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    Au lecteur

Ce Kilo de culture gé­né­rale donne un ac­cès im­mé­diat à la connais­sance, de­puis la for­ma­tion de la Terre jus­qu’à l’élec­tion du pape Fran­çois. Nous l’avons vou­lu construit sur une chro­no­lo­gie clas­sique, au fil de six sé­quences : Pré­his­toire, An­ti­qui­té, Moyen Âge, Re­nais­sance, Époque mo­derne, Époque contem­po­raine. C’est en­suite un livre à choix mul­tiples : pour chaque pé­riode sont pré­sen­tés les grands em­pires, puis les États quand ils ap­pa­raissent, et pour cha­cun d’eux l’his­toire, les arts, la lit­té­ra­ture, la re­li­gion, la phi­lo­so­phie, la mu­sique, les sciences et tech­niques cor­res­pon­dant à un mo­ment pré­cis de leur his­toire. Les mondes cou­verts ne se li­mitent pas à l’Eu­rope, la culture gé­né­rale se puise ici aus­si en Asie, Afrique, Amé­rique.

Nous avons vou­lu toutes les formes de lec­ture pos­sibles. L’en­cy­clo­pé­diste lira tout de la pre­mière à la der­nière page, le géo­graphe choi­si­ra la France, de la Pré­his­toire au XXIe siècle nais­sant, l’ama­teur de thé­ma­tique pri­vi­lé­gie­ra l’évo­lu­tion de la lit­té­ra­ture chi­noise des ori­gines à nos jours, le flâ­neur pas­se­ra du Code de Ham­mou­ra­bi à la pein­ture de Giot­to, avant de s’in­té­res­ser à l’his­toire es­pa­gnole au XIXe siècle, ou à la phi­lo­so­phie de­puis 1945.

Un ou­vrage aus­si am­bi­tieux re­pose en­fin sur une ar­dente obli­ga­tion, chaque do­maine abor­dé se doit d’être com­pris im­mé­dia­te­ment par tous et nous nous sommes at­ta­chés à rendre fa­ci­le­ment ac­ces­sibles tous les uni­vers qui forment la culture gé­né­rale.

Un re­gret ? N’avoir pas pu tout dire sur tout. Mais qui sait, la vie nous en lais­se­ra peut-être l’oc­ca­sion…





  
    Introduction : Sa­pere aude, « ose sa­voir1 »

Sans né­gli­ger ce que la culture peut ap­por­ter de connais­sances, de di­ver­tis­se­ments, mais aus­si de prise de conscience mo­rale et po­li­tique, elle est d’abord cette ten­sion de l’être… Ce sen­ti­ment d’être por­té au-des­sus de soi-même, d’ac­cé­der à des tré­sors et de les in­cor­po­rer, par une al­chi­mie per­son­nelle, à notre mé­moire vi­vante […], cette hu­ma­ni­sa­tion par la fer­veur qu’il s’agit de mettre à la por­tée de tous2.



À un mo­ment où l’Eu­rope3, dé­si­reuse de com­prendre les mé­ca­nismes de son évo­lu­tion, de son iden­ti­té, de sa culture, de sa place au sein du monde, tente de trou­ver des ré­ponses pour s’agran­dir dans un es­prit de paix, d’in­té­gra­tion et d’ac­cul­tu­ra­tion, il est bon de rap­pe­ler com­bien il est dif­fi­cile d’en don­ner une seule dé­fi­ni­tion au-delà des simples concepts his­to­riques, éco­no­miques et po­li­tiques. L’homme, son his­toire, sa culture ne se ré­duisent pas aux seules réa­li­tés ma­thé­ma­tiques, sta­tis­tiques, à des chiffres ou à l’énon­cé de quelques dé­crets. Un son ne se ré­duit pas à une vi­bra­tion, une émo­tion à quelques hy­drates de car­bone. Sé­duits par le pro­grès des sciences, pous­sés par notre vo­lon­té de maî­tri­ser la na­ture et la ma­tière, la culture et la culture gé­né­rale trouvent en­core une pe­tite place quand les tech­no­lo­gies nou­velles et le grand pu­blic, pour des be­soins iden­ti­taires, re­courent à un pas­sé com­mun, voire un pa­tri­moine. La culture est de­ve­nue par le jeu des ré­seaux plu­rielle et la culture gé­né­rale bien sin­gu­lière dans un monde où l’af­fec­tif et l’ima­gi­naire conduisent le bal. De la culture gé­né­rale nous sommes pas­sés à l’in­cul­ture pour tous. Serge Chau­mier dé­nonce les pa­ra­doxes de ce que de Gaulle, dans Le Fil de l’épée, nom­mait « la reine des sciences » : « Com­ment la culture peut-elle être à tous les étages et en même temps les in­éga­li­tés de­meu­rer réelles et per­sis­tantes ? Com­ment peut-on com­prendre que l’on dé­plore à la fois les in­éga­li­tés per­sis­tantes à chaque pu­bli­ca­tion d’une nou­velle en­quête sur les pra­tiques cultu­relles des Fran­çais, et que l’on se ré­jouisse avec rai­son que les ins­ti­tu­tions cultu­relles soient pré­sentes sur tout le ter­ri­toire jusque dans les zones ru­rales, que l’on s’es­bau­disse avec les so­cio­logues d’un rap­port à la culture dé­con­trac­té et par­ta­gé, où le cadre sup aime à pra­ti­quer le ka­rao­ké, et la mé­na­gère pod­cas­ter les der­nières ri­tour­nelles à la mode4 ? »

Une paire de bottes vaut mieux que Shakespeare

Soit on lui at­tri­bue tout et n’im­porte quoi, le tout-ve­nant fai­sant par­tie de la culture gé­né­rale, soit nous sommes ten­tés de la je­ter aux ou­bliettes, parce qu’on ne sait plus vrai­ment quoi lui at­tri­buer. La culture et à sa suite la culture gé­né­rale sont de­ve­nues des terres en ja­chère, lais­sées en re­pos face à ce qu’elles de­mandent de tra­vail, de concen­tra­tion, d’ab­né­ga­tion, et où tout est mis en pra­tique avec ar­deur pour en faire un loi­sir comme n’im­porte quel autre, né de la spon­ta­néi­té, de l’im­mé­dia­te­té, ac­quis sans ef­fort, quelque chose qui reste lé­ger comme l’air du temps. Tout ap­par­tient au cultu­rel et prend place dans une so­cié­té dans la­quelle il faut res­ter tou­jours jeune, mince et mou­rir bron­zé.

La culture gé­né­rale est en ef­fet de­ve­nue un vaste fourre-tout où quiz, Tri­vial Pur­suit et culture d’en­tre­prise re­ven­diquent leur place. Tout y est mis à plat, au même ni­veau, toutes les œuvres, tous les moyens d’ex­pres­sion sont mis sur un pied d’éga­li­té, et nous ar­ri­vons à une es­pèce de « ca­fé­té­ria cultu­relle5 », dé­non­cée par Claude Lévi-Strauss dans Re­gar­der, écou­ter, lire6, et sou­li­gnée par Alain-J. Trou­vé : « On pour­ra s’amu­ser ou s’aga­cer, dans le même ordre d’idée, de voir consi­dé­rées comme élé­ments de culture gé­né­rale, des connais­sances aus­si dis­pa­rates que celles de la taille de Louis XIV, des rimes d’une chan­son de John­ny Hal­ly­day ou de l’iden­ti­té du vain­queur de la mé­daille d’or en boxe, ca­té­go­rie mi-mouche, lors des Jeux olym­piques de Syd­ney… Nous n’in­ven­tons pas ces exemples, pré­le­vés au ha­sard dans l’un de ces étranges “ca­hiers de culture gé­né­rale”, dont le suc­cès semble moins té­moi­gner, chez leurs ac­qué­reurs, d’un ap­pé­tit de culture que d’un an­xieux be­soin d’en me­su­rer ou d’en ac­croître le sup­po­sé ni­veau, sur fond d’ému­la­tion com­pé­ti­tive7. » Pour­tant, si la culture gé­né­rale semble, comme le bon sens pour Des­cartes dans le Dis­cours de la mé­thode, « la chose du monde la mieux par­ta­gée », elle n’oc­cupe plus la place de lu­mière au sein de notre so­cié­té qui lui était al­louée jus­qu’alors, comme fon­de­ment et fon­da­tion de notre pa­tri­moine.

 

Tous re­ven­diquent le droit à leur hé­ri­tage, mais montrent du doigt ceux qu’ils tiennent pour en être les hé­ri­tiers (se­lon le terme de Bour­dieu), ain­si que leurs conflits d’ini­tiés, les let­trés parlent aux let­trés, aux yeux des dé­cli­no­logues les plus ra­di­caux. Alors il a fal­lu trou­ver des ar­gu­ments « pré­fa­bri­qués » pour consti­tuer son dos­sier et lui faire un pro­cès en sor­cel­le­rie, faire croire que la France pro­gres­se­ra avec des ba­che­liers, des fonc­tion­naires, des ad­mi­nis­tra­tifs sans culture. Trai­tés d’éli­tistes, taxés de dis­cri­mi­na­tion so­ciale, nous sommes re­ve­nus au plai­doyer de la « rai­son ins­tru­men­tale », for­gée par l’École de Franc­fort8 dans les an­nées 1960. Elle était qua­li­fiée d’in­utile, de sec­taire, de sté­rile, d’ou­til pri­vi­lé­gié, d’un moyen de sé­lec­tion so­ciale. Bour­dieu in­sis­ta sur le fait que ce sont tou­jours les mêmes Hé­ri­tiers9 qui re­ce­vaient les postes clefs, les ré­ser­vant ain­si à une seule ca­té­go­rie so­ciale. Les ma­thé­ma­tiques et les sciences furent donc glo­ri­fiées parce que « neutres ». Pierre Bour­dieu dé­nonce aus­si ces faits dans les an­nées 196010 et sa so­lu­tion sera de pri­vi­lé­gier les sciences au dé­tri­ment des hu­ma­ni­tés clas­siques, res­tées trop long­temps l’apa­nage de la bour­geoi­sie. Mais au­jourd’hui la ques­tion est autre. Les nou­velles voies de l’ex­cel­lence – des sé­ries scien­ti­fiques et éco­no­miques au bac­ca­lau­réat – ne sont plus l’apa­nage des élites bour­geoises, pas da­van­tage que la culture gé­né­rale. Le sys­tème édu­ca­tif fait tout son pos­sible pour que cha­cun puisse de­ve­nir ce qu’il sou­haite. On ou­blie trop sou­vent de men­tion­ner les ef­forts po­li­tiques des grands ly­cées pour in­té­grer des élèves dé­fa­vo­ri­sés fi­nan­ciè­re­ment, afin de les faire ac­cé­der aux classes pré­pa­ra­toires ou­vertes éga­le­ment à Nan­terre ou à Sar­celles.

 

Noyée par la dé­mo­cra­tie et dans une lo­gique éga­li­taire pous­sée jus­qu’à l’ab­surde, un uti­li­ta­risme à tout crin – « à quoi ça sert la culture ? » –, une culture de masse, culture ré­duite à une peau de cha­grin, la culture gé­né­rale a été contrainte, à dé­faut d’of­frir une vi­sion simple de ce qu’elle a tou­jours été, de de­ve­nir le ter­rain fer­tile d’en­jeux éga­li­ta­ristes au­tant qu’uti­li­ta­ristes. Par ailleurs elle su­bit les ten­dances de notre siècle en une croyance sans faille dans le monde que les sciences nous ré­vèlent. Ain­si, la culture gé­né­rale n’a pas, comme celles-ci, pré­ten­tion à dire le vrai, l’exact. Elle est donc consi­dé­rée comme un luxe fri­vole, don­nant l’im­pres­sion de de­voir tou­jours cou­rir der­rière comme dans le pa­ra­doxe de la flèche de Zé­non d’Élée, la­quelle semble ne ja­mais pou­voir être at­teinte. La science, les sciences ras­surent, parce qu’elles donnent le sen­ti­ment de pou­voir ac­cé­der à une exac­ti­tude, voire, par­fois, à une vé­ri­té par des ré­ponses ra­pides.

La voie de la facilité,
une voie ra­pide

Telle est l’image ré­pan­due dans l’opi­nion, même si dans les faits, ce n’est pas tou­jours le cas. Au contraire, la culture gé­né­rale de­mande du temps, beau­coup de temps et notre époque ne l’a plus – elle veut du cer­ti­fié, de l’au­then­ti­fié exact en un temps re­cord. On la­bel­lise, on clone, on dé­mul­ti­plie les lo­gos, les images, les ex­pres­sions, les modes de vie. Tout s’au­to­pro­clame, s’au­to­jus­ti­fie, s’au­to­si­gni­fie en boucle ou en fi­gure d’Ou­ro­bo­ros, le ser­pent qui se mord la queue. Or, loin de ce sur­vol confor­miste – tou­jours plus vite, tou­jours plus fort –, mais aus­si loin des sa­lons mon­dains et des pré­cieux ri­di­cules, la culture gé­né­rale au cours des siècles s’est for­gé une place mé­diane. Elle ré­vèle, un peu comme dans la bi­blio­thèque de Jorge Luis Borges, que chaque dé­tour, chaque car­re­four, dé­bouche sur d’autres dé­tours, d’autres car­re­fours, me­nant à d’autres in­ter­sec­tions, alors qu’on pen­sait être ar­ri­vé au bout du che­min. Une pen­sée dé­rou­tante en dé­coule, ré­vé­lant la com­plexi­té de ce qui nous en­toure et nous in­vi­tant à nous y in­ves­tir. Ne voir dans un cercle que le sym­bole d’une fi­gure géo­mé­trique est plus ra­pide, mais moins sa­tis­fai­sant que de pou­voir al­ler au-delà de la simple évi­dence et se rendre ca­pable d’y re­con­naître en Inde la re­pré­sen­ta­tion du cycle du kar­ma, en Chine le com­plé­ment dy­na­mique, dans La Mo­nade hié­ro­gly­phique (1584) de John Dee le pa­ra­doxe du cercle, dans le tha­te­ron pla­to­ni­cien l’in­ter­mé­diaire né­ces­saire entre le même et l’autre, ou la ma­té­ria­li­sa­tion des cir­cu­mam­bu­la­tions dans les temples, au­tour d’un stu­pa, dans les ca­thé­drales, et « que sais-je » en­core comme le di­sait Mon­taigne.

 

Suivre l’opi­nion com­mune né­ces­site moins d’ef­forts et de connais­sances, mais nous fait voir aus­si le monde à tra­vers une lu­carne. La culture gé­né­rale a tou­jours eu cette vo­lon­té d’ou­ver­ture sur l’ex­té­rieur, sur les autres et sur soi. Elle re­fuse l’iso­le­ment, le fixisme et pri­vi­lé­gie la re­mise en cause, le ques­tion­ne­ment, même si notre époque croit va­lo­ri­ser ceux qui aiment les ré­ponses toutes prêtes, les conte­nus sans forme, le pré­fa­bri­qué dans la construc­tion de l’in­di­vi­du où le pa­raître a dé­trô­né de­puis long­temps l’être. Elle consti­tue le meilleur rem­part contre les idéo­lo­gies to­ta­li­ta­ristes, amies des idées uniques et sim­pli­fi­ca­trices te­nues pour un er­satz de culture gé­né­rale à ceux qui en sont jus­te­ment dé­pour­vus. Les to­ta­li­ta­rismes brisent la pen­sée, l’ar­rêtent dans son élan, re­fusent d’ac­cep­ter les dif­fé­rences des autres et, en ce sens, castrent l’iden­ti­té de ces ri­chesses. Ce sont des « mi­so­lo­gies » au sens où Kant l’en­ten­dait, une ruse de la rai­son contre l’en­ten­de­ment, un dis­cours contre la rai­son. L’in­cul­ture de­vient leur fonds de com­merce, elles l’en­tre­tiennent, le soignent, car elles ne se­ront ain­si ja­mais re­mises en cause. Alors, com­ment doit-on com­prendre son re­jet ? Certes, elle a le même ef­fet que le sfu­ma­to dans l’art : trop de lu­mière fait res­sor­tir l’ombre, trop de ju­ge­ment la mé­dio­cri­té. Sa mort est constam­ment an­non­cée, et avec elle celle de la culture fran­çaise11, de­ve­nue ca­davre ex­quis, en­traî­nant dans son sillage toute la dis­pa­ri­tion du cultu­rel. Avant d’es­sayer de sai­sir les en­jeux de la dis­pa­ri­tion de tout un pan de la fa­çade cultu­relle et de la culture gé­né­rale elle-même, tour­nons-nous d’abord vers la dé­fi­ni­tion des termes « culture » et « culture gé­né­rale », puis­qu’ils sont sou­vent confon­dus.

De la culture des peuples à la culture du cultivé : les trois sens du mot culture 

Nous pour­rions dire de la culture ce que Va­lé­ry di­sait de la li­ber­té : « C’est un de ces dé­tes­tables mots qui ont plus de va­leur que de sens, qui chantent plus qu’ils ne parlent12. »

LE SENS AN­THRO­PO­LO­GIQUE DE CULTURE

Issu du la­tin cultu­ra, le terme « culture » ap­pa­raît au XIIIe siècle. À cette époque, il dé­signe l’ac­tion de culti­ver la terre, mais aus­si celle de rendre un culte au dieu. Il y a donc dès le dé­but l’idée d’ex­ploi­ter ce qui est en friche en terre, et d’en re­ti­rer ce qui est utile pour l’homme. Au XVIe siècle, le terme « culti­vé » fait son ap­pa­ri­tion et s’ap­plique aux terres qui ont été tra­vaillées. Le mot « culture » com­mence à être em­ployé dans un sens fi­gu­ré et se voit ap­pli­qué à d’autres do­maines, ten­dance qui se dé­ve­loppe sous la plume des phi­lo­sophes des Lu­mières. On passe de la si­gni­fi­ca­tion de « culti­ver la terre » à celle de « culti­ver l’es­prit ». Condor­cet men­tionne la culture de l’es­prit, Tur­got celle des arts, Rous­seau celle des sciences, d’Alem­bert celle des lettres. Ce qui se dé­gage, c’est la vo­lon­té de sou­mettre à la rai­son toutes les dis­ci­plines in­tel­lec­tuelles. Les phi­lo­sophes des Lu­mières ont vou­lu in­sis­ter sur la puis­sance de l’édu­ca­tion à trans­for­mer l’in­di­vi­du en « ani­mal ra­tion­nel ». Mais l’em­ploi du terme « culture » au sens fi­gu­ré de­meure li­mi­té : la « culture » ap­pelle tou­jours pour cette pé­riode un com­plé­ment de nom que ce soit pour les arts, les lettres, les sciences ou le pro­grès in­tel­lec­tuel d’un in­di­vi­du. Mais si son sens est res­treint, c’est aus­si que le XVIIIe siècle sys­té­ma­tise les va­leurs, les com­por­te­ments, les ré­fé­rences qui ont ca­rac­té­ri­sé la Re­nais­sance par son dé­sir de re­tour­ner au concret. L’ob­ser­va­tion des faits et la no­tion d’ex­pé­ri­men­ta­tion si forte dans la phi­lo­so­phie an­glaise du dé­but du XVIIIe siècle ont eu pour consé­quence un in­té­rêt plus grand de la part des pen­seurs pour la mé­thode plu­tôt que pour les ré­sul­tats eux-mêmes. Par ailleurs, la mé­thode de tra­vail émerge, source de di­gni­té de l’homme chez Locke, source de ri­chesse des na­tions chez Adam Smith. Cette nou­velle va­leur s’im­pose comme l’un des élé­ments in­dis­pen­sables au bon­heur. Il est donc nor­mal que l’ac­tion de culti­ver ait été da­van­tage pri­vi­lé­giée à cette époque que les ré­sul­tats qui en dé­cou­laient. L’homme com­mence à af­fir­mer sa pré­sence au monde et peut la jus­ti­fier par ses ac­tions. Mais le plus grand pas fait par les hommes des Lu­mières n’a pas été seule­ment « d’ou­vrir les autres à la rai­son13 » mais de « s’ou­vrir soi-même à la rai­son des autres14 ». De son sens le plus an­cien, « cultus », l’art d’ho­no­rer les dieux, nous sommes pas­sés à ce­lui de s’ho­no­rer soi-même par les fruits de son ac­tion. L’édu­ca­tion sera le trait d’union entre l’un et l’autre. L’homme avec ses connais­sances de­vient maître et pos­ses­seur de lui-même comme il l’a été de la na­ture. La dé­cou­verte d’autres sys­tèmes, modes de vie, pen­sées, lui donne un nou­veau sens qui le rend proche de ce­lui de ci­vi­li­sa­tion. En­fin, le dé­ve­lop­pe­ment mo­deste du sens fi­gu­ré de culture au XVIIIe siècle tient aus­si au fait du suc­cès que va ren­con­trer, dès sa nais­sance, ce­lui de ci­vi­li­sa­tion. L’édi­tion de 1771 du Dic­tion­naire de Tré­voux en­re­gistre pour la pre­mière fois le néo­lo­gisme ap­pa­ru dans L’Ami des hommes (1756) du mar­quis de Mi­ra­beau, père, et le dé­fi­nit en ces termes : « Ci­vi­li­sa­tion, terme de ju­ris­pru­dence. C’est un acte de jus­tice, un ju­ge­ment qui rend ci­vil un pro­cès cri­mi­nel. La ci­vi­li­sa­tion se fait en conver­tis­sant les in­for­ma­tions en en­quêtes ou au­tre­ment. » De­puis, l’évo­lu­tion du sens conduit à ce­lui pro­po­sé par l’Unes­co en 1982 : « L’en­semble des traits dis­tinc­tifs, spi­ri­tuels, ma­té­riels, in­tel­lec­tuels, af­fec­tifs qui ca­rac­té­risent une so­cié­té, un groupe so­cial. Elle en­globe outre les arts et les lettres, les modes de vie, les droits fon­da­men­taux de l’être hu­main, les sys­tèmes de va­leur, les tra­di­tions, les croyances. »

LE SENS ON­TO­LO­GIQUE DE CULTURE

Si le pre­mier sens du mot « culture » est an­thro­po­lo­gique, le se­cond sens est en rap­port avec l’être, la na­ture hu­maine, son on­to­lo­gie. Elle est ac­ti­vi­té par rap­port à la na­ture, il met à dis­tance de celle-ci pour s’en dif­fé­ren­cier, ac­ti­vi­té de la pen­sée, il lutte contre sa propre na­ture. C’est sa fa­çon hu­maine d’être au monde, de faire et de dé­faire ce­lui-ci, son ap­ti­tude ex­cep­tion­nelle et uni­ver­selle de consti­tuer son pa­tri­moine en s’oc­troyant ce que la na­ture lui re­fuse. L’homme pro­jette sur le monde qu’il crée des sym­boles, des re­pré­sen­ta­tions et se li­bère de son ins­tinct par la rai­son. L’An­ti­qui­té en fera un hé­ros et un mythe, Pro­mé­thée, « le pré­voyant », plus sa­vant que les dieux eux-mêmes, la phi­lo­so­phie d’après guerre en fera un homme exis­ten­tiel, libre ou sa­laud à son gré, c’est sa gran­deur au sens pas­ca­lien, ré­sul­tat de son propre com­bat entre la na­ture et lui-même. À la dif­fé­rence de l’éru­di­tion qui se ré­sume à une ac­cu­mu­la­tion de sa­voirs, la culture, dans ce sens, né­ces­site l’ef­fort de com­prendre, de ju­ger, de sai­sir les liens entre les choses. Si l’es­prit ne fait pas ce che­mi­ne­ment, il vé­gète, il a be­soin constam­ment d’être ac­tif et ré­ac­ti­vé. Nous ne re­pré­sen­tons ja­mais ce qui nous en­toure comme un trans­crip­teur fi­dèle, nous y par­ti­ci­pons aus­si par les mots, la construc­tion qu’on en fait, les sym­boles que l’on crée. N’ou­blions pas la le­çon du peintre Mar­cel Du­champ : « Le re­gar­deur fait le ta­bleau. » La créa­tion d’une culture passe par l’af­fir­ma­tion de va­leurs, de croyances, de pas­sions in­dis­pen­sables à la mise en place de règles, de fi­na­li­tés, de normes. L’image uni­fiée construite par l’homme s’éva­nouit au cours de ses propres in­ter­ro­ga­tions phi­lo­so­phiques en une pous­sière de doc­trines et de ré­ponses contra­dic­toires. L’homme a dû se dé­cou­vrir pour s’in­ven­ter, pour ac­cé­der à l’hu­main, il a dû ap­prendre à s’ex­pri­mer à tra­vers des sys­tèmes, des pro­cé­dés, des tech­niques. Au­teur du monde comme de lui-même, sa culture a été sa fa­çon d’être à la fois du monde et au monde, et s’il a cher­ché dans son tête-à-tête avec la na­ture et le cos­mos à lais­ser son em­preinte, c’est pour « se connaître lui-même dans la forme des choses, chan­ger le monde ex­té­rieur et com­po­ser un monde nou­veau, un monde hu­main15 ».

LE SENS HU­MA­NISTE DE CULTURE

Le troi­sième sens at­tri­bué à la culture est un sens hu­ma­niste : il ren­voie à la culture de soi, que les Al­le­mands ap­pellent Bil­dung (qui si­gni­fie « construc­tion »), et qui tire son sens des hu­ma­ni­ta­tis de la Re­nais­sance. Les chan­ge­ments nés d’œuvres in­di­vi­duelles ou col­lec­tives eurent pour consé­quences soit de vé­hi­cu­ler des idées créa­trices d’une culture à une autre, abou­tis­sant à de li­néaires syn­thèses, soit de créer d’ir­ré­mé­diables cou­pures avec leur hé­ri­tage. Leur bras­sage crée l’iden­ti­té des cultures abou­tis­sant à leur in­té­gra­tion ou à une sorte de jux­ta­po­si­tion gros­sière de ses élé­ments ou en­core à leur re­jet dé­fi­ni­tif. Mais la culture a be­soin d’al­té­ri­té pour s’épa­nouir, elle ne peut être iso­lée telle la Ré­pu­blique des sa­vants sur l’île de La­pu­ta dans le Gul­li­ver de Swift. Loin de flot­ter à des lieues de la sur­face du sol, cette culture du culti­vé est ce qui rat­tache l’hu­main à l’hu­main ou tout du moins per­met d’ac­cé­der à ce concept. L’homme culti­vé a su ti­rer de la na­ture ce qu’il a es­ti­mé être bon pour lui et sau­ra le trans­mettre à au­trui. Mais c’est avant tout un es­prit ca­pable de por­ter un ju­ge­ment sur les choses dans leur en­semble, et d’en avoir un re­cul cri­tique, à la dif­fé­rence du spé­cia­liste qui ne peut le faire que sur un ob­jet res­treint dans un do­maine bien pré­cis. Un homme culti­vé est donc un homme qui a un sa­voir mais qui sait aus­si com­ment l’ac­croître. La culture gé­né­rale s’adresse ain­si à ceux qui dé­butent dans cette dé­marche en leur of­frant des connais­sances qu’il fau­dra sa­voir trier avec dis­cer­ne­ment et avec ju­ge­ment pour com­prendre ce qui les re­lie en­semble. C’est pour cela aus­si que l’on dit du po­ly­tech­ni­cien qu’il sait tout et rien d’autre…

L’his­toire de la culture gé­né­rale comme culture du dé­bu­tant a une longue his­toire. Il faut re­cher­cher son ori­gine en Grèce, qui a as­si­gné dès le VIe siècle avant notre ère un idéal édu­ca­tif : ce­lui d’édu­quer l’homme à la rai­son comme mo­dèle uni­ver­sel lui per­met­tant d’ac­cé­der à l’hu­ma­ni­té, à son hu­ma­ni­té. Sous l’éclai­rage de la rai­son, la ques­tion de la jus­tice, du bon­heur, du vivre en com­mun, de l’édu­ca­tion sera abor­dée, re­lé­guant au plus loin le poids de la tra­di­tion et de la force de per­sua­sion des mythes. Ceux que He­gel qua­li­fie de « maîtres de la Grèce », les pre­miers so­phistes, uti­lisent le pou­voir des mots, la force de per­sua­sion du lan­gage sous toutes ses formes, rhé­to­rique, lin­guis­tique, syn­taxique. Hip­pias d’Élis fit un peu of­fice de chef de file, pui­sant dans ses connais­sances pour ac­qué­rir gloire et ar­gent, tan­dis que les états gé­né­raux de la so­phis­tique étaient for­més par Pro­ta­go­ras, Pro­clus et leurs adeptes. Le comble de l’art était de par­ve­nir à gé­rer leurs ad­ver­saires par des sub­ti­li­tés et des faux rai­son­ne­ments. Bien loin de réunir les hommes, de les rap­pro­cher, la so­phis­tique s’im­pose comme une culture de l’af­fron­te­ment. So­crate et Pla­ton ven­ge­ront la rai­son en tra­quant in­las­sa­ble­ment la vé­ri­té. Le rhé­teur Iso­crate (436-338 av. J.-C.) est « par­mi les pre­miers à tra­cer son pro­gramme d’en­semble où se re­joignent des pré­oc­cu­pa­tions mo­rales, so­ciales, in­tel­lec­tuelles16 » et il faut voir en la pai­deia iso­cra­tique une cer­taine no­tion d’hu­ma­ni­té. Iso­crate pré­tend for­mer l’homme tout en­tier par la culture de l’élo­quence, la pra­tique de celle-ci né­ces­si­tant une culture in­tel­lec­tuelle presque com­plète. Ap­prendre à bien par­ler était aus­si ap­prendre à bien pen­ser et à bien vivre. Son in­fluence sur l’édu­ca­tion al­lait être plus grande que celle de Pla­ton et, comme le re­marque le grand his­to­rien Moses I. Fin­ley, « après lui, la rhé­to­rique eut la place d’hon­neur dans les études su­pé­rieures, dans un sys­tème qui re­çut bien­tôt sa forme ca­no­nique avec ce que les Ro­mains ap­pellent “les sept arts li­bé­raux”. Ce mo­dèle ca­no­nique pas­sa en­suite des Grecs aux By­zan­tins et des Ro­mains à l’Oc­ci­dent la­tin17 ».

L’Eu­rope ne peut plus être li­mi­tée cultu­rel­le­ment et iden­ti­tai­re­ment à son grand hé­ri­tage an­tique, même si nous sommes re­de­vables aux Grecs d’avoir in­ven­té la cité, le ques­tion­ne­ment, le théâtre, aux Ro­mains l’État et les ins­ti­tu­tions, la loi, les bases de notre ci­toyen­ne­té, le la­tin qui fut la langue eu­ro­péenne pen­dant de nom­breux siècles. Si on les com­pare aux Perses ou aux Bar­bares, les Grecs au­ront su se dé­ta­cher du des­pote ou du ty­ran, les lois de So­lon, celles de Pé­ri­clès qui ouvrent la par­ti­ci­pa­tion à la vie de la cité aux ci­toyens qui en étaient ex­clus, as­surent les fon­de­ments de la dé­mo­cra­tie. Et ce que les Grecs ont su ac­cor­der à leurs ci­tés-États, Rome le fait pour son em­pire avec l’édit de Ca­ra­cal­la de 212 qui donne la ci­toyen­ne­té à tous les hommes libres. C’est donc grâce aux Ro­mains que nous connaî­trons le droit, la rhé­to­rique, les no­tions d’hu­ma­ni­tas et de vir­tus, mais aus­si la va­lo­ri­sa­tion du sou­ci de soi, de l’ex­pé­rience per­son­nelle d’où émer­ge­ra la no­tion de per­sonne, de su­jet. Flo­rence Du­pont re­met en cause la no­tion d’iden­ti­té na­tio­nale ro­maine dans son livre Rome, la ville sans ori­gine, car, écrit-elle, « être ci­toyen ro­main, c’était comme Énée, né­ces­sai­re­ment être venu d’ailleurs », rap­pe­lant que les cher­cheurs eu­ro­péens « se pro­jettent dans les An­ciens qui ain­si mo­der­ni­sés leur servent d’ori­gine » et de conclure : « Nous n’avons peut-être pas be­soin d’iden­ti­té na­tio­nale18. » La no­tion ori­go, cette fic­tion ju­ri­dique qu’elle met en avant, « pos­tule un dé­but ab­so­lu chaque fois qu’est confé­rée la ci­vi­tas19 » et per­met­trait ain­si de re­fu­ser l’idée d’un « temps long qui per­met à Brau­del de faire de l’iden­ti­té d’un peuple la fin der­nière de son his­toire20 ». Pen­dant long­temps l’hé­ri­tage du monde juif, arabe, an­da­lou fut lais­sé dans l’ombre au pro­fit de ce­lui des Ro­mains. Or Jé­ru­sa­lem, lieu sym­bo­lique de l’hé­ri­tage bi­blique, nous a ap­por­té les lois mo­rales, même si la loi chré­tienne s’im­pose pen­dant des siècles comme norme com­mune. Avec Ori­gène d’Alexan­drie (185-v. 253), théo­lo­gien, un des Pères de l’Église, ain­si que le dit Jean Si­ri­nel­li, « on ne peut pas par­ler d’em­prunts, c’est réel­le­ment une syn­thèse ou un syn­cré­tisme qui se pro­duit entre les exi­gences de la ré­flexion chré­tienne et les sys­tèmes phi­lo­so­phiques am­biants21 ».

 

Au mi­lieu du Ve siècle après J.-C., l’Em­pire ro­main d’Oc­ci­dent s’ef­frite, le pay­sage po­li­tique, cultu­rel, in­tel­lec­tuel est bou­le­ver­sé par les chan­ge­ments qui se pro­duisent. Avec l’em­pire de Char­le­magne, une nou­velle uni­té cultu­relle se forme – le la­tin, le chris­tia­nisme, l’au­to­ri­té des deux glaives, le spi­ri­tuel et le tem­po­rel, do­minent tout le Moyen Âge. La culture, l’édu­ca­tion se mettent alors au ser­vice de la foi et de l’Église. L’homme, de­ve­nu centre du monde, cherche sa place entre un monde in­vi­sible où pré­side un Dieu tout-puis­sant et un monde vi­sible qu’il dé­couvre peu à peu et dont il re­pousse pro­gres­si­ve­ment les fron­tières géo­gra­phiques. Le chris­tia­nisme ne se li­mite pas à vé­hi­cu­ler la culture an­tique, il donne nais­sance à des va­leurs nou­velles et ouvre la voie du pa­ra­dis à tous ceux qui ont la foi, sans dis­tinc­tion de classes so­ciales ou d’eth­nies. En outre, il s’en­ri­chit d’in­fluences di­verses. Ain­si, nous de­vons au monde arabe son art, la re­dé­cou­verte des sciences, des textes grecs, des ma­thé­ma­tiques, le dé­ve­lop­pe­ment de l’al­chi­mie. Une langue com­mune, un droit com­mun, le droit ro­main s’im­po­sant jus­qu’au XVIe siècle lors­qu’émerge l’idée de droit na­tio­nal, un même Dieu sont les bases sur les­quelles se dé­ve­loppe l’Eu­rope mé­dié­vale. L’art ca­ro­lin­gien tire son ori­gi­na­li­té des in­fluences by­zan­tines, bar­bares, mo­za­rabes. Char­le­magne s’en­toure à sa cour non seule­ment des meilleurs re­pré­sen­tants de la hié­rar­chie ec­clé­sias­tique mais de mis­sion­naires an­glo-saxons, ir­lan­dais, dé­ten­teurs de la culture grecque et des textes sa­crés. Ain­si Al­cuin, de l’école d’York, Théo­dulf, le Wi­si­goth, An­gil­bert, le Ger­main, construisent le centre d’une so­cié­té cos­mo­po­lite. Les mi­nia­tures mo­za­rabes, qui dé­corent et illus­trent les livres, consti­tuent entre le IXe et le Xe siècle l’une des ma­ni­fes­ta­tions les plus ori­gi­nales de l’art es­pa­gnol de cette pé­riode dont les thèmes et les types ico­no­gra­phiques sont une source d’ins­pi­ra­tion pour les peintres ro­mans qui les re­prennent.

 

La pé­riode mé­dié­vale, loin d’avoir été une pé­riode d’uni­té re­li­gieuse, est celle qui connaît la sé­pa­ra­tion de l’em­pire en deux, em­pire d’Oc­ci­dent et em­pire d’Orient, en 395, don­nant nais­sance à deux Eu­ropes gré­co-ro­maines, bien dif­fé­rentes dans leur art et leur pen­sée. La dif­fi­cul­té, ain­si que l’an­nonce Ed­gar Mo­rin dans son pro­logue à Pen­ser l’Eu­rope, « c’est de pen­ser l’un dans le mul­tiple, le mul­tiple dans l’un22 ». La culture n’a ja­mais li­mi­té à une ère géo­gra­phique les échanges qui la fa­çonnent. Ain­si Marc Fer­ro23, au cours d’une in­ter­view, rap­porte que, au temps de l’Em­pire ro­main, un voya­geur pou­vait al­ler de Lyon à Da­mas en res­tant chez lui, de même s’il se rend à Constan­tine ou à By­zance. Mais s’il tra­verse le Da­nube, il ne l’est pas da­van­tage qu’en fran­chis­sant le Rhin. Au IXe siècle, il l’au­rait été, mais plus du tout en re­tour­nant à By­zance, Constan­tine ou Ra­venne. Ain­si, si nous vou­lons par­ler d’une iden­ti­té cultu­relle eu­ro­péenne, il convient de consta­ter que celle-ci s’est for­mée, lors de ses mul­tiples mé­ta­mor­phoses et par celles-ci, bien au-delà de ses li­mites géo­gra­phiques fixes.

 

La Re­nais­sance rend aux hu­ma­ni­tés leurs pri­vi­lèges. Budé, Ra­be­lais, Léo­nard de Vin­ci, Mi­chel-Ange, Pic de la Mi­ran­dole éla­borent à tra­vers l’es­thé­tique, la mo­rale, les lettres, un mode de per­fec­tion dont l’homme est l’abou­tis­se­ment. Une culture de l’es­prit et de l’échange pleine de di­ver­si­té se met en place, fon­dée sur l’en­sei­gne­ment des connais­sances et des sa­voirs nou­veaux. C’est cette même culture, is­sue de la mé­moire, de l’ex­pé­rience de l’hu­main, du legs des pen­seurs, des ar­tistes, des lettres grecques et ro­maines, qui est par­ve­nue jus­qu’à nous de­puis le XVIe siècle. Nous nous de­vons de la pré­ser­ver à notre tour. Et c’est aus­si parce que le XVIIIe siècle – ce­lui de Mon­tes­quieu, Hel­vé­tius et Vol­taire, ce­lui des dic­tion­naires, mais aus­si ce­lui de New­ton et de Locke – vou­dra triom­pher de l’igno­rance en pro­pa­geant sa foi en la rai­son dans toutes les sphères de l’ac­ti­vi­té hu­maine que cet in­es­ti­mable hé­ri­tage est en­core le nôtre. Dans une Eu­rope de­ve­nue cos­mo­po­lite, la no­tion de pro­grès reste tou­jours le thème do­mi­nant. Condor­cet aura d’ailleurs éta­bli dès 1793 que le pro­grès fait bien par­tie de l’his­toire, dans l’Es­quisse d’un ta­bleau his­to­rique des pro­grès de l’es­prit hu­main. 

 

Le siècle des Lu­mières, la Ré­vo­lu­tion fran­çaise, l’Em­pire consti­tuent de nou­velles pé­riodes d’échange et de trans­mis­sion d’idées et de sa­voirs par le biais des grandes ca­pi­tales : Am­ster­dam, Ber­lin, Londres, Pa­ris, Vienne. La dy­na­mique du siècle passe par l’ana­lyse, la phi­lo­so­phie. La no­tion de mé­thode, le dé­sir de se plier aux exi­gences de la rai­son en est le leit­mo­tiv. L’af­fir­ma­tion de la pri­mau­té de l’homme né­ces­site de la part des en­cy­clo­pé­distes un com­bat achar­né contre les pré­ju­gés. L’homme est dé­sor­mais conçu comme une par­tie in­té­grante d’un tout uni­ver­sel an­non­çant ain­si les théo­ries évo­lu­tion­nistes du siècle sui­vant. Le grand tra­vail des Lu­mières a été de res­tau­rer l’hu­ma­nisme. Gui­dés par la rai­son, ils fondent l’es­sen­tiel de leur mo­rale sur l’homme. Tout est at­ta­qué : la jus­tice, les sciences, l’édu­ca­tion, le com­merce, l’in­dus­trie et, plus que les ins­ti­tu­tions, le prin­cipe même de celles-ci. Au­cune gé­né­ra­tion ne fut au­tant éprise de phi­lan­thro­pie et de bien­fai­sance. Au­cune ne res­sen­tit plus vi­ve­ment les in­éga­li­tés so­ciales, la bar­ba­rie des lois an­ciennes, l’ab­sur­di­té des guerres. Au­cune ne fit plus sin­cè­re­ment des rêves d’une paix per­pé­tuelle et d’un bon­heur uni­ver­sel. La Dé­cla­ra­tion des droits de l’homme a consti­tué l’un des puis­sants fac­teurs d’uni­té na­tio­nale en pro­cla­mant l’éga­li­té des droits de l’homme et de la na­tion. L’idée même de na­tion sur­git. Leur point com­mun est d’ac­cor­der à la per­sonne hu­maine une di­gni­té, une va­leur, une re­con­nais­sance qui trouve son ap­pli­ca­tion dans celle que nous ac­cor­dons à la li­ber­té, au libre ar­bitre et à la jus­tice. Au­cun peuple n’ira aus­si loin dans la dé­fi­ni­tion de telles va­leurs prô­nées comme des droits que la so­cié­té s’oc­troie. L’uni­té de la pen­sée eu­ro­péenne sera le ré­sul­tat de son ap­ti­tude à gé­rer les iden­ti­tés cultu­relles, re­li­gieuses, na­tio­nales qui la forment sans les ex­clure et en sa­chant ti­rer par­ti de leur di­ver­si­té. La le­çon du XVIIIe siècle sera l’exi­gence de l’uni­ver­sa­li­té, de l’es­prit de to­lé­rance, du droit au bon­heur, non plus un sa­lut dans l’au-delà, mais un droit im­mé­diat à l’édu­ca­tion, à la pro­tec­tion de l’in­di­vi­du et des peuples.

Au XIXe siècle, les pre­miers ef­fets de re­mise en cause de l’uni­ver­sa­lisme et de la rai­son de la construc­tion du su­jet ap­pa­raissent et les phi­lo­sophes des Lu­mières dé­couvrent leurs dé­trac­teurs. La no­tion de su­jet est for­te­ment ébran­lée par Marx, tous les phé­no­mènes étant dé­ter­mi­nés par le mode de pro­duc­tion des moyens d’exis­tence. Nietzsche ré­vèle que la rai­son n’est ni la source ni la fi­na­li­té de l’his­toire. Freud et Char­cot, par leurs tra­vaux, portent un coup fa­tal au su­jet avec la dé­cou­verte de l’in­cons­cient. Le su­jet ne règne plus en maître chez lui et il n’est plus sys­té­ma­ti­que­ment en adé­qua­tion avec lui-même : « Ain­si dans la ge­nèse des sciences so­ciales, le freu­disme inau­gure un stade nou­veau, d’abord par ses dé­cou­vertes en­suite par sa mé­thode : les cau­sa­li­tés, les ré­gu­la­ri­tés, les lois que pré­tend éta­blir la so­cio­lo­gie po­si­ti­viste sont mises en cause par le doute jeté sur le dis­cours et, plus pro­fon­dé­ment sur la na­ture de l’homme rai­son­nable tel que Des­cartes l’avait dé­fi­ni. Le moi n’est plus ce qu’il était, il se di­vise en un sur-moi et, si l’on peut dire, un “sous-moi”24. » Sous l’ef­fet du ro­man­tisme al­le­mand, no­tam­ment de Schle­gel, qui consi­dère que l’uni­ver­sel abs­trait est vide et qu’il n’ac­quiert un conte­nu qu’en le par­ti­cu­la­ri­sant, l’homme est le ré­sul­tat de l’union entre l’uni­ver­sel et le par­ti­cu­lier. Höl­der­lin et No­va­lis par­tagent avec Schil­ler et Her­der l’idée d’une Al­le­magne comme Kul­tur­na­tion, dé­fi­nie da­van­tage par ses pro­duc­tions in­di­vi­duelles, ar­tis­tiques, lit­té­raires, poé­tiques, cultu­relles que par sa puis­sance po­li­tique ou son État.

 

Le dé­but du XXe siècle, à la fois hé­ri­tier et no­va­teur, ne cesse de pro­mou­voir ses avant-gardes propres. Les fron­tières de l’Eu­rope et du monde ont écla­té, la femme prend une place crois­sante au sein de la so­cié­té et le pro­grès tech­nique ne cesse de s’ac­croître. La Chine met à l’hon­neur le ma­té­ria­lisme his­to­rique : en 1911 se pro­duit l’ef­fon­dre­ment de la dy­nas­tie mand­choue, alors que ses pre­mières ten­ta­tives de mo­der­ni­té passent par la mo­bi­li­sa­tion conjointe des idées oc­ci­den­tales et des pen­sées tra­di­tion­nelles. Le Ja­pon, de­puis le mi­lieu du siècle pré­cé­dent, est de­ve­nu une source d’ins­pi­ra­tion pour l’Oc­ci­dent et contri­bue à une re­cherche de la mo­der­ni­té dans l’art en pré­sen­tant dans ses œuvres des plans suc­ces­sifs. Les deux guerres mon­diales ébranlent la confiance dans la culture et dans l’homme. L’éla­bo­ra­tion d’ins­tru­ments de des­truc­tion mas­sive, l’or­ga­ni­sa­tion de camps d’ex­ter­mi­na­tion condui­ront à dou­ter de la rai­son, de la culture et de la science comme bien­fai­trices de l’hu­ma­ni­té. De­puis Nietzsche jus­qu’aux an­nées 1960, la dé­cons­truc­tion est à l’ordre du jour, dé­cons­truc­tion dans la phi­lo­so­phie contem­po­raine de l’idéa­lisme al­le­mand, de la phi­lo­so­phie de la sub­jec­ti­vi­té, des illu­sions mé­ta­phy­siques. L’art contem­po­rain dé­truit sciem­ment l’œuvre d’art et fait aus­si de la dé­cons­truc­tion son propre ob­jec­tif en abo­lis­sant la fron­tière entre es­thé­tique in­dus­trielle et es­thé­tique ar­tis­tique : une chaise, une pipe, une voi­ture de­viennent de l’art. La phi­lo­so­phie de la dé­cons­truc­tion sera prin­ci­pa­le­ment re­pré­sen­tée par Jacques Der­ri­da et Gilles De­leuze. Après la mort de Dieu an­non­cée par Nietzsche, vient celle de la mo­der­ni­té (Gian­ni Vat­ti­mo), du po­li­tique (Pierre Birn­baum), du so­cial (Jean Bau­drillard), de la culture (Mi­chel Hen­ry), du so­cia­lisme (Alain Tou­raine), des idéo­lo­gies (Ray­mond Aron), de la re­li­gion (Mar­cel Gau­chet), des grands ré­cits (Jean-Fran­çois Lyo­tard).

 

La post­mo­der­ni­té ex­prime la crise de mo­der­ni­té qui frappe les pays les plus in­dus­tria­li­sés de la pla­nète. Le terme de post­mo­der­nisme a d’abord été uti­li­sé en ar­chi­tec­ture dans les an­nées 1960-1970, puis sa no­tion s’est ré­pan­due dans tous les do­maines ar­tis­tiques et phi­lo­so­phiques. Mar­quée par la crise de la na­tio­na­li­té, la post­mo­der­ni­té re­pré­sente aus­si une rup­ture avec les Lu­mières et un ef­fon­dre­ment des grandes idéo­lo­gies. Le trait fon­da­men­tal de cette se­conde par­tie du XXe siècle est l’im­por­tance que les cultures étran­gères pren­dront dans l’art, la lit­té­ra­ture et la mu­sique eu­ro­péennes. L’es­tampe ja­po­naise, la sculp­ture afri­caine, la mu­sique folk­lo­rique sont non seule­ment des sources d’ins­pi­ra­tion mais elles per­mettent aus­si de créer une dis­tance entre culture éli­tiste et culture iden­ti­taire de cha­cun. Les connais­sances des peuples co­lo­ni­sés ré­vé­le­ront des ri­chesses qui fe­ront de la culture oc­ci­den­tale une culture col­lec­tive par­mi d’autres. Pen­dant long­temps la ci­vi­li­sa­tion par ex­cel­lence, celle que les autres étaient conviés à imi­ter, était celle de l’Eu­rope oc­ci­den­tale, liée dès l’ori­gine à la no­tion de pro­grès. Cela se mo­di­fie­ra au contact de l’Ex­trême-Orient et de l’Inde, au XIXe siècle, qui fas­cinent par les ma­ni­fes­ta­tions de leur art, de leur pen­sée. L’eth­no­lo­gie, la so­cio­lo­gie amènent à consi­dé­rer des ci­vi­li­sa­tions et non plus un mo­dèle unique. Ain­si l’Eu­rope, au cours de son his­toire, a pré­sen­té un uni­vers de pe­tites cultures tis­sées à par­tir de cri­tères com­muns, ce qui lui a don­né son as­pect d’uni­for­mi­sa­tion dans la di­ver­si­té, comme un man­teau d’Ar­le­quin. Mais sans doute un Non-Eu­ro­péen ne ver­rait-il que l’as­pect d’uni­for­mi­té de celle-ci sans pour au­tant dé­ce­ler l’éton­nante va­rié­té des cultures na­tio­nales et ré­gio­nales qui la fondent, sans dé­ce­ler celles de ses contraires. L’ap­port des ci­vi­li­sa­tions étran­gères à notre culture a ren­du moins nets les contours et les as­sises qui la dé­fi­nis­saient, re­la­ti­vi­sant les no­tions de norme, de va­leur, de sa­voirs.

Plaidoirie pour une culture générale

L’ex­pres­sion peut faire dé­bat : puis­qu’il semble a prio­ri pa­ra­doxal qu’une culture puisse être gé­né­rale, car si elle l’est, elle cesse d’être une culture, et si elle ne l’est pas, elle de­vient sans fon­de­ment. La culture gé­né­rale au­rait en fait vo­ca­tion, dès son ori­gine, à être éten­due sans spé­ci­fi­ci­té pro­fonde, sans être par­ti­cu­lière pour au­tant. La connais­sance à la Bou­vard et Pé­cu­chet, une longue er­rance dans un océan de sa­voirs, vaste bric-à-brac de no­tions et de connais­sances mal di­gé­rées, ne mè­ne­ra ja­mais les hé­ros de Flau­bert à la ré­flexion ou au ju­ge­ment vé­ri­table par manque de mé­thode.

 

Notre époque est éprise de bou­li­mie de sa­voirs in­gé­rés sans réel dis­cer­ne­ment : entre ce qui est im­por­tant et ce qui ne l’est pas. Le re­fus de hié­rar­chi­ser les choses, le fait de mettre tout à plat et au même ni­veau – le gé­nie de Pas­cal et la culture de masse. Dé­mo­cra­ti­ser la culture est un bien­fait sans conteste, mais la po­pu­la­ri­ser, c’est la tuer. On doit à Serge Chau­mier l’évo­ca­tion de cette belle plai­doi­rie de La­mar­tine adres­sée au dé­pu­té Cha­puys-Mont­la­ville, en 1843 : « Et où est la nour­ri­ture in­tel­lec­tuelle de toute cette foule ? Où est ce pain mo­ral et quo­ti­dien des masses ? Nulle part. Un ca­té­chisme ou des chan­sons, voi­là leur ré­gime. Quelques crimes si­nistres, ra­con­tés en vers atroces, re­pré­sen­tés en traits hi­deux et af­fi­chés avec un clou sur les murs de la chau­mière ou de la man­sarde, voi­là leur bi­blio­thèque, leur art, leur mu­sée à eux ! Et pour les éclai­rés quelques jour­naux ex­clu­si­ve­ment po­li­tiques qui se glissent de temps en temps dans l’ate­lier ou dans le ca­ba­ret du vil­lage, et qui leur portent le contre­coup de nos dé­bats par­le­men­taires, quelques noms d’hommes à haïr et quelques po­pu­la­ri­tés à dé­pe­cer comme on jette aux chiens des lam­beaux à dé­chi­rer, voi­là leur édu­ca­tion ci­vique ! Quel peuple vou­lez-vous qu’il sorte de là25 ? »

 

La dé­mo­cra­ti­sa­tion de la culture a conduit à sa dif­fu­sion, puis à son ex­ploi­ta­tion com­mer­ciale sous toutes les formes (Quiz et QCM en console), me­nant da­van­tage à une dé­cé­ré­bra­li­sa­tion de l’in­di­vi­du qu’à sa for­ma­tion. La culture di­la­pi­dée par le jeu com­mer­cial en a fait au mieux des kits de sur­vie, des Smics in­tel­lec­tuels. Mais la culture gé­né­rale, si elle a souf­fert d’une com­mer­cia­li­sa­tion ex­ces­sive, sous les formes les plus tron­quées, doit aus­si sa dé­con­si­dé­ra­tion au fait d’avoir subi beau­coup d’im­pré­ci­sions dans ses dé­fi­ni­tions. Le Dic­tion­naire de l’Aca­dé­mie fran­çaise en 1932 la ca­rac­té­rise comme un « en­semble de connais­sances gé­né­rales sur la lit­té­ra­ture, l’his­toire, la phi­lo­so­phie, les sciences et les arts que doivent pos­sé­der au sor­tir de l’ado­les­cence, tous ceux qui forment l’élite de la na­tion26 ». Sa nais­sance of­fi­cielle pour­rait se si­tuer dans le cadre de la ré­forme de 1902, me­née par Georges Leygues (1857-1933), qui donne à l’en­sei­gne­ment se­con­daire la forme qu’il conser­ve­ra jusque dans les an­nées 1950. L’en­sei­gne­ment se­con­daire s’adapte au monde mo­derne et une fu­sion s’opère entre les en­sei­gne­ments clas­siques et mo­dernes, des­ti­née à rendre les hu­ma­ni­tés scien­ti­fiques aus­si for­ma­trices de l’es­prit que celles des hu­ma­ni­tés lit­té­raires. L’idée était d’ap­prendre à pen­ser par frag­ments mais à faire com­prendre que tout frag­ment jus­te­ment est par­tie d’un tout. La culture gé­né­rale éta­blis­sait ain­si une syn­thèse entre les dif­fé­rents sa­voirs. Et la phi­lo­so­phie y te­nait un rôle dé­ter­mi­nant, ce­lui de sa­voir ré­flé­chir sur sa culture. Au­jourd’hui, lorsque nous évo­quons la « culture gé­né­rale », nous sommes loin, pour la ma­jo­ri­té d’entre nous, d’y voir une ré­fé­rence à une culture as­si­mi­lée au pou­voir des so­phistes, ou à celle d’un Mon­taigne, iso­lé dans sa tour consta­tant « notre jar­din im­par­fait », ou à celle des en­cy­clo­pé­distes, em­pi­lant notre science dans des di­zaines de tomes. L’idée d’amé­lio­ra­tion de soi pré­do­mine, l’idée d’un ins­tru­ment qui nous ap­prend à re­la­ti­vi­ser, un moyen pour l’in­tros­pec­tion, un re­gard ou­vert sur le monde, l’idée d’al­ler tou­jours plus loin, que l’on trouve dans la pai­deia grecque, édu­ca­tion au ni­veau cos­mique, vo­lon­té qui doit nous pous­ser jus­qu’au meilleur de nous-mêmes et nous don­ner le goût de l’ex­cel­lence. Les va­leurs pour les An­ciens trou­vaient leur fon­de­ment dans l’être. L’homme de notre époque est sou­vent amné­sique et il est bon de lui rap­pe­ler ce qui en a fait la gran­deur et la va­leur. Choi­sir une œuvre au ha­sard et pro­cla­mer son in­uti­li­té, parce que désuète dans notre so­cié­té – « une paire de bottes vaut mieux que Sha­kes­peare » – et parce qu’in­adap­tée, ne fait pas preuve de bon sens, mais de mal­hon­nê­te­té in­tel­lec­tuelle. De même dé­cré­ter la culture gé­né­rale peu adap­tée à cer­tains concours re­lève du même prin­cipe, car elle ne consti­tue pas que des sa­voirs as­sem­blés, mais le moyen de se di­ri­ger dans ces mêmes sa­voirs, de ne pas res­ter pas­sif de­vant les choses de notre monde.

 

Même si la dé­fi­ni­tion de la culture gé­né­rale est de­ve­nue po­ly­sé­mique27, un peu comme une au­berge es­pa­gnole, même si elle a été fra­gi­li­sée par des at­taques aux ar­gu­ments idéo­lo­giques ou uti­li­ta­ristes, sou­ve­nons-nous de la phrase de Pri­mo Levi, alors qu’il se ques­tionne sur les rai­sons de la sur­vie après Au­sch­witz dans Les Nau­fra­gés et les res­ca­pés28 : « Quant à moi, la culture m’a été utile : pas tou­jours, par­fois, peut-être par des voies sou­ter­raines et im­pré­vues, mais elle m’a ser­vi et m’a peut-être sau­vé. »
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    CHA­PITRE PRE­MIER
Ex­pli­quer l’uni­vers

L’exis­tence d’un uni­vers qu’ils peinent à ap­pré­hen­der au-delà des jus­ti­fi­ca­tions cos­mo­go­niques four­nies par les pen­sées re­li­gieuses conduit les hommes à en re­cher­cher une ex­pli­ca­tion ra­tion­nelle, fon­dée sur les dé­duc­tions ti­rées des ob­ser­va­tions ef­fec­tuées. Les pre­miers mo­dèles ex­pli­ca­tifs sont li­vrés par les géo­graphes, ma­thé­ma­ti­ciens et phi­lo­sophes grecs à un mo­ment où le bouillon­ne­ment de la pen­sée in­time à l’homme de com­prendre à la fois ce qu’il est et le monde qui l’en­toure. Tou­te­fois, il faut at­tendre les tra­vaux de Ni­co­las Co­per­nic (1473-1543) pour que se mette en place la pre­mière concep­tion mo­derne de notre uni­vers. La connais­sance de ses com­po­santes prin­ci­pales ouvre la voie au ques­tion­ne­ment sur son ori­gine. Cette tâche re­vient à deux scien­ti­fiques, le phy­si­cien et ma­thé­ma­ti­cien russe Alexandre Fried­mann (1888-1925) et le cha­noine belge Georges Le­maître (1894-1966), as­tro­nome et phy­si­cien, tous deux à l’ori­gine de ce que leur confrère bri­tan­nique Fred Hoyle (1915-2001) dé­nomme avec iro­nie la théo­rie du Big Bang lors d’une émis­sion ra­dio­pho­nique de la BBC, The Na­ture of Things (« La na­ture des choses »). Le Big Bang connaît un im­por­tant suc­cès avant d’être re­mis en cause, de­puis le tour­nant des an­nées 1990, par la théo­rie des cordes qui se pro­pose de mettre fin à l’in­com­pa­ti­bi­li­té entre les deux grands sys­tèmes de la phy­sique, ce­lui de la re­la­ti­vi­té d’Al­bert Ein­stein (1879-1955) et ce­lui de la phy­sique quan­tique. Le pre­mier, ou phy­sique clas­sique, ayant échoué dans la des­crip­tion de l’in­fi­ni­ment pe­tit, la théo­rie des cordes en­tend ré­con­ci­lier la re­la­ti­vi­té gé­né­rale, la gra­vi­ta­tion re­la­ti­viste et la mé­ca­nique quan­tique de l’étude des pe­tites échelles de la phy­sique. Un tel pro­jet four­ni­rait une nou­velle ex­pli­ca­tion de la nais­sance de l’uni­vers.

1. Les Grecs et les premières explications rationnelles

C’est Tha­lès de Mi­let (v. 625-v. 547 av. J.-C.) qui, le pre­mier, se fonde sur ses ob­ser­va­tions pour don­ner une ex­pli­ca­tion non re­li­gieuse à la for­ma­tion de l’uni­vers. Phi­lo­sophe, ma­thé­ma­ti­cien cé­lèbre pour le théo­rème qui porte son nom, il fait de l’eau le prin­cipe pre­mier de l’uni­vers. La Terre est sem­blable à un disque de bois flot­tant sur l’eau, une masse li­quide for­mant la ma­tière pri­mor­diale. L’uni­vers est eau à l’ori­gine et le de­meure lors de ses trans­for­ma­tions : ain­si la terre est de l’eau conden­sée, l’air de l’eau ra­ré­fiée. Au-des­sus de la Terre qui flotte sur l’eau, un ciel concave en forme d’hé­mi­sphère est consti­tué d’air. Si Tha­lès ne laisse pas d’ou­vrage, tel n’est pas le cas de son suc­ces­seur en qua­li­té de maître de l’école mi­lé­sienne, Anaxi­mandre (v. 610-v. 546 av. J.-C.), qui consigne, le pre­mier, ses tra­vaux par écrit : Sur la na­ture, Le Tour de la Terre, Sur les corps fixes, La Sphère, d’après la Sou­da, en­cy­clo­pé­die grecque de la fin du IXe siècle. Là où Tha­lès place l’eau comme ori­gine de l’uni­vers, Anaxi­mandre lui sub­sti­tue l’apei­ron, l’in­fi­ni, l’illi­mi­té, l’in­en­gen­dré. Il s’agit d’un prin­cipe, non d’une ma­tière, à la fois source éter­nelle de la vie, prin­cipe de sa ré­gé­né­ra­tion, cause de toute des­truc­tion. Ain­si, toute ma­tière naît de l’apei­ron, se dé­ve­loppe grâce à lui et y re­tourne en fin de cycle. La ma­tière pri­mor­diale s’or­ga­nise par la sé­pa­ra­tion des contraires, le chaud du froid, le sec de l’hu­mide. Au centre de l’uni­vers flotte la Terre, de forme cy­lin­drique, im­mo­bile dans l’in­fi­ni, l’apei­ron. Au com­men­ce­ment, chaud et froid se sé­parent. Ce phé­no­mène pro­voque la for­ma­tion d’une boule de feu qui en­toure la Terre. En se dé­chi­rant, cette boule donne nais­sance à l’uni­vers, sous la forme de roues creuses concen­triques em­plies de feu. Chaque roue est per­cée d’un trou. Nous trou­vons ain­si : au centre de l’uni­vers, la Terre im­mo­bile, puis la roue des étoiles, celle de la Lune, celle du So­leil, cha­cune tour­nant sur elle-même. Plus la roue est éloi­gnée de la Terre, plus sa cir­con­fé­rence croît, plus le feu in­terne qui la consume est in­tense. Tout comme les élé­ments nés de l’apei­ron fi­nissent par y re­tour­ner, Anaxi­mandre pose les mondes comme ayant une nais­sance, une exis­tence et une fin. Leur exis­tence et leurs di­verses phases d’ac­ti­vi­té les amènent à se suc­cé­der, cer­tains naissent quand d’autres meurent, puis l’in­verse se pro­duit. La mo­der­ni­té de ces hy­po­thèses se re­trouve dans l’ori­gine de la vie, se­lon Anaxi­mandre is­sue de la mer sous forme d’ani­maux à ca­ra­pace épi­neuse qui au fil du temps dis­pa­rurent, d’hommes re­cou­verts d’écailles tom­bées à la suite d’évo­lu­tions cli­ma­tiques. Par­mé­nide d’Élée (fin VIe s. – mi­lieu du Ve s. av. J.-C.) fait de la Terre une sphère, pla­cée au centre d’un uni­vers dont les com­po­sants fon­da­men­taux sont la terre et le feu. C’est un phi­lo­sophe, Aris­tote (384-322 av. J.-C.), qui four­nit, re­pris par ses conti­nua­teurs jus­qu’à la re­mise en cause de Co­per­nic, le mo­dèle phy­sique d’or­ga­ni­sa­tion de l’uni­vers. La Terre, im­mo­bile, en est le centre. Au­tour d’elle tournent tous les autres astres. Tou­te­fois, l’uni­vers pré­sente une double na­ture, celle du monde sen­sible, re­grou­pant tous les ob­jets entre Terre et Lune, faits à par­tir des quatre élé­ments, terre, eau, air, feu, et le monde cé­leste, au-delà de la Lune, dont les corps sont im­muables, bai­gnés en per­ma­nence dans l’éther, un fluide sub­til qui em­plit l’es­pace. Il faut tou­te­fois at­tendre le dé­but de notre ère pour voir pa­raître l’ou­vrage qui va do­mi­ner l’étude de l’as­tro­no­mie jus­qu’à la ré­vo­lu­tion co­per­ni­cienne : l’Al­ma­geste de Claude Pto­lé­mée (v. 90-v. 168), plus cou­ram­ment ap­pe­lé Pto­lé­mée. L’Al­ma­geste, titre qui si­gni­fie le « très grand » ou le « plus grand livre », est le pre­mier ou­vrage in­té­gral d’as­tro­no­mie et de ma­thé­ma­tique qui nous soit par­ve­nu.

Ce­pen­dant, le sys­tème mis à l’hon­neur par Pto­lé­mée pose un double pro­blème : d’une part, il si­tue en Dieu l’ori­gine de l’uni­vers, par acte de créa­tion dé­miur­gique, et c’est un re­tour en ar­rière par rap­port aux re­cherches d’ex­pli­ca­tions ra­tion­nelles ; d’autre part, ren­con­trant de ce fait la pleine adhé­sion de l’Église ca­tho­lique, il va s’avé­rer hé­gé­mo­nique jus­qu’à la Re­nais­sance. Re­mettre en cause les struc­tures de l’uni­vers se­lon Pto­lé­mée re­vient à mettre en doute la pa­gi­na sa­cra, l’Écri­ture sainte.

L’Al­ma­geste

L’Al­ma­geste, le « Très grand livre », est le titre pas­sé dans l’his­toire, sous sa forme ara­bi­sée, al-Mi­jis­ti (La Très Grande), de l’ou­vrage ori­gi­nel­le­ment in­ti­tu­lé Ma­thé­ma­ti­ké syn­taxis, ou La Grande Com­po­si­tion. Son au­teur, Pto­lé­mée, est un géo­graphe, ma­thé­ma­ti­cien et as­tro­nome grec d’Alexan­drie en Égypte. Le fond de l’œuvre s’ap­puie sur les tra­vaux an­té­cé­dents d’Hip­parque (v. 190-v. 120 av. J.-C.), au­quel Pto­lé­mée rend un hom­mage ap­puyé. Il lui at­tri­bue ain­si en ma­thé­ma­tique la créa­tion des tables tri­go­no­mé­triques. Ces der­nières per­mettent à Hip­parque, dont les écrits sont per­dus, hor­mis la dette as­su­mée de Pto­lé­mée qui dé­clare le re­prendre, de pré­dire les éclipses lu­naires et so­laires, de réa­li­ser un ca­ta­logue d’étoiles. Re­pre­nant là en­core Hip­parque, Pto­lé­mée pré­sente un uni­vers géo­cen­trique, une terre im­mo­bile oc­cupe la place cen­trale. Les pla­nètes tournent sur des roues, nom­mées épi­cycles. Chaque épi­cycle tourne à son tour sur un dé­fé­rent, c’est-à-dire une autre roue dont le centre est la terre. Les astres nagent dans un fluide qui ne leur op­pose pas de ré­sis­tance. Outre Hip­parque, Pto­lé­mée re­prend la cos­mo­lo­gie d’Aris­tote (384-322 av. J.-C.) : au­tour de la Terre im­mo­bile la Lune tourne en un mois ; Mer­cure, Vé­nus et le So­leil en un an ; Mars en deux ans ; Ju­pi­ter en douze ans ; Sa­turne en trente ans. Ce­pen­dant, il la cor­rige, ne re­pre­nant pas l’idée se­lon la­quelle les pla­nètes et le So­leil sont fixés sur des sphères de cris­tal im­mo­biles, jus­qu’au nombre de cin­quante, en­tou­rant la Terre ; der­rière la plus grande des sphères, la plus ex­té­rieure, brû­le­rait le feu di­vin. Pour Pto­lé­mée, les sphères se meuvent, de­puis la plus éloi­gnée conte­nant les étoiles, jus­qu’à la plus proche, conte­nant la Terre en son centre. L’Al­ma­geste est com­po­sé de treize livres. Le pre­mier et le se­cond sont consa­crés à une concep­tion ma­thé­ma­tique de l’uni­vers, à la re­prise des tables tri­go­no­mé­triques d’Hip­parque. Le troi­sième montre le mou­ve­ment ex­cen­trique du So­leil, le centre de sa tra­jec­toire dif­fère de ce­lui de la Terre. Puis les quatre livres sui­vants ana­lysent la Lune, son mou­ve­ment, ses éclipses. Les livres 8 et 9 dressent le ca­ta­logue des étoiles, ré­par­ties en 1 022 corps cé­lestes dé­pen­dant des 48 constel­la­tions de la Voie lac­tée. Les quatre der­niers livres étu­dient les pla­nètes et no­tam­ment l’ob­ser­va­tion des le­vers et cou­chers avant ou après ceux du So­leil, phé­no­mènes dits le­vers ou cou­chers hé­liaques. L’en­semble est do­mi­né par l’idée que la créa­tion de l’uni­vers est d’es­sence di­vine, donc par­faite. C’est pour­quoi les mou­ve­ments des épi­cycles et du dé­fé­rent ne peuvent se faire que par des cercles, fi­gure par­faite.

Pto­lé­mée in­tro­duit deux nou­veau­tés fon­da­men­tales :

	–la no­tion de point équant : point ex­cen­tré du­quel on voit la pla­nète dé­crire une tra­jec­toire avec une vi­tesse de ro­ta­tion constante ;



	–l’ex­cen­trique, un épi­cycle in­ver­sé sur le­quel tourne le centre du dé­fé­rent.









2. Pour sortir de Ptolémée : de Co­per­nic à Ein­stein

C’est le foi­son­ne­ment in­tel­lec­tuel de la Re­nais­sance qui, en dé­pit des ré­ti­cences af­fir­mées de l’Église et des corps consti­tués conser­va­teurs, au­to­rise la ré­vo­lu­tion co­per­ni­cienne, le géo­cen­trisme cède la place à l’hé­lio­cen­trisme. La Terre n’est plus au centre de l’uni­vers et tourne au­tour du So­leil, he­lios en grec, pro­mu à sa place fi­gure cen­trale.

 

◆ Ni­co­las Co­per­nic (1473-1543) est un cha­noine po­lo­nais. Digne fils de la Re­nais­sance, il ac­cu­mule les sa­voirs dans des do­maines dif­fé­rents, al­lie mé­de­cine, phy­sique, mé­ca­nique, ma­thé­ma­tique et as­tro­no­mie. Après une for­ma­tion en droit ca­non, droit de l’Église, au­près d’uni­ver­si­tés ita­liennes, Co­per­nic re­vient en Po­logne. Son oncle, évêque, lui a confé­ré un bé­né­fice ca­no­nial à From­bork, une ville de Po­logne sep­ten­trio­nale. Entre 1510 et 1514 il se consacre à un Com­men­taire de l’Al­ma­geste de Pto­lé­mée, oc­ca­sion d’émettre l’hy­po­thèse de l’hé­lio­cen­trisme. À par­tir de ce point de dé­part, Co­per­nic tra­vaille seize an­nées, ac­cu­mule ob­ser­va­tions, notes et ma­té­riaux de ré­flexion. L’en­semble consti­tue, en 1530, la ma­tière du De re­vo­lu­tio­ni­bus or­bium coe­les­tium, Des ré­vo­lu­tions des sphères cé­lestes. L’ou­vrage est pu­blié à titre post­hume, en 1543 à Nu­rem­berg, par suite des ef­forts de Georg Joa­chim von Lau­chen dit Rhe­ti­cus (1514-1574), jeune ma­thé­ma­ti­cien au­tri­chien en­thou­sias­mé par les tra­vaux de Co­per­nic, que ce der­nier, semble-t-il, n’en­vi­sa­geait pas de pu­blier. Bou­le­ver­sant la thèse d’Aris­tote et de Pto­lé­mée d’une Terre pla­cée im­mo­bile au centre de l’uni­vers, Co­per­nic pro­pose une hy­po­thèse ra­di­cale, d’où le nom de ré­vo­lu­tion co­per­ni­cienne qui lui est ac­co­lé. La Terre tourne sur elle-même en un jour et cette ro­ta­tion s’ac­com­pagne d’une ré­vo­lu­tion, ac­com­plie elle en une an­née au cours de la­quelle la Terre tourne au­tour du So­leil. Non seule­ment la Terre se meut sur elle-même et au­tour du So­leil, mais, dans ce der­nier cas, les autres pla­nètes en font toutes au­tant. Une Terre mo­bile, un uni­vers hé­lio­cen­tré sont une of­fense à la créa­tion di­vine en­sei­gnée par l’Église. Si Co­per­nic, mort peu avant la pu­bli­ca­tion de son ou­vrage, n’en su­bit pas les foudres, tel n’est pas le cas de son ad­mi­ra­teur et conti­nua­teur, Ga­li­leo Ga­li­lei dit Ga­li­lée (1564-1642), phy­si­cien et as­tro­nome ita­lien.

 

◆ Ga­li­lée, dans son Dia­logue sur les deux grands sys­tèmes du monde (1632), use d’un des trois per­son­nages mis en scène pour dé­fendre avec ar­deur le sys­tème co­per­ni­cien, face à un bien piètre avo­cat de ce­lui d’Aris­tote, donc de Pto­lé­mée, au nom pré­des­ti­né de Sim­pli­cio, le Simple, voire le Sim­plet. Or, de­puis 1616, l’Église ca­tho­lique condamne of­fi­ciel­le­ment la thèse de Co­per­nic. Plu­sieurs mois de pro­cès de­vant le re­dou­table tri­bu­nal du Saint-Of­fice, à Rome, amènent Ga­li­lée à ab­ju­rer l’hé­ré­sie qui consiste à pla­cer le So­leil au centre de l’uni­vers. Le Dia­logue est in­ter­dit, son au­teur condam­né à la pri­son à vie, peine com­muée en as­si­gna­tion à ré­si­dence à Flo­rence. En 1757, le Dia­logue est re­ti­ré de la liste des ou­vrages in­ter­dits par la congré­ga­tion de l’In­dex. Un hom­mage ap­puyé à Ga­li­lée est ren­du sous le pon­ti­fi­cat de Jean-Paul II (pape de 1978 à 2005) sans qu’il s’agisse d’une ré­ha­bi­li­ta­tion for­melle, tou­jours in­exis­tante à ce jour en dé­pit d’une messe cé­lé­brée en son hon­neur en fé­vrier 2009 par le pré­sident du Conseil pon­ti­fi­cal pour la culture, l’ar­che­vêque Gian­fran­co Ra­va­si (né en 1942).

 

◆ Tyge Ot­te­sen Brahe ou Ty­cho Brahe (1546-1601), as­tro­nome da­nois, bé­né­fi­cie une grande par­tie de son exis­tence de condi­tions ex­cep­tion­nelles pour réa­li­ser ses ob­ser­va­tions. Issu d’une fa­mille noble et for­tu­née, il est des­ti­né, après des études de droit et de phi­lo­so­phie à l’uni­ver­si­té de Co­pen­hague, à une car­rière di­plo­ma­tique. Mais le jeune homme se dé­couvre une pas­sion pour l’as­tro­no­mie. En­tré en pos­ses­sion de son hé­ri­tage à la mort de son père, il peut s’y li­vrer sans en­traves. En no­vembre 1572 il ob­serve le pas­sage d’une étoile dans la constel­la­tion de Cas­sio­pée, en réa­li­té une su­per­no­va, une étoile qui dis­pa­raît dans une fan­tas­tique in­ten­si­té lu­mi­neuse. Le fait qu’elle se dé­place contre­dit la théo­rie des astres fixes. Ty­cho Brahe pu­blie son ob­ser­va­tion avec De Stel­la Nova (De la nou­velle étoile) en 1573. L’an­née sui­vante, le roi Fré­dé­ric II de Da­ne­mark (1534-1588) lui offre l’île de Ven, proche de Co­pen­hague, pour y ins­tal­ler un ob­ser­va­toire as­tro­no­mique. Il le bap­tise Ura­ni­borg, ou « Pa­lais d’Ura­nie », la muse des as­tro­nomes. Il dé­ve­loppe un mo­dèle d’uni­vers géo-hé­lio­cen­trique qui conci­lie le géo­cen­trisme de Pto­lé­mée et l’hé­lio­cen­trisme de Co­per­nic. Si la Terre de­meure im­mo­bile et centre de l’uni­vers, le So­leil et la Lune tournent au­tour d’elle, ce­pen­dant que Mer­cure, Vé­nus, Mars, Ju­pi­ter et Sa­turne tournent au­tour du So­leil. Les étoiles sont pla­cées en pé­ri­phé­rie de l’en­semble. Ce sys­tème, s’il mo­di­fie l’or­ga­ni­sa­tion de l’uni­vers, ne re­met pas en cause son ori­gine di­vine, il reste le fruit de la vo­lon­té d’un dé­miurge.

 

◆ Dans l’his­toire de la re­cherche d’ex­pli­ca­tion des struc­tures de l’uni­vers, le suc­ces­seur de Ty­cho Brahe est l’Al­le­mand Jo­hannes Ke­pler (1571-1630), qui fut un temps son as­sis­tant à l’ex­trême fin de sa vie, pour une col­la­bo­ra­tion hou­leuse tant leurs points de vue di­ver­geaient. Pro­tes­tant, se pen­sant des­ti­né à de­ve­nir pas­teur, Jo­hannes Ke­pler étu­die l’as­tro­no­mie en même temps que la théo­lo­gie à l’uni­ver­si­té de Tü­bin­gen, dé­couvre le sys­tème hé­lio­cen­trique de Co­per­nic. Cette double for­ma­tion per­met de sai­sir la na­ture du pro­jet pré­sen­té avec la pu­bli­ca­tion du Mys­te­rium Cos­mo­gra­phi­cum, le Mys­tère cos­mo­gra­phique (1596) qu’il en­tend ré­vé­ler : l’uni­vers, conçu par Dieu, ré­pond à des rap­ports quan­ti­ta­tifs qui at­testent de la per­fec­tion de sa créa­tion. Cha­cune des cinq pla­nètes connues à l’époque en plus de la Terre s’ins­crit dans une sphère, in­cluse dans un po­ly­èdre ré­gu­lier à son tour com­pris dans une autre sphère elle-même in­cluse dans un autre po­ly­èdre ré­gu­lier et ain­si de suite jus­qu’à com­plète uti­li­sa­tion des cinq po­ly­èdres ré­gu­liers connus de Pla­ton, dé­nom­més so­lides de Pla­ton. Que le lec­teur veuille bien ici s’ima­gi­ner un em­boî­te­ment bien connu de pou­pées russes, la ba­bou­ch­ka de plus en plus grande rem­pla­cée al­ter­na­ti­ve­ment par une sphère puis un po­ly­èdre. Ju­pi­ter est as­so­cié au té­tra­èdre ré­gu­lier (py­ra­mide), Sa­turne à l’hexa­èdre ré­gu­lier (cube), Mer­cure à l’oc­ta­èdre (fi­gure à huit faces ré­gu­lières), Mars au do­dé­ca­èdre (fi­gure à douze faces ré­gu­lières), Vé­nus à l’ico­sa­èdre (fi­gure à vingt faces ré­gu­lières). Ses ob­ser­va­tions conduisent Ke­pler à re­voir un as­pect de la théo­rie co­per­ni­cienne, le mou­ve­ment des pla­nètes au­tour du So­leil dé­crit une el­lipse et non un cercle. Les pro­prié­tés du mou­ve­ment des pla­nètes au­tour du So­leil sont dé­fi­nies par les lois de Ke­pler, énon­cées dans son As­tro­no­mia Nova, ou As­tro­no­mie nou­velle (1609). Il s’agit de :

 

	– la loi des or­bites, les pla­nètes dé­crivent des tra­jec­toires el­lip­tiques au­tour du So­leil ;



	– la loi des aires, plus une pla­nète est proche du So­leil plus sa vi­tesse de dé­pla­ce­ment est grande. Le So­leil exerce donc une at­trac­tion sur les pla­nètes qui di­mi­nue à pro­por­tion de leur éloi­gne­ment ;



	– la loi des pé­riodes, ou loi har­mo­nique de Ke­pler, le mou­ve­ment de toutes les pla­nètes est uni­fié en une loi uni­ver­selle, la force exer­cée par l’at­trac­tion est pro­por­tion­nelle à la masse de chaque pla­nète. C’est en par­tant de cette troi­sième loi que le ma­thé­ma­ti­cien et phy­si­cien an­glais Isaac New­ton (1643-1727) éla­bore sa théo­rie de la gra­vi­ta­tion uni­ver­selle. Tou­te­fois, comme les autres scien­ti­fiques de son époque, Ke­pler ne dis­tingue pas l’as­tro­no­mie de l’as­tro­lo­gie, les consi­dère toutes deux comme des sciences, ac­quiert une re­nom­mée tout aus­si grande par ses œuvres fon­dées sur les ma­thé­ma­tiques que par le cal­cul des ho­ro­scopes. Tout comme les py­tha­go­ri­ciens, dé­fen­seurs de l’har­mo­nie des sphères, un uni­vers où les pla­nètes sont ré­par­ties sui­vant des pro­por­tions mu­si­cales, l’es­pace qui les sé­pare cor­res­pon­dant à des in­ter­valles mu­si­caux, Ke­pler at­tri­bue à chaque pla­nète un thème mu­si­cal, sa vi­tesse plus ou moins grande ex­pri­mée par des notes de mu­sique dif­fé­rentes. C’est l’ob­jet de son Har­mo­nices Mun­di ou L’Har­mo­nie du monde pu­blié en 1619.





 

◆ Isaac New­ton (1643-1727) fait fran­chir à l’as­tro­no­mie un pas dé­ci­sif. Ma­thé­ma­ti­cien, phy­si­cien, as­tro­nome mais aus­si phi­lo­sophe et al­chi­miste, il dé­fi­nit les prin­cipes de la gra­vi­ta­tion uni­ver­selle en 1687 dans ses Phi­lo­so­phiae Na­tu­ra­lis Prin­ci­pia Ma­the­ma­ti­ca ou Prin­cipes ma­thé­ma­tiques de la phi­lo­so­phie na­tu­relle. Pour dé­fi­nir le mou­ve­ment d’un corps pris par l’at­trac­tion, New­ton uti­lise le terme la­tin de gra­vi­tas, le poids, qui à son tour de­vient la gra­vi­té. Une lé­gende veut que l’idée lui en soit ve­nue en re­ce­vant une pomme sur la tête, alors qu’il se re­po­sait sous un pom­mier. Il n’est pas ex­clu, à dé­faut de la re­ce­voir sur la tête, que la chute des pommes mûres ait pu ins­pi­rer la ré­flexion du scien­ti­fique. La gra­vi­ta­tion est le fruit d’une in­ter­ac­tion, ici l’at­trac­tion entre des corps entre eux, en rai­son de leur masse. Ain­si deux corps ponc­tuels, une pomme et la Terre, exercent une force gra­vi­ta­tion­nelle l’un sur l’autre. La dif­fé­rence de masse fait que la pomme ne peut ré­sis­ter à la force de l’at­trac­tion ter­restre, elle tombe. La gra­vi­té rend compte de l’at­trac­tion ter­restre, qui nous évite de nous en­vo­ler, mais aus­si du mou­ve­ment des ma­rées, des phases de la Lune, de l’or­bite des pla­nètes au­tour du So­leil, ré­gis par la force gra­vi­ta­tion­nelle. En l’af­fir­mant, Isaac New­ton ouvre une brèche dans la théo­rie d’un uni­vers où les es­paces entre pla­nètes sont oc­cu­pés par un fluide. Il ne sau­rait y avoir de vide, un es­pace vide re­vien­drait à consi­dé­rer la créa­tion de Dieu comme im­par­faite. New­ton en est si fort gêné qu’il ré­in­tro­duit l’éther, mais sous la forme d’un « es­prit très sub­til », un éther mé­ca­nique, mé­dia­teur de la force gra­vi­ta­tion­nelle sans lui être sou­mis. Simple hy­po­thèse, ja­mais ex­pri­mé dans ses cal­culs, cet éther peut sans dom­mage faire par­tie d’un es­pace pré­sen­té comme sen­so­rium Dei, or­gane des sens de Dieu. D’autre part, New­ton ex­plique le mou­ve­ment des pla­nètes, tou­jours consi­dé­rées par l’Église comme im­mo­biles de­puis leur créa­tion. Pro­fon­dé­ment croyant, New­ton conci­lie les exi­gences de sa science et celles de sa foi en di­sant que si la gra­vi­té ex­plique le mou­ve­ment des pla­nètes, elle ne peut en re­vanche ex­pli­quer ce qui les mit en mou­ve­ment, ren­dant à Dieu son om­ni­po­tence.

 

Il faut at­tendre le dé­but du XXe siècle pour que soit faite la dé­mons­tra­tion de l’in­exis­tence de l’éther, étape in­dis­pen­sable pour ou­vrir la voie à la théo­rie de la re­la­ti­vi­té res­treinte for­mu­lée en 1905 par Al­bert Ein­stein (1879-1955). Dans un ar­ticle in­ti­tu­lé « De l’élec­tro­dy­na­mique des corps en mou­ve­ment »1, il dé­ve­loppe trois points fon­da­men­taux : l’éther est une no­tion pu­re­ment ar­bi­traire ; la vi­tesse de dé­pla­ce­ment de la lu­mière par rap­port aux ob­ser­va­teurs ne dé­pend pas de leur vi­tesse propre, elle reste de 299 792 km/s. ; les lois de la phy­sique res­pectent le prin­cipe de re­la­ti­vi­té. Se­lon ce der­nier, les lois de la phy­sique ne dé­pendent pas des ob­ser­va­teurs, les me­sures ef­fec­tuées vé­ri­fient les mêmes équa­tions, des lois iden­tiques donnent des me­sures iden­tiques, même si le ré­fé­ren­tiel est dis­tinct, pour tous les ob­ser­va­teurs en mou­ve­ment à vi­tesse constante. La re­la­ti­vi­té res­treinte ne concerne que les ob­jets en mou­ve­ment, part de la constance de la vi­tesse de la lu­mière, quelle que soit celle de l’ob­ser­va­teur. Si la vi­tesse de la lu­mière est constante, c’est le temps qui va­rie, passe plus len­te­ment à un en­droit qu’à un autre, se contracte ou se di­late. Tous les ob­jets de l’uni­vers se dé­placent eux à la même vi­tesse dans l’es­pace-temps, celle de la lu­mière. Le mou­ve­ment pro­voque un ra­len­tis­se­ment du temps : une hor­loge ato­mique em­bar­quée dans un avion est plus lente que la même res­tée sur terre. Cette dif­fé­rence est due à la vi­tesse de l’avion. L’es­pace et le temps sont donc re­la­tifs : son pre­mier ob­ser­va­teur pla­cé sur un quai de gare voit pas­ser un train et a conscience de sa vi­tesse de dé­pla­ce­ment. Un se­cond ob­ser­va­teur, pla­cé lui dans un train se dé­pla­çant pa­ral­lè­le­ment au pre­mier train en ligne droite, à la même vi­tesse, au­rait l’im­pres­sion qu’il n’avance pas, qu’il est im­mo­bile. Ein­stein en vient à conclure que la masse est de l’éner­gie sous une forme par­ti­cu­lière. Mise en mou­ve­ment, une masse aug­mente d’au­tant que sa vi­tesse est grande. Ain­si l’éner­gie est don­née par la mul­ti­pli­ca­tion de la masse par le car­ré de la vi­tesse, c’est la cé­lèbre for­mule E = mc2. Les dé­cou­vertes d’Ein­stein ré­vo­lu­tionnent la phy­sique, mais aus­si l’as­tro­no­mie. Il de­vient pos­sible de four­nir une ex­pli­ca­tion scien­ti­fique à la nais­sance de l’uni­vers.

3. Le Big Bang

Pa­ra­doxa­le­ment, afin de sa­tis­faire aux exi­gences de sa théo­rie de la re­la­ti­vi­té gé­né­rale, énon­cée en 1916, Ein­stein n’adopte pas le mo­dèle de l’uni­vers en ex­pan­sion qu’il a pour­tant pres­sen­ti mais ce­lui de l’uni­vers sta­tion­naire. C’est en jan­vier 1933, alors qu’il par­ti­cipe en Ca­li­for­nie à une sé­rie de sé­mi­naires avec Georges Le­maître, qu’Al­bert Ein­stein a l’oc­ca­sion de l’en­tendre pré­sen­ter sa théo­rie du Big Bang. En­thou­sias­mé, Ein­stein se se­rait levé à la fin de la pré­sen­ta­tion pour ap­plau­dir, di­sant : « C’est la plus belle et sa­tis­fai­sante ex­pli­ca­tion de la créa­tion que j’aie ja­mais en­ten­due ». Ce mo­dèle cos­mo­lo­gique est dé­fen­du par l’as­tro­phy­si­cien bri­tan­nique Fred Hoyle (1915-2001), les phy­si­ciens au­tri­chien Tho­mas Gold (1920-2004) et aus­tro-bri­tan­nique Her­mann Bon­di (1919-2005). L’uni­vers y est pré­sen­té comme im­muable, in­fi­ni et éter­nel. Iden­tique à lui-même en tout point de l’es­pace à une époque don­née, il connaît de pos­sibles mo­di­fi­ca­tions dues à un phé­no­mène de créa­tion conti­nue de ma­tière pro­duite par le champ C, C pour « créa­tion », mais c’est uni­que­ment pour com­pen­ser son ac­tuelle ex­pan­sion, qui di­mi­nue sa den­si­té de ma­tière. Une telle im­mu­ta­bi­li­té ex­clut la pos­si­bi­li­té d’un ré­chauf­fe­ment, d’une den­si­té ac­crue et de l’ex­plo­sion ini­tiale du Big Bang. Cette théo­rie, do­mi­nante jusque dans les an­nées 1950, est au­jourd’hui bat­tue en brèche par les ob­ser­va­tions. L’uni­vers n’est pas sta­tion­naire, il est né d’une gi­gan­tesque ex­plo­sion il y a 13,7 mil­liards d’an­nées en­vi­ron. Il n’est pas éter­nel, ne crée pas conti­nuel­le­ment de la ma­tière et dis­pa­raî­tra dans 100 mil­liards d’an­nées se­lon la théo­rie du Big Crunch. Fred Hoyle conteste le dé­ca­lage spec­tral des ga­laxies vers le rouge, qui in­dique qu’elles s’éloignent de plus en plus. Or, c’est l’élé­ment fon­da­men­tal de toute théo­rie d’un uni­vers en ex­pan­sion. En 1929, l’as­tro­phy­si­cien amé­ri­cain Ed­win Po­well Hubble (1889-1953), après une sé­rie d’ob­ser­va­tions faites à l’aide d’un té­les­cope géant, re­lève le rou­gis­se­ment du spectre des ga­laxies. Si elles se rap­pro­chaient, le spectre se­rait de plus en plus vio­let. Le rou­gis­se­ment, en re­vanche, at­teste d’un éloi­gne­ment conti­nu. Il for­mule alors la loi qui porte son nom, se­lon la­quelle les ga­laxies s’éloignent les unes des autres à une vi­tesse pro­por­tion­nelle à leur dis­tance. Puisque les ga­laxies s’éloignent, l’uni­vers ne peut être sta­tion­naire, il doit être en ex­pan­sion conti­nue et ne connaître au­cune li­mite. C’est le cha­noine belge Georges Le­maître (1894-1966), pro­fes­seur de phy­sique et as­tro­nome à l’Uni­ver­si­té ca­tho­lique de Lou­vain, qui éla­bore le pre­mier mo­dèle d’uni­vers en ex­pan­sion, à par­tir de ce qu’il nomme « l’hy­po­thèse de l’atome ori­gi­nel ». Contrai­re­ment à Ein­stein qui pense qu’une « constante cos­mo­lo­gique » main­tient l’uni­vers stable, Le­maître, à par­tir de ses cal­culs et, avant Hubble, de l’ob­ser­va­tion du rou­gis­se­ment du spectre des étoiles, dit que les ga­laxies s’éloignent de nous et que l’uni­vers est en ex­pan­sion, dans un ar­ticle des An­nales de la So­cié­té scien­ti­fique de Bruxelles en 19272. Son tra­vail passe in­aper­çu, Ein­stein es­time ses cal­culs cor­rects, mais sa concep­tion de la phy­sique abo­mi­nable. Tout change quand Hubble confirme le conte­nu de l’ar­ticle par sa loi de 1929. La so­cié­té royale d’as­tro­no­mie en pu­blie à son tour une tra­duc­tion dans ses « Month­ly No­tices » en mars 1931. Se­lon Le­maître, l’uni­vers est né d’un unique atome, « le jour d’avant-hier », qui a en ex­plo­sant, il y a 13,7 mil­liards d’an­nées en­vi­ron, li­bé­ré une tem­pé­ra­ture de plu­sieurs mil­liards de de­grés. L’ex­pres­sion « le jour d’avant-hier » ré­vèle qu’avant le Big Bang, l’ex­plo­sion créa­trice, le temps n’existe pas et les quatre forces fon­da­men­tales (gra­vi­ta­tion­nelle, élec­tro­ma­gné­tique, nu­cléaire faible, nu­cléaire forte) sont en­core in­dis­tinctes, c’est le temps de Planck, du nom du phy­si­cien al­le­mand Max Planck (1858-1947), au­teur de cette théo­rie de l’avant Big Bang. La théo­rie du Big Bang per­met de da­ter l’ap­pa­ri­tion d’un temps, en fonc­tion de ses phases. En ef­fet, le Big Bang lui-même se pro­duit à 10–43 s., puis est sui­vi de plu­sieurs étapes : à 10–35 s. ap­pa­raît la ma­tière ; à 10–33 s. la tem­pé­ra­ture s’abaisse ; à 10–4 s. les pro­tons et les neu­trons se forment. Puis, le temps s’ac­cé­lère, à + 3 mi­nutes un quart des pro­tons et des neu­trons se com­binent en noyaux d’hé­lium ; à + 2 mil­liards d’an­nées, les ga­laxies se forment. L’ex­pres­sion Big Bang est due à un op­po­sant achar­né à sa concep­tion, Fred Hoyle. Chro­ni­queur scien­ti­fique à la BBC, en 1950, dans un ex­po­sé in­ti­tu­lé The Na­ture of Things (« La na­ture des choses »), il raille la théo­rie de Le­maître en l’af­fu­blant de l’ex­pres­sion Big Bang, le « Grand Bang », l’ono­ma­to­pée sou­li­gnant le peu de cré­dit à lui ac­cor­der. Ra­pi­de­ment po­pu­laire, c’est pour­tant ce sur­nom iro­nique qui sert tou­jours à dé­si­gner fa­mi­liè­re­ment la thèse d’un uni­vers en ex­pan­sion. De­puis le dé­but du XXIe siècle, elle per­met l’ac­cord de la com­mu­nau­té scien­ti­fique sur un mo­dèle stan­dard de la cos­mo­lo­gie. Ins­pi­ré du mo­dèle stan­dard de la phy­sique des par­ti­cules, il per­met de dé­crire en dé­tails l’uni­vers, sans pour au­tant pou­voir ré­pondre à l’énigme de ses com­po­santes prin­ci­pales.

En 1988 le pro­fes­seur bri­tan­nique Ste­phen Haw­king (né en 1942) pu­blie aux États-Unis A Brief His­to­ry of Time. From the Big Bang to Black Holes, ou Une brève his­toire du temps. Du Big Bang aux trous noirs, où il ex­plique le Big Bang à la lu­mière de ses ap­ports per­son­nels de cher­cheur et le pro­longe par l’ana­lyse de la théo­rie des cordes. Ma­thé­ma­ti­cien, phy­si­cien, en­sei­gnant à l’uni­ver­si­té de Cam­bridge, Ste­phen Haw­king af­fine le champ d’études de la cos­mo­lo­gie. Il pré­sente un uni­vers issu du Big Bang, don­nant nais­sance à l’es­pace et au temps, des­ti­né à fi­nir dans des trous noirs. Les trous noirs sont des ob­jets mas­sifs dont le champ gra­vi­ta­tion­nel est in­tense au point d’em­pê­cher toute forme de ma­tière de s’en échap­per. Haw­king dé­montre, contrai­re­ment à la doc­trine cou­rante, qu’ils émettent un rayon­ne­ment, bap­ti­sé rayon­ne­ment Haw­king, qui s’achève par la dés­in­té­gra­tion dans un éclair d’éner­gie pure. Il émet l’hy­po­thèse que le Big Bang se se­rait ac­com­pa­gné de la dis­per­sion dans l’es­pace de trous noirs dont la taille va­rie d’un pro­ton à plu­sieurs mil­lions de fois la masse du So­leil. L’uni­vers, sans fron­tière, naît dans un temps ima­gi­naire, pro­po­si­tion qui ré­con­ci­lie la re­la­ti­vi­té gé­né­rale et la phy­sique quan­tique, puisque l’uni­vers n’a ni dé­but ni fin, ni au­cune li­mite.

 

De quoi l’uni­vers est-il fait ?

	• 5 % en­vi­ron de ma­tière ba­ryo­nique, ou ma­tière or­di­naire, pro­tons, neu­trons, ain­si nom­mée à par­tir du grec ba­rys, « lourd », les ba­ryons sont plus lourds en gé­né­ral que les autres types de par­ti­cules. Ils forment les atomes et les mo­lé­cules, tout ce qui est ob­ser­vable dans l’uni­vers, étoiles, ga­laxies.



	• Le fond dif­fus cos­mo­lo­gique, rayon­ne­ment élec­tro­ma­gné­tique fos­sile qui date du Big Bang, époque d’in­tense cha­leur, et qui se re­froi­dit de­puis. La lon­gueur d’onde de ce rayon­ne­ment est ce­lui des mi­cro-ondes ;



	• Le fond cos­mo­lo­gique de neu­tri­nos, une par­ti­cule élé­men­taire, le fond re­grou­pant l’en­semble des neu­tri­nos pro­duits lors du Big Bang. Leur exis­tence est cer­taine, mais ils de­meurent in­dé­tec­tables faute d’ins­tru­ment propre à me­su­rer leur éner­gie in­di­vi­duelle, in­fime ;



	• 25 % de ma­tière noire, ou ma­tière sombre, ma­tière ap­pa­rem­ment in­dé­tec­table, non ba­ryo­nique ;



	• 70 % d’éner­gie noire, ou éner­gie sombre, dont la na­ture est au­jourd’hui en­core in­con­nue en la­bo­ra­toire mais do­tée d’une pres­sion né­ga­tive qui la fait se com­por­ter en force gra­vi­ta­tion­nelle ré­pul­sive. Pré­sen­tée par­fois comme faite de par­ti­cules in­con­nues, elle est plus sou­vent as­si­mi­lée à l’éner­gie du vide quan­tique. Une éner­gie sombre, uni­forme, constante dans tout l’uni­vers, in­va­riable en fonc­tion du temps re­joint l’hy­po­thèse d’Al­bert Ein­stein d’une constante cos­mo­lo­gique.









Cette au­da­cieuse hy­po­thèse du temps ima­gi­naire per­met de nou­velles re­cherches concer­nant la fin de l’uni­vers. Tra­di­tion­nel­le­ment, deux vi­sions s’op­posent. Dans le pre­mier cas, ce­lui d’un uni­vers fer­mé, li­mi­té, il at­tein­dra son ex­pan­sion maxi­male dans en­vi­ron 50 mil­liards d’an­nées, puis ses li­mites propres condui­ront à l’in­ver­sion du mou­ve­ment. L’uni­vers se contrac­te­ra, les ga­laxies se rap­pro­chant virent du rouge au bleu. Le dé­ga­ge­ment de cha­leur pro­duit sera si ex­trême que la masse en­tière de l’uni­vers fu­sion­ne­ra, s’ef­fon­dre­ra sur elle-même. C’est la théo­rie du Big Crunch. Si la théo­rie du Big Crunch est fon­dée sur la contrac­tion de l’es­pace, une autre hy­po­thèse à l’in­verse en­vi­sage un éti­re­ment de l’uni­vers tel qu’il crée­ra une brèche pro­vo­quée par l’aug­men­ta­tion de den­si­té de la ma­tière, une di­la­ta­tion de l’es­pace dé­chi­rant la ma­tière, son ef­fon­dre­ment sur elle-même, l’en­glou­tis­se­ment de l’uni­vers, c’est le Big Rip. Dans l’un et l’autre cas, rien n’in­ter­dit d’en­vi­sa­ger une nou­velle nais­sance de l’uni­vers, sous une forme en­core en re­vanche in­con­nue. Dans le se­cond cas de fi­gure, l’uni­vers est ou­vert, com­po­sé de ga­laxies for­mées d’étoiles et de gaz. Dans 1 000 mil­liards d’an­nées, ce gaz to­ta­le­ment consom­mé par les étoiles, elles dis­pa­raî­tront avec les pla­nètes, ab­sor­bées par un gi­gan­tesque trou noir qui à son tour ex­plo­se­ra.

4. La théorie des cordes

La théo­rie des cordes pose le pro­blème du nombre de di­men­sions dans l’uni­vers. En 1919, Theo­dor Ka­lu­za (1885-1954), ma­thé­ma­ti­cien po­lo­nais, veut conci­lier les deux grandes dé­cou­vertes por­tant sur l’in­ter­ac­tion des corps en phy­sique, l’élec­tro­ma­gné­tisme de James Clerk Max­well (1831-1879) et la re­la­ti­vi­té d’Al­bert Ein­stein (1879-1955), en sup­po­sant une cin­quième di­men­sion. Le phy­si­cien sué­dois Os­kar Klein (1894-1977) ex­plique pour­quoi cette di­men­sion échappe à notre per­cep­tion en 1926 : elle est en­rou­lée sur elle-même comme une feuille de pa­pier en forme de cy­lindre. Mais le rayon du cy­lindre est trop pe­tit pour nous per­mettre de me­su­rer son dia­mètre. Comme un fil ten­du, nous per­ce­vons sa lon­gueur seule­ment. Dans les an­nées 1930, Er­win Schrö­din­ger (1887-1961), phy­si­cien au­tri­chien, lau­réat du prix No­bel en 1933, et Wer­ner Hei­sen­berg (1901-1976), phy­si­cien al­le­mand, lau­réat du prix No­bel en 1932, fondent la mé­ca­nique quan­tique. Cette théo­rie met en lu­mière l’exis­tence, à l’échelle de l’in­fi­ni­ment pe­tit, d’une in­ter­ac­tion entre par­ti­cules de ma­tière par échange de pe­tits pa­quets d’éner­gie ap­pe­lés quan­ta. Puis, en 1968, le phy­si­cien ita­lien Ga­briele Ve­ne­zia­no (né en 1942) dé­ve­loppe la théo­rie des cordes : l’uni­vers n’est pas un en­semble de par­ti­cules sem­blables à des points, il est consti­tué de cordes, fils in­fi­ni­ment pe­tits à une seule di­men­sion. Cette hy­po­thèse ré­con­ci­lie la re­la­ti­vi­té gé­né­rale d’Ein­stein et ses quatre forces fon­da­men­tales (gra­vi­ta­tion, élec­tro­ma­gné­tisme, in­ter­ac­tion faible, in­ter­ac­tion forte) et l’in­fi­ni­ment pe­tit de la mé­ca­nique quan­tique. Ce­pen­dant la théo­rie des cordes, en dé­pit de tra­vaux de scien­ti­fiques de di­vers pays, est lais­sée de côté jus­qu’aux pu­bli­ca­tions de l’Amé­ri­cain Ed­ward Wit­ten (né en 1951), ma­thé­ma­ti­cien et phy­si­cien, por­tant sur les su­per­cordes, mi­nus­cules cordes sy­mé­triques dont toutes les par­ti­cules et forces fon­da­men­tales sont les vi­bra­tions. Le fruit de ses re­cherches, ap­pe­lé Théo­rie M, uni­fie toutes les théo­ries pré­cé­dentes sur les su­per­cordes. Se­lon Wit­ten, l’uni­vers com­prend onze di­men­sions ou dix di­men­sions plus le temps. À la di­men­sion tem­po­relle (avant/après) s’ajoutent trois di­men­sions spa­tiales (ver­ti­cale, ho­ri­zon­tale, pro­fon­deur), les sept man­quantes ne nous sont pas per­cep­tibles, tant elles sont en­rou­lées sur elles-mêmes, re­cour­bées sur une dis­tance si pe­tite qu’elles sont in­ob­ser­vables.



Notes
1. Al­bert Ein­stein, « Zur Elek­tro­dy­na­mik be­wegte Kör­per », dans An­na­len der Phy­sik, vol. 17, 30 juin 1905, p. 891-921.
2. Georges Le­maître, « Un uni­vers ho­mo­gène de masse constante et de rayon crois­sant ren­dant compte de la vi­tesse ra­diale des né­bu­leuses ex­tra­ga­lac­tiques », An­nales de la So­cié­té scien­ti­fique de Bruxelles, vol. 47, p. 49, avril 1927.



  
    CHA­PITRE II
His­toire de la Terre, for­ma­tion et évo­lu­tion

La for­ma­tion de la Terre re­monte à 4,5 mil­liards d’an­nées en­vi­ron. À l’ori­gine, un nuage de mo­lé­cules de gaz et de grains de pous­sière cos­mique en ro­ta­tion forme le So­leil et, dans des tour­billons, pla­nètes et Lune. Le mou­ve­ment pro­voque une in­ces­sante mon­tée de la tem­pé­ra­ture, pen­dant des mil­lions d’an­nées la Terre ar­rache de nou­veaux ma­té­riaux au nuage ori­gi­nel. Ad­di­tion­né des mé­téo­rites tom­bées dans cette boule en ig­ni­tion qu’est la Terre, sa masse s’ac­croît. Puis, le point culmi­nant de l’échauf­fe­ment at­teint, les élé­ments com­po­sant la Terre prennent leur place dans la masse li­quide en fu­sion, les plus lourds au centre, les moins lourds à la sur­face. Les plus lé­gers, va­peur d’eau et oxyde de car­bone, flottent au-des­sus de cette der­nière, don­nant nais­sance à une en­ve­loppe ga­zeuse, l’at­mo­sphère. Du­rant le mil­liard d’an­nées sui­vant en­vi­ron, la Terre se re­froi­dit, la ma­tière de l’écorce ter­restre forme les conti­nents. La tem­pé­ra­ture s’abaisse sous les 100 °C, point d’ébul­li­tion de l’eau, qui peut dé­sor­mais se conden­ser et for­mer une en­ve­loppe d’eau, l’hy­dro­sphère. Tou­te­fois, le pas­sage de l’eau de l’état ga­zeux à l’état conden­sé, s’il s’ac­com­pagne de pluie, ne per­met pas en­core la créa­tion des océans. Il faut d’abord que la tem­pé­ra­ture du sol s’abaisse en­core, si­non la pluie à peine tom­bée se va­po­rise, se condense, re­tombe et re­com­mence, ce pen­dant des mil­liers d’an­nées. Vers 3 mil­liards d’an­nées avant notre ère, la sur­face est as­sez froide, des mares, puis des lacs, en­fin des océans se forment.

La struc­ture de la Terre

La struc­ture de la Terre est com­po­sée d’une suc­ces­sion de couches concen­triques : la croûte conti­nen­tale, la croûte océa­nique, le man­teau et le noyau, ces deux der­niers étant eux-mêmes sub­di­vi­sés :

	• La croûte conti­nen­tale, par­tie la plus « an­cienne » de l’écorce ter­restre, aus­si ap­pe­lée li­tho­sphère. Son épais­seur va­rie entre 50 et 100 km, sa tem­pé­ra­ture est in­fé­rieure à 500 °C et sa den­si­té est de 2,8. De consis­tance so­lide, elle re­pré­sente 2 % du vo­lume ter­restre.



	• La croûte océa­nique, par­tie la plus « jeune » de l’écorce ter­restre, aus­si ap­pe­lée as­thé­no­sphère. Elle est consti­tuée de roches plus denses où do­minent si­li­cium et ma­gné­sium. Elle est d’une den­si­té de 3,3 ; sa tem­pé­ra­ture va­rie de 500 à plus de 1 000 °C, et son épais­seur est de 200 km.



	• Le man­teau, couche in­ter­mé­diaire entre l’as­thé­no­sphère et le noyau, est, à cause de pro­prié­tés phy­siques dif­fé­rentes, lui-même sub­di­vi­sé en man­teau su­pé­rieur et man­teau in­fé­rieur. Le pre­mier a une épais­seur de 700 km, une consis­tance pâ­teuse, et une den­si­té de 4,3 ; tem­pé­ra­ture de 1 400 °C. Le se­cond a une épais­seur de 2 200 km, une consis­tance so­lide, et une den­si­té de 5,5 ; il y règne une tem­pé­ra­ture de 1 700 °C.



	• Le noyau, éga­le­ment dé­com­po­sé en noyau ex­terne et en noyau in­terne. Le pre­mier, de consis­tance li­quide, a une den­si­té de 10, une épais­seur de 2 250 km ; il y règne une tem­pé­ra­ture de 5 000 °C. Le se­cond, de consis­tance so­lide, a une den­si­té de 13,6, une épais­seur de 1 300 km. Il y règne une tem­pé­ra­ture de 5 100 °C.





L’atmosphère terrestre

Elle en­ve­loppe la Terre sur en­vi­ron un mil­lier de ki­lo­mètres d’épais­seur. Plus l’al­ti­tude s’élève, moins l’at­mo­sphère contient de gaz. Au ni­veau de la Terre, elle est com­po­sée de 78 % d’azote, 21 % d’oxy­gène et 1 % de gaz rares. L’at­mo­sphère s’est for­mée il y a en­vi­ron 3 mil­liards d’an­nées, après que des pluies tor­ren­tielles se sont abat­tues sur la Terre. Au fil du temps, elle s’est en­ri­chie en oxy­gène et a dé­ve­lop­pé, à 25 km d’al­ti­tude, une couche d’ozone (gaz bleu toxique à forte odeur), vé­ri­table écran qui filtre les rayon­ne­ments mor­tels, les rayons ul­tra­vio­lets émis par le So­leil, et laisse pas­ser ceux dont nous avons be­soin pour le main­tien de la vie. Chaque jour, 12 à 15 m3 d’air nous sont né­ces­saires pour res­pi­rer. Voi­ci comme se dé­com­pose l’at­mo­sphère :

	• La tro­po­sphère, par­tie de l’at­mo­sphère si­tuée à 15 km d’al­ti­tude en moyenne (7 km au-des­sus des pôles, 18 km au-des­sus de l’équa­teur). C’est là que se forment les nuages car elle concentre 90 % de la masse d’air et de la va­peur d’eau. La tem­pé­ra­ture y est de – 56 °C dans la zone qui la sé­pare de la stra­to­sphère. Avec l’al­ti­tude, elle di­mi­nue de 10 °C en­vi­ron tous les 100 mètres. Les phé­no­mènes mé­téo­ro­lo­giques s’y pro­duisent et s’y dé­ve­loppent (ton­nerre, éclairs, foudre, an­ti­cy­clones, dé­pres­sions, orages, tor­nades, ty­phons, ou­ra­gans, pluie, neige).



	• La stra­to­sphère, si­tuée entre 15 km et 50 km d’al­ti­tude en­vi­ron. La tem­pé­ra­ture s’y élève, pour at­teindre presque 0 °C à 50 km alors qu’elle est de – 80 °C à la li­mite d’avec la tro­po­sphère. C’est là que se trouve la couche d’ozone, qui ab­sorbe les dan­ge­reux rayons so­laires ul­tra­vio­lets. D’une grande sta­bi­li­té de ses di­verses couches, main­te­nue d’ailleurs par la hausse ré­gu­lière de leur tem­pé­ra­ture in­terne. Bou­geant peu, les dif­fé­rentes couches res­semblent à des couches de terre em­pi­lées, ou strates, d’où son ap­pel­la­tion.



	• La mé­so­sphère, lit­té­ra­le­ment « sphère moyenne », si­tuée entre 50 et 80 km d’al­ti­tude en­vi­ron. Troi­sième couche d’at­mo­sphère la plus éle­vée, elle consti­tue la sé­pa­ra­tion vé­ri­table entre le do­maine ter­restre et ce­lui de l’es­pace in­ter­si­dé­ral. La tem­pé­ra­ture re­com­mence à dé­croître et at­teint – 80 °C à 85 km. En la tra­ver­sant, les mé­téores et les pous­sières s’en­flamment, don­nant nais­sance aux étoiles fi­lantes.



	• La ther­mo­sphère, « qui chauffe la sphère », est la couche ex­terne de l’at­mo­sphère. Elle s’étend au-delà de 85 km d’al­ti­tude. La tem­pé­ra­ture s’élève en­core en fonc­tion de l’al­ti­tude, pour at­teindre 500 °C vers 250 km, 1 600 °C vers 500 km. D’une très faible den­si­té et ne com­por­tant pas d’air, elle ne brûle pas les ob­jets qui la tra­versent. Au-delà de 10 000 km, la ther­mo­sphère de­vient l’exo­sphère, ou at­mo­sphère ex­terne. Il s’agit d’une par­tie com­plexe, car elle tend à se mé­lan­ger à l’es­pace dont il est dif­fi­cile de la sé­pa­rer net­te­ment.









1. Le Précambrien

Le Pré­cam­brien est la pé­riode qui re­couvre les trois pre­miers éons, longue pé­riode de temps de du­rée ar­bi­traire, que sont l’Ha­déen, l’Ar­chéen, le Pro­té­ro­zoïque, « avant l’ani­mal » en grec, soit des en­vi­rons de 4,5 mil­liards d’an­nées à 542 mil­lions d’an­nées avant notre ère. De­puis 542 mil­lions d’an­nées, l’époque porte le nom de Pha­né­ro­zoïque (« ani­mal vi­sible » en grec) et cor­res­pond à l’ap­pa­ri­tion de pe­tits ani­maux à co­quille. L’es­sen­tiel de l’his­toire de la Terre, en­vi­ron 87 %, re­lève donc du Pré­cam­brien. Ce nom pro­vient de ce­lui de Cam­brien, uti­li­sé pour dé­si­gner la pé­riode sui­vante, des en­vi­rons de – 542 à – 488 mil­lions d’an­nées, iden­ti­fiable no­tam­ment par des types de ter­rains af­fleu­rant au pays de Galles, dont le nom la­tin est Cam­bria.

 

◆ L’Ha­déen est la pé­riode la plus an­cienne du Pré­cam­brien, des en­vi­rons de 4,5 à 3,8 mil­liards d’an­nées avant notre ère. Il est sui­vi de l’Ar­chéen, en­vi­ron de 3,8 à 2,5 mil­liards d’an­nées avant notre ère. Il com­mence avec l’ap­pa­ri­tion de la vie sur Terre, pro­ba­ble­ment sous la forme d’êtres uni­cel­lu­laires sans noyau, bac­té­ries simples, algues bleues ou vertes, ther­mo­philes. Ils vivent de bi­oxyde de car­bone à l’ori­gine, leur sys­tème de re­pro­duc­tion est ce­lui de la di­vi­sion cel­lu­laire, leur taille in­fé­rieure à 0,001 mm de dia­mètre. Ces pre­miers êtres vi­vants sont re­grou­pés sous le nom d’Ar­chées.

Le Pro­té­ro­zoïque est le der­nier âge du Pré­cam­brien, le plus ré­cent, il s’étend ap­proxi­ma­ti­ve­ment de 2,5 mil­liards d’an­nées à 542 mil­lions d’an­nées avant notre ère. Il connaît un grand nombre de bou­le­ver­se­ments ma­jeurs, qui sont iden­ti­fiés à l’aide de trois sub­di­vi­sions, le Pa­léo­pro­té­ro­zoïque (2,5 à 1,6 mil­liard d’an­nées avant notre ère), le Mé­so­pro­té­ro­zoïque (1,6 à 1 mil­liard d’an­nées avant notre ère) et le Néo­pro­té­ro­zoïque (1 mil­liard d’an­nées à 542 mil­lions d’an­nées avant notre ère).

 

◆ Le Pa­léo­pro­té­ro­zoïque, ou Pro­té­ro­zoïque An­cien, est ca­rac­té­ri­sé par la pro­li­fé­ra­tion des cya­no­bac­té­ries, ou algues bleues, qui sont ca­pables de réa­li­ser la pho­to­syn­thèse oxy­gé­nique : elles fixent le di­oxyde de car­bone (CO2) et li­bèrent, en trans­for­mant l’éner­gie lu­mi­neuse en éner­gie chi­mique, du di­oxy­gène (O2). Leur ac­tion aug­mente la quan­ti­té d’oxy­gène pro­duite sur Terre et per­met l’ap­pa­ri­tion de nou­velles formes de vie. Dans les océans, re­grou­pées en co­lo­nies fixées, elles contri­buent à leur désa­ci­di­fi­ca­tion. Pour­tant, cette mu­ta­tion s’ac­com­pagne de la des­truc­tion d’un grand nombre d’es­pèces pri­mi­tives, celles qui ne ré­sistent pas aux ef­fets oxy­dants de l’oxy­gène, d’où le nom de Grande Oxy­da­tion ou « ca­tas­trophe de l’oxy­gène » don­né à ce phé­no­mène qui s’est pro­duit il y a en­vi­ron 2,4 mil­liards d’an­nées avant notre ère.

 

◆ Le Mé­so­pro­té­ro­zoïque, ou Pro­té­ro­zoïque Moyen, est mar­qué par la puis­sance des plis­se­ments de l’écorce ter­restre, qui se dé­chire sous l’ef­fet de la gi­gan­tesque pres­sion in­terne, pro­vo­quant le sur­gis­se­ment de chaînes de mon­tagnes géantes, l’ap­pa­ri­tion des fosses océa­niques, le tout au prix de trem­ble­ments de terre gé­né­ra­li­sés, d’érup­tions vol­ca­niques. Le pre­mier su­per­con­ti­nent, c’est-à-dire re­grou­pant tous les conti­nents ac­tuels, la Ro­di­nia, du russe si­gni­fiant « Terre Mère », se forme il y a en­vi­ron 1,100 mil­liard d’an­nées, avant de se frag­men­ter aux en­vi­rons de 750 mil­lions d’an­nées en huit conti­nents, les­quels en dé­ri­vant for­me­ront le se­cond su­per­con­ti­nent, la Pan­gée. Les pre­mières plantes, les pre­miers ani­maux à re­pro­duc­tion sexuée ap­pa­raissent. Dans les océans, les acri­tarches (« à l’ori­gine in­cer­taine » en grec), des mi­cro­fos­siles, font par­tie du phy­to­planc­ton, ou planc­ton vé­gé­tal, sont pour cer­taines des algues vertes. C’est éga­le­ment le mo­ment de la nais­sance des pre­miers eu­ca­ryotes (ou eu­ka­ryo­ta, « au bon noyau » en grec), ca­rac­té­ri­sés par des cel­lules pos­sé­dant un noyau. Ces or­ga­nismes couvrent l’ori­gine des ani­maux, des cham­pi­gnons, des plantes et des pro­tistes, groupe d’uni­cel­lu­laires qui ne sont ni ani­maux ni vé­gé­taux, comme les pro­to­zoaires.

 

◆ Le Néo­pro­té­ro­zoïque ou Pro­té­ro­zoïque Nou­veau, troi­sième et der­nière ère du Pro­té­ro­zoïque, marque l’ap­pa­ri­tion des mi­ne­rais de cuivre, de fer, de ni­ckel et d’or. Des êtres mul­ti­cel­lu­laires se dé­ve­loppent, se com­plexi­fient, avec un ap­pa­reil di­ges­tif et l’em­bryon d’un sys­tème ner­veux. Tou­te­fois, les fos­siles re­trou­vés sont ex­trê­me­ment dif­fi­ciles à iden­ti­fier et à da­ter, la plus grande par­tie des êtres vi­vants, à corps mou, n’ayant pas lais­sé de traces, peut-être à l’image des pre­mières formes des mé­duses fu­tures. La faune de la der­nière pé­riode géo­lo­gique du Néo­pro­té­ro­zoïque est ap­pe­lée faune de l’Édia­ca­rien, du nom du groupe de col­lines Edia­ca­ra, au nord d’Adé­laïde, en Aus­tra­lie, lieu de dé­cou­verte des pre­miers fos­siles d’or­ga­nismes ma­rins com­plexes. Le plus an­cien de tous se­rait le fos­sile d’une forme ani­male, peut-être un ver, Clou­di­na. Long de 0,8 à 15 cm pour un dia­mètre qui va­rie de 0,3 à 6,5 mm, Clou­di­na nous a lais­sé son exos­que­lette, ou sque­lette ex­terne, fait de cal­cite, un car­bo­nate de cal­cium, sous la forme d’une « ca­ra­pace » ou co­quille for­mée de plu­sieurs seg­ments en cônes em­boî­tés.

2. Le Phanérozoïque

Le Pha­né­ro­zoïque, temps de l’« ani­mal vi­sible » en grec, cor­res­pond à la pé­riode qui s’est ou­verte, il y a 542 mil­lions d’an­nées en­vi­ron. Il est dif­fi­cile à ses dé­buts de le sé­pa­rer de la fin de l’éon pré­cé­dent, dans la me­sure où l’un des cri­tères de da­ta­tion des époques leur est com­mun, l’ap­pa­ri­tion de pe­tits ani­maux à co­quille. Le Pha­né­ro­zoïque se di­vise à son tour en trois ères, le Pa­léo­zoïque, ère de l’« ani­mal an­cien » en grec, de 542 à 250 mil­lions d’an­nées avant notre ère ; le Mé­so­zoïque, ère de l’« ani­mal moyen » en grec, entre 250 et 65,5 mil­lions d’an­nées avant notre ère ; le Cé­no­zoïque, notre ère ac­tuelle de­puis 65,5 mil­lions d’an­nées, celle de la « vie nou­velle » en grec.

LE PA­LÉO­ZOÏQUE

Le Pa­léo­zoïque com­mence au mo­ment où le su­per­con­ti­nent Ro­di­nia se frag­mente en huit. Il est conven­tion­nel­le­ment dé­cou­pé en six pé­riodes : Cam­brien (542-488 Ma1), Or­do­vi­cien (488-435 Ma), Si­lu­rien (435-408 Ma), Dé­vo­nien (408-355 Ma), Car­bo­ni­fère (355-295 Ma), Per­mien (295-250 Ma).

 

◆ Le Cam­brien (542-488 Ma) doit son nom à ce­lui du pays de Galles en la­tin, Cam­bria. Comme les cinq autres pé­riodes, il doit son nom à une couche géo­lo­gique, dont les af­fleu­re­ments sont no­tables au pays de Galles. Le cli­mat, sub­tro­pi­cal au dé­but, in­flue peu à peu vers une va­riante chaude et sèche. Les mers dé­bordent, l’Eu­rope oc­ci­den­tale est sous une mer peu pro­fonde. Les es­pèces ani­males ma­rines abondent, dont de nou­veaux groupes nan­tis de pattes dures, c’est l’ex­plo­sion cam­brienne. On y re­trouve en nombre les tri­lo­bites, des ar­thro­podes (« au pied ar­ti­cu­lé » en grec) aux membres pha­lan­gés qui fa­ci­litent leur dé­pla­ce­ment ; des bra­chio­podes (« dont le bras est le pied » en grec), co­quillages pé­don­cu­lés ; des échi­no­dermes (« à peau épi­neuse » en grec), comme les our­sins ; des es­pèces mul­tiples de vers ar­ti­cu­lés, des mé­duses. La no­tion d’ex­plo­sion cam­brienne prend tout son sens au re­gard de la cen­taine de phy­la (sin­gu­lier : phy­lum) ou li­gnées gé­né­tiques com­plexes d’es­pèces vi­vantes ap­pa­rues au cours du Cam­brien.

 

◆ L’Or­do­vi­cien (488-435 Ma) doit éga­le­ment son nom à une couche géo­lo­gique re­pré­sen­tée au pays de Galles, où s’étaient ins­tal­lés les Or­do­vices, un peuple celte brit­to­nique2. Le cli­mat est sub­tro­pi­cal, la tem­pé­ra­ture aug­mente peu à peu au dé­but de la pé­riode, puis un re­froi­dis­se­ment in­ter­vient vers 460 Ma dans les mers qui semble avoir fa­vo­ri­sé une plus grande bio­di­ver­si­té. Les tri­lo­bites, bra­chio­podes de l’époque pré­cé­dente laissent la place à de nou­velles es­pèces, les cé­pha­lo­podes (« dont le pied sur­monte la tête » en grec), comme les pieuvres, cal­mars, seiches, les cri­noïdes, échi­no­dermes fixés res­sem­blant à une plante à fleur ac­cro­chée au fond ma­rin, d’où leur nom « en forme de lys » en grec. Les eu­ry­pté­rides, ar­thro­podes te­nant à la fois de la lan­gouste et du scor­pion, at­teignent jus­qu’à deux mètres de long, avec des pinces géantes. Ils pos­sèdent deux paires de bran­chies, l’une pour res­pi­rer sous l’eau, l’autre sur terre, ce qui leur per­met de ram­per hors des mers. Ils sont les pre­miers conqué­rants de la terre ferme. Les mol­lusques, les co­raux ap­pa­raissent éga­le­ment.

 

◆ Le Si­lu­rien (435-408 Ma), cor­res­pon­dant aux couches géo­lo­giques dé­cou­vertes en Galles du Sud, doit son nom à une autre tri­bu cel­tique, les Si­lures. C’est pen­dant le Si­lu­rien que la Terre est do­mi­née par deux su­per­con­ti­nents : le Gond­wa­na au sud qui re­groupe les terres fu­tures de l’Afrique, de l’Amé­rique du Sud, de l’Ara­bie, de l’Inde, de Ma­da­gas­car, de l’Aus­tra­lie et de la Nou­velle-Zé­lande ; la Lau­ra­sie au nord, com­po­sée des fu­tures Amé­rique du Nord, Eu­rope et Asie. En pa­ral­lèle se dé­roule la for­ma­tion des océans. Le plus an­cien, le La­pe­tus, sé­pare les conti­nents de l’hé­mi­sphère nord, se re­ferme avec leur ac­cré­tion lors de la for­ma­tion de la Pan­gée. Quand cette der­nière se scinde entre le Gond­wa­na et la Lau­ra­sie, un nou­vel océan naît, Thé­tys. Il se re­ferme il y a en­vi­ron 80 Ma pour être rem­pla­cé par les ac­tuels océans At­lan­tique Sud et In­dien. En­suite se forment le Pa­ci­fique et l’At­lan­tique Nord. Les grap­to­lithes ou grap­to­lites (« écrit sur la pierre » en grec) sont les ani­maux les plus ré­pan­dus. Il s’agit d’ani­maux vi­vant en co­lo­nies for­mées à par­tir d’un in­di­vi­du, qui se dé­ve­loppent en­suite en forme d’axes ou de branches, de den­drites. C’est à la fin du Si­lu­rien que des plantes mul­ti­cel­lu­laires prennent pos­ses­sion de la terre ferme. Ce sont des plantes vas­cu­laires, c’est-à-dire à l’in­té­rieur des­quelles cir­cule l’eau et les nu­tri­ments di­lués, comme les ly­co­phytes.

 

◆ Le Dé­vo­nien (408-355 Ma) doit son nom au com­té an­glais du De­von­shire où ce sys­tème géo­lo­gique est iden­ti­fié pour la pre­mière fois. Le ni­veau de la mer, l’océan Pan­tha­las­sa qui en­toure la Lau­ra­sie et le Gond­wa­na, est éle­vé, mais les conti­nents sont en­va­his par les plantes ter­restres. Sans qu’il soit pos­sible d’en dé­ter­mi­ner avec exac­ti­tude les causes, mé­téo­rite frap­pant la terre, pé­riode de ré­chauf­fe­ment sui­vie d’un brusque re­froi­dis­se­ment, plus de 70 % des es­pèces, prin­ci­pa­le­ment ma­rines, dis­pa­raissent entre 380 et 360 Ma en­vi­ron, c’est l’épi­sode connu sous le nom d’ex­tinc­tion du Dé­vo­nien. Elles laissent la place à une nou­velle faune, d’ar­thro­podes, scor­pions, my­ria­podes, arai­gnées, sur terre cô­toient les pre­miers pois­sons os­seux, dont la ves­sie na­ta­toire évo­lue vers les pou­mons fu­turs, à l’ori­gine simple sac pul­mo­naire, cer­tains d’entre eux avec un sque­lette in­terne ar­ti­cu­lé qui les au­to­rise à ram­per hors de l’eau sur leurs na­geoires, am­phi­biens comme les té­tra­podes, ou leur proche pa­rent Tik­taa­lik ro­seae (tik­taa­lik : « grand pois­son des basses eaux » en langue inuit), un pois­son os­seux avec une tête d’al­li­ga­tor. Les pre­miers re­quins ap­pa­raissent. À la fin de la pé­riode, au Dé­vo­nien su­pé­rieur, naissent les am­phi­bies, comme les ba­tra­ciens. Les larves res­pirent en uti­li­sant des bran­chies, les ani­maux adultes uti­lisent des pou­mons. Mais c’est sur­tout la flore qui s’épa­nouit au Dé­vo­nien. De vé­ri­tables fo­rêts de fou­gères géantes, qui peuvent dé­pas­ser 15 mètres de haut, s’ins­tallent. La re­pro­duc­tion sexuée se met en place, sé­pa­rant plantes mâles et fe­melles, don­nant lieu à la pro­duc­tion de graines. C’est cette étape fon­da­men­tale qui ex­plique au même mo­ment le dé­ve­lop­pe­ment des in­sectes, qui évo­luent en in­ter­dé­pen­dance avec les plantes. Outre les fou­gères, les pro­gym­no­spermes, « qui sèment leurs graines au vent », ap­pa­raissent les cham­pi­gnons, les sté­no­phytes comme les prêles.

 

◆ Le Car­bo­ni­fère (355-295 Ma) doit son nom à la pé­tri­fi­ca­tion des vé­gé­taux du Dé­vo­nien dans les ma­ré­cages, pro­dui­sant les plus an­ciennes couches de char­bon. Après une pé­riode de baisse du ni­veau de la mer à la fin du Dé­vo­nien, il re­monte, le cli­mat est chaud et hu­mide, sauf au sud de l’hé­mi­sphère aus­tral, la par­tie la plus au sud du Gond­wa­na est sous les glaces. La Pan­gée, qui re­groupe Gond­wa­na et Lau­ra­sie, est en cours de consti­tu­tion. Elle ras­semble toutes les terres émer­gées en un unique su­per­con­ti­nent, d’où son nom grec qui si­gni­fie « toutes les terres ». Sur ces terres, outre les ma­ré­cages, les es­pèces vé­gé­tales du Dé­vo­nien at­teignent des tailles de plus en plus gi­gan­tesques, cer­taines dé­pas­sant les 35 m. Les gra­mi­nées four­ra­gères et les pre­miers arbres à écorce li­gneuse, conte­nant de la li­gnine qui se dé­com­pose mal, ce qui aide à l’ac­cu­mu­la­tion de couches de char­bon, no­tam­ment de li­gnite, roche sé­di­men­taire entre tourbe et houille. Le taux d’oxy­gène dans l’air est éle­vé et se­rait res­pon­sable du gi­gan­tisme des pre­miers in­sectes, li­bel­lules de 75 cm d’en­ver­gure par exemple. Les ba­tra­ciens se mul­ti­plient, croissent en taille aus­si, cer­tains groupes connaissent les dé­buts d’une évo­lu­tion qui pro­dui­ra les rep­tiles.

 

◆ Le Per­mien (295-250 Ma) est le der­nier âge du Pa­léo­zoïque. Son nom vient de la ville russe de Perm, où l’on trouve des traces de cette for­ma­tion géo­lo­gique. Le ni­veau moyen des mers est as­sez bas pen­dant toute la pé­riode. La Pan­gée est com­plè­te­ment for­mée, en­tou­rée d’un océan géant, le Pan­tha­las­sa, « toutes les mers » en grec. Alors que dis­pa­raissent les tri­lo­bites, bra­chio­podes, ap­pa­raissent les pre­miers pois­sons cui­ras­sés, cer­tains rep­tiles se dotent de mem­branes qui leur per­mettent de pla­ner, mais in­ter­disent le vol bat­tu, ce­lui des oi­seaux qui peuvent battre des ailes, grands am­phi­biens et grands rep­tiles pré­parent la voie aux di­no­saures. La flore, do­mi­née par les gym­no­spermes, se di­ver­si­fie avec les pre­miers co­ni­fères et arbres ging­ko. Vers 250 Ma se conjuguent pro­ba­ble­ment plu­sieurs élé­ments né­fastes, une anoxie ou as­phyxie des océans due à la di­mi­nu­tion du pla­teau conti­nen­tal en rai­son de la mise en place de la seule Pan­gée, un vol­ca­nisme ac­cru, l’im­pact d’une ou plu­sieurs mé­téo­rites. Tou­jours est-il que 95 % des es­pèces ma­rines et 70 % des es­pèces ter­restres sont éra­di­quées, c’est la mas­sive ex­tinc­tion du Per­mien.

LE MÉ­SO­ZOÏQUE (250-65,5 MA)

Au Pa­léo­zoïque suc­cède le Mé­so­zoïque (250-65,5 Ma), sub­di­vi­sé en trois pé­riodes, une fois en­core iden­ti­fiées à par­tir d’un sys­tème géo­lo­gique pré­cis : le Trias (250-199 Ma), le Ju­ras­sique (199-145 Ma) et le Cré­ta­cé (145-65,5 Ma).

 

◆ Le Trias (250-199 Ma) doit son nom aux trois couches stra­ti­gra­phiques qui le com­posent, le Bunt­sand­stein ou grès bi­gar­ré, le Mu­schel­kalk ou cal­caire co­quiller, et le Keu­per ou marnes iri­sées. Le cli­mat d’en­semble est chaud, avec des va­ria­tions lo­cales sur le conti­nent dues à l’im­men­si­té de la Pan­gée. Après l’ex­tinc­tion du Per­mien, les es­pèces sur­vi­vantes se re­mettent len­te­ment, pen­dant que d’autres ap­pa­raissent pour une du­rée brève, que des ordres nou­veaux se pré­parent à do­mi­ner le Mé­so­zoïque. Les tor­tues sont déjà proches de leur ac­tuel stade de dé­ve­lop­pe­ment, les rep­tiles à dents, sau­riens font leur ap­pa­ri­tion, avec les cro­co­diles et les di­no­saures, ou pté­ro­saures, les rep­tiles vo­lants. Le groupe des cy­no­dontes ou « rep­tiles mam­ma­liens », an­cêtres des mam­mi­fères, pondent des œufs, mais la fe­melle, nan­tie de ma­melles, al­laite les pe­tits après leur éclo­sion. Dans les mers com­mencent à abon­der les grands rep­tiles ma­rins, les ich­thyo­saures, dont l’as­pect rap­pelle ce­lui des dau­phins. Tout comme il a dé­bu­té sur une ex­tinc­tion mas­sive, le Trias s’achève avec une autre, l’ex­tinc­tion du Trias-Ju­ras­sique, qui em­porte la moi­tié de la di­ver­si­té bio­lo­gique. La cause en est peut-être la frac­ture de la Pan­gée qui se sé­pare entre Lau­ra­sie et Gond­wa­na. La flore est mar­quée par le dé­ve­lop­pe­ment conti­nu des co­ni­fères dans l’hé­mi­sphère nord, ailleurs do­mine le ging­ko et les cy­ca­dées qui res­semblent à des pal­miers en éven­tail.

 

◆ Le Ju­ras­sique (199-145 Ma) s’ouvre sur la frag­men­ta­tion de la Pan­gée. Il doit son nom à des cal­caires du Jura. La Lau­ra­sie, au nord, re­groupe, avant qu’elles ne s’in­di­vi­dua­lisent à la fin de la pé­riode et au Cré­ta­cé, l’Amé­rique du Nord et l’Eur­asie. Le Gond­wa­na, au sud, en fait au­tant avec l’Afrique, l’Amé­rique du Sud, l’An­tarc­tique, l’Ara­bie, l’Inde, Ma­da­gas­car, la Nou­velle-Zé­lande, l’Aus­tra­lie. L’océan Té­thys se ferme. Le cli­mat se di­ver­si­fie dans dif­fé­rentes zones du globe. Il de­meure chaud dans l’en­semble, comme au Trias. La faune ter­restre est celle de l’apo­gée des di­no­saures, avec des géants comme l’apa­to­saure (au­tre­fois ap­pe­lé bron­to­saure), long de 22 m, haut de 8 m, d’un poids de 30 tonnes en­vi­ron, qui se dé­place en trou­peau pour brou­ter la cime des arbres. Les autres genres de di­no­saures du Ju­ras­sique sont les di­plo­do­cus, des ca­ma­ra­saures, eux aus­si her­bi­vores. Se dé­pla­çant sur quatre pattes, ils sont lents alors que les rep­tiles sau­riens car­nas­siers, ou di­no­saures car­ni­vores de l’ordre des sau­ri­schiens, bi­pèdes, se dé­placent plus vite. Ces pré­da­teurs sont re­dou­tables, à l’image du plus connu d’entre eux, le Ty­ran­no­sau­rus rex. Les sau­riens conquièrent aus­si le ciel, comme les pté­ro­dac­tyles, « doigt vo­lant », terme dû à Georges Cu­vier (1769-1832), où ils concur­rencent les pre­miers oi­seaux, du genre ar­chéo­phé­ryx, ap­pa­rus à la fin du Ju­ras­sique, il y a 150 Ma en­vi­ron. Les mers sont le do­maine, outre du planc­ton qui ap­pa­raît, des am­mo­nites, mol­lusque à co­quille uni­valve en­rou­lée, en grand nombre, d’es­pèces évo­luées de pois­sons et de rep­tiles, plé­sio­saures, cro­co­diles ma­rins. Le cli­mat, chaud et hu­mide, fa­vo­rise la conquête des terres par des fo­rêts luxu­riantes, de co­ni­fères ou de gink­gos se­lon les la­ti­tudes.

 

◆ Le Cré­ta­cé (145-65,5 Ma) doit son nom aux dé­pôts crayeux (du la­tin cre­ta, la craie), très pré­sents du­rant cette pé­riode, re­trou­vés en Eu­rope, en An­gle­terre et en France no­tam­ment. Elle s’achève par une nou­velle ex­tinc­tion mas­sive, celle des di­no­saures et rep­tiles de grande taille, dans un contexte de vol­ca­nisme ac­tif, ag­gra­vé par la chute d’une mé­téo­rite. La Pan­gée achève son frac­tion­ne­ment, les conti­nents ac­tuels se mettent en place. L’océan In­dien et l’At­lan­tique Sud naissent, la mon­tée des eaux im­merge en­vi­ron 30 % des terres. Après une pé­riode de ten­dance au re­froi­dis­se­ment en dé­but d’ère, le cli­mat au Cré­ta­cé est chaud dans l’en­semble. Les mam­mi­fères pré­sents sont de pe­tite taille, passent in­aper­çus dans un monde où règnent les rep­tiles, cer­tains évo­luant vers les oi­seaux ac­tuels avec des ailes, un puis­sant ster­num, une queue rac­cour­cie. En mi­lieu ma­rin, raies, re­quins, pois­sons os­seux sont com­muns. Les pre­mières plantes à fleurs se dé­ve­loppent, en même temps que les in­sectes, abeilles, ter­mites, four­mis et les pa­pillons. Co­ni­fères et pal­miers conti­nuent à se dis­sé­mi­ner sur les terres, avec les fou­gères, prêles, des arbres à feuilles comme les ma­gno­lias, les fi­guiers. Le Cré­ta­cé s’achève avec l’ex­tinc­tion du Cré­ta­cé ou ex­tinc­tion KT, de l’al­le­mand Kreide-Ter­tiär-Grenze, connue sur­tout pour la dis­pa­ri­tion des di­no­saures, sauf les oi­seaux qui en des­cendent. At­tri­buée à une mé­téo­rite qui frappe le Yu­catán, dont l’im­pact pro­voque une sus­pen­sion de par­ti­cules qui fait écran aux rayons so­laires, l’ex­tinc­tion concerne en fait de mul­tiples es­pèces, aus­si bien ter­restres qui dis­pa­raissent faute de nour­ri­ture, her­bi­vores puis leurs pré­da­teurs, que ma­rines, par manque de phy­to­planc­ton, ou planc­ton vé­gé­tal. Sur­vivent les mieux adap­tés, om­ni­vores, cha­ro­gnards sur terre et dans les mares, es­pèces des grands fonds ma­rins se nour­ris­sant de dé­chets.

LE CÉ­NO­ZOÏQUE

L’ère géo­lo­gique sui­vant le Cré­ta­cé, le Cé­no­zoïque, dé­bute il y a en­vi­ron 65,5 Ma et se pour­suit de nos jours. Le Cé­no­zoïque (ou pé­riode de la « nou­velle vie » en grec) se sub­di­vise en deux par­ties, le Pa­léo­gène, la plus an­cienne, et le Néo­gène, la plus ré­cente.

Le Paléogène

Le Pa­léo­gène est la pé­riode géo­lo­gique qui s’étend de 65,5 à 23,5 Ma en­vi­ron. Il est conven­tion­nel­le­ment à son tour di­vi­sé entre Pa­léo­cène (65,5- 56 Ma), Éo­cène (56-34 Ma) et Oli­go­cène (34-23,5 Ma).

 

◆ Le Pa­léo­cène (65,5-56 Ma) s’ouvre avec la gi­gan­tesque ex­tinc­tion du Cré­ta­cé, fa­tale aux es­pèces spé­cia­li­sées de grande taille. Les autres, no­tam­ment les rep­tiles, de­meurent, mais en moins grand nombre, tout en pour­sui­vant leur évo­lu­tion. Les mam­mi­fères sont les grands bé­né­fi­ciaires de la dis­pa­ri­tion des géants du Cré­ta­cé. Il s’agit de pe­tits mam­mi­fères, on­gu­lés, car­ni­vores, à la spec­ta­cu­laire mul­ti­pli­ca­tion d’es­pèces, mul­ti­pli­ca­tion par 10 des condy­larthres comme le Phe­na­co­dus. Les oi­seaux at­teignent des tailles gi­gan­tesques, comme le Gas­tor­nis, sorte d’au­truche pour la sil­houette, aux fortes pattes, bec ter­rible ca­pable de bri­ser les os, un car­ni­vore de près de 2 m de haut et d’un quin­tal de poids. La flore évo­lue avec les An­gio­spermes de la fin du Cré­ta­cé, ou plantes à fleurs, les arbres à feuilles ca­duques qui se ré­pandent. Le cli­mat du Pa­léo­cène est mar­qué par un net ré­chauf­fe­ment, il de­vient sub­tro­pi­cal, fa­vo­ri­sant les fo­rêts denses.

 

◆ L’Éo­cène (56-34 Ma), dont le nom si­gni­fie en grec « aube nou­velle » en ré­fé­rence à l’ar­ri­vée des mam­mi­fères mo­dernes, s’ouvre sur la plus forte aug­men­ta­tion moyenne de tem­pé­ra­ture, en­vi­ron 11 °C. Cer­taines es­pèces n’y sur­vivent pas, mais ces condi­tions sont fa­vo­rables à des ani­maux de pe­tite taille, ron­geurs, pri­mates, chauves-sou­ris. Les on­gu­lés se dé­ve­loppent avec Eo­hip­pus (« che­val de l’aube » en grec), un pe­tit an­cêtre du che­val de la taille d’un chien. Dans les mers chaudes ap­pa­raissent les pre­mières ba­leines.

 

◆ L’Oli­go­cène (34-23,5 Ma) com­mence par l’im­pact d’une ou de deux mé­téo­rites dans la baie de Che­sa­peake, sur la côte est des États-Unis, et en Rus­sie, pro­vo­quant une fois en­core une ex­tinc­tion mas­sive. Le cli­mat gé­né­ral s’est re­froi­di de­puis la fin de l’Éo­cène, re­froi­dis­se­ment qui se pour­suit pen­dant toute la pé­riode. Peu de nou­veaux mam­mi­fères mo­dernes ap­pa­raissent en com­pa­rai­son de leur mul­ti­pli­ca­tion au cours de l’Éo­cène, mais déjà 1/5 des es­pèces ac­tuelles en­vi­ron sont pré­sentes. Si les mam­mi­fères pri­mi­tifs dis­pa­raissent, ils sont rem­pla­cés par des ron­geurs, cas­tors, rats, sou­ris ; par de nou­veaux on­gu­lés, zèbres, che­vaux, ânes, rhi­no­cé­ros, hip­po­po­tames. Ap­pa­raissent éga­le­ment porcs, cha­meaux, an­ti­lopes et pre­miers singes.

Le Néogène

Au Pa­léo­gène suc­cède le Néo­gène, di­vi­sé entre le Mio­cène (23,5-5,5 Ma) et le Plio­cène (5,5-1,8 Ma).

 

◆ Le Mio­cène (23,5-5,5 Ma), dont le nom en grec si­gni­fie « moins nou­veau », est mar­qué par un re­froi­dis­se­ment conti­nu. Les fo­rêts tro­pi­cales ré­gressent au pro­fit des sa­vanes, des steppes, fa­vo­rables à l’ex­ten­sion des on­gu­lés qui les paissent, comme les che­vaux, de la taille d’un po­ney. Les pré­da­teurs loups, chats sau­vages vivent à cette époque. Dans les mers, ca­cha­lots et ba­leines sont re­joints par les dau­phins, mar­souins, re­quins mo­dernes et le su­per-pré­da­teur ma­rin, le mé­ga­lo­don, « aux grandes dents », pou­vant me­su­rer jus­qu’à 22 cm pour les plus grands spé­ci­mens, pour une taille proche des 20 m de long. C’est au cours du Mio­cène que les ho­mi­ni­dés se mul­ti­plient. Cette fa­mille de pri­mates re­groupe les grands singes, bo­no­bo, chim­pan­zé, orang-ou­tan, go­rille, homme. Tou­te­fois, li­gnée hu­maine et li­gnées de grands singes se sé­parent. Tou­maï, pré­sen­té comme le pos­sible plus vieux fos­sile de la li­gnée hu­maine, vi­vait sur le ter­ri­toire de l’ac­tuel Tchad il y a 7 Ma en­vi­ron.

 

◆ Le Plio­cène (5,5-1,8 Ma), en grec « plus ré­cent », en ré­fé­rence aux mam­mi­fères mo­derne, est l’époque qui conduit aux grandes gla­cia­tions. C’est du­rant cette pé­riode que les conti­nents prennent leur ac­tuelle po­si­tion. Si les on­gu­lés dé­clinent, les mas­to­dontes, ou « dents ma­me­lon­nées », se ré­pandent en Amé­rique du Nord. Ils sont proches, par leur taille et leur forme, des mam­mouths. Les ron­geurs pros­pèrent en Afrique, les mar­su­piaux en Aus­tra­lie. Le re­froi­dis­se­ment du cli­mat mo­di­fie la flore. Les fo­rêts tro­pi­cales se ré­duisent à l’Équa­teur, rem­pla­cées par les fo­rêts tem­pé­rées d’arbres à feuilles ca­duques. Plus au nord s’étendent les steppes et toun­dras.

3. Les grandes glaciations

Les grandes gla­cia­tions se pro­duisent au cours du Pléis­to­cène (1,8 Ma-11500 av. J.-C.). Elles se pro­duisent par cycle, re­cou­vrant à leur maxi­mum 30 % des terres émer­gées. Il est ain­si pos­sible d’iden­ti­fier quatre gla­cia­tions (Günz, Min­del, Riss, Würm) en­tre­cou­pées de trois pé­riodes in­ter­gla­ciaires (Günz-Min­del, Min­del-Riss, Riss-Würm).

 

	– Günz (1,2-0,7 Ma) doit son nom à un af­fluent du Da­nube.



	– Min­del (650 000-350 000 av. J.-C.) doit son nom à une ri­vière de l’All­gau en Ba­vière.



	– Riss (300 000-120 000 av. J.-C.) est épo­nyme de la Riss, un af­fluent du Da­nube.



	– Würm (115 000-10 000 av. J.-C.) est nom­mée d’après une ri­vière ba­va­roise.





 

Au cours des gla­cia­tions, les gla­ciers se re­joignent, for­mant ain­si des masses géantes, comme l’in­land­sis qui s’étend de la Scan­di­na­vie à l’An­gle­terre. L’épais­seur des gla­ciers conti­nen­taux peut at­teindre 3 000 m. Le per­ma­frost, sous-sol gelé en per­ma­nence, s’étend à plu­sieurs cen­taines de ki­lo­mètres en avant des gla­ciers. Pen­dant les pé­riodes in­ter­gla­ciaires, le re­la­tif ré­chauf­fe­ment pro­voque la re­mon­tée des eaux, for­mant des lacs im­menses, cou­vrant plu­sieurs cen­taines de mil­liers de ki­lo­mètres car­rés. Une nou­velle ex­tinc­tion se pro­duit : mam­mouths, mas­to­dontes, tigres à dents de sabre. Les re­pré­sen­tants du genre Homo, les hu­mains et les es­pèces proches, se di­ver­si­fient puis dis­pa­raissent, sauf l’Homo sa­piens, « l’homme sage », notre an­cêtre di­rect.

Pour­quoi les gla­cia­tions ont-elles eu lieu ?

Dif­fé­rentes hy­po­thèses ont été émises de­puis le XIXe siècle, mais en gé­né­ral c’est celle due à la po­si­tion des conti­nents sur le globe ter­restre, dite théo­rie de Mi­lan­ko­vitch, qui est re­te­nue. Pen­dant les phases froides, les gla­ciers re­couvrent la qua­si-to­ta­li­té de l’Eu­rope du Nord et les Alpes, le Mas­sif cen­tral, les Py­ré­nées ; quant au ni­veau de la mer, il va­rie en fonc­tion du sto­ckage de glace sur les conti­nents, de l’ordre de 120 m d’épais­seur pour la der­nière pé­riode gla­ciaire. Les deux der­niers in­land­sis (nappe de glace très éten­due connue aus­si sous le nom de ca­lotte po­laire) sont au­jourd’hui l’in­land­sis du Groen­land et ce­lui de l’An­tarc­tique. La pré­sence des mo­raines gla­ciaires et des traces d’éro­sion gla­ciaire per­mettent de dé­duire le pay­sage que ces phé­no­mènes ont lais­sé. La tem­pé­ra­ture moyenne était plus basse que celle d’au­jourd’hui de 8 à 12 °C. Des pluies abon­dantes prennent alors place en Afrique du Nord, de l’Est, du Sud. Les grands dé­serts, ce­lui du Sa­ha­ra ou du Ka­la­ha­ri, sont ha­bi­tables. Lorsque le ni­veau de la mer baisse, le pont ter­restre entre l’Asie et l’Amé­rique se trouve de nou­veau as­sé­ché, tout comme l’isthme de Pa­na­ma, ré­ta­blis­sant un ac­cès pos­sible entre ces trois conti­nents.

4. L’Holocène

L’Ho­lo­cène qui le suit est la pé­riode géo­lo­gique la plus ré­cente, qui a com­men­cé 10 000 ans avant notre ère en­vi­ron. C’est une pé­riode in­ter­gla­ciaire, mar­quée par la mon­tée des océans pro­vo­quée par la fonte des gla­ciers. La tem­pé­ra­ture s’élève, la fo­rêt tro­pi­cale re­monte vers le Nord, les sa­vanes rem­placent les dé­serts. La mé­ga­faune, les ani­maux de grande taille, dis­pa­raît d’Amé­rique du Nord. D’autres es­pèces sont vic­times de l’homme et dis­pa­raissent à leur tour. Ce der­nier uti­lise le feu, taille la pierre, dé­ploie de nou­velles stra­té­gies de chasse à l’arc ou à l’aide d’un pro­pul­seur à sa­gaie.



Notes
1. Ma : mil­lions d’an­nées avant notre ère.
2. Brit­to­nique : langues cel­tiques re­grou­pant le celte, le cor­nique, le gal­lois, le cam­brien (éteint).



  
    CHA­PITRE III
La Pré­his­toire, de 7 mil­lions d’an­nées à l’ap­pa­ri­tion de la mé­tal­lur­gie (2500 av. J.-C.)

LA PRÉ­HIS­TOIRE A UNE HIS­TOIRE

Tout com­mence avec Jacques Bou­cher de Perthes (1788-1868) qui pose, dès 1842, la ques­tion d’un homme an­té­di­lu­vien. Les conclu­sions qu’il pu­blie dans le pre­mier tome des An­ti­qui­tés cel­tiques et an­té­di­lu­viennes n’ont pas, en 1849, le suc­cès qu’il es­comp­tait. Une dé­cen­nie du­rant, les dé­cou­vertes se mul­ti­plient mais les dé­trac­teurs les ré­futent, no­tam­ment le géo­logue Élie de Beau­mont (1798-1874), dis­ciple de Cu­vier. Si la cé­lèbre ca­lotte crâ­nienne de Néan­der­tal est mise au jour en Prusse dès 1858, il fau­dra at­tendre 1859 pour voir naître la pré­his­toire comme dis­ci­pline scien­ti­fique. La vi­site à cette date à Ab­be­ville d’un pa­léon­to­logue an­glais, Hugh Fal­co­ner (1808-1865), des­ti­née à com­pa­rer ses dé­cou­vertes avec celles de Bou­cher de Perthes1, fait non seule­ment ad­mettre la contem­po­ra­néi­té de l’homme et des es­pèces dis­pa­rues, mais ral­lie une par­tie du monde sa­vant à la pré­his­toire de l’homme. Si l’adhé­sion n’est pas en­core to­tale, elle sera élar­gie lors de la dé­cou­verte par Bou­cher de Perthes à Mou­lin-Qui­gnon, en 1863, d’une mâ­choire hu­maine dans une couche géo­lo­gique conte­nant des si­lex taillés et des ves­tiges d’es­pèces ani­males dis­pa­rues ; cette dé­cou­verte se ré­vé­le­ra plus tard être un faux2. L’idée va alors s’im­po­ser d’une crois­sance pro­gres­sive et in­fi­nie des êtres hu­mains, d’une conti­nui­té es­sen­tielle des formes vi­vantes, fon­dée sur la stra­ti­gra­phie, ren­dant pos­sible une his­toire des êtres vi­vants et de l’homme. Nous de­vons à un na­tu­ra­liste bri­tan­nique, John Lub­bock (1834-1913), la sub­di­vi­sion, en 1865, de la Pré­his­toire en deux pé­riodes : le Pa­léo­li­thique, âge de la pierre an­cienne, et le Néo­li­thique, âge de la pierre ré­cente.

 

Au­jourd’hui, les cher­cheurs consi­dèrent que la Pré­his­toire s’ar­rête au mo­ment où ap­pa­raissent les pre­miers té­moi­gnages de l’écri­ture, vers le qua­trième mil­lé­naire au Proche-Orient. Pour­tant cette dé­mar­ca­tion reste très floue. L’ap­port de don­nées eth­no­lo­giques montre en ef­fet que de nom­breuses cultures ont conti­nué de vivre comme des so­cié­tés pa­léo­li­thiques ou mé­so­li­thiques. Quant à don­ner une date pré­cise d’ap­pa­ri­tion de l’homme, cela pose aus­si des pro­blèmes. Tout dé­pend de ce que l’on en­tend par « homme ». Com­ment sai­sir la fron­tière qui le sé­pare de l’ani­mal ? À quel mo­ment de­vient-il vé­ri­ta­ble­ment un homme ? La ré­ponse tourne au­tour de l’ac­qui­si­tion de cer­tains traits ana­to­miques – dé­ve­lop­pe­ment du cer­veau, ac­qui­si­tion de la bi­pé­die – mais aus­si cultu­rels – fa­bri­ca­tion d’ou­tils, maî­trise de cer­taines tech­niques : feu, pein­ture, réa­li­sa­tion de sta­tuettes, construc­tion d’ha­bi­tats de plus en plus éla­bo­rés. An­dré Le­roi-Gou­rhan (1911-1986) éta­blit, en 1965, une syn­thèse an­thro­po­lo­gique en re­liant émer­gence du geste, dé­ve­lop­pe­ment du cer­veau ain­si que mor­pho­lo­gie et culture3.

1. Les Paléolithiques

Les dif­fé­rents âges du Pa­léo­li­thique
(– 7 Ma à – 10 000 ans)

• Pa­léo­li­thique ar­chaïque : – 7 Ma à – 1,7 Ma. Aus­tra­lo­pi­thèques - Homo ha­bi­lis - Ga­lets amé­na­gés.

• Pa­léo­li­thique in­fé­rieur : – 1,7 Ma à – 500 000 ans. Bi­face - Homo erec­tus - Ab­be­vil­lien - Acheu­léen - Mi­co­quien.

• Pa­léo­li­thique moyen : – 500 000 ans à – 40 000 ans. Néan­der­ta­lien - Mous­té­rien - Le­val­loi­sien - Sé­pul­ture - Homo sa­piens au Proche-Orient.

• Pa­léo­li­thique su­pé­rieur : – 40 000 à – 10 000 ans. Dé­bi­tage d’éclats grat­toirs - Au­ri­gna­cien - Gra­vet­tien - So­lu­tréen - Mag­da­lé­nien - Épi­pa­léo­li­thique - Art pa­rié­tal.





LA PRÉ­HIS­TOIRE : QUEL CLI­MAT DANS QUEL EN­VI­RON­NE­MENT ?

Le cadre dans le­quel se dé­roulent les pre­mières grandes étapes de l’his­toire hu­maine est ce­lui de l’ère géo­lo­gique et pa­léo­cli­ma­tique qua­ter­naire4, la plus ré­cente de l’his­toire de la terre et qui suc­cède aux ères pri­maire, se­con­daire, ter­tiaire. Mais le Qua­ter­naire se dif­fé­ren­cie des ères pré­cé­dentes par deux faits qui le ca­rac­té­risent : les im­por­tantes fluc­tua­tions cli­ma­tiques qui marquent son dé­rou­le­ment et la pré­sence de l’homme. La re­cherche prin­ci­pale porte donc sur l’homme et son en­vi­ron­ne­ment. D’im­por­tantes phases gla­ciaires sé­pa­rées par des pé­riodes in­ter­gla­ciaires plus chaudes le marquent éga­le­ment. Déjà, à la fin du Ter­tiaire, la gla­cia­tion de Do­nau (– 2,1 à – 1,8 Ma en­vi­ron) est contem­po­raine des pre­miers ho­mi­ni­dés d’Afrique. Au Qua­ter­naire lui suc­cède celle de Günz (– 1,2 à – 0,7 Ma). Puis la pé­riode in­ter­gla­ciaire de Günz-Min­del, mar­quée par un ré­chauf­fe­ment cli­ma­tique, ap­pa­raît vers 730 000 av. J.-C. Entre la fin du Pléis­to­cène in­fé­rieur et le dé­but du Pléis­to­cène moyen se pro­duit la gla­cia­tion de Min­del (650 000-350 000 av. J.-C.) et la pé­riode in­ter­gla­ciaire Min­del-Riss. Nous sommes en­core au Pa­léo­li­thique moyen quand com­mence une nou­velle pé­riode de re­froi­dis­se­ment, la gla­cia­tion de Riss (300 000-120 000 av. J.-C.). Puis une pé­riode de ré­chauf­fe­ment, il y a cent vingt mille ans, celle de Riss-Würm, à la­quelle suc­cède la der­nière grande gla­cia­tion dite de Würm (120 000-10 000 av. J.-C.).

Les grandes gla­cia­tions de l’ère qua­ter­naire

• – 1 mil­lion d’an­nées à – 700 000 ans : gla­cia­tion de Günz

• – 700 000 à – 650 000 ans : pre­mière pé­riode in­ter­gla­ciaire, dite de Günz-Min­del

• – 650 000 à – 350 000 ans : gla­cia­tion de Min­del

• – 350 000 à – 300 000 ans : se­conde pé­riode in­ter­gla­ciaire, dite de Min­del-Riss

• – 300 000 à – 120 000 ans : gla­cia­tion de Riss

• – 120 000 à – 75 000 ans : troi­sième pé­riode in­ter­gla­ciaire, dite de Riss-Würm

• – 75 000 à – 10 000 ans : gla­cia­tion de Würm

De­puis – 10 000 ans, la Terre connaît une nou­velle pé­riode in­ter­gla­ciaire. Chaude, hu­mide, elle pour­rait se ter­mi­ner dans un mil­lé­naire en­vi­ron.





Au Qua­ter­naire, le dé­ve­lop­pe­ment des mam­mi­fères connaît un es­sor pré­pon­dé­rant et voit ap­pa­raître des es­pèces gi­gan­tesques : le Di­no­the­rium, dans la val­lée de l’Omo, le tigre à dents de sabre qui peut ou­vrir une gueule à 180 de­grés. Pen­dant le cli­mat chaud du dé­but du Qua­ter­naire, d’autres es­pèces ap­pa­raissent : l’Ele­phas afri­ca­nus, le genre Equus et le genre Bos. Dans les toun­dras qui s’étendent à la suite du re­cul des fo­rêts jus­qu’à la fron­tière mé­ri­dio­nale des Alpes, ap­pa­raissent des mam­mouths, des rennes, des ours des ca­vernes. La flore qui se dé­ve­loppe pen­dant les pé­riodes in­ter­gla­ciaires jus­qu’au dé­but de l’Ho­lo­cène ne se dif­fé­ren­cie guère des arbres à feuilles et des plantes à fleurs que nous connais­sons. Lors des pé­riodes gla­ciaires, les fo­rêts se re­tirent vers le Sud et lors des pé­riodes chaudes vers le Nord. La fin de la pé­riode gla­ciaire, vers 10 000 ans, pro­voque une vé­ri­table hé­ca­tombe par­mi la faune : dis­pa­raissent du pay­sage les mam­mi­fères géants, mé­ga­ce­ros (cerf géant), mam­mouths, rhi­no­cé­ros lai­neux, les seuls sur­vi­vants se­ront les élé­phants, les rhi­no­cé­ros, les bi­sons en Amé­rique et les gi­rafes en Afrique et en Asie.

LES GRANDES ÉTAPES DE LA PRÉ­HIS­TOIRE

Le Pa­léo­li­thique, la pé­riode la plus longue de la Pré­his­toire, com­mence il y a sept mil­lions d’an­nées en Afrique pour prendre fin avec les dé­buts du Néo­li­thique au Proche-Orient, il y a en­vi­ron dix mille ans, le­quel s’achève au IIe mil­lé­naire en Eu­rope. La pro­to­his­toire entre alors en scène avec l’uti­li­sa­tion du mé­tal : le cuivre entre 2500 et 1800 avant J.-C., le bronze entre 1800 et 700 avant J.-C., et le fer à par­tir du VIIe siècle avant J.-C.

Le vieux Paléolithique en Afrique

Pa­léo­li­thique ar­chaïque : – 7 Ma à – 1,7 Ma. Aus­tra­lo­pi­thèques - Pha­ran­thropes - Genre Homo - Ga­lets amé­na­gés





 

Six grandes zones dé­li­mi­tées en Afrique orien­tale livrent les prin­ci­pales dé­cou­vertes d’Aus­tra­lo­pi­thèques (de pi­thèque, singe, et aus­tral, du sud) : dans la Rift Val­ley, l’aire de l’Aouach, de Mel­ka Kun­tu­ré, de l’Omo, lacs Tur­ka­na (an­cien­ne­ment nom­més lac Ro­dolphe, Ba­rin­go, Eya­si) et l’an­cien lac Vic­to­ria au nord du Ke­nya. Le Tchad et l’Afrique du Sud sont éga­le­ment des zones riches en ves­tiges. Les sé­di­ments qui en pro­viennent sont d’ori­gine flu­via­tile, la­custre ou del­taïque. Les condi­tions d’ari­di­té du Rift ont pré­ser­vé une im­por­tante do­cu­men­ta­tion sur les fos­siles, mieux conser­vés que dans les zones fo­res­tières.

La saga des Aus­tra­lo­pi­thèques

Les dif­fé­rentes es­pèces d’Aus­tra­lo­pi­thèques ont vécu au cours du Plio­cène, entre – 5,3 et – 2,6 mil­lions d’an­nées, et du Pléis­to­cène, entre – 2,6 et – 1,7 mil­lion d’an­nées. Ils of­fraient une com­bi­nai­son de traits hu­mains et si­miesques. Comme les hu­mains, ils étaient bi­pèdes, mais, comme les singes, ils avaient un cer­veau de pe­tite taille, en­vi­ron 400 cm3. Le spé­ci­men le plus cé­lèbre des Aus­tra­lo­pi­thèques est sû­re­ment Lucy5, un sque­lette fos­si­li­sé re­mar­qua­ble­ment pré­ser­vé de l’Éthio­pie, en Afar, qui a été daté à 3,2 mil­lions d’an­nées. Sa dé­cou­verte, en 1974, fut ex­cep­tion­nelle. Avec ses cin­quante-deux os­se­ments, presque la moi­tié de son sque­lette était in­tact. Cette fe­melle aus­tra­lo­pi­thèque d’une ving­taine d’an­nées me­su­rait 1,10 m et sa ca­pa­ci­té crâ­nienne était d’en­vi­ron 400 cm3, alors que la nôtre est de 1 200 cm3. Lucy, à en croire l’in­cli­nai­son de sa co­lonne ver­té­brale et la forme large de son bas­sin, était apte à la bi­pé­die, mais connais­sait aus­si en al­ter­nance une vie ar­bo­ri­cole, ses membres su­pé­rieurs plus longs que ses membres in­fé­rieurs l’at­testent. L’hy­po­thèse d’une adap­ta­tion à un en­vi­ron­ne­ment cli­ma­tique de plus en plus sec a été émise, bien qu’elle ne convienne pas à tous les an­thro­po­logues pour ex­pli­quer ces dé­buts de bi­pé­die. De­puis, Lucy a été re­jointe par la dé­cou­verte d’autres Aus­tra­lo­pi­thèques beau­coup plus an­ciens, comme celle faite par le pa­léon­to­logue Mi­chel Bru­net, en 1996, d’Aus­tra­lo­pi­the­cus bah­rel­gha­za­li, re­bap­ti­sé « Abel ».

Une grande fa­mille

Il y a quatre mil­lions d’an­nées ap­pa­raissent les pre­miers ho­mi­ni­dés connus, les Aus­tra­lo­pi­thèques. On en dé­nombre à ce jour cinq es­pèces dif­fé­rentes : ana­men­sis, afa­ren­sis, afri­ca­nus, bah­rel­gha­za­li, ga­rhi. Ils se dé­ve­loppent pen­dant un mil­lion d’an­nées, nous igno­rons le­quel est l’an­cêtre de l’Homo ha­bi­lis. Lucy ne peut pré­tendre au titre d’an­cêtre, sa bi­pé­die étant plus ar­chaïque que celle de cer­tains Aus­tra­lo­pi­thèques. La forme de leur mâ­choire et de leur crâne est très ar­chaïque. Un nou­veau chan­ge­ment cli­ma­tique se pro­duit entre – 3 et – 2 mil­lions d’an­nées, en rai­son d’une grande sé­che­resse en Afrique. Ap­pa­raissent alors les pa­ran­thropes, l’Homo ha­bi­lis et l’Homo ru­dol­fen­sis.

 

	• Les pa­ran­thropes, ap­pe­lés aus­si Aus­tra­lo­pi­the­cus ro­bus­tus, ont des formes ro­bustes d’Aus­tra­lo­pi­thèques. Leurs mâ­choires sont puis­santes, leur cer­veau a une ca­pa­ci­té crâ­nienne com­prise entre 450 et 600 cm3. Ils pré­sentent une crête sa­gi­tale sur le crâne, comme les go­rilles. Leur ali­men­ta­tion, dé­mon­trée par l’ana­lyse faite à par­tir de leurs dents, est ex­clu­si­ve­ment car­née. Ils vi­vaient entre – 2,7 et – 1,2 mil­lion d’an­nées.



	• L’Homo ha­bi­lis pèse 50 kg en­vi­ron et pos­sède entre 650 et 800 cm3 de ca­pa­ci­té crâ­nienne. Sa bi­pé­die est constante. On le ren­contre en Afrique de l’Est et du Sud entre 2,5 et 1,8 mil­lion d’an­nées. Il taille des ou­tils et se pro­tège dans des abris som­maires (coupe-vent d’Ol­du­vai).



	• L’Homo ru­dol­fen­sis doit son nom au lac Ru­dolph (Afrique orien­tale) où il fut dé­cou­vert, plus ro­buste et cor­pu­lent que ses pré­dé­ces­seurs. Sa ca­pa­ci­té crâ­nienne est d’en­vi­ron 700 cm3. Les spé­ci­mens sont om­ni­vores et de pe­tite taille, 1,30 m en moyenne. Il vit en même temps qu’Homo ha­bi­lis.





 

De l’époque de ces hommes les plus an­ciens datent les « ga­lets amé­na­gés », ou­tils ap­pe­lés chop­pers quand ils ont une seule face taillée et chop­ping tools quand ils sont taillés sur les deux, ain­si que des ru­di­ments d’ha­bi­tats, à Ol­du­vai (nord de la Tan­za­nie, Afrique de l’Est). Vers – 1,9 mil­lion d’an­nées, une nou­velle mo­di­fi­ca­tion du cli­mat est mar­quée par un re­froi­dis­se­ment. Un nou­vel Homo ap­pa­raît, l’Homo er­gas­ter, qui rompt avec la tra­di­tion ar­bo­ri­cole. Cer­tains cher­cheurs le consi­dèrent comme une va­rié­té de l’Homo erec­tus et son an­cêtre. Son cer­veau at­teint une ca­pa­ci­té crâ­nienne de 850 cm3. Sa taille va­rie entre 1,50 m et 1,70 m. Il taille des bi­faces et sera le pre­mier re­pré­sen­tant du genre Homo à mi­grer, à conqué­rir de nou­veaux ha­bi­tats. On suit ses traces en Asie à Log­gu­po, dans le sud de la Chine, mais aus­si au nord de l’Es­pagne dans les monts Ata­puer­ca. Les plus an­ciens ves­tiges hu­mains re­trou­vés en Eu­rope pré­sentent les mêmes ca­rac­té­ris­tiques.

Com­ment si­tuer les Aus­tra­lo­pi­thèques dans l’évo­lu­tion ?

Les hy­po­thèses sur la place des Aus­tra­lo­pi­thèques dans l’évo­lu­tion hu­maine ont évo­lué à chaque dé­cou­verte. Tout com­mence avec celle de Ray­mond Dart en 1924, à Taung en Afrique. L’Aus­tra­lo­pi­thèque fut bap­ti­sé Aus­tra­lo­pi­the­cus afri­ca­nus. À l’époque, on sup­pose qu’il s’agit du chaî­non man­quant de Du­bois. Ro­bert Broom met au jour, en 1936, le pre­mier Aus­tra­lo­pi­thèque adulte, qu’il nomme Ple­sian­thro­pus trans­vaa­len­sis. Dans les an­nées 1970, l’ac­cu­mu­la­tion de nou­veaux fos­siles, sur­tout en Afrique, par la fa­mille Lea­key, et l’évo­lu­tion des mé­thodes de da­ta­tion per­mettent aux Aus­tra­lo­pi­thèques d’en­trer dans notre arbre gé­néa­lo­gique. Chaque nou­veau fos­sile re­çoit une nou­velle ap­pel­la­tion, ils sont alors com­pa­rés et re­grou­pés. Pi­thé­can­thrope de Java et homme de Pé­kin, le Si­nan­thrope, l’Homo hei­del­ber­gen­sis sont re­grou­pés sous la dé­no­mi­na­tion d’Homo erec­tus. Dans les an­nées 1960, Ol­du­vai, en Tan­za­nie, livre des ho­mi­ni­dés à la ca­pa­ci­té crâ­nienne de 500 à 675 cm3 et, en 1964, ceux-ci sont re­grou­pés dans une nou­velle es­pèce, Homo ha­bi­lis. Celle-ci ne fut ac­cep­tée comme telle qu’en 1968, après la dé­cou­verte de Twig­gy (1,8 mil­lion d’an­nées). L’hy­po­thèse d’une évo­lu­tion pu­re­ment li­néaire s’im­pose.

 

Aus­tra­lo­pi­the­cus (afa­ren­sis ou afri­ca­nus) ⇒ Homo ha­bi­lis ⇒ Homo erec­tus ⇒ Homo sa­piens.

 

La place de l’homme de Néan­der­tal n’est pas en­core bien dé­ter­mi­née, in­ter­ca­lée entre erec­tus et sa­piens. Au­jourd’hui, le nombre im­po­sant des fos­siles ar­ra­chés du sol de­puis ces vingt-cinq der­nières an­nées a conduit à la créa­tion de nou­velles es­pèces d’Aus­tra­lo­pi­the­cus et d’Homo. Dans les an­nées 1980, on ne connaît que deux es­pèces d’Aus­tra­lo­pi­thèques, afri­ca­nus et afa­ren­sis, Lucy et les fos­siles du site d’Ha­dar (Éthio­pie). Qua­torze ans plus tard, Aus­tro­lo­pi­the­cus ra­mi­dus, re­bap­ti­sé Ar­di­pe­thi­cus ra­mi­dus, bien plus an­cien que Lucy, af­fiche une an­cien­ne­té de 4,5 mil­lions d’an­nées. Puis, en 1995, sont rat­ta­chés Aus­tra­lo­pi­the­cus ana­men­sis6 avec ses 4 mil­lions d’an­nées et Aus­tra­lo­pi­the­cus bah­rel­gha­za­li7, 3,5 mil­lions d’an­nées. Le pre­mier, sur­nom­mé Abel, est le pre­mier Aus­tra­lo­pi­thèque de l’ouest de la Rift Val­ley et comme ana­men­sis a vécu dans un en­vi­ron­ne­ment boi­sé. Aus­tra­lo­pi­the­cus ga­rhi est dé­cou­vert, en 1999, près d’in­dus­tries li­thiques. L’an 2000 ver­ra l’ap­pa­ri­tion de Or­ro­rin tu­ge­nen­sis8, dé­cou­verte de Mar­tin Pick­ford et Bri­gitte Se­nut, le plus vieux des Aus­tra­lo­pi­thèques, 6 mil­lions d’an­nées. Il confirme l’hy­po­thèse d’une bi­pé­die très an­cienne. Un an plus tard Mary Lea­key met au jour Ke­nyan­thro­pus pla­tyops9 et Sa­he­lan­thro­pus tcha­den­sis. 2002 ver­ra sor­tir de Dma­nis­si, en Géor­gie, le plus vieil Eu­ro­péen connu, Homo geor­gi­cus10, daté de 1,8 mil­lion d’an­nées.

Qui se­rait l’an­cêtre de l’homme ?

Seul l’Homo ha­bi­lis peut pré­tendre à ce jour au titre d’an­cêtre de l’homme, car son pied pré­sente toutes les ca­rac­té­ris­tiques d’une bi­pé­die de type hu­main, et il taille des ou­tils. Les Aus­tra­lo­pi­thèques ont cette par­ti­cu­la­ri­té d’avoir des ca­rac­té­ris­tiques qui leur sont propres, qui n’en font ni des hommes ni des singes. Ain­si ils ont à la fois des par­ti­cu­la­ri­tés hu­maines, la ro­bus­tesse du cal­ca­neum, os du ta­lon qui per­met la sta­tion de­bout, et d’autres si­miesques, l’écar­te­ment du gros or­teil qui fa­vo­ri­sait la prise des branches. Il fal­lait donc que l’an­cêtre de l’homme puisse ne pas avoir un pied spé­cia­li­sé, mais au contraire qu’il ait la pos­si­bi­li­té d’évo­luer. Il a peu­plé les par­ties ha­bi­tées de l’Afrique sub­sa­ha­rienne, peut-être entre 2 mil­lions et 1 mil­lion d’an­nées. En 1959 et 1960, les pre­miers fos­siles ont été dé­cou­verts dans les gorges d’Ol­du­vai, en Tan­za­nie du Nord. Cette dé­cou­verte a mar­qué un tour­nant dans la science de la pa­léoan­thro­po­lo­gie, car les plus an­ciens fos­siles hu­mains déjà connus étaient des spé­ci­mens d’Homo erec­tus asia­tiques. Comme d’autres spé­ci­mens ont été mis au jour à des en­droits tels que Koo­bi Fora dans le nord du Ke­nya, des cher­cheurs ont com­men­cé à se rendre compte que ces ho­mi­ni­dés étaient ana­to­mi­que­ment dif­fé­rents de l’Aus­tra­lo­pi­thèque. Ces dé­cou­vertes ont conduit, en 1964, les an­thro­po­logues Louis Lea­key et Phil­lip To­bias à jus­ti­fier l’ac­cep­ta­tion d’Homo ha­bi­lis, en in­sis­tant sur l’aug­men­ta­tion de la ca­pa­ci­té crâ­nienne (800 cm3), en com­pa­rant mo­laires et pré­mo­laires des fos­siles, en re­mar­quant que les os de la main sug­gé­raient une ca­pa­ci­té à ma­ni­pu­ler des ob­jets avec pré­ci­sion.

 

Plu­sieurs autres ca­rac­té­ris­tiques de l’Homo ha­bi­lis semblent être in­ter­mé­diaires, en termes de dé­ve­lop­pe­ment, entre les Aus­tra­lo­pi­thèques, es­pèces re­la­ti­ve­ment pri­mi­tives, et l’Homo ha­bi­lis, plus avan­cé. Le pied hu­main ne re­pose pas à plat comme ce­lui des autres pri­mates sur le sol. Sa voûte plan­taire sup­porte la to­ta­li­té du corps et main­tient son équi­libre. Des ou­tils de pierre simples, chop­ping tools et chop­pers, avaient été trou­vés avec les fos­siles. Toutes ces ca­rac­té­ris­tiques pré­fi­gurent l’ana­to­mie et le com­por­te­ment de l’Homo erec­tus et du sa­piens, de l’homme plus tard, ce qui rend Homo ha­bi­lis ex­trê­me­ment im­por­tant, même s’il n’y a que quelques restes de ce­lui-ci. Les gé­né­ti­ciens sup­posent que l’an­cêtre com­mun à l’homme et aux grands singes se­rait ap­pa­ru il y a quinze mil­lions d’an­nées en­vi­ron et se­rait à l’ori­gine des Aus­tra­lo­pi­thèques. Se­lon les connais­sances ac­tuelles, le pre­mier ho­mi­ni­dé à avoir ac­quis la bi­pé­die se­rait Tou­maï, Sa­he­lan­thro­pus tcha­den­sis, vieux de sept mil­lions d’an­nées en­vi­ron.

Traces de pas et bi­pé­die

Les traces de pas conser­vées en mi­lieu na­tu­rel res­tent ex­cep­tion­nelles. Néan­moins quelques-unes nous sont par­ve­nues, éta­lées chro­no­lo­gi­que­ment sur plu­sieurs mil­lions d’an­nées à – 350 000 ans pour les plus ré­centes. Tous les pri­mates se tiennent de­bout sur leurs pattes ar­rière pen­dant une pé­riode plus ou moins longue. Cette bi­pé­die ne peut pas se com­pa­rer avec la fa­çon de mar­cher des hommes mo­dernes. En ce qui concerne celle de l’homme, il s’agit d’une ac­ti­vi­té com­plexe im­pli­quant les ar­ti­cu­la­tions et les muscles de tout le corps, et il est pro­bable que l’évo­lu­tion de la dé­marche hu­maine se soit faite pro­gres­si­ve­ment sur une pé­riode de dix mil­lions d’an­nées. Chez l’homme le ta­lon est très ro­buste, et le gros or­teil est en per­ma­nence ali­gné avec les quatre mi­nus­cules or­teils la­té­raux. Contrai­re­ment à d’autres pieds de pri­mates, le pied hu­main pos­sède un arc stable pour le ren­for­cer. En consé­quence, l’em­preinte de l’homme est unique et fa­cile à dis­tin­guer de celles des autres ani­maux. Il semble que vers – 3,5 mil­lions d’an­nées, une es­pèce d’ho­mi­ni­dés ap­par­te­nant à celle d’Aus­tra­lo­pi­the­cus afa­ren­sis était adepte de la bi­pé­die. Les traces re­trou­vées à Lae­to­li (en Tan­za­nie du Nord), da­tées de – 3,5 mil­lions d’an­nées, montrent celles de trois in­di­vi­dus mar­chant côte à côte sur les cendres hu­mides du vol­can. Mais il n’est pas en­core ques­tion de bi­pé­die mo­derne. L’équipe de l’An­glais Mat­thew Ben­nett a mis au jour, entre 2005 et 2008, des traces lais­sées au Ke­nya, près d’Ile­ret, il y a 1,5 mil­lion d’an­nées, sous la forme d’une ving­taine d’em­preintes d’ho­mi­ni­dés, de quatre pistes et plu­sieurs autres traces, qui ré­vé­le­raient l’ac­qui­si­tion d’une bi­pé­die mo­derne. Bien plus an­ciennes que les traces de pas éta­lées de Roc­ca­mon­fi­na (Ita­lie), da­tées d’il y a 345 000 ans, ces cin­quante-six marques lais­sées sur les cendres d’un vol­can ap­par­tien­draient à des ho­mi­ni­dés me­su­rant 1,35 m, peut-être de l’es­pèce Homo hei­del­ber­gen­sis.





Le vieux Paléolithique en Europe

En France

Le site de Chil­hac (Haute-Loire), à la fin du Plio­cène, a pré­ser­vé les os­se­ments d’une faune ex­cep­tion­nelle, da­tée de 2 mil­lions d’an­nées, exac­te­ment de 1,9 mil­lion d’an­nées, grâce à des ga­lets amé­na­gés. Un cours d’eau bor­dé de ma­ré­cages à l’époque avait at­ti­ré des grands mam­mi­fères tels le mam­mouth mé­ri­dio­nal, Mam­mu­thus me­ri­dio­na­lis, un mas­to­donte, Anan­cus ar­ve­nen­sis, des cer­vi­dés, Eu­cla­do­ce­ros se­ne­zen­sis, un che­val, equus sle­no­nis, un type de ga­zelle, Ga­zel­los­pi­ra tor­ti­cor­nis, et des ours, des hyènes, un fé­lin à dents de sabre. La grotte du Val­lon­net a été oc­cu­pée par l’homme entre – 1 mil­lion d’an­nées et – 900 000 ans. La grotte dé­cou­verte en 1958 fut lon­gue­ment fouillée par Ma­rie-An­toi­nette et Hen­ry de Lum­ley. C’est le plus vieil ha­bi­tat, sous forme de grotte, connu en Eu­rope. Elle s’ouvre à 110 m d’al­ti­tude dans le val­lon du même nom, près de Ro­que­brune-Cap-Mar­tin. À l’in­té­rieur de celle-ci, les in­dus­tries li­thiques ru­di­men­taires sont as­so­ciées à une faune va­riée : hyène, ja­guar eu­ro­péen, ours, bi­son, cer­vi­dés. À peu près à la même date, le site de So­lei­hac dans le Ve­lay, dans la com­mune de Blan­zac, en Haute-Loire, re­pré­sente tous les ni­veaux du Vil­la­fran­chien, de­puis le plus an­cien qui fait par­tie des pre­miers cam­pe­ments de plein air. Il a été daté de 800 000 ans, il s’agit vrai­sem­bla­ble­ment d’un cam­pe­ment de chas­seurs d’élé­phants, d’hip­po­po­tames et de rhi­no­cé­ros. Les traces d’ha­bi­tat y sont in­dis­cu­tables et des blocs de ba­salte et de gra­nit dé­li­mi­taient une sur­face d’oc­cu­pa­tion sur les rives d’un an­cien lac de vol­can. Le ma­té­riel li­thique y est très va­rié : chop­pers, éclats, ra­cloirs épais.

En Es­pagne

En Es­pagne, le plus vieil Eu­ro­péen a été trou­vé à Ata­puer­ca et est daté de – 1,2 mil­lion d’an­nées. Il ap­par­tient à la même es­pèce qu’Homo an­te­ces­sor. Ce frag­ment de man­di­bule as­so­cié à des pierres taillées re­pousse de quatre cent mille ans l’an­cien­ne­té de l’homme en Eu­rope. Les re­cherches à Ata­puer­ca ont com­men­cé en 1976, trois gi­se­ments ont été mis au jour, dont ceux de la Sima del Ele­fante et de Gran Do­li­na, qui a li­vré aus­si des restes de l’es­pèce an­te­ces­sor ain­si que des ou­tils et des os­se­ments fos­siles d’ani­maux. Jusque dans les an­nées 1990, des sites en Es­pagne avaient four­ni des da­ta­tions de – 1,2 mil­lion d’an­nées parce que très riches en faune, comme Fuente Nue­va 3 et Bar­ran­co León, mais au­cun n’avait four­ni de restes hu­mains.

En Ita­lie

À peu de dis­tance du mont Pog­gio­lo, en Ro­magne, dans une lo­ca­li­té ap­pe­lée Casa Bel­vé­dère, à par­tir de 1983, des mil­liers de pièces li­thiques d’une im­por­tance ca­pi­tale pour le Pa­léo­li­thique in­fé­rieur ont été trou­vées et da­tées de – 800 000 ans.

En Géor­gie

Sur le site en plein air de Dma­nis­si, quatre crânes, trois man­di­bules, une quin­zaine de restes post­crâ­niens et une dou­zaine de dents iso­lées ont été ex­ca­vés. L’en­semble ap­par­tient à un mi­ni­mum de quatre in­di­vi­dus, deux ado­les­cents et deux adultes. Les di­verses da­ta­tions ef­fec­tuées ont don­né 1,8 mil­lion d’an­nées d’an­cien­ne­té. Pour la pre­mière fois, à une époque aus­si re­cu­lée, l’homme est pré­sent en Eu­rope, en Trans­cau­ca­sie. L’ins­tal­la­tion de ce groupe hu­main a pu être mo­ti­vée par un en­vi­ron­ne­ment plus hu­mide qui suc­cé­dait à une ari­di­fi­ca­tion de l’Est. La nou­velle es­pèce a été ap­pe­lée Homo geor­gi­cus, sa ca­pa­ci­té crâ­nienne était de 600 à 700 cm3.

Le Paléolithique inférieur

Pa­léo­li­thique in­fé­rieur : – 1,7 Ma à – 500 000 ans. Bi­face - Homo erec­tus - Ab­be­vil­lien - Acheu­léen - Mi­co­quien





 

La sub­di­vi­sion du Pa­léo­li­thique in­fé­rieur en « Ab­be­vil­lien11 » et « Acheu­léen » pro­vient des sites épo­nymes où l’ou­tillage li­thique12 s’y rap­por­tant a été dé­cou­vert. Les bi­faces les plus an­ciens sont des ro­gnons de pierres dures, frap­pés sur les deux cô­tés de fa­çon à dé­ga­ger des éclats. Le pas­sage de l’Ab­be­vil­lien à l’Acheu­léen est mal connu. La culture acheu­léenne13, re­pré­sen­tée dans la ré­gion d’Amiens, sur le site de Saint-Acheul, per­dure jus­qu’à en­vi­ron – 80 000 ans et jus­qu’à – 55 000 ans en Afrique, à Ka­lam­bo Falls (Zam­bie).

Le hé­ros : Homo erec­tus

Le hé­ros de cette his­toire de près de sept cent mille ans est l’Homo erec­tus, dont les pre­miers re­pré­sen­tants afri­cains sont sé­pa­rés de la li­gnée de l’Homo er­gas­ter, at­tri­buée à une autre es­pèce. L’Homo erec­tus est le pre­mier re­pré­sen­tant de l’es­pèce hu­maine à quit­ter l’Afrique pour l’Asie, l’Afrique du Nord et la val­lée du Jour­dain, à dé­cou­vrir la do­mes­ti­ca­tion du feu, et à tailler des bi­faces. Ses ca­rac­té­ris­tiques mor­pho­lo­giques sont celles d’un homme grand, en­vi­ron 1,75 m14, à la ca­pa­ci­té crâ­nienne de 850 cm3. Le nom d’Eu­gène Du­bois (1858-1940) est lié à la dé­cou­verte de ce que l’on pen­sait être alors le chaî­non man­quant. Dans la pu­bli­ca­tion et la des­crip­tion des fos­siles mis au jour le long de la ri­vière Solo à Java (In­do­né­sie), le sa­vant uti­lise la dé­si­gna­tion Pi­the­can­thro­pus erec­tus, fai­sant ain­si al­lu­sion à sa po­si­tion éri­gée. Ce n’est qu’après la Se­conde Guerre mon­diale que la na­ture hu­maine du pi­thé­can­thrope de Java est re­con­nue – il sera alors re­bap­ti­sé Homo erec­tus.

Le Pa­léo­li­thique in­fé­rieur en France : les sites

Les pre­miers cam­pe­ments en plein air ou en grottes in­tègrent pour cer­tains la do­mes­ti­ca­tion du feu. Jus­qu’alors, seuls des in­dices épars avaient été trou­vés en Afrique – à Che­so­wan­ja (Ke­nya), à Ga­deb (Éthio­pie), à Sterk­fon­tein (Afrique du Sud) – mais rien n’était ja­mais venu prou­ver une maî­trise de ce­lui-ci. L’in­té­gra­tion du feu dans l’uni­vers do­mes­tique a été consta­tée dès – 500 000 ans en France (Ter­ra Ama­ta, Me­nez Dre­gan), en Al­le­magne (Bil­zing­sle­ben), en Hon­grie (Ver­tes­so­los). Sa dé­cou­verte a des consé­quences psy­cho­lo­giques im­por­tantes sur le mode de vie des hommes de cette époque : on ne vit plus au rythme de la lu­mière so­laire, on peut cuire son ali­men­ta­tion, on peut trans­por­ter cette source de lu­mière, on peut se chauf­fer mais aus­si chauf­fer les si­lex pour en amé­lio­rer la qua­li­té.

 

• La grotte du Caune de l’Ara­go, gi­gan­tesque ca­vi­té kars­tique, do­mine d’une cen­taine de mètres la val­lée de Tau­ta­vel. Elle pré­sente un double avan­tage : c’est à la fois un point stra­té­gique pour sur­veiller au loin et, si­tuée près d’un point d’eau, un en­droit où les ani­maux al­laient s’abreu­ver. Un pas­sage se trouve à proxi­mi­té per­met­tant d’ac­cé­der à un autre ter­ri­toire de chasse : le pla­teau. Des groupes de no­mades ve­naient ré­gu­liè­re­ment y éta­blir leur cam­pe­ment, il y a 550 000 ans, et dé­pe­cer des car­casses de rennes et de cerfs ; leurs ou­tils en si­lex pro­ve­naient d’af­fleu­re­ments si­tués à une tren­taine de ki­lo­mètres plus au nord. La du­rée de leur halte est es­ti­mée entre six et quinze jours. Plus de vingt sols d’ha­bi­tats da­tés d’entre – 700 000 et – 100 000 ans ont mon­tré une oc­cu­pa­tion par des groupes d’Homo erec­tus. Le plus in­té­res­sant est le crâne Ara­go XXI, dé­cou­vert en juillet 1971, qui gi­sait sur un sol d’ha­bi­tat pré­his­to­rique daté de – 450 000 ans. L’homme de Tau­ta­vel avait une ca­pa­ci­té crâ­nienne de 1 160 cm3 et de­vait me­su­rer 1,65 m. Les dif­fé­rentes cam­pagnes de fouilles ont dé­ga­gé soixante-dix restes hu­mains, sou­vent mé­lan­gés à des os­se­ments d’ani­maux. Les fouilles ont été di­ri­gées, dès 1970, par le pro­fes­seur Hen­ry de Lum­ley (né en 1934) et sa femme.

 

• Le site de Ter­ra Ama­ta est si­tué à Nice sur les pentes oc­ci­den­tales du mont Bo­ron. Une pe­tite crique à l’em­bou­chure du Paillon, bai­gnée par la mer, une pe­tite source ont fait de cet en­droit un lieu pri­vi­lé­gié pour les chas­seurs d’il y a 380 000 ans. Plu­sieurs ni­veaux d’ha­bi­tats ont été mis au jour sous le der­nier cor­don lit­to­ral. De­puis 1966, les fouilles en­tre­prises par Hen­ry de Lum­ley sur le site de Ter­ra Ama­ta ont mon­tré qu’il n’y avait pas eu à Ter­ra Ama­ta de cam­pe­ments de longue du­rée, du moins dans les dunes. Les hommes y avaient néan­moins construit des huttes tem­po­raires sou­te­nues par des pi­quets, dont l’em­preinte a été ré­vé­lée par les fouilles. De forme ovale, ces huttes de­vaient me­su­rer entre 7 et 15 m de long sur 4 ou 6 m de large. Les foyers, pla­cés au centre de la hutte, sont pro­té­gés par un mu­ret de pierre.

 

• La grotte du La­za­ret, da­tée de 130 000 ans, éga­le­ment si­tuée sur les pentes oc­ci­den­tales du mont Bo­ron, est une vaste ca­vi­té de 40 m de long sur 20 m de large qui au­rait abri­té des chas­seurs acheu­léens à la fin du Pléis­to­cène moyen su­pé­rieur. Les ré­par­ti­tions des ves­tiges à l’in­té­rieur ont mis en évi­dence une ca­bane de 11 m de long sur 3,5 m de large. Des cercles de pierres semblent avoir ser­vi au blo­cage de po­teaux qui, main­te­nus par des tra­verses ho­ri­zon­tales, pre­naient ap­pui sur la pa­roi ro­cheuse.

Le Paléolithique moyen

Pa­léo­li­thique moyen : – 300 000 à – 30 000 ans. Néan­der­ta­lien - Mous­té­rien - Le­val­loi­sien - Sé­pul­ture - Homo sa­piens au Proche-Orient





Ce « moyen âge de la Pré­his­toire » com­mence aux alen­tours de – 300 000 ans pour se ter­mi­ner vers – 30 000 ans. De nou­veaux traits cultu­rels ap­pa­raissent : gé­né­ra­li­sa­tion du dé­bi­tage Le­val­lois, pré­pa­ra­tion par­ti­cu­lière du nu­cleus, in­hu­ma­tion des morts, connais­sance des pig­ments, peut-être ac­qui­si­tion du lan­gage dont le prin­ci­pal ar­ti­san est l’homme de Néan­der­tal.

Le site du Mous­tier se trouve sur la com­mune de Pey­zac-le-Mous­tier (Dor­dogne), et a li­vré deux abris mon­dia­le­ment connus : un abri su­pé­rieur qui per­met à Hen­ry Chris­ty et Eduard Lar­tet d’en sor­tir les restes de faune et les ou­tillages li­thiques et, en 1869, à Ga­briel de Mor­tillet d’y dé­fi­nir la culture mous­té­rienne ; un abri in­fé­rieur qui livre, avec les fouilles de De­nis Pey­ro­ny, en 1910, un sque­lette de Néan­der­ta­lien, daté plus tard de – 40 300 ans. Le cli­mat se re­froi­dit consi­dé­ra­ble­ment en Eu­rope et pousse les ho­mi­ni­dés à se ré­fu­gier dans des grottes.

Néan­der­tal, un presque sa­piens

D’autres sites mous­té­riens se­ront fouillés en ce dé­but de XXe siècle, La Mi­coque, La Qui­na, La Cha­pelle-aux-Saints, La Fer­ras­sie, Kra­pi­na. Au­jourd’hui, les cher­cheurs pensent que les Néan­der­ta­liens au­raient vécu entre – 100 000 et – 30 000 ans en­vi­ron. L’homme de Néan­der­tal est le pre­mier fos­sile a avoir été trou­vé dans une grotte de la val­lée (Tal en al­le­mand) de Néan­der, près de Düs­sel­dorf, en 1856. D’où le nom d’Homo nean­der­tha­len­sis pro­po­sé pour la pre­mière fois, en 1863, par William King. Par­mi les dé­cou­vertes qui suivent, celle de La Cha­pelle-aux-Saints (en Cor­rèze), en 1920, tout à fait re­mar­quable, puis­qu’elle livre un sque­lette com­plet dans une sé­pul­ture, amène l’idée que les Néan­der­ta­liens ont oc­cu­pé tout l’An­cien Monde, et les ré­sul­tats ap­por­tés entre 1929 et 1936, avec la dé­cou­verte d’hommes fos­siles en Pa­les­tine, lui per­mettent de de­ve­nir Homo sa­piens nean­der­tha­len­sis, le rat­ta­chant à une sous-es­pèce des sa­piens. Il a dû se dé­fendre contre le froid, contrai­re­ment à son pré­dé­ces­seur. La ma­jo­ri­té des Eu­ro­péens ont un crâne re­la­ti­ve­ment vo­lu­mi­neux, d’une ca­pa­ci­té crâ­nienne de 1 520 cm3, la nôtre est de 1 320 cm3. L’ar­rière du crâne se pro­longe pour for­mer un chi­gnon oc­ci­pi­tal. Les dents sont for­te­ment pro­je­tées en avant, la man­di­bule vi­gou­reuse. L’Afrique n’est plus le lieu unique du dé­rou­le­ment cultu­rel et bio­lo­gique hu­main et on as­siste à une im­mi­gra­tion vers le Nord, au Sud du Sa­ha­ra15, en Asie Mi­neure, en Tur­quie, Sy­rie. Mais s’il a été très sou­vent iden­ti­fié en France du Sud-Ouest, c’est parce que les pre­mières fouilles du XIXe siècle ont d’abord eu lieu là.

Des roses tré­mières et autres fleurs dans les sé­pul­tures

L’an­goisse de la mort, les gestes pour la tuer prennent leur ori­gine chez les Néan­der­ta­liens, il y a cent mille ans. Des tombes ru­di­men­taires aus­si an­ciennes au Proche-Orient ont été dé­cou­vertes, at­tes­tant par des of­frandes de col­liers, de fleurs, des pre­miers rites fu­né­raires, d’une fonc­tion ri­tuelle pour ac­com­pa­gner le dé­funt dans l’au-delà. Les dé­cou­vertes de formes mo­dernes de Néan­der­ta­liens dans les gi­se­ments de Skull et de Qaf­zeh en Is­raël s’ac­cordent pour don­ner des dates au­tour de – 90 000 ans. Les sque­lettes ont été re­trou­vés sur la ter­rasse de­vant la grotte, alors que les sé­pul­tures l’ont été à l’in­té­rieur de la grotte. À Har­fa, en Is­raël tou­jours, cinq hommes, deux femmes et trois en­fants avaient été dé­po­sés dans des fosses. Un homme de qua­rante-cinq ans te­nait dans ses bras les mâ­choires d’un san­glier de grande taille. Mais plus éton­nant, dans celle de Qaf­zeh, un en­fant, les mains re­le­vées, tient un grand mas­sacre de cerf avec des par­ties du crâne en­core at­ta­chées. À Sha­ni­dar, en Irak, l’ana­lyse des sols met en évi­dence les mêmes pol­lens dans tous les échan­tillons re­le­vés. Ce­pen­dant, deux échan­tillons pré­sentent des taux plus éle­vés de pol­len de roses tré­mières et de nom­breuses graines d’autres fleurs. Leur iden­ti­fi­ca­tion a per­mis de dé­ter­mi­ner que l’homme de Néan­der­tal qui re­pose à l’in­té­rieur d’une en­ceinte de pierre a été in­hu­mé entre fin mai et dé­but juillet, il y a soixante mille ans, sur un lit de ra­meaux d’éphé­dra, pe­tits ar­bustes or­nés de fleurs sou­vent aux cou­leurs vives et dont la plu­part ont des ver­tus mé­di­ci­nales ou psy­choac­tives.





L’homme de Néan­der­tal sa­vait-il par­ler ?

Au­cune preuve for­melle n’existe à ce jour et le dé­bat sur ce su­jet est tou­jours en cours, bien que, de­puis les an­nées 1980, les don­nées is­sues de la pré­his­toire, de la lin­guis­tique, des neu­ros­ciences, de la com­mu­ni­ca­tion ani­male, conjointes, font évo­luer le pro­blème. La plu­part des cher­cheurs au­jourd’hui sup­posent que l’ac­qui­si­tion d’un sys­tème de com­mu­ni­ca­tion se fait en deux étapes. D’abord un pro­to­lan­gage, ce­lui d’Homo erec­tus, ca­rac­té­ri­sé par un lexique, quelques mots jux­ta­po­sés mais pas de syn­taxe. De­rek Bi­cker­ton, lin­guiste, a pro­po­sé cette hy­po­thèse en 1990, fon­dée sur le fait qu’il n’y au­rait pas eu de gram­maire mais un vo­ca­bu­laire très li­mi­té. Les re­cherches ac­tuelles ont mis en évi­dence le lien entre lan­gage et tech­nique. Dans les an­nées 1940 à 1960 do­mine la no­tion d’Homo fa­ber, qui fait de la fa­bri­ca­tion d’ou­tils la consé­quence di­recte de l’es­sor du lan­gage. Au­jourd’hui on ne pense plus l’ou­til comme la condi­tion sine qua non mais plu­tôt comme une in­ter­re­la­tion entre les deux, car les deux fonc­tions im­pliquent le lobe fron­tal, les ré­gions pa­rié­to-tem­po­ro-fron­tales. L’hé­mi­sphère gauche du cer­veau, la zone de Bro­ca, res­pon­sable du lan­gage, agit sur la par­tie droite du corps mon­trant ain­si l’im­bri­ca­tion de la pen­sée et du lan­gage.

Néan­der­tal, can­ni­bale ?

Pen­dant long­temps les pré­his­to­riens se sont af­fron­tés à pro­pos de cette hy­po­thèse. De nou­velles dé­cou­vertes re­mettent le dé­bat au goût du jour. Les pre­mières traces en France re­mon­te­raient au Pa­léo­li­thique moyen, entre – 80 000 et – 120 000 ans, et au­raient été re­trou­vées en Ar­dèche dans les ni­veaux de la Baume Mou­la-Guer­cy, où des restes hu­mains fi­gu­rant par­mi les dé­chets ali­men­taires pré­sentent des traces de dé­cou­page. À la Gran Do­li­na d’Ata­puer­ca en Es­pagne, il y a huit cent mille ans, des stries de bou­che­rie ont été re­le­vées sur 50 % des restes. La plus cé­lèbre des contro­verses sur le su­jet a eu lieu à pro­pos du site néan­der­ta­lien de Kra­pi­na en Croa­tie. Sur plus de six cents os­se­ments hu­mains, des stries ont été mises en évi­dence, mais pour cer­tains cher­cheurs elles se­raient le fait non de pra­tiques can­ni­bales mais d’un ri­tuel fu­né­raire, ou même au choix d’en­le­ver des os les par­ties molles afin d’évi­ter une pu­tré­fac­tion. L’ac­tion d’ani­maux ron­geurs n’est pas à écar­ter non plus. Plus dif­fi­cile à ex­pli­quer, le cas des crânes au trou oc­ci­pi­tal élar­gi à Chou Kou Tien, en Chine, à la grotte Guat­ta­ri du mont Cir­cé, en Ita­lie, à Stein­heim en Al­le­magne. Cer­tains os crâ­niens sur le site des Pra­delles à Ma­rillac-le-Franc, en Cha­rente, pré­sentent des traces de pré­lè­ve­ment du cuir che­ve­lu par scal­pa­tion.

Le Paléolithique supérieur

Pa­léo­li­thique su­pé­rieur : – 40 000 à – 9 000 ans. Dé­bi­tage d’éclats grat­toirs - Au­ri­gna­cien - Gra­vet­tien - So­lu­tréen - Mag­da­lé­nien - Épi­pa­léo­li­thique - Art pa­rié­tal





La dis­pa­ri­tion des Néan­der­ta­liens pour lais­ser place aux Homo sa­piens vers – 35 000 ans, lors du Pa­léo­li­thique su­pé­rieur, n’a tou­jours pas trou­vé d’ex­pli­ca­tion. Elle semble s’être pro­duite de fa­çon pro­gres­sive et la co­ha­bi­ta­tion entre les deux es­pèces a dû du­rer plu­sieurs mil­lé­naires. Les in­no­va­tions tech­niques sont nom­breuses. La tech­nique Le­val­lois est aban­don­née au pro­fit d’un dé­bi­tage sys­té­ma­tique des lames, mo­di­fiées par des sé­ries de re­touches en fonc­tion des ou­tils dé­si­rés. La taille se fait aus­si bien à l’aide de per­cu­teurs durs que tendres. La tech­no­lo­gie os­seuse adopte des pro­cé­dés de fa­bri­ca­tion com­plexes en vue de l’ou­til à réa­li­ser (rai­nu­rage, suage, grat­tage), comme les ai­guilles à chas. La ma­tière ani­male est uti­li­sée pour les har­pons, les sa­gaies, les ha­me­çons. La pa­rure fait son ap­pa­ri­tion dans une grande di­ver­si­té de formes.

Les grandes pé­riodes du Pa­léo­li­thique su­pé­rieur

Plu­sieurs cultures se suc­cèdent pen­dant cette pé­riode :

 

• La pé­riode au­ri­gna­co-pé­ri­gor­dienne est celle qui ras­semble les restes les plus pres­ti­gieux en France jus­qu’à – 18 000 ans en­vi­ron (Combe-Ca­pelle, Gri­mal­di, Cro-Ma­gnon). Elle a été dé­fi­nie en 1908 par Breuil dans la grotte d’Au­ri­gnac (Haute-Ga­ronne). Elle est re­pré­sen­tée dans toute l’Eu­rope entre – 38 000 et – 29 000. Les prin­ci­paux sites au­ri­gna­ciens sont ceux de La Fer­ras­sie (Dor­dogne), d’Is­tu­ritz (Py­ré­nées-At­lan­tiques), l’abri de Cro-Ma­gnon (Dor­dogne), Chau­vet (Ar­dèche), Arcy-sur-Cure (Yonne). Des sta­tuettes ani­males comme le che­val, le lion, le mam­mouth de Vo­gel­herd (Jura souabe), des sexes fé­mi­nins en Al­le­magne et des ani­maux som­mai­re­ment fi­gu­rés font leur ap­pa­ri­tion. Des sa­gaies à base fen­due, d’ivoire ou d’os, ap­pa­raissent en même temps que des lames re­tou­chées épaisses, ou des lames Du­four qui sont au contraire fi­ne­ment tra­vaillées sur une ou deux faces. Les Néan­der­ta­liens qui ap­par­tiennent au Châ­tel­per­ro­nien, fa­ciès de tran­si­tion avec le dé­but du Pa­léo­li­thique in­fé­rieur, sont contem­po­rains de cette pé­riode (du site épo­nyme de Châ­tel­per­ron, la Grotte aux Fées dans l’Al­lier).

 

• Le Gra­vet­tien (29 000-22 000) est mar­qué par la pré­sence de sta­tuettes fé­mi­nines, les Vé­nus, à Les­pugue (Haute-Ga­ronne), à Willen­dorf (Au­triche), à Dol­ni Ves­to­nice (Ré­pu­blique tchèque). Elles sont faites d’ivoire, de pierre et d’ar­gile. Le Pro­to­mag­da­lé­nien lui suc­cède entre – 22 000 et – 2000, mis au jour par De­nis et Elie Pey­ro­ny aux Ey­zies-de-Tayac (Dor­dogne), puis en­suite dans le Mas­sif cen­tral, et en Haute-Loire, à Cer­zat. Une abon­dance de bu­rins et l’em­ploi d’une re­touche com­po­site le ca­rac­té­risent (grandes lames époin­tées). Les prin­ci­paux sites sont ceux de Cou­gnac, Pech Merle (Lot), Gar­gas (Hautes-Py­ré­nées), Cos­quer (Bouches-du-Rhône).

 

• Le So­lu­tréen se si­tue entre – 22 000 et – 17 000 pen­dant une pé­riode de grand froid. Son nom vient du site épo­nyme de So­lu­tré créé par Ga­briel de Mor­tillet, au pied de la Roche de So­lu­tré, près de Mâ­con. Pour des rai­sons cli­ma­tiques, la grande ma­jo­ri­té de ces sites se trouvent dans le Sud-Ouest de la France (Lau­ge­rie-Haute, Combe-Ca­pelle) mais aus­si dans les Py­ré­nées-At­lan­tiques (Is­tu­ritz, Bras­sem­pouy), dans le Gard (grotte de la Sal­pê­trière), en Es­pagne (Par­pal­lo, Cue­va de Am­bro­sio). La taille du si­lex est alors à son apo­gée, pointes à cran, grandes pointes bi­faces fo­lia­cées. Les So­lu­tréens vont ex­cel­ler dans l’art de la re­touche. Au som­met de cette tech­no­lo­gie, « la feuille de lau­rier » et le pro­pul­seur. L’ai­guille à chas per­fo­ré consiste à dé­ta­cher du fût d’un os long une es­quille os­seuse que l’on époin­te­ra pour ache­ver le tra­vail. L’art so­lu­tréen nous a lais­sé le Roc de Sers, en Cha­rente, et le Four­neau-du-Diable, en Dor­dogne. L’art connaît une grande di­ver­si­té. Les re­pré­sen­ta­tions ani­ma­lières ont d’abord été peintes dans l’en­trée des grottes telles les pein­tures de la grotte Cos­quer (Mar­seille), ou la grotte de Cus­sac (Dor­dogne). Puis, entre – 17 000 et – 14 000 en­vi­ron, on trouve les pein­tures de Las­caux (Dor­dogne), de Pech Merle (Lot), les frises sculp­tées de Roc de Sers (Cha­rente). L’art ru­pestre de la val­lée de Côa au Por­tu­gal date de la même pé­riode.

Pé­gase à So­lu­tré ? 

So­lu­tré est sur­plom­bé par un haut ro­cher. Ce fut un lieu de chasse in­tense du che­val, d’énormes amas d’os­se­ments ont été re­trou­vés sur le site. Le lieu de la dé­cou­verte a même été ap­pe­lé « Cros de Char­nier ». En 1866, Adrien Ar­ce­lin (1838-1904) étu­die le site qu’il vient de dé­cou­vrir. Les restes in­nom­brables de che­vaux vont don­ner nais­sance à une lé­gende se­lon la­quelle les chas­seurs pa­léo­li­thiques au­raient dé­vié de leurs iti­né­raires les che­vaux pas­sant par la val­lée, les di­ri­geant vers le haut de la mon­tagne, les ac­cu­lant au bord du ro­cher qui sur­plombe le site et les pous­sant à se pré­ci­pi­ter dans le vide. En fait au­cune frac­ture n’a été ob­ser­vée sur les os­se­ments de ces che­vaux et la lé­gende est née d’un ro­man qu’Ar­ce­lin pu­blia en 1872 : So­lu­tré ou les chas­seurs de rennes de la France cen­trale. La réa­li­té a mon­tré qu’il ne s’agis­sait que d’em­bus­cades pour sur­prendre ces ani­maux et les tuer.





• Le Mag­da­lé­nien (17 000-10 000) doit son nom aux fouilles de l’abri de la Ma­de­leine près de Tur­sac en Dor­dogne, terme pro­po­sé par Ga­briel de Mor­tillet. Il re­pré­sente la culture la plus avan­cée de cette époque. En ef­fet, les pro­pul­seurs, la sa­gaie, les har­pons, se per­fec­tionnent. On voit ap­pa­raître de pe­tits ha­me­çons à double ou triple four­chette. Avec cet ar­me­ment per­fec­tion­né, le chas­seur mag­da­lé­nien peut at­teindre presque tous les ani­maux de cette époque. La chasse aux oi­seaux de­vient pos­sible et leurs os dé­li­cats per­mettent la créa­tion de toutes sortes d’ou­tils : étuis à ai­guilles, broyeurs de cou­leurs, etc. La ci­vi­li­sa­tion mag­da­lé­nienne évo­lue au cours de la der­nière phase de la gla­cia­tion de Würm. À cette époque, il y a une for­mi­dable exu­bé­rance ani­male et vé­gé­tale, abon­dance de rennes, d’au­rochs, de che­vaux, de bi­sons, de mam­mouths, de rhi­no­cé­ros lai­neux. La pêche tient aus­si une part dans l’ali­men­ta­tion. Les ins­tal­la­tions se font en plein air, dans les grottes, sous des abris sous roche. Des pein­tures et des gra­vures sont exé­cu­tées sur les pa­rois des grottes. De nom­breuses gra­vures et sculp­tures en os­se­ment sont mon­tées sur des ob­jets d’usage cou­rant. C’est ain­si que des ja­ve­lots en bois de renne portent sou­vent sur le manche un ani­mal sculp­té, comme ce­lui du Mas-d’Azil. De même les bâ­tons de com­man­de­ment sont or­nés de gra­vures géo­mé­triques ou de sil­houettes gra­vées d’ani­maux. Dans ce type de re­pré­sen­ta­tion l’homme n’a pas sa place, seul le gi­bier fi­gure. À la fin du Mag­da­lé­nien ap­pa­raît une cer­taine sty­li­sa­tion. Le Mag­da­lé­nien est pré­sent sur une large par­tie du conti­nent eu­ro­péen, de l’océan At­lan­tique à la Po­logne, mais il ne fran­chit ja­mais le sud des Alpes. Ses centres les plus im­por­tants sont lo­ca­li­sés es­sen­tiel­le­ment dans le Sud-Ouest. Voi­ci les prin­ci­paux sites : Dor­dogne : Lau­gene-Haute, la Ma­de­leine ; le Bas­sin pa­ri­sien : Pin­cevent, Étiolles, Ver­be­rie, la Ferme de la Haye ; Landes : Du­ru­thy ; en Vienne : le Roc-aux-Sor­ciers ; Ariège : la grotte de la Vache ; Cha­rente : la grotte du Pla­card.

Quand la femme pa­raît en sculp­ture

Les sculp­tures fé­mi­nines re­trou­vées au Pa­léo­li­thique su­pé­rieur portent le nom de Vé­nus, nom don­né par les pré­his­to­riens du dé­but du XIXe siècle qui voyaient en elles le pro­to­type de l’idéal de beau­té pré­his­to­rique. Leur taille et leur sup­port va­rient, de 5 à 24 cm sur des sup­ports en os ou en ivoire, en pierre. La plus an­cienne, la Vé­nus de Gal­gen­berg, stéa­tite verte de 7 cm de haut, est à rat­ta­cher à l’Au­ri­gna­cien par une da­ta­tion au car­bone 14 qui la si­tue à – 30 000 ans, les autres ap­par­tiennent au Gra­vet­tien. Celle de Schelk­lin­gen, re­trou­vée dans une grotte en Al­le­magne, ap­par­tient aus­si à cette époque avec une da­ta­tion de – 35 000 à – 40 000 ans. Par­mi les plus connues, ci­tons d’abord la plus an­cienne dé­cou­verte en 1864, la Vé­nus de Lau­ge­rie-Basse, celle du Mas-d’Azil, la Vé­nus de Willen­dorf, celle de Bras­sem­pouy. Toutes ont les mêmes ca­rac­té­ris­tiques sou­li­gnées par An­dré Le­roi-Gou­rhan : un lo­sange marque le sexe et un élar­gis­se­ment cor­res­pond au ventre. Plus de deux cent cin­quante de ces sta­tuettes ont été trou­vées, ré­par­ties dans la zone py­ré­néo-aqui­taine, la Mé­di­ter­ra­née, la ré­gion rhé­no-da­nu­bienne, la Rus­sie et la Si­bé­rie.

Cro-Ma­gnon, le deux fois sage, Homo sa­piens sa­piens

Deux hy­po­thèses sur l’ori­gine de sa­piens ont été avan­cées : la pre­mière sup­pose qu’à par­tir de l’Afrique sub­sa­ha­rienne, il se se­rait en­suite pro­pa­gé dans tout l’An­cien Monde. Cette hy­po­thèse s’ap­puie sur des don­nées gé­né­tiques et l’ana­lyse de fos­siles re­trou­vés en Afrique sub­sa­ha­rienne. La se­conde en­vi­sage des évo­lu­tions in­dé­pen­dantes à par­tir des po­pu­la­tions lo­cales en Afrique et en Asie. Elle se fonde sur des traits mor­pho­lo­giques constants pré­sents dans dif­fé­rentes ré­gions, la conti­nui­té entre ces po­pu­la­tions ar­chaïques et les po­pu­la­tions mo­dernes. Les deux hy­po­thèses com­bi­nées ne sont pas non plus re­je­tées. Le re­pré­sen­tant des Homo sa­piens sa­piens est ap­pe­lé « homme de Cro-Ma­gnon » : aux Ey­zies-de-Tayac, au lieu dit Cro-Ma­gnon, un abri as­sez pro­fond est dé­cou­vert. La ca­pa­ci­té crâ­nienne de Cro-Ma­gnon est de 1 600 cm3, sa face large et basse contraste avec le crâne long et étroit des Néan­der­ta­liens. Sa taille est de 1,86 m. Les ca­rac­té­ris­tiques mor­pho­lo­giques d’Homo sa­piens va­rient par rap­port à celles de son pré­dé­ces­seur, mais il en est dif­fé­rent aus­si par son psy­chisme, puis­qu’il nous a lais­sé un grand nombre de gra­vures, de pein­tures, d’in­no­va­tions cultu­relles et so­ciales.

Home sweet home : les ha­bi­tats

Les ha­bi­tats les mieux connus sont ceux de plein air avec leurs uni­tés d’ha­bi­ta­tion sou­vent al­lon­gées ou cir­cu­laires, par­fois qua­dran­gu­laires. Cer­tains de ces ha­bi­tats montrent un meilleur amé­na­ge­ment in­té­rieur et une par­faite adap­ta­tion à leur mi­lieu en­vi­ron­ne­men­tal.

 

• Pin­cevent, près de Mon­te­reau au bord de la Seine, tire sa ré­pu­ta­tion non de la pro­fu­sion de ses œuvres d’art, ni de la qua­li­té ex­cep­tion­nelle de son ou­tillage li­thique ou os­seux, mais du fait que ses struc­tures d’ha­bi­tat y ont été conser­vées de ma­nière exem­plaire. Dé­cou­verts for­tui­te­ment en 1964, les restes d’une ha­bi­ta­tion mis au jour par An­dré Le­roi-Gou­rhan montrent qu’il s’agis­sait d’une de­meure d’été et d’au­tomne. Grâce à la den­si­té des trou­vailles, son plan se dé­tache net­te­ment sur le sol. Trois uni­tés d’ha­bi­ta­tion se dé­gagent. Cha­cune pos­sé­dant un foyer rem­pli de cendres et de pierres écla­tées à la cha­leur, un es­pace en forme d’arc riche en ob­jets, os et pierre, une place d’ate­lier et une en­trée. De­vant deux des foyers se trou­vaient de grandes pierres uti­li­sées comme sièges. L’étude de tous ces ob­jets a dé­mon­tré l’exis­tence de trois tentes jux­ta­po­sées. On y a trou­vé des os d’au­rochs, de cerfs, de loups, mais les os­se­ments de rennes sont ma­jo­ri­taires. Le cam­pe­ment cou­vrait plus d’un hec­tare pen­dant quelques se­maines. D’autres sites sont contem­po­rains comme Ver­be­rie (Oise) ou Étiolles (Es­sonne).

 

• Le site de Mez­hi­rich, en Ukraine, a li­vré en­core une do­cu­men­ta­tion plus in­té­res­sante, celle d’une construc­tion cir­cu­laire d’un dia­mètre de 5 m et d’une sur­face ap­proxi­ma­tive de 40 m2, conser­vée par­fai­te­ment grâce au lœss qui la re­cou­vrait. Les fon­da­tions de la construc­tion étaient consti­tuées par des man­di­bules de mam­mouths. La voûte était for­mée par les dé­fenses de ces ani­maux. Tou­jours en Ukraine, sur le site de plein air de Gont­sy, des ha­bi­tats en os de mam­mouths ont été dé­cou­verts à Mé­zine : cinq ca­banes de mam­mouths et quelques cen­taines de mil­liers de pièces d’ou­tillage li­thique.

L’art du Paléolithique, l’art des colorants

Jus­qu’aux an­nées 1970, l’Eu­rope est te­nue pour lieu presque unique de l’art mag­da­lé­nien. En fait, ce phé­no­mène est uni­ver­sel. Des tra­vaux ré­cents per­mettent de mon­trer que l’Aus­tra­lie, l’Amé­rique du Sud, le Chi­li, le Bré­sil, mais aus­si l’Asie, l’Inde offrent des sites com­pa­rables. Les pre­mières ma­ni­fes­ta­tions ar­tis­tiques, fussent-elles très som­maires, ne re­montent pas avant la fin du Pa­léo­li­thique moyen. Les plus grandes dé­cou­vertes des pein­tures et gra­vures ru­pestres se font dans les monts Can­ta­briques (en Es­pagne du Nord), dans les Py­ré­nées et en Dor­dogne. Les thèmes les plus re­pré­sen­tés dans l’art ru­pestre oc­ci­den­tal sont les hu­mains, les ani­maux, les signes. Les grands her­bi­vores sont ma­jo­ri­taires. Les pein­tures les plus an­ciennes vont de – 31 000 pour la grotte de Chau­vet, à – 10 000 pour les plus ré­centes du Mag­da­lé­nien : Al­ta­mi­ra, Font-de-Gaume, Rouf­fi­gnac, Las­caux. Les re­pré­sen­ta­tions hu­maines sont soit an­thro­po­morphes soit fi­gurent seule­ment les mains. Les pre­mières sont rares, une ving­taine, sou­vent sché­ma­ti­sées, par­fois com­po­sites mi-homme mi-che­val. Cer­taines par­ties du corps sont en re­vanche pri­vi­lé­giées, vulve fé­mi­nine, phal­lus, mains. Ces der­nières sont dites po­si­tives, quand elles sont re­cou­vertes de pein­tures et ap­pli­quées sur la pa­roi, né­ga­tives uti­li­sées en po­choir. La grotte de Chau­vet est la dé­cou­verte ma­jeure de ces der­nières an­nées. Sous la di­rec­tion de Jean Clottes, près de quatre cent qua­rante ani­maux sont ré­per­to­riés, des es­pèces ra­re­ment fi­gu­rées le sont : la pan­thère, le hi­bou, le bœuf mus­qué, da­tés entre – 24 000 et – 32 000.

La grotte Cos­quer : phoques, grands pin­gouins et ver­tus mé­di­ci­nales

La grotte Cos­quer ap­par­tient aus­si aux dé­cou­vertes ré­centes, en 1991. L’en­trée s’ouvre sous la mer à 37 m, près de Mar­seille. À une cen­taine de mètres de celle-ci se trouvent les pein­tures pré­ser­vées. Il y a vingt mille ans, la mer était 110 m plus bas et le ri­vage à plu­sieurs ki­lo­mètres. Il semble que la grotte n’ait ja­mais ser­vi d’ha­bi­tat. Les da­ta­tions ob­te­nues de – 28 500 ans à – 19 200 ans montrent qu’elle a ac­cueilli des hommes lors de deux phases, es­pa­cées de huit mille ans. La pre­mière est ca­rac­té­ri­sée par des mains né­ga­tives, in­com­plètes par­fois comme à Gar­gas dans les Hautes-Py­ré­nées. Les gra­vures ani­males et les pein­tures cor­res­pondent à la se­conde phase. Les re­pré­sen­ta­tions de che­vaux do­minent, for­mant plus d’un tiers du to­tal. Mais il y a aus­si celles des bou­que­tins, cer­vi­dés, cha­mois. Neuf phoques et trois grands pin­gouins ont été re­con­nus éga­le­ment dans cet en­semble, que le mi­lieu ma­rin a for­te­ment in­fluen­cé semble-t-il. Mais le plus ex­tra­or­di­naire de cette grotte tient à l’uti­li­sa­tion de la pâte blanche crayeuse que les hommes de la Pré­his­toire ont pré­le­vée. Cette pâte est du car­bo­nate na­tu­rel de cal­cium. Les traces de doigt en­tament la couche à 2 ou 3 cm de pro­fon­deur. On sup­pose que cette poudre blanche pou­vait être uti­li­sée à des fins mé­di­ci­nales mais aus­si comme pein­tures ri­tuelles pour se dé­co­rer le corps.

Las­caux, le sanc­tuaire de la Pré­his­toire

Las­caux, dans la val­lée de la Vé­zère, of­frait les pein­tures les mieux conser­vées lors de sa dé­cou­verte en 1940 de fa­çon for­tuite. En 1948, la grotte est ou­verte au pu­blic et dix ans plus tard est ins­tal­lée une ma­chi­ne­rie pour re­nou­ve­ler l’air vi­cié. L’abbé Hen­ri Breuil (1877-1961) et le père An­dré Glo­ry (1906-1966) en font l’ana­lyse et les re­le­vés. L’en­trée fran­chie, on se re­trouve dans une grande salle peinte à fresque de 30 sur 10 m qui se pro­longe par une ga­le­rie étroite, elle aus­si or­née de fresques, c’est la salle des Tau­reaux. Cette der­nière pré­sente la plus spec­ta­cu­laire com­po­si­tion de Las­caux, où se croisent au­rochs, bou­que­tins, che­vaux me­nés par une sorte de li­corne. Dans les dif­fé­rentes salles, d’abord le Pas­sage, puis la Nef, le Di­ver­ti­cule axial où do­minent les fé­lins, ce sont plus de mille fi­gures des­si­nées, ali­gnées ou su­per­po­sées. Les fi­gures du Di­ver­ti­cule axial sont trop en hau­teur pour avoir été peintes sans l’aide d’un écha­fau­dage. La grotte de Las­caux est consi­dé­rée par An­dré Le­roi-Gou­rhan comme un sanc­tuaire, l’un des pre­miers mo­nu­ments re­li­gieux. Vic­time de son suc­cès, Las­caux est fer­mé le 20 avril 1963 par An­dré Mal­raux. L’équi­libre bio­lo­gique de la grotte dé­pend de trop de pa­ra­mètres (tem­pé­ra­ture, taux de gaz car­bo­nique). En 2001, la ca­vi­té fait une « re­chute » fou­droyante, au­quel ré­pond d’avril à juin de la même an­née dans la salle des Tau­reaux un trai­te­ment des li­chens re­pé­rés. Mais les moi­sis­sures blanches, fu­sa­rium so­la­ni, conti­nuent leur avan­cée me­na­çant l’in­té­gri­té des pa­rois. Le constat alar­mant amène à un re­le­vé de la grotte en trois di­men­sions tout en conti­nuant de trai­ter au mieux le mal qui la ronge. En 1983, un fac-si­mi­lé, Las­caux 2, est ou­vert au pu­blic mais, dès 2008, si en­dom­ma­gé qu’il n’ouvre que quelques mois par an. Las­caux 3 est le nom d’une ex­po­si­tion, Las­caux ré­vé­lé (2008). De­puis 2012, le pro­jet Las­caux 4 d’une re­pro­duc­tion in­té­grale de la grotte est en cours.

Les ques­tions qui fâchent : un ca­len­drier sur os ?

En exa­mi­nant un jour, en 1965, au mi­cro­scope un frag­ment d’os de renne vieux de plus de trente mille ans, un ar­chéo­logue amé­ri­cain, Alexan­der Mar­shack, a sup­po­sé que des traces en zig­zag étaient de na­ture as­tro­no­mique. Un homme de Cro-Ma­gnon au­rait consi­gné le pas­sage des sai­sons en re­le­vant les phases de la lune. Cette théo­rie du ca­len­drier a été très contro­ver­sée. Elle s’est faite sur la dé­cou­verte d’un os à l’abri Blan­chard en Dor­dogne, non loin des grottes de Las­caux. L’ob­ser­va­tion à l’œil nu ré­vèle un cer­tain nombre de marques creu­sées en sorte de spi­rales. Celles-ci cor­res­pondent, se­lon Mar­shack, à une pé­riode lu­naire de deux mois et demi. L’os fait ap­pa­raître soixante-trois marques sur la tranche et qua­rante sur le ver­so. L’en­semble des traces sur l’os cou­vrait ain­si une pé­riode de six mois. Sur la ca­pa­ci­té à comp­ter des chas­seurs pa­léo­li­thiques, les in­dices sont vrai­ment in­fimes. Pour­tant une base de nu­mé­ro­ta­tion pour­rait être évo­quée au Mag­da­lé­nien, sur un os gra­vé dont le dé­cor offre une sys­té­ma­ti­sa­tion nu­mé­rique. Il y a cinq groupes de traits ver­ti­caux et cinq ho­ri­zon­taux, au to­tal dix groupes qui ont été gra­vés. Mais c’est da­van­tage un sou­ci es­thé­tique qui l’em­porte plu­tôt qu’une nu­mé­ro­ta­tion. Très sem­blable, le cas des Miaos du Haut-Ton­kin qui font des bâ­tons de bois co­chés mais uni­que­ment comme simple aide-mé­moire à ca­rac­tère in­di­vi­duel, dé­co­dables par eux seuls. Dans les an­nées 1950, un autre ar­chéo­logue, Jean de Hein­ze­lin, avait re­trou­vé dans les en­vi­rons d’Ishan­go, au Congo, un os mar­qué d’en­coches. Il da­te­rait d’en­vi­ron 20 000 ans. Il pré­sente un quartz à l’une de ses ex­tré­mi­tés et trois co­lonnes d’en­tailles. Jean de Hein­ze­lin y voit « une cal­cu­lette pré­his­to­rique » et Mar­shack un ca­len­drier lu­naire.





His­toire d’une dé­cou­verte : Al­ta­mi­ra

Le nom d’Al­ta­mi­ra reste at­ta­ché à ce­lui de Mar­ce­li­no Sanz de Sau­tuo­la (1831-1888), qui dé­couvre en 1879 le dé­cor du grand pla­fond. Pen­dant long­temps, l’au­then­ti­ci­té des pein­tures pa­rié­tales est re­je­tée, même après des dé­cou­vertes de Léo­pold Chi­ron dans la grotte Cha­bot (Gard) et, en 1895, celle de la grotte de la Mouthe par Émile Ri­vière (1835-1922), et de Pair-non-Pair en Gi­ronde la même an­née. En 1901, Breuil et Ca­pi­tan sont eux-mêmes cri­ti­qués après leur pu­bli­ca­tion concer­nant les pein­tures pa­léo­li­thiques de Font-de-Gaume (Dor­dogne) et les gra­vures de Com­ba­relles (Dor­dogne). Les an­nées sui­vantes, les grottes es­pa­gnoles d’El Cas­tillo et de la Pa­sie­ga, et fran­çaises de Tey­jat, la Grèze, Niaux, Gar­gas, Tuc d’Au­dou­bert, des Trois-Frères viennent gros­sir le nombre des dé­cou­vertes. Al­ta­mi­ra se trouve dans la pro­vince de San­tan­der. Longue de 270 m en­vi­ron, elle com­prend plu­sieurs ga­le­ries. La grande salle au pla­fond se trouve à une tren­taine de mètres de l’en­trée. Sur une sur­face de 172 m2 est peint le plus bel en­semble ani­ma­lier. Les bi­sons fi­gurent à côté des che­vaux sau­vages, des biches, des bou­que­tins. Les ani­maux sont po­ly­chromes avec une pré­do­mi­nance d’ocre rouge. Ces pein­tures sont cer­nées au trait noir et cer­taines par­ties, comme les yeux, les cornes, les sa­bots, sont sou­li­gnées et gra­vées au moyen d’un poin­çon. L’ar­tiste se sert des in­éga­li­tés du pla­fond pour les ins­crire dans son ta­bleau et pour don­ner à l’ani­mal une pré­sence im­po­sante. Les pein­tures sont da­tées de – 13 500 à par­tir d’un ni­veau de rem­plis­sage de la grotte.

2. L’Épipaléolithique et le Mésolithique

L’Épi­pa­léo­li­thique (11 800 en­vi­ron) - ar­ma­tures poin­tues de pe­tites di­men­sions, pi­rogues - et le Mé­so­li­thique (10 200-6500) - arcs et flèches





À la fin du XIXe siècle, il existe un hia­tus im­por­tant, si l’on se fonde sur le fait que l’on ne dis­tingue pour la Pré­his­toire que deux pé­riodes, celle du Pa­léo­li­thique et celle du Néo­li­thique, termes créés par John Lub­bock (1834-1913) en 1865. Mais pour Ga­briel de Mor­tillet, il ne s’agit que d’une simple la­cune de nos connais­sances, les restes de l’époque de tran­si­tion ou de pas­sage n’ont pas été en­core trou­vés ou re­con­nus. Pen­dant qua­rante ans, la que­relle du hia­tus dure mais se ter­mine par la dé­cou­verte de l’Azi­lien, du nom du site du Mas-d’Azil en Ariège, par Édouard Piette (1827-1906). Suivent le Cam­pi­gnien, le Tou­ras­sien, le Tar­de­noi­sien, connu sur­tout dans le nord du Bas­sin pa­ri­sien. En Eu­rope, les prin­ci­paux groupes épi­pa­léo­li­thiques sont l’Azi­lien16, le Va­lor­guien17, le Mon­ta­dien18. Ils suc­cèdent à la culture mag­da­lé­nienne, mais se ca­rac­té­risent comme des cultures moins lo­ca­li­sées que les pré­cé­dentes et plus chan­geantes. Dans les pays du Magh­reb, à l’Até­rien, suc­cèdent aus­si le Cap­sien et l’Ibé­ro­mau­ru­sien. Ces deux cultures cor­res­pondent aux cultures mé­so­li­thiques eu­ro­péennes. L’Afrique de l’Est dis­pose d’une sé­rie de fa­ciès cultu­rels lo­caux à l’ap­pa­ri­tion plus tar­dive qu’en Eu­rope : San­goen et Lu­pem­bien, ré­gions du Congo et de l’An­go­la.

CA­RAC­TÉ­RIS­TIQUES DES CULTURES ÉPI­PA­LÉO­LI­THIQUES EN EU­ROPE

Les cultures épi­pa­léo­li­thiques, entre – 11 000 et – 9000, marquent la tran­si­tion entre le Pa­léo­li­thique su­pé­rieur fi­nal et le Mé­so­li­thique an­cien. Au cours de cette pé­riode, les gla­ciers se sont re­ti­rés, la mer a trans­gres­sé jus­qu’au ni­veau ac­tuel, la fo­rêt a en­va­hi pro­gres­si­ve­ment les es­paces dé­cou­verts. Le cli­mat s’est peu à peu adou­ci. La mé­ga­faune dis­pa­raît, ce qui im­plique des chan­ge­ments im­por­tants dans l’ali­men­ta­tion. La pre­mière culture épi­pa­léo­li­thique est l’Azi­lien. Une des ca­rac­té­ris­tiques des in­dus­tries épi­pa­léo­li­thiques et mé­so­li­thiques est la pré­sence d’ar­ma­tures poin­tues de pe­tites di­men­sions dites mi­cro­li­thiques, moins de 1 cm, de formes géo­mé­triques, tri­angles, tra­pèzes, seg­ments de cercle, qui étaient fixées sur des hampes. Arcs et flèches font leur ap­pa­ri­tion, au Mé­so­li­thique, les plus an­ciens sont da­tés de 8000 en­vi­ron. Les haches et les her­mi­nettes sont éga­le­ment pré­sentes, sur­tout sur les bords de la Bal­tique. Fait no­table, le ba­teau est uti­li­sé, le­quel per­met le peu­ple­ment de la Corse et de la Crète avant le VIIe mil­lé­naire. Plu­sieurs pi­rogues dé­cou­vertes ain­si que des pa­gaies à Star Carr en An­gle­terre, ou aux Pays-Bas, sont da­tées de 6500 mais aus­si en France à Noyon-sur-Seine, 7000 ans en­vi­ron. La tech­nique de la pêche à la ligne se dé­ve­loppe, déjà pré­sente au Mag­da­lé­nien avec les ha­me­çons en os. Le gi­se­ment russe de Vis I a li­vré des restes de fi­let. Le pois­son, de ri­vière ou de mer, truites, bro­chets, ombles, lottes, as­sure une part non né­gli­geable des res­sources ali­men­taires, ain­si que le ra­mas­sage de mol­lusques. La cueillette de fruits, de baies, de graines est as­sez fré­quente. Les sé­pul­tures re­trou­vées se dif­fé­ren­cient peu de celles du Pa­léo­li­thique su­pé­rieur.

LE PROCHE-ORIENT VERS LA NÉO­LI­THI­SA­TION (12 000-8300 AV. J.-C.)

La culture na­tou­fienne19 consti­tue l’un des rouages vers le pro­ces­sus de néo­li­thi­sa­tion des po­pu­la­tions épi­pa­léo­li­thiques du Proche-Orient. La sé­den­ta­ri­té est bien l’un des points dont ces po­pu­la­tions at­testent, jus­qu’alors as­sez mo­biles. Entre 14 000 et 11 000 avant notre ère, la steppe froide est rem­pla­cée pro­gres­si­ve­ment par la sa­vane à chênes et à pis­ta­chiers, in­dice d’une cha­leur et d’une hu­mi­di­té ac­crue.

Les vil­lages pré­agri­coles (12 000-10 000 av. J.-C.)

Les pre­mières ha­bi­ta­tions na­tou­fiennes se trouvent à Mal­la­ha, Hayo­nim dans le Ne­guev, Abu Hu­rey­ra au bord de l’Eu­phrate, et sont da­tées de – 12 000. Il s’agit de ca­banes à demi en­ter­rées dans des fosses, l’exemple le plus ré­vé­la­teur est ce­lui de Mal­la­ha. Le mode de vie, l’or­ga­ni­sa­tion so­ciale sont ra­di­ca­le­ment chan­gés par rap­port au Ke­ba­rien dont les groupes étaient no­mades et l’éco­no­mie re­po­sait sur la chasse et la cueillette. Des bou­le­ver­se­ments im­por­tants se pro­duisent. L’agri­cul­ture fait son ap­pa­ri­tion, même si les formes sau­vages de cé­réales de­meurent, ain­si que l’éle­vage de mou­tons. Les Na­tou­fiens do­mes­tiquent le chien, quelques sé­pul­tures ont li­vré ses restes. Ils ne sont pas les seuls, des exemples ont été dé­cou­verts en dif­fé­rents points de l’Eur­asie entre le Mag­da­lé­nien moyen et le Mé­so­li­thique. Leurs vil­lages sont im­plan­tés à la char­nière de plu­sieurs zones éco­lo­giques : cours d’eau, lacs. Les plus an­ciennes mai­sons sont à moi­tié en­ter­rées, de forme cir­cu­laire. Elles ont plu­sieurs com­par­ti­ments, des­ti­nés à dif­fé­rentes fonc­tions (comme les si­los), lorsque les vil­lages s’or­ga­nisent. L’ap­pa­ri­tion de murs rec­ti­lignes dans les mai­sons suc­cède aux formes ar­ron­dies des ha­bi­ta­tions, à Has­su­na en Irak, ou à Na­hal Oren en Pa­les­tine (10 200-8000 av. J.-C.), ou en­core Jerf el-Ah­mar en Sy­rie (9200-8500 av. J.-C.).

3. Le Néolithique

Le Néo­li­thique vers – 10 000 ans : sé­den­ta­ri­sa­tion, po­te­rie, do­mes­ti­ca­tion, pre­mières mai­sons, pre­miers vil­lages





La ré­vo­lu­tion néo­li­thique20 met­tra deux mille ans à s’ac­com­plir au Proche-Orient, pour que, des pre­mières ma­ni­fes­ta­tions d’éle­vage et de do­mes­ti­ca­tion, nous pas­sions à leur plein dé­ve­lop­pe­ment et à des so­cié­tés ma­té­riel­le­ment de­ve­nues plus com­plexes. De nou­velles re­la­tions so­ciales s’en­suivent comme consé­quence di­recte, avec des tra­vaux col­lec­tifs, des bâ­ti­ments com­mu­nau­taires. La chro­no­lo­gie du Néo­li­thique est dif­fi­cile à dé­fi­nir. En ef­fet, la sé­pa­ra­tion entre un âge de la pierre taillée et un âge de la pierre po­lie n’est pas tou­jours aus­si évi­dente et le cri­tère de la cé­ra­mique pas tou­jours le meilleur pour les dis­tin­guer. Les chas­seurs-cueilleurs du Pa­ci­fique po­lissent la pierre de­puis – 25 000/– 20 000 ans et la pierre conti­nue d’être taillée au Néo­li­thique et à l’âge du bronze. Le plus an­cien foyer se si­tue dans le crois­sant fer­tile, au Moyen-Orient, qui connaît vers le VIIe mil­lé­naire l’adop­tion de la po­te­rie. Ces nou­velles dé­cou­vertes vont peu à peu ga­gner l’Eu­rope de l’Ouest et le pour­tour de la Mé­di­ter­ra­née vers le mi­lieu du sep­tième mil­lé­naire. Le pro­blème reste si­mi­laire pour éva­luer sa fin et le dé­but de l’ap­pa­ri­tion du Chal­co­li­thique vers 2500 ans en Eu­rope, mais bien avant au Proche-Orient et en Égypte21. L’hy­po­thèse d’un chan­ge­ment ra­pide s’op­pose à celle de mo­di­fi­ca­tions pro­gres­sives, la ré­vo­lu­tion n’au­rait pas eu lieu au Néo­li­thique mais avant au Mé­so­li­thique. Dans son mo­dèle clas­sique, la do­mes­ti­ca­tion des ani­maux et des plantes est ap­pa­rue et s’est dif­fu­sée par­mi les cueilleurs-chas­seurs no­mades, et les a ame­nés à se sé­den­ta­ri­ser. L’abon­dance de la nour­ri­ture au­rait eu des consé­quences sur la dé­mo­gra­phie de­ve­nue plus im­por­tante. Dans un autre mo­dèle évo­lu­tion­niste, c’est l’in­ven­tion et la dif­fu­sion du sto­ckage qui au­rait per­mis la sé­den­ta­ri­sa­tion et un ac­crois­se­ment de la po­pu­la­tion. L’agri­cul­ture ne se­rait ap­pa­rue qu’en­suite. On ne peut par­ler vé­ri­ta­ble­ment de néo­li­thi­sa­tion que lorsque des pro­duc­tions de sub­sis­tance placent dans la dé­pen­dance de l’homme des es­pèces ani­males ou vé­gé­tales.

CA­RAC­TÉ­RIS­TIQUES DU NÉO­LI­THIQUE AU PROCHE-ORIENT

Les pre­miers vil­lages y font leur ap­pa­ri­tion. Le gi­gan­tesque vil­lage de Ça­tal Hüyük en Ana­to­lie s’étend sur quelque 12 ha. Son oc­cu­pa­tion dure pen­dant toute la moi­tié du VIe mil­lé­naire. Le plan est ce­lui que l’on trouve gé­né­ra­le­ment en Ana­to­lie avec des mai­sons rec­tan­gu­laires ac­co­lées les unes aux autres, d’une ou deux pièces, avec un ac­cès au toit. Les murs sont en briques crues, étayés de bois et en­duits d’ar­gile ou de chaux et de plâtre. La com­mu­ni­ca­tion in­té­rieure se fait par de pe­tites ou­ver­tures en forme de hu­blots.

La tête dans le plâtre

Vers – 7500 sur le site de Jé­ri­cho, sur l’Eu­phrate, en Mé­so­po­ta­mie, ap­pa­raissent de nou­velles in­no­va­tions ap­por­tées par « la ré­vo­lu­tion néo­li­thique ». No­tam­ment en ce qui concerne les rites fu­né­raires. Ces com­mu­nau­tés en­se­ve­lis­saient leurs morts déjà de­puis un mil­lé­naire. À par­tir de – 8000, elles ac­cordent aux crânes un soin par­ti­cu­lier en les or­nant de co­quillages et en les re­mo­de­lant avec du plâtre. Ils se trouvent à des en­droits dis­tincts du reste du corps dans le sous-sol des mai­sons. L’in­té­rieur des crânes était rem­pli d’ar­gile, les or­bites éga­le­ment, ser­vant de sup­port aux co­quillages qui fi­gu­raient les yeux. Chaque tête pos­sé­dait un ca­rac­tère in­di­vi­duel for­te­ment mar­qué. Dès cette pé­riode de nou­veaux rap­ports s’ins­taurent entre l’homme et la na­ture. Il ne s’agit pas seule­ment d’amé­lio­ra­tions tech­niques mais aus­si de nou­veaux gestes, ma­giques, qui font sur­gir d’un mi­lieu étran­ger des êtres in­vi­sibles.





L’EX­TEN­SION DU NÉO­LI­THIQUE EN EU­ROPE

La dif­fu­sion à par­tir de l’Ouest a été sans conteste fa­vo­ri­sée par une na­vi­ga­tion im­por­tante en Mé­di­ter­ra­née, dès le VIIIe mil­lé­naire avant notre ère, bien avant la fa­bri­ca­tion de la po­te­rie. En Égée, l’ob­si­dienne de Mé­los fait déjà l’ob­jet d’im­por­ta­tion. On trouve des traces d’oc­cu­pa­tion dès l’Épi­pa­léo­li­thique en Corse, abri de Cu­rac­chia­ghiu et abri d’Ara­gui­na-Sen­no­la, au VIIe mil­lé­naire, et un mil­lé­naire plus tard pour les Ba­léares. La dif­fu­sion des pre­mières cultures à cé­ra­mique le long des côtes de la Mé­di­ter­ra­née oc­ci­den­tale est aus­si l’une de ses consé­quences. On les re­trouve en Tos­cane, en Pro­vence, au Lan­gue­doc, en Ca­ta­logne, au Por­tu­gal, en Ora­nais, au nord du Ma­roc. La néo­li­thi­sa­tion s’im­pose d’abord comme un phé­no­mène cô­tier. À par­tir de la fa­çade pro­ven­çale et lan­gue­do­cienne, elle va s’étendre pro­gres­si­ve­ment à la moi­tié sud de la France. Le Néo­li­thique an­cien prend place dans une pé­riode al­lant du VIe mil­lé­naire jus­qu’à la char­nière du Ve mil­lé­naire avant notre ère, 6000-5500 avant J.-C. en­vi­ron. C’est l’époque de la culture car­diale, dé­cors sur la po­te­rie faits par im­pres­sions de co­quillages ou de poin­çons, que l’on dé­couvre sur la côte adria­tique des Bal­kans, en Ita­lie, en France, au Por­tu­gal, en Afrique du Nord. Les ha­bi­tats sont nom­breux et se font soit en grotte, soit en plein air, mais au­cun n’évoque des com­mu­nau­tés im­por­tantes. Dans la moi­tié nord de la France, la néo­li­thi­sa­tion tient ses ori­gines des groupes agri­coles ve­nus des val­lées de l’Eu­rope cen­trale. La ci­vi­li­sa­tion da­nu­bienne n’at­tein­dra le Bas­sin pa­ri­sien et le bas­sin de la Loire qu’à la tran­si­tion du Ve-IVe mil­lé­naire avant notre ère. Pa­ral­lè­le­ment, un autre en­semble se met en place, le long de l’axe prin­ci­pal du Da­nube et de ses af­fluents, avec la culture ru­ba­née, qui tire son nom de la dé­co­ra­tion in­ci­sée, en méandres ou en vo­lutes, qui orne ses po­te­ries. L’est de la France et l’axe du Rhin se­ront im­pré­gnés de cette culture, culture de Mi­chels­berg, tan­dis que la moi­tié orien­tale du Bas­sin pa­ri­sien dé­ve­loppe une culture de com­mu­nau­tés de pay­sans, sur le site des Fon­ti­nettes, à Cui­ry-lès-Chau­dardes, dans la val­lée de l’Aisne, avec des mai­sons de grandes di­men­sions (10 × 4 m), da­tées de 4600 avant J.-C., au Néo­li­thique moyen. La pre­mière moi­tié du IVe mil­lé­naire avant notre ère y est illus­trée par un nombre très im­por­tant de sites d’ha­bi­tat, avec le groupe de Cer­ny. Les mai­sons y sont de tra­di­tion da­nu­bienne, comme à Ma­rolles-sur-Seine, tra­pé­zoï­dales. Les tombes sont pré­sentes à Pas­sy (Yonne). C’est à cette époque que le phé­no­mène mé­ga­li­thique s’af­firme sur la fa­çade at­lan­tique, dol­mens à cou­loirs et grands tu­mu­lus. Le Chas­séen s’im­pose et as­si­mile les tra­di­tions lo­cales de la plus grande par­tie du ter­ri­toire tout en se mé­tis­sant au contact de di­vers groupes, lors de son ex­ten­sion vers 3700-2600 avant J.-C., dans la zone mé­ri­dio­nale, et vers 3500-2400 avant J.-C. dans la zone sep­ten­trio­nale. De toutes les cultures néo­li­thiques en France, c’est celle qui a la plus longue du­rée, un mil­lé­naire, et la plus grande ex­ten­sion. L’ha­bi­tat de plein air y est re­pré­sen­té en grand nombre avec une su­per­fi­cie plus im­por­tante que lors du Néo­li­thique an­cien. L’exis­tence de fos­sés ou de sys­tèmes com­po­sés de fos­sés et de pa­lis­sades, en­tou­rant les vil­lages, semble être la règle dans le Bas­sin pa­ri­sien. C’est aux alen­tours du mi­lieu du IVe mil­lé­naire avant J.-C. que de pro­fondes mo­di­fi­ca­tions sont ob­ser­vables dans l’éco­no­mie. Les com­mu­nau­tés sont plus nom­breuses et plei­ne­ment sé­den­ta­ri­sées. La mé­tal­lur­gie ap­pa­raît dans les Bal­kans et en Eu­rope cen­trale, puis en France un mil­lé­naire plus tard. Dès 2500 avant J.-C., le Néo­li­thique fi­nal est mar­qué par la conti­nui­té de cer­tains groupes mé­ri­dio­naux qui gardent pen­dant un temps les tech­niques néo­li­thiques alors que d’autres s’ini­tient aux ru­di­ments de la mé­tal­lur­gie de l’or et du cuivre. La moi­tié nord de la France est do­mi­née par la culture Seine-Oise-Marne de 2500 à 1700 avant J.-C. C’est une pé­riode de dé­ve­lop­pe­ment aus­si pour les hy­po­gées, les sé­pul­tures col­lec­tives et les fosses. La connais­sance de la mé­tal­lur­gie contri­bue au dé­ve­lop­pe­ment de la culture des go­be­lets cam­pa­ni­formes, vers 2300-2200 avant J.-C.

Évo­lu­tion du Néo­li­thique en Eu­rope

• Néo­li­thique an­cien, 6000-5500 av. J.-C. → 3800 av. J.-C.

En Mé­di­ter­ra­née, il évo­lue du VIIe au VIe mil­lé­naire avant notre ère, plus tar­di­ve­ment en Aqui­taine et sur la côte at­lan­tique. Au – Ve mil­lé­naire, la moi­tié nord de la France connaît un phé­no­mène de co­lo­ni­sa­tion à par­tir de la zone da­nu­bienne. Les co­lons de la ci­vi­li­sa­tion ru­ba­née ne fran­chissent le Rhin que dans la se­conde moi­tié du Ve mil­lé­naire avant notre ère. Leur ex­ten­sion dans le Bas­sin pa­ri­sien et la Loire ne re­monte pas au-delà du IVe mil­lé­naire avant notre ère. Dans l’Est, le Roes­sen se sub­sti­tue au ru­ba­né au dé­but du IVe mil­lé­naire avant notre ère.

• Néo­li­thique moyen, IVe mil­lé­naire av. J.-C. → 2800-2700 av. J.-C.

Ex­ten­sion dans la ma­jeure par­tie de l’Eu­rope oc­ci­den­tale de groupes à po­te­ries mo­no­chromes et lisses. Plus an­ciennes ma­ni­fes­ta­tions de dol­mens sur l’At­lan­tique. Groupe de Mi­chels­berg, fin du IVe mil­lé­naire dans l’est de la France. Le Chas­séen s’étend à la ma­jeure par­tie du ter­ri­toire fran­çais (3700-2600).

• Néo­li­thique ré­cent, 2700 av. J.-C. → 2100 av. J.-C.

Dans le nord de la France, ci­vi­li­sa­tion Seine-Oise-Marne (2500-1700 avant J.-C.). Phé­no­mène mé­ga­li­thique à al­lée dans le Bas­sin pa­ri­sien et en Ar­mo­rique, puis dans le Midi. Culture des go­be­lets cam­pa­ni­formes (2300-2200 avant J.-C.).





Chypre : la tran­si­tion

Ce sera la pre­mière île tou­chée par les po­pu­la­tions mi­grantes d’agro-pas­teurs, rien ne lui per­met­tait sur place de dé­ve­lop­per une quel­conque do­mes­ti­ca­tion. Dès le IXe mil­lé­naire avant notre ère, les pre­miers in­dices de fré­quen­ta­tion se ma­ni­festent, en­clos en bois ou ha­bi­ta­tion. Un mil­lé­naire plus tard, l’usage de l’ar­gile et de la pierre se gé­né­ra­lise pour construire les ha­bi­ta­tions. Les pre­mières po­pu­la­tions im­plan­tées creusent des puits de 4,5 m à 6 m de pro­fon­deur comme à Shil­lou­ro­kam­bos. Des graines d’ami­don­nier re­trou­vées dans le puits 116 de My­lou­th­kia sont les plus an­ciens té­moi­gnages de vé­gé­taux mor­pho­lo­gi­que­ment do­mes­tiques du Proche-Orient. Mais ce n’est que vers – 7500 que la culture chy­priote com­mence à se trans­for­mer en se dé­bar­ras­sant de ses ca­rac­tères conti­nen­taux et à dé­ve­lop­per des élé­ments plus in­su­laires : rem­parts en­tou­rant les ag­glo­mé­ra­tions, mai­sons à murs très épais, sé­pul­tures sous le sol des ha­bi­ta­tions (Khi­ro­ki­tia, Ten­ta). À la culture d’Ais Yor­kis, à l’Ouest, suc­cède la culture de So­ti­ra, néo­li­thique com­por­tant de la cé­ra­mique.

Les mai­sons de Cui­ry-lès-Chau­dardes

Si­tué dans la ré­gion de la Pi­car­die, dans l’Aisne, le site de Cui­ry-lès-Chau­dardes ap­par­tient à la ci­vi­li­sa­tion ru­ba­née. Pen­dant l’été 1977, une mai­son a été re­cons­ti­tuée re­pre­nant le plan ini­tial afin de tes­ter l’en­semble des pro­cé­dés de construc­tion. La construc­tion a de­man­dé cent cin­quante jour­nées de tra­vail, huit heures par jour, pour six per­sonnes pen­dant deux mois. De forme tra­pé­zoï­dale et me­su­rant 39 à 40 m de long sur 7,25 à 8,50 m de large, ce bâ­ti­ment est consti­tué de cinq ran­gées lon­gi­tu­di­nales de po­teaux de bois, dont trois ran­gées de po­teaux in­té­rieurs. Ces der­niers sup­portent des poutres ho­ri­zon­tales sur les­quelles viennent se po­ser des che­vrons, re­liés entre eux par un sys­tème de vo­lige, ba­guettes souples en saule ou en noi­se­tiers, en­tre­la­cées, sur les­quelles sont « cou­sues » des bottes de chaume à l’aide de cor­de­lettes. Le chaume au som­met du toit est re­plié de chaque côté et re­cou­vert de tor­chis. La hau­teur des po­teaux in­ternes a été pré­vue de fa­çon à ob­te­nir une pente de toit de 35 de­grés en­vi­ron afin d’as­su­rer l’écou­le­ment des eaux de pluie.

4. L’art rupestre du Néolithique et de l’âge du fer

Le terme d’art ru­pestre qua­li­fie les ma­ni­fes­ta­tions ar­tis­tiques sur un sup­port ro­cheux. C’est la seule ma­ni­fes­ta­tion cultu­relle qui se soit dé­rou­lée pen­dant près de trente mil­lé­naires, jus­qu’à nos jours. De fa­çon uni­ver­selle, Homo sa­piens sa­piens a lais­sé sur tous les conti­nents, de l’Es­pagne à l’Afrique, en pas­sant par le Por­tu­gal, la Si­bé­rie, l’Asie, et l’Aus­tra­lie, les ma­ni­fes­ta­tions de cet art.

LES RU­PESTRES DU SA­HA­RA : BO­VINS ADO­RÉS ET DÉ­CO­RÉS

Dès la se­conde moi­tié du XIXe siècle, on connais­sait l’exis­tence de fi­gu­ra­tions sur les ro­chers du Sa­ha­ra. Dans tout le Sa­ha­ra, du Hog­gar, du Tas­si­li, du Ti­bes­ti, du Fez­zan, de la Li­bye, gra­vures et pein­tures ru­pestres abondent. Au Néo­li­thique, il n’était pas un dé­sert, les lacs étaient ali­men­tés par des fleuves. Les ana­lyses pol­li­niques per­mettent de re­con­naître la pré­sence de pins d’Alep, de chênes verts, de noyers dans les mas­sifs cen­traux sa­ha­riens. Pro­gres­si­ve­ment la dé­ser­ti­fi­ca­tion s’est im­po­sée et au Néo­li­thique dis­pa­raissent peu à peu les condi­tions né­ces­saires à la vie. Les prin­ci­paux thèmes re­pré­sen­tés sont des ani­maux sau­vages (gi­rafes, bu­bales), des ani­maux do­mes­tiques (mou­tons, bœufs avec par­fois une sphère entre les cornes), des hommes avec des cornes, des plumes. Dès les pre­mières dé­cou­vertes, on re­marque plu­sieurs époques, cer­taines pein­tures ou gra­vures met­tant en scène des dro­ma­daires, ani­mal d’in­tro­duc­tion ré­cente au Sa­ha­ra, ou au contraire des es­pèces dis­pa­rues, tel le buffle an­tique. Les plus ré­centes sont ap­pe­lées « ca­me­lines » ou « ca­be­lines », les autres « bo­vi­diennes » pour celles qui re­pré­sen­taient les bœufs, ou « bu­ba­liennes » pour les grands bu­bales. Les plus an­ciennes au­raient été réa­li­sées entre le VIIIe et le VIe mil­lé­naire avant notre ère, les autres vers le Ve mil­lé­naire. Dif­fé­rentes da­ta­tions se­lon le style ont été pro­po­sées par Hen­ri Lhote (1903-1991).

LES PEIN­TURES DU LE­VANT ES­PA­GNOL

La pé­nin­sule Ibé­rique gar­da vi­vace pen­dant plu­sieurs mil­lé­naires une tra­di­tion d’art pa­rié­tal en plein air dans le Le­vant. Plus de deux cents sites ont été ré­per­to­riés, la plu­part de ces abris sont si­tués à 800 m et 1 000 m d’al­ti­tude, à moins d’une cin­quan­taine de ki­lo­mètres du lit­to­ral mé­di­ter­ra­néen. Ils sont abon­dants dans les pro­vinces de Lé­ri­da, Tar­ra­gone, Cas­tellón, Mur­cia. Il s’agit en gé­né­ral d’abris sous roche peu pro­fonds, à peine quelques mètres. Il n’existe qua­si­ment pas de gra­vures. Les fi­gures sont de pe­tites di­men­sions, moins de 75 cm, et il en existe plu­sieurs mil­liers peintes ou des­si­nées en rouge brun. La re­pré­sen­ta­tion hu­maine do­mine lar­ge­ment, celle des ani­maux ne re­pré­sente en­vi­ron que 10 % de l’en­semble. Elles sont sché­ma­ti­sées à l’ex­trême et mettent en scène des ar­chers, chas­seurs ou guer­riers. Elles four­nissent des in­di­ca­tions pré­cieuses sur l’ha­bille­ment, les bi­joux, l’ar­me­ment. En de­hors de l’arc, on ne re­marque pas d’armes. Les hommes y ap­pa­raissent le plus sou­vent nus avec par­fois l’in­di­ca­tion d’une pe­tite cein­ture. Les femmes sont sim­ple­ment ha­billées d’une jupe éva­sée. Les hommes portent le plus sou­vent des coif­fures en plumes, mais les bon­nets de formes di­verses ne sont pas rares. Ces créa­tions ar­tis­tiques com­portent par­fois des sur­charges, ce qui in­dique que celles-ci n’ont pas été spon­ta­nées. Le trait va en s’amé­lio­rant mais elles tendent vers une sché­ma­ti­sa­tion de plus en plus pous­sée.

Un ca­len­drier avec des poi­gnards en guise d’ai­guilles pour le mont Bégo

C’est vers 2000 avant J.-C. que ces gra­vures ont été faites au mont Bégo. L’ap­pel­la­tion « mu­sée des sor­ciers » pour qua­li­fier la val­lée des Mer­veilles dans les Alpes-Ma­ri­times est exa­gé­rée. On peut da­van­tage par­ler d’un gi­gan­tesque sanc­tuaire à ciel ou­vert. Des pè­le­ri­nages s’y dé­rou­laient en l’hon­neur du dieu Orage et de la déesse Terre pour qu’ils fé­condent la terre et que les champs puissent être culti­vés. Se­lon le pro­fes­seur Hen­ry de Lum­ley, émi­nent pré­his­to­rien, la per­ma­nence des tech­niques et le pe­tit nombre des thèmes ico­no­gra­phiques confirment le fait qu’il s’agit bien d’un en­sei­gne­ment trans­mis, lié à des rites. Sur près de trente-cinq mille pé­tro­glyphes, bien peu de thèmes. Près de la moi­tié re­pré­sentent des bo­vi­dés. Chaque été les po­pu­la­tions de l’âge du bronze ont ré­pé­té les mêmes fi­gures. Cer­taines roches étant orien­tées elles aus­si vers le so­leil, l’hy­po­thèse d’un ca­len­drier so­laire a été avan­cée. Il s’avère, en ef­fet, que quatre roches sont des ins­tru­ments de me­sure du temps so­laire. Deux roches ont fait vé­ri­ta­ble­ment of­fice de ca­drans so­laires sai­son­niers. Des vi­sées du so­leil étaient pra­ti­quées afin de re­pé­rer le lieu où l’astre re­pas­sait un an plus tard. L’uti­li­sa­tion de gno­mons, bâ­tons plan­tés dans le sol dans la di­rec­tion de l’ombre, in­di­quait des dates an­nuelles. Ain­si les gra­vures de la dalle dite de la « dan­seuse » sont di­ri­gées vers le so­leil cou­chant du 8 sep­tembre. Les gra­veurs y ont re­pré­sen­té de gi­gan­tesques poi­gnards dont la fonc­tion était que l’ombre d’un vrai poi­gnard dé­po­sé à l’ex­tré­mi­té de la gra­vure par­vienne uni­que­ment ce jour-là au ni­veau du manche gra­vé. Il n’y a eu qu’à choi­sir une dalle orien­tée vers l’ho­ri­zon et vi­ser le so­leil cou­chant à l’aide d’un poi­gnard posé sur la roche. Afin de fixer la di­rec­tion in­di­quée par le vrai poi­gnard, son contour et son ombre ont été tra­cés à l’aide d’un si­lex. Ces dates ont pu ser­vir à in­di­quer les mo­ments pour cer­taines ac­ti­vi­tés, quelques-unes étant li­tur­giques puisque des per­son­nages liés au culte so­laire ont été iden­ti­fiés. Les hommes de l’âge du bronze ont donc su ex­ploi­ter et dis­cer­ner les lois cos­miques qui di­rigent le rythme des astres et de l’uni­vers.





5. Mégalithisme et art mégalithique

On ap­pelle « mé­ga­li­thique » tout mo­nu­ment fu­né­raire en gros ap­pa­reillage. Le mé­ga­li­thisme est un phé­no­mène lar­ge­ment ré­pan­du dans le monde, avec des par­ti­cu­la­ri­tés ré­gio­nales qui n’au­to­risent au­cune fi­lia­tion entre les mo­nu­ments. On parle des torres corses, des ta­layots aux Ba­léares, des crom­lechs gal­lois, des chen-pin co­réens, des moaïs pas­cuans, des dol­mens, des men­hirs, des ali­gne­ments at­lan­tiques, afri­cains ou nor­diques. L’Eu­rope en­tière a bâti des mé­ga­lithes, du sud de la Scan­di­na­vie à la pointe de l’Es­pagne. Quatre zones re­cèlent tou­te­fois da­van­tage de mé­ga­lithes : l’Eu­rope sep­ten­trio­nale, les îles Bri­tan­niques, la par­tie at­lan­tique de la France, de la Nor­man­die jus­qu’au Poi­tou, et la pé­nin­sule Ibé­rique. Le terme de mé­ga­li­thisme dé­signe aus­si la pé­riode à la­quelle les dol­mens, men­hirs, al­lées cou­vertes, cairns, tho­los sont édi­fiés. Ils ap­par­tiennent à la pé­riode des Ve et IVe mil­lé­naires avant notre ère pen­dant la­quelle les éle­veurs et agri­cul­teurs ont vécu. Le mé­ga­li­thisme donne sa spé­ci­fi­ci­té au Néo­li­thique moyen de l’Ar­mo­rique au Por­tu­gal, se dis­tin­guant du Néo­li­thique bal­ka­no-da­nu­bien, comme de ce­lui de la Mé­di­ter­ra­née par ses rites fu­né­raires, son ar­chi­tec­ture et son art. La vie re­li­gieuse y est cen­trée sur le culte des an­cêtres, alors que dans les tra­di­tions des Bal­kans et de l’Eu­rope cen­trale, le culte est da­van­tage des­ti­né à des di­vi­ni­tés.

LES DOL­MENS

Le terme de dol­men sem­ble­rait ve­nir du bre­ton, t(d)aol, « table », et men, « pierre ». Leur ré­par­ti­tion est lo­ca­li­sée dans le Centre-Ouest, l’Ar­mo­rique, les îles an­glo-nor­mandes, et la Basse-Nor­man­die. Cette dis­tri­bu­tion as­sez large est celle du type le plus simple, à chambre unique sub­cir­cu­laire ou po­ly­go­nale. Ce type de mo­nu­ments est at­tes­té dans ces ré­gions aux alen­tours du Ve mil­lé­naire avant notre ère. Ces dol­mens, for­més d’une ou de plu­sieurs dalles ho­ri­zon­tales sur des pierres dres­sées, peuvent consti­tuer une al­lée cou­verte. Ils sont nom­breux en Bre­tagne, comme la Table des Mar­chands, à Loc­ma­ria­quer, dans le Gard, la Lo­zère, l’Ar­dèche. La Roche-aux-Fées, à Essé, en Ille-et-Vi­laine, est une al­lée cou­verte de près de 20 m de long. Près de cin­quante mille dol­mens ont été ré­per­to­riés à tra­vers le monde dont vingt mille en Eu­rope, quatre mille cinq cents en France. Cer­tains ont fait l’ob­jet d’une dé­co­ra­tion de signes in­ex­pli­qués, telle la salle du tu­mu­lus de l’île de Ga­vri­nis (Mor­bi­han).

LES MEN­HIRS

Les men­hirs sont des pierres dres­sées. Leur dis­tri­bu­tion est bien plus large que celle des dol­mens, il n’y a pas un dé­par­te­ment en France qui n’en pos­sède au moins un, mais leur den­si­té est sur­tout grande dans les ré­gions ar­mo­rique et avoi­si­nantes, dans le Bas­sin pa­ri­sien, jus­qu’en Bour­gogne. Leur forme va­rie beau­coup en fonc­tion de la roche uti­li­sée. Le plus sou­vent, ils sont al­lon­gés ver­ti­ca­le­ment. En gé­né­ral, on a tiré par­ti des blocs, iso­lés par l’éro­sion, par­fois après les avoir dé­gros­sis. Ils peuvent aus­si pré­sen­ter, en sur­face, des restes d’or­ne­men­ta­tions, si­mi­laires à celles des sé­pul­tures néo­li­thiques, soit par in­ci­sion, soit en re­lief, à l’exemple du men­hir du Ma­nio, à Car­nac, et de ce­lui de Ker­mar­quer dans le Mor­bi­han. No­tons la dé­me­sure de cer­tains, 350 tonnes pour ce­lui bri­sé de Loc­ma­ria­quer qui de­vait faire 20 m de haut, par­tie en­ter­rée com­prise.

LES STA­TUES-MEN­HIRS

Une sta­tue-men­hir est une sculp­ture, fi­chée en terre, à bord pa­ral­lèle et avec une par­tie su­pé­rieure ar­ron­die, dont la forme gé­né­rale évoque celle du dol­men. Mais la sur­face est sculp­tée en bas-re­lief ou gra­vée. Elles fi­gurent des per­son­nages fé­mi­nins ou mas­cu­lins, par­fois au sexe in­dé­ter­mi­né, por­tant des or­ne­ments ou des at­tri­buts énig­ma­tiques. Le vi­sage est ins­crit dans l’ogive su­pé­rieure de la dalle, le corps est sym­bo­li­sé par saillants, se dé­ta­chant sur cham­ple­vé, les bords ne sont pas creu­sés. Les mains et les pieds sont sty­li­sés. Seuls les yeux et le nez sont tra­cés. On trouve les sta­tues-men­hirs dans le sud de la France, dans les dé­par­te­ments de l’Avey­ron, du Tarn, de l’Hé­rault, groupe dit du rouer­gat. Les sta­tues-men­hirs ro­dé­ziennes sont les plus nom­breuses, sou­vent sculp­tées, elles donnent des in­di­ca­tions pré­cises sur les cos­tumes, l’équi­pe­ment et les armes.

LES ALI­GNE­MENTS MÉ­GA­LI­THIQUES ET LES CROM­LECHS

Les ali­gne­ments de men­hirs furent réa­li­sés à la fin du Néo­li­thique. On les re­trouve dans les îles Bri­tan­niques, en Scan­di­na­vie. Ils peuvent for­mer des cercles et sont ap­pe­lés crom­lechs. En France, le plus com­plexe reste ce­lui de Car­nac. Si­tué dans le dé­par­te­ment du Mor­bi­han, sur plus de 4 km, les ali­gne­ments de Car­nac, sans doute construits vers 3000 avant J.-C., com­prennent près de quatre mille pierres dres­sées. Les cercles de pierres mé­ga­li­thiques de Sto­ne­henge, dans le Wilt­shire, en An­gle­terre, sont éga­le­ment orien­tés. Ils ap­par­tiennent au IIe mil­lé­naire. Le mo­nu­ment de Sto­ne­henge est en­tou­ré d’un mur de pierres et d’un fos­sé, son dia­mètre est de 50 m. Trois cercles de pierres se suc­cèdent. Dans cha­cun d’entre eux les blocs sont re­liés les uns aux autres par de grandes plaques de pierre. Le centre du dis­po­si­tif est une pierre so­li­taire, en­tou­rée de blocs plus pe­tits dis­po­sés en fer à che­val. Une voie d’ac­cès très large conduit au mo­nu­ment. Le crom­lech d’Ave­bu­ry, au sud de l’An­gle­terre, pré­sente en­core des di­men­sions plus vastes. Le cercle ex­té­rieur se com­pose de blocs de 4 à 5 m de haut et son dia­mètre est de 400 m.

LE MÉ­GA­LI­THISME EX­PÉ­RI­MEN­TAL

Des ex­pé­ri­men­ta­tions de dé­pla­ce­ment de blocs mé­ga­li­thiques avaient été mises en pra­tique par des An­glais, dès les an­nées 1960, mais des blocs ont été trans­por­tés déjà à la fin du XIXe siècle pour les re­cons­ti­tuer ailleurs. Une ex­pé­rience a été ten­tée, en 1979, à Bou­gon, dans les Deux-Sèvres, par Jean-Pierre Mo­hen, en charge du site à fouiller. Une dalle de bé­ton four­rée de po­ly­sty­rène, re­pro­dui­sant en masse le vo­lume et la mor­pho­lo­gie de la cou­ver­ture de 32 tonnes de l’un des dol­mens, a été ti­rée en re­pro­dui­sant les tech­niques pos­sibles de l’époque du Néo­li­thique. Tiré à l’aide de cordes en lin sur un train de ron­dins, pla­cés eux-mêmes sur des rails de bois, par cent soixante-dix ti­reurs, le bloc peut être dé­pla­cé de 40 m en­vi­ron, aidé de vingt pous­seurs. Au moyen de trois le­viers, il fut éle­vé de 1 m.

6. Les pieds dans l’eau : les cités lacustres

Les ha­bi­ta­tions en bord de lac, les vil­lages des tour­bières ont li­vré dans le sud de l’Al­le­magne, la Suisse, l’Ita­lie du Nord, l’est de la France, une do­cu­men­ta­tion très im­por­tante sur ce type d’ha­bi­tat, ré­pan­du du Néo­li­thique à l’âge du bronze. À la suite d’une sé­che­resse pro­non­cée, le ni­veau du lac de Zu­rich a bais­sé consi­dé­ra­ble­ment, lais­sant ap­pa­raître une par­tie de la plate-forme lit­to­rale. Des pieux sont mis au jour, ain­si que des haches po­lies. Ain­si on a pu dé­mon­trer que des mai­sons avaient été construites sur pi­lo­tis au bord des lacs à Yver­don (Can­ton de Vaud), Feld­me­len (Can­ton de Zu­rich), Clair­vaux-les-Lacs (Jura), Fia­vè (Ita­lie), Horns­taad (lac de Constance). À Clair­vaux et à Por­tal­ban (can­ton de Fri­bourg), il s’agit de mai­sons construites à même le sol au bord des lacs. Le vil­lage de Cha­ra­vines, en Isère, dé­cou­vert en 1921, a fait l’ob­jet de vastes opé­ra­tions de sau­ve­tage de­puis 1972. Les pre­miers oc­cu­pants y sont ve­nus aux alen­tours de 2300 avant J.-C., puis le ha­meau a été dé­lais­sé, trente ans plus tard, le lac ayant re­pris ses droits. Il est re­cons­truit qua­rante ans après le dé­part des pre­miers oc­cu­pants, puis de nou­veau dé­lais­sé. Cha­ra­vines est de­ve­nu cé­lèbre éga­le­ment pour ses ob­jets en bois et en fibres vé­gé­tales : poi­gnards em­man­chés, pa­niers d’osier, arcs, cuillères en if, peignes à che­veux, épingles ont été dé­cou­verts dans un état de conser­va­tion par­faite.



Notes
1. Bou­cher de Perthes se­rait plu­tôt l’avo­cat de la Pré­his­toire, s’étant char­gé de faire ad­mettre après une lutte mé­ri­toire des idées qu’il n’avait pas for­gées lui-même. C’est à Ca­si­mir Pi­card que re­vient, en 1835, le mé­rite d’avoir mis en lu­mière la contem­po­ra­néi­té des haches taillées et de la faune dis­pa­rue.
2. La mâ­choire de Mou­lin-Qui­gnon, ob­ser­vée à la lu­mière des com­pa­rai­sons ana­to­miques avec les fos­siles hu­mains connus au­jourd’hui, pré­sente de grands airs de mo­der­ni­té. L’in­té­rêt de cette su­per­che­rie fut à l’époque d’avoir créé une com­mis­sion de sa­vants, géo­logues, pa­léon­to­logues, ar­chéo­logues sous la di­rec­tion d’Hen­ri Milne-Ed­wards, réunis pour ve­nir ins­pec­ter le site de Mou­lin-Qui­gnon. Les mi­nutes du dé­bat ont été consi­gnées dans les Mé­moires de la so­cié­té d’an­thro­po­lo­gie de Pa­ris (1863).
3. An­dré Le­roi-Gou­rhan, Le Geste et la Pa­role, 1 : Tech­nique et Lan­gage, 2 : La Mé­moire et les Rythmes, Pa­ris, Al­bin Mi­chel, 1964-1965.
4. Le terme « qua­ter­naire » a été in­ven­té, en 1829, par le géo­logue Jules Des­noyers. L’ère qua­ter­naire se di­vise en deux : le Pléis­to­cène de – 2,7 Ma à – 780 000 ans (terme éta­bli, en 1839, par le géo­logue bri­tan­nique Charles Lyell) et l’Ho­lo­cène vers – 10 000 ans (terme créé par le Fran­çais Paul Ger­vais, en 1867, pour dé­si­gner les dé­pôts ré­cents).
5. Dé­cou­verte ef­fec­tuée par une équipe in­ter­na­tio­nale di­ri­gée par Yves Cop­pens, Do­nald C. Jo­han­son et Mau­rice Taieb.
6. Dé­cou­verts au Ke­nya, ces vingt et un fos­siles com­prennent des mâ­choires su­pé­rieures et in­fé­rieures, des frag­ments de crânes et une par­tie de ti­bia.
7. Re­trou­vé au Tchad près du fleuve Bahr el Gha­zal, « fleuve des ga­zelles », il est le pre­mier Aus­tra­lo­pi­thèque à avoir été dé­cou­vert à l’ouest de la val­lée du Rift.
8. Ap­pe­lé aus­si l’Homme du mil­lé­naire, il fut dé­cou­vert dans la for­ma­tion de Lu­ker­no, au Ke­nya. D’après les os­se­ments, il pou­vait me­su­rer 1,40 m, et pe­ser 50 kg. Il était bi­pède.
9. Son nom si­gni­fie « homme à face plate du Ke­nya ».
10. Il pré­sente des ca­rac­tères in­ter­mé­diaires entre Homo ha­bi­lis et Homo erec­tus, avec 700 cm3 de ca­pa­ci­té crâ­nienne pour le plus grand, et 600 cm3 pour le plus pe­tit.
11. Jus­qu’à la dé­cou­verte de la grotte du Val­lon­net (Alpes-Ma­ri­times), l’Ab­be­vil­lien re­pré­sen­tait la plus an­cienne in­dus­trie connue, à Chelles (Seine-et-Marne) et sur les ter­rasses de la Ga­ronne.
12. Les bi­faces acheu­léens sont le plus sou­vent taillés sur les deux faces ; la taille au per­cu­teur cy­lin­drique s’ajoute aux pro­cé­dés connus. D’abord as­sez épais, les bi­faces de­viennent plus minces, les arêtes plus rec­ti­lignes. Les formes sont plus sy­mé­triques et com­prennent des ovoïdes apla­tis ap­pe­lés « li­mandes ». L’évo­lu­tion de l’Acheu­léen culmine dans des formes longues, lan­céo­lées, comme les bi­faces mi­co­quiens, à base large et pointe étroite. La tech­nique « Le­val­lois », pré­for­mage du nu­cleus pour dé­ter­mi­ner les éclats, se fait plus pré­sente à l’Acheu­léen moyen. Au cours de l’Acheu­léen, d’autres in­dus­tries comme le Clac­to­nien, en An­gle­terre, sont sup­po­sées avoir évo­lué in­dé­pen­dam­ment.
13. Re­pré­sen­tée éga­le­ment sur les sites du Caune de l’Ara­go, du La­za­ret, de la Mi­coque, de Ter­ra Ama­ta, d’Ol­du­vai (Tan­za­nie).
14. Des em­preintes de pieds re­trou­vées dans le nord du Ke­nya ré­vèlent qu’il y a un mil­lion d’an­nées l’Homo erec­tus mar­chait de la même fa­çon que nous. Le gros or­teil est sem­blable aux autres, dif­fé­rence no­table avec les grands singes qui les ont sé­pa­rés afin d’as­su­rer la prise des branches. La voûte plan­taire est pro­non­cée. L’Homo erec­tus est le pre­mier ho­mi­ni­dé à pré­sen­ter les mêmes pro­por­tions cor­po­relles que l’Homo sa­piens : bras plus courts, jambes plus longues.
15. L’Afrique du Nord connaît une forme sans doute dé­ri­vée des erec­tus afri­cains (dé­cou­verte à Dje­bel Irhoud au Ma­roc). Le Proche-Orient au contraire connaît des formes très évo­luées dès – 90 000 ans.
16. L’Azi­lien, daté de 12 000-9000 av. J.-C. en­vi­ron, a pour ca­rac­té­ris­tique des ga­lets peints ou gra­vés dans des en­droits comme les Py­ré­nées, l’Es­pagne can­ta­brique, la Suisse. Au Magh­reb, on parle du Cap­sien et de l’Ibé­ro­mau­ru­sien.
17. Ap­pe­lé an­cien­ne­ment Ro­ma­nel­lien, il a été dé­fi­ni par Max Es­ca­lon de Fon­ton à par­tir de l’in­dus­trie de Va­lorgues. Il est ré­par­ti sur le lit­to­ral du Lan­gue­doc orien­tal ; contem­po­rain de l’Azi­lien, il s’en dis­tingue par son ab­sence de har­pon.
18. Il suc­cède au Va­lor­guien et se si­tue géo­gra­phi­que­ment dans les Bouches-du-Rhône et chro­no­lo­gi­que­ment au VIIIe mil­lé­naire.
19. Son nom vient du site de Wadi en-Na­touf en Cis­jor­da­nie, ses dates s’étalent entre – 12 000 et – 10 000.
20. « Ré­vo­lu­tion néo­li­thique » : ex­pres­sion uti­li­sée par Vere Gor­don Childe (1892-1957), dans les an­nées 1920, pour dé­crire les ré­vo­lu­tions agri­coles qui eurent lieu au Proche-Orient et qui se ma­ni­fes­tèrent par un pas­sage ra­di­cal de l’éco­no­mie de pré­da­tion à celle de pro­duc­tion.
21. Le site pré­dy­nas­tique de Na­ga­da, en Égypte, a li­vré des pe­tites perles de cuivre.



  
    CHA­PITRE IV
Les ci­vi­li­sa­tions de la mé­tal­lur­gie (2500-25 av. J.-C.)

Les prin­ci­pales ci­vi­li­sa­tions ur­baines font leur ap­pa­ri­tion, le plus sou­vent à proxi­mi­té des grands fleuves : sur le Nil pour l’Égypte, sur le Tigre et l’Eu­phrate pour la Mé­so­po­ta­mie, sur l’In­dus pour l’Inde, et sur le Houang-Ho pour la Chine. L’élé­ment dé­ci­sif en est le des­sè­che­ment cli­ma­tique d’im­menses ré­gions. Le re­grou­pe­ment au­tour des points d’eau de­vient dé­ci­sif, obli­geant ain­si à un mode de vie dif­fé­rent, et à la ré­so­lu­tion des pro­blèmes de sur­vie d’une fa­çon col­lec­tive. Dif­fé­rents mé­tiers voient le jour, ain­si que l’obli­ga­tion de ré­par­tir les tâches par di­vi­sion du tra­vail. La ville de­vient donc un centre de pro­duc­tions, d’échanges, de tra­fics. La so­cié­té se hié­rar­chise, du prêtre au plus simple ar­ti­san, com­mer­çant, pay­san. On ré­sout les pro­blèmes d’inon­da­tion, d’ir­ri­ga­tion par la construc­tion de digues, de ca­naux. Bon nombre de tech­niques sont com­munes à toutes ces ci­vi­li­sa­tions. Le tra­vail des mé­taux en de­vient une nou­velle ain­si que la nais­sance de l’écri­ture. Ce n’est pas la dé­cou­verte du mé­tal qui va bou­le­ver­ser ces nou­veaux cadres so­ciaux – il est connu de­puis long­temps –, mais l’art de trai­ter les mi­ne­rais, de les fondre, de créer des al­liages. Plus tard, vers 700 avant J.-C., l’uti­li­sa­tion du fer consti­tue une nou­velle étape dé­ter­mi­nante dans les arts de vivre. Par­fois l’âge du cuivre est rat­ta­ché à la pro­to­his­toire, pé­riode de tran­si­tion entre la fin de la pré­his­toire et l’his­toire, mo­ment mar­qué conven­tion­nel­le­ment par l’ap­pa­ri­tion de l’écri­ture et qui com­prend l’âge du bronze et du fer.

1. L’âge du cuivre de 2500 à 1800 av. J.-C.

Le cuivre a déjà fait son ap­pa­ri­tion en Égypte, dans le pré­dy­nas­tique à Na­ga­da, au IVe mil­lé­naire, dans la val­lée de l’In­dus, à Ha­rap­pa et à Mo­hen­jo-Daro, au IIIe mil­lé­naire, à Chypre. En Ser­bie, vers 4500 avant J.-C., le site de Rud­na Gla­va est de toute pre­mière im­por­tance, puis­qu’y ont été re­trou­vés les ou­tils d’une ex­ploi­ta­tion mi­nière ain­si qu’une cé­ra­mique ap­par­te­nant à la culture de Vinča. Au Por­tu­gal et en Es­pagne, ap­pa­raissent aus­si les pre­miers té­moi­gnages d’une ci­vi­li­sa­tion ur­baine, à Los Mil­lares, dans le Sud-Est.

L’ar­ti­sa­nat du cuivre co­ha­bite long­temps avec la pro­duc­tion d’ou­tillage li­thique. Les pro­duits que cette pé­riode livre sont des perles, des épingles, au mieux des poi­gnards à soie (cran­tés) et alènes (un peu car­rés), des haches imi­tant celles de pierre po­lie. Le cuivre était ex­por­té sous forme de lin­gots bruts ou de torques à en­rou­le­ment, de barres. Les études spec­tro­gra­phiques montrent la va­rié­té des pre­miers cuivres, ceux en pro­ve­nance de l’Ir­lande com­portent de fortes traces d’an­ti­moine, d’ar­gent, d’ar­se­nic, ceux de la pé­nin­sule Ibé­rique sont al­liés avec de l’ar­se­nic, les haches de com­bat en pro­ve­nance de Hon­grie ne com­portent pas d’im­pu­re­tés dé­ce­lables.

2. L’âge du bronze de 1800 à 700 av. J.-C.

Le bronze an­cien

I   de 1800 à 1700 av. J.-C.

II  de 1700 à 1600 av. J.-C.

III de 1600 à 1500 av. J.-C.

Le bronze moyen

I   de 1500 à 1400 av. J.-C.

II  de 1400 à 1300 av. J.-C.

III de 1300 à 1100 av. J.-C.

Le bronze fi­nal

I   de 1100 à 1000 av. J.-C.

II  de 1000 à 850 av. J.-C.

III de 850 à 700 av. J.-C.





À l’âge du bronze (1800-700 av. J.-C.), la Crète de­vient un centre im­por­tant de rayon­ne­ment ain­si que l’ar­chi­pel égéen pour l’Eu­rope oc­ci­den­tale, ayant as­si­mi­lé les pro­grès réa­li­sés dans ce do­maine au Proche-Orient. Armes, bi­joux, us­ten­siles prennent des formes nou­velles. Les épées, les bou­cliers, les casques, les agrafes, les an­neaux, les bi­joux de toute sorte sont les grands té­moins de cette pé­riode. Le pro­cé­dé tech­nique qui per­met la pro­duc­tion de tous ces ob­jets est ce­lui de la fonte mou­lée, les moules sont faits de bois ou d’ar­gile. L’or­ne­men­ta­tion est réa­li­sée en par­tie lors de la fonte, mais la gra­vure en creux, le poin­çon­nage, le bos­se­lage peuvent être exé­cu­tés pos­té­rieu­re­ment. Le tra­vail de l’or est en­core très pré­sent, pen­dant cette pé­riode, dans la ré­gion de la mer Égée, em­ployé en fil, gra­nu­lé, en plaque. La cé­ra­mique est faite à la main, le tour de po­tier n’étant connu qu’en Crète. L’in­tro­duc­tion du bronze a des consé­quences mul­tiples sur les mo­di­fi­ca­tions so­ciales en Eu­rope. En plus des vil­lages, existent en Eu­rope du Sud des éta­blis­se­ments de di­men­sion ur­baine, for­ti­fiés, aux grandes mai­sons1, dans le Nord ces for­ti­fi­ca­tions sont en bois. Les tu­mu­li, tombes sur­mon­tées d’un dôme de terre, sou­vent gi­gan­tesques, re­mar­quables par la ri­chesse du mo­bi­lier, montrent que la so­cié­té s’est hié­rar­chi­sée. For­ge­rons et bi­jou­tiers sont ap­pa­rus, dé­ten­teurs des tech­niques de pré­pa­ra­tion, ain­si que les com­mer­çants. Les mé­taux pré­cieux sont ex­por­tés dans les pays qui en sont dé­pour­vus – le cuivre, le zinc et l’or ne se trou­vant que dans cer­tains gi­se­ments. Des voies com­mer­ciales conduisent du Da­nube à la Saale, au Main et à l’Elbe et à l’Oder, à la Bal­tique. L’in­hu­ma­tion, ma­jo­ri­taire au dé­but de la pé­riode, laisse la place à l’in­ci­né­ra­tion pen­dant le bronze moyen, les cendres sont pla­cées dans des urnes. Pour la re­li­gion, le culte du so­leil tient une place im­por­tante, no­tam­ment en Eu­rope du Nord, comme l’at­teste le char so­laire de Trund­holm, dé­cou­vert, en 1902, au Da­ne­mark.

3. L’âge du fer (VIIIe siècle-25 av. J.-C.)

Le VIIIe siècle avant J.-C. fut une pé­riode de grands mou­ve­ments de po­pu­la­tion. À l’âge du bronze, deux peuples de ca­va­liers indo-eu­ro­péens sortent des steppes orien­tales et pro­gressent vers l’Ouest et le Sud. Les Cim­mé­riens, qui viennent de Cri­mée, fran­chissent, vers – 750, le Cau­case et me­nacent l’Asie Mi­neure et l’As­sy­rie. Les Scythes du Tur­kes­tan, qui chas­se­ront les pré­cé­dents, fi­ni­ront par pé­né­trer dans les Bal­kans, et par­vien­dront sur le cours moyen du Da­nube dans les plaines de Pan­no­nie ain­si que dans le sud des Car­pates. Cette pro­gres­sion vers le sud mène Scythes et Cim­mé­riens en Al­le­magne de l’Est (Ba­vière) et, avec les Thraces, en Ita­lie du Nord. Les pre­miers sont les in­ter­mé­diaires du Proche-Orient, les se­conds in­fluencent les ci­vi­li­sa­tions de Hall­statt, le pre­mier âge du fer, et de La Tène, le deuxième âge du fer.

Les pé­riodes de l’âge du fer

• Hall­statt an­cien (725-625 av. J.-C) : mise en place des Thra­co-cim­mé­riens en Eu­rope cen­trale. Consti­tu­tion d’une aris­to­cra­tie de ca­va­liers qui sera ca­rac­té­ris­tique des fon­de­ments de la so­cié­té gau­loise.

• Hall­statt moyen (625-540 av. J.-C.) : pré­sence d’épées de fer à an­tennes, de ra­soirs semi-cir­cu­laires, de bou­teilles, de bra­ce­lets à boules qui ser­vi­ront de « fos­siles di­rec­teurs ».

• Hall­statt fi­nal (540-450 av. J.-C.) : ci­vi­li­sa­tion de Vix et des Jo­ganes, est et nord de la France. Plus grandes dif­fu­sions des pro­duc­tions mé­di­ter­ra­néennes par l’axe Rhône-Saône. Sé­pul­tures en Bour­gogne (Chars), en Al­sace et dans le Jura.





LE PRE­MIER ÂGE DU FER

Le pre­mier âge du fer, dit de Hall­statt, com­mence en Eu­rope cen­trale, en France, en Ita­lie et dans la pé­nin­sule Ibé­rique aux alen­tours de 750 avant J.-C. La Grande-Bre­tagne, la Scan­di­na­vie ne le dé­cou­vri­ront qu’au Ve siècle avant J.-C., en même temps que l’Inde et la Chine. L’Égypte im­porte au IIe siècle avant J.-C. le fer du Sou­dan pour le dif­fu­ser en Afrique cen­trale et orien­tale. Il faut no­ter que dès 1500-1000 avant J.-C. le fer est connu entre l’Ana­to­lie et l’Iran, pour pas­ser, par la suite, au XIe siècle avant J.-C., des Phi­lis­tins aux Phé­ni­ciens, et être adop­té par les Grecs au IXe siècle avant notre ère. Plus dif­fi­cile à tra­vailler que le cuivre, le fer doit sa dif­fu­sion grâce à sa large uti­li­sa­tion dans la vie quo­ti­dienne (socles de char­rue, clous, ou­tils) et aus­si au fait que cette tech­nique per­met de for­ger des armes d’une in­com­pa­rable et re­dou­table ef­fi­ca­ci­té. Le tra­vail du fer at­teint le Da­nube vers le IXe siècle avant J.-C., puis la Gaule au Ve siècle avant J.-C. Le site de Hall­statt, près de Salz­bourg, fouillé en 1876 par Jo­hann Georg Ram­sauer, ré­vèle un ci­me­tière du Ier mil­lé­naire conte­nant des ob­jets en bronze et en fer. De grandes épées ain­si que des urnes y ont été dé­cou­vertes. Vers le VIe siècle avant J.-C., la so­cié­té s’est hié­rar­chi­sée au­tour des places fortes. Des di­gni­taires y sont en­ter­rés sous des tu­mu­li. Les plus cé­lèbres livrent des chars, des épées, des élé­ments de har­na­che­ment, des bi­joux, no­tam­ment à Vix (Côte-d’Or) et dans la haute val­lée de la Saône. Vers 600 avant J.-C., la fon­da­tion de Mar­seille contri­bue à ren­for­cer le dé­ve­lop­pe­ment de la culture hel­lène, illus­trée par une abon­dante cé­ra­mique.

LE DEUXIÈME ÂGE DU FER, OU ÂGE DE LA TÈNE

La Tène I : de 500 à 300 av. J.-C.

La Tène II : de 300 à 100 av. J.-C.

La Tène III : de 100 jus­qu’au dé­but de l’ère chré­tienne





Il est nom­mé ain­si d’après le site dé­cou­vert en 1857 dans le can­ton de Neu­châ­tel en Suisse. Plu­sieurs sys­tèmes de da­ta­tion ont été pro­po­sés par les Fran­çais Jo­seph Dé­che­lette (1862-1914) et Paul-Ma­rie Du­val (1912-1997), par l’Al­le­mand Paul Rei­necke (1872-1958). La plu­part de ces chro­no­lo­gies sont fon­dées sur les dé­cou­vertes ar­chéo­lo­giques et mettent en évi­dence, dès le Ve siècle avant J.-C., l’ins­tal­la­tion d’une culture nou­velle dans la zone conti­nen­tale, dé­sor­mais as­si­mi­lée à la culture gau­loise, celle des Celtes. La mon­naie fait son ap­pa­ri­tion vers le IIIe siècle avant J.-C. dans le Midi et le Centre de la France. Au IIe siècle avant J.-C., la Gaule mé­di­ter­ra­néenne est sous do­mi­na­tion ro­maine. Les guerres de Jules Cé­sar et leurs suites im­posent sous Au­guste l’em­preinte d’une ci­vi­li­sa­tion ro­maine pro­vin­ciale. Ce que nous sa­vons des Celtes pro­vient non seule­ment de l’ar­chéo­lo­gie mais aus­si d’au­teurs grecs comme Po­lybe (v. 202-v. 126 av. J.-C.) et Stra­bon (v. 63 av. J.-C.-v. 25 apr. J.-C.), et la­tins : sur­tout Cé­sar (100-44 av. J.-C.) mais aus­si Pline l’An­cien (23-79) qui nous les pré­sentent comme des peuples bar­bares, dis­sé­mi­nés, vi­vant au nord de l’Eu­rope. Hé­ca­tée de Mi­let (v. 550-v. 480 av. J.-C.) et Hé­ro­dote les ap­pe­laient Kel­ta. Leur nom va­rie dans la lit­té­ra­ture, ce sont tan­tôt les Celtes, tan­tôt les Gau­lois (Gal­li en la­tin), tan­tôt les Ga­lates. L’ar­chéo­lo­gie a per­mis de mieux pré­ci­ser leur zone d’in­fluence. Leur zone de dif­fu­sion com­prend l’Eu­rope cen­trale jus­qu’en Si­lé­sie et en Hon­grie, le nord des Bal­kans, l’Ita­lie sep­ten­trio­nale, la France mé­ri­dio­nale, la pé­nin­sule Ibé­rique, la Grande-Bre­tagne et l’Ir­lande à par­tir de 300 avant J.-C. Seule cette der­nière main­tien­dra en­core pen­dant cinq siècles sa culture in­tel­lec­tuelle et re­li­gieuse, jus­qu’à sa conver­sion au chris­tia­nisme.

4. Des peuples venus d’ailleurs : Scythes et nomades des steppes

Le no­ma­disme ne doit pas être en­vi­sa­gé comme une forme d’in­adap­ta­tion aux ci­vi­li­sa­tions de quelques tri­bus res­tées en marge de l’his­toire, mais bien comme une spé­cia­li­sa­tion éco­no­mique par­ti­cu­lière, qui a su par­fai­te­ment ex­ploi­ter un bio­tope tout aus­si par­ti­cu­lier. Dès l’âge du bronze et pen­dant l’âge du fer, les steppes mé­ri­dio­nales, Si­bé­rie, Asie cen­trale et les zones li­mi­trophes voient se dé­ve­lop­per la ge­nèse des pre­mières puis­sances no­mades avec les cultures des Cim­mé­riens, des Scythes, et des Sar­mates en Asie cen­trale. Ces der­niers sont connus pour avoir créé un style par­ti­cu­lier, à par­tir d’in­fluences in­diennes et per­sanes et éga­le­ment des mo­tifs scythes et grecs. C’est sur­tout le style ani­ma­lier scythe qui les im­prègne. L’art sar­mate se ca­rac­té­rise par des ou­vrages faits d’une feuille d’or es­tam­pée et dé­co­rée avec des in­crus­ta­tions d’émaux, de pierres semi-pré­cieuses et de perles de verre. Mêlé à des mo­tifs hel­lé­nis­tiques, à l’ère chré­tienne, l’art sar­mate de­vient le style de la der­nière pé­riode pon­tique. Puis, adop­té par les Goths, lorsque vers 200 apr. J.-C., ils pé­nètrent en Rus­sie, ce style se ré­pand dans tout le monde ger­ma­nique. L’ac­crois­se­ment de l’éle­vage en­traîne la trans­hu­mance et le semi-no­ma­disme, puis le no­ma­disme com­plet au­tour du pre­mier mil­lé­naire. Deux peuples de ca­va­liers vont sor­tir des steppes orien­tales et pro­gres­ser vers le Sud : les Cim­mé­riens et les Scythes. À l’âge du bronze, en Asie cen­trale, s’est dé­ve­lop­pée la culture d’An­dro­no­vo suc­cé­dant à celle d’Afa­na­sie­vo. Son aire est plus vaste et couvre un ter­ri­toire li­mi­té par l’Ou­ral et le bas­sin de Mi­nous­sinsk. La mé­tal­lur­gie y est très ré­duite, l’éle­vage d’ovins et de bo­vins pré­sent. Dans les steppes mé­ri­dio­nales s’im­pose la culture des tombes à char­pentes (1600-800 av. J.-C.), ca­rac­té­ri­sée par des haches à douille, des poi­gnards fi­li­formes et une ac­ti­vi­té agri­cole. Ce sera celle des Cim­mé­riens, men­tion­nés par les textes as­sy­riens du VIIIe siècle av. J.-C. Ils anéan­tissent le royaume d’Ou­rar­tou, après avoir fran­chi le Cau­case et être de­ve­nus une me­nace pour l’Asie Mi­neure et l’As­sy­rie. Ils sont re­pous­sés vers l’Ouest, en Asie Mi­neure. Au VIIIe siècle av. J.-C., les Scythes les rem­placent, s’al­lient aux As­sy­riens et aux Mèdes avant de re­ve­nir, après trois dé­cen­nies de ter­reur dans les steppes eu­ro­péennes, et d’im­po­ser leur puis­sance en Ukraine. Ils se­ront vain­cus par le roi mède Cyaxare (625-585 av. J.-C.), en 628 av. J.-C., puis lors des cam­pagnes de Cy­rus II (v. 559-v. 530 av. J.-C.) et de Da­rius (514-512 av. J.-C.), qui fran­chit l’Hel­les­pont puis le Da­nube. Les Perses les qua­li­fient de « Çaka », cerf, ani­mal qui ap­pa­raît de nom­breuses fois dans la dé­co­ra­tion de leurs ob­jets. En fait la culture scythe re­groupe quatre tri­bus dis­tinctes.

 

	• La culture des Scythes à pro­pre­ment par­ler, celle des no­mades et agri­cul­teurs, du Bas Dnie­pr, du Bug in­fé­rieur, de la mer d’Azov. Ils sont à rat­ta­cher aux Ira­niens du Nord, avec les né­cro­poles de Cri­mée.



	• Les cultures de ceux de Mol­da­vie et d’Ukraine, à rat­ta­cher aux tri­bus li­tua­niennes, au groupe slave.



	• La culture des sin­do-méo­tique du Ku­ban (sud de la Rus­sie).



	• La culture des tri­bus sar­mates du bas­sin de la Vol­ga et des steppes de l’Ou­ral.





 

Les points com­muns de ces groupes sont l’art ani­ma­lier en rap­port avec ce­lui, orien­tal, de l’Asie cen­trale, les armes. Hé­ro­dote dé­fi­nit les Scythes comme des « porte-mai­sons et des ar­chers à che­val », al­lu­sion à leur no­ma­disme et aux guer­riers qu’ils étaient. Ces ca­va­liers ont un ar­me­ment lé­ger, arc en corne à double cour­bure avec ten­don et flèches à pointes tri­an­gu­laires, mais ils ma­nient aus­si l’épée, le ja­ve­lot, la lance. C’est sur la stra­té­gie et la tech­nique guer­rière que leur su­pé­rio­ri­té re­pose, ain­si que sur le rem­part mo­bile for­mé de cha­riots. La dé­cou­verte d’armes dans des tombes fé­mi­nines sug­gère qu’elles avaient pu prendre part au com­bat, mais ce sera là plu­tôt le fait des Sar­mates que des Scythes. Le grand his­to­rien fait aus­si al­lu­sion à des « Scythes royaux » : « Au-delà du Ger­rhos se trouvent les ré­gions dites “royales” et les Scythes les plus vaillants et les plus nom­breux qui re­gardent les autres Scythes comme leurs es­claves » (En­quête, IV, 20), une tri­bu do­mi­nante d’autres eth­nies re­po­sant sur un sys­tème so­cial très hié­rar­chi­sé. Vers le mi­lieu du VIe siècle, d’im­por­tantes re­la­tions com­mer­ciales se forment, les co­lons grecs ont fon­dé plu­sieurs comp­toirs dont ce­lui d’Ol­bia, et les pro­duits lo­caux, blé no­tam­ment, y sont échan­gés ain­si que le miel, les pois­sons sa­lés, tan­dis que les Grecs don­naient l’huile et de mul­tiples pro­duits de l’art et de l’in­dus­trie.

 

Mar­ché flo­ris­sant car la Scy­thie, gre­nier de la Grèce, de­vint le lieu stra­té­gique à af­fai­blir pour Da­rius afin de do­mi­ner la Grèce. Les Scythes se sé­den­ta­risent vers le IVe siècle av. J.-C. et fondent au cours des deux siècles sui­vants villes et comp­toirs. Les Scythes royaux se main­tinrent en­core long­temps avant que les hordes hun­niques ne fi­nissent par les dis­soudre. La ville de Néo­po­lis, sur la côte ouest de la Cri­mée, est la ca­pi­tale où ré­side le roi Ski­lu­ros, ville peu­plée de Scythes, d’Alains, de Sar­mates sur une su­per­fi­cie de 16 hec­tares. Un mau­so­lée construit au IIe siècle av. J.-C. com­porte 70 tom­beaux de chefs.

 

De leurs pra­tiques fu­né­raires, nous sont par­ve­nus les tu­mu­lus faits de pierres et de terre, ceux des Kour­ganes qui croissent au nord de la mer Noire dès le VIe siècle av. J.-C. À l’in­té­rieur, les plus riches nous ont li­vré « l’or des Scythes », qui porte à son apo­gée l’art ani­ma­lier des steppes. Les œuvres se dis­tinguent des autres pro­duc­tions voi­sines d’Asie cen­trale, celles des Sar­mates, Pa­zi­ricks, Ta­gars, en com­bi­nant avec les leurs les thèmes hel­lé­ni­sants, en conju­guant leurs tra­di­tions ar­tis­tiques avec celles de l’Iran. L’ori­gi­na­li­té de la ren­contre avec la Grèce se me­sure dans l’or­fè­vre­rie du tu­mu­lus de Ba­by­na (350-300 av. J.-C.) où les tra­vaux d’Her­cule ont été illus­trés sur douze ap­pliques. Que sa­vons-nous de leur re­li­gion ? Leur grande déesse est Ta­bi­ti (l’Hes­tia grecque), seule di­vi­ni­té dont on re­trouve des re­pré­sen­ta­tions dans l’art. Ils adorent éga­le­ment Pa­peus (Ju­pi­ter), dieu du ciel, Apia, déesse de la terre, Oc­to­sy­rus, dieu du so­leil, et Ar­tim­paa­sa, déesse de la lune. Les de­vins pra­ti­quaient la di­vi­na­tion à par­tir de fais­ceaux de ba­guettes. Il n’existe ni temple ni au­tel.

Le site de Pa­zy­ryk et le kour­gane de Koul-Oba (Rus­sie)

Plu­sieurs dé­cou­vertes ar­chéo­lo­giques ex­cep­tion­nelles ont per­mis de connaître l’éton­nante ri­chesse et la va­rié­té de l’art des peuples des steppes. Le site ar­chéo­lo­gique de Pa­zy­ryk, en Si­bé­rie mé­ri­dio­nale, re­groupe 40 tu­mu­li de tailles va­riées, soit 1 929 tombes da­tées d’entre le Ve et le IIIe siècle av. J.-C. Par­mi ces tu­mu­li, cinq plus im­por­tants ont été at­tri­bués à cinq sou­ve­rains suc­ces­sifs. Le plus grand me­sure plus de 50 m de dia­mètre. Le corps des dé­funts est mo­mi­fié, ils ont été re­trou­vés dans des cer­cueils creu­sés dans des troncs de mé­lèze. Fait cu­rieux, les corps de deux hommes com­portent de nom­breux ta­touages com­plexes dont cer­tains évoquent des ani­maux fa­bu­leux. Les condi­tions cli­ma­tiques ont per­mis de faire des dé­cou­vertes ex­tra­or­di­naires, vê­te­ments, ta­pis, ob­jets de cuir, char en bois, éta­lons (ale­zans) dont deux re­cou­verts de masques de cuir dé­co­rés de scènes ani­ma­lières. Les restes de tis­sus, dont l’un couvre 30 m2, fi­gurent par­mi les plus an­ciens connus à ce jour. Une grande par­tie de ces ob­jets est au­jourd’hui ex­po­sée au mu­sée de l’Er­mi­tage en Rus­sie.

Les Scythes étaient-ils vrai­ment no­mades ?

Deux corps dé­cou­verts sous le tu­mu­lus de Be­rel, sur le pla­teau de l’Al­taï, au Ka­za­khs­tan, ont per­mis de confir­mer les textes grecs. Bien pré­ser­vés, à 1 300 m d’al­ti­tude, ils ont fait l’ob­jet de pré­lè­ve­ments au ni­veau de l’ap­pa­reil di­ges­tif qui ont ré­vé­lé la pré­sence d’œufs d’an­ky­lo­stomes, de pe­tits vers, pré­sents à 1 200 km du lieu d’in­hu­ma­tion, près de la mer d’Aral, la Cas­pienne, l’Iran. Les ob­jets d’in­fluence ira­nienne mis au jour dans la tombe in­va­lident le fait que ces per­sonnes puissent être des lo­caux. Le texte d’Hé­ro­dote se­lon le­quel les Scythes étaient de grands no­mades, pou­vant par­cou­rir d’im­menses dis­tances, trouve bien là sa confir­ma­tion, dans les ré­sul­tats ap­por­tés par l’équipe d’an­thro­po­bio­lo­gie de Tou­louse en 1999.

5. Les Celtes : les grandes invasions 

Dès le dé­but du Ve siècle av. J.-C., l’or­ga­ni­sa­tion en pe­tites prin­ci­pau­tés dans le do­maine nord-al­pin dis­pa­raît, mais les échanges com­mer­ciaux de ces so­cié­tés hall­stat­tiennes avec les cultures étrusques et grecques d’Ita­lie se main­tiennent. Des ins­crip­tions en ca­rac­tères em­prun­tés à l’al­pha­bet étrusque prouvent qu’il s’agit bien de groupes cel­tiques et qu’ils sont les pre­miers à uti­li­ser l’écri­ture. C’est du­rant cette pé­riode d’ex­pan­sion (v. 500-v. 300 av. J.-C.) que d’autres groupes ap­pa­raissent, sans doute ins­tal­lés plus an­cien­ne­ment, dans la pé­nin­sule Ibé­rique où ils prennent le nom de Cel­ti­bères. Bren­nos, au nom la­ti­ni­sé en Bren­nus, as­siège en 389 av. J.-C. la ville de Clu­sium et marche sur Rome en 388 pour in­fli­ger une ter­rible dé­faite aux troupes ro­maines sur les rives de l’Al­lia, un af­fluent du Tibre. Se­lon la lé­gende, les oies du Ca­pi­tole au­raient don­né l’alerte lors d’une ten­ta­tive d’as­saut, sau­vant la ville de l’in­va­sion. En ef­fet, Bren­nus né­go­cie avec les Ro­mains ; afin qu’il consente à re­ti­rer ses troupes, une ran­çon im­por­tante est ver­sée sous forme d’ob­jets d’or pe­sés pour for­mer le mon­tant conve­nu. Ac­cu­sé par les Ro­mains de tri­cher sur le poids de la ba­lance, la lé­gende veut qu’il ait jeté son épée sur les poids en hur­lant une phrase de­ve­nue cé­lèbre : Vae Vic­tis, Mal­heur aux vain­cus ! Les Celtes en­va­hissent la Thrace et la Ma­cé­doine. Pto­lé­mée Ke­rau­nos, roi de Ma­cé­doine en 281-279 av. J.-C., trouve la mort en les af­fron­tant. Ils dé­so­lent sous la conduite de leur chef, Bren­nus, la Ma­cé­doine et la Thes­sa­lie, pé­nètrent jus­qu’en Grèce cen­trale et ap­prochent Delphes en 279 av. J.-C., mais sont re­pous­sés. Les peu­plades du centre de la Grèce : les Éto­liens, les Pho­céens, les Béo­tiens s’al­lient contre eux et dé­fendent les Ther­mo­pyles. Les Celtes fran­chissent l’Hel­les­pont et le Bos­phore en Asie Mi­neure sous la di­rec­tion de leur chef Lu­té­rios. Ils s’y éta­blissent vers 278 av. J.-C., après avoir aidé le roi Ni­co­mède Ier (règne : v. 278-v. 250 av. J.-C.) de Bi­thy­nie, dont ils re­çoivent en ré­com­pense la pro­vince de Ga­la­tie, d’où leur nom lo­cal de Ga­lates. Ils sont confi­nés en Ga­la­tie, sur les hauts pla­teaux de l’ac­tuelle Tur­quie, par le roi sé­leu­cide An­tio­chos Ier (règne : 280-261 av. J.-C.), de Sy­rie, qui les bat en 275 av. J.-C. La conquête du Pô, vers 200 av. J.-C., per­met d’as­su­jet­tir à Rome les tri­bus cel­tiques cis­al­pines. Celles-ci sont alors re­grou­pées dans une pro­vince unique ap­pe­lée Gal­lia to­ga­ta ou « Gaule en toge ». L’an 118 av. J.-C. inau­gure la nou­velle do­mi­na­tion des ri­vages mé­di­ter­ra­néens par les Ro­mains. La ré­gion an­nexée s’ap­pelle alors Pro­vin­cia. Elle de­vient plus tard la Nar­bon­naise. On la qua­li­fie de Gal­lia brac­ca­ta, « Gaule en braies, le pan­ta­lon gau­lois », pour l’op­po­ser à la to­ga­ta et à la co­ma­ta, la « Gaule che­ve­lue », qui dé­si­gnent le reste de la France et la Bel­gique. En 27 av. J.-C., Au­guste (63 av. J.-C.-14 apr. J.-C.) dis­tingue dé­sor­mais trois Gaules : Bel­gique, Lyon­naise, Aqui­taine. Ces dif­fé­rentes Gaules changent en­core d’ap­pel­la­tion au mi­lieu du Ier siècle de notre ère et tendent à être da­van­tage mor­ce­lées. Du IIe au Ier siècle, les Celtes sont pres­sés sur le conti­nent à l’Est par les Ger­mains et au Sud par les Ro­mains. La pres­sion dé­mo­gra­phique des Ger­mains et leurs in­va­sions en bandes ar­mées contraignent les Celtes à se re­plier vers l’Ouest, comme les Hel­vètes sous le roi Or­gé­to­rix qui tentent de s’ins­tal­ler en Gaule et sont re­pous­sés par les Ro­mains. La guerre des Gaules marque la fin de l’in­dé­pen­dance cel­tique en Gaule. Après la dé­faite d’Alé­sia (52 av. J.-C.), la Gaule est com­plè­te­ment oc­cu­pée. En langue celte, Ver­cin­gé­to­rix (v. 72-46 av. J.-C.) si­gni­fie « grand roi des braves ». Il est consi­dé­ré comme le pre­mier chef à avoir réus­si à fé­dé­rer le peuple gau­lois contre l’op­pres­seur ro­main. Fils de Cel­till, prince des Ar­vernes, sa vie nous est connue sur­tout par les Com­men­taires sur la Guerre des Gaules ou Guerre des Gaules de Jules Cé­sar. Il ob­tient des vic­toires grâce à une po­li­tique de la terre brû­lée contre Cé­sar, mais c’est celle de Ger­go­vie en 52 av. J.-C. qui lui donne son sta­tut de chef des Ar­vernes. Pour­tant Ver­cin­gé­to­rix doit se rendre à Cé­sar à Alé­sia, en août 52, face à un siège im­pi­toyable de ses en­ne­mis. Cé­sar le ra­mène à Rome pour le faire par­ti­ci­per comme cap­tif à son triomphe, puis le fait je­ter dans un ca­chot, où il fi­nit par être étran­glé en 46 av. J.-C. Après la dé­faite d’Alé­sia (52 av. J.-C.), la Gaule est com­plè­te­ment oc­cu­pée. La Bre­tagne (l’An­gle­terre ac­tuelle) est en­va­hie en 43 av. J.-C. à la suite d’une po­li­tique agres­sive me­née par les fils du roi Cu­no­be­li­nus contre Rome. La conquête s’achève avec Agri­co­la (40-93) entre 78 et 83 de notre ère. Elle fixe la fron­tière sur la ligne des High­lands, mais celle-ci s’avère im­pos­sible à dé­fendre. Les Celtes d’Ir­lande ne connaî­tront pas les in­va­sions ro­maines. La ci­vi­li­sa­tion celte sur­vit en Hel­vé­tie, où elle se fond peu à peu avec les ap­ports ger­ma­niques, dans le nord de l’Écosse, en Ir­lande, où elle se chris­tia­nise entre le Ve et le VIe siècle. L’Ir­lande est di­vi­sée en quatre royaumes : l’Ul­ster, le Leins­ter, le Muns­ter, le Connacht. Au Ve siècle, le « Grand roi » de Tara, ca­pi­tale de l’ac­tuel com­té de Meath, étend son au­to­ri­té à l’île en­tière. Saint Pa­trick (v. 385-461) évan­gé­lise l’Ir­lande, phé­no­mène qui met fin à la ci­vi­li­sa­tion cel­tique. Au VIIIe siècle, l’Ir­lande doit faire face aux in­va­sions vi­kings.

L’EX­PAN­SION CEL­TIQUE. LES CELTES ET LA GAULE

Au Ve siècle av. J.-C., les Celtes se sont ins­tal­lés au nord et au centre de la Gaule, dé­lais­sant da­van­tage les ré­gions cô­tières et le sud. La côte mé­di­ter­ra­néenne jus­qu’au pre­mier siècle de­meure une ré­gion sans oc­cu­pa­tion gau­loise. Le lieu ty­pique d’ins­tal­la­tion gau­loise est la val­lée d’un fleuve, où des pe­tits groupes tri­baux en­tre­tiennent des al­liances et créent des en­ti­tés po­li­tiques et so­ciales plus larges. Leur avan­cée ter­ri­to­riale, dès le IIIe siècle av. J.-C., se fait par conquête, mais aus­si par les ma­riages, la si­gna­ture de trai­tés. Les Éduens oc­cupent les val­lées de la Saône et de la Loire, les Sé­quanes celles du Doubs et une par­tie de la Saône, les Pa­ri­sii, celle de la Seine, les Lé­mo­vices, les terres lon­geant la Ga­ronne. La Gaule est en fait une jux­ta­po­si­tion de pe­tites uni­tés po­li­tiques, ce qui per­mit aux Ro­mains de s’im­plan­ter plus fa­ci­le­ment. Lors de la pé­riode de La Tène, la Gaule compte en­vi­ron seize ré­gions tri­bales. Vers le IVe siècle av. J.-C., les Li­gures des Alpes font al­liance avec les tri­bus gau­loises voi­sines for­mant ain­si une vaste confé­dé­ra­tion cel­to-li­gure, ce qui oblige les Ro­mains à pro­té­ger les fron­tières nord de l’Ita­lie et la Pro­vence afin de sau­ve­gar­der Mas­sa­lia (Mar­seille). De nom­breux comp­toirs se­ront fon­dés par les Mas­si­liotes : An­ti­po­lis (An­tibes), Ni­kaïa (Nice), Mo­noï­kois (Mo­na­co), Ol­bia (Hyères). La cité grecque de Pho­cée es­saime des co­lo­nies dans la par­tie oc­ci­den­tale du bas­sin mé­di­ter­ra­néen, entre le VIIe et le VIe siècle av. J.-C. Les ci­tés en contact avec le monde celte sont Em­po­rion, Am­pu­rias en Ca­ta­logne et Mas­sa­lia, Mar­seille. La côte mé­di­ter­ra­néenne est an­nexée par les Ro­mains, de­vient pro­vince ro­maine vers 125 av. J.-C., ser­vant de trem­plin à la conquête du reste de la Gaule. Au Nord, les Belges s’ins­tallent entre le IVe et le IIIe siècle av. J.-C., pous­sés à la fuite par le dan­ger venu des tri­bus ger­ma­niques. De nom­breux his­to­riens ro­mains men­tionnent ces tri­bus gau­loises en leur don­nant le nom de na­tiones ou de ci­vi­tates. Elles étaient di­vi­sées en pa­gus, « pays », une uni­té ter­ri­to­riale sub­di­vi­sion de la cité. Les Éduens sont di­vi­sés en six pagi, dont le plus im­por­tant est ce­lui de leur ca­pi­tale Bi­bracte sur le mont Beu­vray. Des gou­ver­neurs tri­baux les di­rigent après avoir prê­té al­lé­geance au chef. Grâce à Cé­sar, nous avons une in­di­ca­tion sur la na­ture des ré­gimes po­li­tiques des grandes royau­tés au Ier siècle av. J.-C., no­tam­ment chez les Ar­vernes, ain­si que des ré­gimes oli­gar­chiques dans les­quels le ma­gis­trat su­prême peut être dé­si­gné par élec­tion pen­dant un an, comme chez les Éduens. Les grands groupes éta­blissent leur ca­pi­tale dans le pa­gus de la ré­gion. Cer­taines au­ront le des­tin de grandes villes, Pa­ris, ca­pi­tale des Pa­ri­sii, ou Ti­tel­berg, au Luxem­bourg ac­tuel, ca­pi­tale des Tré­vires, Chartres, celle des Car­nutes. Elles sont aus­si le lieu de ré­si­dence des rois : Am­bi­ga­tos, roi lé­gen­daire des Bi­tu­riges, au­rait élu pour ce faire Ava­ri­con (Bourges). En 59 av. J.-C., les Éduens, les Sé­quanes, les Ar­vernes entrent en conflit pour conqué­rir la su­pré­ma­tie sur la Gaule et Cé­sar tire pro­fit de cette si­tua­tion.

L’AR­CHÉO­LO­GIE CEL­TIQUE

Rien de mo­nu­men­tal dans ce que nous a lais­sé dé­cou­vrir l’ar­chéo­lo­gie, des restes de rem­parts, de sanc­tuaires en bois. Cer­taines villes, pour­tant, sont à l’ori­gine un simple op­pi­dum cel­tique comme Bu­da­pest en Hon­grie ou Bre­no­du­num (Berne) en Suisse. Les op­pi­da la­té­niens se dé­ve­loppent au cours du se­cond siècle sous forme d’ag­glo­mé­ra­tions en­tou­rées de for­ti­fi­ca­tions sur plu­sieurs di­zaines d’hec­tares. Cer­tains sont en plaine comme ce­lui de Man­ching en Ba­vière, ou sur des re­liefs plus ac­ci­den­tés, Bi­bracte en Bour­gogne, ce­lui d’En­sé­rune, entre Bé­ziers et Nar­bonne, do­mine une col­line de 118 m. Leur or­ga­ni­sa­tion in­terne n’est pas tou­jours bien connue. Les fouilles me­nées sur ce­lui d’En­tre­mont, édi­fié en 173 av. J.-C., à proxi­mi­té d’Aix-en-Pro­vence, ré­vèle ce que pou­vait être ce site for­ti­fié, ca­pi­tale du peuple sa­lyen en lutte contre Mas­sa­lia. Il s’est consti­tué en deux temps, lors du se­cond la ville at­teint trois hec­tares et demi, vers 150 av. J.-C. Le deuxième rem­part2 est im­pres­sion­nant par sa taille, son mur de 3,25 m de large haut de 5 à 6 m. Tous les 18 mètres, s’élève une tour large de 9,15 m, haute de 8 à 9 m. Les mai­sons sont plus grandes que les pre­mières construites, larges de 4 à 5 m. Le plan des ha­bi­tats est en da­mier à l’image de ce­lui des villes grecques. Les ate­liers d’ar­ti­sans, bou­lan­gers, bi­jou­tiers, ou pres­soirs n’ont été re­trou­vés que dans la vieille ville. L’op­pi­dum ver­ra sa fin avec celle des Sa­lyens, lorsque Rome en­voie le consul Ga­lus Sex­tius Gal­vi­nus prendre la ville.

Quelques op­pi­da

	– Ar­gen­ton-sur-Creuse (Ar­gen­to­ma­gus), dans l’Indre. De type épe­ron bar­ré, son rem­part, ou mu­rus gal­li­cus, dé­li­mite une sur­face de 27 hec­tares. Les dé­cou­vertes ar­chéo­lo­giques de 3 000 am­phores, de 2 000 mon­naies at­testent de son rôle com­mer­cial et ar­ti­sa­nal. Il ap­par­tient aux Bi­tu­rigues Cubi, peuple connu pour avoir de­man­dé à Ver­cin­gé­to­rix de les épar­gner. Son nom pro­vien­drait d’Ar­gan­ton dont l’éty­mo­lo­gie si­gni­fie­rait « ar­gent ».



	– L’autre op­pi­dum des Bi­tu­riges était ce­lui de Bourges, as­sié­gé par Cé­sar en 52 av. J.-C., Ava­ri­cum.



	– Bi­bracte, sur le mont Beu­vray, est ce­lui des Éduens. La ba­taille qui eut lieu à proxi­mi­té en 58 av. J.-C. entre les Ro­mains et les Hel­vètes se­rait à l’ori­gine de la guerre des Gaules. C’est là aus­si que Ver­cin­gé­to­rix se fit nom­mer chef des Gau­lois.



	– Alé­sia, Alice-Sainte-Reine, en Côte d’Or, est res­té cé­lèbre dans l’his­toire car en 52 av. J.-C., Cé­sar et son ar­mée en mènent le siège contre Ver­cin­gé­to­rix, fa­meux pas­sage de la Guerre des Gaules (VII, 68-69). Na­po­léon III lo­ca­lise le site sur le mont Auxois, à 70 km de Di­jon.





LA RE­LI­GION DES CELTES

Pour étu­dier la re­li­gion des Celtes, les ves­tiges ar­chéo­lo­giques, les sources contem­po­raines grecques ou non, l’épi­gra­phie, l’ico­no­gra­phie four­nissent une in­di­ca­tion de pre­mier choix. Les sanc­tuaires à l’in­té­rieur des vil­lages cel­tiques sont sou­vent mo­nu­men­taux et ren­seignent sur les pra­tiques re­li­gieuses. Ce­lui de Gour­nay-sur-Aronde, à quelques ki­lo­mètres de Com­piègne, près d’un lieu ma­ré­ca­geux, est choi­si par les Bel­lo­vaques, puis­sante et nom­breuse po­pu­la­tion du nord de la Gaule. À proxi­mi­té a été re­trou­vée une en­ceinte for­ti­fiée de 3 hec­tares, aban­don­née au IIIe siècle av. J.-C. L’en­semble des tra­vaux du sanc­tuaire re­lève aus­si du IIIe siècle av. J.-C. Il s’étend sur une sur­face de 1 500 m2, sous la forme d’un rec­tangle, en­tou­ré d’un fos­sé de 2,50 m de long et de 2 m de pro­fon­deur, ceint d’une pa­lis­sade de bois. Au centre, une grande fosse de 3 m sur 4 m, de 2 m de pro­fon­deur, ain­si que neuf autres plus pe­tites avaient été creu­sées. Un es­pace de 1,50 m per­met­tait la dé­am­bu­la­tion au­tour de la fosse prin­ci­pale. Dans la grande fosse se trouvent les restes de car­casses de bœufs, en­vi­ron 45, d’une cen­taine d’agneaux, d’une qua­ran­taine de por­ce­lets. Dans le cou­rant du IIe siècle av. J.-C., le sanc­tuaire fait l’ob­jet de ré­amé­na­ge­ments : re­cons­truc­tion de la pa­lis­sade et du porche d’en­trée, un de ses élé­ments es­sen­tiels qui se pré­sente comme une porte d’op­pi­dum où étaient fixés les crânes des en­ne­mis et des os hu­mains. Les armes mises au jour portent des traces de com­bat, sans doute des prises de guerre. D’autres sanc­tuaires pré­sentent l’élé­va­tion de tro­phées avec les dé­pouilles de vain­cus, à Ri­be­mont-sur-Ancre, près d’Amiens, ou à ce­lui de Ro­que­per­tuse, dans les Bouches-du-Rhône, construit dans la ville haute avec son bâ­ti­ment aux crânes qui pour­rait don­ner rai­son à la lit­té­ra­ture gré­co-la­tine se­lon la­quelle les ca­va­liers celtes dé­ca­pi­taient leurs en­ne­mis pour ac­cro­cher leurs têtes à leurs che­vaux. Ce­lui de Ri­be­mont-sur-Ancre est sans doute l’un des plus vastes sanc­tuaires de Gaule avec ses 800 m de long et son plan com­plexe. Les fouilles ar­chéo­lo­giques, me­nées de­puis 1982, ont ré­vé­lé un tro­phée guer­rier, éri­gé à l’en­droit où fut me­née une im­por­tante ba­taille entre une ar­mée belge et une ar­mée ar­mo­ri­caine ayant fait pro­ba­ble­ment un mil­lier de morts. La ba­taille se se­rait dé­rou­lée vers 260 av. J.-C. et ter­mi­née par la vic­toire des Belges. Le tro­phée, mo­nu­ment cu­bique de 1,60 m de côté, était tour­né vers l’Ouest et sé­pa­ré par un fos­sé. L’en­clos de forme po­ly­go­nale était en­tou­ré d’un mur de 6 m de haut. Des mil­liers d’os hu­mains mé­lan­gés à deux cents pièces d’ar­me­ment, épées, bou­cliers y ont été re­trou­vés, en gé­né­ral des hommes âgés d’entre 15 et 40 ans ayant reçu des bles­sures mor­telles. Leurs dé­pouilles dé­ca­pi­tées avaient été ins­tal­lées dans trois bâ­ti­ments en bois, sus­pen­dues à des por­tiques, les unes contre les autres. Dans l’en­clos po­ly­go­nal, une dé­cou­verte en­core plus éton­nante : un em­pi­le­ment de membres hu­mains et d’os de che­vaux, en­vi­ron deux mille, est agen­cé en une sorte d’au­tel ci­men­té par du tor­chis et de la terre. Les os hu­mains avaient été broyés et brû­lés. Les sa­cri­fices of­ferts sont, dans les sanc­tuaires et les temples, de toute sorte : re­pré­sen­ta­tion de la di­vi­ni­té en of­frandes, mais aus­si par­ties d’ani­maux. Les sources la­tines font al­lu­sion à d’hor­ribles sa­cri­fices hu­mains et cette vi­sion des Celtes bar­bares et san­gui­naires conti­nue de sub­sis­ter au cours du temps. Lu­cain (39-65) évoque ain­si « ceux qui apaisent par un sang af­freux le cruel Teu­tates et l’hor­rible Esus ». Un com­men­ta­teur de ce poète pré­cise même la na­ture des sa­cri­fices hu­mains, ceux des­ti­nés à Ta­ra­nis sont im­mo­lés par le feu, pour Teu­tates, noyés dans une cuve, consa­crés à Esus, sus­pen­dus à un arbre et écor­chés. Les fouilles ar­chéo­lo­giques per­mettent de re­la­ti­vi­ser consi­dé­ra­ble­ment ce point de vue, les sa­cri­fices consti­tués d’of­frandes d’ob­jets, armes, torques étant les plus at­tes­tés, même si pour cer­tains sanc­tuaires et op­pi­da, les fouilles ré­vèlent des sque­lettes en­tiers d’ani­maux ou d’êtres hu­mains.

 

Le chau­dron de Gun­des­trup, Ier siècle av. J.-C., trou­vé en 1880 dans une tour­bière du Jut­land au Da­ne­mark, se rat­tache par son ré­per­toire fi­gu­ra­tif à l’es­sen­tiel des thèmes cel­tiques de la my­tho­lo­gie. Des 15 plaques qui le com­po­saient, seules 13 nous sont par­ve­nues. La pièce pèse plus de 90 ki­los pour un dia­mètre de 68 cm sur 40 cm de haut. Il fait par­tie d’une sé­rie de grands ré­ci­pients li­tur­giques re­trou­vés en Scan­di­na­vie, chau­dron de Brâ, de Ryn­ke­by, pro­ba­ble­ment des­ti­nés à des li­ba­tions ri­tuelles en l’hon­neur de di­vi­ni­tés. Ce­lui de Gun­des­trup, à par­tir des re­pré­sen­ta­tions d’ar­me­ment, trom­pettes à em­bou­chures en gueule de dra­gon, grands bou­cliers ob­longs, casque de La Tène III, a été rat­ta­ché au mi­lieu du Ier siècle av. J.-C. Sur les mo­nu­ments ou ob­jets, les di­vi­ni­tés sont sou­vent ac­com­pa­gnées d’ani­maux dont les traits dis­tinc­tifs sont re­con­nais­sables. Leur choix est sym­bo­lique, par exemple d’une fonc­tion so­ciale. Al­lant de l’in­fi­ni­ment pe­tit, l’abeille qui évoque l’im­mor­ta­li­té de l’âme, jus­qu’au plus gros, le tau­reau, ani­mal re­pré­sen­té en sa­cri­fice sur le chau­dron de Gun­des­trup, sym­bole de la reine, le che­val étant ré­ser­vé au roi.

Les principaux animaux

◆ Le cerf a un culte dont l’im­por­tance s’éva­lue au nombre de ses men­tions et re­pré­sen­ta­tions. Le dieu Cer­nun­nos, le dieu cor­nu, fi­gure aus­si sur le fa­meux chau­dron de Gun­des­trup en­tou­ré d’autres ani­maux. Il est dif­fi­cile de dire quel en est le sym­bo­lisme exact, mais la lit­té­ra­ture ir­lan­daise nous montre que le cerf joue un rôle im­por­tant. Dans le Cycle de Finn, hé­ros de Leins­ter, son fils s’ap­pelle Oi­sin (« faon »). Faute de preuves cer­taines, on reste dans le do­maine des conjec­tures quant au sens à don­ner au cerf. Par­fois néan­moins, il s’af­firme comme une di­vi­ni­té so­laire, ou le mes­sa­ger entre dieux et hommes.

 

◆ Le san­glier a été suf­fi­sam­ment im­por­tant chez les Celtes pour ser­vir d’élé­ment aux dé­co­ra­tions du mo­bi­lier fu­né­raire. Il fi­gure sou­vent sur des en­seignes mi­li­taires ser­vant à louer la com­ba­ti­vi­té de l’ani­mal. Nombre de re­pré­sen­ta­tions les montrent avec les brosses dor­sales hé­ris­sées. Il évoque aus­si les druides, la classe sa­cer­do­tale, de par sa sa­gesse.

 

◆ Le che­val est un sym­bole très fré­quent, sur­tout sur les mon­naies celtes et gau­loises. Le culte de la déesse Epo­na, pro­tec­trice des che­vaux et ca­va­liers, nous prouve qu’il était ado­ré. Les che­vaux de mort hantent les lé­gendes cel­tiques, au­tant que ceux de guerre, si l’on se re­mé­more le pe­tit che­val de bronze trou­vé à Neu­vy-en-Sul­lias qui porte une ins­crip­tion au dieu Ru­dio­bus, « le rouge », as­si­mi­lé à Mars dont le che­val est la mon­ture. La va­lo­ri­sa­tion né­ga­tive du sym­bole chto­nien en a fait une ma­ni­fes­ta­tion ana­logue à notre fau­cheuse.

 

◆ L’ours, dont le nom celte est art, s’op­pose sou­vent au san­glier. Il est peut-être le sym­bole de la classe guer­rière, comme en at­teste le pa­tro­nyme Ar­thur, de arth, l’ours, en brit­ton.

Les principaux dieux

Leurs dieux sont men­tion­nés par Cé­sar dans un court pas­sage de sa Guerre des Gaules (VI, 17), mais aus­si par Lu­cain dans la Phar­sale. Bien in­té­grés, les Celtes conti­nuent d’ado­rer leurs dieux jus­qu’à l’adop­tion du chris­tia­nisme par Rome. Leur re­li­gion com­mence dès lors à dé­cli­ner, sauf dans cer­taines ré­gions, comme en Ir­lande où l’on conti­nue de la main­te­nir ora­le­ment. En ef­fet, dès le Ve siècle, les moines re­co­pient ces lé­gendes. En de­hors du pays de Galles, ces ré­cits ne sont pas consi­gnés par écrit. Les sources conti­nen­tales, épi­gra­phiques et gal­lo-ro­maines sont sé­pa­rées chro­no­lo­gi­que­ment des sources in­su­laires par une bonne di­zaine de siècles. Les se­condes ont ten­té une in­ser­tion d’his­toire na­tio­nale et de les conci­lier avec les écrits bi­bliques, par exemple dans le cycle de la quête ar­thu­rienne du Graal. Cette lit­té­ra­ture, consi­gnée par les clercs du Moyen Âge à par­tir des tra­di­tions orales, s’étend du VIIIe siècle au XVe siècle. La my­tho­lo­gie des Celtes d’Ir­lande nous est connue par le cycle my­tho­lo­gique de la ba­taille de Mag tu­red dont le texte prin­ci­pal est le Cath Mai­ghe Tui­readh, le cycle his­to­rique com­po­sé d’an­nales lé­gen­daires, le Le­bor Gabá­la, le Cycle Fe­nian (ou Cycle de Finn), consa­cré aux aven­tures de Finn Mac Cu­maill, le Cycle d’Us­ter (ou Cycle de la branche rouge) qui dé­crit l’in­ter­ven­tion des dieux et les rois de l’Ir­lande pro­to­his­to­rique. L’en­semble de ces textes reste le moyen d’ap­pro­cher la ci­vi­li­sa­tion de l’âge du fer sous le prisme dé­for­mant des moines chré­tiens. Le culte ren­du sous la forme de l’ado­ra­tion de la na­ture chez les Celtes est sans doute le plus connu. Grands cours d’eau, lacs, mon­tagnes sont ado­rés comme des per­sonnes di­vines. Presque tous les fleuves et les mon­tagnes sont ain­si di­vi­ni­sés, tel Re­nus, le Rhin. Les men­hirs sont re­mis au goût du jour par la nou­velle re­li­gion. Mais il est faux de dire que les dol­mens aient pu ser­vir d’au­tels aux druides. Il est éga­le­ment dif­fi­cile de dis­cer­ner le faux du vrai en ce qui concerne les arbres, qui font l’ob­jet pour cer­tains d’entre eux d’une vé­ri­table vé­né­ra­tion, ain­si que de nom­breuses ins­crip­tions l’at­testent. Le chêne semble de­voir ex­ci­ter tout par­ti­cu­liè­re­ment les ima­gi­na­tions. On a sou­vent cru que les druides lui sont liés par l’éty­mo­lo­gie de leur nom qui pro­vien­drait de drus, le chêne en grec, hy­po­thèse au­jourd’hui aban­don­née au pro­fit de dru-wid-es, « très sa­vants ». Les lieux de culte sont soit des sanc­tuaires en forme d’en­clos qua­dran­gu­laire, dé­li­mi­tés par un fos­sé et une pa­lis­sade, soit à l’image des mo­nu­ments ro­mains, un temple de forme car­rée ou cir­cu­laire.

 

◆ Lug se­lon Cé­sar est le plus grand des dieux gau­lois, le plus vé­né­ré. Aus­si le com­pare-t-il à Mer­cure, dont l’im­por­tance en Gaule se vé­ri­fie par le to­po­nyme Lug­du­num (Lyon), la ville de Lug : « Le dieu qu’ils ho­norent par­ti­cu­liè­re­ment est Mer­cure : ses sta­tues sont fort nom­breuses ; ils lui at­tri­buent l’in­ven­tion de tous les arts ; ils en font le dieu qui in­dique au voya­geur la route à suivre et qui le pro­tège, ce­lui aus­si qui peut le plus leur faire ga­gner de l’ar­gent et pro­té­ger le com­merce » (Com­men­taires sur la Guerre des Gaules, VI, 17). Mer­cure est le dieu du com­merce et des mar­chands. On l’a sou­vent as­si­mi­lé au dieu gau­lois Tou­ta­tis, pris lui-même pour Mars. Lug est le dieu cel­tique du so­leil, re­pré­sen­té sou­vent comme un beau et jeune guer­rier. Son cor­res­pon­dant ir­lan­dais est Lug Sa­mi­dal­nach qui est le prin­ci­pal ac­teur dans le ré­cit du Cath Mai­ghe Tui­readh, équi­valent de la lutte des dieux grecs contre les Ti­tans. Le texte my­tho­lo­gique re­la­tant ses aven­tures trouve sa ver­sion la plus an­cienne dans un ma­nus­crit du XVe siècle.

 

◆ Ta­ra­nis, le Ju­pi­ter gau­lois, a pour cor­res­pon­dant ir­lan­dais Dag­da, le dieu bon. C’est dans la my­tho­lo­gie cel­tique ir­lan­daise le se­cond dieu après Lug. Les re­pré­sen­ta­tions du pre­mier sont l’éclair, le sceptre, l’aigle, et il est sou­vent fi­gu­ré par une roue. Le se­cond a pour at­tri­but une mas­sue si grande, si lourde qu’il faut la dé­pla­cer sur des roues. Le chau­dron, élé­ment im­por­tant dans la my­tho­lo­gie cel­tique, ma­té­ria­li­sé par le chau­dron de Gun­des­trup en ar­chéo­lo­gie, lui per­met d’as­sou­vir la faim de cha­cun grâce à son conte­nu in­épui­sable. Il est aus­si le dieu tu­té­laire des mu­si­ciens, puis­qu’outre la roue et le chau­dron il pos­sède une harpe ma­gique. Men­tion­nons aus­si au su­jet du Ju­pi­ter cel­tique qu’un de ses as­pects ori­gi­naux est ce­lui de Cer­nun­nos, le dieu à ra­mure de cerf, por­tant le torque au cou ac­com­pa­gné d’ani­maux qu’il semble do­mi­ner.

 

◆ Og­mios gau­lois est as­si­mi­lé par Jules Cé­sar à Mars, le conduc­teur des âmes. Lu­cien de Sa­mo­sate (120-180) le rap­proche d’Hé­rak­lès, mais un Hé­rak­lès bien dif­fé­rent de ce­lui des Grecs : « c’est un vieillard très avan­cé, dont le de­vant de la tête est chauve ; les che­veux qui lui res­tent sont tout à fait blancs ; la peau est ru­gueuse, brû­lée jus­qu’à être tan­née comme celle des vieux ma­rins, on pour­rait le prendre pour un Cha­ron ou Ja­phet des de­meures sou­ter­raines du Tar­tare pour tout en­fin plu­tôt qu’Her­cule »3. Il porte pour­tant peau de lion, masse, arc car­quois. Des chaînes d’or fixées à ses oreilles re­tiennent une mul­ti­tude d’hommes. Il est rap­pro­ché d’Ogma, dieu ir­lan­dais de l’élo­quence et in­ven­teur de l’ogham, pre­mier sys­tème d’écri­ture uti­li­sé en Ir­lande. L’écri­ture ogha­mique est com­po­sée de vingt lettres, elle est en usage dans les îles Bri­tan­niques et se­rait ap­pa­rue aux alen­tours du IIIe siècle apr. J.-C., com­po­sée à par­tir de l’al­pha­bet la­tin. Ses traces ont été re­cueillies sur des ves­tiges d’os, de bois, mais aus­si sur des pierres le­vées. Son uti­li­sa­tion est ré­ser­vée aux druides qui pri­vi­lé­gient néan­moins la tra­di­tion orale. Les vingt signes qui com­posent l’al­pha­bet sont for­més de un à cinq traits qui peuvent être droits ou obliques, dis­po­sés de part et d’autre d’une ligne mé­diane. Ils se lisent de bas en haut. En fait les Celtes adaptent l’al­pha­bet en usage lors de leur mi­gra­tion : le cel­ti­bère en Es­pagne, le lé­pon­tien ou al­pha­bet de Lu­ga­no, dans le nord de l’Ita­lie. En Gaule, ils uti­lisent l’al­pha­bet grec jus­qu’à ce que les Ro­mains, lors de leur conquête, im­posent le leur. Ogma est l’un des fils de Dag­da dé­crit comme « le sei­gneur du sa­voir ». Il est char­gé aus­si de convoyer les âmes vers un autre monde.

 

◆ Be­le­nos, à l’ori­gine, ne fai­sait pas par­tie du pan­théon celte, il lui est trans­mis par l’in­ter­mé­diaire des Étrusques. Sous le règne de l’em­pe­reur Au­guste, il de­vient un vé­ri­table dieu du so­leil. Les ins­crip­tions le rat­tachent à Apol­lon, dieu qui lui est com­pa­rable. Son nom si­gni­fie « lu­mi­neux, res­plen­dis­sant ». Ses fonc­tions concernent la mé­de­cine et les arts. Il est ho­no­ré lors de la fête de Bel­taine ou « feu de Bel ». Celle-ci marque, le 1er mai, la fin des mois de gri­saille aux­quels suc­cèdent ceux pleins de lu­mière. Be­le­nos, compte tenu des ins­crip­tions re­trou­vées en un grand nombre de lieux di­vers, re­çoit un culte dans l’en­semble du monde cel­tique. En Ir­lande, ses fonc­tions sont rem­plies par Dian­ceht qui rend la vie aux Tua­tha De Da­nann, morts au com­bat, en les plon­geant dans la Fon­taine de San­té, ré­cit re­la­té par le Cath Mai­ghe Tui­readh.

 

◆ Bri­git, ou Bri­gan­tia, est men­tion­née par Cé­sar dans les Com­men­taires sur la Guerre des Gaules comme la déesse de l’ar­ti­sa­nat et des mé­tiers. Mi­nerve lui est sou­vent com­pa­rée, car elles pré­sentent des at­tri­buts com­muns, toutes deux pro­tègent poètes et mé­de­cins, pré­sident au tra­vail de la forge. Dans l’Ir­lande cel­tique, elle est la fille de Dag­da, déesse de la fer­ti­li­té, elle as­siste les femmes en couches. Sa fête, l’Im­bolc, est cé­lé­brée le 1er fé­vrier, mo­ment où les bre­bis al­laitent. Elle n’ap­pa­raît guère dans les textes my­tho­lo­giques, car elle est as­si­mi­lée à sainte Bri­gitte pa­tronne de l’Ir­lande.

Les druides

Une fois en­core nos connais­sances, en ma­tière de druides, pro­viennent des écrits de Cé­sar. Il ac­quiert la cer­ti­tude qu’ils jouent un rôle fon­da­men­tal dans la vie po­li­tique et so­ciale. Ils as­surent déjà ce­lui d’édu­ca­teurs et en­seignent l’im­mor­ta­li­té de l’âme. Les études consistent alors à ap­prendre par cœur des mil­liers de vers, une tra­di­tion ain­si trans­mise vit pour chaque gé­né­ra­tion. L’or­ga­ni­sa­tion drui­dique est puis­sante et lo­gique. Tous les druides dé­pendent d’un chef su­prême et doivent se sou­mettre à son ju­ge­ment. Son rôle est po­li­tique, ju­ri­dique mais aus­si re­li­gieux. Les druides sont char­gés d’or­ga­ni­ser les grands sa­cri­fices et chaque an­née se réunissent dans le pays des Car­nutes, dans la ré­gion de Car­na­tum, Chartres, qui passe pour avoir été le centre spi­ri­tuel de la Gaule. Se­lon Stra­bon (v. 63 av. J.-C.-v. 25 apr. J.-C.), ils se di­visent en trois ca­té­go­ries : les druides, les bardes (poètes), les vates char­gés de la di­vi­na­tion pro­pre­ment dite.



Notes
1. L’art du nu­ra­ghe, dont le nom pro­vient des tours for­te­resses de pierre qui ca­rac­té­risent la pé­riode du bronze, re­pose sur quelque quatre cents sta­tuettes et fi­gu­rines de bronze. Da­tées d’entre le VIIIe et le VIe siècle d’avant notre ère, celles-ci re­pré­sentent des di­vi­ni­tés et des déesses. Ce sont sou­vent des guer­riers ar­més, coif­fés de casques, par­fois des déesses te­nant un en­fant dans leurs bras ou des ani­maux fi­gu­rés en ronde-bosse, tau­reau, bé­lier, cerf, mou­ton. Des barques fu­né­raires ou nefs de bronze comptent aus­si par­mi les té­moins ar­tis­tiques de cette plas­tique pa­léo­sarde.
2. Le mu­rus gal­li­cus, dé­crit par Cé­sar dans La Guerre des Gaules (VII, 23), est le type de rem­part le plus cou­rant. Com­po­sé d’un pou­trage ho­ri­zon­tal, les rangs per­pen­di­cu­laires et pa­ral­lèles au pa­re­ment s’al­ternent suc­ces­si­ve­ment. Le pa­re­ment est for­mé de grosses pierres, en­cas­trées dans ces in­ter­valles. Au-des­sus s’élève un se­cond rang sem­blable avec un in­ter­valle de deux pieds entre les poutres, afin qu’elles ne touchent pas celles du rang in­fé­rieur. La pierre per­met de lut­ter contre le feu, les poutres contre les heurts des bé­liers.
3. Ch.-J. Guyon­warc’h, Ma­gie, mé­de­cine et di­vi­na­tion chez les Celtes, Pa­ris, Payot, 1997, p. 149.



  
    CHA­PITRE V
La Pré­his­toire chez quelques-uns de nos voi­sins

1. La Chine

Les preuves de l’exis­tence d’un homme très an­cien se sont li­mi­tées pen­dant long­temps à quelques pays et conti­nents. Les dé­cou­vertes, par­fois for­tuites, la vo­lon­té de mieux connaître son his­toire, ses ori­gines ont per­mis de dé­mon­trer sa pré­sence au­jourd’hui un peu par­tout dans le monde. Ain­si la Chine fut long­temps li­mi­tée au cé­lèbre Si­nan­thro­pus, « l’homme de Pé­kin », dé­cou­vert en 1929 à Zhou­kou­dian, et à ses mythes qui si­tuent l’ori­gine de l’homme avec P’an-kou, l’homme pri­mor­dial. De­puis 1998, l’Aca­dé­mie des sciences chi­noise a lan­cé un pro­gramme de re­cherches pour les pé­riodes les plus an­ciennes de la Pré­his­toire et a pu ain­si re­po­ser la ques­tion des plus an­ciens ho­mi­ni­dés. Le ra­ma­pi­thèque de Shi­hu­ba, près de Kun­ming dans le Yun­nan, avec ses huit mil­lions d’an­nées, reste l’un des pre­miers maillons de cette chaîne. L’homme de Yuan­mou et ce­lui de Lan­tian, dans le Shaan­xi, semblent plus an­ciens que l’homme de Pé­kin. Le pre­mier au­rait 1,7 mil­lion d’an­nées, le se­cond se­rait vieux de six cent mille ans. Les cultures néo­li­thiques, celles de Yang­shao dans la ré­gion du Huang He, en Chine du Nord, et de Ci­shan, dé­cou­verte en 1976, ont four­ni res­pec­ti­ve­ment les da­ta­tions de – 5150 à – 2690 pour la pre­mière, – 6000 pour la se­conde, fai­sant de leurs cé­ra­miques par­mi les plus an­ciennes au monde. La culture d’Er­li­tou, dans le He­nan, qui se si­tue entre la fin du Néo­li­thique et les dé­buts de l’âge du bronze, vers 2100-1600 avant J.-C., ré­vèle l’exis­tence de bâ­ti­ments, de construc­tions im­por­tantes avec des ca­rac­té­ris­tiques qui per­durent dans les siècles sui­vants : forme rec­tan­gu­laire, orien­ta­tion se­lon les points car­di­naux, qua­drillage or­tho­go­nal des voies. En 1988, Er­li­tou est dé­cla­ré pa­tri­moine cultu­rel de pre­mière im­por­tance.

2. Le Japon et la Corée

Le Ja­pon est ren­tré dans la Pré­his­toire lors­qu’en 1949 on dé­couvre à Iwa­ju­ku, dé­par­te­ment de Gum­ma, un ou­tillage li­thique dans une couche de lœss, da­tée d’entre – 50 000 et – 40 000 ans, ce qui dé­montre bien l’exis­tence d’un Pa­léo­li­thique. En ef­fet, il y a un mil­lion d’an­nées, les îles ac­tuelles de Sa­kha­line (russe au­jourd’hui), Hok­kaidō, Honshū et Kyūshū forment un arc conti­nen­tal et sont rat­ta­chées les unes aux autres. Les Ryūkyū au sud, les Kou­riles au nord sont re­liées au conti­nent d’un seul te­nant, tan­dis que mer de Chine orien­tale, mer du Ja­pon et mer d’Okhotsk forment des lacs in­té­rieurs. La confi­gu­ra­tion ac­tuelle de l’ar­chi­pel est un phé­no­mène très ré­cent, daté d’en­vi­ron – 20 000 ans1. Plus de trois mille sites ont été fouillés mais seule­ment une tren­taine ap­portent la preuve d’un peu­ple­ment au-delà de 30 000 ans avant notre ère. Le Néo­li­thique ja­po­nais est ori­gi­nal à plus d’un titre. On n’as­siste pas à une ré­vo­lu­tion agri­cole qui irait de pair avec la sé­den­ta­ri­sa­tion, phé­no­mène sem­blable à ce qui se pro­duit un peu par­tout dans le monde. Chasse, cueillette, pêche semblent avoir été suf­fi­santes pour nour­rir ces po­pu­la­tions. Cette éco­no­mie semi-sé­den­taire connaît, dès – 8000, la cé­ra­mique. Jōmon est la tra­duc­tion lit­té­rale des mots an­glais de cord mark : on note pour la pre­mière fois dans un rap­port, en 1877, la par­ti­cu­la­ri­té d’une cé­ra­mique im­pri­mée au moyen de cor­de­lettes tor­sa­dées, la pé­riode Jōmon s’étend du IXe mil­lé­naire au IIIe siècle avant J.-C.

En Co­rée, la vi­sion tra­di­tion­nelle du Néo­li­thique, contrai­re­ment au Pa­léo­li­thique très an­cien, est re­vue au re­gard de dé­cou­vertes ré­centes. La pré­sence des pre­miers hommes y est certes at­tes­tée de­puis un demi-mil­lion d’an­nées en­vi­ron, sur le site de Tokch’on et à proxi­mi­té de Pyon­gyang, mais les in­dus­tries du Pa­léo­li­thique an­cien et moyen y sont mal dé­fi­nies. Vers – 30 000 ans, les in­di­ca­tions se font moins rares, plus pré­cises : on dé­tecte une uti­li­sa­tion abon­dante de l’ob­si­dienne, de grat­toirs, bu­rins, et la pré­sence d’ha­bi­tats en grotte ou de plein air. Pa­ra­doxa­le­ment la pé­riode de 10 000 à 6 000 ans avant J.-C. est la moins connue, bien que l’exis­tence de sites montre que les hommes n’avaient pas com­plè­te­ment quit­té la pé­nin­sule. La plus an­cienne po­te­rie est ap­pa­rue entre les IXe et VIIIe mil­lé­naires, sur le site de Go­san-ri, sur l’île de Jeju. Mais, là en­core, il s’agit d’un ou­tillage proche de ce­lui du Mé­so­li­thique et on ne trouve au­cune preuve de do­mes­ti­ca­tion ani­male ou vé­gé­tale. La ques­tion de l’ori­gine de ces po­pu­la­tions, au­tre­fois consi­dé­rées comme ve­nues de Chine, est re­mise en cause. Pen­dant long­temps, pour toute ré­ponse à cette ques­tion, il fal­lait se tour­ner vers le mythe. En 2333 avant notre ère, Hwa­nung, le fils du dieu du ciel, des­cen­dit sur les monts Tae­baek (au­jourd’hui Baek­du). Il fit la ren­contre d’une ourse et d’une ti­gresse qui lui de­man­dèrent de leur don­ner une forme hu­maine. À l’is­sue d’une épreuve de cent jours, la ti­gresse ayant rom­pu le jeûn im­po­sé, l’ourse trans­for­mée en femme don­na nais­sance, après avoir épou­sé Hwa­nung, au pre­mier Co­réen, Tan­gun. Pa­ra­doxa­le­ment, la pré­sence de l’ourse, dans ce mythe, rap­pelle les ori­gines si­bé­riennes de ces pre­mières po­pu­la­tions et confirme les ré­sul­tats ar­chéo­lo­giques de po­te­ries si­mi­laires à celles de Si­bé­rie, re­trou­vées dans les tombes.

3. L’Inde

L’Inde a été peu­plée dès les pre­miers temps. Les ves­tiges pa­léo­li­thiques dans tout le sous-conti­nent in­dien sont là pour l’at­tes­ter, mais le manque de don­nées contex­tuelles rend sou­vent dif­fi­ciles la com­pré­hen­sion et la re­cons­ti­tu­tion des faits pré­his­to­riques. Le Pa­léo­li­thique an­cien est re­con­nu dans le nord-ouest du pays dans la val­lée de Soan (Pa­kis­tan ac­tuel). Les dé­cou­vertes faites en 2001 dans le golfe de Khamb­hat, au large des côtes de la pro­vince du Gu­ja­rat, au nord-ouest de l’Inde, ont ré­vé­lé deux vastes ci­tés en­glou­ties, sub­mer­gées il y a entre huit mille et sept mille ans au mo­ment de l’élé­va­tion des ni­veaux ma­rins, à la fin de l’ère gla­ciaire. Deux mille ob­jets ont été re­mon­tés et da­tés aux alen­tours du VIIIe et du VIIe mil­lé­naire avant notre ère. On y a re­trou­vé les restes d’une digue de plus de 600 m de long, tra­ver­sant le cours de l’un des fleuves exis­tant alors. La ville sub­mer­gée est au moins cent cin­quante fois plus vaste que les grandes co­lo­nies proche-orien­tales, tel le vil­lage de Ça­tal Hüyük pour la même date. Ces villes ap­par­tien­draient à la ci­vi­li­sa­tion d’Ha­rap­pa, connue pour s’être dé­ve­lop­pée entre 3000 et 5000 ans avant J.-C. Mais plus ex­tra­or­di­naire en­core est la dé­cou­verte de traces d’écri­ture gra­vée en mode cir­cu­laire et in­con­nue. Vers la se­conde moi­tié du IIIe mil­lé­naire, une ci­vi­li­sa­tion ur­baine com­pa­rable à celle de la Mé­so­po­ta­mie2 et de l’Égypte se dé­ve­loppe. L’ur­ba­nisme y est re­mar­qua­ble­ment co­or­don­né, une écri­ture non dé­chif­frée pré­sente quelque quatre cents pic­to­grammes sur des sceaux3, des amu­lettes.

4. Le continent américain

Pour ex­pli­quer le peu­ple­ment du conti­nent amé­ri­cain, on se fie da­van­tage aux don­nées cli­ma­to­lo­giques qu’à celles four­nies par l’an­thro­po­lo­gie, moins pré­sentes. Le dé­bat est en­core en cours pour sa­voir par quels che­mins, par quels moyens, les pre­miers hommes par­vinrent sur le conti­nent. Les études ap­por­tées par la gé­né­tique de­vraient per­mettre de se faire une idée plus exacte de ces pre­mières co­lo­ni­sa­tions et des pre­miers co­lo­ni­sa­teurs. Plu­sieurs scé­na­rios sont au­jourd’hui avan­cés sur ce peu­ple­ment. L’hy­po­thèse clas­sique concerne une pos­sible im­mi­gra­tion ve­nue d’Asie, via le dé­troit de Bé­ring entre – 13 000 et – 11 000 ans. Tou­te­fois, les restes de l’homme de Ken­ne­wick, re­trou­vés près du fleuve Co­lum­bia, montrent des ca­rac­té­ris­tiques cau­ca­soïdes, soit eu­ro­péennes. Pen­dant long­temps le site de Clo­vis aux États-Unis sert de mo­dèle, car des ou­tils, da­tant de – 13 500 à – 11 000 ans, y sont mis au jour en 1932, lors de cam­pagnes de fouilles. Mais la dé­cou­verte du site de Le­wis­ville au Texas avec des foyers as­so­ciés à des char­bons de bois et des os brû­lés d’es­pèces dis­pa­rues, daté de – 38 000 ans jus­qu’à – 12 000 ans, re­met en cause cette pri­mau­té. Les sites dits « pré­clo­vis » abondent aus­si en Amé­rique du Sud : ce­lui de Pi­ki­ma­chay dans les Andes pé­ru­viennes (– 22 000 ans), la ca­verne de Pen­de­jo (– 55 000 à – 33 000 ans) et la grotte de San­dia (30 000-25 000 av. J.-C.) au Nou­veau-Mexique. L’Amé­rique du Sud, dont le peu­ple­ment sem­blait plus tar­dif, ap­porte des preuves de cultures très an­ciennes. Les pre­miers ré­sul­tats d’ana­lyse ADN montrent que les mar­queurs gé­né­tiques des In­diens ac­tuels sont com­pa­rables, non à ceux des ha­bi­tants de Si­bé­rie arc­tique, mais d’Eu­rope et d’Asie cen­trale. Il sem­ble­rait donc qu’il faille si­tuer le ber­ceau des peuples in­diens d’Amé­rique vers les ré­gions du lac Baï­kal. Plu­tôt que de par­ler d’une seule mi­gra­tion, il faut en en­vi­sa­ger plu­sieurs, peut-être même par voie ma­ri­time.



Notes
1. Jean-Paul De­moule et Pierre-Fran­çois Souy­ri (dir.), Ar­chéo­lo­gie et pa­tri­moine au Ja­pon, Pa­ris, Mai­son des sciences de l’homme, 2008.
2. Au­jourd’hui plus de mille sites ont été dé­cou­verts dont cent qua­rante se trouvent sur les rives du cours d’eau sai­son­nier Ghag­gar-Ha­kra, qui ar­ro­sait alors la prin­ci­pale zone de pro­duc­tion de la ci­vi­li­sa­tion de l’In­dus.
3. Les pre­miers sceaux d’Ha­rap­pa ap­pa­raissent dans une pu­bli­ca­tion faite en 1875, sous la forme de des­sins, par Alexan­der Cun­nin­gham (1814-1893).
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    A. LES PRE­MIÈRES GRANDES CI­VI­LI­SA­TIONS AN­TIQUES DU PROCHE ET DU MOYEN-ORIENT

L’his­toire com­mence sur le pays d’entre les deux fleuves, la Mé­so­po­ta­mie, mar­quée par ses pre­miers textes écrits, pre­mières grandes bi­blio­thèques, pre­mières villes, ses zig­gou­rats éta­gées qui ne sont pas sans rap­pe­ler la tour de Ba­bel, ter­ri­fiant défi à Dieu. Les églises ro­manes re­trouvent par­fois dans leurs cha­pi­teaux de vieux thèmes ani­ma­liers mé­so­po­ta­miens, trans­mis par les croi­sades. La Bible donne la vi­sion mau­dite de Ba­by­lone, de Ni­nive, la­quelle est re­prise dans l’his­toire de la pein­ture. Sé­mi­ra­mis, reine lé­gen­daire de Ba­by­lone, ins­pire Vol­taire, Mo­zart ou Ros­si­ni. La Mé­so­po­ta­mie, c’est l’his­toire des Su­mé­riens, des Ak­ka­diens, des Chal­déens, des Kas­sites, celle d’une terre où ne cessent de se ren­con­trer des peuples jus­qu’au mi­lieu du Ier mil­lé­naire avant J.-C. L’As­sy­rie en­suite do­mine, puis la Perse jus­qu’à Alexandre.

L’Égypte fas­cine par la lon­gé­vi­té et l’uni­ci­té de sa culture, les Grecs et les Ro­mains la dé­couvrent alors qu’elle a déjà plus de deux mille ans, par son art, la di­ver­si­té de son écri­ture et l’im­po­sante ma­jes­té de ses mo­nu­ments.

Le monde hé­braïque se mêle à ce­lui de l’Égypte, de l’As­sy­rie, de la Ba­by­lo­nie, de la Perse, de la Grèce hel­lé­nis­tique et de Rome, avant, par le pro­lon­ge­ment du chris­tia­nisme, de fa­çon­ner l’Oc­ci­dent mé­dié­val. Com­ment une pe­tite tri­bu, par­tie d’un coin du dé­sert, sans pa­trie, a-t-elle pu sur­vivre pen­dant trois mille ans aux lois du monde, tout en fi­nis­sant par lui don­ner ses propres lois ? Sa force a été de trou­ver pen­dant des mil­lé­naires un équi­libre entre une ou­ver­ture sur le monde ex­té­rieur et le res­pect de la Loi.

L’his­toire ar­ra­chée des sables

Il faut at­tendre le dé­but du XIXe siècle pour que le Proche et le Moyen-Orient com­mencent à s’ou­vrir à l’Eu­rope. Les re­cherches de Hein­rich Schlie­mann (1822-1890), à His­sar­lik (Troie) puis dans le Pé­lo­pon­nèse, des ves­tiges du monde égéen, ont pour consé­quence la dé­cou­verte pro­gres­sive en Égypte, en Pa­les­tine et dans le Proche-Orient de l’an­cien­ne­té his­to­rique de leurs ci­vi­li­sa­tions. Le pré­his­to­rien Ro­bert John Braid­wood (1907-2003) met au jour le site de Qa­laat Jar­mo, au nord de l’Irak, daté de la fin du Néo­li­thique, et donne nais­sance à une nou­velle spé­cia­li­té : l’ar­chéo­lo­gie pro­to­his­to­rique. La phi­lo­lo­gie per­met de sou­le­ver le pre­mier voile des mys­tères de ces ci­vi­li­sa­tions par l’éta­blis­se­ment d’un pre­mier al­pha­bet cu­néi­forme en 1802. L’étape sui­vante est la dé­cou­verte des grands sites : Khor­sa­bad par Paul-Émile Bot­ta (1802-1870) avec le pa­lais de Sar­gon II (721-705 av. J.-C.), Aus­ten Hen­ry Layard (1817-1894) et la bi­blio­thèque d’As­sur­ba­ni­pal (669-627 av. J.-C.) avec ses mil­liers de ta­blettes d’ar­gile. Les pre­mières fouilles de Mé­so­po­ta­mie livrent les sites de Suse, d’Uruk et d’Ur. Nip­pur et Suse ré­vèlent l’exis­tence des Su­mé­riens grâce à la ri­chesse de leur mo­bi­lier fu­né­raire. Jacques de Mor­gan (1857-1924) res­ti­tue une œuvre for­mi­dable de l’his­toire mé­so­po­ta­mienne : le Code de Ham­mou­ra­bi, pre­mier code com­plet de lois ba­by­lon­niennes, vers 1750 av. J.-C. Le pre­mier quart du XXe siècle voit se dé­ve­lop­per de nou­velles fouilles et sur­tout l’ap­port es­sen­tiel à l’ar­chéo­lo­gie de ta­blettes cu­néi­formes re­trou­vées à Tell el-Amar­na, cor­res­pon­dance di­plo­ma­tique des pha­raons Amé­no­phis III et Amé­no­phis IV, ré­di­gée en ak­ka­dien. Le nom d’An­dré Par­rot (1901-1980) reste as­so­cié aux fouilles de Mari, et avec ce­lui de Sa­muel Noah Kra­mer (1897-1990) l’ha­bi­tude est prise de dire que L’His­toire com­mence à Su­mer1, titre de son ou­vrage daté de 1956, en rai­son de l’ap­pa­ri­tion du sys­tème comp­table et des dé­buts de l’écri­ture au mi­lieu du IVe mil­lé­naire.













Notes
1. Sa­muel Noah Kra­mer, L’His­toire com­mence à Su­mer, Pa­ris ; Flam­ma­rion, « Champs his­toire », 2009.



  
    CHA­PITRE PRE­MIER
La Mé­so­po­ta­mie

1. Préludes aux premières civilisations

Entre les pre­miers vil­lages, Mal­la­ha, 12 000 et 10 000 avant J.-C., la pre­mière ville for­ti­fiée, Jé­ri­cho, ceinte d’un rem­part de pierres de 5 m de haut, les dé­buts de l’usage du cuivre, dès – 8000 ans, et la ci­vi­li­sa­tion d’El-Obeid (5000-3750 av. J.-C.), des mil­lé­naires s’écoulent pour que l’ar­chi­tec­ture se dé­ve­loppe sur de hautes ter­rasses. Eri­du est le site le plus im­por­tant, le plus an­cien de peu­ple­ment, ré­si­dence ter­restre du dieu Enki, sei­gneur des eaux et des tech­niques. Si­tué en Mé­so­po­ta­mie mé­ri­dio­nale, près du golfe Per­sique, il prend plus tard le nom de Su­mer. Une ar­chi­tec­ture gi­gan­tesque ap­pa­raît aus­si à Uruk, ci­vi­li­sa­tion qui donne plei­ne­ment nais­sance à celle de Su­mer. Les murs à re­dans font leur ap­pa­ri­tion. Les morts sont pla­cés dans des coffres. Pour la pre­mière fois, l’homme oc­cupe la Mé­so­po­ta­mie du Sud. La ci­vi­li­sa­tion d’Uruk (v. 3700-v. 3000 av. J.-C.) doit son nom au site épo­nyme, au­jourd’hui War­ka, au sud de l’Irak. C’est un centre po­li­tique et re­li­gieux dont le pres­tige est ren­for­cé par le mythe de Gil­ga­mesh, son roi. À proxi­mi­té, d’autres ci­tés de basse Mé­so­po­ta­mie de­viennent éga­le­ment des centres ur­bains ma­jeurs : Eri­du, Ur, Djem­det-Nasr. Ce der­nier site donne son nom à l’époque char­nière qui ter­mine celle d’Uruk, connue sous le nom de ci­vi­li­sa­tion de Djem­det Nasr (v. 3100-v. 2900 av. J.-C.) – nom du site proche de Ba­by­lone –, qui est sou­vent consi­dé­rée comme la pre­mière étape d’une ci­vi­li­sa­tion mé­so­po­ta­mienne vé­ri­ta­ble­ment brillante. En se dé­ve­lop­pant, le plan simple du temple donne nais­sance au temple à ter­rasses, la zig­gou­rat. Mal­heu­reu­se­ment, au­cune zig­gou­rat n’a été re­trou­vée dans son in­té­gra­li­té. Une tren­taine de sites à ce jour ont été re­cen­sés. Le prin­ci­pal ma­té­riau de construc­tion est la brique. Le pre­mier à avoir éle­vé ce type de mo­nu­ment est Ur-Nam­mu (2112-2094 av. J.-C.) à la IIIe dy­nas­tie d’Ur (2112-2006 av. J.-C.). En Mé­so­po­ta­mie, il existe d’autres bâ­ti­ments construits en hau­teur, il s’agit de « temples ter­rasses » qui res­semblent aux zig­gou­rats. Tout comme elles, ce sont des construc­tions cultuelles éri­gées sur des ter­rasses. La plus an­cienne re­mon­te­rait à la ci­vi­li­sa­tion d’El-Obeid (Ve-IVe mil­lé­naire av. J.-C.), la plus ré­cente à l’époque kas­site (1595-1155 av. J.-C.). Les deux types de construc­tion ont co­ha­bi­té pen­dant des cen­taines d’an­nées.

ON COMPTE, ON ÉCRIT, ON ROULE

L’in­ven­tion de l’écri­ture à Su­mer fait en­trer de plein pied les hommes dans l’his­toire. Les plus an­ciennes formes d’écri­ture se com­posent d’idéo­grammes : l’écri­ture re­pré­sente de ma­nière fi­gu­ra­tive ex­clu­si­ve­ment ob­jets ou êtres vi­vants. Les pre­miers scribes gravent ces re­pré­sen­ta­tions dans l’ar­gile molle à l’aide de poin­çons. Lorsque le pre­mier trait du des­sin est ébau­ché, le poin­çon forme dans l’ar­gile meuble un pe­tit coin d’où le nom fu­tur d’« écri­ture cu­néi­forme », écri­ture en forme de coins. Les pre­miers do­cu­ments écrits naissent aux alen­tours de 3400-3300 avant J.-C. Il s’agit de do­cu­ments ad­mi­nis­tra­tifs, sou­vent comp­tables, éta­blis­sant des listes. Les pro­grès de l’écri­ture ai­dant, les an­nales royales et d’autres types de texte se dé­ve­loppent, les ta­blettes aug­mentent de taille et adoptent une forme rec­tan­gu­laire. Le texte ache­vé, la ta­blette est cuite, ce qui per­met sa conser­va­tion et ex­plique le grand nombre d’ar­chives trou­vées sur les sites d’Uruk, Suse, Kish, Ur, soit plus de cinq mille cinq cents ta­blettes. La pé­riode d’Uruk, outre l’écri­ture, dé­ve­loppe un sys­tème nu­mé­rique, qui lui est peut-être même an­té­cé­dent. Les traces en sont at­tes­tées sous la forme de cal­cu­li (cal­cu­lus au sin­gu­lier, « caillou » en la­tin). Ce sont des billes, sphères, bâ­ton­nets, cônes per­fo­rés, dont la taille dé­ter­mine la va­leur. Les Su­mé­riens uti­lisent la nu­mé­ro­ta­tion de base 60, ou sexa­gé­si­male. Dans ce sys­tème, le pe­tit cône vaut 1, la bille 10, le grand cône 60, le grand cône per­fo­ré 3 600 et la sphère per­fo­rée 36 000. Les sceaux-cy­lindres naissent avec l’écri­ture. Ce sont de pe­tits cy­lindres, par­fois mon­tés en bague, gra­vés de re­pré­sen­ta­tions, de di­vi­ni­tés et de signes cu­néi­formes. On les roule sur l’ar­gile fraîche pour si­gner un do­cu­ment, mar­quer une am­phore en in­di­quant son conte­nu, l’exac­ti­tude des comptes d’un temple, etc. Ils jouent donc le rôle d’une marque au­then­ti­fiant des tran­sac­tions éco­no­miques, des do­cu­ments of­fi­ciels, des actes pri­vés de do­na­tion, de par­tage, de suc­ces­sion. Ils ap­pa­raissent à Uruk, vers – 3200, et se ré­pandent ra­pi­de­ment. Les mo­tifs gra­vés sont va­riés, du moins au dé­but (scènes re­li­gieuses, vie quo­ti­dienne), puis le style évo­lue vers une forme plus épu­rée, une frise géo­mé­trique qui peut être re­pro­duite à l’in­fi­ni.

RE­LI­GION : LES FON­DE­MENTS DU SYS­TÈME SU­MÉ­RIEN

Toute la vie de la cité est or­ga­ni­sée au­tour du temple qui de­vient plus com­plexe. Le bâ­ti­ment des ori­gines forme dé­sor­mais un vé­ri­table quar­tier : le temple pro­pre­ment dit, puis les en­tre­pôts, les bâ­ti­ments à usage ad­mi­nis­tra­tif, les lo­ge­ments des­ti­nés aux prêtres. Il en est ain­si à Uruk du temple consa­cré à In­an­na, déesse de l’amour, plus tard nom­mée Ish­tar par les As­sy­riens et les Ba­by­lo­niens. Son temple, l’Ean­na ou « Mai­son du ciel », se com­pose d’une cour cen­trale rec­tan­gu­laire, en­tou­rée de bâ­ti­ments de briques, aux murs or­nés d’un dé­cor fait de clous d’ar­gile cuite, en cou­leur, qui forment une mo­saïque. Le bâ­ti­ment, de grande di­men­sion, fait 80 m de long sur 40 m de large. Les murs ex­té­rieurs forment un re­dan, car ils sont ré­gu­liè­re­ment dé­pas­sés par des tours en saillie. In­an­na est à l’ori­gine de deux mythes su­mé­riens fon­da­men­taux, ce­lui des mort et re­nais­sance de son époux Du­mu­zi et ce­lui de sa des­cente aux En­fers.

LA NAIS­SANCE DE LA ROYAU­TÉ 

Ça vous rap­pelle quelque chose, l’éter­nel re­tour ?

In­an­na prend pour époux le dieu ber­ger Du­mu­zi, son nom su­mé­rien, de­ve­nu Tam­muz pour les Ba­by­lo­niens. Se­lon une ver­sion du mythe, Du­mu­zi, en­core mor­tel, ne sur­vit pas à son union avec une déesse. Il meurt, sé­journe aux En­fers une par­tie de l’an­née, puis re­naît au prin­temps, rem­pla­cé dans le monde sou­ter­rain par sa sœur Ge­sh­ti­nan­na. Dans une autre ver­sion, c’est In­an­na elle-même qui des­cend aux En­fers pour y dé­fier sa sœur aî­née, Ere­sh­ki­gal, et la sup­plan­ter sur le trône. Les pre­mières ver­sions su­mé­riennes du mythe de la des­cente d’In­an­na-Ish­tar aux En­fers datent d’en­vi­ron 2300 avant J.-C., un texte plus com­plet est dû à une ver­sion ak­ka­dienne au Ier mil­lé­naire avant J.-C. C’est le ré­cit du sé­jour de la déesse. Elle se risque aux En­fers afin d’y trou­ver com­ment ac­croître son pou­voir se­lon une ver­sion, ou y re­prendre son époux se­lon une autre. Mais elle doit sé­duire le por­tier des En­fers et à cha­cune des sept portes fran­chies aban­donne un vê­te­ment. De­puis son dé­part, les couples ne se fré­quentent plus, au­cun en­fant ne naît. En l’ab­sence de l’amour plus rien ne pousse non plus sur terre. Le roi des dieux, Ea, dé­cide de ré­agir : Ish­tar peut quit­ter « le pays sans re­tour », fran­chir les portes en sens in­verse et re­prendre chaque fois un vê­te­ment, mais doit lais­ser à son sort Du­mu­zi. Le mythe s’ins­crit dans la pra­tique de la royau­té sa­crée, tous les sou­ve­rains su­mé­riens s’iden­ti­fient à Du­mu­zi. Chaque an­née, au cours des fêtes du nou­vel an, le roi s’unit sym­bo­li­que­ment à une prê­tresse d’In­an­na. Leur hié­ro­ga­mie, ou ma­riage sa­cré, as­sure pour l’an­née à ve­nir la fer­ti­li­té des terres et la fé­con­di­té des femmes. La cé­ré­mo­nie se dé­roule dans une am­biance fes­tive, en­tou­rée de la liesse po­pu­laire, dans l’Ean­na, le temple d’In­an­na à Uruk.





Pour les his­to­riens, la nais­sance de la royau­té dé­fi­nit l’époque des dy­nas­ties ar­chaïques (v. 2900-v. 2600 av. J.-C.) et pré­sar­go­niques (v. 2900-v. 2375 av. J.-C.). Le pro­ces­sus d’ur­ba­ni­sa­tion se dé­ve­loppe et les villes sur­gissent aus­si bien dans le pays de Su­mer, que dans les val­lées du Tigre et de l’Eu­phrate, ain­si qu’en Sy­rie avec Ebla. Deux peuples se trouvent alors en basse Mé­so­po­ta­mie : les Su­mé­riens aux alen­tours du golfe Per­sique, au Sud, et les Ak­ka­diens, peuples sé­mites, au Nord. À l’ori­gine, leurs ci­vi­li­sa­tions se res­semblent : elles dé­ve­loppent l’ir­ri­ga­tion et l’écri­ture qui de­vient, de li­néaire, cu­néi­forme. Ré­par­ties en ci­tés-États, elles sont sans doute en­trées as­sez vite en lutte les unes contre les autres. À leur tête se trouvent un roi et une di­vi­ni­té pro­tec­trice de la cité. La pré­pon­dé­rance ap­par­tient d’abord aux Su­mé­riens. Cer­taines de leurs ci­tés, Uruk, puis Ur, exercent une vé­ri­table hé­gé­mo­nie. Mais l’en­semble est mar­qué par l’im­por­tance des di­vi­sions po­li­tiques. Chaque cité-État do­mine un pays plus ou moins vaste ain­si que des ci­tés-sa­tel­lites. Vers le IIIe mil­lé­naire avant notre ère, sur l’Eu­phrate, dans un ter­ri­toire grand comme la Suisse, le long des trois che­naux de l’Eu­phrate et du Tigre, existent en­vi­ron une quin­zaine d’États ex­ploi­tant cha­cun une par­tie du ré­seau. Il s’agit en fait de mi­cro-États avec plu­sieurs centres ur­bains. Ain­si un État comme ce­lui de La­gash au mi­lieu du IIe mil­lé­naire s’étend sur 65 km le long de plu­sieurs che­naux du Tigre. Il ex­ploite en­vi­ron 2 000 km2 de terres ir­ri­guées, pré­sente vingt-cinq bourgs, qua­rante vil­lages et pas moins de trois villes im­por­tantes : une ca­pi­tale re­li­gieuse, Gir­su, une ca­pi­tale po­li­tique, La­gash, et un port si­tué sur le Tigre. À la tête de chaque cité-État, on trouve un roi, nom­mé En, « sei­gneur », à Uruk ; un roi prêtre Ensi, « vi­caire », à La­gash, où il se­rait da­van­tage le re­pré­sen­tant du dieu, qui seul règne vé­ri­ta­ble­ment sur la cité ; un Lu­gal, « grand homme », à Kish, ce qui pour­rait in­di­quer une fonc­tion royale déjà plus po­li­tique. Les do­cu­ments d’époque, no­tam­ment la Liste royale su­mé­rienne, qui re­trace l’his­toire de la Mé­so­po­ta­mie de­puis les ori­gines, abondent en fins bru­tales de dy­nas­ties à la suite d’une dé­faite mi­li­taire. Il semble bien que, jus­qu’à la do­mi­na­tion im­po­sée par Sar­gon d’Ak­kad (v. 2334-v. 2279 av. J.-C.), toutes les ci­tés su­mé­riennes sont en conflit la­tent entre elles. Les connais­sances à ce pro­pos sont dues aux ar­chives de la bi­blio­thèque d’Ebla, site ar­chéo­lo­gique du sud d’Alep, en ac­tuelle Sy­rie. Riche de plus de dix-sept mille ta­blettes, cette do­cu­men­ta­tion per­met de mieux connaître les re­la­tions di­plo­ma­tiques entre États su­mé­riens.

PA­LAIS, BI­BLIO­THÈQUES ET TOMBES DES DY­NAS­TIES AR­CHAÏQUES (V. 2900-V. 2600 AV. J.-C.)

Outre le pa­lais royal de Kish, ce­lui de Mari, connu sous le nom de pa­lais de Zim­ri-Lim, s’im­pose par ses di­men­sions. D’une su­per­fi­cie su­pé­rieure à 2,5 ha, long de 200 m, large de 120, il compte presque trois cents pièces. Cer­taines sont par­fai­te­ment iden­ti­fiées, comme la salle du trône, longue de 25 m, large de 11,5 m et haute de 12 m, ou en­core les écu­ries, la Mai­son du roi, la Mai­son des femmes, les ré­serves. Les ar­chives de Mari ont en outre four­ni près de vingt mille ta­blettes en ak­ka­dien, ren­sei­gnant au­tant sur les évé­ne­ments po­li­tiques que sur la vie quo­ti­dienne au pa­lais. De nom­breuses sta­tues ont été dé­cou­vertes à Mari, dont celle d’Id­din-El, prince gou­ver­neur de Mari, conser­vée au mu­sée du Louvre, ou celle de la Grande Chan­teuse Ur-Nan­shé ou Ur-Nina, pré­sen­tée au mu­sée de Da­mas. Pour les temples, le mo­dèle le plus re­mar­quable est ce­lui du « temple ovale », nom­mé ain­si car une en­ceinte de cette forme dé­li­mite son pé­ri­mètre dans la ville. Le temple lui-même, construit au centre, re­pose sur une ter­rasse. Les tombes royales d’Ur sont dé­cou­vertes par Charles Leo­nard Wool­ley (1880-1960) en 1927, sur le site de l’an­tique cité-État, qu’il fouille entre 1919 et 1934. Plus de mille huit cents tombes sont mises au jour, plus ou moins riches se­lon le rang du dé­funt. D’ex­tra­or­di­naires tombes royales, seize au to­tal, sont fouillées, les plus re­mar­quables étant celles des rois Mes­ka­lam­dug et Aka­lam­dug, et de la reine Pû-abi. Énu­mé­rer l’en­semble de ce qui a été re­trou­vé à l’in­té­rieur de ces fosses mor­tuaires per­met de prendre conscience de la ri­chesse et de la va­rié­té de leur conte­nu : lits, ins­tru­ments de mu­sique, armes, coffres, vais­selle, bi­joux et pa­rures somp­tueuses. Les corps des grands per­son­nages sont en­tou­rés de chars avec ânes, bœufs. On a éga­le­ment dé­cou­vert, dans ces tombes royales, un pan­neau de bois re­pré­sen­tant la Guerre et la Paix sur cha­cune des faces. Il s’agit d’un dip­tyque com­po­sé de pan­neaux sé­pa­rés, l’un nom­mé « Guerre » et l’autre « Paix ». Le dé­cor est fait de co­quillages, nacres, dé­coupes de cal­caire rouge et la­pis-la­zu­li. Un roi et des sol­dats condui­sant des cha­riots fi­gurent, sur le pan­neau « Guerre », une scène d’ar­mée en cam­pagne. Faute de mieux, on lui a don­né le nom d’Éten­dard d’Ur, ce qui sup­pose sa fonc­tion mi­li­taire.

L’art du re­lief des dy­nas­ties ar­chaïques

Les sculp­tures en ronde-bosse de la pé­riode sont re­mar­quables par un type par­ti­cu­lier, l’orant, vêtu du pagne à longues mèches, imi­tant les poils de chèvre, le kau­na­kès, as­sis ou de­bout. La sta­tue est proche d’une sta­tue-cube, le corps sty­li­sé à l’ex­trême se li­mite au torse, bras re­pliés sur la poi­trine, et à un vi­sage sté­réo­ty­pé, mais où éclatent les im­menses yeux in­crus­tés, écar­quillés au maxi­mum pour rendre l’état d’ex­tase de ce­lui qui s’abîme dans la contem­pla­tion du di­vin, à l’image de la sta­tue en al­bâtre de l’in­ten­dant Ebih-Il, de Mari, conser­vée au mu­sée du Louvre. Le bas-re­lief s’illustre sur les nom­breuses ta­blettes vo­tives, per­cées en leur centre d’un trou pour y pas­ser les bâ­tons de sa­cri­fices. Le chef-d’œuvre de l’époque de­meure la Stèle des vau­tours, un do­cu­ment daté d’en­vi­ron 2450 avant J.-C., dé­cou­vert sur le site de Tel­lo, l’an­tique Gir­su, près du Tigre. Sur une face, Ean­na­tum, roi de La­gash, conduit ses troupes en rangs ser­rés, fou­lant aux pieds les vain­cus de la cité ri­vale, Umma. Au re­gistre in­fé­rieur, le même prince pré­cède ses sol­dats mais sur un char. Cette face po­li­tique, qui exalte la puis­sance royale, se double d’une face théo­lo­gique, au re­vers, où Nin­gir­su, dieu prin­ci­pal de La­gash, prend pos­ses­sion des en­ne­mis, les sai­sit dans son fi­let, en pré­sence du roi vain­queur Ean­na­tum.

Noms de dieux

La mise en place du pan­théon su­mé­rien, même si elle se pré­cise au cours des pé­riodes ul­té­rieures, s’ef­fec­tue pen­dant la pé­riode des dy­nas­ties ar­chaïques. La­gash, par sa puis­sance mi­li­taire, ré­pand son dieu na­tio­nal, Nin­gir­su, tout comme rayonnent Enki-Ea à Eri­du, Utu-Sha­mash à Sip­par et Lar­sa, Nan­na à Ur, En­lil à Nip­pur, In­an­na à Uruk. Les dieux vivent, aiment, se battent comme les hommes mais ils res­tent im­mor­tels. Cha­cun contri­bue au fonc­tion­ne­ment du monde : Sha­mash, dieu du So­leil, Nan­na-Sin, le crois­sant de Lune, En­lil, le sei­gneur du souffle. Par­mi les dieux, on dis­tingue ceux qui cor­res­pondent aux dif­fé­rentes par­ties du monde : ciel, terre, en­fer ; les di­vi­ni­tés as­trales : So­leil, Lune, étoiles ; les forces du monde : foudre, tem­pête et les dieux de la fé­con­di­té. Les quatre dieux créa­teurs sont An, Enki, En­lil, Nin­hur­sag, déesse de la Terre.

An : An, en su­mé­rien, Anu en ak­ka­dien, est consi­dé­ré comme le dieu-ciel. Il oc­cupe le som­met du pan­théon ba­by­lo­nien. Près de quatre-vingts di­vi­ni­tés com­posent sa fa­mille. Le nombre sym­bo­lique qui le re­pré­sente est le 60, consi­dé­ré comme par­fait dans le sys­tème sexa­gé­si­mal.

Enki : dieu des sources et des fleuves, il est men­tion­né dans les textes su­mé­riens les plus an­ciens. Son temple prin­ci­pal se trouve à Eri­du et porte le nom de « temple de l’Abysse ».

En­lil : sei­gneur de l’air ou sei­gneur du souffle, il est le se­cond dans la hié­rar­chie di­vine, mais ses at­tri­buts dé­passent lar­ge­ment ceux d’un maître des vents et des airs. Il est men­tion­né dès l’époque de Djem­det Nasr. Son nombre est 50, et son sym­bole une tiare à cornes. Il règne avec sa pa­rèdre (épouse di­vine) Nin-lin (la Dame-souffle) sur tout Su­mer.

Nin­hur­sag : déesse Mère, elle re­pré­sente la fer­ti­li­té, son sym­bole est l’omé­ga. D’autres di­vi­ni­tés s’im­posent peu à peu.

Ish­tar : déesse de l’amour phy­sique et de la guerre, elle est l’une des grandes fi­gures du pan­théon as­sy­ro-ba­by­lo­nien. Il se peut qu’elle soit le contre­type de la déesse sé­mi­tique In­an­na des Su­mé­riens. Reine des cieux dans les textes su­mé­riens, fille du dieu-Lune Nan­na, elle a pour sym­bole l’étoile ins­crite dans un cercle et le nombre 15. Son sanc­tuaire à Uruk s’ap­pelle l’Ean­na.

Mar­duk : dieu tu­té­laire de Ba­by­lone, il est à l’ori­gine un simple dieu agraire. Il ne de­vient une di­vi­ni­té na­tio­nale que sous Na­bu­cho­do­no­sor Ier (v. 1126-v. 1105 avant J.-C.). Il fi­nit par sup­plan­ter En­lil comme dieu su­prême du pan­théon et re­prend son nombre 50. Le dra­gon est son ani­mal em­blé­ma­tique, sa pla­nète est Ju­pi­ter.

Ner­gal : le culte de Ner­gal est très an­cien puisque le roi Shul­gi (v. 2094-v. 2027 av. J.-C.) l’adore déjà en son temps. Ce dieu mé­so­po­ta­mien des En­fers est aus­si ap­pe­lé « le Maître de la grande ville », c’est-à-dire des lieux sou­ter­rains.

Sha­mash : fils du dieu-Lune Sin et de Nin­gal sa pa­rèdre, dieu as­sy­ro-ba­by­lo­nien du So­leil, il cor­res­pond au dieu su­mé­rien Utu. Il est le dieu de la jus­tice in­vo­qué par les oracles, les de­vins. Il orne le Code de Ham­mou­ra­bi, puisque c’est lui qui pré­side à la jus­tice et au droit.

Tia­mat : mer pri­mor­diale, bien que par­fois an­dro­gyne, elle sym­bo­lise dans le poème de la créa­tion ba­by­lo­nien, l’Enu­ma Elish, les eaux sa­lées, la masse aqueuse in­dis­tincte des ori­gines. Son ani­mal sym­bo­lique est le dra­gon. Per­çue comme un monstre, elle fi­nit vain­cue par Mar­duk qui fait de son corps le ciel et la terre.





DU HAUT DU CIEL AUX EN­FERS : LES TEXTES MY­THIQUES

◆ Enu­ma Elish : poème ba­by­lo­nien de la créa­tion, dont les pre­miers mots servent de titre : « Lors­qu’en haut… ». La date pro­bable de ré­dac­tion est le XIIe siècle avant J.-C. Dans cette ver­sion, le dieu prin­ci­pal est Mar­duk qui dé­fait Tia­mat. La pre­mière phrase com­plète de la geste cos­mo­go­nique est : « Lors­qu’en haut le ciel n’était pas nom­mé et qu’ici-bas la terre n’avait pas été ap­pe­lée d’un nom, l’Apsu pri­mor­dial, leur gé­ni­teur, et Moum­mou Tia­mat, leur gé­ni­trice à tous, confon­daient en un toutes leurs eaux… »1.

 

◆ Épo­pée de Gil­ga­mesh : elle re­late les ex­ploits hé­roïques du cin­quième roi de la Ire dy­nas­tie d’Uruk, ré­gnant vers 2500 avant J.-C. De tra­di­tion orale, elle com­mence à for­mer un texte com­plet sous la Ire dy­nas­tie de Ba­by­lone, vers 2000 avant J.-C. La ver­sion la plus ache­vée, com­po­sée de douze ta­blettes de plus de trois mille quatre cents vers, est celle de la bi­blio­thèque d’As­sur­ba­ni­pal (668-627 av. J.-C.) à Ni­nive. Gil­ga­mesh règne sur le peuple d’Uruk et le ty­ran­nise. De­vant les la­men­ta­tions des hommes, Anu, dieu prin­ci­pal d’Uruk, lui en­voie un ri­val, un homme sau­vage, En­ki­du. Gil­ga­mesh pour le ci­vi­li­ser lui offre une cour­ti­sane. Il suc­combe à ses charmes pen­dant six jours et sept nuits et cesse de ce fait d’être un homme sau­vage. Il gagne Uruk, pro­voque Gil­ga­mesh qui le vainc, épi­sode qui scelle leur ami­tié. En­semble, ils courent le monde, dé­fient la déesse Ish­tar et tuent le tau­reau du ciel. L’af­front fait à Ish­tar n’est pas to­lé­ré par les dieux et En­lil condamne En­ki­du au tré­pas. C’est après la mort de son ami que Gil­ga­mesh en­tre­prend réel­le­ment son épo­pée et part alors à la conquête de l’im­mor­ta­li­té. Il ren­contre Um-Na­pi­sh­tim, le Noé mé­so­po­ta­mien qui sur­vit au Dé­luge, y gagne l’im­mor­ta­li­té. Après un pre­mier re­fus de lui ré­vé­ler le moyen de la conqué­rir, il fi­nit par le payer de ses peines :


Gil­ga­mesh, je vais te dé­voi­ler


une chose ca­chée


oui je vais te dé­voi­ler


un se­cret des dieux :


il existe une plante comme l’épine


elle pousse au fond des eaux


son épine te pi­que­ra les mains


comme fait la rose


si tes mains ar­rachent cette plante


tu trou­ve­ras la vie nou­velle2.





« Gil­ga­mesh par­vient à s’em­pa­rer de la plante ma­gique, mais ne peut pro­fi­ter de son pou­voir. Sur la route du re­tour vers Uruk, le rusé ser­pent l’avale. Le ré­cit s’achève sur le constat amer du hé­ros d’une vie de dou­leurs per­due à ten­ter de conqué­rir l’im­pos­sible3. »

 

◆ Des­cente d’Ish­tar aux En­fers : ré­cit du sé­jour de la déesse Ish­tar (ou In­an­na) au royaume de sa sœur, Ere­sh­ki­gal, de sa mort et de sa re­nais­sance, grâce à l’in­ter­ven­tion d’Ea. Les pre­mières ver­sions su­mé­riennes du mythe datent d’en­vi­ron 2300 avant J.-C., un texte plus com­plet est dû à une ver­sion ak­ka­dienne au Ier mil­lé­naire avant J.-C.

2. La période d’Agadé (v. 2375-v. 2180 av. J.-C.), un empire puissant

La pé­riode d’Aga­dé (v. 2375-v. 2180 av. J.-C.), éga­le­ment connue sous les dé­no­mi­na­tions d’em­pire d’Aga­dé ou d’em­pire d’Ak­kad, est mar­quée par la consti­tu­tion d’un puis­sant em­pire, ca­pable de do­mi­ner le monde mé­so­po­ta­mien, sous l’im­pul­sion de deux sou­ve­rains hors du com­mun, Sar­gon d’Ak­kad ou d’Aga­dé (v. 2334-v. 2279 av. J.-C.) et son pe­tit-fils Na­ram-Sin (v. 2255-v. 2219 av. J.-C.). La gloire de l’em­pire d’Aga­dé est main­te­nue vi­vante par di­verses sources. Les do­cu­ments écrits, des mil­liers de ta­blettes re­trou­vées sur les sites de Gir­su, Umma, Nip­pur, jus­qu’à Suse, ren­seignent sur le fonc­tion­ne­ment po­li­tique et ad­mi­nis­tra­tif. Les œuvres d’art, stèles com­mé­mo­ra­tives glo­ri­fiant les ex­ploits mi­li­taires d’un sou­ve­rain, com­plètent la do­cu­men­ta­tion, comme la plus cé­lèbre d’entre elles, la Stèle de vic­toire de Na­ram-Sin, conser­vée au mu­sée du Louvre.

Sar­gon d’Aga­dé, entre mythe et his­toire

L’em­pire d’Aga­dé, ou d’Ak­kad, se consti­tue par la vo­lon­té d’un homme né loin du trône, Sar­gon d’Aga­dé (v. 2334-v. 2279 av. J.-C.). L’his­toire com­mence à Kish. Après la mort de la ré­gente Ku­ba­ba, son pe­tit-fils, Ur-Za­ba­ba, lui suc­cède. Il em­ploie, par­mi une my­riade de ser­vi­teurs, un jeune homme comme échan­son, fonc­tion im­por­tante, puis­qu’elle com­prend le soin de veiller aux of­frandes en bois­sons di­verses pré­sen­tées aux dieux. Dans des condi­tions obs­cures, cet échan­son chasse le roi et le rem­place sur le trône. C’est alors, pour af­fir­mer son droit à ré­gner, qu’il prend le nom dy­nas­tique de Shar­ru-Kin, « le roi est stable » ou « le roi est lé­gi­time », qui de­vient Sar­gon en fran­çais. Maître de Kish, Sar­gon entre en guerre contre le plus puis­sant prince de Mé­so­po­ta­mie, Lu­gal-Za­ge­si d’Umma. Il le vainc, s’em­pare d’Uruk, sa ca­pi­tale, pour­suit son ir­ré­sis­tible as­cen­sion en sou­met­tant Ur, puis toute la basse Mé­so­po­ta­mie jus­qu’au golfe Per­sique. Une fois les Su­mé­riens sou­mis, Sar­gon étend son em­pire à Mari, Ebla en Sy­rie, l’Élam et les ré­gions voi­sines du Za­gros. Le roi s’ins­talle à Aga­dé (ou Ak­kad), dont nous igno­rons tou­jours l’em­pla­ce­ment. C’est le pe­tit-fils de Sar­gon, Na­ram-Sin (règne : v. 2255-v. 2219 av. J.-C.), qui conduit Aga­dé à son apo­gée.

La stèle de Na­ram-Sin

Il reste peu de traces des édi­fices construits pen­dant la pé­riode de l’em­pire d’Aga­dé. En re­vanche, l’art des sceaux-cy­lindres inau­gure des thèmes nou­veaux, épi­sodes de la geste de Gil­ga­mesh, hé­ros d’autres épo­pées, comme le roi-pas­teur Eta­na qui tente d’at­teindre le ciel pour avoir un fils, ou le com­bat des dieux et des dé­mons. La sculp­ture s’illustre avec la Stèle de vic­toire de Na­ram-Sin, conser­vée au mu­sée du Louvre. Il s’agit d’une plaque de grès, d’en­vi­ron 2 m de haut sur 1,50 m de large, dé­cou­verte à Suse mais pro­ve­nant de Ba­by­lone. Le roi, en taille hé­roïque, do­mine les Lul­lu­bi du Za­gros vain­cus, morts et mou­rants à ses pieds, ce­pen­dant que, lui fai­sant face, mais à taille hu­maine, leur roi, Sa­tu­ni, lui adresse des gestes de sou­mis­sion. Ses sol­dats l’en­tourent pen­dant que les vain­cus tombent dans les ra­vins. Cette stèle, trou­vée à Suse, où elle avait été trans­por­tée après un raid réus­si du roi de cette ville contre Sip­par, au XIIe siècle avant J.-C., da­tant des en­vi­rons de 2250 avant notre ère, reste une œuvre ex­cep­tion­nelle de l’art ak­ka­dien.

3. La période néosumérienne (v. 2200-v. 2000 av. J.-C.)

Le fils de Na­ram-Sin, Shar-Kali-Shar­ri (v. 2218-v. 2193 av. J.-C.), tra­verse un règne dif­fi­cile, il doit af­fron­ter les re­dou­tables mon­ta­gnards Gu­tis, ve­nus du Za­gros, chaîne qui court de l’Irak à l’Iran. À sa mort, l’em­pire éclate. Peu après les Gu­tis prennent Aga­dé. Après l’em­pire d’Aga­dé, ils contrôlent la basse Mé­so­po­ta­mie, pen­dant un siècle en­vi­ron, avant d’être à leur tour ba­layés par les rois d’Ur. La pé­riode néo­su­mé­rienne (v. 2200-v. 2000) s’ouvre. Elle est mar­quée par la IInde dy­nas­tie des princes de La­gash, dont le très cé­lèbre Gu­dea, et par les sou­ve­rains de la IIIe dy­nas­tie d’Ur.

4. La IIIe dy­nas­tie d’Ur (v. 2112-v. 2004 av. J.-C.), Su­mer à nou­veau

En 2113 avant J.-C., Ur-Nam­mu (v. 2113-v. 2095 av. J.-C.) d’Ur prend le pou­voir et se nomme « le puis­sant roi de Su­mer et d’Ak­kad », for­mant la IIIe dy­nas­tie d’Ur (v. 2112-v. 2004 av. J.-C.). Il contrôle Su­mer, Ak­kad, une par­tie de la Mé­so­po­ta­mie du Nord et l’Élam. C’est le re­tour de la pré­émi­nence de Su­mer, le su­mé­rien est langue d’État, les an­ciens sou­ve­rains de­viennent fonc­tion­naires, pou­vant être des­ti­tués ou rem­pla­cés. L’or­ga­ni­sa­tion de l’État pro­gresse par la réa­li­sa­tion du ca­dastre d’Ur-Nam­mu et du Code d’Ur-Nam­mu, le plus an­cien re­cueil de lois mé­so­po­ta­mien connu, bien avant ce­lui du roi Ham­mou­ra­bi (v. 1792-v. 1750 av. J.-C.) de Ba­by­lone. La fin de l’em­pire d’Aga­dé per­met à la cité-État de La­gash de re­cou­vrer son in­dé­pen­dance, avec l’éta­blis­se­ment de la IInde dy­nas­tie de La­gash, connue sur­tout par le règne du prince gou­ver­neur Gu­dea, « l’Ap­pe­lé », aux en­vi­rons de 2141 à 2122 avant J.-C. Très vite, La­gash passe sous le contrôle de la IIIe dy­nas­tie d’Ur, mais laisse un hé­ri­tage ar­tis­tique im­por­tant.

Un prince pieux : Gu­dea de La­gash (v. 2141-v. 2122 av. J.-C.)

Gu­dea exerce le pou­voir à La­gash au mo­ment où dis­pa­raît le royaume d’Aga­dé. Un nombre consi­dé­rable d’ins­crip­tions nous le font connaître, no­tam­ment celles re­la­tant la construc­tion d’un temple, l’Enin­nu, dé­dié au dieu tu­té­laire de la ville de Gir­su, Nin­gir­su. Son ac­ti­vi­té re­li­gieuse rend sa cité ex­trê­me­ment pros­père, si nous en croyons le nombre im­por­tant de temples, de sanc­tuaires qu’il y fait bâ­tir ain­si qu’à Ur, Nip­pur, Uruk. La pié­té de Gu­dea s’illustre éga­le­ment dans les nom­breuses sta­tues à son ef­fi­gie, la plu­part en dio­rite, pierre dure. La re­pré­sen­ta­tion suit des règles iden­tiques. As­sis ou de­bout, bras re­pliés, il croise les mains, la main gauche te­nant la droite par-des­sous. Coif­fé d’un bon­net royal en four­rure, il est vêtu d’une robe dra­pée qui laisse libre l’épaule droite. L’une de ses plus sai­sis­santes re­pré­sen­ta­tions dé­roge un peu au mo­dèle com­mun, c’est celle dite de Gu­dea au vase jaillis­sant, pro­ve­nant de Gir­su. Si la coif­fure et le dra­pé sont ha­bi­tuels, le prince tient entre ses mains un vase d’où jaillissent des eaux qui se dé­versent de part et d’autre du corps. Par ses eaux, la terre est fer­ti­li­sée, re­liée à la masse aqueuse pri­mor­diale. La sta­tue était faite pour être dé­po­sée au temple de la déesse Ge­sh­ti­nan­na, épouse de Nin­gi­sh­zi­da, dieu per­son­nel de Gu­dea.





SO­CIÉ­TÉ : DES FEMMES PRO­TÉ­GÉES PAR LES LOIS

C’est le sou­ve­rain qui oc­troie les dif­fé­rents pou­voirs. Son pa­lais, sa ré­si­dence sym­bo­lisent le centre ad­mi­nis­tra­tif su­prême. Il dé­tient le pou­voir en ver­tu d’at­tri­buts per­son­nels et d’un man­dat reçu des dieux. Sa fonc­tion est de consti­tuer un lien entre le di­vin et l’hu­main. Le roi mé­so­po­ta­mien est le re­pré­sen­tant de la di­vi­ni­té, et son pou­voir s’étend donc à tous les do­maines de la vie col­lec­tive. L’ap­pa­reil ad­mi­nis­tra­tif se com­pose de di­gni­taires, de no­tables lo­caux et d’un im­mense per­son­nel. Son re­cru­te­ment se fait dans l’en­semble des couches so­ciales de la po­pu­la­tion. Les es­claves ne jouent pas un rôle im­por­tant dans ce type de sys­tème éco­no­mique, en gé­né­ral cap­tifs de guerre, ils n’ap­pa­raissent que ra­re­ment dans les listes du per­son­nel. On doit les dis­tin­guer des ser­vi­teurs dont la vie est liée à celle de leur maître. Les droits de la femme sont pro­té­gés ju­ri­di­que­ment. Elle dis­pose de ses biens propres, qu’elle ad­mi­nistre li­bre­ment, oc­cupe de nom­breuses pro­fes­sions et par­fois même as­sume d’im­por­tantes res­pon­sa­bi­li­tés. Dans le ma­riage, elle est su­bor­don­née à l’au­to­ri­té de son mari. Après la mort de ce­lui-ci, elle peut gé­rer et dé­fendre les in­té­rêts de ses hé­ri­tiers. Le code fixe les dé­tails de suc­ces­sion, mais aus­si le cas où la femme se­rait ré­pu­diée in­jus­te­ment.

L’ART DES PRE­MIÈRES GRANDES ZIG­GOU­RATS

C’est par l’ar­chi­tec­ture que cette pé­riode est mar­quante. Les pre­mières grandes zig­gou­rats, temples à de­grés, sont édi­fiées à Ur par Ur-Nam­mu et Shul­gi. Elles gagnent en­suite les prin­ci­paux centres re­li­gieux : Nip­pur, Eri­du, Uruk. Le prin­cipe consiste à édi­fier des de­grés les uns sur les autres à par­tir de briques cuites po­sées sur un mor­tier d’as­phalte. La so­li­di­té as­su­rée à l’en­semble ex­plique la sur­vie non seule­ment des fon­da­tions, mais aus­si des par­ties de la su­per­struc­ture. La zig­gou­rat d’Ur est un temple à trois de­grés, trois cubes mas­sifs se su­per­po­sant, pour une hau­teur dé­pas­sant les 21 m et une base de 62 m sur 43 m. Elle fut res­tau­rée par Na­bo­nide, der­nier sou­ve­rain de l’Em­pire néo­ba­by­lo­nien aux en­vi­rons de 560 avant notre ère.

5. La période amorrite (v. 2004-1595 av. J.-C.) 

À la fin de la pé­riode, Ba­by­lone re­cons­ti­tue à son pro­fit un em­pire, avec le règne éner­gique du grand sou­ve­rain Ham­mou­ra­bi (v. 1792-v. 1750 av. J.-C.). Il dé­bute son règne pro­ba­ble­ment en qua­li­té de vas­sal de l’un de ses puis­sants voi­sins, de Lar­sa ou d’As­sur. Usant à la fois de la di­plo­ma­tie et de la guerre au gré des cir­cons­tances, il sub­jugue Lar­sa, l’Élam, Mari, Ya­mut­bal à l’est du Tigre, puis l’As­sy­rie, au moins un temps. Maître de Su­mer et d’Aga­dé, il est un mo­ment à la tête de toute la Mé­so­po­ta­mie. Ham­mou­ra­bi n’est pas seule­ment un conqué­rant et un ha­bile di­plo­mate, il en­tend sur­tout faire per­du­rer sa puis­sance. Pour ce faire, il uni­fie, har­mo­nise. La re­li­gion est do­mi­née par le culte de Mar­duk, dieu de la dy­nas­tie, et ce­lui de Sha­mash, dieu du So­leil et de la Jus­tice. L’ak­ka­dien est pro­mu une fois en­core langue na­tio­nale. La so­cié­té est or­ga­ni­sée en fonc­tion du sta­tut de cha­cun. Celle-ci s’ef­fondre vers 1595 avant J.-C. à l’is­sue d’un raid hit­tite, com­po­sé d’une po­pu­la­tion guer­rière ve­nue d’Ana­to­lie.

LE CODE DE HAM­MOU­RA­BI GRA­VÉ SUR BA­SALTE

Le Code de Ham­mou­ra­bi est le plus an­cien do­cu­ment de cette na­ture qui nous soit par­ve­nu. Son pré­dé­ces­seur, le Code d’Ur-Nam­mu, ne nous est connu que par des frag­ments. Plus qu’un en­semble de me­sures pro­pre­ment ju­ri­diques, le texte, au fil de ses deux cent quatre-vingt-un ar­ticles, énu­mère ce qui est au­to­ri­sé, lé­gal, ou ne l’est pas. L’en­semble forme un cor­pus du lé­gal, non une théo­rie ju­ri­dique ou une doc­trine, sa va­leur dé­pend de son uti­li­té, vou­lue spon­ta­né­ment pra­tique. Il est connu par la stèle épo­nyme, de ba­salte noir, haute de 2,50 m, conser­vée au mu­sée du Louvre. À l’ori­gine, pla­cée à Sip­par, dans le temple, elle est trans­por­tée par les Éla­mites dans leur ca­pi­tale, Suse (dans l’ac­tuel Iran), vers 1150 avant J.-C. Le som­met de la stèle est consa­cré à une re­pré­sen­ta­tion en re­lief du roi Ham­mou­ra­bi, de­bout de­vant le dieu de la Jus­tice et du So­leil, Sha­mash, as­sis sur son trône, qui lui re­met le bâ­ton (sceptre) et l’an­neau sym­bo­liques du pou­voir. Les di­vers ar­ticles du Code ré­gissent la stra­ti­fi­ca­tion so­ciale, sé­pa­rant l’homme libre du pa­lais (c’est-à-dire de la cour ou ekal), puis l’awi­lum, libre de rang su­pé­rieur, de l’homme libre de moindre rang, le mus­ke­num, et de l’es­clave ou war­dum. Puis viennent prix et sa­laires, le fonc­tion­ne­ment de l’ap­pa­reil ju­di­ciaire, les at­tri­bu­tions des tri­bu­naux, en­fin le ca­ta­logue des peines en­cou­rues. Ces me­sures com­prennent la pra­tique de la loi du ta­lion, vé­ri­table fon­de­ment du sys­tème de châ­ti­ment, mais régi par le sta­tut per­son­nel : si un homme libre en as­sas­sine un autre il sera tué à son tour, mais s’il tue un es­clave, il suf­fit de le rem­pla­cer par un autre au­près de son pro­prié­taire.

L’ar­gent au temps d’Ham­mou­ra­bi

Même si les mon­naies sont en­core in­con­nues, l’ar­gent cir­cule beau­coup dans l’Em­pire ba­by­lo­nien au temps d’Ham­mou­ra­bi. Si l’or est rare, l’ar­gent est uti­li­sé sous forme de plaques dé­cou­pées, de ba­guettes, d’an­neaux ou de pe­tits lin­gots. Leur va­leur est stric­te­ment dé­fi­nie, l’an­neau d’ar­gent, le plus cou­rant, pèse en­vi­ron un tiers de sicle, le sicle pe­sant en­vi­ron 6 grammes. Les prin­ci­pales uni­tés sont :

	–le bil­tu, ou ta­lent, de 60 mines ou livres ;



	–la mine de 60 sicles soit en­vi­ron 500 grammes ;



	–le sicle d’en­vi­ron 6 grammes.





Tou­te­fois, les em­prunts, dettes, prêts se font aus­si en na­ture, d’au­tant plus que l’es­sen­tiel des mou­ve­ments fi­nan­ciers s’ef­fec­tue entre les grands temples du pays.





LA LIT­TÉ­RA­TURE BA­BY­LO­NIENNE

C’est aux pre­miers temps de la dy­nas­tie amor­rite que sont com­po­sées les La­men­ta­tions sur la des­truc­tion d’Ur, poème dé­plo­rant la fin tra­gique de la res­plen­dis­sante cité, vers 2004 avant J.-C. C’est en des termes poi­gnants que cette der­nière est re­la­tée :


Ô, père Nan­na, cette ville s’est chan­gée en ruines…


Ses ha­bi­tants, au lieu de tes­sons, ont rem­pli ses flancs ; 


Ses murs ont été rom­pus, le peuple gé­mit.


Sous ses portes ma­jes­tueuses où l’on se pro­me­nait d’or­di­naire, gi­saient les ca­davres ; 


Dans ses ave­nues où avaient lieu les fêtes du pays, gi­saient des mon­ceaux de corps.


Ur – ses forts et ses faibles sont morts de faim :


Les pères et les mères res­tés dans leur de­meure ont été vain­cus par les flammes ; 


Les en­fants cou­chés sur les ge­noux de leur mère, comme des pois­sons, les eaux les ont em­por­tés.


Dans la cité, l’épouse était aban­don­née, l’en­fant était aban­don­né, les biens étaient dis­per­sés.


Ô, Nan­na, Ur a été dé­truite, ses ha­bi­tants ont été épar­pillés4 !





C’est éga­le­ment du­rant la Ire dy­nas­tie de Ba­by­lone que com­mencent à s’éla­bo­rer deux ré­cits fon­da­men­taux de la my­tho­lo­gie mé­so­po­ta­mienne : ce­lui de la créa­tion du monde, la geste cos­mo­go­nique de l’Enu­ma Elish (« Lors­qu’en haut »), et le tout pre­mier ré­cit du Dé­luge, plus tard re­pris dans l’An­cien Tes­ta­ment, la vie mou­ve­men­tée d’Um-Na­pi­sh­tim, le « Très Sage ».

6. La période kassite (v. 1595-v. 1080 av. J.-C.)

Les Hit­tites sont rem­pla­cés par de nou­veaux conqué­rants, les Kas­sites, qui fondent à Ba­by­lone une dy­nas­tie qui s’im­pose pen­dant plu­sieurs siècles. Cette pé­riode, la pé­riode kas­site (v. 1595-v. 1080 av. J.-C.), est ex­trê­me­ment trou­blée par les mi­gra­tions de peuples. Les Hyk­sos en­va­hissent l’Égypte, les Indo-Eu­ro­péens, l’Asie Mi­neure, les Éla­mites pillent Ba­by­lone et dé­trônent la dy­nas­tie kas­site à leur tour. Grâce à Na­bu­cho­do­no­sor Ier (v. 1124-v. 1103 av. J.-C.), la ville re­trouve son rôle de centre po­li­tique et le dieu Mar­duk re­prend sa place de dieu tu­té­laire, dans son sanc­tuaire, l’Esa­gil. Les re­la­tions di­plo­ma­tiques qui se dé­roulent au XIVe siècle avant J.-C. sont sans pré­cé­dent au­tant par leur in­ten­si­té que par leur am­pleur géo­gra­phique. Les ar­chives de Tell el-Amar­na, ré­di­gées en langue ak­ka­dienne, donnent une idée de la cor­res­pon­dance échan­gée entre les pha­raons Amé­no­phis III (1391-v. 1353 av. J.-C.), son fils Amé­no­phis IV (v. 1353-v. 1335 av. J.-C.) et de nom­breux rois et vas­saux de Pa­les­tine et de Sy­rie. Les Kas­sites sont mal connus, en dé­pit de quatre siècles de do­mi­na­tion. Ils do­minent Ba­by­lone et tout le sud de la Mé­so­po­ta­mie, mais sont vain­cus à la fois par les As­sy­riens du Nord et les Éla­mites de l’Est. Cette lutte in­ces­sante fi­nit par les user, ils passent sous la do­mi­na­tion de l’As­sy­rie, quand monte sur le trône Adad-Nirāri II (v. 911-v. 891 av. J.-C.), fon­da­teur du royaume néo-as­sy­rien.

Ar­chi­tec­ture mo­nu­men­tale : la zig­gou­rat de Tcho­gha-Zan­bil

C’est en pays d’Élam, sur le ter­ri­toire ac­tuel de l’Iran, qu’il faut re­cher­cher le plus im­pres­sion­nant té­moi­gnage ar­chi­tec­tu­ral de la pé­riode, la zig­gou­rat de Tcho­gha-Zan­bil, édi­fiée par le roi Un­tash-Gal (XIIIe siècle av. J.-C.). Le com­plexe com­prend un temple dé­dié au dieu su­mé­rien In­shu­shi­nak, pla­cé au som­met des cinq étages de la zig­gou­rat, chaque étage pre­nant nais­sance di­rec­te­ment sur le sol, contrai­re­ment aux autres édi­fices de ce type, où les étages prennent as­sise les uns sur les autres. Les di­men­sions ré­vèlent l’am­pleur du pro­jet : le com­plexe est dé­li­mi­té par une en­ceinte de 210 m sur 175 m, la zig­gou­rat ori­gi­nelle culmi­nait à plus de 60 m, pour une sur­face de 105 m sur 105 m. Contrai­re­ment, là en­core, aux autres zig­gou­rats, l’ac­cès se fait par un es­ca­lier in­té­rieur et non par des de­grés ex­té­rieurs per­met­tant de ga­gner les ter­rasses. Une se­conde en­ceinte, de 470 m sur 380 m, ren­ferme des édi­fices cultuels se­con­daires. Une troi­sième en­ceinte, en­fin, de 1 250 m sur 850 m, de­vait abri­ter une ville ja­mais construite, Dur Un­tash. Ne s’y trouvent que les ves­tiges de trois pa­lais et d’un autre temple.





7. Babylone, des alentours de 1000 à environ 600 av. J.-C.

Si la IInde dy­nas­tie d’Isin (v. 1154-v. 1027 av. J.-C.) connaît ra­pi­de­ment le suc­cès avec la vic­toire de Na­bu­cho­do­no­sor Ier (v. 1126-v. 1105 av. J.-C.) sur les Éla­mites, met­tant fin à la dy­nas­tie kas­site et ren­dant à la Ba­by­lo­nie son in­dé­pen­dance, les alen­tours de l’an 1000 avant J.-C. voient son ef­fon­dre­ment, sous les coups des Ara­méens, en 1027 avant J.-C. Les Chal­déens pro­fitent de l’oc­ca­sion pour leur en dis­pu­ter le contrôle. Tout le IXe siècle et une grande par­tie du VIIIe siècle avant J.-C. sont l’écho des luttes entre Ara­méens et Chal­déens, puis Chal­déens et As­sy­riens pour as­su­jet­tir Ba­by­lone. Na­bu­cho­do­no­sor II (605-562 av. J.-C.) la porte à son apo­gée. Lors de son ac­ces­sion au trône, ce der­nier jouit d’une si­tua­tion de po­li­tique ex­té­rieure pri­vi­lé­giée, car son père a bat­tu peu au­pa­ra­vant les As­sy­riens et les Égyp­tiens. Il met en place un pro­tec­to­rat sur Jé­ru­sa­lem, mais la ré­volte des rois de Juda le contraint à prendre la ville, en 597 et en 586 avant J.-C. Il en dé­porte en par­tie la po­pu­la­tion. Il em­bel­lit sa ca­pi­tale, re­cons­truit les mu­railles, édi­fie les portes, dont celle d’Ish­tar, sé­pare la cité par une longue voie pro­ces­sion­nelle orien­tée nord-sud, qui re­lie le pa­lais royal à un large bas­tion. Le temple de Mar­duk est agran­di et em­bel­li. Le der­nier sou­ve­rain in­dé­pen­dant de Ba­by­lone est Na­bo­nide (v. 556-v. 539 av. J.-C.), qui est dé­po­sé par Cy­rus II le Grand (v. 559-v. 530 av. J.-C.).

L’AR­CHI­TEC­TURE : LA BA­BY­LONE DE NA­BU­CHO­DO­NO­SOR II

Les fouilles ont ré­vé­lé la Ba­by­lone de Na­bu­cho­do­no­sor II (605-562 av. J.-C.). La ville est en­tou­rée d’une double mu­raille, les murs ont entre 6,50 m et 3,75 m d’épais­seur. Les deux par­ties de la cité, la ville neuve à l’ouest, la vieille ville à l’est, sont sé­pa­rées par un pont de 115 m qui per­met de re­lier les deux rives du fleuve. Des tours tous les 15 ou 20 m pla­cées le long de la mu­raille ren­forcent la sé­cu­ri­té. Au cœur de la cité s’élève le temple dé­dié au dieu Mar­duk, ain­si que sa zig­gou­rat haute de 91 m. Ré­pu­tés pour leur luxu­riance, les jar­dins sus­pen­dus de Ba­by­lone se trou­vaient près du pa­lais de Na­bu­cho­do­no­sor. Le roi amou­reux les au­rait fait construire pour sa­tis­faire les ca­prices d’une femme, Amy­tis, fille du roi de Mé­die. Ils sont as­so­ciés aus­si à la reine Sé­mi­ra­mis par les au­teurs grecs, et comptent par­mi les Sept Mer­veilles du monde. Ce sont en réa­li­té les jar­dins en ter­rasses du pa­lais de Na­bu­cho­do­no­sor II, s’éle­vant gra­duel­le­ment de 23 à 91 m. Se­lon Stra­bon (Géo­gra­phie, XVI, 1-5), ils sont po­sés les uns sur les autres à l’aide de voûtes em­pi­lées comme des cubes. Pour Dio­dore de Si­cile (Bi­blio­thèque his­to­rique, II, 10-1), il s’agit de plates-formes sou­te­nues par des co­lonnes. La tour de Ba­bel, ou Éte­me­nan­ki (mai­son du fon­de­ment du ciel et de la terre), est sur­tout connue par un épi­sode du pre­mier livre de la Bible re­la­tant la co­lère de Dieu contre les hommes qui ont eu l’ar­ro­gance de vou­loir construire un édi­fice s’éle­vant jus­qu’à lui. Haute de 90 m, elle se trouve à côté de la voie pro­ces­sion­nelle et du temple du dieu Mar­duk. Dé­cou­verte en juin 1913, il n’en reste qua­si­ment rien. Ses di­men­sions sont connues d’après un texte gra­vé sur une ta­blette d’ar­gile conser­vée au mu­sée du Louvre, la Ta­blette de l’Esa­gil.

LE TEXTE TIN­TIR, LA DES­CRIP­TION UNIQUE DE BA­BY­LONE

C’est grâce au texte Tin­tir, une to­po­gra­phie dé­cri­vant temples, quar­tiers, pa­lais, en four­nis­sant leur em­pla­ce­ment, à l’époque de la IInde dy­nas­tie d’Isin, que nous connais­sons Ba­by­lone trans­for­mé par Na­bu­cho­do­no­sor II, qui s’étend sur près de 1 000 ha. La ville est ceinte par une suc­ces­sion de trois mu­railles, sé­pa­rées par des fos­sés rem­plis d’eau. Elle forme un tri­angle, sur la rive orien­tale de l’Eu­phrate. Une se­conde ligne de for­ti­fi­ca­tion est éta­blie avec la mu­raille in­té­rieure, elle-même com­po­sée de deux murs, Im­gur-En­lil (« En­lil a mon­tré sa fa­veur ») et Ni­mit-En­lil (« Le Rem­part d’En­lil »). Tout comme pour la mu­raille ex­té­rieure, l’en­semble est per­cé de portes, dé­fen­du par des for­tins in­cor­po­rés aux murs. Le Tin­tir livre le nom des huit portes : de Sha­mash, d’Adad, du Roi, d’En­lil, d’Ish­tar, de Mar­duk, de Za­ba­da, d’Urash. La plus connue est celle consa­crée à la déesse Ish­tar, la porte d’Ish­tar, abou­tis­se­ment de la voie pro­ces­sion­nelle au nord de la cité. Les murs sont or­nés de bas-re­liefs en brique émaillée, re­pré­sen­tant sur un fond bleu tau­reaux et dra­gons. Elle est conser­vée au mu­sée de Per­game de Ber­lin. La mu­raille in­té­rieure dé­li­mite le cœur de la ville, vaste d’en­vi­ron 500 ha, di­vi­sé en dix quar­tiers. Dans ce­lui consa­cré au dieu Eri­du, se concentrent les temples, l’Esa­gil, temple de Mar­duk, l’Éte­me­nan­ki, la zig­gou­rat as­si­mi­lée à la tour de Ba­bel. Au nord d’Eri­du, le quar­tier des pa­lais de Na­bu­cho­do­no­sor II. Les deux rives du fleuve sont re­liées par un pont fait de briques cuites et de bois. En amont, Na­bu­cho­do­no­sor II fait édi­fier un écueil de briques afin de di­vi­ser le cou­rant et d’en di­mi­nuer d’au­tant la puis­sance. Trois pa­lais royaux se trouvent à Ba­by­lone : le Pa­lais Sud en­cas­tré dans la mu­raille Im­gur-En­lil, or­ga­ni­sé au­tour de cinq grandes cours orien­tées d’est en ouest, où ré­side Na­bu­cho­do­no­sor II qui y donne au­dience dans une vaste salle du trône aux murs dé­co­rés de briques de cou­leurs ver­nis­sées ; le Pa­lais Nord, ou « Grand Pa­lais », sis à che­val sur les rem­parts, au nord du Pa­lais Sud, or­ga­ni­sé au­tour de deux vastes cours ; le Pa­lais d’Été, près de l’en­ceinte ex­té­rieure, à 2 km en­vi­ron au nord des deux pré­cé­dents, c’est une construc­tion da­tée de la fin du règne.

BA­BY­LONE : LA FIN DE L’IN­DÉ­PEN­DANCE

Le der­nier sou­ve­rain in­dé­pen­dant de Ba­by­lone est Na­bo­nide (556-539 av. J.-C.). À l’ori­gine gou­ver­neur de Ba­by­lone, il com­met l’er­reur po­li­tique de sol­li­ci­ter l’aide des Perses, qui fi­nissent par prendre Ba­by­lone en 539 avant J.-C. Leur sou­ve­rain, Cy­rus II (v. 559-v. 530 av. J.-C.), le jette en pri­son, confie Ba­by­lone à son fils Cam­byse II (530-522 av. J.-C.). Les Aché­mé­nides do­minent dé­sor­mais la Ba­by­lo­nie, sans tou­te­fois en faire une pro­vince. Der­rière une in­dé­pen­dance de fa­çade, le pays est sou­mis. En 331 avant J.-C., Alexandre le Grand (356-323 av. J.-C.) prend Ba­by­lone. Il en fait sa ré­si­dence fa­vo­rite, res­taure les pa­lais, l’Esa­gil, crée un ate­lier mo­né­taire. Il y meurt su­bi­te­ment le 10 juin 323 avant J.-C. Après une pé­riode trou­blée où les dia­doques, les « suc­ces­seurs », gé­né­raux d’Alexandre, se dis­putent le pou­voir, Sé­leu­cos Ier (v. 358-280 av. J.-C.) de­vient sa­trape, gou­ver­neur, de Ba­by­lo­nie en 312 avant J.-C. Il se pro­clame en 305 avant J.-C. roi de Sy­rie et fonde la dy­nas­tie des Sé­leu­cides (305-64 av. J.-C.). Il confine Ba­by­lone au rang de ca­pi­tale pro­vin­ciale, lui pré­fé­rant sa nou­velle cité, Sé­leu­cie du Tigre. Ba­by­lone en­tame alors une lente et ir­ré­mé­diable dé­ca­dence, passe sous le contrôle des Parthes ar­sa­cides entre 141 et 122 avant J.-C. C’est ap­pa­rem­ment au IIe siècle que la po­pu­la­tion quitte dé­fi­ni­ti­ve­ment la ville, qui tombe peu à peu en ruines. L’his­toire de la fin de Ba­by­lone est connue par une œuvre ori­gi­nale, due au prêtre du Bé­los grec, Bé­rose (IIIe siècle av. J.-C.), qui ré­dige une Ba­by­lo­nia­ka, ou « His­toire de Ba­by­lone », pour le roi An­tio­chos Ier (324-261 av. J.-C.).



Notes
1. Vla­di­mir Gri­go­rieff, Les My­tho­lo­gies du monde en­tier, Al­leur, Ma­ra­bout, 1987, p. 48.
2. Abed Az­rié, L’Épo­pée de Gil­ga­mesh, Pa­ris, Berg in­ter­na­tio­nal, 1991, p. 176.
3. Flo­rence Braun­stein, « L’Épo­pée de Gil­ga­mesh », in En­cy­clopæ­dia Uni­ver­sa­lis.
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    CHA­PITRE II
L’Ana­to­lie

L’Ana­to­lie, l’Orient des Grecs, éga­le­ment nom­mée Asie Mi­neure, est une pé­nin­sule for­mant l’es­sen­tiel de l’ac­tuelle Tur­quie d’Asie, à l’est. Elle est dé­li­mi­tée par la mer Noire au nord, la mer Mé­di­ter­ra­née au sud, la mer Égée à l’ouest, l’Eu­phrate et la chaîne du Tau­rus à l’est. C’est dans ce cadre géo­gra­phique que se suc­cèdent deux grandes ci­vi­li­sa­tions, celle des Hat­tis (apo­gée : v. 2400-v. 1900 av. J.-C.), fu­sion­nant avec de nou­veaux ve­nus, les Hit­tites, qui fondent un vaste em­pire au Proche-Orient avant de suc­com­ber aux at­taques des Peuples de la mer aux alen­tours de – 1900 et – 1200. Plus au sud, tou­jours en Asie Mi­neure, s’éta­blissent les Phé­ni­ciens, vers 2000 avant notre ère.

1. Qui sont les Hittites ? 

L’ori­gine des Hit­tites est dé­bat­tue. Ils sont le plus sou­vent pré­sen­tés comme des Indo-Eu­ro­péens ve­nus d’Eu­rope, de la ré­gion des Bal­kans, pous­sés par les mi­gra­tions d’autres groupes hu­mains, no­tam­ment les Kour­ganes ori­gi­naires d’entre Dnie­pr et Vol­ga. Tou­te­fois, cer­tains ar­chéo­logues les pensent ana­to­liens, tout comme les Hat­tis qu’ils ont ab­sor­bés. Ils dis­pa­raissent au XIIIe siècle avant J.-C., fa­vo­ri­sant l’uni­fi­ca­tion par­tielle de l’Ana­to­lie par les princes hit­tites de Kus­sar qui choi­sissent Ka­nesh/Nesa pour ca­pi­tale. Il semble que les Hit­tites se soient ins­tal­lés par mi­gra­tions suc­ces­sives à par­tir des alen­tours de 2000 avant J.-C., dans le pays dé­li­mi­té par la courbe du fleuve Ha­lys, entre la mer Noire et la mer Cas­pienne. Ils s’ins­tallent par­mi les Hat­tis déjà pré­sents. Une large to­lé­rance per­met aux deux groupes de fu­sion­ner. La langue ver­na­cu­laire est le hit­tite, le hat­ti la langue li­tur­gique, ré­di­gée par les Hit­tites en al­pha­bet cu­néi­forme. Alors que les As­sy­riens, pré­sents par leurs comp­toirs entre – 200 et – 300 ans, ne se mêlent pas aux Hat­tis, les Hit­tites forment avec eux un nou­veau peuple, au confluent des deux hé­ri­tages ci­vi­li­sa­tion­nels. Il faut at­tendre le règne de La­bar­na Ier (règne : v. 1680-v. 1650) pour que la puis­sance hit­tite se consti­tue. Il est consi­dé­ré comme le fon­da­teur vé­ri­table d’un royaume ap­pe­lé à de­ve­nir un em­pire. Il éta­blit sa ca­pi­tale à Kus­sar, porte le titre de Grand Roi. Son exis­tence est peut-être lé­gen­daire, mais son hé­ri­tage se ré­vèle si im­por­tant que ses suc­ces­seurs font de son nom un titre royal, ils sont tous des « La­bar­na » dans leur ti­tu­la­ture, tout comme ils sont « Grand Roi ». Le der­nier roi hit­tite est Sup­pi­lu­liu­ma II (règne : v. 1200-v. 1190 av. J.-C.). Quelques pe­tites prin­ci­pau­tés néo-hit­tites, à Alep, Kar­ke­mish, se main­tiennent avant de dis­pa­raître sous les coups as­sy­riens entre – 750 et – 717.

UN TEMPLE AVEC BA­LUS­TRADE AUX FE­NÊTRES

L’art hit­tite est le fruit de la ren­contre entre ce­lui des Hat­tis et les ap­ports indo-eu­ro­péens de l’âge du bronze. Plus de trente mille ta­blettes, ré­di­gées en cu­néi­forme, dans ses langues di­verses (hit­tite, ak­ka­dien, hour­rite), nous ren­seignent sur la di­plo­ma­tie, la re­li­gion, le droit. À dé­faut de sta­tuaire mo­nu­men­tale, on trouve de nom­breuses ef­fi­gies hu­maines ou ani­males, idoles, en plomb, ar­gent, ivoire, des sceaux en or. Le pre­mier Em­pire hit­tite ne mo­di­fie pas ces fon­de­ments. Tout change avec l’apo­gée de l’Em­pire hit­tite, la nais­sance de l’ar­chi­tec­ture mo­nu­men­tale. Ain­si, à Hat­tu­sa, le Grand Temple oc­cupe une su­per­fi­cie de 160 m de long sur 135 m de large. Il est voué à Ta­rhunt, ou Te­shub, le dieu de l’Orage. À l’in­té­rieur de cette vaste en­ceinte, le temple a la forme d’un rec­tangle, avec une cour in­té­rieure. Après une salle hy­po­style, le cœur du sanc­tuaire est com­po­sé de neuf cha­pelles. La plus grande, consa­crée à Ta­rhunt, abrite sa sta­tue. L’une des par­ti­cu­la­ri­tés de ce temple est l’exis­tence de fe­nêtres à ba­lus­trade sur le mur ex­té­rieur du temple, rom­pant avec le sys­tème de construc­tion mé­so­po­ta­mien de murs aveugles. Ne connais­sant pas les co­lonnes, les Hit­tites as­surent le sup­port des toits par des pi­liers car­rés. À en­vi­ron 2 km au nord-est d’Hat­tu­sa se trouve le site de Ya­zi­li­kaya, un centre cultuel ru­pestre à ciel ou­vert, où abondent les re­pré­sen­ta­tions en bas-re­lief. La fonc­tion exacte du sanc­tuaire est en­core dé­bat­tue, entre lieu de culte fu­né­raire, mé­mo­rial as­so­cié au grand temple d’Hat­tu­sa, ou vo­lon­té du roi d’or­don­ner le pan­théon hit­tite en le rap­pro­chant de ce­lui des Hour­rites, pro­lon­ge­ment dans la pierre de sa ré­forme li­tur­gique.

LA RE­LI­GION HIT­TITE, DE GROS EM­PRUNTS

La re­li­gion hit­tite re­flète la ca­pa­ci­té des Hit­tites à conser­ver les cultes qu’ils em­pruntent à tous les peuples aux­quels ils s’agrègent. Cela ex­plique l’exis­tence d’un pan­théon sur­nu­mé­raire que les Hit­tites eux-mêmes, bien en peine de le connaître en to­ta­li­té, dé­nomment les « mille dieux du Hat­ti ». Outre l’in­fluence du Hat­ti, celle des di­vi­ni­tés hour­rites s’ins­crit dans la re­li­gion hit­tite, no­tam­ment sous l’in­fluence de la forte per­son­na­li­té de la reine hour­rite Pu­du­he­pa, épouse de Hat­tu­sil III (v. 1265-v. 1238 av. J.-C.). Ori­gi­naire du royaume de Kiz­zu­wat­na, elle est prê­tresse de l’une des formes de la déesse Ish­tar. Co­si­gnant les actes royaux avec son époux, elle joue un rôle fon­da­men­tal en ma­tière po­li­tique mais aus­si re­li­gieuse, fa­vo­ri­sant le syn­cré­tisme entre la Déesse-so­leil d’Arin­na, déjà la Wu­ru­she­mu hat­tie et la déesse hour­rite He­bat. La plu­part des di­vi­ni­tés sont les in­car­na­tions des forces na­tu­relles. Leur place dans le pan­théon n’est pas fixe, leurs re­la­tions sont évo­lu­tives. Les mythes de Su­mer et d’Aga­dé (Ak­kad), l’épo­pée de Gil­ga­mesh ou la hié­ro­ga­mie dont naît Sar­gon sont adop­tés par les Hit­tites.

Les prin­ci­pales di­vi­ni­tés hit­tites sont le dieu de l’Orage, Ta­rhunt en hit­tite, Te­shub en hour­rite, muni de l’éclair, sym­bo­li­sé par le tau­reau, ado­ré à Hat­tu­sa ; son épouse, la Déesse-so­leil d’Arin­na ; Wu­run­katte, dieu de la guerre ; Te­li­bi­nu, dieu de la vé­gé­ta­tion et de la fer­ti­li­té ; Khal­ma­suit, la « déesse-trône ». Le dieu de l’Orage est as­si­mi­lé au dieu hour­rite Te­shub, tout comme lui maître des élé­ments en ac­tion dans l’at­mo­sphère, pluie, vent, foudre, et la Déesse-so­leil l’est à sa pa­rèdre, He­bat.

LA FIN DE LA CI­VI­LI­SA­TION HIT­TITE : UN NŒUD GOR­DIEN

La fin de la ci­vi­li­sa­tion hit­tite sur­vient en plu­sieurs épi­sodes. Vers 1200 avant J.-C., un peuple indo-eu­ro­péen, les Phry­giens, conquiert l’Ana­to­lie cen­trale et pro­voque l’ef­fon­dre­ment de l’Em­pire hit­tite. Ils dé­ve­loppent, au­tour de leur ca­pi­tale, Gor­dion, à en­vi­ron 80 km au sud-ouest de l’ac­tuel An­ka­ra, une ci­vi­li­sa­tion qui prend fin avec la conquête ly­dienne en 696 avant J.-C., avant d’être in­cor­po­rée à l’Em­pire perse après 546 avant J.-C. C’est à Gor­dion, en 333 avant J.-C., qu’Alexandre le Grand tranche le cé­lèbre nœud gor­dien. Gor­dion était une cité consi­dé­rée comme la clef de l’Asie. En – 333, l’ar­mée d’Alexandre y passe l’hi­ver, avant de re­prendre les com­bats au prin­temps. Cu­rieux de tout, Alexandre y vi­site le temple lo­cal de Ju­pi­ter. Les prêtres lui montrent le char du père du roi Mi­das, Gor­dios. Sa par­ti­cu­la­ri­té est que le joug en est for­mé d’une sé­rie de nœuds, très ser­rés, très en­che­vê­trés. La lé­gende pré­di­sait que ce­lui qui par­vien­drait à les dé­nouer se­rait maître de l’Asie. Après un exa­men at­ten­tif, Alexandre sort son épée et tranche le joug. Deux ans lui suf­fi­ront à réa­li­ser la pro­phé­tie. La Phry­gie est aus­si connue pour son se­cond roi, Mi­das, au­quel Dio­ny­sos, pour le ré­com­pen­ser d’avoir re­cueilli Si­lène ivre, le sa­tyre qui lui sert de père adop­tif, donne le pou­voir de trans­for­mer tout ce qu’il touche en or. Condam­né à mou­rir de faim et de soif, Mi­das ob­tient du dieu l’an­nu­la­tion du vœu en se trem­pant les mains dans les eaux du fleuve Pac­tole dont le sable de­vient poudre d’or. L’Em­pire hit­tite dé­funt, les Hit­tites vont don­ner nais­sance à de pe­tits royaumes, connus sous l’ap­pel­la­tion de royaumes néo-hit­tites : confé­dé­ra­tion du Ta­bal en Cap­pa­doce ; Mi­lid le long de l’Eu­phrate ; Ci­li­cie, Kar­ke­mish, Ar­pad ou Alep au sud. Tous suc­combent aux as­sauts as­sy­riens entre 750 et 717 en­vi­ron av. J.-C.

2. Les Hourrites, origine inconnue

L’ori­gine exacte des Hour­rites de­meure mal connue, tout comme leur groupe eth­nique pré­cis. Vers 2500 avant J.-C. ils sont ins­tal­lés à l’est du cours su­pé­rieur du Tigre, entre ce fleuve et le lac de Van. Au cours des siècles sui­vants, ils se di­rigent vers le Moyen-Eu­phrate et entrent en contact avec les Mé­so­po­ta­miens du Nord, les Ak­ka­diens qui les sou­mettent. Mais la chute de Ba­by­lone leur per­met de re­cou­vrer leur in­dé­pen­dance. Aux pe­tits royaumes d’ori­gine, si­tués dans le Kur­dis­tan et au pied du Za­gros, s’ajoutent ceux de Sy­rie du Nord. Au XVIe siècle avant J.-C., de puis­santes en­ti­tés po­li­tiques hour­rites se consti­tuent, comme le royaume de Kiz­zu­wat­na puis l’em­pire du Mi­tan­ni, qui, aux XVe et XIVe siècles avant J.-C., s’étend du lac de Van jus­qu’à As­sur et du Za­gros à la mer Mé­di­ter­ra­née. La puis­sance hour­rite est telle alors qu’elle contient l’ex­pan­sion du ri­val hit­tite, s’im­pose à l’As­sy­rie, af­fronte l’Égypte. Après la chute du Mi­tan­ni, vain­cu à son tour par l’As­sy­rie, les Hour­rites se re­trouvent en Sy­rie pour en­vi­ron un siècle en­core. Ils forment, aux alen­tours du Ier mil­lé­naire avant notre ère, le royaume d’Urar­tu sur le pla­teau ar­mé­nien.

L’EM­PIRE DU MI­TAN­NI (V. 1600-V. 1270 AV. J.-C.)

L’em­pire du Mi­tan­ni naît, vers - 1600, du re­grou­pe­ment des pe­tits royaumes hour­rites déjà exis­tants. Cette nou­velle puis­sance po­li­tique est nom­mée Nhr, Na­ha­rin, par les ar­chives di­plo­ma­tiques égyp­tiennes de Tell el-Amar­na, Hur­ri par les do­cu­ments hit­tites, Mi­tan­ni en­fin par les scribes as­sy­riens. C’est ce der­nier terme qui est en­tré dans l’his­toire pour dé­si­gner l’apo­gée des Hour­rites, le royaume ou em­pire du Mi­tan­ni. Les sou­ve­rains du Mi­tan­ni se par­tagent entre deux ca­pi­tales, Tai­du, dans la ré­gion de Tell Brak, au nord de l’ac­tuel Has­sake, et Was­su­ga­ni, un site en­core non iden­ti­fié. Le pre­mier roi du Mi­tan­ni étend sa puis­sance grâce à sa char­re­rie, com­po­sée d’équi­pages de deux hommes mon­tés sur un char ra­pide à deux roues. Shau­sh­ta­tar Ier (v. 1440-v. 1410 av. J.-C.) sub­merge l’As­sy­rie, pille As­sur sa ca­pi­tale, puis agrège à son em­pire Alep, Kar­ke­mish, le Kiz­zu­wat­na, le Hana, l’Ou­ga­rit. Contrô­lant la Sy­rie du Nord, il se heurte à la su­pré­ma­tie égyp­tienne dans la ré­gion. Plu­sieurs cam­pagnes vic­to­rieuses du pha­raon Thout­mô­sis III (v. 1478-v. 1425 av. J.-C.) af­fai­blissent le Mi­tan­ni : à la ba­taille de Me­gid­do, en 1458 avant J.-C., il dé­fait une coa­li­tion de princes sy­riens réunis par ce­lui de Ka­desh ; une sé­rie de cam­pagnes lui livre toute la Phé­ni­cie et toute la Sy­rie, le me­nant jus­qu’à Kar­ke­mish. Son ac­tion est pour­sui­vie par son suc­ces­seur, Amé­no­phis II (v. 1450-v. 1425 av. J.-C.), puis Mi­tan­ni et Égypte vont rem­pla­cer la guerre par une di­plo­ma­tie de ma­riages entre les filles du roi mi­tan­nien et les pha­raons. Mais les coups por­tés par l’Égypte sont an­non­cia­teurs du dé­clin du Mi­tan­ni, in­ca­pable de ré­sis­ter à ses deux ad­ver­saires, l’Em­pire hit­tite en pleine ex­pan­sion et l’As­sy­rie. En­fin Sal­ma­na­sar Ier d’As­sy­rie (v. 1274-v. 1245) met fin à la fic­tion d’un Mi­tan­ni in­dé­pen­dant, ra­vage le pays, le trans­forme en la pro­vince du Ha­ni­gal­bat.

L’ART HOUR­RITE

L’art hour­rite se ré­vèle par­ti­cu­liè­re­ment dif­fi­cile à iden­ti­fier en tant que tel, tant il est com­plexe de le dif­fé­ren­cier des autres formes d’ex­pres­sion ar­tis­tique contem­po­raines, hit­tites prin­ci­pa­le­ment. C’est dans ce contexte dé­li­cat que doit être pré­sen­tée la ci­ta­delle d’Ala­lakh et son pa­lais royal, si­tués sur le site du même nom, au nord du coude de l’Oronte, en ac­tuelle Tur­quie, cor­res­pon­dant au­jourd’hui à Tell Aça­na. La cité, sous le nom d’Ala­kh­tum, est déjà connue des textes amor­rites, au XVIIIe siècle avant J.-C. Pas­sée sous le contrôle d’Alep, in­té­grée au royaume alé­pin du Yam­khad, elle de­vient Ala­lakh vers le mi­lieu du XVIIIe siècle avant J.-C. C’est vers cette époque que le roi Ya­rim-Lim (qui règne de - 1781 à - 1765) fait édi­fier son pa­lais. Il est com­po­sé de deux par­ties, le pa­lais ré­si­dence royale pro­pre­ment dit, et ses dé­pen­dances ad­mi­nis­tra­tives. Les deux sont réunies par une vaste cour en­tou­rée de murs. Chaque par­tie est for­mée de deux étages. Les fon­da­tions, de pierre, sont sur­mon­tées de murs de briques.

LA RE­LI­GION HOUR­RITE, UN FONDS ANA­TO­LIEN

La re­li­gion hour­rite re­pose sur le fonds ana­to­lien. Les dieux prin­ci­paux sont Te­shub, dieu de l’Orage, sa pa­rèdre He­bat et leur fils Shar­ru­ma. S’y ajoutent Shau­sh­ka, déesse de l’Amour, ap­pa­ren­tée à Ish­tar ; Shi­me­gi, dieu du So­leil ; Isha­ra, dieu de l’Écri­ture ; Ku­shukh, le dieu Lune ; He­pit, dieu Ciel ; Ku­mar­bi, dieu Na­ture. Le prin­ci­pal mythe hour­rite qui nous soit en par­tie par­ve­nu est le Cycle de Ku­mar­bi, ou Chant de la Royau­té du Ciel, du nom du pre­mier chant. Il est com­po­sé de cinq chants. Seuls les frag­ments des deux pre­miers per­mettent de re­tra­cer un mythe que l’on re­trouve, adap­té au monde grec, dans la Théo­go­nie d’Hé­siode. Le plus an­cien texte re­li­gieux re­trou­vé en langue hour­rite est le dé­pôt de fon­da­tion connu sous le nom de Lion d’Ur­kish, conser­vé au mu­sée du Louvre. La pièce, da­tée du XXIe siècle avant J.-C., pro­vient pro­ba­ble­ment de Sy­rie du Nord-Est, se com­pose de deux par­ties : un lion ru­gis­sant, en cuivre, tient, sous ses pattes avant, une ta­blette éga­le­ment en cuivre, sa queue en forme de clou main­tient sous la ta­blette de cuivre une se­conde ta­blette de pierre blanche. Toutes deux portent un même texte de ma­lé­dic­tion, où Ti­sha­tal, sou­ve­rain d’Ur­kish, me­nace de la co­lère des dieux qui­conque dé­trui­rait le temple qu’il édi­fie pour le dieu Ner­gal.





  
    CHA­PITRE III
Les Phé­ni­ciens

Les Phé­ni­ciens, les « Rouges » se­lon les Grecs qui les nomment ain­si en rai­son des tis­sus teints de pourpre qu’ils ex­portent, oc­cupent, au IVe mil­lé­naire avant notre ère, l’ac­tuel Li­ban, pour l’es­sen­tiel, au­quel il faut ad­joindre des ter­ri­toires au­jourd’hui en Sy­rie, en Pa­les­tine et en Is­raël. Leur langue, une forme de ca­na­néen, s’ap­pa­rente à l’hé­breu, il n’existe pas de vé­ri­table État phé­ni­cien uni­fié sous la di­rec­tion d’un sou­ve­rain, mais plu­tôt un groupe de ci­tés, le plus sou­vent sur la côte, et leur ar­rière-pays peu éten­du. Chaque cité est gou­ver­née par un prince as­sis­té d’un conseil de no­tables. Se­lon les époques consi­dé­rées, l’une ou l’autre exerce une cer­taine pré­émi­nence. Les prin­ci­pales sont : Tyr, Si­don, By­blos, Bé­ry­tos au Li­ban ; Ar­vad, Ou­ga­rit, en Sy­rie. À l’étroit entre les chaînes de mon­tagnes et la mer, les Phé­ni­ciens, ex­cel­lents na­vi­ga­teurs, vont fon­der, à par­tir de Tyr, un em­pire ma­ri­time vé­ri­table. Flotte de guerre et flotte de com­merce évo­luent entre la mé­tro­pole et les co­lo­nies de Mé­di­ter­ra­née oc­ci­den­tale : Malte, Si­cile, Sar­daigne, fon­da­tions en pé­nin­sule Ibé­rique (les fu­tures Lis­bonne, Ca­dix, Car­tha­gène, Ma­la­ga) ou sur les côtes d’Afrique du Nord (les fu­tures Tri­po­li, Car­thage, Tu­nis, Al­ger, Mo­ga­dor). C’est par les ci­tés phé­ni­ciennes ou les comp­toirs que tran­sitent non seule­ment les den­rées ali­men­taires (huile, vin, blé), mais aus­si les mé­taux et pierres rares, les par­fums, le bois de cèdre. Les ca­pa­ci­tés ex­cep­tion­nelles de ma­rins des Phé­ni­ciens, van­tées déjà dans l’An­ti­qui­té, sont at­tes­tées éga­le­ment par les pé­riples, na­vi­ga­tions loin­taines de dé­cou­verte. Les prin­ci­paux sont en­tre­pris par les des­cen­dants des Phé­ni­ciens, les Car­tha­gi­nois, aux alen­tours de 450-400 avant J.-C. par Han­non ou Hi­mil­con.

1. L’alphabet phénicien

L’al­pha­bet phé­ni­cien est un al­pha­bet qui ne note que les consonnes, ap­pe­lé al­pha­bet conso­nan­tique ou ab­jad. C’est le cas de l’arabe ou de l’hé­breu. Les pre­mières traces de cette écri­ture al­pha­bé­tique se trouvent sur le sar­co­phage du roi Ahi­ram de By­blos, daté du XIIe siècle avant J.-C., œuvre clas­sée sur la liste « Mé­moire du monde » de l’Unes­co en 2005. L’al­pha­bet phé­ni­cien, pro­ba­ble­ment issu d’un al­pha­bet li­néaire, ou pro­to­ca­na­néen, de vingt-trois signes dé­ri­vés des hié­ro­glyphes égyp­tiens, donne nais­sance à l’al­pha­bet grec, qui ajoute les voyelles, et à l’ara­méen. Nombre d’al­pha­bets lui doivent par la suite leur exis­tence, arabe et hé­breu à par­tir de l’ara­méen, ro­main par trans­mis­sion du mo­dèle étrusque.

2. L’art phénicien, une influence venue d’Égypte

L’art phé­ni­cien té­moigne des in­fluences, par­ti­cu­liè­re­ment égyp­tienne et hour­rite, qui le tra­versent, mais aus­si mé­so­po­ta­mienne et as­sy­rienne, re­flé­tant les di­verses do­mi­na­tions suc­ces­sives. Les ar­tistes phé­ni­ciens, en re­vanche, sont plus ori­gi­naux dans le tra­vail des mé­taux, des sta­tuettes de bronze doré, des pa­tères (ou vases à li­ba­tions en or ou ar­gent), des pe­tits ob­jets d’ivoire, de joaille­rie. La sculp­ture est très di­rec­te­ment in­fluen­cée par l’Égypte, tout comme l’ar­chi­tec­ture des temples, à la fois dé­co­rés d’uræus, de ser­pents cou­ron­nés, de sphynx, et com­po­sés du lieu cultuel en­tou­ré de por­tiques et de ma­ga­sins. Outre le temple, les ar­chi­tectes phé­ni­ciens édi­fient, dans les co­lo­nies, mais pas en Phé­ni­cie même, des to­phets, lieu cen­tral du culte où se pra­tique le sa­cri­fice des en­fants, le plus connu d’entre eux ayant été re­trou­vé à Car­thage.

3. La religion phénicienne : fécondité et prostitution

La re­li­gion phé­ni­cienne est connue es­sen­tiel­le­ment par les textes grecs et ro­mains qui en donnent sou­vent une image peu flat­teuse. C’est un po­ly­théisme qui mêle grands dieux na­tio­naux et di­vi­ni­tés lo­cales, fon­dé sur le culte de la fé­con­di­té, as­so­cié à la pros­ti­tu­tion sa­crée des prêtres et prê­tresses et à la pra­tique des sa­cri­fices hu­mains. Les prin­ci­paux dieux sont Baal, « Le Sei­gneur », ou plu­tôt les Baals, puisque ce titre est ac­co­lé à un as­pect par­ti­cu­lier de la di­vi­ni­té, ain­si Baal Bek est « Sei­gneur So­leil ». En tant que dieu na­tio­nal de l’Orage et de la Vé­gé­ta­tion, Baal est ado­ré sous le nom de Ha­dad. Sous sa forme de Baal Sha­mîn, « Sei­gneur des Cieux », il est maître de l’uni­vers. Se­lon les au­teurs ro­mains, c’est à lui que l’on sa­cri­fiait des en­fants. Son grand temple, le beth Ha­baal, la « Mai­son du Sei­gneur », est à Tyr. Les Grecs l’as­si­milent à Cro­nos, pour les juifs il est Baal Ze­bub, le « Sei­gneur de la Mai­son », notre Bel­zé­buth, prince des dé­mons. À Be­ry­tus (Bey­routh) sa pa­rèdre est Baal­tis, née de la mer, as­si­mi­lée par les Grecs à Aphro­dite. Le plus grand des dieux est El, dont le nom si­gni­fie « Le Dieu », ado­ré à Ou­ga­rit avec sa pa­rèdre, la déesse Ashe­ra, en ri­va­li­té avec Ha­dad, peut-être son fils. Astar­té est la déesse de la Fé­con­di­té, Anath celle de la Guerre. À Tyr est par­ti­cu­liè­re­ment ho­no­ré Mel­qart, le « Roi de la cité », fon­da­teur et pro­tec­teur des co­lo­nies. C’est lui qui ap­porte la ri­chesse aux mar­chands, les mois­sons aux pay­sans, car il pré­side au re­tour des sai­sons, sym­bo­lise le so­leil jeune et plein de vi­gueur. Se­lon Pline l’An­cien (23-79), on lui offre à Car­thage des sa­cri­fices hu­mains1, à Si­don, le culte prin­ci­pal va à Es­ch­moun, dieu gué­ris­seur. La re­pré­sen­ta­tion des dieux phé­ni­ciens est lar­ge­ment in­fluen­cée par l’Égypte, à la fois en rai­son de la su­ze­rai­ne­té égyp­tienne pen­dant l’An­cien Em­pire égyp­tien et par le com­merce de bois de cèdre entre By­blos et le pays de pha­raon. Aux di­vi­ni­tés prin­ci­pales des Phé­ni­ciens, il faut ajou­ter les Ka­bi­rim, les « Puis­sants », vé­né­rés par­tout, au nombre de huit. Ils sont fils et filles de la Jus­tice, Za­dyk. Les Grecs les connaissent sous le nom de Ca­bires.



Notes
1. Pline l’An­cien, His­toire na­tu­relle, XXX­VI, 5.



  
    CHA­PITRE IV
L’As­sy­rie

L’As­sy­rie, au sens pre­mier du terme, si­gni­fie le « pays d’As­sur », qui dé­signe à la fois une ville, son plat pays, le prin­ci­pal dieu vé­né­ré. Le « pays d’As­sur » de­vient l’As­sy­rie au fur et à me­sure de son ex­pan­sion. Elle est si­tuée en haute Mé­so­po­ta­mie, au nord, dans la ré­gion du cours su­pé­rieur du Tigre. L’ori­gine pré­cise des As­sy­riens de­meure à dé­ter­mi­ner, ils s’ins­tallent dans le pays au cours du IIIe mil­lé­naire avant J.-C. Ils sont do­mi­nés suc­ces­si­ve­ment par les Ak­ka­diens, les Gu­tis et sou­mis à la IIIe dy­nas­tie d’Ur. L’ef­fon­dre­ment de cette der­nière per­met à As­sur une re­la­tive in­dé­pen­dance aux en­vi­rons de 2010 avant J.-C. Par la suite, As­sur est connu sur­tout comme le centre d’une or­ga­ni­sa­tion mar­chande qui s’étend jus­qu’en Ana­to­lie. Les mar­chands as­sy­riens se re­groupent par quar­tiers, no­tam­ment à Ka­nesh. Vers 1850 avant J.-C., Ilu­su­ma gou­verne le royaume in­dé­pen­dant d’As­sur, l’étend au sud et à l’est, mais se heurte à l’ouest au roi Su­mua­bu de Ba­by­lone. Faute de sources, les siècles sui­vants de l’his­toire d’As­sur sont obs­curs, concer­nant l’époque amor­rite ou le mo­ment où le pays passe sous do­mi­na­tion du Mi­tan­ni. C’est l’af­fai­blis­se­ment du Mi­tan­ni qui per­met à As­sur de re­cou­vrer, non seule­ment son in­dé­pen­dance, mais aus­si de pa­raître comme une puis­sance po­li­tique, sans qu’il soit pos­sible de re­tra­cer les étapes de cette élé­va­tion. Le der­nier mo­narque re­mar­quable est Te­glath-Pha­la­sar Ier (v. 1116-v. 1077 av. J.-C.). Il as­sure le contrôle du haut Eu­phrate en do­mi­nant les Mu­sh­kis, une tri­bu géor­gienne, puis lance des ex­pé­di­tions vic­to­rieuses en Urar­tu, s’em­pare du royaume du Kiz­zu­wat­na (Ci­li­cie), do­mine les Ara­méens du nord de la Sy­rie, prend By­blos, Saï­da, exige tri­but des ci­tés phé­ni­ciennes et du prince de Kar­ke­mish. Mais la fin du règne est as­som­brie par le re­tour en force des Ara­méens, qui, après sa mort, prennent la haute Mé­so­po­ta­mie, ré­dui­sant l’As­sy­rie au royaume d’As­sur des ori­gines, entre As­sur et Ni­nive. La chance de l’As­sy­rie est l’état pi­teux de ses ri­vaux, la puis­sance hit­tite s’ef­fondre, Ba­by­lone se ré­vèle in­ca­pable de se do­ter d’une dy­nas­tie stable. Le re­tour écla­tant de l’As­sy­rie se pro­duit avec l’ar­ri­vée sur le trône du roi Adad-Nirāri II (v. 911-v. 891 av. J.-C.), fon­da­teur de l’Em­pire néo-as­sy­rien.

1. L’art paléo-assyrien à la gloire d’Assur

L’art as­sy­rien de la pé­riode pa­léo-as­sy­rienne (IIe mil­lé­naire av. J.-C.) est lar­ge­ment éclip­sé par ce­lui de la pé­riode néo-as­sy­rienne, entre 911 et 609 av. J.-C. Hé­ri­tier de son de­van­cier mé­so­po­ta­mien, il est tou­te­fois loi­sible d’en dé­ga­ger quelques traits gé­né­raux, qui per­durent du­rant toute l’his­toire de l’As­sy­rie. C’est un art of­fi­ciel, des­ti­né à glo­ri­fier le dieu As­sur et donc son vi­caire sur terre, le roi. Pa­lais et temples ont pour fonc­tion de mon­trer aux su­jets du royaume tout comme aux étran­gers la puis­sance di­vine et royale. La forme choi­sie est le bas-re­lief, re­pré­sen­té sur des or­tho­states, plaques d’al­bâtre ou de cal­caire tra­vaillées en bas-re­lief, d’en­vi­ron 1 m de long sur 2 à 2,50 m de large. Les su­jets illus­trent la gloire du roi, bâ­tis­seur ou gé­né­ral vain­queur.

L’ar­chi­tec­ture as­sy­rienne

L’ar­chi­tec­ture voit l’édi­fi­ca­tion de pa­lais et de temples for­ti­fiés. La mu­raille d’en­ceinte, sans fe­nêtre, le plus sou­vent à porte unique et or­née de tours, dé­co­rées de tau­reaux an­dro­cé­phales et de lions gi­gan­tesques, ren­ferme un es­pace pa­la­tial qui se ré­par­tit entre plu­sieurs cours, cha­cune pour­vue de bâ­ti­ments au dé­cor d’or­tho­states ou de briques ver­nis­sées. Un ves­ti­bule à co­lonnes sou­tient un toit plat. Cer­tains murs de pa­lais étaient peints, mais les traces sont peu nom­breuses. Les temples suivent un plan iden­tique, mais à cour in­té­rieure unique. Face à l’en­trée, la cel­la, par­tie close du temple, qui abrite la sta­tue du dieu. Au­tour de la cour, dif­fé­rentes pièces aux usages va­riés. L’in­fluence su­mé­rienne se marque par la zig­gou­rat, dans le temple même ou à proxi­mi­té.

2. La religion assyrienne

La re­li­gion as­sy­rienne ne pré­sente pas de grande ori­gi­na­li­té, puis­qu’elle s’ins­pire du mo­dèle mé­so­po­ta­mien, les dieux de Ba­by­lone sont les siens. Deux grands dieux do­minent le pan­théon, Adad, dieu de l’Orage, le Te­shub des Hour­rites, ou le Ha­dad des Ara­méens, et sur­tout le dieu na­tio­nal et roi des dieux, As­sur. Il est le vé­ri­table maître de la ville et du royaume épo­nyme, en as­su­rant son triomphe et sa pros­pé­ri­té. Pour gou­ver­ner, il dé­lègue ses fonc­tions au roi, son re­pré­sen­tant, mais ce der­nier n’agit pas de son propre chef, il exé­cute les ordres du dieu su­prême, se fait l’in­ter­prète de ses vo­lon­tés. Le culte d’As­sur prend place dans son grand temple de la ca­pi­tale, l’Eshar­ra, la « Mai­son du tout ». Il est édi­fié au nord-est, sur un épe­ron ro­cheux au-des­sus du cours du Tigre. Il se com­pose d’une cour en forme de tra­pèze, ceinte d’un mur, qui donne ac­cès à la cha­pelle du dieu. Son ex­ten­sion est de 110 m de long sur 60 m de large. S’y ajoute une zig­gou­rat, puis au VIIe siècle avant J.-C., une se­conde cour et une rampe pro­ces­sion­nelle bâ­ties par le roi Sen­na­ché­rib (704-681 av. J.-C.). As­sur est le « Dieu du tout », créa­teur du monde, des En­fers, de l’hu­ma­ni­té. Sa pa­rèdre est la déesse Ish­tar. Il est re­pré­sen­té armé d’un arc en po­si­tion de tir, dans un disque ailé. Le nou­veau roi est cou­ron­né dans son temple et c’est à lui qu’il fait le rap­port de ses cam­pagnes vic­to­rieuses.

3. Une énigme : les Peuples de la mer ? 

Les Peuples de la mer sont en­core une énigme pour les his­to­riens. Leur exis­tence est at­tes­tée par les textes égyp­tiens, da­tant du règne de Mé­renp­tah (ou Mi­nep­tah, v. 1213-v. 1204 av. J.-C.), pha­raon de la XIXe dy­nas­tie, et ce­lui de Ram­sès III (v. 1184-v. 1153 av. J.-C.), sou­ve­rain de la XXe dy­nas­tie. Les deux mo­narques se glo­ri­fient d’avoir re­pous­sé une at­taque des Peuples de la mer, ou Peuples du Nord, ou des Peuples des îles. Lors de la pre­mière confron­ta­tion, la coa­li­tion des Peuples de la mer com­prend les Eq­wesh, les Luka, les She­ke­lesh, Sher­den et Te­resh. Cé­lé­brant leur dé­faite sur les murs de son temple fu­né­raire de Mé­di­net-Ha­bou, Ram­sès III y men­tionne les Pe­le­set, les Thek­ker, les She­ke­lesh, les De­nyen et les We­sheh. Les in­den­ti­fi­ca­tions sui­vantes ont été avan­cées : Eq­wesh (Achéens), Luka (Ly­ciens), She­ke­lesh (Si­cules, don­nant son nom à la Si­cile), Sher­den (Sar­danes, don­nant son nom à la Sar­daigne), Te­resh (Tyr­rhé­niens, pré­sen­tés par­fois comme les an­cêtres des Étrusques), Pe­le­set (Phi­lis­tins, don­nant son nom à la Pa­les­tine), De­nyen (Da­na­néens, de Da­naoï, « ceux des îles »). Les Peuples de la mer ap­pa­raissent aus­si dans la cor­res­pon­dance di­plo­ma­tique du roi hit­tite Sup­pi­lu­liu­ma II adres­sée à Ham­mou­ra­bi (v. 1191-v. 1182 av. J.-C.) d’Ou­ga­rit. Vers – 1200, ces groupes – dont l’iden­ti­té de­meure à prou­ver – mul­ti­plient les ex­pé­di­tions en Mé­di­ter­ra­née orien­tale. C’est le mo­ment où Chypre est pillée, où la puis­sance hit­tite s’ef­fondre, où Ou­ga­rit est dé­truit. Est-ce là le ré­sul­tat de l’ar­ri­vée des conqué­rants ? Cer­tains his­to­riens en sont per­sua­dés, d’autres pri­vi­lé­gient des coups de main, at­taques spo­ra­diques qui ont contri­bué à la perte de puis­sances af­fai­blies, sans en être la cause di­recte. Tout aus­si mys­té­rieu­se­ment qu’ils sont ap­pa­rus, les Peuples de la mer dis­pa­raissent des textes aux alen­tours de 1000 avant J.-C. La fin de la pé­riode consacre la nais­sance du pre­mier grand em­pire uni­ver­sel, avec la Perse.

4. L’Empire mède (VIIe s.-550 av. J.-C.), des tri­bus ira­niennes

Les Mèdes sont un peuple for­mé de tri­bus de l’an­cien Iran, au nord-ouest du pays ac­tuel, à dif­fé­ren­cier de leurs voi­sins les Perses, ins­tal­lés à l’est et au sud-est du lac d’Oru­mieh, avec les­quels ils sont confon­dus déjà pen­dant l’An­ti­qui­té, par exemple dans l’ex­pres­sion « guerres mé­diques ». Les chefs de tri­bus mèdes sont par­ti­cu­liè­re­ment bel­li­queux. Ils vivent de l’agri­cul­ture et de l’éle­vage des che­vaux. Ils ap­pa­raissent dans les an­nales des ex­pé­di­tions conduites contre eux par le roi as­sy­rien Sal­ma­na­sar III (v. 859-v. 824 av. J.-C.) en 835 av. J.-C. Tra­di­tion­nel­le­ment, l’his­toire du royaume mède com­mence avec Dé­jo­cès (v. 701-v. 665 av. J.-C.), qui par­vient à unir les tri­bus mèdes qui le pro­clament roi, si l’on suit le ré­cit d’Hé­ro­dote (v. 484-v. 425 av. J.-C.) dans His­toires ou En­quête, au livre I. Ils sont in­cor­po­rés à l’Em­pire perse à par­tir du règne de Cy­rus II le Grand (v. 559-v. 530 av. J.-C.).

5. La civilisation mède, une question en suspens

La ci­vi­li­sa­tion mède pose un pro­blème pour son iden­ti­fi­ca­tion, car, si l’on ex­clut Ec­ta­bane, il n’est ja­mais pos­sible de cer­ti­fier que les Mèdes ont oc­cu­pé le site. À Ec­ta­bane même, les ni­veaux d’oc­cu­pa­tion mède n’ont pas été mis au jour. Par ailleurs, il est très dif­fi­cile d’iso­ler la culture mède de celle des autres peuples du nord-ouest de l’Iran, prin­ci­pa­le­ment de leurs puis­sants voi­sins perses qui vont les do­mi­ner et re­cou­vrir le fonds mède par la culture ma­té­rielle et spi­ri­tuelle de la perse aché­mé­nide. Cer­tains sites sont plus vo­lon­tiers at­tri­bués aux Mèdes, comme Go­din Tepe, près d’Ec­ta­bane. La ville est do­tée d’une ci­ta­delle en par­tie pro­té­gée d’un rem­part, d’un ar­se­nal, d’un pa­lais avec salle hy­po­style et d’un temple du feu. C’est le site de Nush-i Jân qui four­nit l’édi­fice le mieux conser­vé, sous forme d’une tour cru­ci­forme. Une pre­mière chambre donne sur une salle voû­tée abri­tant un au­tel et un bas­sin. Puis un es­ca­lier per­met d’ac­cé­der à l’étage, où se trouve l’au­tel du feu.

L’art mède : le tré­sor de Zi­wiyé

Le tré­sor de Zi­wiyé a été dé­cou­vert, en 1947, dans une ré­gion iso­lée de l’ac­tuel Kur­dis­tan ira­nien. Il se com­pose de trois cent qua­rante et un ob­jets d’or, d’ar­gent, d’ivoire com­pre­nant dia­dèmes, torques, four­reaux de poi­gnard, bra­ce­lets, cein­tures, des têtes de lion et d’oi­seau en ronde-bosse, un vase en or, trou­vés dans une cuve en bronze. Les styles d’or­fè­vre­rie y sont di­vers, mê­lant les in­fluences as­sy­rienne, sy­rienne et scythe. La pièce la plus im­por­tante en est un pec­to­ral d’or, en forme de demi-lune, dé­co­ré de scènes my­tho­lo­giques. Un arbre sa­cré, au centre, est flan­qué de deux bou­que­tins et de deux tau­reaux ai­lés. De part et d’autre, des ban­deaux sont or­nés de grif­fons, hommes-tau­reaux ai­lés, sphinx. La date pro­po­sée pour l’en­semble se fonde sur la cuve de bronze, un cer­cueil dont la dé­co­ra­tion montre un tri­but ap­por­té à un sou­ve­rain scythe, soit aux en­vi­rons de 645 à 615 avant notre ère1.



Notes
1. Ta­deusz Su­li­mirs­ki, « The Back­ground of the Zi­wiye Find and Its Si­gni­fi­cance in the De­ve­lop­ment of Scy­thian Art », Bul­le­tin of the Ins­ti­tute of Ar­chaeo­lo­gy (Lon­don), no 15, 1978, p. 7-33.



  
    CHA­PITRE V
La Perse

À l’ori­gine du fu­tur Em­pire perse, des mon­ta­gnards, Éla­mites, Kas­sites et Gou­téens, s’op­posent à la Mé­so­po­ta­mie entre le IIIe et le IIe mil­lé­naire avant notre ère. Ils sont à cette date re­joints par des Indo-Eu­ro­péens, no­tam­ment les Aryens.

1. Cyrus II, père des droits de l’homme

Pour Cy­rus II le Grand (v. 559-v. 530 av. J.-C.), fon­da­teur de l’Em­pire perse, comme pour Sar­gon d’Aga­dé, l’his­toire re­joint le mythe au dé­but de son exis­tence. Se­lon Hé­ro­dote1, Cy­rus est le fils de Cam­byse Ier et de la fille du roi As­tyage des Mèdes, nom­mée Man­dane. À la suite d’une pré­dic­tion se­lon la­quelle son pe­tit-fils lui ra­vi­rait le trône, As­tyage or­donne que ce­lui-ci soit of­fert aux bêtes fauves. Une sub­sti­tu­tion sauve le bébé, rem­pla­cé par un en­fant mort-né. Vers – 553 la guerre éclate entre Cy­rus et As­tyage. Après trois ans de ba­tailles in­cer­taines, al­lié au Ba­by­lo­nien Na­bo­nide, Cy­rus prend Ec­ta­bane, ca­pi­tale des Mèdes. Il traite avec res­pect le vain­cu, As­tyage, qui conserve une mai­son­née prin­cière. L’étape sui­vante est celle de la prise de Ba­by­lone. Ba­by­lone tombe presque sans com­bat, Cy­rus y entre quelques jours plus tard. Na­bo­nide est as­si­gné à ré­si­dence. Les juifs cap­tifs à Ba­by­lone sont li­bé­rés, Cy­rus les au­to­rise à re­cons­truire le temple de Jé­ru­sa­lem. Pro­vinces et États vas­saux de Ba­by­lone passent sous contrôle perse. Après la prise de Ba­by­lone, Cy­rus édicte les règles de vie ap­pli­cables à la to­ta­li­té de l’Em­pire perse par un do­cu­ment connu comme le Cy­lindre de Cy­rus. Fait d’ar­gile, il est gra­vé d’une pro­cla­ma­tion de Cy­rus en cu­néi­forme, écri­ture ak­ka­dienne en forme de clous, ou de coins. Trou­vé lors de fouilles en 1879, il est ex­po­sé au Bri­tish Mu­seum de Londres. En 1971, l’ONU lui re­con­naît une va­leur uni­ver­selle en le fai­sant tra­duire dans ses six langues of­fi­cielles (fran­çais, an­glais, es­pa­gnol, russe, arabe, chi­nois). Car le dé­cret, après un rap­pel de la conquête de Ba­by­lone, in­dique les me­sures prises par le roi, consi­dé­rées comme le mo­dèle le plus an­cien de charte des droits de l’homme. Cy­rus II meurt vers 530 av. J.-C. au cours de com­bats sans que les cir­cons­tances exactes de sa mort soient connues. Il est in­hu­mé dans le mo­nu­ment qu’il s’était fait pré­pa­rer à Pa­sar­gades.

2. Darius Ier (522-486 av. J.-C.) et le dé­but des guerres mé­diques

L’ac­ces­sion au trône de Da­rius Ier s’ac­com­pagne d’une ré­volte de qua­si­ment tout l’em­pire. Il le ré­or­ga­nise pour mieux le contrô­ler, re­prend le sys­tème des sa­tra­pies de Cy­rus, pro­vinces ayant à leur tête un gou­ver­neur. Au­tre­fois vé­ri­tables dy­nastes, ils sont dé­sor­mais nom­més et ré­vo­qués par le roi, en­tou­rés de conseillers dé­voués à Da­rius, pla­cés là pour les es­pion­ner. Les vingt, puis trente sa­tra­pies sont des cir­cons­crip­tions à la fois ci­viles, mi­li­taires et fis­cales, as­su­jet­ties comme telles au tri­but, sauf celle de Perse. Da­rius, sa­ge­ment, laisse le plus sou­vent l’ad­mi­nis­tra­tion lo­cale en place, mais étroi­te­ment contrô­lée par le pou­voir cen­tral. Il uti­lise l’ara­méen comme langue of­fi­cielle, mais chaque sa­tra­pie conserve la sienne propre. L’em­pire maté, ré­or­ga­ni­sé, Da­rius Ier re­prend les conquêtes.

3. La première guerre médique et Marathon (490 av. J.-C.)

Dès 492 avant J.-C., Da­rius pré­pare l’in­va­sion de la Grèce conti­nen­tale, cou­pable à ses yeux d’avoir ap­por­té son sou­tien aux ci­tés io­niennes d’Asie Mi­neure ré­vol­tées. Après des suc­cès ini­tiaux, l’ar­mée perse dé­barque non loin de Ma­ra­thon en sep­tembre 490 avant J.-C., à en­vi­ron 40 km d’Athènes. Les ho­plites, guer­riers lour­de­ment ar­més, pro­té­gés de bronze, conduits par le stra­tège athé­nien Mil­tiade (540-489 av. J.-C.), chargent les troupes perses, ar­mées lé­gè­re­ment, et leur in­fligent une sé­vère dé­faite. Cet ex­ploit re­joint ce­lui de Phi­lip­pi­dès qui au­rait cou­ru de Ma­ra­thon à Athènes pour an­non­cer la vic­toire, mou­rant d’épui­se­ment après avoir dé­li­vré son mes­sage. Cette course de­vient l’épreuve du ma­ra­thon aux Jeux olym­piques. Da­rius pré­pare sa re­vanche mais doit s’oc­cu­per d’une ré­volte en Égypte. Il meurt en 486 avant J.-C. sans avoir pu re­prendre la guerre. Son fils Xerxès Ier (486-465 av. J.-C.) lui suc­cède.

4. Les guerres médiques : la seconde guerre médique, des Thermopyles à Sa­la­mine (480 av. J.-C.)

Xerxès Ier pré­pare avec grand soin sa re­vanche, s’al­lie avec les Car­tha­gi­nois, cer­taines ci­tés grecques dont Thèbes, fait per­cer d’un ca­nal l’isthme de l’Acté, réa­li­ser un double pont de ba­teaux sur l’Hel­les­pont. Une cé­lèbre ba­taille op­pose aux Ther­mo­pyles, dé­fi­lé qui com­mande l’ac­cès de l’At­tique, le long de la mer Égée, les ar­mées de Xerxès Ier aux trois cents Spar­tiates du roi Léo­ni­das Ier (mort en 480 av. J.-C.), aidé de sept cents Thes­piens et Thé­bains. Ils sont tra­his par Éphial­tès de Ma­lia, qui in­dique aux Perses un sen­tier pour contour­ner l’ar­mée grecque, et mas­sa­crés. Au som­met du mont Ko­lo­nos, lieu des der­niers com­bats, un vers du poète Si­mo­nide de Céos (556-467 av. J.-C.) leur rend hom­mage : « Pas­sant, va dire à Sparte que nous sommes morts ici pour obéir à ses lois. » Cette dé­faite est alour­die par la perte d’une par­tie de la flotte perse, dis­per­sée par une tem­pête à l’Ar­té­mi­sion, mise à pro­fit pour une at­taque vic­to­rieuse des Grecs. Xerxès s’em­pare ce­pen­dant d’Athènes, mais sa flotte est dé­faite à la ba­taille na­vale de Sa­la­mine. Il rentre en Perse, lais­sant à la tête des forces perses son cou­sin Mar­do­nios. Ce der­nier est vain­cu et tué lors de la ba­taille de Pla­tées, en 479 avant J.-C. Ce qui reste de la flotte perse est peu après in­cen­dié au cap My­cale. Les guerres mé­diques sont fi­nies, la Grèce triomphe.

5. Le dernier des Achéménides

Les suc­ces­seurs de Xerxès Ier peinent, à de rares ex­cep­tions près, à main­te­nir l’in­té­gri­té de l’em­pire, jus­qu’à son ef­fon­dre­ment fi­nal sous les coups d’Alexandre le Grand. Da­rius III Co­do­man (336-330 av. J.-C.), der­nier roi de la dy­nas­tie des Aché­mé­nides, consacre son court règne à lut­ter contre Alexandre de Ma­cé­doine. Ce der­nier rem­porte une pre­mière vic­toire à la ba­taille du Gra­nique, en mai 334 avant J.-C. Une se­conde dé­faite perse a lieu à Is­sos en no­vembre 333 avant J.-C. Peu après, Da­rius est dé­fi­ni­ti­ve­ment vain­cu à la ba­taille de Gau­ga­mèles, le 1er oc­tobre 331 avant J.-C. Il prend la fuite, mais il est rat­tra­pé et as­sas­si­né par ses sa­trapes. Alexandre lui rend les hon­neurs de fu­né­railles royales à Per­sé­po­lis, se pro­clame son suc­ces­seur et épouse en 324 avant J.-C. sa fille Sta­tei­ra. L’Em­pire perse aché­mé­nide est alors in­cor­po­ré à ce­lui d’Alexandre le Grand.

La Perse, pro­vince sé­leu­cide (330-150 av. J.-C.)

Sé­leu­cos Ier Ni­ca­tor (v. 358-280 av. J.-C.), « le Vain­queur », est l’un des Dia­doques, ou suc­ces­seurs d’Alexandre le Grand. Sa­trape de Ba­by­lo­nie, il se pro­clame roi de Sy­rie (305 av. J.-C.) et fonde la dy­nas­tie des Sé­leu­cides. Il bâ­tit un em­pire com­pre­nant la Mé­so­po­ta­mie, la Sy­rie et la Perse. Mais, au cours du IIe siècle avant J.-C., les sa­tra­pies orien­tales, dont la Perse, passent sous le contrôle des Parthes, avec tous les ter­ri­toires à l’est de la Sy­rie.

La Perse parthe (150-115 av. J.-C.)

Les Parthes oc­cupent le nord-est du pla­teau ira­nien. La Par­thie est l’une des sa­tra­pies de l’Em­pire aché­mé­nide. Après son ef­fon­dre­ment, les Parthes entrent en lutte contre les Sé­leu­cides et fi­nissent par s’em­pa­rer de toute la par­tie orien­tale de leur em­pire, dont la Perse. En 115 avant J.-C. ils do­minent la Bac­triane, au nord de l’ac­tuel Af­gha­nis­tan, la Mé­so­po­ta­mie et la Perse. Il faut at­tendre 224 de notre ère pour que le Sas­sa­nide Ar­da­chêr Ier (224-221) ren­verse le der­nier roi parthe, Ar­ta­ban V (216-224), et fonde une nou­velle dy­nas­tie perse, celle des Sas­sa­nides (224-651).

6. L’art monumental achéménide

L’art aché­mé­nide pré­sente deux ca­rac­té­ris­tiques ma­jeures. D’une part, faute d’ori­gine an­cienne en rai­son du no­ma­disme des tri­bus perses avant l’em­pire, il em­prunte à tous les peuples conquis : son in­fluence est lar­ge­ment com­po­site. D’autre part, il prend un ca­rac­tère de pro­pa­gande im­pé­riale, par­ti­cu­liè­re­ment pour l’ar­chi­tec­ture mo­nu­men­tale. Pa­lais et ca­pi­tales royales, Pa­sar­gades, Suse, Per­sé­po­lis, servent certes de ré­si­dence à la cour, mais mettent en scène en per­ma­nence la puis­sance du « Grand Roi » et les bien­faits de son règne sur un vaste em­pire re­con­nais­sant, sous l’œil bien­veillant des dieux.

L’ar­chi­tec­ture : villes et pa­lais

Cy­rus éta­blit ses pre­mières ca­pi­tales à Ec­ta­bane, an­cienne ca­pi­tale des rois mèdes, et à Pa­sar­gades. Le ves­tige le plus im­por­tant est le tom­beau de Cy­rus, éle­vé sur un sou­bas­se­ment à de­grés, por­tant la chambre fu­né­raire re­cou­verte d’un toit, plat à l’in­té­rieur, à deux pentes à l’ex­té­rieur. Da­rius Ier choi­sit une nou­velle ca­pi­tale, Per­sé­po­lis. Pa­sar­gades conserve son rôle de centre re­li­gieux et de lieu de cou­ron­ne­ment des sou­ve­rains aché­mé­nides.

La ter­rasse de Per­sé­po­lis

La ter­rasse de Per­sé­po­lis et ses ruines at­tirent maints voya­geurs déjà à l’époque mé­dié­vale, mais il fau­dra at­tendre le XIXe siècle pour leur étude scien­ti­fique, avec le peintre fran­çais Eu­gène Flan­din (1809-1876) et l’ar­chi­tecte Pas­cal Coste (1787-1879), qui sont en­voyés par l’Ins­ti­tut. La ter­rasse sur la­quelle sont édi­fiés des pa­lais de Per­sé­po­lis est un im­mense sou­bas­se­ment au pied d’une fa­laise ro­cheuse. On y ac­cède par un es­ca­lier à double rampe, orné de re­liefs. Non loin de là, sur le terre-plein, s’élèvent des pro­py­lées, ou en­trées mo­nu­men­tales, flan­qués de deux tau­reaux ai­lés. Ils se trouvent dans l’axe de l’es­ca­lier, for­mant un por­tique à quatre co­lonnes, ou­vert de chaque côté, comme un ves­ti­bule, for­mant la porte des Na­tions. Celle-ci est édi­fiée par Xerxès Ier. C’est une salle car­rée pour­vue de trois ou­ver­tures mo­nu­men­tales. Les portes Est et Ouest s’ouvrent par des tau­reaux et tau­reaux ai­lés à tête hu­maine, por­tant la longue barbe fri­sée et la tiare or­née de cornes, sym­bole de royau­té à deux rangs de cornes su­per­po­sés, de di­vi­ni­té à trois rangs. Le pre­mier mo­nu­ment, sur la droite après la porte, est la grande salle hy­po­style ou Apa­da­na. L’Apa­da­na de Per­sé­po­lis, com­men­cée par Da­rius, est ache­vée par son suc­ces­seur Xerxès. Vaste salle car­rée de 75 m de côté, son pla­fond est sup­por­té par trente-six co­lonnes de 20 m de haut, ter­mi­nées par un cha­pi­teau en forme d’ani­maux dos à dos, tau­reaux, lions ou grif­fons. On y par­vient par deux es­ca­liers mo­nu­men­taux, à l’est et au nord. La salle du trône, en­core ap­pe­lée salle des Cent Co­lonnes, est une salle hy­po­style à por­tique. Dé­li­mi­tant une sur­face d’en­vi­ron 4 000 m2, elle était uti­li­sée pro­ba­ble­ment pour que le roi y siège en ma­jes­té et re­çoive les tri­buts ac­cu­mu­lés de ses su­jets, dé­po­sés au pied du trône, no­tam­ment lors de la fête du nou­vel an, le Now Rouz. Sur la ter­rasse de Per­sé­po­lis se trouvent en­core les ves­tiges des pa­lais royaux, chaque « Grand Roi » ayant à cœur d’en édi­fier un : ceux de Da­rius et Xerxès sont les plus im­po­sants.

La Suse aché­mé­nide

L’Élam est un royaume à l’ori­gine né dans l’ac­tuelle ré­gion du Fars, si­tuée au sud-ouest de l’Iran, et qui s’est éten­du au point d’être consi­dé­ré comme le lien entre la ci­vi­li­sa­tion mé­so­po­ta­mienne et l’Em­pire perse. Suse, Su­san en langue éla­mite, est fon­dée vers 4000 ans avant J.-C. La Bible en parle sous le nom de Su­shan, à une époque où elle est de­puis long­temps une cité pros­père. Elle nous in­té­resse sur­tout ici pour sa pé­riode aché­mé­nide. C’est le roi de Perse Da­rius qui dé­cide de faire de Suse sa ca­pi­tale d’hi­ver. Il y fait édi­fier un pa­lais, sur le mo­dèle de l’Apa­da­na de Per­sé­po­lis. À son tour, Ar­taxerxès II l’em­bel­lit d’un se­cond pa­lais. Le site de Suse n’est ja­mais tom­bé dans l’ou­bli, même si les fouilles vé­ri­tables prennent seule­ment place au XIXe siècle. Elles ne concernent qu’une par­tie du site lors de la cam­pagne de Mar­cel Dieu­la­foy (1844-1920) et de son épouse Jeanne Dieu­la­foy (1851-1916) entre 1884 et 1886, puis prennent de l’am­pleur avec les tra­vaux de Jacques de Mor­gan (1857-1924) en 1897 qui ex­hume le Code de Ham­mou­ra­bi, la Stèle de vic­toire de Na­ram-Sin, en dé­pit de mé­thodes contes­tées, pri­vi­lé­giant la re­cherche d’œuvres d’art sur l’étude et la conser­va­tion des bâ­ti­ments. Le pa­lais de Da­rius est un mo­nu­ment cé­lèbre pour la qua­li­té de ses frises de mo­saïque, no­tam­ment celles des ar­chers, des lions, du tau­reau ailé, du grif­fon. Ses portes mo­nu­men­tales ouvrent sur un com­plexe éta­gé de 13 ha. Pour ac­cé­der à la pre­mière ter­rasse, il faut pas­ser une porte mo­nu­men­tale de 40 m de long sur 28 m de large, gar­dée par deux sta­tues co­los­sales du roi. Une rampe conduit à la Mai­son du Roi, qui re­groupe les ap­par­te­ments de Da­rius, de ses proches, mais aus­si des ma­ga­sins où étaient en­tre­po­sés tous les biens né­ces­saires à une vie de cour luxueuse. Ce­pen­dant la pièce maî­tresse du pa­lais est l’Apa­da­na, la salle d’au­dience, pré­sente aus­si au pa­lais de Per­sé­po­lis. À Suse, l’Apa­da­na couvre plus de 12 000 m2, peut ac­cueillir dix mille cour­ti­sans ve­nus des quatre coins de l’em­pire.

La né­cro­pole de Na­qsh-e Ros­tam

À l’ex­cep­tion de Cy­rus, dont le tom­beau se trouve à Pa­sar­gades, les sou­ve­rains aché­mé­nides sont in­hu­més à Na­qsh-e Ros­tam, la né­cro­pole royale si­tuée à en­vi­ron 4 km au nord-ouest de Per­sé­po­lis. Le site, mon­ta­gneux, pré­sente une gorge en demi-cercle aux pa­rois ver­ti­cales où sont creu­sés les hy­po­gées. La pa­roi de roche est apla­nie afin de per­mettre de sculp­ter de gi­gan­tesques scènes en re­lief. Outre Da­rius Ier, les trois autres tombes sont celles at­tri­buées à Xerxès Ier (règne : 486-465 av. J.-C.), Ar­taxerxès Ier (règne : 465-424 av. J.-C.) et Da­rius II (règne : 423-404 av. J.-C.). Sur le même site sont sculp­tés huit gi­gan­tesques re­liefs, da­tant de l’époque des rois perses sas­sa­nides (224-651 de notre ère). La fa­çade de la tombe de Da­rius, si­tuée à 15 m au-des­sus du sol, est haute d’en­vi­ron 23 m. La forme gé­né­rale est tou­jours iden­tique, à la suite de la réa­li­sa­tion de la tombe de Da­rius : un hom­mage à Ahu­ra Maz­da, dieu tu­té­laire de la dy­nas­tie, ga­rant de sa do­mi­na­tion sur tous les peuples, orne l’ac­cès au tom­beau, puis ce der­nier se com­pose d’une simple chambre fu­né­raire, pour le sou­ve­rain et ses proches.

Sculp­ture : les bas-re­liefs aché­mé­nides

Si la sculp­ture aché­mé­nide n’ignore pas la ronde-bosse, elle nous a trans­mis peu d’exemples mar­quants, une sta­tue égyp­tia­ni­sante de Da­rius trou­vée à Suse ; les tau­reaux, grif­fons, lions des cha­pi­teaux de co­lonne, les tau­reaux gar­diens des portes sont à mi-che­min du haut-re­lief et de la ronde-bosse. L’art le plus at­tes­té, d’une par­faite maî­trise, est en re­vanche ce­lui des cé­ra­miques po­ly­chromes, vastes pan­neaux dé­co­ra­tifs consti­tués de brique émaillée. Ils ornent les murs des pa­lais de Suse, là où à Per­sé­po­lis le dé­cor est fait de bas-re­liefs taillés dans la pierre. Les re­pré­sen­ta­tions tra­di­tion­nelles fi­gurent les frises d’ar­chers, peut-être les Mé­lo­phores ou « Im­mor­tels », les dix mille guer­riers d’élite qui veillent sur la sé­cu­ri­té du roi et forment le meilleur de son ar­mée. Sont éga­le­ment re­pré­sen­tés sphinx, grif­fons, tau­reaux, lions, re­pris de l’ima­gi­naire mé­so­po­ta­mien.

7. La religion : mazdéisme, mithriacisme et zoroastrisme

Le maz­déisme est la re­li­gion qui naît vers le IIe mil­lé­naire avant notre ère en Iran, à par­tir d’un sub­strat indo-eu­ro­péen plus an­cien. Le dieu Ahu­ra Maz­da, dieu de la lu­mière, en est la di­vi­ni­té prin­ci­pale, en­tou­rée par les Ame­sha Spen­ta, di­vi­ni­tés pri­mor­diales. Ils luttent contre Ah­ri­man, sym­bo­li­sé par le ser­pent, di­vi­ni­té mau­vaise qui pré­side aux ma­la­dies et aux ca­la­mi­tés na­tu­relles. Le culte est une re­pro­duc­tion de l’acte dé­miur­gique d’Ahu­ra Maz­da. Le sa­cri­fice de bœufs, stric­te­ment ri­tua­li­sé, donne de la force aux dieux qui, en re­tour, ac­cordent la vie aux hommes. La cé­lé­bra­tion com­prend aus­si l’en­tre­tien du feu et la consom­ma­tion du hao­ma, une bois­son des­ti­née à en­gen­drer des vi­sions. Le mi­thria­cisme : Mi­thra (l’ami) est dans le maz­déisme un as­pect d’Ahu­ra Maz­da, à la fois so­leil, lune, étoiles, fon­taine de vie. Il est re­pré­sen­té en jeune homme coif­fé du bon­net phry­gien. Sa fête est cé­lé­brée en Perse lors du mois qui lui est consa­cré, le 7e mois, de mi-sep­tembre à mi-oc­tobre, le 16e jour, le­quel lui est éga­le­ment consa­cré, sous le nom de Mi­thra­ka­na. Des hymnes re­li­gieux sont alors ré­ci­tés en son hon­neur. Son culte connaît une for­tune cer­taine dans le monde grec, puis ro­main, sur­tout au­près des lé­gion­naires qui le ra­mènent à Rome, car Mi­thra est éga­le­ment un dieu guer­rier. Culte à mys­tères, il est ré­ser­vé aux ini­tiés, sui­vant sept grades, mais seuls ceux du qua­trième grade au moins peuvent pré­tendre par­ti­ci­per aux cé­ré­mo­nies, qui se dé­roulent à l’ori­gine dans des grottes, plus tard dans des salles sou­ter­raines. Ces cryptes sont scin­dées en trois par­ties, une salle com­mune, puis une ga­le­rie flan­quée de ban­quettes de part et d’autre, en­fin la salle sa­cri­fi­cielle, dont le mur du fond re­pré­sente le sa­cri­fice du tau­reau, ou Tau­ro­bole, point culmi­nant de la cé­ré­mo­nie. Les chré­tiens ver­ront dans le mi­thria­cisme, ou culte de Mi­thra, une pré­fi­gu­ra­tion de leurs rites : bap­tême, com­mu­nion, sa­cri­fice, mais cette fois de l’« agneau de Dieu », et fe­ront du jour du culte du So­leil, Sol In­vic­tus (le So­leil In­vain­cu), le 25 dé­cembre, ce­lui de la nais­sance du Christ, Na­ta­lis dies (le jour de la nais­sance, de­ve­nu Noël).

Ce maz­déisme an­cien, po­ly­théiste, est pro­fon­dé­ment ré­for­mé, entre l’an 1000 et 500 avant J.-C., par Zo­roastre ou Za­ra­thous­tra (660-583 av. J.-C.), qui en fait un mo­no­théisme dua­liste, dans le­quel Ahu­ra Maz­da, dieu unique, est en­tou­ré de formes di­vines qui ne sont que ses as­pects et s’op­pose au prin­cipe du mal, Ahra Ma­nyu ou Ah­ri­man, aidé des pé­ris, les sor­ciers.

L’Aves­ta, texte saint

L’Aves­ta (Éloge) est une col­lec­tion d’hymnes, ou gāthā, réunis pen­dant plu­sieurs siècles, entre le IIIe et le VIIe siècle après J.-C., for­mant ain­si le livre saint du maz­déisme ou zo­roas­trisme. Il com­prend plu­sieurs par­ties : le Yas­na (les sa­cri­fices), dans le­quel les gāthā forment la par­tie la plus sainte de l’en­semble, car ces hymnes sont at­tri­bués à Zo­roastre lui-même ; le Vis­pe­rad (hom­mage aux maîtres spi­ri­tuels), pro­lon­ge­ment du Yas­na, avec le­quel il est tou­jours ré­ci­té ; le Ven­di­dad (la loi), moyens don­nés aux fi­dèles pour obli­ger les dé­mons à se dé­mas­quer. Il s’agit d’un dia­logue entre Zo­roastre et le dieu su­prême Ahu­ra Maz­da. On y trouve à la fois les in­ter­dits, les prières pour éloi­gner les ma­la­dies, mais aus­si la créa­tion d’un monde dua­liste, dû à un créa­teur bon et à un autre mau­vais, ou le Dé­luge. Les Ya­sht sont un en­semble de vingt et un hymnes consa­crés aux di­vi­ni­tés, anges, idées di­vi­ni­sées. Un Ya­sht est un bien­heu­reux, ho­no­ré par la prière. Le Si­ro­za (Trente jours) énu­mère et in­voque les trente di­vi­ni­tés qui pré­sident cha­cune à un jour du mois. Le Kho­deh Aves­ta (Pe­tit Aves­ta) re­groupe des textes moins im­por­tants, une ver­sion plus po­pu­laire du texte sa­cré, quand Yas­na, Vis­pe­rad et Ven­di­dad ren­ferment da­van­tage des pièces li­tur­giques plus ap­pro­priées aux be­soins du cler­gé zo­roas­trien. L’Aves­ta a fait l’ob­jet de com­men­taires en perse moyen ou Pah­la­vi, re­grou­pés dans les écrits Zend (in­ter­pré­ta­tion), réa­li­sés entre le IIIe et le Xe siècle de notre ère. De nos jours, l’Aves­ta de­meure le livre saint des com­mu­nau­tés par­sies en Inde, guèbres en Iran, qui per­pé­tuent le culte zo­roas­trien. Ahu­ra Maz­da crée le monde et les hommes pour qu’ils le sou­tiennent dans sa lutte contre le Mal, mais en les lais­sant libres de choi­sir leur camp. La créa­tion se fait en six étapes : Ciel, Eau, Terre, Tau­reau, Plantes, pre­mier Homme. Notre monde du­re­ra douze mille ans, sui­vant quatre pé­riodes de trois mille ans. Les trois pre­miers mondes fi­nissent par une ca­tas­trophe ma­jeure, dont le Dé­luge. Le der­nier s’achève par une pa­rou­sie, le re­tour d’Ahu­ra Maz­da pour un règne éter­nel.



Notes
1. Hé­ro­dote, His­toires, I, 107-130.



  
    CHA­PITRE VI
L’Égypte

L’Égypte fas­cine dès l’An­ti­qui­té et prend place dans les ou­vrages d’Hé­ro­dote, ou les frag­ments de l’His­toire de l’Égypte de Ma­né­thon, mais il fau­dra at­tendre la contri­bu­tion des sa­vants qui ac­com­pagnent l’ex­pé­di­tion de Bo­na­parte à la fin du XVIIIe siècle pour en avoir une pré­sen­ta­tion ex­haus­tive, et sur­tout le gé­nie pré­coce de Jean-Fran­çois Cham­pol­lion, avec la pu­bli­ca­tion en 1822 de sa Lettre à M. Da­cier, ex­pli­quant son sys­tème de dé­chif­fre­ment des hié­ro­glyphes. Long ru­ban fer­tile de 1 200 km, la val­lée du Nil ne re­pré­sente qu’une pe­tite bande culti­vable, de 1 ou 2 km de large. C’est sur cet es­pace ré­duit que la presque to­ta­li­té de l’his­toire égyp­tienne se dé­roule. Il faut nuan­cer ce sché­ma, quelque peu ré­duc­teur, pour la pé­riode des pre­miers vil­lages. Sou­mises à d’in­ces­sants chan­ge­ments cli­ma­tiques, la val­lée du Nil et ses bor­dures dé­ser­tiques n’ont of­fert bien sou­vent que la pos­si­bi­li­té d’ha­bi­tats tem­po­raires. C’est fré­quem­ment le cas des pre­miers vil­lages dont le point com­mun est de ne nous avoir ja­mais pré­ser­vé, ou peu s’en faut, de struc­tures d’ha­bi­tats : sites de Nab­ta Playa daté du VIIIe mil­lé­naire, du Fayoum du VIe mil­lé­naire ou de Mé­rim­dé du IVe mil­lé­naire. Les pé­riodes dites pré­dy­nas­tiques dé­butent avec le IVe mil­lé­naire avant J.-C. et mul­ti­plient les com­mu­nau­tés ur­baines : Na­ga­da, El-Am­rah. En Basse-Égypte (au Nord), à la dif­fé­rence de ce qui est consta­té en Haute-Égypte (au Sud), le monde fu­né­raire est moins re­pré­sen­té, à en croire le peu d’of­frandes re­trou­vées ou la sim­pli­ci­té des tombes. La der­nière pé­riode de Na­ga­da, vers 3200 avant J.-C., connaît les pre­mières ébauches d’écri­ture et la mise en place des pre­miers royaumes.

1. Les premières dynasties ou l’unification de l’Égypte

Avant le règne de Nar­mer, uni­fi­ca­teur de la Haute et de la Basse-Égypte (fin du IVe mil­lé­naire av. J.-C.), les égyp­to­logues usent d’une dy­nas­tie 0 pour re­grou­per les princes ou rois. La Haute-Égypte est elle-même di­vi­sée en trois villes ri­vales, Thi­nis (Aby­dos), Noubt (Na­ga­da) et Ne­khen (Hié­ra­kon­po­lis), qui les vainc et uni­fie le Sud avant de conqué­rir le Nord. Dès la pre­mière dy­nas­tie (v. 3100-v. 2670 av. J.-C.), l’Égypte se heurte à la Nu­bie, le sud du pays. Les pha­raons des deux pre­mières dy­nas­ties sont dits thi­nites, car ils font de Thi­nis leur ca­pi­tale. Ho­rus, le dieu-fau­con, est à la tête des di­vi­ni­tés du pays. Leur grande réa­li­sa­tion consiste à main­te­nir l’ordre à leurs fron­tières. C’est alors que plu­sieurs évé­ne­ments fon­da­teurs de la ci­vi­li­sa­tion égyp­tienne se pro­duisent. L’État s’or­ga­nise, par le pas­sage des cours des di­vers gou­ver­neurs à un ap­pa­reil d’État cen­tra­li­sé, au ser­vice d’un pha­raon unique, sous Kha­se­khe­mouy (v. 2674-v. 2647 av. J.-C.), der­nier sou­ve­rain de la IIe dy­nas­tie. L’an­cien Em­pire égyp­tien naît doté de struc­tures dé­fi­nies, langue et re­li­gion ap­pa­raissent alors déjà struc­tu­rées.

L’art thi­nite : avec fard et pa­lettes

L’art thi­nite est connu pour ses stèles, ses élé­ments de mo­bi­lier fu­né­raire plus que pour ses villes, pa­lais et temples, dont il ne reste pra­ti­que­ment rien, car les bâ­tis­seurs usent en­core de briques de terre crue et d’élé­ments vé­gé­taux. La pierre, ré­ser­vée aux dieux et aux rois, ne com­mence à être vrai­ment uti­li­sée qu’à l’ex­trême fin de la IIe dy­nas­tie. Tou­te­fois, les pièces re­trou­vées té­moignent d’une ex­cep­tion­nelle qua­li­té, comme la Pa­lette de Nar­mer, la tête de mas­sue du roi, la Stèle du roi Ser­pent (ou du roi Djet), les sta­tues de pierre du roi Kha­se­khe­mouy. La Pa­lette de Nar­mer, une pa­lette à fard vo­tive, mise au jour en 1898 dans le temple d’Ho­rus à Hié­ra­kon­po­lis, à en­vi­ron 100 km au nord d’As­souan, est le plus an­cien do­cu­ment où fi­gurent les preuves des luttes qui ont pré­si­dé à l’union des deux par­ties de l’Égypte, la Haute et la Basse. Elle at­teste de l’exis­tence du pre­mier roi à ré­gner sur un en­semble uni­fié, Nar­mer. Ce­lui-ci est re­pré­sen­té sur un côté avec la cou­ronne blanche de Haute-Égypte, en forme de mitre, sur l’autre, la rouge de Basse-Égypte, à la forme d’un mor­tier. As­sem­blées, la blanche dans la rouge, elles forment la coif­fure royale par ex­cel­lence, Pa-se­khem­ty, « Les deux puis­santes », dont le nom dé­for­mé de­vient pschent. C’est le re­grou­pe­ment du « Pays des ro­seaux » : Ta-she­ma, la Haute-Égypte, les ré­gions du centre et du sud, et Ta-mehu, « Pays du pa­py­rus », la Basse-Égypte, le del­ta du Nil. Ne­kh­bet, la déesse vau­tour, pro­tège la pre­mière, la déesse co­bra Ouad­jet, la se­conde.

2. L’Ancien Empire (v. 2700-v. 2200 av. J.-C.), une période prospère

L’An­cien Em­pire (v. 2700-v. 2200 av. J.-C.) marque la pé­riode d’édi­fi­ca­tion de l’Égypte, se­lon des prin­cipes des­ti­nés à per­du­rer jus­qu’à l’époque pto­lé­maïque et ro­maine. Le pou­voir cen­tra­li­sa­teur de pha­raon s’af­firme, de­puis sa ca­pi­tale, Mem­phis, la ville du « Mur blanc », mu­raille de pro­tec­tion édi­fiée au sud du Fayoum. Le corps des fonc­tion­naires se hié­rar­chise, se spé­cia­lise. La lit­té­ra­ture at­teint déjà des formes ac­com­plies, pré­sente des thèmes des­ti­nés à de­ve­nir des clas­siques égyp­tiens. Ar­chi­tec­ture et art s’épa­nouissent, de­puis les pre­mières py­ra­mides jus­qu’aux somp­tueux ob­jets et or­ne­ments des­ti­nés à l’aris­to­cra­tie. Le cor­pus des textes re­li­gieux s’étoffe et fixe son ca­non, dans une théo­lo­gie do­mi­née par les dieux Ptah, Rê et Osi­ris. Conven­tion­nel­le­ment, l’An­cien Em­pire est di­vi­sé en quatre dy­nas­ties. L’un des mar­queurs de la dif­fé­rence se­rait la créa­tion des py­ra­mides vé­ri­tables et non à de­grés ou rhom­boï­dale, qui n’in­ter­vient qu’à la IVe dy­nas­tie. Ces dy­nas­ties sont :

 

	• la IIIe dy­nas­tie (v. 2700-v. 2620 av. J.-C.) ;



	• la IVe dy­nas­tie (v. 2620-v. 2508 av. J.-C.) ;



	• la Ve dy­nas­tie (v. 2508-v. 2350 av. J.-C.) ;



	• la VIe dy­nas­tie (v. 2350-v. 2200 av. J.-C.).





 

La VIe dy­nas­tie est la der­nière de l’An­cien Em­pire. Elle cor­res­pond à la fois à un âge d’or de l’Égypte, qui exerce sa tu­telle sur la Nu­bie au Sud, en­tre­tient un riche com­merce avec les ci­tés de la côte de l’ac­tuel Li­ban, sé­cu­rise les routes ca­ra­va­nières qui mènent vers les oa­sis, la mer Rouge et le Si­naï et à un lent mais cer­tain af­fai­blis­se­ment du pou­voir cen­tral. Les égyp­to­logues pensent sou­vent que cette perte d’in­fluence de pha­raon culmine avec le règne de Pépi II (v. 2254 ?-v. 2164 ? av. J.-C.), au­quel la tra­di­tion ac­corde un règne de quatre-vingt-qua­torze ans. En­fant roi à six ans, il au­rait contri­bué à af­fai­blir la fonc­tion royale avec la ré­gence exer­cée par sa mère, An­khe­sen­me­ri­ré II, puis par l’al­té­ra­tion de ses fa­cul­tés au fil d’un âge de plus en plus avan­cé. Son règne, d’après la trace ar­chéo­lo­gique, dure ef­fec­ti­ve­ment entre soixante-deux et soixante ans. Après lui, deux sou­ve­rains, son fils Me­ren­rê II, puis l’épouse de ce der­nier, Ni­tô­kris, oc­cupent cha­cun le trône peu de mois. La pre­mière pé­riode in­ter­mé­diaire (v. 2200-v. 2000 av. J.-C.), pé­riode de troubles, va de la chute de la VIe dy­nas­tie (v. 2323-v. 2150 av. J.-C.) au dé­but de la XIe dy­nas­tie en 2022 avant J.-C., qui ouvre le Moyen-Em­pire (v. 2022-v. 1784 av. J.-C.). Elle se ca­rac­té­rise par la mon­tée po­li­tique des no­marques, chefs des nômes, ou pro­vinces égyp­tiennes qui se les trans­mettent de fa­çon hé­ré­di­taire. C’est le pha­raon thé­bain Mon­tou­ho­tep II qui, peu à peu, réuni­fie l’Égypte à son pro­fit, tâche ache­vée aux alen­tours de 2022 ou 2021 avant notre ère.

UN TOM­BEAU POUR LA VIE

L’art égyp­tien de l’An­cien Em­pire est ce­lui d’une ar­chi­tec­ture fu­né­raire mo­nu­men­tale : des com­plexes royaux mis en place au­tour des py­ra­mides. La sta­tuaire, éga­le­ment mo­nu­men­tale, est com­plé­tée par un art par­fai­te­ment maî­tri­sé du re­lief, un grand raf­fi­ne­ment des ob­jets com­po­sant le mo­bi­lier fu­né­raire. Djé­ser, ou Djo­ser (v. 2665-v. 2645 av. J.-C.), est sur­tout connu pour son com­plexe fu­né­raire, com­pre­nant la py­ra­mide à de­grés de Sa­q­qa­ra, édi­fiée sur les plans de l’ar­chi­tecte Im­ho­tep. Jus­qu’à la IIIe dy­nas­tie, la forme la plus cou­rante du tom­beau est le mas­ta­ba, « banc » ou « ban­quette » en arabe, en briques, édi­fié au-des­sus d’un puits com­blé de gra­vats qui donne ac­cès, après un cou­loir à angle droit, à la chambre fu­né­raire. Djé­ser rompt avec cette tra­di­tion. Sa py­ra­mide est plu­tôt une su­per­po­si­tion de mas­ta­bas, mais en pierre, de plus en plus pe­tits, po­sés les uns sur les autres. Au­tour de la sé­pul­ture royale, une en­ceinte à re­dans, de 550 m de long sur 300 de large, haute de 10 m, abrite les bâ­ti­ments, vé­ri­tables ou fac­tices, né­ces­saires à l’éter­ni­té de pha­raon : le temple fu­né­raire et son ser­dab, pièce aveugle ren­fer­mant la sta­tue de Djé­ser, de mul­tiples cha­pelles. L’ar­chi­tec­ture vé­gé­tale est trans­po­sée dans la pierre, ce qui ex­plique l’im­por­tance des re­prises sculp­tées, nattes rou­lées, co­lonnes pa­py­ri­formes.

La IVe dy­nas­tie, les construc­teurs de py­ra­mides

La IVe dy­nas­tie ouvre la voie à l’apo­gée des construc­teurs de py­ra­mides. Celle de Meï­doum fait le lien entre la IIIe et la IVe dy­nas­tie. Pro­ba­ble­ment réa­li­sée pour Hou­ni, der­nier pha­raon de la IIIe dy­nas­tie, elle com­por­tait sept de­grés, mais les quatre plus éle­vés se sont ef­fon­drés, ou n’ont ja­mais été construits. Le fils de Hou­ni, Sné­frou (v. 2614 ?-v. 2579 ? av. J.-C.), pre­mier roi de la IVe dy­nas­tie, la trans­forme en py­ra­mide lisse par un pa­re­ment de cal­caire dis­pa­ru au­jourd’hui. C’est ce même Sné­frou qui or­donne la réa­li­sa­tion de plu­sieurs autres, la py­ra­mide rouge à faces lisses de Dah­shour, la py­ra­mide rhom­baï­dale, ou à double pente, à Dah­shour éga­le­ment, la py­ra­mide de Seï­lah à proxi­mi­té du Fayoum, à de­grés. La forme par­faite de la py­ra­mide est four­nie par celle de Khéops, sur le pla­teau de Gi­zeh. Haute au­jourd’hui de 137 m pour 147 à l’ori­gine, elle est la plus an­cienne des Sept Mer­veilles du monde, peut-être due au vi­zir Hé­miou­nou. Les deux autres grandes py­ra­mides de Gi­zeh, plus pe­tites, sont celles de Khé­phren et de My­ké­ri­nos. L’art des py­ra­mides se pour­suit aux Ve et VIe dy­nas­ties à Sa­q­qa­ra et sur le site d’Abou­sir, mais la moindre qua­li­té des ma­té­riaux em­ployés ex­plique un plus mau­vais état de conser­va­tion, signe pos­sible d’un af­fai­blis­se­ment de l’image di­vine de pha­raon. Les com­plexes fu­né­raires de la Ve dy­nas­tie ré­pondent à deux types. L’un, tra­di­tion­nel, re­prend l’as­so­cia­tion entre une py­ra­mide, un temple haut et un temple bas re­liés par une chaus­sée pro­ces­sion­nelle. L’autre, nou­veau, est le temple so­laire, tel ce­lui d’Abou Go­rab, non loin d’Abou­sir, qui pré­sente un obé­lisque gi­gan­tesque sur une ter­rasse sur­éle­vée en­tou­rée d’un mur. Le plus connu des sou­ve­rains de la Ve dy­nas­tie est le der­nier, Ou­nas (v. 2342-v. 2322 av. J.-C.), en rai­son de son com­plexe fu­né­raire de Sa­q­qa­ra. Les pa­rois des cor­ri­dors d’ac­cès à la chambre abritent le sar­co­phage royal, les murs de celle-ci sont or­nés d’un en­semble de for­mules connues sous le nom de Textes des Py­ra­mides, des­ti­nées à as­su­rer la sur­vie d’Ou­nas pour l’éter­ni­té. Ce cor­pus, qui ap­pa­raît déjà très com­plet, ras­semble des concep­tions re­li­gieuses plus an­ciennes, for­mu­lées bien avant d’être gra­vées sur la pierre, ce qui en fait le texte re­li­gieux ache­vé le plus an­cien de l’hu­ma­ni­té.

UNE IMAGE POUR LA VIE 

La sta­tuaire, mas­sive, aux membres lourds col­lés le long du corps, jus­qu’à la Ve dy­nas­tie, se dif­fé­ren­cie se­lon les époques par la taille. Mo­deste à l’ori­gine, la sta­tue du roi Kha­se­khe­mouy me­sure 70 cm. Celle de Djé­ser, re­trou­vée dans son ser­dab, at­teint 1,42 m. Pha­raon est éga­le­ment re­pré­sen­té de­bout, comme pour la triade de My­ké­ri­nos, ou en sphinx, comme ce­lui de Gi­zeh, at­tri­bué cou­ram­ment à Khé­phren mais qui pour­rait re­pré­sen­ter Khéops. Le sphinx in­carne pha­raon en Ho­rus so­laire. Les sta­tues de par­ti­cu­liers at­teignent elles aus­si une gran­deur na­ture, avec le bel exemple du couple for­mé par Dame Nesa et son époux Sepa, en cal­caire peint. Puis les ar­tistes af­finent les sta­tues, pro­duisent le scribe connu sous le nom de Scribe ac­crou­pi, en tailleur, vêtu d’un pagne, dos droit, at­ten­tif et prêt à ré­di­ger sous la dic­tée. L’œuvre, conser­vée au mu­sée du Louvre, est re­mar­quable par les yeux in­crus­tés, imi­tés du réel au point de pa­raître vrais et sem­blant suivre le spec­ta­teur du re­gard. Faite de cal­caire peint, la sta­tue qui pro­vient de Sa­q­qa­ra conserve une éton­nante fraî­cheur de cou­leurs. Elle est at­tri­buée, sans cer­ti­tude, à la IVe dy­nas­tie. Le mu­sée égyp­tien du Caire conserve pour sa part une très rare sta­tue en bois de sy­co­more, haute de plus de 1 m, re­pré­sen­tant le prêtre-lec­teur en chef Kaa­per, plus connu sous le nom de Cheikh el-Be­led, ou « le maire du vil­lage ». L’art du re­lief, haut ou bas, se dé­ve­loppe par la dé­co­ra­tion des tom­beaux, à l’exemple du mas­ta­ba de Nian­kh­kh­noum et Khnoum­ho­tep au nord de Sa­q­qa­ra, connu sous le nom de Mas­ta­ba des deux frères, daté de la Ve dy­nas­tie.

UN NOM AVANT TOUT

Vers la fin du Ier mil­lé­naire, le mot « pha­raon » ap­pa­raît dans le vo­ca­bu­laire égyp­tien. Il vient de per aha, « la grande mai­son », nom qui se per­pé­tue dans l’Em­pire ot­to­man avec le terme de « la Su­blime Porte ». La lé­gi­ti­mi­té royale se trans­met par les femmes. La di­vi­ni­té de pha­raon se ma­ni­feste tout d’abord par sa ti­tu­la­ture. Com­por­tant cinq noms, elle ma­ni­feste l’écart in­fi­ni qui sé­pare pha­raon du com­mun des mor­tels et dé­fi­nit son rôle de sou­ve­rain :

 

	– le nom d’Ho­rus, pré­cé­dé du hié­ro­glyphe d’Ho­rus, re­pré­sente le roi en tant que l’in­car­na­tion ter­restre du dieu Ho­rus, an­cêtre de tout roi d’Égypte, et comme tel iden­ti­fié avec le dieu Rê ;



	– le nom de Neb­ty sym­bo­lise la Haute et la Basse-Égypte par l’union de la déesse vau­tour et de la déesse co­bra. Elles sont neb­ty, soit « les Deux Maî­tresses » ;



	– le nom d’Ho­rus d’or, re­pré­sen­té par un fau­con posé sur le hié­ro­glyphe, dé­signe l’or. L’or est la chair des dieux, donc de pha­raon, et le sym­bole so­laire par ex­cel­lence ;



	– le pré­nom, ou plus exac­te­ment le nom de Ne­sout-bit, « ce­lui qui ap­par­tient au ro­seau et à l’abeille », sym­boles de la Haute et de la Basse-Égypte. Ce terme est le plus sou­vent tra­duit par « roi de la Haute et la Basse-Égypte ». Il est sui­vi par un pre­mier car­touche, conte­nant le nom d’ac­ces­sion au trône du pha­raon, choi­si pour le cou­ron­ne­ment ;



	– le nom de fils de Rê, sui­vi du nom per­son­nel de pha­raon, ins­crit dans un se­cond car­touche.





 

C’est au cours de l’An­cien Em­pire que se forment les cadres po­li­tiques, éco­no­miques, so­ciaux et re­li­gieux qui vont per­du­rer jus­qu’à la conquête ro­maine, chaque nou­velle dy­nas­tie s’en­ra­ci­nant dans la terre noire d’Égypte en se ré­cla­mant avec force de ses illustres de­van­ciers. Pour l’es­sen­tiel, les traits qui sont ici bros­sés de la ci­vi­li­sa­tion égyp­tienne sont des­ti­nés à de­meu­rer jus­qu’à sa dis­pa­ri­tion.

LA LIT­TÉ­RA­TURE DE L’AN­CIEN EM­PIRE SE DONNE UN GENRE : LES EN­SEI­GNE­MENTS

C’est au cours de l’An­cien Em­pire que naît un genre pro­mu à un grand ave­nir dans la lit­té­ra­ture égyp­tienne, les Sa­gesses ou En­sei­gne­ments. Pour leur don­ner plus de por­tée, ils sont at­tri­bués à des sou­ve­rains ou de grands per­son­nages qui n’en sont pas for­cé­ment les au­teurs. Leur sur­vie se fait par les exer­cices im­po­sés aux jeunes scribes, qui doivent sou­vent les re­co­pier, ap­pre­nant ain­si non seule­ment l’écri­ture, mais plus en­core com­ment il faut se com­por­ter, dans toutes les si­tua­tions de l’exis­tence, afin de ne ja­mais en­freindre l’ordre in­dis­pen­sable au main­tien de Maât, la Vé­ri­té-Jus­tice. Im­ho­tep en au­rait ré­di­gé un, qui n’a ja­mais été re­trou­vé. Les plus an­ciens sont l’En­sei­gne­ment de Dje­def­hor, prince de la IVe dy­nas­tie, qui dé­taille les obli­ga­tions du culte fu­né­raire d’un fils en­vers son père, et l’En­sei­gne­ment de Ptah­ho­tep, haut fonc­tion­naire de la Ve dy­nas­tie, qui trans­met à son élève le com­por­te­ment adé­quat à chaque âge de la vie. La pre­mière pé­riode in­ter­mé­diaire laisse l’un des en­sei­gne­ments les plus cé­lèbres, l’En­sei­gne­ment pour Mé­ri­ka­rê, roi de la IXe dy­nas­tie. Il s’agit des conseils sur l’art de gou­ver­ner pro­di­gués par le pha­raon Khé­ty à son fils et suc­ces­seur Mé­ri­ka­rê.

LA RE­LI­GION ÉGYP­TIENNE, SUR­VIVRE DANS L’AU-DELÀ

La re­li­gion égyp­tienne est do­mi­née par la pré­oc­cu­pa­tion de l’au-delà. Les textes sa­crés, Textes des Py­ra­mides (An­cien Em­pire : v. 2670-v. 2195 av. J.-C.), Textes des Sar­co­phages (Moyen Em­pire : v. 2065-v. 1781 av. J.-C.), Livre des Morts (Nou­vel Em­pire : v. 1550-v. 1069 av. J.-C.), ont pour but de pro­cu­rer, à Pha­raon d’abord, puis peu à peu à tous les hommes, les moyens adé­quats de sur­vie dans l’au-delà. Plus que de théo­lo­gie, il s’agit de for­mules pro­phy­lac­tiques, de vé­ri­tables re­cettes es­ti­mées in­faillibles contre les pièges de l’au-delà. À par­tir de là, se dé­ve­loppe une mul­ti­tude de dieux, au culte très si­mi­laire, sou­mis ré­gu­liè­re­ment à un dieu su­prême, Rê, puis Amon, Amon-Rê, le So­leil. Les mythes ex­plorent, outre la créa­tion, avec Osi­ris, la pre­mière cer­ti­tude du de­ve­nir post mor­tem et l’ori­gine di­vine des dy­nas­ties, avec la co­lère de Rê la des­truc­tion de l’hu­ma­ni­té, avec la hié­ro­ga­mie la pas­sa­tion du sang di­vin dans les veines de pha­raon. Cer­tains dieux, tou­te­fois, ont ac­quis une sta­ture na­tio­nale et sont vé­né­rés sur tout le ter­ri­toire de Ke­met, l’Égypte, la « Terre noire », nour­ri­cière pour les Égyp­tiens. Par­mi eux, un dieu émerge, le So­leil, sous le nom de Rê dès l’An­cien Em­pire (v. 2670-v. 2195 av. J.-C.), as­si­mi­lé plus tard à Amon, de­ve­nant Amon-Rê, quand s’im­pose la XVIIIe dy­nas­tie au Nou­vel Em­pire (v. 1550-v. 1069 av. J.-C.), ori­gi­naire de Thèbes, où Amon était ho­no­ré.

 

◆ Les textes fu­né­raires

Les textes fu­né­raires, com­po­sés de for­mules ma­giques, étaient gra­vés dans les tom­beaux, peints sur les sar­co­phages ou en­core trans­crits sous la forme de rou­leaux, tous des­ti­nés à pro­té­ger le mort dans l’au-delà. Par­mi les plus connus, on trouve les Textes des Sar­co­phages, les Textes des Py­ra­mides, le Livre des Morts.

Les grands textes fu­né­raires égyp­tiens

• Textes des Py­ra­mides : An­cien Em­pire (IVe-VIe dy­nas­tie)

• Textes des Sar­co­phages : Moyen Em­pire (IXe-Xe dy­nas­ties)

• Livre des Morts : Nou­vel Em­pire (XVIIIe dy­nas­tie)

• Livre des Portes : Nou­vel Em­pire (XVIIIe dy­nas­tie)

• Livre de l’Am-Douat : Nou­vel Em­pire (XVIIIe dy­nas­tie)

• Livre des Ca­vernes : Nou­vel Em­pire (XVIIIe dy­nas­tie)





– Les Textes des Py­ra­mides (An­cien Em­pire) étaient des­ti­nés au seul roi, de­vant lui per­mettre de triom­pher des en­ne­mis qui cher­chaient à dé­truire sa mo­mie, puis à de­ve­nir dieu en se fon­dant avec le So­leil.

 

– Les Textes des Sar­co­phages (Moyen Em­pire) sont peints sur les pa­rois de ceux-ci. C’est une dé­mo­cra­ti­sa­tion du par­cours du com­bat­tant qui at­tend les nobles et les per­son­nages im­por­tants dans l’au-delà. Les pa­rois peintes des sar­co­phages en bois, à l’in­té­rieur et à l’ex­té­rieur, ba­lisent les étapes dan­ge­reuses à fran­chir pour par­ve­nir en­fin de­vant le tri­bu­nal d’Osi­ris, roi des morts.

 

– Le Livre des Morts (Nou­vel Em­pire et pé­riodes pos­té­rieures) : il s’agit de rou­leaux de pa­py­rus dé­po­sés près des mo­mies, ou sous leur tête. Ils consti­tuent le plus clas­sique des aide-mé­moire dans l’autre monde. Au long de son voyage dans l’au-delà, le mort ac­com­pagne la barque so­laire dans son pé­riple noc­turne. Il faut sans ar­rêt pas­ser des portes re­dou­tables ou ré­pondre à des gé­nies mal­fai­sants. Toute er­reur en­traîne la des­truc­tion. Heu­reu­se­ment, un coup d’œil au livre, et le mort est sau­vé ! Pour les plus for­tu­nés, d’amples pas­sages du Livre sont in­hu­més avec le dé­funt, po­sés sous sa tête ou sur sa poi­trine. Les plus pauvres tentent au moins d’avoir une co­pie de la Confes­sion né­ga­tive pour évi­ter de fâ­cheux trous de mé­moire de­vant le tri­bu­nal osi­rien :


Je n’ai pas com­mis d’in­jus­tice. Je n’ai pas tué de bé­tail sa­cré.


Je n’ai pas dé­ro­bé. Je n’ai pas es­pion­né.


Je n’ai tué per­sonne. Je n’ai pas été van­tard.


Je n’ai pas été in­so­lent. Je n’ai pas for­ni­qué.


Je n’ai pas déso­béi. Je n’ai été ni so­do­mite ni pé­dé­raste1.





3. Au Moyen Empire (v. 2022-v. 1786 av. J.-C.), un épanouissement 

Le Moyen Em­pire consacre la réuni­fi­ca­tion de l’Égypte, l’af­fir­ma­tion de sa puis­sance po­li­tique, l’épa­nouis­se­ment de sa lit­té­ra­ture, des arts et no­tam­ment de l’ar­chi­tec­ture mo­nu­men­tale. Il se com­pose de deux dy­nas­ties, la XIe dy­nas­tie (v. 2106-v. 1991 av. J.-C.), en­core lar­ge­ment rat­ta­chée à la pre­mière pé­riode in­ter­mé­diaire, et la XIIe dy­nas­tie (v. 1991-v. 1786 av. J.-C.). Mon­tou­ho­tep II (v. 2061-v. 2010 av. J.-C.), cin­quième roi de la XIe dy­nas­tie, réuni­fie l’Égypte et son règne marque le dé­but of­fi­ciel du Moyen Em­pire. Il fixe sa ca­pi­tale à Thèbes, s’as­sure la sou­mis­sion des no­marques de Moyenne-Égypte, ré­ta­blit une ad­mi­nis­tra­tion royale confiée à un vi­zir. Il conforte la puis­sance po­li­tique de l’Égypte par l’en­voi d’ex­pé­di­tions contre les Nu­biens et les Li­byens. Roi bâ­tis­seur, il res­taure les temples et fait édi­fier dans le cirque ro­cheux de Deir el-Ba­ha­ri son temple fu­né­raire. Le vi­zir Ame­nem­hat Ier (v. 2000-v. 1970 av. J.-C.) prend le pou­voir et de­vient ain­si le pre­mier sou­ve­rain de la XIIe dy­nas­tie. La fin de sa vie est as­som­brie par un com­plot du ha­rem des­ti­né à l’as­sas­si­ner, re­la­té à la fois par le Conte de Si­nou­hé et l’En­sei­gne­ment d’Ame­nem­hat. Il meurt peu après, son fils Sé­sos­tris Ier (v. 1970-v. 1928 av. J.-C.) lui suc­cède. Re­pre­nant là en­core la tra­di­tion de l’An­cien Em­pire, Ame­nem­hat fait éri­ger son com­plexe fu­né­raire, com­pre­nant une py­ra­mide à faces lisses, à Licht. Prince bâ­tis­seur, Sé­sos­tris Ier re­fonde le temple de Rê à Hé­lio­po­lis, y édi­fie deux obé­lisques aux­quels il fait don­ner leur forme dé­fi­ni­tive : sur­face de base car­rée, forme py­ra­mi­dale s’ef­fi­lant vers le haut, som­met en py­ra­mide cu­bique, le tout re­cou­vert d’ins­crip­tions ver­ti­cales. À Thèbes, il ajoute au temple de Kar­nak la Cha­pelle blanche, un kiosque re­po­soir de cal­caire des­ti­né à re­ce­voir la barque d’Amon lors des pro­ces­sions et à le cé­lé­brer avec son père di­vin, Amon-Min ithy­phal­lique. Si l’acmé de la XIIe dy­nas­tie est at­teint avec Sé­sos­tris III et son fils, la dé­ca­dence est en­suite ra­pide, leurs suc­ces­seurs règnent peu de temps et laissent place à la XIIIe dy­nas­tie qui ouvre la deuxième pé­riode in­ter­mé­diaire (v. 1786-v. 1554 av. J.-C.), mar­quant un dé­clin de la ci­vi­li­sa­tion égyp­tienne. Plu­sieurs dy­nas­ties règnent en même temps.

L’ART DU MOYEN EM­PIRE ÉGYP­TIEN : FU­NÉ­RAIRE AVANT TOUT

L’art du Moyen Em­pire est en par­tie, comme c’est le cas de­puis les dé­buts de la re­li­gion en Égypte, un art fu­né­raire. Si les pre­miers princes de la XIe dy­nas­tie se contentent de mo­destes hy­po­gées à Thèbes, Mon­tou­ho­tep II fait réa­li­ser à Deir el-Ba­ha­ri un com­plexe gran­diose. Un temple de la val­lée, ou d’ac­cueil, donne ac­cès à une vaste cour. En son centre, une pre­mière plate-forme re­pose sur des co­lonnes car­rées, à la­quelle on ac­cède par une rampe en pente. Sur ce pre­mier ni­veau, on trouve un se­cond édi­fice lui aus­si à co­lonnes, som­mé d’une py­ra­mide. Le tom­beau royal est creu­sé dans la fa­laise.

La XIIe dy­nas­tie re­vient à la py­ra­mide, celle de Sé­sos­tris Ier à Licht, de Sé­sos­tris II à Illa­houn, de Sé­sos­tris III à Da­chour ou d’Ame­nem­hat III à Ha­wa­ra. Les no­marques ne sont pas en reste. Ils font creu­ser des tombes dans la fa­laise, à Béni Has­san, à As­souan, ri­che­ment dé­co­rées de pein­tures et bas-re­liefs. À Béni Has­san, plu­sieurs re­gistres montrent des scènes de luttes, illus­trant les di­verses prises uti­li­sées par les deux com­pé­ti­teurs. Des stèles cin­trées montrent le dé­funt de­vant une table d’of­frandes. L’art du bas-re­lief connaît plu­sieurs styles, de­puis les grandes tailles et les traits ronds du sar­co­phage de la reine Kaouit, épouse de Mon­tou­ho­tep II, qui la montre à sa toi­lette, coif­fée par une ser­vante, dé­gus­tant une coupe de vin of­ferte par son échan­son, jus­qu’au sar­co­phage ex­té­rieur de bois peint d’élé­gants hié­ro­glyphes du chan­ce­lier Na­kh­ti sous la XIIe dy­nas­tie. La sta­tuaire évo­lue consi­dé­ra­ble­ment au cours de cette pé­riode. La XIIe dy­nas­tie connaît deux types de sculp­tures, re­prise de l’art tra­di­tion­nel ou un cou­rant réa­liste : pour l’es­sen­tiel, les formes sont dé­li­vrées de la lour­deur mas­sive, il y a une évi­dente vo­lon­té de réa­li­ser des por­traits vé­ri­tables au lieu de vi­sages sté­réo­ty­pés du roi, avec une re­cherche de l’équi­libre des formes et de la grâce. En té­moignent les sta­tues d’Ame­nem­hat II ou de Sé­sos­tris Ier. En re­vanche, le règne de Sé­sos­tris III marque une rup­ture. Pha­raon est d’abord por­trai­tu­ré, sculp­té, jeune et vi­gou­reux, comme le veut la tra­di­tion. Mais les œuvres suivent en­suite les étapes du vieillis­se­ment du mo­narque, li­vrant sans conces­sion des traits ra­va­gés, or­bites en­fon­cées, pau­pières tom­bantes, rides sillon­nant le vi­sage, tant pour les por­traits en pied, les bustes ou les seules têtes royales. Le Moyen Em­pire inau­gure éga­le­ment le mo­dèle de la sta­tue cube, re­pré­sen­tant un per­son­nage as­sis dans un vê­te­ment tiré au­tour du corps qui pré­sente quatre faces lisses cou­vertes de hié­ro­glyphes. N’émergent que la tête et les or­teils. Elle per­met de mettre en va­leur la ti­tu­la­ture et les ac­tions des­ti­nées à la pos­té­ri­té.

LA LIT­TÉ­RA­TURE DU MOYEN EM­PIRE, MO­DÈLE DU CLAS­SI­CISME

La lit­té­ra­ture du Moyen Em­pire peut être consi­dé­rée à juste titre comme un mo­dèle de clas­si­cisme, des­ti­né à ins­pi­rer les époques sui­vantes. L’ima­gi­naire s’en­ri­chit de contes, tels le Conte de Si­nou­hé et le Conte du nau­fra­gé. Le Conte de Si­nou­hé re­late les aven­tures de Si­nou­hé, peu après la mort d’Ame­nem­hat Ier, vic­time d’un com­plot de ha­rem. Le Conte du nau­fra­gé semble re­mon­ter au dé­but de la XIIe dy­nas­tie éga­le­ment. Le Pa­py­rus West­car ou Contes des ma­gi­ciens à la cour de Khéops da­te­rait de la fin de la pé­riode Hyk­sos, mais se­rait le fruit de textes col­la­tion­nés pen­dant la XIIe dy­nas­tie.

4. Le Nouvel Empire égyptien (v. 1539-v. 1069 av. J.-C.)

Le Nou­vel Em­pire (v. 1539-v. 1069 av. J.-C.) couvre trois dy­nas­ties : la XVIIIe (v. 1539-v. 1292 av. J.-C.), qui s’ouvre sur les ex­ploits mi­li­taires d’Ah­mô­sis Ier (v. 1539-v. 1514 av. J.-C.), la XIXe (v. 1292-v. 1186 av. J.-C.) fon­dée par Ram­sès Ier (v. 1295-v. 1294 av. J.-C.) dont le règne est éclip­sé par ce­lui du fils de Sé­thi Ier, Ram­sès II (v. 1279-v. 1213 av. J.-C.), et la XXe (v. 1186-v. 1069 av. J.-C.), dont Seth­na­kht (v. 1186 av. J.-C.) est le fon­da­teur. Par l’ex­ten­sion de sa puis­sance po­li­tique, l’ex­pres­sion raf­fi­née de son art, la ré­vo­lu­tion re­li­gieuse, fût-elle brève, d’un dieu unique, la splen­deur de ses construc­tions, le re­nom de ses sou­ve­rains, dont la femme pha­raon Hat­chep­sout, le Nou­vel Em­pire est une pé­riode d’ex­cep­tion, même dans une his­toire aus­si riche et fas­ci­nante que celle de l’an­tique Égypte. À la XXe dy­nas­tie, les suc­ces­seurs de Ram­sès III, eux aus­si nom­més Ram­sès, se suivent sans gloire sur le trône, dans un af­fai­blis­se­ment conti­nu du pou­voir royal, au pro­fit no­tam­ment de dy­nas­ties de grands prêtres d’Amon, jus­qu’à Ram­sès IX (v. 1099-v. 1069 av. J.-C.), dont le règne clôt le Nou­vel Em­pire.

L’ART DU NOU­VEL EM­PIRE, L’ÂGE D’OR

L’art du Nou­vel Em­pire est re­mar­quable de par ses construc­tions mo­nu­men­tales, temples, hy­po­gées, obé­lisques, concen­trés dans la ré­gion thé­baine d’où est is­sue la XVIIIe dy­nas­tie. Les sites prin­ci­paux en sont les temples de Kar­nak, de Louxor, la Val­lée des Rois et celle des Reines.

 

◆ Kar­nak se si­tue sur la rive droite du Nil, à proxi­mi­té de Louxor. Consa­cré à un dieu connu dès l’An­cien Em­pire, mais dont l’apo­gée coïn­cide avec celle des dy­nas­ties du Nou­vel Em­pire, Amon, dont le nom si­gni­fie « le ca­ché », l’en­semble cultuel de Kar­nak ne cesse d’être agran­di, em­bel­li, de­puis le dé­but de la XVIIe dy­nas­tie jus­qu’à la XXXe dy­nas­tie mar­quant la fin de l’in­dé­pen­dance des pha­raons de l’an­tique Égypte. Outre Amon, y sont ho­no­rés sa pa­rèdre, Mout, la déesse-mère, et le dieu de la guerre, Mon­tou. Les ruines couvrent une su­per­fi­cie consi­dé­rable, mais il ne reste rien des mai­sons, des pa­lais et des jar­dins qui doivent avoir en­tou­ré l’en­ceinte du temple dans les temps an­ciens. Le temple le plus au nord est le temple du Mont, le dieu de la guerre, dont il ne reste que les fon­da­tions. Le temple du sud, qui dis­pose d’un lac en forme de fer à che­val sa­cré, a été consa­cré à la déesse Mout. Les deux temples ont été construits sous le règne d’Amé­no­phis III (v. 1391-v. 1353 av. J.-C.). Entre ces deux en­ceintes se si­tue le plus grand com­plexe de temple en Égypte, le grand temple du dieu mé­tro­po­li­tain d’État, Amon-Rê. Le com­plexe a été mo­di­fié à de nom­breuses pé­riodes et, en consé­quence, ne dis­pose pas de plan sys­té­ma­tique. La ca­rac­té­ris­tique la plus frap­pante du temple de Kar­nak est la grande salle hy­po­style, qui oc­cupe l’es­pace entre les troi­sième et deuxième py­lônes. La su­per­fi­cie de ce vaste hall d’en­trée, une des mer­veilles de l’An­ti­qui­té, est d’en­vi­ron 5 000 m2. Il a été dé­co­ré par Sé­thi Ier (qui ré­gna de 1290 à 1279) et Ram­sès II (qui ré­gna de 1279 à 1213). Douze co­lonnes énormes, près de 24 m de haut, ont ap­puyé les dalles de toi­ture de la nef cen­trale au-des­sus du ni­veau de l’en­semble, de sorte que la lu­mière et l’air puissent pé­né­trer par une claire-voie. Sept nefs la­té­rales de chaque côté ont por­té le nombre de pi­liers à 134. Les bas-re­liefs sur les murs ex­té­rieurs montrent les vic­toires de Sé­thi en Pa­les­tine et Ram­sès II contre les Hit­tites à la ba­taille de Ka­desh.

 

◆ Louxor ou Lu­q­sor, nom­mé Opet Re­set (Opet du Sud), se trouve à quelque 700 km du Caire. Il s’agit aus­si de l’an­tique ville de Thèbes où se trouve le grand temple dont les pre­mières men­tions re­montent à Amé­no­phis III (v. 1391-v. 1353 av. J.-C.). Le se­cond grand bâ­tis­seur y est Ram­sès II (v. 1279-v. 1213 av. J.-C.). C’est l’un de ses deux obé­lisques qui se trouve sur la place de la Concorde. Le temple est re­lié à ce­lui de Kar­nak par une al­lée bor­dée de sphinx, le dro­mos. Le dieu Amon en sui­vant ce che­min pou­vait se rendre en pro­ces­sion d’un temple à l’autre pen­dant la Belle fête d’Opet, fête du nou­vel an. C’est au cours du se­cond mois de la sai­son akhet (celle de l’inon­da­tion), que prend place à Thèbes la Belle fête d’Opet. Les sta­tues de trois dieux quittent leur temple, pour rendre vi­site à une autre forme du dieu : Amon-Rê de Kar­nak, sa pa­rèdre (épouse di­vine) Mout et leur fils Khon­sou, di­vi­ni­té lu­naire, se rendent de Kar­nak à Louxor, au temple de l’Amon-Min. Il s’agit d’une courte na­vi­ga­tion, de­puis les quais de Kar­nak, jus­qu’à ceux de Louxor, sur la barque sa­crée du dieu, l’Ou­se­rhet, un somp­tueux na­vire pla­qué d’or et luxueu­se­ment dé­co­ré pour le trans­port des dieux.

 

◆ Thèbes, ap­pe­lé Oua­set, ville sur­nom­mée « la puis­sante », si­tuée sur le site de Louxor, qui était déjà la ré­si­dence des gou­ver­neurs lo­caux dès l’An­cien Em­pire, prend une im­por­tance vé­ri­table à par­tir de la XIIe dy­nas­tie et ac­quiert une di­men­sion na­tio­nale par l’ex­ten­sion du culte d’Amon, son dieu po­liade, qui de­vient pro­tec­teur de la dy­nas­tie ré­gnante. Son rayon­ne­ment est in­éga­lable, d’au­tant plus que Thèbes de­vient le siège du pou­voir royal. Amon, à l’ori­gine simple dieu lo­cal, est as­si­mi­lé à Rê, le grand dieu so­laire d’Hé­lio­po­lis. Avec sa pa­rèdre Mout et son fils Khon­sou, ils forment la Triade thé­baine. Les der­niers sou­ve­rains égyp­tiens in­dé­pen­dants, Nec­ta­né­bo Ier (380-362 av. J.-C.) et Nec­ta­né­bo II (360-342 av. J.-C.), à la XXXe dy­nas­tie (v. 380-v. 342 av. J.-C.), la dotent en­core d’une ma­gni­fique en­ceinte. En 84 avant J.-C., la ville est presque to­ta­le­ment dé­truite par les Pto­lé­mée qui pré­fèrent fa­vo­ri­ser Alexan­drie comme seule ca­pi­tale. La rive droite, la rive Ouest de Thèbes, est vouée à la vie spi­ri­tuelle, au monde des morts ; c’est là que se trouvent les tombes royales, celles des nobles, ain­si que des temples fu­né­raires, Ra­mes­seum, Mé­di­net-Ha­bou, les co­losses de Mem­non et le vil­lage des ar­ti­sans de Deir el-Me­di­neh. Les deux co­losses de Mem­non sont une re­pré­sen­ta­tion du pha­raon Amé­no­phis III (v. 1391-v. 1353 av. J.-C.) as­sis. Ils sont consti­tués par deux blocs mo­no­li­thiques de grès qui me­su­raient près de 20 m de haut à l’ori­gine, moins de­puis que leurs cou­ronnes ont dis­pa­ru. Ils se trouvent sur le par­vis du temple fu­né­raire ou « temple des mil­lions d’an­nées » d’Amé­no­phis III dont il ne reste rien, sur la rive Ouest de Thèbes. La lé­gende du chant des co­losses est sur­ve­nue à la suite d’un trem­ble­ment de terre en l’an 27. La pierre fis­su­rée et chauf­fée par le so­leil du ma­tin émet­tait alors le chant at­tri­bué à Mem­non qui res­sus­ci­tait à chaque ap­pa­ri­tion de sa mère Au­rore. Ce phé­no­mène a pris fin avec la res­tau­ra­tion du co­losse faite par Sep­time Sé­vère (146-211). C’est sur la rive gauche, la rive Est, celle des vi­vants, que se trouvent les temples de Kar­nak et de Louxor.

 

◆ La Val­lée des Rois, for­mée dans une par­tie de la chaîne Li­byque à côté de Thèbes, abrite les tombes des rois du Nou­vel Em­pire (v. 1539-v. 1069 av. J.-C.). La plus an­cienne est celle de Thout­mô­sis Ier (v. 1504-v. 1492 av. J.-C.), la plus ré­cente celle de Ram­sès XI (v. 1098-v. 1069 av. J.-C.). Par­mi ces soixante-trois tom­beaux, vingt-cinq ont été iden­ti­fiés comme des sé­pul­tures royales. Les autres sont en par­tie celles de di­gni­taires royaux, tous n’ayant pas été en­core iden­ti­fiés. Le Nou­vel Em­pire porte à la per­fec­tion les pein­tures mu­rales et les bas-re­liefs, des tombes ou des temples. Les scènes peintes des tom­beaux adoptent un ordre pré­cis : à l’en­trée, le dé­funt, sou­vent en prière, puis des scènes de sa vie quo­ti­dienne dans les salles sui­vantes, un ban­quet, des mu­si­ciens. Puis viennent les épi­sodes glo­rieux de sa vie per­son­nelle, pré­cé­dant le pas­sage dans le monde sou­ter­rain. Pour les princes et hauts di­gni­taires, la conduite d’un char at­te­lé de che­vaux de­vient un thème ré­cur­rent. Dans son temple à ter­rasses de Deir el-Ba­ha­ri, la reine Hat­chep­sout met en scène sur les bas-re­liefs son ori­gine di­vine, sa mère l’a conçue avec le dieu Amon pre­nant les traits de son père, c’est la hié­ro­ga­mie dont elle est le fruit. Elle pour­suit sa pro­pa­gande royale par l’érec­tion d’un grand obé­lisque à Kar­nak, ou les re­liefs gra­vés re­la­tant l’ex­pé­di­tion au pays de Pount, peut-être le Yé­men, dans son temple fu­né­raire de Deir el-Ba­ha­ri. La sculp­ture, lar­ge­ment hé­ri­tée des formes clas­siques du Moyen Em­pire, s’en dé­gage tou­te­fois par une re­cherche de sty­li­sa­tion du corps, idéa­li­sé, l’œil sou­li­gné da­van­tage par le fard, don­nant une ex­pres­sion plus in­tense au re­gard.

 

◆ Dans la Val­lée des Reines, non loin de celle des Rois, près de cent tom­beaux servent de der­nière de­meure aux grandes épouses royales et à cer­tains princes entre la XIXe (v. 1295-v. 1186 av. J.-C.) et la XXe dy­nas­tie (v. 1186-v. 1069 av. J.-C.), dont celle de la grande épouse royale de Ram­sès II, la reine Né­fer­ta­ri, de la reine Titi, des princes Khâe­moua­set et Amon­her­kop­sef. La Val­lée des Reines se trouve dans les col­lines le long de la rive Ouest du Nil en Haute-Égypte. La né­cro­pole des reines est si­tuée à en­vi­ron 2,4 km à l’ouest du temple fu­né­raire de Ram­sès III (1187-1156 av. J.-C.) à Mé­di­net-Ha­bou. Il y a plus de quatre-vingt-dix tombes connues, gé­né­ra­le­ment consti­tuées d’une en­trée, de quelques salles et d’une chambre pour le sar­co­phage. La plus an­cienne est celle de l’épouse de Ram­sès Ier. Les plus no­toires sont celles de Né­fer­ta­ri, la reine pré­fé­rée de Ram­sès II ; et d’une reine ra­mes­side ap­pe­lée Titi. En 1979, l’Unes­co a ajou­té la Val­lée des Reines, la Val­lée des Rois, Kar­nak, Louxor et d’autres sites de Thèbes à la Liste du pa­tri­moine mon­dial.

 

◆ Les tombes des nobles

Par­mi les tombes des nobles du Nou­vel Em­pire, deux sont par­ti­cu­liè­re­ment dignes d’ad­mi­ra­tion, celle de Na­kht et celle de Ra­mo­sé. La tombe de Na­kht est si­tuée à Cheikh Abd el-Gour­nah, elle est en forme de T se­lon le mo­dèle le plus cou­ram­ment sui­vi. Les fresques qui ornent les murs sont d’une grande fraî­cheur de cou­leurs, avec des scènes d’un grand charme : un groupe de trois mu­si­ciennes, Na­kht pê­chant et chas­sant dans les ma­rais du del­ta, des mo­ments des tra­vaux agri­coles. Tou­jours à Gour­nah, la tombe de Ra­mo­sé, vi­zir et gou­ver­neur de Thèbes, offre les plus dé­li­cats bas-re­liefs de l’his­toire égyp­tienne, d’au­tant que la sé­pul­ture est in­ache­vée. Ci­tons éga­le­ment la tombe de Né­ba­mon, à la XVIIIe dy­nas­tie, où une scène de ban­quet per­met de voir une re­pré­sen­ta­tion de face d’une flû­tiste ; la tombe de Sen­ne­fer, maire de Thèbes, tou­jours sous la XVIIIe dy­nas­tie, dite « Tombe aux vignes ».

 

◆ L’art amar­nien

L’art amar­nien est propre au règne d’Amé­no­phis IV ou Akhe­na­ton (v. 1355-v. 1338 av. J.-C.) et de son épouse Né­fer­ti­ti, qui si­gni­fie « la belle est ve­nue ». Mo­nu­men­tal, il re­prend la tra­di­tion lors­qu’il s’agit des pa­lais. Ceux de Tell el-Amar­na, sa nou­velle ca­pi­tale de Moyenne-Égypte, re­prennent les vastes salles hy­po­styles dé­co­rées de bas-re­liefs et de fresques. Les grands jar­dins sont en­tre­cou­pés d’étangs ar­ti­fi­ciels et de bas­sins de plai­sance. En re­vanche, les tombes ru­pestres at­testent d’un net chan­ge­ment, un simple cou­loir creu­sé dans la roche per­met d’ac­cé­der di­rec­te­ment à la chambre fu­né­raire. La rup­ture la plus com­plète est ex­pri­mée par la sculp­ture, sur­tout royale. Les corps idéa­li­sés des époques pré­cé­dentes sont rem­pla­cés, dans la fa­mille royale, par des phy­siques proches de la dif­for­mi­té : cuisses grasses, bas­sin large, ventre pro­émi­nent tom­bant, seins pen­dants, épaules grêles, cou mince, tête aux lèvres sou­li­gnées, épaisses, joues creuses, crâne al­lon­gé. Seuls les yeux im­menses ra­chètent un peu ce por­trait d’Akhe­na­ton, alour­di en­core par un men­ton en ga­loche. Ce­pen­dant les têtes sculp­tées des prin­cesses royales dé­montrent un mo­de­lé d’une grande dé­li­ca­tesse, tout comme le buste en cou­leurs de Né­fer­ti­ti, en cal­caire peint, conser­vé au mu­sée de Ber­lin. In­ache­vé, il peut s’agir d’un mo­dèle uti­li­sé par les ar­tistes pour évi­ter à la reine de longues séances de pose.

 

◆ L’art ra­mes­side mo­nu­men­tal

L’art ra­mes­side, qui s’étend sur les XIXe et XXe dy­nas­ties, marque le re­tour à un clas­si­cisme mo­nu­men­tal, qui re­noue avec les formes à l’hon­neur sous Amé­no­phis III, mais le goût pour le co­los­sal s’ac­com­pagne par­fois d’un as­pect un peu figé, loin de la grâce des re­pré­sen­ta­tions de la dy­nas­tie pré­cé­dente. Sé­thi Ier met à l’hon­neur le re­lief en creux, comme ce­lui uti­li­sé sur le mur ex­té­rieur nord de la salle hy­po­style de Kar­nak. À Aby­dos, le roi fait édi­fier un temple com­po­sé de deux cours en en­fi­lade qui donnent ac­cès à deux salles hy­po­styles, puis à sept cha­pelles, cha­cune consa­crée à un dieu. La ten­dance à re­pré­sen­ter des corps al­lon­gés se confirme et s’adapte, fût-ce au prix de la lour­deur, aux com­plexes co­los­saux. Les lèvres se font plus char­nues, le nez net­te­ment bus­qué. Le re­lief en creux pré­do­mine. C’est la salle hy­po­style de Louxor qui re­çoit les grands re­liefs de la Ba­taille de Qa­desh, cé­lèbre vic­toire de Ram­sès II, dont cer­taines scènes sont éga­le­ment re­pré­sen­tées à Kar­nak, Abou Sim­bel ou Aby­dos. Le temple ru­pestre de ce roi, à Abou Sim­bel, illustre la ten­dance aux construc­tions gi­gan­tesques : l’en­trée est mar­quée par quatre sta­tues du roi as­sis, hautes de plus de 20 m, suit une salle hy­po­style or­née de sta­tues du roi en Osi­ris, te­nant crosse et fouet, hautes de 10 m. Plu­sieurs cen­taines de sta­tues co­los­sales, ori­gi­nales ou usur­pées, ja­lonnent le règne. Après Ram­sès II, seul Ram­sès III se montre grand bâ­tis­seur, no­tam­ment avec son temple fu­né­raire de Mé­di­net-Ha­bou, qui re­prend lar­ge­ment le plan du Ra­mes­seum, temple fu­né­raire de Ram­sès II. Les bas-re­liefs de Mé­di­net-Ha­bou montrent la vic­toire de Ram­sès III contre les Peuples de la mer, la chasse aux tau­reaux sau­vages dans les ma­rais. Les der­niers Ra­mes­sides en­tre­tiennent les édi­fices exis­tants, en­tre­prennent des ajouts, mais ne se ré­vèlent pas par l’am­bi­tion des construc­tions en­tre­prises. La sculp­ture, la pein­ture co­pient les mo­dèles de la XIXe dy­nas­tie, mais avec plus de lour­deur, moins de fer­me­té dans le mo­de­lé.

LA LIT­TÉ­RA­TURE DU NOU­VEL EM­PIRE : DU NOU­VEAU CHEZ LES DIEUX ET LES HOMMES

La lit­té­ra­ture du Nou­vel Em­pire est riche de nou­veaux textes re­li­gieux, outre l’Hymne à Aton. Le Livre de la vache du ciel, illus­tré dans plu­sieurs tombes de pha­raons de Tou­tan­kha­mon à Ram­sès VI, évoque le dé­plai­sir de Rê en­vers les hommes et sa dé­ci­sion de quit­ter le monde, ain­si que le Dé­luge. Le Livre des Portes, gra­vé dans la tombe d’Ho­rem­heb, re­late le tra­jet noc­turne de Rê dans le monde sou­ter­rain hos­tile, les épreuves que par­tage le dé­funt au pas­sage des portes gar­dées par des di­vi­ni­tés re­dou­tables. En cas d’échec, le prin­cipe éter­nel du mort est voué à la des­truc­tion. Le plus cé­lèbre écrit de­meure le Livre des Morts, ou plus exac­te­ment le Livre du sor­tir au jour, re­cueil de for­mules pro­phy­lac­tiques des­ti­nées à as­su­rer la sur­vie de la mo­mie. Il lui per­met no­tam­ment de fran­chir la re­dou­tée « pe­sée des âmes » ou psy­cho­sta­sie de­vant le tri­bu­nal d’Osi­ris. Pla­cé sur un pla­teau de ba­lance, le cœur du mort doit être aus­si lé­ger que la plume de la déesse Maât, la Vé­ri­té-Jus­tice. L’Hymne à Hâpy, le dieu Nil, ou plus exac­te­ment Ado­rer Hâpy est un mor­ceau d’an­tho­lo­gie des écoles de scribes du Nou­vel Em­pire. Dans le do­maine de la lit­té­ra­ture pro­fane, deux écrits du Nou­vel Em­pire re­tiennent l’at­ten­tion. L’En­sei­gne­ment d’Amé­né­mo­pé, sous la XXe dy­nas­tie, prêche la mo­des­tie, la maî­trise de soi, l’ap­pli­ca­tion dans l’ac­com­plis­se­ment de ses de­voirs par le fonc­tion­naire, thèmes re­pris dans les pro­verbes bi­bliques de Sa­lo­mon. Plus rare et plus ori­gi­nal est sans conteste le Dia­logue du déses­pé­ré avec son ba – le ba, tra­duit par com­mo­di­té par « âme », étant le prin­cipe vi­tal, éter­nel. Les thèmes du temps qui passe inexo­ra­ble­ment, de la dé­ca­dence d’une époque trou­blée, de l’an­goisse de­vant l’in­con­nu de l’au-delà ne sont pas tou­te­fois propres à un seul dia­logue, ils sont déjà ex­pri­més au Moyen Em­pire, avec le Chant du har­piste aveugle ou plus exac­te­ment les di­verses ver­sions, les « Chants du har­piste », qui, bien long­temps avant le carpe diem, conseillent aux vi­vants de pro­fi­ter de leur condi­tion par l’ex­hor­ta­tion ré­pé­tée : « Fais un jour heu­reux. »

LA RE­LI­GION ÉGYP­TIENNE : LA RÉ­FORME AMAR­NIENNE

La re­li­gion égyp­tienne, fixée dès l’An­cien Em­pire, évo­lue peu jus­qu’à la pé­riode pto­lé­maïque et ro­maine. Une brève époque rompt cette sta­bi­li­té qui ne doit pas être as­si­mi­lée à l’im­mo­bi­li­té, mais à une évo­lu­tion sur le long terme. Pen­dant presque vingt ans, Amé­no­phis IV (ou Akhe­na­ton) im­pose le culte du disque so­laire Aton. Cette so­la­ri­sa­tion existe déjà à l’An­cien Em­pire, avec le culte de l’astre sous ses formes de Khé­pri-Rê-Atoum, so­leil le­vant, zé­nith, cou­chant. Aton lui-même est pré­sent dans les Textes des Py­ra­mides. La par­ti­cu­la­ri­té de la ré­forme amar­nienne – du nom arabe de Tell el-Amar­na, le site de la ville d’Akhe­ta­ton, « ho­ri­zon d’Aton », pro­mue ca­pi­tale à par­tir de l’an 5 du règne – est de re­je­ter dans l’ombre les autres dieux, de ré­duire leur culte à néant, au pro­fit du seul Aton. Akhe­na­ton, « Rayon­ne­ment d’Aton » ou « Utile à Aton », est l’in­ter­mé­diaire su­prême entre son père Aton et les hommes. Pré­sen­té comme un hé­no­théisme au pro­fit d’Aton, le culte égyp­tien contient tous les autres prin­cipes di­vins. La ré­forme re­li­gieuse d’Amé­no­phis IV est éga­le­ment pen­sée comme le tout pre­mier mo­no­théisme. C’est à Amé­no­phis IV lui-même qu’est at­tri­bué l’Hymne à Aton, ma­gni­fique poème re­trou­vé sous deux formes, le Grand hymne à Aton gra­vé sur les pa­rois de la tombe pré­vue pour Ay à Amar­na, ou le Pe­tit hymne à Aton dans les tombes d’autres di­gni­taires. La fer­veur ma­ni­fes­tée pour l’Aton, vi­sible de tous, dis­pen­sa­teur de bien­faits uni­ver­sels, ins­pire par la suite les Psaumes de Da­vid, le livre des Pro­verbes de Sa­lo­mon et l’Ec­clé­siaste.

5. L’Égypte de 1069 à 664 av. J.-C. : la troisième période intermédiaire

Le der­nier Ram­sès, Ram­sès XI, n’est pha­raon qu’en titre, le contrôle de l’Égypte lui échappe. Sa mort, vers 1078 avant J.-C., of­fi­cia­lise la par­ti­tion du pays. Non seule­ment l’Em­pire égyp­tien n’est plus et la po­li­tique ex­té­rieure de l’Égypte est ra­me­née au strict mi­ni­mum des échanges di­plo­ma­tiques, sans puis­sance ni in­fluence, mais en plus le Double Pays lui-même est mor­ce­lé entre plu­sieurs sou­ve­rai­ne­tés. Au Nord, Smen­dès Ier (v. 1069-v. 1043 av. J.-C.) fonde la XXIe dy­nas­tie avec pour ca­pi­tale Ta­nis ; au Sud, le grand prêtre d’Amon, Hé­ri­hor (v. 1080-v. 1074 av. J.-C.), inau­gure la dy­nas­tie pa­ral­lèle des rois prêtres, ne re­con­nais­sant que no­mi­na­le­ment l’au­to­ri­té des pha­raons de Ta­nis. Dans le del­ta, des princes li­byens s’ins­tallent à l’Ouest, ré­gnant à Bu­bas­tis. Le pre­mier d’entre eux, She­shonq Ier (v. 945-v. 924 av. J.-C.), fonde la XXIIe dy­nas­tie, réuni­fie l’Égypte à son pro­fit, même si une par­tie du del­ta passe sous le contrôle des ber­bères Ma­chaouach qui règnent à Léon­to­po­lis, sous la XXIIIe dy­nas­tie li­byenne, qui tente en vain de ri­va­li­ser avec les grands prêtres d’Amon en dé­ve­lop­pant une suc­ces­sion de di­vines ado­ra­trices d’Amon, sœurs et filles des pha­raons li­byens. L’ef­fon­dre­ment du pou­voir cen­tral pro­fite à la Nu­bie. Une fa­mille royale règne à Na­pa­ta, près de la qua­trième ca­ta­racte et du mont Bar­kal. En 715 avant J.-C., elle réuni­fie l’Égypte sous l’au­to­ri­té du pha­raon kou­shite, Pian­khy (v. 747-v. 716 av. J.-C.), et de son suc­ces­seur Sha­ba­ka (v. 716-v. 702 av. J.-C.). À la même pé­riode une éphé­mère XXIVe dy­nas­tie do­mine la ré­gion de Saïs dans le del­ta. Cette époque trou­blée, aux sou­ve­rains mul­tiples gou­ver­nant à la même pé­riode, est connue comme la troi­sième pé­riode in­ter­mé­diaire. La fin de la XXVe dy­nas­tie, en 664 avant J.-C., ouvre la der­nière pé­riode de l’his­toire pro­pre­ment égyp­tienne, la Basse Époque (v. 664-332 av. J.-C.).

L’ART DE TA­NIS

Ta­nis, si­tué sur une branche orien­tale du del­ta du Nil, est la ca­pi­tale des rois des XXIe et XXIIe dy­nas­ties, même si ces der­niers conservent à Mem­phis un centre ad­mi­nis­tra­tif et se li­mitent peut-être à en faire un lieu d’in­hu­ma­tion. La ville s’en­or­gueillit d’un temple d’Amon aus­si vaste que ce­lui de Louxor, un autre pour Mout et des tombes de la né­cro­pole royale. Les condi­tions cli­ma­tiques et les bou­le­ver­se­ments po­li­tiques n’ont pas per­mis de conser­ver ces mo­nu­ments, contrai­re­ment à la ri­vale du Sud, Thèbes. Tou­te­fois, les cam­pagnes de fouilles per­mettent d’en rendre l’ar­chi­tec­ture d’en­semble. Com­men­cé sous la XXIe dy­nas­tie, le temple d’Amon, long de 400 m et large de 100 m, s’ouvre à l’ouest par une porte mo­nu­men­tale de gra­nit, due à She­shonq III (823-772 av. J.-C.), en­ca­drée de sta­tues co­los­sales. Suit une avant-cour aux co­lonnes pal­mi­formes don­nant ac­cès au pre­mier py­lône d’Osor­kon II (870-847 av. J.-C.), qui ouvre sur une cour or­née de co­losses et de deux obé­lisques. Un se­cond py­lône est at­tri­bué à Sia­mon (978-959 av. J.-C.), le troi­sième com­porte quatre obé­lisques. Comme à Kar­nak, dont il s’ins­pire, le temple d’Amon in­clut un lac sa­cré. Il était re­lié par une al­lée pro­ces­sion­nelle aux temples de Mout – re­cons­truit à la Basse Époque par Pto­lé­mée IV (238-205 av. J.-C.) –, la pa­rèdre d’Amon, et à ce­lui de Khon­sou, leur fils di­vin. La fouille, no­tam­ment des cours, per­met d’ex­hu­mer nombre de sta­tues, pha­raons, sphynx et au sud de l’avant-cour, la né­cro­pole royale. C’est là que la tombe, in­tacte, du pha­raon Psou­sen­nès Ier (1032-991 av. J.-C.) ré­vèle le plus riche mo­bi­lier fu­né­raire après ce­lui de la tombe de Tou­tan­kha­mon : masque en or, grand col­lier en or, bi­joux, amu­lettes, vais­selle d’or et d’ar­gent et un sar­co­phage en ar­gent. La dé­cou­verte, en 1940, est due à l’égyp­to­logue fran­çais Pierre Mon­tet (1885-1966). Outre à Ta­nis, les sou­ve­rains, comme Osor­kon II de la XXIIe dy­nas­tie, construisent à Bu­bas­tis, ville du del­ta si­tuée sur la branche ca­no­pique du Nil. Ce­lui-ci y agran­dit le temple de la déesse chat Bas­tet et fait édi­fier dans sa se­conde cour son grand hall ju­bi­laire, aux co­lonnes à cha­pi­teaux ha­tho­riques.

Les Mésa­ven­tures d’Ou­na­mon

Les Mésa­ven­tures d’Ou­na­mon est le seul texte d’in­té­rêt daté des dé­buts de la troi­sième pé­riode in­ter­mé­diaire. Il est connu par le Pa­py­rus Pou­ch­kine conser­vé à Mos­cou. L’his­toire d’Ou­na­mon prend place soit à la fin du règne de Ram­sès XI (v. 1098-v. 1069 av. J.-C.), der­nier sou­ve­rain de la XXe dy­nas­tie, soit au dé­but de ce­lui de Smen­dès (v. 1069-v. 1043 av. J.-C.), pre­mier pha­raon de la XXIe dy­nas­tie. Ou­na­mon est char­gé par le grand prêtre d’Amon de Kar­nak, Hé­ri­hor, d’al­ler ac­qué­rir au Li­ban des troncs de cèdre, seuls dignes d’être uti­li­sés pour la barque d’ap­pa­rat du dieu, nom­mée Ou­se­rhat. C’est sur cette der­nière qu’Amon voyage de Kar­nak à Louxor lors de la grande fête d’Opet. Ou­na­mon va vivre une ex­pé­rience mou­ve­men­tée : dé­pouillé, re­te­nu à By­blos où nul ne lui ac­corde un quel­conque cré­dit, il échoue au re­tour sur l’île de Chypre et échappe de peu à la mise à mort et au pillage de son na­vire. Le ré­cit s’in­ter­rompt après cet épi­sode, nous lais­sant à ja­mais dans l’in­cer­ti­tude quant à l’is­sue de sa mis­sion.





6. L’Égypte de la Basse Époque 

L’Égypte de la fin de la Basse Époque, après 525 avant J.-C., voit se suc­cé­der des dy­nas­ties étran­gères, en­tre­cou­pées de brefs mo­ments de pou­voir dé­te­nu par des pha­raons égyp­tiens, tout au moins jus­qu’à Nec­ta­né­bo II (v. 360-v. 342 av. J.-C.), der­nier sou­ve­rain au­toch­tone. La Basse Époque met en avant la tra­di­tion égyp­tienne. Les sou­ve­rains étran­gers prennent la ti­tu­la­ture pha­rao­nique : l’art, la lit­té­ra­ture s’ins­pirent des mo­dèles de l’An­cien Em­pire. Dans le do­maine re­li­gieux, l’in­fluence du cler­gé d’Amon dé­cline, après un mo­ment de par­tage du pou­voir royal. De nou­velles di­vi­ni­tés ap­pa­raissent, nées à par­tir d’une évo­lu­tion de leur forme pré­cé­dente – la déesse chat Bas­tet prend un corps d’oi­seau –, ou fruit d’un syn­cré­tisme en œuvre entre dieux grecs et égyp­tiens, comme Sé­ra­pis, com­po­sé d’Ha­dès, d’Apis et d’Osi­ris, dont le culte se ré­pand à l’époque pto­lé­maïque.

L’AR­CHI­TEC­TURE DE LA BASSE ÉPOQUE

L’art égyp­tien des pé­riodes d’oc­cu­pa­tion perse re­prend les ar­ché­types tra­di­tion­nels. Cer­tains sou­ve­rains perses bâ­tissent en Égypte. Da­rius Ier fait édi­fier un temple dans l’oa­sis de Khar­ga, re­cons­truire ce­lui de la déesse Ne­kh­bet à Ne­kheb. Ar­taxerxès III se si­gnale, lors de son sé­jour en Égypte, par une abon­dante pro­duc­tion nu­mis­ma­tique. Ses ate­liers frappent des pièces d’ar­gent à l’imi­ta­tion de celles d’Athènes. Sous la XXIXe dy­nas­tie, Acho­ris (390-378 av. J.-C.) en­tre­prend une po­li­tique de grands tra­vaux dans les plus pres­ti­gieux sanc­tuaires, Louxor, Kar­nak, Mem­phis, mais aus­si à Mé­di­net-Ha­bou, El Kab ou Élé­phan­tine. À la dy­nas­tie sui­vante, Nec­ta­né­bo Ier (380-362 av. J.-C.) réa­lise de grandes construc­tions. Il inau­gure à Kar­nak l’édi­fi­ca­tion du pre­mier py­lône, en­toure le com­plexe cultuel d’une en­ceinte de briques crues. À Louxor, il crée une al­lée mo­nu­men­tale d’ac­cès au temple d’Amon, le dro­mos, bor­dée de sphinx des deux cô­tés. Il lance les tra­vaux du temple d’Isis à Phi­lae et y fait édi­fier un kiosque. Cet éver­gé­tisme mo­nu­men­tal se re­trouve dans le temple d’Amon construit à son ini­tia­tive à Khar­ga, ce­lui d’Aby­dos, le pre­mier mam­mi­si, ou cha­pelle vouée à re­tra­cer la nais­sance di­vine du sou­ve­rain, à Den­dé­rah, mo­dèle de ceux des époques pto­lé­maïque et ro­maine. Son pe­tit-fils, Nec­ta­né­bo II, est le digne conti­nua­teur de son œuvre ar­chi­tec­tu­rale. Il construit un py­lône à Phi­lae, le naos, cha­pelle cœur du temple qui abrite la sta­tue du dieu, à Ed­fou, conti­nue à Kar­nak les tra­vaux du pre­mier py­lône, édi­fie un temple d’Isis à Sa­q­qa­ra, un autre pour Osi­ris-Apis, des ga­le­ries pour en­tre­po­ser les mo­mies des ani­maux sa­crés, chats de la déesse Bas­tet, ibis du dieu Thot, fau­cons d’Ho­rus. Si les sou­ve­rains perses construisent peu, après les der­niers feux de l’ar­chi­tec­ture égyp­tienne au­toch­tone sous les deux Nec­ta­né­bo, la conquête d’Alexandre inau­gure une riche pé­riode où l’art grec s’égyp­tia­nise.

7. L’Égypte ptolémaïque (332-30 av. J.-C.)

Après le bref règne d’Alexandre sur un vaste em­pire, com­pre­nant l’Égypte, ses suc­ces­seurs s’em­parent des pro­vinces à leur por­tée. L’Égypte échoit ain­si au gé­né­ral ma­cé­do­nien Pto­lé­mée, fils de La­gos. Il se pro­clame pha­raon en 305 avant J.-C., inau­gu­rant la dy­nas­tie des La­gides, les des­cen­dants de La­gos. Ils ins­tallent leur ca­pi­tale à Alexan­drie, sym­bole même de l’am­bi­guï­té d’une dy­nas­tie grecque, fût-elle égyp­tia­ni­sée et fa­vo­rable à la co­exis­tence des deux cultures, sur le trône des pha­raons. Les ré­voltes in­di­gènes, les guerres contre les autres suc­ces­seurs d’Alexandre, no­tam­ment la Coe­lè-Sy­rie des Sé­leu­cides, conduisent les der­niers La­gides à faire ap­pel à Rome, qui fi­nit par in­cor­po­rer l’Égypte à l’Em­pire en tant que pro­vince, en 30 av. J.-C. Deux grands sou­ve­rains marquent l’un le dé­but et l’autre la fin de la dy­nas­tie : Pto­lé­mée Ier et Cléo­pâtre VII.

 

◆ Pto­lé­mée Ier Sô­ter (367-283 av. J.-C.), « le Sau­veur », doit cette épi­thète aux Rho­diens qu’il se­court en 305 avant J.-C. alors qu’ils sont as­sié­gés par le roi de Ma­cé­doine. Il est non seule­ment le fon­da­teur de sa dy­nas­tie, mais aus­si le créa­teur d’une Égypte où se mêlent l’ap­port grec et les tra­di­tions au­toch­tones. Il fait d’Alexan­drie la ca­pi­tale, la dote d’un phare qui est l’une des mer­veilles du monde an­tique, d’un Mu­seion ou Temple des Muses dont la fa­meuse grande bi­blio­thèque d’Alexan­drie où œuvrent sa­vants, scien­ti­fiques, ar­tistes tra­vaillant à l’Aca­dé­mie pa­tron­née par le sou­ve­rain. Tous les équi­pages des na­vires qui ac­costent à Alexan­drie sont conviés à ap­por­ter une de leurs grandes œuvres na­tio­nales, afin qu’elle y soit tra­duite en grec. Le fonds est pro­di­gieux, es­ti­mé à quatre cent mille ma­nus­crits. Le nou­veau pha­raon confie éga­le­ment au prêtre grec Ma­né­thon la ré­dac­tion d’une His­toire de l’Égypte de­puis les ori­gines. Contrai­re­ment aux exac­tions perses, Pto­lé­mée Ier inau­gure une po­li­tique de to­lé­rance et d’ou­ver­ture, res­taure les temples, fa­vo­rise la re­cons­ti­tu­tion de leur cler­gé, fait re­cher­cher et col­la­tion­ner tous les ou­vrages té­moins des connais­sances, quel que soit le do­maine consi­dé­ré, des an­ciens Égyp­tiens. Il fait édi­fier à Alexan­drie un tom­beau pour Alexandre le Grand.

 

◆ Cléo­pâtre VII (69-30 av. J.-C.) est la der­nière et grande reine d’Égypte. Après s’être dé­bar­ras­sée de ses deux frères et époux suc­ces­sifs, elle se place sous la pro­tec­tion de Cé­sar. Celle-ci semble am­bi­guë, car son sé­jour de deux ans à Rome, entre 46 et 44 avant J.-C., res­semble fort à la mise en cage do­rée d’une otage, pen­dant que l’Égypte est ad­mi­nis­trée par l’état-ma­jor de Cé­sar sur place. L’as­sas­si­nat de ce­lui-ci, en 44 avant J.-C., lui rend sa li­ber­té, et elle par­vient à de­meu­rer in­dé­pen­dante dans la guerre ci­vile qui se dé­roule jus­qu’en 41 avant J.-C. L’Orient échoit alors au gé­né­ral Marc An­toine (83-30 av. J.-C.). Cléo­pâtre, convo­quée par lui à Tarse, en Ci­li­cie, y ar­rive en grand ar­roi et le sé­duit. Les re­la­tions avec Oc­tave (63 av. J.-C.-14 apr. J.-C.), pe­tit-ne­veu adop­té par Cé­sar et son hé­ri­tier, se dé­gradent. Dès 35 avant J.-C. les deux camps four­bissent leurs armes. Moins bien pré­pa­ré à l’ori­gine, Oc­tave s’or­ga­nise, use de pro­pa­gande contre Marc An­toine et Cléo­pâtre, ac­cu­sés de vou­loir éta­blir une mo­nar­chie à Rome à leur pro­fit, s’y pré­pa­rant à ré­gner en ty­rans orien­taux. En sep­tembre 31 avant J.-C., la ba­taille na­vale d’Ac­tium tourne en fa­veur d’Oc­tave. En août 30 avant J.-C., Marc An­toine, croyant que Cléo­pâtre s’est don­né la mort, se sui­cide en se je­tant sur son épée. Mou­rant, il est trans­por­té au­près de la reine. Après une en­tre­vue avec Oc­tave, Cléo­pâtre re­joint le corps de Marc An­toine ex­po­sé dans son propre tom­beau et met fin à ses jours, se­lon Plu­tarque, en plon­geant les mains dans un pa­nier de figues où se dis­si­mulent des as­pics ou co­bras, ve­ni­meux2. Oc­tave fait exé­cu­ter Cé­sa­rion, fils de Cé­sar et de Cléo­pâtre, et trans­forme l’Égypte en pro­vince ro­maine.

LA FON­DA­TION D’ALEXAN­DRIE

En 331 avant J.-C., Alexandre le Grand fonde Alexan­drie sur le site égyp­tien de Rha­co­tis. L’ar­chi­tecte Di­no­cra­tès de Rhodes en fait le plan, ins­pi­ré de la chla­myde, le man­teau ma­cé­do­nien : un rec­tangle étroit aux rues pa­ral­lèles qui se coupent à angles droits. Deux portes mo­nu­men­tales donnent ac­cès à la voie prin­ci­pale, la Pla­téia, ou « grande rue », la Porte du So­leil et la Porte de la Lune. Le site de la ville oc­cupe l’es­pace com­pris entre la mer et le lac Ma­riout (ou Ma­réo­tis), en­tou­ré d’une mu­raille. Le pa­lais d’Alexandre en oc­cupe en­vi­ron le tiers, re­grou­pant les ca­sernes, un mu­sée, une bi­blio­thèque, le théâtre de Dio­ny­sos et des jar­dins. Au large, l’île de Pha­ros, sur la­quelle est éle­vé le phare d’Alexan­drie, l’une des Sept Mer­veilles du monde, est re­liée à la cité par une je­tée de pierre cou­verte d’une chaus­sée, longue de sept stades, soit en­vi­ron 1 300 m, d’où son nom d’Hep­tas­ta­dion. Elle coupe le port en deux par­ties, le Grand Port à l’Est, ce­lui d’Eu­nos­tos, et le Bon re­tour à l’Ouest. La ville se di­vise en deux quar­tiers prin­ci­paux, le Bru­chion, ce­lui du pa­lais, à l’Est, ren­fer­mant les prin­ci­paux édi­fices, et Rha­co­tis, à l’Ouest, com­pre­nant le temple de Sé­ra­pis.

LES MO­NU­MENTS D’ALEXAN­DRIE

Riche port, ca­pi­tale des Pto­lé­mée, Alexan­drie s’en­or­gueillit au fil du temps de mo­nu­ments qui aug­mentent sa no­to­rié­té dans tout le monde an­tique et de­meurent des mo­dèles à éga­ler.

 

◆ Le phare d’Alexan­drie était consi­dé­ré par les An­ciens comme l’une des Sept Mer­veilles du monde. Construit par Sos­trate de Cnide, peut-être pour Pto­lé­mée Ier Sô­ter, il fut ache­vé sous le règne de Pto­lé­mée II, son fils, en 280 avant J.-C. en­vi­ron. Le phare se trouve sur l’île de Pha­ros dans le port d’Alexan­drie. Sa hau­teur de 110 m le rend plus haut que les py­ra­mides de Gi­zeh. Une grande par­tie de ce qui est connu pro­vient des tra­vaux de Her­mann Thiersch. Se­lon les sources an­tiques, le phare a été construit en trois étages, tous lé­gè­re­ment in­cli­nés vers l’in­té­rieur : et le plus bas était de forme car­rée, le sui­vant oc­to­go­nal et le der­nier cy­lin­drique. Une rampe en spi­rale large mène au som­met, où se trou­vait peut-être une sta­tue du roi so­leil Hé­lios. En 1994, l’ar­chéo­logue Jean-Yves Em­pe­reur, fon­da­teur du Centre d’études alexan­drines, a fait une pas­sion­nante dé­cou­verte dans les eaux au large de l’île de Pha­ros. Dus au trem­ble­ment de terre en 1300 qui dé­trui­sit le phare, des cen­taines d’énormes blocs de ma­çon­ne­rie, ain­si qu’une sta­tue co­los­sale re­pré­sen­tant Pto­lé­mée ont été mis au jour. Des cam­pagnes de fouilles sous-ma­rines ont per­mis d’en re­trou­ver les dé­bris.

 

◆ Le mu­sée d’Alexan­drie est le lieu dé­dié aux Muses. Il doit tout aux deux pre­miers Pto­lé­mée qui offrent aux sa­vants et éru­dits la pos­si­bi­li­té de se consa­crer à leurs re­cherches et à l’en­sei­gne­ment. La Bi­blio­thèque com­plète cette ap­proche très mo­derne de l’éru­di­tion. Les ma­thé­ma­tiques y sont à l’hon­neur avec Eu­clide, Dio­phante, la mé­de­cine avec Éra­sis­trate, la poé­sie avec Théo­crite, Apol­lo­nius, Cal­li­maque, mais la ma­tière reine y est la phi­lo­so­phie, avec Am­mo­nios Sac­cas, le conci­lia­teur de Pla­ton et d’Aris­tote, fon­da­teur de l’éclec­tisme néo­pla­to­ni­cien, cher­chant la vé­ri­té dans tous les sys­tèmes. Sont éga­le­ment étu­diées et en­sei­gnées l’his­toire, la géo­gra­phie, la lin­guis­tique, la zoo­lo­gie, l’as­tro­no­mie, la bo­ta­nique.

 

◆ Le mu­sée ren­ferme la Bi­blio­thèque alexan­drine, en réa­li­té deux bi­blio­thèques. La plus grande est re­liée au mu­sée et contient jus­qu’à sept cent mille rou­leaux. Des ca­ta­logues te­nus par les bi­blio­thé­caires per­mettent aux lec­teurs de re­trou­ver thèmes et titres. La plus grande brûle en 47 avant J.-C. dans l’in­cen­die pro­vo­qué par la guerre d’Alexan­drie, qui op­pose Jules Cé­sar et les Alexan­drins, la plus pe­tite dis­pa­raît en 391 de notre ère.

 

◆ Le Se­ra­peum est à la fois le grand temple consa­cré au dieu Sé­ra­pis et une vaste bi­blio­thèque ren­fer­mant plus de cent mille rou­leaux. Il est dé­truit, tout comme la pe­tite bi­blio­thèque, en 391 de notre ère, sur l’ordre de l’évêque Théo­phile, pa­triarche d’Alexan­drie de 385 à 412, en ap­pli­ca­tion de l’édit de Théo­dose Ier in­ter­di­sant tous les cultes et rites païens. Les autres grands temples sont le Po­séi­deion, voué à Po­séi­don, bor­dant le Grand Port, le Ce­sa­reum ou temple de Cé­sar, dé­truit en 362, re­cons­truit, et dé­fi­ni­ti­ve­ment rasé en 912. Il ne reste rien non plus du pa­lais des Pto­lé­mée, si­tué sur le cap Lo­chias. La ville dis­po­sait en­core d’un hip­po­drome, d’un stade olym­pique, d’un gym­nase. C’est là qu’est in­hu­mé Alexandre le Grand, dans un mau­so­lée, le Sôma, le « corps », sous Pto­lé­mée IV Phi­lo­pa­tor, à un em­pla­ce­ment tou­jours dis­cu­té au­jourd’hui. Une vaste né­cro­pole s’étend à l’ouest du Pe­tit Port, le long de la mer.

LES SA­VANTS D’ALEXAN­DRIE

Les sa­vants d’Alexan­drie fondent, à par­tir du IVe siècle avant J.-C., un en­semble d’écoles qui do­minent le monde in­tel­lec­tuel pen­dant plu­sieurs siècles. Les plus fa­meuses sont celles de mé­de­cine, de ma­thé­ma­tiques et de phi­lo­so­phie. L’école de mé­de­cine d’Alexan­drie est fon­dée par Hé­ro­phile (v. 335-280 av. J.-C.) sous Pto­lé­mée II. Il pra­tique la dis­sec­tion des ca­davres, en­seigne l’ana­to­mie, la phy­sio­lo­gie, la dié­té­tique. Pour lui, quatre hu­meurs, soit quatre or­ganes, ré­gissent la vie : nu­tri­tive (le foie), ca­lo­rique (le cœur), pen­sante (le cer­veau) et sen­si­tive (les nerfs). Leur dés­équi­libre pro­voque la ma­la­die, la pa­ra­ly­sie du cœur et la mort. Son contem­po­rain et col­lègue, Éra­sis­trate (IIIe s. av. J.-C.), dis­sèque éga­le­ment et se consacre à la cir­cu­la­tion san­guine. Phi­li­nus (IIIe s. av. J.-C.) et son suc­ces­seur Sé­ra­pion (v. 200 av. J.-C.) fondent la secte des em­pi­riques. Leur pro­pos est de re­je­ter toute doc­trine mé­di­cale pré­con­çue en la rem­pla­çant par la seule ob­ser­va­tion di­recte du pa­tient. La des­crip­tion des symp­tômes de­vient source de connais­sance. L’école des ma­thé­ma­tiques d’Alexan­drie au­rait com­men­cé sa brillante car­rière avec le géo­mètre Eu­clide, qui y en­seigne vers 320 avant J.-C. Il ré­dige ses Élé­ments, vaste trai­té en treize livres, qui est la somme des connais­sances ma­thé­ma­tiques de l’époque. Au IIIe siècle avant J.-C., il est sui­vi de Co­non, géo­mètre et as­tro­nome, qui ré­dige un De As­tro­lo­gia, éta­blit un pa­ra­pegme, ou ca­len­drier des le­vers et cou­chers des étoiles fixes. Les prin­ci­paux sa­vants ma­thé­ma­ti­ciens nous sont connus par les frag­ments d’un ou­vrage in­ti­tu­lé Col­lec­tions ma­thé­ma­tiques, dû à l’un d’entre eux, Pap­pus, à la fin du IVe siècle avant J.-C. Au nombre des conti­nua­teurs cé­lèbres émerge le grand nom d’Hip­parque (v. 190-v. 120 av. J.-C.), qui vé­cut à Rhodes, mais sé­jour­na peut-être à Alexan­drie. Il se­rait le pre­mier ré­dac­teur de tables tri­go­no­mé­triques, le plus grand as­tro­nome d’ob­ser­va­tion de l’An­ti­qui­té. Il met au point l’as­tro­labe, un ca­ta­logue d’étoiles, ex­plique la pré­ces­sion des équi­noxes ou lent chan­ge­ment de di­rec­tion de l’axe de ro­ta­tion de la terre, le mou­ve­ment des pla­nètes par la théo­rie des épi­cycles. Se­lon cette der­nière, les pla­nètes tournent sur un épi­cycle, un cercle dont le centre dé­crit un autre cercle ap­pe­lé dé­fé­rent, le­quel est cen­tré à l’ori­gine sur la terre. Pour­tant, le plus cé­lèbre des sa­vants des écoles d’Alexan­drie de­meure Claude Pto­lé­mée (v. 90-v. 168), ma­thé­ma­ti­cien, as­tro­nome, géo­graphe, mu­si­cien, op­ti­cien. Si sa vie est peu connue, ses œuvres font le lien entre le sa­voir an­tique et sa trans­mis­sion, par les pen­seurs by­zan­tins et arabes, aux éru­dits de l’Oc­ci­dent mé­dié­val et de la Re­nais­sance. Il s’agit du trai­té d’as­tro­no­mie au titre ori­gi­nal de Syn­taxe ma­thé­ma­tique, ou La Grande Com­po­si­tion, par­ve­nu jus­qu’à nous sous ce­lui d’Al­ma­geste, de l’arabe al-Mi­jis­ti, La Très Grande. Il fonde un uni­vers géo­cen­trique, qui n’est contes­té qu’au XVIe siècle par les avan­cées scien­ti­fiques dues à Ni­co­las Co­per­nic (1473-1543). L’autre ou­vrage fon­da­men­tal de Pto­lé­mée est son Guide géo­gra­phique, com­pi­la­tion du monde connu ar­rê­tée à peu près au règne de l’em­pe­reur Ha­drien (76-138). Ces deux œuvres donnent les cadres de vie des hommes jus­qu’à la fin du Moyen Âge. Il convient de ci­ter éga­le­ment la Té­tra­bible, les « Quatre Livres » d’as­tro­lo­gie, les Har­mo­niques sur l’ap­pli­ca­tion des ma­thé­ma­tiques aux rythmes en mu­sique, l’Op­tique consa­cré aux pro­prié­tés de la lu­mière.



Notes
1. Trad. É. Drio­ton, cité dans L’Égypte, de Ar­pag Me­khi­ta­rian, Pa­ris, Bloud & Gay, 1964, p. 39.
2. Plu­tarque, Vie d’An­toine, LXX­VII-LXXXV.



  
    CHA­PITRE VII
Les Hé­breux (v. 1800-v. 1000 av. J.-C.)

1. Les Hébreux

Les Hé­breux, les « no­mades » de la Bible, ap­par­tiennent au groupe de peuples sé­mi­tiques du Proche-Orient. Vers – 1760, le pa­triarche Abra­ham les conduit de Mé­so­po­ta­mie en Pa­les­tine, le pays de Ca­naan, entre Mé­di­ter­ra­née et Jour­dain et, en échange de l’al­liance avec un dieu unique, Yah­vé, mar­quée par la cir­con­ci­sion, les Hé­breux se voient pro­mettre la do­mi­na­tion sur « le pays des Qé­nites, des Qé­ni­zites, des Qad­mo­nites, des Hit­tites, des Phé­ré­ziens, des Re­phaïms, des Amor­rites, des Ca­na­néens, des Gir­ga­shites et des Jé­bu­séens » (Ge­nèse XV, 19-21). C’est par les do­cu­ments égyp­tiens que les Hé­breux sont un peu mieux connus. Ils y sont agré­gés aux groupes de pillards no­mades dé­si­gnés par le terme gé­né­rique d’Api­rou. La Stèle de Mé­renp­tah (v. 1210 av. J.-C.) dé­signe pour la pre­mière fois Is­raël : « Is­raël est dé­truit, sa se­mence même n’est plus1. » Vers – 1250, Moïse re­çoit la ré­vé­la­tion par Yah­vé de la lé­gis­la­tion connue sous le nom des Dix com­man­de­ments. Il conduit les « en­fants d’Is­raël » hors d’Égypte où ils étaient ré­duits en ser­vi­tude. Après qua­rante ans d’er­rance, ils par­viennent au pays de Ca­naan. Ils s’ins­tallent en Pa­les­tine, à l’ouest du Jour­dain. Ce­pen­dant ils doivent, par l’al­liance ou la force mi­li­taire, s’in­sé­rer dans un es­pace déjà peu­plé, où riches terres, pâ­tu­rages, oa­sis sont l’ob­jet de ri­va­li­tés. Les tri­bus d’Is­raël s’unissent ain­si aux ha­bi­tants de Ga­baon, pour re­pous­ser les at­taques des rois amor­rites de Jé­ru­sa­lem, Hé­bron, Tel Yar­mouth, La­kish, Églon. Jo­sué, suc­ces­seur de Moïse, les conduit à une pre­mière sé­rie de conquêtes : la ville de Jé­ri­cho est prise et ra­sée, les villes de La­kish, Hé­bron, Églon, Dé­bir sont do­mi­nées. Tou­te­fois, les tri­bus ne peuvent s’ins­tal­ler dans toute la Pa­les­tine, faute de contrô­ler les plaines lit­to­rales, les villes les plus im­por­tantes et les grands axes com­mer­ciaux. C’est la pé­riode dite des « Juges », chefs choi­sis pour com­battre les sou­ve­rains voi­sins. Pour­tant, Ca­na­néens et tri­bus d’Is­raël se re­groupent pour re­pous­ser un en­ne­mi com­mun, les Peuples de la mer, ici les Phi­lis­tins. Sans être vain­cus et chas­sés, ces der­niers sont can­ton­nés au nord de la Pa­les­tine. C’est vers – 1010 que le juge Sa­muel ré­pond à la de­mande de douze tri­bus de se do­ter d’un roi, Saül, de la tri­bu de Ben­ja­min. Ce der­nier doit à la fois com­battre les Phi­lis­tins à l’Ouest et les Amor­rites à l’Est. Après une sé­rie de vic­toires contre les Phi­lis­tins, Saül perd la vie lors d’une ba­taille qui l’op­pose au mont Gel­boé. L’his­toire de Saül est ra­con­tée dans le Pre­mier Livre de Sa­muel, sans que son exis­tence his­to­rique soit at­tes­tée. Il faut at­tendre son suc­ces­seur, Da­vid, pour que le ré­cit bi­blique et l’his­toire com­mencent à se re­cou­per.

LE JU­DAÏSME

L’his­toire et la re­li­gion d’Is­raël sont in­sé­pa­rables. Le ber­ceau de cette ci­vi­li­sa­tion est le Crois­sant fer­tile, c’est-à-dire ces terres qui s’étendent de la val­lée du Nil à l’ouest, à celles du Tigre et de l’Eu­phrate à l’est. La pre­mière forme de ju­daïsme naît sur les rives du Tigre et de l’Eu­phrate, dans cette ré­gion qui porte le nom grec de Mé­so­po­ta­mie, c’est-à-dire « le pays si­tué entre les deux fleuves ».

L’époque des patriarches (v. 1800-v. 1200 av. J.-C.)

L’his­toire des pa­triarches est à la fois celle des ori­gines, de la fin des an­cêtres de Te­rah, père d’Abra­ham, et aus­si la sienne et celle d’Isaac, de Ja­cob, de Jo­seph et de ses frères. Abra­ham, dont le nom si­gni­fie « père d’une foule » (de fu­tures na­tions), fut le pre­mier des pa­triarches du peuple d’Is­raël. Les ré­cits pa­triar­caux fonc­tionnent comme un pro­logue à la fu­ture grande épo­pée de l’Exode avec Moïse. Ce sont sur­tout des listes de gé­néa­lo­gies, qui mettent dif­fé­rentes gé­né­ra­tions suc­ces­sives en rap­port avec d’autres groupes, d’autres eth­nies. Le clan d’Abra­ham se forme pen­dant la pé­riode dite des pa­triarches qui va du­rer près de six siècles.

 

◆ Le clan d’Abra­ham 

Te­rah, père d’Abra­ham, s’ins­talle à Ur, en Mé­so­po­ta­mie, puis à Ha­ran. C’est un homme de son temps, po­ly­théiste comme il se doit, ado­rant sans doute Sin, le dieu lu­naire d’Ur et de Ha­ran. Ur, à cette époque, est une ville pros­père et confor­table. Mais cette pros­pé­ri­té ne dure pas long­temps puisque les Éla­mites, ori­gi­naires des mon­tagnes du golfe Per­sique, at­taquent et anéan­tissent cette ville. Te­rah, qui réus­sit à s’en­fuir, gagne Ha­ran où, mal­heu­reu­se­ment, il meurt. Il semble que son in­ten­tion ait été de se ré­fu­gier dans les col­lines du pays de Ca­naan. Son fils aîné, Abram (Abra­ham), ac­com­pli­ra ce que son père avait pré­vu, sui­vant ain­si l’ordre de Dieu. Ar­ri­vée en Ca­naan, après un pas­sage en Égypte, sa tri­bu re­çoit le nom d’Hé­breux, pro­ve­nant sans doute du cu­néi­forme ha­bi­ru qui si­gni­fie « émi­grants, no­mades ». Vers – 1760, Abra­ham conduit la grande tri­bu no­made des Hé­breux à par­tir du ter­ri­toire au sud du Cau­case jus­qu’en Pa­les­tine. D’après l’An­cien Tes­ta­ment, Dieu, Yah­vé, conclut la pre­mière al­liance avec lui. Il exige une croyance to­tale en lui en contre­par­tie de quoi, il offre à sa des­cen­dance la do­mi­na­tion sur la ré­gion qui s’étend « de­puis le fleuve d’Égypte jus­qu’au grand fleuve, le fleuve Eu­phrate, le pays des Qé­nites, des Qé­ni­zites, des Qad­mo­nites, des Hit­tites, des Phé­ré­ziens, des Re­phaïms, des Amor­rites, des Ca­na­néens, des Gir­ga­shites et des Jé­bu­séens » (Ge­nèse XV, 18-21). À la mort de son père, Isaac de­vint le chef de la tri­bu. Sa per­son­na­li­té est moins mar­quante que celle d’Abra­ham, dont il conti­nua l’œuvre. Dieu re­nou­velle avec lui son al­liance par la cir­con­ci­sion, signe ri­tuel de consé­cra­tion, de­ve­nu signe de l’ap­par­te­nance à la na­tion abra­ha­mique. Après Isaac, Ja­cob, son fils, hé­rite de la pro­messe faite à Abra­ham.

 

◆ Le sa­cri­fice d’Isaac

La ser­vante et es­clave Agar a don­né un fils à Abra­ham, Is­maël, qui se­rait l’an­cêtre my­thique des Arabes. Abra­ham avait déjà quatre-vingt-dix-neuf ans. La pro­messe de Dieu d’avoir un fils de Sa­rah, sa femme, jus­qu’alors sté­rile, est as­sor­tie de la condi­tion que tous les des­cen­dants d’Abra­ham soient cir­con­cis, en té­moi­gnage de l’Al­liance. Le pa­triarche en re­çoit l’an­nonce par trois vi­si­teurs, des anges. Ils lui dirent que sa femme Sa­rah en­fan­te­rait un fils, Isaac (« Joie »). Plus tard, pour éprou­ver Abra­ham, Yah­vé lui de­mande d’im­mo­ler le jeune Isaac, mais au mo­ment où il al­lait le faire, un ange l’en em­pêche, Dieu se conten­tant de cet acte d’obéis­sance et de foi. Après ces évé­ne­ments, Abra­ham s’en re­tourne à Hé­bron où Sa­rah de­vait mou­rir quelque temps plus tard. Abra­ham lui-même mou­rut à l’âge avan­cé de cent soixante-quinze ans, non sans s’être re­ma­rié et avoir eu d’autres en­fants.

Exode et Terre promise (v. 1250 av. J.-C.)

Vers – 1250, sous la di­rec­tion de Moïse, les Hé­breux quittent l’Égypte pour s’ins­tal­ler en Pa­les­tine, où vivent déjà des tri­bus qui leur sont ap­pa­ren­tées, c’est l’épi­sode de l’Exode. L’Exode offre au­tant d’in­té­rêt que la Ge­nèse, par le charme des ré­cits et les grandes scènes qui y sont dé­crites. Moïse en est à la fois le hé­ros et l’his­to­rien. Le mo­ment où il prend place se si­tue aux alen­tours de 1250 av. J.-C., époque à la­quelle règne Ram­sès II (règne : 1279-1213 av. J.-C.), pha­raon d’Égypte. Après avoir ré­cla­mé en vain à Pha­raon la li­bé­ra­tion des Hé­breux, Moïse an­nonce les dix plaies qui s’abattent sur l’Égypte. L’eau fut d’abord chan­gée en sang. C’est Aa­ron, le frère de Moïse, qui, en éten­dant la main sur l’eau, réa­lise cette trans­for­ma­tion. Les gre­nouilles montent à l’as­saut de l’Égypte, image des­ti­née à mon­trer les consé­quences de l’aveu­gle­ment de Pha­raon sur l’en­semble de son peuple. La grêle, si vio­lente qu’il n’y en avait ja­mais eu sem­blable dans tout le pays, montre qu’il existe une force plus puis­sante que celle du pha­raon. Puis vinrent les mous­tiques, les mouches ve­ni­meuses, la peste du bé­tail, les ul­cères, les sau­te­relles. Les té­nèbres font sans doute al­lu­sion au pou­voir du dieu Rê, dieu so­laire, qui se­rait anéan­ti. Quant à la dixième plaie, la mort des pre­miers nés, elle per­met aux Hé­breux de fuir hors d’Égypte. Il est dif­fi­cile de dire avec exac­ti­tude quel che­min ils sui­virent pour re­joindre Ca­naan à par­tir de l’Égypte, tout au­tant que leur nombre exact. Lors de leur en­trée en Pa­les­tine, les tri­bus is­raé­lites sont conduites par Jo­sué, fils de Noun, dé­si­gné comme le ser­vi­teur de Moïse, car ce der­nier meurt avant d’en­trer en Terre pro­mise. Il ne par­vient pas à sou­mettre toute la Pa­les­tine, car les Ca­na­néens (ha­bi­tants de Phé­ni­cie et de Pa­les­tine) se main­tiennent dans les villes com­mer­ciales les plus im­por­tantes et contrôlent ain­si les routes des échanges. Ne pou­vant, non plus, pé­né­trer dans les plaines fer­tiles de la côte, les Is­raé­lites s’éta­blissent seule­ment dans les ter­ri­toires qui bordent les mon­tagnes. À l’ouest du Jour­dain, le pays est ré­par­ti entre l’en­semble des tri­bus qui ont pris part à la conquête. Après elle, en ef­fet, se met en place une pre­mière par­tie de l’his­toire propre des Hé­breux, di­ri­gés par des juges dont le rôle est à la fois ce­lui d’un chef po­li­tique et d’un pro­phète et théo­lo­gien.

La période des juges (v. 1200-v. 1000 av. J.-C.)

Vers – 1200, le juge Sa­muel, à une époque où la pres­sion des Phi­lis­tins, les ha­bi­tants de la Pa­les­tine, à la­quelle ils donnent son nom, est par­ti­cu­liè­re­ment forte, main­tient pour­tant la co­hé­sion et l’uni­té des tri­bus. Les Hé­breux forment alors douze tri­bus au nom des douze fils de Ja­cob : Ru­ben, Si­méon, Lévi, Juda, Is­sa­car, Za­bu­lon, Jo­seph, Ben­ja­min, Dan, Neph­ta­li, Gad, Asher. Les Ca­na­néens et les Is­raé­lites s’al­lient contre les Phi­lis­tins et il règne une paix pro­vi­soire. Puis les tri­bus de­mandent à Sa­muel de nom­mer un roi. Ce sera, en – 1010, Saül de la tri­bu de Ben­ja­min. Il s’em­pale sur sa propre épée après une dé­faite contre les Phi­lis­tins al­liés cette fois aux Ca­na­néens. C’est la plus an­cienne des re­li­gions dites mo­no­théistes. Le ju­daïsme est mar­qué par l’al­liance entre Dieu, nom­mé Yah­vé, et le peuple élu. Après la des­truc­tion du Temple de Sa­lo­mon par Ti­tus, en 70 de notre ère, le ju­daïsme se ré­pand sur le pour­tour du bas­sin mé­di­ter­ra­néen dans le cadre de la dia­spo­ra. Il se ca­rac­té­rise par l’af­fir­ma­tion d’un dieu unique et trans­cen­dant. L’his­toire du ju­daïsme est étroi­te­ment liée à celle du peuple juif sur une terre, celle de Ju­dée.

LA BIBLE HÉ­BRAÏQUE

La Bible hé­braïque est le Ta­nakh, acros­tiche, mot for­mé à par­tir des ini­tiales de ses trois livres, To­rah, Neb­hî’îm, Ke­thûb­hîm. Le ca­non juif, c’est-à-dire la liste of­fi­cielle des livres re­te­nus, est fixé lors du sy­node de Jam­nia, vers 90 de notre ère. Les rab­bins pré­sents n’ont conser­vé que les livres écrits en hé­breu, et les ont ré­par­tis en trois en­sembles in­ti­tu­lés La Loi (To­rah), Les Pro­phètes (Neb­hî’îm) et Les Écrits (Ke­thûb­hîm), dé­nom­més aus­si « Autres Écrits », soit au to­tal trente-neuf livres. Les autres livres écrits en grec, en ara­méen, ont été re­je­tés. L’ori­gine du Ta­nakh re­mon­te­rait au XIIIe siècle avant J.-C. Trans­mise au dé­but ora­le­ment, la Bible hé­braïque au­rait été ré­di­gée pro­gres­si­ve­ment entre le XIe et le VIe siècle avant J.-C., à par­tir de ver­sions mul­tiples, pour prendre sa forme dé­fi­ni­tive au Ier siècle avant J.-C. Sous le nom d’An­cien Tes­ta­ment, elle fait aus­si par­tie des Écri­tures saintes du chris­tia­nisme. Il existe tou­te­fois quelques dif­fé­rences dans la liste des livres consi­dé­rés comme sa­crés, ap­par­te­nant au ca­non, par le ju­daïsme, le ca­tho­li­cisme ou le pro­tes­tan­tisme. Les livres écar­tés sont les apo­cryphes, consi­dé­rés comme non au­then­tiques, ou d’ori­gine dou­teuse.

Les livres de la Bible hébraïque

◆ La To­rah

La pre­mière par­tie de la Bible hé­braïque est la Loi (ou To­rah), for­mée du Penta­teuque, les cinq livres en grec. Le Penta­teuque com­prend en ef­fet la Ge­nèse, l’Exode, les Nombres, le Lé­vi­tique, le Deu­té­ro­nome. Ces livres réunissent toute la tra­di­tion mo­saïque, re­la­tive à l’his­toire du monde, de­puis l’his­toire des an­cêtres, l’or­ga­ni­sa­tion et la for­ma­tion du peuple jus­qu’à sa dé­li­vrance et la fuite hors Égypte (vers 1250 av. J.-C.), et l’en­trée en Terre pro­mise. La To­rah en­seigne la tra­di­tion, di­rige les as­pects pra­tiques de la vie quo­ti­dienne : le culte, les règles de conduite mo­rale, les exemples à suivre ou à pros­crire. Long­temps, la tra­di­tion juive lui donne Moïse pour au­teur. Tou­te­fois, les cinq rou­leaux ne forment pas une uni­té ab­so­lue : les ré­cits pré­sen­tés sont va­riés et leur ras­sem­ble­ment en une col­lec­tion uni­fiée ne s’est fait qu’après le re­tour de l’exil à Ba­by­lone (568-538).

 

– La Ge­nèse re­late le tout dé­but de l’hu­ma­ni­té. Les prin­ci­paux épi­sodes en sont la créa­tion du monde, Adam et Ève au jar­din d’Éden, la Chute, le Dé­luge, la des­cen­dance de Noé, la tour de Ba­bel, puis l’his­toire des pa­triarches, Abra­ham, Isaac, Ja­cob et ses douze fils.

 

– L’Exode ra­conte la sor­tie du peuple de la terre d’Égypte, sous la conduite de Moïse, puis l’al­liance de Dieu avec son peuple sur le mont Si­naï.

 

– Les Nombres mettent en place le dé­nom­bre­ment du peuple juif du­rant son sé­jour au dé­sert.

 

– Le Lé­vi­tique, ou livre des Lé­vites, contient un grand nombre de pres­crip­tions ri­tuelles et mo­rales.

 

– Le Deu­té­ro­nome, ou deuxième loi, est le dis­cours de Moïse aux tri­bus d’Is­raël, avant l’en­trée en Terre pro­mise, dans le pays de Ca­naan. Moïse y rap­pelle les prin­ci­pales pres­crip­tions fixées pour vivre dans le res­pect de l’al­liance conclue avec Dieu.

 

◆ Les livres pro­phé­tiques

Les livres pro­phé­tiques, ou Neb­hî’îm, « hommes de la pa­role de Dieu », consti­tuent le deuxième groupe, la deuxième par­tie du ca­non juif. Ils com­portent deux sec­tions : les « pre­miers pro­phètes » et les « der­niers pro­phètes ». La pre­mière sec­tion consti­tue un en­semble his­to­rique, qui s’ouvre après la mort de Moïse, et qui se ter­mine avec la chute de Jé­ru­sa­lem en 586. La se­conde sec­tion com­prend les textes ou dis­cours pro­phé­tiques pro­pre­ment dits. Un clas­se­ment en a été fait en fonc­tion de leur lon­gueur entre les « pre­miers pro­phètes » – le Livre de Jo­sué, le Livre des Juges, le Pre­mier Livre de Sa­muel, le Se­cond Livre de Sa­muel, le Pre­mier Livre des Rois, le Se­cond Livre des Rois – et les « der­niers pro­phètes » – Isaïe, Jé­ré­mie, Ézé­chiel, Osée, Joël, Amos, Ab­dias, Jo­nas, Mi­chée, Na­hum, Ha­ba­cuc, So­pho­nie, Ag­gée, Za­cha­rie, Ma­la­chie.

Les Écrits

Après la Loi, et les Livres pro­phé­tiques, la Bible hé­braïque pré­sente une troi­sième col­lec­tion de livres as­sez hé­té­ro­clite. Au­cun titre ca­rac­té­ris­tique ne lui est at­tri­bué, on l’ap­pelle sim­ple­ment Ke­thûb­hîm, ou les Écrits, livres in­clas­sables dans les deux pré­cé­dentes ca­té­go­ries, ce sont des livres his­to­riques, des livres de sa­gesse, des écrits nar­ra­tifs, l’ex­pres­sion du ly­risme li­tur­gique. Il s’agit des Psaumes, du Livre de Job, des Pro­verbes, du Livre de Ruth, du Can­tique des Can­tiques, du Qo­hé­let (ou l’Ec­clé­siaste), des La­men­ta­tions, du Livre d’Es­ther, du Livre de Da­niel, du Livre d’Es­dras, du Livre de Né­hé­mie, des pre­mier et se­cond livres des Chro­niques.

 

◆ Le Tal­mud

Le nom « tal­mud » vient d’une ra­cine hé­braïque qui si­gni­fie : étu­dier. La ré­dac­tion du Tal­mud est re­con­nue comme celle d’un com­men­taire au­to­ri­sé de la To­rah par toutes les com­mu­nau­tés juives. Il est fon­dé sur l’au­to­ri­té de la pa­role de Dieu, et est la forme écrite de la Loi orale, re­çue se­lon la tra­di­tion par Moïse en même temps que la Loi écrite du Penta­teuque. Il en existe deux ver­sions dif­fé­rentes : l’une est ori­gi­naire des mi­lieux pa­les­ti­niens, le Tal­mud de Jé­ru­sa­lem, l’autre ori­gi­naire de Ba­by­lo­nie, le Tal­mud de Ba­by­lone. Le Tal­mud est de­ve­nu la base de la ju­ris­pru­dence à par­tir de la­quelle ont été com­po­sés les codes de lois juives. Sa ré­dac­tion se pour­sui­vit sur plu­sieurs siècles. Il est consti­tué de la Mi­sh­nah hé­braïque et la Gé­ma­ra ara­méenne, ou « com­plé­ment », qui en est une com­pi­la­tion.

 

◆ La Mi­sh­nah

La Mi­sh­nah ras­semble les lois, les en­sei­gne­ments, les com­men­taires de toute la tra­di­tion orale, de fa­çon que la To­rah ne se perde pas. C’est en ce sens que cette com­pi­la­tion de l’en­semble des codes du peuple juif re­çut le nom de Mi­sh­nah, ou « ré­pé­ti­tion » de la Loi. La fi­na­li­té était de per­mettre l’uni­fi­ca­tion des juifs du monde en­tier. Les rab­bins et les doc­teurs, crai­gnant la dis­pa­ri­tion de la Loi orale, com­men­cèrent à mettre un peu d’ordre dans les tra­di­tions re­çues après la des­truc­tion du temple de Jé­ru­sa­lem, en 70 après J.-C. La Mi­sh­nah a été ré­di­gée en hé­breu. Elle est di­vi­sée en six sec­tions com­pre­nant cha­cune un cer­tain nombre de trai­tés, soixante-trois au to­tal, eux-mêmes sub­di­vi­sés en cha­pitres et en pa­ra­graphes.

LA DOC­TRINE 

Le ju­daïsme est la pre­mière des re­li­gions abra­ha­miques avant le chris­tia­nisme et l’is­lam. Is­raël ho­nore YHWH (Yah­vé), Élo­him (Sei­gneur) au Nom inef­fable. Alors que toutes les re­li­gions cherchent à trou­ver une ré­ponse aux grandes in­ter­ro­ga­tions qui tra­versent l’hu­ma­ni­té, le peuple juif, au contraire, a reçu de Dieu lui-même la ré­ponse, au cours de sa longue his­toire. Le nom de Dieu a été ré­vé­lé par Moïse mais il n’est ja­mais dit dans les textes de fa­çon évi­dente ou dis­tinc­te­ment. Ain­si : « Moïse dit à Dieu : Voi­ci je vais al­ler vers les fils d’Is­raël et leur dire : Le Dieu de vos pères m’a en­voyé vers vous. S’ils me disent : Quel est son nom ? Que leur di­rai-je ? Dieu dit à Moïse : “Je suis ce­lui qui est.” Et il ajou­ta : c’est ain­si que tu ré­pon­dras aux en­fants d’Is­raël : Ce­lui qui s’ap­pelle “je suis” m’a en­voyé vers vous » (Exode III, 13-14). Cela ex­plique le re­cours au té­tra­gramme (les quatre lettres) YHWH, pro­non­cé Jé­ho­vah ou en­core Yah­vé. Sont em­ployés concur­rem­ment la ra­cine sé­mi­tique El que l’on re­trouve dans le pa­tro­nyme de nom­breux per­son­nages de la Bible (Da­niel, Em­ma­nuel, Élie) ou sa forme plu­rielle, Élo­him. En ce cas, c’est un plu­riel de ma­jes­té évo­quant la toute-puis­sance de Dieu. Ce der­nier est en­core Ise­voat, « dieu des ar­mées », ou Shad­daï, le « Maître » ou le « Tout-puis­sant ».

Les prophètes

Le pro­phète peut être en­tre­vu comme le sage qui va pro­fé­rer une pa­role di­vine sor­tie du néant grâce à lui. Il se ca­rac­té­rise par cette qua­li­té de pos­sé­der « un cœur ca­pable de dis­cer­ner le bien du mal » (I Rois III, 9). En fait, il est l’in­ter­prète de Dieu, en­voyé par lui pour ré­vé­ler une vé­ri­té ou mettre en garde. Les pro­phètes hé­breux parlent au nom de leur dieu Yah­vé. Se­lon la Bible, les pre­miers pro­phètes furent Abra­ham et Moïse. À l’ori­gine de l’his­toire re­li­gieuse se trouve la mi­gra­tion d’une tri­bu su­mé­rienne conduite par un chef pa­triarche du nom d’Abra­ham.

 

◆ Abra­ham, une fi­gure pour trois re­li­gions

Abra­ham est une fi­gure pour les trois re­li­gions mo­no­théistes et cha­cune in­ter­prète cet épi­sode dif­fé­rem­ment. Pour les chré­tiens, le sa­cri­fice d’Isaac, fils d’Abra­ham que Dieu lui de­mande pour le mettre à l’épreuve, le rem­pla­çant au der­nier ins­tant par un agneau, an­nonce ce­lui de Jé­sus qui meurt cru­ci­fié pour sau­ver l’hu­ma­ni­té. Pour les mu­sul­mans, la vic­time est Is­maël, consi­dé­ré comme l’an­cêtre du peuple arabe. Pour les juifs, c’est une épreuve di­vine qui se pro­duit sur le Mont Mo­riah, le­quel se trou­ve­rait, se­lon la tra­di­tion, à Jé­ru­sa­lem où sera bâti le temple de Dieu. Abra­ham en­fin est le mo­dèle pour tout mu­sul­man, car il se sou­met avant tout à la vo­lon­té de Dieu. Il existe d’ailleurs dans le Co­ran une sou­rate qui porte son nom, Ibra­him.

 

La na­ture de Dieu

Dieu est unique, dif­fé­rent de la na­ture qu’il a créée en­tiè­re­ment. C’est un être agis­sant conti­nuel­le­ment dans l’his­toire hu­maine. Au dé­part, le Dieu d’Is­raël n’est pas un dieu li­mi­té à Is­raël. Il est le Dieu de tout l’uni­vers et de tous les hu­mains. Sa re­la­tion his­to­rique avec Is­raël ne l’em­pêche pas d’être le Dieu de tous, au contraire. Il dé­passe toutes choses. L’uni­vers en­tier lui est sou­mis et il est en droit d’être le seul à re­ce­voir hon­neur et gloire. En ce sens, c’est un dieu trans­cen­dant.

Dieu a créé l’être hu­main à son image. Doté du libre ar­bitre, l’être hu­main a fait en­trer le mal dans le monde. Il doit lut­ter contre une ten­dance à faire le mal qui co­existe en lui avec la ten­dance à faire le bien. Il peut tou­te­fois choi­sir le bien par ses propres forces.

Dieu a fait al­liance avec l’homme afin qu’il ne se perde pas. Il lui a don­né la To­rah afin qu’il se per­fec­tionne. L’en­semble des pré­ceptes viennent de Dieu et ont été ré­vé­lés à Moïse au mont Si­naï. Seul le peuple d’Is­raël a en­ten­du la voix de Dieu et dé­sor­mais Is­raël a une mis­sion dans le monde : celle de té­moi­gner de Dieu par la mise en pra­tique de la To­rah qui est uni­ver­selle.

Le peuple d’Is­raël, bien que dis­per­sé, se ver­ra un jour ras­sem­blé en Terre sainte, ani­mé éga­le­ment d’une es­pé­rance fon­da­men­tale : l’avè­ne­ment du règne mes­sia­nique. Le mes­sia­nisme a été dé­ve­lop­pé dès le VIe siècle avant J.-C. par les pro­phètes et s’est af­fi­né du­rant toute l’his­toire juive. Il consiste en la croyance en un per­son­nage pro­vi­den­tiel, le Mes­sie, en­voyé par Dieu pour ins­tau­rer son royaume sur la terre. Cette at­tente n’est pas par­ta­gée ni ac­cep­tée par tous les cou­rants du ju­daïsme.





◆ Moïse, le li­bé­ra­teur 

Au XIIIe siècle av. J.-C., Moïse naît à Go­shen dans l’Égypte an­cienne. Il a pour frère Aa­ron, qui sera le pre­mier grand prêtre juif, et pour sœur My­riam. Il fait par­tie de la tri­bu de Lévi, l’une des douze tri­bus hé­braïques à émi­grer au XVIIe siècle avant J.-C. en Égypte. Ce sont les livres du Penta­teuque, de l’Exode au Deu­té­ro­nome, qui parlent le plus de lui. Moïse échappe de peu à l’ordre de Pha­raon de tuer tous les nou­veau-nés de sexe mas­cu­lin. Pla­cé dans une cor­beille d’osier et confié aux eaux du fleuve, il est re­cueilli par la fille de Pha­raon qui l’élève comme un fils. Elle lui donne le nom de Moïse : « tiré des eaux ». Il re­çoit à la cour de Pha­raon, où il est éle­vé, l’édu­ca­tion d’un vé­ri­table prince d’Égypte. Après avoir pris le par­ti d’un es­clave et avoir tué un chef de cor­vée égyp­tien, il s’en­fuit dans le dé­sert. De­ve­nu ber­ger dans le Si­naï, Dieu lui ap­pa­raît pour la pre­mière fois et lui or­donne de li­bé­rer son peuple. Pha­raon ne vou­lant pas lais­ser par­tir son peuple, l’épi­sode des dix plaies sur l’Égypte se réa­lise. Le per­son­nage de Moïse est com­mun aux trois mo­no­théismes. Il est ap­pe­lé Mo­sheh dans le ju­daïsme, Mus­sa dans l’is­lam et Moïse dans le chris­tia­nisme. Dans l’An­cien Tes­ta­ment, il est pré­sen­té comme le chef qui a conduit les Is­raé­lites hors d’Égypte.

2. Les royaumes hébreux des environs de l’an 1000 aux alentours de 600 av. J.-C.

LE RÈGNE DE DA­VID (V. 1004-V. 966 AV. J.-C.)

Après la mort de Saül, Da­vid (v. 1004-v. 966 av. J.-C.) de­vient roi d’Is­raël. Sa vie est connue d’après les Pre­mier et Se­cond Livres de Sa­muel et le Pre­mier Livre des Rois. Il est élu par la tri­bu de Juda et les tri­bus du Sud, fixe sa pre­mière ca­pi­tale à Hé­bron. Il est cé­lèbre pour avoir, alors qu’il n’est en­core qu’un jeune ber­ger, abat­tu d’un coup de fronde le cham­pion des Phi­lis­tins, le géant Go­liath, dans la val­lée d’Elah. Il épouse Mi­khal, fille du roi Saül, se lie d’ami­tié avec son fils, Jo­na­than. Pour­tant la ja­lou­sie de Saül à l’égard de Da­vid ne cesse de croître. Il doit fuir pour évi­ter de fi­nir as­sas­si­né, erre dans les zones dé­ser­tiques, entre au ser­vice des Phi­lis­tins. La mort de Saül et de ses fils à la ba­taille de Gel­boé le fait roi. Da­vid chasse les Jé­bu­siens de leur cité, Jé­bus, an­cien nom de Jé­ru­sa­lem, dont il fait sa nou­velle ca­pi­tale. C’est un choix ha­bile, à une époque où l’au­to­ri­té royale doit se faire ac­cep­ter, car en­core toute ré­cente, par les tri­bus d’Is­raël et de Juda, Jé­ru­sa­lem n’ap­par­te­nant ni aux unes ni aux autres. L’arche d’al­liance y est trans­fé­rée, ins­tal­lée plus tard dans le temple de son fils Sa­lo­mon. L’arche d’al­liance est à l’ori­gine un coffre en bois, plus tard re­cou­vert d’or pur et sur­mon­té de deux ché­ru­bins faits eux aus­si d’or, conte­nant les Tables de la Loi, don­nées par Moïse. Elle suit par­tout les douze tri­bus hé­braïques avant son ins­tal­la­tion par Da­vid à Jé­ru­sa­lem. Comme les Hé­breux sont mar­qués par le no­ma­disme, avant cet épi­sode, l’arche est en­tre­po­sée lors de leurs étapes dans la « Tente du ren­dez-vous », com­pre­nez le ren­dez-vous don­né par Yah­vé à son peuple, où elle est ado­rée. Sa­lo­mon édi­fie en son hon­neur le Pre­mier Temple. L’arche per­son­ni­fie l’al­liance avec Yah­vé. C’est ain­si qu’elle conduit les Hé­breux à la vic­toire, et que si les en­ne­mis s’en em­parent, ils connaî­tront la dé­faite et la mort. Elle dis­pa­raît avec la des­truc­tion du Temple, en – 587, mais une tra­di­tion ap­pa­rue au IIe siècle de notre ère veut que le pro­phète Jé­ré­mie l’ait ca­chée dans une grotte du mont Nébo, se­lon un ré­cit du Livre II des Mac­ca­bées. Les membres des fa­milles in­fluentes forment la cour à Jé­ru­sa­lem, sous le titre de « ser­vi­teurs du roi ». L’ar­mée, ré­or­ga­ni­sée, est confiée à Joab, le ne­veu de Da­vid. C’est à Joab qu’échoit la mis­sion de faire tuer, en le pla­çant seul en pre­mière ligne, Urie le Hit­tite, guer­rier dont Da­vid a sé­duit la femme, Beth­sa­bée, en­ceinte de ses œuvres. Ad­mo­nes­té par le pro­phète Na­than, Da­vid se re­pent, mais le fils de Beth­sa­bée meurt, c’est le châ­ti­ment di­vin in­fli­gé au roi. Les drames per­son­nels se pour­suivent avec le viol de sa fille Tha­mar par son demi-frère Am­non. Ce der­nier est tué par le frère de Tha­mar, Ab­sa­lon, qui se ré­volte contre Da­vid, se fait pro­cla­mer roi à Hé­bron. Joab, à la tête de l’ar­mée, le vainc et le tue alors qu’il s’est ac­cro­ché à un arbre par les che­veux dans sa fuite. Au prix de plu­sieurs cam­pagnes, Da­vid re­prend aux Phi­lis­tins presque toute la côte de Pa­les­tine. Il bat les Am­mo­nites, leurs al­liés ara­méens, Ha­da­dé­zer, roi de Zoba, et oc­cupe une grande par­tie de son royaume dont Da­mas. Il s’al­lie avec les rois de Si­don.

 

◆ Da­vid et la mu­sique

C’est déjà par le charme de son jeu à la harpe que Da­vid par­ve­nait à apai­ser la fu­reur de Saül. Roi mu­si­cien, il est cré­di­té de nom­breux psaumes. C’est un genre nou­veau dont il est le créa­teur. Le psaume est un ré­ci­ta­tif qui ac­com­pagne le chant. Le conte­nu des Psaumes de Da­vid est va­riable, de­puis l’ex­hor­ta­tion des troupes à la vic­toire jus­qu’à l’exal­ta­tion de la gran­deur di­vine ou les règles à suivre pour psal­mo­dier. C’est à sa cour, à Jé­ru­sa­lem, que Da­vid crée une école de mu­sique où se per­fec­tionnent les « ré­ci­tants du roi ». On y étu­die le chant, la mu­sique ins­tru­men­tale, avec no­tam­ment la harpe ou le git­tith, une ci­thare, le luth, les flûtes, les tam­bou­rins. Une cho­rale re­groupe près de trois cents chan­teurs. Le Psaume 51, at­tri­bué à Da­vid, est une im­plo­ra­tion du roi à Dieu, pour lui par­don­ner d’avoir en­voyé Urie le Hit­tite à la mort. Il est connu aus­si par son in­vo­ca­tion, mi­se­rere, « pi­tié pour moi », l’un des Psaumes de Da­vid.


Quand Na­tân le pro­phète vint à lui parce qu’il était allé vers Beth­sa­bée.


Pi­tié pour moi, Dieu, en ta bon­té, en ta grande ten­dresse ef­face mon pé­ché,


Lave-moi tout en­tier de mon mal et de ma faute pu­ri­fie-moi2…





La tra­di­tion at­tri­bue au roi Da­vid la ré­dac­tion du Livre des Psaumes, le Se­fer Te­hil­lim hé­breu (Livre des Louanges), pre­mier livre des Ke­thûb­hîm, les Écrits ha­gio­graphes. Au nombre de 150, les psaumes chantent la gloire de Dieu. Chaque psaume est un vé­ri­table poème, for­mé d’un nombre va­riable de vers. Tou­te­fois, les his­to­riens tendent au­jourd’hui à consi­dé­rer que le Livre des Psaumes est une œuvre col­lec­tive ano­nyme, même si cer­tains d’entre eux ont pu être l’œuvre de Da­vid. Pour les juifs, cer­tains psaumes sont à ré­ci­ter quo­ti­dien­ne­ment, pour for­mer une lec­ture com­plète au bout de trente jours. Pour les chré­tiens, par­ti­cu­liè­re­ment les pro­tes­tants, ils forment un or­ne­ment mu­si­cal à la cé­lé­bra­tion re­li­gieuse. Ils ont ain­si été tra­duits par le poète Clé­ment Ma­rot (1497-1544), pu­bliés en 1551, et mis en mu­sique par Claude Gou­di­mel (1514-1572) en 1563. Leur cé­lé­bri­té à tra­vers les siècles s’ex­plique par la qua­li­té poé­tique de l’écri­ture et l’aban­don confiant en la foi en Dieu, tel le Psaume 119 :


Je suis un étran­ger sur la terre


Mon âme est at­ta­chée à la pous­sière et quand


J’y re­tour­ne­rai, rends-moi la vie se­lon ta pa­role


Tes mains m’ont créé, elles m’ont for­mé


Éter­nel que ta mi­sé­ri­corde vienne sur moi3.





LE RÈGNE DE SA­LO­MON (V. 966-V. 926 AV. J.-C.)

Sa­lo­mon est fils de Da­vid et de Beth­sa­bée. Son règne est re­la­té dans le Pre­mier Livre des Rois. Son au­to­ri­té s’exerce pen­dant qua­rante ans sur les douze tri­bus de Juda et d’Is­raël. C’est une époque d’apo­gée, fon­dée sur une pros­pé­ri­té main­te­nue. Elle est is­sue de l’or­ga­ni­sa­tion ad­mi­nis­tra­tive du royaume en douze dis­tricts, cha­cun di­ri­gé par un pré­fet, le ne­sîb, nom­mé et ré­vo­qué par le roi. Cha­cun doit four­nir, à son tour, un mois de sub­sis­tance en na­ture à la cour royale. La pros­pé­ri­té pro­vient aus­si du com­merce et de la sé­cu­ri­té que Sa­lo­mon as­sure aux routes ca­ra­va­nières entre Da­mas, l’Égypte, la Mé­so­po­ta­mie, l’Ara­bie. Les mar­chands versent une re­de­vance, no­tam­ment en pro­duits de haute va­leur, en­cens ou aro­mates. Un corps de fonc­tion­naires d’État, les lé­vites, est créé. L’af­flux de ri­chesses vers Jé­ru­sa­lem per­met à Sa­lo­mon de te­nir la pro­messe faite à son père Da­vid et d’édi­fier le Temple des­ti­né à abri­ter l’arche d’al­liance. Tou­te­fois, les im­pôts sont lourds, les in­éga­li­tés so­ciales se creusent et la ré­volte gronde, at­ti­sée par les pro­phètes qui ac­cusent Sa­lo­mon d’ado­rer des idoles païennes. Il s’agit, plus pro­ba­ble­ment, de sa to­lé­rance à l’égard des di­vers cultes pra­ti­qués par les mar­chands et com­mer­çants tra­ver­sant ou éta­blis dans le royaume. À sa mort, ce der­nier su­bit une par­ti­tion. Ré­pu­té pour sa sa­gesse, le roi est connu pour le fa­meux ju­ge­ment de Sa­lo­mon : deux femmes se pré­tendent mère d’un en­fant et en ré­clament la garde. Sa­lo­mon or­donne de le cou­per en deux. La mère vé­ri­table pré­fère re­non­cer et que son en­fant de­meure en vie, ce qui per­met au sou­ve­rain de la re­con­naître et de lui res­ti­tuer l’en­fant.

 

◆ Le temple de Jé­ru­sa­lem

L’ex­pres­sion « temple de Jé­ru­sa­lem » re­couvre en réa­li­té deux bâ­ti­ments dis­tincts : le Pre­mier Temple, ou Temple de Sa­lo­mon, édi­fié du­rant son règne (vers 966-926 av. J.-C.), dé­truit par Na­bu­cho­do­no­sor II en – 587, et le Se­cond Temple, construit entre – 536 et – 515, après la fin de la cap­ti­vi­té à Ba­by­lone. Il faut ad­joindre à ce Se­cond Temple le temple d’Hé­rode, roi de Ju­dée de – 37 à – 4, en­semble de bâ­ti­ments ajou­tés pen­dant son règne. Le Temple de Sa­lo­mon est l’unique lieu re­con­nu comme sanc­tuaire par le ju­daïsme. Se­lon la Bible, son édi­fi­ca­tion a duré sept ans et né­ces­si­té cent soixante-dix mille ou­vriers. Il s’agit d’une for­te­resse, des­ti­née à pro­té­ger l’arche d’al­liance, conser­vée dans le saint des saints, ac­ces­sible au seul grand prêtre. L’en­semble, mas­sif, est com­po­sé de ter­rasses, d’épais murs, de places pu­bliques, por­tiques, bas­sins d’ablu­tions ri­tuelles, d’au­tels à sa­cri­fice. L’in­té­rieur, somp­tueux, en était orné du pré­cieux et odo­rant bois de cèdre, four­ni par le roi phé­ni­cien de Tyr, Hi­ram. C’est éga­le­ment ce mo­narque qui au­rait dé­pê­ché au­près de Sa­lo­mon son propre ar­chi­tecte, Hou­ram-Abi. Le mur des La­men­ta­tions est l’unique ves­tige du temple édi­fié par le roi de Ju­dée, Hé­rode Ier le Grand, sur le Mont Mo­riah. Ce nom lui est don­né par les chré­tiens qui y voient les juifs pieux ve­nir dé­plo­rer la des­truc­tion du Temple de Sa­lo­mon par Ti­tus en 70 de notre ère, et la dis­per­sion, ou Dia­spo­ra, du peuple juif. Pour les juifs, il est le Ha­ko­tel Hama’ara­vi (le Mur oc­ci­den­tal), nom le plus sou­vent abré­gé en Ko­tel. La cou­tume veut que ce­lui qui va y prier dé­pose dans les in­ter­stices entre les pierres un pe­tit pa­pier plié où sont ins­crits ses sou­haits.

 

◆ L’arche d’al­liance

L’arche d’al­liance est une sorte de coffre en bois d’aca­cia de 1,20 m de long sur 0,70 m de large et de haut. Se­lon la lé­gende, elle au­rait été re­haus­sée d’un pla­cage d’or et conser­vé, outre les Tables de la Loi, la manne et la verge d’Aa­ron : « Yah­vé par­la à Moïse et lui dit : Tu fe­ras en bois d’aca­cia une arche longue de deux cou­dées et de­mie, large d’une cou­dée et de­mie et haute d’une cou­dée et de­mie. Tu la pla­que­ras d’or pur, au-de­dans et au-de­hors, tu fe­ras sur elle une mou­lure d’or tout au­tour. Tu fon­dras pour elle quatre an­neaux d’or et tu les met­tras à ses quatre pieds : deux an­neaux d’un côté et deux an­neaux de l’autre. Tu fe­ras aus­si des barres en bois d’aca­cia, tu les pla­que­ras d’or et tu en­ga­ge­ras dans les an­neaux fixés sur les cô­tés de l’arche les barres qui ser­vi­ront à la por­ter » (Exode XXV, 10). L’arche d’al­liance et son conte­nu sont re­pro­duits sur le por­tail nord de la ca­thé­drale de Chartres. Plu­sieurs ex­pli­ca­tions ont été avan­cées : l’arche d’al­liance au­rait été en­ter­rée sous la ca­thé­drale, après avoir été prise à Jé­ru­sa­lem, en 1118, au mo­ment de la mort du roi Bau­douin, par des che­va­liers fran­çais. D’autres au­raient sup­po­sé le re­tour de l’arche en France par le biais des Tem­pliers. Au­cune de ces deux hy­po­thèses n’a été vé­ri­fiée.

LES DEUX ROYAUMES (926-587 AV. J.-C.)

La mort de Sa­lo­mon sonne le glas de l’uni­té du royaume. Son fils Ro­boam (v. 931-v. 914 av. J.-C.), in­sen­sible à la mi­sère po­pu­laire, re­fuse d’al­lé­ger im­pôts et charges. Les dix tri­bus du Nord re­fusent de lui prê­ter al­lé­geance et élisent pour roi Jé­ro­boam Ier (v. 931-v. 909 av. J.-C.), de la tri­bu d’Éphraïm, for­mant le royaume d’Is­raël, dont la ca­pi­tale est tour à tour Si­chem, Thir­sa puis Sa­ma­rie. Ro­boam ne règne plus que sur deux tri­bus, celles de Ben­ja­min et de Juda. Avec pour ca­pi­tale Jé­ru­sa­lem, elles forment le royaume de Juda. Jé­ru­sa­lem, en l’an 5 de Jé­ro­boam, est pillé par le pha­raon She­shonq Ier (v. 945-v. 924 av. J.-C.). Par la suite, les deux royaumes sont confron­tés à la me­nace com­mune des Ara­méens de Da­mas, et pour Is­raël de celle des Phi­lis­tins. Lors d’une cam­pagne contre eux, le gé­né­ral Omri (v. 881-v. 874 av. J.-C.) se pro­clame roi et fonde la dy­nas­tie is­raé­lite des Om­rides. Il trans­fère la ca­pi­tale à Thir­sa puis à Sa­ma­rie. Il ma­rie son fils Achab (v. 874-v. 853 av. J.-C.) à Jé­za­bel, fille du roi de Tyr Itho­baal Ier. Cette der­nière le pousse à ado­rer le Baal et le dé­tourne du vrai Dieu. Après la mort d’Achab, elle règne avec ses fils avant d’être tuée, son corps li­vré aux chiens, comme le lui avait pré­dit le pro­phète Élie. Omri ma­rie éga­le­ment sa fille (ou pe­tite-fille) Atha­lie à Jo­ram, fils du roi de Juda. Avec l’aide du pro­phète Éli­sée, Jéhu (v. 841-v. 814 av. J.-C.), fils du roi de Juda, Je­ho­sha­phat (v. 873-v. 849 av. J.-C.), prend le pou­voir en Is­raël et ré­ta­blit le culte de Yah­vé. Dans le royaume de Juda, Atha­lie (v. 845-v. 837 av. J.-C.) fait mas­sa­crer les des­cen­dants de Da­vid, im­pose le culte de Baal. Le grand prêtre Joad par­vient à dis­si­mu­ler Joas (v. 837-v. 800 av. J.-C.), âgé de sept ans. Il le fait pro­cla­mer roi et or­donne la mise à mort d’Atha­lie. Joas, de­ve­nu roi de Juda, fait dé­truire le temple de Baal et exé­cu­ter ses prêtres, tout comme Jéhu en Is­raël, où le temple de Baal à Sa­ma­rie est rasé. En dé­pit de la gran­dis­sante me­nace as­sy­rienne, l’époque qui s’ouvre est celle de la pros­pé­ri­té pour les deux royaumes. Jé­ro­boam II (v. 788-v. 747 av. J.-C.) règne sur Is­raël, re­prend à Da­mas les pro­vinces d’Am­mon et de Moab. Ozias ou Aza­rias (v. 783-v. 740 av. J.-C.) gou­verne Juda, dé­fait les Am­mo­nites. Ce­pen­dant les pro­phètes Amos et Osée mettent en garde le royaume d’Is­raël contre son dé­clin pro­chain, Ozias se dé­tourne des sages en­sei­gne­ments de Za­cha­rie et meurt at­teint de la lèpre. La mort de Jé­ro­boam II ouvre une pé­riode de troubles, au cours de la­quelle pré­ten­dants au trône et mo­narques éphé­mères se suc­cèdent au gré des as­sas­si­nats. Is­raël et Juda sont contraints de payer tri­but aux As­sy­riens. Le roi Ézé­chias (v. 716-v. 687 av. J.-C.) de Juda tente vai­ne­ment de se­couer le joug as­sy­rien en s’al­liant avec l’Égypte et les Phi­lis­tins. En – 701, Sen­na­ché­rib (v. 704-v. 681 av. J.-C.), roi d’As­sy­rie, dé­fait Égyp­tiens et Phi­lis­tins. Ézé­chias doit se sou­mettre et conti­nuer à payer le tri­but. Le royaume d’Is­raël, dont la ca­pi­tale est Si­chem, puis Sa­ma­rie, dis­pa­raît en – 722 sous les coups des As­sy­riens. Le royaume de Juda garde son in­dé­pen­dance, jus­qu’en – 605, date à la­quelle il de­vient vas­sal de Na­bu­cho­do­no­sor II (630-561 av. J.-C.). Tou­te­fois, dans le cadre d’un pro­tec­to­rat, les rois de Juda conti­nuent à ré­gner. C’est en igno­rant les aver­tis­se­ments du pro­phète Jé­ré­mie que le roi Sé­dé­cias (597-587 av. J.-C.) pro­voque la ca­tas­trophe. Il se ré­volte contre Na­bu­cho­do­no­sor II, qui l’écrase, prend Jé­ru­sa­lem et dé­porte la po­pu­la­tion du royaume à Ba­by­lone, la ré­dui­sant en es­cla­vage, en – 587. Le Pre­mier Temple, ce­lui de Sa­lo­mon, est in­cen­dié.

LA LIT­TÉ­RA­TURE PRO­PHÉ­TIQUE

Le Livre d’Isaïe fait état de quatre grands pro­phètes, Isaïe, Jé­ré­mie, Ézé­chiel, Da­niel et de douze pe­tits : Osée, Joël, Amos, Ab­dias, Jo­nas, Mi­chée, Na­hum, Ha­ba­cuc, So­pho­nie, Ag­gée, Za­cha­rie et Ma­la­chie. Les pro­phètes sont les en­voyés de Yah­vé, ve­nus main­te­nir l’al­liance conclue entre les Hé­breux et Dieu par Abra­ham. Ils sur­viennent en temps de crise, d’ido­lâ­trie, pour exi­ger le re­tour au strict mo­no­théisme et me­na­cer les rois du châ­ti­ment di­vin s’ils ne s’amendent pas et ne re­noncent pas aux idoles ou à leurs mœurs dis­so­lues. Chaque re­fus du sou­ve­rain ou du peuple de les écou­ter les voit an­non­cer le châ­ti­ment di­vin, pré­dire la des­truc­tion de Jé­ru­sa­lem et la cap­ti­vi­té pour ceux qui se sont dé­tour­nés du seul vrai Dieu ou ré­vol­tés contre lui.

Les grands prophètes

◆ Isaïe (ou Ésaïe pour les pro­tes­tants), en hé­breu Ye­shaya­hou (Yah­vé est sa­lut), est l’un des plus grands pro­phètes de la Bible hé­braïque. Il nous est connu par les Ma­nus­crits de Qum­rân, ou Ma­nus­crits de la mer Morte, car, par­mi les rou­leaux trou­vés dans une grotte de la ré­gion en 1947, fi­gu­rait un exem­plaire du Livre d’Isaïe da­tant du IIe siècle avant J.-C. L’exis­tence his­to­rique d’Isaïe se si­tue entre – 765 et – 700 en­vi­ron. Après cette date, on perd sa trace. C’est en – 740 qu’il au­rait reçu le don de pro­phé­tie, afin d’an­non­cer aux royaumes d’Is­raël et de Juda leur fin pro­chaine. Isaïe ne cesse de mettre en garde les juifs contre la dé­té­rio­ra­tion des mœurs, le re­lâ­che­ment du culte dû à Yah­vé. Il condamne aus­si la po­li­tique des rois de Juda, à la re­cherche d’al­liés contre l’As­sy­rie, là où, se­lon Isaïe, il convien­drait de s’en re­mettre à la seule vo­lon­té de Yah­vé. Le Livre d’Isaïe se pré­sente sous forme d’une suc­ces­sion de soixante-six cha­pitres, qui cor­res­pondent à trois pé­riodes net­te­ment dif­fé­rentes, et ren­voient à des contextes eux aus­si di­vers.

 

	– La pre­mière époque, des cha­pitres 1 à 39, re­late la mon­tée en puis­sance de l’As­sy­rie, jus­qu’à l’échec du roi as­sy­rien Sen­na­ché­rib contre Jé­ru­sa­lem, en – 701.



	– La se­condere­groupe les cha­pitres 40 à 55, et re­trace l’as­cen­sion de la Perse de Cy­rus, qui abat­tra l’Em­pire as­sy­rien et ren­dra la li­ber­té aux Hé­breux exi­lés, soit la pé­riode com­prise entre – 550 et – 539.



	– La troi­sième, des cha­pitres 56 à 66, dresse la si­tua­tion, après le re­tour d’exil, à Jé­ru­sa­lem, après – 538. Cette der­nière sec­tion re­groupe pro­ba­ble­ment les dires de plu­sieurs pro­phètes, et non du seul Isaïe. Se­lon la tra­di­tion juive, dans le livre apo­cryphe in­ti­tu­lé l’As­cen­sion d’Isaïe, le pro­phète, fuyant la per­sé­cu­tion du roi Ma­nas­sé, se se­rait ré­fu­gié dans un tronc d’arbre, mais le sou­ve­rain au­rait or­don­né de le scier en deux.





 

◆ Le pro­phète Jé­ré­mie est cé­lèbre pour le Livre de Jé­ré­mie, le Livre des La­men­ta­tions, et le sub­stan­tif ac­co­lé aux plaintes in­ces­santes, les « jé­ré­miades ». Son nom hé­breu si­gni­fie « ce­lui que Dieu a éta­bli » ou « l’Éter­nel est éle­vé ». Il a vécu au VIIe siècle avant J.-C., pro­ba­ble­ment entre – 648 et – 578. Sa car­rière de pro­phète com­mence sous le règne de Jo­sias (règne : 640-609 av. J.-C.), vers – 628. Il an­nonce la dé­ca­dence du royaume de Juda, la des­truc­tion de Jé­ru­sa­lem et la cap­ti­vi­té à Ba­by­lone, au­tant d’épreuves vou­lues par Dieu, que le peuple doit ac­cep­ter. Dé­por­té en Égypte, Jé­ré­mie y meurt, pro­ba­ble­ment à l’âge de soixante-dix ans. Le Livre des La­men­ta­tions mé­rite une at­ten­tion par­ti­cu­lière. Œuvre poé­tique for­mée de cinq chants, dont quatre com­po­sés sur le rythme de la qîna, can­tique ou chant à l’oc­ca­sion d’une tra­gé­die, d’une des­truc­tion, d’un deuil, mode ré­ci­ta­tif fu­nèbre par ex­cel­lence, elle est éga­le­ment acros­tiche, tou­jours pour les quatre pre­miers poèmes, c’est-à-dire que chaque vers com­mence suc­ces­si­ve­ment par l’une des vingt-deux lettres de l’al­pha­bet hé­breu. Chaque élé­gie est com­po­sée de vingt-deux strophes. Les Hé­breux nomment ce livre Ey­kab ou Ei­kha, de eikh (com­ment), car c’est par ce mot que s’ouvre le pre­mier chant. Les prin­ci­paux thèmes abor­dés sont le siège de Jé­ru­sa­lem, la prise de la ville, la dé­por­ta­tion à Ba­by­lone, le poids du pé­ché de Juda, en­fin l’es­poir du re­tour en Ca­naan, du par­don de Yah­vé.

 

◆ Ézé­chiel (v. 627-v. 570 av. J.-C.) vit au mo­ment de la prise de Jé­ru­sa­lem par les As­sy­riens et de la dé­por­ta­tion du peuple en Ba­by­lo­nie, où il est lui-même exi­lé vers – 597. C’est là qu’il ex­horte, se­lon le Livre d’Ézé­chiel, les Is­raé­lites à re­ve­nir à l’al­liance avec Dieu, dont l’ou­bli a en­traî­né la dé­por­ta­tion et la des­truc­tion de Jé­ru­sa­lem. Son livre de pro­phé­ties com­prend trois par­ties : les cha­pitres 1 à 24 dé­noncent les pé­chés du peuple élu, jus­qu’à la prise de Jé­ru­sa­lem ; les cha­pitres 25 à 32 an­noncent la ruine des peuples ido­lâtres ; en­fin la der­nière par­tie, les cha­pitres 33 à 48, voit Yah­vé confier à Ézé­chiel la tâche de dé­tour­ner les Is­raé­lites du pé­ché, de raf­fer­mir leur cœur en an­non­çant une nou­velle Jé­ru­sa­lem et la construc­tion du Se­cond Temple, le Pre­mier Temple étant ce­lui de Sa­lo­mon, dé­truit par les As­sy­riens. Ézé­chiel pro­phé­tise aus­si la ve­nue du des­cen­dant de Da­vid, Jé­sus, et a une vi­sion du té­tra­morphe, c’est-à-dire de l’ani­mal ou « être vi­vant » lié à cha­cun des fu­turs évan­gé­listes, l’homme à Mat­thieu, le lion à Marc, le bœuf à Luc et l’aigle à Jean.

 

◆ Da­niel vit à l’époque du roi de Ba­by­lone, Na­bu­cho­do­no­sor II (v. 605-v. 562 av. J.-C.). Le Livre de Da­niel dé­crit en ef­fet la cap­ti­vi­té du peuple juif à Ba­by­lone à cette pé­riode. Il se ter­mine ce­pen­dant avec des évé­ne­ments qui se sont pro­duits sous An­tio­chos IV (175-163 av. J.-C.), roi sé­leu­cide, qui tente l’hel­lé­ni­sa­tion for­cée de la Ju­dée, ins­talle un au­tel de Baal dans le temple de Jé­ru­sa­lem, or­donne d’of­frir des porcs en ho­lo­causte, in­ter­dit la cir­con­ci­sion. Au­tant de dé­ci­sions qui pro­voquent la ré­volte des juifs sous la conduite de la fa­mille des Mac­ca­bées. Le Livre de Da­niel est écrit en hé­breu, en ara­méen et en grec, dans un style apo­ca­lyp­tique. Il a pro­ba­ble­ment été ache­vé sous An­tio­chos IV. Il se com­pose de trois par­ties : les cha­pitres 1 à 6 dé­crivent la cap­ti­vi­té de Ba­by­lone, les cha­pitres 7 à 12 les vi­sions de Da­niel, en­fin les cha­pitres 13 et 14, plus tar­difs, ré­di­gés en grec, com­portent no­tam­ment l’his­toire de Su­zanne et des vieillards – sur­prise au bain, elle se re­fuse à eux qui l’ac­cusent d’adul­tère pour se ven­ger et ne doit son sa­lut qu’à l’in­ter­ven­tion du pro­phète Da­niel – et celle de Bel et du ser­pent ou dra­gon – Da­niel par­vient à pro­vo­quer l’étouf­fe­ment du dra­gon ado­ré par les prêtres de Bel. Le roi le jette aux lions qui l’épargnent. Il re­couvre sa li­ber­té.

Les petits prophètes

Ils ont reçu cette épi­thète, non que leurs écrits soient moins mé­ri­tants, mais ils sont consi­dé­rés comme moins im­por­tants, et pour­tant c’est le même Dieu qui parle par leur bouche. Ils an­noncent les mal­heurs aux na­tions. Du­rant les trois siècles qui s’écoulent de­puis le schisme des dix tri­bus jus­qu’au re­tour de cap­ti­vi­té (800-500 av. J.-C.), les pro­phé­ties des hommes de Dieu re­ten­tissent dans toute la Ju­dée. On les voit tour à tour ap­pa­raître dans les cours, sur les places pu­bliques, dans les as­sem­blées du peuple… Ils rap­portent fré­quem­ment la pa­role des grands pro­phètes – Isaïe, Jé­ré­mie, Ézé­chiel et Da­niel –, celle des livres de la Bible qui leur sont consa­crés. Amos, « por­teur de far­deau », le plus an­cien des pe­tits pro­phètes, vit au VIIIe siècle avant J.-C. Il dé­nonce les ex­cès des plus riches et an­nonce la fin d’Is­raël. Osée, dont le nom si­gni­fie « sa­lut, dé­li­vrance », com­bat ceux qui ont dé­cou­vert les di­vi­ni­tés païennes tels Baal ou Astar­té. Il chante l’amour di­vin vers – 700. Joël, dont le nom veut dire « l’Éter­nel est Dieu », pro­phé­tise vers – 800. Il an­nonce une ar­mée de sau­te­relles. Na­hum, ou « Conso­la­tion », dé­crit la des­truc­tion de Ni­nive. So­pho­nie, « l’Éter­nel a pro­té­gé », blâme l’en­semble des di­ri­geants et leur en­joint d’évi­ter l’anéan­tis­se­ment de Jé­ru­sa­lem. Mi­chée, « Qui est comme Dieu », pay­san venu de la ré­gion si­tuée à l’ouest d’Hé­bron, an­nonce la ruine de Jé­ru­sa­lem et la des­truc­tion du Temple. Ha­ba­cuc, « Amour », pro­phé­ti­sait une pro­chaine in­va­sion des Chal­déens. Il fait aus­si des re­proches et adresse des plaintes à Dieu au su­jet de la cor­rup­tion du peuple. Ab­dias, dont le nom si­gni­fie « ser­vi­teur de l’Éter­nel », est l’au­teur du livre le plus court de la Bible. Il est pro­bable qu’il pro­phé­ti­sa peu de temps après la des­truc­tion de Jé­ru­sa­lem. Ag­gée, « en fête », le fait à son tour mais à Jé­ru­sa­lem vers – 530. Il en­cou­ra­gea les juifs à re­bâ­tir le Temple. Za­cha­rie, « l’Éter­nel se sou­vient », est l’au­teur du Livre de Za­cha­rie clas­sé par­mi les Neb­hî’îm dans la tra­di­tion is­raé­lite. Ré­dac­teur d’un des livres de la Bible hé­braïque qui contient la dé­cla­ra­tion de Dieu, adres­sée à Is­raël, il dé­nonce no­tam­ment les né­gli­gences ap­por­tées au culte de Dieu. Jo­nas, ou « Co­lombe », est le per­son­nage prin­ci­pal du livre du même nom. Il est cé­lèbre pour son sé­jour dans le ventre d’une ba­leine. Il pré­dit la des­truc­tion de Ni­nive, mais Dieu change d’avis.

L’AR­CHI­TEC­TURE AU TEMPS D’HÉ­RODE

◆ Le Se­cond Temple de Jé­ru­sa­lem

Le Se­cond Temple de Jé­ru­sa­lem est ce­lui mis en chan­tier par Hé­rode le Grand, vers 20 avant J.-C. Les tra­vaux sont gi­gan­tesques, l’édi­fice couvre en­vi­ron 15 % de la su­per­fi­cie de la ville. Le Se­cond Temple s’élève sur une es­pla­nade mo­nu­men­tale, construite en dix ans par dix mille hommes, dont reste le Mur oc­ci­den­tal, le mur des La­men­ta­tions. Le Temple lui-même né­ces­site sept ans de tra­vaux et cent mille hommes. Il est à peine ache­vé, en 63 de notre ère, que Ti­tus le dé­truit en 70, à la suite de la ré­volte de la Ju­dée contre son père, l’em­pe­reur Ves­pa­sien. Le Temple est en­tou­ré d’une mu­raille longue de près de 300 m au nord et au sud, de plus de 400 m à l’est et à l’ouest. Ses co­lonnes de marbre sont or­nées de cha­pi­teaux pla­qués d’or ou de bronze. Il est ré­par­ti en plu­sieurs édi­fices : le saint des saints, cube sans lu­mière, fer­mé par un double voile, abrite l’arche d’al­liance. Seul le grand prêtre, une fois par an, peut y pé­né­trer pour y faire brû­ler de l’en­cens. La cour des prêtres le pré­cède. C’est là que les ani­maux of­ferts par les fi­dèles sont sa­cri­fiés. La cour des femmes ac­cueille femmes et en­fants mâles de moins de treize ans, âge d’ac­ces­sion pour l’ado­les­cent à la vie adulte, après cé­lé­bra­tion du rite de la Bar Mits­vah. Di­verses autres chambres abritent bois, vin, huile, en­cens né­ces­saire aux cé­ré­mo­nies. Deux bâ­ti­ments sont ré­ser­vés : l’un aux as­cètes, la Chambre des na­zirs, l’autre aux ma­lades ve­nus cher­cher la gué­ri­son, la Chambre des lé­preux. À proxi­mi­té du Temple, in­ter­dit aux non-juifs, se trouve le Par­vis des gen­tils, où tous peuvent ve­nir com­mer­cer.



Notes
1. Claire La­louette, L’Em­pire des Ram­sès, Pa­ris, Flam­ma­rion, 1999, p. 276.
2. La Bible de Jé­ru­sa­lem, Pa­ris, Édi­tions du Cerf, 1997, p. 79.
3. Ibid., p. 95.



  
    CHA­PITRE VIII
Nos voi­sins d’Asie

1. L’Inde du deuxième millénaire au VIe siècle de notre ère

TOUT COM­MEN­ÇA DANS LA VAL­LÉE DE L’IN­DUS (XXVIe-XVIIe SIÈCLE AV. J.-C.)

C’est vers le Ve mil­lé­naire que la val­lée de l’In­dus connaît les dé­buts d’une ur­ba­ni­sa­tion im­por­tante. Près de quatre cents sites s’alignent le long de ses rives d’où le nom de ci­vi­li­sa­tion de l’In­dus (v. 2500-v. 1500 av. J.-C.). L’apo­gée de cette culture se si­tue­rait vers le mi­lieu du IIIe mil­lé­naire. L’écri­ture re­trou­vée sur les sceaux n’a pas en­core été dé­chif­frée, elle ne res­semble à au­cune forme connue. Près de trois cent cin­quante pic­to­grammes ont pour­tant été iden­ti­fiés, ins­crits de droite à gauche. Deux sites do­minent alors tous les autres, ce­lui de Mo­hen­jo-Daro, dont le nom si­gni­fie « le tu­mu­lus des morts », et ce­lui d’Ha­rap­pa. Cha­cun a un pé­ri­mètre de 5 km et couvre quelque 60 ha.

LES DÉ­BUTS DE LA PÉ­RIODE VÉ­DIQUE (IIe MIL­LÉ­NAIRE-Ier MIL­LÉ­NAIRE AV. J.-C.)

◆ Le sa­voir des Veda

La ré­dac­tion des Veda s’est faite pen­dant près d’un mil­lé­naire entre le XVIIIe et le VIIIe siècle avant J.-C. L’im­pos­si­bi­li­té de four­nir une date exacte tient au fait que ces textes ne men­tionnent au­cun fait his­to­rique connu au­quel les rat­ta­cher, la date li­mite de leur ré­dac­tion étant dif­fi­cile à cer­ner avec exac­ti­tude. Ces pa­roles sa­crées des brah­manes font l’ob­jet d’un clas­se­ment qui dura mille ans et in­carne une école de pen­sée re­li­gieuse ou phi­lo­so­phique par­ti­cu­lière. Les Veda consi­tuent une connais­sance ré­vé­lée, un sa­voir trans­mis ora­le­ment de brah­mane à brah­mane. Le vé­disme est une li­tur­gie, c’est-à-dire, au sens fort du terme, une ac­tion sa­crée. Les rites y tiennent une place es­sen­tielle et c’est à par­tir de lui, dans une ex­pli­ca­tion sym­bo­lique des gestes et des for­mules ri­tuelles, que la spé­cu­la­tion pren­dra son es­sor. Ils sont struc­tu­rés en plu­sieurs étapes et se di­visent en quatre par­ties : Rig­ve­da (Livre des hymnes), Sāma­ve­da (Veda des modes de can­tilla­tion), Ya­jur­ve­da1, Athar­va­ve­da. Les trois pre­miers sont re­grou­pés sous l’ap­pel­la­tion de « triple science » : les hommes s’adressent aux dieux et les cé­lèbrent. Le Rig­ve­da com­prend mille dix-sept hymnes, soit dix mille six cents strophes consa­crées aux dieux in­di­vi­duels. Par­mi eux on re­marque In­dra, le dieu des puis­santes ac­tions guer­rières, Agni, dieu du feu, Va­ru­na, pro­tec­teur de l’ordre du monde. Le cent vingt-neu­vième hymne contient l’his­toire de la créa­tion avec la des­crip­tion du néant ori­gi­nel. Les Sāma­ve­da sont une col­lec­tion de chants ri­tuels et le Ya­jur­ve­da des for­mules sa­cri­fi­cielles. Le nom d’Athar­va­ve­da vient d’Atha­ran, ce­lui qui les a com­po­sés.

 

◆ Le brah­ma­nisme, plus po­pu­laire

Le brah­ma­nisme suc­cède au vé­disme, vers 1500 av. J.-C., pour s’éteindre vers 900 av. J.-C. Le brah­ma­nisme se re­ven­dique comme une conti­nui­té du vé­disme en une re­li­gion plus phi­lo­so­phique et aus­si plus po­pu­laire. Les Ex­pli­ca­tions (Brāḥmaṇa), ou « in­ter­pré­ta­tions du brah­mane » (com­men­taires en prose des Veda), les Ara­nya­ka, ou « trai­tés fo­res­tiers », livres de ma­gie, des­ti­nés aux prêtres, et les Upa­ni­shads, groupes de textes qui prêchent la dé­li­vrance des re­nais­sances et montrent la voie vers l’ab­so­lu, forment le der­nier groupe scrip­tu­raire de la ré­vé­la­tion vé­dique. Les Upa­ni­shads, as­sez courts, au nombre de deux cent cin­quante en­vi­ron, se veulent mé­ta­phy­siques et pré­cisent les voies pour at­teindre l’ab­so­lu, l’iden­ti­fi­ca­tion né­ces­saire d’Ātman (souffle vi­tal, com­po­sé de prāṇa et vāyu) et de Brah­man (l’Ab­so­lu, ori­gine et terme de toute chose). Leur but est d’ap­por­ter un apai­se­ment à l’es­prit hu­main. La théo­rie de la trans­mi­gra­tion des âmes donne à l’homme la pos­si­bi­li­té de se li­bé­rer lui-même. Si les Veda ap­pa­raissent bien avant l’an 1000 pour cer­tains, les Upa­ni­shads naissent vers le VIIIe siècle, pla­cés à la fin des Veda.

L’HIN­DOUISME, RE­LI­GION SANS FON­DA­TEUR

L’hin­douisme, re­li­gion po­ly­théiste, pra­ti­qué par la ma­jo­ri­té des ha­bi­tants du monde in­dien et fon­dé sur les Veda, est l’hé­ri­tier du vé­disme et du brah­ma­nisme. Le terme d’hin­dous s’ap­plique à tous ceux qui re­con­naissent en tant qu’au­to­ri­té su­prême les Veda, et tous les textes sa­crés qui les com­posent, Upa­ni­shads, Chant du Bien­heu­reux (Bha­ga­vad-Gītā)… Le se­cret de la connais­sance y est ca­pi­tal, et les textes sont des ré­vé­la­tions. Les sages, les ri­shis, au­raient été ins­pi­rés di­rec­te­ment par les di­vi­ni­tés. L’hin­douisme, terme ré­cent, date du XIXe siècle, et dé­signe l’en­semble des re­li­gions de l’Inde. Les po­pu­la­tions qui se rat­tachent aux re­li­gions ani­mistes, au par­sisme (culte du feu des des­cen­dants d’émi­grés perses zo­roas­triens), au ju­daïsme, au chris­tia­nisme ou à l’is­lam sont ex­clues de cette ap­pel­la­tion. De même en sont ex­clus les si­khs, leur re­li­gion étant fon­dée sur un syn­cré­tisme de l’hin­douisme et de l’is­lam. L’hin­douisme est issu d’une tra­di­tion mil­lé­naire qui n’a pas de fon­da­teur. En Inde, tout est di­vin : le Rta do­mine à côté des dieux, s’af­firme en tant que loi cos­mique, vé­ri­té vi­vante, elle émane de Dieu et est en même temps son ins­tru­ment.

 

◆ Kar­ma, bon ou mau­vais 

L’élé­ment per­ma­nent, à tra­vers les di­ver­gences théo­riques entre les di­verses écoles, est l’Ātman, que nous ap­pel­le­rons âme ou prin­cipe qui or­ga­nise tout être vi­vant. Pour la plu­part des hin­dous, l’état dans le­quel nous nous trou­vons n’est en au­cun cas ce­lui où nous avons la vi­sion la plus haute de la réa­li­té ul­time. La conscience de cette dua­li­té se ter­mine le jour où nous per­dons cette même conscience. C’est pen­dant cette époque de dua­li­té que s’ap­plique le plus clai­re­ment la no­tion de kar­ma. Dans ce même monde de dua­li­té, nous su­bis­sons la consé­quence des ac­tions que nous avons faites. Les bonnes ac­tions sont créa­trices d’un bon kar­ma, les mau­vaises d’un mau­vais kar­ma. Tant que nous avons « du kar­ma à épui­ser », nous sommes obli­gés de re­naître sur terre à des in­ter­valles va­riables. Nous en­trons dans une ronde sans fin des morts et des nais­sances (le saṃsāra). L’on re­naît au­to­ma­ti­que­ment tant que le kar­ma n’est pas en­core épui­sé. Com­ment se crée et se dé­truit un kar­ma ? Nos pen­sées, nos ac­tions nouent entre nous et l’ob­jet de ces rap­ports un lien que les hin­dous ap­pellent « lien kar­mique ». Se­lon l’au­teur des actes, ce lien est une dette à payer ou une créance à re­cou­vrer. Ain­si, on peut ac­cu­mu­ler du kar­ma, ou en dé­truire.

 

◆ Li­bé­ra­tion, ré­in­car­na­tion

La li­bé­ra­tion, qui consti­tue pour les hin­dous le but es­sen­tiel de la vie et plus gé­né­ra­le­ment ce­lui de toute évo­lu­tion, est donc consé­cu­tive à l’émer­gence hors de cette ronde des morts et des nais­sances : c’est le nirvāṇa. La dif­fé­rence fon­da­men­tale entre nos concep­tions chré­tiennes et celles des hin­dous est que, lorsque nous pen­sons à l’im­mor­ta­li­té, nous la vi­vons comme une vic­toire sur la mort. Pour les hin­dous, la mort n’est pas autre chose que le terme obli­gé de toute vie qui dé­bute par une nais­sance. Ce qui naît est donc condam­né à mou­rir. L’âme peut, dans cer­taines cir­cons­tances, fa­bri­quer d’autres corps hu­mains et en uti­li­ser pour se dé­bar­ras­ser de son kar­ma. C’est tout du moins ce qu’en­seignent les textes les plus clas­siques. De la même fa­çon, l’âme peut ha­bi­ter des vies ani­males et même re­des­cendre dans le règne vé­gé­tal, de­ve­nir brin d’herbe, liane, ronce. C’est pour cette rai­son que tuer un ani­mal, pour un hin­dou, est un crime. Les dieux eux-mêmes n’ont pas dé­dai­gné se ré­in­car­ner dans un ani­mal : Vi­sh­nou en pois­son, en san­glier ; Yama en chien ; In­dra en porc… L’âme peut tout aus­si bien ré­in­té­grer des corps di­vins.

Toutes nos ac­ti­vi­tés peuvent se di­vi­ser en trois ca­té­go­ries : créa­tion/conser­va­tion/des­truc­tion, à cha­cune d’elles cor­res­pond un dieu : Brahmā/Vi­sh­nou/Shi­va.

Ces termes de créa­tion, conser­va­tion et des­truc­tion n’ont pas ici leur sens cou­rant. Il se­rait plus exact de dire : « venu à la conscience de la mul­ti­pli­ci­té et des­truc­tion de cet état par re­tour à la conscience de la non-dua­li­té ». Ain­si, Brahmā doit être vu comme le dieu qui plonge l’homme dans les dua­li­tés, Shi­va ce­lui qui peut nous ar­ra­cher à cette concep­tion des dua­li­tés, et Vi­sh­nou ce­lui qui nous pro­tège et nous guide.

DIEUX ET DÉESSES, HÉ­ROS ET MAN­TRA

Si les dieux de l’Inde sont si nom­breux, c’est que le pan­théon in­dien n’est ja­mais de­meu­ré im­muable. De­puis la pre­mière com­po­si­tion du pre­mier hymne vé­dique vers 1800 avant J.-C. jus­qu’aux der­nières com­pi­la­tions des Textes des Temps An­ciens (Purāṇa), re­cueils my­tho­lo­giques d’un ac­cès plus simple que les Brāḥmaṇa, vers les IIIe et IVe siècles de notre ère, les di­vi­ni­tés n’ont ces­sé de se mo­di­fier, comme leurs mythes d’ailleurs. Les trois prin­ci­pales vé­né­rées res­tent Brahmā, Vi­sh­nou, Shi­va qui forment la Trimūrti, la tri­ni­té hin­doue. Les dieux sont as­so­ciés à des formes di­vines d’es­sence fé­mi­nine dont la plus im­por­tante reste Shak­ti, la déesse-mère. En dé­pit de cet as­pect po­ly­théiste, tous et toutes émanent d’une seule et même force cos­mique créa­trice, le Brah­man.

 

◆ Agni, dieu du feu dans l’hin­douisme, est ce­lui qui chauffe, qui éclaire, qui pu­ri­fie. Les In­diens vé­diques en font un dieu à part en­tière. My­tho­lo­gi­que­ment, il est l’in­ter­mé­diaire entre les dieux et les hommes.

 

◆ Ar­ju­na, le hé­ros guer­rier, est dans la Bha­ga­vad-Gītā le troi­sième des cinq fils de Pan­du, les Pan­da­va, en réa­li­té ce­lui du dieu In­dra et de Kun­ti, la femme de Pan­du. Kun­ti le conçoit par­fois avec plu­sieurs dieux. Il ap­prend l’art du com­bat au­près du brah­mane Dro­na, en par­ti­cu­lier l’ar­che­rie. Avant la grande ba­taille de Ku­ruk­she­tra, Kri­sh­na, le hui­tième ava­tar du dieu Vi­sh­nou, prend l’ap­pa­rence du conduc­teur de son char et lui offre alors son en­sei­gne­ment spi­ri­tuel, lui re­com­man­dant de faire son de­voir de membre de la Ksha­triya, la caste des guer­riers, de com­battre en sur­mon­tant ses doutes. La Bha­ga­vad-Gītā, ou « Chant du Bien­heu­reux », re­late cet en­tre­tien de­ve­nu cé­lèbre.

 

◆ Brahmā est le pre­mier membre de la Trimūrti, la tri­ni­té de dieux, for­mée avec Shi­va et Vi­sh­nou. Dieu tout-puis­sant, prin­cipe de tout, il est re­pré­sen­té par un cercle dans un tri­angle sur les mo­nu­ments, pos­sède quatre têtes, tient dans ses quatre mains la chaîne qui sou­tient les mondes, le livre de la Loi, le poin­çon à écrire, le feu du sa­cri­fice. Ses têtes sont or­nées de lo­tus. Sa­ras­vatī, déesse de l’éru­di­tion, de la pa­role, à qui l’on prête l’in­ven­tion du sans­crit, est sa pa­rèdre, son épouse di­vine, son éner­gie fé­mi­nine ou Shak­ti.

 

◆ Durgā, la guer­rière, est une des formes de Shak­ti, la déesse-mère, re­vê­tue pour com­battre le buffle dé­mon Ma­hi­sha. Elle porte le sari rouge et che­vauche un lion.

 

◆ Ga­nesh, fils de Shi­va et de Pārvatī son épouse, aus­si ap­pe­lé Ga­na­pa­ti, est le dieu de l’in­tel­li­gence, du sa­voir, pro­tec­teur des let­trés. Sa qua­li­té de Vigh­ne­sh­va­ra, « Sei­gneur des obs­tacles », lui per­met de les écar­ter, ce qui en fait l’un des dieux les plus vé­né­rés en Inde. Il est tra­di­tion­nel­le­ment re­pré­sen­té avec un corps d’homme, sur­mon­té d’une tête d’élé­phant à une seule dé­fense, l’autre s’étant bri­sée au com­bat. Il est nan­ti de quatre bras et che­vauche pour mon­ture un rat. Il peut aus­si être fi­gu­ré as­sis sur un trône de lo­tus.

 

◆ Kālī la Noire, déesse des­truc­trice et créa­trice, re­vêt l’ap­pa­rence d’une femme noire. En­tiè­re­ment nue, elle semble dan­ser sur un ca­davre hu­main qu’elle écrase de ses pieds, le corps sou­mis de Shi­va. Elle in­carne la puis­sance de la des­truc­tion et de la créa­tion, l’as­pect fé­roce de la Devī, la déesse su­prême. L’épée qu’elle bran­dit d’une main dans ses re­pré­sen­ta­tions évoque son rôle des­truc­teur, ain­si que son long col­lier de crânes hu­mains, la tête cou­pée te­nue par les che­veux d’une autre main. Elle pos­sède plu­sieurs bras, car les dieux lui ont don­né cha­cun une arme pour com­battre : Shi­va son tri­dent, Vi­sh­nou son disque et un nœud cou­lant, l’arc et la flèche de Su­rya, dieu du so­leil, la hache de Chan­dra, dieu de la lune, la lance de Ku­ma­ra la conscience du monde, une masse de Yama, le sei­gneur de la mort.

 

◆ Kri­sh­na, le ber­ger amou­reux, in­carne le hui­tième ava­tar de Vi­sh­nou. Ce dieu ap­pa­raît dans l’hin­douisme sous de nom­breux et mul­tiples as­pects : Kri­sh­na ber­ger, Kri­sh­na en­fant, Kri­sh­na l’amou­reux joueur de flûte, gar­dien des trou­peaux. Pour les sages, il est ce­lui qui en­seigne le che­min de la li­bé­ra­tion et de la dé­vo­tion, le grand vain­queur du mal. C’est lui qui en­seigne le Dhar­ma, la loi, à Ar­ju­na dans un épi­sode fa­meux de la Bha­ga­vad-Gītā. Il est le hé­ros des deux plus cé­lèbres poèmes hin­dous : le Gītā-Govīnda, « Chant d’amour de Kri­sh­na », et la Bha­ga­vad-Gītā, « Chant du Bien­heu­reux ». Lors­qu’il des­cend sur terre, c’est pour dé­li­vrer les hommes des mé­faits du roi Kam­sa, as­sas­sin des fils de De­va­ki, sa propre cou­sine.

 

◆ Shi­va, le des­truc­teur et le gé­né­ra­teur, est sans doute l’un des dieux les plus an­ciens de l’Inde. Il est le dieu de toutes les ma­ni­fes­ta­tions vi­tales. En lui se ré­sument toutes les forces tu­mul­tueuses qui animent le monde. Sa forme épou­van­table est vé­né­rée du nord au sud de l’Inde. Shi­va est aus­si le maître des yo­gis lors­qu’on le tient pour le grand as­cète. Son épouse, que l’on nomme du terme gé­né­ral de Devī, « la Déesse », a une per­son­na­li­té tout aus­si com­plexe que la sienne. Elle est ado­rée sous un grand nombre d’as­pects di­vers et de noms. Elle peut être aus­si Kālī la Noire. La de­meure de Shi­va est le mont Kai­lash, chaîne de mon­tagnes du pla­teau ti­bé­tain. Ses prin­ci­paux at­tri­buts sont le chi­gnon, siège de son pou­voir d’as­cète, le co­bra Kuṇḍalinī, qui re­pré­sente l’éner­gie sexuelle, une peau de tigre, ma­ni­fes­ta­tion de sa puis­sance sur la na­ture, le troi­sième œil fer­mé, car son re­gard dé­truit, le crois­sant de lune posé sur ses che­veux. Le Lin­ga, le phal­lus, sym­bo­lise sa ca­pa­ci­té créa­trice. Sa mon­ture est le tau­reau Nandī. Les dif­fé­rents as­pects de Shi­va tra­duisent la va­rié­té des lé­gendes :

	–re­pré­sen­té en tant que Dieu gé­né­ra­teur, il a la forme du Lin­ga (em­blème phal­lique) ;



	–dieu de la danse qui crée ou dé­truit le monde, il peut prendre l’as­pect plus ré­flé­chi du maître de la science et des arts.





 

◆ Vi­sh­nou, le conser­va­teur du monde, est consi­dé­ré comme le se­cond dieu de la Trimūrti. Sa fonc­tion est de conser­ver le monde, de por­ter se­cours aux êtres. Lors­qu’il est re­pré­sen­té, c’est sous la forme d’un jeune homme à la peau bleue. Sa puis­sance uni­ver­selle est ex­pri­mée par ses quatre bras por­tant les élé­ments fon­da­men­taux. Son épouse est Lakṣmī, déesse de la For­tune aux deux sens du terme, bonne for­tune et ri­chesse. Sa mon­ture est l’aigle géant Ga­ru­da. Pé­rio­di­que­ment, lorsque la dis­corde et le désordre viennent sur terre, il des­cend ici-bas et res­taure la jus­tice et la paix. Il ap­pa­raît, alors, sous la forme d’ava­tars, ou in­car­na­tions tran­si­toires, en prin­cipe une di­zaine, qui ont ins­pi­ré les sculp­teurs d’Ang­kor Vat (Cam­bodge) ou d’El­lo­ra (en­semble de grottes hin­doues, boud­dhiques, jaïns, si­tuées dans le Dek­kan, au nord-est de Bom­bay) : ava­tar du pois­son qui fait par­tie des tra­di­tions liées au Dé­luge ou ava­tar de la tor­tue, du san­glier, du lion, etc. Son rôle au cours des siècles a évo­lué. À l’ori­gine, c’est un dieu so­laire. Il peut aus­si être le conser­va­teur du cos­mos, ou même le sau­veur de l’hu­ma­ni­té.

 

◆ Le man­tra, for­mule sa­crée

À l’ori­gine, un man­tra est un vers poé­tique, ré­ci­té ou chan­té. Par la suite les man­tras sont de­ve­nus des for­mules sa­crées. Le mot « man­tra » est for­mé sur la ra­cine sans­crite man (« pen­ser ») avec le suf­fixe tra ser­vant à for­mer les mots qui dé­si­gnent des ins­tru­ments ou des ob­jets. Le plus cé­lèbre d’entre eux est le man­tra OM (ou AUM). Il ex­prime la per­son­na­li­té du sei­gneur de l’uni­vers au­quel l’âme hu­maine peut s’iden­ti­fier. Par sa ré­pé­ti­tion, ce man­tra, concen­tra­tion pho­né­tique de trois lettres (A, U, M), sym­bo­lise les trois di­vi­ni­tés Brahmā, Vi­sh­nou, Shi­va. Les Man­tras, dits, les Veda, chan­tés, sont l’ex­pres­sion de Dieu en tant que masse éner­gique pho­nique. Si les hymnes, les prières ont une struc­ture ryth­mique et sont ver­si­fiés, les Brāḥmaṇa, les com­men­taires, sont en prose. La ma­gie vo­cale est dé­ter­mi­nante en tout. Les rites, les gestes, toutes opé­ra­tions sa­cri­fi­cielles ne peuvent se réa­li­ser cor­rec­te­ment que dans la puis­sance et la jus­tesse du son. La syl­labe AUM2 est aus­si sym­bo­lique dans la forme, en tant que ma­ni­fes­ta­tion de l’ab­so­lu par le son. La pa­role doit per­mettre à la pen­sée de se ma­té­ria­li­ser : VAK, la pa­role, est aus­si créa­trice de l’uni­vers. La puis­sance du son doit agir sur les forces in­cons­cientes de l’uni­vers et peut être le moyen d’agir sur les forces la­tentes de la ma­tière.

RE­LI­GION : LES THÈMES COS­MO­GO­NIQUES

Dans les textes les plus an­ciens, c’est le Rig­ve­da qui four­nit les pre­miers hymnes cos­mo­go­niques. Le dé­miurge y prend la forme d’un élé­ment ou d’un prin­cipe, Agni (le feu), Sa­vi­tar (le so­leil), Ta­pas (l’ar­deur créa­trice), ou Va­ru­na (le dieu des eaux). Ils sont en concur­rence avec un cer­tain nombre de déesses pri­mor­diales, Adi­ti, « la sans-li­mite », Vak, « la pa­role ». C’est au Xe livre du Rig­ve­da qu’ap­pa­raît l’Homme Pri­mor­dial, dont le corps est le cos­mos même, le Pu­ru­sha. Dé­pe­cé, il joue à la fois le rôle de vic­time ri­tuelle, de sa­cri­fi­ca­teur, et in­tro­duit dans les Veda le thème fon­da­men­tal du sa­cri­fice ori­gi­nel, par la suite re­pro­duit par les hommes. Ain­si le dé­mem­bre­ment du Pu­ru­sha donne nais­sance aux es­pèces ani­males, mais aus­si à la li­tur­gie, aux for­mules mné­mo­tech­niques sa­crées. Non seule­ment l’es­pèce hu­maine est elle aus­si is­sue du Pu­ru­sha, mais elle vient à l’exis­tence ré­par­tie se­lon le sys­tème des castes brah­ma­niques3.

 

◆ Les Brāḥmaṇa, textes concer­nant le brah­mane

Les Brāḥmaṇa, com­po­sés entre 1000 et 600 avant notre ère, se consacrent pour l’es­sen­tiel aux di­verses pres­crip­tions ri­tuelles, mais in­tro­duisent une di­men­sion cos­mo­go­nique avec Prajāpati, « le Maître des Créa­tures ». Être pri­mor­dial, il réa­lise la créa­tion par la pa­role, or­donne le monde en le nom­mant. Puis vient le tour des prin­ci­paux dieux. En­fin, tout comme le Pu­ru­sha, Prajāpati ins­taure le sa­cri­fice. C’est en ef­fet la condi­tion es­sen­tielle à l’équi­libre de l’uni­vers. Par le don de lui-même, son dé­mem­bre­ment, Pu­ru­sha per­met la Créa­tion. En don­nant aux dieux, puis aux hommes, le sa­cri­fice, Prajāpati leur in­dique com­ment main­te­nir le Dhar­ma, l’ordre cos­mique. La par­ti­cu­la­ri­té cer­taine du Rig­ve­da, com­mune avec le re­cueil ju­ri­dique des Lois de Manu (vers 200 av. J.-C.), est de fon­der un sys­tème so­cial par une cos­mo­go­nie. La créa­tion du monde, de l’hu­ma­ni­té, s’ac­com­pagne de la ré­par­ti­tion des hommes en classes fonc­tion­nelles : sa­cer­do­tale, com­bat­tante, pro­duc­trice, ser­vante. La so­cié­té est di­vi­sée de ce fait en quatre castes : les Brāḥmaṇa (prêtres), les Ksha­trya (guer­riers), les Vai­shya (pro­duc­teurs), les Shû­dra (ser­vi­teurs). Il faut y ajou­ter les « Sans-caste », ceux qui ne peuvent ac­com­plir de sa­cri­fice en rai­son de l’im­pu­re­té at­ta­chée à leur sta­tut so­cial ou à leur pro­fes­sion, par exemple éboueurs, bou­chers, équa­ris­seurs, tan­neurs, etc., et les « Hors-caste », non-hin­douistes. Dans toute cos­mo­go­nie vé­dique, l’acte de créa­tion par le sa­cri­fice est une « pre­mière fois », des­ti­né à être re­pro­duit in­dé­fi­ni­ment par les brah­manes es­sen­tiel­le­ment.

LE TOUR­NANT DU VIe SIÈCLE AVANT J.-C.

Le VIe siècle avant J.-C. se ca­rac­té­rise par un grand mou­ve­ment re­li­gieux. Deux re­li­gions nou­velles ap­pa­raissent, le boud­dhisme et le jaï­nisme, sous l’ac­tion de deux grands ré­for­ma­teurs et fon­da­teurs, Boud­dha Śakya­mu­ni (560-480 av. J.-C.) et le Mahāvīra (599-527 av. J.-C.). Le brah­ma­nisme in­tègre dé­sor­mais dans son pan­théon des élé­ments re­li­gieux in­di­gènes, comme Vi­sh­nou et Shi­va. À l’époque de leur ap­pa­ri­tion, les for­ma­tions po­li­tiques sont de type tri­bal. Des royaumes di­vers, confé­dé­ra­tions de nom­breux clans, exercent tour à tour leur hé­gé­mo­nie. C’est le cas du Ma­gadha, le Bi­har oc­ci­den­tal, qui do­mine et conquiert le Gange et une grande par­tie de l’Inde indo-gan­gé­tique. Nous avons peu de connais­sances à son pro­pos, nombre d’épi­sodes de la vie de Boud­dha s’y sont pour­tant dé­rou­lés. L’his­toire de l’Inde oc­ci­den­tale dif­fère en rai­son des bou­le­ver­se­ments qu’elle connaît : Cy­rus conquiert la ré­gion du Ka­pi­ça dans l’ac­tuelle val­lée de Ka­boul, tan­dis que Da­rius (522-486 av. J.-C.) met la main sur le Gand­ha­ra, le nord-ouest du Pan­jab, puis sur le royaume en­tier.

LA DY­NAS­TIE MAU­RYA (322-187 AV. J.-C.), L’ÂGE D’OR

Chan­dra­gup­ta Ier Mau­rya (v. 320-v. 300 av. J.-C.) usurpe le trône des Nan­da. Ses vic­toires sur les sa­trapes d’Alexandre lui per­mettent de re­prendre les pro­vinces in­diennes conquises par les Ma­cé­do­niens et de réunir sous son au­to­ri­té toute l’Inde du Nord. Asho­ka (304-232 av. J.-C.), son pe­tit-fils, fait tuer dans sa ca­pi­tale de Pāta­li­pu­tra ses frères et prend le pou­voir. La pé­riode qui com­mence est consi­dé­rée comme un âge d’or de l’his­toire in­dienne. Lors­qu’Asho­ka monte sur le trône, il hé­rite d’un em­pire consi­dé­rable re­liant au nord le Ca­che­mire à l’ac­tuel Kar­na­ta­ka au sud, et le del­ta du Gange à l’Af­gha­nis­tan au nord-ouest. Il contrôle la ré­gion de Ka­boul et celle de Kan­da­har. Il fa­vo­rise le boud­dhisme. Au IIIe concile de Pāta­li­pu­tra vers 249 avant J.-C., les the­ravādin, adeptes du The­ravāda (Voie des An­ciens), éga­le­ment nom­mé boud­dhisme Hīnayāna (du pe­tit vé­hi­cule), pensent que cha­cun peut par­ve­nir à la li­bé­ra­tion, au Nirvāṇa. Ils fixent leur foi et en af­firment la su­pé­rio­ri­té sur toutes les autres écoles boud­dhiques. Pen­dant son règne, Asho­ka to­lère avec une grande ou­ver­ture d’es­prit la pra­tique des autres re­li­gions. À sa mort, l’uni­té du royaume s’ef­fondre, et ses fils se par­tagent ses dif­fé­rentes ré­gions. Les ins­crip­tions lais­sées par ce roi sont non seule­ment les plus an­ciennes connues en Inde, mais ont en plus ré­vé­lé l’usage de l’écri­ture brah­mi qu’on lit de gauche à droite. Par­mi les té­moi­gnages ar­tis­tiques qui ont sub­sis­té jus­qu’à nos jours, le Pi­lier de Sar­nath est par­ti­cu­liè­re­ment cé­lèbre. Il est cou­ron­né d’un cha­pi­teau, re­pré­sen­tant quatre lions sur une « Roue de la loi », le Dhar­ma­ca­kra, roue de cha­riot sym­bo­li­sant le Dhar­ma, l’en­sei­gne­ment du Boud­dha. Les Mau­rya dis­pa­raî­tront en 187 au pro­fit de la dy­nas­tie Shun­ga.

LA PÉ­RIODE GUP­TA (320-510), L’ÂGE CLAS­SIQUE

La pé­riode Gup­ta, consi­dé­rée comme l’âge clas­sique de l’Inde sur le plan cultu­rel et phi­lo­so­phique, com­mence au IVe siècle de notre ère pour s’ache­ver en 510, af­fai­blie par les in­va­sions hun­niques. Chan­dra­gup­ta Ier (règne : 319-335) inau­gure en 320 l’ère Gup­ta. Par son ma­riage, il étend son royaume au Bi­har puis au Ben­gale et à la plaine du Gange. Son suc­ces­seur, Sa­mu­dra­gup­ta (règne : 335-375), dont le pa­né­gy­rique est gra­vé sur un pi­lier d’Al­la­ha­bad, rend compte de l’af­fer­mis­se­ment des Gup­ta dans le Nord, de leurs cam­pagnes dans le Sud et des deux cam­pagnes vic­to­rieuses me­nées contre neuf rois. La grande époque Gup­ta conti­nue sous Ku­marāgup­ta Ier (règne : 414-455) mais, dans les der­nières an­nées de son règne, vers 445, la me­nace des Huns se pré­cise, ils par­viennent à pé­né­trer pro­fon­dé­ment en Inde, ain­si que le re­late dans ses ins­crip­tions son fils Skan­da­gup­ta (règne : 455-467), der­nier sou­ve­rain vé­ri­table.

L’ART, UN CAS D’ÉCOLE

◆ Des stu­pas en veux-tu en voi­là

À l’époque Mau­rya ap­par­tiennent les pre­miers mo­nu­ments de l’art hin­dou, vi­ha­ra, grottes au­tour d’un sanc­tuaire, et stu­pa, construc­tion semi-sphé­rique, des­ti­née à conte­nir des re­liques, peut-être dé­ri­vée des an­ciens tu­mu­li fu­né­raires. Les plus com­plets qui nous soient par­ve­nus sont ceux de San­chi, dont le plus grand me­sure 32 m de dia­mètre et 36 m de haut et re­monte à l’époque d’Asho­ka, au IIIe siècle avant J.-C. Ils sont en­tou­rés de ba­lus­trades de pierres et leurs portes mo­nu­men­tales, les To­ra­nas, qui marquent le pas­sage du monde ma­té­riel ex­té­rieur au monde spi­ri­tuel, sont dé­co­rées de re­liefs et de sculp­tures ma­gni­fiques. Elles sont ou­vertes sur les quatre points car­di­naux. C’est dans la se­conde moi­tié du Ier siècle de notre ère que les sou­ve­rains Shātavāhana ter­minent les stu­pas de San­chi. Le stu­pa de Bha­rhut, dans l’État du Madhya Pra­desh, pour­rait lui aus­si être dû à Asho­ka. Le Boud­dha y est re­pré­sen­té sym­bo­li­que­ment, de longues et in­ha­bi­tuelles nar­ra­tions y ra­content l’his­toire des élé­phants aux six dé­fenses et d’autres lé­gendes sem­blables. L’ar­chi­tec­ture de cette pé­riode nous laisse une ville, Pāta­li­pu­tra, de 15 km de long et de 3 km de large. Elle est puis­sam­ment for­ti­fiée par une mu­raille de bois à meur­trières aux cinq cent soixante tours, aux soixante portes qui pro­tègent la ville. Un cer­tain nombre de prin­cipes per­ma­nents de la construc­tion au cours des siècles de­meurent. La construc­tion en bois est tou­jours uti­li­sée, même si la brique crue puis cuite ap­pa­raît dès la ci­vi­li­sa­tion de l’In­dus. Le plus an­cien chai­tya, cha­pelle à stu­pa, se trouve à Bha­ja dans l’État du Ma­ha­ra­sh­tra. À Kan­he­ri, à l’ouest de Mum­bai (Bom­bay), il existe un en­semble de cent neuf ca­vernes, et sur­tout à Kai­li, où se trouve le chef-d’œuvre des chai­tya, sculp­té entre 100 et 125 de notre ère. On peut ci­ter aus­si celles de la val­lée d’Ajan­ta (Ma­ha­ra­sh­tra), dans les­quelles les moines boud­dhistes ve­naient s’iso­ler, ain­si que celles d’El­lo­ra. Les em­pe­reurs Gup­ta, en pro­té­geant le néo­brah­ma­nisme, pré­ci­pitent la fin du boud­dhisme en Inde puis sa dis­pa­ri­tion. Le culte du néo­brah­ma­nisme exige un temple où le brah­mane est sé­pa­ré de la masse des fi­dèles. Pen­dant la pé­riode de tran­si­tion entre le IIe et le IVe siècle, trois écoles boud­dhiques vont s’im­po­ser – au nord-ouest, l’art gré­co-boud­dhique, l’art du Gandhāra, au sud-est, celle d’Amāra­vatī, au nord, l’école de Ma­thurā. La pre­mière évo­lue entre le Ier et le VIIIe siècle en­vi­ron, la se­conde entre le IIe et le IVe siècle mon­trant des com­po­si­tions re­cher­chées, la troi­sième se ca­rac­té­ri­sant par l’har­mo­nie des masses, l’as­sou­plis­se­ment des pos­tures. L’art du Ghandāra, au nord-ouest, « art gré­co-boud­dhique », consti­tue l’étape sui­vante. Le terme pro­vient de Kan­da­har, en Af­gha­nis­tan. Sous la dy­nas­tie Kou­chane – au cours du Ier siècle de notre ère –, cette ré­gion de­vient un centre ar­tis­tique im­por­tant, le foyer le plus orien­tal d’Asie gré­co-ro­main. Le Boud­dha, au IIe siècle, y ap­pa­raît en gé­né­ral sous la forme d’un moine vêtu d’une robe lais­sant dé­pas­ser l’épaule droite dé­cou­verte, la paume de la main droite dans la po­si­tion « de l’ab­sence de crainte ». Éga­le­ment ca­rac­té­ris­tique, le Boud­dha ar­bore un sou­rire dû à une ac­cen­tua­tion de la com­mis­sure des lèvres. Les re­liefs se ca­rac­té­risent par une hor­reur du vide. La pé­né­tra­tion de l’es­thé­tique grecque est une des consé­quences du dé­mem­bre­ment de l’Em­pire Mau­rya. L’un de ses rois indo-grecs, Mé­nandre Ier ou Mi­lin­da, se conver­tit au mi­lieu de la moi­tié du IIe siècle avant J.-C. au boud­dhisme, don­nant un nou­vel es­sor à son art. Son ex­pres­sion la plus im­por­tante est la sculp­ture, la ronde-bosse et les bas-re­liefs liés à la construc­tion des mo­nu­ments com­mé­mo­ra­tifs. Le Boud­dha y est re­pré­sen­té pour la pre­mière fois sous forme hu­maine, alors que l’Em­pire Mau­rya l’évo­quait sous des formes pu­re­ment sym­bo­liques, telle la roue de la Loi. En ef­fet, les sculp­teurs, entre le Ier et le IIe siècle de notre ère, le montrent de­bout ou as­sis en tailleur en po­si­tion de lo­tus, en po­si­tion de mé­di­ta­tion ou d’en­sei­gne­ment, les mains pla­cées pour faire tour­ner la roue de la Loi.

 

◆ L’art Gup­ta, un som­met de l’art

Avec la pé­riode Gup­ta (320-510), l’art et la ci­vi­li­sa­tion at­teignent les plus hauts som­mets, lors d’une pé­riode d’in­no­va­tion et de fixa­tion d’une ico­no­gra­phie qui in­fluence ra­pi­de­ment toutes les ci­vi­li­sa­tions d’Asie. Temples et mo­nas­tères avec leurs pein­tures et leurs sculp­tures touchent à la per­fec­tion. Raf­fi­ne­ment du dé­cor, pu­re­té des formes, maî­trise tech­nique ca­rac­té­risent cette pé­riode. Les œuvres du style post-Gup­ta, réa­li­sées par les écoles du nord et du centre, montrent au VIIe siècle pré­cio­si­té et sur­charge. L’em­ploi de la pierre pour les temples est qua­si­ment une in­no­va­tion Gup­ta, l’uti­li­sa­tion de la brique dis­pa­raît peu à peu. Cet art met en va­leur le ca­rac­tère sal­va­teur et cos­mique du Boud­dha en le re­pré­sen­tant lui ou ses ava­tars. Les plus an­ciennes ca­vernes d’Udaya­gi­ri, à l’ouest du Madhya Pra­desh, lui sont consa­crées. La sculp­ture boud­dhique Gup­ta pro­vient prin­ci­pa­le­ment de l’école de Sar­nath, qui a li­vré une pro­duc­tion d’un grès en beige clair, et de celle de Ma­thurā qui em­ploie le grès rose rouge. Le plus sou­vent le Boud­dha est fi­gu­ré en haut-re­lief, de­bout, sil­houette dra­pée, tête nim­bée d’une grande au­réole cir­cu­laire. Le site d’Ajan­ta est re­pré­sen­ta­tif de l’ar­chi­tec­ture de cette pé­riode. Son apo­gée prend place lors du der­nier quart du Ve siècle et s’étend sur une par­tie du VIe siècle. L’art boud­dhique en Af­gha­nis­tan laisse, à Bāmyān, les Boud­dhas, re­pré­sen­ta­tions hu­maines pro­hi­bées par l’ar­ri­vée de l’is­lam au VIIe siècle. Les Boud­dhas de 35 m et 53 m de haut qui y furent éri­gés étaient po­ly­chromes et re­vê­tus d’or. Les sta­tues au­jourd’hui ont dis­pa­ru, dé­truites en 2001 par les ta­li­bans.

ÉCRI­TURE ET BELLES LETTRES, L’HÉ­RI­TAGE SANS­CRIT

Les belles lettres sont d’ori­gine presque ex­clu­si­ve­ment sans­crite, mais dès les pre­miers siècles de l’ère chré­tienne d’autres langues s’im­posent, comme le ta­moul. Le brah­mi re­monte aux en­vi­rons du IVe siècle avant J.-C., le pra­krit, le plus an­cien­ne­ment connu, ce­lui des ins­crip­tions d’Asho­ka, au IIIe siècle avant J.-C. Plu­sieurs écri­tures ont été uti­li­sées pour les édits d’Asho­ka, le grec et l’ara­méen en Af­gha­nis­tan, sys­tème Kha­ro­shtī à Man­seh­ra, au nord de l’In­dus, et brah­mi pour le reste des autres ré­gions, forme qui sur­vit à toutes les autres. De même d’autres dia­lectes du sans­crit sont dé­ri­vés, tel le pali dans le­quel sont ré­di­gés les ca­nons du boud­dhisme. Le sys­tème ne cesse d’évo­luer au cours du temps pour abou­tir au dé­ve­lop­pe­ment d’écri­tures très net­te­ment in­di­vi­dua­li­sées. La lit­té­ra­ture sans­crite touche es­sen­tiel­le­ment le do­maine re­li­gieux, avec des épo­pées : Bha­ga­vad-Gītā, Mahābhārata (La Grande (guerre) des Bhārata), Rāmāyana (Geste de Rama) et les Purāṇa, un re­cueil de mythes, ou le Tan­tra, ma­nuel de pra­tique re­li­gieuse. L’épo­pée a per­mis de fa­mi­lia­ri­ser l’Inde avec ses nou­veaux dieux Vi­sh­nou et Shi­va. Les sūtas, poètes de cour et bardes iti­né­rants, contri­buent à son dé­ve­lop­pe­ment. Un autre genre lit­té­raire fort culti­vé en Inde est le su­tra, qui édicte les règles du ri­tuel et s’adapte aux grands mou­ve­ments hé­té­ro­doxes boud­dhique et jaïn qui se dé­ve­loppent entre 400 et 300 avant J.-C. Ces su­tra, ou apho­rismes, genre lit­té­raire fort ap­pré­cié, sont de vé­ri­tables « aide-mé­moire », dont le nom si­gni­fie « fil ». Ils traitent de ques­tions di­verses, droit pé­nal, sa­cri­fice, de plu­sieurs sciences rat­ta­chées aux Veda.

La première grammaire

À côté de cet hé­ri­tage sans­crit im­por­tant, il existe une lit­té­ra­ture en langue vul­gaire, soit dra­vi­dienne, ta­moul, ma­layam, kan­na­ra, soit indo-aryenne, ben­ga­li, hin­di, ma­ra­thi. La pre­mière gram­maire, en tant qu’ou­vrage consti­tué, est une des­crip­tion du sans­crit par Pāṇini qui ap­par­tien­drait au IVe siècle avant J.-C. Il n’a pas été le pre­mier à s’in­té­res­ser à la gram­maire in­dienne puis­qu’il cite cer­tains de ses pré­dé­ces­seurs, mais leurs œuvres sont per­dues. Son trai­té montre un tel ef­fort de for­ma­li­sa­tion dans la des­crip­tion de la langue sans­crite que l’on peut par­ler d’une vé­ri­table mé­ta­langue or­ga­ni­sée sur un ma­té­riel de don­nées tech­niques, d’abré­via­tions, de sym­boles, de conven­tions. Sa gram­maire ap­pe­lée Astadhyayi, « huit le­çons », consti­tue un en­semble de près de quatre mille for­mules, les su­tra, di­vi­sées en huit cha­pitres eux-mêmes sub­di­vi­sés en quatre par­ties. Ce texte est ac­com­pa­gné d’ap­pen­dices dont l’au­then­ti­ci­té est plus ou moins dis­cu­tée. La langue sans­crite s’étant consi­dé­ra­ble­ment mo­di­fiée entre l’époque vé­dique et celle dite clas­sique, il dé­crit la langue qu’il parle et qui se si­tue entre ces deux époques. Pa­tañ­ja­li fut l’un des com­men­ta­teurs de sa gram­maire et on lui at­tri­bue le Ma­habha­shya, Grand com­men­taire. Cer­tains genres lit­té­raires, comme l’his­toire, ne sont pas re­pré­sen­tés en Inde bien qu’il ait néan­moins exis­té quelques élé­ments d’his­to­rio­gra­phie. Il en va de même du Jour­nal in­time ou Mé­moires, d’in­tro­duc­tion plus ré­cente.

Les épopées : le Mahābhārata, le Rāmāyana

◆ Le Mahābhārata

Le Mahābhārata ou « La Grande Guerre des Bhārata » consti­tue avec ses dix-neuf livres, ne conte­nant pas moins de cent vingt mille ver­sets, la plus vaste œuvre connue de la lit­té­ra­ture hin­doue. Elle au­rait com­men­cé à prendre forme aux alen­tours du IVe siècle avant J.-C. pour s’éla­bo­rer jus­qu’au IVe siècle de notre ère. Com­pi­la­tion de ré­cits oraux à l’ori­gine, cette œuvre col­lec­tive est néan­moins tra­di­tion­nel­le­ment at­tri­buée au my­thique sage Vyāsa. Le thème prin­ci­pal de ce qui consti­tue la plus grande épo­pée de la lit­té­ra­ture mon­diale est l’op­po­si­tion entre les Pan­da­va et les Kau­ra­va, de la fa­mille royale des Bhārata, ori­gi­naire de la val­lée de l’In­dus. Ces deux branches fa­mi­liales s’op­posent, et les pre­miers livres sont consa­crés aux sources du conflit et ex­pliquent com­ment les cinq Pan­da­va, après la mort de leur père Pan­du, sont éle­vés avec leurs cou­sins, les Kau­ra­va, qui, ja­loux, sou­haitent se dé­bar­ras­ser d’eux. Consa­crée à Vi­sh­nou, cette épo­pée gi­gan­tesque in­siste conti­nuel­le­ment sur le rôle dé­ter­mi­nant du kar­ma, le cycle des ac­tions, dans notre vie quo­ti­dienne. Le met­teur en scène Pe­ter Brook (né en 1925) en fit une adap­ta­tion éblouis­sante au théâtre en 1986, puis une sé­rie té­lé­vi­sée et un film en 1989.

 

◆ Le Rāmāyana

Le Rāmāyana re­trace la vie et l’of­fen­sive guer­rière, la marche, ou aya­na, de Rāma, prince d’Ayod­hyā, et de son épouse Sītā, fille du roi Ja­na­ka. Ré­di­gée en sans­crit, di­vi­sée en sept livres ou sec­tions de lon­gueur in­égale mais d’en­vi­ron vingt-quatre mille qua­trains, soit près de cent mille vers, cette gi­gan­tesque épo­pée au­rait été consti­tuée entre le IVe siècle et le Ve siècle de notre ère et est at­tri­buée au poète Vālmīki. Plus que toute autre œuvre in­dienne, le Rāmāyana a été adap­té et com­men­té dans toutes les langues de l’Inde. Il est dif­fi­cile de ne pas rap­pro­cher cette épo­pée de celle du Mahābhārata. Le Rāmāyana a une in­fluence consi­dé­rable sur la lit­té­ra­ture boud­dhique et jaïn, et est connu de l’Oc­ci­dent à par­tir du XIXe siècle, lorsque l’Asie s’ouvre à l’Eu­rope, no­tam­ment par le dé­ve­lop­pe­ment des études sur l’Inde. Ce poème exalte de­puis deux mille ans la mé­moire de Rāma, le guer­rier idéal, et de son épouse, Sītā, mo­dèle de fi­dé­li­té. Le su­jet du Rāmāyana est l’ordre (Dhar­ma) me­na­cé, sa res­tau­ra­tion et le sa­lut : le hé­ros, Rāma, est un roi en lutte pour re­trou­ver sa lé­gi­ti­mi­té. Lui seul est l’ava­tar com­plet de Vi­sh­nou, ses trois frères n’étant que des in­car­na­tions par­tielles de la di­vi­ni­té. La struc­ture du Rāmāyana s’or­ga­nise au­tour de dieux et de hé­ros qui réa­lisent des ex­ploits et sur­montent des épreuves après avoir contour­né maintes dif­fi­cul­tés. Les textes pré­cé­dant ces grandes épo­pées forment la Sm­ri­ti, « mé­moire ». Ils ap­par­tiennent à la tra­di­tion mais leur au­to­ri­té est moins puis­sante que celle des textes ré­vé­lés, Sru­ti. Tous ces textes sont ins­pi­rés par les Veda.

Autres textes

◆ Les Lois de Manu sont un ma­nuel de sa­voir-vivre, une somme de règles ci­viles et re­li­gieuses à l’usage des brah­manes et du roi. Leur com­pi­la­tion s’ef­fec­tue entre – 200 et 200 de notre ère en­vi­ron.

 

◆ Le Kāma Sūtra est un trai­té d’éthique sexuelle qui a sans doute été ré­di­gé entre le IVe et le VIIe siècle. Le brah­mane Vātsyāyana se­rait l’au­teur de ce guide de l’amour. Il a com­po­sé son ou­vrage se­lon les règles tra­di­tion­nelles en col­la­tion­nant des textes d’au­teurs vi­vant mille ou deux mille ans plus tôt. Ces der­niers s’adressent aux trois castes su­pé­rieures, traitent de l’homme so­cial, conduisent à n’en­tre­te­nir au­cune illu­sion sur la na­ture hu­maine.

 

◆ Les Purāṇa, « Textes des Temps An­ciens », sont des œuvres com­po­sites où l’on trouve à la fois des ré­cits my­tho­lo­giques, des gé­néa­lo­gies royales, des ré­cits pseu­do­his­to­riques comme la bio­gra­phie de Kri­sh­na. Leur com­po­si­tion s’étale du IVe au XIe siècle, ils sont des­ti­nés à tout le monde, même à ceux qui n’avaient pas ac­cès aux Veda. Uti­li­sé seul, le terme de Purāṇa dé­signe les pre­miers des Purāṇa qui en com­prennent dix-huit ma­jeurs et dix-huit in­fé­rieurs. Le plus po­pu­laire des Purāṇa est l’His­toire poé­tique de Kri­sh­na (Bhāga­va­ta Purāṇa), dé­dié à Kri­sh­na.

UNE PHI­LO­SO­PHIE MYS­TIQUE

Nous n’avons au­cune preuve de la ren­contre entre un phi­lo­sophe hin­dou et un autre grec mais nous pou­vons dire que des phi­lo­sophes grecs ont eu des contacts avec des phi­lo­sophes hin­dous. Les échanges di­plo­ma­tiques, mi­li­taires, com­mer­ciaux ins­tau­rés à l’époque des Em­pires ma­cé­do­nien et ro­main per­mettent éga­le­ment aux idées de voya­ger. Pierre Ha­dot4 sou­ligne que l’Inde réus­sit à im­po­ser ce que toutes les écoles phi­lo­so­phiques grecques ont re­cher­ché, à sa­voir un mo­dèle de sa­gesse et d’im­pas­si­bi­li­té. La pen­sée in­dienne donne la connais­sance de la chose re­cher­chée, mais non la chose en elle-même, car la réa­li­té ab­so­lue trans­cende toutes les paires d’op­po­sés ou dvand­vas. Aus­si ap­pelle-t-on dar­sha­nas, de la ra­cine drs, « voir », ces points de vue in­tel­lec­tuels, mé­lange de pé­né­tra­tion in­tui­tive et d’ar­gu­men­ta­tion lo­gique, ac­quis par l’ex­pé­rience in­tui­tive et la dé­mons­tra­tion ra­tion­nelle, qui mènent à une vi­sion mo­niste du monde. Alors que les phi­lo­so­phies grecques ont tou­jours eu pour fi­na­li­té d’in­for­mer, de faire com­prendre, celles de l’Inde sont des trans­for­ma­tions conti­nues ob­te­nues par une in­tros­pec­tion mys­tique.

 

◆ Les dar­sha­nas

Le fait ma­jeur reste la cris­tal­li­sa­tion, aux alen­tours de l’ère chré­tienne, entre 200 et 400 en­vi­ron, de six points de vue do­mi­nants, ou dar­sha­nas, qui de­vien­dront les six écoles clas­siques de la phi­lo­so­phie brah­ma­nique. Le texte ini­tial se pré­sente comme un re­cueil d’une di­zaine, voire d’une cen­taine de strophes ou d’apho­rismes (su­tras), dont l’ex­trême conci­sion de­mande sou­vent un dé­ve­lop­pe­ment pour les rendre in­tel­li­gibles. La tra­di­tion re­con­naît six dar­sha­nas, six écoles de pen­sée, étu­diées dans les écoles brah­ma­niques. Si les Veda re­pré­sentent la vé­ri­té fon­da­men­tale, les quatre prin­ci­paux dar­sha­nas s’im­posent comme les dif­fé­rents points de vue se­lon les­quels un hin­dou or­tho­doxe peut ras­sem­bler les croyances tra­di­tion­nelles. Ces six grands sys­tèmes sont grou­pés par couples : le Vai­she­shi­ka et le Nyāya, le Sāṃkhya et le Yoga, le Mīmāṃsā et le Vedānta.

RE­LI­GION : BOUD­DHISME ET JAÏ­NISME

Le Yoga

Le Yoga : le mot est uti­li­sé à par­tir des Upa­ni­shads mais il faut at­tendre long­temps avant qu’un sys­tème et une doc­trine soient clai­re­ment dé­fi­nis. Les Yoga-Sūtra, com­pi­lés par Pa­tañ­ja­li (IVe siècle en­vi­ron), pré­sentent, sous ce mot (qui si­gni­fie « at­te­ler », « joug »), des pra­tiques pro­po­sant de dé­ta­cher l’âme de sa condi­tion char­nelle. Comme le Sāṃkhya, le yoga re­pose sur une concep­tion dua­liste, la prakṛiti, na­ture pri­mor­diale, et le pu­ru­sha, es­prit uni­ver­sel. Sa fi­na­li­té est de li­bé­rer l’âme, en la dé­li­vrant de ses liens avec la na­ture. L’as­cèse du yoga com­prend huit étages, « les huit membres du yoga ». Lorsque le corps est éveillé par la Kuṇḍalinī, celle-ci, gui­dée par la pen­sée lors des exer­cices de mé­di­ta­tion, va de cha­kra en cha­kra, centres d’éner­gie du corps hu­main, jus­qu’au som­met du corps sub­til où elle s’unit à l’âme. On nomme Kuṇḍalinī le ser­pent qui, dans l’ana­to­mie mys­tique en­sei­gnée par les Tan­tras, re­pré­sente l’éner­gie vi­tale de l’in­di­vi­du. Mir­cea Eliade a bien mon­tré dans le Haṭha-yoga tan­trique les conver­gences avec l’al­chi­mie dont la fi­na­li­té pour les deux est de pu­ri­fier les sub­stances im­pures par un pro­ces­sus de trans­mu­ta­tion. En 1932, Carl Gus­tav Jung (1875-1961), au club psy­cho­lo­gique de Zu­rich, in­tro­duit la no­tion de Kuṇḍalinī, alors que le yoga est en­core in­con­nu en Oc­ci­dent. Il existe plu­sieurs voies du yoga : Jña­na-yoga, yoga de la connais­sance ab­so­lue, Bhak­ti-yoga, yoga de la dé­vo­tion, Kar­ma-yoga, yoga de l’ac­tion, Haṭha-yoga, yoga de la force, Rāja-yoga, yoga royal ou yoga de Pa­tañ­ja­li, Man­tra-yoga, yoga des for­mules.





Le boud­dhisme est un en­semble de croyances re­li­gieuses et phi­lo­so­phiques fon­dées sur l’en­sei­gne­ment du Boud­dha. Grâce à la conver­sion, au mi­lieu du IIIe siècle avant J.-C., et au pro­sé­ly­tisme de l’em­pe­reur Asho­ka (304-232 av. J.-C.), le boud­dhisme se ré­pand dans le sous-conti­nent in­dien et à Cey­lan. Plus tard, il gagne le Sud-Est asia­tique, puis l’Asie cen­trale, la Chine, la Co­rée, le Ja­pon et le Ti­bet. Mais en Inde, son ber­ceau pour­tant, il est concur­ren­cé par le chris­tia­nisme, le dé­ve­lop­pe­ment du re­nou­veau de l’hin­douisme, les in­va­sions mu­sul­manes au IXe siècle, et fi­nit par y dis­pa­raître au XIIIe siècle. Le terme même de « Boud­dha » est un titre, qui si­gni­fie « l’Éveillé », por­té par le Boud­dha his­to­rique, le prince Sid­dhārta Gau­ta­ma, qui vé­cut au VIe siècle avant J.-C. Il a pour père le roi Shud­dho­da­na et naît à Ka­pi­la­vas­tu, près de la fron­tière ac­tuelle entre l’Inde et le Né­pal, dans le clan des Śākyas, des guer­riers. Il re­çoit à sa nais­sance le nom de Sid­dhārta, « ce­lui qui a at­teint son but » en sans­crit. Tant qu’il n’a pas connu l’illu­mi­na­tion, il est ap­pe­lé bod­hi­satt­va, « ce­lui qui est des­ti­né à l’éveil spi­ri­tuel ». Du­rant sept ans, après avoir re­non­cé à son mode de vie et quit­té son pa­lais, il suit l’en­sei­gne­ment des brah­manes. C’est un des thèmes fa­vo­ris de l’art boud­dhique que ce­lui du bod­hi­satt­va aban­don­nant pen­dant la nuit son épouse en­dor­mie. En sui­vant l’exemple des autres as­cètes, il im­pose à son corps jeûnes et ma­cé­ra­tions pour at­teindre l’illu­mi­na­tion. En dé­pit de tous ses ef­forts, il ne par­vient pas au sa­lut et se re­tire pour mé­di­ter. Son en­sei­gne­ment est tour­né vers la li­bé­ra­tion de l’être hu­main. Il a la ré­vé­la­tion de la connais­sance li­bé­ra­trice près du vil­lage de Bodh Gaya. Cette illu­mi­na­tion est celle de la connais­sance du saṃsāra, trans­mi­gra­tion, et lors de son éveil, il dé­couvre quatre vé­ri­tés saintes, ou Quatre nobles vé­ri­tés :

 

	– toute exis­tence est par na­ture dif­fi­cile voire dé­ce­vante, même celle des dieux ;



	– la soif d’exis­ter qui conduit à re­naître est à l’ori­gine de ce mal­heur ;



	– la dé­li­vrance du cycle des re­nais­sances, donc des mal­heurs et des souf­frances, est in­hé­rente à l’exis­tence ;



	– la dé­li­vrance peut être ob­te­nue en sui­vant la sainte voie, mārga, aux huit membres : en cor­ri­geant par­fai­te­ment ses idées, ses in­ten­tions, ses pa­roles, ses actes, ses moyens d’exis­tence, ses ef­forts, son at­ten­tion, sa concen­tra­tion men­tale.





 

Le terme de cette voie est ap­pe­lé « ex­tinc­tion », nirvāṇa, des pas­sions, des er­reurs, des autres fac­teurs de re­nais­sance. Elle dure jus­qu’à la mort du saint et consti­tue un vé­ri­table état de sé­ré­ni­té après le­quel il ne re­naît plus nulle part. En outre, la doc­trine en­seigne que tout être et toute chose sont tran­si­toires, chan­geants, com­po­sés d’élé­ments eux-mêmes en per­pé­tuelle trans­for­ma­tion, sou­mis à un ri­gou­reux en­chaî­ne­ment de causes et d’ef­fets. Il n’y a que des sé­ries de phé­no­mènes se pro­pa­geant plus ou moins ra­pi­de­ment, tout ayant un com­men­ce­ment et une fin, il n’existe donc ni âme im­mor­telle, ni dieu éter­nel.

 

◆ Quand le boud­dhisme de­vient-il une re­li­gion ? 

Que se passe-t-il à la mort de Boud­dha ? Il laisse der­rière lui un vaste en­sei­gne­ment fon­dé sur la pa­role et de ce fait sus­cep­tible d’être mo­di­fié au cours du temps, lors­qu’il se­rait trans­mis, ain­si qu’une com­mu­nau­té mo­nas­tique mal­heu­reu­se­ment sans au­to­ri­té re­con­nue pour la di­ri­ger et la conduire. Très peu de temps après son dé­cès, des moines s’or­ga­nisent et, lors d’un pre­mier concile tenu à Ra­ja­grha, au Ve siècle avant J.-C., Ānan­da, le dis­ciple pré­fé­ré, ras­semble les ser­mons du Boud­dha, le Sut­ta Pi­ta­ka, Upa­li le plus vieux, pré­cise la règle de la san­gha, la com­mu­nau­té dans le Vi­naya Pi­ta­ka. Mais un deuxième concile de­vient né­ces­saire, les que­relles s’in­ten­si­fiant au su­jet des pra­tiques, qui a lieu à Vaiśālī, un siècle plus tard. C’est soit lors de ce deuxième concile, soit lors du troi­sième, ce­lui de Pāta­li­pu­tra, vers 250 avant J.-C., que se pro­duit la sé­pa­ra­tion entre les mo­der­nistes du Mahāsānghi­ka qui veulent ré­for­mer, et les tra­di­tio­na­listes, les Stha­vi­ra fa­vo­rables au The­ravāda. Trois grandes écoles vont voir le jour, trois vé­hi­cules, yānas, chaque école com­pa­rant son mes­sage à un vais­seau qui trans­porte ses dis­ciples jus­qu’au nirvāṇa fi­nal.

 

◆ Un pe­tit vé­hi­cule, et un grand vé­hi­cule pour pro­gres­ser

Le boud­dhisme du « pe­tit vé­hi­cule » ou Hīnayāna est le boud­dhisme du The­ravāda et des écoles an­ciennes. Dans cette voie, in­di­vi­duelle, cha­cun doit ten­ter de par­ve­nir à sa propre li­bé­ra­tion, d’at­teindre le nirvāṇa. C’est le plus an­cien groupe, le plus fi­dèle aus­si aux en­sei­gne­ments de Boud­dha. Il a comp­té une ving­taine de sectes, nées pour la plu­part avant notre ère et dont sub­siste au­jourd’hui le seul The­ravāda ou « en­sei­gne­ment des an­ciens », qui ne re­con­naît que les textes pro­non­cés du vi­vant de Boud­dha, re­grou­pés dans un cor­pus nom­mé Ti­pi­ka­ta, ou Triple cor­beille. La lit­té­ra­ture est ré­di­gée en pali (langue sœur du sans­crit) et concerne sur­tout les moines aux­quels elle en­seigne la mé­thode à suivre pour de­ve­nir des arhats, ou « hommes mé­ri­tants », au­tre­ment dit des saints ayant at­teint le nirvāṇa. Car le sa­lut vient en adop­tant la vie mo­nas­tique, le The­ravāda ne re­con­naît au­cun pou­voir d’in­ter­ces­sion aux bod­hi­satt­vas. Au contraire, le « grand vé­hi­cule », ou Mahāyāna, pri­vi­lé­gie la li­bé­ra­tion uni­ver­selle de tous les êtres. Il ap­pa­raît au dé­but de l’ère chré­tienne et se ré­pand sur une zone géo­gra­phique plus grande que celle du pe­tit vé­hi­cule, dans le nord de l’Inde, dans l’Em­pire kou­chan en Af­gha­nis­tan et Ouz­bé­kis­tan ac­tuels, en Chine et dans le reste de l’Ex­trême-Orient. Cette école re­fuse le seul sa­lut in­di­vi­duel et l’élar­git à l’hu­ma­ni­té tout en­tière. Des dix-huit écoles qui existent au temps d’Asho­ka (v. 304-232 av. J.-C.), em­pe­reur in­dien de la dy­nas­tie Mau­rya, seules deux vont conti­nuer d’exis­ter : le The­ravāda et le Mahāyāna.

 

◆ Le va­j­rayāna, la voie du dia­mant, et le tan­trisme

Le va­j­rayāna est la voie boud­dhique du dia­mant, en sans­crit va­j­ra, terme qui si­gni­fie à la fois le ca­rac­tère ada­man­tin, la du­re­té et la pu­re­té du dia­mant et la foudre, qui anéan­tit l’igno­rance et hâte les étapes de la voie par son ca­rac­tère ful­gu­rant. Cette forme de boud­dhisme est qua­li­fiée de tan­trique. Le tan­trisme dé­ri­vé du boud­dhisme du grand vé­hi­cule et de l’hin­douisme met l’ac­cent sur le ri­tuel et la ma­gie. Dif­fu­sé dans la ré­gion hi­ma­layenne et au Ti­bet, il y consti­tue le la­maïsme. L’éty­mo­lo­gie du mot « tan­trisme » pro­vient du sans­crit tan­tra, si­gni­fiant « trame », puis par ex­ten­sion « doc­trine ». Phé­no­mène hin­dou au dé­but, le tan­trisme se ré­pand en­suite en Asie avec d’autres re­li­gions. Il est im­pos­sible de sé­pa­rer le tan­trisme du boud­dhisme ou de l’hin­douisme, puisque ce phé­no­mène re­li­gieux n’en est que le pro­lon­ge­ment sous une forme plus par­ti­cu­lière. Ré­vé­lées par les sa­vants orien­ta­listes du XIXe siècle, les doc­trines tan­triques sont pré­sentes dans toutes les re­li­gions de l’Inde entre le Ve et le VIIIe siècle apr. J.-C. Le tan­trisme peut être dé­fi­ni comme un en­semble de rites et de pra­tiques per­met­tant au pra­ti­quant de tendre vers l’ac­qui­si­tion de pou­voirs sur­na­tu­rels, et vers une dé­li­vrance du monde, par une suite de tech­niques men­tales, cor­po­relles et spi­ri­tuelles. Le but ul­time est l’union avec l’éner­gie sexuelle fé­mi­nine de la di­vi­ni­té, comme source de puis­sance cos­mique et li­bé­ra­trice. As­so­ciés à des mé­di­ta­tions, les man­tras doivent être ré­pé­tés in­dé­fi­ni­ment. La pra­tique du yoga vient en aide. Les textes tan­triques donnent le nom de man­da­la, cercle, aux fi­gures les plus éla­bo­rées et ce­lui de yan­tra, ins­tru­ment de maî­trise, à celles de formes plus géo­mé­triques. Le man­da­la dé­signe le ter­ri­toire sa­cré d’une déi­té, do­maine si­tué en de­hors du monde phé­no­mé­nal. Il peut ser­vir de sup­port mé­di­ta­tif, mais aus­si de cadre à un ri­tuel ini­tia­tique. Il ras­semble par ordre hié­rar­chique au­tour d’une di­vi­ni­té cen­trale d’autres di­vi­ni­tés. Il peut rap­pe­ler aus­si par sa struc­ture cer­tains temples comme ce­lui de Bo­ro­bu­dur, édi­fié au IXe siècle sur l’île de Java par la dy­nas­tie Śai­len­dra, pré­sen­tant un plan sur le prin­cipe des man­da­las.

 

◆ Le jaï­nisme, pra­tique as­cé­tique

Le jaï­nisme pré­sente de nom­breux traits com­muns avec l’hin­douisme et le boud­dhisme. Il se ré­clame de l’en­sei­gne­ment de l’un de ses Jina, ou pro­phètes, ayant at­teint l’illu­mi­na­tion, Mahāvīra (599-527 av. J.-C.), le fon­da­teur. Le but su­prême du jaï­nisme est de li­bé­rer les hommes du kar­ma qui re­vêt dans son contexte par­ti­cu­lier un sens presque ma­té­ria­liste de ré­si­du qui en­tache l’âme, la souille. La sé­vé­ri­té de sa pra­tique as­cé­tique le dis­tingue des deux autres re­li­gions tout au­tant que, par sou­ci du res­pect de la non-vio­lence, ses in­ter­dits ali­men­taires qui vont bien au-delà du strict vé­gé­ta­risme. La vo­lon­té est d’abou­tir à l’« âme par­faite » ou tirthānka­ra in­car­née, titre por­té par Mahāvīra et ses vingt-trois pré­dé­ces­seurs. Sou­li­gnons que la phi­lo­so­phie jaïne est dua­liste. L’uni­vers s’ex­plique par deux no­tions fon­da­men­tales in­dé­pen­dantes l’une de l’autre : l’ani­mé, jiva, et l’in­ani­mé, aji­va. La ma­tière est com­po­sée d’atomes qui s’unissent en agré­gats. Si dans le sāṃkhya, école phi­lo­so­phique clas­sique, il n’existe pas de lien entre les deux prin­cipes, le jaï­nisme en­seigne que les âmes sont sou­mises à la loi kar­mique et aux ré­in­car­na­tions. Elles sont aus­si pour­vues de toute éter­ni­té d’un sub­strat ma­té­riel.

Le svas­ti­ka

Que si­gni­fie le svas­ti­ka, la croix gam­mée, pour un jaïn ? Le svas­ti­ka est l’em­blème de la roue cos­mique mon­trant l’évo­lu­tion per­pé­tuelle au­tour du centre im­mo­bile. L’éty­mo­lo­gie du terme vient du sans­crit su, « bien », et asti, « il est », si­gni­fiant « qui conduit au bien-être ». La croix est faite de bras égaux s’in­flé­chis­sant se­lon un angle droit tour­né dans le même sens et dans ce­lui des ai­guilles d’une montre. Uti­li­sés aus­si fré­quem­ment dans l’hin­douisme et le boud­dhisme, que dans le jaï­nisme, les quatre bras sym­bo­lisent les quatre états d’exis­tence dans les­quels la ré­in­car­na­tion est pos­sible, le monde di­vin en haut, le monde in­fer­nal en bas, le monde hu­main à gauche, le monde ani­mal à droite. Le cercle for­mé par les bras de la croix gam­mée re­pré­sente la fa­ta­li­té du kar­ma. Pour­quoi lui a-t-on don­né le nom de croix gam­mée ? Tout sim­ple­ment parce que cha­cun de ses bras montre une cer­taine res­sem­blance avec la lettre grecque gam­ma. Dans plu­sieurs pays, elle est aus­si re­pré­sen­tée, avec une sym­bo­lique proche, dans des cadres aus­si dif­fé­rents qu’en Mé­so­po­ta­mie, en Amé­rique du Sud, ou en Amé­rique cen­trale chez les Mayas. Ce sym­bole est per­ver­ti quand il de­vient, en 1920, ce­lui du NS­DAP, le par­ti nazi, qui en in­verse le sens de ro­ta­tion.





MA­THÉ­MA­TIQUES ET SCIENCES MÉ­DI­CALES

Pour les In­diens, toute connais­sance est scien­ti­fique, quel qu’en soit le do­maine (mé­de­cine, psy­cho­lo­gie, gram­maire ou phi­lo­so­phie). Chaque école de pen­sée a sa théo­rie sur la connais­sance. Cer­taines dis­ci­plines comme la phy­sique ne sont abor­dées que sous une forme spé­cu­la­tive. L’ap­port de l’Inde concerne trois do­maines : sciences mé­di­cales, as­tro­no­mie, ma­thé­ma­tiques. Le pre­mier zéro at­tes­té fi­gure dans un trai­té de cos­mo­lo­gie, le Lo­ka­vibhāga, qui da­te­rait de 458. Son adop­tion s’est faite len­te­ment mais, dès le VIe siècle, il est d’usage cou­rant : il avait ren­du les co­lonnes de l’abaque in­utiles et la pre­mière nu­mé­ro­ta­tion de po­si­tion était née. Dans ce trai­té de cos­mo­lo­gie, pour la pre­mière fois, le mot śūnya est em­ployé, trans­crit par « vide », terme qui y re­pré­sente le zéro. L’in­tro­duc­tion du sys­tème d’écri­ture (brah­mi) a été un ou­til fon­da­men­tal dans la suite du dé­ve­lop­pe­ment des sciences en Inde. C’est donc entre le IIe et le IVe siècle que l’in­tro­duc­tion des opé­ra­tions ma­thé­ma­tiques est ap­pa­rue (ra­cines car­rées, al­gèbre, le zéro), grâce au ma­nus­crit Ba­kh­sha­li. Lors de la pé­riode sui­vante, les au­teurs de trai­tés ma­thé­ma­tiques sont Āryabhaṭṭa, Varāha­mi­hi­ra, Bhāsv­ka­ra, Brah­ma­gup­ta. Vers le Ve siècle, ces ou­vrages sont in­clus dans les trai­tés d’as­tro­no­mie. Varāha­mi­hi­ra écrit, au VIe siècle, Les Cinq Ca­nons as­tro­no­miques (Pan­ca sid­dhan­ti­ka), qui contient un ré­su­mé de la tri­go­no­mé­trie hin­doue. Le trai­té d’as­tro­no­mie Bṛhat­saṃhitā (La Grande Com­pi­la­tion, Ve-VIe s.) com­porte une des­crip­tion des éclipses. Brah­ma­gup­ta est l’un des plus cé­lèbres as­tro­nomes ma­thé­ma­ti­ciens. Son œuvre, la Doc­trine cor­rec­te­ment éta­blie de Brah­ma (Brāhmas­phuṭasid­dhānta), da­tée de 628, contient deux cha­pitres de ma­thé­ma­tiques dans les­quels, pour la pre­mière fois, sont énon­cées des règles de cal­cul avec le zéro. Les dix siècles qui s’écoulent entre 500 avant J.-C. et 500 apr. J.-C. sont les plus fastes pour la pen­sée in­dienne. Jus­qu’aux Xe et XIIe siècles, ces trai­tés sont pé­rio­di­que­ment com­men­tés et ex­pli­qués pour les re­mettre au goût du jour.

 

◆ L’āyur­ve­da, science de la vie

La mé­de­cine in­dienne est do­mi­née, de­puis l’époque des Veda, par le constat de souffles or­ga­niques pré­sents dans le corps hu­main. Le Rig­ve­da comme l’Athar­va­ve­da men­tionnent en ef­fet l’exis­tence de cinq souffles dis­tincts. Toute ma­la­die y est conçue comme la consé­quence d’une in­frac­tion au rta, à la mo­rale, ou la pu­ni­tion don­née par quelque di­vi­ni­té of­fen­sée. L’āyur­ve­da, science de la vie, est di­vi­sé en huit branches : chi­rur­gie gé­né­rale (śalya), obs­té­trique et pué­ri­cul­ture (kaumārabhṛtya), toxi­co­lo­gie (aga­da­tan­tra), mé­de­cine des pos­ses­sions dé­mo­niaques (bhūta­vi­dyā), mé­de­cine to­ni­fiante (rasāyana), thé­ra­peu­tique gé­né­rale (kāya­ci­kitsā), oph­tal­mo­lo­gie (śālākya), mé­de­cine des aphro­di­siaques (vājīkaraṇa). Ce n’est qu’après la pé­riode vé­dique que la mé­de­cine com­mence vé­ri­ta­ble­ment à se ra­tio­na­li­ser. Les deux trai­tés les plus im­por­tants de l’āyur­ve­da sont la Col­lec­tion mé­di­cale (Ca­ra­ka­saṃhitā), texte at­tri­bué à Cha­ra­ka (Ier siècle), et la Suśru­ta­saṃhitā, col­lec­tion due à Suśruta (vers 800 av. J.-C.). Le pre­mier se­rait l’en­sei­gne­ment du sage Ātreya Pu­nar­va­su, ré­di­gé par Cha­ra­ka qui au­rait exer­cé à la cour du roi Kaniṣka (78-110). Le se­cond rap­porte l’en­sei­gne­ment du dieu Dhan­va­ta­ri, un ava­tar de Vi­sh­nou, par l’in­ter­mé­diaire du mé­de­cin Suśruta. Ce­lui-ci au­rait été com­plé­té par Nāgārju­na (IIe-IIIe siècle), sans doute le phi­lo­sophe boud­dhiste du même nom. À l’op­po­sé des mé­de­cines re­li­gieuses et ma­giques, l’āyur­ve­da se veut ra­tion­nel, se fon­dant es­sen­tiel­le­ment sur l’ob­ser­va­tion en vue de fon­der un diag­nos­tic. Se­lon ses prin­cipes, le corps hu­main com­prend les cinq élé­ments qui com­posent l’uni­vers :

 

	– la terre, re­pré­sen­tée par les os et les chairs, pr­thi­vi ;



	– l’eau, ap, re­pré­sen­tée par la pi­tuite (ou phlegme) ;



	– le feu, te­pas, sous la forme de la bile ;



	– le vent, vayu, re­pré­sen­té par le souffle res­pi­ra­toire ;



	– le vide des or­ganes creux.





 

Les fonc­tions vi­tales dé­pendent de la com­bi­nai­son et de l’équi­libre des trois élé­ments prin­ci­paux, ou Tri­do­sha : le souffle, prāṇa, la bile, pit­ta, et la pi­tuite, ka­pha. Le re­jet de la dis­sec­tion, bien que celle-ci ait été néan­moins connue, par la mo­rale brah­ma­nique fait que les connais­sances de l’āyur­ve­da ont été ru­di­men­taires. L’āyur­ve­da dis­tingue éga­le­ment trois sortes de tem­pé­ra­ments : le ven­teux, le bi­lieux, le phleg­ma­tique. Les mé­thodes thé­ra­peu­tiques pré­co­nisent, se­lon les ma­la­dies, cinq me­sures qui visent à ré­ta­blir l’équi­libre des doṣa (les na­tures) : la vo­mi­fi­ca­tion, la pur­ga­tion, les la­ve­ments, les mé­di­ca­tions par le nez, les sai­gnées. La dif­fu­sion de l’āyur­ve­da s’est faite dans toute l’Asie orien­tale et nombre de ses trai­tés ont été tra­duits en ti­bé­tain et en mon­gol. On re­trouve aus­si une concor­dance avec la col­lec­tion hip­po­cra­tique, et le Ti­mée de Pla­ton dé­crit une théo­rie sem­blable à celle du Tri­do­sha.

2. La Chine

LA CHINE DES DY­NAS­TIES MY­THIQUES AU VIIe SIÈCLE DE NOTRE ÈRE

De­puis les dé­buts de son his­toire, Zhon­guo, « Pays du Mi­lieu », nom don­né par les Chi­nois à leur pays, fas­cine par la constance de sa tra­di­tion. Le cé­leste em­pire, autre nom de la Chine, gou­ver­né par un em­pe­reur « Fils du Ciel », obéit à des lois im­muables éta­blies entre les hommes et les forces de la na­ture. Il faut alors faire sienne les ar­canes de sa pen­sée pour sai­sir les sub­tiles in­ten­tions de l’ar­chi­tecte, du sculp­teur, du poète, du pen­seur. Son his­toire est celle d’un vaste em­pire, sans cesse entre écla­te­ment et uni­té, dans le­quel Lao­zi (Lao Tseu), Kung Fuzi (Confu­cius) jettent les fon­de­ments de la phi­lo­so­phie et de la mo­rale po­li­tique. La re­li­gion y est do­mi­née par deux écoles, taoïsme in­di­gène et boud­dhisme im­por­té. Ra­di­ca­le­ment dif­fé­rente de toute sa­gesse phi­lo­so­phique et re­li­gieuse de l’Oc­ci­dent, la pen­sée chi­noise s’est en­ri­chie sur place, dans l’im­mense éten­due de son ter­ri­toire.

MYTHE DE DY­NAS­TIES ET PRE­MIÈRE CI­VI­LI­SA­TION CHI­NOISE

Les der­niers ni­veaux de la culture d’Er­li­tou cor­res­pon­draient peut-être à la my­thique dy­nas­tie Xia (2205-1767 av. J.-C.), mais sans confir­ma­tion à ce jour. Le fon­da­teur de celle-ci au­rait été Yu le Grand, de son nom per­son­nel Si Wem­ming en 2205 avant J.-C. Les don­nées que nous avons sont en­tiè­re­ment lé­gen­daires, ne sont confir­mées par au­cune dé­cou­verte ar­chéo­lo­gique. Avant cette dy­nas­tie au­raient ré­gné les Trois Au­gustes et les Cinq Em­pe­reurs, sages met­tant leur com­pé­tence au ser­vice des hommes. Les Trois Au­gustes sont Fuxi, Nuwa et Shen­nong. Fuxi et Nuwa sont le couple pri­mor­dial, et leur rôle ci­vi­li­sa­teur s’est ma­ni­fes­té lors du Dé­luge. Il faut at­tendre la dy­nas­tie Chang (v. 1765-v. 1066 av. J.-C.) pour voir naître la pre­mière grande ci­vi­li­sa­tion en Chine, ca­rac­té­ri­sée à la fois par l’exis­tence de l’écri­ture, du monde ur­bain et le tra­vail du bronze. Les ca­rac­tères écrits sont en grande par­tie les an­cêtres de ceux em­ployés plus tard. Ces pre­miers signes sont gra­vés avec un sty­let sur des ca­ra­paces de tor­tue. Au mi­lieu de la dy­nas­tie, le ter­ri­toire contrô­lé par les Chang semble avoir at­teint son maxi­mum. Les chars de com­bat ap­pa­raissent ain­si que l’éle­vage du che­val. L’art est aus­si ex­trê­me­ment dé­ve­lop­pé avec des ré­ci­pients en bronze, or­nés de fi­gures, dont les plus beaux exemples sont les vases yeou, à forme ani­male à trois pieds, avec un cou­vercle et une anse mo­biles.

 

Les Zhou, ou Tcheou, au cours du XIe siècle avant J.-C., ar­rachent le pou­voir aux Chang au terme d’une guerre ci­vile. Leur char et leur in­fan­te­rie triomphent dans la ba­taille de Mou-ye. Cette troi­sième dy­nas­tie fon­dée par Wen (Wu Wang) est l’une des plus longues de l’his­toire chi­noise, puis­qu’elle com­mence au XIIe siècle avant notre ère, à l’âge du bronze, et s’achève en 221 avant J.-C., sup­plan­tée par la dy­nas­tie Qin. En fonc­tion de la ca­pi­tale choi­sie, on dis­tingue deux époques des Zhou : les Zhou oc­ci­den­taux à Hao (v. 1030-771 av. J.-C.) et les Zhou orien­taux, à Luoyang (771-221 av. J.-C.). Ils ap­portent la concep­tion théo­cra­tique de la mo­nar­chie chi­noise et l’or­ga­ni­sa­tion bu­reau­cra­tique, le roi (Fils du Ciel) est l’in­ter­mé­diaire entre hommes et dieux. Les der­niers mo­narques Zhou ont une au­to­ri­té toute no­mi­nale. La Chine est di­vi­sée entre princes ri­vaux, c’est la pé­riode dite des « Prin­temps et des Au­tomnes », du nom de la Chro­nique des Prin­temps et des Au­tomnes, te­nue dans le fief des Lu entre 722 et 481 avant J.-C. Sept États puis­sants ap­pa­raissent, le Jin dans le Shan­xi ac­tuel, le Qin au Nord-Ouest, le Tchao, Han et Wei sur les pro­vinces ac­tuelles du Shan­xi, Yan dans la ré­gion de Pé­kin, Qi et Lu au Shan­dong, Chu au Hu­bei, Wu vers l’em­bou­chure du Yang-Tsé. L’usage du fer mo­di­fie les conflits. Dès la fin du VIIIe siècle avant J.-C., les pe­tites ci­tés perdent leur au­to­no­mie, jus­qu’à leur dis­pa­ri­tion. Le VIe siècle se ca­rac­té­rise par la créa­tion d’un grand nombre d’ins­ti­tu­tions, comme les im­pôts en grain rem­pla­çant les an­ciennes cor­vées. Les règles cou­tu­mières dis­pa­raissent, rem­pla­cées par un droit court et pu­blic, ex­ten­sion des cir­cons­crip­tions ad­mi­nis­tra­tives d’ori­gine mi­li­taire.

L’ÉCLO­SION DES ÉCOLES PHI­LO­SO­PHIQUES : CONFU­CIA­NISME, TAOÏSME, LÉ­GISME, MO­HISME

C’est pen­dant l’époque, pour­tant trou­blée par d’in­ces­sants conflits, des « Prin­temps et des Au­tomnes » que se dé­ve­loppent les grands cou­rants phi­lo­so­phiques de la pen­sée chi­noise. Ils de­viennent les clas­siques de la Chine im­pé­riale. Leur connais­sance, par exemple, est le fon­de­ment des exa­mens im­pé­riaux de re­cru­te­ment de fonc­tion­naires.

 

◆ Le confu­cia­nisme : doc­trine phi­lo­so­phique et éthique de Kung Fuzi, dont le nom la­ti­ni­sé de­vient Confu­cius (v. 551-v. 479). Ses dis­ciples à sa mort ex­posent son sys­tème phi­lo­so­phique : l’homme doit s’en te­nir aux condi­tions so­ciales qui ont pré­si­dé à sa nais­sance. Fon­dée sur les de­voirs, sa doc­trine montre que l’homme en les ac­com­plis­sant trouve sa pleine si­gni­fi­ca­tion.

 

◆ Le taoïsme : à la fois phi­lo­so­phie et re­li­gion, ses prin­cipes sont fixés par Lao­zi, dont le nom fran­ci­sé de­vient Lao Tseu (v. 570-v. 490 av. J.-C.). Le re­cueil d’apho­rismes com­po­sé par Lao Tseu porte le titre de Tao-tö-king (livre du Tao [voie] et de la vie hu­maine). Pour lui, l’homme par l’ex­tase doit s’iden­ti­fier au reste de l’uni­vers et abou­tir au Tao. Il peut y par­ve­nir par des pra­tiques phy­siques. Le taoïsme est une mo­rale in­di­vi­dua­liste qui en­seigne le dé­ta­che­ment de toutes choses.

 

◆ Le lé­gisme (la loi, rien que la loi) : cou­rant de pen­sée fon­dé par un groupe de lé­gistes, vi­vant au IVe siècle avant J.-C. Il s’agit d’ac­cep­ter l’homme et le monde tels qu’ils sont, et de se conduire en fonc­tion de trois idées fon­da­men­tales : la loi, la po­si­tion de force, le contrôle so­cial.

 

◆ Le mo­hisme : du nom de son fon­da­teur Mozi (468-381 av. J.-C.), au­teur du Livre de Mozi. Il y prône l’éga­li­té, la paix et l’amour uni­ver­sel. Ce cou­rant de pen­sée est lar­ge­ment mis de côté avec l’avè­ne­ment du pre­mier em­pe­reur de Chine, Qin Shi Huang­di, vers 220 avant notre ère.

LA PRE­MIÈRE LIT­TÉ­RA­TURE CHI­NOISE

Du­rant ce Ier mil­lé­naire, nous n’avons que peu de textes lit­té­raires, bien que l’écri­ture à cette date soit com­plè­te­ment for­mée. La plus an­cienne connue s’ap­pelle Kou wen et celle qui suit Ta-Ta-chouan, grande écri­ture des sceaux.

Les principaux livres

◆ Le Yi-king ou Clas­sique des mu­ta­tions ou en­core Yi­jing, Livre des chan­ge­ments, est un ou­vrage de di­vi­na­tion conte­nant des oracles fon­dés sur soixante-quatre fi­gures abs­traites, cha­cune d’elles étant com­po­sée de six traits. Ces traits sont de deux sortes, traits di­vi­sés ou né­ga­tifs et non di­vi­sés ou po­si­tifs. C’est le plus an­cien té­moi­gnage de la phi­lo­so­phie chi­noise. Il est dif­fi­cile de pré­ci­ser la date exacte de sa ré­dac­tion. La tra­di­tion l’at­tri­bue au lé­gen­daire Fuxi, vers le mi­lieu du IVe mil­lé­naire, mais on peut en faire re­mon­ter l’éla­bo­ra­tion à la dy­nas­tie des Zhou.

 

◆ Le Shu Jing (ou Chou King), Livre des actes, date du VIIIe siècle avant J.-C. Il com­prend des textes de dif­fé­rents au­teurs sur l’his­toire la plus an­cienne de la Chine. De la même époque date le Shi Jing (ou Che King), Livre des odes, la plus vieille col­lec­tion de poé­sie ly­rique chi­noise, dont les au­teurs nous sont in­con­nus. Il s’agit plus exac­te­ment de trois cent six poé­sies choi­sies par Confu­cius à par­tir d’un fonds ini­tial de trois mille pièces en­vi­ron. Ce re­cueil com­prend aus­si bien des chan­sons po­pu­laires d’amour, de tra­vail, que des chants pour les fes­ti­vi­tés et les hymnes re­li­gieux.

 

◆ Les An­nales, ap­pe­lées Les Prin­temps et les Au­tomnes, consti­tuent le do­cu­ment his­to­rique le plus an­cien. Il se pré­sente comme une simple chro­nique, al­lant de – 722 à – 481, d’où l’on peut ti­rer un en­sei­gne­ment mo­ral ou po­li­tique.

Les quatre classiques du confucianisme

◆ Les En­tre­tiens ou Louen yu ou en­core Ana­lectes, le plus an­cien de ces livres, est une com­pi­la­tion de sen­tences, d’apho­rismes. Seul le bien-être ter­restre est digne de re­te­nir l’at­ten­tion. L’ou­vrage sou­haite for­mer des hommes nobles, « des hon­nêtes hommes », ré­ta­blir les rites an­ciens. Pour ce faire il faut trou­ver dans la Na­ture « son juste mi­lieu » et l’ac­cep­ter.

 

◆ L’In­va­riable Mi­lieu ou Zhong yong, at­tri­bué à un dis­ciple proche de Confu­cius, au­rait pour­tant été ré­di­gé par un au­teur ano­nyme, sans doute au mi­lieu du IIIe siècle avant J.-C. L’es­sen­tiel de la doc­trine confu­céenne s’y trouve ré­su­mé.

 

◆ Le Ta Hio, ou La Grande Étude, fut com­plé­té par les dis­ciples de Confu­cius, après la mort du maître. Il est daté ap­proxi­ma­ti­ve­ment du IVe siècle avant J.-C.

 

◆ Le Mong-tseu est ré­di­gé comme son nom l’in­dique par Mong-Tzeu ou Men­cius (v. 370-v. 290 av. J.-C.), dis­ciple de Confu­cius, entre le IVe et le IIIe siècle avant notre ère, et ex­pose de fa­çon sys­té­ma­tique l’en­semble des théo­ries confu­céennes.

La littérature taoïste

Le taoïsme a sans doute don­né à la Chine ses plus belles œuvres lit­té­raires. Le Tao-tö-king est at­tri­bué à Lao­zi (Lao Tseu) qui ne l’a sans doute pas écrit. Le livre est com­po­sé de cinq mille ca­rac­tères et de quatre-vingt-un cha­pitres. La phi­lo­lo­gie laisse sup­po­ser que le texte a été ré­di­gé au dé­but du IIIe siècle avant J.-C. Le tao, « la voie », consti­tue le prin­cipe es­sen­tiel du cos­mos. Sans forme, sans nom, il peut constam­ment se mo­di­fier. La phi­lo­so­phie tra­di­tion­nelle chi­noise fait re­mon­ter le taoïsme à une date plus an­cienne que cet ou­vrage, en s’ap­puyant sur le Yi-king. L’autre grand texte du taoïsme, le Zhuang­zi écrit, vers le IVe siècle avant J.-C., re­late tout ce que doit être la vie de l’adepte et ses pra­tiques ri­tuelles. La voie y est conçue comme un prin­cipe d’ex­pli­ca­tion ra­tion­nelle. Le corps hu­main est en­vi­sa­gé comme la re­pré­sen­ta­tion de l’uni­vers.

LA CHINE DU PRE­MIER EM­PE­REUR ET DES HAN

◆ La dy­nas­tie Qin (221-207 av. J.-C.)

Le prince Zheng, sou­ve­rain des Tsin, conquiert les autres royaumes et se pro­clame em­pe­reur sous le nom de règne de Qin Shi Huang­di (221-210 av. J.-C.), « Pre­mier Au­guste Sei­gneur ». Son nom, Qin, se pro­nonce « Tchin » et de­vient ce­lui du pays, la Chine. Ins­pi­ré par la pen­sée des lé­gistes, il ac­com­plit, en seule­ment onze ans de règne, une œuvre mo­nu­men­tale. Du point de vue ad­mi­nis­tra­tif, il brise les princes féo­daux, di­vise l’em­pire en pré­fec­tures aux ordres d’un fonc­tion­naire nom­mé, ré­gle­mente les me­sures de lon­gueur et de poids. Sur le plan lé­gis­la­tif, il uni­fie les lois et rè­gle­ments. Par ailleurs, il im­pose un sys­tème d’écri­ture unique à tout l’em­pire, grâce au­quel, en dé­pit de pro­non­cia­tions trop dif­fé­rentes pour se com­prendre à l’oral, tous les Chi­nois se com­prennent en­core sans pro­blème à l’écrit. En­fin, pour dé­fendre la Chine contre les at­taques des no­mades, il en­tre­prend de faire construire la Grande Mu­raille de Chine. Son fils perd le pou­voir en 207 avant J.-C.

Une ar­mée en terre cuite

En mars 1974, à la suite du fo­rage d’un puits, une chambre sou­ter­raine fut dé­cou­verte. Elle conte­nait une ar­mée de quelque huit mille sol­dats gran­deur na­ture en terre cuite ain­si que leurs che­vaux, et des chars ri­che­ment or­nés de bois et de bronze. Les fi­gu­rines d’ar­gile, une fois peintes de cou­leurs vives, ont été re­grou­pées comme pour une opé­ra­tion mi­li­taire spé­ci­fique, avant-garde d’ar­chers et d’ar­ba­lé­triers, de fan­tas­sins et de conduc­teurs de chars. Dans les fosses à proxi­mi­té ont été trou­vés les restes de sept hommes, peut-être les en­fants de l’em­pe­reur, une écu­rie sou­ter­raine rem­plie de sque­lettes de che­vaux, un as­sem­blage de cha­riots de bronze, soixante-dix sé­pul­tures in­di­vi­duelles, un zoo pour les ani­maux exo­tiques. Le tom­beau lui-même reste en­core in­ex­plo­ré. Il se trouve dans une pa­roi in­té­rieure et sous un mon­ti­cule de py­ra­mide à quatre faces qui a été ini­tia­le­ment amé­na­gé pour ap­pa­raître comme une pe­tite mon­tagne boi­sée. Cette ar­mée se si­tue non loin de Xi’an et est clas­sée au pa­tri­moine mon­dial de l’Unes­co.





LA CHINE DES HAN (206 AV. J.-C.-220 APR. J.-C.) ET DES TROIS ROYAUMES (220-265)

Les Han illus­trent un âge d’or de l’his­toire chi­noise. La dy­nas­tie est fon­dée par Liu Bang, un pay­san ré­vol­té contre les Qin, de­ve­nu em­pe­reur sous le nom dy­nas­tique de Gao­zu (202-195 av. J.-C.). La dy­nas­tie des Han se scinde en deux branches, les Han oc­ci­den­taux ou Han an­té­rieurs (206 av. J.-C.-9 apr. J.-C.) et les Han orien­taux ou Han pos­té­rieurs (25-220). C’est au dé­but du règne des Han oc­ci­den­taux que le boud­dhisme est in­tro­duit en Chine, même si l’adop­tion du confu­cia­nisme comme idéo­lo­gie d’État donne au pays sa co­hé­sion. L’em­pe­reur Wudi (156-87 av. J.-C.) crée un corps de fonc­tion­naires d’État dé­voués et ef­fi­caces, re­cru­tés par un sys­tème d’exa­mens im­pé­riaux, et qui porte obli­ga­toi­re­ment sur au moins l’un des clas­siques de Confu­cius. Sseu-ma Ts’ien (v. 135-v. 93 av. J.-C.) est alors le fon­da­teur de l’his­toire chi­noise, au-delà des tra­di­tion­nelles an­nales. Il est sur­tout connu pour les Shi­ji, ou Mé­moires his­to­riques dans les­quels il donne une bio­gra­phie de Lao­zi. Consi­dé­ré comme l’Hé­ro­dote chi­nois, il ap­puie ses écrits sur des en­quêtes, des voyages. La dy­nas­tie des Han oc­ci­den­taux s’achève par une suc­ces­sion d’em­pe­reurs en­fants, morts en bas âge, et les in­trigues d’une im­pé­ra­trice. Wang Mang (8-23) fonde la dy­nas­tie Xin, du « re­nou­veau », dont il est l’unique em­pe­reur. Son règne est mar­qué par des ré­formes ra­di­cales : ré­forme agraire afin de dis­tri­buer les terres aux pay­sans payant l’im­pôt, prix et pro­duc­tion des biens contrô­lés par l’État, contrôle de ce der­nier par les fonc­tion­naires confu­céens. Han Guang Wudi (25-57) de­vient le pre­mier em­pe­reur des Han orien­taux et trans­fère la ca­pi­tale à Luoyang. Après lui, les em­pe­reurs sont in­ca­pables de ré­for­mer une fis­ca­li­té pe­sant en to­ta­li­té sur les pay­sans libres, alors que les dé­penses mi­li­taires croissent, que les fonc­tion­naires re­cru­tés le sont plus par né­po­tisme qu’en rai­son de leur suc­cès réel aux concours. De 185 à 205, la ré­volte des Tur­bans Jaunes af­fai­blit la dy­nas­tie, li­vrée au bon vou­loir des gé­né­raux qui la dé­fendent en­core. Les prin­ci­pau­tés pé­ri­phé­riques re­couvrent leur in­dé­pen­dance. L’époque sui­vante, connue sous le nom des Trois Royaumes (220-265), marque la dés­union de la Chine, les royaumes de Shu au Sud-Ouest, de Wei au Nord, et de Wu au Sud-Est s’op­posent, tentent de re­créer l’uni­té im­pé­riale à leur pro­fit ex­clu­sif. Sima Yan (265-290) du royaume Wei fonde la dy­nas­tie Jin (265-420) qui met fin aux Trois Royaumes en pre­nant le royaume de Shu en 265, ce­lui de Wu en 280.

 

◆ L’art sous les Han

De l’ar­chi­tec­ture des Han, il ne nous est rien par­ve­nu hor­mis la dis­po­si­tion ca­rac­té­ris­tique de la tombe mo­nu­men­tale. S’il ne nous reste rien des mo­nu­ments de cette époque, cela tient au fait que les construc­tions étaient en bois et peu en­tre­te­nues. Les sé­pul­tures, vé­ri­tables mo­dèles ré­duits des ha­bi­tats, nous per­mettent de nous faire une idée des plans des mai­sons, com­por­tant de vastes ou­ver­tures, des murs s’éva­sant dès la base. Les toits en tuile à larges avan­cées se ter­minent par des fi­gures d’ani­maux dé­co­ra­tifs. Les tom­beaux de Luoyang se com­posent de chambres fu­né­raires construites prin­ci­pa­le­ment en bois et en briques. La fa­bri­ca­tion de la soie s’in­ten­si­fie et de­vient un ar­ticle d’ex­por­ta­tion, des­ti­né aux Parthes, aux Ro­mains et autres peuples de la Mé­di­ter­ra­née, grâce à la cé­lèbre route de la soie. Sa fa­bri­ca­tion, en re­vanche, reste pen­dant long­temps un se­cret.

LA DY­NAS­TIE JIN (265-420) ET LES SEIZE ROYAUMES (304-439)

La dy­nas­tie Jin se di­vise en Jin oc­ci­den­taux (265-316) et Jin orien­taux (316-420), et choi­sit trois ca­pi­tales : Luoyang, Jian­kang (ac­tuel Nan­kin), Chan­gan. À la même époque, le nord de la Chine est di­vi­sé en Seize Royaumes, États éphé­mères li­vrés à des sei­gneurs de la guerre en lutte conti­nuelle. La pé­riode s’achève avec la mise en place des Dy­nas­ties du Nord et du Sud en 420. La dy­nas­tie des Jin oc­ci­den­taux est do­mi­née par la forte per­son­na­li­té de son fon­da­teur, l’em­pe­reur Wudi (Sima Yan) (265-290), mais ses suc­ces­seurs font pâle fi­gure, entre in­trigues de pa­lais, sou­lè­ve­ments po­pu­laires et sur­tout prise de contrôle du Nord par des po­pu­la­tions non Han. En 316, le gou­ver­neur de Jian­kang prend la réa­li­té du pou­voir, se pro­clame em­pe­reur Yuan­di (316-322) et fonde la dy­nas­tie des Jin orien­taux. Ses sou­ve­rains doivent faire face aux chefs des clans lo­caux du Sud, tout en dé­fen­dant la fron­tière avec le Nord. Cette né­ces­si­té les contraint à ac­cor­der un pou­voir de plus en plus grand aux gé­né­raux. L’un d’entre eux, Liu Yu, met à mort Gong­di (418-420), ul­time em­pe­reur de la dy­nas­tie Jin, et se pro­clame sou­ve­rain sous le nom de Song Wudi (420-422), fon­da­teur de la dy­nas­tie des Song du Sud (420-479).

DE L’EM­PIRE ÉCLA­TÉ À LA RÉUNI­FI­CA­TION PAR LES TANG (420-618)

Après l’ef­fon­dre­ment des Jin, la Chine se di­vise entre Dy­nas­ties du Nord et Dy­nas­ties du Sud, entre 420 et 589. Ra­pi­de­ment, le mor­cel­le­ment se pour­suit, au sein même des dy­nas­ties. Les Dy­nas­ties du Sud sont : les Song du Sud (420-479), les Qi du Sud (479-502), les Liang (502-557), les Chen (557-589). Les Dy­nas­ties du Nord sont : les Wei du Nord (386-534), les Wei de l’Est (534-550), les Wei de l’Ouest (534-557), les Qi du Nord (551-577), les Zhou du Nord (557-581). Alors que leur briè­ve­té même té­moigne de la di­lu­tion du pou­voir po­li­tique, celle de la dy­nas­tie Sui (581-618) n’ex­clut pas une ré­or­ga­ni­sa­tion fon­da­men­tale, dans le cadre d’une Chine réuni­fiée, in­dis­pen­sable à l’épa­nouis­se­ment fu­tur des Tang. Une fois en­core, un puis­sant gé­né­ral des Zhou du Nord, du nom de Yang Jian, pro­fite de la dé­com­po­si­tion de la dy­nas­tie et d’une mi­no­ri­té du sou­ve­rain pour prendre le pou­voir. Il se pro­clame em­pe­reur Wen­di (581-604) des Sui. Non content de réuni­fier la Chine après avoir écra­sé les Chen du Sud en 589, il pro­longe la Grande Mu­raille. Une ré­forme agraire concède aux pay­sans de plus grandes ex­ploi­ta­tions, au­to­ri­sant une aug­men­ta­tion de la pro­duc­tion agri­cole. L’ad­mi­nis­tra­tion est ré­for­mée, cen­tra­li­sée. Dans le do­maine re­li­gieux, le boud­dhisme s’étend, avec les en­cou­ra­ge­ments du pou­voir qui y voit un élé­ment d’uni­té na­tio­nale. Son fils Sui Yang­di (604-618) lui suc­cède, il re­lance le Grand Ca­nal tra­ver­sant la Chine, du nord au sud, qui re­lie de nos jours Pé­kin à Hangz­hou. Il res­taure la Grande Mu­raille au prix de plu­sieurs mil­lions de vies. Cette sai­gnée se pro­longe dans les cam­pagnes mi­li­taires dé­sas­treuses contre le Viêt­nam et la Co­rée. Le pays tout en­tier se ré­volte. Sui Yang­di, contraint de fuir sa ca­pi­tale, est as­sas­si­né en 618. La brillante dy­nas­tie Tang s’ins­talle jus­qu’en 907.

LIT­TÉ­RA­TURE : LES SEPT SAGES DE LA FO­RÊT DE BAM­BOUS

La fon­da­tion de l’École su­pé­rieure de Chan­gan, une des plus an­ciennes uni­ver­si­tés du monde, date du dé­but de la pé­riode Han. La pé­riode qui suit l’écrou­le­ment de la dy­nas­tie des Han est as­sez obs­cure. Néan­moins, à la suite du mor­cel­le­ment du pou­voir, des centres d’art et de ci­vi­li­sa­tion sur­gissent un peu par­tout. Cette pé­riode, entre le IIIe et le VIe siècle après J.-C., as­sez fé­conde, est ap­pe­lée Époque des six dy­nas­ties et Nan­kin en de­vient la ca­pi­tale. Le poète Xi Kang (223-262) est l’un des plus connus du groupe des Sept Sages de la fo­rêt de Bam­bous, réunion de poètes qui, pen­dant cette époque trou­blée, se livrent, à l’écart de la vie pu­blique, à l’ivresse du vin et de la poé­sie d’ins­pi­ra­tion taoïste.

Les prin­ci­paux noms à re­te­nir sont Tao Qian (365-427), Xie Lin­gyun (385-443), Xie Tao (464-499), Xu Ling (507-583).

3. Le Japon

Le Ja­pon se dé­signe à l’ori­gine par le nom de ya­ma­to, plaine cen­trale et fer­tile de l’île prin­ci­pale de Honshū. Ce­lui de Ni­hon ou de Nip­pon, dé­for­mé en Ja­pon, n’ap­pa­raît qu’à par­tir du VIIe siècle, lorsque les pre­miers États com­mencent à se for­mer. Il si­gni­fie « ori­gine du so­leil », ce que nous avons tra­duit par « Pays du so­leil le­vant ». Le pre­mier est uti­li­sé dans le vo­ca­bu­laire quo­ti­dien, alors que le se­cond est ré­ser­vé aux do­cu­ments of­fi­ciels, ad­mi­nis­tra­tifs. Plus tard, Mar­co Polo em­ploie le nom de Ci­pan­gu, se­lon lui issu du man­da­rin, pour dé­si­gner le Ja­pon. Ce der­nier connaît un long suc­cès, no­tam­ment au­près des poètes. En 1893, dans « Les Conqué­rants », poème issu du re­cueil Les Tro­phées, José Ma­ria de He­re­dia (1842-1905) évoque en­core l’or, le « fa­bu­leux mé­tal » que « Ci­pan­go mû­rit dans ses mines loin­taines ».

Un mythe fon­da­teur

C’est vers le VIIe siècle avant J.-C. que le mythe fon­da­teur si­tue le règne de l’em­pe­reur my­thique Jim­mu Ten­no, des­cen­dant di­rect de la déesse shintō Ama­te­ra­su. Le Ko­ji­ki, ré­cits des faits an­ciens, évoque les ori­gines du Ja­pon se­lon les ré­cits du conteur Hiye­da no Are sur l’ordre de l’im­pé­ra­trice Gem­mei. Consi­dé­ré comme le plus an­cien re­cueil écrit en ja­po­nais, il re­late la créa­tion du monde et dé­crit les prin­ci­pales di­vi­ni­tés. Si l’on suit la chro­no­lo­gie du Ni­hon­sho­ki, Chro­niques du Ja­pon, ou­vrage ache­vé en 720, l’avè­ne­ment de Jim­mu Ten­no au­rait eu lieu en 660 avant notre ère. Le but es­sen­tiel du Ko­ji­ki est l’af­fir­ma­tion de la lé­gi­ti­mi­té de droit di­vin des dy­nas­ties du Ya­ma­to, une pré­sen­ta­tion en fi­lia­tion di­recte avec les dieux. Se­lon une autre lé­gende, les en­va­his­seurs ve­nus pour conqué­rir le Ja­pon à cette époque au­raient trou­vé sur l’île un peuple qui sa­vait fort bien se battre et au­quel ils se se­raient sou­mis. Le Ten­no, l’« em­pe­reur cé­leste », a in­car­né pen­dant des siècles une force spi­ri­tuelle. Gou­ver­ner de­ve­nait un acte émi­nem­ment re­li­gieux, d’où le titre d’Aki-Tsu-Mi-Kami, « Au­guste di­vi­ni­té sous forme hu­maine », ou ce­lui de Mi­ka­do, « Au­guste porte ».





LE JA­PON DE LA PÉ­RIODE YA­MA­TO (250-710) : LA NAIS­SANCE DE L’ÉTAT

La pé­riode Ya­ma­to (250-710) est di­vi­sée en deux époques, Ko­fun (250-538) et Asu­ka (538-710). L’État du Ya­ma­to naît au­tour de Nara vers 250, avant de s’étendre au Ja­pon tout en­tier à l’ex­cep­tion de l’île d’Hok­kaidō, au Nord, où vivent les ha­bi­tants ori­gi­nels du pays, les Aï­nous. Le pou­voir est aux mains de chefs de clans, qui tour à tour ac­ca­parent la fonc­tion d’em­pe­reur. C’est à cette époque que l’écri­ture et le boud­dhisme, ve­nus de Chine, se ré­pandent au Ja­pon.

 

◆ L’ar­chi­tec­ture du Ya­ma­to

C’est le dé­but d’une brillante pé­riode. Le prince Sho­to­ku (574-622), vé­ri­table fon­da­teur du boud­dhisme nip­pon, fait édi­fier qua­rante-huit mo­nu­ments boud­dhiques dont le temple de Shi­tennō-ji, à Ōsaka, ac­corde sa pro­tec­tion au Hōryū-ji, Temple de la loi flo­ris­sante, à Ika­ru­ga. Ce der­nier ren­ferme la sta­tue du Boud­dha Śakya­mu­ni, celle de la Triade de Sha­ka, Boud­dha et deux ser­vi­teurs, et d’autres ob­jets de grande va­leur. Le Kon­do, ou « salle d’or » du Hōryū-ji, est une struc­ture à deux étages construite se­lon l’or­don­nan­ce­ment des temples chi­nois. À la fin du VIIe siècle, les am­bas­sades re­ve­nant de Chine, ac­com­pa­gnées de moines et d’étu­diants, in­tro­duisent au Ja­pon l’art des Tang.



Notes
1. Il existe deux ver­sions du Ya­jur­ve­da : le Ya­jur­ve­da blanc qui contient seule­ment des for­mules, et le Ya­jur­ve­da noir où les for­mules sont ac­com­pa­gnées d’un com­men­taire tra­di­tion­nel qui en ex­plique le sens mys­tique.
2. Elle sym­bo­lise les états de conscience : éveil, rêve, som­meil et la conscience su­prême.
3. À ce su­jet, voir Flo­rence Braun­stein, His­toire de ci­vi­li­sa­tions, Pa­ris, El­lipses, 1998, p. 88.
4. Pierre Ha­dot, Qu’est-ce que la phi­lo­so­phie an­tique ?, Pa­ris, Gal­li­mard, « Fo­lio es­sais », 1995, p. 151-152.



  
    CHA­PITRE IX
Nos voi­sins de Mé­soa­mé­rique : les Ol­mèques

1. Les Olmèques, pays des gens du caoutchouc 

La ci­vi­li­sa­tion ol­mèque1 est l’une des plus an­ciennes en Mé­soa­mé­rique, puis­qu’elle se dé­ve­loppe dès 1500 avant J.-C. pour s’éteindre vers 500 avant J.-C., sur un im­mense ter­ri­toire al­lant du Mexique au Cos­ta Rica, en pas­sant par le Be­lize, le Gua­te­ma­la, le Sal­va­dor, le Hon­du­ras, le Ni­ca­ra­gua. Elle est mar­quée par la do­mi­na­tion suc­ces­sive de centres ur­bains, dont les prin­ci­paux sont La Ven­ta dans le Ta­bas­co et San Lo­ren­zo dans le Ve­ra­cruz. Ol­mèque si­gni­fie « les pays des gens du ca­ou­tchouc », vo­cable issu d’un terme na­huatl, langue in­di­gène la plus par­lée au Mexique. Long­temps res­tée in­con­nue, la dé­cou­verte for­tuite, au mi­lieu du XIXe siècle, d’une tête co­los­sale à Hueya­pan, dans le sud de l’État du Ve­ra­cruz, la sort de l’ombre. Il faut tou­te­fois at­tendre pour son étude les an­nées 1920 et la dé­cou­verte d’autres œuvres d’art. En 1942, lorsque des spé­cia­listes en dé­fi­nissent les traits cultu­rels et en parlent comme d’une ci­vi­li­sa­tion mère de la Mé­soa­mé­rique, à la suite sur­tout de l’ex­plo­ra­tion de sites clefs de la côte du golfe, San Lo­ren­zo2, La Ven­ta, Cui­cuil­co3.

2. Jaguar et tête de 20 tonnes

Au­jourd’hui la culture ol­mèque ap­pa­raît comme un en­semble mul­ti­cul­tu­rel. La so­cié­té ol­mèque est en­core mal connue, mais on ad­met des chan­ge­ments im­por­tants dans celle-ci, aux alen­tours de 1000 à 900 avant J.-C., dus en par­tie à de nou­velles tech­niques agri­coles, une ur­ba­ni­sa­tion plus im­por­tante, ain­si qu’une forte stra­ti­fi­ca­tion so­ciale, l’in­ten­si­fi­ca­tion d’échanges com­mer­ciaux et une re­li­gion ins­ti­tu­tion­na­li­sée. Du point de vue ar­chi­tec­tu­ral, la py­ra­mide consti­tue déjà le mo­nu­ment le plus im­por­tant du centre re­li­gieux, les pre­miers ter­rains de jeu de balles, à Abaj Ta­ka­lik, au Gua­te­ma­la sont mis en place. L’écri­ture est en vi­gueur dès 1200 avant J.-C., sous forme idéo-pic­to­gra­phique, on la trouve en pre­mier sur des po­te­ries. Au Mexique, la Stèle de Cas­ca­jal montre soixante-deux signes gra­vés, vrai­sem­bla­ble­ment ol­mèques. Il pour­rait s’agir des traces de la plus an­cienne écri­ture connue des ci­vi­li­sa­tions pré­co­lom­biennes. Le bloc de pierre, haut de 36 cm, da­te­rait de 900 avant J.-C. Néan­moins sa da­ta­tion et son iden­ti­té sont contes­tées par les ar­chéo­logues, car cette stèle n’au­rait pas été da­tée d’après sa po­si­tion stra­ti­gra­phique mais d’après des fi­gu­rines et des po­te­ries re­trou­vées à ses cô­tés. La ci­vi­li­sa­tion ol­mèque est sur­tout connue par ses têtes de pierre sculp­tée, géantes, de par­fois 20 tonnes. Tou­te­fois, l’art ol­mèque ne concerne pas que le gi­gan­tisme, de pe­tites fi­gu­rines, masques, bi­joux, ont éga­le­ment été re­trou­vés. Si le thème de la fi­gure hu­maine do­mine, ce­lui du ja­guar est aus­si om­ni­pré­sent. Les Az­tèques, eux aus­si, plus tard, vé­né­re­ront un dieu ja­guar du nom de Te­peyol­lotl, « cœur de mon­tagne ».

Prin­ci­pales cultures pré­co­lom­biennes

Culture de Chavín : – 1200 à – 400

Culture Vicús : – 400 à 500

Culture de Pa­ra­cas : – 700 à 200

Culture de Mo­chi­ca : – 100 à 600

Culture de Naz­ca : – 100 à 600

Culture de Tia­hua­na­co : 200 à 1100





3. Chavín de Huantar, un centre cérémoniel

Cette culture s’étend, sur­tout à par­tir du IXe siècle avant J.-C., sur la ma­jeure par­tie de la côte pé­ru­vienne, des val­lées du Lam­bayeque, au Nord, à celle de Chil­ca, au Sud, met­tant en scène le culte du fé­lin et son style si re­con­nais­sable. Elle a four­ni aus­si quelques-uns des plus beaux ob­jets d’or du Pé­rou, à Chon­goyape, dans la val­lée du Lam­bayeque. Les tombes ont li­vré cou­ronnes, masques, col­liers, or­ne­ments de nez. Lors­qu’elle dis­pa­raît vers le IIIe siècle, les ré­gions dé­ve­loppent leurs ca­rac­té­ris­tiques lo­cales, ou­bliant dé­fi­ni­ti­ve­ment le culte du fé­lin. De­puis 1995, de nou­velles fouilles y sont faites. Le site fait par­tie du pa­tri­moine mon­dial de l’Unes­co. La zone ar­chéo­lo­gique de Chavín est for­mée par un en­semble de bâ­ti­ments, ter­rasses, plates-formes, places, tun­nels dont les pre­miers tra­vaux re­mon­te­raient aux alen­tours de – 1200 et l’achè­ve­ment vers – 400. Mais le site est avant tout un centre cé­ré­mo­niel, bien que, se­lon cer­tains ar­chéo­logues, il de­vait exis­ter un centre im­por­tant d’ha­bi­ta­tions à 1 km au nord des temples. Le com­plexe ar­chi­tec­tu­ral est consti­tué de grandes py­ra­mides tron­quées par­mi les­quelles celle connue sous le nom de El Cas­tillo, le plus im­po­sant édi­fice, struc­ture py­ra­mi­dale rec­ti­ligne com­po­sée de trois plates-formes su­per­po­sées. La Stèle Rai­mon­di fait en­core par­tie de ces pièces li­thiques en place qui ont échap­pé au van­da­lisme et aux dé­vas­ta­tions dues aux glis­se­ments de ter­rain. Elle re­pré­sente une di­vi­ni­té, fi­gure aus­si ap­pe­lée « dieu aux bâ­tons », car, dans chaque main, elle tient un bâ­ton. L’art de Chavín s’ex­prime sur­tout dans la sculp­ture et la cé­ra­mique à tra­vers un ré­seau de courbes en­che­vê­trées, de vo­lutes ser­pen­ti­formes qui com­binent croix et griffes de fé­lin à des traits hu­mains. C’est le cas du mo­no­lithe El Lan­zon, bas-re­lief haut de 4,50 m, qui re­pré­sente un per­son­nage de­bout, seule sculp­ture trou­vée dans les ga­le­ries in­té­rieures du plus an­cien temple. Il porte des or­ne­ments d’oreilles, élé­ments ré­ser­vés aux élites dans les cultures de l’An­cien Pé­rou.

4. La culture Vicús

Lo­ca­li­sée entre le Pé­rou et l’Équa­teur, la culture Vicús, entre le Ve siècle av. J.-C. et le VIe siècle apr. J.-C., prend place par­mi celles du Pé­rou pré­his­pa­nique. Sa dé­cou­verte re­monte aux an­nées 1960. Son aire d’ex­pan­sion est dif­fi­cile à cer­ner, même si les cen­taines de sé­pul­tures dé­cou­vertes dans la val­lée de Piu­ra ont per­mis d’y si­tuer son foyer. La di­ver­si­té de sa cé­ra­mique laisse sup­po­ser deux ori­gines dis­tinctes, l’une ve­nue de l’Équa­teur, l’autre pu­re­ment lo­cale, qui ont don­né lieu à deux tra­di­tions sty­lis­tiques plus ou moins contem­po­raines bien que dif­fé­rentes. La pre­mière, Vicús-Vicús, com­porte une cé­ra­mique fruste, aux formes simples. La se­conde, dite de Vicús-Moche, montre un style di­rec­te­ment issu du style Mo­chi­ca ou Moche.

5. Moche ou Mochica, société guerrière

La culture Moche ou Mo­chi­ca fait par­tie dans le Nord pé­ru­vien, avec celles des Sa­li­nars et des Virú, des hé­ri­tières de celle de Chavín. Le nom de Mo­chi­ca vient de la langue en­core par­lée dans cette ré­gion avant l’ar­ri­vée des Es­pa­gnols, le mu­chik. Cette culture s’est dé­ve­lop­pée entre – 100 et 600 en­vi­ron. Pour la pre­mière fois dans l’his­toire du Pé­rou, on peut par­ler d’une so­cié­té guer­rière. Ce sont aus­si des bâ­tis­seurs de routes, de grands com­plexes cé­ré­mo­niaux. On y trouve les en­sembles les plus im­por­tants de la ré­gion cô­tière. La hua­ca del Sol et la hua­ca de la Luna – ain­si nom­mées par les co­lo­ni­sa­teurs, temples du so­leil et de la lune, même si au­cun de ces deux astres n’y était ado­ré – sont des py­ra­mides in­ache­vées. La pre­mière s’élève par de­grés jus­qu’à une ter­rasse, al­lon­gée éga­le­ment par de­gré, de 230 m de long. La hau­teur to­tale de l’édi­fice est d’en­vi­ron 40 m. Des restes im­por­tants de nour­ri­ture re­trou­vés sug­gèrent la pra­tique ré­gu­lière de ban­quets. La hua­ca de la Luna qui lui fait face était une en­ceinte sa­crée, construite avec des briques d’adobe. La hua­ca Ra­ja­da est un im­por­tant com­plexe fu­né­raire, trou­vé dans la ré­gion de Lam­bayeque, près de Sipán. Des ar­chéo­logues ita­liens, il y a quelques an­nées, y mettent au jour trois tombes dont la plus im­por­tante est celle du sei­gneur de Sipán. Il fut in­hu­mé en­tou­ré de ses concu­bines, de ses guer­riers et ser­vi­teurs. Le tra­vail des mé­taux donne une in­di­ca­tion sur le haut de­gré d’évo­lu­tion que les hommes de Moche ont at­teint. Ils savent com­bi­ner des al­liages mul­tiples et leur faire rendre ha­bi­le­ment des ef­fets de cou­leurs, savent re­cou­vrir les ob­jets de mé­tal pré­cieux, connaissent la tech­nique du mé­tal re­pous­sé, celles de la fonte et de la sou­dure. Un autre ap­port im­por­tant de cette ci­vi­li­sa­tion ré­side dans la cé­ra­mique. Une po­te­rie nou­velle ap­pa­raît, avec des vases en forme de tête hu­maine, pos­sé­dant des ca­rac­té­ris­tiques dé­ter­mi­nées, mon­trant que les ar­tistes sont aptes à en rendre non seule­ment les par­ti­cu­la­ri­tés phy­siques mais aus­si en ex­pri­mer les émo­tions. De nom­breux ré­ci­pients servent de sup­ports à toutes les ac­ti­vi­tés hu­maines pos­sibles, y com­pris les re­pré­sen­ta­tions de l’acte sexuel. La pein­ture mu­rale s’y épa­nouit, celle re­trou­vée dans le site de Paña­mar­ca montre un thème sou­vent évo­qué, ce­lui de la pré­sen­ta­tion du sang sa­cri­fi­ciel à des prêtres.

6. La culture de Nazca : systèmes d’irrigation et géoglyphes

Le Pé­rou, avant les In­cas, a vu se dé­ve­lop­per des ci­vi­li­sa­tions pres­ti­gieuses comme celle de Chavín de Huan­tar vers – 1000, à la­quelle suc­cèdent celles de Naz­ca et de Mo­chi­ca. La culture naz­ca, sur­tout connue pour ses pé­tro­glyphes et sa po­te­rie à dé­cor po­ly­chrome, se dé­ve­loppe au sud du Pé­rou entre – 100 et 600. Dé­ve­lop­pée à par­tir de la culture de Pa­ra­cas, elle connaît une ex­pan­sion pa­ral­lèle à celle de Mo­chi­ca, si­tuée au nord du Pé­rou. La culture naz­ca uti­lise les sys­tèmes d’ir­ri­ga­tion. Des huttes de clayon­nage à cou­ver­ture de chaume, si­tuées dans des bourgs en de­hors de la zone d’ir­ri­ga­tion, consti­tuent le cadre de vie quo­ti­dien de ses ha­bi­tants. La plus grande ag­glo­mé­ra­tion de la ré­gion est celle de Ca­hua­chi, construite à 6 km de l’ac­tuelle cité de Naz­ca ; centre ex­clu­si­ve­ment cé­ré­mo­niel mais construit près de sources sou­ter­raines, seul point d’eau de toute la contrée. Sa grande py­ra­mide, éle­vée sur une base de 110 m sur 90 m, est com­po­sée de six ter­rasses de 20 m de haut. Sa po­te­rie ré­vèle de nou­velles tech­niques de cuis­son et de dé­co­ra­tion. Les mo­tifs re­pré­sentent des formes ani­males et vé­gé­tales, thèmes re­li­gieux ou my­tho­lo­giques liés à la mer. L’un des plus ré­pan­dus est ce­lui des têtes tro­phées, bran­dies par des per­son­nages an­thro­po­morphes. Les Naz­cas sont aus­si connus pour leurs tis­sus qui ont pu être très bien conser­vés grâce à l’ari­di­té du cli­mat, mais aus­si pour leurs géo­glyphes qui des­sinent des formes géo­mé­triques et ani­males sur un en­semble de plus de 500 km2, pré­sen­tant cer­taines res­sem­blances avec ceux des po­te­ries.

7. La civilisation de Tiahuanaco : la porte du soleil

La ci­vi­li­sa­tion de Tia­hua­na­co est nom­mée ain­si d’après le site des fouilles, lo­ca­li­sé sur un haut pla­teau an­din à 4 000 m d’al­ti­tude, près du lac Ti­ti­ca­ca, qui s’étend sur 420 ha dont 30 sont consa­crés au noyau cé­ré­mo­niel. Elle s’est dif­fu­sée jusque sur le sud du Pé­rou qui est tou­ché par des bou­le­ver­se­ments po­li­tiques et cli­ma­tiques aux VIe et VIIe siècles. Les fau­bourgs sont dé­li­mi­tés du centre cé­ré­mo­niel par un fos­sé, une en­ceinte sa­crée, celle du temple, le Ka­la­sa­saya. Les deux mo­nu­ments les plus im­por­tants sont la porte du so­leil et la py­ra­mide à sept de­grés d’Aka­pa­na, conso­li­dée par un mur com­por­tant à chaque angle des mo­no­lithes se­lon les prin­cipes mêmes du Ka­la­sa­saya. Au pied de l’Aka­pa­na est en­foui un temple semi-sou­ter­rain aux têtes an­thro­po­morphes, in­sé­rées dans le mur, aux yeux qua­dran­gu­laires. Un sys­tème de ca­na­li­sa­tion pas­sant à l’in­té­rieur de la py­ra­mide per­met­tait à l’eau de se pro­pa­ger d’une ter­rasse à l’autre. Mais le mo­nu­ment le plus im­pres­sion­nant est la porte du so­leil, taillée dans un unique bloc de pierre, sur­mon­tée d’un lin­teau dont la fi­gure prin­ci­pale est un per­son­nage de­bout te­nant un sceptre dans chaque main, le vi­sage figé, en­tou­ré de rayons se ter­mi­nant en têtes d’ani­maux, un ser­pent bi­cé­phale pour le sceptre droit. Il s’agi­rait de Tu­na­pa, la di­vi­ni­té cos­mique des Ay­ma­ras, sou­vent confon­due avec Vi­ra­co­cha. La cé­ra­mique et les tis­sus y sont bien re­pré­sen­tés, ces der­niers se dis­tin­guant par leurs riches cou­leurs.



Notes
1. Les Ol­mèques ont été rat­ta­chés par cer­tains à la fa­mille lin­guis­tique maya, mixe-zoque, pour d’autres, ou à un en­semble mul­tieth­nique.
2. Le site oc­cupe 500 ha, dix têtes co­los­sales et plu­sieurs trônes for­maient des ali­gne­ments ri­tuels. On trouve une ré­si­dence royale, ain­si qu’un sys­tème de ca­naux sou­ter­rains.
3. Si­tuée dans le sud de Mexi­co, c’est la pre­mière cité à s’ins­tal­ler sur les rives du lac Tex­co­co, pen­dant le Ier mil­lé­naire avant J.-C. Elle consti­tue la plus im­por­tante ville de la val­lée de Mexi­co.



  
    CHA­PITRE X
Nos voi­sins d’Afrique

1. Les pharaons noirs de Kouch et de Méroé

Kouch est l’un des noms que les Égyp­tiens don­nèrent à la Moyenne et à la Haute-Égypte. Ce to­po­nyme n’ap­pa­raît qu’à la XIIe dy­nas­tie sous le règne de Sé­sos­tris Ier (vers 1962 av. J.-C.). Son ter­ri­toire, dont l’ex­ten­sion va­rie se­lon l’his­toire, se trouve en amont de la deuxième ca­ta­racte du Nil. Ce royaume, de ses dé­buts au IIIe mil­lé­naire avant J.-C. jus­qu’aux conquêtes chré­tiennes du IVe siècle apr. J.-C., de­meure une culture in­dé­pen­dante, une ori­gi­nale syn­thèse cultu­relle mé­lan­gée à ses dif­fé­rents voi­sins. C’est aux alen­tours de 900 avant notre ère, au nord de l’ac­tuel Sou­dan, que des dy­nastes lo­caux pro­fitent de l’af­fai­blis­se­ment de l’Égypte pour s’éman­ci­per. Il faut tou­te­fois at­tendre 730 avant J.-C. pour que l’un d’entre eux, Pian­khy (747-716 av. J.-C.), éta­blisse son au­to­ri­té non seule­ment sur la Haute-Nu­bie, mais réa­lise aus­si des in­cur­sions jusque dans le del­ta, réuni­fiant à de trop brefs mo­ments l’Égypte au pro­fit du royaume de Kouch. Ses suc­ces­seurs consti­tuent la XXVe dy­nas­tie, dite « éthio­pienne », avec les sou­ve­rains kou­chites : Cha­ba­ka (713-698 av. J.-C.), Cha­ba­ta­ka (698-690 av. J.-C.) et Ta­har­qa (690-664 av. J.-C.). Ils re­prennent à leur compte la gran­deur de l’Égypte des XVIIIe et XIXe dy­nas­ties, mul­ti­plient les mo­nu­ments, jus­qu’au mo­ment où, en – 664, chas­sés par les ar­mées as­sy­riennes, les Kou­chites quittent Thèbes pour se re­plier en Haute-Nu­bie. Leur ca­pi­tale y est Na­pa­ta, au pied du Ge­bel Bar­kal, mais, en – 591, at­ta­qués par les Égyp­tiens, ils se ré­fu­gient à Mé­roé, dans les steppes du Bu­ta­na, sur la rive droite du Nil. Mé­roé de­vient la ca­pi­tale du royaume kou­chite jus­qu’à sa dis­pa­ri­tion, au dé­but du IVe siècle de notre ère, sous les as­sauts des Nou­ba de Kau, semble-t-il.

L’AR­CHI­TEC­TURE KOU­CHITE

Elle consti­tue le ves­tige le plus no­table de l’art du royaume de Kouch. Les réa­li­sa­tions les plus im­por­tantes datent du règne de Ta­har­qa. Il achève au pied du Ge­bel Bar­kal un com­plexe sa­cer­do­tal inau­gu­ré par Pian­khy, fait édi­fier le temple de Kawa dans le bas­sin du Don­go­la, au nord du Sou­dan ac­tuel. Il consacre même une co­lon­nade gi­gan­tesque à Amon, dont il ne reste mal­heu­reu­se­ment qu’une unique pièce. Les sou­ve­rains se font in­hu­mer sous des py­ra­mides de grès, au pied du Ge­bel Bar­kal, la mon­tagne sa­crée, puis la né­cro­pole royale se dé­place à Mé­roé. Tout comme pour les com­plexes fu­né­raires égyp­tiens les mo­narques kou­chites as­so­cient à la py­ra­mide une ou plu­sieurs cha­pelles, telle celle du roi Na­ta­ka­ma­ni (dé­but de notre ère) ou de la reine Ama­ni­sha­khe­to (vers 20 av. J.-C.). Les temples consa­crés au lion sont connus de par leurs édi­fices par­ti­cu­liè­re­ment spec­ta­cu­laires, ce­lui de Mu­saw­wa es-Su­fra et ce­lui de Naga à en­vi­ron 150 km au nord-ouest de Khar­toum. Le temple est dé­dié à Apa­de­mak, dieu lion mé­roï­tique, as­so­cié à l’élé­phant.

LA RE­LI­GION MÉ­ROÏ­TIQUE

Amon reste l’une des prin­ci­pales di­vi­ni­tés du pan­théon royal. D’an­ciennes di­vi­ni­tés lo­cales, comme Apa­de­mak, à tête de lion, créa­teur et guer­rier, s’im­posent. Ame­se­mi, sa pa­rèdre, est re­pré­sen­tée en femme dont la tête est sur­mon­tée d’un ou de plu­sieurs fau­cons. She­bo, dieu à l’ap­pa­rence hu­maine, est coif­fé de la double cou­ronne pha­rao­nique. On trouve éga­le­ment Ma­sha, dieu so­leil, dont il n’existe au­cune re­pré­sen­ta­tion mais dont le cler­gé est cité dans les textes.

L’ÉCRI­TURE MÉ­ROÏ­TIQUE

Elle se pré­sente sous deux as­pects : une écri­ture mo­nu­men­tale, em­prun­tée au ré­per­toire des hié­ro­glyphes égyp­tiens, et une cur­sive. Il y a une to­tale cor­res­pon­dance entre les deux, en ce sens qu’à cha­cun des vingt-trois signes mo­nu­men­taux cor­res­pond un signe cur­sif et un seul. Les ca­rac­tères cur­sifs dé­rivent du dé­mo­tique, l’écri­ture sty­li­sée de l’Égypte tar­dive. Dans la plu­part des cas la forme a été conser­vée fi­dè­le­ment et la va­leur pho­né­tique du signe mé­roï­tique est sou­vent iden­tique à celle du signe égyp­tien, ou très voi­sine. Alors que l’écri­ture égyp­tienne a re­cours à des idéo­grammes et à des signes, re­pré­sen­tant cha­cun soit une consonne simple, soit un groupe de consonnes, l’écri­ture mé­roï­tique n’em­ploie que des ca­rac­tères no­tant une seule lettre, consonne ou voyelle. C’est en 1826 que le Fran­çais Fré­dé­ric Cailliaud (1787-1869) pu­blie les pre­mières co­pies de texte mé­roï­tique et, en 1911, que l’égyp­to­logue an­glais Fran­cis Lle­wel­lyn Grif­fith (1862-1934) réus­sit à dé­chif­frer les signes des deux al­pha­bets. Les hié­ro­glyphes sont ré­ser­vés aux textes re­li­gieux, alors que les ca­rac­tères cur­sifs ont un em­ploi plus large, du pro­fane jus­qu’au se­cret.

2. Les royaumes de D’mt et d’Axoum en Éthiopie

Le royaume de D’mt (VIIIe-Ve siècle av. J.-C.) s’étend au nord de l’Éthio­pie, en ac­tuelle Éry­thrée, au­tour de sa ca­pi­tale, Yeha. Ses liens sont étroits avec le royaume sa­béen du Yé­men, au point de se de­man­der s’il ne s’agit pas d’une unique en­ti­té, sé­pa­rée géo­gra­phi­que­ment par la mer Rouge. Les restes de construc­tion sont peu nom­breux, et ne per­mettent pas de connaître ce royaume et les rai­sons de sa dis­pa­ri­tion au Ve siècle avant J.-C. Notre connais­sance du royaume d’Axoum (v. Ier-XIIe siècle) est en re­vanche bien plus éten­due. Le royaume d’Axoum, du nom de sa ca­pi­tale, si­tuée dans la pro­vince du Ti­gré, en Éthio­pie, semble s’être consti­tué au cours du IIe siècle de notre ère, après une nais­sance pos­sible aux en­vi­rons de 50 ans avant J.-C. C’est aux alen­tours de 330 de notre ère que le royaume d’Axoum, de­ve­nu un vé­ri­table em­pire qui met fin à Mé­roé, est conver­ti au chris­tia­nisme, ain­si que l’at­teste le mon­nayage du roi Eza­na (v. 333-356), qui rem­place les sym­boles païens du crois­sant et du disque lu­naire par la croix. Il est bap­ti­sé par l’évêque Fru­men­tius. La tra­di­tion le cré­dite d’une tra­duc­tion du Nou­veau Tes­ta­ment en langue guèze, ou éthio­pien clas­sique. Après le VIIIe siècle, Axoum perd peu à peu sa pré­pon­dé­rance, et doit fi­na­le­ment s’in­cli­ner, au XIIe siècle, de­vant la su­pré­ma­tie de la dy­nas­tie des Zagwé (1135-1268), ori­gi­naire du Las­ta, la pro­vince si­tuée au sud du Ti­gré.

 

◆ La lit­té­ra­ture axou­mite

La lit­té­ra­ture du royaume d’Axoum est liée à la langue sa­vante, le guèze. Langue du royaume, le guèze s’im­pose entre le IIIe et le Xe siècle de notre ère. À par­tir de cette date, il est vic­time du dé­clin d’Axoum, et cesse d’être une langue cou­ram­ment par­lée, pour n’être plus em­ployé que par les élites in­tel­lec­tuelles. Il sur­vit ain­si jus­qu’au cours du XIXe siècle. De nos jours, le guèze n’est plus guère em­ployé que dans la li­tur­gie de l’Église copte d’Éthio­pie. Les pre­miers écrits en langue guèze datent du IVe siècle, et sont nés d’un sou­ci royal de lais­ser une trace à la pros­pé­ri­té, par la ré­dac­tion d’An­nales du règne d’Eza­na. Le reste de la lit­té­ra­ture axou­mite est di­rec­te­ment ins­pi­ré par des textes grecs, tra­duits en guèze. Il s’agit prin­ci­pa­le­ment d’ou­vrages et trai­tés re­li­gieux, tel le Cy­rille ou Qe­rillos, dans le­quel les Pères de l’Église évoquent les pro­blèmes liés à la na­ture du Christ. La lit­té­ra­ture axou­mite re­late une der­nière fois la mise à sac du royaume par une reine païenne, avant de cé­der la place aux Livres des mi­racles et Chants royaux, ces der­niers en langue am­ha­rique, langue of­fi­cielle de l’Em­pire éthio­pien.

3. La culture de Nok (Nigeria septentrional)

Le nom de Nok est ce­lui d’un simple ha­meau, au confluent du Ni­ger et de la Bé­noué. Il a été choi­si comme épo­nyme de la culture en­tière par le dé­cou­vreur du site, Ber­nard Fagg, en 1943. Elle s’étend, au nord du Ni­ge­ria, sur le pla­teau Baou­chi, et se ca­rac­té­rise par l’im­por­tance de sa pro­duc­tion de sta­tuettes de terre cuite. Aux alen­tours de l’an 100 avant notre ère, la culture de Nok, ap­pa­rue pro­ba­ble­ment vers – 500, s’en­ri­chit de la mé­tal­lur­gie du cuivre et du fer, qui va don­ner nais­sance à de nou­veaux mo­tifs dé­co­ra­tifs sur les po­te­ries in­ci­sées.

 

◆ La sta­tuaire en terre cuite

L’an­cienne culture a pro­duit de fines fi­gu­rines en terre cuite, ac­ci­den­tel­le­ment dé­cou­vertes par des mi­neurs d’étain sur le pla­teau de Jos (Ni­ge­ria), dans les an­nées 1930. L’art Nok se ca­rac­té­rise par le na­tu­ra­lisme, le trai­te­ment sty­li­sé de la bouche et des yeux, les pro­por­tions re­la­tives de la tête hu­maine, le corps et les pieds, les dis­tor­sions des traits hu­mains du vi­sage, et le trai­te­ment des formes ani­males. La pro­pa­ga­tion de type Nok, dans une zone si­tuée au sud du pla­teau de Jos, sug­gère une culture bien éta­blie qui a lais­sé des traces dans la vie des peuples de la ré­gion en­core iden­ti­fiables au­jourd’hui. Un grand nombre des traits dis­tinc­tifs de l’art Nok peut éga­le­ment être tra­cé dans les dé­ve­lop­pe­ments ul­té­rieurs de l’art ni­gé­rian pro­duits dans des en­droits comme Igbo-Ukwu, Ife, Esie et Be­nin City.
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    CHA­PITRE XI
La Grèce an­tique

1. Histoire de la Grèce antique

L’his­toire de la Grèce an­tique s’étend sur un mil­lé­naire, de­puis les « siècles obs­curs » (XIIe-IXe siècle av. J.-C.) jus­qu’à la dé­faite de l’Égypte pto­lé­maïque, ul­time par­tie in­dé­pen­dante du monde hel­lé­nis­tique, à Ac­tium en 31 avant J.-C. Conven­tion­nel­le­ment, l’his­toire grecque est di­vi­sée en plu­sieurs pé­riodes. Aux « siècles obs­curs » suc­cèdent l’époque ar­chaïque (VIIIe-VIe siècle av. J.-C.), puis l’époque clas­sique (500-323 av. J.-C.), en­fin l’époque hel­lé­nis­tique (323-31 av. J.-C.).

CES SIÈCLES QUE L’ON DIT OBS­CURS1. L’HÉ­RI­TAGE MY­CÉ­NIEN

Quel est l’hé­ri­tage qu’ont pu trans­mettre la Crète, les Cy­clades aux po­leis, les ci­tés grecques ? La cité-État fonc­tionne grâce à l’exis­tence de fonc­tion­naires dès le Mi­noen an­cien puis au My­cé­nien. Le com­merce se forme à par­tir de l’ac­ti­vi­té des na­vi­ga­teurs cy­cla­diques, à la­quelle s’ajoutent les ex­pé­riences phé­ni­ciennes et chy­priotes. Ré­fé­rence pour les classes do­mi­nantes, mis en scène dans l’épos, le dis­cours épique, le prince guer­rier my­cé­nien, pré­sen­té comme un hé­ros dans le Pé­lo­péion, mo­nu­ment à la gloire de Pé­lops, an­cêtre des Atrides à My­cènes, sub­siste jus­qu’à la fin des ty­ran­nies. Dans le do­maine de l’art, les mul­tiples cé­ra­miques donnent nais­sance à celles qui ont su ma­gni­fier l’art athé­nien. Quant aux écri­tures du monde pré­ho­mé­rique, elles sont igno­rées par l’ar­chéo­lo­gie et l’his­to­rio­gra­phie du XIXe siècle. Il faut l’achar­ne­ment du sa­vant an­glais Ar­thur Evans (1851-1941) pour four­nir les preuves de l’exis­tence de plu­sieurs écri­tures « pré­phé­ni­ciennes », avant de dis­tin­guer fi­na­le­ment trois sys­tèmes gra­phiques : l’écri­ture hié­ro­gly­phique, ap­pe­lée ain­si pour sa pic­to­gra­phie, le li­néaire A, puis le li­néaire B, pos­té­rieur. Les pre­miers do­cu­ments en li­néaire A, ad­mi­nis­tra­tifs, sont consi­gnés uni­que­ment pen­dant le Mi­noen moyen (1800-1700 av. J.-C.), pour en­suite se gé­né­ra­li­ser à toute la Grèce et aux îles de la mer Égée. Le li­néaire B est re­pré­sen­té sur­tout dans les riches ar­chives de Cnos­sos, Py­los, Ti­rynthe, My­cènes et dis­pa­raît vers 1200 avant J.-C., lors de la chute des ci­ta­delles hel­la­diques, à l’ex­cep­tion de Chypre où le lien avec le centre du pou­voir était moins fort. L’hé­ri­tage de l’écri­ture my­cé­nienne, sa conti­nui­té dans le monde grec sont in­exis­tants. De ce point de vue, il y a une rup­ture entre les deux ci­vi­li­sa­tions. Le nou­veau sys­tème, issu du sys­tème phé­ni­cien, ne doit rien aux syl­la­baires égéens.

LA GRÈCE AR­CHAÏQUE (VIIIe-VIe SIÈCLE AV. J.-C.)

En plus des sources ar­chéo­lo­giques, la pé­riode est connue en par­tie par les œuvres d’his­to­riens de l’époque clas­sique comme Hé­ro­dote et Thu­cy­dide. C’est l’époque de créa­tion de la cité, née des né­ces­si­tés mi­li­taires, com­mer­ciales et de l’ac­crois­se­ment de la po­pu­la­tion. Les prin­ci­pales ci­tés sont Chal­cis en Eu­bée, Thèbes en Béo­tie, Athènes en At­tique, Sparte et Ar­gos dans le Pé­lo­pon­nèse. La co­lo­ni­sa­tion se pour­suit et prend fin au VIIe siècle avant notre ère : Mas­sa­lia, ac­tuelle ville de Mar­seille, Ni­kaia, Nice, Cy­rène en Cy­ré­naïque, Nau­cra­tis en Égypte, By­zance en Thrace. L’al­pha­bet grec se met en place, trans­po­sant les vingt-deux lettres de l’al­pha­bet phé­ni­cien et en y ajou­tant cinq semi-consonnes (nos voyelles). Au mi­lieu du VIIe siècle avant J.-C., une grave crise so­ciale se pro­duit. Les pay­sans s’en­dettent et se re­trouvent as­ser­vis par les grands pro­prié­taires. C’est l’époque des ty­rans, aris­to­crates qui s’ap­puient sur le mé­con­ten­te­ment po­pu­laire pour s’ar­ro­ger le pou­voir et fa­vo­ri­ser la bour­geoi­sie ur­baine. Les ty­rans af­fai­blissent les autres aris­to­crates, confisquent leurs terres, les dé­portent.

La fin de My­cènes

Pen­dant l’Hel­la­dique ré­cent (1600-1400 av. J.-C.), le cœur de la ci­vi­li­sa­tion reste My­cènes, centre com­mer­cial riche et pros­père où l’or s’ac­cu­mule. La Grèce s’en­ri­chit. Aux an­ciennes tombes bâ­ties sous la terre, les princes sub­sti­tuent d’énormes struc­tures à cou­poles, telle celle du Tré­sor d’Atrée, de 14 m de dia­mètre et de 13 m de hau­teur près de My­cènes, au­tre­fois dé­nom­mée « Tombe d’Aga­mem­non ». L’ar­chi­trave, pla­cée au-des­sus de la porte d’en­trée et des­ti­née à sou­te­nir la voûte, pèse 100 tonnes. Les six tombes du pre­mier cercle, dé­cou­vertes par Hein­rich Schlie­mann (1822-1890), sont de loin les plus riches. Elles conte­naient ma­té­riaux pré­cieux, armes, cé­ra­miques, masques en or, ca­rac­té­ris­tiques de cette pé­riode, tel le Masque d’Aga­mem­non. La cé­ra­mique voit naître le style pro­to­géo­mé­trique, dé­co­ra­tion de lignes, de lo­sanges, li­mi­tée à la par­tie su­pé­rieure du vase. Sa dif­fu­sion se fait d’Athènes jus­qu’en Thes­sa­lie et au sud du Pé­lo­pon­nèse. Les fresques ap­pa­raissent à par­tir de 1400 avant J.-C. à l’in­té­rieur des pa­lais my­cé­niens, sous forme de scènes de chasse, de guerre. La mé­tal­lur­gie du bronze n’est plus en usage, celle du fer s’ins­talle. Des mar­chés se créent. Les villes s’en­tourent d’en­ceintes. My­cènes pos­sède, vers la fin du XIIIe siècle avant J.-C., plus de 900 m de murs, per­cés de trois portes, en­tou­rant une aire de 30 000 m2. L’épais­seur moyenne des murs est de 5 à 6 m et leur hau­teur de 8 m. À cette époque, la Grèce forme une féo­da­li­té mor­ce­lée en quan­ti­té de pe­tites prin­ci­pau­tés, le Pé­lo­pon­nèse étant le cœur du royaume. Le grec est la langue de l’ad­mi­nis­tra­tion ain­si que l’at­testent les nom­breuses ta­blettes en li­néaire B qui laissent sup­po­ser un sys­tème de comp­ta­bi­li­té et d’ar­chi­vage à l’image des grandes ci­tés mé­so­po­ta­miennes. Vers le XIIe siècle avant J.-C., la der­nière phase de la ci­vi­li­sa­tion est ca­rac­té­ri­sée par l’af­fir­ma­tion d’un nou­vel ordre. Les ci­ta­delles de My­cènes et de Ti­rynthe sont dé­truites, le pa­lais de Py­los est in­cen­dié, peut-être par les Peuples de la mer. Au­jourd’hui, la rup­ture pa­raît beau­coup plus pro­gres­sive même si l’hy­po­thèse d’une grande in­va­sion do­rienne fait en­core dé­bat.





L’ère des lé­gis­la­teurs

À dé­faut de ré­forme agraire, des lé­gis­la­teurs vont ré­or­ga­ni­ser la so­cié­té grecque. Tout d’abord à Athènes, avec Dra­con (– VIIe siècle). Vers 621 avant J.-C., il pro­mulgue un pre­mier code de lois que tous peuvent connaître, car elles sont af­fi­chées sur des pan­neaux de bois, les axones. Très sé­vères, d’où notre qua­li­fi­ca­tif « dra­co­nien », elles re­courent fré­quem­ment à la peine de mort. So­lon (v. 640-v. 558 av. J.-C.) ré­forme les lois avec plus de dou­ceur. Il les fonde sur la res­pon­sa­bi­li­té in­di­vi­duelle, per­met aux pay­sans de re­prendre leurs terres. Tous les ci­toyens doivent pou­voir par­ti­ci­per à la vie de la cité, ré­par­tis en quatre classes cen­si­taires en fonc­tion de la ri­chesse. Seuls les pre­miers, les plus riches, peuvent pré­tendre de­ve­nir ar­chontes, ma­gis­trats en charge de la cité. Un conseil ou bou­lê, de quatre cents membres, cent par tri­bus, zone de ré­si­dence, est créé. Après les ré­formes de So­lon, Athènes connaît la ty­ran­nie, entre 546 et 510 avant J.-C., de Pi­sis­trate (v. 600-527 av. J.-C.) et de ses fils. Le ré­for­ma­teur Clis­thène donne alors à Athènes une nou­velle or­ga­ni­sa­tion po­li­tique. Dé­mo­cra­tique, elle donne des droits iden­tiques à tous les ci­toyens. On parle d’iso­no­mie : elle per­met même à des mé­tèques, étran­gers ré­si­dant à Athènes, de de­ve­nir ci­toyens.

 

À Sparte, Ly­curgue (– VIIIe siècle) donne à la cité sa pre­mière consti­tu­tion, la Grande Rhê­tra, ou Loi fon­da­men­tale. Il éta­blit la Gé­rou­sie, ou Conseil des An­ciens, re­dis­tri­bue les terres en lots (klé­roi), neuf mille pour Sparte, trente mille pour la La­co­nie, le pays alen­tour. Il or­ga­nise l’édu­ca­tion spar­tiate, en obli­geant les guer­riers à prendre leur re­pas en com­mun (sys­si­ties). Pour pro­mou­voir un idéal de fru­ga­li­té, il ban­nit les ob­jets de luxe, l’or et l’ar­gent sont rem­pla­cés par des lin­gots de fer. Au cours du VIIe siècle avant notre ère, les Spar­tiates agran­dissent consi­dé­ra­ble­ment leur ter­ri­toire. Les villes cô­tières si­tuées sur les pé­nin­sules mon­ta­gneuses perdent leurs droits po­li­tiques et les ha­bi­tants de­viennent des pé­rièques, ci­toyens pro­vin­ciaux libres sans droits ci­viques. Ils forment une sym­ma­chie, une al­liance mi­li­taire avec les Spar­tiates. C’est ain­si que naît l’État la­cé­dé­mo­nien dont le noyau est Sparte, seul dé­ci­sion­naire de la guerre ou de la paix. La pre­mière date at­tri­buée pour la conquête de la Mes­sé­nie, au sud-ouest du Pé­lo­pon­nèse, est celle de – 730. Les Mes­sé­niens se re­trouvent Hi­lotes, serfs des Spar­tiates, nou­veaux pro­prié­taires des terres. Sparte at­teint son plus haut de­gré de pros­pé­ri­té.

Les pre­miers Jeux olym­piques

L’an­née 776 avant J.-C. marque la date des pre­miers Jeux olym­piques grecs, concours spor­tif pen­té­té­rique (qui a lieu tous les quatre ans) à Olym­pie. L’in­ven­tion de ces jeux est at­tri­buée à plu­sieurs per­son­nages, dont Hé­ra­clès et Pé­lops, un Phry­gien dont les des­cen­dants do­minent le My­cènes des Achéens. Don­nés en l’hon­neur de Zeus Olym­pien, ils vont per­du­rer pen­dant presque mille ans, jus­qu’en 393 apr. J.-C., lorsque l’édit de Théo­dose or­donne l’aban­don des lieux de culte païens. La ré­com­pense des vain­queurs consiste en la re­mise d’une seule branche d’oli­vier. Leur nom fi­gu­re­ra sur la liste of­fi­cielle, leur sta­tue sera éri­gée dans le bois sa­cré d’Olym­pie. Cette liste des vain­queurs four­nit des in­di­ca­tions pré­cieuses pour la date exacte d’un évé­ne­ment. Une fois chez lui, le vain­queur est libre de tout im­pôt. Seuls y sont ad­mis les Grecs libres et de bon re­nom. Ils nous sont connus par la Des­crip­tion de la Grèce de Pau­sa­nias (115-180), les pein­tures sur vases et le site ar­chéo­lo­gique d’Olym­pie.

LA GRÈCE CLAS­SIQUE (500-323 AV. J.-C.)

En 500 avant J.-C., l’Io­nie, ac­tuelle ré­gion au­tour d’Iz­mir, et ses riches ci­tés grecques (Mi­let, Éphèse) se ré­voltent contre la do­mi­na­tion perse. En dé­pit de l’aide athé­nienne, la ba­taille de Ladé (494 av. J.-C.) est per­due. Quatre ans plus tard, une in­va­sion perse est ar­rê­tée à Ma­ra­thon en 490 avant J.-C. par les Athé­niens et les Pla­téens, ha­bi­tants de la Grèce cen­trale. En 480 avant J.-C. une se­conde ten­ta­tive échoue de­vant le sa­cri­fice des Spar­tiates de Léo­ni­das à la ba­taille des Ther­mo­pyles et la dé­faite na­vale de Sa­la­mine2. La dé­cou­verte des mines d’ar­gent du Lau­rion per­met à Athènes d’exer­cer une em­prise éco­no­mique sur le monde grec. Vers 470 avant J.-C. Athènes ouvre l’ère de son em­pire en pre­nant le contrôle de la Ligue de Dé­los. Il s’agit à l’ori­gine d’une al­liance mi­li­taire de cir­cons­tance des­ti­née à conju­rer le pé­ril perse. Athènes pro­fite de l’ar­gent du Lau­rion et de sa puis­sance na­vale, ou tha­las­so­cra­tie, pour s’im­po­ser aux autres ci­tés qui de­viennent ses vas­sales. Dé­los de­vient le siège de la confé­dé­ra­tion et abrite son tré­sor, jus­qu’à son trans­fert à Athènes en 454 avant J.-C. Pé­ri­clès (v. 495-429 av. J.-C.), un pe­tit-ne­veu de Clis­thène, est choi­si pour gou­ver­ner Athènes. Il le fait avec un éclat tel que la pé­riode de son ac­tion est connue sous le nom de « siècle de Pé­ri­clès ». Dé­si­reux d’éta­blir l’Em­pire athé­nien sur des bases dé­mo­cra­tiques, il ins­ti­tue une in­dem­ni­té, le mis­thos, pour les ci­toyens pauvres sus­cep­tibles d’exer­cer une ma­gis­tra­ture. En 458 avant J.-C., il fait construire les Longs Murs entre Athènes, Le Pi­rée et Pha­lère. Il for­ti­fie ses ports, afin de pro­té­ger ce ter­ri­toire en cas de guerre, de plus en plus pro­bable, avec Sparte. Les mines du Lau­rion, le tré­sor de Dé­los qui se fond avec les caisses athé­niennes, per­mettent l’édi­fi­ca­tion du Par­thé­non. Après 450 avant J.-C. et la vic­toire de Sa­la­mine de Chypre, les Grecs et les Perses cessent de s’af­fron­ter, cha­cun se concen­trant sur son propre ter­ri­toire. De ce fait, la Ligue de Dé­los est de­ve­nue sans ob­jet, mais Athènes la main­tient de force. Elle évo­lue alors en confé­dé­ra­tion athé­nienne, les contri­bu­tions de­viennent des tri­buts dus à Athènes, les confé­dé­rés des su­jets athé­niens. L’ex­pan­sion d’Athènes in­quiète Sparte, qui mo­bi­lise ses al­liés de la Ligue du Pé­lo­pon­nèse. La guerre dite du Pé­lo­pon­nèse éclate et dure de 431 à 404 avant J.-C. Elle en­traîne la dé­faite et l’abais­se­ment d’Athènes. L’ef­fon­dre­ment d’Athènes semble de­voir oc­troyer à Sparte la pre­mière place en Grèce. Mais ni l’Em­pire spar­tiate, ni un re­tour du pou­voir athé­nien ne sau­ront per­du­rer. Thèbes, à son tour, exerce son hé­gé­mo­nie sur les autres ci­tés. Cha­cune de ces courtes do­mi­na­tions les épuise dans une lutte fra­tri­cide per­ma­nente. Alors qu’elles n’ont pas clai­re­ment per­çu le dé­clin ir­ré­mé­diable dont elles sont elles-mêmes la cause, les prin­ci­pales ci­tés grecques laissent croître la puis­sance na­tio­nale des rois de Ma­cé­doine, qui vont mettre fin à leurs que­relles en les sou­met­tant toutes.

L’ES­SOR DE LA DY­NAS­TIE MA­CÉ­DO­NIENNE : PHI­LIPPE II (359-336 AV. J.-C.)

Phi­lippe II de Ma­cé­doine est le ben­ja­min d’Amyn­tas III. Il exerce, après la mort de son frère aîné, la ré­gence pour son ne­veu mi­neur. Il s’im­pose par la force, la ruse ou l’or des mines de Ma­cé­doine et du Pan­gée, à la Thes­sa­lie, puis la Thrace. Il épouse en 357 avant J.-C. la fille du roi des Mo­losses, Olym­pias (v. 375-316 av. J.-C.), qui donne, l’an­née sui­vante, nais­sance au fu­tur Alexandre le Grand (356-323 av. J.-C.). L’or ma­cé­do­nien sert à en­tre­te­nir dans les grandes ci­tés grecques un par­ti pro-ma­cé­do­nien. À Athènes, l’homme d’État et ora­teur Dé­mos­thène (384-322 av. J.-C.) s’en prend vio­lem­ment à Phi­lippe II dans une sé­rie de dis­cours connus sous le nom de Phi­lip­piques. En 329 avant J.-C., Athènes et Thèbes s’al­lient contre Phi­lippe, mais sont vain­cues à la ba­taille de Ché­ro­née (338 av. J.-C.), sur les bords du Cé­phise. Toute la Grèce passe sous do­mi­na­tion ma­cé­do­nienne. Certes, les ci­tés de­meurent, mais sans vé­ri­table pou­voir, leurs ins­ti­tu­tions se sur­vivent à elles-mêmes. Phi­lippe les réunit dans la Ligue de Co­rinthe (ex­cep­té Sparte) et an­nonce sa vo­lon­té d’at­ta­quer la Perse afin d’y li­bé­rer les ci­tés grecques. Il meurt as­sas­si­né avant de me­ner son pro­jet à bien (336 av. J.-C.). La tâche en re­vient à son fils et suc­ces­seur, Alexandre le Grand.

LA GRÈCE HEL­LÉ­NIS­TIQUE (323-146 AV. J.-C.)

En Grèce, le poids de la Ma­cé­doine croît après l’évic­tion dé­fi­ni­tive d’Athènes qui perd la guerre de Chré­mo­ni­dès (268-262 av. J.-C.), mais il est li­mi­té par la Ligue éto­lienne et la Ligue achéenne. Ce re­grou­pe­ment de ci­tés doit tou­te­fois comp­ter sur Sparte, tou­jours dan­ge­reuse. La Ma­cé­doine par­vient à vaincre les ligues et s’im­pose à par­tir de 217 avant J.-C. à l’is­sue de la Guerre des ligues (220-217 av. J.-C.). Elle offre alors à Rome l’oc­ca­sion d’in­ter­ve­nir en Mé­di­ter­ra­née orien­tale, et de se mê­ler des af­faires de la Grèce avant de la sou­mettre, au prix des quatre guerres de Ma­cé­doine qui s’achèvent en 148 avant J.-C.

La fin des ci­tés et la do­mi­na­tion ro­maine

La Ligue achéenne dé­clare la guerre à Sparte sans l’avis de Rome. Elle est vain­cue par Rome, Co­rinthe pillée et dé­truite (146 av. J.-C.). Toutes les villes grecques conquises sont an­nexées à la pro­vince de Ma­cé­doine. Athènes se ré­volte en vain en 88 avant J.-C. Pro­tec­to­rat ro­main de­puis - 146, la Grèce de­vient par la vo­lon­té d’Au­guste pro­vince d’Achaïe en - 27.

La ci­vi­li­sa­tion du monde grec hel­lé­nis­tique

La pé­riode hel­lé­nis­tique est celle que les his­to­riens si­tuent de­puis la mort d’Alexandre le Grand en 323 avant J.-C. jus­qu’à Ac­tium en 31 avant J.-C. Le siège prin­ci­pal des lettres et des sciences est Alexan­drie en Égypte. Les traits ca­rac­té­ris­tiques de cette pé­riode sont l’éru­di­tion, l’art cri­tique et l’étude des sciences, l’adop­tion d’une langue com­mune qui sur­vit jus­qu’à la fin de l’époque by­zan­tine, la koi­né.

2. La vie politique en Grèce

La vie po­li­tique dans cette fin du VIe siècle avant J.-C. est ca­rac­té­ri­sée par la mise en place par Clis­thène d’une ré­forme en en­le­vant au ge­nos, fa­milles ayant un an­cêtre com­mun, les grandes fa­milles et les grands pro­prié­taires, toute leur im­por­tance po­li­tique. À en croire Hé­ro­dote, il se­rait le fon­da­teur du sys­tème dé­mo­cra­tique, bien que le terme de « de­mo­kra­tia » ne soit pas em­ployé dans ce cadre. Ce grand ré­for­ma­teur n’est connu que par bien peu de sources : celles des op­po­sants qui le citent, Hé­ro­dote dans l’En­quête et Aris­tote qui l’évoque dans sa Consti­tu­tion d’Athènes. Ce texte, connu à par­tir d’un pa­py­rus trou­vé en 1879, en Égypte, à Her­mo­po­lis, dé­crit cent cin­quante-huit consti­tu­tions de ci­tés grecques. La pre­mière par­tie dé­crit les dif­fé­rentes étapes de la dé­mo­cra­tie, la se­conde dé­ter­mine le rôle des pou­voirs lé­gis­la­tif et exé­cu­tif, classe les ci­toyens, fixe les droits et de­voirs. La garde de la consti­tu­tion à Athènes est confiée à des no­mo­thètes, lé­gis­la­teurs nom­més pour un an. Afin d’as­su­rer le triomphe de la cité sur le ge­nos, la ré­par­ti­tion tri­bale de la fa­mille est rem­pla­cée par un dé­cou­page ter­ri­to­rial de l’At­tique et d’Athènes. La ville, l’in­té­rieur du pays et la ré­gion cô­tière sont di­vi­sés en une cen­taine de pe­tites cir­cons­crip­tions, les dèmes, eux-mêmes di­vi­sés en dix groupes, les trit­tyes. Le ci­toyen athé­nien se dé­fi­nit par le nom du dème où il ré­side. La consé­quence de cette me­sure est de dis­sé­mi­ner les grandes fa­milles puisque leurs membres peuvent ap­par­te­nir à des dèmes dif­fé­rents. L’idée d’iso­no­mie3, d’éga­li­té entre les ci­toyens, est fon­da­men­tale et dé­ci­sive pour la dé­mo­cra­tie. Le Conseil des Quatre-Cents, ins­ti­tué par So­lon, est rem­pla­cé par un Conseil des Cinq-Cents, cor­res­pon­dant à cin­quante fois dix dé­lé­gués tri­baux. Sous le com­man­de­ment d’un stra­tège élu, les dix tri­bus four­nissent un ré­gi­ment de fan­tas­sins, un ré­gi­ment de pha­lan­gistes, lan­ciers en ar­mure, et un es­ca­dron de ca­va­le­rie. En 493 avant J.-C., Thé­mis­tocle (525-460 av. J.-C.) est nom­mé ar­chonte. Dans l’his­toire d’Athènes, il est per­çu comme ce­lui qui « ame­na la cité à se tour­ner et à des­cendre vers la mer » pour re­prendre l’ex­pres­sion de Plu­tarque (Vies pa­ral­lèles, IV)4. Il dote Athènes d’une flotte puis­sante, de for­ti­fi­ca­tion et d’un port, Le Pi­rée, qui sera ache­vé en 479 avant J.-C., de­vant la me­nace de Sparte et de ses al­liés. La force de la cité re­pose sur ses ra­meurs, les thètes, ci­toyens pauvres, et non plus sur ses ho­plites, fan­tas­sins lour­de­ment ar­més, is­sus de la classe des pro­prié­taires fon­ciers. La ba­taille de Sa­la­mine est celle des thètes et Ma­ra­thon celle des ho­plites.

Le fonc­tion­ne­ment des ins­ti­tu­tions

Le fonc­tion­ne­ment des ins­ti­tu­tions s’or­ga­nise au­tour d’un pou­voir lé­gis­la­tif et d’un pou­voir exé­cu­tif. Le pre­mier est par­ta­gé entre une ou plu­sieurs as­sem­blées ou conseils, et une as­sem­blée de ci­toyens. À Sparte, le Conseil des An­ciens, la gé­rou­sie, est un sé­nat for­mé de vingt-huit membres, âgés d’au moins soixante ans, élus à vie par ac­cla­ma­tion de l’as­sem­blée du peuple, l’apel­la. La gé­rou­sie dé­tient la réa­li­té du pou­voir, contrôle les éphores, ou ma­gis­trats ain­si que les deux rois, qui en sont membres de droit. À Athènes, l’Aréo­page fait à l’ori­gine of­fice de conseil, puis se li­mite par la suite à une ju­ri­dic­tion en ma­tière cri­mi­nelle. Ses membres sont nom­més à vie par­mi les ma­gis­trats, ou ar­chontes, à l’ori­gine is­sus des grandes fa­milles, les eu­pa­trides, puis dans toutes les couches so­ciales au fur et à me­sure des pro­grès de la dé­mo­cra­tie. Gé­rou­sie et Aréo­page sont d’es­sence oli­gar­chique, ré­ser­vés à un nombre res­treint de ci­toyens choi­sis. Athènes leur ad­joint une as­sem­blée plus dé­mo­cra­tique dans son re­cru­te­ment, la bou­lê ou Conseil des Cinq-Cents, à rai­son de cin­quante bou­leutes par tri­bu, ti­rés au sort par­mi les can­di­dats pré­sen­tés par les dix tri­bus. Le bou­leute est en fonc­tion pour un an, doit être âgé de trente ans, être un ci­toyen jouis­sant de tous ses droits. La bou­lê pré­pare les dé­crets sou­mis à l’ekk­lé­sia, as­sem­blée de ci­toyens. Elle siège sur l’Ago­ra, dans un bâ­ti­ment spé­cial, le bou­leu­té­rion, et est di­vi­sée en dix com­mis­sions ou pry­ta­nies, com­pre­nant les cin­quante membres d’une même tri­bu, au pou­voir pen­dant un dixième d’an­née, trente-cinq ou trente-six jours. La pry­ta­nie pré­pare et di­rige les dis­cus­sions de la bou­lê et de l’ekk­lé­sia. Les sé­nats, bou­lê athé­nienne ou sy­né­drion, conseil d’une com­mu­nau­té de ci­tés, pré­parent les tra­vaux de l’as­sem­blée des ci­toyens. Dans les ré­gimes oli­gar­chiques, d’an­ciennes aris­to­cra­ties, de mo­nar­chies, cette as­sem­blée dis­pose de peu de pou­voirs, à l’exemple de l’apel­la spar­tiate, où la prise de pa­role n’est pas libre, la réa­li­té du pou­voir ap­par­te­nant à la gé­rou­sie. Dans un ré­gime dé­mo­cra­tique, l’ekk­lé­sia exerce un pou­voir sou­ve­rain sur les af­faires de l’État. Une in­dem­ni­té de trois oboles, le mis­thos ec­cle­sias­ti­kos, per­met aux plus pauvres de sa­tis­faire à leur obli­ga­tion de sié­ger. Le hé­raut lit les pro­po­si­tions de la bou­lê, les ora­teurs se ma­ni­festent. En prin­cipe, tous ont droit à la pa­role, mais les ci­toyens les plus in­fluents sont les seuls à en user très ré­gu­liè­re­ment. Clas­sés par âge, ils montent à la tri­bune, cou­ron­nés de myrte, pour mar­quer leur ca­rac­tère sa­cré pen­dant leur in­ter­ven­tion. Puis l’on pro­cède au vote, à main le­vée pour les cas cou­rants, en se­cret pour les élec­tions ou l’os­tra­cisme (ban­nis­se­ment d’un ci­toyen). L’ekk­lé­sia dis­pose de tous les pou­voirs, lé­gis­la­tif, dé­li­bé­ra­tif, ju­di­ciaire, nomme les ma­gis­trats, ap­prouve ou re­jette les trai­tés, dé­cide de la paix ou de la guerre.

3. L’art grec

L’AR­CHI­TEC­TURE GRECQUE

Les temples au dé­but du VIIe siècle sont en­core bâ­tis sur le plan d’une simple cel­la, pièce sanc­tuaire abri­tant la sta­tue du dieu, avec par­fois une co­lonne axiale. La tran­si­tion du bois à la pierre dans la construc­tion des temples se fait peu à peu, même s’il s’agit d’abord des fon­da­tions qui sup­portent les co­lonnes. L’em­ploi des tuiles en ar­gile pour cou­vrir le toit rend né­ces­saire une plus grande so­li­di­té dans le sou­tè­ne­ment, ce qui abou­tit à rem­pla­cer le bois par des co­lonnes de pierre. Dans les temples les plus an­ciens, une ran­gée de co­lonnes est in­dis­pen­sable au point de vue ar­chi­tec­tu­ral, dans l’axe lon­gi­tu­di­nal de la cel­la. Après le rem­pla­ce­ment du bois par la pierre, les tech­niques de construc­tion ne changent pas, et les par­ties du bâ­ti­ment, ja­dis en bois, res­tent les mêmes. À l’Hé­raion d’Olym­pie, toutes les co­lonnes ont été rem­pla­cées les unes après les autres et Pau­sa­nias ra­conte qu’il pos­sé­dait la der­nière des qua­rante co­lonnes en bois. Du point de vue dé­co­ra­tif, les mé­topes, pan­neaux rec­tan­gu­laires or­nés de re­liefs, les plus an­ciennes se ré­sument à des plaques d’ar­gile peintes comme celles du temple d’Apol­lon à Ther­mos. Dans le der­nier tiers du VIIe siècle avant notre ère, les ordres io­nique et do­rique font leur ap­pa­ri­tion. L’ordre co­rin­thien n’ap­pa­raît qu’à l’époque ro­maine. La construc­tion la plus re­pré­sen­ta­tive, vers 590 avant J.-C., reste le temple d’Ar­té­mis à Cor­fou. Les ty­rans em­bel­lissent les villes, Pi­sis­trate et ses fils laissent à Athènes, sur l’Acro­pole, le vieux temple d’Athé­na, l’Hé­ca­tom­pé­don. La riche fa­mille eu­pa­tride (noble) des Alc­méo­nides fait exé­cu­ter en marbre et en pierres le temple d’Apol­lon à Delphes, s’as­su­rant ain­si la bien­veillance de l’oracle. Dans les ci­tés, au – VIe siècle, il n’existe pas en­core d’ar­chi­tec­ture pri­vée, mais les tra­vaux édi­li­taires se mul­ti­plient : amé­na­ge­ments de ville comme à Sy­ra­cuse, fon­taines d’Athènes, aque­ducs de Mé­gare et de Sa­mos. Les grands sanc­tuaires s’or­ga­nisent, de l’Io­nie à la Si­cile, édi­fiant des tré­sors, pe­tits édi­fices vo­tifs. Ain­si le Tré­sor de Si­cyone, à Delphes, dont les mé­topes re­pré­sentent la lé­gende des Ar­go­nautes, ou ce­lui de Siph­nos illus­trant la guerre de Troie, le tho­los cir­cu­laire de Mar­ma­ria. Les temples at­teignent des di­men­sions ex­cep­tion­nelles comme ce­lui d’Apol­lon, à Sé­li­nonte, en Grande Grèce, avec ses 110 m de long et ses 11 m de large. Une concep­tion aus­si gran­diose de l’ar­chi­tec­ture et de l’ur­ba­nisme se re­trouve dans d’autres co­lo­nies de Grande Grèce, à Mé­ta­ponte, à Paes­tum.

Les trois ordres en co­lonnes

	– La co­lonne do­rique, dont les plus an­ciens té­moi­gnages re­montent à 625 avant J.-C., pos­sède un fût can­ne­lé, qui re­pose di­rec­te­ment sur le sol et sup­porte un cha­pi­teau très simple, sans dé­cor. Elle dé­croît en al­lant vers le haut, car sa base doit sup­por­ter son poids, plus ce­lui de l’en­ta­ble­ment. Elle est for­mée de tam­bours et can­ne­lée afin de mieux re­ce­voir la lu­mière. Les tri­glyphes et les mé­topes sont ca­rac­té­ris­tiques de la frise do­rique.



	– La co­lonne io­nique re­pose sur un socle for­mé de deux par­ties : le sty­lo­bate et la plinthe. Le cha­pi­teau a pour ca­rac­té­ris­tique deux vo­lutes en­rou­lées qui forment une sorte de cous­sin. L’ordre io­nique pré­sente une frise ho­ri­zon­tale conti­nue dont la seule uti­li­té est d’être dé­co­ra­tive.



	– La co­lonne co­rin­thienne ap­pa­raît à Rome sous le règne d’Au­guste. Son cha­pi­teau est dé­co­ré de feuilles d’acanthe.





Le théâtre d’Épi­daure

Le théâtre d’Épi­daure, construit au mi­lieu du IVe siècle avant J.-C., à 500 m du sanc­tuaire d’As­clé­pios, est l’un des théâtres les mieux conser­vés de Grèce. Son ar­chi­tecte est Po­ly­clète le Jeune. À cette époque, l’ar­chi­tec­ture théâ­trale conserve en­core sa forme clas­sique et se di­vise en trois par­ties confor­mé­ment à la re­pré­sen­ta­tion scé­nique : un or­ches­tra rond ou en forme de demi-lune, avec l’au­tel. L’édi­fice de la scène, ske­né, est pla­cé plus loin, et l’es­pace ré­ser­vé au pu­blic, le théa­tron, si­tué en gra­dins à flanc de co­teau, en hé­mi­cycle. À l’ori­gine, il pou­vait ac­cueillir en­vi­ron six mille deux cents spec­ta­teurs, le double au IIe siècle, lorsque le ni­veau su­pé­rieur sera ajou­té.

L’AR­CHI­TEC­TURE HEL­LÉ­NIS­TIQUE

L’Acro­pole et le Par­thé­non

L’Acro­pole, c’est le nom de la col­line qui sur­plombe Athènes à 156 m de hau­teur. Le nom d’Acro­pole, « Acro­po­lis » en grec, si­gni­fie « ville haute ». On en trouve dans de nom­breuses ci­tés grecques, à Co­rinthe, par exemple. L’Acro­pole et ses temples, ses mo­nu­ments glo­rieux voués aux dieux, sont op­po­sés à la « ville basse », où se traitent les af­faires des hommes. Celle d’Athènes offre quatre chefs-d’œuvre de l’ar­chi­tec­ture clas­sique : les Pro­py­lées, l’Érech­théion, le temple d’Athé­na Niké et le Par­thé­non.

 

Les Pro­py­lées, vé­ri­tables « portes d’en­trée » du com­plexe de temples, ont été édi­fiés entre 437 et 432 avant J.-C. Ils pré­sentent une fa­çade à six co­lonnes.

 

L’Érech­théion est le temple dé­dié à Érech­thée, l’an­cêtre fa­bu­leux des Athé­niens. Construit entre 420 et 407 avant J.-C., il au­rait abri­té la plus an­cienne sta­tue de culte de la déesse Athé­na.

 

Le temple d’Athé­na Niké (Niké : la Vic­to­rieuse) cé­lèbre la vic­toire des Grecs sur les Perses à la suite des guerres mé­diques (490 av. J.-C. et 480 av. J.-C.). Il met en scène le rôle pro­tec­teur tra­di­tion­nel de la déesse, qui doit tou­jours me­ner les Athé­niens à la vic­toire.

 

Le Par­thé­non est le temple ma­jeur d’Athé­na. Il est édi­fié entre 447 et 438 avant J.-C., pen­dant que le stra­tège Pé­ri­clès di­rige la ville. Sa construc­tion est confiée au plus grand ar­chi­tecte et sculp­teur clas­sique, Phi­dias (490-430 av. J.-C.). Fait de marbre blanc, il compte huit co­lonnes en fa­çade, et dix-sept sur les cô­tés. La grande salle abrite la sta­tue de la déesse de­bout, sculp­tée par Phi­dias. Elle me­sure 15 m et est qua­li­fiée de chry­sé­lé­phan­tine, c’est-à-dire faite d’or et d’ivoire. Tout au­tour du temple, sur les mé­topes, l’es­pace entre les ar­chi­traves, au-des­sus des cha­pi­teaux de co­lonnes et le fron­ton, court la frise des Pa­na­thé­nées. C’est la re­pré­sen­ta­tion de la pro­ces­sion an­nuelle des jeunes filles et femmes en l’hon­neur de la déesse.





L’ar­chi­tec­ture s’at­tache à la construc­tion d’édi­fices gran­dioses et très dé­co­rés, au­tel de Zeus à Per­game, grand temple de Zeus Olym­pien à Athènes. L’ordre do­rique est presque com­plè­te­ment dé­lais­sé au IIIe siècle avant J.-C. L’Asie Mi­neure l’em­ploie en­core mais ap­porte de pro­fondes mo­di­fi­ca­tions quant au trai­te­ment du plan, des co­lonnes, des pro­por­tions, à l’exemple du temple d’Athé­na à Per­game. L’ar­chi­tecte Her­mo­gé­nès de Priène co­di­fie les règles de l’ordre io­nique, ap­por­tant dans les pro­por­tions et les dé­co­ra­tions d’im­por­tantes trans­for­ma­tions, comme à l’Ar­té­mi­sion, temple d’Ar­té­mis, de Ma­gné­sie du Méandre. Py­théos, sur un ordre d’Alexandre, re­cons­truit le temple d’Athé­na Po­lias qui de­vient la ré­fé­rence de l’ordre io­nique à Priène. Le gi­gan­tisme marque le sanc­tuaire d’Apol­lon à Di­dymes dont la cel­la est en­tou­rée de cent huit co­lonnes io­niques d’une ving­taine de mètres de haut. La par­ti­cu­la­ri­té de l’époque tient à la construc­tion ou re­cons­truc­tion des villes. Les rues qui se croisent à angles droits à Priène, An­tioche, Apa­mée, sont de plus en plus bor­dées de co­lon­nades et les por­tiques se mul­ti­plient. La de­meure hel­lé­nis­tique de­vient plus mo­deste, mais la dé­co­ra­tion, en re­vanche, se fait plus luxueuse : au centre se trouve le mé­ga­ron, pièce prin­ci­pale équi­pée du foyer, don­nant sur une grande cour à pé­ri­style do­rique avec un bas­sin cen­tral, dé­co­rée de stucs et de mo­saïques.

LA SCULP­TURE GRECQUE

La sculp­ture ar­chaïque

Dans le do­maine de la sculp­ture, les pre­miers té­moi­gnages sont faits es­sen­tiel­le­ment de pe­tits ex-voto en bronze et en ivoire, de sta­tuettes d’hommes et d’ani­maux, ou de terre cuite, idoles-cloches de Béo­tie à la tête per­cée d’un trou pour être ac­cro­chées. La sta­tuaire du mi­lieu du VIIIe siècle avant notre ère com­mence à dé­ta­cher les membres du corps. La tête est dé­pour­vue de vi­sage, les ar­ti­cu­la­tions sont mar­quées. Le plus grec des arts, la sculp­ture ar­chaïque, uti­lise le bois pour ses pre­mières fi­gures, les xoa­na, sta­tues dé­diées au culte. Mais peu nous sont par­ve­nues. La plus an­cienne sta­tuette est celle d’une femme da­tée de 675 avant J.-C. Une ins­crip­tion per­met de dé­ter­mi­ner qu’il s’agit d’une of­frande de Ni­candre de Naxos. Des centres d’art com­mencent à se ré­pandre : la Crète avec la Dame d’Auxerre, la Grande Grèce et la Grèce du Nord, l’art de Co­rinthe, sculp­tures pro­ve­nant de Si­cyone à Delphes, à My­cènes, mé­topes du temple d’Athé­na, fron­ton du tré­sor de Mé­gare. De la Grèce du Nord viennent les kou­roi, sta­tues nues de jeunes gens du temple d’Apol­lon. Contrai­re­ment aux pre­mières de ces œuvres, da­tées aux alen­tours de 650 avant J.-C., les korê, fi­gu­rines fé­mi­nines, sont tou­jours ha­billées. Au dé­but les formes sont sim­ple­ment in­di­quées. L’en­semble pa­raît mas­sif du fait que les bras de­meurent col­lés au buste.

La sculp­ture grecque du VIe siècle avant J.-C.

Vers 580 avant J.-C., l’œuvre la plus cé­lèbre reste celle de Po­ly­mé­dès d’Ar­gos, en ronde-bosse, re­pré­sen­tant les deux frères d’Ar­gos, Cléo­bis et Bi­ton. En com­pa­rai­son du géo­mé­trisme sché­ma­tique qui pré­va­lait jusque-là, les deux sta­tues sont plus fi­ne­ment mo­de­lées, les traits phy­siques da­van­tage ac­cen­tués, no­tam­ment les ge­noux. Leur pose est celle des kou­roi de l’époque. La tête reste en­core mas­sive. Vers 560 avant J.-C., la re­pré­sen­ta­tion de la fi­gure hu­maine se li­bère des contraintes du géo­mé­trisme. Les deux sta­tues les plus re­pré­sen­ta­tives sont l’Apol­lon de Té­néa en Co­rin­thie et le Kou­ros du Ptoion IV, en Béo­tie, sta­tues qui n’ont plus rien de co­los­sal puis­qu’elles me­surent 1,50 m en­vi­ron. Les re­liefs du corps ap­pa­raissent plus net­te­ment et le fa­meux « sou­rire ar­chaïque » fait son ap­pa­ri­tion. Mais il faut at­tendre en­core trente ans pour que le corps hu­main soit re­pré­sen­té avec des struc­tures in­ternes ap­pa­rentes, les muscles re­flé­tant l’ac­tion en cours. La mus­cu­la­ture ab­do­mi­nale prend cette forme de cui­rasse qui de­vien­dra l’une des règles ca­no­niques. Ap­pa­raît éga­le­ment la dé­coupe an­tique du bas­sin sui­vant une ligne d’in­cli­nai­son de ce­lui-ci.

La sculp­ture de la Grèce clas­sique

La pé­riode pré­clas­sique de la sculp­ture, vers 480 avant J.-C., trouve avec l’Éphèbe de Cri­tios, sculp­teur athé­nien, les nou­veaux signes de la re­pré­sen­ta­tion du corps hu­main. La ri­gi­di­té ar­chaïque s’est ef­fa­cée au pro­fit d’une ré­par­ti­tion plus na­tu­relle et souple du poids et des ten­sions mus­cu­laires. Le sou­rire ca­rac­té­ris­tique de la pé­riode ar­chaïque dis­pa­raît, rem­pla­cé par une ex­pres­sion plus pro­fonde. La coif­fure est par­ti­cu­lière avec un bour­re­let cir­cu­laire, sem­blable à celle de l’Éphèbe blond. Ces sta­tues sont consi­dé­rées comme la tran­si­tion entre le style ar­chaïque et le pre­mier clas­si­cisme (500-450 av. J.-C.). Les trois sculp­teurs les plus fa­meux de cette pé­riode sont My­ron, Po­ly­clète, Phi­dias. My­ron est l’au­teur du Dis­co­bole : il sait fixer dans le bronze le mo­ment où le lan­ceur de disque, par une ro­ta­tion du corps, laisse place à l’in­ter­valle du geste entre sa pré­pa­ra­tion et son exé­cu­tion. Le Do­ry­phore et le Dia­du­mène, de Po­ly­clète, montrent deux ath­lètes, la jambe gauche plus vers l’ar­rière, le poids du corps re­po­sant sur la jambe droite et pro­dui­sant une lé­gère asy­mé­trie du bas­sin par rap­port aux épaules. La dis­tinc­tion entre la jambe gauche et la jambe droite est une des ca­rac­té­ris­tiques de ce grand sculp­teur. Cette pose en in­cli­nai­son sera ap­pe­lée par les Ita­liens de la Re­nais­sance contra­pos­to. Le meilleur exemple en est le Da­vid de Do­na­tel­lo. Mais il s’est in­té­res­sé aus­si, sou­ligne Her­vé Loi­lier5, au pro­blème du torse, où la mus­cu­la­ture ne cor­res­pond pas à une réa­li­té mais à une es­thé­tique : « L’ab­do­men est sur­mo­de­lé se­lon une pa­rure ca­rac­té­ris­tique en vio­lon, les muscles obliques sont hy­per­tro­phiés pour ré­pondre par un contre­point sub­til à la masse du tho­rax. Cette idée de­vint pro­cé­dé sous le nom de cui­rasse es­thé­tique. » Po­ly­clète et Do­na­tel­lo peuvent être en­tre­vus comme l’abou­tis­se­ment de ce que ten­tèrent leurs pré­dé­ces­seurs. Po­ly­clète trouve une règle dans le corps mas­cu­lin6. Mais c’est Phi­dias (490-430 av. J.-C.) qui le pre­mier fait concou­rir la forme et le mou­ve­ment à l’ex­pres­sion de la pen­sée. Né à Athènes, il exé­cute à Olym­pie la sta­tue chry­sé­lé­phan­tine de Zeus, re­pré­sen­té as­sis sur un trône. L’en­semble at­tei­gnait 10 m de haut. Il réa­lise éga­le­ment dans les mêmes ma­té­riaux la sta­tue d’Athé­na Par­thé­nos, des­ti­née à or­ner l’in­té­rieur du Par­thé­non, car Pé­ri­clès l’en avait char­gé. Des mé­topes illus­trent un thème sur cha­cun des cô­tés du bâ­ti­ment. Trois centres d’art do­minent pen­dant cette pé­riode : le Pé­lo­pon­nèse avec les fron­tons de Zeus à Olym­pie, la Grande Grèce et la Si­cile, avec l’Au­rige de Delphes, et Athènes avec les mé­topes du tré­sor des Athé­niens, à Delphes.

 

L’époque sui­vante, ou se­cond clas­si­cisme, de 450 à 400 avant J.-C., contraste avec l’uni­té de la pré­cé­dente. Le sculp­teur Cal­li­maque (ac­tif v. 430-408 av. J.-C.) in­tro­duit des ef­fets de dra­pe­ries mouillées met­tant en va­leur le corps fé­mi­nin. Il en est ain­si des Vic­toires qui dé­co­raient le pa­ra­pet du temple d’Athé­na Niké sur l’Acro­pole. Au – IVe siècle, la sta­tuaire trouve en Sco­pas (v. 420-330 av. J.-C.), Praxi­tèle (v. 400-v. 326 av. J.-C.) et Ly­sippe (390-310 av. J.-C.) trois in­com­pa­rables maîtres. Un nou­veau clas­si­cisme ap­pa­raît vers 370. Sco­pas ex­celle dans l’ex­pres­sion du pa­thé­tique, des sen­ti­ments vio­lents. Praxi­tèle se ca­rac­té­rise par une exi­gence de grâce, de sen­sua­li­té : jeunes femmes et éphèbes sont re­pré­sen­tés dans des poses alan­guies, l’Aphro­dite de Cnide montre la déesse nue sur le point de des­cendre au bain. C’est la pre­mière sculp­ture grecque d’une femme nue. Cela fit scan­dale, d’au­tant plus que le mo­dèle en se­rait la cé­lèbre hé­taïre Phry­né, sa maî­tresse. Sa beau­té, lors d’un pro­cès, la sauve quand, à bout d’ar­gu­ments, son avo­cat dé­nude sa poi­trine, ce qui lui vaut l’ac­quit­te­ment im­mé­diat. L’on ne peut que s’in­ter­ro­ger sur le sens de l’hu­mour grec de l’époque, Phry­né si­gni­fiant « cra­paud ». Avec Ly­sippe, la tra­di­tion de la sculp­ture ath­lé­tique ré­ap­pa­raît, mais il se dis­tingue par l’art de sai­sir le mou­ve­ment dans l’ins­tant, et par le sou­ci du réa­lisme avec son Apoxyo­mène ou l’Étrilleur, connue par une co­pie ro­maine. Le mo­tif en est ba­nal – un ath­lète en­lève au moyen du stri­gile, un ra­cloir, la pous­sière de l’arène dur­cie par la trans­pi­ra­tion et les huiles qui im­prègnent son épi­derme –, mais la réa­li­sa­tion pleine de vie. De­puis le mi­lieu du Ve siècle avant J.-C. et jus­qu’à l’époque d’Alexandre, tous les sculp­teurs conservent à leurs sta­tues les pro­por­tions conformes au type du Do­ry­phore. Le corps a sept ou huit fois la lon­gueur de la tête. Ly­sippe pro­pose, vers 350 avant J.-C., de nou­veaux ca­nons de pro­por­tions dans les­quels la tête ne re­pré­sente plus qu’un hui­tième de la hau­teur du corps.

LA SCULP­TURE HEL­LÉ­NIS­TIQUE

La sculp­ture, au IIIe siècle avant J.-C., est sou­mise elle aus­si aux in­fluences de l’Orient. À Athènes, les maîtres de cette nou­velle tra­di­tion clas­sique sont les fils de Praxi­tèle, Ti­mar­chos et Cé­phi­so­dote, au­teurs d’un por­trait du poète Mé­nandre. Des Éros ado­les­cents, des sa­tyres, le Faune Bar­be­ri­ni, sa­tyre en­dor­mi dont Edmé Bou­char­don fait une co­pie en 1726, té­moignent de la vogue per­sis­tante de Praxi­tèle. Alors que l’in­fluence de Sco­pas est sen­sible dans les têtes pa­thé­tiques, les por­traits d’hommes d’État et de phi­lo­sophes, les sta­tues d’ath­lètes s’ins­pirent plu­tôt de la tra­di­tion de Ly­sippe. La tra­di­tion clas­sique d’Asie se ma­ni­feste aus­si dans ses écoles, avec des co­pies d’ar­tistes. À Per­game, le pre­mier ma­ni­feste de l’école est l’ex-voto d’At­tale Ier, éle­vé en sou­ve­nir de sa vic­toire sur les Ga­lates, dont l’au­teur se­rait Épi­go­nos. Le se­cond est le grand au­tel de Zeus dont la frise re­pré­sen­tait, sur 120 m de long, la Gi­gan­tau­ma­chie, com­bat des dieux et des géants. Le maître du gla­dia­teur Borg­hèse est un Éphé­sien, Aga­sias, comme ce­lui des Gau­lois de l’Ago­ra des Ita­liens de Dé­los. Au IIe siècle avant J.-C., Dé­los ac­cueille toutes les in­fluences. Beau­coup de co­pies sont faites. Dans le Pé­lo­pon­nèse, Da­mo­phon de Mes­sène exé­cute l’Aphro­dite ou Vé­nus de Milo. Au Ier siècle avant J.-C., Athènes est le centre d’une re­nais­sance néo-at­tique avec Apol­lo­nios, fils de Nes­tor, qui signe le Torse du Bel­vé­dère, Gly­con d’Athènes l’Hé­rak­lès Far­nèse, co­pie d’un ori­gi­nal de Ly­sippe. Men­tion­nons aus­si, par­mi les œuvres du Ier siècle avant J.-C., l’Apol­lon de Piom­bi­no, œuvre réa­li­sée en bronze se­lon la tech­nique de la fonte à la cire per­due. Cette pé­riode tend vers le réa­lisme ain­si que le montre le Groupe du Lao­coon, où le prêtre troyen Lao­coon et ses deux fils sont tor­dus dans l’hor­reur d’être at­ta­qués par les ser­pents, œuvre at­tri­buée aux Rho­diens Agé­san­dros, Atha­na­dore et Po­ly­dore, vers 40 avant J.-C.

L’ART CÉ­RA­MIQUE

La cé­ra­mique connaît aus­si des chan­ge­ments et son style s’op­pose à ce­lui des basses époques my­cé­niennes et mi­noennes. Les or­ne­men­ta­tions dé­laissent les formes ani­males et vé­gé­tales, les des­sins géo­mé­triques les rem­placent. Le re­cours à la ligne droite, l’angle aigu, le cercle, l’ab­sence de méandre sont ca­rac­té­ris­tiques de cette époque. Le style pro­to­géo­mé­trique des pre­mières pé­riodes est rem­pla­cé par le style géo­mé­trique qui li­bère le vase : on voit clai­re­ment le pied, le corps, l’épau­le­ment, le col. Ces dif­fé­rentes par­ties sont sou­li­gnées par une dé­co­ra­tion ap­pro­priée. La panse et le col sont ri­che­ment dé­co­rés. Au cours du IXe siècle, la qua­li­té s’ac­croît. Lors de la tran­si­tion du IXe au VIIe siècle se pro­duit un chan­ge­ment qui consiste en la re­pré­sen­ta­tion de per­son­nages sty­li­sés géo­mé­tri­que­ment. Un tri­angle consti­tue la par­tie su­pé­rieure du corps, sur la­quelle on aper­çoit la tête en forme de point. Ces re­pré­sen­ta­tions sont trai­tées de fa­çon théâ­trale : sur les grands vases fu­né­raires, c’est une la­men­ta­tion sur les morts, et sur les vases plus pe­tits, les com­bats de hé­ros ap­pa­raissent déjà. Le centre de ce nou­veau style est l’At­tique, la ré­gion athé­nienne. Le Pé­lo­pon­nèse ri­va­lise avec Athènes, Sparte, les Io­niens sont moins concer­nés par ce nou­vel es­thé­tisme. En ce qui concerne l’évo­lu­tion spi­ri­tuelle de cette époque, les do­cu­ments font dé­faut, néan­moins on a re­trou­vé à Sa­mos un au­tel ar­chaïque, consa­cré à la déesse Héra.

La cé­ra­mique à fi­gures noires et rouges

L’in­fluence orien­tale, entre 725 et 625 avant J.-C., se ré­vèle sur les pein­tures sur vases. Le dé­ve­lop­pe­ment com­mer­cial ins­pire de nou­velles formes et de nou­veaux dé­cors : Rhodes, Sa­mos, Milo, Co­rinthe pro­duisent des vases à dé­cor orien­ta­li­sant de fleurs et de pal­mettes qui se ré­pand sur tout le pour­tour du vase. Les mo­tifs géo­mé­triques se ra­ré­fient de plus en plus dans la pre­mière moi­tié du VIIe siècle avant notre ère pour lais­ser la place à des scènes sou­vent my­tho­lo­giques. Les écoles dans di­verses ré­gions de la Grèce ap­pa­raissent. De nom­breux ate­liers voient le jour à Naxos, à Mé­los, à Dé­los, à Pa­ros. Mais le plus cé­lèbre reste ce­lui de Rhodes pour ses pots en cé­ra­mique et ses as­siettes. À la fin du VIe siècle avant J.-C., – 575 marque le triomphe en At­tique de la cé­ra­mique à fi­gures noires avec Athènes comme centre de pro­duc­tion, très in­fluen­cé par Co­rinthe. So­phi­los, Lydes, Ama­sis sont par­mi les plus cé­lèbres peintres de vases qui nous soient par­ve­nus. Ni­cos­thènes, à fin du VIe siècle avant notre ère, est sans doute l’in­ven­teur de la tech­nique à fi­gures rouges sur fond noir.

4. La littérature grecque

LA LIT­TÉ­RA­TURE AU TEMPS D’HO­MÈRE

La ques­tion ho­mé­rique, entre ceux qui dé­fendent la thèse d’un au­teur unique et ceux qui optent pour plu­sieurs voix, in­ter­roge à la fois l’iden­ti­té de l’au­teur et la com­po­si­tion de l’Iliade et de l’Odys­sée. Ho­mère vit parce que ses œuvres l’Iliade et l’Odys­sée existent à tra­vers les siècles. In­tro­duits en Grèce par Ly­curgue se­lon la tra­di­tion, chan­tés par des rhap­sodes, les poèmes d’Ho­mère7 consti­tuent à l’ori­gine des mor­ceaux dé­ta­chés, cha­cun in­ti­tu­lé dif­fé­rem­ment. L’Iliade pré­sente les traits ca­rac­té­ris­tiques de ce qu’il est conve­nu de nom­mer l’art ho­mé­rique. Mo­nu­ment de la lit­té­ra­ture, cette épo­pée se com­pose de près de seize mille vers ré­par­tis en vingt-quatre chants. Les épi­sodes es­sen­tiels en sont la que­relle d’Achille et d’Aga­mem­non (chant I), la mort de Pa­trocle (chants XV à XIX) et celle d’Hec­tor (chants XX à XXIV), qui marque la ré­con­ci­lia­tion entre le roi et le hé­ros. Les des­crip­tions sont simples, pré­cises, mon­trant tour à tour les hé­ros comme des demi-dieux et comme des êtres de chair et de sang : ain­si, Achille n’hé­site pas à sol­li­ci­ter le concours de sa mère, la nymphe Thé­tis, mais pleure à chaudes larmes la mort de Pa­trocle. Fré­quentes, les ré­pé­ti­tions de vers ou de groupes de vers, ryth­mant le texte, étaient né­ces­saires pour l’aède qui dé­cla­mait l’œuvre en mu­sique, et ap­pré­ciées d’un pu­blic qui pou­vait connaître par cœur ces courts pas­sages.

 

À la dif­fé­rence de l’Iliade, épo­pée guer­rière, l’Odys­sée est une épo­pée à la fois fa­mi­lière et do­mes­tique. La vie quo­ti­dienne y est évo­quée dans de nom­breuses scènes : la plus fa­meuse est celle où Nau­si­caa, fille du roi Al­ci­noos, se rend au fleuve pour la­ver du linge : « On lava, on rin­ça tout ce linge sali ; on l’éten­dit en ligne aux en­droits de la grève où le flot quel­que­fois ve­nait battre le bord et la­vait le gra­vier » (chant VI). De même, Ulysse est un hé­ros plus hu­main que les va­leu­reux guer­riers de l’Iliade : proche de la na­ture, il est gui­dé par l’amour de la pa­trie et du foyer. As­sez fort pour ré­sis­ter à la sé­duc­trice Ca­lyp­so ou pour com­battre le cy­clope Po­ly­phème, Ulysse pleure au ré­cit de la guerre de Troie fait par l’aède Dé­mo­do­cos, dans le pa­lais d’Al­ci­noos ; « hu­main, trop hu­main », il lui ar­rive aus­si de men­tir, de tri­cher : « De­vant les Phéa­ciens, il eût rou­gi des pleurs qui gon­flaient ses pau­pières ; mais, à chaque re­pos de l’aède di­vin, il es­suyait ses pleurs » (chant VIII).

La musique, accompagnement indispensable du chant poétique

Les Grecs consi­dèrent la mu­sique comme un art ma­jeur, au même titre que la poé­sie ou la danse. L’époque ar­chaïque, des ori­gines au VIe siècle avant notre ère, voit le triomphe des aèdes, chan­teurs d’épo­pée de leurs propres œuvres, s’ac­com­pa­gnant de la phor­minx, an­cêtre de la ci­thare, et des rhap­sodes qui eux chantent les œuvres des autres. L’art du chant se trans­met ora­le­ment. Puis, à l’époque clas­sique, du VIe au IVe siècle avant J.-C., la mu­sique s’in­tègre au sys­tème édu­ca­tif, liée à l’étude des ma­thé­ma­tiques. Elle évo­lue en­suite de ma­nière au­to­nome. La mu­sique exerce son pou­voir sur les âmes, proche en cela des pra­tiques ma­giques illus­trées par les ac­cents de la lyre d’Or­phée, ca­pable même d’en­chan­ter les ani­maux et de char­mer les di­vi­ni­tés pré­si­dant aux En­fers, Ha­dès et son épouse Per­sé­phone, afin que lui soit ren­due sa com­pagne dé­funte, Eu­ry­dice. Il y a donc lieu de sé­pa­rer les mu­siques amol­lis­santes, qui dé­pouillent l’âme de sa fer­me­té, des mu­siques épa­nouis­sant le cou­rage, la vi­gueur, l’ar­deur guer­rière. Les prin­ci­paux ins­tru­ments uti­li­sés sont la lyre, la ci­thare, l’au­los, flûte à anche double, la sy­ringe ou flûte de Pan. La mu­sique ac­com­pagne les cé­ré­mo­nies re­li­gieuses, les concours et jeux, la pré­pa­ra­tion au com­bat. Les par­ties pour chœur des tra­gé­dies grecques sont chan­tées. La gamme la plus connue de l’An­ti­qui­té grecque est la gamme do­rienne : ré mi fa sol la si do ré, es­sen­tiel­le­ment des­cen­dante. Un sys­tème de gammes éla­bo­ré, ou mode, struc­ture une mé­lo­die. Le mode do­rien est ré­pu­té aus­tère, l’io­nien vo­lup­tueux, etc. En re­vanche, les Grecs ne connaissent pas l’har­mo­nie. Nous ne pos­sé­dons que quelques frag­ments, sur pa­py­rus d’époque gré­co-ro­maine, d’œuvres mu­si­cales, mais des ar­tistes fa­meux ont tra­ver­sé le temps. Ain­si Ti­mo­thée de Mi­let (v. 446-357 av. J.-C.) ajoute quatre cordes à la lyre, ac­com­pagne ses chants lui-même à la ci­thare. Il par­vient à une grande ex­pres­si­vi­té. Un chant en l’hon­neur de la ba­taille de Sa­la­mine per­met­tait ain­si d’en­tendre jus­qu’aux plaintes des nau­fra­gés.

La poésie

La poé­sie tient dans la lit­té­ra­ture grecque une place par­ti­cu­lière. En ef­fet, elle prend place à la fois dans la vie quo­ti­dienne pour cé­lé­brer jeux et vic­toires et dans la vie re­li­gieuse pour s’adres­ser aux dieux ou pré­si­der aux cé­ré­mo­nies éso­té­riques. Le poète est un homme ins­pi­ré par le di­vin tel que le sug­gé­ra plus tard Pla­ton8 dans Phèdre. L’aide re­çue est sou­vent due à une muse. Ho­mère en ad­jure une au dé­but de cha­cune de ses épo­pées de ra­con­ter un ré­cit, Hé­siode, dans la Théo­go­nie9, ra­conte com­ment, grâce à elle, il sait ce qu’il doit chan­ter après avoir en­ten­du sur l’hé­li­con un ins­tru­ment de mu­sique à vent. L’éty­mo­lo­gie du terme poé­sie, « poïe­sis » en grec, sou­ligne l’im­por­tance et la di­ver­si­té du rôle qu’elle joue dans la vie des an­ciens Grecs. Il si­gni­fie « sa­voir faire », dans le sens de com­pé­tence, ré­dui­sant cet art à une tech­nique, mais aus­si « créer », au sens de l’ac­tion qui trans­forme le monde, lui don­nant une élé­va­tion spi­ri­tuelle au­tant qu’in­tel­lec­tuelle. Ain­si le poète a une double fonc­tion : trans­mettre l’ins­pi­ra­tion di­vine qu’il re­çoit, avec le meilleur sa­voir-faire pos­sible.

 

◆ La poé­sie ly­rique, ou ode, cé­lèbre l’amour, la na­ture, la mort. À l’ori­gine, il s’agit de poèmes chan­tés ac­com­pa­gnés à la lyre, la mu­sique est presque in­sé­pa­rable de la poé­sie. Il en est ain­si pour les com­po­si­tions ly­riques d’Al­cée de My­ti­lène (VIIe s. av. J.-C.) et d’Ana­créon de Téos (v. 550-v. 464 av. J.-C.). La poé­sie élé­giaque, qui chante la mé­lan­co­lie, et iam­bique fait son ap­pa­ri­tion. À l’hexa­mètre épique, vers de six pieds, suc­cède le di­mètre élé­giaque, de quatre pieds, illus­tré par Tyr­tée. En­fin lui suc­cède l’iambe, syl­labe brève sui­vie d’une longue, au rythme proche de ce­lui de la langue, uti­li­sé par Ar­chi­loque. Sap­pho (VIIe s. av. J.-C.) et Ana­créon de Téos, dont ne sub­sistent que des élé­gies, ré­digent des épi­grammes où ils chantent l’amour et la jeu­nesse. Les prin­ci­paux au­teurs sont Ar­chi­loque (712-664 av. J.-C.), Tyr­tée (VIIe av. J.-C.) et So­lon (v. 640-558 av. J.-C.).

 

◆ Le style épique, des grands ré­cits his­to­riques, em­ployé par Ho­mère, ap­pa­raît aus­si chez Hé­siode. Des nom­breux ou­vrages qu’on lui at­tri­bue, trois seule­ment nous sont par­ve­nus : Les Tra­vaux et les Jours, la Théo­go­nie, Le Bou­clier d’Her­cule. Il aime les maximes brèves, mar­quées par le bon sens. Par là, il se fait com­prendre et ap­pré­cier des classes po­pu­laires qui trouvent dans ses pré­ceptes de mo­rale un fond d’en­sei­gne­ment à leur por­tée. Entre le VIIIe et VIIe siècle avant J.-C., il com­pose le long poème de la Théo­go­nie, dans le­quel il pré­sente la mul­ti­tude des dieux cé­lé­brés par les mythes grecs. Trois gé­né­ra­tions di­vines s’y suc­cèdent : celle d’Ou­ra­nos, celle de Chro­nos et celle de Zeus. À cette gé­néa­lo­gie di­vine s’ajoute une cos­mo­go­nie qui re­trace la créa­tion du monde. Les thèmes chers à Hé­siode d’un âge d’or ré­vo­lu et d’une hu­ma­ni­té vouée au mal­heur se re­trouvent dans presque tous les grands mythes, textes fon­da­teurs et phi­lo­so­phiques, de la Bible aux Confes­sions de Jean-Jacques Rous­seau. Pi­sandre de Rhodes (v. 645-v. 590 av. J.-C.) crée la pre­mière épo­pée consa­crée à Hé­ra­clès, l’Hé­ra­cléide.

LA LIT­TÉ­RA­TURE DE LA GRÈCE CLAS­SIQUE

Dans le do­maine de la lit­té­ra­ture, le poète Si­mo­nide de Céos (556-467 av. J.-C.) chante les guerres de li­bé­ra­tion contre la Perse, ain­si que les vic­toires grecques. À la cour de Hié­ron de Sy­ra­cuse, il ri­va­lise avec Pin­dare (v. 518-v. 446 av. J.-C.), au­teur des Mé­ta­mor­phoses. Sa spé­cia­li­té est le di­thy­rambe, chant avec ac­com­pa­gne­ment de l’au­los, un haut­bois double. Il est cé­lèbre aus­si pour son poème sur les Ther­mo­pyles. Épi­charme (525-450 av. J.-C.) est connu comme le pre­mier au­teur co­mique de re­nom. Il fré­quente lui aus­si la cour de Hié­ron de Sy­ra­cuse. Trente-cinq de ses titres et des frag­ments nous sont par­ve­nus sur pa­py­rus. À Ésope (620-560 av. J.-C.) re­vient l’hon­neur d’avoir uti­li­sé la fable pour re­pré­sen­ter de ma­nière cri­tique les as­pects de l’ac­ti­vi­té hu­maine. Dé­mé­trios de Pha­lère (350-283 av. J.-C.) éta­blit le re­cueil des fables d’Ésope.

La naissance de la tragédie

« Avoir in­ven­té la tra­gé­die est un beau titre de gloire ; et ce titre de gloire ap­par­tient aux Grecs », écrit Jac­que­line de Ro­mil­ly10. En ef­fet, la tra­gé­die connaît ses pre­miers es­sais, vers 530 avant J.-C., à l’oc­ca­sion de la 61e olym­piade11. Les fêtes de Bac­chus, cé­lé­brées à l’époque des ven­danges, sont ac­com­pa­gnées de danses et de chants spé­ciaux, le di­thy­rambe, en l’hon­neur de ce dieu. Un bouc est im­mo­lé pour l’oc­ca­sion, ce que rap­pelle l’éty­mo­lo­gie du mot tra­gé­die : tra­gos (bouc) et oidê (chant), le « chant du bouc ». Thes­pis (580-?), en 535 avant J.-C., ima­gine de faire don­ner la ré­plique au chœur par son chef, le co­ry­phée. Le chœur, par­tie es­sen­tielle, est com­po­sé de per­son­nages in­ter­mé­diaires entre les hommes et les dieux. Leur rôle est de cal­mer les pas­sions. Ils ne quittent ja­mais la scène. À la dif­fé­rence de nos pièces, celles des Grecs ne sont ja­mais cou­pées par des actes. La pièce com­mence par une scène d’ex­po­si­tion, le pro­logue, puis le chœur entre en chan­tant dans l’or­chestre, le pa­ra­dos. En­suite, les scènes jouées se suc­cèdent. La scène, dis­po­sée en demi-cercle, est sé­pa­rée du pu­blic par un or­ches­tra, cercle de terre bat­tue, notre par­terre.

Trois grands tra­giques

Par rap­port à Thes­pis, Es­chyle (525-456 av. J.-C.) ré­duit consi­dé­ra­ble­ment le rôle du chœur, tout en in­tro­dui­sant dans le drame un deuxième, puis après So­phocle, un troi­sième pro­ta­go­niste ame­nant ain­si à un vé­ri­table dia­logue. Seules sept de ses quatre-vingts tra­gé­dies ont sur­vé­cu. Les deux thèmes qui do­minent sont l’idée de fa­ta­li­té et la ja­lou­sie des dieux achar­nés contre leurs vic­times.

Les pas­sions n’y ont pas leur place, mais l’amour y est chan­té. Les hé­ros sont cou­pables et su­bissent un châ­ti­ment di­vin. Non seule­ment Es­chyle trouve le moyen d’émou­voir, mais il crée aus­si le sup­port ma­té­riel de la tra­gé­die : dé­cors, cos­tumes. Le port du cos­tume re­hausse le ta­lent des ac­teurs : les masques dis­si­mulent les traits et ren­forcent les voix, le co­thurne, chaus­sure à se­melle com­pen­sée, élève la taille.

 

So­phocle (496-406 av. J.-C.) est l’au­teur de cent vingt-trois pièces dont sept sont connues – Ajax fu­rieux, Phi­loc­tète, Électre, Les Tra­chi­niennes, Œdipe roi, Œdipe à Co­lone, An­ti­gone – et de di­verses odes. Membre de la haute so­cié­té athé­nienne, il est stra­tège aux cô­tés de Pé­ri­clès, in­tro­duit à Athènes le culte d’As­clé­pios dont il de­vient grand prêtre. La mo­der­ni­té de So­phocle en fait un pré­cur­seur dif­fi­ci­le­ment éga­lé. Il achève en quelque sorte ce qu’Es­chyle avait ébau­ché. Les ca­rac­tères de ses per­son­nages s’en dis­tinguent par le côté plus hu­main. Il élar­git le chœur, quinze cho­ristes au lieu de douze, et le charge du com­men­taire de l’ac­tion scé­nique. Sa spé­ci­fi­ci­té est d’avoir « dé­lais­sé la tri­lo­gie et de faire re­tour au mo­no­drame. Il a su com­bi­ner une phi­lo­so­phie si sombre avec une foi si vi­vace en l’homme et en la vie qui dis­tingue à ja­mais le théâtre de So­phocle de toutes les œuvres mo­dernes qui s’en sont ins­pi­rées et qui pour cette rai­son n’at­teignent ja­mais au même éclat »12.

 

Avant Eu­ri­pide (480-406 av. J.-C.), l’amour en tant que su­jet dra­ma­tique est in­con­nu. Il se dis­tingue des autres au­teurs par la di­ver­si­té de ses su­jets (re­li­gieux, phi­lo­so­phiques) et les formes d’ex­pres­sion nou­velles (rhé­to­rique, mu­sique). Les femmes de ses tra­gé­dies dé­crivent la pas­sion phy­sique et mo­rale. Nous ne connais­sons que soixante-quinze titres des quatre-vingt-douze qu’il a écrits, dix-neuf seule­ment ont été conser­vés13. Il pos­sé­dait la pre­mière grande bi­blio­thèque per­son­nelle dont nous ayons connais­sance. Si Es­chyle a peint les hommes tels qu’ils ne pou­vaient être, So­phocle les a peints tels qu’ils de­vaient être et Eu­ri­pide tels qu’ils étaient.

La part de l’élo­quence

L’élo­quence ne se dé­ve­loppe vrai­ment qu’au mo­ment où se consti­tuent les di­verses ré­pu­bliques, celles d’Athènes en par­ti­cu­lier. Plus qu’au­cune autre cité, elle offre un vaste champ à l’ora­teur. Toutes les causes ju­di­ciaires sont dé­bat­tues à l’Aréo­page ou dans les dix tri­bu­naux de cette ville. Dès le VIe siècle avant J.-C., rhé­teurs et so­phistes cherchent à éblouir par la pa­role. Plu­tarque a conser­vé le nom des dix plus grands ora­teurs : An­ti­phon, An­do­cide, Ly­sias, Iso­crate, Isée, Ly­curgue, Hy­pé­ride, Di­narque, Es­chine, Dé­mos­thène… Le ly­risme cho­ral grec at­teint son som­met avec Bac­chy­lide (dé­but du Ve siècle av. J.-C.) et Pin­dare (v. 518-v. 446 av. J.-C.). Ses Épi­ni­cies, odes triom­phales en l’hon­neur des vain­queurs des quatre épreuves des Jeux olym­piques, des frag­ments de péans, chants en l’hon­neur d’un dieu gué­ris­seur, de di­thy­rambes, poèmes à Bac­chus, nous sont par­ve­nus. La plu­part de ses odes sont com­po­sées sous forme de triades, une strophe, une an­ti­strophe, une épode. Celles-ci per­pé­tuent la théo­go­nie clas­sique, le mythe y tient une grande place. Il loue la sé­ré­ni­té de l’homme, sou­mis aux lois di­vines.

LA CO­MÉ­DIE

La co­mé­die, comme la tra­gé­die à la­quelle elle suc­cède, se rat­tache aux courses du cor­tège de Bac­chus. Tout au dé­but, elle s’illustre comme une sa­tire en dia­logue. Son fon­da­teur est Aris­to­phane (450-386 av. J.-C.), dont les co­mé­dies sont connues14, cer­taines seule­ment par frag­ments. La plu­part ont été pu­bliées pen­dant la guerre du Pé­lo­pon­nèse (431-404 av. J.-C.) et sont im­pli­quées dans l’ac­tua­li­té po­li­tique, met­tant en scène les per­son­nages les plus en vue et ne les épar­gnant pas : dans Les Nuées il raille So­crate, les tri­bu­naux athé­niens et les juges dans Les Guêpes, avec Les Oi­seaux les sectes or­phiques.

L’ÉVO­LU­TION DE LA LIT­TÉ­RA­TURE

En poé­sie, les seuls genres ori­gi­naux sont ceux des bu­co­liques ou idylles, consa­crées aux amours des ber­gers. Les prin­ci­paux poètes sont Bion de Smyrne (v. 300 av. J.-C.), qui se dis­tingue plu­tôt dans la poé­sie ly­rique, Cal­li­maque (v. 305-v. 240), Théo­crite (v. 315-v. 250). Ce der­nier donne un vé­ri­table es­sor à la poé­sie pas­to­rale pré­sen­tant des scènes vi­vantes en­ca­drées dans de riants pay­sages éclai­rés par le so­leil de Si­cile. Apol­lo­nius de Rhodes (v. 295-215 av. J.-C.) se dis­tingue dans la poé­sie épique avec Les Ar­go­niques, qui re­latent l’ex­pé­di­tion des Ar­go­nautes. Ara­tos de Soles (v. 315-v. 245 av. J.-C.) est connu pour sa poé­sie di­dac­tique, dont le but est de for­mer les es­prits. Les Pto­lé­mée tentent vai­ne­ment de re­mettre au goût du jour, à Alexan­drie, les concours dra­ma­tiques. C’est à Athènes qu’il faut cher­cher à cette époque le vé­ri­table créa­teur de la co­mé­die : Mé­nandre (342-292 av. J.-C.). S’abs­te­nant de toute sa­tire per­son­nelle, la co­mé­die crée des per­son­nages vé­ri­tables, évo­luant au sein d’une in­trigue fort simple.

5. L’histoire de l’histoire

LES PRE­MIERS HIS­TO­RIENS

Les pre­miers his­to­riens, sû­re­ment in­vo­lon­taires, pour­raient être les aèdes, ces poètes épiques de l’époque ar­chaïque qui, dans leurs poèmes, re­donnent vie aux tra­di­tions des âges pré­cé­dents. Ce be­soin de consi­gner les pre­miers évé­ne­ments est ce­lui des lo­go­graphes, les chro­ni­queurs jus­qu’à Hé­ro­dote, ain­si nom­més par Thu­cy­dide. En fait, ils tra­vaillent pour les his­to­riens au sens mo­derne du terme en col­lec­tant les ma­té­riaux de ré­flexion, « des évé­ne­ments vrais qui ont l’homme pour ac­teur15 ». L’es­prit de re­cherche ap­pli­qué à l’étude de l’homme en tant qu’être so­cial s’im­pose comme la consé­quence lo­gique des ré­flexions phi­lo­so­phiques qui pré­cèdent. Le tra­vail de concep­tua­li­sa­tion de Pla­ton et d’Aris­tote, tel que le sou­ligne Fran­çois Châ­te­let16 (1925-1985), a été in­dis­pen­sable à l’émer­gence de l’his­toire. L’His­to­ria, ou « En­quête », consti­tue les dé­buts de l’his­toire telle qu’elle sera dé­fi­nie aux XVIIe et XVIIIe siècles, comme le rap­pelle Hen­ri-Iré­née Mar­rou (1904-1977) : « Le sa­voir par l’in­ter­mé­diaire du mot his­tôr “ce­lui qui sait”, l’ex­pert, le té­moin17 ». Au dé­but, l’his­to­rien re­late faits et sa­voirs. Puis il se dé­tache de la chro­nique pour de­ve­nir ana­lyste et dé­ga­ger une com­pré­hen­sion des faits.

 

◆ Hé­ca­tée de Mi­let (v. 550-v. 480 av. J.-C.) est consi­dé­ré comme l’un des pre­miers lo­go­graphes, car après avoir vi­si­té tous les pays de son temps il consigne ses connais­sances dans un ou­vrage in­ti­tu­lé Pé­rié­gèse. Il au­rait des­si­né l’une des toutes pre­mières cartes du monde, la Mé­di­ter­ra­née au centre, en­tou­rée de l’eau d’un fleuve qu’il nomme « océan ». Les Gé­néa­lo­gies, son se­cond ou­vrage, traitent des lé­gendes io­niennes et do­riennes.

 

◆ Hé­ro­dote d’Ha­li­car­nasse (v. 484-v. 425 av. J.-C.) voyage beau­coup en Asie, à Ba­by­lone, en Égypte. Il est à la fois consi­dé­ré comme le père de l’eth­no­lo­gie et de l’his­toire. En ef­fet, l’his­toire des Scythes n’a été connue pen­dant long­temps qu’à tra­vers ses ré­cits. La force d’Hé­ro­dote est de ra­con­ter ce qu’il voit. Les mythes ne sont plus son pro­pos. Il tente d’ex­pli­quer les évé­ne­ments aux­quels il as­siste. His­toires, ou En­quête, est le titre don­né à son propre ou­vrage, à prendre au sens de re­cherche. Son œuvre com­prend neuf livres, cha­cun d’entre eux por­tant le nom d’une muse, dont l’ob­jet prin­ci­pal est la grande lutte des Perses contre les Grecs, c’est-à-dire les guerres mé­diques dont la du­rée fut de cent vingt ans.

 

◆ Thu­cy­dide (460-395 av. J.-C.), l’Athé­nien, fait un pas de plus dans la concep­tion mo­derne de notre his­toire. Il pose les pre­miers prin­cipes de la mé­thode his­to­rique. L’his­toire de­vient po­li­tique et sa­vante. Il ne s’agit plus de dra­ma­ti­ser les évé­ne­ments. L’His­toire de la guerre du Pé­lo­pon­nèse centre son in­té­rêt sur la po­li­tique : quelles sont les rai­sons de l’af­fai­blis­se­ment d’Athènes ? Quelle est l’ori­gine de ses maux ? Il reste d’une im­par­tia­li­té ab­so­lue. Comme Hé­ro­dote, Thu­cy­dide a re­cours à la no­tion d’iro­nie, éri­gée par So­crate au rang de mé­thode. Elle consiste à s’in­ter­ro­ger ou à in­ter­ro­ger un rai­son­ne­ment ou la connais­sance pour en dé­voi­ler les la­cunes.

 

◆ Xé­no­phon (426-354 av. J.-C.) est le pre­mier bio­graphe de l’An­ti­qui­té. Le qua­trième de ces pre­miers his­to­riens a lais­sé des ou­vrages his­to­riques, po­li­tiques, phi­lo­so­phiques et di­dac­tiques. Les pre­miers com­portent des ré­cits, comme l’Ana­base, re­la­tant la re­traite des Dix Mille, dans le­quel il est, un peu à la fa­çon de Cé­sar, l’his­to­rien de ses propres ex­ploits. On y trouve de pré­cieux do­cu­ments his­to­riques, mais aus­si géo­gra­phiques et stra­té­giques. En sept livres, ses Hel­lé­niques conti­nuent l’œuvre de Thu­cy­dide, mais c’est sur­tout l’Apo­lo­gie de So­crate qui le rend cé­lèbre, car il y dé­crit l’at­ti­tude de ce­lui-ci lors de son pro­cès.

L’HIS­TOIRE PEN­DANT LA PÉ­RIODE HEL­LÉ­NIS­TIQUE

Deux grands noms marquent cette pé­riode : Po­lybe, té­moin de la conquête du Bas­sin mé­di­ter­ra­néen par Rome, et Dio­dore de Si­cile qui consa­cra sa vie à la com­po­si­tion d’une his­toire uni­ver­selle en qua­rante livres.

 

◆ Po­lybe (v. 202-126 av. J.-C.) est pro­ba­ble­ment l’his­to­rien grec qui connaît le mieux le monde ro­main. Il est le fils de Ly­cor­tas, un homme d’État achéen, et il re­çoit l’édu­ca­tion ap­pro­priée à un fils de riches pro­prié­taires ter­riens. Sa bio­gra­phie de jeu­nesse montre qu’il fait ses pre­mières armes dans l’en­tou­rage de Phi­lopœ­men (253-183 av. J.-C.), stra­tège, gé­né­ral de la ligue achéenne. Bien qu’il dé­clare son sou­tien à Rome, il est en­voyé comme émis­saire au consul Mar­cius Phi­lip­pus, l’aide achéenne a été re­je­tée. Après la dé­faite de Per­sée à Pyd­na en 168, Po­lybe était un des mille Achéens émi­nents qui furent dé­por­tés à Rome et pla­cés en dé­ten­tion en Ita­lie sans pro­cès. À Rome, Po­lybe eut la chance d’at­ti­rer l’ami­tié du grand gé­né­ral ro­main Sci­pion Émi­lien (185-129 av. J.-C.), dont il de­vient le men­tor, et par l’in­fluence de sa fa­mille est au­to­ri­sé à res­ter à Rome. Peu de temps après, lorsque sa dé­ten­tion po­li­tique a pris fin, Po­lybe re­joint Sci­pion à Car­thage et est pré­sent lors de son siège et sa des­truc­tion en 146. Dans sa ré­dac­tion des His­to­riai, les His­toires ou His­toire uni­ver­selle, son but est de com­prendre com­ment la ci­vi­li­sa­tion grecque, à ses yeux su­pé­rieure à toute autre, a pu être do­mi­née par les Ro­mains. Tout part d’un bien amer constat : en 168 avant J.-C., la dé­faite de Pyd­na consacre l’ef­fa­ce­ment de la Grèce au pro­fit de Rome. C’est dans l’étude des ins­ti­tu­tions18 ro­maines et de leur fonc­tion­ne­ment que Po­lybe puise la ré­ponse. L’as­pi­ra­tion à l’em­pire uni­ver­sel se ré­vèle su­pé­rieure au monde des ci­tés ri­vales. Sa mé­thode his­to­rique est nou­velle. Re­fu­sant les mythes et lé­gendes, il ne fonde ses écrits que sur les faits avé­rés.

Le car­ré de Po­lybe

Il est aus­si à l’ori­gine du pre­mier pro­cé­dé de chif­fre­ment par sub­sti­tu­tion. Fon­dé sur un car­ré de vingt-cinq cases, on peut l’agran­dir à trente-six cases. Il s’agit d’un sys­tème de trans­mis­sion et de trans­crip­tion de si­gnaux par le moyen de torches qui pou­vaient être vues au loin. L’al­pha­bet est di­vi­sé en cinq par­ties, com­pre­nant cha­cune cinq lettres, seule la der­nière n’en comp­tait que quatre. Les deux groupes d’opé­ra­teurs de­vant échan­ger des si­gnaux dis­posent cha­cun de cinq ta­blettes, sur les­quelles ils trans­crivent à la suite les lettres d’une des cinq par­ties de l’al­pha­bet. Puis ils se mettent d’ac­cord sur le fait que le pre­mier qui aura un mes­sage à trans­mettre bran­di­ra deux torches et at­ten­dra que l’autre ré­ponde de fa­çon iden­tique. Une fois les feux dis­si­mu­lés, le poste émet­teur bran­di­ra des torches sur sa gauche pour in­di­quer au ré­cep­teur la ta­blette à la­quelle il de­vra se re­por­ter, un feu pour la pre­mière, deux pour la se­conde et ain­si de suite. En­suite, il bran­di­ra sur sa droite d’autres torches, afin de faire sa­voir quelle lettre de la ta­blette doit être no­tée.
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Ain­si, pour la lettre e, on aura une torche bran­die à gauche et cinq à droite.





◆ Dio­dore de Si­cile (Ier siècle av. J.-C.) pu­blie une Bi­blio­thèque his­to­rique, long ou­vrage di­vi­sé en qua­rante livres sur l’his­toire, de­puis les temps les plus an­ciens, jus­qu’à l’an 60 avant J.-C. Il donne de re­mar­quables conseils sur la fa­çon d’écrire l’his­toire. Son œuvre est aus­si une mine de ren­sei­gne­ments en ce qui concerne la géo­gra­phie (la Gaule, l’Ibé­rie, l’Égypte, l’Éthio­pie, l’Ara­bie, l’Inde mais aus­si la Grèce et la Si­cile), l’ar­chéo­lo­gie, l’eth­no­gra­phie, les sciences phy­siques et na­tu­relles.

6. La philosophie

Au VIe siècle avant J.-C., à l’op­po­sé de la men­ta­li­té po­si­tive im­po­sée par les Io­niens de l’école de Mi­let (Tha­lès, Anaxi­mandre, Anaxi­mène), les re­li­gions à mys­tères, l’or­phisme, le culte dio­ny­siaque, le py­tha­go­risme dé­ve­loppent en Grande Grèce un puis­sant cou­rant mys­tique. Au mi­lieu du Ve siècle, sous l’im­pul­sion de l’école ato­miste d’Ab­dère, les spé­cu­la­tions phy­siques, bien qu’ar­rê­tées un mo­ment par l’idéa­lisme des éléates, re­prennent. Les phi­lo­sophes, à la suite des guerres mé­diques, s’ins­tallent à Athènes, de­ve­nu un centre in­tel­lec­tuel et ar­tis­tique. Par la suite, ils ex­ploitent l’ins­tru­ment lo­gique ap­por­té par les so­phistes, rem­pla­çant le lo­gos, dis­cours ra­tion­nel, par la dia­lec­tique, tel So­crate, et mettent à pro­fit l’hé­ri­tage de l’Io­nie et de la Grande Grèce, tel Pla­ton. Aris­tote montre en­suite que sa phi­lo­so­phie pre­mière ne peut être ré­duite à une simple phy­sique. L’école cy­nique garde de So­crate le goût de l’an­ti­con­for­misme re­li­gieux et so­cial. À la mort d’Alexandre, scep­tiques, épi­cu­riens et stoï­ciens ont en com­mun la pré­oc­cu­pa­tion de l’in­di­vi­du et celle de l’ins­tant im­mé­diat. Leur dé­marche pour échap­per à la suc­ces­sion des crises po­li­tiques qui sur­viennent est de cher­cher les moyens d’évi­ter le mal­heur.

LES IO­NIENS, PRE­MIERS IN­TEL­LEC­TUELS

La phi­lo­so­phie grecque naît des ques­tions po­sées sur la na­ture. L’école io­nienne est la plus an­cienne école de phi­lo­so­phie. Elle fleu­rit dans les grandes ci­tés cô­tières d’Asie Mi­neure, plus par­ti­cu­liè­re­ment dans la ville de Mi­let, et re­monte au VIIe siècle avant J.-C. Ces pre­miers sages qui se nomment eux-mêmes des cu­rieux de la na­ture – des « phy­si­ciens » ou des « phy­sio­logues » – cherchent les prin­cipes et les causes de tout, l’ex­pli­ca­tion des phé­no­mènes phy­siques sans avoir re­cours à celle d’une in­ter­ven­tion di­vine en met­tant en avant un pre­mier prin­cipe ma­té­riel. Plu­sieurs noms sont à re­te­nir.

 

◆ Tha­lès de Mi­let (v. 625-v. 546 av. J.-C.) est consi­dé­ré comme le père de l’as­tro­no­mie. Il rap­porte d’Égypte des faits ma­thé­ma­tiques. Au­cun écrit de Tha­lès ne nous est par­ve­nu, et il n’existe au­cune source contem­po­raine. Son nom fi­gure par­mi les Sept Sages. De nom­breuses sen­tences lui furent at­tri­buées, comme « Connais-toi toi » et « Rien de trop ». On sup­pose aus­si qu’il a uti­li­sé ses connais­sances de la géo­mé­trie pour me­su­rer les py­ra­mides d’Égypte et cal­cu­ler la dis­tance de la côte des na­vires en mer. Le poète phi­lo­sophe Xé­no­phane (v. 570-v. 475 av. J.-C.) a af­fir­mé que Tha­lès avait pré­dit l’éclipse so­laire qui a ar­rê­té la ba­taille entre le roi de Ly­die Alyatte (610-560 av. J.-C.) et Cyaxare, roi des Mèdes (625-585 av. J.-C.), en 585. On lui at­tri­bue aus­si la dé­cou­verte de cinq théo­rèmes géo­mé­triques19. L’af­fir­ma­tion se­lon la­quelle Tha­lès a été le fon­da­teur de la phi­lo­so­phie eu­ro­péenne re­pose es­sen­tiel­le­ment sur Aris­tote (384-322 av. J.-C.), qui écrit que Tha­lès a été le pre­mier à sug­gé­rer un sub­strat ma­té­riel unique pour l’uni­vers, à sa­voir, l’eau. Sa cos­mo­go­nie fait de l’eau toute chose et toute vie. Il em­ploie le terme d’ar­chè, pour faire al­lu­sion à ce prin­cipe pre­mier. Il pense que la ma­tière, celle qui com­pose toute chose et tout être, est en per­pé­tuelle trans­for­ma­tion et que celle-ci est pro­duite par les dieux.

 

◆ Anaxi­mandre (610-v. 546 av. J.-C.) est le pre­mier sa­vant à avoir dres­sé une carte des li­mites de la terre et de la mer. La théo­rie de Tha­lès est bien­tôt rem­pla­cée par celle d’Anaxi­mandre, son dis­ciple, qui dé­laisse l’eau comme élé­ment fon­da­men­tal et la rem­place par l’apei­ron, es­pace illi­mi­té, l’in­fi­ni. Seul un frag­ment du tra­vail de ce phi­lo­sophe nous est par­ve­nu. Il est le pre­mier à pen­ser que le monde vi­sible n’est pas le seul monde exis­tant, d’autres uni­vers meurent et naissent dans un es­pace in­fi­ni. Il au­rait éga­le­ment mis en place un gno­mon, bâ­ton pro­je­tant une ombre, à Sparte, et l’au­rait uti­li­sé pour dé­mon­trer les équi­noxes et les sol­stices et peut-être même les heures de la jour­née. Pour lui, la terre est plate : il la re­pré­sente comme une sorte de cy­lindre flot­tant entre le so­leil et la lune, an­neaux creux rem­plis par le feu. Comme Tha­lès, il énonce une hy­po­thèse sur les ori­gines de la vie. Il a éga­le­ment sup­po­sé que les pre­mières créa­tures pro­ve­naient de la mer, êtres re­cou­verts d’écailles. Les hommes consti­tue­raient la der­nière étape de l’évo­lu­tion. Anaxi­mandre a aus­si exa­mi­né les causes des phé­no­mènes mé­téo­ro­lo­giques tels que le vent, la pluie et la foudre. Alors que Tha­lès avait déjà re­non­cé à des ex­pli­ca­tions di­vines du monde au­tour de lui, Anaxi­mandre est allé beau­coup plus loin en es­sayant de don­ner un compte uni­fié de toute la na­ture.

 

◆ Anaxi­mène (v. 585-v. 525 av. J.-C.) four­nit une ex­pli­ca­tion de la ro­ta­tion des astres en les com­pa­rant à des disques plats. Il re­prend le concept d’air. Son œuvre est peu connue, à la dif­fé­rence de celle d’Anaxa­gore (500-428 av. J.-C.), qui est consi­dé­ré par Sex­tus Em­pi­ri­cus (v. 126-210) comme « le phy­si­cien par ex­cel­lence20 ». Ses écrits n’existent plus que dans le pas­sage de ceux d’au­teurs plus tar­difs. Comme pour les théo­ries pré­cé­dentes, il s’agit en­core d’ex­pli­quer le pas­sage du non-être à l’être. Tout d’abord, le prin­cipe ab­so­lu est le monde concret, l’être em­pi­rique posé comme ab­so­lu. En­suite, ce­lui-ci se voit dé­fi­ni comme l’être pur, dé­ta­ché du concret, non plus em­pi­rique et réel, mais lo­gique et abs­trait. Plus tard, il de­vient un mou­ve­ment, un pro­ces­sus de po­la­ri­té. Se­lon Anaxa­gore, tout est issu d’un je-ne-sais-quoi in­dé­ter­mi­né et confus. Ce qui fait sor­tir les choses de cet état, c’est l’in­tel­li­gi­bi­li­té or­ga­ni­sa­trice, le noûs. Cette dé­cou­verte de l’in­tel­lect comme cause du mou­ve­ment est fon­da­men­tale dans l’his­toire de la pen­sée grecque.

 

◆ Anaxa­gore de Cla­zo­mènes (500-428 av. J.-C.) croit à la pen­sée or­ga­ni­sa­trice, le noûs. Comme Em­pé­docle, il re­con­naît que notre pen­sée est dé­pen­dante des sens et il s’ap­puie sur la force de la rai­son ap­puyée par l’ex­pé­rience. Celle-ci le conduit à la doc­trine des ho­moe­mé­ries, ap­pe­lée ain­si de­puis Aris­tote et qui si­gni­fie « par­ties sem­blables ». Tout être est un mé­lange de tous les « ob­jets », qu’il s’agisse de n’im­porte quel être par­ti­cu­lier ou de l’état ini­tial de l’uni­vers. Il n’y a plus d’élé­ments au sens d’Em­pé­docle, c’est-à-dire de réa­li­tés qui se perdent dans un com­po­sé en se mé­lan­geant, il n’existe que des ob­jets qui ne se perdent ja­mais et se conservent par­tout, car en se mé­lan­geant, ils se jux­ta­posent mé­ca­ni­que­ment. Il en vient à éla­bo­rer une théo­rie où chair et os pou­vaient se consti­tuer à par­tir d’élé­ments vé­gé­taux.

 

◆ Pour Hé­ra­clite d’Éphèse (v. 550-480 av. J.-C.), tout est en per­pé­tuel de­ve­nir. Le feu est en même temps ma­tière et rai­son, lo­gos. Hé­ra­clite, le der­nier des Io­niens, est le pre­mier à avoir es­quis­sé une théo­rie de la connais­sance, la doc­trine du lo­gos. Il dé­ve­loppe en ef­fet l’op­po­si­tion des contraires et l’har­mo­nie ca­pable de les unir mo­men­ta­né­ment. Tout se­lon lui dans l’uni­vers est ré­glé par la loi uni­ver­selle de l’être. Hé­ra­clite fait du feu l’élé­ment prin­ci­pal, sa source de vie et sa source de des­truc­tion en al­ter­nance. Il y a conti­nuel­le­ment lutte. L’exis­tence est la consé­quence de l’ac­cord fu­gi­tif de ces deux mo­ments op­po­sés. S’il sai­sit la double face des choses, il ne pré­tend pas pour au­tant que chaque contraire passe dans son contraire et qu’ain­si la thèse et l’an­ti­thèse se dé­passent dans une syn­thèse. Il est le pre­mier à qua­li­fier les py­tha­go­ri­ciens de « phi­lo­sophes ».

LES ÉLÉATES : LE PER­FEC­TION­NE­MENT DE LA LO­GIQUE 

La pre­mière vé­ri­table école de phi­lo­so­phie est fon­dée au mi­lieu du Ve siècle avant notre ère, à Élée, en Ita­lie mé­ri­dio­nale. En font par­tie Xé­no­phane (v. 570-v. 475 av. J.-C.), Par­mé­nide (fin VIe-mi­lieu du Ve s. av. J.-C.), son dis­ciple, et Zé­non (v. 480-v. 420 av. J.-C.). Le pre­mier, ori­gi­naire d’Asie Mi­neure, fon­da­teur de l’école d’Élée dont les écrits sont per­dus, mais les idées trans­mises par Aris­tote, Dio­gène Laërce ou Clé­ment d’Alexan­drie, re­fuse tout cré­dit aux doc­trines ré­vé­lées, aux spec­tacles mys­tiques, aux re­li­gio­si­tés. C’est par la dé­duc­tion lo­gique qu’il s’oblige à cer­ner l’es­sence de la di­vi­ni­té.

 

◆ La mé­ta­phy­sique de Par­mé­nide (544-450 av. J.-C.) va pro­fon­dé­ment mar­quer par la suite la phi­lo­so­phie grecque. Il fut sans doute l’élève d’Anaxi­mandre. Son poème sur la na­ture est en par­tie per­du. Ce qu’il en reste vient de Sex­tus Em­pi­ri­cus. Le pro­logue, consti­tué de trente-deux vers, dé­crit un voyage ini­tia­tique. Le hé­ros qui se rend vers le royaume d’une déesse ap­prend qu’il existe deux routes, deux voies pour le dis­cours : celle de l’Être et du non-Être, celle de la vé­ri­té et de l’opi­nion. La re­cherche de l’être pré­vaut sur celle de l’ex­pli­ca­tion du monde par les élé­ments (eau, feu, terre). L’être est ce qui est pen­sé, et s’op­pose au non-être. Il pose le pro­blème au­quel se heur­te­ront tous les autres phi­lo­sophes du Ve siècle avant J.-C. : puisque l’être est un et im­mo­bile, com­ment se fait-il qu’il nous ap­pa­raisse mul­tiple et chan­geant ? Les soixante et un vers qui font suite à ce pro­logue consti­tuent un dis­cours ré­di­gé par Sim­pli­cius sur la phy­sique d’Aris­tote.

 

◆ Dis­ciple de Par­mé­nide, Zé­non d’Élée (v. 480-420 av. J.-C.), pour dé­fendre la théo­rie de son maître, l’être est in­di­vi­sible et im­mo­bile, met au point quatre ar­gu­ments, ap­pe­lés les so­phismes de Zé­non. Ses pa­ra­doxes, qui mènent à une im­passe (a-po­ria), sont qua­li­fiés d’apo­ries de Zé­non. Le plus cé­lèbre est ce­lui d’Achille et de la tor­tue. Les Éléates four­nissent un mo­dèle de rai­son­ne­ment d’une im­pec­cable lo­gique. Ils ont réus­si, à l’en­contre des py­tha­go­ri­ciens, à prou­ver que les choses ne peuvent pas consis­ter en points ac­co­lés. Il faut re­ve­nir à l’idée io­nienne d’une ma­tière unique em­plis­sant l’uni­vers.

LES PY­THA­GO­RI­CIENS, LE NOMBRE AVANT TOUTE CHOSE

Le py­tha­go­risme ap­pa­raît à peu près à la même époque, vers le mi­lieu du VIe siècle avant notre ère, en Ita­lie mé­ri­dio­nale. Les py­tha­go­ri­ciens21 sont les pre­miers à for­mu­ler la doc­trine de l’im­mor­ta­li­té de l’âme, la mé­tem­psy­chose ou, comme di­saient les Grecs, la pa­lin­gé­né­sie. L’âme au­rait la pos­si­bi­li­té de pas­ser d’un corps à l’autre et d’échap­per à la mort. In­fluen­cée par Athènes et Rome, cette doc­trine se pro­page ra­pi­de­ment dans tout le monde an­tique. Elle s’épa­nouit dans l’her­mé­tisme de l’Égypte alexan­drine, ré­siste jus­qu’au VIe siècle de notre ère à la mon­tée du chris­tia­nisme et per­dure pen­dant mille ans. L’âme sort du corps du mou­rant et ré­in­tègre ce­lui du nou­veau-né. La doc­trine com­prend un cer­tain nombre d’in­ter­dits dont le but est la pu­ri­fi­ca­tion, afin d’ac­cé­der à l’im­mor­ta­li­té. Les py­tha­go­ri­ciens sont tout de blanc vê­tus, re­fusent de ren­trer dans la mai­son d’un mort, de man­ger une fève ou un œuf. Py­tha­gore (v. 580-v. 495 av. J.-C.) veut at­teindre les ra­cines pro­fondes de l’être, ju­geant que la connais­sance dia­lec­tique ne suf­fit pas. Avec ses dis­ciples, il en­tend dé­li­vrer des illu­sions pro­ve­nant de la ma­tière, et pense y ar­ri­ver par la contem­pla­tion et la mé­di­ta­tion. Du nombre, il fait l’ex­pli­ca­tion de toute chose, et son Té­trak­tys ou Qua­ter­naire ré­sume l’har­mo­nie uni­ver­selle. C’est à par­tir des Vers d’or, règle de la confré­rie, que l’on peut re­cons­ti­tuer la doc­trine et la mé­thode de Py­tha­gore. En 1509, le moine ita­lien Luca di Bor­go (v. 1445-1517) l’ap­pelle la « di­vine pro­por­tion » ou la « sec­tion do­rée » et la rend cé­lèbre dans La Di­vine Pro­por­tion (De di­vi­na pro­por­tione) que Léo­nard de Vin­ci illustre par les des­sins du do­dé­ca­èdre, forme géo­mé­trique à douze faces. Sa mé­thode consiste à joindre à une mys­tique une pra­tique ra­tion­nelle et spé­cu­la­tive. Sa théo­rie sur l’âme fait de la phi­lo­so­phie une pu­ri­fi­ca­tion qui per­met de dé­ta­cher l’âme du corps, comme le conçoit Pla­ton dans le Phé­don, et qui doit la dé­li­vrer du corps, son tom­beau. Le do­maine des py­tha­go­ri­ciens re­couvre aus­si ce­lui de la science, plus exac­te­ment ce­lui des nombres et de la mé­di­ta­tion. Py­tha­gore est le pre­mier à consi­dé­rer les nombres dans la pu­re­té de leur es­sence en les sé­pa­rant des choses concrètes. Il au­rait dans le monde vi­sible dé­cou­vert leur per­fec­tion et leur im­pli­ca­tion. Les py­tha­go­ri­ciens, tout comme les Io­niens, ont pour sou­ci d’ex­pli­quer l’uni­vers. Tout leur tra­vail est de for­mu­ler les pro­prié­tés élé­men­taires des nombres, d’énon­cer les pro­po­si­tions pri­mi­tives. Sans cela, ni l’arith­mé­tique ni la géo­mé­trie n’au­raient pu se dé­ve­lop­per. On ap­prend à dis­tin­guer les nombres pairs et im­pairs, les car­rés et les cubes. L’abaque, la ta­blette à cal­cu­ler, est em­prun­tée aux Égyp­tiens. On voit naître la table de mul­ti­pli­ca­tion. Puis, ne pou­vant conce­voir la science en de­hors de la mé­ta­phy­sique, les py­tha­go­ri­ciens sup­po­sèrent que les choses étaient for­mées de points ma­té­riels jux­ta­po­sés. Par consé­quent tout l’uni­vers peut être re­pré­sen­té par des nombres en­tiers ou des frac­tions, et il s’en­suit « qu’ils disent que les choses mêmes sont nombre22 ».

Les Vers d’or de Py­tha­gore

Les An­ciens sous-en­ten­daient par Vers d’or les vers où la doc­trine la plus pure est en­fer­mée. Ils en at­tri­buent à Py­tha­gore la ré­dac­tion, non qu’ils te­naient ce­lui-ci pour son au­teur exact, mais parce qu’ils pen­saient que cette poé­sie conte­nait l’es­sen­tiel de la doc­trine qu’il avait ex­po­sée. Vers la fin de sa vie, Py­tha­gore s’en­fuit pour Mé­ta­ponte, à la suite du com­plot fo­men­té en son ab­sence contre tous les py­tha­go­ri­ciens. Il y se­rait mort à l’âge de quatre-vingt-dix ans. C’est à par­tir des Vers d’or, règle de la confré­rie, que l’on peut re­cons­ti­tuer la doc­trine et la mé­thode de Py­tha­gore. Pour la pre­mière fois, dans l’his­toire oc­ci­den­tale, un maître ins­taure un sys­tème mé­tho­do­lo­gique qu’il tente de faire ap­pli­quer sur plu­sieurs an­nées.

LES ATO­MISTES : UNE PHY­SIQUE SANS PHY­SIS

L’ori­gi­na­li­té du fon­da­teur de l’école d’Ab­dère, Leu­cippe (v. 460-370 av. J.-C.), est d’ad­mettre l’exis­tence du non-être, du vide : « Leu­cippe et son as­so­cié Dé­mo­crite, nous ap­prend Aris­tote, prennent pour élé­ments le plein et le vide qu’ils ap­pellent res­pec­ti­ve­ment l’Être et le Non-Être23. » Plein et vide consti­tuent une né­ces­saire mé­ca­nique pour que tout mou­ve­ment se réa­lise, mais existent éga­le­ment s’ils se mêlent, l’être ou le plein sera di­vi­sé en par­ti­cules in­fimes. Ces atomes ne peuvent naître du non-être, rien ne peut non plus s’y dé­truire. Le ha­sard n’a au­cune place, seule la né­ces­si­té s’im­pose, et « Dé­mo­crite ra­mène à la né­ces­si­té toutes les choses qu’uti­lise la na­ture, en omet­tant d’as­si­gner la fin24 ». Il n’y a pas en­core chez lui de théo­rie de la pe­san­teur, pour la­quelle il fau­dra at­tendre Pla­ton.

Les atomes

Les ato­mistes pensent que les atomes ont un mou­ve­ment conti­nu et éter­nel fai­sant par­tie de leur es­sence même. Les uni­vers font naître des atomes et du vide. Cha­cun d’eux pro­vient d’un tour­billon « de toutes sortes d’as­pects » (ideôn). À l’ori­gine, il n’a pas de mou­ve­ment par­fai­te­ment dé­fi­ni, mais il se ré­gu­la­rise avec, au centre, les atomes les plus ré­frac­taires. Le mé­ca­nisme ré­duit l’âme comme le reste à n’être qu’un agré­gat d’atomes. Seule la né­ces­si­té réa­lise la conti­nui­té de ce mou­ve­ment, son mé­ca­nisme. Mais il s’agit d’une phy­sique sans phy­sis. Lorsque ce terme est em­ployé, il prend le sens de « formes », de « fi­gures » ou d’idées (idea), terme qui pren­dra toute sa si­gni­fi­ca­tion chez Pla­ton.

DEUX IN­SÉ­PA­RABLES : SO­CRATE ET PLA­TON

◆ So­crate (470-399 av. J.-C.) est connu pour ne pas avoir consi­gné par écrit sa doc­trine et, si nous le connais­sons, c’est de ma­nière mo­deste par Pla­ton et Xé­no­phon. Fils du sculp­teur So­phro­nisque et d’une sage femme, il naît à la fin des guerres mé­diques, à Athènes. So­crate est le phi­lo­sophe mo­ral qui a vou­lu éveiller ses conci­toyens à tra­vers sa vie et son exemple, par la ré­flexion ra­tion­nelle me­née dans ses en­tre­tiens dia­lo­gués. Il les pousse à un vé­ri­table exa­men de soi par la re­la­tion dia­lo­guée et son jeu « dia­lec­tique », qui consiste à mon­trer par une sé­rie de ques­tions en­chaî­nées que l’on peut ré­fu­ter son ad­ver­saire en le met­tant en contra­dic­tion avec lui-même, mé­thode pra­ti­quée dans les mi­lieux so­phis­tiques. Ce qui se dé­gage de cette ré­fu­ta­tion n’est pas une vé­ri­té, mais la faus­se­té de l’opi­nion de ce­lui à qui l’on s’adresse. La dia­lec­tique so­cra­tique né­ces­site l’adhé­sion de soi-même à ses propres pa­roles. So­crate s’est illus­tré par trois faits qui do­minent sa bio­gra­phie : dans l’af­faire des gé­né­raux de la ba­taille des Ar­gi­nuses, ac­cu­sés de tra­hi­son, il est le seul à re­fu­ser de les ju­ger col­lec­ti­ve­ment ; sous le gou­ver­ne­ment ty­ran­nique des Trente, il re­fuse, au pé­ril de sa vie, de prendre part à une ar­res­ta­tion comme on le lui a or­don­né ; lors de son pro­cès, son in­tran­si­geance le mène à la mort. So­crate, nous dit Aris­tote25, re­cherche en toute chose le gé­né­ral et ap­plique d’abord la pen­sée aux dé­fi­ni­tions. C’est là toute sa mé­thode dia­lec­tique : « La mé­thode dia­lec­tique est la seule qui tente de par­ve­nir mé­tho­di­que­ment à l’es­sence de chaque chose26. » So­crate pra­tique aus­si la maïeu­tique ou ac­cou­che­ment des es­prits. Il re­cherche ou fait re­cher­cher à son in­ter­lo­cu­teur la dé­fi­ni­tion gé­né­rale qui est la loi même de la chose en ques­tion.

Les so­phistes ont la pa­role

Le pre­mier tra­vail des so­phistes concerne d’abord ce­lui des mots. Par­ler, c’est convaincre, et le be­soin de mettre au point une mé­thode im­pa­rable se fait sen­tir. La gram­maire fi­gure donc comme leur œuvre. Ils étu­dient l’ori­gine des mots, l’éty­mo­lo­gie, la struc­ture des pro­po­si­tions, la si­gni­fi­ca­tion des temps et des modes. Pro­ta­go­ras dis­tingue les trois genres des sub­stan­tifs, les temps des verbes. Pro­di­cos dis­pense un cours sur les sy­no­nymes. Hip­pias d’Élis se vante de connaître la puis­sance des lettres et des syl­labes. Il faut ajou­ter que les so­phistes sont liés à une théo­rie de la connais­sance. Se­lon Pro­ta­go­ras, il n’existe pas de vé­ri­té ab­so­lue, nous ne pou­vons ja­mais dire d’une chose qu’elle est, mais seule­ment qu’elle est en de­ve­nir. Sur toute chose, il existe deux lo­goi, dis­cours ra­tion­nels, qui s’op­posent l’un à l’autre. De là, sa pro­po­si­tion cé­lèbre : « De tous les ob­jets, la me­sure est l’homme ; de ceux qui existent, en tant qu’ils existent ; de ceux qui n’existent pas, en tant qu’ils n’existent pas. » Ce qui si­gni­fie qu’à par­tir de tout ob­jet peuvent être mises au point des sé­ries de pro­po­si­tions, mon­trant com­ment des va­leurs contra­dic­toires, le beau, le laid, le juste, l’in­juste, sont au cœur du réel.

 

◆ Pla­ton (v. 428-v. 347 av. J.-C.) est à l’ori­gine du fon­de­ment de la pen­sée mé­tho­dique. Il réa­lise une syn­thèse de toutes les spé­cu­la­tions an­té­rieures et contem­po­raines, mais n’éla­bore au­cun vé­ri­table sys­tème. Il s’im­pose comme le père de la phi­lo­so­phie idéa­liste en cri­ti­quant le monde sen­sible, so­cial et po­li­tique. Aux idées éter­nelles, simples et ab­so­lues, il op­pose les choses du monde sen­sible, éphé­mères, com­po­sées et re­la­tives. À la fois théo­rie de la connais­sance et théo­rie du sa­lut qui rap­pelle ses liens étroits avec le py­tha­go­risme, sa phi­lo­so­phie se dé­ve­loppe par la suite en un double axe : spi­ri­tua­liste, au­quel se rat­tachent Plo­tin, saint Au­gus­tin, Ma­le­branche, et ra­tio­na­liste, dont se ré­clament Leib­niz et Hus­serl (idéa­lisme ob­jec­tif). Bien que dés­illu­sion­né par la ty­ran­nie des Trente, Pla­ton est cer­tain qu’Athènes a be­soin d’une po­li­tique fon­dée sur une phi­lo­so­phie. Pour­tant sa grande œuvre reste la créa­tion de l’Aca­dé­mie où sont en­sei­gnées la phi­lo­so­phie, les ma­thé­ma­tiques, la po­li­tique et la mé­de­cine. L’Aca­dé­mie est à l’ori­gine le nom d’une pro­me­nade d’Athènes, en­droit lé­gué par un contem­po­rain de Thé­sée, Aka­dê­mos. L’en­semble des thèses pla­to­ni­ciennes27 est fait pour re­pous­ser celles des so­phistes. D’après l’al­lé­go­rie de la ca­verne, des hommes en­chaî­nés dans une ca­verne tournent le dos à l’en­trée et ne voient que leurs ombres qu’ils prennent pour la réa­li­té, au livre VII de la Ré­pu­blique, il existe deux mondes dis­tincts – mais néan­moins en liai­son – dans la connais­sance :

	– le monde sen­sible. Dans ce monde, nous ne pou­vons avoir que la sen­sa­tion, l’opi­nion, la doxa ;



	– le monde in­tel­li­gible, éclai­ré par le Bien. Il nous donne la connais­sance ma­thé­ma­tique, la connais­sance vé­ri­table, l’épis­té­mê, et en­fin la rai­son de la connais­sance, le Bien.





 

Dans ses dia­logues, on peut de­vi­ner une évo­lu­tion au fil de sa vie.

 

• Ses dia­logues de jeu­nesse – l’Apo­lo­gie de So­crate, le Cri­ton (sur le de­voir), Eu­thy­phron (sur la pié­té), le La­chès (sur le cou­rage), Char­mi­dès (sur la sa­gesse mo­rale), Ly­sis (sur l’ami­tié) – abordent es­sen­tiel­le­ment les pro­blèmes mo­raux et so­ciaux tels que So­crate les avait en­vi­sa­gés.

 

• Dans les dia­logues de la ma­tu­ri­té – Gor­gias (sur la rhé­to­rique), le Mé­non (sur le de­voir) –, Pla­ton re­prend les thèmes so­cra­tiques. Dans le Cra­tyle (sur le lan­gage), il amorce une théo­rie de la pa­role, et dans Le Ban­quet une théo­rie de la connais­sance des es­sences. Toute connais­sance est une ré­mi­nis­cence, ain­si qu’il l’ex­pose dans le Mé­non ou dans le Phé­don. La théo­rie de l’âme qu’ils contiennent sup­pose que celle-ci au­rait pé­ché dans une vie an­té­rieure et pour cette rai­son au­rait été pré­ci­pi­tée dans le corps au­quel elle peut sur­vivre, car elle est éter­nelle. « Et n’est-il pas une égale né­ces­si­té que si ces choses existent, nos âmes existent aus­si avant notre nais­sance et que si elles n’existent pas nos âmes non plus28 ? »

 

• Dans les dia­logues de la vieillesse, l’at­ten­tion du phi­lo­sophe se concentre da­van­tage vers les choses d’ici-bas. Il re­fuse le nom de science à la connais­sance, qui ne pour­ra plus être l’ins­tru­ment pré­co­ni­sé à la fin du livre VI de la Ré­pu­blique. Dans le Théé­tète, il la dé­fi­nit comme « le ju­ge­ment vrai, l’ex­pres­sion vraie de ce qui semble ». La connais­sance de Dieu et des idées, ob­jet su­blime de la rai­son, le noûs, est pla­cée au pre­mier rang et on y ac­cède par la mé­thode dia­lec­tique. Il place au se­cond rang la connais­sance des ma­thé­ma­tiques, ob­jet de la science in­ter­mé­diaire entre la rai­son et l’opi­nion. En­fin, au troi­sième et der­nier rang, il place l’opi­nion, la doxa ou la connais­sance des choses phy­siques et contin­gentes dont l’ob­jet est ce qui naît et ce qui meurt. Nous de­vons aus­si à Pla­ton de po­ser le pro­blème de l’un et du mul­tiple, et de ten­ter de le ré­soudre dans le Par­mé­nide. La dia­lec­tique va de­ve­nir l’éta­blis­se­ment d’une hié­rar­chie des êtres de­puis les in­di­vi­dus jus­qu’aux genres su­prêmes. La science ne pour­ra plus être consi­dé­rée comme l’ins­tru­ment de com­pré­hen­sion de la phi­lo­so­phie de l’être.

ARIS­TOTE, L’EN­CY­CLO­PÉ­DISTE

En fai­sant avant tout de sa phi­lo­so­phie une phi­lo­so­phie de la connais­sance, Aris­tote (384-322 av. J.-C.) dis­tingue les pre­mières as­sises de tout le sys­tème scien­ti­fique oc­ci­den­tal, or­ga­ni­sées au­tour d’un ou­til de la pen­sée, l’Or­ga­non, « ou­til », « ins­tru­ment », sous-en­ten­du « de la science » en grec, en­semble de ses trai­tés de lo­gique. Il est l’in­ven­teur de nou­veaux concepts, les ca­té­go­ries, dont la phi­lo­so­phie ne cesse après lui de se ser­vir. À la dif­fé­rence de Pla­ton pour qui la dua­li­té ré­side entre monde sen­sible et idées, celle d’Aris­tote re­pose sur le sin­gu­lier et l’uni­ver­sel, le concret et le gé­né­ral. Né à Sta­gire en Thrace, il vient faire ses études à Athènes, où il suit pen­dant vingt ans les le­çons de Pla­ton. Il fonde sa propre école phi­lo­so­phique à la­quelle il donne le nom de Ly­cée en rai­son de la proxi­mi­té du temple d’Apol­lon Ly­cien (tueur de loups), et la qua­li­fie de pé­ri­pa­té­ti­cienne (de per­ipa­tein : se pro­me­ner) puis­qu’il en­seigne en mar­chant. Au Moyen Âge, Aris­tote reste la ré­fé­rence obli­gée de la culture an­tique, son œuvre fai­sant le lien entre les grands sys­tèmes phi­lo­so­phiques arabes et chré­tiens. Les tra­duc­tions de ses textes ont eu lieu entre 1120 et 1190, à To­lède, Pa­lerme, Rome, Pise. Al­bert le Grand les tra­duit en la­tin. Tho­mas d’Aquin, au XIIIe siècle, fait de la phi­lo­so­phie aris­to­té­li­cienne le centre de toute ré­flexion sé­rieuse et ef­fec­tue une ré­con­ci­lia­tion entre celle-ci et le chris­tia­nisme. Le no­mi­na­lisme de Guillaume d’Ock­ham la pré­pare à la Re­nais­sance. Mais celle-ci lui pré­fère sou­vent Pla­ton – Ni­co­las de Cuse s’op­pose à l’aris­to­té­lisme dans De la docte igno­rance (De doc­ta igno­ran­tia). Le XVIIe siècle voit en lui tout le conser­va­tisme d’une pen­sée sur la phy­sique dé­pas­sée par les tra­vaux de Ga­li­lée et de Co­per­nic. La phi­lo­so­phie car­té­sienne puis le XVIIIe siècle font ou­blier sa phi­lo­so­phie mais le XIXe siècle se la ré­ap­pro­prie­ra par un re­tour vers sa mé­ta­phy­sique avec Fé­lix Ra­vais­son-Mol­lien (1813-1900) et Franz Bren­ta­no (1838-1917), et les ques­tions qu’elle sus­cite.

L’Or­ga­non, le livre et la mé­thode

Aris­tote est le créa­teur de l’art du rai­son­ne­ment, la dia­lec­tique. Il ne s’agit ce­pen­dant plus de celle de son maître Pla­ton, mais d’une concep­tion nou­velle qui re­jette l’op­po­si­tion exis­tante entre opi­nion et vé­ri­té. Sa mé­thode consiste en un fil­trage étroit des opi­nions jus­qu’au jaillis­se­ment de la vé­ri­té dans ses ou­vrages de lo­gique (Ana­ly­tiques, To­piques), aux­quels on a don­né le nom d’Or­ga­non. Son pre­mier ou­vrage traite d’abord des ca­té­go­ries, le deuxième des pro­po­si­tions, le troi­sième des syl­lo­gismes. Il ex­plique les prin­cipes et les règles, les di­verses formes de l’ar­gu­ment syl­lo­gis­tique. La ré­flexion sur la lo­gique l’amène à for­mu­ler aus­si la théo­rie des noms.

La force du syl­lo­gisme

Aris­tote dé­fi­nit le syl­lo­gisme comme « un dis­cours dans le­quel cer­taines choses sont ad­mises, quelque chose d’autre que ces choses d’abord po­sées en ré­sulte né­ces­sai­re­ment, par le seul fait que celles-là existent29 ». La force du syl­lo­gisme ré­side dans ce qu’il est une struc­ture for­melle contrai­gnant l’es­prit à pas­ser de deux vé­ri­tés ad­mises à une troi­sième30. Chaque Grec est hu­main, chaque être hu­main est mor­tel, donc chaque Grec est mor­tel. C’est donc une mé­thode qui per­met dans un dis­cours ou une dis­cus­sion de dé­ter­mi­ner quels sont les rai­son­ne­ments va­lables. Le syl­lo­gisme, ou dé­duc­tion, est la pre­mière condi­tion per­met­tant d’abou­tir à des pro­po­si­tions vraies. La se­conde est l’in­duc­tion, opé­ra­tion qui consiste à s’éle­ver des phé­no­mènes aux lois – épa­gô­gé si­gni­fie che­mi­ne­ment à par­tir des choses.

La mé­ta­phy­sique, science su­prême

Si la phy­sique s’oc­cupe d’es­sences muables et ma­té­rielles, la mé­ta­phy­sique, science su­prême mé­ri­tant le nom de sa­gesse, s’oc­cupe d’ob­jets im­muables et im­ma­té­riels. Aris­tote re­cons­ti­tue la ge­nèse his­to­rique des sciences dont l’abou­tis­se­ment est cette science su­pé­rieure qui re­cherche les prin­cipes et les causes des êtres consi­dé­rés comme tels. Les prin­cipes ou les rai­sons d’être sont au nombre de cinq, d’après Pla­ton : l’idée (cause exem­plaire), la fin (cause fi­nale), la cause qui agit (cause ef­fi­ciente), la ma­tière (cause ma­té­rielle) et la forme (cause for­melle). Aris­tote met de côté l’idée et re­tient les quatre autres. Il existe une science qui étu­die l’être en tant qu’être avec ses at­tri­buts : la mé­ta­phy­sique.

Les ca­té­go­ries, on n’y coupe pas

La doc­trine des ca­té­go­ries consiste à re­con­naître, quel que soit le su­jet dont on parle, que le réel peut se ran­ger dans toutes ses at­tri­bu­tions : la sub­stance, la qua­li­té, la quan­ti­té, la re­la­tion, le lieu, le temps, la si­tua­tion, l’ave­nir, l’agir ou le pâ­tir. Aris­tote dis­tingue deux modes de l’être : l’acte et la puis­sance. L’être en acte a une forme et une per­fec­tion dé­ter­mi­née, l’être en sub­stance est sus­cep­tible de mo­di­fi­ca­tion, de per­fec­tion­ne­ment. Il se de­mande com­ment on peut res­pec­ter l’uni­té de l’être en uti­li­sant pour le dé­fi­nir une mul­ti­pli­ci­té de termes. Il en vient à dire que chaque sub­stance peut exis­ter en puis­sance et en acte. Si nous par­tons de cette idée de mou­ve­ment, nous par­ve­nons à nous faire une idée de l’être as­sez exacte : ain­si la sta­tue existe en puis­sance bien avant que le sculp­teur ne la réa­lise, elle existe en acte lors­qu’il achève son tra­vail. La puis­sance consti­tue l’in­ter­mé­diaire entre l’être et le non-être. Elle n’a pas d’exis­tence propre et ne se conçoit que par rap­port à l’être qui l’achève, c’est-à-dire par rap­port à l’acte.

La place des choses

Tels sont les deux prin­cipes es­sen­tiels qui, se­lon Aris­tote, ex­pliquent l’uni­vers. Les choses se meuvent et passent ain­si de la puis­sance à l’acte. Nous avons vu qu’il fal­lait quatre causes pour qu’elles se réa­lisent. La place des êtres dans la na­ture dé­pend de leur hié­rar­chie. Aux éche­lons su­pé­rieurs, se trouve l’homme dont l’âme est spi­ri­tuelle et les ani­maux dont l’âme est sen­si­tive. Dans les plantes, la forme de­vient vé­gé­ta­tive. À la dif­fé­rence de Pla­ton, l’âme n’est plus pri­son­nière du corps, c’est l’en­té­lé­chie d’un corps or­ga­ni­sé ayant la vie en puis­sance. Il veut si­gni­fier que l’âme est le pre­mier prin­cipe de l’or­ga­ni­sa­tion et de la vie du corps. Ce­lui-ci est en puis­sance de vivre : il a la vie en acte par la ver­tu de l’âme à la­quelle il est uni. L’âme pos­sède aus­si la fa­cul­té de rai­son­ner et de sen­tir.

L’uni­té du monde vi­vant

Aris­tote dis­tingue un sens in­té­rieur, le sens com­mun que réunissent en lui les opé­ra­tions des cinq sens. L’âme peut ain­si com­pa­rer et as­so­cier les sen­sa­tions, les per­cep­tions. Il en­vi­sage dans la na­ture une sur­pre­nante uni­té qui fait que par­tout dans le monde vi­vant se re­trouvent les mêmes par­ti­cu­la­ri­tés. Aris­tote ap­pli­que­ra le prin­cipe d’ana­lo­gie pour ses rai­son­ne­ments. Pour lui, il existe un mo­teur pre­mier pos­sé­dant toutes les qua­li­tés, acte pur, im­muable, Dieu. Cette in­tel­li­gence di­vine se pense elle-même et agit da­van­tage par émo­tion que par mo­tion, « et puisque ce qui est à la fois mû et mou­vant est un moyen terme, il doit y avoir quelque chose qui meut sans être mû, un être éter­nel, sub­stance et acte pur31 ». Il existe aus­si d’autres mo­teurs dif­fé­rents du prin­cipe pre­mier, Aris­tote se ré­fère alors aux ma­thé­ma­ti­ciens. Il es­time entre 47 et 55 le nombre de sphères cé­lestes et montre que chaque sub­stance doit son uni­té d’ordre à un seul chef : Dieu qui meut le monde. S’il bâ­tit la thèse de l’in­com­mu­ta­bi­li­té des genres, se­lon la­quelle les trois types d’ac­ti­vi­té du sa­voir sont cloi­son­nés, la pro­duc­tion (poiê­sis), l’ac­tion (praxis) et la théo­rie (theo­ria) sont es­sen­tielles, elles le sont tout au­tant pour la mé­ta­phy­sique qui tente de sur­mon­ter cette mul­ti­pli­ci­té de pos­si­bi­li­tés, à la seule fin d’éta­blir une science uni­ver­selle. D’où sa thèse : « Il n’y a de science que d’un seul genre32. »

Aux ori­gines d’une bio­lo­gie vers une phi­lo­so­phie de la mo­rale

En dis­tin­guant dis­ci­plines et sciences par­ti­cu­lières, Aris­tote pose les pre­mières as­sises de tout le sys­tème scien­ti­fique oc­ci­den­tal. Il étu­die aus­si bien le règne in­ani­mé du mi­né­ral que ce­lui de l’ani­mé, de l’ani­mal à l’homme. Il émet l’hy­po­thèse d’une vie pou­vant sur­ve­nir ex ni­hi­lo, spon­ta­né­ment, sous cer­taines condi­tions éner­gé­tiques et ma­té­rielles. Dans le pre­mier livre de l’His­toire des ani­maux, il fait l’éloge de cette hy­po­thèse. Le bon­heur ne consti­tue pas un état, et ce n’est ni ce­lui des ani­maux ni ce­lui des dieux. Il est le ré­sul­tat d’un choix, d’une fin, dé­fi­nie par l’homme mo­ral. Le « bien vivre » doit être l’ul­time but. Dans l’Éthique à Ni­co­maque, la concep­tion aris­to­té­li­cienne du bon­heur est es­sen­tiel­le­ment eu­dé­mo­niste (le bon­heur est la fi­na­li­té de la vie), puis­qu’elle fait de ce­lui-ci le sou­ve­rain Bien de toute chose. Ce­lui-ci re­pose sur une condi­tion : la ver­tu, « dis­po­si­tion vo­lon­taire consis­tant dans le mi­lieu par rap­port à nous, dé­fi­nie par la rai­son et confor­mé­ment à la conduite de l’homme sage33 ». La so­cié­té et l’édu­ca­tion per­mettent à l’homme de mieux di­ri­ger ses actes, car la ver­tu n’est pas in­née et ne pro­vient pas de la na­ture.

LES GRANDES DOC­TRINES MO­RALES

Le ca­rac­tère com­mun de toutes les écoles, après Aris­tote, après l’élan mé­ta­phy­sique don­né aus­si par Pla­ton, est que les phi­lo­sophes se penchent da­van­tage sur les grands pro­blèmes mo­raux qui les touchent de plus près. Ces écoles n’ont pas de mé­ta­phy­sique mais une phy­sique, elles ne sup­posent rien par-delà la na­ture. Elles re­cherchent le sou­ve­rain Bien, et prônent l’ata­raxie, paix de l’âme par ab­sence de troubles, ou l’apa­thie, état de l’âme que n’émeut au­cune pas­sion, pour y par­ve­nir.

Le cynisme

Cette doc­trine ma­té­ria­liste pro­pose le dé­ta­che­ment à l’égard des cou­tumes, des pré­ju­gés et le re­tour à l’état de na­ture. Le cy­nisme a pour fon­da­teur An­ti­sthène (444-365), élève de Gor­gias, puis de So­crate. Le sera Dio­gène de Si­nope au­quel suc­cé­de­ront Mé­tro­clès de Ma­ro­née (IVe s. av. J.-C.), Cra­tès de Thèbes (365-285 av. J.-C.) et sa femme Hip­par­chia. Le terme de cy­nique tire son nom du mot grec kuon, le chien, qui se rap­porte au mode de vie ex­trê­me­ment fru­gal qu’adoptent ces phi­lo­sophes. Ils pro­fessent que le bon­heur est la pos­ses­sion de tous les biens et que la seule fa­çon de pos­sé­der tous les biens est de sa­voir s’en pas­ser. Les cy­niques se font re­mar­quer par un an­ti­con­for­misme re­li­gieux et so­cial. Mais s’ils conservent de So­crate cette at­ti­tude, ils re­jettent dans la mo­rale son in­tel­lec­tua­lisme, sa théo­rie de la ver­tu, où elle est ac­tion puis­qu’elle peut se li­bé­rer de ses be­soins. En ce sens la li­ber­té est le seul sou­ve­rain Bien. Le plus illustre de cette école fut Dio­gène : il rou­lait sur les rem­parts de Co­rinthe un ton­neau lui ser­vant de mai­son et al­lu­mait sa lan­terne en plein jour sous pré­texte de cher­cher un homme qui se di­sait ci­toyen du monde.

Le scepticisme

Le pre­mier re­pré­sen­tant de l’école scep­tique se­rait Pyr­rhon d’Élis (360-270 av. J.-C.). Se­lon lui, l’obs­tacle au bon­heur ré­side dans le fait que l’homme a des opi­nions et qu’il les dé­fend. La sus­pen­sion de tout ju­ge­ment s’ap­pelle l’ata­raxie. Le bon­heur ne peut se trou­ver que grâce au re­non­ce­ment de toutes les pas­sions. À sa mort, son école su­bit une trans­for­ma­tion. Nous en re­trou­vons les grandes idées dans une autre école : la Nou­velle Aca­dé­mie. Celle-ci pré­tend se rat­ta­cher à So­crate, af­fir­mant que la seule chose dont elle soit sûre est qu’elle ne sait rien. Les deux prin­ci­paux re­pré­sen­tants sont Ar­cé­si­las (315-241 av. J.-C.) et Car­néade (215-129 av. J.-C.). Il est re­pré­sen­té plus tard par Éné­si­dème (80 av. J.-C.-10 apr. J.-C.) et Sex­tus Em­pi­ri­cus (fin du IIe siècle apr. J.-C.). Ils dé­ve­loppent des ar­gu­ments scep­tiques dont le plus fort est le dial­lèle, ou cercle vi­cieux, car pour ju­ger de la va­leur d’une dé­mons­tra­tion il faut une dé­mons­tra­tion.

Les ar­gu­ments, tropes et dial­lèles

Ar­cé­si­las et Car­néade s’at­taquent à la « re­pré­sen­ta­tion com­pré­hen­sive », cri­tère stoï­cien. La vé­ri­té, la rai­son ne consti­tuent pas des cri­tères ab­so­lus, puis­qu’ils fi­nissent par nous trom­per. La re­pré­sen­ta­tion vraie ne peut être dis­cer­née de la fausse. Les tropes, ap­pe­lés aus­si ar­gu­ments d’Éné­si­dème, montrent la né­ces­si­té de dé­ve­lop­per tous les ju­ge­ments, car il est im­pos­sible de sa­voir si les choses sont bien telles qu’elles nous ap­pa­raissent. Nous ne pou­vons sai­sir entre les phé­no­mènes que leur rap­port de suc­ces­sion ou de si­mul­ta­néi­té. C’est du po­si­ti­visme avant l’heure. Un autre ar­gu­ment en fa­veur des scep­tiques est le dial­lèle (l’un par l’autre). La cer­ti­tude est lé­gi­time si l’ap­ti­tude de l’es­prit à connaître la vé­ri­té est prou­vée. Or cette preuve est im­pos­sible sans cercle vi­cieux et sans al­ler à l’in­fi­ni. En ef­fet, on ne peut prou­ver la ca­pa­ci­té d’un es­prit à ju­ger si­non par sa ca­pa­ci­té de connaître. Mon­taigne n’écri­vait-il pas dans ses Es­sais : « Pour ju­ger des ob­jets, il fau­drait un ins­tru­ment ju­di­ca­toire : pour vé­ri­fier cet ins­tru­ment, il nous fau­drait de la dé­mons­tra­tion ; pour vé­ri­fier la dé­mons­tra­tion, un ins­tru­ment, nous voi­ci au rouet34. » Dans son livre des Es­quisses pyr­rho­niennes, Sex­tus Em­pi­ri­cus ex­plique la sus­pen­sion de ju­ge­ment, vraie ca­rac­té­ris­tique de la phi­lo­so­phie. Le vrai sage doit cher­cher la vé­ri­té mais en dou­tant, en ré­flé­chis­sant. C’est la rai­son pour la­quelle on le qua­li­fie de scep­tique ou de cher­cheur. Le scep­ti­cisme consiste à op­po­ser les choses in­tel­li­gibles aux choses sen­sibles, « de toutes les ma­nières pos­sibles les phé­no­mènes et les nou­mènes. De là, nous ar­ri­vons à cause de la force égale des choses et des rai­sons op­po­sées, d’abord à la sus­pen­sion de ju­ge­ment puis à l’in­dif­fé­rence (ata­raxie)35 ». Sex­tus Em­pi­ri­cus énu­mère les mo­tifs du doute que sont : les illu­sions de l’ima­gi­na­tion, les er­reurs des sens, la re­la­ti­vi­té des choses sen­sibles, le dial­lèle, les contra­dic­tions de nos ju­ge­ments, etc. Les phi­lo­sophes scep­tiques ad­mettent les faits de conscience et les ap­pa­rences ou phé­no­mènes ; sur l’exis­tence des nou­mènes ou des réa­li­tés, ils sus­pendent leur ju­ge­ment. Cette der­nière at­ti­tude pré­ser­ve­rait de la contra­dic­tion et don­ne­rait à l’âme paix et sé­ré­ni­té. Le scep­ti­cisme, ain­si in­ter­pré­té, dif­fère à peine de l’idéa­lisme.

L’épicurisme, la philosophie est dans le jardin

La phi­lo­so­phie d’Épi­cure (v. 341-270 av. J.-C.), le fon­da­teur, est avant tout une mo­rale dont le but es­sen­tiel est l’ac­cès à l’âme par la sé­ré­ni­té. Épi­cure naît vers 341 avant J.-C. sur l’île de Sa­mos où ses pa­rents co­lons se sont ins­tal­lés. Il fonde sa pre­mière école à My­ti­lène et y pro­fesse jus­qu’à sa mort en – 270. Il re­prend la phi­lo­so­phie ato­miste de ses pré­dé­ces­seurs Leu­cippe et Dé­mo­crite. Celle-ci se heurte à deux obs­tacles : la croyance aux dieux et à l’im­mor­ta­li­té de l’âme, la croyance à une né­ces­si­té iné­luc­table. Pour se dé­bar­ras­ser de ses craintes, une phy­sique pré­cède la mo­rale, exi­geant la connais­sance de cer­taines règles pour dis­tin­guer le bien du mal. Ce sera le but de la ca­no­nique (lo­gique). La ca­no­nique, se­lon les épi­cu­riens, est la science du cri­tère et consti­tue une vé­ri­table épis­té­mo­lo­gie. L’épi­cu­risme croit que le de­voir de l’homme est de re­cher­cher le bon­heur que l’on peut trou­ver dans la sa­gesse. L’en­semble de sa doc­trine aura pour plus illustre re­pré­sen­tant Lu­crèce qui fera du sys­tème un ma­gni­fique poème : le De re­rum na­tu­ra (De la na­ture des choses). Le grand poète Ho­race se por­trai­ture en « pour­ceau du jar­din d’Épi­cure », Épi­cure en­sei­gnait en ef­fet dans un jar­din. La doc­trine d’Épi­cure se dé­fi­nit par sa mo­rale qui in­siste sur le but à at­teindre, le sou­ve­rain plai­sir, et l’ab­sence de dou­leur. Pour cela il conseille au sage de vivre près de la na­ture et de se gar­der de ses pas­sions. Il dis­tingue trois causes en­gen­drant la crainte : la mort, la fa­ta­li­té, les dieux. Il faut par­tir des choses vi­sibles pour connaître celles qui sont in­vi­sibles. C’est par le biais du lan­gage qu’elles s’ex­priment. Puis c’est en les confron­tant avec les sen­sa­tions et avec l’in­tui­tion que l’on peut les ob­ser­ver. Sa doc­trine se fonde sur l’em­pi­risme et ce qui concerne le pro­blème de la per­cep­tion sur le ma­té­ria­lisme. La concep­tion de l’homme est ma­té­ria­liste pour Dé­mo­crite comme pour Épi­cure : « L’âme, cette sub­stance si mo­bile doit être for­mée des atomes les plus pe­tits, les plus lisses, les plus ar­ron­dis. » Lorsque ces atomes sont mis en mou­ve­ment par des élé­ments ex­té­rieurs, qu’il y a contact, naissent les sen­sa­tions. Vé­ri­tables éma­na­tions is­sues des ob­jets vers les sens, les si­mu­lacres per­mettent par leur struc­ture de frap­per di­rec­te­ment les sens. L’âme dans la concep­tion d’un tel sys­tème est mor­telle. Di­vi­sés en deux par­ties dis­tinctes, soit les atomes se concentrent dans la poi­trine, et sont ap­pe­lés « in­tel­lect », soit ils se dif­fusent dans tout le corps et sont ap­pe­lés « âme ». Les mou­ve­ments de l’âme sont donc les mou­ve­ments des atomes. Ces der­niers se meuvent en ligne droite de haut en bas, en ver­tu de leur seule pe­san­teur. Pour­tant en dé­viant de leur simple tra­jec­toire ils peuvent se heur­ter et se com­bi­ner avec d’autres atomes, c’est le cli­na­men de Lu­crèce, au­tre­ment dit la dé­cli­nai­son. Épi­cure s’est éle­vé contre la re­li­gion mais es­sen­tiel­le­ment contre la su­per­sti­tion. Il ne nie pas l’exis­tence des dieux mais veut mon­trer que les di­vi­ni­tés, au contraire, ont un très grand rôle à jouer dans l’ac­qui­si­tion du bon­heur et de la sa­gesse.

Le stoïcisme : « Abstiens-toi et supporte »

La mo­rale stoï­cienne, dans ses prin­cipes, est le contre­pied de la mo­rale du plai­sir. Elle tire son nom de l’en­droit où le pre­mier phi­lo­sophe, Zé­non de Ci­tium (333-261 av. J.-C.), en­seigne cette doc­trine à Athènes : le por­tique (stoa). Ébau­chée par lui, mieux for­mu­lée par Chry­sippe (v. 281-v. 205 av. J.-C.) et Cléanthe (330-250 av. J.-C.), puis par Pa­né­tius de Rhodes (180-110 av. J.-C.) et Po­si­do­nius d’Apa­mée (135-51 av. J.-C.), mise à l’hon­neur par les grands hommes de la Ré­pu­blique, Sé­nèque, Épic­tète, Marc Au­rèle, chan­tée par Ho­race, la mo­rale stoï­cienne exerce une in­fluence consi­dé­rable chez Mon­taigne, Vi­gny et bien d’autres. Ci­cé­ron, après avoir ré­fu­té la mo­rale épi­cu­rienne, consacre le troi­sième et le qua­trième livre de son ou­vrage Des termes ex­trêmes des Biens et des Maux (De fi­ni­bus bo­no­rum et ma­lo­rum) à la mo­rale stoï­cienne. C’est Ca­ton, le type même du stoï­cien, qui est choi­si pour en ex­pli­quer la doc­trine. Plu­sieurs époques marquent l’évo­lu­tion de l’école.

 

• Le stoï­cisme an­cien entre la fin du IVe et le IIe siècle avant J.-C.

Prin­ci­paux re­pré­sen­tants : Cléanthe et Chry­sippe

• Le stoï­cisme moyen entre le IIe avant J.-C. et le Ier siècle après J.-C.

Prin­ci­paux re­pré­sen­tants : Pa­né­tius et Po­si­do­nius

• Le stoï­cisme nou­veau aux Ier et IIe siècles après J.-C.

Prin­ci­paux re­pré­sen­tants : Sé­nèque, Épic­tète, Marc Au­rèle

 

La phi­lo­so­phie stoï­cienne se di­vise en trois par­ties : la phy­sique, l’éthique et la lo­gique, comme les ver­tus qui sont au nombre de trois, la na­tu­relle, la mo­rale et la ra­tion­nelle. La maxime la plus sou­vent ré­pé­tée est : « Abs­tiens-toi et sup­porte. » « La phi­lo­so­phie est le moyen de re­cher­cher la ver­tu par la ver­tu elle-même », nous ap­prend Sé­nèque, dans ses Lettres (89). D’où ses maximes cé­lèbres se­quere na­tu­ram, « sui­vez la na­ture », se­quere ra­tio­nem, « sui­vez la rai­son ». Par la ver­tu, elle ex­clut toute forme de pas­sion. La nou­veau­té de la phi­lo­so­phie stoï­cienne consiste à la fois à conce­voir pour la pre­mière fois la lo­gique comme une science et non comme un ins­tru­ment, pour Aris­tote un ins­tru­ment de la connais­sance. Se­lon le ma­té­ria­lisme, il n’existe que des corps, c’est-à-dire tout ce qui est réel et dis­tinct. Les phi­lo­sophes en tirent une consé­quence : n’est connais­sable en tant que réa­li­té que l’ac­tion des in­di­vi­dus agis­sant sur d’autres in­di­vi­dus. Il n’existe que des ob­jets dis­tincts dé­ter­mi­nés par des faits, des évé­ne­ments et non des concepts que l’on peut mettre en rap­port. La lo­gique stoï­cienne a mis au point une théo­rie de la si­gni­fi­ca­tion fon­dée sur le signe, qui éta­blit un lien entre le si­gni­fiant et le si­gni­fié. Le lan­gage y est conçu comme un tout, la lo­gique comme une science du dis­cours. Il n’y a plus de sé­pa­ra­tion entre lan­gage tech­nique et lan­gage par­lé ; grâce à la théo­rie « de l’ap­pré­hen­sion conforme à la chose », la vé­ri­té peut être ap­pro­chée. Or il y a plu­sieurs de­grés dans la fa­çon de sai­sir la connais­sance. Elle cor­res­pond à la vi­sion du réel de deux fa­çons : com­pré­hen­sion ou re­pré­sen­ta­tion. « Ce conte­nu de si­gni­fi­ca­tion – qui cor­res­pond à ce que Frege a ap­pe­lé des siècles plus tard “sens” – est en­vi­sa­gé par les stoï­ciens comme un in­cor­po­rel, car il se si­tue entre des corps (son et in­di­vi­du) sans être un corps36. » La phy­sique stoï­cienne contient aus­si, dans sa théo­rie du monde, une théo­rie de l’homme et de Dieu.

Le ma­té­ria­lisme des stoï­ciens

La phy­sique stoï­cienne contient aus­si dans sa théo­rie du monde une théo­rie de l’homme et de Dieu. Avec l’épi­cu­risme, pour la pre­mière fois, le ma­té­ria­lisme trouve ses for­mules es­sen­tielles : « le réel est ra­tion­nel, le ra­tion­nel est réel ». Seul est réel l’in­di­vi­duel, l’uni­ver­sel est pen­sé et ir­réel. Le mi­cro­cosme hu­main est à l’image du ma­cro­cosme uni­ver­sel, « notre as­so­cia­tion, écrit Sé­nèque, est toute sem­blable à une voûte de pierres : elle va tom­ber si les pierres ne s’op­posent plus les unes aux autres, c’est cela même qui la sou­tient ». Ain­si que dans l’ex­pli­ca­tion aris­to­té­li­cienne, nous sommes ame­nés à dis­tin­guer pour chaque in­di­vi­du deux corps dif­fé­rents, comme l’étaient la ma­tière et la forme. Dans l’his­toire de la pen­sée grecque, épi­cu­risme et stoï­cisme consti­tuent une étape im­por­tante en met­tant en lu­mière la no­tion d’in­di­vi­dua­li­té. La no­tion du sage évo­lue avec la doc­trine et ce­lui-ci est in­té­gré dans tout un sys­tème dont il est l’un des rouages. Il fait par­tie de l’ordre uni­ver­sel, mais en tant que ci­toyen, père de fa­mille, ou maître d’es­claves.

7. La religion grecque

LA RE­LI­GION GRECQUE AR­CHAÏQUE

La re­li­gion grecque ar­chaïque puise son hé­ri­tage dans le syn­cré­tisme pro­duit pen­dant la pé­riode my­cé­nienne, entre in­fluences à la fois ana­to­lienne et grecque, re­li­gion chto­nienne et ou­ra­nienne. Les ta­blettes ré­di­gées, en li­néaire B, men­tionnent les grands dieux que la Grèce ul­té­rieure connaî­tra : Zeus, Po­séi­don, Her­mès, Arès, Dio­ny­sos, Athé­na, Héra, Ar­té­mis. Dé­mé­ter et Coré sont déjà as­so­ciées sur une ta­blette, Zeus et Héra ac­cou­plés. Les grands mythes re­montent à l’époque my­cé­nienne aus­si, puisque cer­tains sont déjà liés à des sites bien pré­cis : Œdipe à Thèbes, Thé­sée à Athènes, Hé­lène à La­cé­dé­mone. Pen­dant la pé­riode ar­chaïque, se met en place ce fonds re­li­gieux com­mun à l’en­semble de la Grèce. Se­lon Hé­ro­dote, Ho­mère et Hé­siode au­raient four­ni la gé­néa­lo­gie des dieux, Ho­mère les mon­trant dans leur cadre tra­di­tion­nel, Hé­siode dans la Théo­go­nie, celle de l’uni­vers, des dieux et des hommes. De nou­veaux dieux pro­ve­nant d’Orient ap­pa­raissent : Apol­lon est un Ly­cien qui s’im­plante à Dé­los avec sa sœur Ar­té­mis et sa mère Léto. Ils prennent pos­ses­sion de Delphes au­tour du VIIIe siècle avant notre ère. La nais­sance de la po­lis, cité, donne à la re­li­gion un nou­vel es­sor par la construc­tion des sanc­tuaires et des temples : temple d’Apol­lon à Delphes, (– VIIIe s.), Hé­raion de Per­acho­ra, – 750, près de Co­rinthe. Chaque ville ho­nore ses dieux et ses hé­ros lo­caux, ce qui ex­plique le soin avec le­quel se dé­roule l’ac­com­plis­se­ment des cé­ré­mo­nies puis­qu’elle en tire pro­fit et sou­tien, quand les di­vi­ni­tés sont bien dis­po­sées. Chaque État, chaque cité, a ses propres dieux, ses propres cé­ré­mo­nies cultuelles, ain­si que son propre cler­gé. Seul le culte d’Hé­ra­clès est ré­pan­du dans toute la Grèce.

LA RE­LI­GION GRECQUE CLAS­SIQUE

La Grèce vit par ses dieux. Ils sont la source des ins­ti­tu­tions, de la vie ci­vique, ar­tis­tique, et la source d’ins­pi­ra­tion des poètes. Il est pos­sible de dis­tin­guer une triple ori­gine aux dieux grecs : per­son­ni­fi­ca­tion de forces na­tu­relles, culte des an­cêtres dé­funts, dieux im­por­tés d’Orient. La re­li­gion grecque est une af­faire lo­cale, de la cité, de la tri­bu, de la fa­mille, de chaque in­di­vi­du même. Certes, les grandes di­vi­ni­tés pan­hel­lé­niques sont re­con­nues et vé­né­rées par­tout, mais, ja­lou­se­ment, chaque cité leur dé­cerne un qua­li­fi­ca­tif lo­cal pour mieux se les ap­pro­prier. C’est ain­si qu’à Athènes, la ville dont elle est épo­nyme, la seule Athé­na est vé­né­rée sous les formes sui­vantes :

 

	–Athé­na Pro­ma­chos (pro­tec­trice) ;



	–Athé­na Niké (la vic­to­rieuse) ;



	–Athé­na Hip­pia (domp­teuse de che­vaux) ;



	–Athé­na Po­lias (pro­tec­trice de la ville) ;



	–Pal­las Athé­na (jeune femme).





 

Pour­tant, la par­ti­ci­pa­tion à un même culte ci­mente le sen­ti­ment d’ap­par­te­nance à la na­tion hel­lène. Le po­ly­théisme grec éta­blit une étroite re­la­tion entre culte et ha­bi­tants d’une même cité, et au-delà d’une même contrée. Le pan­théon grec est hié­rar­chi­sé, même si cette hié­rar­chie peut va­rier en fonc­tion des ci­tés consi­dé­rées, de­puis les hé­ros fon­da­teurs, épo­nymes d’une tri­bu, pro­tec­teurs d’une ac­ti­vi­té hu­maine, les di­vi­ni­tés de se­cond rang, nymphes, sa­tyres, vic­toires, jus­qu’aux grands dieux na­tio­naux. C’est au sein de cette construc­tion vi­vante, mou­vante, que les di­vi­ni­tés orien­tales se font une place. C’est à l’image de la so­cié­té hu­maine que les dieux sont grou­pés. In­di­vi­dua­li­sés par leur per­son­na­li­té, nan­tis d’une gé­néa­lo­gie, d’une his­toire, ils sont prêts à nour­rir l’ins­pi­ra­tion des poètes jus­qu’à nos jours, Jean Gi­rau­doux s’est abon­dam­ment ins­pi­ré du pan­théon grec. Pour le com­mun des mor­tels, la re­li­gion est un contrat per­ma­nent entre les dieux et les hommes. Sa­tis­faire un dieu re­vient à pra­ti­quer avec exac­ti­tude les rites ap­pro­priés, les pu­ri­fi­ca­tions né­ces­saires. L’im­por­tance du lien re­pose da­van­tage sur le res­pect des termes du contrat – les dieux sont té­moins des trai­tés entre ci­tés aus­si bien que des pro­messes entre par­ti­cu­liers – que sur la foi. Le Grec doit sa­tis­faire aux obli­ga­tions du culte. S’y re­fu­ser se­rait at­ti­rer sur la col­lec­ti­vi­té la co­lère des dieux.

 

Cette proxi­mi­té, l’at­tente de fa­veurs en échange d’une pra­tique ir­ré­pro­chable, s’ac­com­pagne du dé­sir de les consul­ter avant de prendre une dé­ci­sion. La di­vi­na­tion, ou man­tique, est pra­ti­quée de deux ma­nières : in­duc­tive, elle est le fait de la science du de­vin consul­té ; ins­pi­rée, elle est due à la pos­ses­sion (en grec en­thou­sias­mos) d’un in­di­vi­du par l’es­prit d’un dieu. Cette der­nière, qui s’ex­prime par la voix des grands oracles, la Py­thie de Delphes pour Apol­lon, tout comme sa ri­vale de Di­dymes, près de Mi­let. Le pè­le­rin pose une ou plu­sieurs ques­tions, par­fois écrites sur des la­melles de plomb, et re­çoit une ré­ponse orale. À Do­done, en Épire, les « pé­liades », ou pro­phé­tesses, se pla­çaient sous les chênes sa­crés de Zeus pour en­tendre la voix du dieu par le bruis­se­ment des feuilles des arbres. Le re­cours aux man­tiques s’ef­fec­tuait pour des mo­tifs de haute po­li­tique (fal­lait-il ou non s’al­lier à telle cité, en­trer ou non en guerre ?) aus­si bien que pour les me­nus tra­cas de la vie quo­ti­dienne (re­trou­ver ob­jets ou ani­maux per­dus par exemple). Les dieux sont par­tout pré­sents en Grèce. À l’ori­gine, le lieu consa­cré est sou­vent mar­qué par un simple tertre de terre ou de pierres. Si le sa­cri­fice est une mise à mort, la thy­sia, les ani­maux of­ferts sont pa­rés, me­nés en pro­ces­sion à l’au­tel, consa­crés, puis as­som­més et égor­gés. Les os re­cou­verts de graisse sont brû­lés en of­frande aux dieux, la peau est don­née au sa­cri­fi­ca­teur ou ven­due, les chairs bouillies, ré­par­ties entre les membres de l’as­sis­tance.

LA RE­LI­GION DE LA CITÉ

Les fa­milles se re­groupent, plu­sieurs gé­nos forment une phra­trie chez les Grecs io­niens et do­riens. À leur tour, les phra­tries forment la sub­di­vi­sion d’une tri­bu ou phy­lê. La phra­trie est une as­so­cia­tion re­li­gieuse et ci­vile. Re­li­gieuse, car chaque phra­trie ho­nore son dieu propre, en plus de Zeus Phra­trios et d’Athé­na Phra­tria. L’athéisme, ou la simple ac­cu­sa­tion de s’en ré­cla­mer, de le prô­ner, re­vient aux yeux des ma­gis­trats à s’ex­clure de la vie ci­vique dans ses fon­de­ments mêmes. C’est l’un des chefs d’ac­cu­sa­tion por­tés contre So­crate, le plus grave. C’est à la cité que re­vient d’édi­fier et d’en­tre­te­nir les sanc­tuaires. Pour les prin­ci­paux dieux, le té­mé­nos est vaste. Le temple est en­tou­ré de bois, jar­dins, her­bages, où peuvent s’ébattre les ani­maux fa­vo­ris de la di­vi­ni­té : bœufs pour Hé­lios, che­vaux ou paons pour Héra, etc. Re­li­gion de la cité, la re­li­gion grecque laisse l’homme seul face à son des­tin, il doit trou­ver une ré­ponse à la na­ture de ses rap­ports avec les dieux, avec les autres hommes, se for­ger une mo­rale. Les dieux im­mor­tels, et non éter­nels, s’op­posent de ce fait aux hommes mor­tels. Ces der­niers doivent s’at­ta­cher à une conduite res­pec­tueuse, à ne pas vou­loir dé­pas­ser leur condi­tion, à ne pas se lais­ser ga­gner par l’hy­bris, la dé­me­sure. Il faut suivre la dikê, la loi com­mune, la cou­tume. Cha­cun a sa place et doit s’y te­nir. Pour­tant, dieux et hommes sont sou­mis au des­tin, la mo­rale des hommes est va­lable pour les dieux.

LES MYTHES GRECS ET LEURS HÉ­ROS

Dans la lit­té­ra­ture, plus par­ti­cu­liè­re­ment dans la tra­gé­die, le mythe met en scène les ex­ploits fa­bu­leux des dieux et des hé­ros. Il se veut ré­vé­la­teur et est uti­li­sé comme sup­port. La my­tho­lo­gie grecque a sur­tout nour­ri « un genre lit­té­raire très po­pu­laire, un vaste pan de lit­té­ra­ture37 ». Les struc­tures du ré­cit, les cor­res­pon­dances d’idées lui sont propres. C’est donc une fonc­tion so­ciale, po­li­tique, éthique, « un pré­cé­dent et un exemple, non seule­ment par rap­port aux ac­tions sa­crées ou pro­fanes de l’homme, mais en­core par rap­port à sa condi­tion, mieux un pré­cé­dent pour les modes du réel en gé­né­ral38 ». Sa lec­ture est d’au­tant plus dif­fi­cile qu’il concerne à la fois la lit­té­ra­ture, l’his­toire, la re­li­gion et l’art : « La science, la tech­nique nous offrent, se­lon Cas­si­rer, une uni­té de la pen­sée, l’art, la lit­té­ra­ture, une uni­té de l’in­tui­tion, la re­li­gion, le mythe se fondent sur la conscience de l’uni­ver­sa­li­té et de l’iden­ti­té fon­da­men­tale de la vie39. » Au­tant que lé­gi­ti­mer un ordre so­cial don­né, le mythe a aus­si pour fonc­tion de ré­ité­rer l’ordre du monde. L’ac­tion se ré­vèle né­ces­saire chaque fois que l’uni­té de la vie est me­na­cée, et en ce sens il n’y a pas de fron­tière entre la théo­rie et la pra­tique, car le sym­bole dont se sert le mythe n’a pas le pou­voir d’abs­trac­tion du sym­bole poé­tique, ma­thé­ma­tique, ou scien­ti­fique.

 

Les mythes grecs n’ont pour centre d’in­té­rêt que l’homme. En ef­fet, ain­si que le sou­ligne Mar­cel De­tienne, « la my­tho­lo­gie de l’hel­lène est do­mi­née par l’an­thro­po­mor­phisme40 ». Les hé­ros, mot grec, dans les poèmes ho­mé­riques, sont des hommes su­pé­rieurs en force, en cou­rage. Ils sont mor­tels et goûtent dans les En­fers, ou les Champs-Ély­sées, un bon­heur re­la­tif. Achille les do­mine tous, et sa pro­gres­sion fait que, si au dé­but de son pé­riple il est trop di­vin, il de­vient à la fin de ce­lui-ci hu­main. Hé­siode les consi­dère comme des demi-dieux qui forment une classe à part. Après leur mort, loin des hommes et des dieux, ils mènent sur l’île des Bien­heu­reux une exis­tence pleine de dé­lices. Les hé­ros sont ceux qui ont com­bat­tu à la guerre de Troie ou de­vant Thèbes. Seul Hé­ra­clès conquiert l’im­mor­ta­li­té di­vine. Les prin­ci­paux hé­ros se si­tuent en At­tique. Thé­sée, dont les nom­breuses aven­tures, comme celles d’Hé­ra­clès, rap­pellent les di­verses phases du cours du so­leil. À Thèbes, Œdipe, le mal­heu­reux hé­ros, cri­mi­nel mal­gré lui, tue son père, épouse sa mère Jo­caste, sans se dou­ter des liens qui les unissent et, déses­pé­ré en l’ap­pre­nant, se crève les yeux. Sa fille fi­dèle, An­ti­gone, guide ses pas. En Thrace, Or­phée, aède illustre, dont la voix ac­com­pa­gnée de la lyre at­tire et calme les bêtes fé­roces, fi­nit ses jours déses­pé­ré par la mort de sa femme Eu­ry­dice.

À Ar­gos, Per­sée est vain­queur de la mons­trueuse Mé­duse. La fa­mille tra­gique des Atrides com­mence avec Pé­lops, se conti­nue par Atrée, Thyeste, Aga­mem­non et se ter­mine par Oreste. En Crète, Mi­nos, le sou­ve­rain in­tègre, en ré­com­pense de son équi­té de­vient un des juges des En­fers ain­si que son frère Rha­da­manthe. Le phi­lo­sophe grec Év­hé­mère (né v. 340 av. J.-C.) dit de tous ces dieux, de tous ces hé­ros, qu’ils sont en fait des hommes illustres, di­vi­ni­sés par la pié­té po­pu­laire. Cette théo­rie est ac­cueillie fa­vo­ra­ble­ment par les stoï­ciens et les épi­cu­riens. L’év­hé­mé­risme se tra­duit dans la théo­rie mo­niste de Spen­cer. Les écri­vains ré­adaptent les vieux mythes à leur époque, et ain­si les en­ri­chissent de nou­veaux thèmes de ré­flexion : « Le Sa­tyre » de Vic­tor Hugo, L’Après-midi d’un faune pour Mal­lar­mé, La Jeune Parque pour Va­lé­ry. Se­lon Ro­ger Caillois (1913-1978), le mythe se pare d’une autre fonc­tion, il sert à « ex­pri­mer des conflits psy­cho­lo­giques de struc­ture in­di­vi­duelle ou so­ciale et leur donne une so­lu­tion idéale41 ». C’est le cas du mythe d’Œdipe, re­pris en lit­té­ra­ture, et re­te­nu par Freud en psy­cha­na­lyse. Mir­cea Eliade, dans ses nom­breuses études, l’a en­vi­sa­gé comme le point de dé­part de la ré­no­va­tion spi­ri­tuelle de l’homme mo­derne qui se nour­rit « de mythes dé­chus et d’images dé­gra­dées42 », car « tout un dé­chet my­tho­lo­gique sur­vit dans des zones mal contrô­lées43 ».

Le mythe d’Or­phée

Or­phée oc­cupe dans le monde grec une place im­por­tante, due no­tam­ment à sa double exis­tence : per­son­nage my­thique, il est fils d’Apol­lon et de la muse Cal­liope, per­son­nage his­to­rique, s’il a ja­mais exis­té, il est le fon­da­teur des cultes or­phiques. Jeune homme, Or­phée se laisse ten­ter par l’aven­tu­reux Ja­son et em­barque sur le na­vire Argo, qui donne son nom à l’ex­pé­di­tion des Ar­go­nautes. Doué par son père Apol­lon, maître de la lyre, du pou­voir de char­mer par son ins­tru­ment, il tient de sa mère Cal­liope, « à la voix har­mo­nieuse », muse de la Poé­sie épique, l’art du chant. Ces qua­li­tés lui per­mettent, au cours de la quête de la Toi­son d’or, d’apai­ser la mer dé­chaî­née, de cou­vrir la voix des si­rènes, d’en­dor­mir le ser­pent gar­dien de l’arbre au­quel est sus­pen­due la Toi­son en Col­chide. De re­tour, il s’éprend de la naïade Eu­ry­dice et l’épouse. Hé­las, elle meurt à la suite d’une mor­sure de ser­pent. In­con­so­lable, Or­phée erre de par le monde, cesse de chan­ter et de jouer de la lyre. Par­ve­nu en La­co­nie, il y trouve le pas­sage re­liant le monde des morts à ce­lui des vi­vants, et en­tre­prend d’al­ler re­cher­cher son épouse. Le fleuve des En­fers, le Styx, lui barre le pas­sage, et il doit af­fron­ter le ter­rible Cer­bère, char­gé jus­te­ment de dé­vo­rer tout dé­funt qui ten­te­rait de quit­ter le monde des morts. Pour tra­ver­ser le Styx, Or­phée doit em­prun­ter la barque du nau­to­nier Cha­ron. Ce der­nier com­mence par re­fu­ser, seuls les tré­pas­sés peuvent de­ve­nir ses pas­sa­gers, puis, char­mé par les sons di­vins de la lyre du poète, ac­cepte. Ce sont les mêmes ac­cents qui adou­cissent Cer­bère, mons­trueux chien à trois têtes. Or­phée par­vient ain­si de­vant les maîtres du lieu, Ha­dès et son épouse Per­sé­phone, qu’il par­vient à sub­ju­guer à leur tour. Sa re­quête est ac­cep­tée, Eu­ry­dice lui sera ren­due pour­vu qu’il la pré­cède sur le che­min, sans ja­mais se re­tour­ner avant d’être dans le monde des vi­vants. Par­ve­nu à proxi­mi­té de l’en­trée des En­fers, alors qu’il dis­tingue déjà la clar­té du jour, Or­phée ne peut ré­sis­ter à la ten­ta­tion et se re­tourne. Aus­si­tôt Eu­ry­dice dis­pa­raît et re­tourne aux En­fers. Or­phée tente en vain de re­com­men­cer son ex­ploit, les chants les plus su­blimes ne lui ouvrent pas les portes du royaume d’Ha­dès. La fin d’Or­phée est tra­gique : de re­tour en Thrace, il mène une vie so­li­taire, et ses an­ciennes com­pagnes, les Mé­nades, fu­rieuses, le mettent en pièces. Sa tête, dé­ta­chée du tronc, ne cesse d’ap­pe­ler la bien-ai­mée, de crier « Eu­ry­dice ».





Le héros civilisateur

Pro­mé­thée en­chaî­né par amour des hommes

Pro­mé­thée, avec l’aide d’Athé­na, a don­né nais­sance à l’hu­ma­ni­té, mais il re­doute la des­truc­tion de sa créa­ture par Zeus. Ce der­nier a dé­ci­dé non seule­ment de les pri­ver du feu, mais éga­le­ment de leur re­ti­rer la nour­ri­ture. Pour ce faire, le dieu exige que lui soit of­ferte en sa­cri­fice la meilleure part des ani­maux abat­tus, soit la viande, lais­sant aux hommes les en­trailles et la peau. Pour dé­jouer ce plan, Pro­mé­thée a re­cours à la ruse. Les hommes convient Zeus à ve­nir lui-même choi­sir ce qui doit lui re­ve­nir du sa­cri­fice. Deux of­frandes sont pré­sen­tées : la pre­mière est re­cou­verte, se­lon le rite, d’une riche et épaisse graisse, la se­conde en­ve­lop­pée dans la peau du bœuf abat­tu. Zeus choi­sit le pre­mier pa­quet, et n’y trouve que les os, l’ha­bile Pro­mé­thée avait dis­si­mu­lé les chairs sous la peau. Dé­sor­mais, les dieux de­vront se conten­ter, lors des sa­cri­fices, du fu­met des graisses et des en­trailles brû­lées, la viande rô­tie re­vien­dra aux hommes. Fou de co­lère, Zeus re­gagne l’Olympe et re­prend le feu aux hommes. Pro­mé­thée le lui dé­robe en vo­lant une étin­celle à la forge d’Hé­phaïs­tos, et le ra­mène sur terre. Son châ­ti­ment est à la me­sure de l’of­fense : en­chaî­né sur une haute mon­tagne, le Cau­case, l’aigle de Zeus dé­chi­quète chaque jour son foie qui re­pousse toutes les nuits. Le Ti­tan est fi­na­le­ment dé­li­vré par un hé­ros, Hé­ra­clès, fils de Zeus et d’Alc­mène. Hé­ra­clès abat l’aigle d’une flèche, et son in­ter­ven­tion est ré­com­pen­sée par les conseils de Pro­mé­thée pour réa­li­ser l’un de ses tra­vaux, s’em­pa­rer des pommes d’or du jar­din des Hes­pé­rides.

La création du monde

À l’ori­gine du monde, se trouve Chaos, éten­due non iden­ti­fiée, proche du vide, d’où vont naître suc­ces­si­ve­ment Gaïa (la Terre), le Tar­tare (les En­fers), Érèbe (les Té­nèbres) et Nyx (la Nuit). Cette ver­sion de l’ori­gine ul­time, la plus fré­quente, dif­fère dans les chants ho­mé­riques, où Océa­nos, l’Océan, est père de tous les dieux. Nous sui­vons ici la Théo­go­nie d’Hé­siode. Ve­nue à l’exis­tence la pre­mière, Gaïa en­fante seule Ou­ra­nos, le Ciel, puis s’ac­couple avec lui. De leur union naissent les Ti­tans, les Ti­ta­nides : Cro­nos, Rhéa, Océan. Ou­ra­nos a un frère, conçu lui aus­si par la seule Gaïa, Pon­tos (le Flot), et leurs sœurs sont les mon­tagnes éle­vées. Par la suite, Ou­ra­nos et Gaïa aug­mentent leur des­cen­dance des trois pre­miers Cy­clopes (Bron­tès, Sté­ro­pès, Ar­gès) et des Géants aux Cent Bras, les Hé­ca­ton­chires. Gaïa n’est pas la seule à réa­li­ser les dé­buts de la cos­mo­go­nie, Érèbe et Nyx s’unissent et ont pour des­cen­dance Hé­mé­ré (le Jour) et Ae­ther (le Ciel su­pé­rieur). Ou­ra­nos im­pose à Gaïa un rite cruel, elle doit ava­ler les en­fants qu’elle met au monde. Son fils Cro­nos y met un terme en émas­cu­lant son père, pre­nant sa place de roi des dieux. Du sang di­vin d’Ou­ra­nos naissent les Géants, les Fu­ries, les Éri­nyes, déesses de la ven­geance, et mêlé à l’écume il en­fante Aphro­dite. Cro­nos se ré­vèle vite aus­si im­pi­toyable, dé­vore les en­fants que lui donne son épouse Rhéa, car une pro­phé­tie pré­voit que l’un d’entre eux pren­dra sa place sur le trône. Rhéa re­court alors à une ruse : au lieu de son der­nier né, Zeus, elle pré­sente à son époux une pierre em­maillo­tée de langes, qu’il en­glou­tit sans bron­cher. L’en­fant dieu gran­dit à l’abri en Crète, nour­ri du lait de la chèvre Amal­thée. De­ve­nu adulte, Zeus donne un émé­tique à boire à Cro­nos, contraint de ré­gur­gi­ter les en­fants qu’il avait ava­lés : Po­séi­don, Ha­dès, Dé­mé­ter, Héra, Hes­tia. À l’âge d’homme, Zeus en­tre­prend une longue guerre au cours de la­quelle, aidé de ses frères, il s’op­pose à Cro­nos et aux autres Ti­tans. Vain­queur, il met en place un nou­vel ordre di­vin et pro­cède à la créa­tion du monde des hommes.

La création de l’homme

La créa­tion de l’homme, telle qu’elle est re­la­tée par Hé­siode dans la Théo­go­nie et par Es­chyle dans le Pro­mé­thée en­chaî­né, n’est pas due aux dieux seuls. Leur au­teur en est le Ti­tan Pro­mé­thée, dont le nom si­gni­fie en Grec « le pré­voyant ». Il dé­montre cette qua­li­té en conseillant à ses frères Ti­tans de ne pas af­fron­ter Zeus di­rec­te­ment, mais d’em­ployer la ruse, pré­fé­rable à la force face au maître des dieux. Ne re­ce­vant au­cun sou­tien, Pro­mé­thée ral­lie le camp de Zeus, et évite de ce fait d’être pré­ci­pi­té au Tar­tare. Se­lon la Théo­go­nie, c’est lui qui fa­çonne les hommes à par­tir d’une ar­gile de Béo­tie. Im­mor­tel, Pro­mé­thée n’est tou­te­fois pas un dé­miurge. Sans le souffle, ses fi­gu­rines de terre ne peuvent s’ani­mer. Il re­çoit alors l’aide de la déesse Athé­na, fille de Zeus, qui vient leur in­suf­fler la vie. Par la suite, Pro­mé­thée doit conti­nuer à pro­té­ger l’hu­ma­ni­té ain­si créée de la co­lère de Zeus, qui en­tend les pri­ver du feu pour les anéan­tir. Avant la ve­nue de l’homme ac­tuel sur la terre, d’autres grandes races l’y ont pré­cé­dé, sui­vant Les Tra­vaux et les Jours d’Hé­siode : les hommes de l’âge d’or, ceux de l’âge d’ar­gent, de l’âge de bronze, en­fin les hé­ros et demi-dieux. L’hu­ma­ni­té n’est en consé­quence que la race de fer, la plus tar­di­ve­ment ap­pa­rue, vouée, contrai­re­ment à celles plus tôt ve­nues à l’exis­tence, à connaître les affres des mi­sères pro­pre­ment hu­maines.

 

	– Le pre­mier âge est ce­lui de Cro­nos, des hommes d’or voués à la per­ma­nence de la fé­li­ci­té, dont Zeus fait plus tard de bien­fai­santes di­vi­ni­tés.



	– Vient en­suite une race d’ar­gent, déjà bien in­fé­rieure à la pré­cé­dente. Après une en­fance de cent ans au­près de sa mère, l’homme de l’âge d’ar­gent perd vite toute rai­son, et mé­con­tente les dieux de l’Olympe en ne leur ren­dant pas le culte at­ten­du. Zeus se dé­cide à les ex­ter­mi­ner, ils sont en­se­ve­lis par la terre et de­viennent di­vi­ni­tés du monde chto­nien.



	– À la race d’ar­gent suc­cède la race de bronze. Sa ca­rac­té­ris­tique prin­ci­pale est une force co­los­sale, ac­com­pa­gnée d’un ins­tinct guer­rier qui les pousse à se com­battre jus­qu’à leur propre ex­tinc­tion.



	– Les hé­ros et les demi-dieux, der­niers ve­nus avant l’hu­ma­ni­té ac­tuelle, sont, tout comme les hommes de bronze, créés par Zeus. Ils fondent des mythes plus proches, en­tre­tiennent en­core un contact di­rect et ré­gu­lier avec les dieux, forment l’es­sen­tiel des hé­ros de la guerre de Troie. Les hommes qui peuplent cette terre sont les der­niers re­pré­sen­tants des vo­lon­tés di­vines de créa­tion. Faibles, me­na­cés, ils n’ont plus au­cune des qua­li­tés de leurs di­vers pré­dé­ces­seurs, ne bé­né­fi­cient pas de la vie fa­cile de l’âge d’or ou de la force hors du com­mun des hommes de bronze.





8. Les sciences grecques

La mé­de­cine

Le dieu de la mé­de­cine, As­clé­pios, s’illustre déjà dans l’Iliade par deux de ses fils, Ma­chaon et Po­da­lire, à la tête de Thes­sa­liens et ci­tés comme mé­de­cins. Même si elle existe déjà à cette époque, la mé­de­cine ne sera plei­ne­ment re­con­nue qu’au Ve siècle avant J.-C. avec Hip­po­crate. Sans doute hé­ri­tée des ci­vi­li­sa­tions proche-orien­tales, la mé­de­cine grecque tire ses moyens de soi­gner des plantes, des ri­tuels et des dieux. Il n’est pas éton­nant que, ma­lades, les Grecs se tournent d’abord vers leurs dieux. C’est à Apol­lon que l’on at­tri­bue le pou­voir de gué­ri­son. L’ima­gi­na­tion po­pu­laire en­ri­chit ce thème, en fait le cen­taure Chi­ron dé­ten­teur, qui lui-même fait d’As­clé­pios l’hé­ri­tier de sa science. Ce der­nier de­vint si ha­bile dans l’art de gué­rir qu’Ha­dès fi­nit par se plaindre à Zeus du trop grand dé­peu­ple­ment des En­fers. Des temples lui sont édi­fiés à Épi­daure, Cos, Cnide, Cy­rène, Rhodes. Les as­clé­piades, des re­li­gieux, pro­diguent alors les mé­di­ca­ments et ef­fec­tuent les cé­ré­mo­nies re­quises. Jus­qu’alors les Grecs n’ont connu que le mé­de­cin am­bu­lant, le de­miour­gos, qui se dé­place avec ses ins­tru­ments. Les écoles vouées à As­clé­pios ac­quièrent une cer­taine re­nom­mée, comme celle de Cro­tone où exerce Alc­méon (ac­tif vers 500 av. J.-C.). Il dis­sèque d’abord des ca­davres d’ani­maux afin de com­prendre com­ment ceux-ci sont consti­tués, leur fonc­tion­ne­ment de l’in­té­rieur. Il dé­crit le nerf op­tique et le ca­nal qui per­met de faire com­mu­ni­quer l’oreille in­terne et le tym­pan, ap­pe­lé aus­si trompe d’Eus­tache du nom de son dé­cou­vreur, deux mille ans plus tard, Bar­to­lo­meo Eus­ta­chi. L’école de Cnide et celle de Cos portent da­van­tage leur at­ten­tion sur les ma­la­dies et les soins à don­ner. Hip­po­crate (v. 460-v. 377 av. J.-C.) joue pour elles un rôle dé­ci­sif, puis­qu’il fait la syn­thèse de leurs buts. À son époque, le corps est sup­po­sé être consti­tué des quatre élé­ments (terre, eau, air, feu), ca­rac­té­ri­sés par les quatre types d’hu­meur cor­res­pon­dant à quatre types hu­mains : le sang, la lymphe, l’in­flux ner­veux, la bile. Ses trai­tés liés à la pa­tho­lo­gie, à l’hy­giène, à l’ana­to­mie, à la thé­ra­peu­tique nous sont par­ve­nus en as­sez grand nombre. Le ser­ment por­tant son nom, ex­trait des Apho­rismes, est en­core là au­jourd’hui pour rap­pe­ler la dé­on­to­lo­gie. Avec Hip­po­crate, une mé­de­cine ra­tion­nelle se consti­tue : la re­la­tion im­mé­diate mé­de­cin/pa­tient de­vient cen­trale. Sa clas­si­fi­ca­tion des tem­pé­ra­ments est re­prise par Ga­lien, le mé­de­cin grec au IIe siècle après J.-C., mais aus­si par La­va­ter au XVIIIe siècle et même jus­qu’au XXe siècle par Pav­lov qui s’ap­puya sur sa théo­rie et la dé­fen­dit. C’est à Alexan­drie qu’est en­cou­ra­gé, par l’in­ter­mé­diaire des Pto­lé­mée, le dé­ve­lop­pe­ment de la mé­de­cine. Le plus cé­lèbre des mé­de­cins de cette époque est Éra­sis­trate (v. 310-v. 250 av. J.-C.), dont le nom reste at­ta­ché à la nais­sance de la phy­sio­lo­gie. D’autres branches de la mé­de­cine voient le jour : la gy­né­co­lo­gie avec Dé­mé­trius d’Apa­mée, l’ocu­lis­tique avec An­dreas de Ca­ryste.

Les ma­thé­ma­tiques

Les ma­thé­ma­tiques, comme les autres sciences, vont bé­né­fi­cier du dé­ve­lop­pe­ment de la pen­sée ra­tion­nelle, des spé­cu­la­tions, des ré­flexions sur la théo­rie des connais­sances, du fon­de­ment as­su­ré par les phi­lo­sophes. « Que nul n’entre ici s’il n’est géo­mètre », au­rait ins­crit Pla­ton sur la porte de son Aca­dé­mie. Pour un Grec, la géo­mé­trie per­met d’ap­pré­hen­der le monde comme un tout ra­tion­nel. Tha­lès de Mi­let (dé­but du VIe siècle av. J.-C.) est le pre­mier géo­mètre. Il est l’au­teur de plu­sieurs théo­rèmes dont ce­lui de l’hy­po­té­nuse égale à la somme des car­rés des deux autres cô­tés. Il est loué par ses suc­ces­seurs pour avoir ren­du la science in­tel­li­gible. Deux noms do­minent pen­dant la pé­riode alexan­drine, ceux d’Eu­clide et d’Ar­chi­mède.

 

– Eu­clide (325-265 av. J.-C.) se sert du tra­vail de ses pré­dé­ces­seurs et donne trente-cinq dé­fi­ni­tions, six pos­tu­lats, dix axiomes. Par­mi ceux-ci il y a Hip­po­crate de Chios (460 avant J.-C.) et Theu­dius, dont le ma­nuel a été uti­li­sé dans l’Aca­dé­mie et est pro­ba­ble­ment ce­lui uti­li­sé par Aris­tote (384-322 avant J.-C.). Les treize livres des Élé­ments nous sont seuls par­ve­nus avec les Don­nées. Les quatre pre­miers livres des Élé­ments ex­posent les pro­cé­dés géo­mé­triques les plus an­ciens44. La ma­nière de pro­cé­der est in­té­res­sante car elle s’ap­puie sur la dé­duc­tion, et à par­tir de pos­tu­lats et de dé­fi­ni­tions, d’axiomes, d’ex­po­ser des ré­sul­tats.

 

– Ar­chi­mède (v. 292-212 av. J.-C.). À son pro­pos, Alexandre Koy­ré (1892-1964) écrit : « On pour­rait ré­su­mer le tra­vail scien­ti­fique du XVIe siècle dans la ré­cep­tion et la com­pré­hen­sion gra­duelle de l’œuvre d’Ar­chi­mède45 ». Se­lon la lé­gende, c’est dans son bain qu’il au­rait trou­vé le « prin­cipe de la pe­san­teur des corps » et au­rait crié le fa­meux Eu­rê­ka, « j’ai trou­vé ». Il uti­lise toutes les connais­sances four­nies par les ma­thé­ma­tiques, la mé­ca­nique, l’as­tro­no­mie. Il in­vente des ma­chines de toutes sortes, ap­pa­reil de le­vage, dis­po­si­tif pour le lan­ce­ment des ba­teaux, mi­roirs ar­dents, al­lant jus­qu’à re­pro­duire en mi­nia­ture le sys­tème pla­né­taire avec le mou­ve­ment des pla­nètes et des étoiles. Léo­nard de Vin­ci lui at­tri­bue même l’in­ven­tion de l’ar­chi­ton­nerre, ca­non à va­peur, consti­tué d’un tube dont le tiers de la lon­gueur était chauf­fé. L’eau qui s’y écou­lait se trans­for­mait en va­peur. Sa ré­pu­ta­tion tient au fait qu’il est le père di­rect de la pen­sée de Des­cartes, de New­ton et de Leib­niz. Il an­ti­cipe de vingt siècles, par une in­gé­nieuse mé­thode, l’in­ven­tion du cal­cul in­té­gral. Il sup­pose que le cercle est com­po­sé d’une mul­ti­tude de rec­tangles et peut ain­si en cal­cu­ler l’aire. Il trouve une va­leur ap­proxi­ma­tive du nombre ∏ (Pi : 3,14116). Il écrit le pre­mier trai­té de sta­tique et d’hy­dro­sta­tique d’où est issu le fa­meux prin­cipe d’Ar­chi­mède énon­cé plus haut.
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    CHA­PITRE XII
Les Étrusques

1. Histoire : de l’apogée au déclin 

L’ori­gine des Étrusques a été un su­jet dé­bat­tu de­puis l’An­ti­qui­té. Hé­ro­dote, par exemple, sup­pose que les Étrusques des­cendent d’un peuple qui a en­va­hi l’Étru­rie de l’Ana­to­lie avant - 800 et que leur ins­tal­la­tion dans la ré­gion date de l’âge du fer. De­nys d’Ha­li­car­nasse croit que les Étrusques se­raient d’ori­gine ita­lienne lo­cale. La pré­sence du peuple étrusque en Étru­rie est at­tes­tée par leurs propres ins­crip­tions, da­tée d’en­vi­ron 700 avant J.-C. Il est lar­ge­ment ad­mis au­jourd’hui que les Étrusques étaient pré­sents en Ita­lie avant cette date et que la culture pré­his­to­rique de l’âge du fer ap­pe­lé « vil­la­no­vienne » (IXe-VIIIe s. av. J.-C.) est en fait une phase pré­coce de la ci­vi­li­sa­tion étrusque. Dans la me­sure où au­cune des œuvres lit­té­raires étrusques n’a sur­vé­cu, la chro­no­lo­gie de l’his­toire de la ci­vi­li­sa­tion étrusque a été construite sur la base d’élé­ments de preuve, à la fois ar­chéo­lo­gique et lit­té­raire, de­puis les ci­vi­li­sa­tions les plus connues de la Grèce et de Rome, jus­qu’à celles de l’Égypte et du Proche-Orient. Le monde étrusque s’étend chro­no­lo­gi­que­ment du VIIIe siècle avant J.-C., date de l’ap­pa­ri­tion des ci­tés de Tar­qui­nia et de Ve­tu­lo­nia, à 40 avant J.-C., quand l’Étru­rie re­çoit le sta­tut ju­ri­dique de pro­vince ro­maine. Hé­ro­dote (v. 484-v. 425 av. J.-C.) et Tite-Live (59 av. J.-C.-17 apr. J.-C.) les font ve­nir de Ly­die, pro­vince de l’ac­tuelle Tur­quie. Ils s’ins­tallent pour l’es­sen­tiel sur le ter­ri­toire de l’ac­tuelle Tos­cane. C’est un monde de ci­tés-États, cha­cune do­mi­née par un roi aux fonc­tions re­li­gieuses, le pou­voir vé­ri­table y est entre les mains de ma­gis­trats, élec­teurs an­nuels de leurs princes di­ri­geants, les lu­cu­mons. Les al­liances, mou­vantes, sont sur­tout d’ordre mi­li­taire, si l’on ex­cepte un re­gou­pe­ment re­li­gieux com­pa­rable au sys­tème des sym­ma­chies grecques, comme la Do­dé­ca­pole, qui réunit les douze prin­ci­pales ci­tés étrusques au VIe siècle avant J.-C. Le dé­clin des Étrusques est dû à la com­bi­nai­son de plu­sieurs fac­teurs : l’agi­ta­tion de la plèbe contre les aris­to­crates, les guerres per­dues contre le voi­sin sy­ra­cu­sain et sur­tout la mon­tée en puis­sance de Rome. Cette der­nière leur im­pose sa ci­toyen­ne­té au Ier siècle avant J.-C., puis le sta­tut de dé­di­tices, vain­cus sou­mis, à l’is­sue d’une ul­time ré­volte avor­tée. Les Étrusques vont alors dis­pa­raître dans l’en­semble ro­main, fas­ci­ner le let­tré em­pe­reur Claude (règne de 41 à 54) qui leur consacre un ou­vrage hé­las per­du, les Tyr­rhe­ni­ka, d’après leur nom grec de Tyr­rhe­noï, les Tyr­rhé­niens.

2. L’art étrusque

L’art étrusque est un art es­sen­tiel­le­ment fu­né­raire. Les morts étaient en­ter­rés non loin des villes. Les tu­mu­li, de tu­mu­lus, ou tertre, ri­va­lisent d’am­pleur et at­teignent jus­qu’à 50 m de dia­mètre. De­puis 1958, à Cer­ve­te­ri et à Tar­qui­nia, le nombre de tombes ex­plo­rées se compte par mil­liers. Le conte­nu mis au jour re­pro­duit la vie quo­ti­dienne des dé­funts. Les vases sont en­tas­sés sur les ban­quettes qui longent les murs. Les tombes les plus riches s’ornent de fresques comme celles des sites de Mon­te­roz­zi et Cer­ve­te­ri. Se­lon une règle fré­quente, les morts re­posent dans des cer­cueils, par­fois re­pré­sen­tés en re­lief, cou­chés de côté et ap­puyés sur un oreiller.

Les né­cro­poles

Concer­nant l’ar­chi­tec­ture fu­né­raire, deux né­cro­poles mé­ritent d’être men­tion­nées : celle de Cer­ve­te­ri et celle de Tar­qui­nia.

– La né­cro­pole de Cer­ve­te­ri

Les né­cro­poles étrusques re­pro­duisent les ci­tés, avec leurs rues et leurs places. Celle de Cer­ve­te­ri, non loin de Rome, porte le nom de né­cro­pole de Ban­di­tac­cia. Comme dans la vie pas­sée, les riches y sont plai­sam­ment ins­tal­lés dans de vastes tom­beaux for­més de plu­sieurs pièces, avec ban­quettes, us­ten­siles de cui­sine en pierre, bref toutes les com­mo­di­tés de la vie, agré­men­tées de somp­tueuses gra­vures, telles les tombes des Re­liefs, des Cha­pi­teaux. Tout est prêt pour la cé­lé­bra­tion d’un ban­quet au­quel, ra­re­té dans un uni­vers ins­pi­ré de la Grèce, les femmes par­ti­cipent. Un tu­mu­lus re­couvre l’en­semble. Les pauvres, les femmes, se contentent d’un cippe, simple co­lonne ou pe­tite re­pro­duc­tion d’une de­meure.

– La né­cro­pole de Tar­qui­nia

Les pre­miers ves­tiges ar­chéo­lo­giques sur le site d’ori­gine de Tar­qui­nia sont da­tés du IXe siècle avant J.-C. et ap­par­tiennent au vil­la­no­vien (âge du fer). Les fouilles, me­nées de 1934 à 1938, ont mis au jour les restes d’un cercle im­po­sant de murs, qui sont les fon­da­tions d’un grand temple étrusque connu sous le nom de Ara del­la Re­gi­na. Sa dé­co­ra­tion com­prend un groupe en terre cuite de che­vaux ai­lés dans le style hel­lé­nis­tique, consi­dé­ré comme un chef-d’œuvre de l’art étrusque. La cé­lèbre né­cro­pole étrusque de Tar­qui­nia, si­tuée sur une crête sud-ouest de l’an­cienne ville, abrite les tom­beaux peints les plus im­por­tants de l’Étru­rie. La plu­part des tombes à chambre, taillées dans la roche, datent du VIe au IVe siècle avant J.-C. La plus cé­lèbre est la tombe de la Chasse et de la Pêche avec ses fresques po­ly­chromes peintes vers 520 avant J.-C. Les tombes des Lionnes, des Au­gures et des Bac­chantes, toutes du VIe siècle av. J.-C., ré­vèlent des spec­tacles de danse et des scènes de ban­quet. La tombe du Bou­clier est un chef-d’œuvre de la pein­ture du IVe siècle avant notre ère. Les plus cé­lèbres sont : la tombe des Jon­gleurs, la tombe des Léo­pards, la tombe des Au­gures, la tombe des Lionnes, la tombe des Tau­reaux et la tombe des Olym­piades.

3. L’écriture étrusque

À peu près onze mille ins­crip­tions étrusques ont au­jourd’hui été re­trou­vées. Rien en ce qui concerne leur lit­té­ra­ture qui de­vait pour­tant être as­sez im­por­tante. L’em­pe­reur Claude (41-54)1 évoque de nom­breuses tra­gé­dies et sur­tout des épo­pées his­to­riques. L’al­pha­bet étrusque est à pré­sent bien connu. Il est for­mé d’un al­pha­bet grec de vingt-six lettres soit vingt et une consonnes et cinq voyelles. Uti­li­sé vers 700 avant J.-C., il est au fil du temps adap­té aux exi­gences de la langue étrusque, no­tam­ment pour la pro­non­cia­tion. Elle s’écrit de gauche à droite ou de droite à gauche. Mais là où le bât blesse, c’est dans la com­pré­hen­sion de la langue. Si les courtes ins­crip­tions fu­né­raires ou celles in­di­quant le pro­prié­taire d’un ob­jet sont as­sez ai­sées à dé­chif­frer, il n’en va pas de même des textes plus longs, dont le sens exact reste lar­ge­ment igno­ré, faute de trou­ver l’équi­valent d’une pierre de Ro­sette, un do­cu­ment bi­lingue ou tri­lingue.

4. La religion étrusque

Grâce à ses hé­ri­tières grecque et ro­maine qui en ont main­te­nu cer­tains traits, la re­li­gion étrusque a li­vré quelques-unes de ses par­ti­cu­la­ri­tés. Ain­si Tu­ran, en qui on re­con­naît Aphro­dite, La­ran qui adopte les traits d’Arès, Ti­nia, Ju­pi­ter qui a une épouse du nom de Uni, Juno. L’Apol­lon grec se nomme Aplu. Les Étrusques sont connus aus­si pour leur pra­tique de l’ha­rus­pi­cine, lec­ture de l’ave­nir dans les en­trailles des ani­maux, et sur­tout de l’hé­pa­to­sco­pie, c’est-à-dire l’exa­men du foie des vic­times sa­cri­fiées. Le Foie de Plai­sance, mo­dèle en bronze re­trou­vé en 1878, est une sorte de me­men­to, « sou­viens-toi » en la­tin, des­ti­né à l’in­ter­pré­ta­tion du foie d’un ani­mal. Mais d’autres pra­tiques di­vi­na­toires existent, telles que l’in­ter­pré­ta­tion du vol des oi­seaux, des éclairs. La Di­vi­na­tion chez les Étrusques (Etrus­ca Dis­ci­pli­na) est un en­semble de textes où sont consi­gnés les rites et les cé­ré­mo­nies. Ces textes dé­crivent les rap­ports que l’on de­vait avoir avec les dieux. Mais les Étrusques ont éga­le­ment leurs propres di­vi­ni­tés for­mant un riche pan­théon : Car­men­ta, déesse des En­chan­te­ments ; Funa, déesse de la Terre, des Fo­rêts, de la Fer­ti­li­té ; Fe­bruns, dieu de la Mort, de la Pu­ri­fi­ca­tion ; Lu­ci­fer, dieu de la Lu­mière ; Man­thus, dieu des Morts ; Meane, déesse de la Mer, etc. Les prêtres se réunissent une fois par an pour la cé­ré­mo­nie d’hom­mage aux dieux, le Fa­num vol­tum­nae, dans le sanc­tuaire consa­cré à Ti­nia-Ju­pi­ter. Les dieux étrusques, au­près des­quels in­ter­cé­daient les prêtres, se rangent en trois ca­té­go­ries. D’abord les formes su­pé­rieures, in­con­nais­sables pour les hommes, ja­mais fi­gu­rées, qui pré­sident au des­tin, ce­lui des hu­mains comme ce­lui des dieux. Ce sont les dii in­vo­lu­ti, les « dieux ca­chés ». Puis vient un groupe de douze dieux et déesses, proches du pan­théon grec, re­pris par les Ro­mains. En­fin, les es­prits, gé­nies que sont les Pé­nates, gar­diens du foyer, les Lares, es­prits des an­cêtres fa­mi­liaux, les Mânes, les es­prits fa­vo­rables. Ce sont d’ailleurs des gé­nies, la nymphe de la fer­ti­li­té Bé­goé et le gé­nie Ta­gès, en­fant chauve chto­nien, né d’un sillon de la terre, qui ré­vèlent aux hommes l’exis­tence des dieux et les rites ap­pro­priés pour les sa­tis­faire, ain­si que l’art de la di­vi­na­tion.



Notes
1. D’après son dis­cours au Sé­nat conser­vé dans le bronze de la Table clau­dienne de Lyon.



  
    CHA­PITRE XIII
La Rome an­tique

1. Histoire de la Rome antique

L’Ita­lie avant Rome a connu plu­sieurs ci­vi­li­sa­tions qui l’ont peu­plée, celle de Vil­la­no­va, nom­mée ain­si d’après ses champs d’urnes, qui per­durent jus­qu’au – VIIIe siècle, celles de tri­bus illy­riennes pro­ve­nant du Da­nube. À celles-ci vont se mê­ler, à par­tir du – IXe siècle, les Étrusques, qui vont conqué­rir le ter­ri­toire entre le Tibre et l’Arno. Dans le cou­rant du – VIIIe siècle, la pé­nin­sule Ita­lique est mar­quée par de grands chan­ge­ments en par­tie sus­ci­tés par la co­lo­ni­sa­tion grecque. L’ar­chéo­lo­gie a per­mis de mettre au jour une mu­raille da­tée du VIIIe siècle avant J.-C. sur le mont Pa­la­tin, mon­trant ain­si le re­grou­pe­ment des po­pu­la­tions ins­tal­lées sur les col­lines au­tour du lieu. À cette époque Rome de­vait sans doute non seule­ment pos­sé­der une struc­ture or­ga­ni­sée, mais aus­si déjà son nom, Ruma. Ce­lui des fon­da­teurs Ro­mu­lus et Re­mus est dé­ri­vé de ce pa­tro­nyme étrusque. Quant aux tes­sons de cé­ra­mique re­trou­vés, ils datent eux aus­si de la se­conde moi­tié du VIIIe siècle avant J.-C., ve­nant confir­mer la date avan­cée, d’après la lé­gende qui fixe la fon­da­tion de Rome au 21 avril 753 avant J.-C.

LA ROYAU­TÉ (753-509 AV. J.-C.)

L’his­toire de Rome est conven­tion­nel­le­ment di­vi­sée en trois étapes : la royau­té (753-509 av. J.-C.), la Ré­pu­blique (509-27 av. J.-C.) et l’Em­pire (27 av. J.-C.-476 apr. J.-C.). La date du 21 avril 753 avant J.-C., évé­ne­ment men­tion­né par Vir­gile (70-19 av. J.-C.) dans son Énéide, est re­prise par l’his­to­rien Tite-Live (64 av. J.-C.-17 apr. J.-C.) qui écrit His­toire de Rome de­puis sa fon­da­tion (Ab Urbe condi­ta li­bri). Ce long poème chante la gloire d’Énée, l’un des rares hommes de Troie à avoir pu s’échap­per de la ville après sa chute. Ré­fu­gié dans la ré­gion du fu­tur Rome, des­cen­dant lui-même de Vé­nus, il se­rait l’an­cêtre glo­rieux du peuple ro­main, de Ro­mu­lus et Re­mus. Frères ju­meaux, ils sont aban­don­nés dans les bois pour y mou­rir de faim ou y être dé­vo­rés. Une louve vient à pas­ser et elle les adopte, les nour­rit comme ses propres lou­ve­teaux. Adultes, c’est sur le lieu même où elle les a trou­vés qu’ils veulent fon­der une ville. Pour sa­voir le­quel, cha­cun se perche sur une col­line : l’Aven­tin pour Re­mus, le Pa­la­tin pour Ro­mu­lus, et ils at­tendent un signe des dieux. Re­mus aper­çoit six vau­tours, mais Ro­mu­lus douze : il crée­ra la ville. Pour la dé­li­mi­ter, il trace avec une char­rue un sillon qui en dé­ter­mine le pé­ri­mètre, li­mite sa­crée et in­vio­lable. Par pro­vo­ca­tion, Re­mus saute par-des­sus le sillon. Son frère Ro­mu­lus le tue aus­si­tôt. Cette li­mite est le fu­tur po­moe­rium, que nul ne peut fran­chir en conser­vant ses armes. La ville naît de la dé­ci­sion de deux groupes : les La­tins ins­tal­lés sur le Pa­la­tin et les Sa­bins sur l’Es­qui­lin, le Vi­mi­nal et le Qui­ri­nal. Sous son règne se si­tue l’en­lè­ve­ment des Sa­bines : lors des dé­buts de Rome, les Ro­mains manquent de femmes et en­levent celles de leurs voi­sins les Sa­bins, se­lon une lé­gende re­la­tée par Tite-Live. Il donne à Rome ses pre­mières lois, puis dis­pa­raît mys­té­rieu­se­ment dans un épais nuage lors d’un ras­sem­ble­ment sur le champ de Mars. Du­rant cette pé­riode (753-509 av. J.-C.), les rois qui se suc­cèdent, au nombre de sept, ont une exis­tence re­po­sant sur le mythe au­tant que sur l’his­toire. Le roi, rex, concentre les pou­voirs : l’im­pe­rium, com­man­de­ment su­prême, sur­tout mi­li­taire, l’aus­pi­cium, fonc­tion du grand prêtre qui par les aus­pices, les pré­sages, connaît la vo­lon­té des dieux. Plu­sieurs conseils lui viennent en aide : le Conseil des An­ciens, ou Se­na­tus, de senes (an­cien), où siègent les chefs des grandes fa­milles, l’As­sem­blée du peuple, ou Co­mi­tia cu­ria­ta, de co­mices, l’as­sem­blée, et de cu­ria, la com­mu­nau­té des hommes. Le der­nier roi est chas­sé en 509 avant J.-C.

LA RÉ­PU­BLIQUE RO­MAINE (509-27 AV. J.-C.)

La Ré­pu­blique ro­maine est di­vi­sée en trois époques : jus­qu’en 272, la pe­tite cité doit évi­ter de dis­pa­raître face à ses voi­sins, s’as­su­rer un ter­ri­toire en Ita­lie cen­trale ; puis, jus­qu’en – 82, Rome conquiert le monde connu avant de se dé­chi­rer dans des luttes fra­tri­cides qui conduisent en 27 avant J.-C. à l’éta­blis­se­ment du prin­ci­pat, terme qui ca­moufle en réa­li­té le pas­sage à l’Em­pire. Pour être ci­toyen ro­main, c’est-à-dire jouir des droits po­li­tiques, il faut être né libre (es­claves et af­fran­chis en sont ex­clus) et né d’un père ci­toyen sur le ter­ri­toire ro­main pro­pre­ment dit. D’après la tra­di­tion, la base de l’or­ga­ni­sa­tion de la so­cié­té s’ap­puie sur la di­vi­sion et la ré­par­ti­tion des ci­toyens en classes so­ciales. Au som­met de la hié­rar­chie se trouve l’aris­to­cra­tie qui est di­vi­sée entre les pa­tri­ciens dont les membres siègent au Sé­nat (les des­cen­dants des cent fa­milles ayant eu des patres, an­cêtres, dans le pre­mier Sé­nat créé par Ro­mu­lus), les grands pro­prié­taires ter­riens, les che­va­liers qui par­ti­cipent le plus di­rec­te­ment à l’es­sor des échanges et de l’éco­no­mie mo­né­taire. Ils bé­né­fi­cient de cer­tains pri­vi­lèges : pour les sé­na­teurs et les che­va­liers un an­neau en or et une large bande de pourpre (sé­na­teur) ou étroite (che­va­lier) sur leur tu­nique et des san­dales en cuir brut. Pen­dant l’Em­pire, l’ordre équestre de­vient une caste de fonc­tion­naires nobles. La plèbe com­prend l’en­semble de tous les ci­toyens, qui se di­vise en deux classes, celle dont les membres forment l’in­fan­te­rie lourde, et les in­fra clas­sem, classes in­fé­rieures qui servent comme fan­tas­sins. Consti­tuant la ma­jeure par­tie des lé­gions et de la po­pu­la­tion, cette classe so­ciale sera la plus du­re­ment tou­chée par les guerres. L’éga­li­té entre gens du peuple, plé­béiens, et pa­tri­ciens ayant une noble as­cen­dance fut un long com­bat. En 494 avant J.-C., on as­siste à ce que l’on a ap­pe­lé le re­trait sur l’Aven­tin : les plé­béiens quittent Rome, s’ins­tallent sur la col­line de l’Aven­tin et dé­cident de ne plus re­ve­nir. Les pa­tri­ciens les traitent trop mal, ne leur re­con­nais­sant que des de­voirs, au­cun droit. Rome, ville ou­verte et dé­serte : les pa­tri­ciens constatent vite qu’ils ne peuvent as­su­rer leur noble mode de vie sans les plé­béiens. Ils leur ac­cordent donc des ma­gis­trats, les tri­buns de la plèbe. Tout rentre dans l’ordre. Une nou­velle me­nace de ré­volte suf­fit. Entre 451 et 449 avant J.-C., dix an­ciens consuls, les dé­cem­virs, ré­digent la « loi des douze tables ». Dé­sor­mais, l’éga­li­té de­vant la loi entre plé­béiens et pa­tri­ciens est la règle. Tou­te­fois, le consu­lat est ré­ser­vé aux seuls pa­tri­ciens jus­qu’en 336 avant J.-C. et les ma­riages entre les deux groupes sont long­temps in­ter­dits. Se­na­tus Po­pu­lusque Ro­ma­nus (SPQR), le Sé­nat et le peuple ro­main : c’est par ces mots que com­mencent tous les édits du Sé­nat, tous les do­cu­ments of­fi­ciels qui en­gagent Rome. Car les Ro­mains sont très lé­ga­listes, et l’es­prit de la loi leur im­porte au­tant que ses termes. Toute leur vie est condi­tion­née par la bonne marche des ins­ti­tu­tions.

 

Des Gau­lois éta­blis dans la plaine du Pô, en – 387, et leur chef Bren­nus prennent une par­tie de Rome, font le siège du Ca­pi­tole, sau­vé par ses oies, qui ma­ni­festent bruyam­ment en en­ten­dant les as­saillants ar­ri­ver ce qui donne l’alerte aux Ro­mains, et ne consentent à par­tir que contre un riche bu­tin. En – 272 Rome contrôle la pé­nin­sule. Les peuples sou­mis sont in­té­grés à l’en­semble ro­main se­lon le droit, les plus fa­vo­ri­sés sont al­liés de droit la­tin, les moins le de­viennent de droit ita­lique. La dif­fé­rence prin­ci­pale entre les deux est que les La­tins ob­tiennent plus fa­ci­le­ment le droit de cité, la ci­toyen­ne­té ro­maine, que les Ita­liens. La pé­riode de 272 à 82 avant J.-C. s’ouvre sur les spec­ta­cu­laires réa­li­sa­tions de l’im­pé­ria­lisme ro­main, l’éta­blis­se­ment d’une pax ro­ma­na, une paix ro­maine éten­due à tout le monde connu, avant que les pré­mices de la guerre ci­vile ne mènent la Ré­pu­blique à sa ruine, ou­vrant une voie royale à l’Em­pire. Rome, maî­tresse de la pé­nin­sule ita­lienne, se tourne vers la Si­cile, où elle se heurte à Car­thage. À l’is­sue de trois guerres pu­niques, en 146 avant J.-C., Car­thage est dé­truite. Puis Rome se dé­chire lors des guerres ci­viles jus­qu’en 86 avant J.-C. La fin de la Ré­pu­blique s’an­nonce, Cé­sar l’ac­cé­lère.

 

Jules Cé­sar (100-44 av. J.-C.) se veut des­cen­dant d’Énée, et par lui de la déesse Vé­nus. De­ve­nu prê­teur ur­bain en – 62, il exerce un pou­voir ju­di­ciaire et mi­li­taire. Après son an­née de fonc­tion, il exerce, en – 60, une pro­pré­ture en Es­pagne, qu’il pa­ci­fie, ou­vrant la voie à un triomphe et au consu­lat, ma­gis­tra­ture la plus éle­vée. Élu consul en 59 avant J.-C., Cé­sar forme un pre­mier trium­vi­rat avec Pom­pée et Cras­sus. Il s’ap­puie sur les po­pu­lares, le pe­tit peuple de Rome. Son an­née de consu­lat ache­vée, il se fait at­tri­buer, comme pro­con­sul, non pas une, mais deux pro­vinces à gou­ver­ner, la Gaule cis­al­pine et trans­al­pine et l’Illy­rie, une par­tie de la côte dal­mate, ain­si que quatre lé­gions. Au bout de cinq ans, il ob­tient une pro­lon­ga­tion ex­cep­tion­nelle de cinq autres an­nées. Il en pro­fite pour sou­mettre la Gaule, après la dé­faite dé­ci­sive de Ver­cin­gé­to­rix (v. 72-46 av. J.-C.) à Alé­sia, en – 52. Il se pré­pare pour un se­cond consu­lat, mais se heurte à l’op­po­si­tion sans mer­ci de Ci­cé­ron (106-43 av. J.-C.) et de Ca­ton (93-46 av. J.-C.). En – 49, il fran­chit, à la tête de ses lé­gions, le Ru­bi­con et pé­nètre en Ita­lie, par­ve­nant à Rome. Vain­cu à Dyr­ra­chium par Pom­pée, Cé­sar l’écrase à Phar­sale quelques mois plus tard, en – 48. Les der­niers Pom­péiens sur­vi­vants sont anéan­tis à la ba­taille de Zéla, près de la mer Noire. Une ul­time vic­toire à Thap­sus, en – 46, contre les forces en­voyées par les ré­pu­bli­cains et le roi Juba Ier de Nu­mi­die (v. 85-46 av. J.-C.), lui as­sure la maî­trise de tout le monde ro­main. Cé­sar rentre alors à Rome où il or­ga­nise son triomphe. Le fils de Pom­pée fo­mente une ré­volte en Es­pagne. Il est vain­cu à Mun­da, en – 45. Re­ve­nu à Rome, Cé­sar est nom­mé dic­ta­teur pour dix ans, puis à per­pé­tui­té. Aux ides de mars – 44, soit le 15 mars 44 avant J.-C., il est as­sas­si­né en pé­né­trant au Sé­nat. Homme d’État, Cé­sar est connu éga­le­ment pour ses Com­men­taires sur la Guerre des Gaules (Com­men­ta­rii de bel­lo gal­li­co) et De la guerre ci­vile (De bel­lo ci­vi­li), mais aus­si pour un trai­té de gram­maire et di­vers es­sais. Il ré­forme les ins­ti­tu­tions en pro­fon­deur, em­bel­lit Rome d’un nou­veau fo­rum, et pro­mulgue le ca­len­drier ju­lien. Sa vie de sé­duc­teur pro­digue de ses charmes est bro­car­dée par ses sol­dats, l’ac­cu­sant d’être le « mari de toutes les femmes, la femme de tous les ma­ris ». Un se­cond trium­vi­rat réunit en 43 avant J.-C. Lé­pide (89-13 av. J.-C.), Marc An­toine (83-30 av. J.-C.) et Oc­tave (63 av. J.-C.- 14 apr. J.-C.). Lé­pide ra­pi­de­ment éli­mi­né, après sa des­ti­tu­tion par Oc­tave, Marc An­toine se sui­ci­dant, après la dé­faite na­vale d’Ac­tium, en 31 avant J.-C., Oc­tave reste le seul maître. Après avoir reçu en 29 avant J.-C. le titre d’im­pe­ra­tor, c’est-à-dire chef su­prême des ar­mées, Oc­tave se voit dé­cer­ner par le Sé­nat, en 27 avant J.-C., le titre d’Au­guste, de­ve­nu son nom d’em­pe­reur. C’est la fin de la Ré­pu­blique. Certes, en prin­cipe Au­guste est le prin­ceps, le pre­mier à la tête de l’État, d’où le nom de prin­ci­pat ac­co­lé aux dé­buts de l’Em­pire. En réa­li­té, il inau­gure bel et bien une longue liste d’em­pe­reurs, même si la fic­tion de la forme ré­pu­bli­caine se main­tient jus­qu’à Dio­clé­tien (245-313). Au­guste fonde une nou­velle Rome et, pour ce faire, ré­forme à tour de bras, moyen com­mode d’as­su­rer sa main­mise tout en pro­mou­vant une ef­fi­ca­ci­té plus grande. Dans l’ad­mi­nis­tra­tion, il double, à tous les sens du terme, les fonc­tion­naires tra­di­tion­nels par des pré­fets, pro­cu­ra­teurs, nom­més et payés par lui. Il rem­place les im­pôts af­fer­més par un sys­tème di­rect, court-cir­cui­tant les riches pu­bli­cains qui per­ce­vaient l’im­pôt pour l’État en s’en­ri­chis­sant consi­dé­ra­ble­ment au pas­sage. La jus­tice est dé­sor­mais du seul res­sort de l’em­pe­reur, qui la dé­lègue à ses fonc­tion­naires, mais de­meure juge en der­nier ap­pel. L’ar­mée est ré­or­ga­ni­sée et de­vient une ar­mée de mé­tier. La ville de Rome, ca­pi­tale de l’Em­pire, est di­vi­sée en qua­torze dis­tricts, aug­men­tée du fo­rum d’Au­guste, de nou­veaux temples, ba­si­liques, même si l’em­pe­reur af­fecte une vie mo­deste dans une simple de­meure sur le Pa­la­tin. Dans le do­maine ar­tis­tique, le règne d’Au­guste est qua­li­fié de « siècle d’or », mar­qué par les poètes Ho­race (65-8 av. J.-C.), Vir­gile (70-19 av. J.-C.), Ovide (43 av. J.-C.-17 apr. J.-C.) et l’his­to­rien Tite-Live (59 av. J.-C.-17 apr. J.-C.).

L’EM­PIRE RO­MAIN (27 AV. J.-C.-476 APR. J.-C.)

Le prin­ci­pat dure de 27 avant J.-C. jus­qu’en 284 de notre ère, le do­mi­nat lui suc­cède jus­qu’en 476, date conve­nue de la fin de Rome. Il s’agit en réa­li­té de l’Em­pire ro­main d’Oc­ci­dent, sé­pa­ré de­puis 395 de l’Em­pire ro­main d’Orient, qui lui sur­vit jus­qu’en 1453 où il tombe sous les coups des Turcs ot­to­mans.

Le principat (27 av. J.-C.-284 apr. J.-C.)

Du­rant cette pé­riode, la dy­nas­tie ju­lio-clau­dienne1 (27 av. J.-C.-68 apr. J.-C.) agran­dit l’Em­pire. L’Es­pagne sep­ten­trio­nale, la Gaule oc­ci­den­tale, la Bre­tagne (An­gle­terre), la Rhé­tie, l’ac­tuelle Au­triche du Da­nube à l’Inn, le No­rique, ré­gions ac­tuelles du sud de l’Au­triche et de la Ba­vière, pro­vinces de Vienne et de Salz­bourg, la Pan­no­nie (ac­tuelle Hon­grie), la Cap­pa­doce (Tur­quie orien­tale), Més­ie (nord de la Bul­ga­rie), Ser­bie, la Com­ma­gène (centre sud de l’ac­tuelle Tur­quie) sont sou­mis à Rome. Mais la dy­nas­tie s’achève dans la confu­sion avec le règne de Né­ron (54-68), ar­ché­type du ty­ran san­gui­naire, ma­tri­cide, pour les au­teurs chré­tiens. Après l’An­née des quatre em­pe­reurs, au cours de la­quelle quatre sou­ve­rains se suc­cèdent ra­pi­de­ment : Gal­ba, Vi­tel­lius, Othon, Ves­pa­sien, de 68 à 69, Ves­pa­sien (69-79) fonde la dy­nas­tie des Fla­viens. Les règnes de Ti­tus (79-81) et Do­mi­tien (81-96), outre Jé­ru­sa­lem déjà pris en 70, voient la fin de la conquête de la Bre­tagne, mais aus­si la ca­tas­tro­phique érup­tion du Vé­suve, en 79, qui en­glou­tit Pom­péi, Sta­bies et Her­cu­la­num. Aux Fla­viens suc­cèdent les An­to­nins (96-192), après l’as­sas­si­nat de Do­mi­tien. La Mé­so­po­ta­mie, l’Ar­mé­nie, une par­tie de l’Ara­bie, la Da­cie, qui est en par­tie l’ac­tuelle Rou­ma­nie, sont sou­mises à Rome. C’est l’époque des em­pe­reurs fa­meux guer­riers ou phi­lo­sophes : Tra­jan (98-117), Ha­drien (117-138), An­to­nin le Pieux (138-161), Marc Au­rèle (161-180) et le règne dé­sas­treux de Com­mode (180-192) qui signe la fin des An­to­nins. Ha­drien suc­cède à Tra­jan en 117. Il en­tre­prend aus­si­tôt une tour­née d’ins­pec­tion de l’Em­pire pour s’as­su­rer de la fia­bi­li­té des troupes aux fron­tières, ma­ter une ré­volte en Mau­ré­ta­nie, me­su­rer le risque parthe à l’Est. Il dé­cide alors de pro­té­ger les zones fron­ta­lières les plus ex­po­sées par un mur qui porte son nom, ré­gu­liè­re­ment en­tre­te­nu sous son règne par les gar­ni­sons. Grand voya­geur, es­prit cu­rieux, il s’éprend du By­thi­nien An­ti­noüs, qui de­vient son com­pa­gnon, jus­qu’à sa tra­gique noyade dans le Nil en 130 lors du sé­jour de l’em­pe­reur en Égypte. Dé­si­reux de s’ins­crire dans la li­gnée du fon­da­teur de l’Em­pire, Au­guste, dont il adopte le pré­nom, de­ve­nant Ha­dria­nus Au­gus­tus, il sim­pli­fie l’ac­cès aux lois ro­maines en les réunis­sant dans un Code. Bâ­tis­seur, il fait res­tau­rer le Pan­théon, in­cen­dié sous le règne de son pré­dé­ces­seur, édi­fier une vil­la à Ti­vo­li et son tom­beau, de­ve­nu le châ­teau Saint-Ange. Il meurt en 138, non sans avoir choi­si pour prendre sa suite un jeune homme de dix-huit ans, le fu­tur Marc Au­rèle. Ce­pen­dant, ce der­nier de­vra at­tendre la mort de l’autre per­sonne adop­tée par Ha­drien, An­to­nin (138-161), pour mon­ter sur le trône. Pré­pa­rée de­puis long­temps, le règne d’An­to­nin de­vant être à l’ori­gine un simple in­ter­mède, une suc­ces­sion fa­cile per­met à Marc Au­rèle (161-180) d’ac­cè­der à l’em­pire sans troubles. Culti­vé, ma­niant le grec en­core mieux que le la­tin, le nou­veau sou­ve­rain s’at­tache à la lé­gis­la­tion ro­maine, qu’il hu­ma­nise, rend plus ac­ces­sible, tout en lui don­nant une plus grande ho­mo­gé­néi­té. Homme de ca­bi­net, c’est aus­si un guer­rier, qui doit à plu­sieurs re­prises in­ter­ve­nir contre les Parthes, en Mé­so­po­ta­mie, sur le Da­nube, pour re­fou­ler les tri­bus ger­ma­niques. Sa po­li­tique à l’égard des chré­tiens re­flète une am­bi­guï­té : of­fi­ciel­le­ment, les chré­tiens peuvent être dé­non­cés, pour­sui­vis par les gou­ver­neurs et les autres ma­gis­trats ro­mains, mais sans que cela ne soit en­cou­ra­gé, sans per­sé­cu­tions. Marc Au­rèle est éga­le­ment connu pour ses Pen­sées, un re­cueil ins­pi­ré du stoï­cisme. Il meurt at­teint de la peste en 180. En 193, l’em­pire éclate de nou­veau et l’An­née des quatre em­pe­reurs se re­pro­duit : Di­dius Ju­lia­nus à Rome, Pes­cen­nius Ni­ger en Sy­rie, Clo­dius Al­bi­nus en Bre­tagne, Sep­time Sé­vère en Pan­no­nie. Sep­time Sé­vère (193-211) fonde la dy­nas­tie des Sé­vères (193-235). Celle-ci sera éphé­mère, car l’em­pire doit af­fron­ter à l’ex­té­rieur les Francs, les Ala­mans, les Bur­gondes, me­ner une guerre en Bre­tagne et à l’in­té­rieur. De plus, les règnes de Ca­ra­cal­la (211-217) et d’Éla­ga­bal ou Hé­lio­ga­bale (218-222) se­ront chao­tiques. Le IIIe siècle an­nonce à la fois les em­pe­reurs sol­dats et l’écla­te­ment de l’em­pire, aux prises avec les Perses sas­sa­nides, les Arabes, les Goths et une di­vi­sion plus pro­fonde en­core, op­po­sant le monde païen tra­di­tion­nel à l’avan­cée du chris­tia­nisme, au sein des élites di­ri­geantes, puis dans le peuple. De 235 à 268, Rome est au bord de l’écla­te­ment. Des usur­pa­teurs, les Trente Ty­rans, une sé­rie d’usur­pa­teurs qui se suc­cé­dent à la tête d’un royaume gau­lois, per­durent de 260 à 274. Au­ré­lien (270-275), seul, par­vient à re­cons­ti­tuer briè­ve­ment l’uni­té ter­ri­to­riale et po­li­tique sous la dy­nas­tie des Illy­riens (268-284).

Le dominat (284-476)

Dio­clé­tien (règne : 284-305) re­pousse les Perses et ré­or­ga­nise l’em­pire. Dé­sor­mais, deux Au­gustes, em­pe­reurs en titre, règnent avec leurs suc­ces­seurs dé­si­gnés, les deux Cé­sars, cha­cun ayant au­to­ri­té di­recte sur une par­tie de l’em­pire. Dio­clé­tien met fin au prin­ci­pat et à la fic­tion d’une Ré­pu­blique en ins­tau­rant le do­mi­nat : l’em­pe­reur gou­verne dans sa splen­deur, en te­nue d’ap­pa­rat, as­sis­té d’un conseil de la cou­ronne. Il est dé­sor­mais Do­mi­nus et Deus, « Sei­gneur et Dieu ». Les ci­toyens de­viennent des su­jets. Au bout de vingt ans de règne, les Au­gustes doivent ab­di­quer au pro­fit des Cé­sars. En 305, Dio­clé­tien et son coem­pe­reur Maxi­mien (règne : 286-305) ab­diquent. Ce sys­tème, à quatre di­ri­geants, se nomme la té­trar­chie. Elle échoue dès 306, les fils des Au­gustes re­fu­sant d’être écar­tés du trône au pro­fit des Cé­sars, les suc­ces­seurs dé­si­gnés. Constan­tin Ier le Grand (306-337), après avoir éli­mi­né mi­li­tai­re­ment ses concur­rents au trône, d’abord Maxi­mien, son beau-père, qu’il contraint au sui­cide, puis Maxence (règne : 306-312), dé­fait à la ba­taille du pont Mil­vius, près de Rome, noyé dans le Tibre, puis Maxi­min Daïa (règne : 309-313) exé­cu­té par l’al­lié de Constan­tin, Li­ci­nius (règne : 303-324), en­fin ce der­nier est lui-même étran­glé en 324. À cette date, en­fin, Constan­tin réuni­fie l’em­pire à son pro­fit et sera le seul em­pe­reur en 312. La veille de sa vic­toire sur Maxence au pont Mil­vius, du 28 oc­tobre 312, Constan­tin au­rait eu la ré­vé­la­tion de l’exis­tence du Christ. Sur fond de ciel noir d’orage, il voit se dé­ta­cher les lettres écla­tantes d’or du chrisme, les lettres grecques khi (X) et rho (P) en­tre­mê­lées, for­mant le dé­but du nom Christ. Peu avare de dons lin­guis­tiques, le sym­bole est ac­com­pa­gné d’une for­mule la­tine : In hoc si­gno vinces, « Par ce signe, tu vain­cras ». Constan­tin, hâ­ti­ve­ment, fait re­pré­sen­ter le chrisme sur les éten­dards de son ar­mée, la­quelle, pré­cé­dée de ce fait de l’as­su­rance di­vine du suc­cès, vainc en ef­fet l’en­ne­mi. En 313, par l’édit de Mi­lan, il ac­corde la li­ber­té re­li­gieuse aux chré­tiens, jus­qu’alors plus ou moins to­lé­rés ou per­sé­cu­tés se­lon les em­pe­reurs. En 324, il se dé­bar­rasse de l’em­pe­reur d’Orient, Li­ci­nius, et règne dé­sor­mais sur les Em­pires ro­mains d’Oc­ci­dent et d’Orient. Il lui reste treize ans de règne pour me­ner à bien une œuvre co­los­sale : fon­der Constan­ti­nople en 330, créer une ad­mi­nis­tra­tion puis­sante et ef­fi­cace, fixer les co­lons à leur terre en 332, or­don­ner la frappe d’une mon­naie forte, le so­li­dus ou sou d’or, à la place de l’au­reus dé­va­lué, ré­or­ga­ni­ser l’ar­mée pour mieux contrô­ler les fron­tières. En 330, il change de ca­pi­tale et fonde Constan­ti­nople, la ville de Constan­tin, mieux pla­cée au cœur de son im­mense em­pire. En 325, il or­ga­nise et pré­side le concile de Ni­cée, réunion gé­né­rale de l’Église, où est condam­née la doc­trine d’Arius, l’aria­nisme, qui fai­sait de Jé­sus un homme et non Dieu. Puis il meurt en 337, après avoir reçu le bap­tême des mains de l’évêque Eu­sèbe de Ni­co­mé­die (280-341), de­ve­nant, mais un peu tard, un em­pe­reur chré­tien. À sa mort, l’em­pire est par­ta­gé entre ses fils. En 364, ses des­cen­dants, les Constan­ti­niens, cèdent la place aux Va­len­ti­niens (364-392). La di­vi­sion de l’em­pire se pour­suit : Goths et Wi­si­goths bous­culent la fron­tière, le limes, et s’ins­tallent. Les em­pe­reurs, de­ve­nus chré­tiens, sont au centre des que­relles théo­lo­giques entre aria­nisme et ca­tho­li­cisme. Pen­dant que les Va­len­ti­niens s’épuisent en Oc­ci­dent, les Théo­do­siens (378-455) s’im­posent en Orient, de­viennent les seuls maîtres avec le règne de Théo­dose Ier le Grand (379-395), em­pe­reur ro­main d’Orient (379-392), puis seul em­pe­reur d’Orient et d’Oc­ci­dent (392-395), qui, dans la ré­pres­sion vi­gou­reuse du pa­ga­nisme et de l’aria­nisme, a éta­bli le Cre­do du concile de Ni­cée (325) en tant que norme uni­ver­selle pour l’or­tho­doxie chré­tienne et di­ri­gé la convo­ca­tion du deuxième conseil gé­né­ral à Constan­ti­nople (381). À sa mort, en 395, il laisse un em­pire dé­fi­ni­ti­ve­ment par­ta­gé entre ses deux fils, Ho­no­rius (395-423) en Oc­ci­dent, Ar­ca­dius (395-408) en Orient. L’Em­pire ro­main d’Oc­ci­dent, di­vi­sé, af­fai­bli, est aus­si­tôt la proie des in­cur­sions bar­bares : Goths, Bur­gondes, Van­dales. Il s’ef­fondre, en 476, sous les coups d’Odoacre (règne : 476-493), chef des Hé­rules, qui se pro­clame roi d’Ita­lie après avoir dé­po­sé l’ul­time em­pe­reur ro­main d’Oc­ci­dent, Ro­mu­lus Au­gus­tule (475-476), le « Pe­tit Au­guste ». Son nom ori­gi­nel était Au­guste, mais il a été chan­gé pour le di­mi­nu­tif d’Au­gus­tule, parce qu’il était en­core un en­fant quand son père l’éle­va au trône le 31 oc­tobre 475. Le chef bar­bare Odoacre dé­pose l’en­fant, qu’il as­sas­sine pro­ba­ble­ment. Se­lon une autre ver­sion, Ro­mu­lus a été épar­gné grâce à sa jeu­nesse ; Odoacre lui don­na une pen­sion et l’en­voya vivre avec ses pa­rents en Cam­pa­nie, ré­gion au sud de l’Ita­lie. Un com­men­taire par Cas­sio­dore sug­gère qu’il au­rait sur­vé­cu jus­qu’à ce que régne Théo­do­ric (493-526).

2. L’art romain

L’art ro­main, un se­cond rôle ? 

La ques­tion d’un art pro­pre­ment ro­main n’est pas nou­velle. La culture grecque s’est im­po­sée à Rome très vite, lui ré­ser­vant sou­vent un se­cond rôle dans la créa­tion ar­tis­tique. Cette ac­cul­tu­ra­tion se pro­duit fort tôt puisque les pre­mières im­por­ta­tions de cé­ra­mique re­montent au VIIIe siècle avant J.-C. Si cette ac­cul­tu­ra­tion a pu avoir lieu, c’est d’une part grâce à l’in­tro­duc­tion de l’al­pha­bet grec chal­ci­dien dans le La­tium et de la fon­da­tion de sa plus an­cienne co­lo­nie, Cumes. Au mi­lieu du IVe siècle avant J.-C., le pro­ces­sus d’hel­lé­ni­sa­tion est déjà for­te­ment an­cré. En ré­ac­tion à ce­lui-ci, dès le IIe siècle avant J.-C., un mou­ve­ment de re­jet se fait sen­tir2, Ca­ton l’An­cien en sera l’un des plus émi­nents re­pré­sen­tants. Dès lors, une pro­duc­tion plus ro­maine ver­ra le jour, tant par les su­jets, la des­ti­née de la Rome im­pé­riale, que par l’art des por­traits, la sculp­ture or­ne­men­tale, ré­sul­tant de la fu­sion de l’Orient et de l’Oc­ci­dent. À la dif­fé­rence de l’ar­chi­tec­ture grecque, l’ar­chi­tec­ture ro­maine s’épa­nouit au­tant dans le do­maine pri­vé que pu­blic.

L’AR­CHI­TEC­TURE RO­MAINE

C’est par l’ar­chi­tec­ture que s’ex­prime le grand art ro­main. Le seul trai­té d’ar­chi­tec­ture qui nous soit par­ve­nu est ce­lui de Vi­truve (Ier s. av. J.-C.). Après avoir été les élèves des Étrusques puis des Grecs, les Ro­mains in­novent dans di­vers genres de mo­nu­ments, in­con­nus jus­qu’alors, les aque­ducs, les am­phi­théâtres, les arcs de triomphe. Leur ar­chi­tec­ture est sur­tout connue par les mo­nu­ments de l’époque im­pé­riale. Dans l’imi­ta­tion des ordres grecs, ils s’at­tachent peu au do­rique ou à l’io­nique mais uti­lisent le co­rin­thien au­quel ils savent at­tri­buer des formes nou­velles. Contrai­re­ment aux Grecs pour les­quels le temple re­pré­sente la construc­tion es­sen­tielle, les Ro­mains sont da­van­tage do­mi­nés par des né­ces­si­tés pra­tiques telles que l’ap­pro­vi­sion­ne­ment de l’eau par des aque­ducs ou éva­cua­tion de celle-ci par le grand égout, ou Cloa­ca Maxi­ma, bâti par Tar­quin l’An­cien. Au IIIe siècle avant J.-C., à la suite des conquêtes ro­maines et de la co­lo­ni­sa­tion sys­té­ma­tique, un ré­seau de routes conformes à un plan d’en­semble est en­tre­pris. La Table théo­do­sienne est une carte ro­maine du IIIe et du IVe siècle où fi­gurent de nom­breux ren­sei­gne­ments quant à l’or­ga­ni­sa­tion de la cir­cu­la­tion dans l’em­pire. Nous la connais­sons par sa co­pie du XIIIe siècle, la Table de Peu­tin­ger. L’ar­chi­tec­ture ro­maine est née des be­soins de la cité. Deux choses dis­tinguent les di­vers sys­tèmes d’ar­chi­tec­ture : d’abord la construc­tion des sup­ports ver­ti­caux, murs, pi­liers, en­suite la mé­thode em­ployée pour cou­vrir ou cou­ron­ner un édi­fice. La plu­part des ar­chi­tec­tures an­tiques ont fait usage du même mode de cou­ver­ture. Sur des points d’ap­pui ver­ti­caux, elles ont posé de grandes pièces. Mais l’élé­ment de construc­tion reste tou­jours la plate-bande et l’angle droit. L’ar­chi­tecte ro­main ré­sout le pro­blème au­tre­ment. Il sub­sti­tue aux poutres ho­ri­zon­tales une cou­ver­ture de bois ou de pierres. Les Ro­mains lui donnent à leur tour une place im­por­tante dans leur construc­tion mais se li­mitent aux types sui­vants : la voûte en ber­ceau pour les al­lées et les cou­loirs, la voûte d’arête qui est faite de deux voûtes en ber­ceau se cou­pant à angles droits et la voûte hé­mi­sphé­rique pour les salles rondes. Lorsque Bru­nel­les­chi se voit confier, vers 1420, l’achè­ve­ment de la ca­thé­drale de Flo­rence par la construc­tion d’une cou­pole qui doit sur­mon­ter le tran­sept, il re­prend le sys­tème dy­na­mique et sta­tique de l’An­ti­qui­té.

L’ar­chi­tec­ture pri­vée

Pen­dant plu­sieurs siècles, la mai­son ro­maine n’est qu’une re­pro­duc­tion de la mai­son étrusque. À l’ori­gine, le plan est ex­trê­me­ment simple, une pièce unique. On s’agran­dit au­tour de la pièce cen­trale, l’atrium, et de pe­tites chambres sont construites. Après les guerres pu­niques, les mai­sons sont plus luxueuses. Dans les de­meures les plus riches, il est cou­rant de trou­ver salle de bains et la­trines. Le tri­cli­nium est la pièce des­ti­née à la salle à man­ger, meu­blée de quelques di­vans. L’ar­chi­tec­ture pri­vée la plus an­cienne se ma­ni­feste tout d’abord en Ita­lie du Sud, en Cam­pa­nie. Au dé­but du Ier siècle avant J.-C., l’ins­pi­ra­tion hel­lé­nis­tique pour la dé­co­ra­tion in­té­rieure, le goût des mo­saïques et des pein­tures no­tam­ment, se ma­ni­feste dans les vil­las. Jus­qu’au IIe siècle avant J.-C., les Ro­mains dé­corent leurs murs de stuc mou­lé et peint imi­tant les murs en ap­pa­reil iso­dome, de hau­teur égale. Nous de­vons faire une place par­ti­cu­lière à la mo­saïque dont la tech­nique a été em­prun­tée aux Grecs. Elle traite des mêmes thèmes que la pein­ture. De nom­breuses écoles de mo­saïque ont exis­té en Ita­lie, re­pro­dui­sant scènes ma­rines dans les thermes, scènes de chasse ou scènes my­tho­lo­giques. Si elle connaît sa ma­tu­ri­té à Rome, elle at­teint son apo­gée à By­zance. Dans les der­nières an­nées du Ier siècle avant notre ère naissent des écoles pro­vin­ciales, dont l’une des plus re­pré­sen­ta­tives est celle d’Afrique.

LA SCULP­TURE RO­MAINE

Sous la Ré­pu­blique, l’in­fluence étrusque joue un rôle pré­pon­dé­rant, les ma­té­riaux em­ployés sont la terre cuite et le bronze. Les pre­mières sculp­tures à l’image des fonc­tion­naires ro­mains qui ob­tiennent le droit d’en faire réa­li­ser sont des bustes exé­cu­tés en cire. On les garde dans une ar­moire spé­ciale ap­pe­lée ta­bli­num, sorte de re­li­quaire pla­cé dans l’atrium. Les images en cire des illustres an­cêtres étaient alors por­tées en grande pompe à tra­vers la ville par les sur­vi­vants des fa­milles aris­to­cra­tiques ro­maines dans les grandes oc­ca­sions. Il faut at­tendre le IIIe siècle avant J.-C. pour que les pa­tri­ciens ro­mains ayant voya­gé en Grèce et en Orient com­mencent pour leurs col­lec­tions per­son­nelles à im­por­ter des sta­tues. Bien­tôt la né­ces­si­té d’avoir des sta­tues de­vant sa­tis­faire à des be­soins pu­re­ment ro­mains se fait sen­tir. Les ar­tistes adoptent le por­trait, dé­lais­sé par les Grecs. Le plus cé­lèbre de ces por­traits est ce­lui d’An­ti­noüs, amant de l’em­pe­reur Ha­drien, mort tra­gi­que­ment noyé à vingt ans, loué pour sa beau­té, que les sculp­teurs re­pré­sentent en Her­cule, en Bac­chus ou en Apol­lon. Au der­nier siècle du Bas-Em­pire, le Rome des Cé­sars pro­duit un art à la fois plus po­pu­laire et plus pro­vin­cial où le culte du por­trait, sur­tout à par­tir de l’époque d’Au­guste (63 av. J.-C.-14 apr. J.-C.), prend une place consi­dé­rable. Le corps perd l’im­por­tance qu’il avait pour les Grecs et les bustes idéa­li­sés font leur ap­pa­ri­tion. L’at­ti­tude clas­sique est re­cher­chée, pri­sée, les sculp­teurs cherchent à rendre la di­gni­té de l’âge et non plus sa dé­chéance. La ca­rac­té­ris­tique des por­traits du temps d’Au­guste est l’aban­don du réa­lisme bru­tal du pas­sé, les traits s’adou­cissent. Les sta­tues équestres sont aus­si fort pri­sées, ain­si celle de Marc Au­rèle, sur le Ca­pi­tole. Le Gran ca­val­lo, l’œuvre équestre pour Fran­ces­co Sfor­za par Léo­nard de Vin­ci (1452-1519), est ins­pi­rée du cé­lèbre pré­cé­dent de Ly­sippe pour Alexandre le Grand qui abou­tit à la forme clas­sique de la sta­tue de Marc Au­rèle, à Rome. Puis cet art évo­lue vers le re­lief his­to­rique, la co­lonne Tra­jane. Après le trans­fert de la ca­pi­tale de l’Em­pire ro­main à Constan­ti­nople, un art du por­trait ro­main orien­tal, d’une na­ture par­ti­cu­lière, s’éta­blit au IVe siècle après J.-C. On sculpte des sta­tues à toge, or­nées de riches vê­te­ments. Elles ne sont tra­vaillées que de face, le dos est à peine ébau­ché.

LE SIÈCLE D’AU­GUSTE, UN SIÈCLE EN OR

À la fin de l’époque hel­lé­nis­tique après l’as­sas­si­nat de Cé­sar en 44 avant J.-C., Rome de­vient le point de conver­gence des œuvres d’art et des ar­tistes. Cé­sar avait com­men­cé à me­ner une po­li­tique d’ur­ba­ni­sa­tion im­por­tante à Rome. Son fils adop­tif, Oc­tave-Au­guste, as­sure le pou­voir jus­qu’à sa mort en 14 apr. J.-C., pé­riode de sta­bi­li­té po­li­tique de qua­rante-cinq ans ap­pe­lée « siècle d’Au­guste ». Afin d’af­fir­mer et de conso­li­der son pou­voir, l’art de­vient le moyen de s’im­po­ser en tant qu’hé­ri­tier de Cé­sar et des va­leurs chères aux Ro­mains, puis après qu’il aura reçu le titre d’Au­guste, l’art de­vien­dra un ou­til po­li­tique de pre­mière im­por­tance. L’art est mar­qué par un re­tour à la tra­di­tion, les exa­gé­ra­tions ba­roques sont sup­pri­mées, on parle de « clas­si­cisme d’Au­guste ».

 

L’ar­chi­tec­ture se dis­tingue par la clar­té et la ri­gueur de la com­po­si­tion, les lignes ver­ti­cales et ho­ri­zon­tales sont ac­cu­sées alors que les arcs, les voûtes en plein cintre et les cou­poles de­meurent presque in­vi­sibles de l’ex­té­rieur. C’est sous son règne que l’ar­chi­tec­ture ro­maine se dé­ve­loppe en pro­vince : Saint-Rémy-de-Pro­vence avec ses temples, son arc de triomphe, Nîmes avec sa Mai­son Car­rée et son sanc­tuaire, Arles et son théâtre, mais aus­si en Afrique du Nord, et en Li­bye à Lep­tis Ma­gna. Mais la re­cherche de nou­veau­tés dans le do­maine ar­chi­tec­tu­ral porte ses fruits et le temple de Mars Ul­tor, au­tour du­quel s’or­ga­nise le fo­rum d’Au­guste, ré­vèle ri­chesse des formes et du sens. Le ré­amé­na­ge­ment du fo­rum met en évi­dence l’en­tre­prise d’un ur­ba­nisme mo­nu­men­tal avec l’achè­ve­ment de la Cu­rie, la construc­tion du temple de Di­vus Ju­lius en l’hon­neur de Cé­sar. Les bâ­ti­ments de spec­tacle ne sont pas ou­bliés avec le théâtre de Mar­cel­lus et le bas­sin ar­ti­fi­ciel des­ti­né aux com­bats na­vals. En 27 avant J.-C., on construit à Ri­mi­ni l’énorme arc d’Au­guste, de presque 10 m de haut et d’une lar­geur in­té­rieure de 8,50 m.

L’ÉVO­LU­TION AR­TIS­TIQUE SOUS L’EM­PIRE

La dy­nas­tie ju­lio-clau­dienne et des Fla­viens, un art pa­tri­cien

En 27 avant J.-C., Ti­bère quitte Rome pour s’ins­tal­ler à Ca­pri et fuir les in­trigues de son en­tou­rage. Au som­met de l’île il se fait construire sa vil­la. De cette époque peu de mo­nu­ments nous sont connus mais date le Grand Ca­mée de France vers 20 après J.-C., de 31 cm de haut et 26 de large. Sur l’un des trois re­gistres, Au­guste ap­pa­raît en com­pa­gnie de Dru­sus II et de Ger­ma­ni­cus s’en­vo­lant, mon­té sur Pé­gase. Le tré­sor dé­cou­vert à Bos­co­reale, cent neuf pièces de vais­selle, ob­jets de toi­lette et bi­joux dans une vil­la ro­maine si­tuée sur les pentes du vol­can, en­foui par le pro­prié­taire avant le drame, au­rait peut-être ap­par­te­nu à un membre d’une des fa­milles im­pé­riales. Il faut at­tendre le règne de Né­ron pour qu’une nou­velle es­thé­tique s’af­fiche, com­bi­nant un goût pour l’or­ne­men­ta­tion et l’illu­sion­nisme. Sous les Fla­viens, l’art connaît une di­ver­si­té des mo­nu­ments et une grande va­rié­té dans les ten­dances. La cé­lèbre co­lonne de Tra­jan éle­vée à par­tir de 110 glo­ri­fie les actes de l’homme de guerre qui vain­quit les Parthes et les Daces. L’en­semble du mo­nu­ment me­sure 42,20 m de hau­teur. La co­lonne elle-même est faite de dix-huit tam­bours de 2,50 m de dia­mètre et les deux mille re­liefs, s’ils étaient dé­rou­lés, for­me­raient une bande de 200 m de long. Ves­pa­sien, pre­mier em­pe­reur à ne pas être issu d’une fa­mille aris­to­cra­tique, inau­gure une pé­riode heu­reuse de cent ans. Le Co­li­sée à Rome est construit sous son règne.

Le Co­li­sée

Le Co­li­sée ou am­phi­théâtre Fla­vien est une af­faire de fa­mille. Il a été en­tre­pris sous Ves­pa­sien (69-79) pour être ache­vé du temps de son fils Ti­tus (79-81) et lé­gè­re­ment mo­di­fié par son frère Do­mi­tien (81-96). C’est un am­phi­théâtre de pierre, ca­pable de conte­nir entre cin­quante mille et soixante-dix mille spec­ta­teurs as­sis. En son centre, une arène en forme d’el­lipse longue de 86 m et large de 54 m. Sous cette der­nière, des cou­loirs, des sys­tèmes de ma­chi­ne­rie per­mettent de gar­der les fauves, puis de les his­ser dans l’arène au mo­ment du spec­tacle. Il ac­cueille les com­bats d’ani­maux, de gla­dia­teurs, des re­cons­ti­tu­tions de ba­tailles na­vales, sur une su­per­fi­cie de plus de 2 ha. Les spec­ta­teurs s’ins­tallent sur des gra­dins de pierre, sous les­quels passent en­core des cou­loirs voû­tés. Les gra­dins ne sont plus bâ­tis aux flancs des col­lines mais sur des construc­tions voû­tées qui four­nissent sous les ar­cades une mul­ti­tude d’is­sues vers l’ex­té­rieur. Le Co­li­sée est for­mé de trois étages cir­cu­laires com­por­tant cha­cun quatre-vingts ar­cades sé­pa­rées entre elles par des demi-co­lonnes en saillie. Puis une ar­chi­trave, poutre d’en­ta­ble­ment po­sée sur les co­lonnes, do­mine l’arc de la voûte. Au-des­sus de l’ar­chi­trave, une voile en toile na­tu­relle peut être ten­due sur deux cent qua­rante-quatre mâts de console pour abri­ter les spec­ta­teurs du so­leil : le ve­la­rium. Lors de son inau­gu­ra­tion of­fi­cielle sous Ti­tus, en 80, un cé­lèbre com­bat op­pose deux grands gla­dia­teurs es­claves, Pris­cus et Ve­rus. De force égale, au­cun ne vainc l’autre, mais leur ar­deur émeut la foule et l’em­pe­reur, qui leur ac­corde à cha­cun le glaive doré de la li­ber­té. Fait unique, les épi­sodes de leur af­fron­te­ment épique sont re­la­tés dans un poème de Mar­tial (40-104).





La pre­mière moi­tié du IIe siècle est pour l’art ro­main une pé­riode par­ti­cu­liè­re­ment faste, mar­quée par l’inau­gu­ra­tion du fo­rum de Tra­jan, construit par l’ar­chi­tecte Apol­lo­dore de Da­mas (v. 60-v. 129) sur la de­mande de l’em­pe­reur. La co­lonne Tra­jane contien­dra ses cendres, re­cueillies dans une urne d’or et pla­cées en son socle. Ha­drien (117-138), son suc­ces­seur, se plaît non seule­ment à ad­mi­rer les mo­nu­ments des loin­taines pro­vinces d’Orient, mais il tente en plus de les imi­ter dans la ca­pi­tale im­pé­riale. Il construit une vil­la à Ti­vo­li, dont la construc­tion dure vingt ans, nombre d’an­nées de son règne, d’une su­per­fi­cie d’en­vi­ron 1,5 km2. Au bord du Tibre, il fait éle­ver son mau­so­lée. De l’ex­té­rieur, il rap­pelle ce­lui d’Au­guste. On lui doit en­core la ré­édi­fi­ca­tion du Pan­théon de Rome qui ex­prime le mieux l’ar­chi­tec­ture ro­maine. Sa cou­pole est consi­dé­rée comme la plus par­faite de l’An­ti­qui­té, pro­dui­sant un ef­fet de pers­pec­tive par­ti­cu­lier grâce aux cais­sons qui la dé­corent et dont les di­men­sions vont en s’ame­nui­sant vers le haut. Par une ou­ver­ture cen­trale cir­cu­laire de 9 m de dia­mètre, l’ocu­lus, la lu­mière filtre et éclaire ain­si les dalles de marbre du sol. Les ves­tiges de ce sanc­tuaire montrent que les re­liefs du por­tique de­vaient être po­ly­chromes et son an­tique porte en bronze. Le mo­dèle ins­pire les ar­chi­tectes de la Re­nais­sance dont Bru­nel­les­chi pour le dôme de San­ta Ma­ria del Fiore, à Flo­rence, en 1436. Vers le mi­lieu du IIe siècle, l’art re­noue avec des tra­di­tions pré­chré­tiennes, grecques ou étrusques, qui sus­citent aus­si le pas­sage de l’in­ci­né­ra­tion à l’in­hu­ma­tion. Dès cette époque, l’art des sar­co­phages se dé­ve­loppe et rem­place les urnes fu­né­raires. Les Ro­mains ap­par­te­nant à de grandes fa­milles sont in­hu­més dans des sar­co­phages en marbre, ceux des em­pe­reurs sont en por­phyre. Les re­pré­sen­ta­tions des bas-re­liefs fi­gurent des scènes de my­tho­lo­gie ou de la vie quo­ti­dienne. Avec l’époque des An­to­nins (138-192), des mu­ta­tions dans le do­maine de l’art se pro­duisent. La re­pré­sen­ta­tion est plus abs­traite et on re­nonce com­plè­te­ment à l’anec­dote comme dans la Co­lonne de Marc-Au­rèle qui re­late les hauts faits de l’em­pe­reur. L’ac­tion se concentre sur l’homme tenu pour es­sen­tiel. L’évo­lu­tion in­ter­ve­nue dans la sculp­ture montre un trai­te­ment du corps et des vi­sages plus bru­tal aus­si. La ten­sion dra­ma­tique est mar­quée par la mise en scène d’un grand nombre d’épi­sodes san­glants. L’em­preinte hel­lé­ni­sante s’ef­face et est rem­pla­cée par une an­goisse, un désar­roi fai­sant place aux forces sur­na­tu­relles. Les œuvres se dis­tinguent par une pro­fu­sion d’élé­ments dé­co­ra­tifs, une tech­nique sculp­tu­rale pro­dui­sant des re­liefs qui se dé­coupent en ombres et lu­mières très mar­quées. La seule sta­tue équestre conser­vée est celle de Marc Au­rèle que Mi­chel-Ange place de­vant le Ca­pi­tole. Elle de­vien­dra pour celles du Moyen Âge et de la Re­nais­sance un mo­dèle.

L’art sous la dy­nas­tie des Sé­vères (193-235)

Au IIIe siècle, l’une des der­nières pé­riodes de l’art ro­main s’amorce. Dans les pro­vinces ro­maines, le na­tu­ra­lisme de l’art im­pé­rial est rem­pla­cé peu à peu par les tra­di­tions lo­cales, qui dans le do­maine re­li­gieux voient naître des temples ro­ma­no-afri­cains, ro­ma­no-cel­tiques, ro­ma­no-sy­riens. Un style nou­veau, an­ti­clas­sique, lié à la dé­ca­dence se fait jour. L’art a évo­lué au contact des ten­dances phi­lo­so­phiques du IIe siècle. À l’épi­cu­risme des Cé­sars s’est sub­sti­tué le stoï­cisme mo­ra­li­sa­teur des An­to­nins. L’ef­fet pra­tique, la plas­tique ont plus d’im­por­tance que la réa­li­té. C’est pour cette rai­son qu’on in­siste da­van­tage sur l’im­pres­sion lais­sée par l’ombre et la lu­mière que sur la sil­houette ou le contour de l’image. La mo­rale stoï­cienne peut se re­trou­ver dans le choix de cer­tains su­jets. Au cours du IIIe siècle, ce sont sur­tout les in­fluences orien­tales qui s’af­firment de plus en plus dans le monde ro­main. Elles concernent non seule­ment la lit­té­ra­ture, mais aus­si la re­li­gion et l’art dans les pro­vinces les plus loin­taines comme dans la ca­pi­tale. Avec Ca­ra­cal­la (règne : 211-217), les thermes im­pé­riaux les plus grands sont bâ­tis.

Les thermes de Ca­ra­cal­la

L’em­pe­reur Ca­ra­cal­la (211-217) re­joint Né­ron au pan­théon des princes san­gui­naires, mais il veille pour­tant de près au bien-être de ses su­jets. Rome est de­puis tou­jours confron­té à un grave pro­blème d’hy­giène pu­blique, les bains manquent pour sa­tis­faire les be­soins de l’en­semble de la po­pu­la­tion. Les bains pu­blics se­ront com­men­cés par l’em­pe­reur Sep­time Sé­vère en l’an 206 et ache­vés par son fils l’em­pe­reur Ca­ra­cal­la en 216. Par­mi les bains les plus beaux et luxueux de Rome, conçus pour ac­cueillir en­vi­ron mille six cents bai­gneurs, les thermes de Ca­ra­cal­la se­ront uti­li­sés jus­qu’au VIe siècle. Ce sont les plus im­por­tants de tous les éta­blis­se­ments de bain ro­mains qui nous soient par­ve­nus. Ils se com­posent au centre de grandes chambres voû­tées cou­vrant une su­per­fi­cie de 230 m par 115, avec les tri­bu­naux et les salles auxi­liaires, en­tou­rés par un jar­din avec un es­pace uti­li­sé pour l’exer­cice et les jeux. Il y avait trois chambres des­ti­nées au bain : le fri­gi­da­rium, ou chambre froide ; le cal­da­rium ou salle chaude, et le te­pi­da­rium, ou chambre tiède. Entre le fri­gi­da­rium et le te­pi­da­rium se trou­vait la grande salle, cou­verte par une voûte avec des fe­nêtres hautes. Il y avait aus­si de grandes pis­cines en plein air. Le marbre a été uti­li­sé abon­dam­ment, la dé­co­ra­tion à l’in­té­rieur était riche en sculp­tures, mo­saïques, fresques.





L’ART RO­MAIN TAR­DIF, LA FIN DU MONDE AN­TIQUE

L’art du IVe siècle est mar­qué par plu­sieurs faits dé­ter­mi­nants pour son évo­lu­tion tels la dis­pa­ri­tion du ré­gime té­trar­chique, la prise du pou­voir par Constan­tin, le choix de Constan­ti­nople, le « nou­veau Rome », le dé­ve­lop­pe­ment du chris­tia­nisme ren­du pos­sible par Constan­tin. De nou­veaux mo­nu­ments adap­tés à la nou­velle li­tur­gie se bâ­tissent avec des thèmes au ré­per­toire neuf, les autres s’ins­pirent de la tra­di­tion ro­maine. L’Arc de Constan­tin est sou­vent consi­dé­ré comme le plus re­pré­sen­ta­tif de cette pé­riode. Éri­gé pour com­mé­mo­rer sa vic­toire sur Maxence en 312, il re­prend l’ar­chi­tec­ture de l’arc de triomphe à trois portes déjà connu. Il est consti­tué d’élé­ments de pé­riodes très di­verses : c’est sous le règne d’Ha­drien que les mé­daillons sont exé­cu­tés, les bas-re­liefs de l’at­tique sous ce­lui de Marc Au­rèle. Il s’agit avant tout de dé­crire plus que de sus­ci­ter une émo­tion es­thé­tique. Cet art ne s’in­té­resse plus à la di­ver­si­té des formes que pro­duit la na­ture mais s’en­ferme dans des types conven­tion­nels de re­pré­sen­ta­tion, les per­son­nages sont mon­trés de face avec une taille cor­res­pon­dant à leur place dans la hié­rar­chie mi­li­taire ou po­li­tique. Le corps hu­main re­pré­sen­té sert à ex­pri­mer des idées telles que l’au­to­ri­té, la dou­leur ou la ten­sion spi­ri­tuelle. L’image de l’em­pe­reur s’im­pose sous toutes ses formes. Les ca­mées connaissent un ex­cep­tion­nel re­nou­veau. En sculp­ture, le trai­te­ment de la tête, telle la tête gi­gan­tesque de Constan­tin pro­ve­nant de la ba­si­lique du fo­rum, re­prend à la Grèce l’ar­ron­di des formes, mais les yeux énormes et im­pé­rieux s’adressent aux spec­ta­teurs pour leur im­po­ser l’es­sence sur­hu­maine du nou­veau do­mi­nus. Constan­tin fonde aus­si à Rome les pre­mières églises chré­tiennes mo­nu­men­tales. La plus cé­lèbre est celle qui se trou­vait re­cou­vrir un mo­deste mo­nu­ment que les chré­tiens avaient bâti sur le Va­ti­can au temps de Marc Au­rèle où ils pen­saient avoir en­ter­ré le corps de l’apôtre Pierre. La mo­saïque consti­tue alors le prin­ci­pal élé­ment dé­co­ra­tif non seule­ment des sols, mais aus­si des voûtes des murs. Celles re­trou­vées à Tu­nis, le Triomphe de Bac­chus, ou à Constan­tine, le Triomphe de Nep­tune et d’Am­phi­trite, sont ca­rac­té­ris­tiques de cette pé­riode. L’hé­ri­tage ar­tis­tique sera au dé­but du Ve siècle ex­ploi­té pen­dant des siècles, fai­sant de l’art ca­ro­lin­gien un de ses dignes pro­lon­ge­ments.

3. La philosophie à Rome

La phi­lo­so­phie à Rome n’aura ja­mais la même place que celle qu’elle avait oc­cu­pée en Grèce. Pour­tant Rome en hé­rite, la trans­met, la mo­dèle à son image. Pen­dant long­temps les Ro­mains l’igno­rèrent, ils mirent à l’hon­neur la vir­tus, le cou­rage, pri­vi­lé­gièrent le gé­nie mi­li­taire et po­li­tique. Elle sera étu­diée comme un moyen pra­tique, un ins­tru­ment per­met­tant de se per­fec­tion­ner dans l’art de la po­li­tique et dans l’art ora­toire. La phi­lo­so­phie nou­vel­le­ment in­tro­duite ren­contre aus­si de fer­vents dé­fen­seurs dont fait par­tie Ci­cé­ron, même si elle reste sus­pecte pour les mi­lieux les plus tra­di­tion­nels. À l’époque de Né­ron, elle est per­sé­cu­tée et un sage comme Sé­nèque (4 av. J.-C.-65 apr. J.-C.) de­vient in­sup­por­table au ré­gime parce qu’il dit ce qu’il pense. Les An­to­nins, à par­tir d’Ha­drien, la sou­tiennent. L’État de­puis Marc Au­rèle sub­ven­tionne les quatre écoles (stoï­cienne, pé­ri­pa­té­ti­cienne, épi­cu­rienne, aca­dé­mi­cienne), pro­tec­tion qui dure jus­qu’au mo­ment où Jus­ti­nien ferme les écoles d’Athènes, en 529.

LE SUC­CES­SEUR LA­TIN DE L’ÉPI­CU­RISME : LU­CRÈCE (TI­TUS LU­CRE­TIUS CA­RUS)

Lu­crèce (v. 98-53 av. J.-C.) as­siste à la pros­crip­tion de Ma­rius (– 87), de Syl­la (– 82), à la ré­bel­lion de Spar­ta­cus (73-71 av. J.-C.), au consu­lat de Ci­cé­ron (– 63), à la mort de Ca­ti­li­na (– 62), au pre­mier trium­vi­rat et à l’ex­ten­sion de l’Em­pire ro­main au Proche-Orient. Dis­ciple fi­dèle à l’en­sei­gne­ment d’Épi­cure, dans le De re­rum na­tu­ra, ou De la na­ture des choses, il re­tra­duit les rap­ports étroits des faits his­to­riques, so­ciaux et spi­ri­tuels des der­nières an­nées de la Ré­pu­blique ro­maine. Vaste poème di­dac­tique de plus de sept mille quatre cents vers, or­ga­ni­sé en six livres, il part dans le pre­mier de la phy­sique ato­miste et de ses prin­cipes puis in­tro­duit la no­tion de cli­na­men, mou­ve­ment spon­ta­né par le­quel les atomes dé­vient de la ligne de chute, de la tra­jec­toire ver­ti­cale, pour ar­ri­ver, dans le se­cond, à une li­bé­ra­tion de la mort dont nous n’avons rien à re­dou­ter, thème évo­qué dans le troi­sième, le qua­trième s’at­ta­quant au fi­na­lisme, aux si­mu­lacres3, aux illu­sions de l’amour, des pas­sions. Le cin­quième livre ex­pose l’his­toire et la ge­nèse du monde, le sixième l’ex­pli­ca­tion des faits na­tu­rels et s’achève avec la des­crip­tion de la peste d’Athènes. La phy­sique tient un rôle consi­dé­rable puis­qu’elle per­met d’ac­cé­der au bon­heur. Il pré­sente un monde où l’in­ter­ven­tion di­vine ne joue au­cun rôle. La na­ture, li­bé­rée de la pro­vi­dence, se trouve sou­mise au jeu du ha­sard et de la né­ces­si­té. L’homme trouve, dans un monde for­mé de corps et de vide par la dé­cli­nai­son des atomes, au­to­no­mie et li­ber­té.

LA NOU­VELLE ACA­DÉ­MIE PLA­TO­NI­CIENNE

Car­néade (v. 215-v. 129 av. J.-C.), à la suite de son pré­dé­ces­seur Ar­cé­si­las de Pi­tane (315-241), avait scan­da­li­sé les Ro­mains, dont Ca­ton, car, lors de l’am­bas­sade des phi­lo­sophes en 156 avant J.-C., il fit des dis­cours à deux jours d’in­ter­valle sur le thème de la jus­tice d’un point de vue op­po­sé. L’idée était de mon­trer par cet exer­cice qu’il est pos­sible d’émettre pour ou contre des idées sur un point de vue, bien qu’en consi­dé­rant que tous les points de vue se valent. Il s’op­pose à Chry­sippe comme Ar­cé­si­las s’était op­po­sé à Zé­non de Ci­tium. Il re­cherche dans les choses la pro­ba­bi­li­té et non une cer­ti­tude. Le scep­ti­cisme ra­di­cal sera re­pré­sen­té par Éné­si­dème au Ier siècle après J.-C. et Sex­tus Em­pi­ri­cus au IIIe siècle. Ils dé­ve­loppent les ar­gu­ments scep­tiques dont le plus fort est le dial­lèle ou cercle vi­cieux, car pour ju­ger de la va­leur d’une dé­mons­tra­tion il faut une dé­mons­tra­tion. Sur Éné­si­dème, nous avons peu de ren­sei­gne­ments. Il clas­sa sous le nom de « tropes » les dix prin­ci­paux ar­gu­ments en fa­veur du scep­ti­cisme et mon­tra par eux l’im­pos­si­bi­li­té de sa­voir si les choses sont bien telles qu’elles nous ap­pa­raissent. Le der­nier épi­sode no­table de cette école se rat­tache au nom de Sex­tus Em­pi­ri­cus dont les prin­ci­paux ar­gu­ments sont ré­su­més dans les Es­quisses pyr­rho­niennes et qui tentent de prou­ver que toutes les sciences re­posent sur des conven­tions et des com­mo­di­tés in­tel­lec­tuelles.

LE STOÏ­CISME NOU­VEAU EST AR­RI­VÉ, Ier-IIe SIÈCLES

Pa­né­tius de Rhodes (v. 180-110 av. J.-C.) est le dis­ciple de Dio­gène de Ba­by­lone et d’An­ti­pa­ter de Tarse, puis le maître de Po­si­do­nius. Ils forment ce qu’on ap­pelle le stoï­cisme moyen. C’est par Sé­nèque (4 av. J.-C.-65 apr. J.-C.), Épic­tète (50-130), Marc Au­rèle (121-180) que Guillaume Du Vair, Mon­taigne, Vi­gny et bien d’autres connaî­tront la sa­gesse stoï­cienne. C’est sur­tout à l’époque im­pé­riale qu’elle se dé­ve­loppe et connaît son apo­gée. Le stoï­cisme à Rome met l’ac­cent sur la mo­rale ap­pli­quée, ain­si Pa­né­tius four­ni­ra à Ci­cé­ron le mo­dèle de son Trai­té des de­voirs. Après la mort de Marc Au­rèle, le stoï­cisme se mêle au néo­pla­to­nisme, fa­çon­nant ain­si le mi­lieu in­tel­lec­tuel de la pen­sée ju­ri­dique, re­li­gieuse et mo­rale du monde ro­main. Il s’im­pose comme la mo­rale la mieux ap­pro­priée à une per­fec­tion et à une béa­ti­tude na­tu­relle. Sé­nèque se voit confier l’édu­ca­tion de Né­ron pour de­ve­nir son conseiller, une fois ce­lui-ci nom­mé em­pe­reur. C’est sur l’ordre de Né­ron qu’après la conju­ra­tion de Pi­son, il se donne la mort. Il s’im­pose dans son œuvre de re­trou­ver les re­mèdes dé­cou­verts par les An­ciens, de les ap­pli­quer à son âme et à celle des autres, prô­nant l’im­por­tance d’un re­tour à soi. Pour­tant, s’il est consi­dé­ré comme l’un des meilleurs re­pré­sen­tants de la doc­trine stoï­cienne, il s’en dé­gage, im­po­sant sa propre ré­flexion. Ses œuvres en prose sont sur­tout connues, même si ses tra­gé­dies évoquent les consé­quences du vice et de la fo­lie hu­maine : Her­cule fu­rieux, Les Troades, Les Phé­ni­ciennes, Mé­dée, Phèdre, Œdipe, Aga­mem­non, Thyeste, Her­cule sur l’Oeta, Oc­ta­vie. Les Lettres à son ami Lu­ci­lius consti­tuent l’autre grande œuvre de Sé­nèque, mais rien ne nous dit qu’il s’agit du même Lu­ci­lius à qui il adresse le trai­té De la pro­vi­dence, ou­vrage des­ti­né à éle­ver l’âme en contem­plant la na­ture, à lui ap­por­ter paix et tran­quilli­té. Le but est que l’homme re­trouve son har­mo­nie in­té­rieure, la concor­dia, qui ne peut être re­trou­vée qu’en ac­cord avec l’har­mo­nie uni­ver­selle. Il s’agit de s’éle­ver d’un moi in­di­vi­duel à un moi uni­ver­sel qui n’est autre que la rai­son elle-même. La tâche du phi­lo­sophe est de li­bé­rer l’homme de la for­tu­na, du sort, de la tem­po­ra, des cir­cons­tances, pour qu’il prenne conscience de ce qui dé­pend de lui ou non.

 

◆ Épic­tète (50-130), es­clave phi­lo­sophe, a eu une des­ti­née éton­nante. Es­clave af­fran­chi, il se voue tout en­tier à la phi­lo­so­phie. C’est à son dis­ciple Fla­vius Ar­rien (v. 85-v. 165) que nous de­vons de pou­voir lire les En­tre­tiens et le Ma­nuel, car Épic­tète n’a rien écrit, son en­sei­gne­ment se fai­sait par oral. Nulle part n’ap­pa­raît d’ex­po­sé de la doc­trine stoï­cienne dans son en­semble. Les En­tre­tiens, dans les quatre livres qui nous sont par­ve­nus, se rat­tachent à des dis­cus­sions, à des thèmes fon­da­men­taux de la doc­trine, même si sou­vent ils sont anec­do­tiques. La grande af­faire à ses yeux est de sa­voir com­ment nous com­por­ter en toute cir­cons­tance. Mais ses concepts fon­da­men­taux portent sur la pro­hai­re­sis, le choix ré­flé­chi, dé­sir dé­li­bé­ré des choses qui dé­pendent de nous, et de celles qui ne dé­pendent pas de nous, les choses ex­té­rieures4. Il y a un tra­vail à ef­fec­tuer sur les re­pré­sen­ta­tions men­tales, éli­mi­ner celles qui n’ont au­cun fon­de­ment dans la réa­li­té, celles qui sont à l’ori­gine de nos pas­sions, ne ju­ger que de celles qui sont justes et adé­quates. Li­bé­rons-nous par l’opi­nion droite et le fait de vou­loir ce que Dieu veut, car le bon­heur se trouve dans la do­mi­na­tion des dé­si­rs.

 

◆ Marc Au­rèle (121-180) est né à Rome. L’ex­cel­lence de son édu­ca­tion le fait re­mar­quer par Ha­drien. Adop­té par An­to­nin le Pieux et in­ves­ti du titre de Cé­sar, Marc Au­rèle ac­cède au pou­voir en 161 à qua­rante ans et connaît un règne ren­du dif­fi­cile par les constantes at­taques des Bar­bares sur tous les fronts. Il semble qu’il ait ré­di­gé les Pen­sées à la fin de sa vie, re­cueil de maximes tour­nées da­van­tage vers l’éthique que vers la phy­sique ou la lo­gique. Il s’agit d’une suite d’apho­rismes dans les­quels l’em­pe­reur veut re­trou­ver les dogmes du stoï­cisme afin de les pra­ti­quer cor­rec­te­ment. L’ou­vrage est ré­di­gé en grec et com­porte douze livres. On ne peut dis­cer­ner un ordre agen­cé par­mi eux mais, en re­vanche, la pro­gres­sion du sage dont la fi­na­li­té est, par son au­to­no­mie, une adé­qua­tion à l’ordre na­tu­rel des choses, à une vi­sion du tout, à la­quelle il se doit de s’in­té­grer.

LES SUC­CES­SEURS DE PLO­TIN

Après la mort de Plo­tin, en 270, l’his­toire du néo­pla­to­nisme de­vient com­plexe soit par les in­ter­pré­ta­tions que l’on en a don­nées, soit en rai­son du ca­rac­tère re­li­gieux et po­li­tique qu’on lui prête. Au chris­tia­nisme qui me­na­çait de tout em­por­ter par un triomphe sans cesse gran­dis­sant, il fal­lait op­po­ser une re­li­gion tra­di­tion­nelle qui puisse tout in­té­grer, les cultes orien­taux au­tant que ceux des Grecs et des La­tins. En ad­met­tant l’éter­ni­té du monde, la di­vi­ni­té des astres et de l’âme, les Alexan­drins avaient ou­vert une voie pour une croyance nou­velle com­bi­nant hel­lé­nisme et mi­thria­cisme. Cer­tains ré­dui­saient le nou­vel hel­lé­nisme à la théur­gie, aux pra­tiques ri­tuelles et se ré­fé­raient à des trai­tés spé­ciaux comme ce­lui de Jam­blique, Trai­té des mys­tères. Les autres spé­cu­laient sur la réa­li­té vé­ri­table de chaque chose. Trois noms s’ins­crivent par­mi ses suc­ces­seurs, Por­phyre de Tyr (234-305), Jam­blique (v. 245-v. 320), Pro­clus (412-485). Pro­clus an­nonce les der­nières lueurs de la phi­lo­so­phie néo­pla­to­ni­cienne en ren­for­çant les ten­dances de Jam­blique.

4. La musique à Rome 

Si les Grecs font de la mu­sique un éthos, une dis­po­si­tion spi­ri­tuelle, il n’en va pas de même des Ro­mains. Elle est un agré­ment de la vie dont elle ac­com­pagne de nom­breux as­pects : cé­ré­mo­nies re­li­gieuses, concours, ban­quets ou réunions pri­vées, troupes en marche ou au com­bat, jeux et concours. Les ins­tru­ments sont nom­breux et va­riés : la flûte, ou ti­bia, simple ou double, de Pan, le buc­cin ou cor­nu, as­caules, la cor­ne­muse, la lyre, la ci­thare, un an­cêtre du luth à trois cordes, les sistres, les tam­bours, les cym­bales. Mais le plus re­mar­quable à nos yeux est pro­ba­ble­ment l’orgue ro­main, in­ter­mé­diaire entre la cor­ne­muse et notre orgue mo­derne, qui uti­lise des tuyaux dont taille et vo­lume per­mettent de va­rier les to­na­li­tés. L’hy­draule est un orgue à eau, une in­ven­tion de Cté­si­bios d’Alexan­drie (IIIe s. av. J.-C.), qui crée à cette oc­ca­sion le pis­ton. Les gammes et les modes em­ployés par les Ro­mains sont sans doute ceux des Grecs, avec des in­fluences pro­ve­nant des Étrusques et des peuples ita­liques.

Boèce et L’Ins­ti­tu­tion mu­si­cale (De ins­ti­tu­tione mu­si­ca)

Boèce (480-524) est un phi­lo­sophe la­tin, mis à mort en 524 à Pa­vie par Théo­do­ric le Grand (v. 454-526). C’est en met­tant au point le qua­dri­vium, les quatre arts ma­jeurs qui sont le fon­de­ment des en­sei­gne­ments à l’uni­ver­si­té mé­dié­vale, que Boèce pro­duit un trai­té sur la mu­sique, De ins­ti­tu­tione mu­si­ca, vers 505. Ce trai­té de la mu­sique sé­pare les ins­tru­ments à corde, qui pro­cèdent « par la ten­sion », des ins­tru­ments à vent, qui pro­cèdent « par le souffle » et des ins­tru­ments à per­cus­sion, qui pro­cèdent « par une per­cus­sion ». Puis il se livre à l’ana­lyse du son en gé­né­ral et des moyens mis en œuvre pour le pro­duire. Il trans­met les théo­ries et concep­tions mu­si­cales de la Grèce an­cienne adop­tées par les Ro­mains. En ma­tière mu­si­cale, cette œuvre de­meure la ré­fé­rence jus­qu’à la Re­nais­sance. Phi­lo­sophe néo­pla­to­ni­cien, Boèce confère à la mu­sique un rôle fon­da­men­tal dans la créa­tion di­vine. Toute chose est créée sur le prin­cipe du nombre, la mu­sique est donc la science qui le ré­git, pour dé­fi­nir une har­mo­nie uni­ver­selle en trois branches. La mu­si­ca mun­da­na, « mu­sique du monde », est pro­duite par le dé­pla­ce­ment des sphères et astres ; la mu­si­ca hu­ma­na, « mu­sique de l’homme », re­lie le corps à l’es­prit ; la mu­si­ca ins­tru­men­ta­lis, « mu­sique ins­tru­men­tale », est l’art des sons imi­tant la na­ture.





5. La littérature à Rome

LA LIT­TÉ­RA­TURE RO­MAINE, FORMES ET CA­RAC­TÉ­RIS­TIQUES

Le ca­rac­tère d’uni­ver­sa­li­té est sans doute ce qui dé­fi­nit le mieux la lit­té­ra­ture la­tine. L’ex­pan­sion ro­maine a fait que les écri­vains la­tins sont non seule­ment des Ita­liens, mais aus­si des Gau­lois, des Es­pa­gnols, des Afri­cains. L’idéal qui y est re­pré­sen­té est bien ro­main, même si la lit­té­ra­ture em­prunte genres et su­jets à la Grèce. Ce qui va ca­rac­té­ri­ser la lit­té­ra­ture ro­maine est son ex­tra­or­di­naire va­rié­té. En poé­sie, les dif­fé­rents genres sont ex­ploi­tés : ly­rique et élé­giaque (Vir­gile, Ovide, Ti­bulle), sa­ty­rique (Ju­vé­nal, Mar­tial), in­ti­miste et éro­tique (Ho­race, Ovide), his­to­rique (Vir­gile) ; le goût pour l’épis­to­laire est dé­ve­lop­pé par Ci­cé­ron et Sé­nèque. L’his­toire se dé­cline dans tous les genres : bio­gra­phie (Plu­tarque, Sué­tone), his­toire de Rome (De­nys d’Ha­li­car­nasse, Dion Cas­sius), an­nales (Ta­cite). In­con­nus en Grèce, la lettre et le ro­man connaî­tront un es­sor for­mi­dable avec Apu­lée et Pé­trone. D’in­nom­brables dis­cours ont ponc­tué la vie ro­maine, met­tant en avant l’art de l’élo­quence. Ci­cé­ron, Quin­ti­lien en se­ront les nou­veaux théo­ri­ciens. Les do­cu­ments lit­té­raires les plus an­ciens sont des chants re­li­gieux ou des pièces po­li­tiques. Les Chants des Sa­liens sont des can­tiques ou des in­vo­ca­tions (axa­man­ta). Les An­nales maxi­mi, les Grandes an­nales, consi­dé­rées par Quin­ti­lien comme le dé­but de la prose la­tine, les re­gistres des fa­milles, les livres des oracles, et les ca­len­driers al­bins et ro­mains sont aus­si d’une grande an­ti­qui­té. La Loi des douze tables date en­vi­ron de 450 avant J.-C. et la tra­di­tion la fait dé­ri­ver du code que So­lon avait don­né à Athènes. Ces pre­miers do­cu­ments four­ni­ront de pré­cieux ma­té­riaux plus tard aux his­to­riens et aux ju­ris­con­sultes. La pé­riode ar­chaïque ne connaî­tra pas d’autres vers que le vers sa­tur­nien. Il se com­pose de deux élé­ments, cha­cun ayant en prin­cipe trois temps forts et quatre faibles. Lorsque ces deux élé­ments sont sou­dés, le se­cond perd alors le pre­mier temps faible.

LA LIT­TÉ­RA­TURE D’IN­FLUENCE HEL­LÉ­NIS­TIQUE 

Nous re­trou­vons dans la lit­té­ra­ture ro­maine, du­rant toute son his­toire, l’em­prunt des genres et des su­jets à la Grèce. Pen­dant cinq siècles, Rome, oc­cu­pé à conqué­rir l’Ita­lie, n’a pas eu beau­coup l’oc­ca­sion de se li­vrer à la culture des lettres. La conquête de la Grèce (146 av. J.-C.) lui per­met de par­faire l’imi­ta­tion de la reine des Lettres et des Arts. Athènes de­vient le ren­dez-vous des jeunes in­tel­lec­tuels let­trés pen­dant que les rhé­teurs grecs tiennent école à Rome. Avant la troi­sième guerre pu­nique (150-146 av. J.-C.), les Ro­mains montrent peu d’en­thou­siasme réel pour l’ima­gi­na­tion ou la sen­si­bi­li­té dans le do­maine ar­tis­tique. L’élo­quence, le droit sont beau­coup plus adap­tés à leur es­prit. À leur tour, ils savent ti­rer par­ti de ces genres plus conformes à leur ca­rac­tère, les éle­ver à la per­fec­tion et nous lais­ser, ain­si qu’aux siècles fu­turs, d’ad­mi­rables mo­dèles. Les grandes conquêtes en­tre­prises par Rome mettent l’Ita­lie en contact avec dif­fé­rents pays, Afrique, Gaule, mais sur­tout avec la Grèce dont les co­lo­nies sont par­tout. Son in­fluence se fait sen­tir au­tant dans le do­maine de la poé­sie que dans la prose. La co­mé­die seule, avec Plaute et Té­rence, connaît un vé­ri­table éclat. Rome, dé­fa­vo­ri­sé par rap­port à la Grèce, ne pos­sède ni vé­ri­table pas­sé na­tio­nal ni vé­ri­table re­li­gion rat­ta­chée à ce genre lit­té­raire. Les goûts mêmes des Ro­mains les portent da­van­tage vers les jeux du cirque, les com­bats de gla­dia­teurs.

 

◆ Plaute (Ti­tus Mac­cius Lau­tus, 254-184 av. J.-C.) est connu comme l’au­teur clas­sique de la co­mé­die la­tine. Vingt et une de ses pièces nous sont par­ve­nues sur les cent trente qu’on lui at­tri­bue. Les plus cé­lèbres sont Am­phi­tryon qui ins­pi­ra Mo­lière, La Mar­mite (Au­lu­la­ria), Poe­nu­lus. Il se sert de su­jets grecs qu’il adapte en la­tin et trans­forme très li­bre­ment. Toutes sont des co­mé­dies amou­reuses bâ­ties sur des in­trigues de confu­sion de per­sonnes et de re­con­nais­sance fi­nale. L’Au­lu­la­ria est une co­mé­die de mœurs. Eu­clion, digne pré­cur­seur de l’Har­pa­gon de Mo­lière, a trou­vé une mar­mite pleine d’or qu’il cache au prix de mille sol­li­ci­ta­tions. Dans le pro­logue, Plaute nous ap­prend par l’in­ter­mé­diaire d’une di­vi­ni­té pro­tec­trice du foyer le double pro­blème de l’in­trigue : les in­quié­tudes d’Eu­clion de­ve­nu riche, et le dé­sir du dieu lare de ma­rier la fille d’Eu­clion, Phae­dra.

 

◆ Té­rence (Pu­blius Te­ren­tius Afer, 190-159 av. J.-C.) a com­po­sé six co­mé­dies : L’An­drienne, L’Eu­nuque, Phor­mion, L’Hé­cyre, Le Bour­reau de soi-même (Héau­ton­ti­mo­rou­mé­nos) et Les Adelphes. À l’ins­tar de Plaute, il a pui­sé dans le théâtre grec et se fait une gloire d’imi­ter ses pièces, mais c’est sur­tout de Mé­nandre qu’il s’ins­pire. Il s’ef­force de don­ner uni­té et consé­quence à l’ac­tion de ses pièces et de des­si­ner avec pré­ci­sion le ca­rac­tère de ses per­son­nages. La force co­mique des an­ciennes co­mé­dies, leur bouf­fon­ne­rie re­culent. Il pri­vi­lé­gie l’élé­gance des jeux de mots qui s’adressent à un pu­blic raf­fi­né.

LA SA­TIRE, UN GENRE TY­PI­QUE­MENT RO­MAIN

L’ori­gi­na­li­té ro­maine se dé­ve­loppe grâce à la sa­tire, et n’a plus de point com­mun avec les drames sa­ti­riques grecs. Il s’agit d’un poème des­ti­né non à la re­pré­sen­ta­tion, mais à la lec­ture. Ce genre ty­pi­que­ment ro­main ap­pa­raît vers le IIe siècle avant J.-C. Le créa­teur en est Lu­ci­lius (v. 148-v. 103 av. J.-C.). Nous ne pos­sé­dons que des frag­ments de ses trente livres. Var­ron (Mar­cus Te­ren­tius Var­ro, 116-27 av. J.-C.) livre éga­le­ment des sa­tires très proches de celles du Grec Mé­nippe, d’où leur nom de Sa­tires Mé­nip­pées. Var­ron au cours de son exis­tence ré­dige soixante-qua­torze ou­vrages, soit six cent vingt livres en­vi­ron sur des su­jets d’une grande di­ver­si­té. Il est le pre­mier re­pré­sen­tant an­cien de l’uni­ver­sa­lisme en­cy­clo­pé­dique. C’est lui qui est à l’ori­gine du pre­mier livre ro­main illus­tré mais per­du, les Heb­do­mades vel de ima­gi­ni­bus, qui conte­naient le por­trait de sept cents hommes cé­lèbres. Il adopte le vers hexa­mètre, me­sure qui reste la forme obli­gée de ce genre. Phèdre et Mar­tial sont aus­si des sa­ti­ristes no­toires.

L’ÉLO­QUENCE, CO­DI­FIÉE PAR CI­CÉ­RON

La lit­té­ra­ture au siècle de Ci­cé­ron (106-43 av. J.-C.) de­vient une force so­ciale et l’élo­quence y tient une place pré­pon­dé­rante. Celle-ci est d’abord une puis­sance avant d’être un art. Le be­soin de convaincre, de ha­ran­guer au Sé­nat, au fo­rum, fait du don de la pa­role la condi­tion né­ces­saire du suc­cès. Ca­ton l’An­cien (234-149 av. J.-C.), Ti­be­rius Sem­pro­nius Grac­chus et Caius Sem­pro­nius Grac­chus, de la fa­mille des Gracques, s’illus­trent comme les plus fa­meux tri­buns du peuple. Mais, au mi­lieu des di­verses agi­ta­tions po­li­tiques qui conduisent à la chute de la Ré­pu­blique, l’élo­quence s’élève sur­tout avec Ci­cé­ron au plus haut point de la per­fec­tion. Nous ne pos­sé­dons qu’une par­tie de son œuvre, cer­tains de ses dis­cours sont ju­di­ciaires et po­li­tiques, les Ver­rines, Pro Mi­lone (Dis­cours pour Mi­lon), les Ca­ti­li­naires ; cer­tains portent sur la rhé­to­rique, De ora­tore (Le livre de l’ora­teur) ; d’autres sont phi­lo­so­phiques, les Tus­cu­lanes, le De re­pu­bli­ca (Trai­té de la Ré­pu­blique).

LES LET­TRÉS ET PEN­SEURS DU RÈGNE D’AU­GUSTE

Par­mi les let­trés et pen­seurs la­tins, une ef­fer­ves­cence par­ti­cu­lière naît en même temps que la Rome im­pé­riale. Le « siècle d’or » du règne d’Au­guste s’ac­com­pagne d’une flo­rai­son de la pro­duc­tion de l’es­prit. Pour son rôle po­li­tique, la pu­re­té de sa langue, son élé­va­tion phi­lo­so­phique, Ci­cé­ron (106-43 av. J.-C.) lègue la fi­gure clas­sique d’un Ro­main enté sur le droit et son ex­pres­sion rhé­to­rique. Par la grâce, la dé­li­ca­tesse de ses vers et sa pro­fonde connais­sance du cœur, hors du temps et du lieu, Ovide (43 av. J.-C.-17 apr. J.-C.) nous est proche, l’homme comme le poète. Don­nant à l’école stoï­cienne la­tine ses lettres de no­blesse au prix de sa vie, Sé­nèque (4 av. J.-C.-65 apr. J.-C.) exalte les va­leurs mo­rales uni­ver­selles, sou­haite, mais en vain, les faire par­ta­ger du prince au plus humble ci­toyen. En même temps Ca­tulle (Caius Va­le­rius Ca­tul­lus, 87-54 av. J.-C.) et les nou­veaux poètes in­tro­duisent à Rome une poé­sie éru­dite et pré­cieuse, re­je­tant l’ins­pi­ra­tion na­tio­nale de leurs pré­dé­ces­seurs. La poé­sie élé­giaque, dont les re­pré­sen­tants se­ront Ca­tulle et les conti­nua­teurs Gal­lus, Ti­bulle, Pro­perce et Ovide, ne du­re­ra que le temps de la pé­riode au­gus­ti­nienne. Le genre de l’élé­gie, fon­dé sur une mé­trique par­ti­cu­lière, celle du dis­tique, en­semble de deux vers, héxa­mètre (six pieds)-penta­mètre (cinq pieds), était res­té en Grèce un genre mi­neur. Les La­tins y ajoutent le sen­ti­ment amou­reux, l’amour pas­sion­né por­té à une femme. L’œuvre de Ca­tulle n’est pas ré­duc­tible à un seul genre, il ex­plore toutes les res­sources de la poé­sie. Son re­cueil compte cent seize poèmes hexa­mètres et une sé­rie de pièces va­riées en dis­tiques. Cal­li­maque est sa source d’ins­pi­ra­tion, il fut le pro­tec­teur de Lu­crèce.

Quatre grands poètes du « siècle d’or » d’Au­guste : Vir­gile, Ho­race, Ti­bulle, Ovide

Vir­gile (Pu­blius Ver­gi­lius Maro, 70-19 av. J.-C.) se dis­tingue dans la poé­sie épique. Ses œuvres, l’Énéide et les Géor­giques, exaltent les pas­sions hu­maines. Dante, en écri­vant La Di­vine Co­mé­die, rend hom­mage à son gé­nie en le pre­nant pour guide pour le conduire à tra­vers les lieux ex­pia­toires. Il fait un éloge de la cam­pagne et du tra­vail des champs et tente de ma­gni­fier l’his­toire ro­maine dans la tra­di­tion des lé­gendes de l’An­ti­qui­té. Les Bu­co­liques, écrites de 49 à 39 avant J.-C., sont une trans­po­si­tion de la cam­pagne ita­lienne dont il loue les tra­di­tions. La par­tie an­non­çant la ve­nue d’un en­fant ex­tra­or­di­naire qui ap­por­te­ra le sa­lut aux hommes sera per­çue par les chré­tiens comme l’an­nonce de la ve­nue du Christ. Son autre grande œuvre, les Géor­giques, di­vi­sée en quatre livres, traite de la culture des champs, de l’ar­bo­ri­cul­ture, de l’éle­vage et de l’api­cul­ture. Mais son legs le plus im­por­tant reste l’Énéide, ré­di­gée sur la de­mande d’Au­guste afin d’exal­ter la gran­deur de Rome, il sou­haite y ri­va­li­ser en pres­tige avec l’Odys­sée.

 

Ho­race (Quin­tus Ho­ra­tius Flac­cus, 65-8 av. J.-C.) illustre son gé­nie dans les Sa­tires, les Odes, les Épîtres dont une des der­nières, in­ti­tu­lée l’Art poé­tique, livre les prin­ci­paux pré­ceptes à res­pec­ter en ma­tière de poé­sie. Cette idée sera re­prise plus tard par trois poètes : Vida, poète du XVIe siècle, Boi­leau au XVIIe siècle et Ver­laine au XIXe siècle. Il fait ses études à Athènes, gran­dit à Rome et de­vient l’ami de Bru­tus, l’as­sas­sin de Cé­sar. Après avoir trou­vé un mé­cène, il de­vient l’un des poètes les plus im­por­tants de Rome et sur­tout le fon­da­teur des sa­tires clas­siques. Le genre trai­té est ce­lui de la vie quo­ti­dienne des Ro­mains. L’homme y tient une place pré­pon­dé­rante.

 

Ti­bulle (Al­bius Ti­bul­lus, 50-19 av. J.-C.) est le plus grand poète élé­giaque ro­main avec Pro­perce. L’amour, le dé­sir, la souf­france sont ses thèmes de pré­di­lec­tion qu’il ex­prime pour Dé­lia, son pre­mier amour, Né­mé­sis qui lui suc­cède et Ma­ra­thus, un jeune gar­çon. Le re­cueil des Élé­gies, Eli­gia­rum li­bri, com­prend poèmes et pièces amou­reuses qui ont fait consi­dé­rer sa poé­sie ly­rique amou­reuse comme une mé­ta­phy­sique de l’amour. Les Élé­gies de Lyg­da­mus se placent tout à fait dans la tra­di­tion de Ti­bulle.

 

Les œuvres d’Ovide (Pu­blius Ovi­dius Naso, 43 av. J.-C.-17 apr. J.-C.) com­prennent des élé­gies de dif­fé­rentes sortes : Les Tristes, Les Pon­tiques, des poèmes my­tho­lo­giques, Les Fastes et Les Mé­ta­mor­phoses. Il dé­crit aus­si fa­ci­le­ment les com­bats que les mo­ments de vo­lup­té, les hé­ros que les ber­gers et il plaît jusque dans ses dé­fauts. Il ne croit plus, comme Vir­gile, à une fa­ta­li­té à la­quelle les hommes doivent se plier. L’amour, la vo­lon­té di­rigent les hommes et se dressent contre les pou­voirs im­per­son­nels que les lois, les mœurs peuvent leur im­po­ser. Ses œuvres concernent les élé­gies amou­reuses, Les Re­mèdes d’amours, Les Hé­roïdes, L’Art d’ai­mer, Les Tristes.

LA LIT­TÉ­RA­TURE SOUS L’EM­PIRE 

Le des­po­tisme bru­tal com­mence avec Ti­bère (règne : 14-37) et per­dure jus­qu’à Do­mi­tien (règne : 91-96). C’est la poé­sie qui en souffre le plus. Sous Ti­bère, les fables font leur en­trée à Rome avec Phèdre (Caius Lu­lius Phae­drus, 15 av. J.-C.-50 apr. J.-C.), qui en écrit cent trente-deux lar­ge­ment ins­pi­rées d’Ésope. Les ani­maux font par­tie aus­si de ses su­jets pri­vi­lé­giés. Il ins­pire La Fon­taine, Les­sing et beau­coup d’autres. La rhé­to­rique s’ef­fondre aus­si. Pen­dant les règnes de Ca­li­gu­la (37-41), de Claude (41-54), de Né­ron (54-68), le prin­ci­pal au­teur est Sé­nèque (4 av. J.-C.-65 apr. J.-C.). Ses écrits phi­lo­so­phiques charment par l’abon­dance des connais­sances et par l’élé­va­tion de la pen­sée. Lu­cain (39-65) est aus­si fer­tile en prose qu’en vers, au­teur de la Phar­sale, poème épique in­ache­vé sur la guerre ci­vile entre Pom­pée et Cé­sar. L’his­toire est re­pré­sen­tée par Ta­cite (Pu­blius Cor­ne­lius Ta­ci­tus, 55-120) à qui on at­tri­bue le Dia­logue des ora­teurs, les His­toires, la Ger­ma­nie, les An­nales. Son ju­ge­ment est im­par­tial et fait de lui un des grands peintres de l’An­ti­qui­té. Sué­tone (Caius Sue­to­nius Tran­quillus, v. 70-v. 140) vé­cut à la même époque et fut l’his­to­rien des Cé­sars, dans les Vies des douze Cé­sars. Il s’at­tache moins aux af­faires de l’État qu’à la per­sonne des em­pe­reurs. Jus­qu’à la mort de Né­ron, en 68, la lit­té­ra­ture évo­lue en fonc­tion des mo­di­fi­ca­tions so­ciales et po­li­tiques du pays. De nou­velles va­leurs, ve­nues le plus sou­vent d’Orient, s’im­plantent. Le ro­man ap­pa­raît lui aus­si grâce à Pé­trone (Caius Pe­tro­nius Ar­bi­ter, 12-66). Seule une par­tie de son œuvre, le Sa­ti­ri­con, nous est par­ve­nue. Le texte que nous pos­sé­dons com­porte trois par­ties, la pre­mière et la der­nière ra­content les aven­tures d’En­colpe, jeune ho­mo­sexuel frap­pé d’im­puis­sance, et de ses amis, la se­conde dé­crit un ban­quet don­né par l’af­fran­chi Tri­mal­cion. Entre 98 et 117, sous Tra­jan, la lit­té­ra­ture, bien qu’elle connaisse un dé­clin im­por­tant, pré­sente un grand nombre d’écri­vains dans tous les genres.

Trois grands au­teurs de l’époque im­pé­riale : Pline l’An­cien, Lu­cain, Apu­lée

Pline l’An­cien (Caius Pli­nius Se­cun­dus, 23-79) ne doit pas être confon­du avec son ne­veu adop­tif Pline le Jeune. Pline l’An­cien est fonc­tion­naire ad­mi­nis­tra­tif et com­man­dant d’une flotte. Dans son œuvre gi­gan­tesque His­toire na­tu­relle, dé­diée à l’em­pe­reur Ti­tus, où il traite de tous les su­jets concer­nant le monde (terre, so­leil, pla­nètes, ani­maux ter­restres, bo­ta­nique), la na­ture est conçue comme « une sou­ve­raine et ou­vrière de la créa­tion5 ». Le livre XXXV consti­tue une vé­ri­table his­toire de l’art, nous fait connaître les œuvres au­tant que les ar­tistes de l’An­ti­qui­té, per­met à la Re­nais­sance de pui­ser dans ce vaste ré­per­toire ar­tis­tique. Pline as­sure qu’il avait consul­té deux mille vo­lumes pour me­ner à bien sa gi­gan­tesque en­quête. Il a éga­le­ment ré­di­gé des œuvres de gram­maire, de rhé­to­rique, de stra­té­gie. C’est en s’ap­pro­chant trop près du Vé­suve pour por­ter se­cours aux ha­bi­tants et étu­dier son érup­tion qu’il trouve la mort.

 

Lu­cain (Mar­cus An­naeus Lu­ca­nus, 39-65) nous laisse la seule Phar­sale, œuvre épique en dix chants, sur la guerre me­née entre Cé­sar et Pom­pée. Il s’at­tache à re­tra­cer les évé­ne­ments his­to­riques da­tant de moins d’un siècle.

 

L’Afri­cain Apu­lée (125-170), phi­lo­sophe rat­ta­ché à l’école de Pla­ton et d’Aris­tote, nous livre Les Mé­ta­mor­phoses (par­fois ap­pe­lées L’Âne d’or). Long­temps consi­dé­rée comme une œuvre sca­breuse, un ro­man di­ver­tis­sant, elle est au­jourd’hui per­çue comme ayant da­van­tage une por­tée re­li­gieuse et mys­tique. Comme Mar­cus Cor­ne­lius Fron­to (v. 100-v. 170), il fait une large part à l’ir­ra­tion­nel. Par pure cu­rio­si­té le hé­ros se fait trans­for­mer en âne par une sor­cière et ou­blie l’an­ti­dote. Ce n’est qu’après de nom­breuses aven­tures qu’il par­vient à re­trou­ver sa forme pre­mière, grâce à la déesse Isis au culte de la­quelle il se fera ini­tier. Dans ce ré­cit, ra­con­té à la pre­mière per­sonne, un cer­tain Lu­cius four­nit un re­mar­quable ta­bleau de la vie quo­ti­dienne au IIe siècle de l’em­pire. À cette his­toire prin­ci­pale sont rat­ta­chés d’autres ré­cits de lon­gueur va­riable. Le plus long est le Conte d’Amour et de Psy­ché, dans le­quel une vieille ser­vante dans une ca­verne de bri­gands ra­conte à une jeune fille, ve­nant d’être en­le­vée par ceux-ci, l’his­toire de Lu­cius.

6. L’histoire et les historiens à Rome 

« His­to­ria est ma­gis­tra vi­tae », l’his­toire nous en­seigne la vie. Cette for­mule ci­cé­ro­nienne met d’em­blée l’homme, la mo­rale au centre de toutes consi­dé­ra­tions his­to­riques. Il faut pour­tant at­tendre près de cinq siècles après le ré­cit de la ve­nue à l’exis­tence fa­bu­leuse de Rome pour que les pre­mières ten­ta­tives d’une his­toire ro­maine s’amorcent. Ce qui pour­rait être in­ter­pré­té comme un manque de cu­rio­si­té au pre­mier abord s’ex­plique en fait par plu­sieurs rai­sons. En pre­mier lieu, la langue la­tine ap­pa­raît tar­di­ve­ment, les pre­miers his­to­riens étant des Grecs, et les La­tins écri­vant dans la langue de Thu­cy­dide. Par ailleurs, les ar­chives of­fi­cielles de la ville, les An­nales des pon­tifes6, par leur ca­rac­tère re­li­gieux et se­cret, s’im­po­sèrent comme tra­di­tion his­to­rique pen­dant long­temps, tout comme celle de la gens, per­sonne d’un même clan qui trans­met­tait ora­le­ment leurs ar­chives pri­vées et les ima­gines, ou por­traits, de leurs an­cêtres. Les pre­miers ar­tistes à Rome furent grecs, il en est de même dans le do­maine de l’his­toire.

CINQ GRANDS HIS­TO­RIENS DE LA RÉ­PU­BLIQUE : CA­TON, SAL­LUSTE, STRA­BON, TITE-LIVE, CÉ­SAR

◆ Ca­ton l’An­cien (Mar­cus Por­cius Cato, 234-149 av. J.-C.) est le pre­mier his­to­rien dans la lit­té­ra­ture his­to­rique ro­maine à écrire en la­tin. Il com­pose, la cin­quan­taine pas­sée, les Ori­gines, en prose. Cet ou­vrage re­late, en sept livres, l’his­toire de Rome de­puis sa fon­da­tion dans une concep­tion qui re­fuse l’idée d’une pré­des­ti­na­tion de Rome d’es­sence di­vine. Son autre œuvre, De agri cultu­ra (De l’agri­cul­ture), est la seule qui nous soit par­ve­nue dans son in­té­gra­li­té. C’est lui rendre jus­tice que de voir en lui le fon­da­teur du dis­cours la­tin tant po­li­tique qu’ar­tis­tique. Son conser­va­tisme et ses prin­cipes ri­gides lui va­lurent le sur­nom de Ca­ton le Cen­seur.

 

◆ Par­mi plu­sieurs œuvres de Sal­luste (Caius Sal­lus­tius Cris­pus, 87-35 av. J.-C.), trois nous sont connues in­té­gra­le­ment : La Conju­ra­tion de Ca­ti­li­na, La Guerre de Ju­gur­tha et son chef-d’œuvre, les His­toires. Cet ou­vrage, dont on ne pos­sède que des ex­traits, dé­crit les évé­ne­ments qui ont eu lieu après la dé­faite des Gracques. Sal­luste s’im­pose comme le peintre des groupes po­li­tiques. La Conju­ra­tion de Ca­ti­li­na ana­lyse les rai­sons qui ont contri­bué à la dé­ca­dence de l’es­prit ro­main. Pour lui, la force qui do­mine les faits n’est pas celle des évé­ne­ments, de la for­tu­na, des­tin, mais bien celle de l’ac­tion res­pon­sable des hommes. Sal­luste prête à Cé­sar un long dis­cours au mo­ment où la conju­ra­tion est dé­mas­quée, sa­chant qu’il de­vien­drait le maître du monde. Sal­luste ré­dige La Guerre de Ju­gur­tha après La Conju­ra­tion de Ca­ti­li­na. Il y re­late la guerre me­née contre le roi de Nu­mi­die, Ju­gur­tha, entre 110 et 104. L’im­par­tia­li­té s’im­pose comme une né­ces­si­té en his­toire, alors qu’un genre nou­veau ap­pa­raît : les mo­no­gra­phies.

 

◆ Stra­bon (63 av. J.-C.-25 apr. J.-C.), géo­graphe grec, conti­nue l’œuvre de Po­lybe dans ses Mé­moires his­to­riques. Il traite, en qua­rante-sept vo­lumes, la pé­riode al­lant de 146 à 31 avant J.-C. Mais cet ou­vrage est en­tiè­re­ment per­du. En re­vanche, les dix-sept livres de sa Géo­gra­phie, qui nous livre les idées que le peuple ro­main se fai­sait de lui-même, de l’Eu­rope (livres III à X), de la Grèce, de l’Asie Mi­neure (livres XI et XIV), de l’Orient (livres XV à XVI), de l’Égypte (livre XVII) sont conser­vés. Il ne sort de l’ombre qu’au Ve siècle et est re­tra­duit au XVe siècle par l’éru­dit ita­lien Gua­ri­no Ve­ro­nese (1370-1460).

 

◆ L’œuvre de Tite-Live (Ti­tus Li­vius, 59 av. J.-C.-17 apr. J.-C.), His­toire de Rome de­puis sa fon­da­tion (Ab Urbe condi­ta li­bri), ap­pa­raît dans le siècle rayon­nant d’Au­guste. Nour­rie des le­çons du pas­sé, cette œuvre mo­nu­men­tale, en cent qua­rante-deux livres, veut, en re­tra­çant l’his­toire de Rome de­puis sa fon­da­tion jus­qu’à la mort de Dru­sus (9 apr. J.-C.), en ti­rer des le­çons pour l’ave­nir. Seuls trente-cinq livres sont conser­vés. L’exac­ti­tude des faits lui im­porte peu, il se contente des dires de ses pré­dé­ces­seurs. Son ré­cit est en­tre­cou­pé de por­traits, Han­ni­bal, Sci­pion l’Afri­cain, à la psy­cho­lo­gie ai­guë.

 

◆  Les Com­men­taires de Jules Cé­sar (Caius Ju­lius Cae­sar, 100-44 av. J.-C.) prennent place par­mi les Mé­moires qui se mul­ti­plient au Ier siècle avant J.-C. Il re­çoit une bonne for­ma­tion lit­té­raire de son maître, le rhé­teur et gram­mai­rien Mar­cus An­to­nius Gni­pho, puis d’Apol­lo­nius Mo­lon, sans être pour au­tant consi­dé­ré comme un homme de lettres. Les sept livres des Com­men­taires sur la Guerre des Gaules (Com­men­ta­rii de bel­lo gal­li­co) sont des aide-mé­moire, des dos­siers sur les cam­pagnes qu’il a me­nées en Gaule de 58 à 52 avant J.-C. et re­tracent ses avan­cées jus­qu’au Rhin et en Grande-Bre­tagne. La fin est do­mi­née par la dé­faite du chef ar­verne Ver­cin­gé­to­rix à Alé­sia. Cé­sar a éga­le­ment ré­di­gé un trai­té de gram­maire, De ana­lo­gia, un pam­phlet po­li­tique, l’An­ti­ca­to, des poèmes et une tra­gé­die, Œdipe.

TROIS GRANDS HIS­TO­RIENS DE L’EM­PIRE : TA­CITE, SUÉ­TONE, DION CAS­SIUS

◆ Ta­cite (Pu­blius Cor­ne­lius Ta­ci­tus, 55-120) est consi­dé­ré comme l’un des plus grands his­to­riens ro­mains. Après lui, on as­siste à un émiet­te­ment de l’his­toire en sous-genres li­mi­tés dans leur por­tée et leur conte­nu. Les an­nales dis­pa­raî­tront et se­ront rem­pla­cées par des mé­moires et des bio­gra­phies. Ta­cite re­çoit une édu­ca­tion d’ora­teur et de­vient consul en 97, puis pro­con­sul de la pro­vince d’Asie l’an­née sui­vante. Il com­mence à pu­blier ses tra­vaux après la mort de l’em­pe­reur Do­mi­tien dont il dé­nonce la ty­ran­nie dans la Vie d’Agri­co­la, hom­mage à son beau-père tant ap­pré­cié. Ta­cite com­mence vé­ri­ta­ble­ment son œuvre avec le Dia­logue des ora­teurs, sorte de pro­lon­ge­ment du De ora­tore ci­cé­ro­nien. Il y fait le constat de la dé­gra­da­tion des mœurs et de l’élo­quence, éta­blis­sant un rap­port entre la ré­flexion po­li­tique et la nos­tal­gie de la poé­sie. Après un se­cond es­sai, La Ger­ma­nie (De situ ac po­pu­lis Ger­ma­niae), au ca­rac­tère eth­no­gra­phique puis­qu’il y dé­crit les mœurs des tri­bus vi­vant au nord du Rhin et du Da­nube, il aborde le genre his­to­rique avec ses His­toires, re­tra­çant l’his­toire ro­maine de la mort de Né­ron jus­qu’à l’as­sas­si­nat de Do­mi­tien, et ses An­nales, al­lant de la mort d’Au­guste à celle de Né­ron. Le titre « An­nales » pro­vient sans doute du fait qu’il dé­crit les évé­ne­ments an­née par an­née, le titre le plus exact est Après la mort du di­vin em­pe­reur Au­guste, Ab ex­ces­su divi Au­gus­ti. La concep­tion de l’his­toire n’est plus celle qui do­mine sous l’an­cienne Ré­pu­blique, elle de­vient celle de la toute-puis­sance d’un seul homme. Ta­cite pré­fère s’en te­nir à une vé­ri­té connue comme telle par la tra­di­tion his­to­rique. Tout en dé­non­çant les vices et en en­cen­sant les ver­tus, l’his­to­rien est dis­pen­sa­teur de gloire.

 

◆ Sué­tone (Caius Sue­to­nuis Tran­quillus, v. 70-v. 140), éru­dit, homme de bi­blio­thèque, est avant tout un bio­graphe. Sa no­mi­na­tion au poste de se­cré­taire ab epis­tu­lis la­ti­nis, di­rec­teur de la cor­res­pon­dance di­plo­ma­tique d’Ha­drien, lui per­met d’avoir ac­cès aux ar­chives im­pé­riales. Les Vies des douze Cé­sars pré­sentent les bio­gra­phies de Cé­sar à Do­mi­tien. Sué­tone inau­gure cette nou­velle forme de l’his­toire consti­tuée par le règne des em­pe­reurs suc­ces­sifs. L’ac­ces­soire est aus­si im­por­tant que l’es­sen­tiel, il note leurs faits et gestes, les moindres dé­tails, car ce sont eux qui dé­voilent bien une per­son­na­li­té. C’est l’homme pri­vé et in­time qui l’in­té­resse bien da­van­tage que l’homme pu­blic : « Les ca­rac­tères ori­gi­naux de cette his­toire “bio­gra­phique” la rap­prochent des lau­da­tiones que l’on pro­non­çait aux fu­né­railles. On sait que ces éloges por­taient non seule­ment sur l’ac­tion mi­li­taire ou po­li­tique du dé­funt mais aus­si exal­taient ses qua­li­tés mo­rales, et celles dont il avait don­né l’exemple dans sa vie pri­vée. Ces éloges fu­nèbres pro­cé­daient, eux aus­si, per spe­cies et non par ré­cit sui­vi. On peut pen­ser que leur in­fluence s’exer­ça sur Sué­tone, que nous sa­vons avoir été in­té­res­sé par toutes les tra­di­tions na­tio­nales de Rome, de­puis les spec­tacles jus­qu’au cos­tume et à la vie des sol­dats7. »

 

◆ Dion Cas­sius (Cas­sius Dio Cor­reia­nus, 155-235), avant d’être consul, en 229, était connu pour son His­toire ro­maine, gi­gan­tesque tra­vail de quatre-vingts livres qui re­late l’his­toire de Rome de sa fon­da­tion à Sep­time Sé­vère. Il ex­prime son op­po­si­tion for­melle à la pré­do­mi­nance de l’Ita­lie et du Sé­nat dans le gou­ver­ne­ment de l’Em­pire. Déçu par Sep­time Sé­vère, il se montre à l’égard de sa po­li­tique d’une grande hos­ti­li­té.

7. Religion, mythes et légendes du monde romain

La re­li­gion ro­maine était fon­dée non pas sur la grâce di­vine, mais plu­tôt sur la confiance mu­tuelle (fides) entre les dieux et les hommes. L’ob­jet de la re­li­gion ro­maine était d’as­su­rer la co­opé­ra­tion, la bien­veillance et la « paix » des dieux (pax deo­rum). Les Ro­mains croyaient que cette aide di­vine leur don­ne­rait la pos­si­bi­li­té de maî­tri­ser les forces in­con­nues et, ain­si, de vivre avec suc­cès. Par consé­quent, il y eut un corps de règles, le jus di­vi­num (loi di­vine), or­don­nant ce qu’il fal­lait faire ou évi­ter. Ces pré­ceptes, pen­dant de nom­breux siècles, consis­taient en des in­di­ca­tions pour la bonne exé­cu­tion du ri­tuel. La re­li­gion ro­maine a mis l’ac­cent presque ex­clu­si­ve­ment sur les actes du culte, les do­tant de toute la sain­te­té de la tra­di­tion pa­trio­tique. La re­li­gion ro­maine, la my­tho­lo­gie et une par­tie des lé­gendes sont is­sues d’un hé­ri­tage étrusque et grec. Tou­te­fois, la re­li­gion évo­lue au fil des siècles, de la croyance aux nu­mi­na, les forces es­sen­tielles aux cultes orien­taux à mys­tères, jus­qu’à l’adop­tion du chris­tia­nisme et, avec lui, d’un au-delà. Les mythes ro­mains sont fon­da­teurs de la cité par ex­cel­lence (ap­pel à Énée le Troyen, com­bat fra­tri­cide de Ro­mu­lus et Re­mus, di­vi­ni­sé en Qui­ri­nus). Si­non, ils sont em­prun­tés à l’Orient, comme ce­lui de la déesse phry­gienne Cy­bèle, grande déesse Mère. Les lé­gendes exaltent elles aus­si le sens ci­vique pous­sé à l’hé­roïsme (com­bat des frères Ho­races ro­mains contre les frères Cu­riaces, cham­pions d’Albe ; ac­tion du seul Ho­ra­tius Co­clès contre l’ar­mée étrusque ; la ten­ta­tive déses­pé­rée de Mu­cius Scae­vo­la contre les Étrusques et l’in­flexible cou­rage de Clé­lie, qui tra­verse le Tibre à la nage pour s’échap­per). La Ré­pu­blique voit la nais­sance et la mul­ti­pli­ca­tion des cultes étran­gers à Rome. Les cultes à mys­tères se ré­pandent en même temps que les di­vi­ni­tés orien­tales, of­frant une ap­proche mys­tique in­con­nue de la re­li­gion ro­maine tra­di­tion­nelle. Dès la fon­da­tion de l’Em­pire, le culte ren­du aux em­pe­reurs dé­funts, de­ve­nus dieux après leur apo­théose, en­tend ins­crire de nou­veau la re­li­gion dans un cadre ci­vique. Les prin­ci­pales di­vi­ni­tés sont re­prises du pan­théon grec. Ci­tons tou­te­fois : Ju­pi­ter, dieu du Ciel ; Mars, dieu de la Guerre ; Vul­cain, dieu du Feu ; Nep­tune, dieu de l’Eau ; Sa­turne, dieu des Se­mailles ; Ju­non, épouse de Ju­pi­ter, déesse de la Fé­con­di­té ; Mi­nerve, déesse de la Sa­gesse ; Ves­ta, déesse du Foyer ; Flore, déesse des Fleurs et des Jar­dins ; La­ren­tia, maî­tresse du monde in­fé­rieur. Il convient d’ajou­ter les di­vi­ni­tés se­con­daires, les Pé­nates, pro­tec­trices de la mai­son, les Lares, qui veillent sur les champs. Le culte, outre ce­lui des an­cêtres, propre à chaque fa­mille, est contrô­lé par l’État, or­ga­ni­sa­teur des cé­ré­mo­nies, gar­dien des sanc­tuaires. Le ser­vice des dieux com­porte vœux et sa­cri­fices, of­frandes de nour­ri­tures, de bois­sons, d’ani­maux. Chaque di­vi­ni­té bé­né­fi­cie d’un col­lège de prêtres qui lui est propre, au nombre de places ré­duit. Le sa­cer­doce est une charge exer­cée à vie. Dans les der­nières époques de l’Em­pire, des concepts comme la Foi, la Concorde, l’Es­pé­rance, sont di­vi­ni­sés. Les Ro­mains ont à l’égard des dieux une at­ti­tude fon­dée sur le res­pect d’un contrat, le droit et ses formes priment sur toute mys­tique. Of­frandes, sa­cri­fices, vœux réa­li­sés se­lon la forme pré­vue doivent dé­bou­cher sur la fa­veur at­ten­due en re­tour. Il n’y a au­cune ré­com­pense à at­tendre des bonnes ac­tions, au­cune sanc­tion pour les mau­vaises. Les morts passent leur éter­ni­té dans un monde sou­ter­rain sans es­poir, à re­gret­ter de n’être plus de ce monde. Tout comme pour les dieux, un contrat est pas­sé afin de les dis­sua­der de re­ve­nir han­ter les vi­vants : une cé­ré­mo­nie d’of­frandes, neuf jours après le dé­cès, un culte aux an­cêtres. En échange, ils sont priés de de­meu­rer là où ils se trouvent, sans trou­bler leurs des­cen­dants. C’est la phi­lo­so­phie grecque, les cultes orien­taux fon­dés sur la mort du dieu et sa re­nais­sance, puis le chris­tia­nisme qui im­posent peu à peu l’idée d’une foi dans l’au-delà.

8. Les sciences à Rome

Les connais­sances scien­ti­fiques hé­ri­tées de Rome sont di­verses : géo­mé­trie et arith­mé­tique sont proches des nôtres, mais les Ro­mains ignorent l’al­gèbre. Ils connaissent peu la phy­sique et la chi­mie, maî­tri­sant mieux l’as­tro­no­mie et la mé­de­cine. Ce sont d’ailleurs ces deux der­nières dis­ci­plines, trans­mises, qui fondent les sa­voirs de l’époque mé­dié­vale.

Temps et ca­len­drier

Nous sommes re­de­vables à Rome de notre fa­çon de di­vi­ser le temps, d’éta­blir une chro­no­lo­gie. À Rome, le jour est di­vi­sé en heures, comp­tées de mi­nuit à mi­nuit. Une heure ne vaut pas en­core soixante mi­nutes, mais évo­lue, se­lon la sai­son, entre qua­rante-cinq et cin­quante-cinq mi­nutes, la dif­fé­rence étant rat­tra­pée pen­dant les heures noc­turnes. Le pre­mier ca­dran so­laire exact est ins­tal­lé à Rome, en 164, par Quin­tus Mar­cius Phi­lip­pus. Les hor­loges à eau (clep­sydres) se ré­pandent peu après. Si les Grecs s’in­té­ressent peu au mo­ment exact de la jour­née, les Ro­mains le fixent avec da­van­tage de soin, pour des rai­sons pra­tiques : dis­tri­bu­tion de blé, d’eau à la plèbe, etc. Le vo­ca­bu­laire du jour de­meure vague, mane dé­signe toute la ma­ti­née, mais peut être rem­pla­cé par ante me­ri­diem, avant midi. L’après-midi dans sa to­ta­li­té est le post me­ri­diem. Le mois ro­main est lu­naire, du­rée de la ré­vo­lu­tion de la lune au­tour de la terre. Les ca­lendes, ka­len­dae, marquent la nou­velle lune, les nones, no­nae, le pre­mier quar­tier, les ides, idae, la pleine lune. En 44 avant J.-C., le mois quin­ti­lis est dé­bap­ti­sé au pro­fit de ju­lius, en l’hon­neur de Jules Cé­sar ; en 8 avant J.-C., le sex­ti­lis de­vient à son tour au­gus­tus, en l’hon­neur d’Au­guste. Avant Jules Cé­sar, l’an­née était di­vi­sée en douze mois lu­naires, et comp­tait trois cent cin­quante-cinq jours. Tous les deux ans, un mois in­ter­ca­laire, mes in­ter­ca­la­ris, est ajou­té. C’est le ma­thé­ma­ti­cien alexan­drin So­si­gène qui, en 46 avant J.-C., four­nit à Cé­sar le ca­len­drier ju­lien : une an­née de trois cent soixante-cinq jours, avec un jour sup­plé­men­taire tous les quatre ans, in­ter­ca­lé entre le 24 et le 25 fé­vrier. Le pape Gré­goire XIII le mo­di­fie au XIVe siècle et il de­vient le ca­len­drier gré­go­rien, le nôtre. Les Ro­mains uti­lisent, or­di­nai­re­ment, les noms des consuls pour da­ter les an­nées. À dé­faut, ou par pré­fé­rence, ils se ré­fèrent à un évé­ne­ment mar­quant.

Les ma­thé­ma­tiques

Les Ro­mains, à l’ori­gine, se servent de pe­tites pierres, de cailloux (cal­cu­li, cal­cu­lo­rum), pour les opé­ra­tions arith­mé­tiques, ou comptent sur leurs doigts. Les nombres s’écrivent en uti­li­sant le sys­tème dé­ci­mal que nous avons conser­vé : I, II, V, X, etc. Les ma­nières de cal­cu­ler sont celles des Grecs, avec, pour les frac­tions, un sys­tème duo­dé­ci­mal com­plexe, à par­tir de l’as, « uni­té » en ma­thé­ma­tiques. L’as est di­vi­sé en douze onces, le tiers de l’as est le triens, la moi­tié de l’as, le semi. La géo­mé­trie n’in­té­resse les Ro­mains que pour son ap­pli­ca­tion à des cas concrets, me­su­rer un champ, par exemple. La géo­mé­trie sera en­sei­gnée à par­tir des Élé­ments d’Eu­clide.

L’as­tro­no­mie

Outre son in­té­rêt pour les poètes et les ré­cits my­thiques, l’as­tro­no­mie, sou­vent confon­due avec l’as­tro­lo­gie, pas­sionne les Ro­mains. Ils connaissent les constel­la­tions, la Grande Ourse no­tam­ment, mais il s’agit sur­tout d’un sa­voir po­pu­laire. Le plus cé­lèbre as­tro­nome est Claude Pto­lé­mée. Ses ob­ser­va­tions as­tro­no­miques s’éche­lonnent entre les an­nées 127 et 151. Il vit et meurt à Alexan­drie, pro­ba­ble­ment vers 168. Au­teur d’une Syn­taxe ma­thé­ma­tique (l’Al­ma­geste), il y ex­pose son sys­tème, se­lon le­quel la terre se­rait fixe au centre de l’uni­vers, alors que le So­leil, la Lune, les étoiles tournent au­tour d’elle. Il éta­blit un ca­ta­logue des étoiles de mille vingt-deux astres, cal­cule la dis­tance de la Terre à la Lune, le dia­mètre de cette der­nière. Son œuvre de­meure in­con­tes­tée du IIe siècle au XVIe siècle, en dé­pit d’Aris­tarque de Sa­mos, qui au IIIe-IIe siècle avant notre ère avait déjà pla­cé le So­leil au centre de notre sys­tème pla­né­taire.

La mé­de­cine

En 293 avant J.-C., le culte d’Es­cu­lape est in­tro­duit à Rome, et avec lui la mé­de­cine grecque, qui conquiert ra­pi­de­ment tous les suf­frages. La mé­de­cine ro­maine est connue de par une par­tie de l’en­cy­clo­pé­die de Celse (Ier siècle apr. J.-C.). Le vo­ca­bu­laire mé­di­cal y est grec, les au­teurs ci­tés éga­le­ment. Celse in­dique com­ment trai­ter les bles­sures par pro­jec­tiles, l’ex­trac­tion et les soins pos­té­rieurs, celles par armes em­poi­son­nées. Il pro­digue des conseils d’hy­giène, trace le por­trait du chi­rur­gien : « Le chi­rur­gien doit être jeune, ou, du moins, en­core près de la jeu­nesse ; il doit avoir la main ferme et sûre, ja­mais trem­blante, doit être aus­si adroit d’une main que de l’autre, avoir la vue claire et per­çante, le cœur in­tré­pide. Dé­ter­mi­né à gué­rir ce­lui qui se confie à ses soins, il ne doit pas se hâ­ter plus que le cas ne l’exige, ni cou­per moins qu’il n’est né­ces­saire : il doit tout faire comme si au­cune plainte du pa­tient ne l’af­fec­tait8 ». L’His­toire na­tu­relle de Pline l’An­cien four­nit les re­cettes des re­mèdes ve­nus de la mé­de­cine grecque.

 

Ga­lien (130-v. 201), mé­de­cin de Com­mode, hé­ri­tier de Marc Au­rèle, consacre de nom­breux vo­lumes à la mé­de­cine. Son œuvre sert de ré­fé­rence à toute l’époque mé­dié­vale, avant les ef­forts de Vé­sale, Ser­vet. Ga­lien, pro­fon­dé­ment im­pré­gné du fi­na­lisme aris­to­té­li­cien, conçoit l’in­di­vi­du comme un sys­tème d’or­ganes au ser­vice d’une âme. Il dis­sèque co­chon, mou­ton, bœuf, re­con­naît l’ana­lo­gie ana­to­mique de l’homme et des grands singes, dé­crit le rôle des nerfs, des os, des ar­ti­cu­la­tions, montre que le sang est conte­nu dans les ar­tères, dis­tingue sang ar­té­riel et sang vei­neux.



Notes
1. Les Ju­lio-Clau­diens ap­par­tiennent tous à deux fa­milles pa­tri­ciennes, la gens Ju­lia et la gens Clau­dia. Les em­pe­reurs Au­guste, Ti­bère et Ca­li­gu­la sont is­sus de la pre­mière, Claude et Né­ron, de la se­conde. Quant aux Fla­viens, is­sus de la gens Fla­vii, 69 à 96 après J.-C., on y re­trouve les em­pe­reurs Ves­pa­sien, Ti­tus, Do­mi­tien.
2. Dès 240 avant J.-C., Li­vius An­dro­ni­cus fait re­pré­sen­ter aux jeux ro­mains la pre­mière tra­gé­die tra­duite d’un mo­dèle at­tique, la ré­sis­tance na­tio­nale reste vive.
3. La théo­rie des si­mu­lacres per­met d’ex­pli­quer non seule­ment la per­cep­tion des sens mais aus­si des rêves et du tra­vail de la pen­sée. Les si­mu­lacres se dé­ta­che­raient de tous les corps, sortes de mem­branes lé­gères, cha­cune d’elles pré­sen­tant en mi­nia­ture la forme et l’as­pect de l’ob­jet dont elle émane. Elles pé­né­tre­raient dans les or­ganes des sens, en vol­ti­geant dans les airs.
4. Épic­tète, En­tre­tiens III, 2, 1-2, trad. Jo­seph Souil­hé, Pa­ris, Les Belles Lettres, 1963.
5. Pline l’An­cien, His­toire na­tu­relle, XXII, 117.
6. Elles consistent en un re­cueil pu­blié an­née par an­née re­grou­pant les pro­cès-ver­baux des dé­li­bé­ra­tions des pon­tifes. La plu­part de ces ar­chives dis­pa­rurent avec le grand in­cen­die de Rome, pro­vo­qué par les Gau­lois. Se­lon Ci­cé­ron, le grand pon­tife ins­cri­vait sur un ta­bleau blan­chi la ta­bu­la deal­ba­ta, les noms des consuls, ma­gis­trats puis, par ordre chro­no­lo­gique, les évé­ne­ments qui avaient eu lieu.
7. Pierre Gri­mal, La Lit­té­ra­ture la­tine, Pa­ris, Fayard, 1994, p. 478.
8. Au­re­lius Cor­ne­lius, Celse. Trai­té de mé­de­cine, tra­duc­tion nou­velle, livre VII, Pa­ris, Mas­son, 1876.



  
    CHA­PITRE XIV
Le chris­tia­nisme

1. Les débuts du christianisme

Ap­pa­ru au Ier siècle de notre ère, le chris­tia­nisme, à tra­vers la vie de Jé­sus-Christ re­la­tée dans les Évan­giles, de­vient la re­li­gion of­fi­cielle de l’Em­pire ro­main avant de struc­tu­rer la so­cié­té mé­dié­vale, et de do­mi­ner la pen­sée eu­ro­péenne. « L’ori­gi­na­li­té de la re­li­gion qu’il ré­vèle est de s’adres­ser non seule­ment à un pu­blic choi­si, doc­teurs de la loi mo­saïque, per­sonnes in­fluentes de la so­cié­té, mais à l’en­semble de la po­pu­la­tion, peuple y com­pris. Vé­ri­table ré­vo­lu­tion, le chris­tia­nisme ouvre les portes du pa­ra­dis à tous ceux qui ont la foi, sans dis­tinc­tion de classes so­ciales, ou d’eth­nies. Re­fu­sant le culte de l’em­pe­reur di­vi­ni­sé, il prône le triomphe de la pié­té et se ré­duit à deux points es­sen­tiels, l’amour de Dieu et l’amour de son pro­chain. La pra­tique chré­tienne rend pos­sible une nou­velle lo­gique re­li­gieuse par la­quelle il convient de se consa­crer aux tâches du sa­lut, en s’in­ves­tis­sant aus­si dans la réa­li­sa­tion du monde1. » La ca­rac­té­ris­tique du chris­tia­nisme des pre­miers siècles est un ex­tra­or­di­naire foi­son­ne­ment in­tel­lec­tuel dont l’es­sen­tiel porte sur le ques­tion­ne­ment de la na­ture de Dieu.

 

À la fin du Ier siècle, le chris­tia­nisme s’est prin­ci­pa­le­ment im­plan­té à l’est de l’Em­pire ro­main, ex­cep­tion faite des com­mu­nau­tés chré­tiennes de Rome, de Pu­teo­li en Cam­pa­nie et de la baie de Naples. Vers le mi­lieu du IIe siècle, de nom­breuses com­mu­nau­tés se forment en Gaule. Vers la fin du siècle, il en existe même sur la rive gauche du Rhin. C’est vers 230 qu’à Rome le la­tin rem­place le grec dans la cé­lé­bra­tion du culte. Lorsque naît le IIIe siècle, l’im­plan­ta­tion du chris­tia­nisme se pré­sente d’une fa­çon dif­fé­rente. Les ré­voltes juives ont pour consé­quence la sé­pa­ra­tion du chris­tia­nisme et du ju­daïsme. Le centre du chris­tia­nisme se dé­place de Jé­ru­sa­lem à Rome, et on note une ex­pan­sion de l’Église vers l’Ouest jusque dans la Bre­tagne ro­maine (An­gle­terre). Le IIIe siècle est le siècle des mar­tyrs, les « té­moins » ; les per­sé­cu­tions at­teignent leur pa­roxysme sous l’em­pe­reur Dèce vers 250, un édit rend obli­ga­toire le culte im­pé­rial que les chré­tiens re­fusent. La re­li­gion chré­tienne ne de­vien­dra re­li­gion d’Em­pire qu’avec la conver­sion de Constan­tin en 312. L’Église vit son âge d’or entre le IVe et le Ve siècle, pé­riode pen­dant la­quelle elle dé­fi­nit sa doc­trine. En 325, lors du concile de Ni­cée, les di­ri­geants chré­tiens, à la suite d’âpres dis­cus­sions théo­lo­giques sur la na­ture du Père, du Fils et du Saint-Es­prit, pro­posent un Cre­do, connu sous le nom de « Sym­bole des Apôtres ». L’ex­clu­sion d’Arius (256-336), qui prône un Père su­pé­rieur en na­ture au Fils, est pro­non­cée. De nom­breuses ten­dances hé­ré­tiques voient le jour et né­ces­sitent la réunion de conciles. Ce­lui de Chal­cé­doine, en 451, for­mule la dé­fi­ni­tion clas­sique de la na­ture à la fois di­vine et hu­maine de la per­sonne du Christ. La contro­verse arienne, qui nie la di­vi­ni­té du Christ, s’achève avec Ba­sile le Grand (Ba­sile de Cé­sa­rée, 329-379), dont la règle de­meure le fon­de­ment de la vie mo­nas­tique d’Orient.

DES DÉ­BUTS MOU­VE­MEN­TÉS

Un grand nombre de juifs ont été contraints de s’exi­ler, de vivre en dia­spo­ra loin de leur pa­trie, dé­lais­sant peu à peu la pra­tique de l’hé­breu mais conser­vant la foi d’Is­raël. Fuyant l’hel­lé­nisme, ils n’ac­ceptent pas le pa­ga­nisme. Si les Ro­mains sont maîtres de la Pa­les­tine, l’hos­ti­li­té des juifs les oblige à ne pas l’ad­mi­nis­trer di­rec­te­ment. Ce sont soit des fa­milles proches d’Hé­rode le Grand, soit des pro­cu­ra­teurs ro­mains, comme Ponce Pi­late, qui s’oc­cupent de cette dé­li­cate tâche. Les im­pôts sont lourds et la dé­sta­bi­li­sa­tion so­ciale et po­li­tique s’ac­com­pagne d’une agi­ta­tion re­li­gieuse. Le ju­daïsme en Pa­les­tine se dis­tingue par son sta­tut par­ti­cu­lier dans l’Em­pire en rai­son de sa foi en un dieu unique. Il est di­vi­sé en plu­sieurs cou­rants (pha­ri­siens, sad­du­céens, zé­lotes), qui adoptent cha­cun une at­ti­tude dif­fé­rente en­vers les Ro­mains.

Les prin­ci­pales sectes juives à l’époque d’Hé­rode

Les grandes sectes juives – secte étant ici à en­tendre au sens ori­gi­nel de « groupe » sans au­cune va­leur dé­pré­cia­tive – aux en­vi­rons du IIe siècle avant J.-C., éta­blies sur les rives de la mer Morte, sont les sui­vantes :

	• Les pha­ri­siens, de l’hé­breu per­oû­shim, « les Sé­pa­rés », émergent comme un groupe dis­tinct peu de temps après la ré­volte mac­ca­béenne, au­tour de 165-160 avant J.-C. Les pha­ri­siens n’étaient pas un par­ti po­li­tique, mais une so­cié­té de sa­vants et de pié­tistes. Ils ont bé­né­fi­cié d’une large au­dience po­pu­laire. Dans le Nou­veau Tes­ta­ment, ils ap­pa­raissent comme porte-pa­role de la ma­jo­ri­té de la po­pu­la­tion. Au­tour de – 100, une longue lutte s’en­suit. Les pha­ri­siens tentent de dé­mo­cra­ti­ser la re­li­gion juive et de la re­ti­rer de la maî­trise des prêtres du Temple. Ils af­firment que Dieu peut et doit être ado­ré même loin du Temple et en de­hors de Jé­ru­sa­lem. Pour les pha­ri­siens, le culte ne consis­tait pas en sa­cri­fices san­glants, mais dans la prière et dans l’étude de la loi de Dieu. Par consé­quent, ils ont fa­vo­ri­sé la sy­na­gogue en tant qu’ins­ti­tu­tion de culte.



	• Les zé­lotes, de l’hé­breu qi­niim, « les Zé­lés », vio­lem­ment op­po­sés aux Ro­mains, se ré­fu­gient dans les col­lines. C’est sans doute par­mi eux que se forme la com­mu­nau­té des pha­ri­siens. Se­lon l’his­to­rien juif Fla­vius Jo­sèphe (v. 37-v. 100), ils au­raient été, à l’époque d’Hé­rode, quelque six mille. Ils ré­clament l’ob­ser­vance ri­gou­reuse des pres­crip­tions, s’ap­puyant sur la tra­di­tion orale au­tant que sur l’Écri­ture. Ils ob­servent ponc­tuel­le­ment les pres­crip­tions de la To­rah concer­nant la pu­re­té lé­vi­tique et celles re­la­tives aux re­de­vances dues aux prêtres. Ils évitent la masse im­pure des hommes, de­ve­nus pour eux des in­tou­chables. Eux seuls se consi­dèrent comme les membres de la com­mu­nau­té juive. Ils se dif­fé­ren­cient du am Haa­retz, « le peuple de la terre », le bas peuple juif. Ils étu­dient le texte saint et leurs gloses sont ré­per­to­riées dans le Tal­mud. Après la des­truc­tion de Jé­ru­sa­lem par les Ro­mains, en l’an 70, ils don­ne­ront une nou­velle vie au ju­daïsme.



	• Les es­sé­niens ne de­vaient pas être plus de quatre mille au temps d’Hé­rode. Ils vi­vaient en de­hors de Jé­ru­sa­lem, près de la mer Morte. Ils se nom­maient Khas­saya, en grec, Es­se­noi, « les Pieux ». Ils ap­pa­raissent dans l’his­toire en – 152 lors­qu’ils s’op­posent à Jo­na­than Mac­ca­bée qui vou­lait ceindre la tiare de grand prêtre. Leur vie de contes­ta­tion les amène à vivre dans le dé­sert et à construire à Qum­rân un mo­nas­tère. Leur com­mu­nau­té était di­ri­gée par un « maître de jus­tice » et com­por­tait quatre grades. On ne pou­vait en­trer dans cette com­mu­nau­té avant l’âge de vingt ans. Tous les biens pos­sé­dés de­vaient être aban­don­nés, le sa­voir y com­pris, les fa­ci­li­tés de l’exis­tence re­je­tées. Leur en­sei­gne­ment por­tait sur la consta­ta­tion que l’homme était par na­ture fon­da­men­ta­le­ment mau­vais. Il était en état de pé­ché toute sa vie. Les es­sé­niens at­ten­daient la ve­nue du Mes­sie et du royaume de Dieu dans l’as­cèse. Jus­qu’à la des­truc­tion du mo­nas­tère en 68 de notre ère, par les lé­gions ro­maines, l’es­sé­nisme se pour­sui­vra sans dé­faillance.



	• Les sad­du­céens forment le par­ti des prêtres de Jé­ru­sa­lem. Le terme « sad­du­céen » est dé­ri­vé de Sadô, nom du prêtre de Da­vid qui prit par­ti pour Sa­lo­mon, lors de la suc­ces­sion royale, mais rien ne prouve que les prêtres de Jé­ru­sa­lem soient réel­le­ment les des­cen­dants du groupe sa­cer­do­tal for­mé alors. Leur po­li­tique les amène sou­vent à s’en­tendre avec les Ro­mains pour main­te­nir et sau­ver leurs pri­vi­lèges. Ils suivent à la lettre la To­rah, re­jettent les tra­di­tions orales ad­mises par les pha­ri­siens, et forment une caste hé­ré­di­taire de prêtres dans le temple de Jé­ru­sa­lem. Ils re­jettent les pro­phètes, qui dé­noncent à leur tour leur cu­pi­di­té. Ils nient l’im­mor­ta­li­té de l’âme ain­si que les châ­ti­ments et les ré­com­penses dans l’au-delà. Ils sou­tiennent aus­si que l’âme meurt avec le corps. Le bon­heur, ils le trouvent dans ce monde.









En dé­pit de la vi­sée as­si­mi­la­trice de l’hel­lé­nisme, les com­pro­mis­sions avec le pou­voir do­mi­nant pro­voquent des mou­ve­ments de ré­volte à l’in­té­rieur du ju­daïsme, qui at­tend fé­bri­le­ment la ve­nue d’un mes­sie en­voyé par Dieu. La com­mu­nau­té des chré­tiens est ac­cep­tée jus­qu’aux en­vi­rons de 65 au sein du ju­daïsme, puis se pro­duit la rup­ture entre les deux. Elle était jus­qu’alors déjà contes­tée par les pha­ri­siens et re­je­tée par les sad­du­céens. Vers 61, les chré­tiens sont à Rome et se ré­pandent dans le monde païen. Au même mo­ment le syn­cré­tisme est fa­vo­ri­sé ain­si qu’un culte de l’em­pe­reur à des fins po­li­tiques et idéo­lo­giques. Le re­fus des chré­tiens de s’y sou­mettre est l’une des causes des per­sé­cu­tions. Par­mi les res­pon­sables des pre­mières per­sé­cu­tions, un éru­dit pha­ri­sien, Saül, né à Tarse en Ci­li­cie. Fils de pa­rents juifs mais ci­toyen ro­main, il per­sé­cute les chré­tiens en Sy­rie. C’est de­vant Da­mas qu’il en­tend l’ap­pel du sei­gneur. Après trois ans d’études, il se rend à Jé­ru­sa­lem au­près de Pierre. Il de­vient, après sa conver­sion, le pre­mier théo­lo­gien de la nou­velle re­li­gion, connu sous le nom de Paul, et jette les bases de toute la doc­trine chré­tienne. Il se rend à Chypre, à Jé­ru­sa­lem et en Eu­rope, à Athènes et Co­rinthe pour la pro­pa­ger. Vers 61, il est en­voyé en pri­son. Une plainte des juifs est à l’ori­gine de son ar­res­ta­tion : il est soup­çon­né d’avoir in­tro­duit dans le Temple un non-juif. Pen­dant deux ans, il reste sous sur­veillance à Cé­sa­rée puis est trans­fé­ré à Rome pour com­pa­raître de­vant un tri­bu­nal im­pé­rial. Or Né­ron, en 64, pre­nant comme pré­texte que les chré­tiens au­raient mis le feu à Rome, se livre à un vé­ri­table mas­sacre de cette com­mu­nau­té. Pierre, pre­mier évêque, est mis à mort dans le cirque près de l’ac­tuel Va­ti­can. Paul est dé­ca­pi­té sur la Via Os­tia. Avant même la des­truc­tion de Jé­ru­sa­lem, les ju­déo-chré­tiens qui y ré­sident s’en­fuient vers Pel­la en Jor­da­nie orien­tale. Au cours des trente an­nées sui­vantes, les quatre Évan­giles sont pu­bliés, ain­si que l’Apo­ca­lypse de saint Jean.

QUE­RELLES DOG­MA­TIQUES ET HÉ­RÉ­SIES

Vers le IIe siècle, les que­relles dog­ma­tiques com­mencent. Pen­dant long­temps et ce jus­qu’à un mo­ment avan­cé du IIe siècle, la théo­lo­gie chré­tienne est presque ex­clu­si­ve­ment une chris­to­lo­gie. Cette ré­flexion sur le Christ se pré­sente sous des formes va­riées, al­lant des ju­daï­sants, qui mi­ni­misent son rôle, à Mar­cion (v. 85-v. 160), qui l’exalte. Les grandes Églises, An­tioche, Rome, Alexan­drie, lors de la for­ma­tion du ca­non du Nou­veau Tes­ta­ment se re­trouvent au pre­mier plan. Les évêques ont pour rôle de ga­ran­tir la trans­mis­sion, hé­ri­tée des apôtres, de l’au­then­ti­ci­té du mes­sage. Iré­née, évêque de Lyon dans le der­nier quart du IIe siècle, ré­flé­chit sur l’uni­té de Dieu, l’uni­té du Christ et l’uni­té de ces deux élé­ments, re­flet de l’uni­té de l’Église et de la loi. Alexan­drie, haut lieu in­tel­lec­tuel, est éga­le­ment un évê­ché de­puis la des­truc­tion de Jé­ru­sa­lem. Les pa­triarches le tiennent pour aus­si im­por­tant que ce­lui de Rome. La pre­mière fa­cul­té théo­lo­gique y est fon­dée, école de ca­té­chu­mènes, com­po­sée de cé­lèbres pro­fes­seurs : Clé­ment d’Alexan­drie (v. 150-v. 220), Ori­gène (185-v. 253), Pan­tai­nos (mort vers 200). Ori­gène com­mente presque toutes les écri­tures saintes, tra­vaillant toute sa vie à res­ti­tuer le texte de l’An­cien Tes­ta­ment. À la même époque, Jules l’Afri­cain (v. 170-v. 240) com­pose la pre­mière his­toire du chris­tia­nisme, la Chro­no­gra­phiai. L’Église, entre le IIe et le IIIe siècle, ex­pose les vé­ri­tés aux­quelles tout chré­tien se doit de croire et dé­clare hé­ré­tique toute autre vé­ri­té.

Les grandes hé­ré­sies de cette époque sont :

	– le mo­nar­chia­nisme, qui se fonde sur le mo­no­théisme ju­daïque et tient Dieu le père pour su­pé­rieur au Fils et au Saint-Es­prit ;



	– le mo­da­lisme, qui ins­ti­tue le Fils comme une mo­da­li­té de la di­vi­ni­té du Père ;



	– les pa­tri­pas­siens (pa­ter : père, pas­sus : souf­frir) sou­tiennent que c’est le Père qui a souf­fert dans le Fils ;



	– l’aria­nisme, doc­trine fon­dée par Arius, qui es­time le Fils in­fé­rieur au Père.





 

Les pre­miers rites chré­tiens montrent que l’ad­mis­sion au sein de sa com­mu­nau­té est pré­cé­dée d’une pé­riode de pré­pa­ra­tion, ou ca­té­chu­mé­nat, sauf aux époques de per­sé­cu­tions où la conver­sion scel­lée par le mar­tyre rem­place le sa­cre­ment du bap­tême.

LES SOURCES DO­CU­MEN­TAIRES

L’his­to­ri­ci­té de Jé­sus n’est pas un pro­blème his­to­rique, car nous ne dis­po­sons d’au­cune don­née pour la po­ser. Cher­cher les traces de Jé­sus re­lève da­van­tage d’un acte de foi. Les écrits les plus an­ciens sont : des lettres, ou épîtres, en­voyées par l’apôtre Paul aux dif­fé­rentes com­mu­nau­tés. Elles sont pos­té­rieures d’en­vi­ron vingt ans à la mort de Jé­sus et pré­cèdent de vingt ou trente ans la ré­dac­tion des Évan­giles, en 70 en­vi­ron pour Marc, en 80 ou en 90 pour Jean. Les Actes des Apôtres, livre dans le­quel Luc es­quisse une his­toire de l’Église, est de cin­quante ans pos­té­rieur aux pre­miers évé­ne­ments qu’il men­tionne. Il consti­tue le cin­quième livre du Nou­veau Tes­ta­ment, com­mence avec l’As­cen­sion, puis la Pen­te­côte et re­late les dé­buts de l’Église pri­mi­tive qui se forme au­tour des apôtres à Jé­ru­sa­lem pour se ré­pandre en­suite en Ju­dée, à Sa­ma­rie et dans les com­mu­nau­tés juives de la dia­spo­ra. Il existe éga­le­ment des té­moi­gnages d’his­to­riens la­tins, mais très brefs. Ta­cite (55-120) men­tionne quel­qu’un nom­mé « Christ », Pline le Jeune (61-114) in­dique la dif­fu­sion de l’Église en Bi­thy­nie, au nord-ouest de l’Asie Mi­neure, Sué­tone (v. 70-v. 140) évoque éga­le­ment le chris­tia­nisme. Fla­vius Jo­sèphe (v. 37-v. 100), dans ses An­ti­qui­tés juives, donne le ré­cit de la mise à mort de Jacques « Frère de Jé­sus » exé­cu­té en 62 par un grand prêtre sad­du­céen. Il évoque briè­ve­ment Jé­sus dans le Tes­ti­mo­nium fla­via­num (Té­moi­gnage de Fla­vius) aux pa­ra­graphes 63 et 64 du Livre 18 : « À cette époque vé­cut Jé­sus, un homme ha­bile, car il ac­com­plis­sait des choses pro­di­gieuses. Maître de gens qui étaient tous dis­po­sés à faire bon ac­cueil aux choses anor­males, il se ga­gna beau­coup de monde par­mi les juifs et jusque par­mi les Hel­lènes. »

Le Nou­veau Tes­ta­ment

Comme l’An­cien Tes­ta­ment, le Nou­veau Tes­ta­ment contient une va­rié­té de types d’écri­ture. Les chré­tiens y voient l’ac­com­plis­se­ment de la pro­messe de l’An­cien Tes­ta­ment. Il rap­porte et in­ter­prète la nou­velle al­liance, re­pré­sen­tée dans la vie et la mort de Jé­sus, entre Dieu et les dis­ciples du Christ. Vingt-sept ma­nus­crits, dont le plus an­cien date du IVe siècle, écrits en grec, forment le Nou­veau Tes­ta­ment. Il s’agit des sou­ve­nirs de la vie de Jé­sus ain­si que ses actes et pa­roles dans les quatre Évan­giles. Les Actes des Apôtres re­late le ré­cit his­to­rique des pre­mières an­nées de l’Église chré­tienne, les épîtres et le livre de l’Apo­ca­lypse donnent une des­crip­tion apo­ca­lyp­tique de l’in­ter­ven­tion de Dieu dans l’his­toire. Au IVe siècle, saint Jé­rôme tra­duit la Bible en la­tin. Cette tra­duc­tion ap­pe­lée Vul­gate fut long­temps la seule tra­duc­tion re­con­nue par l’Église. Le Nou­veau Tes­ta­ment ren­ferme les quatre Évan­giles ré­di­gés par Mat­thieu, Marc, Luc et Jean. Le pre­mier des Évan­giles à avoir été ré­di­gé semble être ce­lui de Marc. Les Évan­giles se­lon Marc, Mat­thieu et Luc sont de com­po­si­tion si­mi­laire, rap­por­tant les mêmes faits et anec­dotes sur Jé­sus, sui­vant la même trame nar­ra­tive. Ils sont dits sy­nop­tiques, c’est-à-dire épou­sant le même point de vue. Ce­lui de Jean dif­fère à la fois dans sa com­po­si­tion et ses sources.

Les Actes des Apôtres et les Épîtres de Paul

At­tri­bués à Luc, les Actes des Apôtres sont des sources fon­da­men­tales. Les voyages mis­sion­naires ef­fec­tués par Pierre et par Paul de fa­çon sé­pa­rée y sont ra­con­tés en dé­tails. Le ré­cit dé­bute avec l’As­cen­sion de Jé­sus sui­vie de la Pen­te­côte et re­late les dé­buts de l’Église pri­mi­tive.

Les Épîtres de Paul, adres­sées à une com­mu­nau­té par­ti­cu­lière ou à un des­ti­na­taire pré­cis, sont com­plé­tées par sept épîtres ca­tho­liques, c’est-à-dire adres­sées à toute l’Église, pro­ba­ble­ment da­tées des an­nées 60.

L’Apo­ca­lypse

En­fin il y a l’Apo­ca­lypse, du grec apo­ka­lup­sis, « mise à nu », ré­vé­la­tion que Dieu fit à saint Jean sur l’île de Pat­mos, qui an­nonce la fin des temps. L’Apo­ca­lypse de Jean semble être une col­lec­tion d’uni­tés dis­tinctes com­po­sées par des au­teurs in­con­nus qui ont vécu du­rant le der­nier quart du Ier siècle, mais il est cen­sé avoir été écrit par un in­di­vi­du nom­mé Jean à Pat­mos. Le texte ne per­met pas de sa­voir si Jean de Pat­mos et Jean l’apôtre sont la même per­sonne. Le livre com­prend deux par­ties prin­ci­pales. La pre­mière (cha­pitres 1-11) contient des ex­hor­ta­tions mo­rales – mais pas de vi­sions sym­bo­liques – dans des lettres in­di­vi­duelles adres­sées aux sept Églises chré­tiennes d’Asie Mi­neure. Dans la se­conde par­tie (cha­pitres 12-22), des vi­sions, des al­lé­go­ries et des sym­boles res­tent en grande par­tie in­ex­pli­qués. Loin de sup­po­ser que l’Apo­ca­lypse est une al­lé­go­rie abs­traite ou une pro­phé­tie sur la fin du monde, beau­coup de cher­cheurs s’ac­cordent à dire que le su­jet traite d’une crise contem­po­raine de la foi, sans doute pro­vo­quée par les per­sé­cu­tions ro­maines. Les chré­tiens sont donc ex­hor­tés à res­ter fermes dans leur foi et à te­nir fer­me­ment l’es­pé­rance que Dieu sera fi­na­le­ment vic­to­rieux de leurs en­ne­mis. Le style « apo­ca­lyp­tique » est une forme sym­bo­lique du lan­gage que l’on re­trouve chez les Hé­breux contem­po­rains de la ré­dac­tion de l’ou­vrage, mais aus­si dans cer­taines par­ties de l’An­cien Tes­ta­ment.

La source des Lo­gia et les sources ar­chéo­lo­giques

Ce terme dé­signe une col­lec­tion de pa­roles, de maximes, de courtes his­toires prê­tées à Jé­sus et que les évan­giles de Mat­thieu et de Luc au­raient connues in­dé­pen­dam­ment et uti­li­sées pour leur tra­vail de ré­dac­tion. Les agra­pha, « choses non écrites », sont les pa­roles dites par Jé­sus mais ne fi­gu­rant pas dans les textes ca­no­niques. Elles pro­viennent des textes apo­cryphes du Nou­veau Tes­ta­ment, de l’Évan­gile se­lon saint Tho­mas, des ci­ta­tions des Pères de l’Église. Les autres sources qui per­mettent de re­tra­cer l’his­toire du chris­tia­nisme pri­mi­tif sont ar­chéo­lo­giques. Les fouilles exé­cu­tées à Na­za­reth, à Ca­phar­naüm, celles du Car­do Maxi­mus et de l’Ae­lia Ca­pi­to­li­na du quar­tier hé­ro­déen de Jé­ru­sa­lem, de Cé­sa­rée ma­ri­time, de Sep­pho­ris, même le Go­lan ont four­ni des ren­sei­gne­ments sur les pre­mières so­cié­tés chré­tiennes. Les ma­nus­crits de Qum­rân, en Ju­dée, près de la mer Morte, dé­cou­verts en 1947, ap­portent aus­si de nom­breux élé­ments pour ceux qui s’in­té­ressent aux ori­gines du chris­tia­nisme. Leur dé­cou­verte, ain­si que celle d’autres té­moi­gnages dans des grottes de cette ré­gion, a fait cou­ler beau­coup d’encre. C’est une vé­ri­table bi­blio­thèque qui y fut re­trou­vée, puis­qu’elle com­por­tait plus de huit cents ma­nus­crits. Ces textes sont des co­pies en hé­breu d’une grande par­tie des livres qui com­posent l’An­cien Tes­ta­ment, mais aus­si des co­pies (en hé­breu et en ara­méen) de textes connus sous le nom de Deu­té­ro­ca­no­niques, in­clus dans l’An­cien Tes­ta­ment par l’Église ca­tho­lique. On trouve éga­le­ment des com­men­taires d’Ha­ba­cuc de l’An­cien Tes­ta­ment et d’autres textes bi­bliques in­con­nus tels que l’Apo­cryphe de la Ge­nèse, la Règle de la com­mu­nau­té es­sé­nienne.

 

◆ Les Textes de Nag Ham­ma­di, re­trou­vés en 1945 près de Louxor en Égypte, sont com­po­sés de treize co­dex gnos­tiques, her­mé­tiques, dont l’Évan­gile se­lon Tho­mas. Une grande par­tie d’entre eux est contem­po­raine des écrits ca­no­niques juifs et chré­tiens et se pré­sente comme une ré­écri­ture et un pro­lon­ge­ment de ceux-ci : Ge­nèse ré­écrite, apo­ca­lypses, pa­roles du sau­veur, dia­logues avec ses dis­ciples, lettres des apôtres forment la ma­jeure par­tie de ce cor­pus. Ces co­dex contiennent une cin­quan­taine de trai­tés en copte, tra­duc­tion de textes ré­di­gés à l’ori­gine en grec et qui da­te­raient du IIe au IIIe siècle. Ils sont réunis au mu­sée copte du Caire. De nom­breux mo­nas­tères sont im­plan­tés dans cette ré­gion de­puis le dé­but du cé­no­bi­tisme égyp­tien au IVe siècle, et il y a tout lieu de croire que les chré­tiens de cette ré­gion réunirent cette col­lec­tion.

2. L’évolution du christianisme

LA DOC­TRINE GNOS­TIQUE

Par « gnos­ti­cisme », on en­tend « un mou­ve­ment re­li­gieux par­ti­cu­lier de l’en­semble des sectes et des écoles des pre­miers siècles du chris­tia­nisme, qui ont en com­mun une cer­taine concep­tion de la gnose re­je­tée par l’Église chré­tienne or­tho­doxe2 ». Si le terme de gnos­ti­cisme a une conno­ta­tion his­to­rique pré­cise, ce­lui de gnose n’en a pas, ce der­nier dé­si­gnant les ten­dances uni­ver­selles de la pen­sée qui trouvent leur dé­no­mi­na­teur com­mun au­tour de la no­tion de connais­sance. Les prin­ci­paux ou­vrages de ré­fu­ta­tion des gnos­tiques s’éche­lonnent sur trois siècles et nous les de­vons à Iré­née, évêque de Lyon au IIe siècle, à Hip­po­lyte qui vi­vait à Rome au IIIe siècle et à Épi­phane, évêque de Sa­la­mine, au IVe siècle. Par­mi les textes écrits par les gnos­tiques eux-mêmes, com­po­sés à l’ori­gine en grec mais conser­vés en copte, il faut men­tion­ner quelques ma­nus­crits re­trou­vés au XVIIIe et au XIXe siècle et la col­lec­tion mise au jour à Nag Ham­ma­di. Les pre­miers in­dices in­di­quant l’exis­tence de ce cou­rant d’idées se trouvent dans la pre­mière épître aux Co­rin­thiens (VIII, 1) et dans celle à Ti­mo­thée (VI, 20). Les concep­tions re­li­gieuses de la gnose, qui construit de vé­ri­tables cos­mo­lo­gies, ne sont pas sans rap­pe­ler quelques points com­muns avec les re­li­gions païennes et les phi­lo­so­phies de la même époque. Si ces formes ne se sont pas im­po­sées, c’est sans doute leur in­ca­pa­ci­té à se rac­cro­cher au pou­voir qui en est res­pon­sable mais aus­si le mor­cel­le­ment de la gnose en une mul­ti­tude de sectes aux construc­tions in­tel­lec­tuelles com­plexes. Le mar­cio­nisme, doc­trine de Mar­cion (v. 85-v. 160) qui pose un Dieu Père dif­fé­rent, col­porte une mo­rale aus­tère peu à même d’être ac­cep­tée par la so­cié­té d’alors. Le gnos­ti­cisme n’est pas une doc­trine ho­mo­gène, car il se ca­rac­té­rise par une cer­taine concep­tion de la connais­sance à la­quelle il ac­corde une place es­sen­tielle. Elle consti­tue le moyen d’at­teindre le sa­lut, de ré­vé­ler au gnos­tique sa vraie na­ture. Elle lui ap­prend qu’il n’est pas du monde, qu’il n’ap­par­tient pas au monde mais que « son être es­sen­tiel » a une ori­gine di­vine et cé­leste. Elle lui en­seigne aus­si qu’il est issu de Dieu, et qu’en tant que tel il est des­ti­né à le re­joindre après sa mort. Le IIIe siècle marque l’ex­ten­sion du mou­ve­ment gnos­tique, mais il est vite re­lé­gué au IVe siècle par l’Em­pire chré­tien.

L’Évan­gile de Ju­das

Par­mi les nom­breux évan­giles du IIe siècle, ce­lui de Ju­das, dé­cou­vert dans les an­nées 1970 en Moyenne-Égypte, est clas­sé comme gnos­tique. C’est un ma­nus­crit en pa­py­rus, com­po­sé de vingt-six pages, fai­sant par­tie d’un co­dex d’une soixan­taine de pages, ap­pe­lé co­dex Tcha­cos, conte­nant éga­le­ment deux autres textes apo­cryphes, l’Épître de Pierre à Phi­lippe et la Pre­mière Apo­ca­lypse de Jacques. Il tente de dé­fi­nir qui est le Christ et com­ment le ca­rac­té­ri­ser. Tra­duit en 2006 et pu­blié par la Na­tio­nal Geo­gra­phic So­cie­ty, ce texte donne un éclai­rage sur les ori­gines du chris­tia­nisme au Ier siècle. Iré­née de Lyon men­tionne son exis­tence dans un groupe gnos­tique caï­nite. Son au­teur est ano­nyme mais a pris le nom de Ju­das afin de pla­cer le texte sous une haute au­to­ri­té. Le dé­chif­fre­ment du pa­py­rus contre­dit les en­sei­gne­ments du Nou­veau Tes­ta­ment. La tra­duc­tion montre un texte non sec­taire où Ju­das est ce­lui que Jé­sus choi­sit pour le li­vrer : « Tu les sur­pas­se­ras tous, car tu sa­cri­fie­ras l’homme qui me sert d’en­ve­loppe char­nelle3. » Cette vi­sion, Ju­das traître et hé­ros, dif­fère de celle des Évan­giles ca­no­niques, au­jourd’hui re­mise en ques­tion par la com­mu­nau­té scien­ti­fique, lors d’un congrès en mars 2008, à l’uni­ver­si­té Rice de Hous­ton. Ju­das y est mon­tré comme un être sous l’em­prise de son des­tin et de ce­lui dic­té par les astres, qua­li­fié de trei­zième dai­mon, il est ce­lui qui gou­ver­ne­ra sur ceux qui le mau­dissent. Par l’en­tre­mise de son étoile, il de­vra « sa­cri­fier l’en­ve­loppe char­nelle de son maître et l’of­frir au dieu Sak­las4 ». C’est au IVe siècle que Ju­das de­vient im­por­tant et, au Ve siècle, se­lon saint Au­gus­tin, « Ju­das est la fi­gure du peuple juif5 ». Il y a un pa­ral­lé­lisme entre le re­gard por­té sur Ju­das et ce­lui que les chré­tiens posent sur le ju­daïsme comme déi­cide : Ju­das de­vient alors le sym­bole de la culpa­bi­li­té du peuple juif. Au Moyen Âge, on jus­ti­fie les im­pôts spé­ci­fiques qu’on fait payer aux juifs en di­sant qu’ils sont une com­pen­sa­tion aux trente de­niers per­çus par Ju­das. Le re­gard por­té sur lui com­mence à s’hu­ma­ni­ser au XVIIIe siècle.





LE CHRIS­TIA­NISME CONSTAN­TI­NIEN

À la fin du IIIe siècle, Au­ré­lien (em­pe­reur de 270 à 275) fonde une nou­velle re­li­gion mo­no­théiste d’État, celle du Sol in­vic­tus, le dieu so­leil in­vain­cu dont il fait re­pro­duire le sym­bole sur les en­seignes mi­li­taires. Il es­père par le ca­rac­tère ex­clu­sif de cette re­li­gion en­di­guer la mon­tée du chris­tia­nisme. Les chré­tiens et tous ceux qui re­fusent de la suivre se­ront per­sé­cu­tés. Constan­tin (Fla­vius Va­le­rius Au­re­lius Clau­dius Constan­ti­nus, v. 285-337), comme son père Constance Chlore, suit d’abord cette re­li­gion so­laire. Puis consta­tant l’avan­cée du chris­tia­nisme et re­non­çant à la po­li­tique de per­sé­cu­tion de ses pré­dé­ces­seurs, il prend le par­ti de s’ap­puyer fi­na­le­ment sur le chris­tia­nisme pour conso­li­der l’uni­té de son em­pire. Par l’édit de to­lé­rance du 30 avril 311, Constan­tin et son coem­pe­reur Li­ci­nius mettent fin à la per­sé­cu­tion des chré­tiens. Après la mort de Ga­lère à Sar­dique, Maxi­min II Daïa ob­tient l’Asie et sous son règne de nou­velles per­sé­cu­tions an­ti­chré­tiennes ont lieu. Constan­tin s’al­lie à Li­ci­nius contre ce der­nier et Maxence. La ba­taille dé­ci­sive a lieu de­vant Rome en 312 au pont Mil­vius. Maxence y trouve la mort. La lé­gende veut qu’avant cette ba­taille Constan­tin ait vu dans le ciel une croix en­tou­rée d’une ban­de­role et, convain­cu de la puis­sance du dieu des chré­tiens, ait vou­lu se conver­tir. Constan­tin reste seul em­pe­reur d’Oc­ci­dent, pen­dant que Li­ci­nius, vain­queur de Maxi­min II Daïa, règne sur le monde orien­tal. Après sa vic­toire, Constan­tin fait éri­ger sur le Fo­rum Ro­ma­num sa sta­tue en pied avec la croix en guise d’in­signe de son triomphe. C’est la pre­mière re­pré­sen­ta­tion de l’em­pe­reur chré­tien. Mais plus en­core, le ral­lie­ment de Constan­tin au chris­tia­nisme est le cou­ron­ne­ment de l’évo­lu­tion de cette re­li­gion6 même si, en­core au IVe siècle, sub­sistent bon nombre de re­li­gions orien­tales, culte d’Isis ou de Mi­thra. Les chré­tiens ne sont en­core en 312 qu’une mi­no­ri­té dans l’Em­pire.

 

◆ L’édit de Mi­lan, de 313 après J.-C., ré­ta­blit dans l’Em­pire ro­main la paix en ac­cor­dant la li­ber­té de culte à tous les ha­bi­tants de l’Em­pire. Les évêques se voient ac­cor­der les mêmes droits et les mêmes hon­neurs que les sé­na­teurs. L’Église reste étroi­te­ment liée à l’État même si elle est ha­bi­li­tée à re­ce­voir des legs. Pour la pre­mière fois dans la Rome an­tique, un em­pe­reur est aus­si chef de l’Église. La vie pu­blique, à la suite de l’édit, est consi­dé­ra­ble­ment mo­di­fiée, le culte païen est re­fou­lé, les sa­cri­fices païens of­fi­ciel­le­ment in­ter­dits en 319. Les chré­tiens oc­cupent les plus hauts postes ad­mi­nis­tra­tifs. En 321, le di­manche, jour de la ré­sur­rec­tion du Christ, est dé­cla­ré jour de re­pos lé­gal. En 325, les jeux de gla­dia­teurs sont sup­pri­més. Les pièces de mon­naie com­por­tant des em­blèmes païens sont peu à peu re­ti­rées. En­fin une de ses consé­quences concerne l’art, lui per­met­tant de se dé­ve­lop­per li­bre­ment. De nom­breuses églises se­ront construites sous le pape Syl­vestre Ier (314-335) et ses suc­ces­seurs.

 

◆ Le concile de Ni­cée, en 325, pre­mier concile œcu­mé­nique, est réuni par l’em­pe­reur pour ré­soudre le pro­blème sou­le­vé par Arius concer­nant la Tri­ni­té, qui di­vise les Églises d’Orient. Rat­ta­ché à l’Église d’An­tioche, Arius, élève de Lu­cien, sou­tient que le fils, Jé­sus, n’est pas iden­tique à Dieu mais à un autre re­vê­tu par lui de pou­voirs di­vins. Deux théo­lo­giens, Eu­sèbe, évêque de Cé­sa­rée, et Eu­sèbe, évêque de Ni­co­mé­die, contri­buent à la dif­fu­sion de cette doc­trine, source pos­sible de la di­vi­sion de l’Église, me­nace pour la po­li­tique in­té­rieure. Constan­tin, conscient du dan­ger, ap­puyé par le pape Syl­vestre, lance un ap­pel aux évêques. Le concile, dont le siège se trouve au pa­lais d’été de l’em­pe­reur, réunit en­vi­ron deux cent cin­quante évêques dont seule­ment trois d’Oc­ci­dent. Atha­nase7 est à la tête des ad­ver­saires d’Arius. Le concile fait l’uni­té et for­mule ce qu’on ap­pel­le­ra le « Cre­do de Ni­cée ». Arius sera ban­ni ain­si qu’Eu­sèbe de Ni­co­mé­die. Pour­tant Constan­tin le fait re­ve­nir et le pro­blème de l’aria­nisme reste en sus­pens. Il ban­nit, en re­vanche, Atha­nase comme fau­teur de troubles. Toute la chré­tien­té d’Orient va de­ve­nir arienne, tan­dis que celle d’Oc­ci­dent s’en tient au Cre­do de Ni­cée. Un an au­pa­ra­vant, Constan­ti­nople est fon­dé, rem­pla­çant By­zance pour des rai­sons stra­té­giques – il s’agit d’un point de contact entre l’Orient en plein es­sor et l’Oc­ci­dent. Constan­tin en­tre­prend of­fi­ciel­le­ment, en 326, la trans­for­ma­tion de By­zance en une nou­velle Rome chré­tienne. Constan­ti­nople de­vient alors une co­pie de Rome avec sa di­vi­sion en qua­torze dis­tricts et ses sept col­lines. L’hip­po­drome est sem­blable au Grand Cirque ro­main. Mais, contrai­re­ment à Rome, il n’y a ni lieu ni culte païens. L’Église ro­maine de­vient po­li­ti­que­ment plus in­dé­pen­dante et la puis­sance du pape s’ac­croît du fait de son éloi­gne­ment de la cour im­pé­riale. La langue clé­ri­cale y de­vient le la­tin. Le di­manche 22 mai 337, jour de la Pen­te­côte, Constan­tin meurt à Ni­co­mé­die. Son mau­so­lée n’étant pas en­core construit, sa dé­pouille est conduite à l’Église des Saints-Apôtres. Ses trois fils se­ront pro­cla­més Au­guste. Constan­tin II re­çoit l’Oc­ci­dent, Constance II l’Orient et Constant, âgé de qua­torze ans, sous la tu­telle de son frère aîné, re­çoit un em­pire du centre. Le fils fut dé­cla­ré de même « sub­stance » que le père. Le concile re­con­naît aus­si la pré­émi­nence du siège d’Alexan­drie sur toutes les églises d’Égypte, fixe la date de Pâques. Ce texte est pro­lon­gé en 451 par le concile de Chal­cé­doine qui évoque les deux na­tures du Christ, hu­maine et di­vine, réunies en une seule per­sonne. Au VIIIe siècle, les Oc­ci­den­taux in­tro­duisent dans le Cre­do l’ex­pres­sion fi­lioque, « il pro­cède du père et du fils ».

LE CHRIS­TIA­NISME APRÈS CONSTAN­TIN

À la fin du IVe siècle, le chris­tia­nisme se pré­sente ain­si : po­li­ti­que­ment, il semble ne plus avoir d’ad­ver­saires et son ex­pan­sion dé­passe les fron­tières de l’Em­pire. In­tel­lec­tuel­le­ment, les Pères de l’Église lui ont as­su­ré, par leurs ser­mons, leurs trai­tés théo­lo­giques, leurs com­men­taires, un éclat sans pré­cé­dent. Cultu­rel­le­ment, l’art chré­tien se dé­ve­loppe et prend forme. Éco­no­mi­que­ment, les églises se sont do­tées de ter­ri­toires et de res­sources très im­por­tantes. So­cia­le­ment, le chris­tia­nisme a at­teint toutes les couches so­ciales, du pay­san à l’aris­to­crate. Le Ve siècle va ter­nir ce ta­bleau idyl­lique, car une nou­velle ère s’ouvre sur les in­va­sions bar­bares. L’Oc­ci­dent la­tin s’est frag­men­té en une mul­ti­tude de royaumes bar­bares : les royaumes wi­si­goth, os­tro­goth, bur­gonde, van­dale, etc. En outre, ce même Oc­ci­dent est aux mains de dif­fé­rents rois, alors qu’en Orient le règne im­pé­rial se pour­suit. L’Oc­ci­dent lutte contre le pé­la­gia­nisme, doc­trine du bre­ton Pé­lage (350-420) qui place les rap­ports de l’homme à Dieu sous le signe de la li­ber­té, tan­dis qu’en Orient dif­fé­rents mou­ve­ments, au su­jet de la na­ture du Christ, se battent à coups de conciles. Le fos­sé se creuse entre Oc­ci­dent et Orient, déjà géo­gra­phi­que­ment, car l’Illy­rie (l’ouest de la Croa­tie ac­tuelle), der­nier pont entre les deux, a été en­va­hie par les Bar­bares. Deux centres re­li­gieux s’af­firment, d’un côté Rome, dont la su­pré­ma­tie re­li­gieuse a été ad­mise par toutes les Églises jus­qu’à la fin du IVe siècle, et de l’autre Constan­ti­nople, ca­pi­tale de l’Em­pire de­puis 330, qui re­ven­dique les mêmes pri­vi­lèges. En 381, le concile de Constan­ti­nople lui consacre la pri­mau­té d’hon­neur bien que tou­jours se­conde après Rome. L’évêque Da­mase (304-384) est le pre­mier pape à dis­tin­guer Rome comme étant le siège apos­to­lique, éta­bli par l’apôtre Pierre, fon­da­teur de l’Église ca­tho­lique ro­maine. Lors du concile de Rome qu’il réunit, en 381, la pri­mau­té épis­co­pale de Rome est pro­non­cée. À la même date, Théo­dose réunit un deuxième concile œcu­mé­nique à Constan­ti­nople, sous la pré­si­dence de Gré­goire de Na­ziance (329-390). Le Cre­do de Ni­cée est ac­cep­té à l’una­ni­mi­té. Constan­ti­nople de­vient ain­si le pre­mier évê­ché orien­tal. En 431 a lieu le troi­sième concile œcu­mé­nique à Éphèse qui condamne le nes­to­ria­nisme, hé­ré­sie qui rentre dans l’his­toire grâce à Nes­to­rius d’An­tioche (381-451), pa­triarche de Constan­ti­nople. Pour conce­voir les rap­ports entre les trois prin­cipes di­vins, les nes­to­riens nient l’hu­ma­ni­té du Christ et tiennent son corps pour une ap­pa­rence. Nes­to­rius ne voit en Ma­rie que la mère de Dieu. Il sera ex­clu de l’Église et ban­ni, il mour­ra en 451 dans le dé­sert. Avec l’ac­ces­sion du pape Léon Ier le Grand, en 440, la pa­pau­té at­teint pour la pre­mière fois à une haute puis­sance. Un édit de Va­len­ti­nien III, en 445, confirme la pri­mau­té du siège de Pierre sur l’Oc­ci­dent. Le qua­trième concile de Chal­cé­doine, en 451, est une condam­na­tion du mo­no­phy­sisme. Après avoir re­nou­ve­lé la condam­na­tion du nes­to­ria­nisme, por­tée par le concile d’Éphèse en 431, Chal­cé­doine ex­clut l’er­reur in­verse du mo­no­phy­sisme d’Eu­ty­chès (?-v. 454), une seule na­ture dans le Christ, la na­ture hu­maine ab­sor­bant la na­ture di­vine. Cette hé­ré­sie va de­ve­nir l’hé­ré­sie la plus puis­sante et la plus po­pu­laire de l’An­ti­qui­té chré­tienne. La consé­quence en est le pre­mier schisme, en 484, entre les Églises d’Orient et d’Oc­ci­dent. Ce n’est qu’en 519 que Jus­ti­nien, pro­vi­soi­re­ment, réus­sit à ré­ta­blir l’uni­té de l’Église en confir­mant le ju­ge­ment de Chal­cé­doine mais sans par­ve­nir à anéan­tir l’hé­ré­sie. Les évêques grecs re­con­naissent le pri­mat du pape. Puis en 492, le pape Gé­lase Ier (492-496) pose les fon­de­ments de la doc­trine mé­dié­vale « des deux puis­sances ». Dans une lettre à Anas­tase, il in­siste sur l’au­to­ri­té des évêques qui doit va­loir celle des sou­ve­rains tem­po­rels et af­firme que les deux puis­sances doivent ré­gir le monde en­semble. Pour la pre­mière fois, sous le règne du pape Sym­maque (498-514), est mise en place une règle de suc­ces­sion au trône de saint Pierre : un vote ma­jo­ri­taire du cler­gé dé­si­gne­ra le suc­ces­seur d’un pape mort qui ne l’au­rait pas fait.

LES DOC­TEURS ET PÈRES DE L’ÉGLISE AU IVe SIÈCLE

L’an­cien­ne­té, l’or­tho­doxie, tout comme le fait d’être évêque et d’avoir dé­fen­du par des écrits ou des actes la doc­trine ca­tho­lique, sont re­quis. La connais­sance des Pères de l’Église est nom­mée pa­tris­tique et draine une par­tie de la théo­lo­gie chré­tienne. La pa­tro­lo­gie est l’étude des textes lit­té­raires et œuvres de ces mêmes Pères. Le mi­lieu du IVe siècle voit en Cap­pa­doce vivre les plus cé­lèbres doc­teurs d’Orient après Atha­nase d’Alexan­drie (295-373) : saint Ba­sile le Grand (329-379), évêque de Cé­sa­rée, saint Gré­goire, évêque de Nysse, saint Gré­goire de Na­ziance, évêque de Constan­ti­nople (329-390), et Jean Chry­so­tome (345-407), ar­che­vêque de Constan­ti­nople. Avant de de­ve­nir évêques en exer­cice, ils étu­dient les ou­vrages des apo­lo­gistes, tout par­ti­cu­liè­re­ment ceux d’Ori­gène (185-v. 253). En tant que doc­teurs de l’Église, ils s’ap­puient sur le Cre­do de Ni­cée et com­battent l’aria­nisme. Au IVe siècle, la contro­verse porte sur la no­tion de fils de Dieu – le Dieu du chris­tia­nisme, père de Jé­sus-Christ, est un dieu en trois hy­po­stases ou per­sonnes dis­tinctes, le Père, le Fils et le Saint-Es­prit – et en par­ti­cu­lier sur la na­ture hu­maine ou di­vine du Christ.

 

◆ Saint Au­gus­tin (Au­re­lius Au­gus­ti­nus, 354-430) sera le seul Père de l’Église dont l’œuvre et la doc­trine au­ront abou­ti à un sys­tème de pen­sée. Il est non seule­ment l’un des plus grands Pères de l’Église mais aus­si l’un de ses plus grands phi­lo­sophes. Mar­qué par le double hé­ri­tage du pla­to­nisme et du chris­tia­nisme, il sup­pose que Dieu est sai­si par un acte in­té­rieur. L’homme peut le com­prendre mais mettre aus­si à sa por­tée les vé­ri­tés éter­nelles. Né à Tha­gaste en Nu­mi­die, d’une mère chré­tienne, Mo­nique, ses études se font à Ma­daure puis à Car­thage, grâce à ses dons ex­cep­tion­nels. Sa pen­sée, in­fluen­cée par le pla­to­nisme, se per­pé­tue et plu­sieurs thèses sou­le­vées sont à nou­veau étu­diées : celles de la pré­des­ti­na­tion, de la po­li­tique, de la vi­sion du monde. Avec ses Confes­sions, il ré­dige la pre­mière confes­sion in­té­rieure, en ou­vrant sa conscience et en par­ta­geant ses émo­tions, que l’on avait jus­qu’alors cou­tume de taire. Ce qui fait son uni­té et donne la forme d’un dia­logue avec Dieu, c’est l’in­ten­si­té dra­ma­tique du sou­ve­nir. C’est une ex­pé­rience in­té­rieure qui est ra­con­tée mais aus­si qui tourne au­tour de l’ex­pé­rience du temps. La Cité de Dieu est écrite en ré­ac­tion au sac de Rome par les Bar­bares d’Ala­ric. Il op­pose la cité ter­restre à la cité cé­leste, la cité de Dieu qui donne sens au de­ve­nir du monde. Ces deux ci­tés sont mê­lées jus­qu’au Ju­ge­ment der­nier où, dé­fi­ni­ti­ve­ment, elles se­ront sé­pa­rées. Ce sera le fon­de­ment de la phi­lo­so­phie his­to­rique chré­tienne mé­dié­vale et le pos­tu­lat de la Pro­vi­dence, du libre ar­bitre, de l’éter­ni­té et de l’im­pé­né­tra­bi­li­té de la vo­lon­té di­vine.

LES DÉ­BUTS DU MO­NA­CHISME

Dès l’ori­gine, le mo­na­chisme chré­tien se ma­ni­feste en di­vers lieux. Le mot « mo­na­chisme » s’ap­plique à tous les er­mites, ana­cho­rètes, cé­no­bites, ces hommes qui ont choi­si de vivre sé­pa­rés de la so­cié­té pour s’adon­ner à la prière et au ser­vice de Dieu. Le mo­na­chisme oc­ci­den­tal se dé­ve­loppe en Gaule, le pre­mier mo­nas­tère est ce­lui de l’île Barbe, In­su­la Bar­ba­ra, sur la Saône. Les per­sé­cu­tions en 202 de Sep­time Sé­vère poussent une com­mu­nau­té de chré­tiens à s’y re­grou­per. Le mo­na­chisme se dé­ve­loppe un siècle après à Rome. Les plus illustres évêques, saint Eu­sèbe, à Ver­ceil, saint Am­broise, à Mi­lan, saint Au­gus­tin, à Hip­pone, or­ga­nisent une vie com­mune pour leurs clercs. Mais c’est sur­tout sous l’in­fluence de saint Atha­nase que le mo­na­chisme se pro­page en Oc­ci­dent. Cer­tains groupes éré­mi­tiques s’ins­tallent sur les bords de la Mo­selle. Mais son ar­ti­san le plus im­por­tant est saint Be­noît de Nur­sie qui, après le Ve siècle, dé­place sa com­mu­nau­té au mont Cas­sin et y ré­dige sa règle. Le terme de re­gu­la n’im­plique pas né­ces­sai­re­ment une règle écrite et peut dé­si­gner aus­si l’au­to­ri­té d’un abbé. Ce­pen­dant, aux Ve et VIe siècles, une quin­zaine de règles la­tines ont été ré­di­gées afin de co­di­fier par écrit la vie mo­nas­tique.

En Oc­ci­dent

Saint Be­noît de Nur­sie (480-547) est le fon­da­teur du mo­nas­tère du Mont-Cas­sin, de l’ordre des Bé­né­dic­tins, pre­mière or­ga­ni­sa­tion ca­rac­té­ri­sée du mo­na­chisme oc­ci­den­tal. C’est là qu’il ré­dige la Règle que la tra­di­tion nous a trans­mise sous son nom. Il n’est pas le pre­mier ré­dac­teur de règle mo­nas­tique, ayant eu ac­cès aux règles qui sont nées en Égypte au­tour de saint Pa­côme de Ta­ben­nèse, en Afrique du Nord avec saint Au­gus­tin, et en Gaule mé­ri­dio­nale dans le foyer mo­nas­tique des îles de Lé­rins. Mais il a sur­tout re­cueilli cette syn­thèse pra­tique que l’on dé­signe sous le nom de Règle du Maître, faute d’en connaître l’au­teur exact. Pour la pre­mière fois, grâce à la fon­da­tion d’un couvent cen­tral, un ordre de­vient sé­den­taire et peut sub­ve­nir à ses be­soins sans avoir re­cours à des dons cha­ri­tables, re­cueillis par des moines men­diants. La science et l’agri­cul­ture y sont pra­ti­quées avec la même as­si­dui­té, tout en res­tant su­bor­don­nées au ser­vice du di­vin. Les ab­bayes bé­né­dic­tines prin­ci­pales sont celles de : Lan­dé­ven­nec, fon­dée en 485 par saint Gué­no­lé, Saint-Ger­main-des-Prés en 540 par Chil­de­bert Ier, Bran­tôme par Char­le­magne en 769 et Clu­ny par Guillaume Ier d’Aqui­taine en 910. Du­rant tout le haut Moyen Âge, après la conver­sion de l’An­gle­terre et l’évan­gé­li­sa­tion des pays ger­ma­niques au VIIIe siècle, les mo­nas­tères ne cessent de se mul­ti­plier.

En Orient

En Orient, le pre­mier er­mite chré­tien est saint An­toine (v. 251-v. 356), qui s’était re­ti­ré dans le dé­sert. Son exemple fait école mais pose des pro­blèmes à la vie chré­tienne, car un autre er­mite, saint Pa­côme (292-348), dé­couvre dans la vie éré­mi­tique sans règle des dan­gers qu’il s’ef­force de pal­lier en fon­dant une com­mu­nau­té as­su­jet­tie à un ré­gime com­mun de prière et de tra­vail sous l’au­to­ri­té d’un su­pé­rieur. Après avoir été at­tes­té en Égypte, le mo­na­chisme l’est aus­si en Pa­les­tine, avec Hi­la­rion et son âge d’or, sous Eu­thyme le Grand (377-473) et saint Sa­bas (439-532). La laure, vil­lage de moines, se gé­né­ra­lise dans le dé­sert de Jé­ru­sa­lem.

Les termes de l’éré­mi­tisme

	• Ana­cho­ré­tisme : la so­li­tude com­plète est un élé­ment es­sen­tiel de l’as­cèse de l’er­mite.



	• Semi-ana­cho­ré­tisme : re­grou­pe­ment des ana­cho­rètes au­tour d’un même lieu pour re­ce­voir d’un an­cien l’en­sei­gne­ment. Il n’im­plique nul­le­ment la re­cherche d’une vie com­mu­nau­taire.



	• Le cé­no­bi­tisme : com­mu­nau­té mo­nas­tique consti­tuée pour me­ner une vie com­mu­nau­taire. Il reste une forme du mo­na­chisme du dé­sert puis­qu’il re­prend le semi-ana­cho­ré­tisme mais y ad­joint une vie com­mu­nau­taire sur le mo­dèle de l’Église pri­mi­tive de Jé­ru­sa­lem. Les biens sont mis en com­mun. La sou­mis­sion et le res­pect des règles com­munes le dé­fi­nissent. Il em­prunte au mo­na­chisme ur­bain un ca­rac­tère ec­clé­sial et li­tur­gique net­te­ment plus mar­qué que dans le semi-ana­cho­ré­tisme.









LA CHRIS­TIA­NI­SA­TION DE L’EU­ROPE

Entre 375, in­va­sion des Huns, et 568, mi­gra­tion des Lom­bards, en Eu­rope, des mi­gra­tions vont avoir lieu. La puis­sante et constante in­tru­sion de ces peuples en Eu­rope va en mo­di­fier le sta­tut po­li­tique et la ci­vi­li­sa­tion. La plu­part des peuples bar­bares8, la France ex­cep­tée, sont déjà chris­tia­ni­sés au mo­ment où ils en­va­hissent l’Oc­ci­dent, chris­tia­ni­sés mais de confes­sion arienne, hé­ré­sie condam­née en 325 par le concile de Ni­cée. Les in­va­sions vont créer un désar­roi im­mense chez les Ro­mains. Le sac de Rome par Ala­ric en 410 connaît un re­ten­tis­se­ment consi­dé­rable. Les tri­bus ger­ma­niques pillent les pro­vinces ro­maines. In­ca­pables de faire face sur tous les fronts, les au­to­ri­tés im­pé­riales s’ef­forcent de dis­per­ser les Bar­bares, de les éloi­gner des zones les plus riches et les plus ur­ba­ni­sées. L’ar­ri­vée des Huns a des ré­per­cus­sions tout le long du limes jus­qu’en Ger­ma­nie oc­ci­den­tale. En 406, Van­dales, Suèves et Alains fran­chissent, à la hau­teur de Mayence, le Rhin. Ils se ré­pandent en Gaule et dé­vastent tout. D’autres peuples bar­bares s’en­gouffrent à leur suite et pro­gressent à l’ouest du Rhin : Bur­gondes, Ala­mans, Francs. En 409, Van­dales, Suèves et Alains se ré­pandent en Es­pagne, pour­sui­vant leur pillage. L’em­pe­reur Ho­no­rius, en 413, ins­talle les Wi­si­goths en Nar­bon­naise, sous la di­rec­tion du roi Athaulf, et, en 415, il leur de­mande de com­battre les Van­dales pour les rap­pe­ler dé­fi­ni­ti­ve­ment trois ans plus tard et les ins­tal­ler en Aqui­taine. Le royaume de Tou­louse est le pre­mier royaume bar­bare éta­bli à l’in­té­rieur du royaume. Les Ala­mans s’étendent sur la rive gauche du Rhin, tan­dis que les Francs pro­fitent de la désor­ga­ni­sa­tion de l’Em­pire pour s’avan­cer à l’ouest du Rhin. Des peuples en­tiers sont dé­sor­mais ins­tal­lés dans l’Em­pire. Sous l’au­to­ri­té d’un roi na­tio­nal, ils jouissent d’une au­to­no­mie to­tale mais sont consi­dé­rés comme des troupes ré­gu­lières au ser­vice de Rome et leur roi oc­cupe une place dans la hié­rar­chie mi­li­taire. Avec la désor­ga­ni­sa­tion de l’Em­pire, ce sont les évêques qui vont jouer un rôle im­por­tant entre les Ro­mains et les Bar­bares. Léon le Grand, pape au Ve siècle, va au-de­vant d’At­ti­la pour né­go­cier. Un ta­bleau de Ra­phaël, au Va­ti­can, montre cette ren­contre avec le Hun. Ce der­nier ac­cepte de ne pas mar­cher sur Rome et de se re­ti­rer. Mais il y a aus­si des mo­niales comme sainte Ge­ne­viève qui re­monte le mo­ral des Pa­ri­siens, lorsque ce même At­ti­la se pré­sente aux portes de Pa­ris. Ac­cueillis comme hôtes, les en­va­his­seurs sont fixés au sol sur la base d’un trai­té, foe­dus, d’où le nom de fé­dé­rés qui leur est dé­fi­ni­ti­ve­ment don­né. Le vé­ri­table ar­ti­san de cette po­li­tique de col­la­bo­ra­tion, lais­sant sup­po­ser qu’entre 423 et 450 la crise des in­va­sions a été sur­mon­tée, est Ae­tius (v. 395-454). Gé­né­ra­lis­sime des lé­gions ro­maines, avec l’aide des Huns, il dé­fait les Bur­gondes du Rhin in­fé­rieur, dont le roi Gun­ther a vio­lé ses en­ga­ge­ments en­vers Rome. Ae­tius ins­talle le reste du peuple bur­gonde à titre de fé­dé­rés sur le Rhône su­pé­rieur et la Saône avec pour centre Ge­nève, leur don­nant pour mis­sion de gar­der les fron­tières de­vant les Ala­mans. Pour­tant, il ne peut em­pê­cher Gen­sé­ric, roi des Van­dales, quit­tant l’Es­pagne, de prendre Car­thage. Il ac­quiert ain­si une base im­por­tante de la Mé­di­ter­ra­née, lui four­nis­sant une puis­sance na­vale. Ae­tius doit ac­cep­ter la paix que Gen­sé­ric lui pro­pose. Les plus riches ré­gions au­tour de Car­thage lui sont concé­dées non en qua­li­té de fé­dé­ré, se­lon le droit co­lo­nial ro­main, mais en tant que conqué­rant. Les biens des pro­prié­taires ro­mains et des clercs ca­tho­liques sont confis­qués. En contre­par­tie, Gen­sé­ric s’en­gage à faire des li­vrai­sons de cé­réales à Rome. Les consé­quences quant à l’ins­tal­la­tion de ces peuples fé­dé­rés sont dé­ci­sives, la si­tua­tion va­riant néan­moins en fonc­tion des ré­gions. On as­siste à un re­cul du chris­tia­nisme, là où s’ins­tallent les Francs dans le nord de la Gaule et là où se trouvent les ariens qui font de leur foi un fac­teur d’iden­ti­té na­tio­nale. Une autre consé­quence, après 476, per­met à l’aris­to­cra­tie sé­na­to­riale d’in­ves­tir des charges épis­co­pales. Leur lé­gi­ti­mi­té est as­sez vite ac­cep­tée par l’Église. Les sou­ve­rains païens ac­ceptent aus­si cette col­la­bo­ra­tion avec l’Église, les évêques as­su­rant la sur­vie des ins­ti­tu­tions ro­maines. Ils sont les pre­miers à se conver­tir et de­man­der le bap­tême, comme Clo­vis.

 

La chris­tia­ni­sa­tion chez les Ger­mains orien­taux dé­bute au IVe siècle avec Wul­fi­la (v. 311-383). Elle de­mande plus de huit siècles pour l’en­semble des Ger­mains. La mis­sion de chris­tia­ni­sa­tion dé­pend du pou­voir de per­sua­sion du mis­sion­naire pour mon­trer l’in­ef­fi­ca­ci­té des dieux païens face au dieu des chré­tiens. Lors­qu’il par­vient à convaincre, la foi est dé­bat­tue en as­sem­blée. Mais le fait le plus im­por­tant de l’his­toire de la chré­tien­té en Oc­ci­dent reste la pro­pa­ga­tion du chris­tia­nisme dans les îles Bri­tan­niques, en An­gle­terre mé­ri­dio­nale, en Écosse et en Ir­lande. Le chris­tia­nisme se ré­pand en pre­mier dans la pro­vince de Bre­tagne, conquise par les Ro­mains sur les Celtes. Vers le IVe siècle, l’Église bri­tan­nique, sous les at­taques des Pictes au Nord, des Gaels ir­lan­dais à l’Ouest, des Angles et des Saxons ve­nus de l’Est, suc­combe en même temps que la sou­ve­rai­ne­té ro­maine. Les chré­tiens res­tés dans l’île se ré­fu­gient dans les mon­tagnes à l’Ouest. En 429, afin de lut­ter contre le pé­la­gia­nisme, saint Ger­main, évêque d’Auxerre, s’y rend. Le ré­sul­tat en est le ré­ta­blis­se­ment d’un ordre chré­tien sur des bases nou­velles. Un mou­ve­ment mis­sion­naire se dé­ve­loppe vers l’Écosse et l’Ir­lande. Sur l’ordre du pape, l’évêque Pal­la­dius évan­gé­lise l’Ir­lande. Mais la chris­tia­ni­sa­tion com­plète de l’île sera le tra­vail mené par saint Pa­trick (v. 385-461) en 431. Son or­ga­ni­sa­tion dif­fère de celle de la chré­tien­té du conti­nent et même de Rome. Les cou­vents y consti­tuent la base de l’ad­mi­nis­tra­tion ec­clé­sias­tique. Le dio­cèse d’un couvent re­couvre le ter­ri­toire tem­po­rel d’une tri­bu dont le chef est le fon­da­teur et le pro­prié­taire. Dès 602-603 on s’ef­for­ce­ra de faire dis­pa­raître par des « conciles d’union » les op­po­si­tions : cal­cul de la fête de Pâques, rite du bap­tême, cou­tumes li­tur­giques se sont réuni­fiés. Les prin­ci­paux mis­sion­naires ir­lan­dais en Bre­tagne et sur le conti­nent sont Co­lom­ban l’An­cien (ou Co­lom­ban d’Iona, 521-597), apôtre des Pictes, des Angles et des Saxons, et Co­lom­ban le Jeune (ou Co­lom­ban de Luxeuil, 540-615), fon­da­teur de plu­sieurs cou­vents en Gaule. Au nombre de ses dis­ciples fi­gure Gall de Suisse, fon­da­teur d’un er­mi­tage qui de­vien­dra le mo­nas­tère de Saint-Gall.

LE CHRIS­TIA­NISME ORIEN­TAL

Tan­dis que l’Oc­ci­dent chré­tien des royaumes bar­bares s’en­fonce dans une nuit cultu­relle et in­tel­lec­tuelle des pre­miers siècles du Moyen Âge, l’Orient se dé­chire re­li­gieu­se­ment, construit des mo­nas­tères et des églises, ébauche sa li­tur­gie, en­voie ses mis­sion­naires évan­gé­li­ser l’Ar­mé­nie, la Géor­gie, la Perse. Deux mo­nu­ments d’Orient sont en­core à la gloire de son Em­pire chré­tien, la ca­thé­drale Sainte-So­phie et le Code Jus­ti­nien, re­cueil de toutes les lois de l’Em­pire. Néan­moins, il manque à l’Orient un centre apos­to­lique sem­blable à Rome pour l’Oc­ci­dent. Les com­mu­nau­tés ec­clé­sias­tiques se dé­ve­loppent consi­dé­ra­ble­ment et des di­vi­sions re­li­gieuses in­ternes voient le jour. L’em­pe­reur by­zan­tin, ou le pa­triarche de Constan­ti­nople, le plus puis­sant pré­lat, n’est pas pour au­tant le chef de l’église d’Orient. Le pape reste le suc­ces­seur apos­to­lique de saint Pierre, le prince des apôtres. Les doc­trines théo­lo­giques d’Orient sont conçues comme des sources per­ma­nentes d’at­taques en­vers l’au­to­ri­té doc­tri­nale de l’évêque de Rome. Les ré­formes de Jus­ti­nien pro­voquent aus­si des désa­gré­ments pour l’ad­mi­nis­tra­tion ec­clé­sias­tique et le cler­gé. La liai­son étroite avec l’État en­traîne la sé­cu­la­ri­sa­tion de l’Église. Ain­si voit-on d’an­ciens fonc­tion­naires, des hommes sans for­ma­tion, de­ve­nir évêques. C’est à prix d’or que les nou­veaux prêtres doivent ache­ter leur en­trée dans le cler­gé. La li­tur­gie se trans­forme au VIe siècle, se dé­ta­chant de plus en plus de celle pra­ti­quée en Oc­ci­dent. Le faste et le so­len­nel des cé­ré­mo­nies, la pré­cio­si­té des ha­bits sa­cer­do­taux font que celle-ci se dé­marque plus en Orient. L’em­ploi du grec per­met au peuple de par­ti­ci­per aux cé­ré­mo­nies. Mais le fos­sé se creuse en­core plus avec l’in­no­va­tion du mys­tère de l’Eu­cha­ris­tie, qui, au lieu de se dé­rou­ler sous les yeux des fi­dèles, s’en­ferme dans le se­cret du Saint des Saints où seuls les prêtres y as­sistent. Un ri­deau, ou un mur, l’ico­no­stase, dé­robe, en ef­fet, l’in­car­na­tion du Christ aux re­gards de la com­mu­nau­té. Les prêtres avant et après la consé­cra­tion ef­fec­tuent une pro­ces­sion afin de mon­trer le mys­tère au peuple. La fin du VIe siècle est mar­quée par l’as­cen­sion à la pa­pau­té de Gré­goire Ier le Grand, pre­mier moine à mon­ter sur le trône de Saint-Pierre. Il se ré­vèle un émi­nent chef de l’Église par l’éla­bo­ra­tion d’un ordre nou­veau dans l’ad­mi­nis­tra­tion ec­clé­sias­tique de l’Ita­lie et des pays nou­vel­le­ment ac­quis au chris­tia­nisme et de par son ac­tion mis­sion­naire : qua­rante bé­né­dic­tins évan­gé­lisent les Angles et les Saxons. Sa po­li­tique avi­sée per­met, par la suite, la pré­pa­ra­tion d’une étroite liai­son entre l’Église et les sou­ve­rains ger­mains, d’au­tant plus es­sen­tielle que re­po­se­ra des­sus toute la po­li­tique oc­ci­den­tale à ve­nir. Son ac­ti­vi­té pas­to­rale est ef­fec­tive par huit cent cin­quante lettres et mis­sives, une do­cu­men­ta­tion es­sen­tielle sur la théo­lo­gie au Moyen Âge.

3. Le premier art chrétien

L’ART PA­LÉO­CHRÉ­TIEN 

C’est seule­ment à par­tir du IIIe siècle que cer­tains bâ­ti­ments sont voués à la cé­lé­bra­tion du culte. Lors des per­sé­cu­tions, ces édi­fices sont dé­truits, les com­mu­nau­tés se réunissent alors dans les ca­ta­combes, voire dans les mai­sons de par­ti­cu­liers trans­for­mées en églises. Les ci­me­tières chré­tiens, qui ne dif­fèrent pas des ca­ta­combes païennes et juives, existent dès le IIe siècle dans tout l’Em­pire, à Rome, à Naples, à Alexan­drie, à Sy­ra­cuse, à Malte, en Afrique du Nord, en Asie Mi­neure. Les mai­sons des par­ti­cu­liers ne sont que de simples construc­tions, par­fois de riches vil­las comme celles de cer­tains sé­na­teurs ou de ma­trones. Des églises sont tou­te­fois uti­li­sées, car en 260 une or­don­nance de Gal­lien (em­pe­reur de 253 à 268) en res­ti­tue cer­taines à Rome. Les thèmes pic­tu­raux qui dé­corent les ca­ta­combes avant d’em­prun­ter ceux des païens uti­lisent de nom­breux sym­boles comme mode de re­con­nais­sance : croix, pois­son, co­lombes, ancres. Le mot grec ich­tyos (pois­son) sert d’ana­gramme pour Jé­sus-Christ, fils de Dieu et sau­veur. L’art chré­tien n’est pas une créa­tion ori­gi­nale. On le trouve aus­si bien à Rome qu’au Proche-Orient. On peut dire que l’art an­tique se chris­tia­nise. Les mo­tifs sont en par­tie des trans­po­si­tions d’images païennes. Ain­si le mo­tif des Amours et des Psy­chés, au ci­me­tière de Do­mi­tille (IIIe siècle), sert à évo­quer les des­ti­nés de l’âme, l’an­tique por­teur de veau ou de bé­lier donne son at­ti­tude au bon pas­teur, tout comme le mythe d’Or­phée, aux ca­ta­combes de Pris­cille. Mais des thèmes pu­re­ment chré­tiens ap­pa­raissent éga­le­ment, des scènes de l’An­cien Tes­ta­ment (le Sa­cri­fice d’Abra­ham, Jo­nas et la Ba­leine) ou du Nou­veau Tes­ta­ment (la ré­sur­rec­tion de La­zare). Dès le IIe siècle, des fi­gures du Christ, au ci­me­tière de Pré­tex­tat, et de la Vierge, aux ca­ta­combes de Pris­cille, font leur ap­pa­ri­tion. Men­tion­nons les fresques de la sy­na­gogue de Dou­ra Eu­ro­pos qui suc­combe aux at­taques perses vers le mi­lieu du IIIe siècle : elles consti­tuent en­core au­jourd’hui l’un des plus mo­nu­men­taux en­sembles de pein­tures de l’Orient ro­main. Elles prouvent que mal­gré l’in­ter­dic­tion ju­daïque des images, il exis­tait chez les juifs une pein­ture re­li­gieuse fi­gu­ra­tive.

L’AR­CHI­TEC­TURE CHRÉ­TIENNE

L’édi­fice re­li­gieux le plus re­pré­sen­ta­tif de la pé­riode de Constan­tin, et aus­si le plus an­cien du genre, est la ba­si­lique pri­mi­tive de Saint-Pierre. Consa­crée en 326, elle sera dé­mo­lie en 1506 pour faire place au Saint-Pierre ac­tuel. La ba­si­lique pré­sente une nef rec­tan­gu­laire prin­ci­pale, flan­quée d’autres plus basses sur les cô­tés. Nefs cen­trales et la­té­rales sont sé­pa­rées par des co­lon­nades. Les salles sont cou­vertes soit d’une simple char­pente, soit d’un pla­fond en bois. Une nef trans­ver­sale s’ajoute à l’est de la salle ré­ser­vée à la com­mu­nau­té. L’ab­side lui est di­rec­te­ment rat­ta­chée. Au centre de celle-ci se trouve le trône du pape et en face les bancs du cler­gé. Les quatre ba­si­liques ma­jeures de cette pé­riode sont Saint-Pierre, Saint-Paul-hors-les-Murs, Saint-Jean-de-La­tran, Sainte-Ma­rie-Ma­jeure. Mais il y a aus­si Sainte-Sa­bine. En Orient, les créa­tions prin­ci­pales de Constan­tin prennent place en Sy­rie et en Pa­les­tine. À An­tioche, alors troi­sième ville du monde, il com­mence la construc­tion de la « ca­thé­drale au ciel d’Or », parce qu’elle était re­cou­verte de mo­saïques dont le fond était en or. Elle pré­sen­tait une cou­pole en son centre. Com­men­cée en 327, elle sera ter­mi­née en 341. Cet édi­fice gran­diose ser­vi­ra de mo­dèle à d’autres églises de la chré­tien­té, aus­si bien by­zan­tines que la­tines. C’est dans l’Orient ro­main que sont éla­bo­rées les formes ca­rac­té­ris­tiques d’un art spé­ci­fi­que­ment chré­tien. Les mar­ty­ria, édi­fices com­mé­mo­ra­tifs de mar­tyrs où on leur rend un culte, en Terre sainte, cor­res­pondent à tous les lieux mar­qués par le pas­sage du Sei­gneur. Ain­si au som­met du mont des Oli­viers, sainte Hé­lène fait construire l’Éléo­na. L’Anas­ta­sis, ou église de la Ré­sur­rec­tion, au plan cen­tré mais po­ly­go­nal, est édi­fiée par Constan­tin au-des­sus du tom­beau du Christ à Jé­ru­sa­lem. À Beth­léem, il fait édi­fier l’église de la Na­ti­vi­té. Constan­tin donne toute li­ber­té aux ar­chi­tectes des dif­fé­rents lieux de l’Em­pire pour réa­li­ser leurs œuvres.

LA SCULP­TURE CHRÉ­TIENNE

La sculp­ture se ma­ni­feste es­sen­tiel­le­ment dans les bas-re­liefs de sar­co­phages qui re­prennent la tra­di­tion des der­niers temps de l’An­ti­qui­té et ré­adaptent des thèmes païens aux convic­tions chré­tiennes. Le Christ est ain­si mis en scène au mi­lieu de ses dis­ciples comme un phi­lo­sophe an­tique. À par­tir de Constan­tin, les re­pré­sen­ta­tions se struc­turent en une frise in­in­ter­rom­pue fai­sant ap­pel aux scènes du Nou­veau Tes­ta­ment. Par­fois aus­si le por­trait du dé­funt est re­pro­duit au centre dans un mé­daillon ou une co­quille. Les prin­ci­paux centres de pro­duc­tion se­ront Arles, Rome, l’Asie Mi­neure. Les ivoires sont les plus beaux pro­duits de l’art du IVe siècle. Les centres im­pé­riaux (Rome, Mi­lan, Ra­venne) tra­vaillent en même temps que les centres orien­taux de Sy­rie, de Constan­ti­nople. Par­mi les réa­li­sa­tions les plus connues, ci­tons la chaire épis­co­pale de Maxi­mien, à Ra­venne, exé­cu­tée lors du règne de Jus­ti­nien.

L’ART COPTE

L’art copte est l’art des chré­tiens d’Égypte qui per­dure de l’édit de Mi­lan en 313, où l’on re­con­naît l’exis­tence de la com­mu­nau­té chré­tienne, jus­qu’après 640, mo­ment où les Arabes conquièrent le pays. Ses ori­gines sont à cher­cher dans l’art ro­main qui, après l’art hel­lé­nis­tique, s’est dé­ve­lop­pé dans tout l’Em­pire. Les coptes sont des chré­tiens mo­no­phy­sites dont la langue li­tur­gique est res­tée le copte, der­nière forme du lan­gage pha­rao­nique, qui dis­pa­raît de l’usage cou­rant pen­dant le XVIIe siècle. Le mot « copte » dé­rive de l’arabe qub­ti, cor­rup­tion du grec ai­gup­tios trans­for­mé en (ai)gub­ti(os) puis qub­ti. L’Égypte reste fi­dèle à ses an­ciennes concep­tions re­li­gieuses jus­qu’au IIIe siècle C’est éga­le­ment en Égypte que la vie mo­nas­tique se dé­ve­loppe avant de se pro­pa­ger en Orient et en Oc­ci­dent la­tin. De l’ar­chi­tec­ture copte, les mo­nu­ments ty­piques se­ront d’ailleurs les mo­nas­tères et les églises, leurs construc­teurs, les évêques. Par­mi les plus cé­lèbres de ces créa­tions : le couvent Blanc, Deir el-Abiad, et le couvent Rouge, Deir el-Ah­mar. De même les cha­pelles du mo­nas­tère de Baouit, fon­dé au IVe siècle, sont bâ­ties sur le plan ba­si­li­cal des églises constan­ti­niennes, avec le dôme ab­side tré­flé et la cou­ver­ture de la nef en poutres. L’ar­chi­tec­ture mé­dié­vale est in­fluen­cée par ce type de plan. Le mo­nas­tère pros­père jus­qu’au VIIIe siècle puis dé­cline avec l’is­la­mi­sa­tion du pays.

La pein­ture et les tis­sus coptes

La pein­ture chré­tienne connaît ses pre­mières ma­ni­fes­ta­tions en Égypte dans les ca­ta­combes d’Alexan­drie. Des fresques re­prennent les thèmes sy­riens et mé­so­po­ta­miens, comme celles des ca­ta­combes ro­maines. Plus tard, les moines coptes réa­lisent dans leurs églises des pein­tures nou­velles, co­pient des ma­nus­crits ré­vé­lant une grande ori­gi­na­li­té, tels ceux pro­ve­nant du Fayoum. Dans cette ré­gion de Haute-Égypte, à l’époque des Pto­lé­mée, le culte fu­né­raire égyp­tien su­bit l’in­fluence ro­maine et se trans­forme. Au lieu de don­ner la forme d’un vi­sage hu­main à la par­tie du sar­co­phage où la tête du mort re­po­sait, se­lon l’an­cienne cou­tume, on peint un por­trait res­sem­blant du dé­funt sur une plan­chette de bois et on l’in­sère au-des­sus du vi­sage dans les ban­de­lettes de la mo­mie comme s’il s’agis­sait du vé­ri­table vi­sage du mort. On uti­li­sait pour cet art du por­trait la tech­nique à l’en­caus­tique déjà connue au Ve siècle avant J.-C. Les cou­leurs sont di­luées dans la cire et celle-ci, ain­si tein­tée, est ap­pli­quée, après avoir été chauf­fée, avec un pin­ceau sur la sur­face à peindre. Cette tech­nique a l’avan­tage de four­nir une grande ri­chesse de nuances. Ces por­traits de mo­mies ont été exé­cu­tés entre le Ier et le IVe siècle. La pein­ture copte pré­sente un pro­ces­sus de sché­ma­ti­sa­tion ana­logue à ce­lui de la pein­ture by­zan­tine. Les prin­ci­pales cou­leurs uti­li­sées sont le jaune, le rouge, le bleu. Par­fois l’ar­tiste se li­mite presque ex­clu­si­ve­ment à celles-ci. Les centres les plus im­por­tants sont ceux de Baouit, de Deir Abou Hen­nis, près d’An­ti­noé, du couvent Blanc et du couvent Rouge. Mais l’art copte est sur­tout connu grâce à ses tis­sus qui nous sont par­ve­nus in­tacts en rai­son de la sé­che­resse du cli­mat. Ils té­moignent d’une sty­li­sa­tion géo­mé­trique des fi­gures plus au­da­cieuses que les pein­tures. Trois pé­riodes ont pu être dé­ter­mi­nées dans leur évo­lu­tion : une pé­riode post-hel­lé­nis­tique (IVe-Ve siècles), où do­minent les mo­tifs gré­co-ro­mains ; une pé­riode chré­tienne (Ve-VIe siècles), où l’on voit ap­pa­raître des mo­tifs tels que la croix ou des scènes bi­bliques ; une époque copte (VIe-VIIe siècles), qui uti­li­se­ra les mo­tifs by­zan­tins ou sas­sa­nides.
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    CHA­PITRE PRE­MIER
Le temps des in­va­sions

Le pas­sage de l’An­ti­qui­té au Moyen Âge dé­bute par les grandes in­va­sions, ou les mi­gra­tions des peuples chères aux hu­ma­nistes al­le­mands, de­puis les Huns, aux en­vi­rons de 375, jus­qu’aux Lom­bards en 568. Après le pillage des pro­vinces ro­maines, les tri­bus ger­ma­niques s’ins­tallent entre le Rhin et l’Es­caut, en Gaule, en pé­nin­sule Ibé­rique. Les Van­dales tra­versent le fu­tur dé­troit de Gi­bral­tar, s’em­parent de l’Afrique du Nord, ne tardent pas à contrô­ler ses riches terres à blé et la Mé­di­ter­ra­née. Le VIe siècle voit naître le royaume lom­bard en Ita­lie, nou­veau venu aux cô­tés des royaumes wi­si­goth en Es­pagne, franc en Gaule. Grèce et Proche-Orient su­bissent les as­sauts des Slaves, qui me­nacent l’Em­pire by­zan­tin. De l’an­cien Em­pire ro­main d’Oc­ci­dent sub­siste dif­fi­ci­le­ment un étroit ter­ri­toire au­tour de Ra­venne, sous la sou­ve­rai­ne­té du ba­si­leus de By­zance, au moins sous Jus­ti­nien. Alors que s’ef­face la ci­vi­li­sa­tion ur­baine créée au­tre­fois par Rome, un nou­veau ferment d’uni­té eu­ro­péenne avance pro­gres­si­ve­ment, le chris­tia­nisme. L’Église mul­ti­plie les en­vois de mis­sion­naires, évêques et ab­bés font de leur siège le centre d’une ac­ti­vi­té re­li­gieuse, po­li­tique, éco­no­mique, re­lié par les cou­vents et les églises à Rome. Un face-à-face s’ins­taure, peuples ger­mains d’un côté, Église de l’autre. Quand Clo­vis, roi des Francs Sa­liens, se conver­tit, il rap­proche les deux en­ti­tés pour don­ner nais­sance au Moyen Âge oc­ci­den­tal. À la même époque, By­zance connaît une mu­ta­tion après Mau­rice, entre dans une ère de re­pli po­li­tique et de flam­boie­ment cultu­rel, confron­tée à l’is­lam nais­sant, vite conqué­rant.

1. Les premières invasions : Germains et Huns

HIS­TOIRE ET OR­GA­NI­SA­TION PO­LI­TIQUE DE LA SO­CIÉ­TÉ GER­MA­NIQUE

C’est à par­tir du IVe siècle que les Bar­bares ger­ma­niques com­mencent leurs mi­gra­tions vers l’ouest et le sud de l’Eu­rope, plus connues sous le nom de grandes in­va­sions. Il est pos­sible de leur as­si­gner une pé­riode his­to­rique si­tuée entre la ré­volte des Wi­si­goths en Thrace en 378 et la vic­toire rem­por­tée par Clo­vis à Sois­sons en 486. Entre ces deux dates, l’Em­pire ro­main, puis l’Em­pire ro­main d’Oc­ci­dent, os­cille entre deux po­li­tiques à leur égard. Dans l’ur­gence, quand le limes, la fron­tière de l’Em­pire, est en­fon­cé, il convient de pré­ser­ver l’uni­té po­li­tique et de se­cou­rir les po­pu­la­tions fron­ta­lières par l’en­voi de l’ar­mée. Une fois les opé­ra­tions mi­li­taires ache­vées, les Bar­bares vain­cus sont ins­tal­lés aux fron­tières, dont ils as­surent la garde au sein de corps auxi­liaires, un choix por­teur de lourdes me­naces pour l’ave­nir de Rome. Si, entre le Ier et le IIe siècle, les Ger­mains sont ré­par­tis en une mul­ti­tude de tri­bus, do­tées d’une aris­to­cra­tie qui cu­mule des fonc­tions po­li­tiques, so­ciales et mi­li­taires, à par­tir du IIe siècle, ces tri­bus com­mencent à se re­grou­per en fé­dé­ra­tions. Dé­sor­mais, les peu­plades ger­ma­niques vivent en tant qu’al­liés sur le ter­ri­toire ro­main sous le gou­ver­ne­ment de leurs propres princes. Ils sont pour­tant ex­clus du connu­bium, droit de ma­riage avec les Ro­mains. Les textes écrits men­tionnent, à cette époque de leur ex­pan­sion, des Goths, des Van­dales, des Hé­rules. Ain­si ces der­niers sont chas­sés du sud de la Suède par des Ger­mains sep­ten­trio­naux. Ils se di­visent en un groupe oc­ci­den­tal sur la mer du Nord et un groupe orien­tal sur la côte sud de la Bal­tique. Les Gé­pides, ins­tal­lés dans cette ré­gion, en sont chas­sés et re­foulent à leur tour les Bur­gondes im­plan­tés dans les ter­ri­toires du coude de la Vis­tule. Vers le mi­lieu du IIIe siècle, une grande par­tie des Bur­gondes se dé­place vers l’Ouest et s’éta­blit sur le Main su­pé­rieur et moyen. Des groupes épars de Van­dales se joignent à eux et oc­cupent ain­si le ter­ri­toire des Ala­mans. À la même époque, les tri­bus de l’ouest du Hol­stein, celles de l’em­bou­chure de l’Elbe et d’autres peuples de la côte de la mer du Nord se re­groupent pour for­mer le peuple saxon. Le peuple franc suit le même mou­ve­ment dans la se­conde moi­tié du même siècle et se ras­semble après avoir conquis son in­dé­pen­dance vers 250 de notre ère. Dans les an­nées 267-268, les Goths as­so­ciés aux Hé­rules en­tre­prennent des ex­pé­di­tions ma­ri­times en mer Égée. Thes­sa­lo­nique est prise d’as­saut, pen­dant qu’Athènes, Co­rinthe, Ar­gos, Sparte et Olym­pie su­bissent leur pillage. Pous­sés par la fa­mine, les Wi­si­goths, éta­blis dans les mon­tagnes sté­riles de la Thrace, se re­bellent en 378. Les Os­tro­goths, pous­sés par les Huns, pro­fitent de ce sou­lè­ve­ment pour pé­né­trer dans l’Em­pire par la fron­tière du Da­nube, alors ou­verte. Ils la fran­chissent en 405 sous la conduite du roi Ra­da­gais, et passent les Alpes en di­rec­tion de l’Ita­lie. Ils sont anéan­tis près de Flo­rence. Pen­dant ce temps, sous la pous­sée des Huns, les Ala­mans, la tri­bu suève des Quades, les Bur­gondes et la tri­bu sar­mate des Alains passent le Rhin et entrent dans l’Em­pire ro­main, at­tei­gnant l’Es­pagne en 409. En 429, les Van­dales passent en Afrique com­man­dés par Gen­sé­ric (427-477) et y fondent leur royaume, après la prise de Car­thage en 439. Épris de conquêtes, il met à sac Rome en 455, s’em­pare éga­le­ment de la Corse, de la Sar­daigne et d’une par­tie de la Si­cile. En 476, il est re­con­nu maître de toutes ses conquêtes par Odoacre (v. 435-493), chef des Hé­rules, mi­nistre d’At­ti­la et nou­veau maître de l’Oc­ci­dent. En 451 a lieu une très forte pous­sée des Huns, aux­quels se sont joints des princes os­tro­goths. Ils ren­contrent les ar­mées ro­maines d’Ae­tius (v. 395-454) et leurs al­liés les Wi­si­goths de­ve­nus in­dé­pen­dants ain­si que les fé­dé­rés ger­mains de Gaule. La ba­taille des champs Ca­ta­lau­niques, entre Troyes et Châ­lons-sur-Marne, est dé­ci­sive pour At­ti­la qui se re­tire, après cette dé­faite, au-delà du Rhin. Les Francs, sous la di­rec­tion du roi Clo­dion dit « le Che­ve­lu » (v. 390-v. 450), se mettent en mou­ve­ment en di­rec­tion du Sud-Ouest. Clo­vis (466-511), fils de Chil­dé­ric (v. 440-481), ter­mine son épo­pée par la vic­toire de Sois­sons sur Sya­grius, en 486, et s’em­pare des ter­ri­toires entre la Somme et la Loire, met­tant fin à la sou­ve­rai­ne­té ro­maine en Gaule et de­ve­nant ain­si le fon­da­teur du royaume des Francs. Pre­mier roi chré­tien des Francs, Clo­vis est connu grâce à l’évêque Gré­goire de Tours (v. 538-594), his­to­rien de l’Église et au­teur d’une His­toire des Francs. Clo­vis se fait bap­ti­ser par Remi, évêque de Reims. Contrai­re­ment aux autres rois, il n’em­brasse pas la foi arienne mais chré­tienne. Sa conver­sion ren­force son au­to­ri­té. En 507, la ba­taille de Vouillé, près de Poi­tiers, lui per­met de ra­jou­ter à son ter­ri­toire l’Aqui­taine. Pa­ris, deux ans plus tard, de­vient sa ré­si­dence prin­ci­pale en même temps qu’il re­çoit de l’em­pe­reur Anas­tase Ier (v. 430-518) le titre de consul. En juillet 511, le concile des Gaules à Or­léans montre aus­si qu’il est consi­dé­ré comme un « roi très glo­rieux, fils de la Sainte Église ». Il es­père ain­si ré­sor­ber l’hé­ré­sie arienne, mais, le 27 no­vembre 511, Clo­vis meurt. Il est en­ter­ré dans la ba­si­lique des Saints-Apôtres-Pierre-et-Paul, qui, plus tard, pren­dra le nom d’église Sainte-Ge­ne­viève. Au mi­lieu du VIe siècle, les royaumes des Os­tro­goths et des Van­dales sont conquis par les By­zan­tins. Ils dis­pa­raissent com­plè­te­ment au cours du VIIe siècle.

LE ROYAUME LOM­BARD (568-774)

Les Lom­bards sont un peuple ger­ma­nique qui en­va­hit l’Ita­lie au VIe siècle. Ils donnent son nom, la Lom­bar­die, à la par­tie sep­ten­trio­nale de la pé­nin­sule, mais leur contrôle s’exerce, se­lon les époques, sur une grande par­tie de l’Ita­lie, sans tou­te­fois qu’ils par­viennent à l’uni­fier. Ils font de Pa­vie la ca­pi­tale d’un royaume s’éten­dant de la plaine du Pô, l’Om­brie, le nord de la Tos­cane jus­qu’aux du­chés de Spo­lète et de Bé­névent au sud. Le royaume est or­ga­ni­sé à par­tir d’un do­maine royal d’un seul te­nant en­tou­ré de du­chés. Les pro­prié­tés royales sont ad­mi­nis­trées par des nobles, les hommes libres peuvent s’y éta­blir en échange du ser­vice mi­li­taire. Les Ro­mains sont su­jets, re­la­ti­ve­ment libres, mais sou­mis aux codes lom­bards jus­qu’en 680. Agi­lulf (591-616) est pro­cla­mé roi à Mi­lan en 591. Il re­nonce à l’aria­nisme pour le chris­tia­nisme, par­vient à une trêve avec By­zance et la pa­pau­té. Une ré­ac­tion arienne se fait jour dans la po­pu­la­tion et porte sur le trône Ro­tha­ri (636-652), qui co­di­fie, en 643, le droit lom­bard par l’Edic­tus Ro­tha­ri, l’édit de Ro­tha­ri, mais ne par­vient pas à em­pê­cher les du­chés de de­ve­nir de plus en plus in­dé­pen­dants. La mo­nar­chie re­trouve son éclat avec Gri­moald (662-671), duc de Bé­névent, de­ve­nu roi en 662. Il mène plu­sieurs cam­pagnes vic­to­rieuses contre les By­zan­tins, les Francs, les Avars. Il ins­talle des mer­ce­naires bul­gares dans le du­ché de Bé­névent. À sa mort, en 671, la no­blesse exerce la réa­li­té du pou­voir sous des rois af­fai­blis. Il faut at­tendre le règne de Liut­prand (712-744), le plus grand des sou­ve­rains lom­bards, pour que la mo­nar­chie connaisse son apo­gée. En 738, ce der­nier ap­puie Charles Mar­tel dans la ba­taille de l’étang de Berre contre les Arabes. Il en­tre­prend de conqué­rir les ter­ri­toires by­zan­tins, me­nace le du­ché de Rome, mais doit fi­na­le­ment se re­ti­rer. Il conclut en 742 une paix de vingt ans avec le pape Za­cha­rie. C’est le duc de Frioul, Ré­chis ou Rat­chis (744-749), qui lui suc­cède, mais il sera contraint d’ab­di­quer au terme de quatre ans de règne en rai­son de son im­po­pu­la­ri­té. Son frère Ais­tolf (749-756) de­vient alors roi. En 751 il s’em­pare de l’exar­chat de Ra­venne, der­nière pos­ses­sion by­zan­tine en Ita­lie. Mais il me­nace Rome et, en 755, est as­sié­gé et vain­cu à Pa­vie par Pé­pin le Bref. Il se sou­met au roi franc et au pape, mais, l’an­née sui­vante, as­siège Rome. Pé­pin re­vient, le bat, l’oblige à cé­der au pape Étienne II les an­ciennes terres by­zan­tines, à re­con­naître la sou­ve­rai­ne­té franque. Di­dier (757-774), der­nier roi des Lom­bards, force le frère d’Ais­tolf à lui cé­der ses droits au trône. Il met en place une stra­té­gie d’al­liances en ma­riant une de ses filles, Liut­pé­ra, au duc de Ba­vière, Tas­si­lon III, et l’autre, Dé­si­rée, à Charles, roi des Francs. Ce der­nier la ré­pu­die en 771 afin d’être libre de contrac­ter une al­liance plus pres­ti­gieuse en­core. Ap­pe­lé par le pape Adrien Ier (772-795), me­na­cé par les Lom­bards, Charles (Char­le­magne) en­va­hit ses États, as­siège et prend Pa­vie en 774. Di­dier est alors en­fer­mé dans un mo­nas­tère jus­qu’à la fin de ses jours. De 774 à 781 c’est Char­le­magne qui porte la « cou­ronne de fer » des rois lom­bards. Puis il fait sa­crer son fils, Car­lo­man, âgé de quatre ans, qui prend le nom de Pé­pin, roi des Lom­bards. Pé­pin d’Ita­lie (781-810) échoue pour­tant à sou­mettre les trois du­chés lom­bards de Bé­névent, Sa­lerne et Ca­poue qui se main­tiennent en­core pen­dant trois siècles.

L’ART DES LOM­BARDS

La ques­tion est de sa­voir ce qu’ils gar­dèrent de leurs ori­gines ger­ma­niques et com­ment se fit le syn­cré­tisme dans le do­maine ar­tis­tique. L’art lom­bard des phases pré­pa­no­niennes et pa­no­niennes lors de leur ins­tal­la­tion en Basse-Au­triche nous est sur­tout connu par les sé­pul­tures riches en mo­bi­lier. Jus­qu’en 530, c’est un art qui offre peu de ca­rac­tères ori­gi­naux, for­te­ment in­fluen­cé par les cultures au contact des­quelles il se trouve : fi­bules em­prun­tées aux Os­tro­goths ; gar­ni­tures de cein­ture en ar­gent, fi­bules cloi­son­nées, ver­re­rie, aux Mé­ro­vin­giens. Au VIe siècle, par­fai­te­ment maîtres de leurs arts, ils s’af­fran­chi­ront de ces in­fluences. L’ar­chi­tec­ture connaît sous l’im­pul­sion de Théo­de­linde (v. 573-627), femme d’Au­tha­ri (584-590), un cer­tain re­gain. De nom­breux mo­nas­tères et églises sont construits à Mi­lan, Pa­vie, Mon­za. Dans cette der­nière ville, le pa­lais de Théo­do­ric est trans­for­mé et dé­co­ré de fresques. Lors du pre­mier siècle de leur do­mi­na­tion, les Lom­bards re­prennent ce que les ar­chi­tectes ita­lo-by­zan­tins firent, tout en y ap­por­tant quelque ori­gi­na­li­té. Les églises sont en gé­né­ral de plan ba­si­cal, mais ont la par­ti­cu­la­ri­té d’avoir des ab­sides tré­flées comme celle du Saint-Sau­veur à Bres­cia ou en­core des ro­tondes étoi­lées, cha­pelles pa­la­tines de Bé­névent et de Pa­vie. Le mo­nu­ment lom­bard le plus cé­lèbre reste le pe­tit temple lom­bard bâti à Ci­vi­dale del Friu­li, vers la se­conde moi­tié du VIIe siècle, le­quel par la suite prit le nom d’Ora­toire de San­ta Ma­ria en Valle. La sculp­ture elle aus­si est in­fluen­cée par l’art de By­zance. À la dif­fé­rence de l’art mé­di­ter­ra­néen, l’ab­sence to­tale d’images fi­gu­ra­tives s’im­pose. Elle pré­sente sou­vent une or­ne­men­ta­tion d’en­tre­lacs ca­rac­té­ri­sée par une grande im­por­tance et va­rié­té. Elle rem­place l’image alors que dans l’art ca­ro­lin­gien et ro­man, elle n’aura plus qu’un ca­rac­tère d’or­ne­men­ta­tion.

L’ART GER­MA­NIQUE

L’art pro­duit par l’époque des grandes in­va­sions bar­bares s’ap­pa­rente en­core lar­ge­ment à ce­lui de l’âge du fer et se li­mite à un géo­mé­trisme abs­trait uni­que­ment or­ne­men­tal. Au IVe siècle ap­pa­raît un style d’or­ne­men­ta­tion nou­veau, em­prun­tant à l’art ira­nien et à ce­lui des Scythes ses mo­tifs et prin­cipes que les Goths de la mer Noire in­tro­duisent en Eu­rope. L’uti­li­sa­tion des pierres semi-pré­cieuses de toutes les cou­leurs, ap­pli­quées sur des feuilles d’or bat­tu, la tech­nique de l’or­ne­men­ta­tion cloi­son­née, s’al­lie au dé­cor géo­mé­trique pour consti­tuer l’es­sen­tiel de cet art d’or­fè­vre­rie. Le style géo­mé­trique des peuples ger­ma­niques conti­nue à se per­pé­tuer dans les mi­nia­tures des moines ir­lan­dais. L’ori­gine des Ger­mains, en­vi­sa­gés comme eth­nie, se si­tue aux alen­tours du Ve siècle avant J.-C., dé­but de la pé­riode de l’âge du fer. À l’époque du pa­ga­nisme, les Ger­mains in­ci­nèrent leurs morts. Pour­tant, dès le Ier siècle, l’ar­chéo­lo­gie nous ré­vèle des ca­davres en­se­ve­lis. Les tom­beaux dé­cou­verts se com­posent de grandes chambres fu­né­raires sou­ter­raines, le plus sou­vent re­cou­vertes d’un tu­mu­lus de pier­railles. De tels tom­beaux ont été mis au jour en Po­mé­ra­nie, à Lüb­sow, en Bran­de­bourg, en Bo­hème, en Po­logne et au Da­ne­mark. Mais dans la ré­gion si­tuée entre le Rhin et l’Elbe, ce sont les ci­me­tières mixtes qui pré­do­minent et non les sé­pul­tures prin­cières.

Ins­tal­lés au IVe siècle aux li­mites de l’Em­pire, afin de dé­fendre les fron­tières, les Bar­bares vont dé­ve­lop­per une forme ar­tis­tique bien éloi­gnée des formes du clas­si­cisme. L’in­té­rêt de la pré­sen­ta­tion hu­maine qui de­vait per­sis­ter jus­qu’au mo­ment de la crise ico­no­claste du VIIIe siècle com­mence à dis­pa­raître peu à peu en Oc­ci­dent au Ve siècle et elle sera com­plè­te­ment ab­sente dans les arts bar­bares.

 

Les arts du mé­tal nous sont connus grâce au ri­tuel de l’in­hu­ma­tion ha­billée, cou­tume re­prise aux Os­tro­goths pré­sents dans la pé­nin­sule entre 472 et 474. Les tech­niques du cloi­son­né et du mon­tage des pierres en bâte sont trans­mises par les Ger­mains orien­taux ins­tal­lés entre le Ve et le VIe siècle en Oc­ci­dent. Leur dé­co­ra­tion est géo­mé­trique et le dé­cor ha­bi­tuel est le cloi­son­né. En gé­né­ral, il s’agit de fi­bules qui re­pro­duisent un même type d’oi­seau. Ces ob­jets té­moignent d’une pré­di­lec­tion pour les ma­té­riaux nobles, or, in­crus­ta­tion de gre­nats pour les plus luxueux. Le Tré­sor de Guar­ra­zar, dé­cou­vert en 1858, est le ca­deau des rois wi­si­goths, fait de vingt-six cou­ronnes vo­tives et d’une croix en or, à l’Église ca­tho­lique en té­moi­gnage de leur foi. Les œuvres sont mar­quées par l’in­fluence by­zan­tine et dé­notent une grande maî­trise tech­nique.

La tombe de Chil­dé­ric Ier

La tombe de Chil­dé­ric Ier, père de Clo­vis, est dé­cou­verte par l’ef­fet d’un pur ha­sard à Tour­nai en Bel­gique, en 1653, par un ma­çon. Un an­neau si­gil­laire, c’est-à-dire uti­li­sé comme sceau au nom du roi avec son por­trait, fi­gu­rant dans le mo­bi­lier, per­met de sa­voir à qui ap­par­tient cette sé­pul­ture, consti­tuant un tu­mu­lus de 20 à 40 m de dia­mètre. Chil­dé­ric y fut in­hu­mé et, à proxi­mi­té, se trouvent trois fosses com­por­tant res­pec­ti­ve­ment les sque­lettes de 7, 4 et 10 che­vaux. La chambre fu­né­raire ré­vèle des pa­rures, une fi­bule cru­ci­forme en or, sorte d’épingle per­met­tant de fixer un vê­te­ment, un bra­ce­let en or éga­le­ment et l’an­neau si­gil­laire royal. Il faut ajou­ter à cette liste une longue épée à poi­gnée en or et un court scra­ma­saxe, pe­tit sabre d’ori­gine orien­tale.

LA LIT­TÉ­RA­TURE GER­MA­NIQUE

Vers 200 com­mence l’époque pré­clas­sique ger­ma­nique qui dure jus­qu’à 450 en­vi­ron. Dif­fé­rents dia­lectes se dé­ve­loppent, le go­tique se sé­pare du pre­mier ger­ma­nique com­mun. Wul­fi­la (v. 311-383) tra­duit la Bible mais il existe aus­si beau­coup de chants épiques, dont le plus cé­lèbre est ce­lui de la Lé­gende de Hilde, dont les der­nières ver­sions contiennent l’Épo­pée de Gu­drun et des ré­cits en prose de l’époque is­lan­daise tar­dive. Mais il ne nous reste rien de la forme ori­gi­nale de ses épo­pées, les ver­sions que nous en avons sont d’époque plus tar­dive. Au IIIe siècle ap­pa­raît aus­si le poème cour­tois qui sup­pose une vie de cour raf­fi­née. Nous avons éga­le­ment de cette époque des chants à dan­ser et des chœurs.

LA RE­LI­GION DES GER­MAINS

La chris­tia­ni­sa­tion des Ger­mains de­mande huit siècles, car le pro­cé­dé fut à la fois spi­ri­tuel et po­li­tique. Mais que connaît-on réel­le­ment de la re­li­gion, des mythes des Ger­mains d’avant ? À part les élé­ments dé­duits de l’agen­ce­ment de leurs sé­pul­tures, nous sa­vons bien peu de choses. Nous de­vons nous tour­ner vers des au­teurs ro­mains, comme Ta­cite, qui parlent de leurs dieux : der­rière Mars, Isis, Mer­cure se ca­che­raient Thor, Frî­ja, as­si­mi­lée à Vé­nus, et Wo­dan, le dieu su­prême. Ta­cite men­tionne éga­le­ment Man­nus, fils du dieu Tuis­to, an­cêtre com­mun à tous les peuples ger­ma­niques. Vers l’an 200 en­vi­ron, les dia­lectes se dé­ve­loppent, le go­thique se sé­pare le pre­mier du ger­ma­nique com­mun et Wul­fi­la tra­duit la Bible. De nom­breux chants épiques ap­par­tiennent à cette pé­riode, les runes se dé­ve­lop­pant pa­ral­lè­le­ment. En dé­pit des grandes di­ver­si­tés, on peut néan­moins re­trou­ver quelques grands traits ca­rac­té­ris­tiques. De l’ex­po­sé de Ta­cite aux poèmes is­lan­dais de l’Edda, au XIIIe siècle, trente gé­né­ra­tions sont pas­sées.

Les runes, écri­ture de la ma­gie di­vi­na­toire ? 

L’al­pha­bet ru­nique, com­po­sé de vingt-quatre signes, ré­par­tis en trois groupes de huit, est ap­pe­lé fu­tharle, du nom des six pre­miers sons qui le com­posent : f, u, th, a, r, l. Son ori­gine, très cer­tai­ne­ment mé­di­ter­ra­néenne, est in­cer­taine, de­puis la langue étrusque, jus­qu’au grec et au la­tin. Il est em­ployé de­puis le IIe siècle jus­qu’au XIVe siècle par les peuples ger­ma­niques du nord de l’Eu­rope, en Scan­di­na­vie, jus­qu’en Is­lande. C’est la langue du se­cret (ru­nar, en vieil is­lan­dais), uti­li­sée à la fois pour les en­sei­gne­ments éso­té­riques et la pra­tique de la di­vi­na­tion.

Les Goths l’ont peut-être dé­ve­lop­pé à par­tir de l’al­pha­bet étrusque du nord de l’Ita­lie. Plus de quatre mille ins­crip­tions ru­niques et plu­sieurs ma­nus­crits ru­niques ont été mis au jour. En­vi­ron deux mille cinq cents viennent de Suède, le reste de la Nor­vège, du Da­ne­mark, de la Grande-Bre­tagne, de l’Is­lande et des dif­fé­rentes îles au large de la côte de la Grande-Bre­tagne et en Scan­di­na­vie, ain­si que la France, l’Al­le­magne, l’Ukraine et la Rus­sie.

LES HUNS

L’his­toire des Huns se pré­sente en trois prin­ci­pales étapes : la lente pro­gres­sion des clans de­puis la Chine jus­qu’au limes, fron­tière de l’Em­pire ro­main, entre le IIIe siècle avant J.-C. et 408 ; l’apo­gée brève et fou­droyante cen­trée sur le règne d’At­ti­la, de 441 à 453, et la consti­tu­tion d’un Em­pire hun des Car­pates à l’Ou­ral ; l’ef­fon­dre­ment, tout aus­si ra­pide, et la dis­so­lu­tion entre nord de l’Inde et Cau­case aux VIe et VIIe siècles.

 

◆ Les Huns d’Asie, ou Xion­gnu, nous sont connus par les textes chi­nois des IIIe et IIe siècles avant J.-C. À par­tir de 374, ils re­poussent les Alains, Os­tro­goths, Wi­si­goths aux marges, puis à l’in­té­rieur de l’Em­pire ro­main. Vers 400, leur do­mi­na­tion s’étend des Car­pates à l’Ou­ral, les Ger­mains com­battent dans leur ar­mée. En 408, ils fran­chissent le limes, la fron­tière de l’Em­pire ro­main, mul­ti­plient les at­taques éclairs, sèment la ter­reur. Ruga (ou Roas) le Grand (395-434) est le pre­mier roi des Huns uni­fiés en 432. Il monte sur le trône en 408 et ins­taure une po­li­tique que ses ne­veux Ble­da et At­ti­la sui­vront, faite d’une al­ter­nance d’at­taques et de mo­ments de ré­pit pour les Em­pires ro­mains d’Oc­ci­dent et d’Orient. Pour de­ve­nir seul roi, il fait as­sas­si­ner ses deux frères et son oncle. Dans la tra­di­tion hun­nique, il est à son tour em­poi­son­né par ses ne­veux. Dé­si­gné comme suc­ces­seur par son oncle Ruga, Ble­da (v. 390-445) par­tage le trône avec son frère ca­det At­ti­la, entre 434 et 445. Il re­prend la po­li­tique hos­tile à l’Em­pire by­zan­tin, in­flige en Thrace une dé­faite à Théo­dose II, en 434. Les Huns, in­cor­po­rés à l’ar­mée ro­maine, dé­font en 436 les Bur­gondes, à Worms. En 440, Ble­da fran­chit le Da­nube. En 441, il en­va­hit les Bal­kans, se di­rige vers Constan­ti­nople. Théo­dose II, qui a com­plé­té les mu­railles de la ville et rap­pe­lé ses troupes de pro­vince, rompt le trai­té l’unis­sant aux Huns. En 443, les Huns en­va­hissent l’Em­pire by­zan­tin, prennent Ser­di­ca (So­fia), Phi­lip­po­po­lis (Plov­div) et Ar­ca­dio­po­lis (Lu­le­bur­gaz) avant d’écra­ser l’ar­mée de Théo­dose sous les mu­railles de Constan­ti­nople. Seule l’in­ap­ti­tude des Huns à me­ner un siège en règle, par manque de pra­tique po­lior­cé­tique au­tant que d’en­gins de siège, sauve la ville. Les cir­cons­tances exactes de la mort de Ble­da sont in­con­nues. La tra­di­tion veut que son frère At­ti­la (406-453) l’ait as­sas­si­né lors d’une par­tie de chasse, vers 445. Roi des Huns, il porte pro­ba­ble­ment le titre turc de yab­gu, ou de ba­si­leus en grec. Son em­pire s’étend du Rhin à l’Ou­ral, et du Da­nube à la mer Bal­tique. Heu­reu­se­ment pour Rome, son at­ten­tion est dé­tour­née par la com­plexe suc­ces­sion du roi des Francs Sa­liens. At­ti­la, pour ve­nir en aide au prince de son choix, s’en­gage en Gaule. Il est ar­rê­té à la ba­taille des champs Ca­ta­lau­niques en 451. Elle op­pose le pa­trice ro­main Ae­tius et ses al­liés wi­si­goths, francs, alains, bur­gondes aux troupes d’At­ti­la, ren­for­cées par les Os­tro­goths, les Gé­pides et les Hé­rules. Les forces en pré­sence au­raient re­pré­sen­té entre trente mille et cin­quante mille hommes. Ren­tré sur les rives du Da­nube, At­ti­la meurt au dé­but de l’an­née 453, em­poi­son­né par sa der­nière et toute jeune épou­sée, Il­di­co, ou d’une hé­mor­ra­gie in­terne à la suite d’une beu­ve­rie. Son em­pire ne lui sur­vit que peu d’an­nées.

 

◆ Les Huns Blancs, ou Huns Heph­ta­lites, Indo-Eu­ro­péens ap­par­te­nant au groupe Heph­ta­lite, ori­gi­naire d’Af­gha­nis­tan, font par­ler d’eux en Inde du Nord. En 455, ils tentent d’en­va­hir les plaines sep­ten­trio­nales de l’Inde, mais sont ar­rê­tés par les forces du der­nier grand em­pe­reur de la dy­nas­tie des Gup­ta, Skan­da­gup­ta (em­pe­reur de 455 à 467). Tou­te­fois, lors d’une se­conde ten­ta­tive, en 465, ils s’em­parent de la plaine du Gand­ha­ra. Cette base leur per­met de mul­ti­plier les at­taques contre l’Em­pire Gup­ta, qui s’ef­fondre sous leurs coups en 475. La puis­sance hun­nique s’étend peu après, en 484, à la Perse. Mais, en 565, Perses et Turcs d’Asie cen­trale s’unissent, battent les Huns Heph­ta­lites, dont la puis­sance mi­li­taire dis­pa­raît. Les groupes Huns sont tou­te­fois en­core at­tes­tés par des sur­vi­vances dans le Cau­case, jus­qu’au dé­but du VIIIe siècle.

2. Les secondes invasions : les Vikings

HIS­TOIRE DES VI­KINGS

Si l’his­toire des Vi­kings est re­la­ti­ve­ment courte, entre la fin du VIIIe siècle et 1066, date de la conquête de l’An­gle­terre par Guillaume le Conqué­rant, elle est riche en fait d’armes et com­bats. Une éty­mo­lo­gie pos­sible dé­rive d’ailleurs du ra­di­cal vig, « le com­bat » en scan­di­nave. Mais le nom de « vi­king » pour­rait pro­ve­nir éga­le­ment du mot « vik », « baie », le Vi­king est ce­lui qui ap­pa­raît dans la baie. Ils sont ap­pe­lés Nord-man­ni, hommes du Nord, par les Francs, Dani, « Da­nois », par les An­glo-Saxons ou Rus, « Ra­meurs », en Rus­sie. Leur his­toire peut se scin­der en deux pé­riodes : les conquêtes de 793 à 911 et l’ins­tal­la­tion de 911 à 1066. Après cette date, ils se fondent dans les po­pu­la­tions lo­cales. Ré­gis Boyer1, pour sa part, dis­tingue quatre phases. La pre­mière, entre 800 et 850, per­met de dé­cou­vrir la vul­né­ra­bi­li­té oc­ci­den­tale. La deuxième, entre 850 et 900, est mar­quée par de nom­breux raids. Puis, pen­dant presque un siècle, de 900 à 980, les Vi­kings se mêlent aux po­pu­la­tions an­glaise, nor­mande, ir­lan­daise, à celles des îles nord-at­lan­tiques, d’Écosse du Nord-Ouest, de Rus­sie. La der­nière phase, de 980 à 1066, est ca­rac­té­ri­sée par des opé­ra­tions mi­li­taires, des raids mas­sifs par voie de terre ou de mer. En re­vanche, dans le do­maine ar­tis­tique, on ne dis­tingue qu’une seule phase, entre le dé­but du VIIIe et le mi­lieu du XIIe siècle, coïn­ci­dant pour le monde scan­di­nave à une pé­riode par­ti­cu­liè­re­ment brillante et une ex­pan­sion, en di­rec­tion des îles Bri­tan­niques, de styles ve­nus de l’Eu­rope du Nord.

L’ART DES VI­KINGS

Les sources écrites ne sont pas plus an­ciennes que le XIIe siècle. Seule l’ar­chéo­lo­gie four­nit des in­for­ma­tions pour re­cons­ti­tuer les grandes étapes de l’his­toire des Vi­kings. On trouve des traces de leur pas­sage en Nor­vège, au Da­ne­mark, en Suède, en Fin­lande, au nord de la France et tout par­ti­cu­liè­re­ment dans les îles Bri­tan­niques.

L’ar­chi­tec­ture des églises sur pieux

De l’ar­chi­tec­ture, il ne reste rien, parce que les construc­tions étaient en bois. Entre 903 et 1030, ils ont néan­moins bâti des en­sembles for­ti­fiés pour as­su­rer leur sé­cu­ri­té. Il fau­dra at­tendre la conver­sion au chris­tia­nisme pour voir se dé­ve­lop­per un type ar­chi­tec­tu­ral d’une grande ori­gi­na­li­té, les stav­kirkes, les églises en bois. Les stav­kirkes sont des églises mé­dié­vales faites de bois, il en sub­siste moins d’une tren­taine en Nor­vège. Leur nom vient de stav, le pieu, et de kirke, l’église, car l’édi­fice est sup­por­té par de longs pieux en­fon­cés dans le sol. Elles n’ap­par­tiennent pas au seul art vi­king. Elles lui sont lé­gè­re­ment pos­té­rieures. La plus an­cienne, celle d’Urnes, est da­tée des en­vi­rons de 1130. Mais ces églises sont abon­dam­ment or­nées de l’art vi­king, pour la dé­co­ra­tion des fa­çades et des in­té­rieurs, ani­maux fa­bu­leux, en­tre­lacs vé­gé­taux, scènes de la my­tho­lo­gie, le tout voi­si­nant har­mo­nieu­se­ment avec les sym­boles chré­tiens. Ap­pe­lées en fran­çais « églises en bois de­bout », les stav­kirkes les plus cé­lèbres sont celles d’Urnes, de Hed­dal, de Bor­gund, de Hop­pers­tad.

Les styles vi­kings

L’art vi­king, avant le mi­lieu du IXe siècle, nous est par­ve­nu sur­tout par des pièces d’or­fè­vre­rie, des stèles sculp­tées, les roues de char et têtes de dra­gons de la tombe d’Ose­berg et du style du même nom. Après cette date, en rai­son du lien po­li­tique et éco­no­mique éta­bli entre les éta­blis­se­ments vi­kings de part et d’autre de la mer du Nord, se dé­ve­loppent des styles dé­co­ra­tifs an­glo-scan­di­naves : de Borre, de Jel­ling, de Mam­men, de Rin­ge­rike, d’Urnes.

RE­LI­GION, MYTHES ET LÉ­GENDES GER­MA­NO-NOR­DIQUES

La re­li­gion vi­king, tout comme les mythes et lé­gendes se pour­suivent dans leur équi­valent nor­dique et ger­ma­nique. Le Ra­gnarök, la « Fin des dieux », de­vient le « Cré­pus­cule des dieux » chez Ri­chard Wag­ner, qui puise lar­ge­ment son ins­pi­ra­tion dans la my­tho­lo­gie. La cos­mo­go­nie donne les clefs de la nais­sance, mais aus­si de la fin du monde, de l’ap­pa­ri­tion des dieux et des géants, des hommes en­fin. Les mythes mettent en scène Tyr et le loup Fen­rir, la traî­trise de Loki, dans un monde struc­tu­ré par l’Ygg­dra­sil, l’arbre cos­mique, la fon­taine Mî­mir, source de sa­gesse. Les lé­gendes exaltent les hé­ros Si­gurd ou Sieg­fried et Sig­mund, les Val­ky­ries. La re­li­gion des Vi­kings est connue es­sen­tiel­le­ment par l’Edda en prose de Snor­ri Stur­lu­son (1179-1241), ré­cit re­pre­nant et étof­fant des poèmes plus an­ciens et dif­fi­ciles à in­ter­pré­ter, re­grou­pés dans l’Edda poé­tique ou Edda an­cienne, da­tés par­fois du VIIe siècle.

Les dieux de la force et les dieux de la fer­ti­li­té

Le pan­théon du monde ger­ma­no-nor­dique évo­lue entre deux groupes de di­vi­ni­tés, les dieux de la force, ou Ases, et ceux de la fer­ti­li­té, ou Vanes.

Les Ases

– Odin

Prin­ci­pal dieu du pan­théon ger­ma­nique. Fourbe, cruel, il est borgne de­puis qu’il a vou­lu ac­cé­der à la connais­sance : le géant Mi­mir garde en échange son œil. Fils du géant Burr et de Best­la, il est frère de Vili et de Vé. C’est avec ces der­niers qu’il tue le géant Ymir et le dé­pèce pour for­mer les di­verses par­ties du monde. Son épouse est Frigg, son fils Bal­dr. Il ha­bite la Valhöll (le Wal­hal­la), pa­ra­dis des guer­riers morts au com­bat. C’est là que, trô­nant sur Hlid­sk­jálf, il contemple l’uni­vers.

 

	• Ses at­tri­buts :

	– l’épieu Gun­gnir, qu’il jette dans un camp pour lui don­ner la vic­toire ;


	– l’an­neau Draup­nir, qui par ma­gie se mul­ti­plie par 8 toutes les 9 nuits ;



	– le che­val Sleip­nir, doté de 8 pattes.







	• Ses fonc­tions :

	– dieu psy­cho­pompe, il ac­cueille les âmes des guer­riers élus au Wal­hal­la ;


	– dieu du sa­voir, il connaît les runes (ca­rac­tères écrits) et maî­trise la ma­gie ;



	– dieu de la guerre.









- Frigg

Épouse d’Odin. Mère de Bal­dr, elle peut se chan­ger en fau­con. Pour pro­té­ger son fils Bal­dr, elle exige des ani­maux, vé­gé­taux, mi­né­raux, l’en­ga­ge­ment de ne ja­mais lui nuire, en ou­bliant le gui.

- Thor

Dieu du ton­nerre, il est fils d’Odin et de Jörd. Son épouse, Sif, lui donne deux fils, Ma­gni (Force) et Modi (Cou­rage). Son pa­lais est le Bils­kir­nir, aux 540 portes. Thor voyage sur un char tiré par deux boucs, Grince-Dents et Dents-Lui­santes. Prompt à la co­lère, Thor est le pro­tec­teur de l’hu­ma­ni­té, le des­truc­teur de Géants.

 

	• Ses at­tri­buts :

	– le mar­teau Mjöll­nir, qui est uti­li­sé contre les Géants ;


	– les gants de fer, sans les­quels Mjöll­nir ne peut être sai­si ;



	– la cein­ture ma­gique qui double sa force.









- Tyr

Fils d’Odin, ou par­fois du géant Hy­mir. Dieu de la jus­tice, pro­tec­teur de l’ordre, il est Odin de la guerre, quand le com­bat est ce­lui du juste contre l’in­juste, de l’ordre contre le chaos. C’est ce qui l’amène à perdre une main dans la gueule du loup Fen­rir, pour évi­ter que le chaos ne croisse.

- Bal­dr

Fils d’Odin et de Frigg, son nom si­gni­fie « Sei­gneur » (en vieil is­lan­dais). Son sur­nom, « Le Bon », in­dique ses qua­li­tés, re­con­nues par tous les Ases. De son épouse Nan­na il a un fils, For­se­ti. Doué du pou­voir de di­vi­na­tion, Bal­dr pré­vient les Ases des ca­tas­trophes qui les me­nacent, mais il s’at­tire la ja­lou­sie de cer­tains. Le ser­ment ob­te­nu par sa mère Frigg ne le met pas à l’abri de tous les vé­gé­taux, il meurt trans­per­cé par une jeune pousse de gui. Pro­to­type du chef se­cou­rable, il est brû­lé sur son ba­teau. Son frère Her­mo­dr tente en vain de flé­chir la déesse Hel qui pré­side au royaume des morts, Bal­dr ne peut re­ve­nir par­mi les vi­vants. Son re­tour s’ef­fec­tue­ra après la fin des temps.

- Loki

Fils du géant Far­bau­ti et de Lau­fey (ou Nal). Époux de Si­gyn, il a pour fils Nar­fi. Pe­tit, ap­pa­ren­té à l’air et au feu, Loki est le mal, le vo­leur, le des­truc­teur. Il amène le chaos et le mal­heur aux hommes et aux dieux. Ins­ti­ga­teur du meurtre de Bal­dr, les Ases le châ­tient d’une ter­rible ma­nière : lié à une pierre par les in­tes­tins de son fils, on lui jette ré­gu­liè­re­ment au vi­sage une coupe de ve­nin qui pro­voque d’atroces brû­lures.

De ses amours avec la géante An­gro­bo­ba naissent :

	– Fen­rir, le loup mons­trueux ;



	– Hel, la déesse des En­fers ;



	– Loer­mun­gan­dr (le ser­pent de Mid­gar­dr), ser­pent cos­mique qui pro­voque les trem­ble­ments de terre en dé­rou­lant ses an­neaux.





Les Vanes

- Njör­dr

Dieu des vents, de la mer et du feu. Époux de la géante Ska­di qui donne son nom à la Scan­di­na­vie. Il a pour des­cen­dants Freyr et Frey­ja. Il est le pro­tec­teur des ma­rins et de la na­vi­ga­tion.

- Freyr

Fils de Njör­dr, frère de Frey­ja, son nom si­gni­fie « Sei­gneur » (en vieux nor­rois). Prin­ci­pal dieu vane, il pro­tège les ré­coltes, as­sure la paix aux hommes. Époux de la géante Ger­dr, il ré­side avec elle dans le monde des Elfes, l’Alf­heimr.

 

	• Ses at­tri­buts :

	– le ba­teau ma­gique Skid­blad­nir, qu’il uti­lise dans le monde des Elfes ;


	– le san­glier Gul­lin­bors­ti ;



	– le porc et l’éta­lon lui sont consa­crés.









- Frey­ja

Fille de Njör­dr, sœur de Freyr, son nom si­gni­fie la « Dame ». Prin­ci­pale déesse vane, elle ré­side dans sa de­meure cé­leste de Sess­rum­nir. C’est là qu’elle of­fi­cie en qua­li­té de sou­ve­raine des morts. Épouse d’Odr, elle est mère d’un fils, Hnoss, et d’une fille, Ger­si­mi. Déesse de l’amour, de l’éro­tisme, de la poé­sie, elle se dé­place sur un char tiré par des chats.

Le Destin

Bien au-delà, au-des­sus des dieux, Ases ou Vanes, et des hommes, la force agis­sante du monde est le Des­tin. Maître de tout ce qui est et de tout ce qui sera, il do­mine le Bien et le Mal. Les di­vi­ni­tés, qui ne sont pas dans ce cas, de­vront iné­luc­ta­ble­ment s’af­fron­ter au cours du Ra­gnarök, le « Ju­ge­ment des Puis­sances », vé­ri­table apo­ca­lypse, illus­trée par Le Cré­pus­cule des dieux de Ri­chard Wag­ner. Le dé­rou­le­ment du Ra­gnarök :

	– trois hi­vers de dé­so­la­tion se suc­cèdent ;



	– les trois Coqs des En­fers, Fja­larr, Gul­lin­kam­bi, Coq de Suie, an­noncent l’apo­ca­lypse ;



	– Fen­rir rompt ses chaînes, avale le so­leil et la lune ; la terre tremble, la mer en­va­hit les terres ;



	– les géants at­taquent le Wal­hal­la, y par­viennent en es­ca­la­dant l’arc-en-ciel ;



	– dieux et géants s’en­tre­tuent, le monde en­tier se consumme dans les flammes.





Après cette fin du monde, le Des­tin pré­side à la nais­sance du nou­veau, une nou­velle terre est is­sue des eaux, cer­tains dieux ont sur­vé­cu, un couple hu­main est ap­pe­lé à re­peu­pler les lieux, Lif et Lif­thra­sir.



Notes
1. Ré­gis Boyer, Les Vi­kings : his­toire, mythes, dic­tion­naire, Pa­ris, Ro­bert Laf­font, 2008.



  
    CHA­PITRE II
La France mé­dié­vale : l’épo­pée des Francs

1. Les Mérovingiens (Ve-VIIIe siècle)

Les Mé­ro­vin­giens doivent leur nom de dy­nas­tie à ce­lui de Mé­ro­vée (v. 421 ?-v. 457 ?), an­cêtre plus ou moins my­thique de Clo­vis. Ils ap­par­tiennent au groupe de tri­bus franques des Sa­liens, éta­blis entre la Meuse et la ré­gion de Cam­brai d’une part, pour Clo­dion le Che­ve­lu (v. 390-v. 450), et entre l’Es­caut et la ré­gion de Tour­nai en Bel­gique pour Chil­dé­ric Ier (v. 440-481). Ce der­nier conclut avec Rome un trai­té de fé­dé­ra­tion, et com­bat avec le gé­né­ral ro­main Ae­gi­dius (?-464). En­semble, ils re­poussent les Wi­si­goths au sud de la Loire, les Ala­mans, les Saxons. Ae­gi­dius gou­verne à par­tir de Sois­sons. Son fils Sya­grius (430-486) se com­porte en mo­narque in­dé­pen­dant. Bat­tu par Clo­vis à la ba­taille de Sois­sons (486), il est égor­gé peu après.

CLO­VIS FONDE LE ROYAUME DES FRANCS

Clo­vis (466-511) de­vient roi des Francs en 481 et est le fon­da­teur du royaume des Francs ou re­gnum fran­co­rum en ajou­tant aux pos­ses­sions hé­ri­tées de son père Chil­dé­ric l’Alé­ma­nie à l’Est, l’Aqui­taine au Sud-Ouest, le royaume de Sya­grius entre la Somme et la Loire. Il met fin dé­fi­ni­ti­ve­ment à la sou­ve­rai­ne­té ro­maine en Gaule. La réus­site po­li­tique de Clo­vis est liée à sa dé­ci­sion de se conver­tir au chris­tia­nisme, entre 496 et 499, qui lui vaut l’ap­pui de l’Église ca­tho­lique. Vers 507, il choi­sit Pa­ris comme ca­pi­tale. Après lui, la na­ture du pou­voir chez les Francs conduit à l’émiet­te­ment du royaume. Ce der­nier est consi­dé­ré comme un bien pa­tri­mo­nial et fa­mi­lial, à par­ta­ger entre les fils du roi dé­funt.

LUTTES FA­MI­LIALES ET AF­FAI­BLIS­SE­MENT 

En 511, Thier­ry (v. 485-534) re­çoit Metz et sa ré­gion, Clo­do­mir (v. 495-524) celle d’Or­léans, Chil­de­bert (v. 497-558) celle de Pa­ris, Clo­taire (v. 498-561) celle de Sois­sons. Ce der­nier, à la mort de ses frères, s’em­pare de leurs terres, réuni­fie briè­ve­ment le royaume des Francs, mais il est, à sa mort, de nou­veau par­ta­gé entre ses fils. Ces der­niers et leurs des­cen­dants vont s’op­po­ser par la pra­tique de la faide, la ven­geance ger­ma­nique, un meurtre en en­traî­nant un autre par ré­tor­sion. Un épi­sode par­ti­cu­liè­re­ment san­glant voit la dis­pa­ri­tion d’une grande par­tie de la fa­mille mé­ro­vin­gienne avec la haine te­nace que se vouent Bru­ne­haut (547-613), épouse de Si­ge­bert Ier (535-575), et Fré­dé­gonde (v. 545-597), épouse de son frère Chil­pé­ric Ier (v. 525-584). Clo­taire II (584-629), fils de Chil­pé­ric, mas­sacre à son tour les membres de la fa­mille qui tombent entre ses mains. Cela lui per­met, entre ba­tailles et as­sas­si­nats, de réunir sous son au­to­ri­té l’Aus­tra­sie (est de la France et de la Bel­gique, ré­gions rhé­nanes), la Neus­trie (nord-ouest de la France, Bre­tagne ex­cep­tée) et la Bur­gon­die (Bour­gogne et centre de la France au­tour d’Or­léans). C’est sous son règne que l’of­fice de maire du pa­lais de­vient in­amo­vible, en fai­sant le dé­ten­teur vé­ri­table du pou­voir. Le der­nier Mé­ro­vin­gien, unique sou­ve­rain du re­gnum fran­co­rum, est Da­go­bert Ier (v. 605-639). Après lui, les Mé­ro­vin­giens connaissent une longue pé­riode de dé­ca­dence. Ce sont ces rois que le moine Égin­hard (v. 775-840), bio­graphe de Char­le­magne, qua­li­fie de « rois fai­néants », ceux qui n’ont rien fait, « fait néant » de leur règne, dans sa Vita Ca­ro­li Ma­gni, la Vie de Char­le­magne.

L’IR­RÉ­SIS­TIBLE AS­CEN­SION DES MAIRES DU PA­LAIS

Les maires du pa­lais, no­tam­ment ceux de la fa­mille des Pé­pin, nom­més fré­quem­ment ain­si après le fon­da­teur, Pé­pin de Lan­den (v. 580-640), prennent peu à peu la réa­li­té du pou­voir. Pé­pin de Hers­tal (679-714) porte la for­tune des Pé­pin, ou Pip­pi­nides, à un ni­veau qui lui per­met de pré­tendre à la royau­té. Pé­pin le Bref (715-768) dé­pose, en 751, Chil­dé­ric III (v. 714-755), der­nier des Mé­ro­vin­giens, le fait tondre, en­fer­mer dans un couvent. La ton­sure si­gnale moins un état mo­nas­tique im­po­sé que la perte d’un pou­voir ma­gique pré­sent dans la che­ve­lure royale. Les Mé­ro­vin­giens portent de ce fait les che­veux longs. Tondre Chil­dé­ric III, c’est lui en­le­ver la source de son pou­voir. Pé­pin est sa­cré roi par saint Bo­ni­face, avec l’ap­pro­ba­tion du pape Za­cha­rie (741-752) à Saint-De­nis. Il fonde la dy­nas­tie des Ca­ro­lin­giens, qui por­te­ront les che­veux courts.

L’ART MÉ­RO­VIN­GIEN

Les arts mé­ro­vin­giens, arts du mé­tal

Les arts du mé­tal vont connaître un vé­ri­table épa­nouis­se­ment : ils sont hé­ri­tiers de l’art an­tique tout en dé­ve­lop­pant cer­taines in­no­va­tions. In­nom­brables sont les ob­jets de pa­rure, fi­bules, bagues, boucles de cein­ture, de même que les ob­jets de toi­lette. La tech­nique de la cire per­due est em­ployée pour les pièces d’ex­cep­tion. À la fin du VIe siècle, les mo­tifs géo­mé­triques en fil d’ar­gent pré­do­minent dans la pro­duc­tion. Au VIIe siècle ap­pa­raît la « ma­nière mo­no­chrome » qui com­bine in­crus­ta­tion et bro­de­rie d’ar­gent. Dans la se­conde moi­tié du siècle, la bi­chro­mie s’im­pose, avec pla­cage des feuilles d’ar­gent. Le da­mas­sage, al­ter­nance de couche de fer doux et de fer dur, est ob­te­nu par cor­royage, mar­te­lage à chaud, sur­tout em­ployé pour les épées, leur sur­face lais­sant ap­pa­raître des mo­tifs. La da­mas­qui­nure, art d’in­crus­ter du mé­tal sur un sup­port mé­tal­lique dif­fé­rent, connaît un nou­vel es­sor à la fin du VIe siècle. Au VIIe siècle, les bi­joux sont re­haus­sés de fi­li­granes, fils d’or tor­sa­dés et sou­dés, de pierres ou de ver­ro­te­ries mon­tées dans des bâtes, pe­tites mon­tures ser­tis­sant des ca­bo­chons. Saint Éloi, le mi­nistre de Da­go­bert qui fut or­fèvre, réa­lise une grande croix sur­mon­tant la ba­si­lique de Saint-De­nis.

L’en­lu­mi­nure mé­ro­vin­gienne

L’en­lu­mi­nure mé­ro­vin­gienne naît à la fin du VIIe siècle. Par son style, elle se dis­tingue des mo­dèles in­su­laires, d’Ir­lande no­tam­ment, et ita­liens tout comme par sa pré­fé­rence pour les ou­vrages chré­tiens, ceux des Pères de l’Église, saint Jé­rôme ou saint Au­gus­tin. L’or­ne­men­ta­tion des lettres est l’élé­ment le plus im­por­tant des en­lu­mi­nures mé­ro­vin­giennes qui sur­passent en ce do­maine l’art in­su­laire. Les ini­tiales et let­trines de­viennent, avec le temps, de plus en plus grandes et de plus en plus nom­breuses. Les grandes let­trines, oc­cu­pant une page en­tière, ne sont pas uti­li­sées à la dif­fé­rence de l’art in­su­laire. Les ini­tiales sont com­prises dans le texte. Les lettres com­po­sées de pois­sons ou d’oi­seaux en sont ca­rac­té­ris­tiques. La flore joue un rôle im­por­tant et rem­plit l’in­té­rieur des let­trines. La dé­co­ra­tion mé­ro­vin­gienne per­dure en Es­pagne, dans le sud de la France, et en­ri­chit l’art ro­man dès la fin du Xe siècle.

2. Les Carolingiens (VIIIe-Xe siècle)

Les Pip­pi­nides, fa­mille d’ori­gine des Ca­ro­lin­giens, exercent la réa­li­té du pou­voir, en qua­li­té de maire du pa­lais, ma­jore do­mus, de­puis Pé­pin de Hers­tal (v. 645-714). Dès 687 il est prin­ceps re­gi­mi­nis : il exerce donc une sou­ve­rai­ne­té sur tout le ter­ri­toire franc, nomme les ducs et les comtes, in­ter­vient dans la suc­ces­sion des rois mé­ro­vin­giens. Son fils Charles Mar­tel (v. 690-741) est élu maire du pa­lais d’Aus­tra­sie. Après ses vic­toires sur la Neus­trie et l’Aqui­taine, il est maire du pa­lais pour la to­ta­li­té du royaume franc. Son fils, Pé­pin le Bref (715-768), ain­si nom­mé en rai­son de sa pe­tite taille, fonde la dy­nas­tie ca­ro­lin­gienne. As­su­ré de l’ap­pui de l’Église de­puis la te­nue à son ini­tia­tive du Concile de Sois­sons (744), qui la ré­forme et l’épure des prêtres in­dignes, Pé­pin ob­tient en 750 le sou­tien du pape Za­cha­rie (741-752). Il lui de­mande qui doit être roi : ce­lui qui en porte le titre ou ce­lui qui en exerce le pou­voir. Za­cha­rie ré­pond « ce­lui qui exerce vé­ri­ta­ble­ment le pou­voir porte le titre de roi ». En no­vembre 751, Pé­pin dé­pose le der­nier Mé­ro­vin­gien, Chil­dé­ric III (v. 714-755), le fait tondre et en­fer­mer dans un couvent près de Saint-Omer. Élu roi par une as­sem­blée de leudes, grands du royaume, et d’évêques, Pé­pin prend la pré­cau­tion de se faire sa­crer à Sois­sons. En 754, le pape Étienne II (752-757), venu sol­li­ci­ter son aide contre le royaume lom­bard qui le me­nace, le sacre une se­conde fois, ain­si que ses fils Car­lo­man (751-771) et Charles (742-814), fu­tur Char­le­magne.

LE RÈGNE DE CHAR­LE­MAGNE (742-814)

À la mort de Pé­pin en 768, le royaume est par­ta­gé entre ses deux fils. Charles, l’aîné, re­çoit la Neus­trie et l’Aqui­taine oc­ci­den­tale. À Car­lo­man re­viennent la Sep­ti­ma­nie, l’Aqui­taine orien­tale, la Pro­vence, la Bour­gogne, l’Al­sace, l’Alé­ma­nie, une par­tie de la Neus­trie avec Pa­ris et Sois­sons. Le par­tage est si in­égal que la guerre est in­évi­table. Mais Car­lo­man meurt bru­ta­le­ment en 771, lais­sant à Charles la to­ta­li­té du royaume. Roi des Francs (768-814), il s’em­pare du royaume lom­bard (774-814) et de­vient em­pe­reur le 25 dé­cembre 800 par son cou­ron­ne­ment à Rome par le pape Léon III (795-816). Il est dé­sor­mais Charles le Grand, Ca­ro­lus Ma­gnus (Char­le­magne), et donne son nom à la dy­nas­tie ca­ro­lin­gienne.

 

Em­pe­reur d’Oc­ci­dent, Char­le­magne réunit par la conquête une grande par­tie de l’Eu­rope oc­ci­den­tale sous son unique au­to­ri­té : au royaume des Francs s’ajoutent la plus grande par­tie de la Ger­ma­nie, de l’Ita­lie, de l’Es­pagne. Ce vaste em­pire est ad­mi­nis­tré de­puis sa ca­pi­tale d’Aix-la-Cha­pelle se­lon une or­ga­ni­sa­tion mi­li­taire et ad­mi­nis­tra­tive. Aux mi­li­taires, le titre de duc et le du­ché, ou zone ré­cem­ment conquise, où l’au­to­ri­té im­pé­riale doit s’im­po­ser, ou ce­lui de mar­quis ou mar­grave pour les marches, les zones fron­tières de l’em­pire. Aux ad­mi­nis­tra­teurs ci­vils le titre de comte et le com­té où ils ont pou­voir mi­li­taire, ju­di­ciaire, per­çoivent taxes et im­pôts. Les comtes sont des fonc­tion­naires, en prin­cipe ré­vo­cables, choi­sis par­mi les membres des fa­milles de riches pro­prié­taires fon­ciers. Ré­no­va­teur de l’Église qui l’ap­puie et le conseille, Char­le­magne y re­crute les clercs dont il a be­soin pour en faire les « en­voyés du maître », ou mis­si do­mi­ni­ci, à la fois mé­dia­teurs pour les conflits lo­caux, ins­pec­teurs, plé­ni­po­ten­tiaires char­gés de re­ce­voir le ser­ment de fi­dé­li­té des su­jets.

LA RE­NAIS­SANCE CA­RO­LIN­GIENNE

Pro­tec­teur des arts et des lettres, l’em­pe­reur donne nais­sance à la Re­nais­sance ca­ro­lin­gienne, un re­nou­veau cultu­rel fon­dé sur l’étude du la­tin re­dé­cou­vert, des au­teurs clas­siques et la pra­tique des arts li­bé­raux, l’en­sei­gne­ment du tri­vium (gram­maire, dia­lec­tique, rhé­to­rique) et du qua­dri­vium (arith­mé­tique, mu­sique, géo­mé­trie, as­tro­no­mie). Le soin ap­por­té à la mise en place de l’en­sei­gne­ment est lié à l’in­fluence d’Al­cuin (v. 730-804) d’York, à la tête de l’Aca­dé­mie pa­la­tine, com­po­sée de neuf membres, comme les neuf muses, dont Char­le­magne lui-même. La ré­forme de l’école fait par­tie du pro­jet plus gé­né­ral de chris­tia­ni­sa­tion dé­fi­ni dans un ca­pi­tu­laire, acte lé­gis­la­tif di­vi­sé en pe­tits cha­pitres (ca­pi­tu­la), l’Ex­hor­ta­tion gé­né­rale (Ad­mo­nes­tio ge­ne­ra­lis) de 789. Après la mort de ses deux fils aî­nés, Char­le­magne as­so­cie le troi­sième, Louis, à l’Em­pire à par­tir de 813. Char­le­magne meurt en jan­vier 814.

L’EM­PIRE EF­FRI­TÉ 

Louis de­vient l’em­pe­reur Louis le Pieux (814-840), sa­cré en 816 à Reims par le pape Étienne IV (816-817). Son règne est trou­blé par les at­taques des Vi­kings, les conflits avec ses fils qui ont hâte de ré­gner à sa place. Il est dé­po­sé pour quelques mois en 830 par son fils aîné, Lo­thaire, puis contraint par le même à une hu­mi­liante ab­di­ca­tion en 833. Chaque fois, faute d’ap­puis, Lo­thaire ne peut se main­te­nir sur le trône. Louis le Pieux est ré­ta­bli, gra­cie chaque fois son fils. Il meurt en 840. Aus­si­tôt ses trois fils se dis­putent l’Em­pire, re­ve­nu à Lo­thaire Ier (840-855). Après plus de deux ans de guerre, le trai­té de Ver­dun (843) par­tage l’hé­ri­tage : Lo­thaire Ier re­çoit la Fran­cie mé­diane (de la Frise à la Pro­vence, plus le nord de l’Ita­lie), Charles II le Chauve (roi de Fran­cie oc­ci­den­tale de 843 à 877, em­pe­reur d’Oc­ci­dent de 875 à 877) la Fran­cie oc­ci­den­tale, fu­tur royaume de France, et Louis le Ger­ma­nique (843-876) la Fran­cie orien­tale, ou Ger­ma­nie. Leurs fils se dis­putent à leur tour un em­pire de plus en plus mor­ce­lé, où le titre im­pé­rial s’est vidé de pré­ro­ga­tive po­li­tique vé­ri­table. Les der­niers Ca­ro­lin­giens sont vic­times d’une double me­nace : les Vi­kings mul­ti­plient les raids, l’aris­to­cra­tie se ren­force de­vant l’in­cu­rie royale. En 911, par le trai­té de Saint-Clair-sur-Epte, Charles le Simple (893-922) cède la Basse-Seine au chef vi­king Rol­lon (v. 860 ?-v. 933 ?), ébauche du fu­tur du­ché de Nor­man­die. Charles III le Gros (roi de Fran­cie oc­ci­den­tale de 885 à 887) est dé­chu par les grands du royaume au pro­fit d’Eudes de France (888-898), comte de Pa­ris. Charles le Simple, un Ca­ro­lin­gien, lui suc­cède pour­tant. Ce n’est que par­tie re­mise pour la puis­sante fa­mille d’Eudes, les Ro­ber­tiens. Le der­nier des Ca­ro­lin­giens, Louis V (986-987), meurt à vingt ans d’une chute de che­val, sans hé­ri­tier. L’as­sem­blée des grands du royaume, réunie à Sen­lis, élit comme roi Hugues Ca­pet (987-996), pe­tit-fils de Ro­bert Ier (roi de Fran­cie oc­ci­den­tale, 922-923), frère d’Eudes. La dy­nas­tie des Ca­pé­tiens (987-1848) com­mence.

L’ART CA­RO­LIN­GIEN : DE NOU­VELLES FORMES D’EX­PRES­SION

L’art ca­ro­lin­gien dé­ve­loppe de nou­velles formes d’ex­pres­sion, nées de la ren­contre de dif­fé­rents peuples et cultures avec un pro­gramme de construc­tion dont l’Em­pire ro­main reste le mo­dèle. Mais l’art ca­ro­lin­gien inau­gure aus­si l’époque d’un Oc­ci­dent dé­si­reux de res­pec­ter la foi chré­tienne et son en­sei­gne­ment. L’em­pe­reur Char­le­magne in­vite à sa cour les meilleurs re­pré­sen­tants de la culture ec­clé­sias­tique la­tine, ce qui per­met aux arts de toutes les dis­ci­plines de se dé­ve­lop­per dans un cli­mat fa­vo­ri­sé, né­ces­saire à leur épa­nouis­se­ment. Il s’en­toure de mis­sion­naires an­glo-saxons et ir­lan­dais, dé­ten­teurs de la culture grecque au­tant que de celle is­sue des textes sa­crés. Ain­si Al­cuin (v. 730-804) de l’école d’York, mais aus­si Théo­dulf (?-821), le Wi­si­goth, An­gil­bert (v. 750-814), le Ger­main, de­viennent le centre d’une so­cié­té cultu­relle cos­mo­po­lite. C’est en fait une vé­ri­table re­nais­sance qui se pro­duit après les pé­riodes trou­blées des in­va­sions bar­bares. L’art ca­ro­lin­gien tien­dra son ori­gi­na­li­té des in­fluences by­zan­tines, bar­bares, mo­za­rabes et de son re­tour aux va­leurs de l’An­ti­qui­té.

L’ar­chi­tec­ture ca­ro­lin­gienne : l’exemple de Saint-Gall

L’ar­chi­tec­ture ca­ro­lin­gienne reste l’art ma­jeur. Elle puise son ins­pi­ra­tion dans celle de Rome et re­noue avec les édi­fices à bâ­ti­ment cen­tral comme la cha­pelle du pa­lais d’Aix, bâ­ti­ment le plus im­por­tant par­mi les édi­fices ca­ro­lin­giens. Cette der­nière est une trans­po­si­tion de l’église Saint-Vi­tal à Ra­venne, à l’ori­gine cha­pelle pa­la­tine de Jus­ti­nien. Sa construc­tion sous l’égide d’Odon de Metz (742-814) s’étend de 796 à 805. Char­le­magne pré­fé­rait Aix-la-Cha­pelle à toutes ses ré­si­dences, car elle se trou­vait, après la conquête de l’Ita­lie et celle de la Saxe, au centre de son Em­pire. Par rap­port à l’église by­zan­tine, la cha­pelle ca­ro­lin­gienne, dans le do­maine de la construc­tion, ajoute un pro­grès, ce­lui d’avoir des ga­le­ries por­teuses de voûtes s’éta­geant au­tour du bâ­ti­ment cen­tral. Pour ré­soudre le pro­blème d’un cler­gé et d’une as­sis­tance de plus en plus nom­breux, les ar­chi­tectes ca­ro­lin­giens agran­dissent les ba­si­liques par les trois ab­sides si­tuées à l’est, à l’op­po­sé du porche. Le plus an­cien exemple d’édi­fice sym­bo­li­sant le re­tour aux sources pa­léo­chré­tiennes est ce­lui de l’ab­ba­tiale de Saint-De­nis. Édi­fiée sur l’ordre de Char­le­magne sur l’em­pla­ce­ment de l’an­cienne église mé­ro­vin­gienne, consa­crée en 775 par l’abbé Ful­rad, elle dis­pa­raît quatre siècles plus tard après la dé­ci­sion de l’abbé Su­ger d’en faire la ba­si­lique la plus pres­ti­gieuse du royaume, né­cro­pole royale. Le plan de Saint-Gall, des­si­né entre 817 et 823, re­flète les nou­velles ten­dances, nées du concile d’Aix (816-817). La ba­si­lique re­pré­sente une par­faite syn­thèse de tout ce dont une com­mu­nau­té mo­nas­tique a be­soin pour vivre en au­to­no­mie.

L’en­lu­mi­nure ca­ro­lin­gienne : des œuvres pro­li­fiques

Si l’art de l’en­lu­mi­nure ca­ro­lin­gienne nous est par­ve­nu, c’est grâce aux écoles pa­la­tines et aux mo­nas­tères, où l’on en­seigne l’illus­tra­tion des livres à une élite culti­vée. L’in­ten­si­té de la pro­duc­tion lit­té­raire et ar­tis­tique, la dif­fu­sion des œuvres fa­vo­risent l’éla­bo­ra­tion des livres sous tous leurs as­pects : dé­co­ra­tion, texte, écri­ture, re­liure. Les plus an­ciens ma­nus­crits ca­ro­lin­giens com­mencent avec l’Évan­gé­liaire de Go­des­calc, réa­li­sé sur un par­che­min pourpre, à l’encre d’or et d’ar­gent, pour Char­le­magne et sa femme Hil­de­garde, afin de com­mé­mo­rer la ren­contre de l’em­pe­reur, en 781, avec le pape Ha­drien Ier. Un deuxième foyer ar­tis­tique qui per­dure après la mort de Char­le­magne a son centre en Cham­pagne à l’ab­baye d’Haut­vil­lers, près d’Éper­nay, et à celle de Reims. Les évan­gé­liaires da­tés d’entre 790 et 810 sont par­ti­cu­liè­re­ment luxueux : Évan­gé­liaire du cou­ron­ne­ment, Évan­gé­liaire de Xan­ten, Évan­gé­liaire de Liu­thar. L’œuvre pro­li­fique des ar­tistes en­lu­mi­neurs se pour­suit sous le règne de son fils, Louis le Pieux, dès 820-830, et consacre l’in­fluence de la nou­velle école de Reims, avec l’Évan­gé­liaire d’Eb­bon. De la même fa­çon que pour la sculp­ture sur ivoire, l’en­lu­mi­nure ca­ro­lin­gienne re­pré­sente, sur un plan unique, ce qui en réa­li­té s’éche­lonne dans la na­ture en pro­fon­deur. De même, les évé­ne­ments éche­lon­nés dans le temps sont fi­gu­rés si­mul­ta­né­ment. On y note éga­le­ment une per­son­ni­fi­ca­tion sym­bo­lique d’élé­ments, tels les astres, les di­vi­ni­tés, qui ne sont plus se­con­daires comme sur les ma­nus­crits an­tiques, mais par­ti­cipent di­rec­te­ment à l’évé­ne­ment.

3. Les Capétiens directs (987-1328) et les premiers Valois (1328-1380)

DES PRE­MIERS CA­PÉ­TIENS À SAINT LOUIS (987-1270)

Les Ca­pé­tiens règnent en France de 987 à 1848. Leur nom leur vient d’Hugues Ier (987-996), dit « Ca­pet » ou à la courte cape. Duc des Francs, il est élu roi en 987. Il gou­verne plei­ne­ment son do­maine royal li­mi­té au nord par l’Es­caut et la Meuse, à l’est par la Saône et le Rhône. La Bre­tagne est in­dé­pen­dante, sa su­ze­rai­ne­té au sud toute no­mi­nale. Il inau­gure la stra­té­gie des Ca­pé­tiens pour se main­te­nir et ac­croître peu à peu leur pou­voir : ma­riages avan­ta­geux, fiefs sans hé­ri­tiers ré­cu­pé­rés, usage du droit féo­dal, no­tam­ment l’ost, ser­vice mi­li­taire dû au sei­gneur. Sou­te­nus par l’Église, les Ca­pé­tiens ac­quièrent un ca­rac­tère sa­cré en al­lant re­ce­voir le sacre à Reims. Jus­qu’en 1328, ils peuvent en outre comp­ter en per­ma­nence sur un hé­ri­tier mâle pour as­su­rer la conti­nui­té de la dy­nas­tie. Au sein des Ca­pé­tiens, cer­tains sou­ve­rains se dé­tachent par leur per­son­na­li­té et leur ac­ti­vi­té. Louis VI le Gros (1108-1137) en fait par­tie. En convo­quant, le pre­mier, l’ost, il em­pêche l’em­pe­reur ger­ma­nique Hen­ri V (1111-1125) d’en­va­hir le pays. Il confie l’ad­mi­nis­tra­tion au sage abbé Su­ger (v. 1080-1151) qui ren­force l’au­to­ri­té royale et lui at­tire le sou­tien de la bour­geoi­sie dont les droits sont ré­gle­men­tés. Il fait édi­fier la nou­velle ba­si­lique go­thique de Saint-De­nis, dont il est abbé. Son fils Louis VII (1137-1180) par­ti­cipe à la se­conde croi­sade (1145-1149), épouse Alié­nor d’Aqui­taine (v. 1122-1204), mais cette riche ré­gion lui échappe après l’an­nu­la­tion du ma­riage en 1152, et re­vient au nou­vel époux d’Alié­nor, le roi d’An­gle­terre Hen­ri II Plan­ta­ge­nêt (1154-1189). Phi­lippe II, dit Phi­lippe Au­guste (1180-1223), est le pre­mier grand Ca­pé­tien, par son œuvre d’ac­crois­se­ment du royaume, de contrôle des féo­daux. Il donne un pres­tige à la dy­nas­tie, porte le pre­mier, après 1190, le titre de rex fran­ciae, roi de France, et non plus ce­lui de rex fran­co­rum, roi des Francs. Il confirme en 1185 sa pos­ses­sion du Ver­man­dois, de l’Ar­tois et de l’Amié­nois contre les féo­daux. Pré­oc­cu­pé par l’im­por­tance des pos­ses­sions conti­nen­tales des Plan­ta­ge­nêt, il doit un temps re­non­cer à lut­ter contre eux pour par­ti­ci­per avec Ri­chard Cœur de Lion (1189-1199), duc de Nor­man­die et d’Aqui­taine, comte du Maine et d’An­jou, à la troi­sième croi­sade (1190-1199). Re­ve­nu en France en 1191, Phi­lippe Au­guste re­prend la lutte contre le sou­ve­rain an­glais. Il conquiert ain­si entre 1202 et 1205 le Maine, l’An­jou, la Tou­raine, le nord du Poi­tou et de la Sain­tonge. Le 27 juillet 1214 il rem­porte une écla­tante vic­toire à Bou­vines sur les ar­mées du comte de Flandre et de l’em­pe­reur ger­ma­nique. Il est alors au faîte de sa gloire, consi­dé­ré comme le plus puis­sant sou­ve­rain d’Eu­rope. Il amé­liore l’ad­mi­nis­tra­tion du royaume, dé­cou­pé en cir­cons­crip­tions, les bailliages, pla­cés sous l’au­to­ri­té d’un fonc­tion­naire royal, le bailli. Mieux ad­mi­nis­tré, le royaume pro­duit plus d’im­pôts, en­ri­chis­sant le tré­sor royal. Il en­cou­rage le com­merce, ac­corde des pri­vi­lèges aux mé­tiers et guildes, aux com­munes. Il fait construire la for­te­resse de Gi­sors et celle du Louvre à Pa­ris.

Saint Louis

Le pe­tit-fils de Phi­lippe Au­guste, Louis IX, ou Saint Louis (1226-1270), a plus de suc­cès comme ad­mi­nis­tra­teur que dans ses en­tre­prises mi­li­taires. Il conclut une paix avec les Plan­ta­ge­nêt, mais en­tre­prend deux croi­sades mal­heu­reuses, l’une de 1248 à 1254 en Égypte, où il est fait pri­son­nier, l’autre de­vant Tu­nis où il meurt de la peste en 1270. Connu par l’ima­ge­rie po­pu­laire du sou­ve­rain ren­dant la jus­tice sous un chêne, il s’af­firme comme le juge su­prême, l’ins­tance d’ap­pel pour l’en­semble du royaume. Il aide à la nais­sance d’une cour sou­ve­raine, le Par­le­ment, qui rend la jus­tice. Il crée une mon­naie stable, va­lable dans tout le royaume, le gros d’ar­gent. Par le trai­té de Pa­ris (1258), l’An­gle­terre re­nonce à la Nor­man­die, au Maine, à l’An­jou et au Poi­tou, met­tant fin à la guerre. Il fait édi­fier à Pa­ris la Sainte-Cha­pelle entre 1243 et 1248 pour abri­ter les saintes re­liques du Christ rap­por­tées de Constan­ti­nople, no­tam­ment la cou­ronne d’épines. Il pour­suit les juifs, ban­nis en 1254, rap­pe­lés quelques an­nées plus tard contre une ran­çon. En 1269, il leur im­pose le port de la rouelle, rond de cou­leur jaune, évo­quant l’or et la cu­pi­di­té.

UN ROI DE FER : PHI­LIPPE IV LE BEL

Phi­lippe IV le Bel (1285-1314) est le der­nier grand Ca­pé­tien di­rect, créa­teur de la mo­nar­chie mo­derne. Grand ad­mi­nis­tra­teur, il crée la Chambre des comptes qui gère les fi­nances royales, convoque pour la pre­mière fois les trois ordres, cler­gé, no­blesse, tiers état, pour le vote de contri­bu­tions fi­nan­cières, pré­fi­gu­rant les fu­turs états gé­né­raux. Mais son règne est as­som­bri par les ma­ni­pu­la­tions mo­né­taires. En ef­fet, il ef­fec­tue plu­sieurs émis­sions de mon­naies d’or qui pro­voquent spé­cu­la­tion et in­fla­tion, en­traî­nant l’ap­pau­vris­se­ment de la po­pu­la­tion pay­sanne. Celle-ci se sou­lève mais les ré­voltes sont du­re­ment ré­pri­mées, ce qui est dé­non­cé par la pa­pau­té. Les Tem­pliers sont éli­mi­nés en 1307, leurs biens sai­sis. Les juifs sont ex­pul­sés du royaume, les sy­na­gogues ven­dues. Phi­lippe le Bel fait évo­luer la mo­nar­chie vers le pou­voir ren­for­cé du roi et la cen­tra­li­sa­tion. Il heurte en cela les ha­bi­tudes mé­dié­vales d’un prince qui se doit de gou­ver­ner avec les grands de son royaume. Il s’en­toure donc d’un groupe de lé­gistes char­gés de dé­fi­nir le pou­voir du sou­ve­rain, au-des­sus de tous les autres, y com­pris du pape, en son royaume, et sans par­tage ou dé­lé­ga­tion pos­sible. C’est ain­si que la bulle Unam sanc­tam de Bo­ni­face VIII, pro­cla­mant la su­pé­rio­ri­té du spi­ri­tuel sur le tem­po­rel, pro­voque une ré­ac­tion vio­lente, l’en­voyé du roi, Guillaume de No­ga­ret (v. 1260-1313), son plus fa­meux lé­giste, au­rait gi­flé ou lais­sé gi­fler le sou­ve­rain pon­tife lors de l’at­ten­tat d’Ana­gni, en 1303. Le roi fait ar­rê­ter et em­pri­son­ner le pape Bo­ni­face VIII (1294-1303), qui meurt peu après sa li­bé­ra­tion. En dé­pit de son échec à s’em­pa­rer du com­té de Flandre, Phi­lippe le Bel ac­croît le royaume de la Cham­pagne, de la Na­varre, du com­té de Chartres, de Lille, Douai, Bé­thune. Après sa mort, ses trois fils se suc­cèdent ra­pi­de­ment sur le trône, sans hé­ri­tier mâle.

LES PRE­MIERS VA­LOIS (1328-1380)

En 1328, c’est un cou­sin du der­nier Ca­pé­tien di­rect qui est choi­si comme roi sous le nom de Phi­lippe VI (1328-1350). Il inau­gure la dy­nas­tie des Va­lois (1328-1589). Son règne tout comme ce­lui de son fils Jean II (1350-1364) sont sans éclat, mar­quant prin­ci­pa­le­ment le dé­ve­lop­pe­ment de la guerre de Cent Ans, la dé­faite de Cré­cy en 1346, celle de Poi­tiers en 1356. Le pre­mier grand sou­ve­rain de la dy­nas­tie des Va­lois est le roi Charles V (1364-1380).

Charles V le Sage (1364-1380)

Ra­re­ment sou­ve­rain est mon­té sur le trône dans des condi­tions si dif­fi­ciles. De­puis le dé­sastre de Poi­tiers, en 1356, le roi est cap­tif en An­gle­terre, le fu­tur Charles V, le pre­mier à por­ter le titre de dau­phin en tant qu’hé­ri­tier de­puis que le Dau­phi­né a été rat­ta­ché à la cou­ronne, doit exer­cer la réa­li­té du pou­voir. Face à lui, la grande no­blesse avide de le main­te­nir sous tu­telle, ses plus proches pa­rents en pre­mier, la bour­geoi­sie de Pa­ris qui sai­sit là l’oc­ca­sion de s’éman­ci­per des taxes avec Étienne Mar­cel (v. 1305-1358), pré­vôt des mar­chands, un royaume entre les mains an­glaises pour les trois cin­quièmes. Roi de plein exer­cice à par­tir de 1364, en moins de vingt ans, il a en­di­gué la ré­volte des bour­geois de Pa­ris, domp­té les nobles, ne lais­sant aux An­glais qu’une frange lit­to­rale dans le Sud-Ouest et Ca­lais. Prince let­tré, il crée une im­por­tante bi­blio­thèque royale, amé­nage le Louvre, fait édi­fier la Bas­tille pour sur­veiller les Pa­ri­siens. Il com­met l’er­reur ma­jeure, sur son lit de mort, d’abo­lir les im­pôts, croyant la guerre de Cent Ans ache­vée, grâce no­tam­ment aux ex­ploits de son conné­table, Ber­trand Du Gues­clin (1320-1380), au­quel il ac­corde le for­mi­dable pri­vi­lège post­hume d’être in­hu­mé en l’ab­ba­tiale de Saint-De­nis, né­cro­pole royale. La fo­lie de son fils Charles VI, l’af­fai­blis­se­ment du pou­voir royal per­mettent aux An­glais de s’em­pa­rer d’une grande par­tie du pays. Il semble alors dis­pa­raître pour de­ve­nir une France an­glaise, condi­tion sous la­quelle nous la trai­te­rons jus­qu’à son re­tour à l’in­dé­pen­dance avec Charles VII.





  
    CHA­PITRE III
Un monde chré­tien

1. L’Église du VIIIe au XVe siècle

LES ÉTATS PON­TI­FI­CAUX, DE LA DO­NA­TION DE PÉ­PIN AUX CONSTI­TU­TIONS ÉGI­DIENNES (754-1357)

Les États pon­ti­fi­caux sont le tem­po­rel ter­ri­to­rial du pape, qui les gou­verne en sou­ve­rain. Leur ori­gine naît de la né­ces­si­té de pro­té­ger le Saint-Siège des em­piè­te­ments des Lom­bards. L’au­to­ri­té pon­ti­fi­cale, li­mi­tée en­core par le poids des grandes fa­milles, s’exerce dif­fi­ci­le­ment sur Rome. En 754, l’al­liance de la pa­pau­té et de la dy­nas­tie ca­ro­lin­gienne se noue. Pé­pin le Bref est sa­cré par le pape ain­si que ses deux fils, re­con­nu roi lé­gi­time au dé­tri­ment du der­nier sou­ve­rain mé­ro­vin­gien. Il re­pousse les Lom­bards et, à Quier­zy-sur-Oise, signe le trai­té de Quier­zy ou do­na­tion de Pé­pin, par la­quelle la pa­pau­té re­çoit l’exar­chat de Ra­venne dont la Penta­pole, la Corse, la Sar­daigne, la Si­cile, les pro­vinces d’Émi­lie. Ce­pen­dant Pé­pin, en dé­pit de sa puis­sance nais­sante, ne re­pré­sente pas un sou­ve­rain au pres­tige as­sez grand pour as­seoir la do­na­tion. Les chan­cel­le­ries ca­ro­lin­gienne et pon­ti­fi­cale vont s’ac­cor­der sur un faux, connu comme la do­na­tion de Constan­tin. Se­lon ce do­cu­ment apo­cryphe, Constan­tin au­rait don­né, en 335, toutes les pro­vinces d’Oc­ci­dent au pape Syl­vestre Ier (314-335). Ré­vé­lée par Pé­pin en 754, la do­na­tion de Constan­tin est confir­mée par son fils Char­le­magne en 774. Les États pon­ti­fi­caux sont ain­si créés. En 1198, In­no­cent III (1198-1216) forme le Pa­tri­moine de Saint-Pierre, pro­vince au­tour de Vi­terbe, Ci­vi­ta­vec­chia, ex­cluant Rome. L’em­pe­reur Louis le Pieux (814-840) leur im­pose en 824 la Consti­tu­tio Ro­ma­na qui re­vient à les pla­cer sous tu­telle im­pé­riale et sur­tout à confé­rer aux em­pe­reurs le droit d’in­ter­ve­nir dans l’élec­tion pon­ti­fi­cale. Ce rôle est mis en œuvre en 962. La pa­pau­té est une fois de plus confron­tée à l’aris­to­cra­tie ro­maine. Elle se trouve un pro­tec­teur en la per­sonne du roi Ot­ton Ier (936-973) de Ger­ma­nie. Ses ar­mées as­surent la pro­tec­tion du pape qui le cou­ronne « em­pe­reur des Ro­mains ». Il est le pre­mier em­pe­reur ro­main ger­ma­nique. L’in­ter­ven­tion de ses suc­ces­seurs ne se li­mite pas à l’élec­tion du sou­ve­rain pon­tife et ré­duit trop fré­quem­ment l’élu à un rôle de fi­gu­ra­tion. Jus­qu’en 1059, le pape est dé­si­gné par l’em­pe­reur ger­ma­nique. Un dé­cret de Ni­co­las II (1059-1061) pré­voit son élec­tion par un col­lège de car­di­naux, va­li­dée par ac­cla­ma­tion par le cler­gé et le peuple de Rome. Le dé­cret re­nou­velle la condam­na­tion de la si­mo­nie et du ni­co­laïsme (la vente des sa­cre­ments ou la vie en concu­bi­nage). L’in­ter­ven­tion im­pé­riale de­vient une simple confir­ma­tion. Gré­goire VII (1073-1085) dé­nie au pou­voir sé­cu­lier l’in­ves­ti­ture des ab­bés ou évêques, pro­vo­quant la que­relle des In­ves­ti­tures et sa dé­po­si­tion par l’em­pe­reur ger­ma­nique Hen­ri IV (1056-1105). Si le concor­dat de Worms (1122) met fin au conflit, l’em­pe­reur ger­ma­nique in­ter­vient en­core dans les af­faires tem­po­relles de l’Église à la suite de la ré­volte d’Ar­naud de Bres­cia (v. 1100-1155), moine dé­non­çant le pou­voir tem­po­rel du pape. Rome de­vient une Ré­pu­blique pour dix ans, entre 1145 et 1155, le pape can­ton­né au spi­ri­tuel. Fré­dé­ric Ier Bar­be­rousse (1152-1190) dé­bar­rasse le pape du moine mais en échange veut un pon­tife à sa dé­vo­tion. N’ob­te­nant pas ce qu’il dé­sire, il sus­cite un an­ti­pape, en 1159, Vic­tor IV (1159-1164), contre le lé­gi­time Alexandre III (1159-1181). Les États pon­ti­fi­caux s’ac­croissent en 1115 des biens don­nés par la com­tesse Ma­thilde de Tos­cane (1046-1115), fer­vente guelfe, par­ti du pape op­po­sé aux gi­be­lins fa­vo­rables à l’em­pe­reur. C’est en son châ­teau que Gré­goire VII se ré­fu­gie et que l’em­pe­reur Hen­ri IV (1056-1105) s’hu­mi­lie lors de l’en­tre­vue de Ca­nos­sa, où il s’age­nouille de­vant le pape et re­con­naît sa su­pré­ma­tie. La do­na­tion de Ma­thilde com­prend la Tos­cane, Reg­gio d’Émi­lie, Mo­dène, Parme, Fer­rare, les du­chés de Spo­lète et de Ca­me­ri­no.

Les Consti­tu­tions égi­diennes (1357)

Les Consti­tu­tions égi­diennes (1357) sont le re­cueil consti­tu­tion­nel des États pon­ti­fi­caux. Leur su­per­fi­cie, éten­due au XIVe siècle, et un nombre gran­dis­sant de vas­saux et de su­jets rendent né­ces­saire un texte dé­fi­nis­sant non seule­ment les pou­voirs dans les États, mais les rap­ports avec les autres puis­sances sou­ve­raines. Re­cueil de lois, dé­crets an­té­rieurs ré­par­tis en six livres, leur titre réel est Consti­tu­tiones Sanc­tae Ma­tris Ec­cle­siae. Elles sont pro­mul­guées par un prince de l’Église, homme d’État, guer­rier – il fut condot­tiere, chef d’une ar­mée de mer­ce­naires –, le car­di­nal Gil de Al­bor­noz (1310-1367), alors vi­caire gé­né­ral des États pon­ti­fi­caux. Le ter­ri­toire est di­vi­sé en cinq pro­vinces : Cam­pagne et Ma­ri­time (entre Rome, Os­tie, val­lée du Liri et Ter­ra­ci­na), du­ché de Spo­lète, marche d’An­cône, pa­tri­moine de Saint-Pierre, Ro­magne. Elles sont di­ri­gées par un rec­teur, ou gou­ver­neur, nom­mé par le pape, as­sis­té d’un conseil de sept juges qu’il lui re­vient de choi­sir. Les Consti­tu­tions égi­diennes de­meurent en usage jus­qu’en 1816.

L’ÉGLISE, DE GRÉ­GOIRE LE GRAND (590-604) À LA FIN DE LA RE­CON­QUIS­TA (1492)

L’his­toire de l’Église, entre le pon­ti­fi­cat de Gré­goire le Grand (590-604) et le triomphe du chris­tia­nisme en Eu­rope avec la dis­pa­ri­tion du der­nier royaume mu­sul­man en 1492, peut être scin­dée en deux pé­riodes. La pre­mière, du VIIe au XIIIe siècle, re­pré­sente la chris­tia­ni­sa­tion, sui­vie du conflit avec l’Em­pire, et en­fin l’apo­gée du XIIIe siècle sous le pon­ti­fi­cat d’In­no­cent III (1198-1216), en dé­pit de la vio­lence de la ré­pres­sion contre les mou­ve­ments ju­gés hé­ré­tiques. La se­conde, après la vic­toire sur l’Em­pire, sym­bo­lise la lutte avec les mo­nar­chies na­tio­nales en cours d’af­fir­ma­tion, en France et en An­gle­terre. La pa­pau­té, re­pliée en Avi­gnon, est se­couée de crises vio­lentes aux XIVe et XVe siècles : on parle du grand schisme d’Oc­ci­dent (1378-1417), in­ca­pa­ci­té à se ré­for­mer de l’in­té­rieur, qui conduit à la Ré­forme pro­tes­tante.

L’Église, de Grégoire le Grand (590-604) à In­no­cent III (1198-1216)

Gré­goire Ier le Grand (590-604), né dans une fa­mille aris­to­cra­tique de Rome, vers 540, de­vient pape à son corps dé­fen­dant – il tente tout pour ne pas être consa­cré en 590. Il est le pre­mier moine, proche des Bé­né­dic­tins pro­ba­ble­ment, à de­ve­nir sou­ve­rain pon­tife. Il s’at­tache à l’évan­gé­li­sa­tion de l’Eu­rope : en ame­nant les rois lom­bards ariens au ca­tho­li­cisme, et en en­voyant des mis­sion­naires, comme Au­gus­tin de Can­tor­bé­ry (?-604) et ses qua­rante moines du mont Cae­lius, en Grande-Bre­tagne en 597. La par­ti­cu­la­ri­té de ce tra­vail d’évan­gé­li­sa­tion est double : il faut une or­ga­ni­sa­tion ri­gou­reuse afin que chaque pays évan­gé­li­sé soit in­sé­ré dans l’ad­mi­nis­tra­tion ec­clé­sias­tique, ain­si qu’une vo­lon­té d’adap­ter les exi­gences théo­lo­giques aux réa­li­tés hu­maines. Les au­to­ri­tés lo­cales, no­tam­ment les sou­ve­rains des peuples ger­mains, du culte po­pu­laire des saints et re­liques, de l’adhé­sion aux mi­racles doivent être res­pec­tés. L’at­ten­tion por­tée à cette chris­tia­ni­sa­tion ac­cep­tée et non su­bie est pal­pable dans cer­taines des plus de huit cents lettres lais­sées par Gré­goire Ier. Il veut in­car­ner une au­to­ri­té pa­ter­nelle et se nomme ser­vus ser­vo­rum Dei, « ser­vi­teur des ser­vi­teurs de Dieu », dont ses suc­ces­seurs fe­ront un titre. L’Église an­glo-saxonne est elle di­rec­te­ment sou­mise à Rome, qui nomme le Tarse Théo­dore ar­che­vêque de Can­tor­bé­ry de 669 à 690. Au VIIIe siècle, l’Église, me­na­cée par les Lom­bards, se dé­tourne de la tu­telle by­zan­tine au pro­fit des rois francs.

La réforme grégorienne : la réponse à une crise

Si la ré­forme gré­go­rienne doit son nom à Gré­goire VII (1073-1085), elle est en réa­li­té, sous son pon­ti­fi­cat, un pro­lon­ge­ment et non une ini­tia­tive nais­sante. La ré­forme com­mence bien au­pa­ra­vant et se pour­suit jus­qu’au dé­but du XIIe siècle. Elle re­pose sur trois fon­de­ments prin­ci­paux : la lutte contre le manque de for­ma­tion du cler­gé, la place émi­nente du pape, élu de­puis 1059 par le tout nou­veau col­lège des car­di­naux ; l’in­dé­pen­dance de l’Église, seule à même de se di­ri­ger et de choi­sir et pro­mou­voir ses membres, no­tam­ment contre les pré­ten­tions des em­pe­reurs ger­ma­niques. La ré­forme est la ré­ponse à une crise pro­fonde aux Xe et XIe siècles. Confron­tée à l’ordre ca­ro­lin­gien en voie de dis­pa­ri­tion, l’Église tombe sous la coupe des em­pe­reurs ger­ma­niques, Ot­ton Ier (936-973) convoque un sy­node à Rome pour dé­po­ser le pape Jean XII (955-964) qui l’avait sa­cré em­pe­reur deux ans au­pa­ra­vant. Les rois de France et d’An­gle­terre consi­dèrent les évê­chés comme des fiefs à dis­tri­buer à leurs fi­dèles. Le bas cler­gé est trop sou­vent igno­rant, oc­cupe la cura ani­ma­rum, le « soin des âmes », par fa­vo­ri­tisme, sans vé­ri­table for­ma­tion théo­lo­gique. Les ab­bayes sont sou­vent pla­cées en com­man­dite, un abbé nom­mé, qui peut être un laïc, ne s’y rend ja­mais, en confie l’ad­mi­nis­tra­tion à un tiers et se contente d’en per­ce­voir les re­ve­nus. La si­mo­nie, vente des sa­cre­ments, le ni­co­laïsme, ma­riage ou concu­bi­nage des prêtres, évêques, se ré­pandent. La mul­ti­pli­ca­tion d’in­dignes pas­teurs fa­vo­rise le dé­ve­lop­pe­ment des hé­ré­sies. La pre­mière ra­cine de la ré­forme pousse à Clu­ny au Xe siècle. Sui­vant la règle bé­né­dic­tine de Be­noît de Nur­sie, au VIe siècle, pro­lon­gée par les ap­ports de Be­noît d’Aniane au IXe siècle, elle dé­fi­nit le cadre strict de la vie mo­nas­tique : prière, tra­vail ma­nuel, étude de l’Écri­ture. La jour­née est ré­glée, tout comme la vê­ture et le com­por­te­ment, par la te­nue des of­fices, en de­hors des­quels les moines tra­vaillent de leurs mains ou étu­dient. La mai­son-mère es­saime dans tout l’Oc­ci­dent. Les clu­ni­siens vont faire par­tie de l’en­tou­rage pon­ti­fi­cal pour y gui­der la ré­forme. Le fu­tur Gré­goire VII, connu à ce mo­ment-là comme le moine Hil­de­brand, est l’un d’eux. Il sert ain­si cinq pon­tifes avant de le de­ve­nir lui-même, vingt-cinq du­rant.

La réforme cistercienne : une économie maîtrisée

Ber­nard (1091-1153), pre­mier abbé de Clair­vaux, ab­baye fon­dée en 1115 dans le sillage de Cî­teaux, joue un rôle es­sen­tiel dans le re­nou­veau de l’ordre cis­ter­cien. Per­son­nage très pieux, au­teur d’ou­vrages théo­lo­giques, il est sur­tout ré­pu­té pour ses ta­lents d’ora­teur qui lui valent le sur­nom de doc­tor mel­li­fluens, « maître à la voix de miel ». Il prêche la pié­té ma­riale et donne au culte de la Vierge un es­sor dé­ci­sif. Il s’op­pose à la sco­las­tique par son re­fus de la science en théo­lo­gie, lui pré­fé­rant l’ex­pé­rience mys­tique. Il re­lance l’ordre cis­ter­cien et fonde per­son­nel­le­ment plus de soixante cou­vents, ce qui per­met à l’ordre d’en comp­ter plus de cinq cents à la fin du XIIe siècle. Le mo­na­chisme de Clair­vaux s’op­pose à ce­lui de Clu­ny. Le moine doit éga­le­ment par­ta­ger son exis­tence entre le tra­vail ma­nuel, dis­tri­bué en fonc­tion des ap­ti­tudes de cha­cun, et la prière. En­tiè­re­ment tour­né vers Dieu, Ber­nard, qui est ca­no­ni­sé en 1174, s’op­pose éga­le­ment aux pré­ten­tions pon­ti­fi­cales de su­pré­ma­tie sur le tem­po­rel, même s’il est un ar­dent dé­fen­seur du trône de Saint-Pierre, au nom de la né­ces­saire in­dé­pen­dance de l’Église face au pou­voir des princes. Ber­nard règle avec soin tous les dé­tails de la vie quo­ti­dienne dans les ab­bayes, et c’est à ce titre qu’il porte un in­té­rêt tout par­ti­cu­lier à l’ar­chi­tec­ture. Vouée à Dieu et à la prière, l’ab­ba­tiale cis­ter­cienne re­jette la sur­charge du dé­cor, le bâ­ti­ment se dif­fé­ren­cie par sa sim­pli­ci­té, l’ab­sence de tours, le goût pour les formes géo­mé­triques nettes, comme le fond du chœur droit et non rond. Les vi­traux sont rem­pla­cés par de simples fe­nêtres de verre blanc ou lé­gè­re­ment tein­té de gris, les gri­sailles. L’ef­fet re­cher­ché est avant tout ce­lui de la ré­gu­la­ri­té et de l’éco­no­mie dans la dé­co­ra­tion.

La querelle des Investitures (1075-1122)

Gré­goire VII va plus loin en­core dans l’af­fir­ma­tion de la su­pé­rio­ri­té du pape avec les Dic­ta­tus pa­pae de 1075. Dans cette suite de vingt-sept points, il af­firme la su­pré­ma­tie du spi­ri­tuel sur le tem­po­rel et, de ce fait, le pou­voir uni­ver­sel du pape sur tous les sou­ve­rains, qu’il peut dé­po­ser. Ces règles sont à l’ori­gine de la que­relle des In­ves­ti­tures (1075-1122) qui op­pose le pape à l’em­pe­reur ger­ma­nique. Ce der­nier consi­dère que son pou­voir lui vient de Dieu et qu’il est le seul à pou­voir in­ves­tir les évêques, d’au­tant plus que l’évê­ché re­pré­sente aus­si des biens tem­po­rels. Hen­ri IV (1056-1105), em­pe­reur du Saint Em­pire ro­main ger­ma­nique, pousse les évêques de l’Em­pire à re­fu­ser d’obéir au pape en 1076. Gré­goire VII l’ex­com­mu­nie. Ses vas­saux en pro­fitent pour se ré­vol­ter. Quelques mois après, il est contraint de faire pé­ni­tence à ge­noux de­vant Gré­goire, lors de l’en­tre­vue de Ca­nos­sa. Après s’être dé­bar­ras­sé d’un an­ti­roi de Rome élu par les vas­saux ré­vol­tés, Hen­ri IV s’em­presse de re­prendre sa lutte avec la pa­pau­té, fait élire l’an­ti­pape Clé­ment III (1080-1100), prend Rome, fait em­pri­son­ner Gré­goire (1084). Li­bé­ré par le roi nor­mand de Si­cile, Gré­goire VII meurt peu après, en 1085. Les suc­ces­seurs de l’em­pe­reur et du pape conti­nuent de s’op­po­ser jus­qu’à la si­gna­ture du concor­dat de Worms en 1122. Par ce do­cu­ment, l’em­pe­reur Hen­ri V (1111-1125) et le pape Ca­lixte II (1119-1124) trouvent une is­sue né­go­ciée à la que­relle des In­ves­ti­tures. Les évêques de l’Em­pire se­ront élus par les cha­pitres ca­thé­draux puis re­ce­vront du pape l’in­ves­ti­ture spi­ri­tuelle, l’em­pe­reur se li­mi­tant à leur confé­rer une in­ves­ti­ture tem­po­relle.

Le pontificat d’Innocent III (1198-1216)

C’est pen­dant le pon­ti­fi­cat d’In­no­cent III (1198-1216) que l’Église at­teint l’apo­gée de son in­fluence sur les princes tem­po­rels. Dé­si­reux de ré­for­mer l’Église pour lui per­mettre d’abor­der l’ave­nir plus se­rei­ne­ment, le pape réunit en 1215 le qua­trième concile du La­tran. De mul­tiples dé­ci­sions sont prises, mais cer­tains ca­nons conci­liaires ont une por­tée uni­ver­selle :

	–le dogme de la trans­sub­stan­tia­tion est éta­bli (lors de la cé­lé­bra­tion de la messe, pain et vin de­viennent chair et sang du Christ) ;



	–la confes­sion au­ri­cu­laire est obli­ga­toire au moins une fois par an, à Pâques ;



	–nul n’a le droit d’im­po­ser les biens de l’Église sans l’agré­ment pon­ti­fi­cal ;



	–une sur­veillance plus stricte de l’or­tho­doxie, à la fois dans les mœurs des clercs et pour pré­ve­nir ou com­battre les hé­ré­sies ;



	–l’or­ga­ni­sa­tion de nou­veaux ordres en fonc­tion de règles ap­prou­vées par le pape.





Ce der­nier point concerne plus par­ti­cu­liè­re­ment les deux grands ordres qui ap­pa­raissent à la fin du XIIe siècle et croissent ra­pi­de­ment au siècle sui­vant, les Do­mi­ni­cains et les Fran­cis­cains.

Les hérésies (XIIe-XIIIe siècles)

Au XIIe siècle, la ré­forme se pour­suit dans la lutte contre les hé­ré­sies. Les vau­dois, du nom de Vau­dès (Pierre Val­do, v. 1130-v. 1217), en Pié­mont et en ré­gion lyon­naise, prônent le re­tour à la pau­vre­té du Christ, re­fusent la trans­sub­stan­tia­tion. Dé­cla­rés hé­ré­tiques, lors du concile de La­tran IV (1215), ils re­gagnent l’Église, re­joignent les ordres men­diants ou, plus tard, adhèrent à la Ré­forme pro­tes­tante.

Les ca­thares, les « purs » en grec, sont im­plan­tés au sud-ouest de la France, dans le com­té de Tou­louse, à Bé­ziers, Car­cas­sonne, Albi. Pour eux, le monde est créa­tion d’un prin­cipe du Mal, au­quel Dieu, prin­cipe Bon, n’a au­cune part. Les hommes re­tour­ne­ront au Dieu Bon quand ils au­ront épu­ré leur sup­port ma­lé­fique, le corps, afin de re­tour­ner à Dieu. Il y a donc une es­cha­to­lo­gie ca­thare : quand le Mal aura vain­cu, pos­sé­dant tous les corps, il si­gne­ra sa perte, les es­prits re­ve­nant au Dieu Bon. Pri­vé du mé­lange éle­vé (es­prit) et bas (corps), ne conser­vant que la chair cor­rup­tible, le Mal re­vien­dra au Néant. Croyant à la ré­in­car­na­tion, les ca­thares re­fusent le bap­tême des nou­veau-nés, le bap­ti­sé doit avoir treize ou qua­torze ans pour choi­sir et non su­bir le bap­tême. Ils re­con­naissent le seul Nou­veau Tes­ta­ment, l’An­cien Tes­ta­ment est œuvre du Mal. La seule prière est le « Notre Père ». Ils re­fusent le culte des saints ou des re­liques. Le sa­cre­ment prin­ci­pal est le conso­la­ment, du la­tin conso­la­men­tum, la « conso­la­tion », vécu comme le « bap­tême de l’es­prit ». Il se fait par im­po­si­tion des mains d’un Par­fait, per­sonne déjà or­don­née. Car il s’agit d’une or­di­na­tion, en­ga­geant l’im­pé­trant dans une vie de Bon Homme ou Bonne Dame, mé­lange d’as­cèse, de ri­gueur mo­rale évan­gé­lique, de re­non­ce­ment, à man­ger de la viande par exemple. In­no­cent III (1198-1216) lance contre eux la croi­sade des Al­bi­geois (ou ca­thares) en 1208. La guerre dure vingt ans (1209-1229) et Si­mon de Mont­fort (v. 1164-1218), à la tête de la croi­sade, prend Bé­ziers, Car­cas­sonne, le Lan­gue­doc et Tou­louse. Les ca­thares sont ar­rê­tés, brû­lés. Le concile de La­tran IV (1215) donne à Si­mon de Mont­fort le com­té de Tou­louse, les vi­com­tés de Bé­ziers et Car­cas­sonne, le du­ché de Nar­bonne. À par­tir de 1231, c’est l’In­qui­si­tion, confiée sou­vent aux Do­mi­ni­cains, qui traque les hé­ré­tiques. Iso­lés, les der­niers ca­thares sont condam­nés au dé­but du XIVe siècle, après la prise de Mont­sé­gur (1244) et le bû­cher de deux cents Par­faits. Si le roi de France Phi­lippe Au­guste (1180-1223) re­fuse de prendre part à la croi­sade des Al­bi­geois, son fils Louis VIII (1223-1226) en­tre­prend la conquête du Lan­gue­doc, rat­ta­ché au do­maine royal à la fin du XIIIe siècle.

Les croisades

De­puis l’ex­pan­sion de l’is­lam, dès le VIIIe siècle, les lieux saints de Pa­les­tine sont aux mains de conqué­rants qui font montre de to­lé­rance en lais­sant un libre ac­cès aux pè­le­rins chré­tiens qui le dé­si­rent. Cette po­li­tique d’ou­ver­ture se pour­suit jusque sous les Fa­ti­mides qui exercent de plus en plus de me­sures vexa­toires, en­traî­nant en Oc­ci­dent une vague de ré­pro­ba­tion. En outre, l’em­pe­reur ro­main d’Orient a da­van­tage de mal à conte­nir les raids pillards des Turcs Seld­jou­kides, ce qui conduit Alexis Ier Com­nène (règne : 1081-1118), em­pe­reur ro­main d’Orient, à de­man­der en 1089 l’aide du pape Ur­bain II (1088-1099). Ce der­nier, le 24 no­vembre 1095, lance de­puis Cler­mont un ap­pel à la croi­sade pour re­con­qué­rir les lieux saints pro­fa­nés par une oc­cu­pa­tion im­pie. En cas de mort pen­dant l’ex­pé­di­tion, le pape pro­met l’in­dul­gence plé­nière, c’est-à-dire la ré­mis­sion de tous les pé­chés com­mis : « Si ceux qui iront là-bas perdent leur vie pen­dant le voyage sur terre ou sur mer ou dans la ba­taille contre les païens, leurs pé­chés se­ront re­mis en cette heure, je l’ac­corde par le pou­voir de Dieu qui m’a été don­né1. » La pre­mière croi­sade dure de 1097, siège de Ni­cée, à 1099, prise de Jé­ru­sa­lem. Elle est conduite par Go­de­froy de Bouillon (1058-1100) qui de­vient pro­tec­teur du Saint-Sé­pulcre, puis pre­mier sou­ve­rain du royaume chré­tien de Jé­ru­sa­lem, avant de mou­rir en 1100. La deuxième croi­sade (1147-1149) échoue com­plè­te­ment en rai­son des désac­cords entre rois chré­tiens. Il y en aura en­core quatre autres jus­qu’en 1291, la prin­ci­pale étant la qua­trième, 1202-1204, où les croi­sés pillent Constan­ti­nople. Une fois la Terre sainte re­con­quise, les croi­sés doivent l’ad­mi­nis­trer, et c’est à cette époque que naissent les prin­ci­paux ordres de moines-che­va­liers. L’ordre des Tem­pliers ap­pa­raît en 1119 et adopte la règle de saint Ber­nard de Clair­vaux, qui leur ac­corde sa pro­tec­tion. Leurs vœux sont la pau­vre­té, la chas­te­té, l’obéis­sance, et leur but la pro­tec­tion des pè­le­rins. Le nom de « Tem­plier » pro­vient de la pre­mière de­meure com­mu­nau­taire de l’ordre à Jé­ru­sa­lem, si­tuée à proxi­mi­té de l’an­cien Temple de Sa­lo­mon. C’est en 1137 que sont créés les Hos­pi­ta­liers de l’ordre de Saint-Jean, du nom de l’hô­pi­tal de Jé­ru­sa­lem, qui se consacrent aux soins et à l’as­sis­tance des der­niers ins­tants des pè­le­rins. Après la chute de Saint-Jean-d’Acre en 1291, les Hos­pi­ta­liers s’ins­tallent à Rhodes, puis à Malte, d’où leur nom ac­tuel d’ordre de Malte. C’est la co­lo­nie al­le­mande ori­gi­naire de Lü­beck et de Brême qui fonde en 1190, à Saint-Jean-d’Acre, l’ordre des che­va­liers Teu­to­niques, or­ga­ni­sé mi­li­tai­re­ment à par­tir de 1198. Leur prin­ci­pal ter­rain d’ac­tion mis­sion­naire n’est pas la Pa­les­tine, mais les marges païennes de l’Eu­rope orien­tale. Après la conquête de la Prusse, les che­va­liers Teu­to­niques y fondent dans la pre­mière par­tie du XIIIe siècle un vé­ri­table État.

Les ordres mendiants : Frères mineurs ou Franciscains (1209), Carmes (1214), Frères prêcheurs ou Dominicains (1215), Augustins (1256)

Les ordres men­diants sont un élé­ment de la ré­forme de l’Église. Ils in­carnent le vœu de pau­vre­té, vivent de la cha­ri­té, ne pos­sèdent rien en propre ou col­lec­ti­ve­ment. Ils sont une ré­ponse, par l’exemple, aux ac­cu­sa­tions por­tées contre une Église fas­tueuse, dont les princes en­tre­tiennent train de vie et vices des grands sei­gneurs laïcs. Fran­cis­cains et Do­mi­ni­cains, comme les autres ordres men­diants, prêchent l’Évan­gile, mais ils sont en charge de ra­me­ner dans le sein de l’Église les ca­thares. L’ordre des Frères mi­neurs ou Fran­cis­cains voit le jour en Ita­lie sep­ten­trio­nale en 1209 par l’ac­tion de Fran­çois d’As­sise (1181-1226). Issu d’un riche mi­lieu mar­chand, il mène une vie dis­si­pée, guer­roie, as­pire à la no­blesse, se re­trouve en pri­son. En 1205, il connaît une ré­vé­la­tion, se dé­pouille de tous ses biens, au propre comme au fi­gu­ré, au point de se re­trou­ver nu de­vant l’évêque d’As­sise. Il fonde une fra­ter­ni­té, les Frères mi­neurs, en hom­mage aux plus pe­tites ci­tés dans l’Évan­gile. En 1210 le pape In­no­cent III va­lide la pre­mière règle de ce groupe. Il est re­joint en 1212 par Chia­ra Of­fre­duc­cio di Fa­va­rone, Claire d’As­sise (1194-1253), qui fonde un ordre des Pauvres Dames ou Cla­risses. En 1222, Fran­çois d’As­sise crée le Tiers-Ordre qui per­met aux laïcs de vivre en ac­cord avec l’idéal de pau­vre­té tout en de­meu­rant dans le monde sé­cu­lier. En 1224, il au­rait reçu les stig­mates, mais ré­dige en­core son Can­tique des créa­tures, avant de s’éteindre en 1226. Quatre grands pen­seurs de l’époque mé­dié­vale se rat­tachent au mou­ve­ment fran­cis­cain : Gio­van­ni di Fi­dan­za, ou Bo­na­ven­ture (v. 1221-1274), sur­nom­mé le « Doc­teur sé­ra­phique », mi­nistre gé­né­ral fran­cis­cain, Ro­ger Ba­con (1214-1294), sur­nom­mé le « Doc­teur ad­mi­rable » en rai­son de son sa­voir éten­du, Jean Duns Scot (v. 1266-1308), le « Doc­teur sub­til », théo­lo­gien fran­cis­cain, Guillaume d’Ock­ham ou d’Oc­cam (v. 1290-1349), sur­nom­mé le « Doc­teur in­vin­cible », le plus grand no­mi­na­liste fran­cis­cain.

 

L’ordre des Prê­cheurs, ou Do­mi­ni­cains, est fon­dé en 1215 par Do­mi­nique de Guzmán, Do­min­go de Guzmán ou saint Do­mi­nique (v. 1170-1221). C’est à Tou­louse, en 1215, qu’il ouvre le pre­mier couvent des­ti­né à prê­cher et ra­me­ner les hé­ré­tiques à la vraie foi. Sui­vant la règle de saint Au­gus­tin et les Consti­tu­tions, ou rè­gle­ments, don­nées par Do­mi­nique, l’ordre est ap­prou­vé la même an­née par In­no­cent III. C’est aux Do­mi­ni­cains que l’Église confie l’In­qui­si­tion dès sa créa­tion. Les struc­tures fixes de l’ordre sont adop­tées en 1216, avec l’ap­pro­ba­tion du nou­veau pape Ho­no­rius III, et la règle sui­vie est celle de saint Au­gus­tin. Il s’as­signe pour mis­sions l’apos­to­lat et la contem­pla­tion. Les frères ré­sident dans des cou­vents. Au nombre des Do­mi­ni­cains cé­lèbres dès le XIIIe siècle, il convient de comp­ter Tho­mas d’Aquin (v. 1224-1274), dont l’œuvre donne nais­sance au cou­rant phi­lo­so­phique et théo­lo­gique connu sous le nom de tho­misme ; Eck­hart von Ho­ch­heim, dit Maître Eck­hart (1260-1327), théo­lo­gien et phi­lo­sophe, à l’ori­gine du mou­ve­ment des mys­tiques rhé­nans.

 

Outre les Fran­cis­cains et les Do­mi­ni­cains, deux autres ordres sont re­con­nus au concile de Lyon II en 1274 en qua­li­té de « grands » ordres men­diants, les Carmes et les Au­gus­tins. L’ordre du Car­mel com­prend des hommes (Carmes) et des femmes (Car­mé­lites), voués à la contem­pla­tion. La ré­forme pro­tes­tante est sui­vie d’une Contre-Ré­forme ca­tho­lique, mou­ve­ment dans le­quel s’ins­crit la ré­no­va­tion du Car­mel, conduite en Es­pagne par Thé­rèse d’Avi­la (1515-1582) et Jean de la Croix (1542-1591). Ils ac­cen­tuent l’ef­fa­ce­ment per­son­nel au pro­fit de l’hu­mi­li­té, de la fu­sion en Dieu dans la contem­pla­tion, l’ex­tase à par­tir d’une exis­tence ca­chée. Les Er­mites de Saint-Au­gus­tin sont une créa­tion pon­ti­fi­cale. Le suc­cès des ordres men­diants exis­tants tend à fa­vo­ri­ser l’ap­pa­ri­tion de pe­tits groupes sans struc­tures, à une pé­riode où ils pour­raient être ten­tés par les hé­ré­sies. Le pape Alexandre IV (1254-1261) dé­cide donc de les fé­dé­rer en 1254. Ils vi­vront en cou­vents, se voue­ront à la pré­di­ca­tion. Le concile de Lyon II (1274) ap­prouve dé­fi­ni­ti­ve­ment l’ordre.

L’ÉGLISE FRA­GI­LI­SÉE DES XIVe ET XVe SIÈCLES

La si­tua­tion de la pa­pau­té, au dé­but du XIVe siècle, est consi­dé­ra­ble­ment fra­gi­li­sée. La vo­lon­té, in­suf­flée par le pon­ti­fi­cat d’In­no­cent III, de don­ner à l’Église une place dans le tem­po­rel des princes conduit à des af­fron­te­ments avec ces der­niers. La que­relle la plus vio­lente op­pose le roi de France Phi­lippe IV le Bel (1285-1314) au pape Bo­ni­face VIII (1294-1303) et culmine avec l’at­ten­tat d’Ana­gni où l’en­voyé du roi Phi­lippe, Guillaume de No­ga­ret, tente en vain d’ob­te­nir l’ab­di­ca­tion du pon­tife et le laisse souf­fle­ter. Clé­ment V (1305-1314), an­cien ar­che­vêque de Bor­deaux, trans­porte la pa­pau­té en Avi­gnon pour y fuir l’in­sé­cu­ri­té ro­maine chro­nique. Il s’agit dans son es­prit d’un sé­jour mo­men­ta­né, qui en fait dure près de soixante-dix ans. Le pape Gré­goire XI (1370-1378) ra­mène la pa­pau­té à Rome, le 17 jan­vier 1377. L’an­née 1378 voit à très peu d’in­ter­valle l’élec­tion de deux papes, Ur­bain VI (1378-1389), sou­te­nu par les Ita­liens, puis, à l’ins­ti­ga­tion des car­di­naux fran­çais, Clé­ment VII (1378-1394). Le pre­mier règne à Rome, le se­cond re­tourne en Avi­gnon. Ce que l’on ap­pelle le grand schisme d’Oc­ci­dent di­vise l’Eu­rope entre les deux obé­diences pon­ti­fi­cales. Chaque pape ex­com­mu­nie son concur­rent et l’ac­cuse d’hé­ré­sie. Le drame se pro­longe en 1389, quand la mort d’Ur­bain VI laisse un temps en­tre­voir une so­lu­tion né­go­ciée, vite ren­due ca­duque par l’élec­tion de son suc­ces­seur Bo­ni­face IX (1389-1404). En Avi­gnon, Be­noît XIII (1394-1423) suc­cède à Clé­ment VII en 1394. Le pape ro­main est sou­te­nu par l’Ita­lie du Nord, la ma­jeure par­tie de l’Em­pire, l’An­gle­terre. Le pon­tife avi­gnon­nais est dé­fen­du par la France, l’Écosse, le royaume de Naples, la Cas­tille, le Da­ne­mark et la Nor­vège. Il faut la réunion de deux conciles, l’un à Constance (1414-1418), l’autre à Bâle (1431-1449), pour ré­gler le conflit et réuni­fier la chré­tien­té, après la dé­po­si­tion à Constance des trois papes alors ré­gnant si­mul­ta­né­ment, Jean XXIII (1410-1415), Gré­goire XII (1406-1415) et Be­noît XIII (1394-1423), rem­pla­cés par le seul car­di­nal Odonne Co­lon­na sous le nom de Mar­tin V (1417-1431). Le concile de Bâle est en­core mar­qué par la dé­po­si­tion du suc­ces­seur de Mar­tin V, Eu­gène IV (1431-1447), qui se main­tien­dra sur le trône pon­ti­fi­cal, et la brève car­rière du duc de Sa­voie Amé­dée de­ve­nu l’an­ti­pape Fé­lix V (1439-1449). L’au­to­ri­té pon­ti­fi­cale est ré­ta­blie à par­tir de 1449, quand Ni­co­las V (1447-1455) est en­fin le seul à pou­voir se ré­cla­mer être le suc­ces­seur de saint Pierre.

2. Les arts religieux en Occident 

L’ART RO­MAN

Le nom d’art ro­man a été créé par l’his­to­rien de l’art Charles de Ger­ville (1769-1853), en 1824, alors qu’il est à la re­cherche d’un qua­li­fi­ca­tif ca­pable de dé­si­gner l’en­semble de l’évo­lu­tion ar­tis­tique qui a pré­cé­dé la pé­riode du go­thique pour son ou­vrage Es­sai sur l’ar­chi­tec­ture du Moyen Âge. L’art dit « ro­man » l’est par ré­fé­rence à l’uti­li­sa­tion ar­chi­tec­tu­rale de l’arc dé­ri­vé de la pé­riode ro­maine. Tra­di­tion­nel­le­ment, les dé­buts de l’art ro­man coïn­cident avec ceux du XIe siècle, car c’est le mo­ment d’une sta­bi­li­sa­tion de l’Église dans les mo­nar­chies eu­ro­péennes. L’évo­lu­tion se fait de l’Al­le­magne, en di­rec­tion de l’Ita­lie et de la France, puis de l’Es­pagne sep­ten­trio­nale, avant que le go­thique, à la fin du XIe siècle, ne soit an­non­cé par les modes ar­chi­tec­tu­raux qui se dé­ve­loppent alors en An­gle­terre et en Nor­man­die. On peut pla­cer l’apo­gée du ro­man vers la fin du XIe siècle, aux alen­tours de 1080, lorsque le pro­blème de la voûte dans un édi­fice du type mo­nu­men­tal est ré­so­lu, comme c’est le cas à Clu­ny. Le pro­blème de sa fin est plus dé­li­cat à ré­soudre. Certes, les pré­mices du go­thique sont évi­dentes dès 1140 en France dans la construc­tion de la ba­si­lique royale de Saint-De­nis, mais l’in­fluence ro­mane se pro­longe jus­qu’au der­nier tiers du XIIe siècle. L’art ro­man est sub­di­vi­sé, se­lon les aires géo­gra­phiques, en dé­no­mi­na­tions mul­tiples : le pre­mier art ro­man en France cor­res­pond de ce fait à l’ot­to­nien tar­dif, ou au style dit « an­glo-saxon », ce­pen­dant que le se­cond art ro­man, éga­le­ment qua­li­fié de « haut ro­man », cor­res­pond au sa­lien tar­dif ou à l’art nor­mand. Il ap­pa­raî­tra presque si­mul­ta­né­ment en France, en Al­le­magne, en Es­pagne, en Ita­lie. Il pos­sé­de­ra ses propres ca­rac­té­ris­tiques dans cha­cun de ces pays, bien que, pour la pre­mière fois, il existe une uni­té suf­fi­sante pour le consi­dé­rer comme un style com­mun dans le cadre de l’Eu­rope.

L’architecture romane : de nouvelles solutions

L’ar­chi­tec­ture ro­mane se ca­rac­té­rise par sa com­plexi­té, l’es­pace sa­cré de l’église ou de la ca­thé­drale se di­vise se­lon les fonc­tions propres as­si­gnées à chaque salle. De plus en plus, les ar­chi­tectes fa­vo­risent le plan de l’église-halle à nef unique. Les grandes églises ont été né­ces­saires pour ac­cueillir les nom­breux moines et prêtres, ain­si que les pè­le­rins, ve­nus prier ou voir des re­liques des saints. Pour des rai­sons de ré­sis­tance au feu, les voûtes en ma­çon­ne­rie ont com­men­cé à rem­pla­cer la construc­tion en bois. Ce sys­tème né­ces­site l’ap­pa­ri­tion de so­lu­tions nou­velles dans le trai­te­ment de la voûte, le plus cou­rant étant la voûte d’arêtes car­rées. La pous­sée la­té­rale s’exerce plus for­te­ment et oblige à créer de nou­velles struc­tures pour les contre­forts. Le mur ex­té­rieur ain­si épais­si est trai­té spé­cia­le­ment à part, avec l’ap­pa­ri­tion des fe­nêtres. Le plan est éga­le­ment mo­di­fié, les églises ac­cueillant de plus en plus de fi­dèles lors des pè­le­ri­nages tou­jours plus nom­breux. Les nefs la­té­rales sont pro­lon­gées, en­tou­rées par un dé­am­bu­la­toire, des cha­pelles rayon­nantes vouées cha­cune à un saint dif­fé­rent per­mettent de mieux ré­par­tir le nombre de pè­le­rins à l’in­té­rieur de l’église. Des por­tails sont éga­le­ment ac­co­lés au tran­sept. La forme prin­ci­pale reste celle de la ba­si­lique, mais elle en dif­fère en plu­sieurs points. Elle re­prend dans sa forme, celle de la croix la­tine, sa toi­ture voû­tée, l’ex­ten­sion du chœur.

Cluny et Cîteaux

La construc­tion de l’ab­baye de Clu­ny s’est dé­rou­lée en plu­sieurs étapes. L’his­toire de Clu­ny et de ses trois ab­ba­tiales se confond avec celle de l’ordre clu­ni­sien. L’abbé Ber­non, pre­mier abbé de Clu­ny, en­tame la construc­tion de Clu­ny I. Elle est ter­mi­née sous son suc­ces­seur Odon en 927. Le qua­trième abbé de Clu­ny, saint Maïeul (954-994), dé­bute Clu­ny II qui, consa­crée en 981, re­çoit les re­liques de Pierre et de Paul. Elle n’est pour­tant ter­mi­née que vers 1002-1018. Clu­ny III, com­men­cée en 1088, éclipse toutes celles qui l’ont pré­cé­dée. Elle est ache­vée sous l’ab­ba­tiat de Pierre le Vé­né­rable (1092-1156) et consa­crée en 1130. Les di­men­sions ex­cep­tion­nelles de Clu­ny sont là pour rap­pe­ler l’in­com­pa­rable puis­sance du mo­nas­tère. Longue de 187 m hors-d’œuvre, l’église me­sure 141 m de large, la nef com­porte onze tra­vées. Son plan ré­vèle une mul­ti­tude de tran­septs, de cha­pelles, de col­la­té­raux, un large dé­am­bu­la­toire, une vaste ga­le­rie en rai­son des be­soins li­tur­giques de l’ab­ba­tiale : messes et prières y sont nom­breuses : onze messes par jour pou­vaient y être cé­lé­brées et mille pè­le­rins et frères y as­sis­ter. Il ne reste que des ves­tiges in­si­gni­fiants des construc­tions de Clu­ny. En re­vanche l’ab­baye de Vé­ze­lay, en Bour­gogne, nous est par­ve­nue presque in­tacte.

Fon­dée en 1098 au sud de Di­jon, par Ro­bert de Mo­lesme (1029-1111), l’ab­baye de Cî­teaux forme plus de soixante mille moines pour al­ler es­sai­mer dans toute l’Eu­rope et fon­der, en Ita­lie, en Es­pagne, en Eu­rope cen­trale de nou­veaux cou­vents, sui­vant une vo­lon­té de main­te­nir leur ca­rac­tère as­cé­tique et de re­fu­ser les ri­chesses des Bé­né­dic­tins de Clu­ny ain­si que celles de leurs édi­fices. Le propre des ab­bayes cis­ter­ciennes est d’être construite dans un style aus­tère, sans or­ne­ments sculp­tu­raux. Les consti­tu­tions de l’ordre de Cî­teaux, dont fit par­tie saint Ber­nard, sti­pulent que l’Église doit être construite sans pein­ture, sans sculp­ture d’au­cune sorte, avec des fe­nêtres en verre blanc, et ne doit pas pos­sé­der tours ou clo­chers trop hauts. L’in­té­rêt de ces mo­nas­tères ré­side, ar­tis­ti­que­ment par­lant, dans leurs voûtes qui ont né­ces­si­té des cal­culs et des prouesses tech­niques consi­dé­rables.

La sculpture romane, un changement dans le traitement des formes

Avant le Xe siècle, les édi­fices construits pos­sèdent peu ou pas de dé­co­ra­tion sculp­tée. C’est seule­ment vers le XIe siècle que les pre­miers grands en­sembles sculp­tés ap­pa­raissent, lin­teau de l’église de Saint-Ge­nis-des-Fonts, dans les Py­ré­nées-Orien­tales (1020). Mais les toutes pre­mières réa­li­sa­tions ro­manes sont d’abord es­sen­tiel­le­ment dé­co­ra­tives (frises, pal­mettes, feuillages sty­li­sés). Elles concernent au dé­but les cha­pi­teaux, les cloîtres, les cryptes et, après la fin du XIe siècle, dé­corent les fa­çades. Peu à peu, loin des que­relles re­li­gieuses, les sculp­teurs ro­mans vont per­pé­tuer des thèmes re­li­gieux an­ciens : le Ju­ge­ment der­nier sera re­pré­sen­té sur la fa­çade ouest des églises, l’Apo­ca­lypse de saint Jean sur le tym­pan de Saint-Pierre de Mois­sac (1130). Des scènes de l’An­cien Tes­ta­ment sont uti­li­sées en pa­ral­lèle avec celles de la vie de Jé­sus. À la fin du XIe siècle, la sculp­ture de­vient mo­nu­men­tale. L’ico­no­gra­phie uti­li­sée per­met d’en­sei­gner aux laïcs illet­trés. Elle de­vient Bible de pierre pour ceux aux­quels l’ac­cès au texte est im­pos­sible. Parce que le ro­man a hor­reur du vide, les per­son­nages sont dis­lo­qués afin de pou­voir les in­té­grer dans la forme du cadre qui leur est im­par­ti comme sur la fa­çade de Mois­sac ou de Vé­ze­lay. Cer­tains membres peuvent aus­si être al­lon­gés en forme de tri­angle, comme à l’église Saint-Ser­nin de Tou­louse. Contrai­re­ment aux époques pré­cé­dentes, le per­son­nage n’est plus obli­ga­toi­re­ment le centre du su­jet, mais évo­lue vers une re­pré­sen­ta­tion for­melle. L’ar­tiste est di­rec­te­ment in­fluen­cé par le sens spi­ri­tuel des per­son­nages re­pré­sen­tés : la pers­pec­tive est aban­don­née au pro­fit d’une re­pré­sen­ta­tion en sur­face. Les formes évo­luent vers une sché­ma­ti­sa­tion : l’ar­tiste ne dé­sire pas re­pro­duire des traits exacts pour le Christ ou la Vierge, d’après un mo­dèle, il sou­haite éri­ger dans la pierre les sym­boles mêmes de la foi.

L’orfèvrerie et les arts somptuaires romans

La pros­pé­ri­té des mo­nas­tères en per­mit le dé­ve­lop­pe­ment et l’épa­nouis­se­ment. Le culte des re­liques fa­vo­rise éga­le­ment leur es­sor et donne des re­li­quaires de toutes es­pèces : en forme de sar­co­phage, de croix. Le tré­sor de Saint-De­nis est le ré­sul­tat des ef­forts me­nés par l’abbé Su­ger pour en­ri­chir d’œuvres d’art son ab­baye. Au dé­but du XIIe siècle, on met au point une tech­nique moins coû­teuse que celle des émaux cloi­son­nés pra­ti­qués pré­cé­dem­ment. Elle consiste à pla­cer l’émail dans des al­véoles, creu­sées dans une plaque de mé­tal as­sez épaisse, gé­né­ra­le­ment en cuivre. Les par­ties épar­gnées, non émaillées, sont do­rées au mer­cure. L’art du tex­tile nous a lais­sé la Ta­pis­se­rie de la reine Ma­thilde, à Bayeux (1066). Les épi­sodes de la conquête de l’An­gle­terre y sont nar­rés. Contem­po­raine des faits qu’elle re­pro­duit, elle est d’un très grand in­té­rêt his­to­rique.

L’ART GO­THIQUE

« Le dé­ve­lop­pe­ment de l’ar­chi­tec­ture go­thique n’a pas obéi à un sché­ma lo­gique qu’im­po­se­raient les pré­mices. Il ne se ré­duit pas au seul rap­port entre l’arc bri­sé, la croi­sée d’ogives et l’arc bou­tant. Il est d’es­sence plus com­plexe d’au­tant plus com­plexe qu’il a pris sui­vant les époques, sui­vant les ré­gions des as­pects très dif­fé­rents. Comme tou­jours dans la vie de l’es­prit, la li­ber­té de choix était grande, maîtres d’ou­vrages et maîtres d’œuvres étaient libres d’in­flé­chir un style2. » Ce terme s’ap­plique à toutes les ma­ni­fes­ta­tions ar­tis­tiques com­prises entre le XIIe et le XVe siècle, d’abord en France, puis dans le reste de l’Eu­rope. Il est dû à un Flo­ren­tin, dis­ciple de Mi­chel-Ange, Gior­gio Va­sa­ri (1511-1574), qui dans son ou­vrage sur la vie des peintres tos­cans, Vies des plus ex­cel­lents peintres, sculp­teurs et ar­chi­tectes, pense que le style des mo­nu­ments du Moyen Âge, construits d’une ma­nière nou­velle pro­ve­nant d’Al­le­magne, doit s’ap­pe­ler go­thique parce qu’in­ven­tés par les bar­bares goths. L’in­no­va­tion prin­ci­pale qui en­traîne la consti­tu­tion d’un art go­thique porte sur plu­sieurs points es­sen­tiels : l’agran­dis­se­ment des ou­ver­tures, l’aug­men­ta­tion de l’élé­va­tion, la re­cherche d’un es­pace ho­mo­gène. À par­tir de la se­conde moi­tié du XIIIe siècle, les pays eu­ro­péens vont perdre de vue le mo­dèle fran­çais pour ac­qué­rir, pe­tit à pe­tit, leur propre style sans en chan­ger néan­moins les bases. Le go­thique se ré­pand au Nord, jus­qu’en Scan­di­na­vie, à l’Est, en Po­logne, et au Sud, jus­qu’à Chypre et Rhodes qu’il im­prègne éga­le­ment de son in­fluence. L’Ita­lie reste long­temps fer­mée à cet art, dé­ve­lop­pant en Tos­cane, dès le mi­lieu du XIVe siècle, un style propre à l’ori­gine de la Re­nais­sance.

L’architecture gothique en France

L’art nou­veau de la ca­thé­drale go­thique ré­sulte sur­tout de la place de plus en plus grande faite à la lu­mière, conco­mi­tante du dé­ve­lop­pe­ment, au XIIIe siècle, de l’art du vi­trail : des mor­ceaux de verre mul­ti­co­lores sont as­sem­blés en­semble à l’aide de plomb, for­mant ain­si des ta­bleaux de l’his­toire sainte. L’adop­tion de la voûte sur croi­sée d’ogives per­met d’élar­gir la nef et d’éle­ver la voûte, qui at­teint ain­si 48 m à Beau­vais. Les contre­forts, qui contiennent à la base de l’édi­fice les pous­sées, sont re­layés en hau­teur par des arcs-bou­tants entre les­quels sont ins­tal­lées les ver­rières et d’éven­tuelles ro­saces, comme c’est le cas à Bourges. L’art go­thique d’avant le XIIIe siècle se trouve lo­ca­li­sé en France, dans le Nord, et concen­tré au­tour de Pa­ris, en 1163, de Sen­lis, en 1153, de Sois­sons, en 1177, de Beau­vais, en 1227. Les prin­ci­pales construc­tions de cette pé­riode sont les ca­thé­drales de Chartres et de Notre-Dame de Pa­ris, mais aus­si celle de Saint-De­nis (1132-1144). L’art go­thique peut se di­vi­ser en plu­sieurs pé­riodes.

 

	– Le go­thique pri­mi­tif (1140-1190) : construc­tion des ca­thé­drales de Sens (1140-1164), de Tour­nai, de Noyon, de Laon (1150-1200) et de Notre-Dame de Pa­ris (1175-1240).



	– Le go­thique clas­sique (1190-1240) re­pré­sente l’âge d’or du go­thique avec des édi­fices de plus en plus hauts : ca­thé­drales de Chartres, de Bourges, d’Amiens, de Beau­vais (1190-1240).



	– Le go­thique rayon­nant (1240-1370 : le mo­tif en ro­sace sur les vi­traux se dé­ve­loppe.



	– Le go­thique flam­boyant (XIVe-XVe siècle) se ca­rac­té­rise par une sur­en­chère de la dé­co­ra­tion.





 

L’ab­baye de Saint-De­nis, re­cons­truite à l’ini­tia­tive de Su­ger (1135-1144), pro­pose une ar­chi­tec­ture tout à fait nou­velle. Il re­ma­nie le nar­thex et, pour la pre­mière fois, la fa­çade est do­tée d’une rose au-des­sus du por­tail cen­tral. Afin de don­ner plus de place aux re­liques, le che­vet est agran­di. Une nou­velle crypte, en­glo­bant les cryptes ca­ro­lin­giennes, est conçue. Le chœur est en­tou­ré d’un dé­am­bu­la­toire ou­vrant sur des cha­pelles rayon­nantes jux­ta­po­sées. Cha­cune d’entre elles est éclai­rée par deux fe­nêtres alors qu’il n’y en avait qu’une ou trois tra­di­tion­nel­le­ment. Les tra­vaux en­tre­pris, en 1231, par l’abbé Eudes Clé­ment (abbé de 1228 à 1245), trans­forment le chœur de Su­ger. Il est dé­mon­té jus­qu’aux abaques de co­lonnes, rem­pla­cées par des pi­liers plus so­lides ca­pables de sou­te­nir une plus forte élé­va­tion. La re­cherche porte sur une grande ver­ti­ca­li­té avant tout, aus­si aligne-t-on les ar­cades du tri­fo­rium et les lan­cettes des fe­nêtres. Le tran­sept est très large pour pou­voir ac­cueillir la né­cro­pole royale im­plan­tée de­puis le XIIe siècle.

La cathédrale, siège de Dieu

Parce que ce sont dé­sor­mais les évêques qui sont à l’ori­gine de la construc­tion des églises, la ca­thé­drale tient la place cen­trale des villes, comme c’est le cas en Île-de-France ou en Pi­car­die. L’ar­chi­tec­ture la plus conforme au go­thique est celle de la ca­thé­drale de Chartres en 1220. Le maître d’œuvre est à la tête de toute construc­tion. Vil­lard de Hon­ne­court a lais­sé des car­nets rem­plis de cro­quis et d’écrits sur les pra­tiques ar­chi­tec­tu­rales pen­dant le XIIIe siècle. On y trouve des ins­truc­tions pré­cises pour l’exé­cu­tion d’ob­jets spé­ci­fiques, des des­sins ex­pli­ca­tifs sur les pro­cé­dures tech­niques, des dis­po­si­tifs mé­ca­niques, des sug­ges­tions pour faire des fi­gures hu­maines et ani­males, et des notes sur les bâ­ti­ments et les mo­nu­ments qu’il a vus. Dans ses notes, Hon­ne­court a dé­crit le tra­vail qu’il a fait sur la ro­sace de la ca­thé­drale de Lau­sanne. Il a pas­sé la plu­part de sa vie à voya­ger (Reims, Chartres, Laon, Meaux et Lau­sanne). Il s’est ren­du en Hon­grie en 1245, peut-être pour y tra­vailler en tant qu’ar­chi­tecte. Dans ses écrits, il fu­sionne les prin­cipes trans­mis de la géo­mé­trie an­cienne, les tech­niques mé­dié­vales et les pra­tiques de son temps.

Chartres et son la­by­rinthe

La ca­thé­drale est l’église où siège l’évêque sur une ca­thèdre, chaise à haut dos­sier. La par­ti­cu­la­ri­té de la ca­thé­drale de Chartres ré­side dans l’exis­tence de son la­by­rinthe, fi­gure géo­mé­trique fi­gu­rant dans le pa­ve­ment de la nef prin­ci­pale, se trou­vant exac­te­ment entre la troi­sième et la qua­trième tra­vée, qui évo­lue en arcs concen­triques sur toute la lar­geur. Sa di­men­sion est de 261,55 m, mais, même en par­tant du centre ou de l’ex­té­rieur, le che­min par­cou­ru pré­sente très exac­te­ment le même en­chaî­ne­ment de tour­nants et d’arcs de cercle. Dif­fé­rentes in­ter­pré­ta­tions sym­bo­liques ou phi­lo­so­phiques ont été don­nées à son exis­tence, no­tam­ment celle qui y voyait un che­min sym­bo­lique qui mè­ne­rait l’homme à Dieu.

Notre-Dame de Pa­ris

Cœur sa­cré de Pa­ris, Notre-Dame, sur l’île de la Cité, in­carne le pou­voir ec­clé­sias­tique à l’époque mé­dié­vale. Face à elle, l’autre moi­tié de l’île est dé­vo­lue au pou­voir royal, avec le pa­lais, sa Sainte-Cha­pelle construite par Saint Louis pour abri­ter la cou­ronne d’épines du Christ. En un face-à-face de pierre, pou­voir ec­clé­sias­tique et pou­voir royal s’op­posent ou se com­plètent, en fonc­tion des époques. La ca­thé­drale a subi plu­sieurs trans­for­ma­tions :

– au IVe siècle son em­pla­ce­ment était à l’ouest de l’édi­fice ac­tuel ;

– au cours du XIIe siècle, la construc­tion prin­ci­pale com­mence et dure de 1163 à 1345 ;

– elle est res­tau­rée au XIXe siècle par Eu­gène Viol­let-le-Duc (1814-1879).

Le go­thique flam­boyant

À la fin de la pé­riode, le go­thique flam­boyant se ma­ni­feste par une pro­fu­sion de courbes et de contre-courbes. Les créa­tions les plus ty­piques sont les tours et les clo­chers aux XVe et XVIe siècles. À Pa­ris, les porches de Saint-Ger­main l’Auxer­rois, Saint-Ger­vais, Saint-Étienne-du-Mont comme l’Hô­tel de Clu­ny ma­ni­festent la per­sis­tance de ce go­thique.

La sculpture gothique en France

Les pre­mières œuvres de la sculp­ture go­thique sont à Saint-De­nis et Chartres, qui offre à l’époque vingt-six sta­tues – il en reste dix-neuf. Les trois por­tails de cette église consti­tuent l’exemple le plus com­plet de sculp­ture go­thique. Il s’agit d’une nou­veau­té, les sta­tues co­lonnes, pla­cées dans les ébra­se­ments, re­pré­sen­tant reines et rois de l’An­cien Tes­ta­ment. Le dra­pé des vê­te­ments est très tra­vaillé, même si les at­ti­tudes res­tent fi­gées. Peu à peu, la sculp­ture qui re­pré­sente des per­son­nages hu­mains se li­bère des es­paces qui lui sont tra­di­tion­nel­le­ment at­tri­bués, pi­liers, co­lonnes et cha­pi­teaux. Au XIVe siècle, un chan­ge­ment ap­pa­raît dans la concep­tion plas­tique, aus­si bien en France et en Ita­lie qu’en Al­le­magne. La sculp­ture évo­lue vers l’in­ti­mi­té, l’anec­dote, le pit­to­resque et le réa­liste. Les corps sont al­lon­gés, les sta­tues pla­cées à une grande hau­teur sont vues en rac­cour­ci d’où la né­ces­si­té de cet agran­dis­se­ment. Chaque fi­gure oc­cupe to­ta­le­ment un es­pace où s’ins­crivent aus­si les dé­for­ma­tions. Le Moyen Âge re­fuse la pers­pec­tive li­néaire de la Re­nais­sance, éta­blis­sant une pers­pec­tive hié­rar­chique : au centre, en haut et au lieu le plus grand, la fi­gure la plus im­por­tante. Le go­thique, tar­dif dans le do­maine de la sculp­ture, dé­bute par des formes pré­cieuses dont le ca­rac­tère in­ter­na­tio­nal est ad­mis. Su­prême cou­ron­ne­ment de l’art cour­tois, le style go­thique in­ter­na­tio­nal qui a lieu au­tour de 1400 s’épa­nouit dans des fi­gures gra­cieuses. Très adou­ci, ce style frise le ma­nié­risme. La sculp­ture n’a plus de sta­tues co­lonnes, celles-ci sont ac­co­lées au sup­port. La tête re­pré­sente 1/7e du corps. La dra­pe­rie, ja­dis faite pour créer un ef­fet de vo­lume, capte à pré­sent la lu­mière à tra­vers ses plis qui cachent les pieds. L’hu­ma­ni­té a rem­pla­cé la sé­ré­ni­té qui ani­mait les vi­sages.

La sculpture funéraire en France

L’émer­gence des as­so­cia­tions de laïcs au dé­but du XIIIe siècle a pour consé­quence le dé­ve­lop­pe­ment de l’art fu­né­raire. Les tom­beaux uti­lisent de nou­veaux ma­té­riaux, marbre blanc, al­bâtre. Au nombre des exemples de gi­sants, ce­lui d’Isa­belle d’Ara­gon (1247-1271), à Saint-De­nis (1275), est l’un des plus an­ciens té­moi­gnages. Peu à peu la sta­tuaire fu­né­raire va vers le réa­lisme, on moule le vi­sage des morts, comme pour le gi­sant de Phi­lippe II le Har­di (1270-1285), at­tri­bué à Jean de Chelles, conser­vé éga­le­ment à Saint-De­nis. La mort s’im­pose comme ob­jet d’ef­froi et les gi­sants évoquent même l’ago­nie. Les sculp­teurs du duc de Bour­gogne créent l’ate­lier fran­co-al­le­mand de Di­jon avec Jean de Mar­ville (mort en 1389), qui œuvre au tom­beau de Phi­lippe II le Har­di, et Claus Slu­ter (1355-1406), ar­tistes d’un art tour­men­té et réa­liste. Les dra­pés sont une des par­ti­cu­la­ri­tés re­mar­quables par leur achè­ve­ment de cet art bour­gui­gnon. On doit à Claus Slu­ter le cé­lèbre Puits de Moïse, à Chartres. Les pleu­rants ap­pa­raissent dans le tom­beau de Phi­lippe Pot (1428-1493), grand sé­né­chal de Bour­gogne, à l’ab­baye de Cî­teaux, en Côte-d’Or, par­fois at­tri­bué à Pierre An­toine Le Moi­tu­rier (1425-1480). Les pleu­rants ou deuillants, fi­gures en te­nue de grand deuil, dis­si­mu­lés dans un long man­teau dra­pé noir, portent cha­cun les huit quar­tiers de no­blesse du dé­funt.

La peinture en France

La pein­ture de che­va­let connaît un es­sor spec­ta­cu­laire aux XIIIe et XIVe siècles avec la réa­li­sa­tion des re­tables, en dip­tyques ou en trip­tyques. Les su­jets fa­vo­ris des peintres sont la co­pie de l’Ho­de­ge­tria by­zan­tine, icône de la Vierge à l’En­fant, et les scènes de la vie de saint Fran­çois d’As­sise, no­tam­ment le Ser­mon aux oi­seaux. C’est en Ita­lie que cette évo­lu­tion de l’art est la plus per­cep­tible, avec les œuvres de Ci­ma­bue à Rome et de Giot­to di Bon­done à Pa­doue. La pein­ture fran­çaise at­teint son apo­gée sous le règne de Saint Louis. L’en­lu­mi­nure trouve de nou­veaux en­ri­chis­se­ments au XIVe siècle avec les Livres d’heures, ou­vrages per­son­na­li­sés qui rythment l’an­née par les prin­ci­pales fêtes re­li­gieuses et les prières. Cet art est re­pré­sen­té par le maître Jean Pu­celle (mort en 1334), au­teur du Livre d’heures de Jeanne d’Évreux, du Bré­viaire de Bel­le­ville. Cette tra­di­tion se pour­suit et s’am­pli­fie avec un chef-d’œuvre, Les Très Riches Heures du duc de Ber­ry, illus­trées par les frères Lim­bourg pour l’un des frères du roi Charles V, mé­cène no­toire.

Les arts mineurs en France

Les vi­traux tiennent une place im­por­tante dans l’art mé­dié­val pour dé­co­rer les baies des ca­thé­drales. Les pre­mières écoles de dé­co­ra­teurs de vi­traux en France ont été celles de Saint-De­nis et de Chartres. Un des plus beaux exemples reste ce­lui de la Sainte-Cha­pelle. Les thèmes fi­gu­rés re­pré­sentent des scènes de l’An­cien et du Nou­veau Tes­ta­ment. Dès le dé­but du XIVe siècle, afin d’illu­mi­ner les vi­traux, on em­ploie des cou­leurs de plus en plus claires sur des verres de plus en plus amin­cis. De nou­veaux co­lo­rants font leur ap­pa­ri­tion, comme le jaune d’ar­gent qui évo­lue du jaune pâle à l’oran­gé. La ta­pis­se­rie se dé­ve­loppe de plus en plus et les ate­liers pa­ri­siens au XIVe siècle tiennent la pre­mière place pour la lais­ser un siècle plus tard aux lis­siers d’Ar­ras ; l’Apo­ca­lypse d’An­gers, vaste ten­ture de 144 m de long, reste le chef-d’œuvre de cet art. Pa­ris s’est ac­quis, au XIVe siècle, une re­nom­mée uni­ver­selle pour l’exé­cu­tion des émaux trans­lu­cides sur or et ar­gent. Dès le XIIIe siècle, Li­moges est cé­lèbre pour le tra­vail des émaux cham­ple­vés (le mé­tal est creu­sé pour dé­po­ser l’émail en poudre) et peints, comme le Grand émail de Geof­froy Plan­ta­ge­nêt, sa plaque fu­né­raire.

3. Les lettres

L’avè­ne­ment des Ca­ro­lin­giens, au mi­lieu du VIIIe siècle, en même temps qu’il amène l’uni­fi­ca­tion du monde franc et ce­lui de la li­tur­gie, fa­vo­rise la pro­pa­ga­tion des ou­vrages et leur créa­tion. Les écoles se dé­ve­loppent. Le pape Paul Ier (757-767) en­voie à Pé­pin le Bref dif­fé­rents trai­tés de gram­maire, d’or­tho­graphe, de géo­mé­trie. Les ab­bayes se fondent en grand nombre, créent leurs propres bi­blio­thèques do­tées de beau­coup d’ou­vrages. L’ab­baye de Saint-Gall, avec des ou­vrages ve­nus de tous les ho­ri­zons cultu­rels de l’époque, en est un bel exemple. Bède le Vé­né­rable (672-735) est l’au­teur d’ou­vrages de la culture lit­té­raire, his­to­rique et scien­ti­fique du haut Moyen Âge. Il est connu aus­si pour être l’un des grands com­men­ta­teurs de la Bible. C’est au­tour d’Al­cuin, d’abord di­rec­teur de l’école de la Ca­thé­drale à York, en 778, qui vient en 782 à Aix-la-Cha­pelle à la de­mande de Char­le­magne, que se re­groupe l’élite in­tel­lec­tuelle de cette époque dans une so­cié­té lit­té­raire qu’il bap­tise « aca­dé­mie ». Ses neuf membres prennent des noms de l’An­cien Tes­ta­ment ou de l’An­ti­qui­té gré­co-ro­maine, ce­lui d’un poète ou d’un roi : Char­le­magne est Da­vid ; An­gil­bert Ho­mère ; Al­cuin Ho­race ; Théo­dulf Pin­dare…

Ra­ban Maur (v. 780-856), dis­ciple d’Al­cuin, fait de l’ab­baye de Ful­da un centre in­tel­lec­tuel à l’usage des ar­che­vêques, des mis­sion­naires des­ti­nés à ins­truire le peuple de la foi. La lit­té­ra­ture ca­ro­lin­gienne, sous l’im­pul­sion de ces écoles mo­nas­tiques, s’ex­prime à la fois dans une poé­sie païenne qui s’est trans­mise ora­le­ment et en­ri­chie et par une poé­sie chré­tienne, ex­pres­sion du jeune chris­tia­nisme ger­main. Au VIIIe siècle est ré­di­gé le Lai de Beo­wulf, pro­to­type du hé­ros an­glo-saxon qui vainc le monstre ma­rin Gren­del avant de suc­com­ber aux bles­sures oc­ca­sion­nées par un com­bat pour­tant vic­to­rieux contre un dra­gon. Ce long poème épique de trois mille cent quatre-vingt-deux vers conte la vie et les ex­ploits d’un jeune prince du sud de la Suède. L’his­toire connaît pen­dant la pé­riode ca­ro­lin­gienne un dé­ve­lop­pe­ment re­mar­quable. En Ita­lie, un genre lit­té­raire proche fait son ap­pa­ri­tion : la chro­nique. Ce­pen­dant, le nom le plus connu rat­ta­ché à cette dis­ci­pline est ce­lui d’Égin­hard (v. 775-840) qui, ins­pi­ré par les Vies des douze Cé­sars de Sué­tone, re­late la vie de Char­le­magne dans la Vita Ca­ro­li Ma­gni.

LE LA­TIN LANGUE MORTE

Il se­rait plus exact de par­ler des lit­té­ra­tures du Moyen Âge. D’au­tant plus vrai que le Moyen Âge dé­bute à la fin de l’Em­pire ro­main, dès la fin du Ve siècle, et s’étend de la France féo­dale de Louis VI le Gros, mor­ce­lée aux mains des grands vas­saux, à celle de Louis XI, avec une mo­nar­chie cen­tra­li­sée et une ad­mi­nis­tra­tion mo­derne. Les quatre siècles qui la consti­tuent voient le mode de vie et la vie quo­ti­dienne, ses men­ta­li­tés, sa langue évo­luer, chan­ger. Fran­çois Vil­lon (1431-après 1463) pas­tiche dans sa Bal­lade en vieil lan­gage fran­çois cette langue de­ve­nue opaque pour les gens du XVe siècle. Peu à peu le la­tin va de­ve­nir une langue morte, res­tant la seule langue des élites et des églises, alors que se forme la langue fran­çaise. Le concile de Tours, en 813, pres­crit de s’adres­ser aux fi­dèles dans leur langue et de tous les jours prê­cher en langue vul­gaire. Louis, le pe­tit-fils de Char­le­magne, fait trans­crire dans ce même gal­lo-ro­man le Ser­ment de Stras­bourg en 842. Ce par­ler prend dif­fé­rentes formes se­lon les ré­gions, langue d’oc au sud, langue d’oïl au nord de la Loire. Au XIIe siècle, les textes de l’An­ti­qui­té la­tine sont tra­duits en ro­man, langue vul­gaire com­mune. Jus­qu’au XIVe siècle, il n’y a pas d’œuvres qui ne tran­sitent par la voix, l’ora­li­té y est fon­da­men­tale. Avant la nais­sance du ro­man, dans la se­conde moi­tié du XIIe siècle, toutes les formes de lit­té­ra­ture en langue ver­na­cu­laire sont des­ti­nées au chant. Pour­tant l’écrit n’oc­cupe pas une place se­con­daire. Il consti­tue avec l’écri­ture une ex­pres­sion et une ga­ran­tie d’au­to­ri­té. Si un texte existe d’abord en per­for­mance orale, sa mise en mé­moire, sa conver­sa­tion sont confiées à l’écrit.

LES PRE­MIERS AU­TEURS : CLERCS ET JON­GLEURS

Avant le XIIe siècle, nous pos­sé­dons peu de textes en langues vul­gaires. Au­cune trace écrite ne nous est par­ve­nue des Quatre Branches du Ma­bi­no­gi (Ma­bi­no­gion), ces ré­cits gal­lois, da­tés du XIIIe siècle, ap­par­te­nant à une tra­di­tion orale re­mon­tant sans doute aux VIe et VIIe siècles. La Chan­son de Ro­land fut, elle aus­si, sans doute ré­ci­tée avant le XIe siècle, date du ma­nus­crit. La ques­tion de l’au­teur reste donc tout aus­si épi­neuse. Par au­teur, on en­tend, en la­tin mé­dié­val, ce­lui qui pro­duit quelque chose en le dé­ve­lop­pant, du la­tin au­gere (si­gni­fiant : am­pli­fier), en­suite ce­lui qui fait, ago (agir), en­fin ce­lui dont l’œuvre pro­cède. La créa­tion du texte part de l’au­teur qui re­ven­dique l’œuvre, s’étend au com­po­si­teur qui la met en forme, au scribe qui as­sure sa re­trans­crip­tion sur un par­che­min. Les clercs as­su­rant cette der­nière étape. Le jon­gleur avec son rôle de mime, d’acro­bate, de ré­ci­tant, in­ter­prète un vaste ré­per­toire et, au gré de son ins­pi­ra­tion, re­tra­duit l’œuvre.

Les chan­sons de geste évoquent la so­cié­té du XIe et du XIIe siècle. Geste, ges­ta en la­tin, dé­signe l’his­toire. Très vite le mot est pris pour évo­quer les hauts faits du pas­sé. Elles évoquent des su­jets es­sen­tiel­le­ment guer­riers qui ont la par­ti­cu­la­ri­té de se si­tuer à l’époque ca­ro­lin­gienne, le plus sou­vent au temps de Char­le­magne lui-même ou de son fils Louis le Pieux. Elles se dé­fi­nissent comme un ré­cit en vers met­tant en scène des ex­ploits de che­va­liers, forme qui se met en place du VIIIe au Xe siècle. Les tra­di­tion­na­listes re­cherchent à tra­vers les ré­cits épiques les traces des ori­gines. Les chan­sons de geste se dé­ve­loppent dans le nord de la France, plus par­ti­cu­liè­re­ment en Nor­man­die. Des­ti­nées à être chan­tées, avec un lé­ger ac­com­pa­gne­ment mu­si­cal, elles sont écrites en vers, di­vi­sés en strophes de lon­gueur va­riable qu’on ap­pelle des « laisses ». Les vers ne riment pas mais sont construits sur le prin­cipe d’as­so­nance, soit la ré­pé­ti­tion de la der­nière voyelle du mot. De la fin du XIe à la fin du XIIIe siècle, cent cin­quante chan­sons de geste ont été écrites. Les plus an­ciennes sont La Chan­son de Ro­land et La Chan­son de Guillaume, dont la com­po­si­tion re­mon­te­rait à 1100. L’éla­bo­ra­tion de la ma­jo­ri­té des chan­sons de geste pren­drait place à une époque se si­tuant aux alen­tours de 1150 à 1250. Du XIIIe au XIVe siècle se consti­tuent des cycles, c’est-à-dire des en­sembles de chan­sons concer­nant un même hé­ros ou ses proches pa­rents. Aux XIVe et XVe siècles, c’est plu­tôt une pé­riode de ré­écri­ture, de mises en prose de textes déjà exis­tants. D’au­teurs in­con­nus, les chan­sons de geste sont sou­vent re­grou­pées sous le nom des per­son­nages prin­ci­paux aux­quels elles font al­lu­sion ou de grands cycles nom­més d’après eux. Ain­si, le Cycle de Guillaume d’Orange qui com­prend vingt-quatre chan­sons ; le Cycle de Char­le­magne com­po­sé de La Chan­son de Ro­land et du Voyage de Char­le­magne ; le Cycle des Croi­sades ; le Cycle bre­ton de Chré­tien de Troyes (1135-1183), en une tri­lo­gie Lan­ce­lot, Yvain, Per­ce­val.

La poé­sie ly­rique

Les trou­ba­dours, à la fois poètes et mu­si­ciens, qui ont écrit en langue d’oc se­raient à l’ori­gine de la poé­sie ly­rique en langue ver­na­cu­laire entre 1100 et la fin du XIIe siècle. La nou­velle re­pré­sen­ta­tion poé­tique de l’amour a été re­prise et sys­té­ma­ti­sée par les trou­ba­dours puis par les trou­vères sous le nom de fin’amor ou d’amor cortes, amour cour­tois. L’amant se met au ser­vice de la dame que sa beau­té, son rang et sa si­tua­tion de femme ma­riée rendent in­ac­ces­sible. La poé­sie des trou­ba­dours est une poé­sie dif­fi­cile, écrite dans une langue très co­dée, très al­lu­sive.

Ro­man et ro­man ar­thu­rien

Un nou­veau genre ap­pa­raît au­tour de 1150, le ro­man. Le terme « ro­man » dé­signe gé­né­ra­le­ment l’œuvre en langue vul­gaire par op­po­si­tion au la­tin. Les amours lé­gen­daires de Tris­tan et Iseult ont fait l’ob­jet de nom­breuses mises en œuvres lit­té­raires. Cer­taines ver­sions, comme celle de Tho­mas ou celle de Bé­roul, ne sont conser­vées que par frag­ments. L’art ro­ma­nesque s’ins­pire d’une di­ver­si­té foi­son­nante de ré­cits qui se dé­roulent aus­si bien dans des lieux in­con­nus, ima­gi­naires, que dans des temps my­thiques ou his­to­riques. Le Ro­man de Re­nart, somme de ré­cits com­po­sés à dif­fé­rentes époques par des au­teurs ano­nymes, entre 1171 et 1250, ap­pe­lés « branches », met en scène des ani­maux au­tour du per­son­nage prin­ci­pal, Re­nart, in­car­na­tion de la ruse, et d’Ysen­grin le loup, sa vic­time pré­fé­rée. Le pre­mier des ro­mans ar­thu­riens est l’His­toire des rois de Bre­tagne (His­to­ria re­gum Bri­tan­niae) de Geof­froy de Mon­mouth. C’est la pre­mière œuvre où le roi Ar­thur prend forme ro­ma­nesque. Chré­tien de Troyes (1135-1183) nous ap­prend au dé­but du Cli­gès ou la Fausse Morte qu’il a com­men­cé sa car­rière en sa­cri­fiant à la mode des ro­mans an­tiques et en com­po­sant des adap­ta­tions d’Ovide. De lui nous avons conser­vé quatre autres ro­mans, Érec et Énide (1165), Lan­ce­lot ou le Che­va­lier de la Char­rette (1171), Yvain ou le Che­va­lier au Lion (1181), Per­ce­val ou le Conte du Graal (1181). Il in­vente le type ro­ma­nesque de « Che­va­lier er­rant », un hé­ros. L’aven­ture es­sen­tielle est celle qui le conduit à la connais­sance de soi-même. Des­ti­nés aux aris­to­crates de la cour, à la classe che­va­le­resque, ses ro­mans font une place es­sen­tielle à l’amour dans sa re­la­tion à la prouesse guer­rière.

LA LIT­TÉ­RA­TURE AU XIIIe SIÈCLE, PLACE AU RÉEL

Alors que la poé­sie cour­toise, sous la forme du Min­ne­sang, triomphe en Al­le­magne, la lit­té­ra­ture fran­çaise dé­couvre un genre nou­veau, fon­dé sur le re­cours au réa­lisme et au co­mique, le fa­bliau. Ce ré­cit pro­fane ap­pa­raît au mo­ment où les mys­tères sa­crés évo­luent vers de vé­ri­tables pièces de théâtre, comme les très po­pu­laires Jeu d’Adam et Jeu de saint Ni­co­las. Le ro­man at­teint une cer­taine ma­tu­ri­té avec Le Ro­man de la Rose, com­po­sé par Guillaume de Lor­ris (v. 1210-v. 1240) entre 1225 et 1230, et re­ma­nié et am­pli­fié par Jean de Meung (v. 1240-1305), à la fin du même siècle. Le hé­ros, au sein d’un jar­din mer­veilleux, doit ten­ter de s’em­pa­rer d’une rose, en­tou­rée des fi­gures al­lé­go­riques de « dan­ger », « mé­di­sance », « honte », ou « ja­lou­sie ». L’œuvre se pré­sente comme une somme di­dac­tique, syn­thèse de toutes les connais­sances, mais la forme du ré­cit est main­te­nue. La ques­tion de la li­ber­té de l’homme et de ses rap­ports avec la na­ture passe au pre­mier plan. À côté du ré­cit tra­di­tion­nel, la spé­ci­fi­ci­té de la lit­té­ra­ture au XIIIe siècle est d’ac­cor­der une place plus grande à la réa­li­té au dé­tri­ment de la fic­tion. L’his­toire fait son en­trée avec Geof­froi de Vil­le­har­douin (v. 1150-v. 1213) et Ro­bert de Cla­ri (?-1216). Avec La Conquête de Constan­ti­nople, Vil­le­har­douin a le sou­ci constant d’ex­pli­quer com­ment les pro­blèmes ren­con­trés fi­nissent par dé­tour­ner les hommes de bonne foi de leur pro­jet ini­tial. Le théâtre fait ses pre­miers pas au dé­but du XIIIe siècle mais ne se dif­fuse sous toutes ses formes que deux siècles plus tard. Il doit être consi­dé­ré comme une créa­tion ex ni­hi­lo, n’ayant au­cun lien avec le théâtre grec ou ro­main, même si thea­trum, trans­crip­tion du grec thea­tron, si­gni­fie « voir ». La pre­mière pièce, le Jeu d’Adam, écrite en 1150, se ré­duit en fait à un échange dans le­quel n’in­ter­viennent ja­mais plus de deux per­sonnes : Dieu et le diable, Abel et Caïn, etc.

LA LIT­TÉ­RA­TURE AU XIVe SIÈCLE : MI­RACLES, MYS­TÈRE ET THÉÂTRE

Même si le XIVe siècle conserve une part d’hé­ri­tage des siècles pré­cé­dents, il se ca­rac­té­rise par cer­taines nou­veau­tés qui créent une rup­ture. La poé­sie ly­rique do­mine, elle, tous les autres genres. Un vé­ri­table fa­çon­nage des lan­gages poé­tiques, des genres s’amorce sous l’ef­fet de la mu­ta­tion de la langue fran­çaise, l’an­cien fran­çais lais­sant la place au moyen fran­çais. Le sta­tut de l’écri­vain se mo­di­fie lui aus­si. Le XIVe siècle voit se dé­ve­lop­per le mé­cé­nat qui ex­plique d’une cer­taine fa­çon la di­ver­si­té de pro­duc­tion des œuvres lit­té­raires, celles-ci sont des com­mandes et naissent d’un rap­port nou­veau, ce­lui du pou­voir et de l’écri­ture. La fin du Moyen Âge s’ac­com­pagne du goût ac­cru pour l’his­toire. Chro­niques, mé­moires ap­pa­raissent. La guerre de Cent Ans (1337-1453), les épi­dé­mies de peste noire vont peu à peu orien­ter la ré­flexion his­to­rique vers plus d’in­ter­ro­ga­tions. Plu­sieurs noms sont à rat­ta­cher à ce genre : outre Jean Frois­sart (1337-1404) qui couvre avec ses Chro­niques une pé­riode qui va de l’avè­ne­ment d’Édouard III d’An­gle­terre, en 1327, à la mort de Ri­chard II, en 1400, Chris­tine de Pi­zan (v. 1365-v. 1431) écrit une œuvre consi­dé­rable ex­trê­me­ment va­riée trai­tant à la fois de po­li­tique et de mo­rale mais aus­si de phi­lo­so­phie. Phi­lippe de Com­mynes (1447-1511) consacre les huit livres de ses Mé­moires aux dé­mê­lés entre le duc de Bour­gogne, Charles le Té­mé­raire, et Louis XI, roi de France. Il est le créa­teur d’un genre lit­té­raire, les mé­moires, qui ser­vi­ront de mo­dèle aux mé­mo­ria­listes des XVe et XVIIe siècles. Le XIVe siècle voit ap­pa­raître le théâtre sous toutes ses formes, re­li­gieux ou co­mique, et marque l’apo­gée du genre dra­ma­tique. L’in­té­rêt de ce théâtre est de mettre en scène, d’of­frir en spec­tacle la so­cié­té qui s’af­firme et se ques­tionne sur elle-même.

 

◆ Les mi­racles sont le genre le plus en vogue. Ce sont de pe­tites nar­ra­tions qui se jouent sur les par­vis des églises et ra­content la vie de saints ou des lé­gendes pieuses : Le Jeu de saint Ni­co­las de Jean Bo­del (1165-1210), Le Mi­racle de Théo­phile de Ru­te­beuf (XIIIe siècle).

 

◆ Les mys­tères ne font leur ap­pa­ri­tion qu’au XVe siècle. Ils mettent en scène dans leur to­ta­li­té la vie d’un saint, ou celle du Christ. Ils du­raient de six à vingt-cinq jours au mo­ment de Noël, de Pâques et de la Pen­te­côte. Les Pas­sions se jouent sur le par­vis des églises, com­por­tant par­fois des in­ter­mèdes co­miques. Par­mi les œuvres les plus connues, ci­tons La Pas­sion du jon­gleur (XIIIe siècle), ain­si nom­mée car elle est ré­ci­tée par un jon­gleur, La Pas­sion du Pa­la­ti­nus, La Pas­sion d’Ar­ras, cette der­nière at­tri­buée à Eus­tache Mar­ca­dé (?-1440), La Pas­sion de sainte Ge­ne­viève de Je­han Mi­chel (fin XIVe siècle).

 

◆ À la même époque se dé­ve­loppe le théâtre pro­fane, re­pré­sen­té entre autres par les « jeux par­tis », drames dia­lo­gués poé­tiques dans les­quels se suc­cèdent les scènes sa­ti­riques, bur­lesques, comme chez Adam de la Halle (v. 1240-v. 1287) et son Jeu de Ro­bin et Ma­rion. La re­pré­sen­ta­tion théâ­trale au XVe siècle com­porte un mys­tère, une mo­ra­li­té, une farce. Du ré­per­toire im­por­tant de ces der­nières, cent cin­quante œuvres en­vi­ron sont conser­vées, toutes ré­di­gées entre 1450 et 1560. La Farce de Maître Pa­the­lin (1464) est ex­cep­tion­nelle par la lon­gueur de ses vers, au nombre de mille cinq cent quatre-vingt-dix-neuf, soit trois fois plus que les autres farces. Contrai­re­ment à la sot­tie, genre in­tel­lec­tuel ten­dant au co­mique im­mé­diat, trans­met­tant par son ac­tion un mes­sage, et por­tant un ju­ge­ment contes­ta­taire, comme la Sot­tie contre le pape Jules II, elle est peu axée sur l’ac­tua­li­té.

 

◆ L’al­lé­go­rie de­vient le mode d’ex­pres­sion le plus pri­sé au XIIIe siècle pour la poé­sie. Le chef-d’œuvre du genre reste Le Ro­man de la Rose com­men­cé par Guillaume de Lor­ris, vers 1230, et conti­nué par Jean de Meung. La poé­sie tra­duit une nou­velle sen­si­bi­li­té au temps, à la vieillesse. Mais ce qui la marque le plus est la sé­pa­ra­tion dé­fi­ni­tive du vers et de la mu­sique. Pour pal­lier ce manque, la mu­sique na­tu­relle des vers la rem­pla­ce­ra. Guillaume de Ma­chaut fut le der­nier poète mu­si­cien, il pre­nait soin de no­ter les pièces ac­com­pa­gnées de mu­sique, de les sé­pa­rer des pièces non ly­riques. Cette rup­ture per­met de mettre en place les formes poé­tiques nou­velles : le ron­deau qui fi­nit et com­mence de la même fa­çon, le vi­re­lai qui se com­pose de strophes de deux par­ties, le lai, suite de douze strophes, di­vi­sées en demi-strophes. La poé­sie prend le « je » comme thème prin­ci­pal puis évo­lue pour de­ve­nir un lieu de dé­bat et de dia­logue. Chris­tine de Pi­zan (v. 1365-v. 1431), avec Le Dé­bat des deux amants (1400-1402), Le Re­cueil des cent bal­lades d’amants et de dames (1409-1410), et Charles d’Or­léans (1394-1466) avec ses Bal­lades sont les grands poètes de cette époque. Fran­çois Vil­lon (1431-après 1463) en re­cueille le suc poé­tique dans Le Lais (1457), Le Tes­ta­ment. Au­teur d’un meurtre, il doit fuir Pa­ris en 1455, car il est soup­çon­né d’avoir par­ta­gé la vie cri­mi­nelle de la bande des Co­quillards. De nou­veau condam­né à mort en 1461, époque de la com­po­si­tion de la Bal­lade des pen­dus, il échappe à l’exé­cu­tion par l’ac­ces­sion au trône de Louis XI, qui lui vaut l’am­nis­tie. Il dis­pa­raît dé­fi­ni­ti­ve­ment des té­moi­gnages après 1463. Son œuvre poé­tique est à la fois fon­dée sur le réa­lisme des­crip­tif, l’an­goisse de la mort et la fu­ga­ci­té de l’amour et des plai­sirs de la vie.

4. La philosophie

LES UNI­VER­SI­TÉS ET LE QUAR­TIER LA­TIN

L’une des grandes in­no­va­tions du XIIe siècle sur le plan cultu­rel est l’es­sor d’écoles ur­baines, même si celles des mo­nas­tères n’ont pas dis­pa­ru pour au­tant. Elles connaissent en An­gle­terre et en Ita­lie un cer­tain éclat jus­qu’à l’époque des uni­ver­si­tés. Au fur et à me­sure que l’on pro­gresse dans le XIIe siècle, les liens entre écoles et struc­tures ec­clé­sias­tiques se re­lâchent. Le quar­tier La­tin au XIIIe siècle est consa­cré à l’en­sei­gne­ment don­né aux moines à Saint-Ger­main-des-Prés et à Sainte-Ge­ne­viève, écoles exemptes de l’au­to­ri­té épis­co­pale. C’est là qu’en­seignent Al­bert le Grand et Tho­mas d’Aquin, mais aus­si d’autres sa­vants ve­nus de tous les pays d’Eu­rope : des An­glais comme Jean de Sa­lis­bu­ry, Ro­ger Ba­con, Jean Duns Scot, Guillaume d’Ock­ham. Jus­qu’au XIIIe siècle, les lieux du sa­voir sont les écoles épis­co­pales. À l’imi­ta­tion des cor­po­ra­tions mé­dié­vales, l’uni­ver­si­té se met en place sous la tu­telle de l’évêque puis du pape. Le mé­cé­nat laïc se ma­ni­feste par la fon­da­tion de col­lèges, pen­sion­nats des­ti­nés aux étu­diants pauvres d’une pro­vince, tel ce­lui fon­dé à Pa­ris par le conseiller de Saint Louis, Ro­bert de Sor­bon (1201-1274), qui de­vien­dra la Sor­bonne. La sco­la­ri­té passe par l’étude des sept arts li­bé­raux re­grou­pés en deux cycles, le tri­vium (gram­maire, rhé­to­rique, dia­lec­tique) et le qua­dri­vium (géo­mé­trie, arith­mé­tique, as­tro­no­mie, mu­sique). L’en­semble du cur­sus uni­ver­si­taire re­pose sur une connais­sance ap­pro­fon­die de la gram­maire. Les grandes uni­ver­si­tés (Pa­ris, Bo­logne, Ox­ford) dé­livrent la li­cence d’en­sei­gner par­tout, la li­cen­tia ubique do­cen­di. L’uni­ver­si­té est di­vi­sée en quatre fa­cul­tés : arts, dé­cret ou droit ca­non, mé­de­cine, théo­lo­gie. La théo­lo­gie est le sum­mum du cur­sus uni­ver­si­taire et est abor­dée entre vingt-cinq et trente-cinq ans, âge mi­ni­mum re­quis pour ob­te­nir le titre de doc­teur.

LA QUE­RELLE DES UNI­VER­SAUX : COU­PURE ENTRE FOI ET RAI­SON

« Les cinq uni­ver­saux, le genre, l’es­pèce, la dif­fé­rence, le propre, l’ac­ci­dent sont des concepts ca­rac­té­ri­sés par l’uni­ver­sa­li­té. Sont-ils des réa­li­tés ins­crites dans les choses elles-mêmes ou seule­ment des concepts, des com­mo­di­tés de l’es­prit ? Voi­là le point de dé­part de la que­relle des uni­ver­saux. Thème do­mi­nant dans la phi­lo­so­phie grecque an­tique, dans la sco­las­tique mé­dié­vale, et dans les sys­tèmes de la pé­riode mo­derne de la phi­lo­so­phie oc­ci­den­tale (du XVIIe au XIXe siècle). La ques­tion est déjà po­sée par Por­phyre au IIIe siècle en ré­ac­tion à la lo­gique d’Aris­tote. Pen­dant la pé­riode mé­dié­vale no­mi­na­listes et réa­listes vont s’op­po­ser. Les no­mi­na­listes sup­posent que ce ne sont que des mots, les se­conds, au contraire, des réa­li­tés qui existent. Ock­ham op­pose à la thèse ad­verse celle du réa­lisme3. » Un des points de la pen­sée d’Aris­tote est re­mis à l’hon­neur par les uni­ver­saux : à quelle réa­li­té les uni­ver­saux – au­tre­ment dit les idées gé­né­rales – cor­res­pondent-ils ? Pour Ros­ce­lin (1050-1120), les uni­ver­saux ne sont que de simples mots et ne cor­res­pondent à rien de réel. Lorsque nous af­fir­mons que Jean et Pierre sont des hommes, af­fir­mons-nous une même réa­li­té ou un même nom ? D’après Ros­ce­lin, un simple nom ; d’après son op­po­sant Guillaume de Cham­peaux (v. 1070-1121), une même réa­li­té, car Jean n’est pas iden­tique à Pierre mais seule­ment sem­blable. Ock­ham ap­porte une so­lu­tion à cette que­relle en niant l’exis­tence in­tel­li­gible des idées gé­né­rales et leur pré­sence dans le sen­sible. Le no­mi­na­lisme va nier l’exis­tence du concept et le ré­duire à une image ou à un mot. Mais l’idée d’un ordre na­tu­rel fixe et né­ces­saire choque les Fran­cis­cains et leur ap­pa­raît théo­lo­gi­que­ment in­ac­cep­table puis­qu’elle nie l’ac­tion di­recte de Dieu sur chaque in­di­vi­du. Ock­ham se croit fi­dèle à la lo­gique d’Aris­tote et fait la dis­tinc­tion entre les choses (res) et leurs signes. Or, les mots ne sont que les signes des choses et il conclut que les choses ne peuvent être par dé­fi­ni­tion que simples, iso­lées, sé­pa­rées. Dans « Jean », rien d’autre ne se dis­tingue réel­le­ment ou for­mel­le­ment que Jean. Ock­ham va dé­pré­cier le gé­né­ral au bé­né­fice du sin­gu­lier, comme l’avait déjà fait Aris­tote contre Pla­ton. Seuls les in­di­vi­dus existent, ils sont réels et, seuls, consti­tuent des sub­stances. Pour re­prendre un exemple four­ni par Ock­ham lui-même, il n’existe pas « d’ordre fran­cis­cain », mais des frères fran­cis­cains. De la même fa­çon, il n’y a pas de pa­ter­ni­té, pas plus qu’il n’y a que des pères et des fils. Ce ne sont que des noms, des signes qui connotent plu­sieurs phé­no­mènes sin­gu­liers.

 

L’em­ploi de termes gé­né­raux ne tra­duit qu’une connais­sance par­tielle et confuse des in­di­vi­dus et n’a pas de si­gni­fi­ca­tion propre. Ce qui pour les tho­mistes fi­gure dans le monde de « l’être » ap­par­tient, se­lon la mé­ta­phy­sique d’Ock­ham, au monde du lan­gage et de la pen­sée. Les in­ci­dences théo­lo­giques de cette phi­lo­so­phie sont consi­dé­rables, puis­qu’elle li­mite le dogme de la Tri­ni­té dans la théo­lo­gie ca­tho­lique ou même les at­tri­buts d’es­sence di­vine. Ain­si, les at­tri­buts dont nous qua­li­fions Dieu : bien, vo­lon­té, rai­son, jus­tice, mi­sé­ri­corde, se ré­sument à n’être que des noms ser­vant à dé­si­gner Dieu. Dieu est en fait in­con­nais­sable parce qu’il ne tombe pas sous notre ex­pé­rience. La consé­quence en est une cou­pure bru­tale entre la phi­lo­so­phie et la foi. L’exis­tence de Dieu dé­mon­trée par saint Tho­mas, se­lon les preuves ti­rées de l’ordre cos­mique, est re­je­tée. Seule la foi reste l’unique moyen de connaître Dieu. L’ex­pé­rience di­recte nous per­met de com­prendre, de sai­sir vrai­ment l’exis­tence des choses, et de leur rap­port. Il est su­per­flu d’in­sis­ter sur les consé­quences de ces prin­cipes dans l’étude de Dieu. Le no­mi­na­lisme a aus­si des consé­quences dans le do­maine du droit et sur­tout dans ce­lui du droit na­tu­rel. L’in­di­vi­du, et non les rap­ports exis­tant entre plu­sieurs in­di­vi­dus, de­vient le centre du dé­bat ju­ri­dique qui doit tendre à énon­cer les droits in­di­vi­duels de ceux-ci.

PHI­LO­SO­PHIE : LA PRE­MIÈRE SCO­LAS­TIQUE

Le but de la sco­las­tique (scho­la si­gni­fie école en la­tin) est le même que ce­lui des écoles mo­nas­tiques, à sa­voir trou­ver Dieu par la science, mais la mé­thode d’en­sei­gne­ment dif­fère pro­fon­dé­ment. Née dans les villes au XIe siècle et sur­tout dé­ve­lop­pée au cours du XIIe siècle, la sco­las­tique re­prend les pro­grammes du tri­vium et du qua­dri­vium, mais met l’ac­cent sur la science du rai­son­ne­ment, la dia­lec­tique. La lec­ture tra­di­tion­nelle des textes, ou lec­tio, et avant tout de la sa­cra pa­gi­na, la Bible, de­meure, mais elle est sui­vie d’une ques­tio, in­ter­ro­ga­tion ra­tion­nelle, puis d’une dis­cus­sion, la dis­pu­ta­tio, avant que le maître ne tire la le­çon de l’en­semble de l’exer­cice par une conclu­sio per­son­nelle. Alors que le mou­ve­ment dia­lec­tique par­tait des écoles épis­co­pales en France, le prin­ci­pal op­po­sant se trou­vait dans un mo­nas­tère en Ita­lie, et ce fut Pierre Da­mien.

 

◆ Jean Scot Éri­gène (v. 810-v. 877), ori­gi­naire d’Écosse ou d’Ir­lande, vient en France, ap­pe­lé par Charles le Chauve, à l’école du Pa­lais, à Aix-la-Cha­pelle. Il y passe toute sa vie jus­qu’au mo­ment, entre 865 et 867, où il est dé­non­cé comme hé­ré­tique par le pape Ni­co­las Ier. À la fois phi­lo­sophe et théo­lo­gien, son œuvre a une por­tée consi­dé­rable. Pen­seur ori­gi­nal, nour­ri des lec­tures d’Ori­gène, il se rat­tache à la tra­di­tion alexan­drine et s’op­pose à Gott­schalk d’Or­bais et à sa doc­trine de la double pré­des­ti­na­tion. Il com­pose à ce pro­pos De la pré­des­ti­na­tion (De prae­des­ti­na­tione), en 851. Son œuvre es­sen­tielle, De la di­vi­sion de la na­ture (De di­vi­sione na­tu­rae), com­porte cinq livres de dia­logues entre un maître et son dis­ciple.

 

◆ Pierre Da­mien (1007-1072) dé­fend contre les dia­lec­ti­ciens les dogmes de l’Église en prô­nant l’as­cé­tisme. La foi tien­dra la place du sa­voir et elle n’a que faire de la phi­lo­so­phie, puisque le mes­sage de Dieu a été vé­hi­cu­lé par des hommes simples et non des phi­lo­sophes. Comme la gram­maire, il s’agi­rait d’une in­ven­tion dia­bo­lique. Elle doit ac­cep­ter de se sou­mettre comme une ser­vante à sa maî­tresse.

 

◆ Pierre Abé­lard (1079-1142) est un grand maître de la sco­las­tique qu’il en­seigne à Pa­ris sur la mon­tagne Sainte-Ge­ne­viève. Ayant sé­duit la jeune Hé­loïse, il est mu­ti­lé par les amis de l’oncle de la jeune fille, épi­sode de sa bio­gra­phie connue d’après son His­toire de mes mal­heurs (His­to­ria ca­la­mi­ta­tum). Il se re­tire à l’ab­baye de Saint-De­nis, puis dans un couvent en Bre­tagne, avant de re­prendre son en­sei­gne­ment à Pa­ris. Au­teur sup­po­sé du Sic et non (Oui et non), consi­dé­ré comme le dis­cours de la mé­thode mé­dié­val, il écrit un trai­té de théo­lo­gie, l’In­tro­duc­tion à la théo­lo­gie (In­tro­duc­tio ad theo­lo­giam) et se voit condam­né pour ses prises de po­si­tion par les conciles de Sois­sons (1121) et de Sens (1140). Il ap­plique sys­té­ma­ti­que­ment la dia­lec­tique à l’étude théo­lo­gique.

 

◆ Pierre Lom­bard (v. 1100-1160), né en Ita­lie, vient à Pa­ris y en­sei­gner la théo­lo­gie et de­vient évêque de cette ville en 1159. Son œuvre prin­ci­pale est une Somme de sen­tences, éga­le­ment ap­pe­lée Les Quatre Livres des Sen­tences, dans la­quelle il classe par ma­tière les écrits des Pères de l’Église, contri­buant ain­si à leur plus large dif­fu­sion. Consi­dé­rée très vite comme un clas­sique, la Somme entre au pro­gramme des études de théo­lo­gie, au même titre que les écrits pa­tris­tiques qu’elle pré­sente. Cet ef­fort de pré­sen­ta­tion ra­tion­nelle fait de la Somme une œuvre fon­da­men­tale de la sco­las­tique mé­dié­vale.

L’ÂGE D’OR DE LA SCO­LAS­TIQUE

L’âge d’or de la sco­las­tique voit, entre le XIIe et le XIVe siècle, re­naître un cou­rant aris­to­té­li­cien in­tro­duit par les phi­lo­sophes arabes : Avi­cenne (980-1037) et sur­tout Aver­roès (1126-1198). Dès le dé­but du XIIIe siècle, les écrits d’Aris­tote, Éthique à Ni­co­maque, Mé­ta­phy­sique, Phy­sique, De l’âme, sont uti­li­sés comme textes fon­da­men­taux. Chez les pen­seurs fran­cis­cains et do­mi­ni­cains ain­si que dans d’autres mi­lieux, comme pour Al­bert le Grand, les mys­tiques rhé­nans, Maître Eck­hart, le néo­pla­to­nisme exerce une grande in­fluence. Au XIIIe siècle, il n’existe pas en­core d’écoles vé­ri­tables mais des théo­ries. La ten­dance la plus tra­di­tion­nelle est re­pré­sen­tée par Bo­na­ven­ture (v. 1221-1274) dont les idées de­meurent dans la li­gnée au­gus­ti­nienne. Avec Si­ger de Bra­bant (v. 1235-v. 1281) se dé­ve­loppe l’aver­roïsme la­tin, puis Al­bert le Grand, maître de saint Tho­mas d’Aquin (1224-1274), re­met à l’hon­neur le cou­rant aris­to­té­li­cien.

 

◆ Bo­na­ven­ture (Gio­van­ni di Fi­dan­za, v. 1221-1274) est, à côté de saint Tho­mas d’Aquin, la per­son­na­li­té mar­quante de ce siècle d’or de la sco­las­tique. Sur­nom­mé « Doc­teur sé­ra­phique », il est ca­no­ni­sé en 1482 et pro­cla­mé doc­teur de l’Église en 1587. Il joint à l’em­ploi de la sco­las­tique dans la théo­lo­gie ce­lui du mys­ti­cisme. Le but su­prême reste, pour lui, l’union dans la contem­pla­tion avec Dieu. Ne pou­vant l’at­teindre dans cette vie, il doit for­mer la sou­ve­raine es­pé­rance de l’ave­nir. Le rai­son­ne­ment ne per­met pas de par­ve­nir à la com­plète in­tel­li­gence des choses di­vines et la phi­lo­so­phie n’a pu dé­cou­vrir le dogme fon­da­men­tal de la créa­tion. Comme pour saint Au­gus­tin, l’exis­tence de Dieu est une évi­dence.

 

Saint Tho­mas d’Aquin (1224-1274) et le tho­misme

Sur­nom­mé le « Doc­teur an­gé­lique », parce qu’il avait ré­sis­té à toutes les ten­ta­tions à Aqui­no, il naît en 1224 à Aqui­no, près de Naples, pour s’éteindre en 1274, après avoir été l’élève d’Al­bert le Grand. Il fera de la théo­lo­gie une vé­ri­table science de Dieu. Sa phi­lo­so­phie in­tègre les grands prin­cipes de l’aris­to­té­lisme. Si saint Tho­mas, à maints égards, s’ap­puie sur Aris­tote, il le dé­passe aus­si, car, ren­due pos­sible par la ré­vé­la­tion chré­tienne, l’œuvre tho­miste com­prend non seule­ment l’étude des réa­li­tés sur­hu­maines (on­to­lo­gie), mais aus­si celle d’un Dieu créa­teur (té­léo­lo­gie). La ré­vé­la­tion chré­tienne a per­mis de com­prendre qu’entre ces deux pôles de ré­flexion il n’existe pas de hia­tus. Bien au contraire, pou­voir com­prendre l’es­sence di­vine doit per­mettre une meilleure com­pré­hen­sion des réa­li­tés ter­restres. Il est l’au­teur de deux im­por­tantes contri­bu­tions entre 1252 et 1259 : le Com­men­taire des Sen­tences de Pierre Lom­bard, les Com­men­taires des œuvres d’Aris­tote et de De­nys l’Aréo­pa­gite ; puis entre 1259 et 1273 : la Somme théo­lo­gique (1265-1273, in­ache­vée), la Somme contre les Gen­tils (1259). Son œuvre lit­té­raire consi­dé­rable est en fait ré­di­gée en une ving­taine d’an­nées. Saint Tho­mas mêle dans sa doc­trine les sa­gesses chré­tienne et païenne. Il les fait par­fai­te­ment co­exis­ter en dif­fé­ren­ciant leur sphère d’ac­ti­vi­té. De la même fa­çon, il in­tègre les conclu­sions de l’au­gus­ti­nisme dans un cadre aris­to­té­li­cien. Sa phi­lo­so­phie a une va­leur évi­dente, non en rai­son de sa chris­tia­ni­té mais par son au­then­ti­ci­té. L’école tho­miste ne consti­tue qu’un cou­rant mi­no­ri­taire dans la sco­las­tique.

- Rai­son et foi

Saint Tho­mas d’Aquin veut uni­fier foi et rai­son, celles-ci étant au ser­vice de l’in­tel­li­gence et ne s’op­po­sant nul­le­ment. La preuve de l’exis­tence de Dieu pour­ra ain­si être dé­mon­trée par la rai­son. On ne peut donc com­prendre qu’à la condi­tion de croire. En ce qui concerne la struc­ture de l’homme, saint Tho­mas met l’ac­cent sur la re­la­tion corps-âme, c’est-à-dire l’union de l’es­prit et de la ma­tière dans un être uni­taire. Sou­vent, son évo­lu­tion ne re­flète pas les idées pré­co­ni­sées par saint Tho­mas et la phi­lo­so­phie de l’être est né­gli­gée par la pre­mière école tho­miste créée au XVe siècle. La phi­lo­so­phie tho­miste est au­jourd’hui étu­diée se­lon les prin­cipes de la mé­thode his­to­rique.

- Dieu

Sa preuve de l’exis­tence de Dieu re­pose sur la si­mi­li­tude entre la créa­tion et ce­lui-ci. Pour dé­mon­trer l’exis­tence de Dieu, saint Tho­mas dis­tingue cinq voies qui s’ap­puient toutes sur l’ex­pé­rience. Son exis­tence n’est pas une évi­dence, aus­si fait-il l’ana­lyse du mou­ve­ment dans le monde sen­sible par la preuve du pre­mier mo­teur : « On peut prou­ver que Dieu existe par cinq voies. La pre­mière voie et la plus ma­ni­feste est celle qui se tire du mou­ve­ment […] Or tout ce qui est du mou­ve­ment est mû par autre chose : rien en ef­fet n’est en mou­ve­ment qu’en tant qu’il est puis­sance à l’égard de ce vers quoi il tend, tan­dis qu’une chose donne le mou­ve­ment en tant qu’elle est en acte4. » Pour saint Tho­mas, la na­ture de Dieu nous reste in­con­nue, pour­tant nous pou­vons dé­ter­mi­ner ce qu’il n’est pas par né­ga­tion des im­per­fec­tions de la créa­ture. En nous ap­puyant sur le concept d’ana­lo­gie, nous pou­vons aus­si sa­voir ce qu’il est. Dieu est le pre­mier mo­teur im­mo­bile et il est né­ces­saire de re­mon­ter jus­qu’à lui si l’on veut ex­pli­quer le mou­ve­ment de l’uni­vers. Dans la deuxième preuve, ana­logue à la pre­mière, il est ques­tion de cause. En re­mon­tant toutes les causes, nous abou­tis­sons à la cause pre­mière qui est Dieu. La troi­sième preuve a re­cours à la contin­gence du monde, le monde peut être ou ne pas être, qui ne peut s’ex­pli­quer que par Dieu. La qua­trième preuve s’ap­puie sur l’idée de per­fec­tion, il existe des de­grés de la per­fec­tion qui sont éva­luables en fonc­tion d’une per­fec­tion ab­so­lue : Dieu. La cin­quième preuve concerne la fi­na­li­té de l’uni­vers que Dieu seul or­ga­nise.

Quant à l’âme, elle est « im­ma­té­rielle et plus com­plète que celle des ani­maux, li­mi­tée à quatre fa­cul­tés : sen­si­bi­li­té, ima­gi­na­tion, mé­moire et es­ti­ma­tion. Celle des hommes est sen­si­bi­li­té, ima­gi­na­tion, mé­moire et rai­son. Cette der­nière est la fa­cul­té non seule­ment d’avoir des idées, mais d’éta­blir entre elles des en­chaî­ne­ments de rap­ports et de conce­voir des idées gé­né­rales. C’est par l’ana­lyse de la connais­sance ra­tion­nelle que l’âme hu­maine se dif­fé­ren­cie de l’âme ani­male ou vé­gé­ta­tive, in­ca­pable d’agir à part, donc d’exis­ter à part.

À l’en­contre de ce que prônent Pla­ton et saint Au­gus­tin, saint Tho­mas dé­montre que la connais­sance sen­sible reste le point de dé­part de toute connais­sance, l’homme n’ayant en lui au­cune connais­sance in­née. C’est là qu’in­ter­vient le tra­vail de l’in­tel­li­gence, pour dé­ga­ger des choses sen­sibles une forme in­tel­li­gible, l’in­tel­lect agent de cha­cun de nous. L’in­tel­lect pos­sible consti­tue la deuxième fonc­tion pos­sible de l’in­tel­li­gence in­di­vi­duelle, dont l’œuvre s’ap­pelle concept. Ceci s’op­pose à la concep­tion d’Aver­roès qui juge in­con­ci­liables l’in­tel­lect et l’homme et fait de l’in­tel­lect agent une sub­stance unique et sé­pa­rée5 ».

5. La musique médiévale

LA MU­SIQUE CA­RO­LIN­GIENNE

Dans le do­maine mu­si­cal, une vé­ri­table Re­nais­sance ca­ro­lin­gienne se pro­duit. Les notes sont dé­sor­mais mar­quées par des ac­cents, c’est la no­ta­tion ec­phé­mé­tique (ou chi­ro­no­mie). Aix-la-Cha­pelle, Tours, Metz uni­fient le chant li­tur­gique, le pape en­voie à Char­le­magne cer­tains chantres de sa cha­pelle pri­vée. Un orgue prend place dans la cha­pelle im­pé­riale. La théo­rie mu­si­cale pro­gresse tout au­tant que la pra­tique se re­nou­velle, c’est à Metz que Chro­de­gang fonde un en­sei­gne­ment di­rec­te­ment dé­ri­vé de ce­lui de la Scho­la la­tine. Ra­ban Maur écrit De la mu­sique (De mu­si­ca et por­ti­bus ejus), Al­cuin com­pare les dif­fé­rents modes uti­li­sés. Les nou­velles pra­tiques mises en place à la cour im­pé­riale sont en­suite dif­fu­sées dans tout l’Em­pire, car la mu­sique, tout comme l’en­semble du pro­gramme édu­ca­tif vou­lu par Char­le­magne, doit par­ti­ci­per plei­ne­ment à l’uni­fi­ca­tion cultu­relle, no­tam­ment dans un do­maine aus­si fon­da­men­tal que le chant li­tur­gique ac­com­pa­gnant la cé­lé­bra­tion de l’Eu­cha­ris­tie.

LES ÉCOLES DE MU­SIQUE

Chro­no­lo­gi­que­ment, nous pou­vons si­tuer la mu­sique mé­dié­vale sur un temps long cou­vrant la pé­riode qui s’étend du VIe siècle jus­qu’au dé­but de la Re­nais­sance. Tech­ni­que­ment, la pé­riode est do­mi­née par l’école fran­co-fla­mande, l’ap­pa­ri­tion ou le dé­ve­lop­pe­ment de plu­sieurs centres de créa­tion. Se suc­cèdent ain­si l’école de Notre-Dame de Pa­ris, illus­trée par Fran­con de Co­logne (XIIIe siècle) et son Art du chant me­su­rable (Ars can­tus men­su­ra­bi­lis) (1260 en­vi­ron), Jean de Gar­lande (XIIIe siècle) et son De la no­ta­tion du rythme mu­si­cal (De mu­si­ca men­su­ra­bi­li po­si­tio) et les sé­quences re­po­sant sur une tech­nique pré­cise. L’école de Notre-Dame cor­res­pond en grande par­tie à l’ars an­ti­qua, la mu­sique telle qu’elle était pra­ti­quée avant le XIVe siècle. Les genres y sont l’or­ga­num, pas­sage de plain-chant en­ri­chi d’une se­conde voix, le conduit proche du mo­tet, ce der­nier, chant en la­tin à une ou plu­sieurs voix. L’ars nova s’illustre par la mu­sique po­ly­pho­nique du XIVe siècle. Le terme est uti­li­sé par Phi­lippe de Vi­try (1291-1361), c’est l’épo­nyme du titre de son ou­vrage paru vers 1320. La nais­sance de l’uni­ver­si­té de Pa­ris, puis du Col­lège de Sor­bon, en­traîne un dé­ve­lop­pe­ment de la mu­sique, en­sei­gnée dans le même cycle que les ma­thé­ma­tiques. L’école de mu­sique de la ca­thé­drale Notre-Dame de Pa­ris est à la pointe de l’in­no­va­tion en ma­tière d’in­tro­duc­tion de rythmes et d’ins­tru­ments nou­veaux, à per­cus­sion, comme les tam­bours et les tam­bou­rins, dans la li­tur­gie. Le chant prend une place de plus en plus im­por­tante dans les of­fices et Léo­nius, pre­mier di­rec­teur de l’école, com­pose un Ma­gnus li­ber or­ga­ni (Grand livre de l’or­ga­num), consa­cré au chant li­tur­gique à deux voix. Un chant nou­veau ap­pa­raît avec la forme du mo­tet, dans la­quelle chaque voix suit un texte et un rythme qui lui sont propres. La fin du XIIIe siècle fran­çais, avec les ron­deaux d’Adam de la Halle, voit les dé­buts de la com­po­si­tion de chants pro­fanes, qui s’épa­nouit après 1320 avec le mou­ve­ment de l’ars nova, éga­le­ment re­pré­sen­té en Ita­lie. L’ars nova re­pose sur un en­semble de danses très ryth­mées, ac­com­pa­gnées de chants à une seule voix. Le goût pour l’ars nova est tel dans le pu­blic que l’Église doit in­ter­ve­nir pour en in­ter­dire l’uti­li­sa­tion dans les cé­ré­mo­nies li­tur­giques. L’ars nova connaît son prin­ci­pal pro­mo­teur en la per­sonne de Guillaume de Ma­chaut (1300-v. 1377), poète, mu­si­cien, cha­noine de Reims. Long­temps au ser­vice de Jean de Luxem­bourg, roi de Bo­hême, il ré­dige pen­dant cette pé­riode de nom­breuses œuvres : Le Ju­ge­ment du roi de Be­haigne (v. 1346), La Fon­teinne amou­reuse (1360-1362) ou la Prise d’Alexan­drie (1370-1371). Son œuvre nous est connue par cinq ma­nus­crits des XIVe et XVe siècles, et porte la trace de la forte in­fluence du Ro­man de la Rose sur l’au­teur. Ses créa­tions mu­si­cales com­prennent des lais, vi­re­lais, ron­deaux, mo­tets, une messe po­ly­pho­nique. Il est le lien vi­vant entre les trou­vères et la ma­nière an­cienne pour ses lais et l’ars nova. Sa messe à quatre voix est la pre­mière messe po­ly­pho­nique conçue comme un tout, mar­quée par un sou­ci d’ordre et de sy­mé­trie au-delà de la di­ver­si­té des formes. Dans le der­nier quart du XIVe siècle, l’ars nova cède la place à l’école fran­co-fla­mande de la Re­nais­sance, qui do­mine la mu­sique eu­ro­péenne.

6. Les progrès techniques au Moyen Âge

L’in­ven­tion de l’im­pri­me­rie bou­le­verse les condi­tions de la vie in­tel­lec­tuelle. Dès le XIIe siècle, le pa­pier a été in­tro­duit en Si­cile par les Arabes, mais c’est seule­ment au XIVe siècle que des « mou­lins à pa­pier » fonc­tionnent dans tout l’Oc­ci­dent. Peu à peu le pa­pier rem­place le par­che­min, fait de peau de mou­ton, qui coû­tait très cher. Quant à l’im­pri­me­rie, elle n’a pas été in­ven­tée d’un seul coup, mais mise au point ; on a uti­li­sé d’abord la gra­vure sur bois (xy­lo­gra­phie) pour re­pro­duire soit des images, soit des pages d’écri­ture. En­suite, on a eu l’idée de faire des ca­rac­tères mo­biles en bois, sus­cep­tibles de ser­vir plu­sieurs fois. En­fin, on est pas­sé au ca­rac­tère en mé­tal. Il semble que le pre­mier à avoir uti­li­sé à la fois une presse à main, une encre grasse et des ca­rac­tères en mé­tal fon­du soit un im­pri­meur de Mayence : Jo­hannes Gu­ten­berg (v. 1400-1468). Le pre­mier livre sort de son ate­lier en 1454. Le pro­cé­dé est imi­té en France en 1470. L’im­pri­me­rie est une des grandes conquêtes de l’hu­ma­ni­té ; elle per­met une dif­fu­sion mas­sive de la pen­sée et de l’ins­truc­tion. On im­prime d’abord des livres re­li­gieux (la Bible, dès 1457 ou 1458), puis les œuvres des au­teurs de l’An­ti­qui­té et des hu­ma­nistes. À la fin du XVe siècle, les prin­ci­pales im­pri­me­ries sont éta­blies aux Pays-Bas, en Al­le­magne et en Ita­lie, foyers de pros­pé­ri­té et de vie in­tel­lec­tuelle. L’art de la na­vi­ga­tion est trans­for­mé par l’in­ven­tion du gou­ver­nail d’étam­bot, qui per­met de construire des na­vires plus ra­pides et plus ma­niables : les ca­ra­velles. En même temps on ap­prend à se di­ri­ger à l’aide de l’ai­guille ai­man­tée, ce que les Chi­nois et les Arabes sa­vaient faire de­puis long­temps ; les Ita­liens ont l’idée de l’ins­tal­ler sur un pi­vot dans une pe­tite boîte : la bous­sole. En­fin, des équipes de sa­vants com­mencent à dres­ser des cartes, qu’on ap­pelle por­tu­lans. Ils dé­crivent avec pré­ci­sion les pays connus : au dé­but du XVe siècle, un uni­ver­si­taire pa­ri­sien, Pierre d’Ailly (1351-1420), pu­blie une Image du monde où il sou­tient que la terre est ronde.
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    CHA­PITRE IV
L’Al­le­magne mé­dié­vale

1. Le Saint Empire romain germanique

LES OT­TO­NIENS

Le royaume de Ger­ma­nie échappe aux Ca­ro­lin­giens après 911. Le titre im­pé­rial cesse d’être at­tri­bué après 924 et le royaume passe au duc de Fran­co­nie, Conrad Ier (911-918), puis au duc de Saxe, Hen­ri L’Oi­se­leur (876-936), élu roi des Ro­mains, titre por­té par l’em­pe­reur entre son élec­tion et son cou­ron­ne­ment, sous le nom d’Hen­ri Ier (919-936). Il fonde la dy­nas­tie des Ot­to­niens, du nom de son père, le duc de saxe Ot­ton Ier (v. 851-912). Les Ot­to­niens sont rois de Ger­ma­nie, puis à par­tir de 962 em­pe­reurs du Saint Em­pire ro­main ger­ma­nique jus­qu’en 1024. Ot­ton Ier le Grand (936-973) est cou­ron­né roi de Ger­ma­nie en 936. En 951, une ex­pé­di­tion en Ita­lie lui per­met de se faire cou­ron­ner « roi des Francs et des Lom­bards » à Pa­vie. En 960, le pape sol­li­cite son aide contre le roi Bé­ren­ger. Ot­ton fran­chit les Alpes avec son ar­mée, ar­rive à Rome où le pape Aga­pet II le cou­ronne em­pe­reur en fé­vrier 962. Aga­pet meurt peu après et le nou­veau pape, Jean XII, est hos­tile à Ot­ton. Ce der­nier re­vient en Ita­lie, réunit un concile qui dé­pose le pape. En ver­tu du Pri­vi­le­gium Ot­to­nia­num de 962, Ot­ton confirme le pape après son élec­tion, mais avant sa consé­cra­tion. C’est le cé­sa­ro­pa­pisme al­le­mand qui lui per­met de choi­sir le suc­ces­seur de Jean XII, Léon VIII (963-965). Jean XII se main­tient pour­tant jus­qu’à sa mort en 964. À celle de Léon VIII, Ot­ton fait élire son suc­ces­seur, Jean XIII (965-972). Ot­ton Ier meurt le 7 mai 973. Ot­ton II (967-983) est cou­ron­né du vi­vant d’Ot­ton Ier. Il pour­suit l’œuvre de son père, main­tient l’Em­pire et ac­croît les pos­ses­sions ita­liennes, mais meurt pré­ma­tu­ré­ment à vingt-huit ans. Ot­ton III (983-1002) est cou­ron­né roi des Ro­mains à trois ans, en 983. Une ré­gence s’ins­talle jus­qu’en 995. À Ot­ton III suc­cède le duc de Ba­vière Hen­ri II le Saint (1002-1024). Il meurt sans des­cen­dant en 1024.

LES SA­LIENS

Sa suc­ces­sion est dif­fi­cile, plu­sieurs pré­ten­dants s’af­frontent. Conrad II le Sa­lique (1024-1039) est fi­na­le­ment élu. En 1037, il pro­mulgue la Consti­tu­tio de fun­dis qui donne aux vas­saux de vas­saux, les va­vas­seurs, l’hé­ré­di­té de leur fief et le droit d’être ju­gés par leurs pairs. Conrad II meurt le 4 juin 1039 à Utrecht. Avec son fils, Hen­ri III (1039-1056), l’Em­pire at­teint son apo­gée. Le fils de ce der­nier, Hen­ri IV (1056-1105), monte sur le trône. Âgé de cinq ans, la ré­gence est confiée à sa mère, Agnès d’Aqui­taine, puis à l’ar­che­vêque Anno de Co­logne (1056-1075). C’est pen­dant cette pé­riode trou­blée que dé­bute la que­relle des In­ves­ti­tures. Hen­ri V (1106-1125) com­mence par ten­ter de re­mettre de l’ordre dans son Em­pire. S’il échoue à sou­mettre la Hon­grie et la Po­logne, il ré­ta­blit son au­to­ri­té sur la Bo­hême en 1110. Hen­ri V meurt le 23 mai 1125. Il sera le der­nier mo­narque de la dy­nas­tie des Sa­liens.

LES HO­HENS­TAU­FEN

La diète de Mayence élit le duc Lo­thaire de Saxe, de­ve­nu Lo­thaire III (1125-1137). Lo­thaire III meurt le 3 dé­cembre 1137. Un in­ter­règne de plu­sieurs mois suit avant l’élec­tion de son suc­ces­seur, Conrad III de Ho­hens­tau­fen (1138-1152). Il s’em­pare de la Ba­vière en 1140 après une longue guerre. Il par­ti­cipe à la deuxième croi­sade, avec le roi Louis VII de France, entre 1147 et 1149, as­siège en vain Da­mas. Conrad meurt le 15 fé­vrier 1152 sans avoir ja­mais été cou­ron­né em­pe­reur. Il a dé­si­gné comme suc­ces­seur son ne­veu, le duc Fré­dé­ric de Souabe (1122-1190) qui de­vient le cé­lèbre em­pe­reur Fré­dé­ric Ier Bar­be­rousse (1152-1190), des­cen­dant à la fois des Ho­hens­tau­fen et des guelfes, ce qui est ap­pré­cié comme un gage de paix entre les deux mai­sons. Il part en 1189 pour la troi­sième croi­sade avec Phi­lippe II Au­guste, roi de France, et Ri­chard Cœur de Lion, roi d’An­gle­terre. Après deux vic­toires des croi­sés, Fré­dé­ric se noie ac­ci­den­tel­le­ment, le 10 juin 1190, en Ana­to­lie. Son fils Hen­ri VI (1190-1197), roi d’Al­le­magne de­puis 1169, d’Ita­lie de­puis 1186, lui suc­cède. Il est cou­ron­né em­pe­reur par le pape Cé­les­tin III en 1191, mais échoue à s’em­pa­rer de Naples. Il doit faire face à la ré­volte, en Al­le­magne, des princes al­le­mands, qui ne s’apai­se­ra qu’en 1194. Il cap­ture et en­ferme le roi d’An­gle­terre, Ri­chard Cœur de Lion, sur le che­min du re­tour des croi­sades, et ne le li­bère que contre une énorme ran­çon. Pre­nant la tête d’une croi­sade ger­ma­nique, il se pré­pare à pas­ser en Orient, mais meurt bru­ta­le­ment à Mes­sine, le 28 sep­tembre 1197. Toute l’Ita­lie se ré­volte alors contre l’Em­pire. En Al­le­magne même, deux pré­ten­dants s’af­frontent pen­dant dix ans, Phi­lippe Ier de Souabe (1177-1208), le plus jeune fils de Fré­dé­ric Bar­be­rousse, est cou­ron­né, mais les princes de Basse-Rhé­na­nie lui pré­fèrent Ot­ton de Bruns­wick (1176-1218).

Guelfes sou­tiens du pape et Ho­hens­tau­fen s’af­frontent après la mort d’Hen­ri VI en 1197. Cha­cun porte sur le trône son cham­pion, Phi­lippe de Souabe (1197-1208) pour les Ho­hens­tau­fen, Ot­ton IV de Bruns­wick (1197-1218) pour les guelfes. Tous deux s’af­frontent pen­dant dix ans, Phi­lippe est re­con­nu par la France, Ot­ton par l’An­gle­terre et la pa­pau­té. Phi­lippe prend le des­sus mi­li­tai­re­ment après 1204, et est re­con­nu roi par­tout en Al­le­magne et par le pape. Il est as­sas­si­né le 21 juin 1208 par le comte pa­la­tin de Ba­vière au­quel il avait re­fu­sé sa fille. En oc­tobre 1209 In­no­cent III cou­ronne Ot­ton IV em­pe­reur à Rome. Mais il prend Naples. Le pape In­no­cent III l’ex­com­mu­nie, pour avoir re­nié sa pro­messe de ne pas le faire, et sou­tient dé­sor­mais Fré­dé­ric II de Ho­hens­tau­fen (1212-1250). Ot­ton IV est dé­fait par Phi­lippe Au­guste à la ba­taille de Bou­vines (27 juillet 1214), se ré­fu­gie au Bruns­wick. En 1231, il pro­mulgue les Consti­tu­tions de Mel­fi, code de lois uni­fiées, qui or­ga­nise le royaume de Si­cile et se veut ap­pli­cable à tout l’Em­pire. En réa­li­té, tou­jours en 1231, à Worms, les princes ob­tiennent le Sta­tu­tum in fa­vo­rem prin­ci­pum qui leur ac­corde une large au­to­no­mie et ren­force leur puis­sance. Son fils Hen­ri se re­belle en 1232, 1234, 1235. Il meurt en cap­ti­vi­té en 1242. Fré­dé­ric II meurt le 13 dé­cembre 1250 sans que la que­relle soit ré­so­lue. Sa mort ouvre un in­ter­règne de vingt-trois ans. Les rois se suc­cèdent en Al­le­magne sans pou­voir ni re­con­nais­sance réels. Villes, États, prin­ci­pau­tés ec­clé­sias­tiques re­tournent à l’au­to­no­mie. Les ins­ti­tu­tions im­pé­riales, lors­qu’elles de­meurent, exercent un contrôle tout théo­rique. Les droits ré­ga­liens tombent entre les mains des princes, les villes libres se mul­ti­plient et s’éman­cipent.

LES HABS­BOURG 

La pa­pau­té s’émeut de cette si­tua­tion et me­nace de choi­sir elle-même un em­pe­reur, ce qui lè­se­rait les princes élec­teurs. Ils se dé­cident à élire un prince dont ils pensent n’avoir pas à re­dou­ter la puis­sance ou la ri­chesse, le comte Ro­dolphe de Habs­bourg (1218-1291) qui de­vient Ro­dolphe Ier (1273-1291). Son prin­ci­pal op­po­sant est le roi de Bo­hême Ot­to­kar II (1253-1278), qui pro­teste lors­qu’il ap­prend son élec­tion. Ro­dolphe le vainc au cours de deux ren­contres, Ot­to­kar II perd la vie dans la se­conde. Ro­dolphe Ier est dé­sor­mais à la tête d’un vaste do­maine per­son­nel : Au­triche, Sy­rie, Ca­rin­thie, Car­niole, Bo­hême. Sa puis­sance est si consi­dé­rable qu’elle in­quiète les princes élec­teurs. À sa mort, son fils est écar­té au pro­fit du faible Adolphe de Nas­sau (1292-1298), qui mé­con­tente la no­blesse par des pro­messes non te­nues. Il est dé­chu le 22 juin 1298. Al­bert, fils de Ro­dolphe Ier, duc d’Au­triche, l’écrase et le tue à la ba­taille de Göll­heim, près de Worms, le 2 juillet 1298. Al­bert Ier (1298-1308) par­vient à mul­ti­plier les ac­cords de paix avec ses voi­sins au point d’ap­pa­raître comme un sou­ve­rain ca­pable de ras­sem­bler sous sa cou­ronne toute l’Eu­rope cen­trale. Mais il meurt as­sas­si­né le 1er mai 1308 par son ne­veu Jean de Souabe (1290-1314).

LES LUXEM­BOURG

L’Al­le­magne au XIVe siècle pour­suit les af­fron­te­ments pour le trône im­pé­rial entre membres des mai­sons prin­cières de Habs­bourg, Luxem­bourg et Wit­tels­bach. Aux dif­fi­cul­tés nées de ces ri­va­li­tés s’ajoutent les in­ces­santes que­relles avec la pa­pau­té au su­jet du royaume d’Ita­lie et de la pré­ten­tion des papes à dé­li­vrer la cou­ronne im­pé­riale seule­ment en ayant au préa­lable va­li­dé l’élec­tion du can­di­dat. En juillet 1338, une as­sem­blée des princes élec­teurs, réunie près de Co­blence, dé­cide que l’élu par leurs soins n’a nul be­soin d’être re­con­nu par le pape pour pou­voir ré­gner. Le plus grand mo­narque du siècle est Charles IV (1349-1378). Ap­par­te­nant à la fa­mille des Luxem­bourg, Charles est roi de Bo­hême. Il est élu roi des Ro­mains en 1346, mais doit at­tendre 1349 et la dis­pa­ri­tion de ses com­pé­ti­teurs pour de­ve­nir roi de Ger­ma­nie. Il est cou­ron­né em­pe­reur en 1355. Par la Bulle d’or, édit im­pé­rial de 1356, Charles IV li­mite le nombre d’élec­teurs à sept : roi de Bo­hême, duc de Saxe, mar­grave de Bran­de­bourg, comte pa­la­tin du Rhin, les ar­che­vêques de Trèves, Mayence, Co­logne. Une ma­jo­ri­té de quatre voix suf­fit pour être élu. L’ap­pro­ba­tion du pape de­vient in­utile, l’em­pe­reur est lé­gi­time dès son élec­tion. Le pape In­no­cent VI (1352-1362) re­jette aus­si­tôt la Bulle d’or. Mé­cène, il fonde en 1348 l’uni­ver­si­té de Prague, la pre­mière du monde ger­ma­nique. Il pa­ci­fie l’Al­le­magne en mul­ti­pliant les Land­friede, « paix ter­ri­to­riales », conclues avec les Ba­va­rois, les Souabes, les Po­mé­ra­niens, les Fran­co­niens. Entre 1348 et 1350 ces États sont frap­pés par la peste noire ou grande peste d’Oc­ci­dent, qui en­lève jus­qu’à la moi­tié des ha­bi­tants de Bâle, Co­logne, Franc­fort ou Mag­de­bourg. Charles IV pré­pare ac­ti­ve­ment sa suc­ces­sion, son fils, Ven­ces­las (1361-1419), est roi de Bo­hême dès 1363, roi des Ro­mains en 1376. Il suc­cède à son père à la mort de ce der­nier, le 29 no­vembre 1378, sous le sur­nom de Ven­ces­las Ier l’Ivrogne (1378-1400). Il doit af­fron­ter les conflits entre la no­blesse et la Ligue de Souabe qui com­prend vingt villes souabes et des nobles du sud de l’Al­le­magne. Il est in­ca­pable de mon­trer une po­si­tion ferme au mo­ment où l’Église se dé­chire par le grand schisme d’Oc­ci­dent (1378-1417). L’as­sem­blée des élec­teurs cite Ven­ces­las à se pré­sen­ter de­vant elle. Il ne s’y rend pas, est dé­po­sé le 20 août 1400 en fa­veur du comte pa­la­tin de Ba­vière, Ro­bert (1352-1410), élu em­pe­reur Ro­bert Ier (1400-1410).

 

Il connaît un règne mar­qué par la fai­blesse, une in­cur­sion sans suite en Ita­lie. À sa mort, le 18 mai 1410, deux rois de Ger­ma­nie sont élus, Josse de Mo­ra­vie (1410-1411), cou­sin de l’em­pe­reur dé­po­sé Ven­ces­las Ier, et Si­gis­mond de Luxem­bourg (1368-1437), frère de ce der­nier. Josse meurt quelques mois plus tard, Si­gis­mond Ier (1410-1437) de­meure seul sou­ve­rain. Ha­bile, doué pour la di­plo­ma­tie, il par­vient à évi­ter un nou­vel écla­te­ment de l’Église au concile de Constance (1414-1418), en pro­fite pour faire brû­ler le ré­for­ma­teur Jean Huss (v. 1369-1415) dont les adeptes, les hus­sites, se mul­ti­pliaient dans son royaume de Bo­hême, ré­cla­mant la ré­forme en pro­fon­deur de l’Église. Plu­sieurs croi­sades contre les hus­sites ne par­viennent pas à les ré­duire. Fi­na­le­ment, en 1443, le concile de Bâle tem­po­rise et ac­corde aux hus­sites l’usage de la langue tchèque, la com­mu­nion sous les deux es­pèces. Si­gis­mond, troi­sième et der­nier em­pe­reur de la dy­nas­tie des Luxem­bourg, meurt le 9 dé­cembre 1437.

LES HABS­BOURG, LE RE­TOUR

Al­bert II de Habs­bourg (1437-1439) suc­cède à Si­gis­mond. Son règne bref laisse peu de traces, mais de­meure im­por­tant en ce qu’il donne dé­fi­ni­ti­ve­ment la cou­ronne im­pé­riale aux Habs­bourg. Son cou­sin Fré­dé­ric de Habs­bourg (1415-1493) est élu roi des Ro­mains en 1440 puis em­pe­reur ro­main ger­ma­nique sous le nom de Fré­dé­ric III (1452-1493). Son fils, Maxi­mi­lien, est roi des Ro­mains de­puis 1486. Il de­vient l’em­pe­reur ro­main ger­ma­nique Maxi­mi­lien Ier (1508-1519). L’es­sen­tiel de son règne est consa­cré à la guerre contre la France qui in­ter­vient en Ita­lie du Nord. En 1495, la diète de Worms, as­sem­blée des princes, ré­forme l’Em­pire : les élec­teurs peuvent consti­tuer un Reichs­tag, un par­le­ment, le­quel au­to­rise un im­pôt im­pé­rial pour fi­nan­cer la guerre contre la France, ses al­liés turcs et cer­taines villes d’Ita­lie.

2. L’art

L’ART OT­TO­NIEN

Ce que nous ap­pe­lons art ot­to­nien ne couvre pas seule­ment la dy­nas­tie du même nom, mais concerne les œuvres créées à l’in­té­rieur des fron­tières de l’Em­pire ro­main ger­ma­nique. Il s’étend sur une pé­riode qui va du mi­lieu du Xe siècle à la fin du XIe. Il naît à un mo­ment où fleu­rissent, au sud de l’Eu­rope, les pre­miers té­moi­gnages de l’art ro­man. L’art ot­to­nien, dif­fé­rent, uti­lise d’autres tech­niques, d’autres ma­nières de pen­ser l’es­pace ar­chi­tec­tu­ral ou dé­co­ra­tif. La re­li­gion est in­té­grée non seule­ment dans le pro­jet po­li­tique de l’Al­le­magne ot­to­nienne, mais aus­si dans le dé­sir de gran­deur et de ma­gni­fi­cence re­pre­nant la tra­di­tion ca­ro­lin­gienne pour la fondre dans une créa­tion ori­gi­nale. Les pays ger­ma­niques n’ayant pas connu de rup­ture po­li­tique conservent les concep­tions ar­tis­tiques des Ca­ro­lin­giens mais aus­si celles de l’art by­zan­tin.

L’ar­chi­tec­ture ot­to­nienne : gi­gan­tisme et sim­pli­ci­té

Plu­sieurs points la ca­rac­té­risent : le gi­gan­tisme des construc­tions, des églises, consé­quence de cette vo­lon­té de gran­deur et de puis­sance ; la sim­pli­ci­té de ses struc­tures ex­té­rieures ; la ri­chesse de ses or­ne­men­ta­tions ins­pi­rées sou­vent de l’An­ti­qui­té ; la double orien­ta­tion, deux pôles dans les églises avec un double tran­sept. Le chœur double, avec un grand tran­sept com­plé­tant le chœur oc­ci­den­tal, est re­pris de l’ar­chi­tec­ture ca­ro­lin­gienne.

L’en­lu­mi­nure ot­to­nienne, un sum­mum

Mais c’est sur­tout dans le do­maine de l’en­lu­mi­nure que l’art ot­to­nien at­teint un som­met. La su­pé­rio­ri­té de l’en­lu­mi­nure al­le­mande est la consé­quence du sou­tien tant de l’em­pe­reur que des évêques. Les grandes églises de l’Em­pire sont pour­vues de moyens im­por­tants et de ma­nus­crits de choix. Le mo­nas­tère de Rei­che­nau joue ici un rôle consi­dé­rable. Par­mi ses œuvres les plus re­mar­quables, on trouve de nom­breuses sé­ries de mi­nia­tures sur la vie du Christ ain­si que des por­traits d’em­pe­reurs. Dans l’Évan­gé­liaire de Liu­thar, Ot­ton III ap­pa­raît trô­nant, en­tou­ré de sym­boles évan­gé­liques. Les thèmes et les dé­cors dé­montrent l’im­por­tance de l’in­fluence by­zan­tine. Le style des en­lu­mi­nures ot­to­niennes au re­gard de ce­lui de l’époque ca­ro­lin­gienne pa­raît très abs­trait. La sur­face, le plus sou­vent re­cou­verte de pein­ture do­rée, est là pour don­ner aux per­son­nages ou aux ani­maux re­pré­sen­tés une pro­fon­deur que l’ab­sence de pers­pec­tive ne leur per­met­trait pas d’at­teindre. Les pages de dé­di­cace avec le por­trait du com­man­di­taire et ceux des évan­gé­listes ont une grande im­por­tance.

L’or­fè­vre­rie et les arts mi­neurs ot­to­niens

Or­fè­vre­rie et arts mi­neurs fi­gurent par­mi les té­moi­gnages les plus écla­tants de l’art ot­to­nien, avec une tech­nique de la gra­vure et du re­pous­sé ma­gis­trale. In­signes du pou­voir im­pé­rial (Cou­ronne de la Vierge d’Es­sen), ob­jets li­tur­giques, cou­ver­ture de co­dex (Évan­gé­liaire d’Ot­ton III), cru­ci­fix (Cru­ci­fix de l’Em­pire) consti­tuent les prin­ci­pales réa­li­sa­tions de cet art. Pour­tant l’au­tel por­ta­tif de Trèves, dit de saint An­dré, et l’au­tel de Ger­trude du Tré­sor des Guelfes forment par­mi l’en­semble de ces tra­vaux d’or­fè­vre­rie des pièces d’ex­cep­tion. Le tra­vail de l’ivoire tient une place très im­por­tante aus­si, ceux de Lo­tha­rin­gie sont consi­dé­rés comme les plus beaux, à l’image de la cou­ver­ture du Co­dex Au­reus d’Ech­te­mach. Le « maître de Trèves » est l’un des plus grands ar­tistes à la fin du Xe siècle. Il est l’au­teur du Re­gis­trum Gre­go­rii, co­pie des lettres de Gré­goire et tra­vaille pour l’ar­che­vêque Eg­bert à Trèves entre 970 et 980.

L’ART DE L’AL­LE­MAGNE MÉ­DIÉ­VALE

L’ar­chi­tec­ture go­thique : plus tar­dive qu’en France

Les dé­buts de l’ar­chi­tec­ture go­thique sont ré­gio­naux. Les grandes construc­tions pré­sen­tant des ca­rac­té­ris­tiques du nord de la France sont peu nom­breuses.

Quand le go­thique est adop­té, il pré­sente des points com­muns avec le go­thique fran­çais. La fa­çade n’est pas trai­tée sim­ple­ment comme le côté oc­ci­den­tal, l’en­droit par le­quel on entre, mais elle forme un puis­sant corps de bâ­ti­ments. Le sys­tème de sou­tè­ne­ment n’est pas aus­si éla­bo­ré qu’en France, car il reste sou­mis au sys­tème des blocs. En Al­le­magne sep­ten­trio­nale et orien­tale se dé­ve­loppe « le go­thique de la brique », lié aux ma­té­riaux dis­po­nibles.

La sculp­ture go­thique

En Al­le­magne, c’est le Maître de Naum­burg, sculp­teur ano­nyme mé­dié­val, qui, au XIIIe siècle, in­nove en pla­çant dans le chœur oc­ci­den­tal deux sé­ries de sta­tues qui se font face, groupes que l’on re­trouve dans le nar­thex de la ca­thé­drale de Fri­bourg. La ten­dance qui pousse les sculp­teurs à don­ner à leurs per­son­nages des traits im­per­son­nels au XIIIe siècle pro­voque au siècle sui­vant une ré­ac­tion, par­tie de Co­logne. L’in­té­rêt pour l’hu­ma­ni­té du Christ de pi­tié, pour les liens qui unissent le Christ à saint Jean pro­voque une vi­sion nou­velle, plus in­time et plus fa­mi­lière, moins hau­taine et moins in­ac­ces­sible pour le pe­tit peuple. Le Saint Em­pire, l’Au­triche, les Pays-Bas, la Bo­hème, la Po­logne, la Hon­grie de­viennent des vir­tuoses dans la pro­duc­tion des sta­tues de bois.

3. La littérature

LA LIT­TÉ­RA­TURE OT­TO­NIENNE : UNI­QUE­MENT EN LA­TIN

Les sou­ve­rains ot­to­niens s’in­té­ressent moins à la lit­té­ra­ture que les princes ca­ro­lin­giens et c’est seule­ment après 950 qu’un cou­rant se ma­ni­feste à la cour, mar­qué par une pro­duc­tion lit­té­raire uni­que­ment ex­pri­mée en la­tin. C’est en Saxe, ber­ceau de la dy­nas­tie ot­to­nienne, que se dé­ve­loppent les foyers cultu­rels. En contact avec celle-ci l’ab­baye de Gan­der­sheim voit fleu­rir l’œuvre de Hros­vi­tha (Xe siècle), qui cé­lèbre en vers les ex­ploits d’Ot­ton Ier le Grand, et com­pose à la ma­nière de Té­rence des drames en prose. Les écoles mo­nas­tiques de Souabe re­pré­sentent une autre source cultu­relle et lit­té­raire sous la dy­nas­tie ot­to­nienne. L’école de Saint-Gall s’illustre avec une suc­ces­sion de maîtres ré­pu­tés. Les œuvres en la­tin res­tent pré­pon­dé­rantes. Maître Conrad, à la de­mande de l’évêque Pil­grim de Pas­sau (920-991), écrit ain­si le Chant des Ni­be­lun­gen en la­tin. Le plus grand ou­vrage, La Vie de Wal­ther Fortes-Mains (Vita Wal­tha­rii ma­nu­for­tis), dont l’au­teur est Ek­ke­hard, le pre­mier des quatre plus cé­lèbres moines de Saint-Gall, ra­conte l’his­toire du fils du roi wi­si­goth d’Aqui­taine re­te­nu par At­ti­la, qui réus­sit à s’en­fuir. L’Éva­sion d’un pri­son­nier (Ec­ba­sis cap­ti­vi) est la forme la plus an­cienne de poé­sie ger­ma­nique avec des ani­maux pour per­son­nages, où l’in­fluence des fables d’Ésope est évi­dente. Les poèmes la­ti­no-al­le­mands sont une autre pro­duc­tion de cette époque, comme le chant à la louange du duc Hen­ri II de Ba­vière, le De Hen­ri­co, fait d’une al­ter­nance de vers al­le­mands et de vers la­tins. En­fin les ro­mans de che­va­le­rie du haut Moyen Âge trouvent peut-être une source dans le Ruo­dlieb, épo­pée la­tine.

LA LIT­TÉ­RA­TURE AL­LE­MANDE MÉ­DIÉ­VALE

Mi­roirs et chants cour­tois

La pé­riode clas­sique moyen haut-al­le­mande s’étend de 1175 jusque vers 1360. Tous les genres lit­té­raires sont re­pré­sen­tés, l’his­toire étant sur­tout for­mée de chro­niques. Chaque ter­ri­toire voit fleu­rir son his­to­rique et le genre des « mi­roirs » se mul­ti­plie : Sach­sens­pie­gel ou Mi­roir des Saxons, d’Eike von Rep­gow (v. 1180-1235), entre 1222 et 1225, Schwa­bens­pie­gel, ou Mi­roir des Souabes, d’un au­teur ano­nyme. Très in­fluen­cé par l’œuvre de Chré­tien de Troyes, Hart­mann von Aue (v. 1165-v. 1210) tra­duit Érec et Yvain, avant de com­po­ser le Pe­tit livre, dis­cus­sion entre le cœur et le corps sur la vé­ri­table na­ture de l’amour, et Le Pauvre Hen­ri, ré­cit hé­roïque d’un che­va­lier sau­vé de la lèpre par la pu­re­té et la fi­dé­li­té de la jeune fille qu’il aime d’amour cour­tois. L’ou­vrage qui re­trace le mieux les pé­ri­pé­ties de l’épo­pée cour­toise est dû à Wol­fram von Es­chen­bach (v. 1170-v. 1220) qui ré­dige son Par­zi­val, dont le thème cen­tral est la quête du Graal et la trans­for­ma­tion pro­fonde du hé­ros au long des étapes et des épreuves de sa re­cherche. Gott­fried de Stras­bourg (?-1210), au dé­but du XIIIe siècle, donne au ro­man cour­tois ses lettres de no­blesse avec sa ver­sion com­plète de Tris­tan et Iseult. Il n’in­nove pas en créant l’his­toire, déjà connue, mais en don­nant à l’amour une di­men­sion nou­velle, cause des plus grands bon­heurs et du mal­heur le plus pro­fond du couple. L’épo­pée hé­roïque la plus im­por­tante de cette époque est le Chant des Ni­be­lun­gen, com­po­sé par un ano­nyme au dé­but du XIIIe siècle. L’ou­vrage com­porte plu­sieurs cycles, re­liés entre eux par l’exal­ta­tion des ver­tus pro­pre­ment che­va­le­resques : Lé­gende de Sieg­fried, Chant de Si­gurd, Dé­clin des Bur­gondes et leur dé­faite face à At­ti­la au dé­but du Ve siècle.

Le Min­ne­sang, l’amour in­ac­ces­sible

La poé­sie ly­rique est illus­trée par le Min­ne­sang, genre ca­rac­té­ris­tique qui uti­lise le lied, suite de strophes ré­gu­lières, ou le lai com­po­sé de vers ir­ré­gu­liers. Le Min­ne­sang est un chant vé­ri­table, conçu pour être ac­com­pa­gné au luth ou à la vielle, et dont les thèmes d’ins­pi­ra­tion sont étroi­te­ment co­di­fiés. Il met en scène un per­son­nage de basse ex­trac­tion, un serf le plus sou­vent, amou­reux d’une in­ac­ces­sible dame de haut pa­rage. La femme idéale et convoi­tée, se­lon les rites de l’amour cour­tois, se ré­vèle au fur et à me­sure du dé­ve­lop­pe­ment poé­tique d’une es­sence par­faite et ra­di­ca­le­ment dif­fé­rente, qui in­ter­dit à tout ja­mais une ten­ta­tive d’ap­proche. Le Min­ne­sang de l’époque cour­toise cède peu à peu la place à un genre plus bour­geois et po­pu­laire, le Meis­ter­ge­sang, ou « maître-chant ». Le Meis­ter­ge­sang, chan­té avec ac­com­pa­gne­ment mu­si­cal, est dé­fi­ni par des règles très strictes : le thème doit en être édi­fiant, al­lé­go­rique ou hé­roïque, les strophes sont ar­ran­gées par groupe de trois.

La poé­sie pro­fane de cour n’est pas la seule forme ex­pri­mée. Au XIVe siècle se dé­ve­loppe une lit­té­ra­ture mys­tique, fon­dée sur le contact di­rect avec Dieu, au tra­vers d’ex­pé­riences per­son­nelles. C’est un autre Do­mi­ni­cain, Maître Eck­hart (1260-1327), qui re­pré­sente à Pa­ris cette fa­çon de res­sen­tir le di­vin. Ac­cu­sé d’hé­ré­sie, il doit plu­sieurs fois pas­ser de­vant les tri­bu­naux ec­clé­sias­tiques, ce­pen­dant qu’une par­tie de son corps de doc­trine est condam­née.





  
    CHA­PITRE V
L’An­gle­terre mé­dié­vale

1. L’histoire du pays des Angles et des Saxons

L’his­toire de l’An­gle­terre an­glo-saxonne couvre la pé­riode qui s’étend de 410, fin de la pro­vince ro­maine de Bre­tagne, à 1066, conquête par les Nor­mands de Guillaume le Conqué­rant. La date de 410 cor­res­pond au re­trait de Rome du sys­tème dé­fen­sif, le limes, fron­tière sur­veillée par les lé­gions. L’em­pe­reur Ho­no­rius (395-423) qui règne sur l’Em­pire ro­main d’Oc­ci­dent an­nonce aux Bre­tons qu’il ne peut plus as­su­rer leur dé­fense. Rome est mis à sac par les Wi­si­goths d’Ala­ric Ier (395-410). Comme ailleurs dans les ves­tiges de l’Em­pire ro­main ago­ni­sant, la Bre­tagne se scinde en chef­fe­ries, pe­tites prin­ci­pau­tés, royaumes peu éten­dus où gou­vernent ceux qui peuvent en­tre­te­nir des hommes d’armes. Au cours du Ve siècle plu­sieurs in­cur­sions an­glo-saxonnes se pro­duisent, mê­lant leurs vagues à la po­pu­la­tion lo­cale, qui les com­bat par­fois avec suc­cès, comme à la ba­taille du mont Ba­don (495). Les Angles et les Saxons sont des peu­plades ger­ma­niques ori­gi­naires des ré­gions cô­tières, éten­dues du nord de l’Al­le­magne au Da­ne­mark et à la Hol­lande. Les Angles tendent à se fixer au Nord, peu peu­plé, où ils fondent des royaumes fa­ci­le­ment plus vastes, les Saxons au Sud, à la po­pu­la­tion plus dense, avec des États plus pe­tits. Il convient d’ajou­ter une mi­gra­tion de Fri­sons, ve­nus du nord de l’Al­le­magne, de Jutes, ori­gi­naires de la pé­nin­sule du Jut­land au Da­ne­mark. Ces ar­ri­vées se pour­suivent jus­qu’au Xe siècle mais sont, de­puis 793, concur­ren­cées par les raids des Vi­kings. Le mou­ve­ment des po­pu­la­tions en­cou­rage les Bre­tons à tra­ver­ser la mer pour ve­nir s’ins­tal­ler en Ar­mo­rique, ac­tuelle Bre­tagne en France. Un nou­veau fac­teur, re­li­gieux, in­ter­vient à la fin du VIe siècle : la chris­tia­ni­sa­tion de la Bre­tagne à par­tir de deux in­fluences, une Église celte ve­nue d’Ir­lande à l’Ouest, une Église ca­tho­lique ro­maine au Sud. Le moine bé­né­dic­tin Au­gus­tin de Can­tor­bé­ry (?-604) fonde l’Église d’An­gle­terre. Pre­mier ar­che­vêque de Can­tor­bé­ry, il conver­tit Ae­thel­bert (580-616), roi jute du Kent, dont la femme Berthe (539-612), fille du roi franc de Pa­ris Ca­ri­bert Ier (561-567), est déjà ca­tho­lique. Il bé­né­fi­cie dé­sor­mais du sou­tien de Rome, les autres mo­narques an­glo-saxons païens l’imitent, le der­nier sou­ve­rain païen est le roi Pen­da (?-655) de Mer­cie. L’An­gle­terre est di­vi­sée en plus d’une di­zaine de royaumes d’in­égale im­por­tance, connus no­tam­ment grâce à l’His­toire ec­clé­sias­tique du peuple an­glais (vers 730) de Bède le Vé­né­rable (672-735), moine let­tré de Nor­thum­brie, royaume du nord de l’An­gle­terre. Sept d’entre eux se par­tagent l’es­sen­tiel de l’An­gle­terre : la Nor­thum­brie, la Mer­cie, le Kent, l’Es­sex, le Sus­sex, le Wes­sex, l’East An­glia. Ils forment l’Hep­tar­chie, les Sept Royaumes. Mer­cie pos­sède la plus grande in­fluence po­li­tique, le royaume s’éten­dant, au VIIIe siècle, des Mid­lands jus­qu’au pays de Galles et la Cor­nouaille. Mais tous sont me­na­cés par les Vi­kings. En 793, ils prennent et pillent le mo­nas­tère de Lin­dis­farne, puis, au cours du IXe siècle, s’em­parent de tout ou par­tie des royaumes an­glo-saxons, East An­glia en to­ta­li­té, Nor­thum­brie, Mer­cie sont cou­pés en deux. L’est de l’An­gle­terre de­vient une pro­vince da­noise sous le nom de Da­ne­law, la contrée où s’exerce le droit vi­king. En 871 monte sur le trône du Wes­sex Al­fred le Grand (871-899), qui signe une trêve avec les Vi­kings. Mais ces der­niers ne la res­pectent guère et la guerre re­prend. En 878, à la ba­taille d’Ethen­dun, ou d’Eding­ton (du Wilt­shire ou du So­mer­set, le doute sub­siste), Al­fred rem­porte une grande vic­toire sur Gu­thrum l’An­cien (?-890), sou­ve­rain du Da­ne­law. Les deux sou­ve­rains ac­ceptent le trai­té de Wed­more fixant leurs fron­tières res­pec­tives : Al­fred règne sur les ter­ri­toires si­tués au sud d’une ligne re­liant Londres à Ches­ter au nord-ouest, sur la mer d’Ir­lande. Le nord-est, le Da­ne­law est royaume da­nois. En 885, Al­fred prend Londres, en ter­ri­toire da­nois. La paix d’Al­fred et de Gu­thrum en­té­rine cette conquête. Une der­nière guerre op­pose Al­fred aux Da­nois, entre 892 et 897. Elle s’achève sur la dé­route des forces da­noises. À sa mort, son fils Édouard l’An­cien (899-924) pour­suit l’ex­pan­sion en­tre­prise. Athel­stan le Glo­rieux (924-939), fils d’Édouard, est le pre­mier à ré­gner réel­le­ment sur toute l’An­gle­terre. Il an­nexe les prin­ci­pau­tés vi­kings, confron­tées elles-mêmes à des dé­bar­que­ments de nou­veaux ve­nus, vi­kings eux aus­si, qu’elles s’ef­forcent de re­pous­ser. Cette re­prise des at­taques marque une nou­velle époque de confron­ta­tion entre l’An­gle­terre et les Da­nois. Elle est ag­gra­vée par la dé­ci­sion d’Ethel­red le Mal­avi­sé (978-1013 et 1014-1016). Contraint de­puis sa dé­faite à la ba­taille de Mal­don (991) de ver­ser tri­but aux Vi­kings, le Da­ne­geld ou « ar­gent des Da­nois », il dé­cide d’y mettre fin par une ac­tion d’éclat. Le 13 no­vembre 1002 il or­donne le mas­sacre de la Saint-Brice, l’as­sas­si­nat des Da­nois, dont la propre sœur du roi Sven Ier à la Barbe four­chue (986-1014) du Da­ne­mark.

 

La guerre re­prend entre son fils, Ed­mond Côte de Fer (avril-no­vembre 1016), et Knut le Grand (1016-1035), fils de Sven. En oc­tobre 1016, Knut rem­porte la ba­taille d’As­san­dun. Il règne sur toute l’An­gle­terre, après la mort d’Ed­mond, sur le Da­ne­mark (1018) et sur la Nor­vège (1028). Il s’ef­force d’uni­fier An­glo-Saxons et Da­nois, épouse la veuve d’Ethel­red dont il a un fils, Knut le Har­di (1018-1042), or­donne la ré­dac­tion de re­cueils de lois, di­vise l’An­gle­terre en quatre com­tés (Wes­sex, Mer­cie, East An­glia, Nor­thum­brie). Knut le Grand en­tend lais­ser son vé­ri­table em­pire de mer du Nord à Knut le Har­di, mais, à sa mort, son fils aîné, Ha­rold Ier Pied-de-Lièvre, de­vient ré­gent d’An­gle­terre, dont il se pro­clame roi en 1037. Il meurt en 1040 et Knut le Har­di règne sur l’An­gle­terre et le Da­ne­mark. Il meurt sans avoir eu de fils. Son demi-frère, Édouard le Confes­seur (1042-1066), der­nier fils d’Ethel­red le Mal­avi­sé, monte sur le trône. Ce prince, contraint à l’exil par l’in­va­sion da­noise de 1013, vi­vra en Nor­man­die jus­qu’en 1041, à la cour de son oncle, Ri­chard II de Nor­man­die (996-1026). Ce duc pro­cure à la Nor­man­die une grande puis­sance et la pros­pé­ri­té. Édouard est donc im­pré­gné de culture fran­çaise nor­mande et il oc­troie de nom­breux hauts postes à des Nor­mands. Ex­trê­me­ment pieux, il porte le sur­nom de « Confes­seur » à par­tir de 1031, il laisse le pou­voir ef­fec­tif aux grands du royaume, qui se di­visent en fac­tions, d’au­tant plus ri­vales que le sou­ve­rain n’a pas de fils. À sa mort, le 5 jan­vier 1066, une crise de suc­ces­sion s’ouvre. Les grands élisent pour lui suc­cé­der Ha­rold II (5 jan­vier-14 oc­tobre 1066), beau-frère d’Édouard et comte de Wes­sex, au dé­tri­ment de son pe­tit-ne­veu Ed­gard. Le roi Ha­rald III de Nor­vège (1046-1066) émet des pré­ten­tions sur le royaume d’An­gle­terre. Il dé­barque et trouve la mort lors de la ba­taille de Stam­ford Bridge, dans le York­shire, rem­por­tée par Ha­rold II le 27 sep­tembre 1066.

GUILLAUME LE CONQUÉ­RANT

Le 28 sep­tembre 1066, Guillaume de Nor­man­die (1027-1087) dé­barque lui aus­si, au Sud, à Pe­ven­sey. Ha­rold II l’af­fronte le 14 oc­tobre 1066 à Has­tings où il est dé­fait et tué. Guillaume de­vient le roi d’An­gle­terre Guillaume le Conqué­rant (1066-1087) et fonde la dy­nas­tie nor­mande. En 1085 est éta­bli un re­le­vé ca­das­tral, le Do­mes­day Book ou Livre du Ju­ge­ment der­nier, des trente com­tés, mille sept cents pa­roisses d’An­gle­terre. Chaque pa­roisse four­nit aux en­voyés royaux l’in­ven­taire des pro­prié­tés. C’est en guer­royant contre le roi de France que Guillaume le Conqué­rant trouve la mort le 9 sep­tembre 1087 à Rouen. Son corps est in­hu­mé dans l’ab­baye aux Hommes de Caen. Son fils aîné Ro­bert II Cour­te­heuse (1087-1106) de­vient duc de Nor­man­die, son frère ca­det, Guillaume le Roux (1087-1100), re­çoit la cou­ronne d’An­gle­terre.

MA­THILDE « L’EM­PE­RESSE » ET LA DY­NAS­TIE DES PLAN­TA­GE­NÊT

Le 1er dé­cembre 1135, Hen­ri Ier Beau­clerc meurt. Il était le plus jeune fils de Guillaume le Conqué­rant et ré­gnait sur l’An­gle­terre de­puis 1100. Nor­ma­le­ment, il a pré­vu de lais­ser le trône à sa fille, Ma­thilde, ma­riée en pre­mières noces avec l’em­pe­reur Hen­ri V, d’où son sur­nom de « l’em­pe­resse », l’im­pé­ra­trice, puis après le dé­cès de ce­lui-ci en 1125, au comte d’An­jou Go­de­froy V Plan­ta­ge­nêt, sur­nom dû aux branches de ge­nêts dont il se plaît à or­ner son casque. Mais les ba­rons an­glais re­chignent à obéir à une femme. Étienne de Blois (1135-1154) sai­sit sa chance. Ne­veu du dé­funt mo­narque, il tra­verse en hâte la Manche, ar­rive à Londres, s’y fait re­con­naître pour roi. La guerre ci­vile va l’op­po­ser à Ma­thilde (1102-1167) jus­qu’à la fin de son règne. Étienne meurt sans hé­ri­tier mâle mais il a re­con­nu le fils de Ma­thilde comme suc­ces­seur peu avant son tré­pas. Ce der­nier de­vient le roi Hen­ri II Plan­ta­ge­nêt (1154-1189). La plus grave crise du règne l’op­pose à Tho­mas Be­cket (1117-1170), ar­che­vêque de Can­tor­bé­ry. Conseiller du roi, brillant pen­seur ayant étu­dié à Bo­logne, Pa­ris, Tho­mas s’op­pose à l’ap­pli­ca­tion des Consti­tu­tions de Cla­ren­don, texte qui au­to­rise le roi à in­ter­ve­nir dans les af­faires ec­clé­sias­tiques, no­tam­ment en ma­tière ju­di­ciaire. Cela re­vient à faire dis­pa­raître le pri­vi­lège de cler­gie. Tho­mas s’en­fuit en France. Hen­ri le rap­pelle, se ré­con­ci­lie avec lui, mais ne re­nonce pas aux Consti­tu­tions.

 

Le 29 dé­cembre 1170, quatre che­va­liers royaux as­sas­sinent Tho­mas Be­cket dans sa ca­thé­drale de Can­tor­bé­ry. Le roi n’a pas ex­pres­sé­ment or­don­né le crime, mais il avait pu­bli­que­ment sou­hai­té être dé­bar­ras­sé de Tho­mas Be­cket. Après une ul­time ré­sis­tance, me­na­cé d’ex­com­mu­ni­ca­tion, Hen­ri II fait pé­ni­tence pu­blique à Avranches en 1172, se ré­con­ci­lie avec le pape en 1174, ef­fec­tue un pè­le­ri­nage sur la tombe de Be­cket, re­con­nu mar­tyr et ca­no­ni­sé par l’Église dès 1173. Hen­ri II meurt le 6 juillet 1189, à Chi­non, alors que les hos­ti­li­tés ont re­pris de­puis un an avec l’un de ses fils, le prince Ri­chard. Ce­lui-ci de­vient le roi d’An­gle­terre Ri­chard Cœur de Lion (1189-1199). À peine mon­té sur le trône, il part en croi­sade, lais­sant l’ad­mi­nis­tra­tion de son royaume à l’ar­che­vêque de Can­tor­bé­ry, l’évêque de Du­rham, et de hauts ba­rons. Si la croi­sade vaut la gloire à Ri­chard, elle lui aliène le roi de France Phi­lippe II Au­guste et le duc Léo­pold d’Au­triche (Léo­pold V de Ba­ben­berg). Ce der­nier le cap­ture sur le che­min du re­tour et le garde en cap­ti­vi­té jus­qu’en 1194. En son ab­sence, son frère, le prince Jean, es­saie d’usur­per le trône. Re­ve­nu en An­gle­terre, Ri­chard pour­suit la guerre contre la France. Il meurt d’une bles­sure re­çue lors du siège de Châ­lus en Li­mou­sin, le 6 avril 1199.

LA NAIS­SANCE DE LA DÉ­MO­CRA­TIE AN­GLAISE : LA MA­GNA CAR­TA

Le frère de Ri­chard Cœur de Lion, Jean sans Terre (1199-1216), lui suc­cède. Ses propres ba­rons se sou­lèvent contre lui et le contraignent à ac­cor­der, le 15 juin 1215, la Ma­gna Car­ta Li­ber­ta­tum, plus connue sous le nom de Ma­gna Car­ta ou Grande Charte. Ses soixante-trois ar­ticles li­mitent l’ar­bi­traire royal. Le mo­narque ne peut le­ver d’im­pôt sans le consen­te­ment du grand conseil for­mé de sei­gneurs, de re­pré­sen­tants du cler­gé et de la cité de Londres. Les villes se voient ga­ran­tir leurs li­ber­tés, l’Église les siennes. Il est in­ter­dit d’em­pri­son­ner un homme libre sans ju­ge­ment. Cette étape fon­da­men­tale de la mise en place des ga­ran­ties consti­tu­tion­nelles an­glaises est d’au­tant plus fa­cile que Jean sans Terre meurt peu après, le 18 oc­tobre 1216, et que son suc­ces­seur Hen­ri III (1216-1272) n’a que neuf ans et doit adop­ter so­len­nel­le­ment la Grande Charte pour ob­te­nir le sou­tien des ba­rons, un temps ten­tés de lais­ser le trône d’An­gle­terre au prince Louis (fu­tur Louis IX), fils du roi de France. En 1258 les ba­rons lui im­posent une ré­duc­tion plus grande en­core du pou­voir royal par le texte des Pro­vi­sions d’Ox­ford. C’est mettre la cou­ronne sous la tu­telle de com­mis­sions com­po­sées de ba­rons. La guerre éclate entre Si­mon de Mont­fort (1208-1265), comte de Lei­ces­ter et chef des mé­con­tents, et les ar­mées royales. Mont­fort rem­porte la ba­taille de Lewes en 1264, em­pri­sonne la fa­mille royale, gou­verne quelques mois, convoque un par­le­ment en jan­vier 1265. Cette même an­née ce­pen­dant, le prince hé­ri­tier Édouard par­vient à s’en­fuir, lève une ar­mée, bat à son tour Mont­fort à la ba­taille d’Eve­sham, où il perd la vie. Hen­ri III re­monte sur le trône, en lais­sant le gou­ver­ne­ment à son fils Édouard, et meurt le 16 no­vembre 1272. Édouard Ier (1272-1307) laisse le sou­ve­nir d’un prince éner­gique. Il conquiert le pays de Galles et sou­met l’Écosse pour un temps. Mais il doit ré­gu­liè­re­ment y re­ve­nir pour ré­pri­mer des ré­voltes spo­ra­diques. Son œuvre lé­gis­la­tive com­mence avant son règne, alors qu’il exerce une ré­gence de fait, avec le Sta­tut de Marl­bo­rough, de 1267, qui dé­fi­nit les cas où s’exerce la jus­tice royale aux dé­pens des cou­tumes. C’est en com­bat­tant une fois de plus les Écos­sais que le roi meurt le 7 juillet 1307. Son fils Édouard II (1307-1327), pu­sil­la­nime, consacre le pou­voir de ses fa­vo­ris et amants, Pierre Ga­ves­ton (1282-1312) puis Hugh Le Des­pen­ser (1284-1326). Édouard II est ar­rê­té, in­car­cé­ré, il ab­dique en fa­veur de son fils le 24 jan­vier 1327. Il meurt, pro­ba­ble­ment as­sas­si­né, le 21 sep­tembre de la même an­née.

LA FRANCE AN­GLAISE : LA GUERRE DITE DE CENT ANS

Édouard III (1327-1377) de­vient roi d’An­gle­terre à quinze ans. Il in­ter­vient dans les af­faires écos­saises pour sou­te­nir le can­di­dat au trône qui lui soit le plus fa­vo­rable. En 1337, à la mort de Charles IV le Bel, der­nier Ca­pé­tien di­rect, il re­ven­dique le trône de France au nom de sa fi­lia­tion : par sa mère, Isa­belle de France, il est pe­tit-fils de Phi­lippe IV le Bel. Phi­lippe de Va­lois, choi­si par les grands pour de­ve­nir le roi de France Phi­lippe VI (1328-1350), n’est que le cou­sin du der­nier sou­ve­rain. La guerre, dite de Cent Ans, com­mence réel­le­ment en 1339. L’avan­tage an­glais est ra­pi­de­ment af­fir­mé, sur mer avec la vic­toire de L’Écluse (1340), sur terre avec les ba­tailles de Cré­cy (1346) et de Poi­tiers (1356). Il meurt le 21 juin 1377. C’est son pe­tit-fils, âgé de dix ans, qui lui suc­cède sous le nom de Ri­chard II (1377-1400). Des terres pos­sé­dées par son grand-père en France ne de­meurent que Ca­lais, Cher­bourg, Brest, Bor­deaux et Bayonne. La ré­gence est exer­cée par un conseil pré­si­dé par Jean de Gand (1340-1399), oncle du roi. Entre-temps Hen­ri s’est fait sa­crer sous le nom d’Hen­ri IV (1399-1413). La moi­tié de son règne est oc­cu­pée à ré­pri­mer les ré­voltes des nobles. Il s’ap­puie pour gou­ver­ner sur le Par­le­ment et l’Église. Son fils, Hen­ri V (1413-1422), re­prend la guerre avec la France, rem­porte, grâce à ses ar­chers gal­lois, une écra­sante vic­toire à Azin­court (1415). En 1417, al­lié au duc de Bour­gogne, Hen­ri V re­prend les hos­ti­li­tés, s’em­pare de Caen, Alen­çon, Fa­laise. Rouen tombe en 1419. Le trai­té de Troyes (21 mai 1420) en fait l’hé­ri­tier du roi de France Charles VI qui déshé­rite le dau­phin. C’est lors d’un de ses sé­jours en France que le sou­ve­rain meurt à Vin­cennes, le 31 août 1422. Son fils, Hen­ri VI (règne : 1422-1461 et 1470-1471), n’a qu’un an. Ses oncles, les ducs de Bed­ford et de Glou­ces­ter, exercent la ré­gence, le pre­mier en France, le se­cond en An­gle­terre, jus­qu’à sa ma­jo­ri­té, pro­cla­mée en 1437. En 1431, âgé de dix ans, Hen­ri VI est sa­cré roi de France à Notre-Dame de Pa­ris. Le duc de Bed­ford meurt en 1435, n’ayant pu em­pê­cher la fin de l’al­liance bour­gui­gnonne. Charles VII (1422-1461), grâce à Jeanne d’Arc (?-1431), re­con­quiert son royaume et re­prend Pa­ris en 1436. En 1453, à la fin de la guerre de Cent Ans, l’An­gle­terre a per­du toutes ses pos­ses­sions conti­nen­tales sauf Ca­lais. En 1453, Hen­ri VI sombre dans la fo­lie, le duc Ri­chard d’York (1411-1460), hé­ri­tier du trône, de­vient ré­gent avec le titre de Lord Pro­tec­teur du royaume en 1454. Cette même an­née, Hen­ri VI a un fils que le duc d’York re­con­naît hé­ri­tier lé­gi­time. Tou­te­fois, l’af­fron­te­ment entre les mai­sons de Lan­castre, celle du roi et d’York, celle du Lord Pro­tec­teur, de­vient in­évi­table. C’est le dé­but de la guerre des Deux-Roses (1455-1485) entre la « rose rouge », em­blème des Lan­castre, et la « rose blanche », des York.

Jeanne d’Arc

Jeanne d’Arc naît vers 1412 au vil­lage de Dom­ré­my dans le du­ché de Bar. Elle ma­ni­feste dès l’en­fance une grande pié­té, dans une France dé­chi­rée par la guerre de Cent Ans. C’est à l’âge de 13 ans qu’elle en­tend pour la pre­mière fois des voix lui en­joi­gnant de dé­li­vrer le royaume de ses en­va­his­seurs. Jeanne les at­tri­bue à l’ar­change saint Mi­chel et aux saintes Ca­the­rine et Mar­gue­rite. Elle adopte les ha­bits d’homme et les che­veux courts. Elle par­vient à Chi­non jus­qu’au dau­phin, le fu­tur roi Charles VII, et se voit confier une ar­mée. Ses faits d’armes sont cé­lèbres, no­tam­ment la prise d’Or­léans que me­nacent les An­glais. Ils lui per­mettent de conduire le dau­phin à Reims pour s’y faire sa­crer en 1429, mais elle échoue la même an­née à prendre Pa­ris. Elle est à peine âgée de 19 ans, en 1431, quand elle est cap­tu­rée et ven­due aux An­glais. Ces der­niers la livrent au tri­bu­nal ec­clé­sias­tique de Pierre Cau­chon, évêque de Beau­vais, qui la condamne pour hé­ré­sie. Elle est brû­lée vive à Rouen le 30 mai 1431. Son pro­cès est cas­sé par le pape Cal­lixte III en 1456, elle est béa­ti­fiée en 1909 et ca­no­ni­sée en 1920.

La controverse Jeanne d’Arc

L’image don­née de Jeanne d’Arc dé­pend du point de vue adop­té par les his­to­riens, les croyants in­sistent sur ses ver­tus re­li­gieuses, les ra­tio­na­listes mettent en avant ses concep­tions po­li­tiques et ci­viques. Mais une telle épo­pée, conclue de ma­nière tra­gique, ne pou­vait que don­ner nais­sance à des lé­gendes, par­fois pré­sen­tées comme vé­ri­tés his­to­riques. La plus com­mune fait de Jeanne une prin­cesse de la fa­mille royale, qui au­rait été confiée après sa nais­sance à une fa­mille pay­sanne et au­rait échap­pé au bû­cher pour fi­nir sa vie sous le nom de Dame des Ar­moises. Si l’exis­tence his­to­rique de Jeanne ne laisse place à au­cun doute, sa des­ti­née ex­cep­tion­nelle sus­ci­te­ra en­core long­temps de nom­breuses po­lé­miques.





LA GUERRE DES DEUX-ROSES (1455-1485)

La guerre des Deux-Roses com­mence avec la pre­mière ba­taille de Saint-Al­bans (22 mai 1455). Ri­chard, duc d’York, y dé­fait les Lan­cas­triens au nord de Londres. Les ba­tailles op­po­sant les deux camps ne sont pas dé­ci­sives, jus­qu’à celle de Tow­ton (29 mars 1461), à quelques ki­lo­mètres d’York. Les Lan­cas­triens y sont écra­sés après un af­fron­te­ment san­glant. Le roi Hen­ri VI et la reine Mar­gue­rite fuient en Écosse, puis se ré­fu­gient en France. Édouard d’York, fils du duc Ri­chard, qui a re­pris le com­bat contre les Lan­castre de­puis la mort de son père, en 1460, est cou­ron­né roi d’An­gle­terre sous le nom d’Édouard IV (1461-1483) à West­mins­ter, en juin 1461. Il rem­porte une vic­toire es­sen­tielle à Tew­kes­bu­ry (4 mai 1471), dans le Glou­ces­ter­shire. Il signe en 1475 le trai­té de Pic­qui­gny qui of­fi­cia­lise la fin de la guerre de Cent Ans. Sen­tant sa fin ve­nir, Édouard IV nomme par tes­ta­ment son frère Ri­chard Pro­tec­teur du royaume. Il meurt le 9 avril 1483, lais­sant un hé­ri­tier de douze ans, Édouard V (avril-juillet 1483). Son oncle Ri­chard s’em­presse de le dé­cla­rer illé­gal, pour cause de bi­ga­mie d’Édouard IV. Édouard V est alors consi­dé­ré comme un en­fant illé­gi­time. Ri­chard le fait en­fer­mer à la Tour de Londres avec son pe­tit frère, Ri­chard de Shrews­bu­ry. Les deux en­fants y dé­cèdent peu après dans des cir­cons­tances obs­cures. Ri­chard se pro­clame alors roi sous le nom de Ri­chard III (1483-1485). Son fils, Édouard de Midd­le­ham (1473-1484), meurt pré­ma­tu­ré­ment de ma­la­die. L’an­née sui­vante, il est veuf. Hen­ri Tu­dor (1457-1509), comte de Rich­mond, s’est ré­fu­gié à la cour du duc de Bre­tagne, d’où il se pré­pare à s’em­pa­rer du trône d’An­gle­terre. Il des­cend par son père d’Hen­ri VI, par sa mère d’Hen­ri III. L’af­fron­te­ment prend place avec la ba­taille de Bos­worth Field (22 août 1485). Ri­chard III y est vain­cu et tué. Dans sa pièce Ri­chard III (1592), William Sha­kes­peare prête au roi ce cri ul­time « Un che­val ! Mon royaume pour un che­val ! », avant de tom­ber sous les coups du comte de Rich­mond. Cette ba­taille met fin à la guerre des Deux-Roses. Les deux dy­nas­ties, Lan­castre et York, s’y sont épui­sées et dis­pa­raissent au pro­fit d’une troi­sième, celle des Tu­dor. Hen­ri Tu­dor l’inau­gure en de­ve­nant le roi Hen­ri VII (1485-1509).

2. L’art de l’Angleterre médiévale

L’AR­CHI­TEC­TURE GO­THIQUE TRÈS PRÉ­COCE ET VA­RIÉE

L’An­gle­terre est, au contraire, le pays où le go­thique ap­pa­raît le plus tôt, car y vit la tra­di­tion nor­mande, an­ti­ci­pa­tion du go­thique fran­çais. C’est aus­si là que sont éla­bo­rées les formes par­ti­cu­lières les plus ty­piques : le plan pré­sente cette ten­dance à l’al­lon­ge­ment qui se ma­ni­fes­tait déjà dans les églises pré­go­thiques ; presque au mi­lieu se trouve un long tran­sept, avec la croi­sée, une puis­sante tour, té­moi­gnage le plus vi­sible de la tra­di­tion nor­mande ; la par­tie orien­tale de la nef est cou­pée par un se­cond tran­sept, beau­coup moins vaste et nom­mé « re­pro­choir ». Après la pé­riode du go­thique pri­mi­tif, jus­qu’au XIIIe siècle, le « go­thique orné » fait son ap­pa­ri­tion et se dis­tingue par la pu­re­té de ses lignes et la com­pli­ca­tion de ses voûtes. Le go­thique de la pé­riode sui­vante, vers le mi­lieu du XIVe siècle, ap­pe­lé « go­thique per­pen­di­cu­laire », a pour ca­rac­té­ris­tique la mul­ti­pli­ci­té des lignes pa­ral­lèles ver­ti­cales qui s’étendent sur les fa­çades.

3. La littérature anglaise médiévale

À la gloire du Christ et d’Ar­thur

L’époque la plus flo­ris­sante de la lit­té­ra­ture an­glo-saxonne est le VIIIe siècle. Al­cuin (735-804) se dis­tingue par la va­rié­té de ses écrits trai­tant de théo­lo­gie, de gram­maire, de rhé­to­rique, de dia­lec­tique. Ses lettres ont une grande im­por­tance pour l’his­toire de la ci­vi­li­sa­tion. Ain­si, elles dé­crivent avec hu­mour la vie à l’école du Pa­lais sous Char­le­magne. Il existe, pa­ral­lè­le­ment à cette lit­té­ra­ture chré­tienne de langue la­tine, une lit­té­ra­ture chré­tienne de langue ger­ma­nique, dont le plus an­cien re­pré­sen­tant est Caed­mon (v. 680), un ber­ger nor­thum­brien qui, se­lon Bède, se mit, ins­pi­ré par Dieu, à com­po­ser des poèmes chré­tiens dans sa langue ma­ter­nelle, un cycle d’hymnes pré­sen­tant tout le conte­nu doc­tri­nal de la Bible, de la Ge­nèse au Ju­ge­ment der­nier. C’est sous le règne du roi Al­fred le Grand que la lit­té­ra­ture an­glo-saxonne connaît réel­le­ment sa pé­riode de gloire. De cette époque datent les vers de Cy­ne­wulf et son poème épique, Le Christ, sur la triple pré­sence du fils de Dieu sur la terre, et le poème sur la dé­cou­verte de la Sainte Croix par l’im­pé­ra­trice by­zan­tine Hé­lène. Pen­dant la pé­riode de 1066, conquête nor­mande, à 1215, celle de la Ma­gna Car­ta, l’An­gle­terre ne pro­duit plus d’œuvres na­tio­nales no­tables. L’élite parle fran­çais dans les cours. L’es­sen­tiel de la pro­duc­tion lit­té­raire est la poé­sie re­li­gieuse. Des re­cueils de lé­gendes, au­tour du roi Ar­thur, sont com­po­sés. Geof­froy de Mon­mouth (v. 1100-1155) peut être tenu comme l’in­ven­teur d’Ar­thur, roi ci­vi­li­sa­teur. Son œuvre im­por­tante com­prend plus de deux cents ma­nus­crits. Jean de Sa­lis­bu­ry (v. 1110-v. 1180), se­cré­taire de l’ar­che­vêque de Can­tor­bé­ry, nous a lais­sé le Po­li­cra­ti­cus, texte où sont ex­po­sés les de­voirs du prince et l’obli­ga­tion de res­treindre le pou­voir royal face à l’Église. Pen­dant plus d’un siècle, après l’in­va­sion fran­co-nor­mande, il n’y a pas d’autre langue lit­té­raire que le la­tin et le fran­çais.

En ce qui concerne la lit­té­ra­ture lo­cale, on as­siste à un re­tour du su­jet vers le pas­sé, comme les Maximes d’Al­fred le Grand qui sont ci­tées dans les An­nales de Win­ches­ter en 1166, et les lé­gendes à la ma­nière de Cy­ne­wulf. La tra­di­tion his­to­rique est pour­sui­vie en la­tin. Le prin­ci­pal chro­ni­queur est Jean de Wor­ces­ter qui conti­nue l’His­toire ec­clé­sias­tique du peuple an­glais de Bède, que re­prend à sa mort Si­méon de Du­rham jus­qu’en 1129. D’autres his­to­riens comme Guillaume de Mal­mes­bu­ry et Gi­raud de Bar­ri (ou Gi­raud le Cam­brien) font par­tie des grands chro­ni­queurs de cette époque.

Moines paillards et femmes lé­gères : Les Contes de Can­ter­bu­ry

La pé­riode sui­vante est mar­quée par la di­ver­si­té, la va­rié­té de la lit­té­ra­ture. Les œuvres se­ront très net­te­ment fran­ci­sées et l’an­glais ne fait sa ré­ap­pa­ri­tion qu’à la fin du XIIe siècle. Co­existent aus­si des œuvres en­core for­te­ment ger­ma­ni­sées. Le plus grand nom reste ce­lui de Geof­frey Chau­cer (1340-1400) qui se forme à l’école des trou­vères fran­çais. Sa tra­duc­tion du Ro­man de la Rose montre l’im­por­tance du contact qu’il a avec la France, comme celle des tra­duc­tions de Boc­cace, Pé­trarque avec l’Ita­lie. Le som­met de son im­por­tante œuvre se si­tue en 1387 avec Les Contes de Can­ter­bu­ry, re­cueil de ré­cits dont le fil di­rec­teur est em­prun­té au Dé­ca­mé­ron de Boc­cace. Après lui, il faut at­tendre un siècle et demi pour que la lit­té­ra­ture soit re­mise à l’hon­neur. Il aborde, en de­hors du théâtre, tous les genres. Ses deux œuvres les plus im­por­tantes sont : The Can­ter­bu­ry Tales et Troï­lus et Cres­si­da. L’œuvre en prose du XVe siècle la plus mar­quante est la Morte d’Ar­thur de Sir Tho­mas Ma­lo­ry (1408-1471).

4. La philosophie de l’Angleterre médiévale

En An­gle­terre, le fran­çais est res­té la langue of­fi­cielle de la cour de­puis Guillaume le Conqué­rant. Mais il est aus­si celle de l’aris­to­cra­tie, du Par­le­ment et de la jus­tice. Sur le mo­dèle de la Sor­bonne, des uni­ver­si­tés sont construites à Ox­ford, Cam­bridge. Les es­prits les plus brillants se­ront Ro­ger Ba­con (1214-1294), Jean Duns Scott (1266-1308), Guillaume d’Ock­ham (1290-1349).

RO­GER BA­CON (1214-1294)

Sur­nom­mé le « Doc­teur ad­mi­rable » par ses pairs, il fut sans doute l’un des pen­seurs les plus in­fluents de son temps. C’est après des études à Ox­ford, puis à Pa­ris, qu’il rentre dans l’ordre des Fran­cis­cains et en­tre­prend l’étude des œuvres d’Aris­tote. Il se di­ri­ge­ra pour­tant vers la science. Il écrit son Opus ma­jus ou Œuvre ma­jeure (1267) à la de­mande du pape Clé­ment IV (1265-1268), dans la­quelle il dé­fend la né­ces­si­té de ré­for­mer la science de son temps, à par­tir de nou­velles mé­thodes. Les seuls moyens d’ap­pro­cher une réelle connais­sance de la na­ture, se­lon lui, sont les ma­thé­ma­tiques et l’ex­pé­ri­men­ta­tion. L’Opus ma­jus est une vaste en­cy­clo­pé­die de la science com­pre­nant la gram­maire, la lo­gique, la phi­lo­so­phie mo­rale, les ma­thé­ma­tiques, la phy­sique. Néan­moins, trop ré­vo­lu­tion­naires, ses thèses lui vau­dront la condam­na­tion des Fran­cis­cains pour hé­ré­sie, et quinze ans de pri­son jus­qu’en 1292. Il eut le pres­sen­ti­ment de presque toutes les in­ven­tions mo­dernes : poudre à ca­non, verres gros­sis­sants, té­les­cope. Il est à l’ori­gine de la dé­cou­verte, en op­tique, de la ré­frac­tion. Ses ou­vrages fon­da­men­taux sont l’En­cy­clo­pé­dique Com­pen­dium stu­dii phi­lo­so­phiae (Abré­gé des études phi­lo­so­phiques) et le Com­pen­dium stu­dii theo­lo­giae (Abré­gé des études théo­lo­giques). Ba­con cré­dite les croyances de son temps et fonde les sciences na­tu­relles sur l’al­chi­mie, l’as­tro­lo­gie, la ma­gie.

JEAN DUNS SCOT (1266-1308)

À la fois mé­ta­phy­si­cien et psy­cho­logue, il ré­fute les pro­po­si­tions aris­to­té­li­ciennes de saint Tho­mas. Au lieu d’ac­cor­der la pri­mau­té à la rai­son, il l’ac­corde au libre ar­bitre et à la vo­lon­té. Jean Duns est Écos­sais, d’où son sur­nom de « Scot ». Il entre chez les Fran­cis­cains à l’âge de quinze ans, étu­die à Cam­bridge, à Ox­ford, à Pa­ris de 1293 à 1297. Il re­gagne son pays, fuyant la vin­dicte de Phi­lippe le Bel contre les Fran­cis­cains, puis re­vient en France pour y re­ce­voir ses grades de maître ré­gent des Fran­cis­cains entre 1305 et 1307. Ren­voyé à Co­logne en 1308, il y meurt la même an­née. Le Doc­tor sub­ti­lis, « Doc­teur sub­til », ain­si sur­nom­mé en rai­son de son es­prit cri­tique, s’élève contre toutes les opi­nions qui portent de près ou de loin at­teinte à notre libre ar­bitre, à notre li­ber­té. Celle-ci se­lon lui consiste dans la conscience de pou­voir tou­jours choi­sir au­tre­ment qu’on ne choi­sit. S’il conçoit la li­ber­té en l’homme ain­si, il la conçoit aus­si en Dieu. D’où vient l’in­di­vi­dua­tion de l’être ? Pour ré­pondre à cette ques­tion, il fait ap­pel à l’haec­cei­tas, ou ec­céi­té, haec­cei­té, es­sence par­ti­cu­lière qui n’est ni la forme, ni la ma­tière, mais qui les dé­ter­mine de fa­çon à pro­duire l’in­di­vi­dua­li­té. Pour ex­pli­quer les choses, il tend à ré­duire le rôle de l’in­tel­li­gence au pro­fit de ce­lui de la vo­lon­té.

GUILLAUME D’OC­CAM OU D’OCK­HAM (V. 1290-1349) ET LE NO­MI­NA­LISME

Le no­mi­na­lisme, fon­dé par Guillaume d’Ock­ham, struc­ture l’une des dis­putes in­tel­lec­tuelles les plus fé­condes de la pé­riode mé­dié­vale, la que­relle des uni­ver­saux, où s’op­posent les te­nants de l’exis­tence in­tel­li­gible des idées gé­né­rales – les uni­ver­saux – et les no­mi­na­listes, qui veulent faire du concept un simple nom ac­com­pa­gné d’une image in­di­vi­duelle. Guillaume d’Ock­ham, le Ve­ne­ra­bi­lis in­ter­cep­tor, le « Vé­né­rable ini­tia­teur », ne sera ja­mais maître en théo­lo­gie, mais sim­ple­ment can­di­dat à la maî­trise, d’où son sur­nom. Un des faits do­mi­nants de sa vie ré­side dans les dif­fi­cul­tés qu’il ren­contre, à la suite de ses pam­phlets vi­ru­lents, contre l’au­to­ri­té tem­po­relle exer­cée par le pape Jean XXII (1316-1334), son prin­ci­pal ad­ver­saire. Son écrit le plus im­por­tant est la Sum­ma to­tius lo­gi­cae (Somme de lo­gique). On lui a at­tri­bué l’anec­dote dite du « ra­soir d’Ock­ham ». Il ne faut pas ra­ser la barbe de Pla­ton avec le ra­soir de So­crate, au­tre­ment dit il ne faut pas mul­ti­plier les êtres sans né­ces­si­té. Le prin­cipe donne la prio­ri­té à la sim­pli­ci­té ; deux théo­ries concur­rentes, l’ex­pli­ca­tion la plus simple d’une en­ti­té doit être pré­fé­rée.





  
    CHA­PITRE VI
L’Ita­lie mé­dié­vale

1. Histoire des grandes cités italiennes jusqu’au XVe siècle

NAPLES, BAI­SER DE FEU ET VÊPRES SI­CI­LIENNES

Naples est fon­dé au VIIe siècle avant J.-C. sous le nom de Par­the­nope, « la Vierge », re­bap­ti­sée Néa­po­lis, la « Nou­velle Ville », en 475 avant J.-C. Ca­pi­tale de la Cam­pa­nie, la ville est rat­ta­chée à l’Em­pire by­zan­tin après la chute de Rome (476). En 567, elle fait par­tie du nou­vel exar­chat de Ra­venne. Elle en connaît les vi­cis­si­tudes avant d’être conquise en 751 par le roi lom­bard Ais­tolf (749-756). Naples de­vient alors la ca­pi­tale d’un du­ché in­dé­pen­dant. Au XIe siècle, ses ducs doivent ac­cueillir pour le dé­fendre des groupes de plus en plus im­por­tants de Nor­mands, à tel point que ceux-ci fi­nissent par y re­pré­sen­ter le pou­voir vé­ri­table. En 1130, Ro­ger II (1130-1154) crée le Royaume nor­mand de Si­cile et in­cor­pore Naples en 1139. En 1282, les Vêpres si­ci­liennes pro­voquent la par­ti­tion du royaume de Si­cile. Le roi Charles Ier de Si­cile (règne : 1266-1285) est chas­sé de Si­cile par l’ar­mée de Pierre III d’Ara­gon (1282-1285). Se re­pliant sur ses pos­ses­sions conti­nen­tales, Charles II d’An­jou de­vient le pre­mier roi de Naples de 1282 à 1285. Le terme de « royaume de Naples » est une conven­tion, en prin­cipe il s’agit tou­jours de ce­lui de Si­cile, que les An­ge­vins es­pèrent, en vain, pou­voir re­con­qué­rir. En réa­li­té, Al­phonse V d’Ara­gon (1416-1458) ar­rache le royaume de Naples à René d’An­jou (1435-1442) en 1442. Il re­cons­ti­tue ain­si à son pro­fit le royaume de Si­cile à par­tir de 1443. Les Es­pa­gnols gardent la maî­trise de la ville jus­qu’en 1707.

LE MI­LAN DES VIS­CON­TI

C’est vers le VIe siècle avant J.-C. que Mi­lan est fon­dé par les Celtes. La ville est conquise en 222 avant J.-C. par les Ro­mains, par les­quels nous la connais­sons sous son nom Me­dio­la­num, « au mi­lieu de la plaine ». Elle de­vient ca­pi­tale de l’Em­pire d’Oc­ci­dent en 286. Constan­tin Ier (306-337) y pro­mulgue l’édit de Mi­lan en 313, qui au­to­rise le culte chré­tien. Son évêque, Am­broise (374-397), en fait l’un des centres cultu­rels du monde chré­tien. En 539, la ville est prise par les Os­tro­goths et de­vient l’une des grandes ci­tés du royaume lom­bard. Ce der­nier dis­pa­raît avec la conquête franque en 774. Comme les autres, Mi­lan passe sous l’au­to­ri­té des Ca­ro­lin­giens, puis des em­pe­reurs ro­mains ger­ma­niques. Mais cette tu­telle loin­taine lui laisse une qua­si-in­dé­pen­dance, d’où naissent des ré­voltes du­re­ment ré­pri­mées. En 1162 la ville est ain­si dé­truite. Elle se re­met, s’or­ga­nise en com­mune où les pou­voirs sont ré­par­tis entre l’ar­che­vêque et les grandes fa­milles au sein de la Cre­den­za de Sant’Am­bro­gio, la « Croyance de saint An­toine ». C’est une crise ma­jeure en son sein qui per­met aux Vis­con­ti d’y prendre le contrôle de la ville. En 1262, Ot­tone Vis­con­ti (1262-1295) est nom­mé par le pape ar­che­vêque de Mi­lan. Cette no­mi­na­tion est re­fu­sée par le chef de la Cre­den­za, un membre de la fa­mille del­la Torre, qui fait oc­cu­per l’ar­che­vê­ché. Son op­po­si­tion est liée à une élec­tion dé­ci­dée par le seul pape. Une guerre s’en­suit jus­qu’en 1277, qui em­pêche Ot­tone d’oc­cu­per son siège mi­la­nais. À la ba­taille de De­sio, les del­la Torre sont dé­fi­ni­ti­ve­ment vain­cus, Ot­tone entre en­fin dans Mi­lan, quinze ans après sa no­mi­na­tion. Ce n’est pas un poste de tout re­pos, car les par­ti­sans des del­la Torre, les Tor­ria­ni, conti­nuent le com­bat dans les cam­pagnes du Mi­la­nais jus­qu’à leur écra­se­ment dé­fi­ni­tif en 1281. En 1287, Ot­tone fait nom­mer son pe­tit-ne­veu Mat­teo Ier Vis­con­ti (1291-1322) ca­pi­taine du peuple. Le Conseil gé­né­ral le nomme sei­gneur de Mi­lan en 1291. En 1294, Ro­dolphe Ier (1273-1291), em­pe­reur, en fait son vi­caire gé­né­ral pour la Lom­bar­die. Mat­teo Ier Vis­con­ti doit en­core lut­ter contre les Tor­ria­ni, guelfes, car les Vis­con­ti sont gi­be­lins. Il est contraint de fuir Mi­lan en 1302. Il ne pour­ra y re­ve­nir qu’en 1311. Les es­car­mouches conti­nuent, les Vis­con­ti sont af­fai­blis par leur sou­tien à l’em­pe­reur. En 1318, le pape ex­com­mu­nie Mat­teo, une croi­sade est dé­clen­chée contre eux en 1320, sui­vie d’une condam­na­tion pour hé­ré­sie en 1322. Son fils Ga­leaz­zo Ier Vis­con­ti (1322-1328) lui suc­cède. Il faut at­tendre 1342 pour que l’ac­cu­sa­tion d’hé­ré­sie soit le­vée. Ce n’est que sous Gian Ga­leaz­zo Vis­con­ti (1385-1402) que la fa­mille se dote d’un homme d’État re­mar­quable. Il an­nexe Vi­cence, Vé­rone, Pa­doue. Il est éle­vé au rang de duc par l’em­pe­reur en 1395. Avide de sou­mettre toute l’Ita­lie du Nord, il prend Pise, Pé­rouse, As­sise, Sienne. C’est sous son règne qu’est lan­cée la construc­tion de la ca­thé­drale Il Duo­mo. Son fils, Gio­van­ni Ma­ria Vis­con­ti (1402-1412), sera in­ca­pable de main­te­nir l’uni­té du du­ché. Les am­bi­tions des Vis­con­ti sus­citent l’hos­ti­li­té de Flo­rence. Le fils de ce der­nier, Fi­lip­po Ma­ria Vis­con­ti (1412-1447), est le troi­sième et der­nier duc. Il meurt sans hé­ri­tier. La Ré­pu­blique am­bro­sienne, gou­ver­ne­ment de nobles et de ju­ristes, dure de 1447 à 1450, avant d’être écra­sée par Fran­ces­co Sfor­za (1450-1466) qui prend Mi­lan et inau­gure une nou­velle li­gnée de ducs.

MI­LAN SOUS LES SFOR­ZA (1450-1535)

En 1447, le der­nier Vis­con­ti meurt sans hé­ri­tier mâle. Après une courte Ré­pu­blique am­bro­sienne, di­ri­gée entre 1447 et 1450 par un groupe de nobles et de ju­ristes de l’uni­ver­si­té de Pa­vie, nom­mée ain­si en hom­mage à Am­broise, saint pa­tron de Mi­lan, le condot­tiere Fran­ces­co Sfor­za (1401-1466) prend la ville et se pro­clame duc. Les Sfor­za vont do­mi­ner Mi­lan jus­qu’en 1535. Cette do­mi­na­tion sera re­mise en cause par les guerres d’Ita­lie conduites par les rois de France. En 1499 Louis XII s’em­pare de Mi­lan. La ville est fran­çaise jus­qu’en 1543, puis entre 1515 et 1521. Entre-temps, puis après 1521, les fils de Fran­ces­co règnent, quand les Es­pa­gnols, vain­queurs des Fran­çais à Pa­vie (1525), y consentent tou­te­fois. En 1535, la dy­nas­tie Sfor­za s’éteint sans hé­ri­tier.

FLO­RENCE, DE LA CONQUÊTE PAR BÉ­LI­SAIRE À LA RÉ­VOLTE DES CIOM­PI (541-1378)

Même si sa fon­da­tion re­monte à l’Em­pire ro­main, au Ier siècle avant notre ère, Flo­rence de­meure un mo­deste bourg jus­qu’au XIe siècle. Son ab­sence de dé­ve­lop­pe­ment s’ex­plique no­tam­ment par les guerres qui ra­vagent l’Ita­lie du Nord, op­po­sant, entre autres, Goths et By­zan­tins au VIe siècle. En 541, les ar­mées de Bé­li­saire (v. 500-565), gé­né­ral by­zan­tin, prennent la bour­gade. To­ti­la (?-552) la dé­truit en 550. Puis un autre By­zan­tin, le gé­né­ral Nar­sès (478-573), ré­cu­père les ruines au nom de l’em­pe­reur Jus­ti­nien. En 570, c’est au tour des Lom­bards de s’en em­pa­rer, mais en l’ab­sence d’une re­prise quel­conque des ac­ti­vi­tés et de la dé­mo­gra­phie, ils élisent Lucques pour ville prin­ci­pale de Tos­cane. La ville met deux siècles à se re­mettre. Char­le­magne y passe deux fois, en 781 et 786. En 854, les com­tés de Fie­sole et de Flo­rence sont réunis. Flo­rence de­vient alors la ca­pi­tale du nou­veau com­té. En 1055, la ville est as­sez im­por­tante pour ac­cueillir un concile. La que­relle entre guelfes, par­ti­sans du pape, et gi­be­lins, de l’em­pe­reur, épargne re­la­ti­ve­ment Flo­rence tant que vit la com­tesse Ma­thilde, qui y ré­side oc­ca­sion­nel­le­ment dans son châ­teau hors les murs. La mort de la com­tesse Ma­thilde et l’in­ter­règne qui suit celle de l’em­pe­reur Hen­ri V (1111-1125) per­mettent à Flo­rence de s’éman­ci­per en com­mune au­to­nome gé­rée par un mar­grave, aidé par un conseil de cent cin­quante gen­tils­hommes et une as­sem­blée po­pu­laire réunie quatre fois l’an. En 1182 se crée une cor­po­ra­tion des arts et mé­tiers. Flo­rence se spé­cia­lise dans la tein­ture des étoffes, dé­ve­loppe les pre­mières banques. Les grandes fa­milles di­rigent la ville et s’y mettent à l’abri en y édi­fiant des tours. La cité s’agran­dit, en dé­pit de trois ans de guerre ci­vile entre grandes fa­milles entre 1177 et 1180. Les consuls élus par­mi les riches mar­chands ont de moins en moins de pou­voir, et sont rem­pla­cés par un po­des­tat. En 1245, les guelfes sont chas­sés. Peu après, l’in­fluence des grandes fa­milles fai­blit au pro­fit des cor­po­ra­tions des arts, as­so­cia­tions de mar­chands et d’ar­ti­sans. En 1266, les guelfes re­viennent, re­prennent le pou­voir, mais se di­visent entre blancs, mo­dé­rés, et noirs, ar­dents dé­fen­seurs du pape, peuple contre aris­to­cra­tie. Les no­tables blancs sont ex­pul­sés avec l’aide de Charles de Va­lois (1270-1325), venu ap­por­ter son ap­pui à la pa­pau­té afin de lui sou­mettre Flo­rence. C’est à cette oc­ca­sion que le poète Dante Ali­ghie­ri (1265-1321) est contraint à un exil dé­fi­ni­tif. En 1293, Flo­rence se dote d’une consti­tu­tion anti-aris­to­cra­tique, don­nant la réa­li­té du pou­voir aux mé­tiers. Riche, en pleine ex­pan­sion, la ville bat une mon­naie d’or re­cher­chée : le flo­rin. La grande peste d’Oc­ci­dent frappe la cité en 1348, mais elle se re­met plus vite que ses ri­vales, Pise ou Sienne. En 1378 se pro­duit la ré­volte des Ciom­pi, les plus pauvres des ou­vriers tra­vaillant la laine, re­pré­sen­ta­tifs du po­pu­lo mi­nu­to op­po­sé au po­pu­lo gras­so des riches mar­chands. Ils prennent le pou­voir au cours de l’été 1378, obligent la Si­gno­ria, le gou­ver­ne­ment, à leur ac­cor­der les pri­vi­lèges des guildes, une fis­ca­li­té plus avan­ta­geuse, et ob­tiennent pour l’un d’entre eux le poste de gon­fa­lo­nier de jus­tice. La guilde des Ciom­pi de­meure peu au pou­voir, ren­ver­sée par les guildes plus an­ciennes al­liées à l’aris­to­cra­tie. Ce pre­mier es­sai de gou­ver­ne­ment plus dé­mo­cra­tique ne dure qu’un été.

VE­NISE DU VIe SIÈCLE AU XVe SIÈCLE

La Ré­pu­blique de Ve­nise consti­tue le troi­sième grand centre ar­tis­tique de la Re­nais­sance. En signe de gra­ti­tude pour l’aide vé­ni­tienne contre les Nor­mands, l’em­pe­reur by­zan­tin Alexis Ier Com­nène ac­corde à Ve­nise un com­merce sans res­tric­tion dans tout l’Em­pire by­zan­tin, sans taxes doua­nières, pri­vi­lège qui marque le dé­but de l’ac­ti­vi­té de Ve­nise en Orient (1082). Fi­dèle plus long­temps à la tra­di­tion go­thique, la Ré­pu­blique de Ve­nise est la der­nière tou­chée par l’hu­ma­nisme. L’art eu­ro­péen qui pré­cède la Re­nais­sance doit beau­coup à ces ar­tistes : Ru­bens, Pous­sin, Vé­las­quez, De­la­croix ont tenu Ti­tien pour le grand maître de la pein­ture à l’huile. Mais le do­maine de la pein­ture est tout au­tant in­fluen­cé par Bel­li­ni, Car­pac­cio, Gior­gione, Vé­ro­nèse, le Tin­to­ret. Ve­nise naît du be­soin de re­fuge de po­pu­la­tions de Vé­né­tie conti­nen­tale après l’in­va­sion des Huns, puis l’ar­ri­vée des Os­tro­goths et en­fin des Lom­bards. Les îles des la­gunes, leurs ma­ré­cages sont une pro­tec­tion ef­fi­cace. À la fin du VIIe siècle il s’agit, pour les plus im­por­tantes, de Gra­do, Tor­cel­lo, Rial­to, Mu­ra­no, Chiog­gia, Ie­so­lo, Ma­la­moc­co… La Vé­né­tie de­vient alors dis­trict mi­li­taire pla­cé sous com­man­de­ment de l’exar­chat de Ra­venne. Peu à peu, le Rial­to, la « rive haute », par son ti­rant d’eau plus im­por­tant au­to­ri­sant l’ac­cès de plus grands na­vires, de­vient le centre de Ve­nise. Le do­ga­nat est créé en cette fin de VIIe siècle. Le pre­mier doge, titre dé­ri­vé du dux la­tin, est Pao­luc­cio Ana­fes­to (697-717). L’au­to­ri­té des pre­miers doges est li­mi­tée à leur île et, jus­qu’à la fin du IXe siècle, ils sont presque tous dé­po­sés, quand ils ne sont pas tués par leurs en­ne­mis ou mas­sa­crés par la foule. Le siège du do­ga­nat est à Je­so­lo, puis Ma­la­moc­co avant de se fixer au Rial­to. Au IXe siècle, Ve­nise évo­lue entre la do­mi­na­tion by­zan­tine et celle des Francs. Pé­pin d’Ita­lie (781-810) s’en em­pare en 810, mais meurt peu après et Char­le­magne res­ti­tue la cité au ba­si­leus contre la re­con­nais­sance de son titre im­pé­rial. Elle prend le nom au­tre­fois dé­vo­lu à la pro­vince : Ve­ne­tia. En 828, les re­liques de saint Marc y sont ra­me­nées d’Alexan­drie et Ve­nise prend le titre de Ré­pu­blique de saint Marc. C’est au cours du IXe siècle que Ve­nise s’éman­cipe de l’Em­pire by­zan­tin. Rial­to de­vient le centre de la la­gune. De pê­cheurs, les Vé­ni­tiens sont de­ve­nus ma­rins, s’em­parent de plu­sieurs villes des côtes de Dal­ma­tie et d’Is­trie sous le doge Pie­tro II Or­seo­lo (991-1009). C’est pour fê­ter ces vic­toires qu’est ins­ti­tuée, en l’an 1000, la cé­ré­mo­nie des épou­sailles du doge et de la mer, le Spo­sa­li­zio del Mare. Le XIe siècle est ce­lui de l’ex­pan­sion ma­ri­time et com­mer­ciale. Ve­nise par­ti­cipe à la pre­mière croi­sade, four­nit na­vires de guerre et corps ex­pé­di­tion­naires. Il ne s’agit pas d’un af­fron­te­ment mi­li­taire di­rect, en dé­pit d’une ex­pé­di­tion ma­ri­time en 1171 écour­tée par la peste, qui ne dé­passe pas les îles de la mer Égée, mais d’une ha­bile uti­li­sa­tion des condi­tions po­li­tiques : Ve­nise, en 1204, dé­tourne la qua­trième croi­sade sur Constan­ti­nople et se taille un em­pire in­su­laire après la chute et le pillage de la ville. Le Consi­glio dei Savi, le « Conseil des Sages », est rem­pla­cé en 1172 par le Mag­gior Consi­glio, « Grand Conseil », or­gane lé­gis­la­tif pré­si­dé par le doge. Cette or­ga­ni­sa­tion est me­na­cée par un com­plot vi­sant à ins­tau­rer une dic­ta­ture, en ré­ponse est créé le Conseil des Dix en 1310. Il est char­gé de la sé­cu­ri­té de l’État. Ini­tia­le­ment tem­po­raire, il de­vient per­ma­nent en 1334. Tou­te­fois, Ve­nise doit comp­ter avec l’autre tha­las­so­cra­tie d’Ita­lie du Nord, sa ri­vale, Gênes. Au XIVe siècle, les af­fron­te­ments sont ré­gu­liers. La guerre de Chiog­gia (1378-1381) op­pose à plu­sieurs re­prises les flottes vé­ni­tienne et gê­noise, avec des for­tunes di­verses.

 

La paix de Tu­rin la clôt en 1381, à l’avan­tage de Ve­nise. La chute de Constan­ti­nople semble au­gu­rer, après 1453, d’une main­mise vé­ni­tienne sur la Mé­di­ter­ra­née orien­tale. Elle lui est tou­te­fois vi­ve­ment dis­pu­tée par la flotte ot­to­mane. La pein­ture qui s’y dé­ve­loppe suit de loin les concep­tions phi­lo­so­phiques et n’es­saie pas à tout prix de dif­fu­ser un mes­sage. Elle as­pire plu­tôt à une har­mo­nie, à une syn­thèse équi­li­brée entre le fond et la forme. Son ar­chi­tec­ture, en re­vanche, reste plus clas­sique. Mais les Vé­ni­tiens, bou­le­ver­sant la théo­rie de l’imi­ta­tion si for­te­ment en­ra­ci­née dans la Re­nais­sance, dé­passent la re­cherche pro­pre­ment na­tu­ra­liste en se li­vrant au jeu vi­vant et par­fois aven­tu­reux de la fan­tai­sie. Ve­nise, au cours du XVe siècle, se consti­tue en Ita­lie du Nord un ter­ri­toire en pleine ex­pan­sion. Après Gênes, vain­cu, les autres puis­sances, Flo­rence, Mi­lan, ne peuvent s’op­po­ser à l’ap­pé­tit vé­ni­tien, sou­te­nu par des condot­tiere, chefs de mer­ce­naires, tel Bar­to­lo­meo Col­leo­ni (1395-1475), im­mor­ta­li­sé par sa sta­tue équestre, sur le Cam­po Gio­van­ni e Pao­lo, œuvre d’il Ver­roc­chio (1435-1488). Les paix de Fer­rare (1433) et de Cré­mone (1441) ac­croissent les terres conti­nen­tales de Ve­nise, qui s’étendent à la fin du siècle jus­qu’au lac de Garde et au fleuve Adda. Mais cette puis­sance – le contrôle des rives nord de l’Adria­tique, d’une par­tie de la mer Égée – fi­nit par se heur­ter aux am­bi­tions de l’Em­pire, de la France et de la pa­pau­té.

2. La littérature italienne médiévale

Les do­cu­ments lit­té­raires en langue ita­lienne sont très rares avant le XIIIe siècle, car ceux qui écrivent le font en la­tin, bien que ce soit en France que les études la­tines sont les plus flo­ris­santes. Pour­tant, aux en­vi­rons du XIIe siècle, la poé­sie des trou­ba­dours pé­nètre en Ita­lie, sur­tout en Ita­lie du Nord. La langue d’oc est fa­ci­le­ment com­prise dans la val­lée du Pô, aus­si imite-t-on le pro­ven­çal dès le XIIIe siècle à la cour de Si­cile.

TROIS GRANDS : DANTE, PÉ­TRARQUE, BOC­CACE

De­puis l’in­va­sion des Lom­bards, la lit­té­ra­ture la­tine chré­tienne de l’An­ti­qui­té tar­dive stagne quelque peu. Il faut at­tendre le IXe siècle pour qu’un genre lit­té­raire nou­veau ap­pa­raisse : la chro­nique. Des œuvres ita­liennes imi­tant les poèmes al­lé­go­riques fran­çais, dès la pre­mière moi­tié du XIIIe siècle, ont pour but de dis­traire et d’ins­truire le peuple. L’Ita­lie se met à l’école fran­çaise pour les bal­lades et ron­deaux, mais c’est à la cour du roi Fré­dé­ric II de Si­cile, qui se tient à Pa­lerme, que naît un genre poé­tique nou­veau, pro­mis à une ful­gu­rante as­cen­sion en lit­té­ra­ture, le son­net. Lorsque la cour quitte la Si­cile, le mou­ve­ment lit­té­raire se dé­place vers l’Ita­lie sep­ten­trio­nale, où Bo­logne de­vient le centre du dolce stil nuo­vo, le « doux style nou­veau », illus­tré par Dante Ali­ghie­ri, Guit­tone d’Arez­zo, Cino da Pis­toia, Gui­do Ca­val­can­ti. Ce style dé­ve­loppe une poé­sie amou­reuse sa­vante, for­te­ment tein­tée de phi­lo­so­phie.

Dante et Béa­trice

Il faut mé­na­ger ici une place par­ti­cu­lière à Dante Ali­ghie­ri (v. 1265-1321), le plus grand poète flo­ren­tin de l’époque, qui puise son ins­pi­ra­tion prin­ci­pale dans l’amour éper­du voué à Béa­trice, morte en 1290 à vingt-quatre ans. Ci­toyen ac­tif, Dante prend fer­me­ment po­si­tion contre Bo­ni­face VIII. Le pape par­vient à le faire exi­ler, puis condam­ner à mort par contu­mace, alors qu’il est exi­lé à Vé­rone, puis à Ra­venne où il fi­nit ses jours. Dante par­tage son œuvre entre les deux langues qui lui semblent les plus ap­pro­priées pour par­ve­nir à la maî­trise du som­met de son art, le la­tin et l’ita­lien. Il ré­dige en la­tin plu­sieurs ou­vrages, De l’élo­quence vul­gaire (De vul­ga­ri elo­quen­tia), consa­cré au lan­gage, De la mo­nar­chie (De mo­nar­chia), sur la do­mi­na­tion uni­ver­selle, des Epis­to­lae ou Lettres, et Eclo­gae (Églogues, Les Bu­co­liques), ain­si qu’un es­sai sur la va­leur sym­bo­lique de la terre et de l’eau, Quaes­trio de aqua et ter­ra. Son œuvre en ita­lien se tourne à la fois vers l’amour et la phi­lo­so­phie. La Vie nou­velle (La vita nuo­va) ex­prime son amour de jeu­nesse et lui donne la force nou­velle de l’im­mor­ta­li­té. For­te­ment in­fluen­cé par le pla­to­nisme, il ré­dige Le Chan­son­nier (Il can­zo­niere), en­semble de poèmes voués au beau sous toutes ses formes. L’ou­vrage le plus cé­lèbre de Dante de­meure La Di­vine Co­mé­die, qui oc­cupe toute sa vie. Il s’agit d’un voyage en trois par­ties, In­fer­no (l’En­fer), Pur­ga­to­rio (le Pur­ga­toire) et Pa­ra­di­so (le Pa­ra­dis), des­ti­né à as­su­rer au poète son sa­lut. Dante est gui­dé à la fois par un autre poète, Vir­gile, et par Béa­trice, sym­bole de la grâce di­vine. L’étape ul­time est la tra­ver­sée des « neuf cieux » et la contem­pla­tion de Dieu. C’est à peine un demi-siècle après sa mort, en 1373, que Flo­rence, re­con­nais­sante du gé­nie de son fils, crée la pre­mière chaire d’ex­pli­ca­tion des œuvres de Dante, confiée à Boc­cace.

Pé­trarque et Laure

Fran­ces­co Pe­trar­ca (1304-1374), membre de l’Église, passe une par­tie de son exis­tence au ser­vice de pré­lats, tel le car­di­nal Co­lon­na, ce qui le conduit à la cour pon­ti­fi­cale d’Avi­gnon, où il ren­contre sa muse, Laure, à la­quelle il dé­clare sa flamme dans le re­cueil Il can­zo­niere. Re­pre­nant, en l’am­pli­fiant, la forme du son­net, Pé­trarque1 se consacre aus­si à l’épo­pée, au dia­logue, au trai­té. C’est au tra­vers de ces genres mul­tiples qu’il re­met à l’hon­neur les œuvres de Ci­cé­ron et l’exé­gèse de saint Au­gus­tin. Les prin­ci­pales créa­tions de Pé­trarque peuvent être clas­sées en fonc­tion à la fois de la langue em­ployée, ita­lien ou la­tin, et du genre dé­ve­lop­pé.

Boc­cace et les dames

Ami de Pé­trarque, très in­fluen­cé par sa culture an­tique, Gio­van­ni Boc­cac­cio, dit Boc­cace (1313-1375), se consacre à l’étude de Dante et des au­teurs grecs de l’An­ti­qui­té. Il tra­duit Ho­mère en la­tin et ré­dige une Vie de Dante (Vita di Dante). Il chante éga­le­ment l’amour dans son poème Fiam­met­ta, ins­pi­ré di­rec­te­ment par la forme de Pé­trarque. La gloire vient à Boc­cace avec la pu­bli­ca­tion du Dé­ca­mé­ron, re­cueil de cent nou­velles que se content un groupe de dames et de sei­gneurs. Pré­pa­rant, par son in­té­rêt pour l’An­ti­qui­té, l’hu­ma­nisme, Boc­cace écrit un Des cas d’illustres hommes (De ca­si­bus vi­ro­rum illus­trium) et un Sur les femmes cé­lèbres (De cla­ris mu­lie­ri­bus), ain­si qu’une gé­néa­lo­gie des dieux, le Ge­nea­lo­gia deo­rum gen­ti­lium.



Notes
1. À ce su­jet, voir Jean-Fran­çois Pé­pin, « Pin­dare », in En­cy­clopæ­dia Uni­ver­sa­lis.



  
    CHA­PITRE VII
L’Es­pagne mé­dié­vale

1. Histoire de l’Espagne de la Reconquista (718-1492)

Après la ba­taille de Gua­da­lete (711), qui op­pose le ca­li­fat omeyyade au Royaume wi­si­goth, les princes mu­sul­mans do­minent presque toute la pé­nin­sule. Ne leur échappe que le Nord, le Pays basque, la Can­ta­brie, les As­tu­ries, la Ga­lice par l’ar­rêt pro­vo­qué par la dé­faite de Co­va­don­ga, qui met en conflit le ca­li­fat omeyyade et le royaume des As­tu­ries, en 718. Conven­tion­nel­le­ment, cette date est adop­tée pour mar­quer le dé­but de la Re­con­quis­ta, « Re­con­quête », ef­fec­tuée par les royaumes chré­tiens. En réa­li­té, une pre­mière pé­riode, al­lant de 718 à 1212, al­terne entre suc­cès et re­vers : épo­pée du Cid Cam­pea­dor (Ro­dri­go Díaz de Bivár, 1043-1099) à Va­lence, ef­fon­dre­ment du ca­li­fat omeyyade de Cor­doue au XIe siècle, rem­pla­cé par de nom­breux pe­tits royaumes, les taï­fas, réunion en 1037 de la Cas­tille à la Ga­lice et au Léon par Fer­di­nand Ier (v. 1016-1065), mais aus­si dé­faite des chré­tiens à la ba­taille de Sa­gra­jas (ou Za­la­ca) en 1086, de­vant les troupes des Al­mo­ra­vides, se­conde dé­faite à la ba­taille d’Alar­cos (1195) des Cas­tillans face aux Al­mo­hades. La se­conde étape de la Re­con­quis­ta com­mence, après l’in­dis­pen­sable union des royaumes chré­tiens par leur vic­toire sur l’ar­mée al­mo­hade à Las Na­vas de To­lo­sa en 1212, à l’is­sue d’une nou­velle croi­sade dé­cré­tée par In­no­cent III (1198-1216) qui re­groupe Cas­tillans, Ara­go­nais, Ca­ta­lans et plus de cin­quante mille Fran­çais, puis les Na­var­rais qui re­joignent l’ar­mée en route. Le roi de Cas­tille Fer­di­nand III (1217-1250) réunit dé­fi­ni­ti­ve­ment Cas­tille et Léon. En 1236, il prend Cor­doue, obli­geant les mu­sul­mans à se re­plier sur Gre­nade. En 1244 son fils aîné, Al­phonse, s’em­pare du royaume mu­sul­man de Mur­cie, offre à la Cas­tille un ac­cès à la mer Mé­di­ter­ra­née. La suite de la Re­con­quis­ta se joue alors entre le royaume de Gre­nade d’une part et les royaumes de Cas­tille et d’Ara­gon d’autre part. La Na­varre est gou­ver­née par les comtes de Cham­pagne avant d’être rat­ta­chée à la France, elle ne par­ti­cipe plus à la Re­con­quête. Le règne brillant, du point de vue in­tel­lec­tuel, d’Al­phonse X (1252-1284), dit « le Sage » ou « le Sa­vant », met en som­meil la Re­con­quis­ta, en dé­pit d’im­por­tants pré­pa­ra­tifs mi­li­taires, mais qui de­meurent sans suite. Le roi, lui-même au­teur d’ou­vrages sur les échecs ou l’as­tro­no­mie, réunit à To­lède pen­seurs juifs, mu­sul­mans, chré­tiens. Ils tra­vaillent sur la lé­gis­la­tion, avec les re­cueils de lois du Code royal (Fue­ro Real) et les Siete Par­ti­das en cas­tillan, l’as­tro­no­mie avec les Tables al­phon­sines, à une chro­nique, la Es­to­ria de Es­paña (His­toire de l’Es­pagne), des ori­gines au règne d’Al­phonse X. Il est élu en 1257 roi des Ro­mains, mais ne de­vient ja­mais em­pe­reur, ne se rend ni en Al­le­magne ni en Ita­lie pour être sa­cré. La Cas­tille connaît en­suite des troubles dy­nas­tiques qui re­mettent à plus tard la re­prise des com­bats contre les der­niers royaumes mu­sul­mans. Les plus pe­tits, les taï­fas, sont ré­duits un à un, puis vient le tour de Ma­la­ga qui s’est sé­pa­ré du royaume de Gre­nade. Les forces re­grou­pées de Fer­di­nand II d’Ara­gon (1474-1516) et d’Isa­belle de Cas­tille (1474-1504), les « Rois ca­tho­liques », as­siègent Gre­nade. Au bout de quatre mois, l’émir Boab­dil (1482-1492) ca­pi­tule. Le der­nier royaume maure d’Al-An­da­lus se rend en jan­vier 1492. La Re­con­quis­ta est ache­vée.

2. La littérature espagnole : le ro­man­ce­ro

La langue es­pa­gnole trouve ses ori­gines dans le bas la­tin in­tro­duit lors de la do­mi­na­tion ro­maine. Bien­tôt, il se ré­pand dans toute la pé­nin­sule. Il est sur­tout em­ployé dans les col­lèges et dans les cloîtres, et presque tous les textes mé­dié­vaux im­por­tants sont écrits dans cette langue. Puis il est aban­don­né et rem­pla­cé par l’idiome po­pu­laire. Les plus an­ciens textes ro­mans que nous ayons ont été re­trou­vés, à la fin de poèmes hé­braïques, arabes et an­da­lous, les mu­was­sa­has. Ils da­te­raient du IXe siècle et au­raient été com­po­sés à Cor­doue. En­suite, la lit­té­ra­ture se pour­suit par des poèmes épiques. Le pre­mier poème est ce­lui du Cid, pro­ba­ble­ment com­po­sé vers le XIIe siècle, qui ra­conte la der­nière par­tie de la vie du hé­ros exi­lé de Bur­gos par la ran­cune d’Al­phonse VI. Puis se dé­ve­loppent les ro­man­ce­ro. Un ro­man­ce­ro est un re­cueil de ro­mances, de courtes poé­sies épiques ou nar­ra­tives en vers de huit syl­labes. On en im­prime en 1510 quelques-uns dans le Can­cio­ne­ro ge­ne­ral, le Ro­man­ce­ro ge­ne­ral et on pu­blie des re­cueils spé­ciaux sous le titre de Ro­man­ce­ro dès 1550. Toute l’his­toire de l’Es­pagne y est conden­sée. Les ro­mances consa­crées au Cid sont les plus connues. Le plus an­cien des ro­mans de che­va­le­rie est l’Ama­dis de Gaule (1508), d’abord écrit en por­tu­gais, plus tard tra­duit en es­pa­gnol. Le su­jet en est l’amour contra­rié d’Ama­dis et d’Oriane, ins­pi­ré des ro­mans bre­tons. À ceux-ci suc­cèdent les ro­mans pas­to­raux. Le chef-d’œuvre du genre est Les Sept Livres de Diane (Los siete li­bros de la Dia­na, 1542-1545) de Jorge de Mon­te­mayor (1520-1561). Le ro­man pi­ca­resque, ro­man dont les per­son­nages sont is­sus du monde des pi­ca­ros, des co­quins, est très abon­dant en Es­pagne. Quant au théâtre es­pa­gnol, tels les mi­racles et les mys­tères fran­çais, il naît dans l’Église. Les plus an­ciens mys­tères datent du XIIIe siècle. À par­tir du XVe siècle, le théâtre traite de su­jets plus pro­fanes.





  
    CHA­PITRE VIII
La Rus­sie mé­dié­vale

1. Histoire de la naissance et de la formation de la Russie

LA RUS’ DE KIEV : FON­DA­TEURS ET HÉ­ROS

La Rus’ de Kiev, ou Rous’, est une prin­ci­pau­té fon­dée par les Va­règues, Vi­kings da­nois et sué­dois. Elle est gou­ver­née par la dy­nas­tie des Riou­ri­kides (862-1598) qui exerce son au­to­ri­té sur l’État de Kiev, jus­qu’en 1132, puis la Mos­co­vie, après 1276, et donne nais­sance à la Rus­sie. Le nom de la dy­nas­tie vient de Riou­rik (860-879), prince de Nov­go­rod. En 882, Oleg le Sage (879-912) trans­fère sa ca­pi­tale de Nov­go­rod à Kiev. Il est consi­dé­ré comme le fon­da­teur vé­ri­table de la Rus’ aux alen­tours de 880. L’apo­gée de la prin­ci­pau­té se si­tue pen­dant les règnes de Vla­di­mir le Grand (980-1015) et d’Ia­ro­slav le Sage (1019-1054). Vla­di­mir fait en­trer la Rus’ dans le chris­tia­nisme de rite by­zan­tin. Afin de pou­voir épou­ser la prin­cesse by­zan­tine Anna (963-1011), il re­çoit le bap­tême en 988. Ia­ro­slav le Sage, son fils, lui suc­cède à l’is­sue de quatre an­nées de guerre contre ses frères. Il écarte la me­nace pet­ché­nègue, des no­mades turcs, par sa vic­toire de 1036, fa­vo­rise l’ac­ces­sion au trône de Ca­si­mir Ier de Po­logne (1039-1058). En re­vanche, les at­taques lan­cées par son fils Vla­di­mir contre l’Em­pire by­zan­tin sont des échecs. À sa mort en 1054, ses cinq fils se par­tagent sa prin­ci­pau­té, l’aîné por­tant le titre de grand-prince. C’est le dé­but de la dé­ca­dence. Les prin­ci­pau­tés se mul­ti­plient au fil des suc­ces­sions, dé­passent la cin­quan­taine au XIIIe siècle, les princes se com­battent et tentent de s’ap­pro­prier les deux ci­tés les plus pres­ti­gieuses, Kiev et Nov­go­rod. C’est d’au­tant plus dif­fi­cile que Kiev de­meure la pro­prié­té com­mune des Riou­ri­kides. En 1276 naît la prin­ci­pau­té de Mos­cou. Un mode de gou­ver­ne­ment ori­gi­nal se met en place avec la Ré­pu­blique de Nov­go­rod (1136-1478).

 

L’exé­cu­tif est confié à l’ar­che­vêque, élu, tout comme le Pre­mier mi­nistre, par l’as­sem­blée po­pu­laire, vietche, com­pre­nant po­pu­la­tion ur­baine et ru­raux libres, la plus haute ins­tance po­li­tique. Les in­va­sions mon­goles des suc­ces­seurs de Gen­gis Khān, fon­da­teur de l’em­pire mon­gol, jettent à bas la Rus’, entre 1237 et 1242. Les villes de Vla­di­mir, Kiev, Mos­cou tombent tour à tour et sont dé­truites. Seule Nov­go­rod par­vient à gar­der une cer­taine au­to­no­mie. Après les raz­zias, les Mon­gols re­partent, ils n’oc­cupent pas la Rus’, mais en exigent tri­but. La fu­ture Rus­sie se dé­place en Mos­co­vie. La sou­ve­rai­ne­té mon­gole dure en­vi­ron deux siècles et demi. Ils nomment le grand-prince, exigent, outre le tri­but, des hommes d’armes et des pay­sans. L’Église et les princes re­çoivent en échange des lettres de pri­vi­lège, ou yar­lik. Les ter­ri­toires sou­mis aux Mon­gols rompent peu à peu leurs liens di­plo­ma­tiques, éco­no­miques et cultu­rels avec l’Oc­ci­dent, se re­plient sur la sphère asia­tique. Alexandre, prince de Vla­di­mir-Souz­dal, re­çoit du khan Batū (1237-1255) de la Horde d’Or la prin­ci­pau­té de Kiev en 1249. Il est cé­lèbre, sous le nom d’Alexandre Nevs­ki (1220-1263), pour ses vic­toires contre les Sué­dois en 1240, au bord de la Neva, ori­gine de son sur­nom, et contre les che­va­liers Teu­to­niques au lac Peï­pous en 1242.

LA PRIN­CI­PAU­TÉ DE MOS­COU (1263-1328) ET LA GRANDE-PRIN­CI­PAU­TÉ (1328-1547) : LA NAIS­SANCE DU TSAR

La Mos­co­vie, ou prin­ci­pau­té de Mos­cou (1263-1328), est à l’ori­gine de la fu­ture Rus­sie. En 1328 elle de­vient Grande-Prin­ci­pau­té de Mos­cou. En 1547, Ivan IV le Ter­rible (1547-1584) se pro­clame tsar, c’est-à-dire « Cé­sar », em­pe­reur de « toutes les Rus­sies ». Le pre­mier prince de Mos­cou, Da­niel Mos­kovs­ki (1261-1303), est le fils d’Alexandre Nevs­ki. En 1328, Ivan Ier (1325-1340) re­çoit du khan de la Horde d’Or le titre de « grand-prince », ce qui l’au­to­rise à col­lec­ter au­près des princes les tri­buts ver­sés au khan. Di­mi­tri IV (1359-1389) re­pousse à trois re­prises les at­taques de la Li­tua­nie qui tente de s’op­po­ser au ras­sem­ble­ment des terres russes par le grand-prince de Mos­cou. Pro­fi­tant de l’af­fai­blis­se­ment du kha­nat de la Horde d’Or, il bat les Ta­tars, peuple turque d’Asie cen­trale, à la ba­taille de Kou­li­ko­vo, sur le Don, en 1380. Mais, en 1382, les Mon­gols prennent Mos­cou, Di­mi­tri IV est contraint de se sou­mettre. Au cours du siècle sui­vant, la prin­ci­pau­té de Mos­cou an­nexe la Ré­pu­blique de Nov­go­rod, le Grand-Du­ché de Tver, la prin­ci­pau­té de Ria­zan. C’est le mou­ve­ment de « ras­sem­ble­ment des terres russes » vou­lu par Ivan Ier et ache­vé par Ivan III (1462-1505). Ce der­nier, en 1480, re­jette dé­fi­ni­ti­ve­ment la do­mi­na­tion mon­gole. Sym­bo­li­que­ment, il dé­chire sur les marches de la ca­thé­drale de l’As­somp­tion le trai­té l’as­su­jet­tis­sant aux Mon­gols, pro­cla­mant ain­si l’in­dé­pen­dance de la Rus­sie. Il fait pu­blier, en 1497, le Sou­dieb­nik, pre­mier code de lois russe, af­fir­ma­tion de sa vo­lon­té po­li­tique d’uni­fi­ca­tion du monde russe. Son pe­tit-fils, Ivan IV le Ter­rible (1533-1584), est grand-prince de Mos­cou de 1533 à 1547 et tsar de Rus­sie de 1547 à 1584. Son sur­nom russe de « Groz­ny », tra­duit en gé­né­ral par « le Ter­rible », est plus proche du sens de « sé­vère » ou « violent ». Prince à trois ans, sa mère Ele­na est ré­gente. Elle meurt pro­ba­ble­ment as­sas­si­née, en 1538. Ivan est dé­lais­sé des boyards, aris­to­crates. Il com­mence son règne per­son­nel à dix-sept ans, se si­gnale vite par sa cruau­té, ses ac­cès de dé­mence. Le 16 jan­vier 1547, il est sa­cré tsar en la ca­thé­drale de l’As­somp­tion. Culti­vé, ha­bile, écri­vain de ta­lent, il en­tame la pro­gres­sion de la Rus­sie mos­co­vite vers l’Em­pire russe.

2. La littérature russe médiévale

En Rus­sie, la chris­tia­ni­sa­tion du pays per­met de faire com­men­cer la tra­di­tion lit­té­raire et mu­si­cale. Le Chant d’Igor, le Dit de l’ost d’Igor, com­men­cé à la fin du XIIe siècle, est trans­mis par un ma­nus­crit du XVe siècle, dé­cou­vert en 1795. Il tire son su­jet de la lutte mal­heu­reuse du prince Igor (1150-1202), fils du prince Svia­to­slav de Nov­go­rod, contre les no­mades de la steppe, les Po­lovt­sy. C’est de ce poème épique qu’Alexandre Bo­ro­dine (1833-1887) tire l’ar­gu­ment de son opé­ra Prince Igor, en 1887.





  
    CHA­PITRE IX
De l’Em­pire ro­main d’Orient à l’Em­pire by­zan­tin

L’Em­pire ro­main d’Orient ici étu­dié cor­res­pond à la pé­riode dite de l’An­ti­qui­té tar­dive ou du haut Moyen Âge. Si, en Oc­ci­dent, l’Em­pire ro­main s’ef­fondre en 476, sa par­tie orien­tale, sé­pa­rée dé­fi­ni­ti­ve­ment à la mort de Théo­dose Ier en 395, pour­suit son his­toire jus­qu’au VIe siècle. La fin de cette An­ti­qui­té ro­maine d’Orient tar­dive se pro­duit sous le règne de l’em­pe­reur Mau­rice (582-602) qui re­nonce à la sé­pa­ra­tion des pou­voirs ci­vil et mi­li­taire lors­qu’il fonde les exar­chats, l’exarque à sa tête concen­trant les deux pou­voirs, à Ra­venne et à Car­thage. L’Em­pire by­zan­tin se pour­suit jus­qu’en 1453, mais voit dès le VIIe siècle son ter­ri­toire am­pu­té par les conquêtes ara­bo-mu­sul­manes.

1. Histoire de Byzance, la « Nou­velle Rome »

À par­tir de 330, Constan­tin (306-337) fait de By­zance sa « Nou­velle Rome », à tel point que le nom de Constan­ti­nople se su­per­pose vite à ce­lui de By­zance. Ses suc­ces­seurs y ré­sident oc­ca­sion­nel­le­ment, mais il faut at­tendre la mort de Théo­dose Ier, en 395, pour qu’elle de­vienne en per­ma­nence ca­pi­tale de l’Em­pire ro­main d’Orient. Théo­dose Ier (379-395), né en Es­pagne, re­çoit l’Em­pire d’Orient en 379, Gra­tien (367-383) ré­gnant en Oc­ci­dent. Il s’ins­talle à Constan­ti­nople en 380, après avoir re­pous­sé les Wi­si­goths des dio­cèses ma­cé­do­niens. Il réunit en 381 le se­cond concile œcu­mé­nique de Constan­ti­nople, pré­si­dé par Gré­goire de Na­ziance (329-390). Il y fait adop­ter à l’una­ni­mi­té le Cre­do de Ni­cée. Peu après, il re­nonce au titre païen de pon­ti­fex maxi­mus. De­puis l’édit de Thes­sa­lo­nique (380), le chris­tia­nisme est de­ve­nu re­li­gion of­fi­cielle de l’Em­pire ro­main, en Orient comme en Oc­ci­dent. En 391, les cultes païens sont in­ter­dits, les biens des temples sai­sis, les Jeux olym­piques suivent en 394. À sa mort, en 395, l’em­pire qu’il avait réuni­fié de­puis 388 est de nou­veau et dé­fi­ni­ti­ve­ment par­ta­gé entre ses deux fils : Ar­ca­dius (395-408) re­çoit l’Orient aidé du pré­fet du Pré­toire Ru­fin (335-395), à Ho­no­rius (395-423) âgé de onze ans échoit l’Oc­ci­dent, sous ré­gence du Van­dale Sti­li­con (360-408), « gé­né­ra­lis­sime d’Oc­ci­dent ». Ru­fin est ra­pi­de­ment as­sas­si­né. Ar­ca­dius règne à Constan­ti­nople.

 

Il est consi­dé­ré comme le pre­mier vé­ri­table em­pe­reur by­zan­tin. Les in­va­sions bar­bares minent la par­tie oc­ci­den­tale de l’Em­pire, en 410 les Wi­si­goths prennent Rome. À la mort d’Ar­ca­dius, son fils Théo­dose II (408-450) lui suc­cède. Sti­li­con, de­ve­nu trop puis­sant, est ar­rê­té puis exé­cu­té sur ordre d’Ho­no­rius. Il dote Constan­ti­nople d’un nou­veau mur d’en­ceinte, le mur de Théo­dose. Il ré­forme le sys­tème lé­gis­la­tif en pu­bliant le Code de Théo­dose (438), qui re­prend les consti­tu­tions ap­pli­quées de­puis le règne de Constan­tin. Mais, en dé­pit de son opu­lence, l’Em­pire d’Orient est me­na­cé par les Wi­si­goths et les Huns. Après 423, Théo­dose II doit éga­le­ment se mê­ler des af­faires d’Oc­ci­dent. Son oncle Ho­no­rius meurt sans hé­ri­tier di­rect. Après la brève usur­pa­tion du pri­mi­cier des no­taires, un di­gni­taire de la cour, Jean (423-425), place sur le trône le fils de sa tante Gal­la Pla­ci­dia, Va­len­ti­nien III (425-455). Le suc­ces­seur de Théo­dose II est le gé­né­ral Mar­cien (450-457) qui épouse la sœur de Théo­dose II, Pul­ché­rie, afin de lé­gi­ti­mer ses droits au trône. Il change to­ta­le­ment de po­li­tique à l’égard des Huns, re­fuse de conti­nuer à ver­ser un tri­but. At­ti­la pré­pare une ex­pé­di­tion pour prendre Constan­ti­nople, mais meurt bru­ta­le­ment avant de la réa­li­ser. Il met éga­le­ment mo­men­ta­né­ment fin aux que­relles re­li­gieuses qui ont agi­té le règne pré­cé­dent en convo­quant le concile de Chal­cé­doine (451) qui ré­af­firme le seul Cre­do ca­tho­lique et condamne nes­to­riens et mo­no­phy­sites.

 

Un autre gé­né­ral, d’ori­gine thrace, monte sur le trône : Léon Ier (457-474). Il doit af­fron­ter les Van­dales, dont la flotte de ba­teaux pi­rates ran­çonne la Mé­di­ter­ra­née. Son pe­tit-fils Léon II ne règne que quelques mois. C’est son gendre, Zé­non (474-491), qui de­vient em­pe­reur. En Oc­ci­dent, le Hé­rule Odoacre ren­verse le der­nier em­pe­reur, Ro­mu­lus Au­gus­tule. Il en­voie à Zé­non les in­signes im­pé­riaux, re­çoit le titre de pa­trice. La fic­tion d’une uni­té im­pé­riale s’ins­talle, Zé­non est sup­po­sé être seul em­pe­reur, Odoacre son re­pré­sen­tant. Il ob­tient un ré­pit en re­con­nais­sant les ter­ri­toires conquis par les Van­dales par le trai­té de 476 conclu avec leur roi Gen­sé­ric (399-477). Son règne est trou­blé par les mul­tiples com­plots du pa­lais des­ti­nés à le ren­ver­ser, même s’il par­vient à les dé­jouer. Les pro­blèmes re­li­gieux conti­nuent à di­vi­ser l’Em­pire. Afin de ten­ter d’y mettre fin, Zé­non de­mande au pa­triarche de Constan­ti­nople, Aca­cius, de ré­di­ger l’He­no­ti­kon (482), ou « Acte d’union », afin de ré­con­ci­lier mo­no­phy­sites et te­nants des deux na­tures dis­tinctes du Christ. Un haut fonc­tion­naire, Anas­tase Ier (491-518), lui suc­cède, puis le Sé­nat élit un em­pe­reur, à un âge avan­cé, le chef de la garde im­pé­riale, Jus­tin Ier (518-527). Son règne pré­pare sur­tout ce­lui de son ne­veu et fils adop­tif Jus­ti­nien (527-565).

LE RÈGNE DE JUS­TI­NIEN Ier (527-565)

Le fu­tur Jus­ti­nien Ier naît en Ma­cé­doine en 482 dans une fa­mille pay­sanne. Sa for­tune est liée à celle de son oncle Jus­tin. Ce der­nier, simple sol­dat à l’ori­gine, se hisse au com­man­de­ment de la garde im­pé­riale, puis au trône en 518. Son ne­veu, Fla­vius Pe­trus Sab­ba­tius, re­çoit grâce à lui une édu­ca­tion soi­gnée à Constan­ti­nople. En 518, il le place à la tête des troupes de la cour, le fait consul en 521, et l’adopte. C’est alors qu’il ajoute aux siens un nou­veau nom, Jus­ti­nia­nus, Jus­ti­nien, qu’il nomme co­ré­gent en avril 527. Jus­tin meurt en août de la même an­née, Jus­ti­nien de­vient alors em­pe­reur. Étant prince, Jus­ti­nien a bé­né­fi­cié d’une vaste culture, d’une pré­pa­ra­tion au pou­voir. De­ve­nu em­pe­reur, avec à ses cô­tés une femme au ca­rac­tère bien trem­pé, Théo­do­ra (v. 500-548), il dé­sire re­cons­ti­tuer l’uni­té de l’Im­pe­rium Ro­ma­num. En 532, la ville de By­zance se ré­volte contre l’em­pe­reur Jus­ti­nien. Cet épi­sode est connu sous le nom de « sé­di­tion Nika », de niké (vic­toire) en grec, cri de ral­lie­ment des in­sur­gés. Ef­fon­dré, Jus­ti­nien est prêt à fuir, voire à aban­don­ner le trône. Théo­do­ra in­ter­vient alors, lui re­donne cou­rage, gal­va­nise les troupes de­meu­rées fi­dèles. La ré­volte est écra­sée. Cou­ra­geuse, éner­gique, Théo­do­ra pour­suit seize ans en­core son règne aux cô­tés de l’em­pe­reur, fa­vo­ri­sant la to­lé­rance re­li­gieuse, mul­ti­pliant les fon­da­tions pieuses et ca­ri­ta­tives. En 529 est pu­blié le mo­nu­ment lé­gis­la­tif du règne de Jus­ti­nien, le Cor­pus Ju­ris Ci­vi­lis ou Code Jus­ti­nien, qui col­la­tionne, en la­tin, toutes les consti­tu­tions im­pé­riales de­puis Ha­drien (117-138). Suit en 533 le Di­geste, ou Pan­dectes, réunis­sant la ju­ris­pru­dence connue, ain­si que les Ins­ti­tutes, ma­nuel de droit des­ti­né à for­mer les ma­gis­trats et ju­ristes. En­fin les lois ré­centes sont re­grou­pées à par­tir de 534 dans un code à part, ce­lui des No­velles, en grec, langue ver­na­cu­laire de l’Em­pire. Prince bâ­tis­seur, Jus­ti­nien fait édi­fier Sainte-So­phie à Constan­ti­nople, église dé­diée à la Sa­gesse di­vine (so­phia en grec).

 

À la mort de Jus­ti­nien, en 565, son ne­veu Jus­tin II (565-578) lui suc­cède pour un règne sans éclat, do­mi­né par les fa­vo­ris et l’im­pé­ra­trice So­phie. Cette der­nière place sur le trône un mi­li­taire pour prendre sa suite, Ti­bère II (578-582). Après ce court règne, son gendre de­vient l’em­pe­reur Mau­rice Ier (582-602). Il éta­blit les exar­chats de Ra­venne et de Car­thage, contient un temps les Slaves et les Avars, avant d’être ren­ver­sé et dé­ca­pi­té à la suite de la ré­volte de l’ar­mée du Da­nube, en même temps que ses cinq fils, en 602.

2. L’art byzantin

L’ART PRÉ­BY­ZAN­TIN

De Constan­tin à Jus­ti­nien la cou­pure entre Orient et Oc­ci­dent s’af­firme. L’Orient est pré­émi­nent avec By­zance. Ses em­pe­reurs mènent une lutte constante contre les en­va­his­seurs et les hé­ré­sies. Théo­dose le Grand (379-395) re­lève le chris­tia­nisme et ré­par­tit l’Em­pire entre ses deux fils. C’est au IVe siècle que l’his­toire de l’art by­zan­tin puise ses ca­rac­té­ris­tiques les plus es­sen­tielles dans les struc­tures po­li­tiques et re­li­gieuses an­non­çant ses dé­buts, mar­qués par la paix avec l’Église et le trans­fert de sa ca­pi­tale sur les rives du Bos­phore. L’art qui se dé­ve­loppe alors bé­né­fi­cie de la ri­chesse de l’em­pe­reur et des classes do­mi­nantes. L’époque du Ve siècle au VIe siècle dé­gage tous les as­pects de l’art pro­to­by­zan­tin qui s’af­firment et se dé­ve­loppent par la suite. Si les pre­miers lieux de réunion des fi­dèles étaient jus­qu’alors mo­destes, les fastes de la re­pré­sen­ta­tion re­li­gieuse avec un dé­cor tou­jours plus riche vont se ma­ni­fes­ter. La ba­si­lique est le type d’édi­fice le plus im­por­tant et le plus pres­ti­gieux. Après la chute de Rome, la par­tie orien­tale de l’Em­pire de­vient seule ga­rante du nou­vel art chré­tien. L’Em­pire d’Orient va créer, grâce aux nom­breuses in­fluences des di­verses ci­vi­li­sa­tions qui l’en­tourent, un art ori­gi­nal et spé­ci­fique jus­qu’à de­ve­nir l’art by­zan­tin.

L’AR­CHI­TEC­TURE

Dans le do­maine de l’ar­chi­tec­ture, la ba­si­lique constan­ti­nienne reste très re­pré­sen­tée. Deux nou­veau­tés y sont ap­por­tées : la cou­ver­ture en pierre à plan ba­si­li­cal et les nou­veaux plans ra­mas­sés. Le cha­pi­teau co­rin­thien se mo­di­fie, ce qui amène à lui su­per­po­ser une im­poste. Sous le règne de la fille de Théo­dose, Gal­la Pla­ci­dia (390-450), de nom­breux mo­nu­ments sont construits à Ra­venne et comptent par­mi les beaux édi­fices de leur époque. No­tam­ment la ba­si­lique Saint-Jean-l’Évan­gé­liste, la plus an­cienne de Ra­venne, en 424. Ba­si­lique à trois nefs, ses vingt-quatre co­lonnes in­té­rieures pro­viennent de bâ­ti­ments an­tiques. Afin d’éga­li­ser leur hau­teur, un élé­ment ar­chi­tec­tu­ral ca­rac­té­ris­tique est em­ployé, l’im­poste tra­pé­zoï­dale, bloc de pierre sans or­ne­men­ta­tion, pla­cé au-des­sus du cha­pi­teau sur le­quel l’ar­cade re­pose. Le mau­so­lée de Gal­la Pla­ci­dia est aus­si cé­lèbre, bien que ce soit un pe­tit bâ­ti­ment d’as­pect simple, cru­ci­forme fait de briques et coif­fé d’une cou­pole à la croi­sée. Son ex­té­rieur épu­ré contraste avec la somp­tuo­si­té des mo­saïques, les plus an­ciennes de Ra­venne. Il faut comp­ter aus­si le bap­tis­tère des Or­tho­doxes, construit par l’évêque Néon, d’où son nom aus­si de bap­tis­tère de Néon, de 449 à 452.

 

À la de­mande de Théo­do­ric, la ba­si­lique de Saint-Apol­li­naire-le-Neuf est construite à proxi­mi­té de son pa­lais, pour y cé­lé­brer le culte arien. Ba­si­lique à trois nefs sans tran­sept, seules les nefs sont conser­vées dans leur état d’ori­gine. Les pa­rois de la grande nef offrent trois zones de mo­saïques, consa­crées aux mar­tyrs, aux pro­phètes, aux mi­racles du Christ. Le tom­beau de Théo­do­ric, éri­gé en 520, fait lui aus­si par­tie des chefs-d’œuvre de Ra­venne. Saint-Vi­tal et Saint-Apol­li­naire in Classe sont éga­le­ment mis en chan­tier sous le règne de Théo­do­ric, mais ache­vés sous ce­lui de Jus­ti­nien et de l’ar­che­vêque by­zan­tin Maxi­mien. Après Sainte-So­phie, c’est sans doute le plus im­por­tant édi­fice re­li­gieux de l’ar­chi­tec­ture by­zan­tine. Il n’a subi au­cune trans­for­ma­tion jus­qu’à nos jours, ex­cep­tion faite des mo­saïques qui furent dé­truites à la Re­nais­sance. Saint-Apol­li­naire in Classe est l’église des évêques de Ra­venne, où ils sont re­pré­sen­tés en mé­daillon au-des­sus des ar­cades du rez-de-chaus­sée. À Saint-Vi­tal, Jus­ti­nien et son cor­tège, Théo­do­ra et sa suite, ap­portent des of­frandes, le Christ les ac­cueille trô­nant sur le globe de l’uni­vers. Le réa­lisme des por­traits est sai­sis­sant.

L’ART DU SIÈCLE DE JUS­TI­NIEN

Pen­dant son règne, Jus­ti­nien or­donne la construc­tion de pres­ti­gieux bâ­ti­ments des­ti­nés à va­lo­ri­ser l’Em­pire. Il re­cons­truit An­tioche après les trem­ble­ments de terre de 526 et 528 mais aus­si Constan­ti­nople après la sé­di­tion Nika. Jus­qu’alors Constan­ti­nople n’était qu’une imi­ta­tion chré­tienne de Rome, le nou­vel as­pect de la ville rend sen­sible la rup­ture avec l’An­ti­qui­té. Après le grand in­cen­die, consé­cu­tif à cette ré­volte po­pu­laire, ce ne sont plus les édi­fices à co­lonnes qui do­minent mais les églises à cou­poles. Quant aux fo­rums dé­truits, ils ne se­ront plus re­cons­truits. Le gi­gan­tesque mur édi­fié au­tour de Constan­ti­nople sous Constan­tin, puis Théo­dose, est l’une des réa­li­sa­tions de for­ti­fi­ca­tion par­mi les plus im­por­tantes après la Mu­raille de Chine. La ville était ali­men­tée en eau par des ci­ternes sou­ter­raines.

L’église de la sainte Sa­gesse

Mais l’édi­fice le plus ex­cep­tion­nel reste l’église Sainte-So­phie qui de­vient, au XVe siècle, une mos­quée sous Meh­met II. L’église dé­diée à la sainte Sa­gesse de Dieu en rem­pla­çait deux autres, la pre­mière édi­fiée sous Constance II en 360, la se­conde sous Théo­dose II en 415. Après sa des­truc­tion par un in­cen­die, lors de la sé­di­tion Nika, en 532, Jus­ti­nien prend la dé­ci­sion de la re­cons­truire et confie le pro­jet à An­thé­mios de Tralles, ar­chi­tecte et ma­thé­ma­ti­cien, et au géo­mètre Isi­dore de Mi­let. Nous connais­sons, grâce aux écrits de Pro­cope de Cé­sa­rée (500-560) dans son ou­vrage voué aux mo­nu­ments de Jus­ti­nien, le Trai­té des édi­fices, et par les poèmes de Paul le Si­len­tiaire, sa Des­crip­tion de Sainte-So­phie, le faste ex­tra­or­di­naire de cette nou­velle ba­si­lique. L’Église d’Orient dé­laisse le plan de l’an­tique ba­si­lique pra­ti­qué de­puis Constan­tin pour voir naître une forme nou­velle qui se tra­duit par un bâ­ti­ment cen­tral coif­fé d’une cou­pole mo­nu­men­tale. Le plan de l’édi­fice ré­vèle que l’en­semble se dé­ve­loppe en obéis­sant à un nou­veau sens ar­tis­tique : toutes les par­ties sont conçues de fa­çon à re­ce­voir la grande cou­pole cen­trale de 32 m de dia­mètre. À la suite d’un trem­ble­ment de terre en 557, la cou­pole s’ef­fondre et Isi­dore de Mi­let est char­gé de sa re­cons­truc­tion qui sera ache­vée en 563, à la fin du règne de Jus­ti­nien. L’in­no­va­tion consiste à faire re­po­ser la cou­pole sur quatre points, quatre pen­den­tifs d’angle et par quatre pi­liers et non plus sur un large mur cir­cu­laire, comme la voûte du Pan­théon de Rome et celles des thermes ro­mains, d’un dia­mètre su­pé­rieur. Afin de mi­ni­mi­ser le poids de la cou­pole, celle-ci est construite en tuiles blanches et tu­feuses, fa­bri­quées dans l’île de Rhodes.

La sculp­ture

La grande sculp­ture se fige, à l’image du Co­losse de Bar­let­ta. L’art du re­lief est rem­pla­cé par ce­lui du mé­plat, tan­dis que la tra­di­tion du sar­co­phage per­dure à Ra­venne, jus­qu’au VIe siècle. La sculp­ture semble avoir été se­con­daire à By­zance, mais les des­crip­tions de Constan­ti­nople et des grandes villes men­tionnent des co­lonnes ros­trales, des sta­tues im­pé­riales, des arcs de triomphe dont la ma­jeure par­tie a dis­pa­ru. Le re­lief plas­tique conti­nue pour­tant de s’at­té­nuer. Dans les cha­pi­teaux, ce sont sur­tout les feuilles qui forment le dé­cor. La re­cherche prin­ci­pale se concentre da­van­tage sur le jeu des lu­mières plu­tôt que sur les des­sins de vo­lume. L’ivoire est em­ployé pour de mul­tiples usages : dip­tyques, cof­frets, cou­ver­tures d’évan­gé­liaires, chaires (chaire de l’évêque Maxi­mien, 546-554). L’ivoire Bar­be­ri­ni, ain­si bap­ti­sé pour avoir ap­par­te­nu à l’un des car­di­naux de la fa­mille pon­ti­fi­cale, offre le por­trait d’un em­pe­reur by­zan­tin, exé­cu­té au Ve ou au VIe siècle. Il s’agit du vo­let d’un dip­tyque, com­po­sé ja­dis de six plaques.

L’en­lu­mi­nure by­zan­tine

Lorsque le co­dex, livre ma­nus­crit, à plat, rem­place le vo­lu­men, en rou­leau, l’étape se ré­vèle dé­ci­sive pour l’art de l’en­lu­mi­nure, car le dé­cor prend place dé­sor­mais sur une page. Il reste peu d’ori­gi­naux du Ve siècle. Le plus an­cien ma­nus­crit ro­main en­lu­mi­né date de cette pé­riode et les mi­nia­tures fi­gurent dans des car­rés. Il s’agit du frag­ment de l’Ita­la de Qued­lin­burg, une tra­duc­tion de la Bible en la­tin. De cette époque sub­sistent éga­le­ment deux ma­nus­crits de Vir­gile or­nés d’une cin­quan­taine d’en­lu­mi­nures réunis dans le Ver­gi­lius va­ti­ca­nus, ma­nus­crit daté du dé­but du VIe siècle, et l’Évan­gé­liaire de Ros­sa­no d’ori­gine sy­rienne. Il consti­tue le plus an­cien co­dex bi­blique exis­tant en bon état de conser­va­tion. Il est écrit en on­ciale, avec une encre ar­gent sur le par­che­min teint en pourpre tout comme l’exem­plaire de Ros­sa­no. Nous sont par­ve­nus vingt-quatre fo­lios. Le texte de ce co­dex est un ex­trait du Livre de la Ge­nèse dans la tra­duc­tion grecque de la Sep­tante.

Le dé­but des icônes

Une icône, du grec ei­ko­na, « image », est à l’ori­gine une re­pré­sen­ta­tion re­li­gieuse, quelle qu’en soit la tech­nique, mais le terme par la suite s’ap­plique à celles peintes sur un pan­neau de bois, re­pré­sen­tant le Christ, la Vierge ou les saints. Les pre­miers mo­dèles ont dû pui­ser leur ins­pi­ra­tion à par­tir des por­traits sur cire de dé­funts, re­trou­vés en grand nombre au Fayoum (en Égypte), à l’époque hel­lé­nis­tique et ro­maine. Leur évo­lu­tion est liée au mou­ve­ment mo­nas­tique. Les pre­mières icônes re­montent aux Ve et VIe siècles, et pro­viennent du Si­naï, de Moyenne-Égypte, de Rome. Les grands prin­cipes sty­lis­tiques sont déjà pré­sents, nimbes, fron­ta­li­té, yeux grand ou­verts, hié­ra­tisme, trai­te­ment de l’es­pace, pos­tures. Très tôt, des règles concer­nant leurs lieux d’ex­po­si­tion dans l’église se mettent en place en fonc­tion de la vé­né­ra­tion por­tée au saint.

3. La littérature byzantine

L’ÉCRI­TURE ET L’EN­LU­MI­NURE

Le chan­ge­ment d’écri­ture – on dé­laisse l’on­ciale pour la cur­sive – a pour consé­quence la mul­ti­pli­ca­tion de livres. L’en­lu­mi­nure ne connaît pas de rup­ture, mal­gré la crise ico­no­claste, avec la tra­di­tion de l’An­ti­qui­té tar­dive. Un des chefs-d’œuvre de cette époque reste Le Rou­leau de Jo­sué du Va­ti­can qui montre bien la conti­nui­té de la tra­di­tion dans la fa­çon de trai­ter le corps et les vê­te­ments, le sché­ma­tisme géo­mé­trique et la so­lu­tion à la pré­sen­ta­tion de l’es­pace : le pas­sage du pre­mier plan au der­nier se fait sans dis­con­ti­nui­té. Les cou­leurs plates et lu­mi­neuses sont da­van­tage pri­sées. L’or­fè­vre­rie, uti­li­sée pour la cou­ver­ture des ma­nus­crits, en par­tie sous l’in­fluence de l’is­lam, connaît un re­nou­veau, par l’in­clu­sion d’émail se­lon la tech­nique du cloi­son­né. Les ob­jets les plus cou­rants res­tent des re­li­quaires, ce­lui de Lim­bourg-sur-la-Lahn est rap­por­té en Al­le­magne à l’is­sue de la qua­trième croi­sade.

COM­PI­LA­TEURS ET MYS­TIQUES

À l’époque ma­cé­do­nienne, l’es­sen­tiel de la lit­té­ra­ture est théo­lo­gique ou scien­ti­fique, les prin­ci­paux au­teurs sont les pa­triarches de Constan­ti­nople. Des temps meilleurs s’an­noncent pen­dant cette pé­riode pour la lit­té­ra­ture by­zan­tine, fa­vo­ri­sée par la ré­or­ga­ni­sa­tion de l’uni­ver­si­té sous Théo­phile. Au mi­lieu du IXe siècle, le pa­triarche Pho­tios (810-893) laisse une œuvre im­por­tante, la Bi­blio­thèque ou My­rio­bi­blon, pré­cieuse com­pi­la­tion com­pre­nant une in­fi­ni­té d’ex­traits d’au­teurs que nous ne connais­sons que grâce à elle. Nous pos­sé­dons éga­le­ment un ou­vrage de Constan­tin VII (913-959) sur les cé­ré­mo­nies et la for­ma­tion à la di­plo­ma­tie. Des com­pi­la­tions lui sont dé­diées et il prend l’ini­tia­tive de réunir une col­lec­tion d’ex­traits d’his­to­riens. C’est sans doute à lui que l’on doit l’exis­tence de la com­pi­la­tion éru­dite d’un ou­vrage comme le Lexique de Sui­das, la Sou­da, une en­cy­clo­pé­die. Celle de Sy­méon Mé­ta­phraste (Xe siècle) est l’œuvre d’un des rares mys­tiques que nous pos­sé­dions, elle dresse une col­lec­tion de la vie des saints. Sous Ba­sile II (960-1025), la me­nace de l’is­lam est une source sup­plé­men­taire d’ins­pi­ra­tion, l’em­pe­reur pen­sant qu’il faut com­battre l’hé­ré­sie au­tant par la plume que par l’épée. Le prin­ci­pal re­pré­sen­tant de cette ten­dance est Ni­co­las de By­zance (852-925) qui fut aus­si un fu­rieux po­lé­miste contre l’Église or­tho­doxe d’Ar­mé­nie. À cette époque se re­cons­ti­tue le théâtre po­pu­laire de la li­tur­gie, les ré­cits ins­pi­rés de la vie de la Vierge et de la Pas­sion du Christ, lors des grandes fêtes don­nant lieu à des re­pré­sen­ta­tions dans les églises. Des chro­niques de moines dans la tra­di­tion an­tique per­mettent à l’Oc­ci­dent de mieux connaître l’Em­pire by­zan­tin.

DEUX HU­MA­NISTES AVANT L’HEURE : BOÈCE ET CAS­SIO­DORE

Deux noms émergent par­ti­cu­liè­re­ment par­mi les écri­vains, phi­lo­sophes de ce siècle. Ceux de Boèce et Cas­sio­dore, conseillers et pro­té­gés de Théo­do­ric le Grand (v. 454-526), roi des Os­tro­goths, qui en­tend se po­ser en digne hé­ri­tier de la ci­vi­li­sa­tion ro­maine en pro­té­geant les lettres et les arts.

 

◆ Boèce (Ani­cius Man­lius Se­ve­ri­nus Boe­tius, 480-524) est le der­nier des grands in­tel­lec­tuels clas­siques de l’An­ti­qui­té à in­té­grer la culture grecque et la­tine, à une époque où le fos­sé ne cesse de se creu­ser entre l’Orient by­zan­tin im­pré­gné de culture hel­lé­nique et l’Oc­ci­dent la­tin qui s’ouvre à la frac­ture ger­ma­nique. Il a pu fré­quen­ter, à Alexan­drie, lors de ses études de phi­lo­so­phie, les cercles néo­pla­to­ni­ciens for­més à l’école de Pro­clus et d’Am­mo­nios. Il est aus­si l’un des der­niers Ro­mains à avoir trans­mis la lo­gique d’Aris­tote au fu­tur Oc­ci­dent mé­dié­val. L’hé­ri­tage de néo­pla­to­ni­ciens comme Por­phyre, dont il com­mente l’Isa­goge, est à l’ori­gine de la que­relle des uni­ver­saux. Ayant en­cou­ru la dis­grâce de Théo­do­ric, il écrit en pri­son son trai­té De la conso­la­tion de la phi­lo­so­phie, qui trans­met à l’Oc­ci­dent les grands prin­cipes de la sa­gesse an­tique. Dans un autre trai­té, De ins­ti­tu­tione mu­si­ca, ré­di­gé au­tour de 510, il four­nit un texte de ré­fé­rence pour l’en­sei­gne­ment de la mu­sique dans le cadre des études qua­dri­viales (de qua­dri­vium : arith­mé­tique, géo­mé­trie, as­tro­no­mie, mu­sique).

 

◆ Cas­sio­dore (Fla­vius Ma­gnus Au­re­lius Cas­sio­do­rus, 485-580), à la dif­fé­rence de Boèce qui était avant tout un spé­cu­la­tif, est un homme d’ac­tion, très im­pli­qué dans l’his­toire de son siècle. Il est sé­na­teur et mi­nistre prin­ci­pal de Théo­do­ric, et, après la mort de ce der­nier, il conserve son poste jus­qu’en 558. Il ré­dige les Ins­ti­tu­tiones, in­tro­duc­tion aux Écri­tures. Le pre­mier vo­lume, consa­cré aux Écri­tures, s’in­ti­tule Élé­ments sur les lettres sa­crées et pro­fanes (Ins­ti­tu­tiones di­vi­na­rum lit­te­ra­rum), le se­cond, Élé­ments sur les Arts li­bé­raux (Ins­ti­tu­tiones sae­cu­la­rium lec­tio­num), est cen­tré sur l’étude des sept arts li­bé­raux de la tra­di­tion an­tique. Il di­vise ceux-ci en deux cycles : le tri­vium, gram­maire, dia­lec­tique, rhé­to­rique, le qua­dri­vium, arith­mé­tique, géo­mé­trie, as­tro­no­mie et mu­sique, qui res­tent un mo­dèle pour le Moyen Âge.

L’HIS­TO­RIEN PRO­COPE DE CÉ­SA­RÉE (500-560)

L’his­to­rien le plus im­por­tant de l’époque de Jus­ti­nien est Pro­cope de Cé­sa­rée. À par­tir de 527, il est conseiller de Bé­li­saire, l’ac­com­pa­gnant dans la plu­part de ses cam­pagnes en Orient, en 527, en Afrique du Nord, en 533, en Ita­lie, en 536. L’im­por­tance de l’œuvre de Pro­cope est d’avoir, en tant que té­moin ocu­laire, su tra­duire et trans­mettre sous un angle psy­cho­lo­gique et so­cio­lo­gique ses points de vue sur les évé­ne­ments et les per­son­nages de son temps.

LE DROIT

Les codes, de Théo­dose à Jus­ti­nien

Les pre­miers codes ro­mains sont des codes pri­vés, de simples com­pi­la­tions de consti­tu­tions im­pé­riales, tels les codes Gré­go­rien et Her­mo­gé­nien. Le pre­mier code of­fi­ciel de l’Em­pire ro­main est pro­mul­gué par l’em­pe­reur Théo­dose II à Constan­ti­nople et l’em­pe­reur Va­len­ti­nien III à Rome. Ce Code Théo­do­sien re­prend toute la lé­gis­la­tion de­puis Constan­tin et éli­mine les me­sures désuètes et les contra­dic­tions. C’est le seul code connu en Oc­ci­dent du Ve siècle au XIe siècle, es­sen­tiel­le­ment au tra­vers du Bré­viaire d’Ala­ric, la loi ro­maine des Wi­si­goths, ré­di­gée par Ala­ric, des­ti­née à ses su­jets gal­lo-ro­mains. Comme le Code Théo­do­sien, ce­lui de Jus­ti­nien, di­vi­sé en douze livres pour rendre hom­mage au douze tables, fon­da­trices du droit ro­main, est un re­cueil de consti­tu­tions im­pé­riales d’une am­pleur sans pré­cé­dent.

4. L’évolution historique de l’Empire byzantin 

Le règne de Pho­cas (602-610) est une ca­tas­trophe : Bal­kans lais­sés aux Slaves, Ita­lie aux Lom­bards, lourdes dé­faites contre le roi sas­sa­nide Chos­roès II (590-628) qui se pose en ven­geur de Mau­rice as­sas­si­né, prend et pille An­tioche en 611, Jé­ru­sa­lem en 614, s’em­pare de l’Égypte en 619. Hé­ra­clius, exarque de Car­thage, prend la tête d’une flotte qui fait route sur Constan­ti­nople, en proie à l’anar­chie. Les Verts, fac­tion po­li­tique qui re­groupe les gens de basses classes, et une par­tie de l’ar­mée se ral­lient à Hé­ra­clius (610-641) qui, dans la même jour­née, prend la ville, fait exé­cu­ter Pho­cas et est cou­ron­né em­pe­reur. Il fonde la dy­nas­tie des Hé­ra­clides (610-711). Le nou­veau sou­ve­rain n’est pas en me­sure de s’op­po­ser à la puis­sance perse, ni aux in­cur­sions des Avars et des Slaves al­liés dans le Pé­lo­pon­nèse et en Thrace. En re­vanche, il ré­or­ga­nise l’Asie Mi­neure en ré­gions mi­li­taires, les thèmes, où s’éta­blissent des sol­dats qui, en échange du ser­vice mi­li­taire hé­ré­di­taire, re­çoivent des terres. Mais une nou­velle me­nace se pro­file, celle des Arabes. À la ba­taille du Yar­mouk (636), les By­zan­tins sont écra­sés.

La Pa­les­tine, la Sy­rie, puis la Mé­so­po­ta­mie et l’Égypte tombent les unes après les autres aux mains des conqué­rants arabes. Les suc­ces­seurs d’Hé­ra­clius conti­nuent la guerre contre les Avars, tentent de conte­nir, en vain, les at­taques arabes, ne sauvent de ceux-ci leur ca­pi­tale à deux re­prises qu’à l’aide du feu gré­geois, mé­lange de sal­pêtre, naphte, soufre et bi­tume, qui pré­sente la par­ti­cu­la­ri­té de conti­nuer à brû­ler sur l’eau. En 711, le der­nier Hé­ra­clide, Jus­ti­nien II (685-695 et 705-711), est as­sas­si­né. Après deux courts règnes, le stra­tège du thème des Ana­to­liques se pro­clame em­pe­reur en 717 sous le nom de Léon III l’Isau­rien (717-741) et fonde la dy­nas­tie isau­rienne (717-802). Il doit tout de suite dé­fendre Constan­ti­nople, as­sié­gé par les Arabes qui lèvent le siège en 718. Il s’al­lie contre eux avec les Bul­gares, les Kha­zars. Il di­vise la par­tie oc­ci­den­tale de l’Em­pire en thèmes, sub­di­vise ceux qui, en Orient, sont trop vastes. Il fait pu­blier l’Églogue (Eclo­ga), choix et adap­ta­tion du droit jus­ti­nien, qui abo­lit, en ma­tière pé­nale, les dif­fé­rences de châ­ti­ments en fonc­tion de la classe.

POUR OU CONTRE LES IMAGES : L’ICO­NO­CLASME

La que­relle de l’ico­no­clasme com­mence sous le règne de Léon III et dure jus­qu’en 787. Elle se pro­longe, sans les dé­chaî­ne­ments de vio­lence pré­cé­dents, jus­qu’au concile du Ka­nik­léion (11 mars 843), ou « res­tau­ra­tion de l’or­tho­doxie » par l’im­pé­ra­trice Théo­do­ra (810-867) en 843. En jan­vier 730, un conseil d’ec­clé­sias­tiques, pré­si­dé par Léon III, rend un édit in­ter­di­sant toute re­pré­sen­ta­tion re­li­gieuse fi­gu­ra­tive. Il s’agit sur­tout de l’image de Dieu, puis­qu’elle mé­lange ses na­tures di­vine et hu­maine et sur­tout ne peut fi­gu­rer que la se­conde. Le cler­gé sé­cu­lier y est dans l’en­semble fa­vo­rable, s’op­po­sant aux moines, mas­si­ve­ment eux ico­no­dules, par­ti­sans des images. Le conflit re­li­gieux se double d’un as­pect po­li­tique, l’op­po­si­tion des em­pe­reurs by­zan­tins à la pa­pau­té ro­maine, qui condamne l’ico­no­clasme. Cet as­pect per­dure après le se­cond concile de Ni­cée (787), sep­tième concile œcu­mé­nique, qui re­con­naît le droit aux images. À l’in­té­rieur même de l’Em­pire, la contes­ta­tion po­li­tique est vio­lente. En Grèce le thème d’Hel­lade pro­clame un em­pe­reur et en­voie une flotte contre Constan­ti­nople, vain­cue par Léon. L’em­pe­reur tem­père tou­te­fois la per­sé­cu­tion des ico­no­dules, qui re­prend avec vi­gueur sous son fils Constan­tin V (741-775). Il réunit, en 754, le concile de Hié­ria, son pa­lais sur la rive asia­tique du Bos­phore, qui ré­af­firme l’ico­no­clasme : in­ter­dic­tion du culte des images, des­truc­tion de celles qui existent. Les ico­no­dules sont ar­rê­tés, exi­lés, dé­mis de leurs fonc­tions, leurs biens sont confis­qués. Mi­li­taire de ta­lent, Constan­tin V vainc les Arabes en 746, 747 et 752, les Bul­gares en 763. Les suc­ces­seurs de Constan­tin V, Léon IV le Kha­zar (775-780) et Constan­tin VI (780-797), voient leur règne lar­ge­ment in­fluen­cé par leur épouse et mère, l’im­pé­ra­trice Irène (797-802), qui fi­nit par écar­ter son fils après lui avoir fait cre­ver les yeux. Elle tente, en vain, de pro­po­ser une union à l’em­pe­reur Char­le­magne afin de re­cons­ti­tuer l’uni­té de l’Em­pire ro­main. Elle est ren­ver­sée en 802 par un com­plot d’aris­to­crates, exi­lée sur l’île de Les­bos où elle meurt en 803.

LA DY­NAS­TIE MA­CÉ­DO­NIENNE (867-1056)

Après la dy­nas­tie amo­rienne (820-867), qui ré­ta­blit le culte des images, Ba­sile Ier (867-886) fonde la dy­nas­tie ma­cé­do­nienne (867-1056), vé­ri­table âge d’or by­zan­tin. Il en­tre­prend de di­mi­nuer le pou­voir écra­sant de l’aris­to­cra­tie et de ré­duire l’écart entre les deux classes, les Pé­nètes, les pauvres, et les Dy­na­toï, les riches. Ces der­niers pos­sèdent d’im­menses pro­prié­tés fon­cières, lais­sant de plus en plus de pay­sans sans terre. Ba­sile s’ef­force de leur per­mettre d’ac­cé­der à une pe­tite pro­prié­té, les trans­for­mant ain­si en contri­buables plus nom­breux. Il fait échec au blo­cus na­val des Arabes contre Ra­guse (Du­brov­nik) en 867, prend Bari et Ta­rente en Ita­lie du Sud. Toute l’his­toire de la dy­nas­tie ma­cé­do­nienne est en­suite tis­sée de suc­cès mi­li­taires, par­fois ra­len­tis par des re­vers. Non seule­ment la sé­cu­ri­té aux fron­tières est ga­ran­tie, per­met­tant à la po­pu­la­tion de s’ac­croître, aux ri­chesses créées d’être plus nom­breuses et di­verses, mais le ter­ri­toire by­zan­tin s’étend consi­dé­ra­ble­ment. Deux mi­li­taires d’ex­cep­tion se suc­cèdent sur le trône, Ni­cé­phore II Pho­cas (963-969) et Jean Ier Tzi­mis­kès (969-976), s’im­plan­tant en Sy­rie, et pre­nant Chypre, la Crète. Mais la grande af­faire de­meure la puis­sance bul­gare. Ils sont écra­sés dé­fi­ni­ti­ve­ment par Ba­sile II (976-1025) en 1018, qui y gagne le sur­nom de « Bul­ga­roc­tone », le « tueur de Bul­gares ». Il au­rait fait cre­ver les yeux à quatre-vingt-dix-neuf guer­riers bul­gares sur cent, le der­nier ne per­dant qu’un œil afin de pou­voir gui­der les autres. L’Em­pire at­teint alors sa plus grande ex­ten­sion géo­gra­phique, com­pre­nant l’Asie Mi­neure, la Sy­rie du Nord, la haute Mé­so­po­ta­mie, l’Ar­mé­nie, les Bal­kans et l’Ita­lie du Sud. Il contient les ca­lifes fa­ti­mides du Caire, mais sans par­ve­nir à s’as­su­rer un avan­tage stra­té­gique. Il conclut une trêve de dix ans en l’an 1000.

 

Les suc­ces­seurs de Ba­sile sont faibles, me­nés par l’aris­to­cra­tie qui s’en­ri­chit en né­gli­geant l’en­tre­tien mi­li­taire des thèmes. Comme Rome avant elle, Constan­ti­nople s’ap­puie de plus en plus sur des mer­ce­naires. Mou­rant, Constan­tin VIII ma­rie sa fille Zoé (1028-1050) à Ro­main Ar­gyre (1028-1034) qui de­vient l’em­pe­reur Ro­main III. C’est un in­tel­lec­tuel pieux, éloi­gné des exi­gences du pou­voir et de la guerre. Il est vain­cu par les Arabes près d’Alep en 1031. Il est as­sas­si­né aux bains, peut-être à l’ins­ti­ga­tion de Zoé, en 1034. Cette der­nière épouse aus­si­tôt Mi­chel IV le Pa­phla­go­nien (1034-1041). Les Nor­mands com­mencent à s’im­plan­ter en Ita­lie, dont ils chassent les By­zan­tins en 1071. La fin de la dy­nas­tie est mar­quée par les sou­lè­ve­ments et l’avance des Turcs Seld­jou­kides en Asie Mi­neure. La dé­faite de Man­zi­kert, face à ces der­niers, en 1071, signe la fin d’un em­pire conqué­rant. Le gé­né­ral Isaac Com­nène ren­verse le der­nier em­pe­reur, Mi­chel VI (1056-1057), et se pro­clame em­pe­reur sous le nom d’Isaac Ier (1057-1059). La dy­nas­tie des Com­nènes com­mence.

Le Père sans le Fils ? La que­relle du fi­lioque

De­puis long­temps op­po­sées sur la pri­mau­té du siège épis­co­pal de Rome, sur la na­ture double du Christ quant au pri­mat de l’une sur l’autre, ri­vales en termes de puis­sance po­li­tique et de ri­chesse, les Églises orien­tale grecque et oc­ci­den­tale la­tine dé­chirent la « robe sans cou­ture », c’est-à-dire l’Église, du Christ à l’oc­ca­sion d’un désac­cord doc­tri­nal. Il porte sur le fi­lioque, terme qui si­gni­fie, pour Rome, que l’Es­prit-Saint pro­cède du Père et du Fils, quand Constan­ti­nople le re­con­naît seule­ment venu du Père. Le schisme de 1054 se ma­té­ria­lise par une ex­com­mu­ni­ca­tion mu­tuelle. Il n’est à ce jour tou­jours pas ré­so­lu. Le pro­blème, pour Constan­ti­nople, consis­te­ra, dans l’ave­nir, à ob­te­nir le sou­tien des puis­sances oc­ci­den­tales ca­tho­liques fi­dèles à Rome.

LA DY­NAS­TIE DES COM­NÈNES (1057-1204)

Même si Isaac Ier est le pre­mier em­pe­reur de la nou­velle dy­nas­tie, il ne la fonde pas. Contraint d’ab­di­quer, il laisse la place à d’autres sou­ve­rains. Trop faibles pour se main­te­nir, ceux-ci sont ren­ver­sés par un gé­né­ral, Alexis Com­nène, de­ve­nant l’em­pe­reur Alexis Ier (1081-1118), qui res­taure en par­tie l’Em­pire. Tou­jours en butte aux Turcs Seld­jou­kides, il pro­fite de la pre­mière croi­sade, prê­chée par le pape au concile de Cler­mont en 1095, pour re­prendre l’Asie Mi­neure, mais ne peut em­pê­cher les croi­sés de fon­der la prin­ci­pau­té d’An­tioche. Pour se main­te­nir au pou­voir, l’em­pe­reur a dû ac­cor­der à la no­blesse un pou­voir de plus en plus grand, de larges exemp­tions d’im­pôts au dé­tri­ment du tré­sor im­pé­rial. La ri­chesse com­mer­ciale by­zan­tine est par ailleurs me­na­cée par le dé­ve­lop­pe­ment de puis­sances ma­ri­times ita­liennes, comme Ve­nise. Son fils Jean II Com­nène (1118-1143) est consi­dé­ré comme le plus grand des Com­nènes, déjà de son vi­vant. Il par­vient à vaincre les Turcs à plu­sieurs re­prises, mais pas à re­prendre An­tioche. Il contient les Pet­ché­nègues, no­mades d’ori­gine turque, et les Serbes dans les Bal­kans. Son qua­trième fils, Ma­nuel Ier (1143-1180), lui suc­cède. Ou­vert à l’Oc­ci­dent, il s’al­lie un temps avec l’em­pe­reur d’Al­le­magne contre les Nor­mands en Ita­lie. Mais l’ar­mée by­zan­tine est anéan­tie par les Turcs en 1176, ce qui ef­face la res­tau­ra­tion de la sou­ve­rai­ne­té by­zan­tine sur An­tioche. En outre, l’ap­pau­vris­se­ment du com­merce by­zan­tin s’ac­com­pagne de ce­lui des classes po­pu­laires.

 

À la mort de Ma­nuel, l’em­pire est déjà au bord de l’ef­fon­dre­ment. Son fils Alexis II (1180-1183), sous ré­gence de sa mère, est as­sas­si­né avec elle à l’is­sue d’un sou­lè­ve­ment contre les La­tins, fa­vo­ri­sés par Ma­nuel. C’est le cou­sin de ce der­nier, An­dro­nic Ier (1183-1185), qui prend le pou­voir. Il en­tre­prend une sé­vère ré­forme contre l’aris­to­cra­tie, ré­or­ga­nise l’ad­mi­nis­tra­tion, lutte contre la cor­rup­tion. Ces me­sures le rendent im­po­pu­laire. En 1185, les Nor­mands prennent Thes­sa­lo­nique, avancent sur Constan­ti­nople. Le peuple se sou­lève, An­dro­nic est tor­tu­ré à mort à l’Hip­po­drome. C’est un ar­rière-pe­tit-fils d’Alexis Ier qui lui suc­cède, Isaac II Ange (1185-1195 et 1203-1204). Son règne est un dé­sastre pour l’Em­pire by­zan­tin. La Bul­ga­rie, la Ser­bie sont per­dues. En 1187, Sa­la­din a re­pris Jé­ru­sa­lem. L’em­pe­reur ger­ma­nique Fré­dé­ric Bar­be­rousse (1155-1190) lance une nou­velle croi­sade pour la dé­li­vrer entre 1188 et 1190. Isaac II s’al­lie à lui puis le tra­hit au pro­fit de Sa­la­din. En 1190, Fré­dé­ric Bar­be­rousse est aux portes de Constan­ti­nople. Isaac II est contraint de si­gner le trai­té d’An­dri­nople par le­quel il four­nit ba­teaux et vivres. La mort de Fré­dé­ric, peu après, met fin à la croi­sade. Vain­cu à deux re­prises par les Bul­gares, Isaac est cap­tu­ré par son frère aîné Alexis III (1195-1203), qui le rend aveugle. Son fils, lui aus­si nom­mé Alexis, se ré­fu­gie à Ve­nise qui lui ac­corde son aide. En 1203, Alexis III est chas­sé, le doge En­ri­co Dan­do­lo (1192-1205) ayant réus­si à dé­tour­ner la qua­trième croi­sade sur By­zance. Isaac II et son fils Alexis IV (1203-1204) règnent quelques mois, puis sont ren­ver­sés par Alexis V (1204), pro­to­ves­tiaire, haut di­gni­taire de la cour. Isaac meurt peu après, Alexis V fait exé­cu­ter Alexis IV. Il est lui-même cap­tu­ré par les Francs qui le jugent et le condamnent à mort. Constan­ti­nople, pillé, tombe sous le joug des Francs.

L’EM­PIRE LA­TIN DE CONSTAN­TI­NOPLE (1204-1261)

Par un trai­té en date de 1202, Francs croi­sés et Ve­nise ont pré­vu le par­tage de l’Em­pire by­zan­tin. Bau­douin IX de Flandre est élu em­pe­reur sous le nom de Bau­douin Ier (1204-1205) en mai. Il règne sur l’Em­pire la­tin de Constan­ti­nople, un quart des terres, les deux cin­quièmes de Constan­ti­nople. Ve­nise re­çoit un autre quart des terres, les trois cin­quièmes de la ville. À cela s’ajoutent royaume de Thes­sa­lo­nique, du­chés d’Athènes et de Naxos, prin­ci­pau­té de Mo­rée don­nés à de puis­sants ba­rons. Le reste se com­pose de l’Em­pire grec de Ni­cée (1204-1282), du des­po­tat d’Épire (1204-1337) et de l’em­pire de Tré­bi­zonde (1204-1461). Ces der­niers États se­ront ré­in­cor­po­rés à l’Em­pire by­zan­tin res­tau­ré, ou, pour le der­nier, conquis par les Ot­to­mans. Les em­pe­reurs la­tins de Constan­ti­nople doivent lut­ter sur plu­sieurs fronts : contre les ba­rons féo­daux, les Grecs, les Bul­gares. Leurs règnes sont donc une suc­ces­sion d’opé­ra­tions mi­li­taires. Bau­douin Ier dis­pa­raît en 1205 après une dé­faite contre les Bul­gares. Son frère et suc­ces­seur, Hen­ri Ier (1206-1216), doit lut­ter contre les By­zan­tins. Son beau-frère, Pierre II de Cour­te­nay (1217-1219), meurt em­pri­son­né par les Grecs qui l’ont cap­tu­ré. Ro­bert de Cour­te­nay (1220-1227) est dé­po­sé par les ba­rons. En 1245, le ter­ri­toire est ré­duit à la seule Constan­ti­nople, sau­vée en 1236 par la flotte vé­ni­tienne d’un as­saut des Bul­gares et By­zan­tins coa­li­sés. Bau­douin II de Cour­te­nay (1228-1273), fils de Pierre II, est le der­nier em­pe­reur la­tin de Constan­ti­nople. Il se rend en Oc­ci­dent pour de­man­der, en vain, de l’aide. En juillet 1261, pro­fi­tant de l’ab­sence de la flotte vé­ni­tienne, Constan­ti­nople est pris par Mi­chel Pa­léo­logue, déjà à la tête de l’Em­pire grec de Ni­cée. Bau­douin II s’en­fuit, meurt en exil en 1273. Cou­ron­né em­pe­reur by­zan­tin à Sainte-So­phie sous le nom de Mi­chel VIII Pa­léo­logue (1261-1282), ce der­nier fonde la der­nière dy­nas­tie by­zan­tine, celle des Pa­léo­logues (1261-1453) qui s’éteint avec la mort, sur les mu­railles de Constan­ti­nople, le mar­di 29 mai 1453, de Constan­tin XI (1448-1453).

L’IR­RÉ­MÉ­DIABLE DÉ­CLIN DE L’EM­PIRE BY­ZAN­TIN (1261-1453)

La dy­nas­tie des Pa­léo­logues ac­com­pagne le long dé­clin de l’Em­pire by­zan­tin. Ses ef­forts pour le frei­ner de­meurent sans ef­fet, les luttes pour le trône l’ac­cé­lèrent. Dans le même temps, si les Turcs sont un mo­ment contraints de pe­ser moins pour faire face à Ta­mer­lan, conqué­rant mon­gol, au dé­but du XVe siècle, ils re­cons­ti­tuent ra­pi­de­ment leur puis­sance, face à un Em­pire by­zan­tin sans al­liés vé­ri­tables, dé­fen­du seule­ment par des pro­messes. Constan­ti­nople ne se re­met ja­mais du sac de 1204. L’Em­pire s’ap­pau­vrit, les grandes routes com­mer­ciales font de la ville une étape, non un but. Mi­chel VIII Pa­léo­logue (1261-1282) re­con­quiert en par­tie la Grèce. Il s’al­lie à Gênes, re­con­naît la pri­mau­té du pape, l’union des deux Églises au se­cond concile de Lyon (1274), signe un pacte d’ami­tié avec les Ta­tars de la Horde d’Or, Em­pire tur­co-mon­gol des des­cen­dants de Gen­gis Khān. Contre Charles d’An­jou (1266-1282), qui prend Cor­fou, Du­raz­zo, s’al­lie aux Serbes et aux Bul­gares, il laisse se dé­rou­ler les Vêpres si­ci­liennes, mas­sacre des Fran­çais par les Si­ci­liens ré­vol­tés en mars 1282. Si les Pa­léo­logues en­re­gistrent des suc­cès en Grèce jus­qu’au mi­lieu du XIVe siècle, les Bal­kans passent sous contrôle serbe, puis ot­to­man après la dé­faite des Serbes à la ba­taille du Champ des Merles (1389). En dé­pit du rap­pro­che­ment avec Rome, les La­tins sou­tiennent peu et tar­di­ve­ment l’Em­pire by­zan­tin. Leur plus grande aide échoue quand la croi­sade conduite par Si­gis­mond de Luxem­bourg (1410-1437) est écra­sée à la ba­taille de Ni­co­po­lis, le 25 sep­tembre 1396, par les troupes du sul­tan Baya­zid Ier (1389-1402), en fran­çais Ba­ja­zet, al­lié aux Serbes. La fai­blesse éco­no­mique, mi­li­taire est ac­cen­tuée par la peste noire qui ra­vage l’Em­pire entre 1347 et 1351. Elle met, pen­dant un temps, fin aux guerres ci­viles en­tre­te­nues par les fac­tions ri­vales pour le trône, ici celles de Jean V Pa­léo­logue (1341-1376 et 1376-1391) et de Jean VI Can­ta­cu­zène (1347-1354). La chute de Constan­ti­nople, dont l’em­pire se ré­duit à la ville et sa proche cam­pagne, est re­por­tée mo­men­ta­né­ment par la dé­faite de Baya­zid Ier en 1402 contre Ta­mer­lan (Ti­mour Lang, « Timūr le Boi­teux », 1336-1405) à la ba­taille d’An­ka­ra. L’in­ter­règne ot­to­man (1403-1413) qui suit op­pose les fils de Baya­zid jus­qu’au mo­ment où l’un d’eux, Meh­met Ier Çe­le­bi (1413-1421), de­vient l’unique sul­tan. Une ul­time croi­sade est lan­cée à l’ini­tia­tive du pape Eu­gène IV (1431-1447) contre les Ot­to­mans, mais ces der­niers rem­portent deux vic­toires, l’une à la ba­taille de Var­na (no­vembre 1444), l’autre à la se­conde ba­taille du Champ des Merles (oc­tobre 1448). Meh­met II le Conqué­rant (1444-1446 et 1451-1481) prend Constan­ti­nople après un siège de deux mois, le 29 mai 1453. Constan­tin XI Pa­léo­logue (1448-1453) meurt avec les dé­fen­seurs de la ville. L’Em­pire by­zan­tin dis­pa­raît.

5. L’art byzantin : après l’iconoclasme

Pen­dant huit siècles en­core après l’âge d’or des dy­nas­ties de Jus­ti­nien et de Théo­dose, l’art by­zan­tin de­vait du­rer. La pre­mière évo­lu­tion de son style avait eu lieu entre la fon­da­tion de Constan­ti­nople et la pé­riode qui pré­cède les em­pe­reurs ico­no­clastes. La se­conde cor­res­pond à l’époque des des­truc­tions des images re­li­gieuses. La troi­sième se dé­roule sous Ba­sile Ier jus­qu’au sac de Constan­ti­nople en 1204. La qua­trième s’achève de cette date à la prise de Constan­ti­nople par les Turcs.

LA FIN DE L’ICO­NO­CLASME ET SES CONSÉ­QUENCES

La dé­ca­dence de l’Em­pire by­zan­tin au VIIe siècle ex­plique une cer­taine stag­na­tion dans l’in­no­va­tion et la pro­duc­tion ar­tis­tique. L’ar­chi­tec­ture re­pro­duit les types ar­chi­tec­tu­raux des siècles pré­cé­dents, comme le chry­so­tri­cli­nium, salle oc­to­go­nale bâ­tie par Jus­tin II. Mais c’est sur­tout l’Ar­mé­nie et la Géor­gie qui jouent un rôle pré­pon­dé­rant de­puis que le chris­tia­nisme y est de­ve­nu re­li­gion d’État. Jus­qu’au VIIe siècle, des ba­si­liques voû­tées en ber­ceau do­minent l’ar­chi­tec­ture. Le plan cen­tré s’im­pose. Après cette date, les églises se ca­rac­té­risent par un plan ba­si­li­cal à nef unique ou un plan cen­tré avec cou­pole. En Géor­gie, on trouve des édi­fices in­édits : les ba­si­liques cloi­son­nées comme celle d’Ou­plis-Tzi­ké. Rome s’orien­ta­lise aus­si au VIIe siècle, avec Sainte-Agnès, ou Sainte-Anas­ta­sie. Pen­dant la pé­riode ico­no­claste l’ar­chi­tec­ture est mal pré­ser­vée, pour­tant Sainte-So­phie de Thes­sa­lo­nique avec sa cou­pole re­po­sant sur quatre ber­ceaux, ou le ca­tho­li­con, église du mo­nas­tère de la Dor­mi­tion à Ni­cée datent de cette pé­riode. Les dé­cors ar­chi­tec­tu­raux ne com­portent plus que des sym­boles et la sculp­ture évo­lue vers l’abs­trac­tion. C’est sur­tout dans les ob­jets mi­nia­tures que s’im­pose la créa­ti­vi­té, dans l’or­fè­vre­rie. Des tis­sus dont les mo­tifs sont ins­pi­rés de mo­dèles arabes et sas­sa­nides se ré­pandent, art qui at­tein­dra son apo­gée sous le règne de Théo­phile (829-842), der­nier em­pe­reur ico­no­claste. Lorsque, au mi­lieu du IXe siècle, l’im­pé­ra­trice Théo­do­ra, sa veuve, ré­ta­blit le culte des images, l’art re­naît, mais la créa­ti­vi­té se ré­fu­gie un temps dans les mi­nia­tures, la réa­li­sa­tion de psau­tiers mo­nas­tiques et théo­lo­giques, tel le Psau­tier Chlu­dov, du mo­nas­tère Saint-Ni­co­las de Mos­cou. Il faut at­tendre les em­pe­reurs ma­cé­do­niens pour que l’art re­naisse vé­ri­ta­ble­ment. La lit­té­ra­ture grecque est elle aus­si re­dé­cou­verte et les textes pa­tris­tiques re­mis à l’hon­neur. De­puis 863, l’édu­ca­tion, la pai­deia, est as­su­rée dans un vaste bâ­ti­ment du Grand Pa­lais, la Ma­gnaure. L’écri­ture mi­nus­cule, pri­vi­lé­giée au VIIIe siècle, rem­place dé­fi­ni­ti­ve­ment l’écri­ture on­ciale, en ca­pi­tale, au IXe siècle. Un nombre consi­dé­rable de ma­nus­crits voient le jour. Le scrip­to­rium, ate­lier de co­pie, le plus cé­lèbre est ce­lui du mo­nas­tère du Stou­dios à Constan­ti­nople avec ce­lui du pa­lais im­pé­rial.

L’ART SOUS LES MA­CÉ­DO­NIENS

L’ar­chi­tec­ture du Christ en gloire

En ce qui concerne l’ar­chi­tec­ture, les bâ­tis­seurs mo­di­fient la forme des cou­poles en les éle­vant sur un tam­bour cy­lin­drique afin que l’édi­fice, vu de l’ex­té­rieur, soit plus agréable à re­gar­der. Ain­si sus­pen­dues, les cou­poles ne pou­vaient at­teindre les di­men­sions de celles de Sainte-So­phie ou de Sainte-Irène. Mais deux formes vont pré­do­mi­ner dans l’ar­chi­tec­ture re­li­gieuse de cette époque : la ba­si­lique est soit voû­tée, soit re­cou­verte d’un toit plat. Elle re­noue ain­si avec la tra­di­tion ar­chaïque du chris­tia­nisme pri­mi­tif et de l’époque de Constan­tin, sur­tout dans les pro­vinces by­zan­tines et les pays chris­tia­ni­sés. La se­conde nou­veau­té est le grand nombre d’églises et la li­ber­té dans les pro­cé­dés de construc­tion. À l’en­trée se trouve un por­tique, sur­mon­té de cou­poles, qui laissent voir celles de l’église elle-même, dis­po­sées der­rière et s’éta­geant sur dif­fé­rents plans. En pra­tique chaque édi­fice est une com­bi­nai­son d’élé­ments di­vers mais n’im­pli­quant pas un sché­ma fon­da­men­tal. Les tam­bours de ces cou­poles sont po­ly­go­naux. L’in­fluence géor­gienne et ar­mé­nienne fait triom­pher le plan de la ba­si­lique à croix grecque ins­crite dans un car­ré sur­mon­tée de quatre pe­tites cou­poles et d’une grande sur un tam­bour de huit, douze et seize pans. L’or­don­nance des masses est re­cher­chée par un ef­fet d’al­ter­nance dans la dis­po­si­tion des pierres, moel­lons, bandes de briques faïen­cées. À Constan­ti­nople, le meilleur exemple en est la Nou­velle-Église de Ba­sile Ier (880), ou en­core l’église de Bo­droum (920-941). Ap­pa­ru au IXe siècle, le plan en croix grecque est em­ployé sys­té­ma­ti­que­ment à par­tir du XIe siècle.

Le mo­na­chisme en plein es­sor a pour consé­quence la construc­tion de nom­breux mo­nas­tères, Saint-Luc, ou Ho­sios Lou­kas (945), en Pho­cide, ré­gion de Grèce cen­trale. Avec la fin de la crise ico­no­claste, au mi­lieu du IXe siècle, se met en place pour la pein­ture et la mo­saïque un pro­gramme ico­no­gra­phique très pré­cis as­so­ciant la si­gni­fi­ca­tion sym­bo­lique de chaque par­tie de l’Église au dé­cor in­té­rieur. Au centre de la cou­pole, sym­bole du ciel di­vin, le Christ Pan­to­cra­tor, en gloire, trône, l’ab­side est elle ré­ser­vée à la Vierge, l’avant de l’ab­side à la re­pré­sen­ta­tion de l’hé­ti­ma­sie (trône vide en at­tente du re­tour du Christ lors du Ju­ge­ment der­nier). Les per­son­nages des saints sont fi­gu­rés sur le reste du sanc­tuaire. La dé­co­ra­tion in­té­rieure est en gé­né­ral somp­tueuse et somp­tuaire. Coû­teuse, la mo­saïque est rem­pla­cée dans les pays les moins riches par la fresque. Les formes des per­son­nages sont sé­vères et lourdes, la sty­li­sa­tion plus forte qu’avant l’ico­no­clasme. Les plus belles d’entre elles se trouvent à Sainte-So­phie de Constan­ti­nople, à Saint-Luc en Pho­cide.

L’EX­PAN­SION DE L’ART BY­ZAN­TIN

Si l’art by­zan­tin, au cours des siècles, n’a eu de cesse de se re­nou­ve­ler sous l’im­pul­sion de princes, de mé­cènes ou de par­ti­cu­liers, l’art étant étroi­te­ment lié à l’his­toire po­li­tique de l’Em­pire, il en va de même pour son in­fluence. Son im­pact se fait sen­tir bien au-delà des li­mites de l’Em­pire, il est im­por­tant en Ita­lie du Nord, à Rome, tout comme en Ita­lie mé­ri­dio­nale et en Si­cile. Les ar­tistes ve­nus de Constan­ti­nople forment peu à peu eux aus­si d’autres ar­tistes tout en in­tro­dui­sant le ré­per­toire ico­no­gra­phique et les tech­niques de l’Em­pire. L’in­fluence by­zan­tine, pen­dant la pé­riode ca­ro­lin­gienne, s’exerce par­ti­cu­liè­re­ment dans la pein­ture et, pen­dant la pé­riode ro­mane, dans l’ico­no­gra­phie des ma­nus­crits re­li­gieux or­nés pour Eg­bert (977-993), ar­che­vêque de Trèves, mais aus­si par le biais de l’ate­lier d’or­fè­vre­rie de l’ab­baye de Conques, qui uti­lise les émaux cloi­son­nés à l’imi­ta­tion des By­zan­tins. La Bul­ga­rie, la Ser­bie et la Rou­ma­nie sont les pro­vinces les plus in­fluen­cées par l’art by­zan­tin. Le type d’église by­zan­tine au plan en croix grecque et cou­ron­née de cou­poles y est lar­ge­ment re­pré­sen­té : ca­thé­drale bul­gare de Ti­mo­vo, église serbe de Gračani­ca. L’art arabe à ses dé­buts, sous les Omeyyades, lui de­vra beau­coup, comme le Dôme du Ro­cher à Jé­ru­sa­lem avec son plan oc­to­go­nal et son or­ne­men­ta­tion en mo­saïques. La grande mos­quée de Cor­doue sera dé­co­rée par des mo­saïques by­zan­tines ; tout comme la ba­si­lique de Pa­ren­zo, en Is­trie, au mi­lieu du VIe siècle.

 

La Ré­pu­blique de Ve­nise en­tre­tient des re­la­tions étroites avec les By­zan­tins. Pour construire l’église pri­mi­tive de Saint-Marc, au dé­but du IXe siècle, les Vé­ni­tiens firent ap­pel aux ar­chi­tectes by­zan­tins. En 1603, on lui ajoute les nefs et la croi­sée, le nar­thex est pro­lon­gé de chaque côté. Au­tant par la voie vé­ni­tienne que par celle de la Si­cile, l’Ita­lie est sa­tu­rée de formes orien­tales et sur­tout by­zan­tines pen­dant les Xe et XIe siècles. Mais l’his­toire de By­zance se re­flète aus­si dans les cou­vents du mont Athos. Les pein­tures re­li­gieuses et les icônes, pro­duc­tion des moines, gagnent les pays bal­ka­niques. L’art by­zan­tin est im­por­té en Rus­sie avec le chris­tia­nisme. Sainte-So­phie de Kiev, dès le mi­lieu du XIe siècle, sert de mo­dèle à d’autres édi­fices avec sa dé­co­ra­tion de mo­saïques, œuvre de Grecs au ser­vice des princes russes. À Nov­go­rod, la ca­thé­drale Sainte-So­phie, édi­fiée entre 1045 et 1052, com­porte trois nefs. Après la des­truc­tion de Kiev par les Mon­gols, en 1240, la su­pré­ma­tie po­li­tique s’ins­talle à Nov­go­rod, ville au contact de Constan­ti­nople, du monde ger­ma­nique et des pays du Cau­case. Une école d’art puis­sante, d’ins­pi­ra­tion by­zan­tine, s’y dé­ve­loppe. Les pein­tures de la ca­thé­drale de Vla­di­mir, vers 1194, sont rat­ta­chées à l’art des Com­nènes. Il en est de même pour celles de l’église de Né­ré­dit­si, en 1199, dans les­quelles le Christ se trouve pla­cé au sein d’une sphère por­tée par six anges et où les cycles de la vie de Jé­sus ne sont pas sans rap­pe­ler les dé­cors des sanc­tuaires by­zan­tins. Mos­cou, après la prise de Constan­ti­nople, déjà ca­pi­tale de la Rus­sie, de­vient par le ma­riage d’Ivan III avec So­phie Pa­léo­logue en 1472 la nou­velle By­zance. Mais les ar­chi­tectes ita­liens in­vi­tés par la nou­velle tsa­rine font connaître à l’art russe son propre des­tin, la ca­thé­drale de la Dor­mi­tion, église du sacre, imite celle de Vla­di­mir se­lon le vœu de son ar­chi­tecte ita­lien, Aris­tote Fio­ra­van­ti (v. 1415-1486). Les icônes pé­nètrent en Rus­sie, dès la conver­sion de saint Vla­di­mir, et des écoles dans les mo­nas­tères se forment avec une ten­dance à sim­pli­fier les mo­dèles de fi­gures. L’in­fluence pa­léo­logue se ma­ni­feste au XIVe siècle, Mos­cou et Nov­go­rod ac­cueillant les marbres by­zan­tins mais en dé­ga­geant leur style propre.





  
    CHA­PITRE X
Le Moyen Âge du monde arabe

1. La religion musulmane

L’ARA­BIE AVANT MA­HO­MET

Au VIe siècle, l’Ara­bie est une vaste pé­nin­sule dé­ser­tique avec quelques belles oa­sis, et ses côtes ja­lon­nées de ports. Le com­merce des épices, du cuir, des peaux, des es­claves se fait par les voies ca­ra­va­nières. Au centre, on trouve la pro­vince de Hed­jaz, sans doute la plus riche, quelques grandes villes, centres ca­ra­va­niers dont La Mecque. Qu­say (400-487) par­vint à fé­dé­rer les Qu­ray­chites, une tri­bu du Nord, et à ob­te­nir, après une al­liance ma­tri­mo­niale, le contrôle de La Mecque. Des ten­ta­tives ré­gu­lières d’in­va­sions du monde by­zan­tin avaient eu lieu par le Nord, par l’Égypte pour la conquête du Yé­men mais en vain. Au­cune or­ga­ni­sa­tion po­li­tique ne do­mine, mais des clans po­ly­théistes, ré­par­tis sur de vastes en­sembles, croyant aux djinns, créa­tures sur­na­tu­relles. Des mi­no­ri­tés chré­tiennes, sur­tout mo­no­phy­sites et nes­to­riennes, ou juives se sont im­plan­tées dans les centres ca­ra­va­niers et les oa­sis. Re­li­gion du dé­sert, l’is­lam re­prend les cultes tra­di­tion­nels an­ciens, mais em­prunte aus­si au ju­daïsme et au chris­tia­nisme de nom­breux élé­ments.

MA­HO­MET AVANT L’HÉ­GIRE (570-622)

Avant sa pré­di­ca­tion, nous avons peu de don­nées concer­nant la vie de Ma­ho­met. Seule la date de l’Hé­gire, en 622, est bien éta­blie. Elle marque le point de dé­part de l’ère mu­sul­mane. Une tra­di­tion, ap­puyée par une in­ter­pré­ta­tion in­cer­taine d’un ver­set du Co­ran, fixe à qua­rante ans l’âge de Ma­ho­met lors­qu’il com­mence à ré­pandre l’is­lam. Ma­ho­met perd ses pa­rents très tôt et est éle­vé par son grand-père dans le clan des Qu­ray­chites. À l’âge de quinze ans, il s’en­gage au ser­vice d’une riche veuve, Kha­di­ja, qu’il épouse. Nous n’avons pas beau­coup de dé­tails sur les mo­ments qui pré­cèdent la ré­vé­la­tion de sa vo­ca­tion. Un jour, au mois de Ra­ma­dan, l’ar­change Ga­briel lui ap­pa­raît, en 610, lui ré­pé­tant à plu­sieurs re­prises : « Ré­cite ! » Il sait alors qu’Al­lah l’a choi­si pour li­vrer aux hommes ses ré­vé­la­tions. Les an­nées sui­vantes, bien qu’il ait éveillé chez les Arabes un sen­ti­ment d’uni­té re­li­gieuse et na­tio­nale, l’in­citent à quit­ter La Mecque en rai­son de l’op­po­si­tion qu’il trouve dans les mi­lieux in­fluents. En 622, il part à des­ti­na­tion de Ya­thrib qui prend le nom de Mé­dine. Le 15 juillet de cette an­née est de­ve­nu la date tra­di­tion­nelle de la hid­ji­ra, « l’émi­gra­tion » ou Hé­gire. La rup­ture avec les tri­bus juives, qui consti­tuent la ma­jo­ri­té de Mé­dine, se pro­duit lorsque Ma­ho­met met en place cer­taines mo­di­fi­ca­tions aux pres­crip­tions cultuelles comme le chan­ge­ment de di­rec­tion de la prière, non plus vers Jé­ru­sa­lem mais vers La Mecque. La ba­taille de Badr, en mars 624, est sui­vie de la dé­faite de l’Ou­houd, un an plus tard, ain­si que du siège de Mé­dine, en 627. En 630, le trai­té ins­tau­ré à Hou­di­biya de­puis 628 avec les Mec­quois est rom­pu, Ma­ho­met s’em­pare de La Mecque, fait dé­truire les idoles de la Kaa­ba et en fait le centre re­li­gieux de l’is­lam.

MA­HO­MET APRÈS L’HÉ­GIRE

En dix ans, Ma­ho­met or­ga­nise un État et une so­cié­té dans la­quelle la loi de l’is­lam se sub­sti­tue aux an­ciennes cou­tumes de l’Ara­bie. De son sé­jour à Mé­dine, dé­but de l’Hé­gire, date une deuxième sé­rie de sou­rates, de style moins tour­men­té que les pre­mières, dites sou­rates de La Mecque, an­té­rieures à l’Hé­gire. Œuvre d’un lé­gis­la­teur re­li­gieux et so­cial, elles contiennent sur­tout des pres­crip­tions des­ti­nées à or­ga­ni­ser le nou­vel ordre ins­tau­ré par l’is­lam. Sou­vent très pré­cises, ces règles s’ap­pliquent à la vie de l’époque. Il s’y joint des sen­tences per­met­tant de dé­fi­nir l’idéal re­li­gieux et mo­ral propre à l’is­lam. La Mecque, après de durs af­fron­te­ments, en 624, 625, 627 contre les Qu­ray­chites, se ral­lie en 630 à Ma­ho­met. Ma­ho­met s’éteint le 8 juin 632 à Mé­dine, ne lais­sant au­cune ins­truc­tion pour as­su­rer sa suc­ces­sion. Un de ses proches, Omar, ne réus­sit pas à s’im­po­ser comme chef po­li­tique à la com­mu­nau­té des croyants contre Abū Bakr, père d’Aï­cha, sa veuve, en tant que « re­pré­sen­tant et en­voyé de Dieu ». Les trois an­nées de son ca­li­fat ra­mènent la paix au sein des tri­buts ré­vol­tées et per­mettent de ré­pri­mer les ten­ta­tives de sou­lè­ve­ment or­ga­ni­sées par le faux pro­phète Mou­saï­li­ma. Omar de­vient deuxième ca­life, « suc­ces­seur » du pro­phète, re­prend le titre de « Prince des croyants » et or­ga­nise la com­mu­nau­té mu­sul­mane. Ses conquêtes com­prennent la Sy­rie (634-636), la Perse (635-651) et l’Égypte (639-644). La ville de Jé­ru­sa­lem est prise en 638. Peu avant sa mort, Omar avait char­gé un col­lège de six mu­sul­mans re­con­nus de choi­sir son suc­ces­seur.

DOGME ET FOI : LA RÉ­CI­TA­TION OU LE CO­RAN (AL-QU’RĀN)

Le contexte oral dans le­quel l’is­lam dé­bute dé­ter­mine la struc­ture du texte du Co­ran. C’est à la ma­nière de la poé­sie arabe qu’il se pré­sente, des uni­tés in­dé­pen­dantes les unes des autres. La grande ma­jo­ri­té des ver­sets peuvent être lus sé­pa­ré­ment sans que cela ne nuise à l’en­semble du conte­nu, soit en tout six mille deux cents ver­sets. Il est ébau­ché entre l’an 610, date des pre­mières ré­vé­la­tions, et l’an 632, mort du pro­phète. Le terme de « Co­ran », al-Qu’rān, si­gni­fie « la ré­ci­ta­tion » en arabe. Il est com­po­sé de cent qua­torze cha­pitres ou sou­rates, di­vi­sés en ver­sets (āyāt), clas­sés par lon­gueur dé­crois­sante. La pre­mière, al-Fātiḥa, est une prière, la se­conde, celle de la vache, compte deux cent quatre-vingt-six ver­sets et la der­nière, celle des hommes, n’en a que six. Les Hadīth, « pro­pos, ré­cit », furent aus­si in­té­grés. Par­fois ces der­niers ren­traient en contra­dic­tion avec la « Sun­na », la tra­di­tion. Quatre hommes ori­gi­naires de l’oa­sis de Mé­dine et Ali, le cou­sin du pro­phète, ef­fec­tuèrent une pre­mière œuvre de com­pi­la­tion.

 

En ef­fet, le Co­ran a connu un temps as­sez long de for­ma­tion avant d’abou­tir au livre que nous connais­sons au­jourd’hui. La da­ta­tion des ma­nus­crits les plus an­ciens du Co­ran ne fait pas, par­mi les his­to­riens, l’una­ni­mi­té. La plu­part ap­par­tiennent aux IXe et Xe siècles, cer­tains sont en­core plus an­ciens comme ceux dé­cou­verts en 1972 dans la Grande Mos­quée de Sa­naa, au Yé­men. Il est ad­mis au­jourd’hui que l’ini­tia­tive de la consti­tu­tion d’un co­dex co­ra­nique of­fi­ciel, com­men­cée sous le ca­li­fat d’Uth­man (644-656), semble s’être réa­li­sée sous le règne de ‘Abd al-Mālik (685-705), peut-être même un peu plus tard. Pour­tant il sem­ble­rait qu’il y ait eu d’autres co­dex dans des villes comme Mé­dine, Da­mas, mais ne pré­sen­tant pas de dif­fé­rences avec le conte­nu co­ra­nique of­fi­ciel. Les is­la­mo­logues ont mon­tré qu’on pou­vait re­grou­per les ver­sets co­ra­niques se­lon les thèmes trai­tés et les cri­tères sty­lis­tiques : les sou­rates mec­quoises, les ré­vé­la­tions avant l’Hé­gire et les sou­rates mé­di­noises plus po­li­tiques. Le Co­ran n’est pas une œuvre hu­maine aux yeux des croyants, mais la pa­role de Dieu. L’is­lam est fon­dé sur l’adhé­sion par la foi :

 

	–En un seul dieu unique : Al­lah est le seul dieu, par­ve­nir à sa connais­sance est le but ul­time. La sou­rate 112 est une des plus an­ciennes.

 

	« Dis : Dieu est un ;


	Dieu ! Im­pé­né­trable !



	Il n’en­gendre pas ; il n’est pas en­gen­dré.



	Et nul n’est égal à lui ».







	–Aux anges : créés à par­tir de la lu­mière, ils n’ont pas de sexe. Tout homme a deux anges gar­diens, qui consignent tous ses actes par écrit en vue du Ju­ge­ment der­nier. Les prin­ci­paux anges sont : Dji­brael, ou Ga­briel, por­teur des ordres di­vins, Mi­khaïl, ou Mi­chel, char­gé des biens de ce monde, Az­raïl, l’ar­change de la mort, et Is­ra­fil, le son­neur du ju­ge­ment.



	–Aux pro­phètes : l’is­lam dis­tingue les pro­phètes mes­sa­gers ou Ra­soul (Abra­ham, Moïse, Jé­sus et Ma­ho­met), des pro­phètes aver­tis­seurs ou Nabi. Après la mort, pro­phètes et mar­tyrs vont di­rec­te­ment au pa­ra­dis, les autres doivent at­tendre le Ju­ge­ment der­nier.



	–À la Sun­na (tra­di­tion) : cela s’ap­plique plus pré­ci­sé­ment à la vie du pro­phète. Celle-ci est consti­tuée par les Hadīths (ré­cits) qui bien­tôt forment une loi de tra­di­tion orale, ve­nant se su­per­po­ser à la loi écrite. La Sun­na est la pra­tique de l’or­tho­doxie mu­sul­mane et les sun­nites les te­nants de la doc­trine of­fi­cielle.





 

Les di­ver­gences de points de vue sur l’ap­pli­ca­tion de ces règles se créent en fonc­tion de l’in­ter­pré­ta­tion des textes sa­crés et donnent nais­sance à un plu­ra­lisme re­li­gieux. Ain­si ap­pa­rurent dans les pre­mières dé­cen­nies de l’is­lam, les sun­nites, les chiites, les kha­ri­jites.

LES CINQ PI­LIERS OU LES CINQ OBLI­GA­TIONS RI­TUELLES

Les mu­sul­mans doivent ac­com­plir ri­tuel­le­ment cinq obli­ga­tions :

 

	1. La pro­fes­sion de foi ou Shahāda consiste à ré­ci­ter la for­mule : « Il n’y a de di­vi­ni­té qu’Al­lah et Ma­ho­met est son pro­phète. » Le vrai croyant la pro­nonce dans toutes les cir­cons­tances so­len­nelles de la vie.



	2. La prière ou Salāt. Les gestes et les pa­roles en sont ri­gou­reu­se­ment fixés. Elle a lieu cinq fois par jour : entre l’au­rore et le le­ver du so­leil, en fin de ma­ti­née, l’après-midi, après le cou­cher du so­leil, et à une heure quel­conque de la nuit. Elle ne peut s’ac­com­plir qu’en un état de « pu­re­té lé­gale », grâce aux ablu­tions.



	3. Le jeûne du Ra­ma­dan, ins­ti­tué à Mé­dine en l’an II de l’Hé­gire, est obli­ga­toire et dure vingt-neuf ou trente jours, se­lon le mois lu­naire. Il est conseillé de s’abs­te­nir de man­ger, de boire, de fu­mer, du le­ver jus­qu’au cou­cher du so­leil. Une ex­cep­tion est faite pour les ma­lades, les en­fants, les vieillards, les femmes en couches.



	4. L’au­mône lé­gale ou zakāt consiste à aug­men­ter la for­tune des mal­heu­reux et des né­ces­si­teux. C’est une fa­çon de lut­ter contre la pau­vre­té et la mi­sère.



	5. Le pè­le­ri­nage, hajj, est en prin­cipe obli­ga­toire, une fois au moins dans la vie, pour ceux qui ont la pos­si­bi­li­té ma­té­rielle et phy­sique de le faire. Le but du pè­le­ri­nage est de se rendre au sanc­tuaire de La Mecque, ter­ri­toire sa­cré. On n’y pé­nètre qu’après s’être mis en état de sa­cra­li­sa­tion et cou­vert d’un vê­te­ment spé­cial.





 

Une sixième obli­ga­tion sera ajou­tée plus tard : le dji­had, la guerre sainte, une guerre sur soi-même, une guerre quo­ti­dienne de ré­forme in­té­rieure, d’abord. Il s’agi­ra en­suite d’une guerre de conquête pour pro­té­ger les mu­sul­mans et pro­pa­ger le Co­ran sur d’autres ter­ri­toires. C’est à la fois une lutte contre ses pas­sions et ses mau­vais ins­tincts, mais aus­si contre le pa­ga­nisme et l’ido­lâ­trie au pro­fit de la vraie foi. Dans les cas ex­trêmes, le terme s’ap­plique à la guerre contre les autres mo­no­théistes. Il faut ajou­ter les in­ter­dits ali­men­taires : viande de porc, vin, al­cools, stu­pé­fiants, ani­maux tués ac­ci­den­tel­le­ment.

LES SECTES MU­SUL­MANES

Il ne convient pas ici de com­prendre le terme de secte au sens pé­jo­ra­tif, mais à ce­lui de groupes mi­no­ri­taires qui se sont sé­pa­rés de la ma­jo­ri­té sun­nite, ceux qui suivent la Sun­na, la tra­di­tion. L’Umma, la com­mu­nau­té mu­sul­mane, pré­sente une cer­taine ho­mo­gé­néi­té pour ce qui concerne les quatre rites qua­li­fiés d’or­tho­doxes : ma­lé­kite, han­ba­lite, ha­né­fite et cha­fiite.

 

Le rite ma­lé­kite, sun­nite, est mis en place par l’imam Mālik ibn Anas (711-795) à Mé­dine. Il est ma­jo­ri­taire en Afrique du Nord et de l’Ouest. École clas­sique du droit mu­sul­man, elle re­court comme les autres au Co­ran, à la Sun­na, tra­di­tion hé­ri­tée des actes de la vie de Ma­ho­met, de l’ijmā’, le consen­sus des ex­perts, mais y ajoute les pra­tiques propres aux ha­bi­tants de Mé­dine.

◆ Le rite han­ba­lite est dû à l’imam Aḥmad ibn Ḥan­bal (778-855), c’est la forme la plus conser­va­trice du droit clas­sique, re­prise par l’is­lam ra­di­cal du wah­ha­bisme (ou sa­la­fisme) qui veut le ra­me­ner à sa pu­re­té ori­gi­nelle.

◆ Le rite ha­né­fite est le plus an­cien des quatre. Il est dû à un théo­lo­gien et lé­gis­la­teur de Khou­fa, en Irak, Abū Ḥanīfa (699-797). Il se ré­pand sur­tout dans le monde mu­sul­man non ara­bo­phone, dé­fend la po­si­tion la plus li­bé­rale. C’est celle de la libre opi­nion, ou ra­tio­na­lisme, en usant de la qiyās, l’ana­lo­gie, re­con­nue par les trois autres rites, mais qui ne lui confèrent pas le droit d’en dé­duire des règles non ex­pli­cites dans les sources di­rectes.

◆ Le rite cha­fiite naît de l’en­sei­gne­ment de l’imam Al-Chāfi’ī (767-820), qui prône une uti­li­sa­tion des rites ma­lé­kite et ha­né­fite pour par­ve­nir à une voie ori­gi­nale, celle du cha­féisme. Il in­siste sur l’ijmā’, le consen­te­ment éta­bli des com­pa­gnons du pro­phète Ma­ho­met, et pro­duit une nou­velle ju­ris­pru­dence, ou fiqh de l’is­lam sun­nite. Tou­te­fois, la sé­pa­ra­tion est nette d’avec les sun­nites pour les sectes non or­tho­doxes.

 

Outre ces formes or­tho­doxes, d’autres rites sont is­sus de la scis­sion née de la dif­fi­cile suc­ces­sion du pro­phète.

 

◆ Le kha­ri­jisme est né des dis­sen­sions po­li­tiques in­ter­ve­nues après la mort de Ma­ho­met.

Après l’as­sas­si­nat du troi­sième ca­life, Uth­man, les par­ti­sans du gendre du Pro­phète, Ali, vou­lurent im­po­ser ce­lui-ci comme ca­life ; Ali ayant ac­cep­té une tran­sac­tion avec son ri­val Moua­wiya, une par­tie de ses amis, in­tran­si­geants, le quit­tèrent et al­lèrent vivre aux confins de la Mé­so­po­ta­mie et de la Perse. Les kha­ri­jites (kha­rad­ja : sor­tir) sont les pu­ri­tains de l’is­lam, qui condamnent le luxe, le ta­bac, la mol­lesse, les com­pro­mis. Ils prônent un ca­li­fat élec­tif et non hé­ré­di­taire. Ils ont triom­phé au­tre­fois dans toute l’Afrique du Nord et en Perse. Au­jourd’hui, ils sont confi­nés dans une ré­gion étroite au­tour de Mas­cate. Mais une secte se­con­daire, les iba­dites, qui a été très puis­sante en Afrique du Nord jus­qu’à la fin du VIIIe siècle, per­siste en quelques points d’Al­gé­rie et de Tu­ni­sie (Mzab, Djer­ba).

 

◆ Le chiisme, né lui aus­si des dif­fi­cul­tés sou­le­vées par la suc­ces­sion de Ma­ho­met, ras­semble les « par­ti­sans » (c’est le sens du terme) de la fa­mille du Pro­phète, c’est-à-dire en fait les des­cen­dants d’Ali, époux de Fa­ti­ma, seul gendre qui lui ait don­né une pos­té­ri­té. L’imam, chef re­li­gieux, com­man­deur des croyants, doit être un des­cen­dant d’Ali ; il sera ca­life par sur­croît. Mais les chiites ne s’en­ten­dirent pas entre eux, et de nom­breuses sectes se for­mèrent, cha­cune dé­fen­dant les droits de tel des­cen­dant. No­tons ici les trois prin­ci­pales écoles.

 

	– Les ima­mites (ou duo­dé­ci­mains : les douze imams) croient au re­tour de l’imam ca­ché, ou mahdī, qui est le dou­zième des­cen­dant d’Ali, nom­mé Mo­ham­med, né en 873 et dis­pa­ru mys­té­rieu­se­ment. Les duo­dé­ci­mains at­tendent le re­tour de l’imam dis­pa­ru ; cer­tains ont cru iden­ti­fier le mahdī à di­verses re­prises (en Égypte, contre Bo­na­parte, puis contre les An­glais). Le chiisme ima­mite est la re­li­gion of­fi­cielle de l’Iran et compte aus­si des adeptes au Pa­kis­tan.



	– Les zaï­dites sont les par­ti­sans du cin­quième imam (zaïd : cinq) ; leurs pra­tiques s’éloignent moins de l’or­tho­doxie ; leurs groupes, peu nom­breux, sont au Yé­men.



	– Les is­maï­liens sont les par­ti­sans du sep­tième des­cen­dant, Is­maïl. Ils ont do­mi­né la Perse et la Sy­rie jus­qu’à l’in­va­sion mon­gole. Au­jourd’hui, ils sont dis­sé­mi­nés en Inde et au Pa­kis­tan (Bom­bay, Ka­ra­chi) et en Égypte, avec des groupes à Nai­ro­bi et à Bag­dad. Ils sont très connus du grand pu­blic par la fi­gure de leur imam, des­cen­dant d’Is­maïl : le qua­rante-neu­vième imam, le prince Ka­rim Aga Khan IV (né en 1936).





LE SOU­FISME

Le mot de « sou­fi » est dé­ri­vé de l’arabe sufi si­gni­fiant le mys­tique. En fait le suf est à l’ori­gine la robe de laine blanche que portent les adeptes sup­po­sant que celle-ci au­rait été celle du pro­phète ou de Jé­sus. Le sou­fisme émerge aux alen­tours du VIIIe siècle en Irak et en Sy­rie. Son but est de re­non­cer au monde. C’est l’as­pect éso­té­rique de l’is­lam. Le sou­fisme de­vient une re­li­gion po­pu­laire. Les sou­fistes pra­tiquent des tech­niques cor­po­relles me­nant à l’ex­tase comme la danse – c’est le cas des der­viches tour­neurs – ou en­core la ré­ci­ta­tion des noms de Dieu.

2. Les Omeyyades (661-750), de Damas à Cor­doue

Quand Ma­ho­met meurt à Mé­dine en 632, il ne laisse au­cune ins­truc­tion pour sa suc­ces­sion. S’op­posent les par­ti­sans de la conti­nui­té fa­mi­liale, les fu­turs chiites et ceux qui pré­fèrent un choix fon­dé sur le seul mé­rite. Abū Bakr (632-634), père d’Aï­cha, épouse fa­vo­rite du pro­phète, est choi­si comme Khalīfat rasūl-Al­lah, « suc­ces­seur et en­voyé de Dieu », d’où le titre de ca­life. Les conquêtes de l’is­lam sont ra­pides, en di­rec­tion de la Perse, de la Mé­so­po­ta­mie. Le se­cond ca­life est Omar (634-644) qui prend le titre d’Amīr al-Mūminīn, « émir des croyants ». C’est lui qui or­ga­nise l’Ara­bie en État théo­cra­tique. En 636, une ar­mée by­zan­tine est vain­cue à la ba­taille du Yar­mouk. Il conquiert la Pa­les­tine et la Sy­rie (634-636), la Perse (635-651), l’Égypte (639-644). Da­mas est re­pris par Khālid ibn al-Walīd (584-642) en 635. Jé­ru­sa­lem est conquis en 638. Les By­zan­tins sont dé­faits à plu­sieurs re­prises. Uth­man (644-656), de la fa­mille Qu­ray­chite des Omeyyades, suc­cède à Omar. Il pour­suit l’ex­pan­sion de l’is­lam, at­tei­gnant l’Ar­mé­nie et Tri­po­li (Li­ban).

 

Il dote son trône d’une flotte à par­tir de l’Égypte, c’est le dé­but de la puis­sance na­vale arabe en Mé­di­ter­ra­née. Cette flotte prend Chypre, in­flige en 655 une dé­faite à la flotte by­zan­tine pre­nant le contrôle de la Mé­di­ter­ra­née orien­tale. Il se livre à un né­po­tisme qui ir­rite les gou­ver­neurs d’Irak et d’Égypte. En 656, une « marche sur Mé­dine » s’achève sur son as­sas­si­nat. ‘Alī ibn Abū Ṭālib (656-661), gendre et ne­veu de Ma­ho­met, de­vient alors ca­life, vingt-quatre ans après que les chiites en ont ma­ni­fes­té le dé­sir. Mais d’autres groupes le re­jettent et se ré­voltent. Ali les dé­fait à la ba­taille du cha­meau (656) près de Bas­so­ra. Il ins­talle sa ca­pi­tale à Kūfa, en Irak. Le gou­ver­neur de Sy­rie, Moua­wiya (602-680), re­fuse de re­con­naître Ali, car il n’a pas puni les as­sas­sins d’Uth­man. Les ar­mées se font face en juillet 657 à la ba­taille de Siffīn, mais Moua­wiya évite la dé­faite en fai­sant at­ta­cher des co­rans au bout des lances de ses sol­dats. Les par­ti­sans d’Ali ar­rêtent le com­bat. Un ar­bi­trage a lieu, dé­fa­vo­rable à Ali. En jan­vier 661, Ali est as­sas­si­né. Son fils Has­san vend ses droits à Moua­wiya, qui fonde la dy­nas­tie des Omeyyades (661-750) et le pre­mier ca­li­fat hé­ré­di­taire du monde is­la­mique.

LES OMEYYADES DE DA­MAS

Moua­wiya (661-680) choi­sit Da­mas comme ca­pi­tale. Il doit ré­ta­blir l’au­to­ri­té du ca­li­fat et ré­or­ga­ni­ser l’ad­mi­nis­tra­tion, tout en re­pre­nant la guerre contre By­zance et en éten­dant le Dār al-Islām, le ter­ri­toire mu­sul­man, par les conquêtes. Les dé­buts de la ci­vi­li­sa­tion omeyyade sont très liés à l’An­ti­qui­té tar­dive. Les membres de l’ad­mi­nis­tra­tion sont conser­vés, grec et per­san sont les langues ad­mi­nis­tra­tives avant que le ca­life ‘Abd al-Mālik (685-705) im­pose l’arabe. Les fonc­tion­naires en place de­meurent après la conquête, no­tam­ment les coptes de langue grecque. Jean de Da­mas, ou Jean Da­mas­cène (v. 676-749), émi­nent théo­lo­gien by­zan­tin, est ain­si tré­so­rier omeyyade. Un siège de By­zance échoue en 667 mais l’Afrique du Nord est conquise, Kai­rouan fon­dé. Les trois suc­ces­seurs im­mé­diats de Moua­wiya règnent briè­ve­ment, deux meurent de la peste. C’est un pe­tit-cou­sin de Moua­wiya qui de­vient le ca­life ‘Abd al-Mālik et pra­tique un pou­voir ab­so­lu, en éten­dant les conquêtes. La ville de Car­thage est prise en 696. Le fils d’al-Mālik, al-Walīd (705-715), conquiert la Trans­oxiane (Iran orien­tal), le Sind (Inde du Nord). En 711 le dé­troit qui de­vient à cette oc­ca­sion « de Gi­bral­tar », le Ja­bal Ta­rik, « mont de Ta­rik », est fran­chi. En juillet 711, le roi Ro­drigue ou Ro­dé­ric (709-711) des Wi­si­goths est bat­tu. En 714 la pé­nin­sule est conquise, sauf des pe­tits royaumes chré­tiens à l’ex­trême Nord. Omar ibn al-Azīz (717-720) ef­fec­tue d’im­por­tantes ré­formes : les biens fon­ciers des mu­sul­mans de­viennent pro­prié­té col­lec­tive, ce sont les terres melk. Les nou­veaux conver­tis re­çoivent les mêmes pri­vi­lèges que les autres mu­sul­mans en ma­tière fis­cale. Yazīd II (720-724) ré­ta­blit l’im­pôt fon­cier et fait éta­blir un ca­dastre en Égypte. Hichām (724-743) doit faire face à des troubles per­ma­nents, no­tam­ment les ré­voltes des Ber­bères en Afrique du Nord. La crise po­li­tique se double d’une crise fi­nan­cière. En 750 les Ab­bas­sides, des­cen­dants de l’oncle de Ma­ho­met, Ab­bas, cé­lèbre pour sa pié­té, ren­versent les Omeyyades ac­cu­sés d’im­pié­té. Leur fa­mille est mas­sa­crée. Un seul membre en ré­chappe et se ré­fu­gie en Es­pagne, où il ins­taure le ca­li­fat omeyyade d’Es­pagne (756-1031).

LES OMEYYADES D’ES­PAGNE (756-1031)

Si les Ab­bas­sides perdent le pou­voir sur cette ré­gion, il faut plus d’un demi-siècle pour que l’émi­rat de Cor­doue s’im­pose. L’apo­gée se pro­duit avec le règne d’‘Abd al-Raḥmān III (912-961), qui prend en 929 le titre de ca­life. Riche de son art flo­ris­sant, centre in­tel­lec­tuel brillant, le ca­li­fat de Cor­doue dis­pa­raît dans la guerre ci­vile entre la fin du Xe et le dé­but du XIe siècle. En 1031, le ca­li­fat est abo­li, les princes lo­caux se par­tagent son ter­ri­toire en éta­blis­sant de nom­breux pe­tits royaumes qui sont ab­sor­bés par les Al­mo­ra­vides après 1086.

LES FON­DE­MENTS DE L’ART MU­SUL­MAN

Sous la dy­nas­tie des Omeyyades sont dé­fi­nies les règles fon­da­men­tales de l’es­thé­tique mu­sul­mane, ain­si que les prin­ci­pales ca­rac­té­ris­tiques de l’art ar­chi­tec­tu­ral. L’ins­pi­ra­tion se nour­rit des tra­di­tions ar­tis­tiques au­toch­tones, by­zan­tines et sas­sa­nides. Mais c’est sur­tout la fa­çon d’uti­li­ser leurs élé­ments qui est par­ti­cu­liè­re­ment nou­velle. La ra­re­té des sources écrites, voire leur qua­si-ab­sence à cette époque, donne à ces édi­fices le rôle de ja­lon de connais­sance, le moyen de dé­cou­vrir le siècle omeyyade sur de nom­breux points. L’un des as­pects nou­veaux est que, pour la pre­mière fois, ces mo­nu­ments vont se rap­por­ter spé­ci­fi­que­ment à l’is­lam dans des ré­gions conquises.

L’architecture musulmane

L’ar­chi­tec­ture se dé­ve­loppe sur­tout en contexte ur­bain, la ville étant un centre re­li­gieux, ad­mi­nis­tra­tif et po­li­tique. La pé­riode omeyyade donne nais­sance à un grand nombre de mo­nu­ments, prin­ci­pa­le­ment des mos­quées et des pa­lais. Quant aux villes qui se dé­ve­loppent ce sont es­sen­tiel­le­ment des « villes de la conquête », ou amṣār, des villes nou­velles (Shīrāz), ou d’an­ciennes villes amé­na­gées (Da­mas, Alep, Jé­ru­sa­lem). L’art mu­sul­man connaît dans chaque pays conquis une évo­lu­tion par­ti­cu­lière, mais des traits ca­rac­té­ris­tiques per­mettent néan­moins de le dé­fi­nir. La construc­tion des mos­quées com­porte une cou­pole, sym­bole du ciel, l’iwān, marque dis­tinc­tive d’une de­meure royale, la cour à ar­cades de­vant la mos­quée, le mih­rab, qui in­dique la di­rec­tion de la prière, le min­bar, chaire à prê­cher, où la prière est di­ri­gée par l’imam, le mi­na­ret s’élève, d’où le muez­zin ap­pelle pour la prière. La plus an­cienne œuvre ar­chi­tec­tu­rale que nous pou­vons en­core ad­mi­rer est le Dôme du Ro­cher (691), qui re­prend la forme du mar­ty­rium clas­sique et qui se­rait construit sur l’em­pla­ce­ment du Temple de Sa­lo­mon se­lon la lé­gende.

Lieux les plus saints de l’is­lam : le Dôme du Ro­cher et la Kaa­ba

Le Dôme du Ro­cher est l’un des mo­nu­ments les plus em­blé­ma­tiques de Jé­ru­sa­lem. Édi­fice qui a été conçu pour être vu de loin, il est pour­tant com­po­sé de vo­lumes géo­mé­triques simples. Sous n’im­porte quel angle, il pré­sente un pro­fil iden­tique. La pré­sence vi­suelle de cette construc­tion est aus­si due à son im­plan­ta­tion. En ef­fet, il se dresse sur une vaste éten­due, dé­ga­gée, au som­met d’une des col­lines de la ville, le Mont Mo­riah. L’es­pla­nade porte le nom de Ha­ram al-Sharīf, « noble sanc­tuaire ». Celle-ci se­rait en fait l’em­pla­ce­ment du temple de Jé­ru­sa­lem construit par Hé­rode en 15-17 avant J.-C. et dé­truit par Ti­tus en 70 après J.-C. Il s’agit d’une construc­tion an­nu­laire : un grand bloc ir­ré­gu­lier en saillie de 1,5 m au-des­sus du ni­veau de l’édi­fice, en­tou­ré d’une basse clô­ture en bois de construc­tion contem­po­raine, sur le mo­dèle d’une clô­ture du XIIe siècle. Une ar­ca­ture cir­cu­laire, au­tour du ro­cher, de 20,44 m de dia­mètre, sou­te­nue par quatre pi­liers et douze co­lonnes de por­phyre, est en­tou­rée par un double dé­am­bu­la­toire, in­té­rieur et ex­té­rieur, sé­pa­rés par une ar­cade oc­to­go­nale por­tée par huit pi­liers penta­go­naux et seize co­lonnes cy­lin­driques. Le contour ex­té­rieur de l’édi­fice est consti­tué d’un mince mur de pierres oc­to­go­nal. Quatre en­trées sont per­cées aux quatre points car­di­naux.

La Kaa­ba, qui si­gni­fie « cube », était à l’ori­gine un simple sanc­tuaire où les Bé­douins ve­naient dé­po­ser leurs idoles. Presque cu­bique, il me­sure 11 m sur 13 pour une hau­teur de 13 m. Le mo­nu­ment fut consa­cré au mo­ment où Ma­ho­met conquiert La Mecque, en 630. Mal­gré de nom­breuses re­cons­truc­tions, l’ap­pa­rence ac­tuelle de la Kaa­ba est celle du VIIe siècle. Ses coins sont orien­tés en di­rec­tion des quatre points car­di­naux. Le coin Est, le point le plus im­por­tant, ac­cueille la Pierre Noire, pierre sa­crée d’ori­gine pré­is­la­mique. Une seule porte sur le côté Nord-Est, à 2 m du sol, donne ac­cès à des es­ca­liers de bois mo­biles, afin de per­mettre la cé­ré­mo­nie du net­toyage de l’in­té­rieur du mo­nu­ment. La Kaa­ba est à elle seule un concept qui re­pré­sente la mai­son de Dieu.





Après le Dôme du Ro­cher, l’édi­fice omeyyade le plus connu est la grande mos­quée de Da­mas (705-715), sa vaste cour et sa salle à trois nefs, cou­pée en leur mi­lieu par une tra­vée per­pen­di­cu­laire, donnent déjà l’idée de ce que sera la mos­quée arabe pen­dant des siècles. Les ga­le­ries sont or­nées de mo­saïques ins­pi­rées de l’art du pay­sage et de l’An­ti­qui­té tar­dive. Les châ­teaux du dé­sert confirment le goût ef­fré­né des princes pour le luxe.

Cor­doue, de rouge et de blanc vêtu

Contraint de fuir Da­mas où sa fa­mille est as­sas­si­née pour des rai­sons po­li­tiques, le prince omeyyade ‘Abd al-Raḥmān (731-788) passe en Es­pagne en 755 à la tête de ses troupes. Il y évince ra­pi­de­ment le gou­ver­neur ins­tal­lé par le ca­life de Da­mas et entre à Cor­doue en 756. Il s’y fait pro­cla­mer émir des mu­sul­mans d’Es­pagne, et fait de Cor­doue la ca­pi­tale de son nou­vel État. La ville de­vient un centre po­li­tique, ar­tis­tique, cultu­rel, avec une bi­blio­thèque do­tée d’un fonds de plus de quatre cent mille vo­lumes. Le joyau ar­chi­tec­tu­ral en de­vient la grande mos­quée. Com­men­cée en 786, elle est agran­die à plu­sieurs re­prises au cours des IXe et Xe siècles, avant son ul­time mo­di­fi­ca­tion en 988. Son agen­ce­ment in­té­rieur la trans­forme en une fo­rêt de co­lonnes aux fûts de pierre sombre, sur­mon­tées d’arcs en fer à che­val où al­ternent brique rouge et cal­caire blanc, sur plus de 10 000 m2. À l’époque omeyyade, l’uti­li­sa­tion de la pierre se mêle à d’autres ma­té­riaux. En Es­pagne, on lui pré­fére la brique et le tor­chis. L’ar­chi­tec­ture se ca­rac­té­rise par l’em­ploi d’arcs en fer à che­val avec des cla­veaux de cou­leurs al­ter­nées. Les arcs po­ly­lo­bés sont éga­le­ment très uti­li­sés. C’est vers le mi­lieu du Xe siècle qu’est construit près de Cor­doue le pa­lais de Madīnat al-Zahrā, com­pre­nant une mos­quée, des jar­dins, des vignes, les bâ­ti­ments du ha­rem ceint par un rem­part. On y a re­trou­vé éga­le­ment d’im­pres­sion­nantes rondes-bosses en bronze, des bouches de fon­taines, l’eau s’éva­cuant par la bouche des ani­maux fi­gu­rés, aux formes ex­trê­me­ment géo­mé­triques.

Calligraphie et végétaux : l’art de la décoration

Leur dé­co­ra­tion ras­semble tout ce qui était connu alors comme pro­cé­dés : pein­ture mu­rale, mo­saïque, tra­vail de la pierre ou du stuc. Il est ha­bi­tuel de re­cou­vrir les grandes sur­faces mu­rales d’une abon­dante dé­co­ra­tion, réa­li­sée avec un grand sou­ci du dé­tail. Elle est consti­tuée de formes pu­re­ment or­ne­men­tales, avec des com­bi­nai­sons in­fi­nies de mo­tifs géo­mé­triques ou vé­gé­taux, car, même si elle n’ex­clut pas com­plè­te­ment l’image fi­gu­ra­tive, elle re­fuse néan­moins la concep­tion d’un dieu an­thro­po­morphe. Aus­si la cal­li­gra­phie est va­lo­ri­sée et des ins­crip­tions co­ra­niques en bandes se dé­ve­loppent à l’in­té­rieur comme à l’ex­té­rieur. Les pa­lais, tout comme l’ur­ba­nisme mettent en scène la puis­sance des ca­lifes et leur vo­ca­tion à do­mi­ner le monde dans l’es­prit des grands em­pires pas­sés. Les thèmes dé­co­ra­tifs af­firment donc la su­pré­ma­tie de ce nou­veau pou­voir. Les mo­saïques du Dôme du Ro­cher, ex­cluant toute re­pré­sen­ta­tion hu­maine, ré­vèlent tout un re­gistre de mo­tifs vé­gé­taux ins­pi­rés des dé­cors sas­sa­nides ou by­zan­tins.

Un monde sans image de l’homme ?

Que l’art is­la­mique soit ani­co­nique en rai­son des in­ter­dits co­ra­niques est un point de vue à mo­dé­rer. Quelques très rares al­lu­sions à l’art ap­pa­raissent dans le Co­ran, des œuvres réa­li­sées avec « la per­mis­sion d’Al­lah » par les djinns pour Sa­lo­mon, mais da­van­tage que les images ce sont leurs au­teurs que blâme Ma­ho­met, car seul Dieu, le créa­teur, peut in­suf­fler la vie. Les images sont presque tou­jours ab­sentes dans l’ar­chi­tec­ture re­li­gieuse, il n’en est pas de même dans l’ar­chi­tec­ture ci­vile et les ob­jets d’art, met­tant en scène la fi­gure du prince dans l’exer­cice de son au­to­ri­té, ou des scènes de ban­quets ou de chasse. Dès la fin du IXe siècle, après avoir subi dif­fé­rentes in­fluences, le ré­per­toire dé­co­ra­tif aborde tous les su­jets avec des dif­fé­rences se­lon les lieux et les époques. Jus­qu’au XVe siècle, le vi­sage prin­cier reste idéa­li­sé pour de­ve­nir en­suite, sous l’in­fluence de l’Eu­rope, un vé­ri­table por­trait. Mais les scènes évo­quées ne concernent pas la seule vie du prince, la vie à la cam­pagne, la vie no­made ou re­li­gieuse sont éga­le­ment re­pré­sen­tées. L’illus­tra­tion d’ou­vrages lit­té­raires donne aus­si un rôle im­por­tant à la re­pré­sen­ta­tion fi­gu­rée en or­nant des fables, des œuvres his­to­riques, des ro­mans d’amour, des ou­vrages cos­mo­gra­phiques. À Qasr al-Hayr al-Gharbī, un châ­teau du dé­sert des princes omeyyades, près de Pal­myre, les grandes com­po­si­tions à même le sol, 12 m de long sur 4 m de large, mettent en scène la déesse Gaïa se­lon une ins­pi­ra­tion très gré­co-ro­maine.

L’ART DES DEUX RIVES DE LA MÉ­DI­TER­RA­NÉE : L’ART MO­ZA­RABE

L’Es­pagne marque la li­mite oc­ci­den­tale de la conquête qui amène, en 711, les Sar­ra­zins à pas­ser le dé­troit de Gi­bral­tar pour être un peu plus tard stop­pés à Poi­tiers par Charles Mar­tel, en 732. La pé­nin­sule Ibé­rique, jus­qu’au XVe siècle, reste to­ta­le­ment ou en par­tie mu­sul­mane et donne par ses contacts entre les mondes chré­tien et mu­sul­man l’art mo­za­rabe. Sous le nom de mo­za­rabes, on dé­signe les chré­tiens es­pa­gnols qui de­meu­rèrent sur les terres conquises par les Maures et conser­vèrent, au mi­lieu des mu­sul­mans, leur langue, leur foi et leurs tra­di­tions. Les églises qu’ils bâ­tirent dans les pro­vinces de Cas­tille et de Léon étaient de forme ba­si­li­cale avec des arcs en fer à che­val qui leur donnent un cer­tain as­pect is­la­mique. Mais au Xe siècle, les moines de Cor­doue doivent émi­grer et se ré­fu­gier dans les royaumes du Nord. Ils édi­fient des églises d’un genre nou­veau, hautes, blanches, par­fois avec deux ran­gées de co­lonnes, sou­te­nues par des arcs en fer à che­val sur les­quels re­posent les cou­ver­tures en bois des trois nefs. Leur dé­co­ra­tion sculp­tu­rale est sou­vent li­mi­tée aux cha­pi­teaux, d’un style co­rin­thien. Plus tard, lorsque la Re­con­quis­ta se dé­ve­loppe, les mu­sul­mans res­tent sur les ter­ri­toires li­bé­rés et créent un style hy­bride, em­ployé pour les édi­fices chré­tiens et connu sous le nom de mu­dé­jar. Leurs œuvres sont de ma­gni­fiques construc­tions en briques et ont sou­vent une dé­co­ra­tion de faïences. Les styles mo­za­rabe et mu­dé­jar se dé­ve­loppent à trois siècles d’in­ter­valle. Ce creu­set d’échanges ap­porte des chan­ge­ments dans la langue – le cas­tillan s’en­ri­chit d’ara­bismes –, dans les ins­ti­tu­tions et les tech­niques des ar­ti­sans.

L’ART MU­DÉ­JAR, LE ROUGE AL­HAM­BRA

Au style mo­za­rabe suc­cède l’art mu­dé­jar qui fera de Sé­ville, To­lède, Sa­ra­gosse ses prin­ci­paux centres. À Cor­doue, la cha­pelle San Fer­nan­do, à Bur­gos, la porte de San Es­té­ban, à Sé­go­vie, l’Al­ca­zar royal (XVe siècle) sont les prin­ci­paux té­moi­gnages de cet art. Après la construc­tion de l’Al­ca­zar de Sé­ville par les Omeyyades, le­quel sera mo­di­fié plu­sieurs fois par la suite, sur­tout sous le règne de Pierre le Cruel (1350-1369) à par­tir de 1350, l’Al­ham­bra, à Gre­nade, est éri­gé à par­tir du XIIIe siècle par Muḥam­mad al-Ah­mar (1203-1273), fon­da­teur de la dy­nas­tie des Nas­rides. Le nom d’Al­ham­bra, qui si­gni­fie « rouge », lui a été don­né à cause des briques rouges de son mur ex­té­rieur que l’on voit de loin. Son plan s’ins­crit dans une vaste en­ceinte de mu­railles qui lui donne l’as­pect d’une for­te­resse. L’amé­na­ge­ment in­té­rieur est fait au contraire pour flat­ter l’œil avec son édi­fice le plus im­por­tant, le pa­lais. Son plan com­plexe met en évi­dence trois uni­tés au­tour des­quelles il s’ar­ti­cule : le lieu où le sul­tan ren­dait la jus­tice, le mexuar ; ce­lui pour les ré­cep­tions où se trou­vait la salle du trône, le dīwān ; les ap­par­te­ments pri­vés du prince, le ha­rem. Toute son or­ne­men­ta­tion était po­ly­chrome, azu­le­jos, car­reaux de faïence de cou­leur, mar­que­te­rie, re­liefs de plâtre consti­tuent les élé­ments prin­ci­paux. La vie quo­ti­dienne se dé­rou­lait entre la cour du bas­sin, cour des myrtes, centre du dīwān, et celle des lions. Cette der­nière, de forme rec­tan­gu­laire, pré­sente en son centre douze lions de marbre noir, rare re­pré­sen­ta­tion ani­male dans l’art mu­sul­man, ils sou­tiennent une vasque d’al­bâtre d’où jaillit une fon­taine.

LA FIN DU MONDE EN IMAGES : LES MI­NIA­TURES MO­ZA­RABES

Les mi­nia­tures mo­za­rabes qui illus­trent les livres entre le IXe et le Xe siècle sont une des ma­ni­fes­ta­tions les plus ori­gi­nales de l’art es­pa­gnol à cette pé­riode. Leurs thèmes et leurs types ico­no­gra­phiques en se­ront re­pris par les peintres ro­mans. Par­mi les œuvres les plus mar­quantes do­minent les illus­tra­tions qui ac­com­pagnent les textes du Com­men­taire de l’Apo­ca­lypse dont la ré­dac­tion est ha­bi­tuel­le­ment at­tri­buée à un moine du VIIIe siècle, Bea­tus, qui au­rait vécu dans le mo­nas­tère as­tu­rien de Lié­ba­na. Au­jourd’hui, on pos­sède vingt-six co­pies dont cer­taines par­tielles du Com­men­taire pré­sen­tant des illus­tra­tions dont l’ori­gine se trouve cer­tai­ne­ment dans le pre­mier exem­plaire de Bea­tus. Par­mi ces illus­tra­tions ori­gi­nelles au nombre de cent huit, soixante-huit s’ap­puient sur le texte de l’Apo­ca­lypse. 

RE­FAIRE LA NUBA : LA MU­SIQUE ARA­BO-AN­DA­LOUSE

L’évé­ne­ment dé­ci­sif qui donne nais­sance à la mu­sique ara­bo-an­da­louse est l’ins­tal­la­tion des Omeyyades en An­da­lou­sie. Le pre­mier grand mu­si­cien à connaître est Ziryāb (789-857). Chas­sé de la cour d’Ha­roun al-Ra­chid en 821, il trouve re­fuge un temps au­près des Agh­la­bides de Kai­rouan, puis se fixe à Cor­doue. Il y fonde une pre­mière école de mu­sique par­ti­cu­liè­re­ment in­no­vante dans l’art du chant, car il mo­di­fie la tra­di­tion de la nuba, com­po­si­tion re­po­sant sur cinq phrases ryth­miques, ou mizān, en in­té­grant des chants vifs. Il per­fec­tionne par ailleurs l’oud, le luth, afin de le rendre plus lé­ger. Ibn Bājjā (1070-1138) mêle les in­fluences orien­tales et chré­tiennes. Théo­ri­cien éclai­ré, il laisse de nom­breux ou­vrages, dont le Tadbīr al-mūtawaḥḥid. La mu­sique ara­bo-an­da­louse sur­vit à la chute de Gre­nade en 1492, mais re­tourne au Magh­reb après l’ex­pul­sion des Mo­risques en 1609, où elle évo­lue jus­qu’à nos jours.

3. Les Abbassides (750-1258), califes des Mille et Une Nuits

Après le règne ra­pide d’al-Saffāh (749-754), le vé­ri­table fon­da­teur de la dy­nas­tie des Ab­bas­sides (750-1258) est son suc­ces­seur, al-Manṣūr (754-775). Il élit pour ca­pi­tale la ville qu’il fait bâ­tir sur la rive orien­tale du Tigre, en Irak, Bag­dad, dont la pre­mière ver­sion est ache­vée en 762. Il écrase au long de son règne plu­sieurs ré­voltes : en Sy­rie (754), en Iran (755), en Afrique du Nord (762). Ses suc­ces­seurs doivent lut­ter contre les sectes mu­sul­manes en Perse et en Irak. C’est sous le sou­ve­rain le plus cé­lèbre de la dy­nas­tie, Ha­roun al-Ra­chid (786-809), qui ap­pa­raît dans Les Mille et Une Nuits, que l’Em­pire mu­sul­man montre les pre­miers signes de son dé­clin fu­tur. De­puis 750, les Ab­bas­sides ont per­du le contrôle de l’Es­pagne et de l’Afrique du Nord, à l’ouest de la Tu­ni­sie. En 800, Ha­roun al-Ra­chid doit re­con­naître les Agh­la­bides (800-909) comme vas­saux tri­bu­taires, en réa­li­té ils sont sou­ve­rains in­dé­pen­dants. Ils conquièrent la Si­cile avant d’être sou­mis par les Fa­ti­mides en 909. Les Rus­ta­mides (777-909) s’ap­puient sur les tri­bus ber­bères pour gou­ver­ner une par­tie du Magh­reb cen­tral à par­tir de leur ca­pi­tale Ta­hert. Ils sont éga­le­ment ba­layés par les Fa­ti­mides en 909. Ces dé­fec­tions n’em­pêchent pas de consi­dé­rer le règne d’Ha­roun al-Ra­chid comme un âge d’or.

 

Il ré­forme l’im­pôt fon­cier, payable dé­sor­mais en na­ture, pour en al­lé­ger le poids sur les pe­tits pay­sans, pra­tique une ré­forme agraire fa­vo­ri­sant la créa­tion de grandes pro­prié­tés pri­vées ou d’État. À sa mort, ses deux fils, al-Amīn (809-813) et al-Ma’mūn (813-833), se dis­putent le trône, pro­vo­quant une guerre ci­vile. L’af­fai­blis­se­ment du pou­voir cen­tral se pour­suit. Les sou­lè­ve­ments se mul­ti­plient, en Perse, en Égypte. Tout au long du IXe siècle, les pou­voirs lo­caux s’éman­cipent. En 868, le gou­ver­neur d’Égypte, Ah­mad ibn Tūlūn (835-884), re­fuse de quit­ter son poste, s’em­pare de la Sy­rie. Il fonde la dy­nas­tie des Tu­lu­nides (868-905), in­dé­pen­dante jus­qu’au re­tour de l’Égypte et de la Sy­rie à l’Em­pire en 905. Bref re­tour, car les Ikh­shi­dides (935-969) leur suc­cèdent. En Sy­rie et en Mé­so­po­ta­mie, ce sont les Ham­da­nides (905-1004), en Perse les Saf­fa­rides (861-1003), en Perse orien­tale les Sa­ma­nides (874-999). Par la suite, le ca­life, à de rares ex­cep­tions près, n’est plus sou­ve­rain que de nom, son main­tien sur le trône sert les dy­nas­ties lo­cales. Tel n’est pas le cas pour les Mon­gols, qui prennent Bag­dad en 1258 et mettent à mort le der­nier sou­ve­rain ab­bas­side.

L’ART AB­BAS­SIDE, FRISES ET RU­BANS

Les arts connaissent sous les Ab­bas­sides un re­nou­veau dû au dé­pla­ce­ment du centre ca­li­fal de la Sy­rie à l’Irak. Deux villes sont mises en avant : Bag­dad et Sa­mar­ra. Le trans­fert de gra­vi­té po­li­tique sur ces deux nou­veaux centres ur­bains s’ac­com­pagne de l’in­fluence d’un art des steppes d’Asie cen­trale, avec une ten­dance à la sty­li­sa­tion abs­traite des per­son­nages et du dé­cor. Des élé­ments de l’ar­chi­tec­ture sas­sa­nide sont adop­tés comme l’iwān, porche voû­té ou­vert sur un côté de la cour, les « sta­lac­tites » dans l’or­ne­men­ta­tion des voûtes. Les ins­crip­tions su­bissent des chan­ge­ments et, pour la pre­mière fois, elles sont tra­vaillées en ru­bans or­ne­men­taux. Le ré­per­toire dé­co­ra­tif est com­plé­té par des frises d’ani­maux et des scènes de chasse. La pro­duc­tion ar­tis­tique sous la dy­nas­tie des Ab­bas­sides per­dure jus­qu’à l’ar­ri­vée, pa­ci­fique, des Seld­jou­kides, tri­bu turque, à Bag­dad en 1055. L’art prend alors le nom d’art seld­jou­kide, re­flé­tant un style dif­fé­rent.

LA LIT­TÉ­RA­TURE AB­BAS­SIDE, L’HYMNE AU VIN D’OMAR KHAYYAM

Les textes poé­tiques pré­is­la­miques consti­tuent une source de do­cu­men­ta­tion im­por­tante pour étu­dier la langue et l’écri­ture lit­té­raire du VIe siècle. Il sem­ble­rait que l’arabe lit­té­ral en dé­rive. La pré­di­ca­tion ré­pan­due par le Co­ran, le plus an­cien ou­vrage en prose arabe, une ving­taine d’an­nées après la mort de Ma­ho­met, va avoir de réelles consé­quences sur la pro­duc­tion lit­té­raire. Les poèmes de cette pé­riode semblent im­pro­vi­sés et trans­mis ora­le­ment, ap­pe­lés mu’al­laqāt, si­gni­fiant « les sus­pen­dues », en rai­son des textes qui au­raient orné les murs de la Kaa­ba. Pen­dant la dy­nas­tie des Omeyyades, l’ab­sorp­tion gra­duelle de nou­veaux peuples dans la com­mu­nau­té mu­sul­mane en­ri­chit le monde lit­té­raire par un ap­port neuf d’idées, d’ha­bi­tudes et de doc­trines nais­santes. Il faut consi­dé­rer ce mo­ment dans l’his­toire lit­té­raire comme une pé­riode de tran­si­tion mar­quée par des lettres à to­na­li­té po­li­tique et so­ciale. Les trois grands poètes ayant lais­sé leur nom sont al-Fa­raz­daq (v. 641-730), Jarīr al-ṭabarī (839-923) et al-Akhṭal (640-710). Tels leurs pré­dé­ces­seurs, ils main­tiennent les genres poé­tiques, la sa­tire et le pa­né­gy­rique ain­si que la mé­trique. À par­tir du VIIIe siècle tout se fixe et les an­ciens imitent leurs pré­dé­ces­seurs. Les noms les plus connus sont ceux d’Abū Nuwās (747-762) pour la poé­sie lé­gère, et d’Abū al-’Ata­hiyah (748-828) pour une poé­sie plus phi­lo­so­phique. Le plus grand poète de l’époque, Omar Khayyam (1048-1131), est l’au­teur de qua­trains (robāyat) qui sug­gé­ra à Ed­ward Fitz­ge­rald ses qua­trains sur le poète. Cha­cun des qua­trains du poète per­san est en fait un poème en soi. Ils tra­duisent l’im­per­ma­nence de la vie, son in­cer­ti­tude et les rap­ports de l’homme à Dieu. L’au­teur met en doute l’exis­tence de la pro­vi­dence di­vine et l’au-delà, se moque des cer­ti­tudes re­li­gieuses, et sent pro­fon­dé­ment la fra­gi­li­té de l’homme et de l’igno­rance. Ses contem­po­rains ne prê­tèrent au­cune at­ten­tion à ses vers, et ce n’est que deux siècles après sa mort que ses qua­trains pa­raî­tront sous son nom.

 

Seuls le vin et l’amour peuvent don­ner un sens à notre exis­tence. La prose poé­tique donne bien­tôt nais­sance au style épis­to­laire, à la Maqāmāt, mé­lange d’anec­dotes, de contes et de mor­ceaux de poé­sie. Des ou­vrages de toute sorte naissent, de phi­lo­lo­gie avec un pre­mier gram­mai­rien, Abu al-As­wad al-Du’ali (603-688), et d’his­toire, car cette science prend un es­sor consi­dé­rable. Ain­si al-Balādhurī (IXe siècle) pro­pose aux en­vi­rons de 892 la pre­mière His­toire du monde arabe. Mais l’his­toire uni­ver­selle at­teint ses lettres de no­blesse avec al-Ṭabarī (839-923) et les Chro­niques d’al-Ṭabarī, His­toire des pro­phètes et des rois. Ce qui ca­rac­té­rise ce type d’ou­vrages reste leur ex­trême in­dé­pen­dance à l’égard des in­fluences ex­té­rieures, alors que les belles-lettres et la phi­lo­lo­gie se­ront plus per­méables aux tra­di­tions per­sane, hel­lé­nique et hin­doue. La phi­lo­so­phie (fal­sa­fa) se dé­ve­loppe éga­le­ment grâce aux tra­duc­tions grecques et donne nais­sance à quelques es­prits ex­cep­tion­nels, tel al-Kindī (801-873) dont la pro­duc­tion fut aus­si va­riée que la culture et connue par les tra­duc­tions la­tines du XIIe siècle. Les contes sont en­core très pré­sents. Les Mille et Une Nuits em­pruntent leurs su­jets à l’Inde et à la Perse. Sin­bad le ma­rin ne prend sa forme dé­fi­ni­tive qu’au XVe siècle.

Les sciences ma­thé­ma­tiques, sous l’in­fluence de la Grèce et de l’Inde, prennent une grande am­pleur et l’on ren­contre dans les textes, pour la pre­mière fois, le terme d’al­gèbre, al-jabr, « la réunion (des mor­ceaux) ».

4. Les Idrissides (789-926) 

Les Idris­sides doivent leur nom au fon­da­teur de la dy­nas­tie, Idris Ier (VIIIe siècle). Chiites, ils contestent le pou­voir du ca­life ab­bas­side de Bag­dad, sun­nite. Bien qu’is­sus de tri­bus, les sou­ve­rains idris­sides fondent le contrôle d’une par­tie du Ma­roc sur un ré­seau ur­bain, Tlem­cen, Kai­rouan, et créent Fès. Idris II (793-828) suc­cède mi­neur à son père, s’ap­puie sur les Arabes contre les Ber­bères et agran­dit le royaume. Ses suc­ces­seurs prennent le titre d’émir. L’apo­gée du royaume se si­tue dans la se­conde moi­tié du IXe siècle : la ci­vi­li­sa­tion, avec Fès pour ca­pi­tale, brille de tout son éclat. Au Xe siècle, plu­sieurs pé­riodes de troubles en­traînent une dé­ca­dence ac­cen­tuée par les ri­va­li­tés avec les Agh­la­bides et les Fa­ti­mides. Après 950, l’af­fron­te­ment concerne sur­tout les Omeyyades de Cor­doue. Le der­nier émir, al-Ḥasan ben Kannūn (954-985), est contraint à l’exil après 974 avant d’être as­sas­si­né en 985. Après cette date, les Omeyyades de Cor­doue contrôlent l’émi­rat, se dis­pen­sant de l’illu­sion d’un prince ré­gnant en leur nom. Ils s’im­posent au Ma­roc mais fi­nissent écra­sés entre les Omeyyades d’Es­pagne et les Fa­ti­mides. L’es­sen­tiel de leur ter­ri­toire leur échappe après 926 et la perte de Fès, tou­te­fois ils se main­tiennent dans quelques villes du Nord jus­qu’en 974.

LA VILLE AU CENTRE DE L’ART DES IDRIS­SIDES 

Pen­dant la pé­riode idris­side, l’ur­ba­ni­sa­tion du Magh­reb connaît un dé­ve­lop­pe­ment im­por­tant, plu­sieurs centres ur­bains ap­pa­raissent. Dès le IXe siècle, Bas­so­ra et As­si­lah de­viennent des centres de frappe mo­né­taire. Tou­te­fois, l’ex­ten­sion du royaume, pro­vo­quant un conflit avec les Omeyyades et les Fa­ti­mides, ra­len­tit l’ur­ba­ni­sa­tion au cours du Xe siècle. On trouve, à Fès, d’im­por­tants mo­nu­ments : la mos­quée des An­da­lous et la mos­quée Qa­ra­wiyīn. La pre­mière est fon­dée en 859, par une riche hé­ri­tière, Ma­ryam al-Fih­riya, dont la sœur fonde la se­conde. Tout au long des siècles, la mos­quée voit son ar­chi­tec­ture se mo­di­fier. Elle de­vient, au XIe siècle, un im­por­tant centre uni­ver­si­taire et d’en­sei­gne­ment.

Bag­dad, comme les an­ciennes villes perses, est construit sur un plan cir­cu­laire. Les rues sont dis­po­sées à la fa­çon des rayons d’une roue. Un double rem­part pro­tège la ville, vingt-huit tours et des portes axiales se fai­sant face, cha­cune gar­dée en per­ma­nence par mille hommes. Au centre, se trouve le pa­lais ca­li­fal, la mos­quée al-Manṣūr et des lo­ge­ments pour les gardes. Autre édi­fice no­table, la mos­quée de Kai­rouan, en Tu­ni­sie. Le dé­cor sous les Ab­bas­sides su­bit un chan­ge­ment ra­di­cal. Dé­sor­mais il est en stuc pla­qué sur des murs de briques dont il re­couvre le bas. Les com­po­si­tions peintes prennent place au-des­sus. La cé­ra­mique connaît, elle aus­si, une in­no­va­tion tech­nique im­por­tante : lus­trée par l’ap­pli­ca­tion d’un oxyde mé­tal­lique sur la gla­çure, déjà cuite, elle est sui­vie d’une se­conde cuis­son. L’or, le ru­bis, le pourpre, le jaune, le brun, le vert sont les prin­ci­pales cou­leurs. D’autres pro­duits font aus­si l’ob­jet d’ex­por­ta­tion, comme les tis­sus, bro­de­ries, ta­pis­se­ries pro­ve­nant des ate­liers de tis­sage au Yé­men, en Iran, en Égypte.

5. Les Aghlabides (800-909)

Les Agh­la­bides do­minent l’Ifri­qiya, si­tuée entre le Ma­roc et la Li­bye ac­tuels, pen­dant un peu plus d’un siècle. Ils doivent leur pro­mo­tion à l’ex­pan­sion de l’is­lam réa­li­sée par les ca­lifes ab­bas­sides. Bag­dad, cœur du ca­li­fat, est de plus en plus éloi­gné des marges ré­cem­ment conquises. Des dy­nas­ties d’of­fi­ciers, dont celle des Agh­la­bides, se voient confier l’au­to­ri­té au nom du ca­life qu’ils re­pré­sentent. Un temps ex­pan­sion­niste, dans la pre­mière moi­tié du IXe siècle, la dy­nas­tie prend la Si­cile aux By­zan­tins, s’im­plante à Malte. Mais elle peine à gé­rer deux po­pu­la­tions, ber­bères d’ori­gine et conqué­rants arabes, un émi­rat éten­du du Ma­roc à l’ouest li­byen. Après une courte apo­gée vers 850, les Agh­la­bides sont ba­layés en 909 par la puis­sance fa­ti­mide.

L’ART DES AGH­LA­BIDES : MOS­QUÉES ET CO­DEX

Ce sont de vé­ri­tables joyaux de l’art mu­sul­man que nous ont lais­sés ces grands construc­teurs qu’étaient les Agh­la­bides. On leur doit no­tam­ment plu­sieurs grandes réa­li­sa­tions ar­chi­tec­tu­rales comme les rem­parts de Sousse, en­glo­bant 32 ha de su­per­fi­cie, et al-Qa­sa­ba, édi­fiée en 851, tour haute de 77 m. Elle sera plu­sieurs fois agran­die entre les XIIe et XIXe siècles. Les rem­parts de Sousse per­mettent de se faire une idée de l’ar­chi­tec­ture dé­fen­sive ifri­qiyenne à l’époque mé­dié­vale. La grande mos­quée de Kai­rouan, à 150 km de Tu­nis, est un des chefs-d’œuvre de l’art is­la­mique. Re­cons­truite par Ziyādat Allāh Ier (817-838), en 836, elle est à l’ori­gine au VIIe siècle un simple ora­toire. La mos­quée ap­pa­raît comme une for­te­resse, per­cée de huit portes, hé­ris­sée de tours et de bas­tions. Ses pla­fonds sont en bois peint et sculp­té. La nou­veau­té ar­chi­tec­tu­rale de cette pé­riode tient à la ren­contre en T d’une tra­vée plus large avec la large nef axiale, sou­li­gnée par des doubles co­lonnes. Une cou­pole est éle­vée sur la zone car­rée dé­li­mi­tée par la ren­contre de ces deux élé­ments. Le plan en T per­dure dans de nom­breuses mos­quées jus­qu’à l’époque ot­to­mane et se dif­fuse dans le Magh­reb, en Si­cile, en Égypte fa­ti­mide. Le soin de la dé­co­ra­tion se ré­vèle dans celle, luxu­riante, du mih­rab, outre la pein­ture qui orne sa voûte, vingt-huit pan­neaux de marbre, sculp­tés de mo­tifs vé­gé­taux, ain­si que l’in­té­rieur et sa fa­çade sont mis en va­leur par des car­reaux de cé­ra­mique à re­flets mé­tal­liques. C’est éga­le­ment au IXe siècle, en 864-865, qu’est édi­fiée la grande mos­quée de Tu­nis, al-Zaytūna. Une col­lec­tion de ma­nus­crits rares, se rap­por­tant prin­ci­pa­le­ment au droit mu­sul­man, y a été re­trou­vée dans une pièce pri­vée. Elle consti­tue le plus an­cien fonds do­cu­men­taire sur la lit­té­ra­ture ma­lé­kite, une des quatre écoles de droit sun­nite du IXe siècle, mais la mos­quée pos­sède éga­le­ment la plus riche col­lec­tion de co­dex co­ra­niques.

6. Les Fatimides d’Égypte

Le nom même de « Fa­ti­mide » rap­pelle l’as­cen­dance de la fille du pro­phète et l’épouse d’Ali : Fa­ti­ma. Les Fa­ti­mides ap­par­tiennent à une branche du chiisme, celle des is­maï­liens. À la dif­fé­rence du sun­nisme, le pou­voir du ca­life y est fon­dé sur la no­tion d’im­pec­ca­bi­li­té de l’imam. La dé­ci­sion des suc­ces­sions n’ap­par­te­nait qu’au ca­life et seul le vi­zir était au cou­rant. Les Fa­ti­mides ap­par­tiennent à une dy­nas­tie d’ori­gine ber­bère, qui règne sur l’Ifri­qiya, entre 909 et 1048, puis li­mite son pou­voir réel à l’Égypte entre 969 et 1171, de par son im­puis­sance à em­pê­cher les ré­voltes dans la par­tie ouest du royaume. L’ori­gine de la conquête du pou­voir ré­side dans la vo­lon­té d’af­fir­mer le chiisme is­maï­lien contre la toute-puis­sance du sun­nisme des ca­lifes de Bag­dad. Pro­fi­tant de l’af­fai­blis­se­ment des Ab­bas­sides, les Fa­ti­mides fondent leur dy­nas­tie avec ‘Ubayd Allāh al-Mahdī (873-934) qui s’au­to­pro­clame ca­life en 909. Re­pliés après 969 sur l’Égypte qu’ils viennent de conqué­rir, les Fa­ti­mides y fondent leur nou­velle ca­pi­tale, al-Qāhira (Le Caire), et dé­ve­loppent une ci­vi­li­sa­tion raf­fi­née. Ce­pen­dant, ré­duit à la seule Égypte à la fin du XIe siècle, le ca­li­fat fa­ti­mide s’étiole. Vic­times de dis­sen­sions in­ternes, plu­sieurs sou­ve­rains sont as­sas­si­nés. Les at­taques des croi­sés l’af­fai­blissent. La vo­lon­té d’unir sous son au­to­ri­té tout le Dār al-Islām, la mai­son com­mune de l’en­semble des mu­sul­mans, du sul­tan Sa­la­din (1138-1193), lui est fa­tale. Ce der­nier at­tend la mort du der­nier ca­life fa­ti­mide, en 1171, pour réunir l’Égypte à ses pos­ses­sions.

AL-AZ­HAR, LA RES­PLEN­DIS­SANTE DES FA­TI­MIDES

Le Caire de­vient la nou­velle ca­pi­tale en 969 et té­moigne, du point de vue de l’ar­chi­tec­ture, d’une fu­sion entre les tra­di­tions magh­ré­bine et ira­nienne. L’ar­chi­tec­ture fa­ti­mide inau­gure aus­si une nou­veau­té : le plan de la mos­quée su­bit un chan­ge­ment dû à l’in­fluence de l’Afrique du Nord, la nef qui conduit au mih­rab de­vient une sorte d’al­lée triom­phale. Les mos­quées d’Al-Az­har et d’Al-Ha­kim datent de cette pé­riode et conservent le plan arabe avec des nefs pa­ral­lèles à la qi­bla (c’est-à-dire tour­né vers La Mecque), dans la salle de prière, un por­tique et une tra­vée me­nant au mih­rab. Ar­chi­tec­ture im­po­sante, le thème de fa­çade oc­cupe une place plus im­por­tante que dans le reste du monde is­la­mique. Lorsque la ca­pi­tale, Al-Qāhira, est fon­dée, une grande mos­quée est construite, ap­pe­lée d’abord Ja­maa Al-Qāhi­rah, la mos­quée du Caire. Plus tard elle prend le nom d’Al-Az­har, en hom­mage à la fille de Ma­ho­met, Fa­ti­ma Zah­ra, « la res­plen­dis­sante », et, oc­cu­pant deux fois plus d’es­pace qu’à l’ori­gine, elle de­vient un centre uni­ver­si­taire où sont en­sei­gnés le droit et la théo­lo­gie. Puis, en 1005, elle de­vient une mai­son du sa­voir, mai­son de la sa­gesse, de la science. Une im­por­tante bi­blio­thèque s’y trouve et l’on y en­seigne la phi­lo­so­phie, l’as­tro­no­mie, ain­si que les dis­ci­plines re­li­gieuses. La mos­quée Ibn Ṭūlūn au Caire, édi­fiée entre 876 et 879, est le seul édi­fice conser­vé du nou­veau quar­tier, bâti à la même époque au nord de Fus­tat, pre­mière ca­pi­tale arabe d’Égypte en 641.

7. Les mamelouks d’Égypte (1250-1517)

Les ma­me­louks, c’est-à-dire les « es­claves » des sul­tans du Caire, sont ori­gi­naires de la mer Noire. Uti­li­sés comme mer­ce­naires, garde rap­pro­chée, ils ren­versent les maîtres du Caire vers 1250. Ay­bak (1250-1257) se pro­clame alors sul­tan. La do­mi­na­tion ma­me­louke com­prend deux pé­riodes : celle des ma­me­louks bah­rites (1250-1390), de l’arabe « bahr » (fleuve), car leur ca­serne était si­tuée sur une île du Nil, et celle des ma­me­louks bur­jites (1390-1517), de « burj » (ci­ta­delle du Caire), in­di­quant l’en­droit où ils ré­si­daient. Le fon­da­teur vé­ri­table de la dy­nas­tie est Bay­bars (1260-1277) qui ar­rête l’in­va­sion mon­gole en Sy­rie. Après lui, le pou­voir des sul­tans s’ame­nuise alors que ce­lui des émirs gran­dit. À la fin du XIVe siècle, les ma­me­louks bur­jites re­prennent le sul­ta­nat. Par­mi les sou­ve­rains les plus brillants, il convient de si­gna­ler Bars­bay (1422-1438), qui prend Chypre en 1426, ou Qait­bey (1468-1496), grand construc­teur au Caire et à Alexan­drie où il fait construire un fort sur l’em­pla­ce­ment du phare. Le règne de ce der­nier est consi­dé­ré comme l’apo­gée des ma­me­louks bur­jites. Après lui, la dé­ca­dence po­li­tique est ra­pide. Le der­nier grand sul­tan est Qan­suh al-Ghu­ri (1501-1516), qui perd la vie lors de la ba­taille de Marj Dābiq contre le sul­tan ot­to­man Sé­lim Ier (1512-1520), ce­lui-là même qui fait exé­cu­ter en 1517 l’ul­time sou­ve­rain ma­me­louk.

8. Les Almoravides, la conquête sans fin (1056-1147)

L’his­toire des Al­mo­ra­vides est celle d’une in­ces­sante conquête. Quand elle prend fin, la dy­nas­tie s’ef­fondre. Son ori­gine est re­li­gieuse, née d’un mou­ve­ment qui se pro­page dans les tri­bus ber­bères du sud sa­ha­rien, ce­lui des murābiṭūn, ceux qui pra­tiquent as­cèse spi­ri­tuelle et dji­had, terme de­ve­nu « Al­mo­ra­vides ». Ils conquièrent, à par­tir de 1039, le Sa­ha­ra, le Magh­reb oc­ci­den­tal, une par­tie de la Mau­ri­ta­nie. Ils fondent vers 1070 Mar­ra­kech qui de­vient leur ca­pi­tale. Yūsuf ibn Tāshfīn (1061-1106) se pro­clame émir, com­man­dant des mu­sul­mans. De­vant l’avan­cée des royaumes chré­tiens en Es­pagne, il passe avec ses ar­mées en An­da­lou­sie, rem­porte la vic­toire de Zallāqa en 1086. Les Al­mo­ra­vides règnent alors de l’Èbre à la Mau­ri­ta­nie. Le contrôle des ca­ra­vanes trans­sa­ha­riennes les en­ri­chit. L’or abon­dant per­met la frappe d’une mon­naie de qua­li­té : le di­nar. Mais, au dé­but du XIIe siècle, la conquête n’est plus le fait des Al­mo­ra­vides mais des royaumes chré­tiens d’Es­pagne. Contraints de dé­fendre l’An­da­lou­sie, les Al­mo­ra­vides doivent aus­si, en Afrique du Nord, af­fron­ter la ré­volte des Al­mo­hades. Ces der­niers l’em­portent, pre­nant Mar­ra­kech en 1147.

9. Les Almohades (1130-1269)

Les Al­mo­hades (1130-1269) fondent au Magh­reb le plus vaste Em­pire mu­sul­man, qui s’étend de la Li­bye à l’At­lan­tique et com­prend Al-An­da­lus. Tout com­mence avec un mou­ve­ment re­li­gieux ber­bère qui prône la doc­trine du tawhīd, de l’uni­ta­risme du monde mu­sul­man, fon­dé sur le rap­pro­che­ment entre les di­vers cou­rants et le re­tour à la Sun­na, la tra­di­tion, au Co­ran. D’où leur nom, al-Muwaḥḥid, « qui pro­clame l’uni­té di­vine », de­ve­nu Al­mo­hades. Leur chef, Ibn Tūmart (v. 1075-1130), se pro­clame mahdī, « bien gui­dé », ou le Mes­sie. Il se fixe avec ses fi­dèles vers 1124 à Tin­mel, au Ma­roc. Ses suc­ces­seurs en­tament la conquête de l’Em­pire al­mo­ra­vide, qui tombe en 1147, mais ne s’y li­mitent pas, pous­sant à l’Est, jus­qu’en Tri­po­li­taine, à l’Ouest, jus­qu’à l’At­lan­tique, fran­chis­sant le dé­troit de Gi­bral­tar pour s’em­pa­rer des pe­tites prin­ci­pau­tés d’Al-An­da­lus. ‘Abd al-Mu’min (1147-1163) se pro­clame ca­life, preuve de l’ef­fon­dre­ment du pou­voir ab­bas­side. L’Em­pire al­mo­hade est très struc­tu­ré, de­puis la fa­mille ré­gnante, les chefs des tri­bus jus­qu’aux fonc­tion­naires. Par ailleurs, il est riche du com­merce et de sa flotte en Mé­di­ter­ra­née. Il ne par­vient pas à sur­vivre ce­pen­dant à une double of­fen­sive, celle des royaumes chré­tiens d’Es­pagne qui re­prennent, après leur vic­toire de Las Na­vas de To­lo­sa en 1212, les grandes ci­tés, centre du pou­voir al­mo­hade (Cor­doue en 1236, Va­lence en 1238, Mur­cie en 1243, Sé­ville en 1248), et celle des der­niers ca­lifes ab­bas­sides qui contestent leur pou­voir re­li­gieux. En 1269, le sul­tan Abū Yūsuf Yal­gib (1258-1286) de la dy­nas­tie ma­ro­caine des Mé­ri­nides (1244-1465) prend Mar­ra­kech et met fin à la dy­nas­tie al­mo­hade.

L’ART BER­BÈRE DES AL­MO­RA­VIDES ET DES AL­MO­HADES

Les Al­mo­ra­vides créent un em­pire im­mense qui s’étend du sud de l’Es­pagne au Por­tu­gal, com­pre­nant la to­ta­li­té du Ma­roc, la ma­jeure par­tie de l’Al­gé­rie et une par­tie de la Mau­ri­ta­nie. Ils pa­tronnent écri­vains, peintres, sculp­teurs et fondent en 1062 Mar­ra­kech où ils laissent les traces d’un art flo­ris­sant. Dès la pre­mière moi­tié du XIIe siècle, il est par­fois concur­ren­cé par l’art des Al­mo­hades qui s’ins­tallent en Es­pagne, fai­sant de Sé­ville le centre in­con­tes­té et la ville royale. Les deux dy­nas­ties cherchent à re­ve­nir à une ar­chi­tec­ture plus sobre, plus dé­pouillée. Sous les Al­mo­ra­vides, le Ma­roc s’en­ri­chit d’in­fluences nou­velles, tan­dis que le pays, grâce aux ou­lé­mas, ju­ristes, conserve une uni­té re­li­gieuse pro­pice au dé­ve­lop­pe­ment de l’art. L’in­fluence de l’ar­chi­tec­ture an­da­louse se ré­vèle très nette dans cer­tains élé­ments ar­chi­tec­tu­raux. Le meilleur exemple de l’ar­chi­tec­ture al­mo­ra­vide reste la mos­quée de Tin­mel au Ma­roc, construite en 1153. Les Al­mo­hades ont per­mis à la ci­vi­li­sa­tion is­la­mique du Magh­reb de connaître son âge d’or par une sym­biose, en un siècle, entre la vi­ta­li­té des peuples ber­bères et les raf­fi­ne­ments de la culture an­da­louse. L’éco­no­mie, l’art, les lettres n’at­tein­dront ja­mais une telle pros­pé­ri­té. La mos­quée de Has­san à Ra­bat, la Gi­ral­da de Sé­ville comptent par­mi les chefs-d’œuvre de l’art is­la­mique. L’ar­chi­tec­ture se conver­tit en un ou­til po­li­tique ef­fi­cace de pro­pa­gande, en­tiè­re­ment consa­crée au ser­vice du pou­voir du nou­vel État. Lors de sa chute, l’art mu­sul­man d’Al-An­da­lus entre dans son ul­time étape, qui re­pré­sen­te­ra son cou­ron­ne­ment.

10. Quand arrivent les Turcs : les Seldjoukides (1038-1307)

Toutes les dy­nas­ties pré­cé­dentes sont arabes, mais l’ex­pan­sion de l’is­lam pro­voque l’ar­ri­vée de nou­veaux ve­nus mu­sul­mans, mais non arabes, les Turcs. Les Seld­jou­kides (1038-1307) doivent leur nom à leur chef Seld­jouk, qui, au Xe siècle, les conduit d’Asie cen­trale en Iran. Le fon­da­teur de la dy­nas­tie est son pe­tit-fils, Togh­rul-Beg (1038-1063). Il prend la tête de ces po­pu­la­tions turques en 1038, puis se lance dans une sé­rie de conquêtes qui le conduisent à la prise de Bag­dad. En 1058, il de­vient sul­tan. Son ne­veu, Alp Ars­lan (1063-1072), lui suc­cède, choi­sit Ray (Té­hé­ran) comme ca­pi­tale. Il étend l’Em­pire seld­jou­kide, écrase les By­zan­tins lors de la ba­taille de Man­zi­kert en 1071. Une se­conde branche, les Seld­jou­kides de Rūm, s’ins­talle en Ana­to­lie, où elle exerce le pou­voir jus­qu’en 1307. L’ex­ten­sion de l’Em­pire pro­voque sa chute. Les sul­tans peinent à contrô­ler les pro­vinces, dont les gou­ver­neurs se com­portent en sou­ve­rains in­dé­pen­dants. En 1194, le der­nier sul­tan, Togh­rul ibn Ars­lan (1176-1194), trouve la mort contre les Ko­ras­miens, un royaume ira­nien.

L’ART DES SELD­JOU­KIDES, UN ART DES STEPPES

La par­ti­cu­la­ri­té de cet art est le contact éta­bli entre l’art mu­sul­man et ce­lui des steppes asia­tiques. De grandes villes sont créées, Ni­cha­pour (Iran), Ghaz­ni (Af­gha­nis­tan), alors que le pou­voir passe aux mains des gou­ver­neurs. Le mo­nu­ment le plus cé­lèbre reste la grande mos­quée d’Is­pa­han. D’autres mos­quées ira­niennes sont contem­po­raines : Qaz­vin, Qur­va. De nou­velles formes de mi­na­rets, cy­lin­driques, ap­pa­raissent. L’ar­chi­tec­ture pro­fane offre une nou­veau­té au monde mu­sul­man : le ca­ra­van­sé­rail, édi­fice en deux par­ties, avec une grande cour et un vaste hall. Dif­fé­rents types d’ar­chi­tec­tures fu­né­raires ap­pa­raissent, tel le mau­so­lée des Sa­ma­nides à Bou­kha­ra, mo­nu­ment cu­bique sur­mon­té d’une cou­pole de briques haute d’une di­zaine de mètres de côté. La dis­po­si­tion des briques tient lieu de dé­cor. Des portes pla­cées sur les quatre cô­tés ouvrent vers l’ex­té­rieur.

11. Du désert à Constantinople : les Turcs ot­to­mans

Les Ot­to­mans doivent leur nom à la dy­nas­tie turque des Os­man­lis, pro­non­cé « ot­to­man » en fran­çais, fon­dée par Os­man Ier (1281-1326). Il or­ga­nise l’ar­mée ot­to­mane et prend aux By­zan­tins plu­sieurs places fortes et villes. À son apo­gée, l’Em­pire ot­to­man s’étend de l’Ana­to­lie au golfe d’Aden, de l’Ar­mé­nie à l’Al­gé­rie. Son fils Oh­rhan Gazi (1326-1360) prend Brousse, en Ana­to­lie, peu avant d’ac­cé­der au trône. Il en fait sa ca­pi­tale. En 1329, il est aux portes de Constan­ti­nople, après deux vic­toires contre l’em­pe­reur An­dro­nic III (1328-1341), au­quel il prend Ni­cée (1331) et Ni­co­mé­die (1337). Pour­sui­vant l’œuvre pa­ter­nelle, Oh­rhan crée une élite de fan­tas­sins, les yeni çeri, ou ja­nis­saires : le cin­quième fils des fa­milles chré­tiennes est of­fert au sul­tan comme tri­but. En 1360, son fils Mu­rat Ier (1360-1389) lui suc­cède. Il trans­fère en 1365 la ca­pi­tale à An­dri­nople, entre la Grèce et la Bul­ga­rie. Il s’im­plante en Eu­rope et di­vise son em­pire en deux, la par­tie asia­tique, l’Ana­to­lie, la par­tie eu­ro­péenne, la Rou­mé­lie.

 

Le 20 juin 1389, il rem­porte sur les Serbes la vic­toire de Ko­so­vo, mais est poi­gnar­dé le jour même, alors qu’il ar­pente le champ de ba­taille, par le gendre du roi serbe vain­cu et tué, Miloš Obi­lić. Le fils aîné de Mu­rat, Baya­zid Ier (1389-1402), lui suc­cède. Il ren­force la puis­sance ot­to­mane, sou­met la Bul­ga­rie, im­pose à Constan­ti­nople sept an­nées de siège sans par­ve­nir à s’en em­pa­rer. Pour dé­ga­ger la ville, des croi­sés l’af­frontent sous la conduite de Si­gis­mond de Hon­grie (1410-1437) qui a réus­si à lui faire le­ver le siège entre 1392 et 1395 et su­bissent la cui­sante dé­faite de Ni­co­po­lis en 1396. En dé­pit de ses vic­toires, dont la ra­pi­di­té lui vaut le sur­nom turc de Yil­di­rim, « l’éclair », Baya­zid ne peut conte­nir les hordes de Ta­mer­lan (1336-1405). Ce der­nier, en rai­son d’une flèche re­çue dans la jambe, est un Mon­gol tur­qui­sé. En 1402, il in­flige une sé­vère dé­faite à Baya­zid, qu’il cap­ture, lors de la ba­taille d’An­ka­ra. Baya­zid meurt en cap­ti­vi­té, entre 1402 et 1403. Ses fils se dis­putent le trône lors de « l’in­ter­règne » entre 1403 et 1413. Fi­na­le­ment, c’est le qua­trième d’entre eux, Meh­met Ier (1413-1421), qui ac­cède au trône. Il se rap­proche de l’Em­pire by­zan­tin, rend vi­site à l’em­pe­reur Ma­nuel II Pa­léo­logue (1391-1425), qui de­vient son al­lié. En re­vanche, la guerre contre Ve­nise s’achève sur la dé­faite na­vale de Gal­li­po­li en 1416, qui li­bère le monde égéen de la tu­telle ot­to­mane. Son fils Mu­rat II (1421-1451) de­vient sul­tan. Meh­met II le Conqué­rant (1444-1446 et 1451-1481) règne deux fois. La pre­mière, entre 1444 et 1446 se­lon la vo­lon­té de son père Mu­rat II, mais il n’a que treize ans et les ja­nis­saires contraignent Mu­rat à re­prendre le trône, la se­conde fois, illus­trée par la prise de Constan­ti­nople en 1453, entre 1451 et 1481. De­ve­nu sul­tan en fé­vrier 1451, Meh­met II prend Constan­ti­nople en mai 1453, après un siège de deux mois. Meh­met II meurt em­poi­son­né en 1481, peut-être sur les ordres du pape Sixte IV (1471-1484) qui re­doute la cam­pagne de Rhodes, pré­lude à la conquête de l’Ita­lie vou­lue par le sul­tan.

12. La philosophie arabe 

Il fau­drait, en s’ins­pi­rant de Jean Jo­li­vet1, faire une dis­tinc­tion entre les phi­lo­sophes dans l’is­lam et les phi­lo­sophes de l’is­lam. Mais rien n’em­pêche non plus qu’un phi­lo­sophe de l’is­lam ne puisse se ré­vé­ler sous cer­tains rap­ports un phi­lo­sophe dans l’is­lam. Font par­tie des phi­lo­sophes dans l’is­lam ceux qui n’ont pas hié­rar­chi­sé le sa­voir phi­lo­so­phique par rap­port au sa­voir pro­phé­tique, et ceux de l’is­lam sont ceux qui si­tue­ront au-des­sus de toutes les connais­sances hu­maines la pro­phé­tie. Leurs sa­voirs sont is­sus de la tra­duc­tion, aux VIIIe et IXe siècles, d’ou­vrages de la phi­lo­so­phie an­tique. Ils se trouvent à la li­sière de la pen­sée is­la­mique, ali­men­tés avant tout par un dé­sir de ra­tio­na­li­té. Les pre­mières sectes phi­lo­so­phiques qui suivent de près l’éta­blis­se­ment ré­gu­lier de l’is­lam semblent en être is­sues. La langue arabe va faire en très peu de temps un ef­fort ter­mi­no­lo­gique et se do­ter de termes tech­niques, dès les Ab­bas­sides, pour tra­duire des termes nou­veaux. C’est aus­si l’époque où fi­gurent sur des mi­nia­tures Pla­ton et Aris­tote, ha­billés à l’orien­tale, re­pré­sen­ta­tions tra­dui­sant la vo­lon­té d’un re­tour vers la phi­lo­so­phie grecque.

Les plus grands pen­seurs sont :

 

◆ Al-Kindī (Abū Yūsuf ibn Ichaq al-Kindī, 801-873) naît à Kūfa, pre­mière ca­pi­tale ab­bas­side. Il sé­journe éga­le­ment à Bag­dad, autre ville es­sen­tielle pour le mou­ve­ment in­tel­lec­tuel, lieu de la tra­duc­tion des textes grecs en arabe. Ibn al-Nadīm (?-998), le bi­blio­graphe, lui donne la pa­ter­ni­té dans son ca­ta­logue de plus de deux cent soixante-dix ou­vrages, mais la plu­part ont été per­dus. Il est d’abord cité comme sa­vant, car il écrit dans tous les do­maines : as­tro­no­mie, op­tique, phar­ma­co­lo­gie, mé­téo­ro­lo­gie, as­tro­lo­gie, mu­sique, etc. Sa pen­sée est en rap­port avec le kalām, la re­cherche des prin­cipes théo­lo­giques. Il est per­sua­dé que les doc­trines de la créa­tion du monde ex ni­hi­lo, la ré­sur­rec­tion cor­po­relle et la pro­phé­tie n’ont pas pour source la dia­lec­tique ra­tion­nelle. Dans son Épître sur le dis­cours de l’âme, il donne un ré­su­mé d’Aris­tote et de Pla­ton. Il tombe en dis­grâce en 848 sous le ca­life al-Mu­ta­wak­kil.

 

◆ Al-Fārābī (Muḥam­mad ibn Muḥam­mad ibn ṭarkhān ibn Uza­lagh al-Fārābī, 872-950) naît à Fārāb dans le Tur­kes­tan, en Trans­oxiane. Il re­çoit le titre de Ma­gis­ter Se­cun­dus, Se­cond Maître de l’in­tel­li­gence, Aris­tote étant le pre­mier. Il est l’un des pre­miers à étu­dier, com­men­ter et dif­fu­ser l’œuvre d’Aris­tote. Ses œuvres très nom­breuses com­prennent des com­men­taires sur l’Or­ga­non, la Phy­sique, la Mé­ta­phy­sique, l’Éthique d’Aris­tote, mais ils sont au­jourd’hui per­dus. Son étude sur les termes uti­li­sés en lo­gique s’ins­pire des deux trai­tés de l’Or­ga­non. Il est éga­le­ment l’au­teur d’un livre sur la mu­sique qui est sans doute l’ex­po­sé le plus im­por­tant pour la théo­rie mu­si­cale au Moyen Âge. Mais il marque son époque comme le grand fon­da­teur de la gno­séo­lo­gie, la forme de la connais­sance qui re­pose sur la rai­son uni­ver­selle. L’uni­té po­li­tique est aus­si l’une de ses pré­oc­cu­pa­tions phi­lo­so­phiques, il fait de l’uni­té de la so­cié­té et de l’État un su­jet cen­tral. Dans cette op­tique, phi­lo­so­phie et re­li­gion sont deux mêmes vé­ri­tés nul­le­ment en contra­dic­tion. Ces concep­tions, qui s’as­so­cient à une doc­trine mé­ta­phy­sique com­plète, sont ex­pri­mées dans plu­sieurs ou­vrages : Trai­té des opi­nions des ha­bi­tants de la meilleure cité, Épître sur l’in­tel­lect, dans la­quelle il in­tro­duit de nou­velles no­tions de psy­cho­lo­gie, l’in­tel­lect ac­quis, son Dé­nom­bre­ment des sciences, connu en Oc­ci­dent, ins­tru­ment de clas­si­fi­ca­tion du sa­voir et ré­flexion po­li­tique, son livre De la re­mé­mo­ra­tion de la voie de la fé­li­ci­té où il ex­prime sa convic­tion que la béa­ti­tude su­prême consiste dans la contem­pla­tion des sciences spé­cu­la­tives.

 

◆ Avi­cenne (Ibn Sina, 980-1037) fut un dis­ciple d’al-Fārābī. L’uni­ver­sa­li­té d’Avi­cenne s’ex­prime par un gé­nie phi­lo­so­phique nou­veau, une somme d’en­cy­clo­pé­die phi­lo­so­phique dans la­quelle sont trai­tés tous les su­jets. Le ca­ta­logue de ses œuvres com­porte à peu près cinq cents titres, quatre cent cin­quante-six ré­di­gés en arabe, vingt-trois en per­san. Sur cet en­semble cent soixante de ces livres nous sont par­ve­nus. Sa somme in­ti­tu­lée Kitāb al-shi­fa, Livre de la gué­ri­son, est une vé­ri­table en­cy­clo­pé­die phi­lo­so­phique en quatre par­ties, une consa­crée à la lo­gique, une aux sciences phy­siques et aux sciences an­tiques et mé­dié­vales, une aux ma­thé­ma­tiques, la der­nière à la mé­ta­phy­sique. Dans ce livre, il com­bine la doc­trine d’Aris­tote et le néo­pla­to­nisme. Dieu y est dé­fi­ni comme le seul être plei­ne­ment réel, es­sence et exis­tence n’y font qu’une. Tra­duit par­tiel­le­ment au XIIe siècle, le Livre de la gué­ri­son ouvre l’Oc­ci­dent aux œuvres de ce phi­lo­sophe an­tique.

 

◆ Aver­roès (Ibn Ru­shd, 1126-1198), sur­nom­mé le « com­men­ta­teur », reste sans doute le phi­lo­sophe arabe dont l’in­fluence fut la plus im­por­tante pour l’Oc­ci­dent. Par lui, c’est toute l’ap­pro­pria­tion de la phi­lo­so­phie gré­co-arabe par l’Eu­rope qui s’ac­com­plit, la trans­mis­sion et le re­nou­vel­le­ment de la science et de la phi­lo­so­phie an­tiques, qui prend nais­sance au IXe siècle au temps des ca­lifes ab­bas­sides à Bag­dad, puis passe au XIIe siècle dans la ville de Cor­doue des Al­mo­hades, et ar­rive dans les uni­ver­si­tés du XIIIe au XVe siècle du monde chré­tien. Aver­roès naît à Cor­doue, son père et son grand-père y sont juges. Il le fut lui aus­si mais em­brasse la car­rière mé­di­cale, en 1182. Ban­ni par le ca­life à la fin de sa vie, en 1195, il doit s’exi­ler au Ma­roc où il meurt trois ans après. Son œuvre touche à de nom­breuses dis­ci­plines, ou­vrages mé­di­caux, phi­lo­so­phiques, ju­ri­diques, théo­lo­giques. Sur Aris­tote, il écrit de nom­breux com­men­taires. Il ré­fute al-Ghazālī (1058-1111), qui, déçu par la phi­lo­so­phie, lui pré­fère la mys­tique, dans In­co­hé­rence de l’in­co­hé­rence. Mais toute sa vie il se consacre à Aris­tote, dé­si­reux de re­trou­ver le sens ori­gi­nel de son œuvre. Avec puis­sance, il a su ex­pli­ci­ter ses prin­ci­paux concepts. Nous lui de­vons la théo­rie de la double vé­ri­té, l’une concerne tous les croyants, elle est d’ordre re­li­gieux, l’autre, au contraire, d’ordre phi­lo­so­phique et ne peut que concer­ner une élite in­tel­lec­tuelle. Le Co­ran sous sa forme lit­té­rale est des­ti­né aux masses et com­por­te­rait, pour les phi­lo­sophes, un sens ca­ché. La vé­ri­té ne pou­vant être contraire à la vé­ri­té, toute contra­dic­tion peut être sou­le­vée parce qu’ap­pa­rente. L’ar­gu­men­ta­tion phi­lo­so­phique, pas da­van­tage que les in­ter­pré­ta­tions ne doivent être ré­vé­lées à qui n’est pas sus­cep­tible de les sai­sir. Il tente d’éclai­rer les dogmes fon­da­men­taux du Co­ran sans ou­blier la rai­son. Il ré­fute éga­le­ment l’idée de créa­tion et sou­tient que Dieu agit se­lon sa na­ture. Mais ce qui est ori­gi­nal, chez Aver­roès, reste sa concep­tion de l’in­tel­lect agent unique pour toute l’hu­ma­ni­té et de l’in­tel­lect pas­sif qu’il dis­tingue en l’homme. L’in­tel­lect ac­tif, im­mor­tel se si­tue­rait au-delà de l’in­di­vi­du et à lui seul se­raient ac­ces­sibles les lu­mières de la ré­vé­la­tion. Aus­si en vient-il à sé­pa­rer foi et rai­son. Ses prin­cipes, consi­dé­rés comme dan­ge­reux, sont condam­nés par l’Église en 1240.

13. La philosophie juive

L’ap­pa­ri­tion de la pen­sée phi­lo­so­phique juive, après avoir pas­sé l’étape de l’hel­lé­ni­sa­tion avec suc­cès, est le ré­sul­tat de contacts fé­conds avec la phi­lo­so­phie mu­sul­mane. Toutes deux ont en com­mun d’éta­blir une ré­flexion sur la rai­son et la ré­vé­la­tion. Les prin­ci­paux au­teurs juifs optent pour le néo­pla­to­nisme, tels Isaac Is­rae­li ben Sa­lo­mon (850-950), Sa­lo­mon ibn Ga­bi­rol (1020-1057) ou le ju­daïsme aris­to­té­li­sant avec Maï­mo­nide (1135-1204).

 

Moïse Maï­mo­nide (1135-1204) est connu en tant que mé­de­cin, tal­mu­diste, phi­lo­sophe, ma­thé­ma­ti­cien, ju­riste. Issu d’une fa­mille de longue li­gnée de rab­bins, son père est juge rab­bi­nique de Cor­doue. Il y naît alors que la ville est une pos­ses­sion al­mo­ra­vide, re­pré­sen­tant un is­lam ou­vert par rap­port aux autres re­li­gions et aux autres cultures. En 1148, les Al­mo­hades y prennent le pou­voir, s’y montrent peu to­lé­rants pour les autres re­li­gions et la fa­mille s’en­fuit, s’ins­talle au Ma­roc, pour­tant fief des Al­mo­hades. Moïse a vingt-trois ans. Il a déjà ré­di­gé le Trai­té de lo­gique ain­si qu’une grande par­tie de son Com­men­taire sur la Mi­sh­na qu’il achève en 1168. Mais les per­sé­cu­tions se dé­chaînent de nou­veau, et il se rend avec sa fa­mille en Terre sainte, en 1165, mais n’y reste pas. Jé­ru­sa­lem, aux mains des croi­sés, n’ac­corde pas le droit de sé­jour aux juifs. Il s’ins­talle dé­fi­ni­ti­ve­ment en Égypte, près du Caire où règne une paix re­la­tive. Pour sub­ve­nir aux be­soins de sa fa­mille, il pra­tique la mé­de­cine et soigne la cour des Fa­ti­mides, puis le sul­tan Sa­la­din. Lors­qu’il meurt à l’âge de soixante-dix ans, on ins­crit sur sa tombe Mi Moshe ad Moshe, lo kam ké Moshe, « De Moïse à Moïse, nul ne fut sem­blable à Moïse ». Son ou­vrage le plus connu est le Guide des éga­rés2 dans le­quel il tente d’ac­cor­der l’en­sei­gne­ment de la To­rah et de ses com­men­taires avec la phi­lo­so­phie d’Aris­tote. Il s’es­saie à dé­voi­ler le se­cret de la To­rah en res­pec­tant l’im­pé­ra­tif du se­cret mais par une écri­ture qui oblige le lec­teur à re­cons­ti­tuer la vé­ri­té par lui-même. L’in­fluence de Maï­mo­nide sera d’avoir été d’abord l’in­ter­mé­diaire entre Aris­tote et les doc­teurs de la sco­las­tique, puis d’avoir, au XIIIe siècle, ins­pi­ré la phi­lo­so­phie juive et ses phi­lo­sophes pos­té­rieurs, Spi­no­za (1632-1677), Men­dels­sohn (1729-1786), Sa­lo­mon Mai­mon (1754-1800).

14. Sciences et savoirs du monde arabe 

Par­ler des sciences et des sa­voirs du monde arabe, de ses dé­buts jus­qu’au Xe siècle, c’est d’abord rap­pe­ler que pen­dant un siècle, jus­qu’au VIIIe siècle, l’is­lam va conqué­rir et s’ins­tal­ler de­puis la fron­tière chi­noise jus­qu’au nord de la pé­nin­sule Ibé­rique et à la par­tie sub­sa­ha­rienne de l’Afrique. Cet em­pire sera l’un des plus vastes que l’hu­ma­ni­té ait connus dans son his­toire puis­qu’il s’étale sur trois conti­nents : l’Asie, l’Afrique, l’Eu­rope. Com­ment éta­blir ce que fut le legs cultu­rel de cet im­mense pou­voir ins­ti­tué au nom d’une même re­li­gion sur l’Oc­ci­dent ? Jus­qu’au IXe siècle, les sa­vants arabes, le plus sou­vent, se contentent de tra­duire les textes des an­ciens. En de­hors d’as­pects as­sez no­tables en ma­thé­ma­tiques et en as­tro­no­mie, ils les en­ri­chissent peu. Une bonne par­tie de ce qu’ils ac­quièrent et de ce qu’ils bâ­tissent à par­tir de cet hé­ri­tage est trans­mise au XIIe siècle en Eu­rope par des tra­duc­tions faites en la­tin à par­tir de l’arabe. Après le temps des grandes tra­duc­tions, au IXe siècle, s’im­plante une vé­ri­table science arabe, d’abord li­mi­tée à la Mé­so­po­ta­mie, puis au Xe siècle elle s’étend sur le pour­tour de la Mé­di­ter­ra­née et en Es­pagne. Les ac­ti­vi­tés de sa­voir plus no­tables en­core s’étalent entre le XIe et le XIVe siècle dans les grandes villes comme Bag­dad, Le Caire, Kai­rouan, Cor­doue, To­lède, Sé­ville. Les Grecs vont re­pré­sen­ter l’au­to­ri­té su­prême : Eu­clide, Ar­chi­mède, Apol­lo­nius de Per­ga pour les ma­thé­ma­tiques, Pto­lé­mée pour l’as­tro­no­mie, Ga­lien et Hip­po­crate pour la mé­de­cine. La pen­sée grecque est trans­mise en sy­riaque. Pour la tra­duc­tion d’ou­vrages an­té­rieurs, les let­trés de langue sy­riaque, grâce à leur connais­sance du grec et de l’arabe, jouent un rôle ma­jeur. Les Élé­ments d’Eu­clide sont, à quelques di­zaines d’an­nées de dif­fé­rence, tra­duits par un mu­sul­man, al-Ha­j­jaj ibn Yûs­suf (786-833), et un chré­tien, Hu­nayn ibn Ishāq (IXe siècle), puis re­vus par un sa­béen, cou­rant mys­tique nour­ri de culture grecque, Thābit ibn Qur­ra (836-901). La deuxième pé­riode se ca­rac­té­rise par le dé­ve­lop­pe­ment de ses ac­quis et l’ac­qui­si­tion de la maî­trise de nou­velles dis­ci­plines. C’est le cas de l’al­gèbre, grâce à l’adop­tion, à la fin du VIIIe siècle, du sys­tème dé­ci­mal et des chiffres in­diens, dont le zéro. Le Kitāb al-jami, Livre de l’ad­di­tion et de la sous­trac­tion d’après le cal­cul in­dien, ou­vrage dis­pa­ru de Kha­wa­riz­mi (783-850), consti­tue les dé­buts de la science al­gé­brique. Il est consi­dé­ré comme la pre­mière pierre de l’édi­fice al­gé­brique arabe à l’ins­tar de son autre trai­té, le Kitāb al-mu­kh­ta­sar ou Abré­gé du cal­cul par la res­tau­ra­tion et la com­pa­rai­son, en 825. Grâce aux concepts qu’il éla­bore, ain­si que ceux de ses suc­ces­seurs, de nou­velles re­cherches et orien­ta­tions se sont des­si­nées, comme la for­mu­la­tion de la pre­mière théo­rie géo­mé­trique des équa­tions cu­biques par le cé­lèbre Omar Khayyam (1048-1131), ain­si que l’éla­bo­ra­tion du sym­bo­lisme arith­mé­tique et al­gé­brique. Deux de ses trai­tés au­ront un im­pact consi­dé­rable sur les ma­thé­ma­tiques en Oc­ci­dent au XIIe siècle. Le pre­mier trans­met la nu­mé­ro­ta­tion dé­ci­male, le se­cond traite des ma­ni­pu­la­tions sur les équa­tions cu­biques. Abou Ka­mil (850-930), ma­thé­ma­ti­cien égyp­tien, pro­longe ses re­cherches avec son Al­gèbre. Les pays la­tins s’ap­pro­prient, au XIIe siècle, l’art de l’al­gèbre, pour en pro­lon­ger l’étude. Le bé­né­fice des pro­grès de l’al­gèbre per­met à la géo­mé­trie de per­fec­tion­ner la construc­tion des fi­gures, l’étude des courbes et les me­sures des aires et des vo­lumes. Pen­dant cette pé­riode, les scien­ti­fiques arabes ap­pro­fon­dissent éga­le­ment l’arith­mé­tique, la tri­go­no­mé­trie pour l’as­tro­no­mie. Les prin­ci­paux su­jets de pré­oc­cu­pa­tion en as­tro­no­mie concernent le fait de rem­pla­cer les mo­dèles de Pto­lé­mée ex­pli­quant les mou­ve­ments des astres, l’éta­blis­se­ment de tables as­tro­no­miques, la concep­tion d’ins­tru­ments utiles à cette science. Le plus connu reste l’as­tro­labe pla­ni­sphé­rique, du grec as­tro­la­bos, « qui prend la hau­teur des astres », qui per­met de si­mu­ler le mou­ve­ment de la sphère cé­leste par rap­port à la sphère ter­restre.

15. Les maîtres de la médecine arabe

À l’hé­ri­tage grec, de nom­breux au­teurs arabes ap­portent des com­plé­ments, que ce soit en théo­rie mé­di­cale, en pra­tique cli­nique ou en phar­ma­co­pée. Cer­tains noms de mé­de­cins mé­ritent d’être ci­tés : Rāzi, un Per­san, pro­fes­sant à Bag­dad et au­teur de nom­breux ou­vrages, Sé­ra­pion le Vieux, au­teur des Apho­rismes et des Pan­dectes, Isaac le Juif, puis au IXe siècle, Me­suë le Jeune. Les mé­de­cins arabes fe­ront peu pour la pa­tho­lo­gie in­terne et la thé­ra­peu­tique, en de­hors de quelques ma­la­dies qu’ils purent mieux connaître comme la rou­geole ou la va­riole. Rha­zès (865-925), dont soixante et un des cent quatre-vingt-quatre ou­vrages sont consa­crés à la mé­de­cine, four­nit le plus brillant es­prit cri­tique en ré­fu­tant ou confir­mant les thèses des an­ciens. Il montre ain­si la fai­blesse de cer­taines ar­gu­men­ta­tions de Ga­lien sur la ci­ca­tri­sa­tion de la plaie des ar­tères no­tam­ment. Le Ca­non d’Avi­cenne (980-1037) sera le ma­nuel le plus uti­li­sé dans les écoles de mé­de­cine, car il es­saie d’ex­pli­quer les cor­res­pon­dances à par­tir du prin­cipe de lo­gique, entre la ma­la­die, ses symp­tômes et ses trai­te­ments.

16. L’alchimie arabe

La conquête de l’Égypte au VIIe siècle par les Arabes les met en pos­ses­sion de cet art. L’his­toire de l’al­chi­mie arabe pour­rait dé­bu­ter quand le prince Khâ­lid ibn al-Ya­zid est ini­tié à cette dis­ci­pline en 685 par un cer­tain Ma­ria­nus, élève de l’al­chi­miste Étienne d’Alexan­drie (VIIe siècle). Mais bien que des mé­de­cins arabes tels que Rāzi, qui dé­crit dans son trai­té Se­cre­tum se­cre­to­rum (Le Se­cret des Se­crets) de nom­breuses opé­ra­tions chi­miques (dis­til­la­tion, éva­po­ra­tion, cris­tal­li­sa­tion…), ou qu’Avi­cenne pra­ti­quant éga­le­ment l’al­chi­mie, c’est avec Jābir ibn Ḥayyān (721-815), as­si­mi­lé au Pseu­do-Ge­ber, que cette science prend son es­sor. Mar­ce­lin Ber­the­lot pen­sait que les ou­vrages la­tins de Ge­ber ap­par­te­naient à la fin du XIIIe siècle, car sont dé­crits des sub­stances chi­miques, des acides mi­né­raux in­con­nus des Arabes. Se­lon lui, il s’agi­rait de Paul de Ta­rente. Se­lon l’his­to­rien des sciences E.J. Ho­li­nyard (1891-1951), Jābir au­rait vécu au VIIe/VIIIe siècle et se­rait bien l’au­teur d’une vo­lu­mi­neuse col­lec­tion de livres qui lui sont at­tri­bués. C’est dans le Livre des Ba­lances ou Ku­tub al-Ma­wa­zin qu’il ex­pose sa théo­rie al­chi­mique. Il pro­pose une clas­si­fi­ca­tion des élé­ments se­lon leur qua­li­té : le sec et l’hu­mide, le chaud et le froid. Le nombre de ses ou­vrages s’élève à cinq cents d’après la liste four­nie par le Ki­tab-al-Fih­rist (Livre de tous les livres). Ces textes furent tra­duits au Moyen Âge en la­tin par Ro­bert de Ches­ter en 1144, et le Ki­tab-al-Sa­been, le Livre des Soixante-dix, par Gé­rard de Cré­mone au XIIIe siècle.



Notes
1. Jean Jo­li­vet, « L’idée de sa­gesse et sa fonc­tion dans la phi­lo­so­phie des IVe et Ve siècles », in Ara­bic Sciences and Phi­lo­so­phy, vol. 1, Cam­bridge Uni­ver­si­ty Press, 1991, p. 31-65.
2. Ou Moré Né­vou­khim, « Guide de ceux qui sont dans la per­plexi­té », tra­duit en hé­breu en 1200 par Sa­muel ibn Tib­bon (1150-1230).



  
    CHA­PITRE XI
Le Moyen Âge de l’Asie

1. L’Inde des grands empires

L’EM­PIRE HAR­SHA (VIIe SIÈCLE)

L’Em­pire Har­sha, qui uni­fie l’Inde du Nord pour une qua­ran­taine d’an­nées, est la créa­tion du prince Har­sha­vard­ha­na (590-648) ou Har­sha. Ses hauts faits sont connus par un ro­man chi­nois, Voyage vers l’Oc­ci­dent, œuvre du moine boud­dhiste Xuan­zang (602-664) qui sé­journe à la cour de Har­sha, en 643-644, peu de temps après la conver­sion de l’em­pe­reur au boud­dhisme. À l’ori­gine, Har­sha est fils du rāja (roi) de Ka­nauj, en ac­tuel Ut­tar Pra­desh. Il y de­vient rāja en 606. Le jeune sou­ve­rain se lance alors dans une sé­rie de conquêtes : le Pan­jab, une par­tie du Bi­har, du Ben­gale, le Sind, le Ca­che­mire, le Né­pal sont sou­mis. Il échoue en re­vanche, en 620, à prendre le royaume des Cha­lu­kya plus au Sud. Il in­tègre à son Em­pire nombre de mi­nus­cules royaumes, lais­sant à leur tête leur roi, de­ve­nu vas­sal. Shi­vaïte à l’ori­gine, il se conver­tit au boud­dhisme et or­ga­nise en 643, à Ka­nauj, une as­sem­blée qui réunit des brah­manes, des moines boud­dhistes, plu­sieurs sou­ve­rains des royaumes proches. À cette oc­ca­sion il ac­corde sa pro­tec­tion au moine chi­nois Xuan­zang, en pé­riple en Inde de­puis plu­sieurs an­nées, afin de rap­por­ter en Chine des textes du ca­non du grand vé­hi­cule, ou Mahāyāna. Après sa mort, en 648, son pe­tit-fils lui suc­cède, mais sans son ha­bi­le­té po­li­tique, il ne peut em­pê­cher l’Em­pire de se dis­soudre en mul­tiples pe­tits États, proies fa­ciles pour la conquête mu­sul­mane qui a com­men­cé avec l’in­va­sion du Sind en 643.

L’EM­PIRE CHA­LU­KYA (VIe-XIIe SIÈCLE)

L’Em­pire Cha­lu­kya re­couvre en réa­li­té trois dy­nas­ties qui se suc­cèdent. Les Cha­lu­kya de Ba­da­mi règnent à par­tir du mi­lieu du VIIe siècle, après 642. Les Cha­lu­kya orien­taux s’ins­tallent à l’est du Dek­kan, et y de­meurent jus­qu’au XIe siècle. Les Cha­lu­kya oc­ci­den­taux se dé­ve­loppent à comp­ter du Xe siècle, jus­qu’à la fin du XIIe siècle. Les Cha­lu­kya sont ori­gi­naires du Kar­na­ta­ka, au sud-ouest de l’Inde. Le plus grand sou­ve­rain de la dy­nas­tie est Pu­ka­le­si II (610-642). Il conquiert une grande par­tie de l’Inde du Sud, ar­rête l’ex­pan­sion de l’Em­pire Har­sha. Après sa mort, le dé­clin est ra­pide, le der­nier sou­ve­rain est ren­ver­sé en 753. Les Cha­lu­kya re­viennent au pou­voir en 973. Ils re­con­quièrent une grande par­tie de l’Em­pire sous Tai­la­pa II (973-997), mais le prince le plus cé­lèbre de la dy­nas­tie est Vi­kramādi­tya VI (1076-1126) qui, au long de ses cin­quante ans de règne, pro­fite de la fai­blesse de l’Em­pire Cho­la, dy­nas­tie du sud de l’Inde, pour rem­por­ter sur lui plu­sieurs vic­toires. Après sa mort, la ré­volte des vas­saux en­traîne le dé­clin de l’Em­pire qui dis­pa­raît aux alen­tours de 1200. Les Cha­lu­kya orien­taux sont à l’ori­gine une vice-royau­té de l’Em­pire. Ils doivent, à la fin du IXe siècle, af­fron­ter les pré­ten­tions de leurs voi­sins. Vers l’an 1000 l’ave­nir tourne avec le règne de Rājarāja Ier Cho­la (985-1014), l’un des plus grands rois de l’Em­pire Cho­la. Il conquiert le sud-est de l’Inde jus­qu’au Sri Lan­ka, consti­tuant une me­nace per­ma­nente pour les Cha­lu­kya. L’Em­pire Cho­la dis­pa­raît à son tour en 1279.

L’INDE MU­SUL­MANE

La conquête mu­sul­mane de l’Inde s’ouvre avec la prise du Sind en 712 par les Arabes, puis, aux XIe et XIIe siècles, par celles des Turcs et des Af­ghans, pré­lude à la créa­tion de l’Em­pire mo­ghol au XVIe siècle. Le Sind, une ré­gion du Pa­kis­tan, est conquis en 712 par Muḥam­mad ibn al-Qāsim (681-717) qui en de­vient gou­ver­neur au nom du ca­life de Bag­dad. La dy­nas­tie arabe des Hibbārīdes y règne de 712 à 985, en tant que vas­saux du ca­life. En 985, ils sont ren­ver­sés par les Qar­mates de Bah­rein, su­jets du ca­life du Caire. Puis un is­maï­lien fonde en 1010 la nou­velle dy­nas­tie des Sum­ras, qui reste au pou­voir jus­qu’en 1352. Les sul­tans de Del­hi, à par­tir de 1214, puis les Mo­ghols à par­tir de 1591, étendent leur sou­ve­rai­ne­té sur le Sind. Le sul­ta­nat de Del­hi est créé en 1206 par Quṭb al-Dīn Ai­bak (1206-1210), fon­da­teur de la dy­nas­tie des Es­claves ou dy­nas­tie de Muiz­zi. Il avait, en ef­fet, en­fant, été cap­tu­ré et ven­du comme es­clave, avant de de­ve­nir un brillant gé­né­ral. Cette dy­nas­tie, turque, di­rige le sul­ta­nat de Del­hi de 1206 à 1290.

Le sul­ta­nat de Del­hi (1206-1526), après le court règne de Quṭb al-Dīn Ai­bak, est pla­cé sous l’au­to­ri­té de la dy­nas­tie des Es­claves (1206-1290). Elle doit faire face en 1221 à une in­va­sion mon­gole. En 1290, la dy­nas­tie des Khaljī (1290-1320) lui suc­cède et re­pousse en 1292 une nou­velle ten­ta­tive mon­gole. En 1303 ces der­niers as­siègent en vain Del­hi. Les princes ra­j­putes sont sou­mis, le Dek­kan est ra­va­gé, contraint de ver­ser un tri­but an­nuel. Après l’as­sas­si­nat du der­nier sul­tan, la dy­nas­tie des Tugh­luq (1321-1398) prend le pou­voir. Gu­ja­rat et Ben­gale sont du­re­ment sou­mis. En 1398, Ta­mer­lan en­va­hit l’Inde et chasse le der­nier sul­tan, prend en 1399 la ville de Del­hi et la pille. Il faut at­tendre 1414 pour qu’une nou­velle dy­nas­tie prenne le pou­voir, la dy­nas­tie des Suyyîd (1414-1451), des Af­ghans. Les ré­voltes in­té­rieures et les at­taques des princes in­diens voi­sins, exas­pé­rés par la per­sé­cu­tion de l’hin­douisme, pro­voquent ra­pi­de­ment sa chute. En 1451, Bahlūl Lodi (1451-1489) dé­pose le der­nier sul­tan et fonde la dy­nas­tie des Lodi (1451-1526). Il conquiert une grande par­tie de l’Inde du Nord. Elle se main­tient au pou­voir jus­qu’à la conquête de Bābur (1483-1530), fon­da­teur de la dy­nas­tie mo­ghole (1526-1858). Il écrase Ibra­him Lodi (1517-1526), der­nier sul­tan de Del­hi à la ba­taille de Pāni­pat, en avril 1526.

LES GRANDS STYLES DE L’ART IN­DIEN MÉ­DIÉ­VAL

Les styles Gup­ta et Pal­la­va

Après les in­va­sions des Huns par les pas­sages du Nord-Ouest, l’Em­pire Gup­ta s’ef­fondre. Le nord de l’Inde est ra­va­gé et mor­ce­lé en une mul­ti­tude de pe­tits royaumes in­dé­pen­dants au mo­ment même où leur chef At­ti­la pé­nètre jus­qu’en Eu­rope oc­ci­den­tale. Trois dy­nas­ties s’im­plantent : les Pāṇḍya, les Cha­lu­kya et les Pal­la­va, la der­nière est te­nue pour la créa­trice d’un art sud-in­dien in­dé­pen­dant.

Les sou­ve­rains Pal­la­va, au sud de l’Inde, sur la côte du golfe du Ben­gale, du VIIe siècle jus­qu’au XIe siècle, édi­fient Kan­chi­pu­ram, leur ca­pi­tale, et les mo­nu­ments de Ma­ha­ba­li­pu­ram. Sous le règne de Ma­hen­dra­var­man Ier (600-630) naissent de nom­breux temples et ca­vernes sculp­tées, prin­ci­pa­le­ment dé­diés à Shi­va. Par­mi les temples de Kan­chi­pu­ram, ce­lui de Kai­la­sha­na­ta, construit au VIIe siècle, s’ins­pire de ce­lui d’El­lo­ra. Le site com­porte cinq ro­chers sculp­tés, les ra­thas, des temples mo­no­li­thiques taillés en forme de char cé­leste au mi­lieu des­quels ont été sculp­tés d’énormes ani­maux et un im­mense re­lief évo­quant la des­cente du Gange. Cette com­po­si­tion, in­ache­vée à une ex­tré­mi­té, s’or­ga­nise à par­tir d’un fleuve évo­qué par une faille ver­ti­cale peu­plée de naga et na­gi­ni, ser­pents aux bustes hu­mains. Sous le règne du roi Na­ra­sim­ha­var­man Ier (630-670), le style dit de Ma­mal­la se dis­tingue plus par­ti­cu­liè­re­ment, par l’em­ploi des co­lonnes à la place des pi­liers, des cor­niches avec des ré­duc­tions d’ar­chi­tec­ture sou­vent in­ache­vées, des lions à la base de la co­lonne qui évo­luent en lions cor­nus puis en lions dres­sés. La ca­verne Ko­ne­ri marque la tran­si­tion entre ce style et ce­lui plus an­cien de Ma­hen­dra­var­man Ier, ca­rac­té­ri­sé es­sen­tiel­le­ment par des sou­tiens d’en­ta­ble­ment nus, des pi­liers sobres tri­par­tites, une grande salle ou­verte avec plu­sieurs sanc­tuaires qui com­porte une ran­gée de pi­liers et une ran­gée de co­lonnes. Les ca­vernes Ma­hi­sha­mar­di­ni et Va­ha­ra II, si­tuées à Ma­ha­ba­li­pu­ram, sont ca­rac­té­ris­tiques du style ma­mal­la. La pein­ture Pal­la­va, quant à elle, su­bit éga­le­ment l’in­fluence de la tra­di­tion Gup­ta. Le ma­nié­risme y est pré­sent comme dans la sculp­ture lorsque les formes des per­son­nages se font plus opu­lentes au VIe siècle. Mais l’ori­gi­na­li­té dis­pa­raît et les peintres ne font plus que re­pro­duire des pon­cifs. L’art pic­tu­ral tombe en dé­ca­dence au VIIIe siècle.

 

Il est pos­sible de par­ler d’art mé­dié­val pour l’Inde, à par­tir du IXe siècle entre la pé­riode gup­ta dite clas­sique et la pé­riode mo­ghole, lorsque l’is­lam et les Eu­ro­péens in­ter­viennent dans son his­toire. À la fin du IXe siècle, ce qui est déjà en Inde du Nord l’âge d’or de la dy­nas­tie Pra­ti­ha­ra at­teint son apo­gée, son de­gré le plus ex­trême de raf­fi­ne­ment. Même si les prin­ci­paux dieux ho­no­rés sont Shi­va, In­dra, Vi­sh­nou, on rend de plus en plus le même culte à tous les dieux, ce qui n’est pas sans consé­quence sur l’ar­chi­tec­ture re­li­gieuse. Sont d’abord construits des groupes de temples, puis des temples uniques com­por­tant de nom­breuses cha­pelles et images cultuelles. L’ico­no­gra­phie et l’idéo­lo­gie hin­doue at­teignent un som­met de com­plexi­té. Une autre forme de temple s’af­firme, construit sur des plates-formes et pos­sé­dant de mul­tiples par­ties, es­ca­lier in­té­rieur, cour à pi­lier ceinte de ba­lus­trades, salle cultuelle à bal­cons, sanc­tuaire en­tou­ré de dé­am­bu­la­toires à trois ga­le­ries de co­lonnes. L’exemple le plus an­cien à Bhu­ba­nes­war est le temple de Pa­ra­su­ra­mes­va­ra (VIIe siècle). Mais ces édi­fices res­tent très mas­sifs de forme, is­sus d’énormes blocs em­pi­lés les uns sur les autres. Les pi­liers rem­placent sou­vent les murs, le tout sur­mon­té d’un sikha­ra, toit creux qui s’élève de­puis la base, ou d’un toit py­ra­mi­dal. Sous la dy­nas­tie Ra­sh­tra­ku­ta (753-982), on amé­nage les der­niers temples ru­pestres d’El­lo­ra mais l’ar­chi­tec­ture ru­pestre passe peu à peu de mode. Après le style Pal­la­va, au sud de l’Inde se suc­cèdent des styles dits dra­vi­diens :

	–style Cho­la (850-1250) ;



	–style Pāṇḍya (1250-1350) ;



	–style de Vi­jaya­na­gar (1350-1600) ;



	–style de Ma­du­ra (1600 à nos jours).





L’art Pāla

La dy­nas­tie Pāla (770-1086) puis celle des Sena (1150-1190) règnent sur un im­mense royaume com­pre­nant le Ben­gale et le Bi­har. Les traits ca­rac­té­ris­tiques de cette pé­riode, en de­hors de ces deux dy­nas­ties mar­quées par une des­truc­tion mas­sive des mo­nu­ments, sont l’es­sor pro­di­gieux de l’ar­chi­tec­ture re­li­gieuse et l’em­ploi si­mul­ta­né de la sculp­ture en haut-re­lief comme dé­cor et com­plé­ment ar­chi­tec­tu­ral. Cette com­bi­nai­son des deux tech­niques, bien plus qu’une in­no­va­tion, s’im­pose comme la consé­quence lo­gique des ar­chi­tec­tures ru­pestres à Ma­ha­ba­li­pu­ram au VIIe siècle ou à El­lo­ra au VIIIe siècle. Il n’y a pas à pro­pre­ment par­ler de mu­ta­tions bru­tales mais plu­tôt une évo­lu­tion lente pro­cé­dant par une ac­cu­mu­la­tion sys­té­ma­tique d’élé­ments tra­di­tion­nels, peu à peu trans­for­més. Aux alen­tours du Xe siècle, cette ac­cu­mu­la­tion prend des pro­por­tions gi­gan­tesques. Le temple boud­dhique de­vient peu à peu sem­blable au temple à tour hin­dou. La niche abri­tant la sta­tue du Boud­dha est consi­dé­ra­ble­ment agran­die, pla­cée à l’in­té­rieur du tam­bour du stu­pa. De nom­breux temples hin­dous sont agran­dis.

L’art Cho­la

Les Pāṇḍya, les pré­dé­ces­seurs des Cho­la, ne furent pas des construc­teurs re­li­gieux émé­rites, car les di­vers bâ­ti­ments édi­fiés le sont dans un des­sein uti­li­taire et fonc­tion­nel. Le plus ca­rac­té­ris­tique de la pé­riode de Pa­ran­ta­ka est la sur­charge dé­co­ra­tive. Le Ko­ran­ga­na­tha, construit vers 940, mul­ti­plie les étapes de dé­co­ra­tion des dif­fé­rentes par­ties des bâ­ti­ments, une in­no­va­tion qui se re­trouve par la suite dans les fu­turs temples im­pé­riaux. La pé­riode Cho­la marque l’apo­gée de la ci­vi­li­sa­tion de l’Inde du Sud, et ce plus par­ti­cu­liè­re­ment sous le règne de Rad­ja­rad­ja le Grand (985-1014) qui or­ga­nise l’ad­mi­nis­tra­tion, crée une flotte mais aus­si pro­tège les sciences et les arts. Les temples de­viennent de vé­ri­tables villes et sont des centres éco­no­miques, po­li­tiques et re­li­gieux. Ils en­tre­prennent dans le pre­mier quart du Xe siècle des construc­tions plus mo­nu­men­tales, comme le temple de Brha­dis­va­ra de Shi­va (1011) et ce­lui de Gan­gai­kon­da­co­la­pu­ram (1025) à Than­ja­vur où l’en­semble est en­core plus im­po­sant, avec sa cour do­tée d’une salle hy­po­style de cent cin­quante pi­liers sur l’un des axes, qui pré­fi­gure le maṇḍapam, « aux mille pi­liers », élé­ment constant à une époque plus tar­dive des grands temples. Lorsque la puis­sance des Cho­la dé­cline, les grandes construc­tions re­li­gieuses cessent. Dans le do­maine de la sculp­ture, les in­nom­brables sta­tues qui ornent les temples pour­suivent la tra­di­tion de la sculp­ture Pal­la­va. Les œuvres tra­duisent une im­pres­sion de fra­gi­li­té ju­vé­nile, la taille des sta­tues croît, les vi­sages per­dant toute ex­pres­sion.

L’art indo-mu­sul­man

Les ter­ri­toires sou­mis au sul­tan de Del­hi sont le lieu d’une double in­fluence ar­chi­tec­tu­rale : le po­ly­théisme fi­gu­ra­tif hin­douiste et le mo­no­théisme ico­no­claste de l’is­lam. Tou­te­fois, les formes sont ame­nées à s’in­fluen­cer ré­ci­pro­que­ment pour don­ner nais­sance à un art indo-mu­sul­man. Les ca­rac­té­ris­tiques prin­ci­pales des édi­fices sont les arcs bri­sés bor­dés de pe­tits ar­ceaux fi­nis­sant en bou­tons de fleurs et les dé­cors à fonds flo­raux sur­mon­tés d’ins­crip­tions co­ra­niques. Au nombre des plus im­por­tantes réa­li­sa­tions ar­chi­tec­tu­rales du sul­ta­nat de Del­hi comptent le Quṭb Minār, mi­na­ret de Quṭb, com­men­cé en 1199, la mos­quée Arhal-din Ka­j­hom­pra en Ad­j­mar, com­men­cée en 1200, de nom­breux mau­so­lées : du sul­tan Bal­ban (1266-1287), du sul­tan Ghiyas ud-Din Tu­gluk (1320-1325), des pa­lais, comme ce­lui d’Adi­la­bad, la « Mai­son de la Jus­tice », par Mu­ham­mad ibn Tugh­luq (1325-1351), des quar­tiers en­tiers, comme ce­lui de Hauz i-khass, le « Ré­ser­voir royal », sous Fīrūz Shāh (1351-1388). Le Quṭb Minār est le plus grand mi­na­ret du monde. Fait de grès rouge, au XIIIe siècle, il s’élance vers le ciel sur une hau­teur de près de 73 m ; son nom si­gni­fie « tour de la Vic­toire ». Le plus im­pres­sion­nant édi­fice indo-mu­sul­man de Del­hi reste le Lal Qila (fort Rouge), for­te­resse consi­dé­rable de grès rose, édi­fiée au XVIIe siècle. Ce sont les conqué­rants mo­ghols qui lui donnent son as­pect ac­tuel. Sa mu­raille d’en­ceinte est longue de 2,5 km, haute se­lon les en­droits de 16 à 33 m. Outre ses en­trées co­los­sales, il a conser­vé de son rôle de ré­si­dence im­pé­riale, ses bains, ses salles d’au­dience, pri­vées et pu­bliques, ses mos­quées. La dé­li­ca­tesse ex­trême d’une ar­chi­tec­ture lé­gère et dé­co­rée s’op­pose à la puis­sance de la construc­tion à vo­ca­tion mi­li­taire.

L’INDE MÉ­DIÉ­VALE, UN CAR­RE­FOUR DES RE­LI­GIONS

Avant la vic­toire de l’Em­pire mo­ghol en 1526, l’Inde est di­vi­sée entre de mul­tiples États, ceux des princes ra­j­putes, du Ben­gale, des royaumes mé­ri­dio­naux, des sul­ta­nats du Nord. Si c’est une pé­riode de re­la­tive stag­na­tion ar­tis­tique, l’ap­pro­fon­dis­se­ment des doc­trines re­li­gieuses y est re­mar­quable par la créa­tion de sectes dont les fon­da­teurs veulent mettre en place un syn­cré­tisme entre l’hin­douisme et l’is­lam. C’est le cas du poète et ré­for­ma­teur re­li­gieux Kabīr (v. 1398-v. 1440) qui re­fuse les castes, les races, les re­li­gions qui pré­tendent à l’or­tho­doxie unique. Il re­ven­dique l’ab­so­lue éga­li­té entre tous les hommes, en­seigne à Va­ra­na­si (Bé­na­rès) une grande par­tie de sa vie, mê­lant le « Rāma » hin­dou au « Raḥīm » (mi­sé­ri­cor­dieux) mu­sul­man en un être di­vin uni­fié. Il fonde la secte des Kabīr-Pan­thi, ceux qui suivent « la voie (ou le sen­tier) de Kabīr ». L’es­sen­tiel de sa vi­sion syn­cré­tiste est dé­ve­lop­pé dans un re­cueil, les Poé­sies (Bījak), d’après le terme « Bīja », do­cu­ment ren­fer­mant des textes sa­crés. Mais la ten­ta­tive la plus pous­sée de fu­sion entre hin­douisme et is­lam l’est par le si­khisme et l’Ādī-Granth. L’Ādī-Granth (Pre­mier Livre) est le livre sa­cré du si­khisme (de sikh : dis­ciple), re­li­gion fon­dée par Guru Nānak (1469-1539) au Pan­jab, dans le nord-ouest de l’Inde. Le lieu saint du si­khisme est le Temple d’Or d’Am­rit­sar, là où est dé­po­sé l’Ādī-Granth ou Granth Sāhib (Sāhib : sei­gneur, maître), car ce livre est consi­dé­ré lui-même comme une per­sonne, le der­nier gou­rou, ou maître des si­khs. Le texte com­prend quinze mille cinq cent soixante-quinze vers ré­par­tis en mil­liers d’hymnes ou shabhads, ar­ran­gés en trente et un ra­gas, œuvres mu­si­cales in­diennes tra­di­tion­nelles, pour une pré­sen­ta­tion de mille quatre cent trente pages. Il pré­sente une syn­thèse entre hin­douisme et is­lam, ou plus exac­te­ment le cou­rant mys­tique mu­sul­man du sou­fisme. L’exis­tence d’un dieu unique, om­ni­scient, om­ni­po­tent, est af­fir­mée. De l’hin­douisme, le si­khisme garde le saṃsāra, la trans­mi­gra­tion des âmes ; le kar­ma ou ef­fet des actes dans les vies fu­tures ; la li­bé­ra­tion fi­nale qui met fin au cycle des re­nais­sances par la fu­sion en Dieu. De l’is­lam, les si­khs prennent le Dieu créa­teur dont la vo­lon­té gou­verne tout.

2. La Chine médiévale

L’APO­GÉE DU MOYEN ÂGE CHI­NOIS : LA DY­NAS­TIE TANG (618-907)

La dy­nas­tie Tang (618-907) re­pré­sente une apo­gée de la puis­sance de la Chine, au ni­veau po­li­tique et mi­li­taire, mais aus­si un âge d’or d’une ci­vi­li­sa­tion brillante, illus­tré par l’art, l’un des som­mets de la poé­sie clas­sique. En 618, le gé­né­ral Li Yuan de­vient em­pe­reur Gao­zu (618-626), mais il doit en réa­li­té son ac­ces­sion au trône aux seules qua­li­tés de stra­tège de son fils ca­det, Li Shi­min. Ce der­nier, écar­té de la suc­ces­sion au pro­fit de son frère aîné, le vainc et le fait exé­cu­ter, ain­si que leur plus jeune autre frère. Il dé­pose alors son père et se pro­clame em­pe­reur Tai­zong (626-649), le plus re­mar­quable de la dy­nas­tie. Plu­sieurs cam­pagnes lui as­surent le contrôle ef­fec­tif de la Chine. Il pro­tège ses fron­tières par des vic­toires rem­por­tées sur les Turcs orien­taux (630), les Ti­bé­tains (642), les Turcs oc­ci­den­taux (de 642 à 648), main­tient à dis­tance les trois royaumes co­réens. C’est sous son règne que la re­prise en main ad­mi­nis­tra­tive de­vient ef­fec­tive : les Trois Dé­par­te­ments (Se­cré­ta­riat, Chan­cel­le­rie, Af­faires d’État) et les Six Mi­nis­tères (du Per­son­nel, des Re­ve­nus, des Rites, de la Guerre, de la Jus­tice, des Tra­vaux) contrôlent l’Em­pire et ses fron­tières en s’ap­puyant sur des fonc­tion­naires re­cru­tés sur concours. Leur sa­voir est fon­dé sur la connais­sance des textes clas­siques, dont une ver­sion of­fi­cielle est four­nie en 650 sous le titre des Cinq Clas­siques Vé­ri­tables. La fin du règne est as­som­brie par les que­relles de suc­ces­sion qui éclatent entre les fils de Tai­zong à par­tir de 643. Simple concu­bine qui s’élève par les in­trigues et le meurtre au rang d’im­pé­ra­trice, Wu Ze­tian dé­pose son fils en 683 et se pro­clame en 690 « em­pe­reur » Sheng­shen, unique re­pré­sen­tant de la dy­nas­tie Zhou qu’elle fonde. Elle ab­dique en 705 au pro­fit de son fils, Zhong­zong (705-710), ré­ta­blis­sant de fait la dy­nas­tie Tang. Par­mi ses suc­ces­seurs, Xuan­zong (712-756) est un mé­cène éclai­ré, mais un sou­ve­rain faible ma­ni­pu­lé par son en­tou­rage, qui fi­nit par ab­di­quer. Les princes sui­vants perdent peu à peu leurs qua­li­tés mi­li­taires et doivent se sou­mettre aux Ouï­gours, peuples tur­co­phones is­la­mi­sés, pour as­su­rer leur dé­fense. Ces der­niers sont éli­mi­nés en 845 par un groupe turc ri­val, les Turcs Chat’o. La dy­nas­tie Tang est alors mo­ri­bonde, épui­sée par les conces­sions faites au Ti­bet et les ré­voltes pay­sannes. C’est dans le chaos que le der­nier em­pe­reur Tang, Ai (ou Zhaoxuan, 904-907), ab­dique en 907. Il meurt em­poi­son­né l’an­née sui­vante, à l’âge de dix-sept ans.

UN MO­NU­MENT DU DROIT : LE CODE TANG

Outre les po­te­ries ver­nis­sées, l’art dé­li­cat des poèmes de cour, les Tang léguent à la Chine un mo­nu­ment du droit, le Code Tang, éta­bli entre 624 et 653. Il est le fon­de­ment du sys­tème ju­ri­dique chi­nois jus­qu’à la dis­pa­ri­tion de l’em­pire en 1911. Il est com­man­dé par l’em­pe­reur Gao­zu (618-626) au­quel une pre­mière ver­sion est sou­mise en 624. Amen­dé en 627, puis en 637, il est ac­com­pa­gné de com­men­taires en 653. Il est or­ga­ni­sé en douze sec­tions qui com­prennent cinq cents ar­ticles au to­tal. Les peines sont dé­fi­nies par un ma­gis­trat en fonc­tion de la na­ture du dé­lit in­cri­mi­né et de la re­la­tion so­ciale entre vic­time et cou­pable. L’or­ga­ni­sa­tion so­ciale doit en ef­fet re­po­ser sur l’har­mo­nie et le res­pect des au­to­ri­tés vou­lus par le confu­cia­nisme.

LA CHINE ÉCLA­TÉE : LA PÉ­RIODE DES CINQ DY­NAS­TIES ET DES DIX ROYAUMES (907-960)

La fin de la dy­nas­tie Tang, en 907, pro­voque un nou­vel écla­te­ment de la Chine, entre les Cinq Dy­nas­ties au Nord et les Dix Royaumes au Sud. Au Nord-Est s’éta­blit le royaume du Khi­tan gou­ver­né par la dy­nas­tie Liao (907-1125). La Chine est alors en proie aux ri­va­li­tés, à l’in­sta­bi­li­té po­li­tique. Le titre im­pé­rial ne masque pas la fai­blesse de son dé­ten­teur, dont le ter­ri­toire se li­mite sou­vent au mieux à une pro­vince. L’em­pire est re­cons­ti­tué à son pro­fit par Tai­zu (960-976), fon­da­teur de la dy­nas­tie Song.

LA RÉUNI­FI­CA­TION DES SONG (960-1279)

La dy­nas­tie Song (960-1279) re­couvre en réa­li­té deux pé­riodes : celle de la Chine uni­fiée sous les Song du Nord (960-1127) ayant Kai­feng pour ca­pi­tale et celle des Song du Sud (1127-1279), qui ont per­du le contrôle de la Chine du Nord au pro­fit de la dy­nas­tie Jin (1115-1234), rè­gnant eux à Hangz­hou. Tai­zu (960-976) s’em­pare du Sud presque en to­ta­li­té sans par­ve­nir à me­na­cer les Liao du Khi­tan, au Nord-Est. Il ré­forme l’ad­mi­nis­tra­tion, rem­place les or­ga­ni­sa­tions ci­viles et mi­li­taires, sé­pa­rées, par un mi­nis­tère unique, sou­mis au pou­voir cen­tral. Son frère Tai­zong (976-997) achève la conquête du Sud, mais échoue lui aus­si contre le Khi­tan. Son fils, Zhen­zong (997-1022), mo­der­nise en pro­fon­deur le pays, en­cou­rage la pe­tite pay­san­ne­rie, sim­pli­fie le sys­tème fis­cal. Mais il doit, en 1004, si­gner une paix avec le Khi­tan qui oblige les Song à ver­ser un tri­but. Sous son règne, le chan­ce­lier Wang An­shi (1021-1086) ad­mi­nistre l’em­pire. Dès 1069, il pré­side une com­mis­sion per­ma­nente des ré­formes. Il fait adop­ter un nou­veau ca­dastre, sé­cu­rise la vie quo­ti­dienne des pay­sans avec des prêts d’État, ré­duit les dé­penses de ce der­nier, mo­di­fie l’en­sei­gne­ment pour y in­té­grer les sa­voirs tech­niques. Mais ses ré­formes se heurtent à l’hos­ti­li­té de l’aris­to­cra­tie et aux ré­voltes pay­sannes pro­vo­quées par les fa­mines. En 1115, Wa­nyan Agu­da, em­pe­reur sous le nom de Tai­zu (1115-1123), du royaume mand­chou des Jür­chens, fonde en Chine du Nord la dy­nas­tie Jin (1115-1234). Elle s’al­lie dès 1118 avec les Song contre les Liao, qui sont dé­faits en 1125. En 1127, les Jin prennent Kai­feng. C’est à ce mo­ment que les Song du Sud éta­blissent leur ca­pi­tale au sud du fleuve Yang­zi Jiang, au­tre­fois « fleuve Bleu », à Hangz­hou. Les Jin oc­cupent un mo­ment cette ville, vers 1130, mais ils sont me­na­cés à leur tour par les in­cur­sions des Mon­gols. En 1211, Gen­gis Khān (1155-1227) en­tre­prend sa cam­pagne contre les Jin. Il prend Pé­kin, leur ca­pi­tale, en 1215 ; Kai­feng tombe en 1233. En 1234, le der­nier roi Jin se sui­cide, met­tant fin à la dy­nas­tie. Les Song du Sud aident les Mon­gols pour vaincre les Jin dé­fi­ni­ti­ve­ment puis com­mettent l’er­reur de les at­ta­quer. Les Mon­gols dé­cident d’en­va­hir la Chine du Sud. Ils prennent Hangz­hou en 1276. Ce qui reste de la cour im­pé­riale s’en­fuit avec deux en­fants em­pe­reurs qui se suc­cèdent ra­pi­de­ment sur le trône. L’ul­time dé­faite de 1277 en­traîne la dis­pa­ri­tion des Song en 1279, rem­pla­cés par la dy­nas­tie étran­gère des Yuan (1279-1368) mon­gols.

L’ex­plo­ra­tion dès le XIIIe siècle prend une im­por­tance gran­dis­sante. De nom­breux mis­sion­naires sont en­voyés, comme le Fran­cis­cain ita­lien Jean du Plan Car­pin (v. 1182-1252), au­près du grand khan. Dans le Li­ber Tar­ta­ro­rum, il fera une des­crip­tion de son voyage per­son­na­li­sée. En 1252, le Fran­cis­cain fla­mand Guillaume de Ru­brouck (1225-1295), en­voyé par Saint Louis, est char­gé de la même mis­sion. Mar­co Polo pour­ra quelques an­nées après par­cou­rir l’em­pire du sou­ve­rain mon­gol. Les in­di­ca­tions qu’il four­ni­ra sur les pays orien­taux par la suite fe­ront au­to­ri­té pour la re­pré­sen­ta­tion du monde aux XIVe et XVe siècles.

DES MON­GOLS EN CHINE : LES YUAN (1279-1368)

La dy­nas­tie mon­gole des Yuan (1279-1368) est pro­cla­mée en 1271 par Kou­bi­laï Khan (1271-1294) mais elle est la seule à ré­gner sur la Chine après l’éli­mi­na­tion des der­niers Song en 1279. La dif­fi­cul­té pour ses em­pe­reurs consiste à vivre à la croi­sée de deux mondes, les as­pi­ra­tions des Mon­gols d’une part, la vo­lon­té de s’in­té­grer aux dy­nas­ties chi­noises et de se si­ni­ser d’autre part. Les Mon­gols or­ga­nisent la so­cié­té chi­noise en re­flet de ses as­pi­ra­tions contra­dic­toires : les hauts postes sont confiés aux Mon­gols, qui forment la pre­mière ca­té­go­rie de ci­toyens. Viennent en­suite les autres eth­nies, les Han, puis les Jür­chens et les Mand­chous, en­fin les ha­bi­tants de l’an­cien Em­pire des Song du Sud. La tra­di­tion des fonc­tion­naires re­cru­tés par exa­mens im­pé­riaux est re­prise, ces der­niers sont ré­ta­blis en 1313. Kou­bi­laï Khan, de­ve­nu em­pe­reur Shi­zu, tente en vain de conqué­rir le Ja­pon, le Viêt­nam, la Bir­ma­nie, l’In­do­né­sie. C’est sous son règne que prend place le sé­jour de Mar­co Polo. C’est à peu près à l’âge de vingt ans que Mar­co Polo (1254-1324) at­teint la Chine du Nord, qu’il nom­mait Ca­thay. Il fut très fa­vo­ra­ble­ment reçu par Kou­bi­laï Khan, heu­reux d’en­tendre d’étranges ré­cits sur la contrée dont il ve­nait. Cela lui per­mit de se rendre dans les dif­fé­rentes par­ties de l’Em­pire. À en croire son livre Il mi­lione (Le Livre des mer­veilles du monde), il eut des res­pon­sa­bi­li­tés ad­mi­nis­tra­tives et gou­ver­na même la cité de Yangz­hou pen­dant trois ans entre 1282 et 1287.

Les Yuan fixent leur ca­pi­tale à Pé­kin. Ra­pi­de­ment, ils sus­citent le mé­con­ten­te­ment de leurs su­jets chi­nois, en ma­jo­ri­té Han, qui re­jettent cette dy­nas­tie étran­gère. La ré­volte des Tur­bans rouges, entre 1351 et 1368, ac­cé­lère la dé­com­po­si­tion du pou­voir mon­gol. Des sei­gneurs de guerre gou­vernent en toute in­dé­pen­dance des pro­vinces chi­noises, re­joints par des gé­né­raux de l’ar­mée Yuan. Zhu Yuanz­hang (1328-1398) re­joint les Tur­bans rouges en 1352. Ce pay­san se ré­vèle vite un re­dou­table gé­né­ral, qui bat à plu­sieurs re­prises les troupes mon­goles. En 1368, il contraint le der­nier em­pe­reur Yuan à s’en­fuir et se pro­clame sou­ve­rain sous le nom de règne de Hong­wu (1368-1398), fon­da­teur de la dy­nas­tie des Ming (1368-1644).

L’ART CHI­NOIS MÉ­DIÉ­VAL, ENTRE FORMES NA­TIO­NALES ET IN­FLUENCES EX­TÉ­RIEURES

La réuni­fi­ca­tion faite par la dy­nas­tie Sui (581-618) va exer­cer une in­fluence consi­dé­rable sur les arts. Re­pre­nant à son compte leurs ré­formes, la dy­nas­tie Tang (618-907) porte la Chine à son apo­gée. Elle va s’ou­vrir lar­ge­ment aux in­fluences ex­té­rieures. Le boud­dhisme se gé­né­ra­lise et ses re­pré­sen­ta­tions se trans­forment en­core, en rai­son pro­ba­ble­ment des ap­ports de l’Inde Gup­ta et au fa­meux voyage du moine chi­nois Huian-Tsang en 629, qui re­vint en Inde en 644. En ar­chi­tec­ture, le stu­pa in­dien si ca­rac­té­ris­tique avec sa forme de bulbe se mo­di­fie, pre­nant la forme d’une pa­gode cu­bique ou po­ly­édrique, ou en­core d’une tour de pierres ou de briques à étages, ou aux toits su­per­po­sés (comme la pa­gode Son­gyue, au He­nan, vers 525).

L’ar­chi­tec­ture Tang, le pa­lais avec une ville au­tour

La construc­tion des villes chi­noises ré­pond à des im­pé­ra­tifs de géo­man­cie, des fac­teurs my­thiques et des be­soins pra­tiques (ra­vi­taille­ment et dé­fense). On re­trouve les grands prin­cipes fon­da­men­taux, l’en­ceinte mu­rée, l’orien­ta­tion sud-nord, la sy­mé­trie et l’axia­li­té déjà mises en place pré­cé­dem­ment. À par­tir du VIe siècle, trois uni­tés spa­tiales se dis­tinguent, un es­pace clos ré­ser­vé à l’aris­to­cra­tie, ce­lui des com­mer­çants et des ar­ti­sans, et ce­lui où étaient culti­vés les champs à l’ex­té­rieur des mu­railles. Sous les Tang, la ca­pi­tale Chan­gan pré­sente des in­no­va­tions : au nord de la ville se trouve le pa­lais im­pé­rial pla­cé contre son mur, au sud les bu­reaux gou­ver­ne­men­taux. La ville s’étend sur 9,7 km à l’ouest, 8,6 km du nord au sud, en­tou­rée par une en­ceinte de plus de 35 km. Les cent huit quar­tiers sont en­fer­més dans leurs propres mu­railles. Le pa­lais, d’une sur­face de 2 km2, est le centre de la ca­pi­tale.

Les che­vaux verts de la sculp­ture Tang

La ci­vi­li­sa­tion Tang brille prin­ci­pa­le­ment par la sculp­ture. Les per­son­nages, en­tiè­re­ment vê­tus pré­cé­dem­ment, ont dé­sor­mais le torse nu et l’at­ti­tude d’un corps en mou­ve­ment, aux hanches souples. Le mou­ve­ment at­teint une grande vio­lence quand il s’agit de mettre en scène des guer­riers ou des gar­diens de porte. Les grottes de Long­men, grottes des mille Boud­dhas, grotte des Lions illus­trent bien cet exemple. La re­pré­sen­ta­tion des bod­hi­satt­vas évo­lue de la même fa­çon, en par­ti­cu­lier celle de Mai­treya et Kua­nyin, sym­boles boud­dhiques de la Sa­gesse et de la Mi­sé­ri­corde. Les traits du vi­sage de­viennent ty­pi­que­ment chi­nois avec des joues rondes et un pe­tit men­ton. La sculp­ture ani­ma­lière, sur­tout celle des che­vaux, est très ca­rac­té­ris­tique de cette pé­riode. Le dé­sir d’être fi­dèle à la na­ture et à la réa­li­té pré­do­mine. Les jambes des che­vaux Tang sont bien par­ti­cu­lières, lé­gè­re­ment ar­quées, les sa­bots se touchent presque. Les ef­fets plas­tiques des ani­maux, fi­gu­rines de terre cuite pour la plu­part dé­cou­vertes dans les tombes, sont re­haus­sés de cou­leur ou d’émail de cou­leur qui ne les couvrent pas en­tiè­re­ment, lors­qu’il s’agit de pièces de grande taille. Les teintes les plus cou­rantes sont les verts, les bleus, les jaunes.

La pein­ture Tang, la­vis et dé­li­ca­tesse

Un art nou­veau ap­pa­raît pour­tant, qui ne cesse de se dé­ve­lop­per : le pay­sage au la­vis d’encre mo­no­chrome, dont l’in­ven­tion est at­tri­buée au poète Wang Wei (699-759), fon­da­teur de l’école du Sud. Ses pay­sages ins­pi­re­ront le genre dans le­quel s’illus­tre­ront les peintres de l’époque Song. Il faut ci­ter d’autres peintres comme Yen Li-pen (v. 600-v. 673) dont on re­trouve les qua­li­tés sur le Rou­leau des treize em­pe­reurs, et les por­traits, qui s’ap­puient sur l’em­ploi dé­li­cat des ombres et des teintes dé­gra­dées.

ART ET SCIENCE SOUS LES SONG DU NORD

En dé­pit des dif­fi­cul­tés po­li­tiques que connaît alors la Chine, sa culture ac­com­plit de grands pro­grès. Elle fonde, nour­rie des re­cherches me­nées par les Tang, le mo­dèle des créa­tions ul­té­rieures. Plu­sieurs évé­ne­ments la mo­di­fient en pro­fon­deur : la pé­né­tra­tion de l’is­lam aux en­vi­rons de l’an 1000, la dis­pa­ri­tion pro­gres­sive du boud­dhisme, qui laisse place à une ré­ac­tion confu­cia­niste. L’usage gé­né­ra­li­sé de l’im­pri­me­rie est dé­ci­sif pour sa dif­fu­sion. La mé­de­cine fait, comme toutes les sciences en Chine, d’im­por­tants pro­grès. En 1145 a lieu la pre­mière dis­sec­tion. On ré­dige d’ailleurs à cette époque une en­cy­clo­pé­die sur tout l’ac­quis mé­di­cal alors connu.

La pein­ture sous les Song du Nord : le sen­ti­ment de la na­ture

La pein­ture est sans conteste l’art le plus re­pré­sen­ta­tif de cette pé­riode. Des aca­dé­mies sont créées, sou­te­nues aus­si bien par les em­pe­reurs sep­ten­trio­naux que mé­ri­dio­naux. Hui­zong (1100-1126) fut un es­thète et un col­lec­tion­neur pas­sion­né. Il réunit dans son pa­lais de Kai­feng un vé­ri­table mu­sée de pein­tures, étant lui-même un peintre de ta­lent. Cet art est mar­qué par un bou­le­ver­se­ment com­plet des genres au pro­fit de la pein­ture de pay­sage. Les ar­tistes les plus cé­lèbres de cette époque des jeux d’encre à l’encre de Chine et des pay­sages sont Guo Xi (1020-1090) et son Dé­but de prin­temps (1072) et Li Long­mian (Li Gon­gli, 1040-1106), le pre­mier spé­cia­liste de vastes pay­sages exal­tant le sen­ti­ment de puis­sance de la na­ture, le se­cond s’in­té­res­sant aus­si à la re­pré­sen­ta­tion pic­tu­rale des êtres hu­mains et des ani­maux, por­trai­tiste de cour.

La cé­ra­mique sous les Song du Nord : le cé­la­don

La cé­ra­mique de­vient un ob­jet pré­cieux que les fa­milles ai­sées et les let­trés re­cherchent afin de la col­lec­tion­ner. Plu­sieurs styles existent. Le plus cé­lèbre reste la por­ce­laine dite « cé­la­don » au vert si ca­rac­té­ris­tique. De même les por­ce­laines blanches mon­trant une dé­co­ra­tion gra­vée sous le gla­çage, ou peinte au-des­sus, font leur ap­pa­ri­tion. De la fin de cette époque datent les por­ce­laines bleues et blanches dont le bleu co­balt est im­por­té d’Asie in­té­rieure.

L’ART DES SONG DU SUD

L’aris­to­cra­tie, une fois la cour ins­tal­lée dans le Sud, peut se des­ti­ner à l’art et à ses plai­sirs. La Chine connaît une grande époque de dé­ve­lop­pe­ment et d’épa­nouis­se­ment, édi­fiant une culture d’un grand raf­fi­ne­ment. Les prin­ci­paux peintres sont Ma Yuan (v. 1160-1225) et Xia Gui (v. 1190-1225) qui créent un style per­son­nel de pay­sages. Deux autres grands maîtres marquent leur époque, Liang Kai (1140-1210) et Mu Qi (1240-1270). La ca­rac­té­ris­tique de ces peintres, dans le do­maine du ca­drage, est une plus grande ori­gi­na­li­té, jouant sur l’op­po­si­tion des pleins et des vides. Le sub­jec­tif en­trant da­van­tage en compte, les peintres ac­cen­tuent un élé­ment pour mettre en va­leur l’en­semble du ta­bleau. Cette pein­ture exerce une in­fluence pré­pon­dé­rante à l’époque Ming.

LES ARTS PLAS­TIQUES À L’ÉPOQUE DES YUAN : LA PEIN­TURE DES LET­TRÉS

Les voya­geurs et mis­sion­naires ve­nus d’Oc­ci­dent laissent des des­crip­tions émer­veillées de la Chine de cette époque. Dans le do­maine de l’ar­chi­tec­ture, peu d’in­no­va­tions sont vi­sibles : la pa­gode ti­bé­taine ap­pa­raît à côté de la pa­gode tra­di­tion­nelle à étages mul­tiples. Les sculp­teurs les plus connus de cette pé­riode sont Ani­ko (XIIIe s.), ori­gi­naire du Né­pal, et le taoïste Liu Yuan (v. 1240-1324). L’art libre do­mine en pein­ture et de nom­breux ar­tistes re­fusent tout lien avec les aca­dé­mies d’État ou l’aide d’un mé­cène. Ce cou­rant, le Wen-Jen-hua, « pein­ture des let­trés », re­pose sur l’ex­pres­sion pic­tu­rale des sen­ti­ments d’une dis­cré­tion al­tière avant tout. Plu­sieurs grands noms illus­trent la pein­ture Yuan. Zhao Meng­fu (1254-1322), di­rec­teur de l’Aca­dé­mie Han­lin, est le plus of­fi­ciel d’entre eux. Il peint sur­tout des che­vaux. Son in­fluence est grande à la cour de Pé­kin. Gao Ke­gong (1248-1310), Wu Zhen (1280-1354), cé­lèbre pour ses bam­bous à l’encre de Chine, exercent une in­fluence consi­dé­rable sur la pos­té­ri­té. L’encre de Chine est tra­vaillée avec un pin­ceau sec évo­quant la pa­ren­té du trait avec ce­lui de la cal­li­gra­phie. Les trois grands illus­tra­teurs de l’époque des Yuan sont Huang Gong­wang (1269-1354), Ni Zan (1301-1374) aux pay­sages aus­tères et Wang Meng (1308-1385) dont la pein­ture est for­mée de « rides » ner­veuses et dy­na­miques. Dans leurs pro­duc­tions très dif­fé­ren­ciées ap­pa­raissent l’ocre et l’in­di­go. Leur tra­di­tion est re­prise sous les Ming.

LA LIT­TÉ­RA­TURE DE LA CHINE MÉ­DIÉ­VALE

La lit­té­ra­ture Tang : l’apo­gée de la poé­sie

La lit­té­ra­ture sous les Tang connaît, comme les autres arts, un épa­nouis­se­ment de sa pro­duc­tion. La poé­sie at­teint son som­met. Les sou­ve­rains, no­tam­ment Xuan­zong (602-664), pro­tègent et fa­vo­risent les lettres et les arts. En outre la Chine peut s’ou­vrir à d’autres modes de pen­sée avec les textes ap­por­tés d’Inde par les moines, qui font l’ob­jet de tra­duc­tions. Le VIIIe siècle dé­ve­loppe toute une lit­té­ra­ture spé­cia­li­sée, mys­tique, de l’école in­dienne du Dhya­na (chan en chi­nois, zen en ja­po­nais). Ce sont d’abord des épi­sodes de la vie de Boud­dha ro­man­cés, des lé­gendes ex­traites des écri­tures ca­no­niques, des textes de pro­pa­gande boud­dhique. La même forme lit­té­raire est uti­li­sée par la suite pour des textes non boud­dhiques, des ré­cits ti­rés de la tra­di­tion his­to­rique na­tio­nale. Pa­ral­lè­le­ment se met en place une forme propre au ro­man mo­derne en langue vul­gaire, et une lit­té­ra­ture ro­ma­nesque en langue orale se dé­ve­loppe. La dy­nas­tie des Tang marque un tour­nant dans l’his­toire de l’écri­ture poé­tique. La poé­sie at­teint son apo­gée : le « nou­veau style » de cette poé­sie met à l’hon­neur le genre shi, lié à une cer­taine mé­trique, un poème de huit vers de cinq ou de sept pieds. Ce style est di­vi­sé en gu­shi, « vieux poèmes », et jin­ti­shi, « poé­sie mo­derne ». Les princes de ce type de poé­sie sont Wang Po (647-675), Lou Chao-lin (VIIe s.), Lo Pin-wang (619-687). Quant à Han Yu (768-824), confu­cia­niste convain­cu, il in­tro­duit dans la lit­té­ra­ture en prose le style dit gu wen, « vieille prose », style sans fio­ri­ture qui prend ce­lui de l’époque Han comme mo­dèle et vient rem­pla­cer le style char­gé et fleu­ri en usage de­puis le IVe siècle. À la fin de la pé­riode Tang ap­pa­raît le tseu, poème spé­cia­le­ment écrit pour un air de mu­sique. L’His­toire des Trois Royaumes, ro­man his­to­rique évo­quant la fin de la dy­nas­tie Han et la pé­riode des Trois Royaumes (220-265), d’après l’œuvre de Chen Shou (233-297), est l’épo­pée his­to­rique la plus po­pu­laire de la lit­té­ra­ture chi­noise.

La lit­té­ra­ture sous les Song : le goût de l’his­toire

La lit­té­ra­ture connaît un épa­nouis­se­ment ex­cep­tion­nel dans tous les genres, mais plus par­ti­cu­liè­re­ment la prose. Le rôle mo­teur y est joué par les conser­va­teurs du groupe Chu, le­quel re­cherche pour la pre­mière fois des ex­pres­sions de la vie quo­ti­dienne. À cette école s’op­pose celle de Lo Yang, qui tire son ins­pi­ra­tion d’une pen­sée taoïste et ré­pugne au quo­ti­dien. Par­mi les genres as­sez pri­sés, il faut ci­ter les ré­cits de voyage, les his­toires dy­nas­tiques. Ouyang Xiu (1007-1072) com­pile le Nou­veau Livre des Tang qui nous four­nit d’im­por­tants ren­sei­gne­ments sur cette dy­nas­tie. Dans le do­maine de la poé­sie, le ci, poé­sie ly­rique créée sous les Liang (502-557), triomphe avec Su Shi (1037-1101). De plus en plus ré­duit à une seule forme poé­tique, il se sé­pare de la mu­sique. Les grandes œuvres scien­ti­fiques sont réa­li­sées à la fin du XIIIe siècle. Aux marges de l’Em­pire Song, Gestes mé­mo­rables des Trois Royaumes (Sam­guk yusa), ré­di­gé en chi­nois lit­té­raire, du moine Il-yeon (1206-1285), est un re­cueil d’his­toires lé­gen­daires de la Co­rée.

La lit­té­ra­ture sous les Yuan : le goût du théâtre

Le théâtre connaît un grand es­sor, et c’est sous les Yuan qu’est in­tro­duit l’ac­com­pa­gne­ment mu­si­cal. Le sys­tème des exa­mens ayant été abo­li, nombre de let­trés se tournent vers la dra­ma­tur­gie. La lit­té­ra­ture dra­ma­tique écrite en langue po­pu­laire connaît ses pre­miers suc­cès. En ef­fet, les drames de cette époque sont des opé­ras com­pre­nant dia­logues, chants et danses et sont ar­ti­cu­lés en un pro­logue et quatre actes. Cette dis­tinc­tion est sur­tout va­lable dans le Nord. Dans le Sud, on com­pose des pièces avec de nom­breux ta­bleaux. Leurs thèmes concernent la my­tho­lo­gie, la vie quo­ti­dienne et une cri­tique dis­crète de la vie po­li­tique. Par­mi les drames du Sud, le Pi-pa-ki, ou L’His­toire d’un luth, est com­po­sé vers 1355, sans doute par Kao Ming (1305-1370). Un autre nom reste lié au monde du théâtre, ce­lui de Guan Han­qing (Kouan Han-k’in, v. 1225-v. 1302) et son Rêve du pa­pillon, l’une des mul­tiples fa­cettes d’une riche ins­pi­ra­tion. Une nou­velle forme poé­tique émerge, le san­qu, issu des chan­sons de cour­ti­sanes. Le ro­man connaît un grand suc­cès, au XIVe siècle, les ré­cits sont or­ga­ni­sés en deux cycles. L’His­toire des Trois Royaumes et Au bord de l’eau, at­tri­bué à Shi Naian (v. 1296-v. 1370), sont les plus po­pu­laires.

LA PHI­LO­SO­PHIE SOUS LES SONG : CONFU­CIUS OU BOUD­DHA ? 

La culture de l’époque Song est fon­dée sur le dua­lisme phi­lo­so­phique de deux écoles de pen­sée, celle de Confu­cius et celle de Boud­dha. C’est le mo­ment d’un syn­cré­tisme li­mi­té, illus­tré par les tra­vaux de cer­tains pen­seurs, tel Zhu Xi (1130-1200), dont l’œuvre sco­las­tique im­mense est consa­crée à l’exé­gèse des écrits de Confu­cius. Il crée le néo­con­fu­cia­nisme, mar­qué par la di­men­sion mé­ta­phy­sique em­prun­tée au boud­dhisme, car Zhu Xi re­con­naît la va­leur mo­rale du boud­dhisme. Un autre fon­da­teur du néo­con­fu­cia­nisme est Zhou Du­nyi (1017-1073), au­teur du Ta­bleau des prin­cipes ori­gi­nels qui pré­sente le monde se­lon la concep­tion confu­céenne. Le boud­dhisme zen est re­pré­sen­té par Yuan­wu Ke­qin (1063-1135) et sa glose des koans, pro­blèmes po­sés à l’homme pro­fane pour lui per­mettre de trou­ver la voie du nirvāṇa, dans le Pi-yen-lu ou Le Re­cueil de la fa­laise bleue. Le néo­con­fu­cia­nisme s’op­pose sous les Song à deux autres écoles, l’une fon­dée sur l’in­tui­tion, l’autre sur l’as­pect uti­li­taire de la ré­flexion. La pre­mière est celle de Lu Chiu-Yuan (1139-1193), re­po­sant sur un an­thro­po­cen­trisme qui fait de l’es­prit de l’homme l’uni­vers et vice-ver­sa ; la se­conde uti­li­ta­riste, do­mi­née par Ye-Shi (1150-1223), ana­lyse toute éthique par rap­port à ses be­soins concrets.

RE­LI­GION : LE BOUD­DHISME AU TEMPS DES TANG

La pé­riode des Tang est consi­dé­rée comme l’apo­gée du boud­dhisme en Chine. On dis­tingue néan­moins trois temps :

 

	1. Le boud­dhisme est par­ti­cu­liè­re­ment sou­te­nu par l’im­pé­ra­trice Wu Ze­tian (690-704) qui l’uti­lise pour do­mi­ner la no­blesse pa­ral­lè­le­ment au sys­tème des exa­mens. Pen­dant l’apo­gée po­li­tique des Tang (618-755), les pè­le­rins en­tre­prennent de nom­breux voyages : Xuan­zang (602-664) re­vient d’Inde en 645 avec six cent cin­quante-sept textes et cent cin­quante re­liques de Boud­dha. Il existe plu­sieurs écoles :

	–L’école Faxiang, « école des par­ti­cu­la­ri­tés des choses », fon­dée par Xuan­zang et qui s’ap­puie sur une doc­trine des Yo­ga­sa­na, ceux qui pra­tiquent le yoga.


	–L’école Huayan, « école de l’or­ne­men­ta­tion fleu­rie », dont le texte fon­da­men­tal est le Su­tra de l’or­ne­men­ta­tion fleu­rie.



	–L’école Jing­tu, « école de la terre pure », de­vient le mou­ve­ment re­li­gieux le plus im­por­tant à cette époque ; elle s’ap­puie sur le Su­tra de la consti­tu­tion de la terre pure et ses pra­tiques sont faites en l’hon­neur d’Amitābha.



	–L’école tan­trique se dé­ve­loppe au VIIIe siècle avec l’ar­ri­vée des maîtres in­diens. Mal com­prise par les gou­ver­nants, elle est sur­tout pri­sée pour ses pou­voirs ma­giques.



	–La secte Mi­zong ou Tian­tai, secte des se­crets, connaît une fa­veur sans pré­cé­dent aux VIIe et VIIIe siècles.



	–La secte Chan, zen au Ja­pon, dont le rôle est se­con­daire chez les Tang.







	2. Avec la re­nais­sance des Tang (763-843), de grandes per­sé­cu­tions ont lieu en rai­son du chan­ge­ment de men­ta­li­té. Pé­riode de per­sé­cu­tions en ré­ac­tion au pou­voir ty­ran­nique de Wu Ze­tian puis mou­ve­ment Gu­wen du nom d’une forme ar­chaïque d’écri­ture mise à la mode par Liu Tsung-yuan (773-819), an­ti­boud­dhiste, qui an­nonce le néo­con­fu­cia­nisme des Song.



	3. La der­nière pé­riode (843-907) est mar­quée par l’in­ter­dic­tion des cultes étran­gers en 843 par l’em­pe­reur Wu­zong (841-846). Le boud­dhisme est at­teint : ren­voi de deux cent soixante mille moines et nonnes à la vie laïque, confis­ca­tion de leurs biens, cé­ré­mo­nies boud­dhiques sup­pri­mées, qua­rante-six mille mo­nas­tères dé­truits. La rai­son en est le pou­voir éco­no­mique des mo­nas­tères. Tou­te­fois l’em­pe­reur re­vient sur la ma­jeure par­tie de ses dé­crets, la fin de la pé­riode Tang est mar­quée par la mon­tée ir­ré­pres­sible d’un boud­dhisme po­pu­laire et l’in­tro­duc­tion de di­vi­ni­tés taoïstes.





3. Le Japon médiéval

L’ÉPOQUE DE NARA (710-794) : LE BOUD­DHISME PO­LI­TIQUE

Les pé­riodes Asu­ka (552-646) et Ha­kuhō (593-710) sont la phase pré­pa­ra­toire de la brillante époque de Nara. La pre­mière est mar­quée par le règne de l’im­pé­ra­trice Sui­ko (593-628) au cours du­quel le Ja­pon se mo­dèle sur la Chine des Tang. La cour et la so­cié­té sont ré­or­ga­ni­sées, pour un meilleur contrôle de l’État qui s’af­firme. À la se­conde pé­riode, l’em­pe­reur Kōtoku (645-654) ac­cen­tue l’ins­pi­ra­tion pui­sée sur le mo­dèle po­li­tique chi­nois par la ré­forme de Tai­ka (645-649) : classes so­ciales, as­siette de l’im­pôt, pou­voirs lo­caux et leur ré­par­ti­tion sont re­pris des Tang. Une vaste ré­forme agraire est mise en place. La fin de l’époque est trou­blée par les dif­fi­cul­tés de suc­ces­sion, la guerre de Jin­shin op­pose plu­sieurs pré­ten­dants au trône. La mort pré­ma­tu­rée, à vingt-cinq ans, de l’em­pe­reur Mom­mu (697-707) est une tra­gé­die pour le Ja­pon. Il édicte en 701 le re­mar­quable Taihō-rit­su­ryō, ou Code Taihō. Re­ma­nié en 718, sous le nom de Yōrō-rit­su­ryō, il entre en vi­gueur en 757, dé­li­mi­tant soixante-huit pro­vinces et cinq cent quatre-vingt-douze dis­tricts. Son fils, fu­tur em­pe­reur Shōmu (742-749), est mi­neur, c’est donc la mère de Mom­mu, l’im­pé­ra­trice Gem­mei (707-715), qui prend le pou­voir. Elle dé­place la ca­pi­tale à Heijōkyō (Nara). Pour la pre­mière fois, la cour cesse de se dé­pla­cer et se fixe à Nara. L’im­pé­ra­trice Gem­mei est à l’ori­gine de la ré­dac­tion du Ko­ji­ki, liste des em­pe­reurs de­puis leur an­cêtre di­vine, la déesse So­leil, Ama­te­ra­su, et du Ni­hon­sho­ki ou Chro­niques du Ja­pon, qui com­plète le Ko­ji­ki. En 760 pa­raît la pre­mière an­tho­lo­gie de la poé­sie ja­po­naise, le Man’yōshū.

 

Toute la so­cié­té est ré­or­ga­ni­sée. L’em­pe­reur, se­lon la for­mule plus tard en vi­gueur pour les sou­ve­rains an­glais après 1689, règne mais ne gou­verne pas. Le pou­voir est entre les mains du mi­nis­tère de Gauche, le Sa­be­kan, et du mi­nis­tère de Droite, l’Uben­kan. Ils sont hié­rar­chi­que­ment sou­mis au mi­nis­tère des Af­faires su­prêmes, Da­jo­kan, et au mi­nis­tère des Dieux, Jun­gi­kan. Une ar­mée de fonc­tion­naires, maî­tri­sant le chi­nois, est à leur ser­vice. Le peuple est di­vi­sé entre les libres, ryōmin, et les es­claves et ser­vi­teurs, sen­min. Plu­sieurs écoles, connues comme les six écoles de Nara, of­fi­cient dans les prin­ci­paux temples. Le poids du boud­dhisme se fait sen­tir sur la vie po­li­tique pen­dant les deux règnes de l’im­pé­ra­trice Kōken (749-758 et 764-770). Le moine Dōkyō (700-772) la soigne d’une ma­la­die et la convainc de re­mon­ter sur le trône, après en avoir écar­té son ne­veu. Sa fa­veur est telle qu’elle lui confère le titre de Ho-ō, « roi de la Loi », ce qui en fait l’hé­ri­tier du trône. Il tente en vain de la ren­ver­ser, avant d’être exi­lé par le nou­vel em­pe­reur, Kōnin (770-781). Les femmes, ju­gées trop en­clines à la dé­vo­tion, se­ront dé­sor­mais ex­clues de la suc­ces­sion au trône. L’im­pli­ca­tion po­li­tique du cler­gé boud­dhiste de­meure trop grande. Pour y échap­per, l’em­pe­reur Kam­mu (781-806) dé­place la ca­pi­tale à Na­gao­ka. De fu­nestes évé­ne­ments, dont une inon­da­tion, la ma­la­die du sou­ve­rain, donnent à pen­ser que le lieu est in­adé­quat. La cour s’ins­talle alors dans une nou­velle ca­pi­tale en 794, Heian­kyō, « ca­pi­tale de la paix et de la tran­quilli­té », l’ac­tuel Kyōto.

L’ÉPOQUE DE HEIAN (794-1185) : LE RAYON­NE­MENT CULTU­REL

L’époque de Heian com­mence avec le choix de Kyōto comme ca­pi­tale en 794. Cette pé­riode est consi­dé­rée comme l’un des mo­ments es­sen­tiels de l’his­toire du Ja­pon, à la fois pour son rayon­ne­ment cultu­rel et par les pré­mices de la prise de pou­voir par les guer­riers, les bu­shis. Leur in­fluence gran­dit de­puis la dé­ci­sion de l’em­pe­reur Kam­mu de créer une ar­mée de mé­tier pour lut­ter contre les Aï­nous, ha­bi­tants d’ori­gine du nord de l’ar­chi­pel. Bu­shi dé­signe le guer­rier en gé­né­ral, à dif­fé­ren­cier du sa­mou­raï, ou buke, « ce­lui qui est au ser­vice » d’un dai­myō, ou sei­gneur. Ces der­niers se mul­ti­plient avec le ba­ku­fu, « gou­ver­ne­ment mi­li­taire » de l’ère Ka­ma­ku­ra (1185-1333). L’em­pe­reur conti­nue à ré­gner sans pou­voir, le­quel passe des hauts fonc­tion­naires aux grandes fa­milles mi­li­taires, les bu­shi­dan, « clans guer­riers » : Fu­ji­wa­ra, Tai­ra, Mi­na­mo­to. Cha­cun exerce le contrôle à son tour. Les Fu­ji­wa­ra d’abord, avec l’apo­gée sous Fu­ji­wa­ra no Mi­chi­na­ga (966-1027), nom­mé Kam­pa­ku, c’est-à-dire « ré­gent hé­ré­di­taire ». Il gou­verne sous trois em­pe­reurs, tous ses gendres. Une guerre ci­vile éclate en 1056-1057, bri­sant la puis­sance des Fu­ji­wa­ra. En dé­pit de son court règne, l’em­pe­reur Go-Sanjō (1069-1073) ré­ta­blit l’au­to­ri­té im­pé­riale. Il ins­taure, pour lut­ter contre les clans, un sys­tème par­ti­cu­lier : à un mo­ment don­né, l’em­pe­reur ré­gnant ab­dique en fa­veur de son fils dé­si­gné et se re­tire dans un mo­nas­tère. C’est l’époque des « em­pe­reurs re­ti­rés ». En réa­li­té, il conserve le pou­voir ef­fec­tif, l’em­pe­reur gou­ver­nant at­tend sa mort pour le re­cueillir. Cela per­met de conser­ver le pou­voir dans le clan im­pé­rial. Mais les dis­sen­sions entre ses membres vont rendre ces dis­po­si­tions illu­soires. En 1156, la ré­bel­lion de Hōgen op­pose Fu­ji­wa­ra, Tai­ra et Mi­na­mo­to. Les Fu­ji­wa­ra sont éli­mi­nés, les Tai­ra sont les nou­veaux maîtres du Ja­pon. Ils écrasent, en 1160, la ré­bel­lion des Mi­na­mo­to, ou ré­bel­lion de Hei­ji. Ces der­niers pré­parent leur re­vanche et l’ob­tiennent à l’is­sue de la guerre de Gem­pei (1180-1185). À la ba­taille na­vale de Dan-no-ura, les Tai­ra sont anéan­tis. Mi­na­mo­to no Yo­ri­to­mo (1147-1199) se pro­clame sho­gun hé­ré­di­taire en 1192. À l’ori­gine le titre si­gni­fie « gé­né­ral ». Il va dé­sor­mais dé­si­gner ce­lui qui di­rige réel­le­ment le Ja­pon jus­qu’en 1868. Il ins­talle son ba­ku­fu, son « gou­ver­ne­ment mi­li­taire », à Ka­ma­ku­ra. L’ère féo­dale du Ja­pon, qui ne prend fin qu’au XIXe siècle, com­mence.

L’ÉPOQUE DE KA­MA­KU­RA (1192-1333) : CLANS ET FÉO­DA­LI­TÉ

Le sho­gun Mi­na­mo­to no Yo­ri­to­mo (1147-1199) cu­mule les plus grands pou­voirs ci­vils et mi­li­taires. L’em­pe­reur, sans pou­voir, reste à Kyōto. À la mort de Yo­ri­to­mo, la fa­mille Hōjō prend le titre hé­ré­di­taire de shik­ken, « ré­gent du sho­gun », ce­lui de sho­gun res­tant dans la fa­mille Mi­na­mo­to. Les Hōjō exercent la réa­li­té du pou­voir. Le féo­da­lisme se dé­ve­loppe, la classe des sa­mou­raïs se struc­ture. Les plus ha­biles de­viennent dai­myōs, sei­gneurs fon­ciers. Cette trans­for­ma­tion de la so­cié­té let­trée en une caste guer­rière qui lui suc­cède au pou­voir s’ac­com­pagne d’une évo­lu­tion na­tio­nale du boud­dhisme avec la nais­sance du zen. Il met l’ac­cent sur la maî­trise de soi, la mé­di­ta­tion, l’au­to­dis­ci­pline. Le sa­mou­raï doit se consa­crer uni­que­ment à son de­voir et au res­pect de l’hon­neur. Le boud­dhisme zen sert de cadre à son épa­nouis­se­ment. C’est aus­si à l’époque de Ka­ma­ku­ra que se dé­ve­loppe la cé­ré­mo­nie du thé, qui ne consiste pas à boire du thé mais à se li­vrer à un exer­cice spi­ri­tuel. L’art de for­ger le sabre est por­té à son apo­gée avec la fa­mille des Myo­shin, cé­lèbre aus­si pour la so­li­di­té de ses ar­mures et casques. C’est au cours de l’époque de Ka­ma­ku­ra que les Mon­gols tentent par deux fois, en vain, d’en­va­hir le Ja­pon. Elle s’achève avec l’ac­tion de l’em­pe­reur Go-Dai­go (1318-1339). Il s’ap­puie sur le gé­né­ral Ashi­ka­ga Ta­kau­ji (1305-1338) pour abattre le sho­gu­nat des Mi­na­mo­to, la ré­gence des Hōjō. Mais là où Go-Dai­go pense res­tau­rer la puis­sance im­pé­riale, le clan Ashi­ka­ga at­tend la res­tau­ra­tion du sho­gu­nat à son pro­fit. La res­tau­ra­tion de Ken­mu ne dure guère que de 1333 à 1336. En 1338, Ashi­ka­ga Ta­kau­ji écarte Go-Dai­go, de­vient le pre­mier sho­gun de la pé­riode Mu­ro­ma­chi (1336-1573), du nom du quar­tier de Kyōto où il ins­talle sa ré­si­dence1.

L’ÉPOQUE DE MU­RO­MA­CHI (1336-1573) : L’ÉMIET­TE­MENT DU POU­VOIR

Ashi­ka­ga Ta­kau­ji (1305-1338) fait en­trer le sho­gu­nat dans son clan, mais l’exer­cice du pou­voir à l’époque de Mu­ro­ma­chi (1336-1573) se ré­vèle ex­trê­me­ment dif­fi­cile. Pour conqué­rir le sho­gu­nat, il s’est ap­puyé sur une par­tie de la fa­mille im­pé­riale contre le reste de ses membres. Il en ré­sulte, entre 1336 et 1392, le Nan­bo­kuchō, « pé­riode des cours du Nord et du Sud », deux dy­nas­ties ri­vales, deux em­pe­reurs. C’est le troi­sième sho­gun, Ashi­ka­ga Yo­shi­mit­su (1368-1408), qui met fin à la que­relle, à la guerre ci­vile entre les par­ti­sans des em­pe­reurs ri­vaux. En 1392, il im­pose le sys­tème d’une al­ter­nance. La cour du Nord inau­gure le règne avec son em­pe­reur Go-Ko­mat­su (1392-1412), qui doit ab­di­quer au terme de dix ans de règne au pro­fit de l’em­pe­reur du Sud. L’ac­cord n’est pas res­pec­té et les em­pe­reurs de la cour du Nord sont consi­dé­rés comme seuls lé­gi­times jus­qu’en 1911. À cette date, le gou­ver­ne­ment dé­cide que la li­gnée im­pé­riale lé­gi­time est celle de la cour du Sud, les em­pe­reurs du Nord sont qua­li­fiés de « pré­ten­dants de la cour du Nord ». La réuni­fi­ca­tion du trône im­pé­rial conti­nue avec le fils de Go-Ko­mat­su, l’em­pe­reur Shōkō (1412-1428). L’au­to­ri­té du sho­gun est bat­tue en brèche par la mon­tée en puis­sance des dai­myōs qui fondent des dy­nas­ties puis­santes, de plus en plus in­dé­pen­dantes et sou­ve­raines. Ces sei­gneurs entrent en lutte per­ma­nente, plon­geant le Ja­pon dans une guerre ci­vile conti­nue, pro­vince contre pro­vince. Le com­merce se dé­ve­loppe, fa­vo­ri­sant les ports, des cor­po­ra­tions d’ar­ti­sans et de com­mer­çants voient le jour. Mais une grande par­tie de la ri­chesse ain­si créée est cap­tée par les mai­sons nobles et les cou­vents boud­dhiques qui ren­forcent leur main­mise sur le pays. Vers 1543, les Por­tu­gais, de­puis Ma­cao, gagnent le Ja­pon, éta­blissent les pre­mières re­la­tions com­mer­ciales. Les suivent de près les mis­sion­naires ; dès 1549 Fran­çois Xa­vier (1506-1552) s’ef­force de ré­pandre le chris­tia­nisme. Au XVIe siècle, la mai­son im­pé­riale a per­du son pres­tige, le clan Ashi­ka­ga la réa­li­té du pou­voir. Trois grands chefs mi­li­taires vont réuni­fier le Ja­pon : No­bu­na­ga Oda (1534-1582), Toyo­to­mi Hi­deyo­shi (1536-1598) et Ieya­su To­ku­ga­wa (1543-1616). Suc­ces­si­ve­ment, ces dai­myōs vont mettre fin à l’anar­chie po­li­tique, pre­nant le pou­voir à la suite de leurs vic­toires mi­li­taires. No­bu­na­ga Oda est à l’ori­gine un pe­tit sei­gneur lo­cal du centre de l’île prin­ci­pale de Honshū. Une suc­ces­sion de vic­toires, entre 1568 et 1582, lui per­met de contrô­ler tout le centre du Ja­pon, comme la ba­taille de Na­ga­shi­no (1575) où ses troupes uti­lisent pour la pre­mière fois au Ja­pon des mous­quets. En 1573, il écarte Ashi­ka­ga Yo­shia­ki (1568-1573), der­nier sho­gun de cette li­gnée. Le Ja­pon entre alors, entre 1573 et 1603, dans l’ère des guerres ci­viles.

Culture et so­cié­té à l’époque de Mu­ro­ma­chi 

« Si l’époque de Mu­ro­ma­chi a pu être dé­fi­nie comme le temps des ikki, des ligues, ces or­ga­ni­sa­tions so­ciales ho­ri­zon­tales et éga­li­taires créées en vue d’un ob­jec­tif com­mun, on peut aus­si la dé­fi­nir comme un mo­ment par ex­cel­lence où les arts s’ap­pré­cient en groupe2. » La par­ti­cu­la­ri­té de la culture Mu­ro­ma­chi est d’être tou­jours, comme celle de Ka­ma­ku­ra, une culture de type guer­rier mais édi­fiée sur la base d’une culture de cour. Une nou­velle cour d’un raf­fi­ne­ment ex­trême s’est éta­blie, dans la­quelle les moines zen font ré­gner la culture Song. Le boud­dhisme zen at­teint son apo­gée et l’art de la pein­ture et de la cal­li­gra­phie venu de Chine se dé­ve­loppe. Les guer­riers se sont rap­pro­chés de la no­blesse, le gou­ver­ne­ment sho­gu­nal, le ba­ku­fu, étant ins­tal­lé à Kyōto. Ils su­bissent son in­fluence dans tous les do­maines y com­pris in­tel­lec­tuels et ar­tis­tiques. La réunion des cours du Nord et du Sud amène la no­blesse à s’in­cli­ner de­vant eux. Le deuxième point ca­rac­té­ris­tique de cette culture est l’im­por­tance du zen dans la so­cié­té, dans la vie quo­ti­dienne. Le théâtre nō tout comme le ren­ga, poème col­lec­tif, en sont im­pré­gnés. Mar­quée par des cou­rants re­li­gieux comme l’ami­disme, la culture de Mu­ro­ma­chi reste une culture du quo­ti­dien, le théâtre nō est en re­la­tion avec la vie po­pu­laire, la cé­ré­mo­nie du thé est conçue comme un di­ver­tis­se­ment pro­fane. Aus­si faut-il l’en­vi­sa­ger comme une culture de la vie pra­tique. Ses va­leurs sont celles du wabi-sabi, une dis­po­si­tion es­thé­tique fon­dée sur la mé­lan­co­lie (wabi) et l’al­té­ra­tion iné­luc­table de toute chose par le temps qui passe (sabi). Elles consti­tuent la base même sur la­quelle se construi­ra la culture po­pu­laire d’Edo.

L’ART DU JA­PON MÉ­DIÉ­VAL

L’architecture du Japon médiéval

L’ar­chi­tec­ture de Nara, le temps des pa­godes

À la fin du VIIe siècle, les am­bas­sades re­ve­nant de Chine ac­com­pa­gnées de moines et d’étu­diants in­tro­duisent au Ja­pon l’art des Tang. Lorsque, en 707, meurt Mom­mu Ten­no, l’im­pé­ra­trice Gem­mei, sa mère, qui lui suc­cède au trône, rom­pant la tra­di­tion de chan­ger de ré­si­dence im­pé­riale à la mort de chaque sou­ve­rain, reste à Nara, dans le Ya­ma­to, qui de­vient en 710 of­fi­ciel­le­ment la ca­pi­tale. Ville im­pé­riale, elle est bâ­tie à l’image du Chan­gan, la ca­pi­tale chi­noise des Tang. La pé­riode Asu­ka est mar­quée par le triomphe du boud­dhisme sur la re­li­gion in­di­gène, le shintō. Le pro­blème re­li­gieux se double d’un pro­blème po­li­tique entre le clan des Soga, par­ti­san de l’adop­tion du boud­dhisme et de la ci­vi­li­sa­tion chi­noise, et ce­lui des Mo­so­nobe, par­ti­san du shintō. Les Soga fi­nissent par en sor­tir vain­queur et construisent pour com­mé­mo­rer leur vic­toire le temple de Hokkō-ji, au­jourd’hui ap­pe­lé Asu­ka­de­ra. L’art est en­tiè­re­ment voué à la gloire du boud­dhisme. L’em­pe­reur Shōmu élève ain­si le temple de Toshōdai-ji abri­tant le gi­gan­tesque Dai­but­su, grand Boud­dha de bronze, fi­gure re­pré­sen­tant l’es­sence de la boud­dhéi­té. Le prin­ci­pal mo­nu­ment re­li­gieux est la pa­gode, pre­nant exemple sur la Chine. La « halle » est lais­sée au se­cond plan, mais dès la pé­riode Heian, celle-ci en de­vient le bâ­ti­ment prin­ci­pal. La pa­gode ne garde alors qu’une fonc­tion dé­co­ra­tive, n’étant plus pla­cée au centre de l’en­ceinte du temple. Outre la pa­gode se dé­ve­loppe le Tahōtō, une cha­pelle : sur une base car­rée cou­verte s’élève une cou­pole apla­tie, dé­ri­vée du stu­pa, un toit éga­le­ment car­ré en sur­plomb s’ache­vant par une hampe de bronze. Le go­rin­to, pe­tite pa­gode-co­lonne de pierre en cinq par­ties, dont cha­cune re­pré­sente un des cinq élé­ments, terre, eau, feu, vent et vide, dans cet ordre, s’ins­pire du stu­pa.

L’ar­chi­tec­ture Heian, le feng shui

La co­di­fi­ca­tion des élé­ments ar­chi­tec­tu­raux, déjà com­men­cée à l’époque de Nara, s’in­ten­si­fie à l’époque Heian. Le pre­mier style ja­po­nais, shin­den-zu­ku­ri, style ar­chi­tec­tu­ral do­mes­tique, se dé­ve­loppe. Il est for­te­ment mar­qué par la géo­man­cie chi­noise, le feng shui. Les bâ­ti­ments sont dis­po­sés se­lon les points car­di­naux au­tour d’un bâ­ti­ment cen­tral. Du point de vue de la construc­tion, une tech­nique pré­vaut, celle des po­teaux plan­tés dans le sol. La plu­part des ma­té­riaux de construc­tion sont d’ori­gine vé­gé­tale. Les murs ne sont pas por­teurs et servent à dé­li­mi­ter l’es­pace en fonc­tion des be­soins. Le ta­ta­mi, re­vê­te­ment de sol mo­bile, de di­men­sion à peu près sem­blable dans tout le Ja­pon, 1,86 m sur 0,93 m, per­met de mo­du­ler les es­paces. Toute la sub­ti­li­té ja­po­naise se concentre sur un re­fus du mo­nu­men­tal et un équi­libre par­ti­cu­lier entre es­paces et vo­lumes. Le dé­ve­lop­pe­ment du boud­dhisme tan­trique ap­porte une cer­taine éman­ci­pa­tion par rap­port aux ac­quis des siècles pré­cé­dents. La vil­la de plai­sance de Fu­ji­wa­ra no Yo­ri­mi­chi (992-1074), le Byōdōin de Uji, salle du phé­nix, consa­crée, en 1053, au culte d’Amitābha, en est un exemple. Le dé­ve­lop­pe­ment de son culte exerce une in­fluence no­tam­ment sur le plan de cer­tains sanc­tuaires, qui pri­vi­lé­gient do­ré­na­vant l’orien­ta­tion est-ouest, Amitābha étant le Boud­dha du pa­ra­dis de l’Ouest.

L’ar­chi­tec­ture Ka­ma­ku­ra, l’ex­plo­sion ur­baine

Du point de vue ar­chi­tec­tu­ral, la pé­riode de Ka­ma­ku­ra est celle de la re­cons­truc­tion, par­mi les temples de Nara dé­truits lors des guerres ci­viles, le Toshōdai-ji, en 1195. Les Tai­ra ar­rivent au som­met de leur pou­voir entre 1160 et 1180. Ils pré­fèrent, plu­tôt que de s’ins­tal­ler dans les lieux de pou­voir de leurs pré­dé­ces­seurs, créer de nou­veaux quar­tiers, dont Ro­ku­ha­ra, si­tués à l’ex­té­rieur de Kyōto. Au XIIe siècle, le mo­dèle ur­bain, fon­dé sur un pou­voir im­pé­rial cen­tra­li­sé, évo­lue, le pa­lais et le plan ré­gu­lier de la ville dis­pa­raissent. Des mo­nas­tères se construisent et de­viennent des villes dans la ville, ca­rac­té­ri­sés par une vé­ri­table au­to­no­mie. Les chan­ge­ments so­ciaux ont aus­si pour consé­quence le bou­le­ver­se­ment de Kyōto : des gens ve­nus de par­tout construisent dans les quar­tiers po­pu­laires des ba­ra­que­ments. La po­pu­la­tion at­teint les cent mille à cent vingt mille ha­bi­tants.

L’ar­chi­tec­ture Mu­ro­ma­chi, la re­cherche de la mi­nia­ture

Dans l’ar­chi­tec­ture, de grands chan­ge­ments se pro­duisent sous l’in­fluence des maîtres de thé : les construc­tions tendent à la sim­pli­ci­té. Au dé­but du XVe siècle se dé­ve­loppe l’uti­li­sa­tion du ta­ta­mi dis­po­sé dans toutes les pièces. Les stores en bam­bou et ten­tures flot­tantes sont rem­pla­cés par des cloi­sons amo­vibles chez les riches aris­to­crates. Une nou­velle forme ar­chi­tec­tu­rale ap­pa­raît avec le shoin-zu­ku­ri, une pièce ré­ser­vée à la lec­ture ou à la réunion, une al­côve, le to­ko­no­ma, est pla­cée dans un coin. Ce nou­vel agen­ce­ment in­té­rieur amène une mi­nia­tu­ri­sa­tion des ob­jets, une nou­velle es­thé­tique de la sim­pli­ci­té s’af­firme d’où naî­tra le wabi, le beau. Le dé­cor à la chi­noise y tient une place im­por­tante.

La sculpture du Japon médiéval

La sculp­ture Heian, du bloc à la fi­nesse

Ap­pe­lées Ko­nin (810-824) et Jo­gan (859-876) d’après les ères cor­res­pon­dantes, les sculp­tures du dé­but de l’époque Heian pro­duisent des œuvres ins­pi­rées par le boud­dhisme éso­té­rique et per­mettent de faire une tran­si­tion avec le style des Fu­ji­wa­ra. Les sta­tues des prêtres, des pa­triarches di­vi­ni­sés sont lourdes, tra­vaillées sou­vent dans un seul bloc. On re­marque aus­si l’ap­pa­ri­tion d’une sta­tuaire shin­toïste où des di­vi­ni­tés in­di­gènes, consi­dé­rées comme les éma­na­tions du Boud­dha et des bod­hi­satt­vas, sont re­pré­sen­tées sous un as­pect hu­main. Byōdōin, l’an­cienne ré­si­dence de­ve­nue mo­nas­tère, offre cin­quante-deux hauts-re­liefs de bod­hi­satt­vas dan­sant et jouant de la mu­sique. Ce style un peu « rude » fait place à ce­lui des Fu­ji­wa­ra, plus élé­gant, raf­fi­né, re­cher­chant l’har­mo­nie. Le créa­teur de ce style est Jōchō (?-1057) qui met au point la tech­nique des bois as­sem­blés. Celle-ci consiste à dé­com­po­ser la sta­tue en plu­sieurs par­ties sculp­tées sé­pa­ré­ment et en­suite réunies. Il réa­lise l’Ami­da en bois doré du Byōdōin, à Kyōto. Peu après son apo­gée, le style de l’époque Fu­ji­wa­ra tombe dans l’aca­dé­misme, les formes se rai­dis­sant. Ce n’est qu’à l’époque de Ka­ma­ku­ra que cet art re­trouve son plein épa­nouis­se­ment.

La sculp­ture Ka­ma­ku­ra, le réa­lisme

La sculp­ture connaît un re­nou­veau de style grâce à deux sculp­teurs, Un­kei (1148-1228) et Kai­kei (XIIIe s.), créa­teurs des sta­tues en bois des gar­diens boud­dhistes, hautes de 8 m, dans le mo­nas­tère de Tōdai-ji de Nara. Ils res­taurent plu­sieurs grands Boud­dhas en­dom­ma­gés pen­dant les désordres. Leur style est plus réa­liste, ins­pi­ré par la Chine contem­po­raine. Les yeux de cris­tal sont aus­si une in­no­va­tion de la plas­tique de ce temps.

La peinture du Japon médiéval

La pein­ture ya­ma­to-e : les rou­leaux peints

À la fin de la pé­riode de Heian, à l’époque des Fu­ji­wa­ra (898-1185), la pein­ture ja­po­naise se dé­marque de celle du conti­nent, la Chine. À la pein­ture chi­noise de style kara-e, ré­pond la forme pic­tu­rale pu­re­ment ja­po­naise, la pein­ture du Ya­ma­to ou ya­ma­to-e. Les élé­ments mo­biles de l’ar­chi­tec­ture, pa­ra­vents pliants, pa­ra­vents à pan­neau unique, pa­ra­vents cou­lis­sants servent de sup­port à des com­po­si­tions de pay­sages. Les pre­miers ro­mans, les mo­no­ga­to­ri, ou plus exac­te­ment « chose contée », comme Le Conte du cou­peur de bam­bou par exemple, sont cal­li­gra­phiés sur de somp­tueux pa­piers dé­co­rés et illus­trés dans des rou­leaux ho­ri­zon­taux sur pa­pier Ka­ke­mo­no. Le plus an­cien de ces ré­cits en images est le Gen­ji mo­no­ga­ta­ri et par­mi les plus cé­lèbres les ca­ri­ca­tures ani­ma­lières du temple Ko­zan­gi, le rou­leau Ban­dai­na­gon que la tra­di­tion at­tri­bue à Tosa Mit­su­na­ga (XIIe s.), peintre de la cour. En Chine, les rou­leaux du IXe siècle com­portent un poème au dos tan­dis que les des­sins fi­gurent à l’in­té­rieur. L’image de la mort ap­pa­raît pour la pre­mière fois dans l’ico­no­gra­phie boud­dhique : le Boud­dha Ami­da re­cueille l’âme d’un mou­rant en­tou­ré de ses bod­hi­satt­vas. Par­mi les prin­ci­pales œuvres, il faut comp­ter le Tryp­tique de Kōya­san conser­vé au mont Kōya et le Nirvāṇa du Boud­dha de Kongōbu-ji. Le mont Kōya se trouve au sud d’Ōsaka. C’est là que fut ins­tal­lée la pre­mière com­mu­nau­té du boud­dhisme shin­gon et c’est aus­si un com­plexe de cent dix-sept temples boud­dhiques. Le moine Kūkai avait reçu, en 816, la per­mis­sion d’y construire un mo­nas­tère du nom de Kongōbu-ji.

La pein­ture Ka­ma­ku­ra, art des por­traits

La pein­ture de­vient un moyen pour les sectes ten­dai­shu et shin­gon de po­pu­la­ri­ser leurs doc­trines. Mais c’est l’ami­disme, culte du Boud­dha Ami­da, maître de Jōdo, la Terre Pure de l’Ouest, qui em­porte la fer­veur du peuple et de nom­breux raigō-zu voient le jour, re­pré­sen­ta­tions de la des­cente d’Ami­da sur terre. Les e-ma­ki­mo­no, rou­leaux peints, traitent des su­jets les plus di­vers, su­bis­sant par­fois l’in­fluence du réa­lisme chi­nois. Dans l’art des por­traits, l’in­di­vi­dua­li­té du mo­dèle do­mine. Un des ta­bleaux les plus connus de cette époque est le por­trait as­sis de Yo­ri­to­mo par Fu­ji­wa­ra Ta­ka­no­bu (1141-1204).

La pein­ture Mu­ro­ma­chi, art des pay­sages

La pein­ture do­mine l’art, for­te­ment in­fluen­cée par l’es­prit zen. Les peintres ont ac­quis une nou­velle tech­nique, Sumi-e ou Sui­bo­ku­ga, pein­ture à l’encre de Chine, per­met­tant de mieux rendre l’es­sence du pay­sage. Les plus cé­lèbres sont des moines : Sesshū (1420-1508), qui at­teint la maî­trise du trait au pin­ceau et du dé­gra­dé, Jo­set­su (1370-1440), Noāmi (1397-1494), Sōami (1459-1525), Kanō Ma­sa­no­bu (1434-1530), fon­da­teur de l’école de Kanō qui prend une grande im­por­tance au XVIIe siècle. L’art de la laque at­teint un haut de­gré de per­fec­tion, les laques en re­lief et do­rées font leur ap­pa­ri­tion de même que la po­te­rie et l’ar­mu­re­rie.

Les arts d’agrément du Japon médiéval

La cal­li­gra­phie des Trois Pin­ceaux et des Trois Traces

Le dé­but de l’époque Heian est mar­qué par trois cal­li­graphes, les Sam­pit­su, ou « Trois Pin­ceaux », puis, au Xe siècle, un autre cou­rant de trois autres grands cal­li­graphes, les San­se­ki, « Trois Traces ». Les pre­miers sont Kūkai (774-835), l’em­pe­reur Saga (786-842) et Ta­chi­ba­na no Haya­na­ri (782-842). Cha­cun d’entre eux a per­mis à la cal­li­gra­phie ja­po­naise de se dé­ta­cher des bases tech­niques de la cal­li­gra­phie chi­noise. La sou­plesse et l’am­pleur ca­rac­té­risent ses suc­ces­seurs et grâce à eux la spé­ci­fi­ci­té ja­po­naise at­teint son plein épa­nouis­se­ment dans le style wa-yō, ou « ja­po­nais », par­ve­nu à sa ma­tu­ri­té.

La mu­sique de cour, le ga­ga­ku de Heian

Le terme « ga­ga­ku » est d’ori­gine chi­noise et si­gni­fie « mu­sique raf­fi­née, élé­gante ». La mu­sique de cour ja­po­naise est la consé­quence de l’as­si­mi­la­tion de dif­fé­rentes tra­di­tions mu­si­cales du conti­nent asia­tique à ses dé­buts. Le ga­ga­ku n’est at­tes­té qu’entre le VIe et le VIIe siècle, un genre com­bi­nant di­vers di­ver­tis­se­ments (acro­ba­ties, danses mi­mées avec des masques) pour dis­pa­raître au XIIe siècle. L’im­por­ta­tion de la mu­sique chi­noise at­teint son apo­gée sous les Tang (618-906). Cette mu­sique donne son nom au style tōgaku, mu­sique des Tang. Sous l’in­fluence du bu­ga­ku, les chants et danses s’or­ga­nisent en trois par­ties. La pre­mière théo­rie mu­si­cale est éga­le­ment fixée par le Shit­tan­zo, écrit par An­nen en 877. Le ga­ga­ku se ré­pand dans la no­blesse et de­vient la mu­sique de pré­di­lec­tion. Puis, après le pas­sage des guer­riers au pou­voir, à la fin de cette pé­riode, la mu­sique de ga­ga­ku dé­cline. Ses spec­tacles sont pré­sen­tés à l’oc­ca­sion des cé­ré­mo­nies, fêtes et ban­quets im­pé­riaux ou lors de cé­ré­mo­nies re­li­gieuses.

L’art de la laque, le maki-e

L’em­ploi de la laque re­monte sans doute à l’époque Jōmon (Xe mil­lé­naire av. J.-C.) au re­gard de dé­cou­vertes ar­chéo­lo­giques d’ob­jets la­qués da­tant de cette pé­riode. De nou­velles tech­niques de fa­bri­ca­tion au VIe siècle avant J.-C. sont im­por­tées, adap­tées à l’es­prit ja­po­nais, conduisent au maki-e, lit­té­ra­le­ment « image sau­pou­drée ». Les mo­tifs sont sau­pou­drés d’or et d’ar­gent et une couche de laque re­pas­sée et po­lie jus­qu’à ce que trans­pa­raisse le mé­tal. Du­rant l’époque de Heian, le Ja­pon dé­ve­loppe un style per­son­nel où la tech­nique du ra­den, dé­co­ra­tion qui in­clut des in­crus­ta­tions de nacre vé­ri­table, est as­so­ciée au maki-e. Aux IXe et Xe siècles, ces tech­niques se li­bèrent de plus en plus de l’em­preinte chi­noise. Des laques du VIIIe siècle, rien ne sub­siste, mais le tré­sor de Shōsō-in offre de nom­breux exemples des tech­niques Tang.

L’art des jar­dins ja­po­nais

À l’époque Asu­ka (v. 550-710), les pa­lais des princes et les ré­si­dences de l’aris­to­cra­tie com­portent déjà de vastes jar­dins amé­na­gés de mares, de ponts à la ma­nière chi­noise. Les villes se mul­ti­plient à l’époque de Nara ain­si que les pa­lais se­con­daires agré­men­tés de jar­dins. De l’époque de Heian, de nom­breux jar­dins sont de­meu­rés cé­lèbres : le Shin­sen-en de l’em­pe­reur Kam­mu, le Saga-in, le Jun­na-in, le Ni­shi no in. Ceux-ci com­portent des étangs suf­fi­sam­ment vastes pour y faire vo­guer des ba­teaux en­tiers. Alors que les bâ­ti­ments de cette époque sont amé­na­gés de fa­çon sy­mé­trique, les pre­miers jar­dins ne le se­ront pas et c’est leur agen­ce­ment qui aura une in­fluence sur l’asy­mé­trie dans l’ar­chi­tec­ture ja­po­naise. Il existe des té­moi­gnages sur l’agen­ce­ment de ces jar­dins dans Le Dit du Gen­ji. Le jar­din du temple Dai­ka­ku-ji à Kyōto était à l’ori­gine un jar­din shin­den, or­ga­ni­sé au­tour d’un bâ­ti­ment cen­tral. Les jar­dins de l’époque de Heian sont mar­qués par des va­leurs es­thé­tiques spé­ci­fiques : miya­bi, le raf­fi­ne­ment, muyo, la mé­lan­co­lie liée à l’im­per­ma­nence dans le boud­dhisme, et aware, la com­pas­sion.

LA LIT­TÉ­RA­TURE DU JA­PON MÉ­DIÉ­VAL

La lit­té­ra­ture de Nara, his­toire et poé­sie

C’est au VIIe siècle que les pre­miers do­cu­ments écrits, au Ja­pon, font leur ap­pa­ri­tion. Le Ko­ji­ki, Ré­cit des choses an­ciennes (712), est écrit ex­clu­si­ve­ment en kan­ji, ca­rac­tères em­prun­tés au chi­nois, mais uti­li­sés en ja­po­nais. Grâce à la pré­face, nous sa­vons que l’em­pe­reur Tem­mu avait com­man­dé deux ré­cits afin d’as­seoir le pou­voir de la fa­mille im­pé­riale. En ef­fet, di­vi­sé en trois livres, le Ko­ji­ki re­trace l’his­toire du Ja­pon et de la fa­mille im­pé­riale, de­puis l’ori­gine du monde jus­qu’au règne de l’im­pé­ra­trice Sui­ko (593-628). Com­pi­lé sous la di­rec­tion du prince To­ne­ri (676-735), le Ni­hon­sho­ki, Chro­niques du Ja­pon, une fois ré­di­gé, est re­mis à l’im­pé­ra­trice Gen­sho (680-748) en 720. Vé­ri­table ou­vrage po­li­tique, il tente de four­nir au Ja­pon un cadre his­to­rique, il ne com­porte ni bio­gra­phie ni mo­no­gra­phie. Le Man’yōshū, Re­cueil de dix mille feuilles, contient quatre mille cinq cents poèmes, ré­par­tis en vingt livres, dont la ré­dac­tion s’étend de 550 au mi­lieu du VIIIe siècle, en l’an 759 pour le plus ré­cent. La plu­part des poètes sont ano­nymes, ex­cep­tion faite de Ka­ki­no­mo­to no Hi­to­ma­ro (662-710) à qui l’on at­tri­bue plus d’une ving­taine de chōka, poèmes longs, et soixante tan­ka, poèmes courts, et de Ya­mabe no Aka­hi­to (v. 700-v. 736) qui vi­vait en Chine et com­po­sait en chi­nois. Ses chōka sont d’ins­pi­ra­tion confu­céenne et boud­dhiste.

La lit­té­ra­ture de Heian, jour­naux in­times et Le Dit du Gen­ji

La cour du Ya­ma­to se dé­place de Nara vers la nou­velle ca­pi­tale Heian­kyō, l’ac­tuel Kyōto. La culture de l’époque Heian évo­lue d’une forme es­sen­tiel­le­ment fon­dée sur les lettres et les arts de la Chine vers une culture aris­to­cra­tique na­tio­nale ou, à tout le moins, les té­moi­gnages sub­sis­tant en art et en lit­té­ra­ture sont mar­qués par l’es­prit de l’aris­to­cra­tie, son élé­gance, son goût du dé­tail raf­fi­né. La lit­té­ra­ture use déjà d’une langue mê­lant des ex­pres­sions ja­po­naises au fonds lin­guis­tique chi­nois. À l’écri­ture pu­re­ment chi­noise, com­mencent à se mê­ler des ca­rac­tères pu­re­ment ja­po­nais, les kana. La lit­té­ra­ture est d’ex­pres­sion es­sen­tiel­le­ment fé­mi­nine, pro­duite par les femmes de la cour, les kana leur ayant fa­ci­li­té l’ac­cès à l’écri­ture. À cette époque, les lettres, les de­mandes étaient écrites en waka, poé­sie, de­ve­nant la pra­tique la plus cou­rante d’ex­pres­sion. Tout est im­por­tant dans le waka, le pa­pier, l’ex­pres­sion, la cou­leur, tout y est co­di­fié. Ses cri­tères sont le nombre de syl­labes (trente et une), ja­mais de rimes, la flui­di­té du poème. Des concours de poèmes avaient lieu à la cour. Les plus an­ciens re­montent au IXe siècle. Mais la pra­tique du chi­nois va se perdre peu à peu. L’au­teur du pre­mier nik­ki, jour­nal, est un homme du nom de Ki no Tsu­rayu­ki (872-945). On lui doit Le Jour­nal de Tosa (Tosa nik­ki), dans le­quel il re­late son re­tour de voyage dans la pro­vince de Tosa. Ce jour­nal res­semble à un trai­té de poé­sie. Jus­qu’à la fin de l’époque de Heian, ce sont les femmes qui com­posent les jour­naux de voyage. En fait il est plus exact de tra­duire nik­ki par « mé­moires » ou « notes au jour le jour » plu­tôt que par « jour­nal ». Le Ka­ge­ro no nik­ki, Mé­moires d’un éphé­mère, ache­vé en 980, est le pre­mier à avoir été ré­di­gé par une femme dite la « mère de Mit­chi­su­ma ». Mu­ra­sa­ki Shi­ki­bu (v. 973-v. 1025) écrit son jour­nal in­time, le Mu­ra­sa­ki Shi­ki­bu nik­ki, entre 1008 et 1010. Les nik­ki sont à clas­ser dans la lit­té­ra­ture d’in­tros­pec­tion. On y ap­prend énor­mé­ment de faits se dé­rou­lant dans le cadre de la cour. Au­tour de 900 ap­pa­raît le mo­no­ga­ta­ri, ou « ré­cit ». Le mo­no­ga­ta­ri re­couvre aus­si bien des contes très courts que des ro­mans fleuves. Le chef-d’œuvre du genre reste le Gen­ji mo­no­ga­ta­ri, Le Dit du Gen­ji, de Mu­ra­sa­ki Shi­ki­bu, com­po­sé dans la pre­mière dé­cen­nie du XIe siècle. « Ce long ro­man ne com­prend pas moins de cin­quante-quatre livres et quelque trois cents per­son­nages, dont une tren­taine de pre­mier plan3. » Elle a ac­quis le sur­nom de Mu­ra­sa­ki, du nom de l’hé­roïne de son ro­man, et Shi­ki­bu dé­signe la po­si­tion de son père au bu­reau des Rites. Elle est née dans la fa­mille noble et très in­fluente Fu­ji­wa­ra et y a été bien édu­quée, puis­qu’elle a ap­pris le chi­nois, do­maine gé­né­ra­le­ment ex­clu­sif des hommes. Cer­tains cri­tiques es­timent qu’elle a écrit le conte de Gen­ji entre 1001, l’an­née de la mort de son mari, et 1005, l’an­née où elle a été convo­quée pour ser­vir à la cour. Il est plus pro­bable que la com­po­si­tion de son ro­man ex­trê­me­ment long et com­plexe s’étende sur une pé­riode beau­coup plus grande.

 

L’im­por­tance liée au Dit du Gen­ji est de re­nou­ve­ler le genre ro­ma­nesque, jus­qu’alors li­mi­té à des ré­cits as­sez courts au Ja­pon. La no­to­rié­té du ro­man se fonde da­van­tage sur l’at­mo­sphère qu’il évoque avec sub­ti­li­té que sur l’in­trigue dé­ve­lop­pée. L’amour reste le thème do­mi­nant du ré­cit sous toutes ses formes, des plus heu­reuses aux plus mal­heu­reuses, toutes étant prises dans le jeu du des­tin et ce­lui du ha­sard. Évo­quant le mi­lieu de la cour im­pé­riale et la re­cherche per­ma­nente du beau, dans une quête poé­tique in­ces­sante, Mu­ra­sa­ki Shi­ki­bu par­vient à faire œuvre de réa­lisme. Les per­son­nages sont ain­si en­fer­més dans le monde res­treint des plai­sirs les plus raf­fi­nés, sans que cet hé­do­nisme re­ven­di­qué et ce re­fus de la réa­li­té crue et vul­gaire dé­bouchent sur le néant. L’es­thé­tique de­vient une voie d’ac­cès pri­vi­lé­giée à l’es­sence des choses. Le raf­fi­ne­ment n’est pas ici une fa­çade dis­si­mu­lant mal l’in­con­sis­tance des êtres, mais un art de vie, un art d’ai­mer des­ti­né à triom­pher de l’im­per­ma­nence. Le ton du ro­man s’as­som­brit à me­sure qu’il pro­gresse, ce qui in­dique peut-être un ap­pro­fon­dis­se­ment de la convic­tion boud­dhiste de Mu­ra­sa­ki Shi­ki­bu sur la va­ni­té du monde4.

La lit­té­ra­ture Ka­ma­ku­ra, les ré­cits guer­riers

La lutte qui op­pose les Tai­ra et les Mi­na­mo­to de­vient source d’ins­pi­ra­tion et donne nais­sance à une nou­velle forme de ré­cit his­to­rique, les Gun­ki mo­no­ga­ta­ri, les ré­cits guer­riers. Ain­si, une tri­lo­gie met en scène les prin­ci­pales étapes du conflit entre les deux clans : le Ré­cit des troubles de l’ère Ho­gen (Ho­gen mo­no­ga­ta­ri) re­late les évé­ne­ments sur­ve­nus entre 1156 et 1184, le Hei­ji mo­no­ga­ta­ri (Épo­pée de la ré­bel­lion de Hei­ji) ceux des an­nées 1158 à 1199, le Heike mo­no­ga­ta­ri (L’Aven­ture d’Heike) la vic­toire des Mi­na­mo­to en 1185. La poé­sie ly­rique est mar­quée par Le Nou­veau Re­cueil de Ja­dis et Na­guère (Shin-ko­kin-shū), an­tho­lo­gie des poèmes ja­po­nais de cette pé­riode. Ce­pen­dant, une nou­velle ma­nière de consi­dé­rer les évé­ne­ments, en ten­tant de les ana­ly­ser, ap­pa­raît. D’autres genres fleu­rissent : le Kikō bun­ga­ku, « lit­té­ra­ture de voyage », un thème par­ti­cu­liè­re­ment im­por­tant ; les Oto­gi-zōshi, nou­velles de fic­tion dont on ne connaît ni les dates ni les au­teurs, aux in­fluences shintō ou boud­dhistes. Ces ré­cits re­latent la fon­da­tion d’un temple ou en­core des his­toires d’amour entre des moines et de jeunes gar­çons.

Le théâtre nō, le gé­nie de Zea­mi

Le théâtre nō prend nais­sance du­rant l’époque de Mu­ro­ma­chi. À l’ori­gine, il porte le nom de san­ga­ku no nō ou sa­ru­ga­ku, qui dé­si­gnait un genre de spec­tacle ve­nant de Chine. Simples exer­cices acro­ba­tiques et tours de ma­gie à ses dé­buts, il évo­lue peu à peu et de­vient un di­ver­tis­se­ment tour­né vers le co­mique. Lors de l’époque de Ka­ma­ku­ra, il a lieu pen­dant les fêtes boud­dhiques ou shin­toïstes et, en même temps, il gagne les fa­veurs po­pu­laires. Le den­ga­ku, mé­lange po­pu­laire de mu­sique et de danse, se dé­ve­loppe lui aus­si. Puis, lors de la pé­riode Nam­bo­ku­cho (1336-1392), de vé­ri­tables com­pa­gnies théâ­trales se consti­tuent au­tour de Kyōto, et en Ya­ma­to. L’une des quatre com­pa­gnies de cette ré­gion était sous la di­rec­tion de Ka­na­mi (1333-1384) et de son fils Zea­mi (1363-1443). Lorsque le san­ga­ku est ac­cré­di­té par le sho­gun Ashi­ka­ga Yo­shi­mit­su, il de­vient le spec­tacle fa­vo­ri de l’aris­to­cra­tie et se trans­forme en nō. Zea­mi s’est illus­tré dans l’his­toire de l’art comme un homme d’ex­cep­tion, au­teur de cen­taines de pièces. Kom­pa­ru Zen­chi­ku, son gendre, lui suc­cède, mais la veine s’épuise. À l’ori­gine, la re­pré­sen­ta­tion de nō se donne en plein air. Sur un pla­teau de bois de trois ken (5,40 m) de côté pro­lon­gé à l’ar­rière par un es­pace d’une ken (1,80 m) de pro­fon­deur à la li­mite du­quel prennent place trois ou quatre mu­si­ciens en par­tant de la droite : flûte, pe­tit tam­bour, grand tam­bour, gros tam­bour, es­pace qui lui-même s’ouvre vers la gauche, vers un pont, étroit cou­loir de lon­gueur va­riable ; nul dé­cor dans tout cela si­non un pin géant fi­gu­ré sur la cloi­son du fond et par­fois un ob­jet sym­bo­lique, tel un ra­meau si­gni­fiant une fo­rêt5.

LA RE­LI­GION DU JA­PON MÉ­DIÉ­VAL

Le shin­toïsme

Le shin­toïsme, re­li­gion au­toch­tone du Ja­pon an­cien, est net­te­ment ani­miste, mais entre les dieux6 et les hommes, il n’existe pas de dis­tinc­tion ab­so­lue. La pré­ten­tion de cer­tains clans à vou­loir rat­ta­cher leur as­cen­dance à telle di­vi­ni­té les amène à consi­dé­rer les dieux comme des an­cêtres, ou es­prits, les ka­mis. Leur culte sert à re­trou­ver le juste, le bien inné en l’homme, des­cen­dant de ces ka­mis. Les pra­tiques de pu­ri­fi­ca­tion ont une grande im­por­tance, car on part de l’idée que les dieux ne peuvent sup­por­ter d’être souillés. La souillure phy­sique est in­sé­pa­rable de la faute mo­rale. Aus­si existe-t-il trois rites pour se pu­ri­fier : le ha­rai, qui en­lève les souillures ame­nées par le pé­ché, le mi­so­gi, quand les souillures ne pro­viennent pas de fautes com­mises (le bain de­vient un moyen de se pu­ri­fier), et l’imi, c’est-à-dire tout ce qui touche au culte, prêtres et ob­jets de­vant être d’une pu­re­té sans équi­voque. Le shintō ne s’ap­puie pas sur un code mo­ral ou éthique, mais il se veut conforme à la voie des dieux, « au che­min pour être dieu ». Les codes sa­cer­do­taux se trouvent dans le Code de Tai­sho (701), puis dans le Code Engi, de l’ère du même nom, entre 901 et 922. Com­po­sé d’une cin­quan­taine de vo­lumes, dix concernent le shin­toïsme. Il traite de su­jets va­riés, tels le ca­len­drier des fêtes, le nombre de temples, le per­son­nel sa­cer­do­tal, le cé­ré­mo­nial.

Le boud­dhisme

La secte du ten­dai­shu, très éclec­tique, ad­met toutes les formes connues du boud­dhisme, là où le shin­gon, ins­pi­ré de ses formes tan­triques, dis­pense un en­sei­gne­ment éso­té­rique et pro­fane. Le ten­dai­shu tend vers le syn­cré­tisme en ad­met­tant toutes les formes boud­dhiques, en in­té­grant les dieux in­di­gènes à un po­ly­théisme. Il prône trois formes d’exis­tence : le vide, le mi­lieu, et le tem­po­raire, car tout ce que nous connais­sons de l’exis­tence dé­pend de leur in­ter­pré­ta­tion. Quand on les voit par­fai­te­ment amal­ga­mées, c’est l’illu­mi­na­tion. Le fon­da­teur en est Saichō (767-822), dit Den­gyo Dai­shi, « le grand maître de la pro­pa­ga­tion boud­dhique ». Il s’in­té­resse très jeune au Tian­tai chi­nois, dont l’en­sei­gne­ment est connu grâce au moine Gan­jin, venu au Ja­pon au mi­lieu du VIIIe siècle. Consi­dé­rant que le Boud­dha est pré­sent par­tout, le ten­dai­shu re­prend à l’école Tian­tai la doc­trine des « cinq vé­ri­tés » en­sei­gnée par le Boud­dha. L’en­semble de sa doc­trine s’ap­puie sur le Su­tra du lo­tus, Kokke Kyō, en ja­po­nais, dont le prin­ci­pal dogme est ce­lui du vé­hi­cule unique. L’école Shin­gon est rat­ta­chée di­rec­te­ment à l’école chi­noise des se­crets, Mi-tsong, et son fon­da­teur Kūkai (774-835), dit Kōbō Dai­shi, « Le grand maître de la dif­fu­sion du Dhar­ma », re­vient au Ja­pon en 806, maî­tri­sant les concepts né­ces­saires à la consti­tu­tion de sa doc­trine. Il étu­die, lors de son sé­jour en Chine, les Man­da­las et les Su­tras fon­da­men­taux du shin­gon. L’école uti­lise cer­taines tech­niques cor­po­relles du la­maïsme ti­bé­tain, nom­mées « as­cèses des trois mys­tères », ain­si que l’exé­cu­tion de Mu­dras, ges­tuelle sym­bo­lique des mains. « Les trois mys­tères » prônent l’uni­té ab­so­lue du monde avec le Boud­dha prin­ci­pal Dai­ni­chi Nyo­rai. La pra­tique mys­tique per­met de faire com­mu­ni­quer les Mu­dras avec ses mains, la ré­ci­ta­tion des Man­tras avec sa bouche, la mé­di­ta­tion sur un Man­da­la avec son es­prit. La grande part d’éso­té­risme re­la­tive à cette école est à la base de son suc­cès, qui en fait pen­dant la pé­riode Heian un boud­dhisme qua­li­fié d’aris­to­cra­tique. Le shin­gon a la par­ti­cu­la­ri­té d’avoir in­té­gré de vieilles croyances et tra­di­tions du boud­dhisme an­té­rieur à une grande di­ver­si­té de dieux pris à la fois au pan­théon hin­douiste ou shin­toïste.

L’in­tro­duc­tion du zen

Le zen est in­tro­duit au Ja­pon à l’époque de Ka­ma­ku­ra (1185-1192). De­puis plu­sieurs siècles, le zen est connu au Ja­pon sous la forme d’une mé­di­ta­tion pra­ti­quée par les prin­ci­pales écoles du boud­dhisme. Mais il ne fait vé­ri­ta­ble­ment son en­trée of­fi­cielle qu’au XIIe siècle, d’abord avec un pré­cur­seur, Dai­ni­chi Nōnin, issu de l’école Ten­dai, puis sur­tout grâce au moine Ei­sai (1141-1215) qui s’est ren­du en Chine pour étu­dier le zen de l’école Lin­ji. Il fonde sa propre li­gnée, le Rin­zai-shū, le « zen de la pa­role », ou kōan. L’autre branche, is­sue du Tch’an chi­nois, est celle de l’école Soto-shū, fon­dée par Do­gen (1200-1253), qui pri­vi­lé­gie la mé­di­ta­tion as­sise, za­zen. Les deux prin­ci­paux centres qui lui sont rat­ta­chés sont les mo­nas­tères Ei­hei-ji et le Sōji-ji. Si ces écoles connaissent un suc­cès aus­si vif que ra­pide, c’est qu’elles ne pré­sentent plus l’éru­di­tion et le ri­tuel com­plexe des an­ciennes écoles pour les guer­riers de l’époque de Ka­ma­ku­ra. L’en­sei­gne­ment ne se trans­met pas par les livres, mais de maîtres à dis­ciples, I Shin den Shin, « d’âme à âme ». Il est non seule­ment source d’ins­pi­ra­tion dans tous les do­maines, de la poé­sie au théâtre, mais il per­met aus­si de mettre en contact guer­riers et moines et de don­ner au Bu­jut­su, tech­nique guer­rière, son sens le plus im­por­tant, d’édu­ca­teur de bu­shi (guer­rier)7.

4. Le Cambodge médiéval : Empire khmer et civilisation d’Angkor

LA CI­VI­LI­SA­TION D’ANG­KOR

Elle doit sa nais­sance au roi Jaya­var­man II (802-830). Jeune homme, il est éle­vé, alors que le Tchen-La est sou­mis à Java, à la cour des Śai­len­dra, et s’im­prègne de leur mode de vie. Re­ve­nu au Cam­bodge aux alen­tours de l’an 800, il re­jette la tu­telle ma­laise, réuni­fie le royaume, fonde plu­sieurs villes, dont sa ca­pi­tale, Ma­hen­dra­par­va­ta, sur le Phnom Ku­lên, au nord du Grand Lac, à une tren­taine de ki­lo­mètres au nord-est d’Ang­kor. Le roi, sur le mo­dèle in­do­né­sien, s’iden­ti­fie à la fois à In­dra, le roi des dieux qui règne sur la mon­tagne sa­crée, le Méru, et à Shi­va en ins­tau­rant le culte royal du Lin­ga, sym­bole de la force créa­trice et de la fé­con­di­té du sou­ve­rain. Dès le règne de Jaya­var­man II, Ang­kor est le centre du royaume, mais il faut at­tendre le règne de Ya­so­var­man (889-900) pour qu’elle de­vienne ca­pi­tale.

Il est pos­sible de da­ter l’apo­gée d’Ang­kor des dé­buts du règne d’In­dra­var­man (877-889), se­cond sou­ve­rain de la dy­nas­tie, qui construit un très vaste sys­tème d’ir­ri­ga­tion fon­dé sur les lacs ar­ti­fi­ciels re­liés aux ca­naux qui bordent les champs. In­dra­var­man est éga­le­ment à l’ori­gine de l’érec­tion du Ba­kong, mo­nu­men­tal temple-mon­tagne com­po­sé de cinq ter­rasses de grès éta­gées. L’ac­cès au Ba­kong se fait par des chaus­sées gar­dées par des nāga, ser­pents, eux aus­si de grès. Le nāga, sym­bole chto­nien, éga­le­ment pré­sent à Ang­kor, est main­te­nu par des dieux, des géants, des dé­mons. Les suc­ces­seurs d’In­dra­var­man se dis­putent le pou­voir. Réuni­fié à par­tir de 1011 par Su­rya­var­man Ier (1002-1050), fon­da­teur d’une nou­velle dy­nas­tie, le Cam­bodge en­globe le Siam et le Laos. Son suc­ces­seur fait creu­ser le bas­sin du Ba­ray oc­ci­den­tal et or­donne la construc­tion du temple du Ba­phuon. Mais la dy­nas­tie perd peu à peu son pou­voir et, après avoir re­pous­sé en 1074 une in­cur­sion cham, cède la place en 1080 aux Ma­hi­dra­pu­ra.

LA DY­NAS­TIE MA­HI­DRA­PU­RA (1080-1336)

Il est pos­sible de consi­dé­rer Su­rya­var­man II (1113-1150) comme le vé­ri­table fon­da­teur de la dy­nas­tie, dans la me­sure où son long règne lui per­met de res­tau­rer l’éco­no­mie du pays, de lui rendre sa pros­pé­ri­té en re­pous­sant les Mon à l’Ouest, les Viêt et les Cham à l’Est. Grand bâ­tis­seur, il fait éri­ger le temple d’Ang­kor Vat voué à Vi­sh­nou. C’est sous son règne qu’éclate une guerre avec les Cham, qui prennent et pillent Ang­kor Vat en 1177. C’est à Jaya­var­man VII (1181-1218) que re­vient la tâche de mettre fin aux hos­ti­li­tés avec les Cham, et de les re­pous­ser hors du royaume khmer. L’in­fluence de l’hin­douisme, jus­qu’alors pré­pon­dé­rante, s’ef­face peu à peu de­vant celle du boud­dhisme Mahāyāna (du grand vé­hi­cule), pra­ti­qué par le sou­ve­rain et sa fa­mille. Jaya­var­man VII re­bâ­tit sa ca­pi­tale et fonde la troi­sième Ang­kor, ou Ang­kor Thom, ef­fa­çant ain­si le sou­ve­nir des des­truc­tions ef­fec­tuées par les Cham, peu avant son avè­ne­ment. Les édi­fices cultuels, tout en lais­sant place aux di­vi­ni­tés hin­douistes, sont dé­diés au Boud­dha, comme le temple du Bayon, où le roi prête pro­ba­ble­ment ses traits aux ef­fi­gies di­vines, ce­pen­dant que Bayon de­vient le nom du style propre à son règne. Le re­tour à l’or­tho­doxie hin­douiste s’ef­fec­tue sous le règne de Jaya­var­man VIII (1243-1295), qui fait mar­te­ler et rem­pla­cer les ef­fi­gies boud­dhiques, et res­taure le culte du dieu-roi, clef de tout le sys­tème so­cial et po­li­tique khmer. Le boud­dhisme, tou­te­fois, a eu le temps de se ré­pandre dans toutes les couches de la po­pu­la­tion. Les der­nières an­nées de Jaya­var­man VIII sont as­som­bries par le tri­but qu’il doit ver­ser, à par­tir de 1285, aux Mon­gols, ce­pen­dant qu’est re­con­nue en 1295 l’in­dé­pen­dance du royaume thaï de Su­kho­thaï. À sa mort est in­tro­duit le boud­dhisme Hīnayāna (ou du pe­tit vé­hi­cule), ce­pen­dant que le pali tend de plus en plus à rem­pla­cer le sans­crit. Le der­nier dieu-roi hin­douiste est ren­ver­sé et as­sas­si­né en 1336.

LE DÉ­CLIN D’ANG­KOR

Il s’ac­com­pagne de la mon­tée de la puis­sance thaï, qui s’em­pare d’Ang­kor en 1351, puis la met à sac une se­conde fois en 1431. Le sys­tème des ca­naux n’est plus en­tre­te­nu, et la po­pu­la­tion khmère est confron­tée à des dif­fi­cul­tés d’ap­pro­vi­sion­ne­ment, l’une des causes pro­bables de l’aban­don d’Ang­kor par la cour, qui en 1446 choi­sit de s’ins­tal­ler sur le Mé­kong, à l’abri des in­cur­sions, sur le site ac­tuel de Phnom Penh. La fin de la ci­vi­li­sa­tion d’Ang­kor marque, pour le royaume khmer, celle de son in­dé­pen­dance, puis­qu’il passe, au cours des siècles, sous la do­mi­na­tion des Thaï, puis celle des Viet­na­miens.

L’ART DU CAM­BODGE MÉ­DIÉ­VAL

L’art de Ku­lên, un art re­li­gieux

Il va se dé­ve­lop­per dès le règne de Jaya­var­man II et per­du­rer jus­qu’à la fin du IXe siècle. Art re­li­gieux, il est do­mi­né par la construc­tion de tours-sanc­tuaires, de plan car­ré. Une ébauche du fu­tur temple-mon­tagne, des­ti­né à fi­gu­rer le Méru, sé­jour des dieux, est réa­li­sée à Krus Prah Aram Rong Chen, sous la forme de plu­sieurs bancs de pierre éta­gés. La sculp­ture s’en­ri­chit des fi­gures de monstres ja­va­nais, et la ronde-bosse évo­lue des ar­ché­types in­diens vers l’art khmer pro­pre­ment dit, avec l’al­ter­nance de dieux, géants et dé­mons coif­fés du dia­dème long re­tom­bant, de part et d’autre du cou, sur les épaules.

La mu­sique khmère

La mu­sique khmère est étroi­te­ment liée à la spi­ri­tua­li­té. Son nom, phleng, dé­ri­vé du verbe « leng », « jouer » ou « se dis­traire », la pré­sente comme un di­ver­tis­se­ment sa­cré. Elle ac­com­pagne tous les mo­ments de la vie. Elle se sé­pare en mu­sique de cour et mu­sique po­pu­laire. Il existe, pour la forme royale, deux types d’or­chestre, le Pin Peat so­len­nel des grandes cé­ré­mo­nies, le Mo­ho­ri des di­ver­tis­se­ments pri­vés. Les prin­ci­paux ins­tru­ments sont les skor thom ou « gros tam­bours », les chhing, cym­bales, le kong thom ou « gros gong » et le kong toch, « pe­tit gong », ain­si que les xy­lo­phones, ro­neat ek et ro­neat thung, aux lames de bam­bou ou de teck. Le mé­tal­lo­phone, ro­neat dek, est fait de lames de bronze. Il faut ajou­ter une sorte de haut­bois, le sra­laï. Les ins­tru­ments à cordes sont le kra­peu, le tro chlé ou le sor. La flûte khluy pro­page un doux son. La mu­sique khmère n’est pas écrite, elle se trans­met de maître à dis­ciple par la ré­pé­ti­tion des thèmes joués. Elle se joue sur une gamme penta­to­nique, de cinq tons, di­vi­sée en sept de­grés égaux. L’im­pro­vi­sa­tion y joue un grand rôle, à par­tir d’une brève phrase mé­lo­dique de deux thèmes qui se ré­pondent, re­pris en­semble entre deux et quatre fois. La mu­sique ac­com­pagne ma­riages, fu­né­railles, com­bats de boxe.

5. L’Indonésie médiévale

HIS­TOIRE : LES CI­VI­LI­SA­TIONS INDO-JA­VA­NAISES

C’est entre le Ve et le XVe siècle, au mo­ment même où se consti­tuent les royaumes in­do­né­siens, qu’il est pos­sible de par­ler de ci­vi­li­sa­tions indo-ja­va­naises, tant l’hin­douisme in­fluence l’In­do­né­sie. L’île de Java est alors par­ta­gée en royaumes in­dé­pen­dants, source de conflits mul­tiples. La po­pu­la­tion exerce des ac­ti­vi­tés es­sen­tiel­le­ment ru­rales. C’est dans la par­tie mé­ri­dio­nale de Su­ma­tra et au centre de Java que sont at­tes­tées les deux re­li­gions fon­da­men­tales, hin­douisme et boud­dhisme, à la fois par les titres royaux, tel ce­lui de ma­ha­ra­jah (« grand roi »), et dans les fon­da­tions pieuses édi­fiées, les temples ou can­dis : Can­di Ka­la­san, Can­di Séwu, et le plus cé­lèbre, Can­di Bo­ro­bu­dur. Dans le pre­mier tiers du Xe siècle, les sites au centre de Java sont aban­don­nés pour une rai­son in­con­nue, et les foyers de peu­ple­ment se dé­placent vers l’est de Java, où va s’épa­nouir, au XIVe siècle, le royaume de Ma­ja­pa­hit.

LES IN­FLUENCES DU BOUD­DHISME ET DE L’HIN­DOUISME

Le boud­dhisme mahāyānique – ou du grand vé­hi­cule – et l’hin­douisme in­fluencent les ci­vi­li­sa­tions ja­va­naises, tant par l’uti­li­sa­tion du sans­crit, en plus des langues lo­cales, que par l’ico­no­gra­phie la­pi­daire re­pre­nant les lé­gendes in­diennes, ou le choix des di­vi­ni­tés aux­quelles sont consa­crés les can­di, comme l’en­semble des huit sanc­tuaires shi­vaïtes du groupe d’Ar­ju­na. Le can­di, temple fu­né­raire, est tou­jours com­po­sé à par­tir d’une forme simple, qui peut de­ve­nir com­plexe à l’ex­trême, tout en res­pec­tant ce prin­cipe en trois par­ties dis­tinctes, un sou­bas­se­ment mas­sif, sur le­quel est éle­vé le temple en­tou­ré de ter­rasses, cou­vert d’un toit à gra­dins éta­gés. Le temple abrite la sta­tue de la di­vi­ni­té, qui peut être fort grande, comme celle de Tara, l’une des formes fé­mi­nines du pan­théon boud­dhique, dans le Can­di Ka­la­san, au sud du Me­ra­pi, dont on es­time qu’elle de­vait me­su­rer 3 m.

LA DY­NAS­TIE ŚAI­LEN­DRA ET LE BO­RO­BU­DUR (VIIIe-IXe S.)

C’est au cours du VIIIe siècle que la dy­nas­tie Śai­len­dra connaît l’ex­pres­sion la plus grande de sa puis­sance ter­ri­to­riale. Celle-ci s’étend, sous la forme no­tam­ment des in­fluences ar­tis­tiques, jus­qu’à Ang­kor, et sous des formes cultu­relles plus vastes par la trans­mis­sion de l’hin­douisme dans la pé­nin­sule in­do­chi­noise. Dans la se­conde par­tie du IXe siècle, la dy­nas­tie Śai­len­dra est contrainte de quit­ter Java, et trouve re­fuge à Su­ma­tra, où elle prend la tête du royaume de Sri­vi­jaya. Elle est rem­pla­cée, à Java cen­tral même, par la dy­nas­tie de Ma­ta­ram (752-1045) à la­quelle nous de­vons le Can­di Pram­ba­nan. Puis se suc­cèdent les royaumes de Ke­di­ri (1045-1221) et de Sin­ga­sa­ri (1222-1292), avant le triomphe du Ma­ja­pa­hit (1293-1500).

Le Bo­ro­bu­dur, par­cours ini­tia­tique

La trace la plus im­pres­sion­nante de la puis­sance et du rôle pri­mor­dial de la dy­nas­tie Śai­len­dra de­meure le Can­di Bo­ro­bu­dur. Contrai­re­ment aux édi­fices cultuels de la pé­riode pré­cé­dente, le Bo­ro­bu­dur est conçu sur une émi­nence na­tu­relle, dont la forme a été uti­li­sée, trans­for­mée, par l’ad­di­tion de mo­nu­ments. Le Bo­ro­bu­dur est un édi­fice de neuf étages, de­puis les cinq ter­rasses éta­gées sur­mon­tées de quatre plates-formes cir­cu­laires. Sa concep­tion re­li­gieuse ré­pond étroi­te­ment aux exi­gences du boud­dhisme du Mahāyāna ou grand vé­hi­cule. Les ter­rasses car­rées sont par­cou­rues de bas-re­liefs for­mant un par­cours pré­cis. Les quatre plates-formes sont or­nées de stu­pas, au nombre de soixante-douze, aux­quels il convient d’ajou­ter ce­lui qui cou­ronne l’en­semble de l’édi­fice. Le fi­dèle est in­vi­té à gra­vir le Bo­ro­bu­dur pour y pui­ser aux sources di­rectes de l’en­sei­gne­ment du Boud­dha, pour y re­trou­ver à la fois les étapes prin­ci­pales de son exis­tence et les pré­ceptes lé­gués pour par­ve­nir au nirvāṇa (ou « éva­sion de la dou­leur » – il s’agit de la der­nière étape boud­dhique, de la contem­pla­tion et de la vé­ri­té). Le Bo­ro­bu­dur est flan­qué, à l’est et à l’ouest, de deux can­dis, ou temples fu­né­raires.

Le Pram­ba­nan, Rāmāyana de pierre

Lo­ca­li­sé lui aus­si sur Java cen­tral, au sud-ouest du Bo­ro­bu­dur, le Pram­ba­nan est un com­plexe re­li­gieux hin­douiste, consa­cré à Shi­va. Il consti­tue, avec le Bo­ro­bu­dur boud­dhiste, l’en­semble le plus pres­ti­gieux de l’île. Il se pré­sente sous la forme d’un qua­dri­la­tère, fer­mé d’un mur d’en­ceinte per­cé de quatre portes. L’es­sen­tiel de la dé­co­ra­tion, en bas-re­lief, se com­pose de scènes em­prun­tées au Rāmāyana (Geste de Rama), mais le syn­cré­tisme avec le boud­dhisme, au point de vue ar­chi­tec­tu­ral, est ma­ni­feste, de par la pré­sence de stu­pas. Les prin­ci­pales di­vi­ni­tés, aux­quelles sont consa­crés les sanc­tuaires ad­ven­tices, sont Brahmā, Vi­sh­nou, Shi­va, c’est-à-dire la Trimūrti, et la mon­ture fa­vo­rite de Shi­va, le tau­reau Nan­di.



Notes
1. À ce su­jet, voir Flo­rence Braun­stein, Pen­ser les arts mar­tiaux, Pa­ris, Puf, 1999, p. 210.
2. Pierre-Fran­çois Souy­ri, Le Monde à l’en­vers, Pa­ris, Mai­son­neuve et La­rose, 1998, p. 240.
3. Flo­rence Braun­stein, « Le Dit du Gen­ji », in En­cy­clopæ­dia Uni­ver­sa­lis.
4. À ce su­jet, voir Flo­rence Braun­stein, « Heike Mo­no­ga­ta­ri », in En­cy­clopæ­dia Uni­ver­sa­lis.
5. À ce su­jet, voir Flo­rence Braun­stein, Pen­ser les arts mar­tiaux, op. cit., p. 310.
6. À ce su­jet, voir Jean Her­bert, Les Dieux na­tio­naux du Ja­pon, Pa­ris, Al­bin Mi­chel, 1965.
7. À ce su­jet, voir Flo­rence Braun­stein, « Boud­dhisme et arts mar­tiaux », in Lu­mières sur la voie boud­dhique de l’éveil (re­vue Connais­sance des re­li­gions), Pa­ris, L’Har­mat­tan, 2003, p. 302.



  
    CHA­PITRE XII
L’Amé­rique pré­co­lom­bienne

1. La civilisation maya

Conven­tion­nel­le­ment, l’his­toire maya se scinde en trois pé­riodes : la pé­riode pré­clas­sique (v. 2600 av. J.-C.-150 apr. J.-C.), la pé­riode clas­sique (v. 150-v. 900), en­fin la pé­riode post­clas­sique (v. 900-1521). Après la mise en place des com­mu­nau­tés des temps pré­clas­siques, les royaumes mayas, cen­trés sur des ci­tés-États, s’épa­nouissent du­rant l’ère clas­sique, comme Ti­kal, Ca­lak­mul, Chi­chén Itzá, Ux­mal, cha­cune pre­nant le re­lais, au tout dé­but de la der­nière époque. Chaque cité est gou­ver­née par un roi qui dé­tient tous les pou­voirs. Il est as­sis­té d’un conseil de nobles, re­li­gieux, mi­li­taires. Le nom et des élé­ments de bio­gra­phie de plu­sieurs grands sou­ve­rains mayas nous sont par­ve­nus : 18 La­pin de Copán, K’awiil de Ti­kal, Pa­kal le Grand de Pa­lenque. Pa­lenque est di­ri­gé par un prince d’ex­cep­tion en la per­sonne de K’in­ich Ja­naab’ Pa­kal (603-683), Bou­clier-Ja­guar, connu aus­si comme Pa­kal le Grand. Sei­gneur de Pa­lenque dès l’âge de douze ans, en 615, ma­rié en 624 à la prin­cesse Ok­tan, il rend non seule­ment sa puis­sance mi­li­taire à la cité-État, mais se ré­vèle être un roi bâ­tis­seur, fai­sant éri­ger temples et py­ra­mides. Par­mi eux, le Temple des Ins­crip­tions, qui ren­ferme sa tombe. Édi­fié entre 675 et 683, il se pré­sente sous la forme d’une base py­ra­mi­dale, sur­mon­tée du temple lui-même. Un es­ca­lier mène sous le temple à une crypte fu­né­raire, où le roi Pa­kal, paré de ses at­tri­buts royaux de jade, re­pose sous une im­pres­sion­nante dalle sculp­tée, fer­mant un sar­co­phage de 3 m sur 2.

 

Les re­pré­sen­ta­tions fi­gu­rées sur le cou­vercle du sar­co­phage et dans le ca­veau re­latent les étapes de la trans­for­ma­tion de Pa­kal en un dieu im­mor­tel, vain­queur du monde in­fé­rieur, ce­lui de la mort et des créa­tures dé­mo­niaques. Copán a pour 13e sou­ve­rain Waxak­la­juun Ub’aah K’awiil (695-738), connu sous le nom de 18 La­pin. De­ve­nu roi de Xuk­pi, c’est-à-dire Copán, le 2 jan­vier 695, 18 La­pin est cap­tu­ré et sa­cri­fié aux dieux par son vain­queur, le roi de Qui­ri­guá, après la dé­faite du 3 mai 738. Après que 18 La­pin a été dé­ca­pi­té, la cité de Copán peine à re­trou­ver sa splen­deur, son âge d’or est ter­mi­né. C’est lui qui a fait édi­fier de nom­breuses stèles sur la Grande Place, agran­dir le ter­rain de jeu de pe­lote, le temple 22 lui est consa­cré. Son nom de 18 La­pin, en­core cou­ram­ment em­ployé, re­monte aux dé­buts des études consa­crées aux Mayas et pro­vient d’une al­té­ra­tion de sens, le nom vé­ri­table du roi est : « Dix-huit sont les images de K’awiil », K’awiil étant le nom de l’un des prin­ci­paux dieux mayas, as­so­cié à l’exer­cice de la royau­té di­vine. Ti­kal voit le so­leil de la gloire se le­ver quand monte sur le trône Yik’in Chan K’awiil (734-760), K’awiil qui obs­cur­cit le Ciel. Il abat en ef­fet la puis­sante cité ri­vale de Ca­lak­mul en 736, avant de dé­faire ses an­ciens prin­ci­paux al­liés entre 743 et 744. Il prend pour épouse la Noble Dame Sha­na’Kin Yax­chel Pa­kal, Geai vert du mur, de La­kam­ha. La ci­vi­li­sa­tion maya est en­core au­jourd’hui une énigme. Les ci­tés du Sud se vident de leurs ha­bi­tants à par­tir de la fin du VIIIe siècle, ceux-ci semblent avoir mi­gré vers le Nord, la pé­nin­sule du Yu­catán.

 

Des fouilles ré­centes y at­testent d’un monde de ci­tés com­pa­rable, alors que, jus­qu’à il y a peu, on le croyait im­por­té par les ha­bi­tants du Sud. Le phé­no­mène se re­pro­duit dans l’en­semble du monde maya au dé­but de la pé­riode post­clas­sique. Plu­sieurs phé­no­mènes peuvent per­mettre de cer­ner cer­taines rai­sons de ce dé­clin, comme les guerres et les sou­lè­ve­ments po­pu­laires, mais la sè­che­resse su­bie ré­gu­liè­re­ment semble en être la cause prin­ci­pale. Il est éga­le­ment pos­sible de mettre en avant l’in­tro­duc­tion par les prêtres et les princes, à par­tir du VIIIe siècle, du culte nou­veau du dieu Ku­kul­kan, le Ser­pent à Plumes, re­pris par les Az­tèques sous le nom de Quet­zalcóatl. Ce nou­veau venu, au culte vite hé­gé­mo­nique, au­rait in­dis­po­sé les sec­ta­teurs des di­vi­ni­tés plus an­ciennes, Chaac, dieu de la pluie, Itz­ma­na, le dieu so­leil, Ah Mun, dieu du maïs, pro­vo­quant des af­fron­te­ments au sein même des ci­tés.

UNE GRANDE CITÉ MAYA : UX­MAL

Le site est le re­pré­sen­tant le plus im­por­tant du style Puuc ar­chi­tec­tu­ral, qui s’est épa­noui pen­dant la pé­riode clas­sique tar­dive de 700 à 900. Les ca­rac­té­ris­tiques de ce style concernent des construc­tions d’édi­fices gran­dioses en cal­caire, sou­vent avec des sur­faces mu­rales lisses. Ux­mal, en maya « Trois Fois », sous-en­ten­du re­cons­truire à trois re­prises, s’élève dans la pé­nin­sule du Yu­catán, au Mexique. Son oc­cu­pa­tion est re­la­ti­ve­ment brève, puis­qu’elle s’étend des en­vi­rons de l’an 700 à ceux de 1200. Le culte prin­ci­pal y est ren­du au dieu de la pluie, Chaac. Le raf­fi­ne­ment des mo­tifs, l’abon­dance des sculp­tures, la ri­gou­reuse dis­po­si­tion des bâ­ti­ments en fonc­tion de don­nées as­tro­no­miques font que la cité est sou­vent consi­dé­rée comme re­pré­sen­ta­tive de l’apo­gée de la ci­vi­li­sa­tion maya. Les mo­nu­ments em­blé­ma­tiques d’Ux­mal sont la Py­ra­mide du De­vin, de forme ovale au lieu d’être rec­tan­gu­laire ou car­rée, le Pa­lais du Gou­ver­neur, aux fa­çades longues de près de 100 m, le Qua­dri­la­tère des Nonnes ou Pa­lais du gou­ver­ne­ment, une cour cen­trale en­tou­rée de quatre bâ­ti­ments aux pièces ri­che­ment dé­co­rées de sculp­tures, un Jeu de pe­lote.

La Py­ra­mide du De­vin, à Ux­mal, outre sa forme ovale très in­ha­bi­tuelle, se­rait le fruit de la créa­tion ma­gique d’un nain de­vin. Né d’un œuf, le De­vin se ré­vèle d’abord au monde par ses ta­lents de mu­si­cien. Frap­pant sur un ins­tru­ment de per­cus­sion de bois, le tu­kul, sa puis­sance est telle que le son en par­vient jus­qu’au pa­lais du roi d’Ux­mal. Ce der­nier, mou­rant, es­père qu’un nain doté d’un si pro­di­gieux pou­voir sera ca­pable de lui rendre la san­té. Afin de l’éprou­ver, il le fait ve­nir à la cour, où il tra­verse vic­to­rieu­se­ment toutes les épreuves qui lui sont im­po­sées par le sou­ve­rain. Mais le nain est las­sé de tant d’in­gra­ti­tude. L’ul­time épreuve consiste à s’écra­ser sur la tête des noix très dures avec une mas­sue. Le nain ac­cepte si le roi pro­met d’en faire au­tant. Là où le nain s’exé­cute sans pro­blème, le sou­ve­rain se fend le crâne au pre­mier coup. De­ve­nu roi, le nain érige en une nuit la Py­ra­mide du De­vin.

LA RE­LI­GION MAYA, LE PO­POL VUH

Notre connais­sance des Mayas bé­né­fi­cie d’un do­cu­ment unique sur la cos­mo­go­nie et la mise en place de l’uni­vers, la créa­tion de l’homme avec le Po­pol Vuh, ou Livre des Temps. Ré­di­gé en maya, avec des ca­rac­tères la­tins, par un groupe de com­pi­la­teurs, au mi­lieu du XVIe siècle, il dé­crit le monde des dieux, ce­lui des hommes et les grandes ac­tions des sou­ve­rains mayas Qui­chés jus­qu’à son époque de ré­dac­tion. Les Qui­chés sont un groupe eth­no-lin­guis­tique du Gua­te­ma­la, en­core pré­sent de nos jours, avec la fi­gure bien connue de la prix No­bel de la paix Ri­go­ber­ta Men­chú, en lutte pour la re­con­nais­sance de leurs droits ci­viques. Le texte, ra­pi­de­ment per­du, est re­dé­cou­vert au XVIIIe siècle par un prêtre, au Gua­te­ma­la, qui en four­nit la pre­mière tra­duc­tion. Il est par­ve­nu jus­qu’à nous grâce à une co­pie, elle aus­si en langue maya, ain­si qu’une tra­duc­tion en es­pa­gnol, dues à un Do­mi­ni­cain, Fran­cis­co Ji­me­nez, da­tées de la fin du XVIIe siècle. Le Po­pol Vuh re­trace la ba­taille vic­to­rieuse des ju­meaux Hu­nah­pu et Xba­lanque. Il est la prin­ci­pale source de connais­sance de la re­li­gion maya, avec les textes de Chi­lam Ba­lam, écrits en yu­ca­tèque, mais tou­jours en ca­rac­tères la­tins, aux XVIe et XVIIe siècles. Chi­lam Ba­lam est le nom du groupe des « Prêtres-Ja­guars », connus pour leur don de pro­phé­tie, leurs pou­voirs sur­na­tu­rels. Les livres de Chi­lam Ba­lam pré­sentent à la fois les mythes, les pro­phé­ties, dont l’ar­ri­vée des Eu­ro­péens, et des re­cettes pro­phy­lac­tiques ou mé­di­ci­nales.

2. La civilisation toltèque

Les Tol­tèques oc­cupent la ré­gion du Mexique cen­tral et choi­sissent le site de Tula pour y im­plan­ter leur ca­pi­tale po­li­tique, ou re­prennent d’une ci­vi­li­sa­tion an­té­rieure ce­lui de Teo­ti­huacán pour y édi­fier un vaste com­plexe re­li­gieux, ci­tés toutes deux si­tuées au nord de l’ac­tuelle ville de Mexi­co. Cette di­vi­sion re­coupe les deux mo­ments de leur his­toire. Les prêtres do­minent la so­cié­té jus­qu’aux alen­tours du XIe siècle, puis ils laissent la place aux guer­riers. Leur puis­sance mi­li­taire cède ce­pen­dant de­vant les forces az­tèques au cours du XIVe siècle, et le monde tol­tèque in­dé­pen­dant dis­pa­raît pour se fondre dans ce­lui de son vain­queur. Ado­ra­teurs, comme les Mayas, du Ser­pent à Plumes, au­quel ils donnent son nom dé­fi­ni­tif de Quet­zalcóatl, ils ho­norent éga­le­ment des dieux san­glants, qui se nour­rissent du sang ver­sé des vic­times hu­maines sa­cri­fiées, tel le re­dou­table Tez­cat­li­po­ca qui pré­side à la mort.

DEUX GRANDS CENTRES TOL­TÈQUES : TULA, CHI­CHÉN ITZÁ

Tula et ses At­lantes

Tula, le grand site des Tol­tèques, un peuple mi­grant ins­tal­lé au IXe siècle sur le pla­teau cen­tral mexi­cain, est la ca­pi­tale des Tol­tèques et des Az­tèques, à en­vi­ron 80 km au nord de Mexi­co. L’apo­gée du monde tol­tèque se si­tue entre le Xe et le XIIe siècle. Tula naît au mo­ment où la plus grande cité mé­soa­mé­ri­caine, Teo­ti­huacán, entre en dé­clin, lors du VIIe siècle. Le pre­mier noyau ur­bain est ap­pe­lé Tula Chi­co, la « Pe­tite Tula ». Le dieu-ser­pent Quet­zalcóatl, as­so­cié à la pla­nète Vé­nus, y est déjà ado­ré. Sa gran­deur se dé­ve­loppe à par­tir du règne de Ce Acatl To­pilt­zin, « 1-Ro­seau », entre 980 et l’an 1000 en­vi­ron. Consi­dé­ré comme le fon­da­teur de Tula Grande, la « Grande Tula », il la dote d’un nou­veau centre re­li­gieux. La cité re­couvre alors entre 10 et 16 km2, pour une po­pu­la­tion qui a pu dé­pas­ser les cin­quante mille ha­bi­tants. Sont édi­fiés les mo­nu­ments les plus pres­ti­gieux, les py­ra­mides à plates-formes sur­mon­tées d’un temple, comme La Que­ma­do, ou Pa­la­cio Que­ma­do, in­cluant le temple sis au som­met de la Py­ra­mide B. Cette Py­ra­mide B, ou Py­ra­mide de Tla­huiz­cal­pan­te­cuht­li, le dieu Ser­pent à Plumes Quet­zalcóatl, sous sa forme de Vé­nus, est cé­lèbre pour ses At­lantes, quatre co­lonnes en forme de guer­riers tol­tèques, hautes de près de 5 m, qui sou­te­naient le toit du temple. Outre ses At­lantes, Tula est connu pour ses chaac-mols ou « Ja­guar rouge », sta­tues bloc re­pré­sen­tant un homme semi-al­lon­gé sur ses coudes, tête tour­née pour faire face à l’ar­ri­vant, que l’on re­trouve à Chi­chén Itzá, autre cité tol­tèque. Tol­tèques, Chi­chi­mèques, Mix­tèques, au­tant de peuples des­ti­nés à se fondre dans la grande fé­dé­ra­tion do­mi­née par les Az­tèques.

Chi­chén Itzá, dans la bouche du puits

La cité de Chi­chén Itzá, ou « Dans la Bouche du Puits des Itzá », est fon­dée vers l’an 400, avant d’être lais­sée à l’aban­don en­vi­ron cent ans plus tard. Elle re­naît au IXe siècle pour ho­no­rer le dieu Ku­kul­kan, de­ve­nu Quet­zalcóatl, le « Ser­pent à Plumes », pour les conqué­rants tol­tèques. Chas­sés de leur ca­pi­tale, Tula, ils se fondent aux Mayas à Chi­chén Itzá, cité qui mêle les deux ci­vi­li­sa­tions. Chi­chén Itzá se dresse dans la pé­nin­sule du Yu­catán, au Mexique, et couvre une su­per­fi­cie de 300 ha en­vi­ron. Les mo­nu­ments les plus re­mar­quables sont la grande py­ra­mide, ou Cas­tillo, le Jeu de pe­lote, le temple des Guer­riers. Il convient d’y ajou­ter un puits na­tu­rel, ou cé­note, lieu de culte du dieu de la pluie, Chaac. La grande py­ra­mide, haute de 24 m, ou Cas­tillo, le « châ­teau » en es­pa­gnol, est ré­ser­vée au culte du dieu Quet­zalcóatl, le « Ser­pent à Plumes », re­pré­sen­té par des têtes de ser­pent au bas de l’es­ca­lier d’ac­cès. Sa construc­tion res­pecte une di­vi­sion ca­len­daire, quatre faces de quatre-vingt-onze marches, soit trois cent soixante-quatre aux­quelles s’ajoute la plate-forme for­mant un to­tal de trois cent soixante-cinq, cor­res­pon­dant aux jours de l’an­née. Le Jeu de pe­lote, le plus grand de toute la pé­nin­sule du Yu­catán, avec ses 90 m de long sur 30 m de large, est un ter­rain rec­tan­gu­laire. Sur un mur, un an­neau de pierre est scel­lé en hau­teur. Deux équipes s’af­frontent pour y faire pas­ser une balle de ca­ou­tchouc, sans uti­li­ser les mains ou les pieds. Tout re­pose sur l’ha­bi­le­té à pro­je­ter la balle à par­tir des hanches, coudes, avant-bras. Il s’agit d’un jeu sa­cré, en hom­mage à la course du so­leil dans le ciel. Les forces du monde in­fé­rieur, de la mort, luttent contre les forces de vie du monde su­pé­rieur, ter­restre. Le temple des Guer­riers (ou des Ja­guars) est plus net­te­ment tol­tèque. Les fresques l’or­nant illus­trent les ex­ploits de ce peuple guer­rier. Au som­met de la py­ra­mide, le temple lui-même est pré­cé­dé d’un au­tel de sa­cri­fice, ou chaac-mol, en forme d’homme semi-al­lon­gé, ap­puyé sur ses coudes, tête dres­sée, dont le ventre fait of­fice de pla­teau sur le­quel al­lon­ger le sa­cri­fié. Chi­chén Itzá re­couvre en fait deux his­toires, celle de la cité des Mayas, gou­ver­nés par des rois prêtres, ado­ra­teurs de Chaac, à par­tir de 400, puis la ville des Tol­tèques, qui sont ar­ri­vés en deux vagues, l’une vers 850, l’autre vers 1150, du Mexique cen­tral, vé­né­rant le « Ser­pent à Plumes ». Les luttes avec les ci­tés ri­vales, dont Mayapán, hâtent pro­ba­ble­ment la fin de Chi­chén Itzá, aban­don­née à la fin du XIIIe siècle.

LA RE­LI­GION TOL­TÈQUE : DES DIEUX ET DU SANG

La re­li­gion tol­tèque, dans son en­semble, est lar­ge­ment re­prise par les Az­tèques. Tou­te­fois, deux fi­gures di­vines mé­ritent une ap­proche par­ti­cu­lière, Tez­cat­li­po­ca, « Sei­gneur du Mi­roir Fu­mant », et Quet­zalcóatl, « Ser­pent à Plumes ».

 

◆ Tez­cat­li­po­ca, « Sei­gneur du Mi­roir Fu­mant », est le dé­miurge mé­soa­mé­ri­cain par ex­cel­lence. Créa­teur du Ciel et de la Terre, il est le So­leil-Ja­guar du tout pre­mier uni­vers. Dieu su­prême, om­ni­scient, tout-puis­sant, il est à lui seul toutes les di­vi­ni­tés, le « Créa­teur », l’« Être de toute chose ». In­vi­sible, om­ni­pré­sent, il pos­sède un mi­roir ma­gique au­quel fait écho le mi­roir de mar­cas­site qui est son sym­bole, à l’aide du­quel il pré­dit l’ave­nir et lit dans le cœur des hommes. Son culte se met en place lors de l’ar­ri­vée des Tol­tèques au cours du Xe siècle. Ses at­tri­bu­tions sont in­fi­nies, dieu de la Guerre, de la Mort, de la Nuit, de la Grande Ourse, in­ven­teur du feu, pro­tec­teur des ré­coltes, mau­vais gé­nie des hommes, pro­tec­teur des sor­ciers et né­cro­man­ciens, in­car­na­tion des jeunes guer­riers, de la beau­té, de la connais­sance, de la mu­sique, etc. In­sai­sis­sable tant il est mul­tiple, pa­ra­doxal et am­bi­gu, Tez­cat­li­po­ca est le Dieu Noir, sa cou­leur, pour les Az­tèques cor­rup­teur de son frère Quet­zalcóatl qu’il ini­tie à la bois­son et aux plai­sirs éro­tiques. Il est le plus sou­vent re­pré­sen­té le vi­sage peint de bandes ho­ri­zon­tales jaunes et noires al­ter­nées, le pied droit, per­du lors de son com­bat contre le Monstre de la Terre, rem­pla­cé par un mi­roir ou un ser­pent. Par­fois, le mi­roir re­pose sur sa poi­trine, et des vo­lutes de fu­mée en émanent. Son re­pré­sen­tant ani­mal, ou sa forme ani­male, son na­gual, est le ja­guar. Il est rap­pro­ché de plu­sieurs dieux mayas, le créa­teur su­prême K’awiil, ou To­hil, « Ob­si­dienne », as­so­cié aux sa­cri­fices.

 

◆ Quet­zalcóatl, le « Ser­pent à Plumes de Quet­zal », le quet­zal étant un oi­seau tro­pi­cal aux plumes de vives cou­leurs bleues, vertes, rouges, est plus cou­ram­ment nom­mé « Ser­pent à Plumes ». Frère de Tez­cat­li­po­ca pour les Az­tèques, il est aus­si dieu créa­teur, pro­tec­teur des connais­sances, des ar­ti­sans, des scribes, Vé­nus, l’Étoile du Ma­tin, ce­lui qui donne la ci­vi­li­sa­tion aux hommes, leur ap­prend l’art de l’agri­cul­ture, du com­merce, du tis­sage et de la po­te­rie. Quet­zalcóatl est ado­ré par les Mayas sous le nom de Ku­kul­kan, sous ce­lui de Quet­zalcóatl à Teo­ti­huacán, chez les Tol­tèques puis les Az­tèques. Pro­tec­teur des prêtres, il se­rait à l’ori­gine du ré­gime des rois prêtres de Tula, au Xe siècle. Il se­rait alors à rat­ta­cher à la fi­gure du roi Ce Acatl To­pilt­zin Quet­zalcóatl, chas­sé par les séides du dieu ri­val Tez­cat­li­po­ca. Quet­zalcóatl, dieu pa­ci­fique, re­çoit des sa­cri­fices de fleurs, plumes de quet­zal, jade ou ani­maux, ser­pents, oi­seaux, pa­pillons. Sa chute à Tula inau­gure l’ère des sa­cri­fices hu­mains exi­gés par son sombre op­po­sé, Tez­cat­li­po­ca.

3. La civilisation inca

Les In­cas sont à l’ori­gine un groupe, ve­nus pro­ba­ble­ment du lac Ti­ti­ca­ca, à la fron­tière entre le Pé­rou et la Bo­li­vie. À par­tir du Xe siècle, ils es­saiment dans les val­lées pé­ru­viennes, créant de nom­breux pe­tits royaumes ri­vaux. Au XIIIe siècle, re­grou­pés, ils com­mencent à pré­pa­rer l’avè­ne­ment, au­tour de Cuz­co, de ce que sera l’Em­pire inca qui, à son apo­gée, au dé­but du XVIe siècle, couvre en­vi­ron 3 mil­lions de km2. Le legs des In­cas est fa­mi­lier de­puis l’en­fance, entre Les Sept Boules de cris­tal et Tin­tin et le Temple du So­leil, il per­dure aus­si dans la cé­lé­bra­tion pé­renne de la prin­ci­pale fête en l’hon­neur du So­leil. L’Inti Ray­mi, la fête du So­leil, cor­res­pon­dant au sol­stice du 24 juin, conti­nue à être cé­lé­brée au Pé­rou, non loin de Cuz­co, sur le site de Sac­say­huamán. Chaque an­née, plu­sieurs cen­taines de mil­liers de per­sonnes, Pé­ru­viens et tou­ristes, viennent as­sis­ter à la re­cons­ti­tu­tion en cos­tumes d’époque des fêtes don­nées au­tre­fois par les In­cas. Le point d’orgue de la cé­ré­mo­nie est le dis­cours pro­non­cé par le fi­gu­rant in­car­nant l’em­pe­reur, le Sapa Inca, en langue que­chua, avant d’être pro­me­né en pro­ces­sion sur un trône d’or. Sur­vivent en­core la langue, le que­chua et l’ayl­lu, com­mu­nau­té vil­la­geoise so­li­daire. Leur monde de­meure en­core pré­sent et vi­vant à la fois dans la langue que­chua, tou­jours pra­ti­quée, ou ru­na­si­mi, « langue des hommes », la langue par­lée dans les Andes, de­puis le sud de la Co­lom­bie jus­qu’au nord de l’Ar­gen­tine.

L’HIS­TOIRE DES IN­CAS

Il faut at­tendre le Ier mil­lé­naire de notre ère pour voir naître deux em­pires vé­ri­tables, Tia­hua­na­co et Hua­ri. Tia­hua­na­co, site clas­sé au pa­tri­moine mon­dial de l’Unes­co, se dé­ve­loppe à proxi­mi­té du lac Ti­ti­ca­ca, sur l’ac­tuelle Bo­li­vie. Son grand temple cé­lèbre le culte dû aux hua­ca, les forces spi­ri­tuelles. Il dis­pa­raît au XIe siècle, sans que la cause exacte en soit dé­ter­mi­née. L’em­pire de Hua­ri est cen­tré sur l’ac­tuelle ville d’Aya­cu­cho, dans la pro­vince pé­ru­vienne du même nom, à plus de 2 700 m d’al­ti­tude dans la cor­dillère des Andes. Les Hua­ris, ar­chi­tectes, tis­seurs, maîtres dans l’art de la cé­ra­mique, pré­fi­gurent les ta­lents in­cas. La fin de l’Em­pire hua­ri coïn­cide avec la consti­tu­tion d’États ré­gio­naux dont le plus im­por­tant est ce­lui de Chimú, dans la ré­gion de l’ac­tuelle ville de Tru­jillo. Né au IXe siècle, il per­dure jus­qu’à la fin du XVe siècle, mo­ment où il est in­cor­po­ré à l’Em­pire inca. Sa ca­pi­tale, Chan­chán, est ré­vé­la­trice de l’or­ga­ni­sa­tion de la so­cié­té en castes, cha­cune oc­cu­pant le quar­tier qui lui est dé­vo­lu. Les In­cas quittent pro­ba­ble­ment les alen­tours du lac Ti­ti­ca­ca au cours du XIe siècle, pour ga­gner peu à peu la val­lée de Cuz­co et s’y éta­blir. Il leur faut d’abord com­battre les groupes lo­caux, puis s’agré­ger à une coa­li­tion. Cette der­nière est net­te­ment or­ga­ni­sée : le Ha­nan, « le Haut », re­vient à ceux qui exercent les pou­voirs ci­vils et re­li­gieux ; le Hu­rin, « le Bas », dé­tient les pou­voirs mi­li­taires.

 

Très vite, les In­cas mo­no­po­lisent le Hu­rin. Le pre­mier à pou­voir vé­ri­ta­ble­ment être consi­dé­ré comme em­pe­reur se­rait l’Inca Man­co Cá­pac, au XIIe siècle. Les In­cas do­minent alors la fé­dé­ra­tion qu’ils ont ser­vie un temps mi­li­tai­re­ment. Un seul groupe s’op­pose en­core lo­ca­le­ment à leur pou­voir : les Chan­cas. En 1438, ils as­siègent Cuz­co, dont le nom si­gni­fie « nom­bril », ou « centre », du monde, quit­té pré­ci­pi­tam­ment par l’Inca Vi­ra­co­cha (v. 1400-1438). Il est d’abord connu sous le nom de Hatu Tu­pac Inca, qu’il change pour ce­lui de Vi­ra­co­cha quand il a la ré­vé­la­tion de l’exis­tence de ce dieu. Il est le créa­teur vé­ri­table de l’Em­pire inca par sa po­li­tique d’as­si­mi­la­tion des po­pu­la­tions conquises, après les phases de conquêtes mi­li­taires. Alors que les Chan­cas as­siègent Cuz­co, il se ré­fu­gie dans une place forte, semble prêt à re­non­cer à se battre. Son fils, Pa­cha­cu­tec, prend la tête de l’ar­mée, bat les Chan­cas, et le dé­pose. Avec son règne s’ouvre la pé­riode de l’apo­gée du monde inca. Le fu­tur Pa­cha­cu­tec (1438-1471) est un prince om­bra­geux. Puis les règnes sui­vants poussent les li­mites de l’Em­pire jus­qu’à la Bo­li­vie, l’Équa­teur, le nord du Chi­li. Huay­na Cá­pac, le « Jeune Ma­gni­fique » (1493-1527), consacre par son règne l’apo­gée de la splen­deur de l’Em­pire Inca, le Ta­huan­ti­suyu. Mais l’Em­pire inca re­pose sur des bases fra­giles. Sa struc­ture de base est l’ayl­lu, ou com­mu­nau­té vil­la­geoise. Les pro­vinces sont gou­ver­nées par des Cu­ra­cas, nobles In­cas qui les ad­mi­nistrent. Le vé­ri­table ci­ment de cette mo­saïque de groupes est re­li­gieux, c’est le culte du So­leil, Inti. En 1527, Huay­na Cá­pac meurt sans dé­si­gner de suc­ces­seur. Ses deux fils, Huas­car et Ata­hual­pa, se dis­putent le ter­ri­toire pen­dant cinq ans. En 1532, Huas­car est éli­mi­né, Ata­hual­pa (1532-1533) est seul sou­ve­rain. Il oc­cupe le nord de l’Em­pire inca lorsque son père Huay­na Cá­pac dé­cède. Son demi-frère Huas­car (1527-1532) est pro­cla­mé Sapa Inca, à Cuz­co, ap­puyé par les membres de la fa­mille royale et la no­blesse. Mais Ata­hual­pa re­fuse de l’ac­cep­ter et entre en guerre. Cinq an­nées de ma­nœuvres et d’af­fron­te­ments suivent, avant que Huas­car ne soit dé­fi­ni­ti­ve­ment dé­fait, non loin de Cuz­co, en 1532. Ata­hual­pa de­vient Inca, le der­nier. C’est à cette même date que Fran­cis­co Pi­zar­ro (v. 1475-1541) entre au Pé­rou. Par traî­trise, il s’em­pare d’Ata­hual­pa. La perte de l’Inca est une ca­tas­trophe pour son peuple. Une énorme ran­çon, consis­tant en une pièce en­tiè­re­ment rem­plie d’ob­jets en or, est ver­sée. Mais Pi­zar­ro fait exé­cu­ter Ata­hual­pa le 29 août 1533. Il faut quinze ans aux Es­pa­gnols pour ache­ver la conquête, fa­ci­li­tée par les ra­vages pro­vo­qués dans la po­pu­la­tion par les ma­la­dies ap­por­tées par les Es­pa­gnols.

L’AR­CHI­TEC­TURE CY­CLO­PÉENNE INCA

Les sites et mo­nu­ments pré-in­cas et in­cas im­pres­sionnent par les di­men­sions d’une ar­chi­tec­ture cy­clo­péenne. Les prin­ci­paux sites et mo­nu­ments in­cas, outre la ca­pi­tale, Cuz­co, sont Pa­cha­ca­mac, site pré-inca à en­vi­ron 30 km de Lima, le Co­ri­can­cha, le temple du So­leil, à Cuz­co pré­ci­sé­ment, la for­te­resse de Sac­say­huamán et le cé­lèbre Ma­chu Pic­chu. Afin de contrô­ler leur im­mense em­pire, les In­cas ont construit 45 000 km de routes royales, ou In­cañan, le « Che­min de l’Inca », re­liant Pas­to, au sud de la Co­lom­bie, au nord de l’Ar­gen­tine. La prin­ci­pale de ces routes royales s’étend sur 6 600 km. Des cou­reurs d’élite se re­layaient, ap­pre­nant par cœur les mes­sages, les ré­ci­tant au re­layeur qui les ap­pre­nait à son tour, ca­pables, dit-on, de fran­chir par équipe 200 km par jour. L’au­to­ri­té de l’Inca est ain­si per­ma­nente, tout sou­lè­ve­ment ra­pi­de­ment dé­non­cé à Cuz­co. Il est dit même que la cour im­pé­riale pou­vait consom­mer pois­sons et co­quillages frais à vo­lon­té. Les voies, par­fois larges de 3 m, sont faites de blocs de pierre main­te­nus par un mé­lange de gra­viers et de plâtre.

La cité per­due du Ma­chu Pic­chu

Le Ma­chu Pic­chu, ou « Vieille mon­tagne » en langue que­chua, est une cité inca per­chée à plus de 2 400 m au-des­sus de la val­lée de l’Uru­bam­ba, à en­vi­ron 70 km au nord-ouest de Cuz­co. Construite vers 1450, la ville est aban­don­née en­vi­ron cent ans plus tard, pour une rai­son en­core mal dé­fi­nie. Igno­rée des conqué­rants es­pa­gnols, puis ou­bliée, la cité est re­dé­cou­verte en 1911, clas­sée au pa­tri­moine de l’Unes­co en 1983. À l’ori­gine, Ma­chu Pic­chu était consi­dé­ré comme un Ilac­ta, une cité des­ti­née à contrô­ler de nou­veaux ter­ri­toires conquis. Il semble, au­jourd’hui, qu’il s’agisse plu­tôt de la re­traite pri­vée de l’Inca Pa­cha­cu­tec (1438-1471). Comme nombre d’édi­fices in­cas, ceux du Ma­chu Pic­chu sont dres­sés à par­tir de blocs de pierre as­sem­blés sans mor­tier. Il s’agit de cent qua­rante construc­tions, mai­sons, temples, jar­dins clos re­liés par un es­ca­lier de pierre de plus d’une cen­taine de marches. La ville, comme la so­cié­té inca, est stric­te­ment di­vi­sée : un quar­tier sa­cré, un quar­tier ré­ser­vé à la no­blesse et aux prêtres, un quar­tier po­pu­laire. Le quar­tier sa­cré com­prend l’In­ti­hua­ta­na, le temple du So­leil, et le Temple des Trois Fe­nêtres. Dans ce­lui de la no­blesse et du cler­gé, les bâ­ti­ments des prêtres ont des murs rouges, ceux des­ti­nés aux femmes de haut rang des pièces tra­pé­zoï­dales. En mai 2007, le site a été ajou­té aux sept nou­velles mer­veilles du monde par la New Open World Foun­da­tion.

LA RE­LI­GION INCA : ROIS DIEUX ET VIERGES DU SO­LEIL

L’Em­pire inca s’in­carne dans son sou­ve­rain, l’Inca, à la fois chef de guerre et plus haut di­gni­taire re­li­gieux, proche du di­vin. Si les sept pre­miers In­cas ont une exis­tence lé­gen­daire en grande par­tie, cer­tains de leurs suc­ces­seurs vont por­ter à son apo­gée le monde qu’ils do­minent : Vi­ra­co­cha Inca (v. 1400-1438), guer­rier re­dou­table et ré­for­ma­teur re­li­gieux, Pa­cha­cu­ti Yu­pan­qui, ou Pa­cha­cu­tec (1438-1471), le « Ré­for­ma­teur du monde », Huay­na Cá­pac (1493-1527) dont le règne marque l’acmé de l’em­pire, Ata­hual­pa (1532-1533) en­fin, l’in­for­tu­né der­nier sou­ve­rain. Le dieu do­mi­nant du pan­théon inca est Inti, le So­leil, concur­ren­cé puis sup­plan­té sous le règne de Pa­cha­cu­tec par un nou­veau dé­miurge, Vi­ra­co­cha, « le Créa­teur ». Un culte est ren­du à d’autres di­vi­ni­tés, Killa, la Lune, pa­rèdre d’Inti, Illa­pa, l’éclair, ou en­core Ta­gua­pi­ca, le fils ma­lé­fique de Vi­ra­co­cha, qui s’éver­tue à dé­truire au fur et à me­sure ce qui est créé par son père. Les sa­cri­fices hu­mains, plus rares que dans le monde az­tèque, font par­tie des rites, no­tam­ment lors de l’in­tro­ni­sa­tion du nou­vel Inca. Les mythes évoquent la créa­tion du monde, celle des trois hu­ma­ni­tés suc­ces­sives, quand la plus belle lé­gende rend hom­mage à Man­co Cá­pac, fon­da­teur du monde inca et de ses struc­tures im­pé­riales. Les Vierges du So­leil, ou Ac­cla, sont choi­sies à l’âge de huit ans pour de­ve­nir les com­pagnes du So­leil et les ser­vantes de l’Inca et de la fa­mille royale. Elles vivent re­cluses dans des bâ­ti­ments spé­ciaux, les ac­cla­hua­si, sous l’au­to­ri­té de femmes plus âgées, les Mama Cuna. C’est par­mi les Ac­cla que sont choi­sies les concu­bines de l’Inca, of­fertes éga­le­ment en ma­riage aux princes étran­gers au­près des­quels l’em­pe­reur est dé­si­reux de s’al­lier po­li­ti­que­ment.

LA MU­SIQUE INCA

La mu­sique an­dine rythme la vie de l’ayl­lu, com­mu­nau­té agraire déjà vi­vante au temps des In­cas, fon­dée sur la pa­ren­té, le voi­si­nage, mais aus­si la pro­prié­té col­lec­tive et un tra­vail en com­mun des terres. L’ori­gine de la que­na est four­nie par une lé­gende. Une belle jeune fille Chan­cay, Cusi Coyl­lur, est en­le­vée par les In­cas pour en faire une Ac­cla, une Vierge du So­leil. Or elle est éper­du­ment amou­reuse de son ami d’en­fance. Leur amour étant dé­sor­mais im­pos­sible, la belle se laisse dé­pé­rir. Elle est in­hu­mée, sa mo­mie pla­cée à flanc de mon­tagne. Déses­pé­ré, son amant lui rend ré­gu­liè­re­ment vi­site et constate que, par temps de grand vent, ce der­nier siffle entre les os­se­ments de sa bien-ai­mée, fai­sant re­ten­tir une plainte lu­gubre. Ins­pi­ré par cette com­plainte, l’amant uti­lise un fé­mur de la mo­mie pour y tailler la pre­mière que­na.

4. La civilisation aztèque

Les Az­tèques, connus éga­le­ment sous le nom de Mexi­cas, ap­par­tiennent ain­si que les Chi­chi­mèques et les Tol­tèques au groupe des tri­bus na­huas, ve­nues du nord du Mexique, dont la langue com­mune est le na­huatl. Les Na­huas en­tament leur mi­gra­tion vers le Mexique cen­tral ac­tuel aux en­vi­rons du VIe siècle. Il semble que Chi­chi­mèques et Az­tèques ne s’y di­rigent pas avant le XIIe siècle. L’ori­gine exacte des Az­tèques de­meure su­jette à in­ter­pré­ta­tion. Les in­té­res­sés eux-mêmes évoquent vo­lon­tiers une ori­gine my­thique, une sor­tie du centre du monde, le Chi­co­mot­zoc ou « Lieu des Sept Ca­vernes » ou une cité d’abon­dance, Aztlán.

Les co­dex

Le Co­dex Men­do­za est un do­cu­ment es­sen­tiel pour la com­pré­hen­sion de la culture az­tèque. Cet ou­vrage de soixante-douze pages, réa­li­sé en 1541 sur du pa­pier eu­ro­péen, est des­ti­né à Charles Quint (1500-1558). Son nom lui vient de son com­man­di­taire, An­to­nio de Men­do­za (1495-1552), vice-roi de la Nou­velle-Es­pagne. Il com­porte trois par­ties, la pre­mière évo­quant l’his­toire des Az­tèques de­puis la fon­da­tion en 1325 de Te­noch­titlán, jus­qu’à la conquête de Hernán Cor­tés en 1521. La deuxième par­tie évoque le nom des villes sou­mises par la triple al­liance az­tèque, qui re­groupe Te­noch­titlán, Tex­co­co et Tla­co­pan. La troi­sième concerne la vie quo­ti­dienne des Az­tèques. Il existe d’autres co­dex comme le Co­dex Au­bin, de 1576, ra­con­tant l’his­toire az­tèque de­puis ses dé­buts lé­gen­daires jus­qu’à la des­truc­tion de Te­noch­titlán par les Es­pa­gnols, ou en­core le Co­dex Fe­jer­va­ry-Mayer, le Co­dex Bor­bo­ni­cus. Les co­dex sont réa­li­sés par des spé­cia­listes, les tra­cui­lo, mot qui dé­signe à la fois le scribe et le peintre. Lors de la conquête es­pa­gnole, beau­coup sont brû­lés, consi­dé­rés comme païens. Par la suite, ceux ap­pe­lés « co­dex co­lo­niaux » sont re­des­si­nés par les In­diens et an­no­tés par des Es­pa­gnols. Aztlán, dans de nom­breux ou­vrages dont le Co­dex Bo­tu­ri­ni, nom d’un cé­lèbre col­lec­tion­neur du XVIIe siècle, au­rait été une île si­tuée en plein mi­lieu d’un lac. Son nom si­gni­fie « lieu de la blan­cheur » ou « des hé­rons ». Aztlán était une ville pa­ci­fique, vouée à la déesse Coat­li­cue, déesse de la Terre, mère de Huit­zi­lo­pocht­li, dieu de la Guerre et du So­leil. Cet éden sym­bo­lique est re­cher­ché, dès le XVIe siècle, sans avoir été re­trou­vé avec cer­ti­tude. On cite sou­vent comme lieu pos­sible l’île de Ja­nit­zio, au mi­lieu du lac de Pátz­cua­ro, dans l’État mexi­cain de Mi­choacán, ou celle de Mex­cal­ti­tan dans l’État de Naya­rit.





Après une longue er­rance, les Az­tèques no­mades fondent leur ca­pi­tale, Te­noch­titlán, en 1325, sur le site de la ville ac­tuelle de Mexi­co. Le lieu ne doit rien au ha­sard : les dieux l’ont choi­si en se ma­ni­fes­tant par un signe, ce­lui d’un aigle te­nant en son bec un ser­pent, ju­ché sur un cac­tus. Ce sym­bole orne tou­jours le dra­peau mexi­cain ac­tuel. Se­lon la lé­gende, les Az­tèques, dé­si­reux d’as­su­rer une des­cen­dance noble à leur ville, de­mandent au roi tol­tèque de Culhua­can son fils comme pre­mier sou­ve­rain. C’est ain­si que vers 1375, Aca­ma­picht­li (v. 1375-v. 1395), dont le nom si­gni­fie « Ce­lui qui em­poigne le bâ­ton » ou en­core « Poi­gnée de ro­seaux » en na­huatl, de­vient roi, le pre­mier roi prêtre des Az­tèques. Lorsque son fils Huit­zi­li­huitl (v. 1395-1417) (Plume de co­li­bri) lui suc­cède, les Az­tèques se sont af­fir­més dans l’art de la guerre en com­bat­tant aux cô­tés des Té­pa­nèques. Ma­rié à l’une des filles de Te­zo­zo­mocht­li (règne : v. 1367-v. 1426), sou­ve­rain d’Az­ca­pot­zal­co, il ob­tient de ce der­nier la di­mi­nu­tion des tri­buts à lui ver­ser. C’est aus­si une pé­riode de conso­li­da­tion, de paix avec leurs  voi­sins. Dé­sor­mais, les Az­tèques sont prêts à do­mi­ner leur monde, le Cem-Ana­huac, le « Monde Unique ». Le rayon­ne­ment de l’Em­pire az­tèque com­mence à la mort d’Itz­coatl en 1440. Tla­cae­lel est tou­jours conseiller du nou­veau roi Moc­te­zu­ma Ier (1440-1469). Ils pour­suivent l’ex­pan­sion de l’Em­pire az­tèque en af­fron­tant les Huas­tèques du Nord-Est et les Mix­tèques du Centre-Est.

 

Ja­mais au­tant de ri­chesses n’ont af­flué vers la ca­pi­tale, pro­ve­nant des tri­buts im­po­sés aux ré­gions sou­mises. Moc­te­zu­ma II (v. 1480-1520), lit­té­ra­le­ment Moc­te­zu­ma Xo­coyot­zin (Ce­lui qui se fâche en sei­gneur le plus jeune), de­vient sou­ve­rain en 1502 contre sa vo­lon­té. Il règne d’une fa­çon au­to­ri­taire, ré­duit la classe des guer­riers et les pré­ten­tions de la no­blesse, mais sait nom­mer au sein de l’ad­mi­nis­tra­tion des hommes plus jeunes. Lorsque Cor­tés dé­barque avec ses troupes, il est per­sua­dé d’as­sis­ter au re­tour de Quet­zalcóatl. À cette oc­ca­sion, il fait de nom­breux sa­cri­fices hu­mains, ce qui choque consi­dé­ra­ble­ment les Es­pa­gnols. La tra­di­tion ra­conte que, déjà pri­son­nier de Cor­tés à la suite de la prise de Mexi­co en 1520, pous­sé à ha­ran­guer la foule d’un bal­con du pa­lais, il est tué par une pierre lan­cée. Mais on n’a ja­mais su si celle-ci l’a été par un Es­pa­gnol ou par un Az­tèque, mé­con­tent de la piètre re­pré­sen­ta­tion d’une au­to­ri­té ou de la col­la­bo­ra­tion avec l’en­ne­mi. Son frère Cuit­la­huac lui suc­cède. L’ar­ri­vée des Es­pa­gnols a lieu le 8 no­vembre 1519 sous les règnes de Moc­te­zu­ma II (1502-1520) et de Cuit­la­huac (1520). Ils leur prêtent al­lé­geance, per­sua­dés de se re­trou­ver en face du dieu Quet­zalcóatl, re­ve­nu prendre pos­ses­sion de ses terres. Bien que les forces de la triple al­liance az­tèque soient plus nom­breuses que celles des conquis­ta­dors, ceux-ci savent néan­moins se ral­lier les tri­bus Chal­cas, Té­pa­nèques et Tlax­cal­tèques qui re­fusent la do­mi­na­tion az­tèque. Les Es­pa­gnols donnent l’as­saut et ra­pi­de­ment la triple al­liance est dé­ci­mée. Quand Te­noch­titlán est dé­fi­ni­ti­ve­ment pris le 13 août 1521, l’Em­pire az­tèque s’ef­fondre. Le der­nier tla­toa­ni (em­pe­reur), Cuauh­té­moc (1520-1525), est cap­tu­ré, em­pri­son­né, et pen­du en 1525. Cuauh­té­moc, dont le nom si­gni­fie « aigle qui des­cend », est connu pour avoir été le der­nier des rois az­tèques, mais aus­si pour sa forte per­son­na­li­té qui n’a ré­gné que quatre-vingts jours. Suc­cé­dant à Cuit­la­huac, l’his­toire l’a re­te­nu comme ce­lui qui se dresse contre les conqué­rants es­pa­gnols. Après que Pe­dro de Al­va­ra­do a mas­sa­cré à l’in­té­rieur du Tem­plo Ma­jor (le Grand Temple) prêtres et nobles, il sup­porte un siège de soixante-quinze jours, en­fer­mé à l’in­té­rieur de la ca­pi­tale. Après avoir chas­sé les Es­pa­gnols de Te­noch­titlán, au cours de la Noche Triste, il est obli­gé de se rendre. La Noche Triste (la nuit triste) est le nom don­né à un épi­sode tra­gique de la conquête mexi­caine par Cor­tés. Le 30 juin 1520, les troupes com­man­dées par Hernán Cor­tés sont mas­sa­crées par les Az­tèques dans leur ville de Te­noch­titlán.

LA RE­LI­GION AZ­TÈQUE, LE CULTE DE « L’EAU PRÉ­CIEUSE »

Les Az­tèques fondent leur re­li­gion sur le ca­len­drier et un cycle de cin­quante-deux ans, à l’is­sue du­quel un monde nou­veau se met en place, après la cé­lé­bra­tion de la cé­ré­mo­nie de la « Li­ga­ture des ro­seaux ». Ils ho­norent un grand nombre de dieux, re­pris des ci­vi­li­sa­tions de Teo­ti­huacán et des Tol­tèques qui les ont pré­cé­dés, voire du monde maya. Ils consi­dèrent leur uni­vers comme in­stable, ayant déjà subi quatre des­truc­tions à l’is­sue des­quelles les dieux ont dû se sa­cri­fier pour que re­naissent les astres et que le so­leil se re­mette en mou­ve­ment. C’est donc un monde in­quiet, à la mer­ci du chaos. Pour évi­ter ce­lui-ci, les hommes se doivent de suivre l’exemple di­vin et de ré­pandre « l’eau pré­cieuse », leur sang, pour as­su­rer à leur tour la per­ma­nence de la bonne marche de l’uni­vers. Les sa­cri­fiés sont des vo­lon­taires, ra­re­ment, et des pri­son­niers de guerre, le plus sou­vent. Les Az­tèques pra­tiquent à cet ef­fet une tech­nique de guerre un peu par­ti­cu­lière, la Xoxiyaoyotl, ou « Guerre fleu­rie », qui consiste non pas à tuer l’ad­ver­saire, mais à le cap­tu­rer vi­vant afin de pou­voir en­suite l’of­frir en sa­cri­fice aux dieux.

Prin­ci­paux dieux az­tèques

Par­mi les dieux les plus puis­sants se trouvent Huit­zi­lo­pocht­li, Tez­cat­li­po­ca, Tla­loc et Quet­zalcóatl. Dieu du Feu, le pre­mier règne sur le Midi. Le Nord ap­par­tient au se­cond, le dieu du Froid et de la Nuit, de la Mort et de la Guerre. De l’Est, vient l’in­fluence bien­fai­sante de Tla­loc, dieu de l’Eau, de la Fer­ti­li­té. À l’Ouest, se trouve Quet­zalcóatl, le plus sage et le plus grand de tous. Chaque di­vi­ni­té es­sen­tielle est as­so­ciée à un point car­di­nal et à une cou­leur qui in­dique sa na­ture. Au noir Tez­cat­li­po­ca s’op­pose le blanc Quet­zalcóatl.

L’au-delà des trois mondes

L’au-delà chez les Az­tèques cor­res­pond à trois mondes : ce­lui des guer­riers, des femmes en couches, est le plus en­viable. Les deux autres sont le Tla­lo­can et le Mict­lan. L’au-delà des guer­riers et des femmes mortes en couches est so­laire, les uns et les autres portent le pa­lan­quin du so­leil, les femmes elles-mêmes de­ve­nant guer­riers. Pas­sé un cycle de quatre an­nées au ser­vice du so­leil, ils re­viennent sur terre, sous la forme de co­li­bris, oi­seaux mouches, pa­pillons. Le Tla­lo­can est l’au-delà de Tla­loc, dieu de la Pluie, de l’Eau, de la Vé­gé­ta­tion. Il ac­cueille les noyés et tous ceux morts d’un ac­ci­dent lié à l’élé­ment li­quide. Les dé­funts connaissent là une éter­ni­té de joie et de plai­sirs au mi­lieu d’une exu­bé­rante vé­gé­ta­tion. Le Mict­lan, au Nord, ac­cueille tous les autres tré­pas­sés, ceux qui ne sont ni guer­riers, ni femmes mortes en couches, ni élus de Tla­loc. Après un voyage pé­rilleux, le mort tra­verse les neuf fleuves des En­fers et gagne le monde des neuf terres de la mort avec le­quel il se fond to­ta­le­ment. Le monde des té­nèbres est régi par Mict­lan­te­cuht­li, maître des En­fers, sei­gneur de la mort.

UNE OB­SES­SION AZ­TÈQUE : LE TEMPS

Les ca­len­driers az­tèques

Les Az­tèques, qui ac­cordent une im­por­tance pri­mor­diale au temps, uti­lisent concur­rem­ment trois ca­len­driers : so­laire, di­vi­na­toire et vé­nu­sien. Le ca­len­drier so­laire, comme le nôtre, com­prend trois cent soixante-cinq jours, mais il re­pose sur dix-huit mois de vingt jours, plus cinq jours né­fastes. Le ca­len­drier di­vi­na­toire re­prend les mois de vingt jours, mais les af­fecte de quatre signes in­ter­ca­laires, afin que les deux ca­len­driers soient iden­tiques tous les cin­quante-deux ans, c’est-à-dire la pé­riode re­pré­sen­tée par treize fois quatre. Le ca­len­drier vé­nu­sien suit les ré­vo­lu­tions de Vé­nus et du So­leil, dont la coïn­ci­dence se pro­duit tous les cent quatre ans. C’est le « siècle » az­tèque, le plus long com­put au­quel ils re­cou­raient.

La se­maine az­tèque

La se­maine az­tèque com­prend treize jours et est pla­cée sous le signe du glyphe com­men­çant la sé­rie. La trei­zaine du 1-Cro­co­dile est sui­vie par celle du 1-Ja­guar puis le 1-Cerf, 1-Fleur, 1-Ro­seau, 1-Mort, etc.

	1-Cro­co­dile
	1-Mort
	1-Singe
	1-Vau­tour

	1-Ja­guar
	1-Pluie
	1-Lé­zard
	1-Eau

	1-Cerf
	1-Herbe
	1-Mou­ve­ment
	1-Vent

	1-Fleur
	1-Ser­pent
	1-Chien
	1-Aigle

	1-Ro­seau
	1-Si­lex
	1-Mai­son
	1-La­pin









Le ca­len­drier d’une vie : Le Livre des des­tins

L’uni­vers des mythes et lé­gendes az­tèques est do­mi­né par la pré­des­ti­na­tion ab­so­lue. Dès sa nais­sance, chaque Az­tèque est mar­qué par le To­nal­li, le des­tin, et ce aus­si bien du­rant sa vie que pour son de­ve­nir post mor­tem. Le Livre des des­tins, le To­no­la­matl, donne le signe et le chiffre du nou­veau-né, ce qui per­met de sa­voir ce que sera son exis­tence et son de­ve­nir dans l’au-delà. Mais tous les mythes sont do­mi­nés par Quet­zalcóatl, le « Ser­pent à Plumes », ju­meau de Xo­lotl, dieu de la Sa­la­mandre et de la Ré­sur­rec­tion, qui l’en­traîne dans le monde des morts. Les Az­tèques as­si­milent l’ap­port cultu­rel de ceux qu’ils ont vain­cus. Il en ré­sulte une my­tho­lo­gie com­plexe, riche de cen­taines de di­vi­ni­tés.





  
    CHA­PITRE XIII
L’Afrique mé­dié­vale

1. L’Éthiopie médiévale

La dy­nas­tie Zagwé (1135-1268)

Le royaume d’Axoum n’existe plus po­li­ti­que­ment de­puis le Xe siècle. Tou­te­fois, on le pro­longe sou­vent jus­qu’au dé­but du XIIe siècle, au mo­ment où la dy­nas­tie Zagwé, ou Za­goué (1135-1268), lui suc­cède. C’est aux alen­tours de 1135 que les Zagwé, ori­gi­naires du centre de l’Éthio­pie, ins­tallent leur ca­pi­tale à La­li­be­la. Peu à peu, la dy­nas­tie contrôle les pro­vinces du Ti­gré, du Gon­dar, du Wel­lo. Le sou­ve­rain le plus fa­meux de la dy­nas­tie est Ge­bra Mas­kal La­li­be­la (1189-1212) qui fait édi­fier de nom­breuses églises mo­no­li­thiques dans la ca­pi­tale à la­quelle il donne son nom. Le der­nier roi de la dy­nas­tie est Yet­ba­rak (?-1268). Son fils ou pe­tit-fils est tué par le prince Ye­kou­no Am­lak (1268-1285) qui donne le pou­voir à sa dy­nas­tie, les Sa­lo­mo­nides (1268-1974). L’église Beta Gior­gis (Saint-Georges) est l’une des onze églises mo­no­li­thiques de La­li­be­la clas­sées au pa­tri­moine mon­dial de l’Unes­co.

2. Les débuts de la dynastie salomonide (XIIIe-XVe siècle)

La dy­nas­tie sa­lo­mo­nide (1268-1974) se dit des­cendre de Mé­né­lik Ier (v. 950 av. J.-C.), fils sup­po­sé de Sa­lo­mon et de la reine de Saba. Au XIIIe siècle, elle contrôle trois pro­vinces, Ti­gré au Nord, Am­ha­ra au centre, Choa au Sud. L’em­pe­reur porte le titre de né­gus, Ne­gu­sa na­gast ou « roi des rois ». Il est à la tête d’un en­semble de prin­ci­pau­tés lar­ge­ment in­dé­pen­dantes, tou­jours prêtes à ten­ter de lui ra­vir le trône im­pé­rial au pro­fit de leur propre dy­nas­tie. La cour est iti­né­rante, les com­plots fré­quents. Le meilleur ap­pui pour de­meu­rer sur le trône est la per­son­na­li­té même du sou­ve­rain. Le pre­mier né­gus, Ye­kou­no Am­lak (1268-1285), met fin à la dy­nas­tie Zagwé, dont les der­niers princes sont vain­cus entre 1268 et 1270. Il en­tre­prend plu­sieurs guerres contre les sul­tans mu­sul­mans de l’est de l’Éthio­pie, en par­ti­cu­lier ce­lui d’Ifat qui se dé­ve­loppe lui aus­si à par­tir du XIIIe siècle. Une lutte conti­nue op­pose les deux États, pro­vo­quant par mo­ments la vas­sa­li­sa­tion du sul­ta­nat d’Ifat. Jus­qu’au XVe siècle, deux fi­gures de la dy­nas­tie sa­lo­mo­nide se dé­tachent : Amda Sion Ier (1314-1344) et Zara-Ya­qob (1434-1468). Amda Sion Ier de­vient en 1314 né­gus sous le nom de règne de Ga­bra Mas­qal Ier (1314-1344). Il tente, en vain, de pro­té­ger les coptes, chré­tiens d’Égypte per­sé­cu­tés par le sul­tan ma­me­louk du Caire. Il bat à plu­sieurs re­prises les troupes du sul­ta­nat d’Ifat, fait dé­truire sa ca­pi­tale. Il a pour ca­pi­tale Te­gou­let, dans le Shoa, fon­dée par Ye­kou­no Am­lak. Afin d’évi­ter les com­plots de pa­lais, il inau­gure l’em­pri­son­ne­ment des princes dans la « Mon­tagne des Rois », au mo­nas­tère ou amba de Guer­chén.

Ils y de­meurent cloî­trés, concen­trés sur l’étude des textes re­li­gieux jus­qu’au jour où l’on vient éven­tuel­le­ment les cher­cher pour mon­ter sur le trône. Les arts évo­luent, par­ti­cu­liè­re­ment ce­lui des ma­nus­crits en­lu­mi­nés, or­nés de mi­nia­tures comme l’Évan­gé­liaire de De­bra-Ma­ryam. À dé­faut de code de lois, le né­gus com­mence à faire com­pi­ler les élé­ments de des­crip­tion des charges à la cour, de hié­rar­chie no­bi­liaire dans le Se­ra­ta-Man­gest ou « Or­don­nance du royaume ». Zara-Ya­qob est le plus brillant prince de ce dé­but de dy­nas­tie sa­lo­mo­nide. Il passe vingt ans à l’amba de Guer­chén, y ac­quiert une so­lide for­ma­tion en théo­lo­gie. Il étend l’em­pire d’Éthio­pie en sou­met­tant le sul­tan d’Ifat, ce­lui de l’Adal, nou­vel État mu­sul­man au sud-est de Har­rar. Il choi­sit pour nom de règne Kwes­tan­ti­nos Ier, Constan­tin Ier, et se veut son émule en Éthio­pie. Il pro­page le chris­tia­nisme, in­ter­dit les rites païens, fonde mo­nas­tères et ab­bayes : Mé­taq à Te­gou­let, à Axoum, à Debre Be­rhan sa nou­velle ca­pi­tale, dans l’Am­ha­ra. À sa mort, en 1468, l’Éthio­pie mé­dié­vale est à son apo­gée, des re­pré­sen­tants de son Église ont par­ti­ci­pé au concile de Flo­rence (1431-1441), Zara-Ya­qob en­tre­te­nait une cor­res­pon­dance avec des sou­ve­rains eu­ro­péens, comme le roi Al­phonse le Ma­gna­nime ou Al­phonse V d’Ara­gon (1416-1458).

3. Le royaume du Kongo (v. 1350-1500)

Le royaume du Kon­go au­rait été, se­lon un mythe fon­da­teur, créé par un roi for­ge­ron, ca­pable de fa­bri­quer les armes de la conquête pour les dis­tri­buer à son peuple. Lu­ké­ni, fils ca­det du roi de Bun­gu, veut s’ap­pro­prier un trône, et tra­verse le fleuve Kon­go avec ses par­ti­sans. Après une ère de conquête, il fonde sa ca­pi­tale, Mban­za Kon­go. La geste au­rait pris place dans la se­conde moi­tié du XIVe siècle. Nous connais­sons le royaume du Kon­go, en­vi­ron un siècle plus tard, par les ré­cits que nous ont lais­sés les Por­tu­gais. À ce mo­ment, le royaume est com­po­sé de six pro­vinces, so­li­de­ment réunies sous l’au­to­ri­té royale, et d’un nombre fluc­tuant de ter­ri­toires, sou­mis ou non au roi du Kon­go, en fonc­tion des aléas de la guerre.

LE SYS­TÈME ROYAL

Il est très tôt in­fluen­cé par la conver­sion des mo­narques au ca­tho­li­cisme : dès la fin du XVe siècle. Le roi le plus no­table de l’époque prend le nom d’Al­fon­so Ier et règne de 1506 à 1543. Du­rant cette longue pé­riode, il en­tre­tient des contacts étroits avec Rome et le Por­tu­gal. Il en­voie même au Por­tu­gal une par­tie de la jeu­nesse aris­to­cra­tique, afin qu’elle y re­çoive une for­ma­tion dans l’art d’ad­mi­nis­trer et ce­lui de com­battre. C’est éga­le­ment à cette époque que s’éta­blit, puis s’in­ten­si­fie, le tra­fic d’es­claves à par­tir du royaume du Kon­go, au pro­fit des né­griers de Lis­bonne. Le roi du Kon­go, qui porte le titre de ma­ni­kon­go, est pla­cé, et les suc­ces­seurs d’Al­fon­so Ier le paient du­re­ment, dans une po­si­tion fausse, car il est à la fois un sou­ve­rain cou­tu­mier et un roi ca­tho­lique, sou­te­nu, à par­tir du XVIIe siècle, par la seule vo­lon­té des Por­tu­gais, mais pri­vé de l’ap­pui des élites lo­cales, en­trées en ré­bel­lion. Cette si­tua­tion, qui ne cesse de se dé­gra­der, connaît son épi­logue lors de la ba­taille d’Am­bui­la, en oc­tobre 1665, où le roi ré­vol­té, An­to­nio, est écra­sé par les Por­tu­gais, qui le dé­ca­pitent. Après cette date, le royaume du Kon­go est dé­chi­ré entre les clans ri­vaux, qui ac­ca­parent tour à tour briè­ve­ment la royau­té, jus­qu’à la fin du XIXe siècle, où les Eu­ro­péens font du royaume du Kon­go l’une de leurs co­lo­nies.

LA SO­CIÉ­TÉ KON­GO­LAISE

Le fon­de­ment de la so­cié­té kon­go­laise est le lien ma­tri­li­néaire, qui re­groupe les in­di­vi­dus au sein de li­gnages et de clans. L’im­por­tance de ce lien est d’au­tant plus grande qu’il est vaste, un homme pou­vant prendre au­tant d’épouses qu’il le sou­haite, dans la me­sure tou­te­fois où il peut prou­ver qu’il est à même de leur as­su­rer, ain­si qu’aux en­fants fu­turs, une vie dé­cente. Cette pos­si­bi­li­té re­vient, pour des rai­sons de ri­chesse, à per­mettre aux plus ai­sés d’ac­cu­mu­ler les femmes comme un bien, quand les plus pauvres sont plus ou moins ir­ré­mé­dia­ble­ment voués au cé­li­bat. Avant même l’ar­ri­vée des Por­tu­gais, la so­cié­té kon­go­laise connaît l’es­cla­vage. Les es­claves forment, en ef­fet, l’un des trois sous-groupes de la so­cié­té : nobles, libres, es­claves. Il s’agit d’es­claves-mar­chan­dises, qui ap­par­tiennent à un maître pré­cis, qui peut les alié­ner en les don­nant ou les ven­dant. L’ar­ri­vée des né­griers por­tu­gais ne fait donc que ren­for­cer une struc­ture exis­tante dans la so­cié­té kon­go­laise, elle ne la crée pas. La dif­fé­rence prin­ci­pale ré­side dans le trai­te­ment qui leur est ac­cor­dé. La so­cié­té kon­go­laise tra­di­tion­nelle oblige le maître à bien trai­ter ses es­claves, et à s’oc­cu­per de leur ma­riage. Cette der­nière obli­ga­tion fait qu’il était beau­coup plus aisé pour un es­clave de prendre femme, sous le pa­tro­nage de son maître, que pour un libre dé­pour­vu de moyens de l’en­tre­te­nir. L’élé­ment fon­da­men­tal de co­hé­sion, comme dans toute so­cié­té tra­di­tion­nelle, est la per­sonne sa­crée du roi, qui in­carne, au sens pre­mier du terme, son royaume tout en­tier. Son rôle est ren­du plus ardu par l’adhé­sion pré­coce de la dy­nas­tie au ca­tho­li­cisme : le roi doit à la fois as­su­rer la conti­nui­té li­gna­gère du culte des rois-an­cêtres et s’as­su­mer comme sou­ve­rain chré­tien.

LES ARTS DU ROYAUME DU KON­GO

Les arts du royaume du Kon­go sont voués à la puis­sance du roi, des an­cêtres, de Dieu. Il s’agit prin­ci­pa­le­ment de sta­tuettes de bois, mais aus­si de bronze ou de fer. Les ar­ti­sans fa­çonnent ain­si de nom­breux fé­tiches, des­ti­nés au ngan­ga, mé­de­cin-ma­gi­cien. Le fé­tiche sert de sup­port à la gué­ri­son ou à l’en­voû­te­ment de la per­sonne re­pré­sen­tée. Les sta­tuettes de bois cou­vertes de clous de fer, de co­quillages, de col­liers, de perles de pierres tendres sont ca­rac­té­ris­tiques des arts du Kon­go. L’ap­port chré­tien est vi­sible sur­tout dans l’or­fè­vre­rie, par la réa­li­sa­tion de croix pec­to­rales, de sta­tuettes en bois re­pré­sen­tant les prin­ci­paux saints. Outre le royaume du Kon­go, les peuples Ban­tous, pro­ba­ble­ment ori­gi­naires des ré­gions du Ca­me­roun et du Ni­ge­ria qui ont mi­gré vers l’Afrique cen­trale et de l’Est, fondent plu­sieurs États après le XIe siècle : royaumes du Mo­no­mo­pa­ta, de Kuba, de Luba, de Lun­da, du Bu­tua, Ba­moun, Ba­mi­lé­ké. Au royaume du Mo­no­mo­pa­ta, riche de ses mines d’or, un groupe de mo­nu­ments re­mar­quables est édi­fié, connu sous le nom de Grande En­ceinte du Zim­babwe. La Grande En­ceinte du Zim­babwe do­mine, de­puis un pla­teau si­tué au sud-est d’Ha­rare, l’Em­pire sho­na com­pre­nant l’ac­tuel Zim­babwe, l’est du Bosts­wa­na et le sud-est du Mo­zam­bique. C’est un vaste com­plexe de pierres de gra­nite non ci­men­tées, com­men­cé vers 1100. La Grande En­ceinte, haute de 10 m, en­glo­bait un es­pace de 250 m de dia­mètre. La réa­li­sa­tion de l’en­semble de la struc­ture s’est éta­lée sur en­vi­ron un siècle : com­plexe de la Col­line, com­plexe de la Val­lée, Grande En­ceinte. Le pre­mier est ré­ser­vé au roi, ses conseillers, son mé­de­cin et les prêtres. Sou­ve­rain et re­li­gieux y entrent en com­mu­ni­ca­tion avec les dieux. Le com­plexe de la Val­lée abrite les nobles, la Grande En­ceinte est la de­meure des épouses du roi. Au to­tal, le com­plexe du Grand Zim­babwe couvre 27 000 m2. Les gens du peuple vivent à l’ex­té­rieur de ces trois en­sembles. La po­pu­la­tion to­tale est éva­luée à en­vi­ron cinq mille per­sonnes. Cette im­pres­sion­nante cité royale est aban­don­née lorsque sonne le glas de la puis­sance du Grand Zim­babwe, au mi­lieu du XVe siècle.

LA RE­LI­GION DU KON­GO

En dé­pit de la dif­fu­sion du chris­tia­nisme, à par­tir des mi­lieux de cour, les Kon­gos ont conser­vé les cultes an­ces­traux. Une di­vi­ni­té su­pé­rieure, dont le nom seul est re­dou­table, Nzam­bi am­pun­gu, est trop éloi­gnée des hommes pour pou­voir être l’ob­jet d’un culte. Elle existe, im­ma­nente, mais de­meure in­ac­ces­sible. Pour com­mu­ni­quer avec les dieux et les es­prits, les Kon­gos ont re­cours à des in­ter­mé­diaires, de deux types : les ban­ki­ta, qui sont les an­cêtres du clan, et les ba­ku­lu, les aïeux. C’est à eux qu’il faut s’adres­ser pour ob­te­nir un bien­fait, ou re­dres­ser une si­tua­tion qui vous porte pré­ju­dice. À ces es­prits viennent s’ajou­ter les saints de la re­li­gion ca­tho­lique, in­ter­ces­seurs pri­vi­lé­giés entre Dieu et les hommes. La re­li­gion kon­go ne s’est pas vou­lue ex­clu­sive, et elle a fon­du le ca­tho­li­cisme à son pa­ga­nisme ori­gi­nel.

4. L’empire de Kanem-Bornou

L’em­pire de Ka­nem-Bor­nou (IXe-XIXe s.) com­mence avec le royaume de Ka­nem, dans la ré­gion du lac Tchad. De­puis sa ca­pi­tale, Nd­ji­mi, le roi, ou maï de la dy­nas­tie des Se­fa­wa, contrôle une par­tie du com­merce trans­sa­ha­rien. Aux XVe et XVIe siècles, le centre du pou­voir se dé­place vers le Bor­nou, plus à l’Ouest, fon­dant un vaste em­pire is­la­mi­sé du Sou­dan cen­tral. Le maï gou­verne ap­puyé par le Grand Conseil qui l’a choi­si, mê­lant membres de la fa­mille royale et aris­to­cra­tie mi­li­taire. Des conseillers par­ti­cipent aus­si au gou­ver­ne­ment, choi­sis à la fois par­mi les libres, les kam­bé, et les es­claves, les kat­chel­la. L’aris­to­cra­tie se voit confier par le roi l’ad­mi­nis­tra­tion des pro­vinces. Au XVIe siècle, à son apo­gée, le Ka­nem-Bor­nou fonde sa pros­pé­ri­té sur les ca­ra­vanes trans­sa­ha­riennes et le com­merce des es­claves. Au XIXe siècle, face aux me­naces des Peuls, le Ka­nem-Bor­nou perd sa sou­ve­rai­ne­té et dis­pa­raît en 1849.

5. Le royaume du Mali 

La créa­tion de l’em­pire du Mali est in­sé­pa­rable de la per­son­na­li­té de son fon­da­teur, Soun­dia­ta Kei­ta (1190-1255). À l’ori­gine mo­deste sou­ve­rain d’un pe­tit royaume d’Afrique oc­ci­den­tale, il a l’in­tel­li­gence po­li­tique de pro­fi­ter de la dé­com­po­si­tion de l’em­pire du Gha­na pour s’en em­pa­rer en grande par­tie et se pro­cla­mer em­pe­reur du Mali avec le titre de Man­sa, ou « roi des rois ». Il or­ga­nise son ter­ri­toire au sein d’une fé­dé­ra­tion, ex­ploite les mines d’or et le com­merce trans­sa­ha­rien. Mu­sul­man, il règne éga­le­ment sur des po­pu­la­tions ani­mistes et pra­tique la to­lé­rance en ac­cor­dant la Charte du Man­dem, texte qui re­con­naît les droits fon­da­men­taux et abo­lit l’es­cla­vage. Le royaume du Mali naît des dé­combres de ce­lui du Gha­na. Les fils de Kei­ta lui suc­cèdent. Kan­kan Mous­sa (règne : 1312-1337) fait connaître à l’em­pire du Mali un âge d’or. Il est cé­lèbre pour le pè­le­ri­nage qu’il ef­fec­tue à La Mecque entre 1324 et 1325. Sa ri­chesse est telle que sa suite se com­pose de cen­taines de cha­meaux char­gés d’or, de quelques mil­liers de per­sonnes. Il fait de Tom­bouc­tou, sa ca­pi­tale, un centre éco­no­mique, com­mer­cial et in­tel­lec­tuel.

6. Les cités-États Yoruba 

Les ci­tés-États Yo­ru­ba (XIIe-XIXe s.) s’épa­nouissent au sud-ouest du Ni­ge­ria. For­ti­fiées, elles dé­fendent leurs ha­bi­tants contre les ex­pé­di­tions des­ti­nées à ra­vi­tailler le com­merce des es­claves. Les plus im­por­tantes sont Ife, Oyo, Ije­bu, Egba. Fon­dées par des dieux se­lon les ré­cits my­thiques, elles sont sa­crées, gou­ver­nées par des chefs re­li­gieux, comme l’oni à Ife, ou des des­cen­dants de dieux comme l’ale­fin à Oyo. Les Yo­ru­bas sont pré­sents éga­le­ment au sud du Bé­nin et au sud du Togo. La so­cié­té yo­ru­ba est très or­ga­ni­sée. Un groupe de fa­milles, ebi, forme l’ag­bole qui pos­sède et met en va­leur les terres com­munes. Les bale, chefs de clans, re­pré­sentent les ag­bole au conseil du roi, l’oba, ap­pe­lé l’og­bo­ni. La re­li­gion yo­ru­ba re­pose sur le culte ren­du aux vo­duns, les di­vi­ni­tés, à l’ori­gine du vau­dou. Par­mi elles Shan­go, dieu du Ton­nerre ; Ogun, dieu de la Guerre et des For­ge­rons ; Ge­lede, dieu de la Fer­ti­li­té. Un dieu su­prême, dé­miurge, Olo­du­mare, règne sur toute la créa­tion.

7. L’empire du Bénin

Le royaume, puis em­pire du Bé­nin (XIIIe-XIXe s.), s’épa­nouit en deux pé­riodes. Du­rant la pre­mière, au XIIIe siècle, le royaume du Bé­nin, fon­dé par les Yo­ru­bas, s’ins­talle à l’ouest du Ni­ger. Puis, à par­tir du XIVe siècle et jus­qu’à la conquête bri­tan­nique du XIXe siècle, l’em­pire du Bé­nin se construit entre l’ouest du Da­ho­mey et le fleuve Ni­ger, à l’ini­tia­tive des Yo­ru­bas. Ac­tuel­le­ment, son ter­ri­toire cor­res­pon­drait au sud-ouest du Ni­ge­ria. La force du royaume ré­side dans la puis­sance du roi d’as­cen­dance di­vine, l’oba, dont le pou­voir s’ac­croît sous le règne d’Ewuare le Grand, entre 1440 et 1473. L’oba s’en­ri­chit par le com­merce de l’ivoire, du poivre et ce­lui des es­claves pour le­quel il or­ga­nise des raz­zias, ex­pé­di­tions de rafles de po­pu­la­tion, dans les États voi­sins. Roi sa­cré, il ap­pa­raît peu, voi­lé, le mythe veut qu’il ne consomme ni ali­ments ni bois­sons. Son pa­lais, orné de plaques de bronze, re­late les hauts faits de son exis­tence. La cour pré­sente un art ani­ma­lier raf­fi­né. Le dé­clin s’amorce au XVIIIe siècle, par­ache­vé au siècle sui­vant par la conquête bri­tan­nique en 1897-1900. Le titre d’oba et la fonc­tion existent tou­jours, mais as­so­ciés aux pou­voirs d’un chef cou­tu­mier. L’oba n’est pas seule­ment sou­ve­rain du royaume, il en main­tient, par son exis­tence même, la co­hé­sion.

8. L’Empire songhaï

L’Em­pire son­ghaï (XIVe-XVIe s.), à ses dé­buts do­mi­né par l’em­pire du Mali, connaît une pé­riode d’ex­pan­sion du­rant les deux siècles sui­vants. Riche du com­merce trans­sa­ha­rien, il couvre le Ni­ger, le Mali et une par­tie du Ni­ge­ria ac­tuels. Ses villes fa­meuses sont Gao et Tom­bouc­tou, qui at­tire les let­trés du monde mu­sul­man par son rayon­ne­ment in­tel­lec­tuel, et les ca­ra­vanes par son com­merce ac­tif. Fon­dé au VIIe siècle, l’em­pire brille de tous ses feux avec la dy­nas­tie des Son­ni au XVe siècle. Ewuare le Grand (règne : v. 1440-v. 1473) est l’un des plus grands obas, ou rois sa­crés du Bé­nin. Fon­da­teur de l’em­pire du Bé­nin, il est re­nom­mé pour sa vaillance mi­li­taire et au­rait sou­mis des cen­taines de chef­fe­ries dans le sud du Ni­ge­ria. Il sta­bi­lise sa dy­nas­tie en ins­ti­tuant la suc­ces­sion hé­ré­di­taire. Le pou­voir des chefs cou­tu­miers, les uza­mas, est di­mi­nué par la créa­tion de nou­veaux titres, dé­pen­dants du roi. Il fait de Edo (Be­nin City), sa ca­pi­tale, une for­te­resse ca­pable de re­pous­ser les agres­sions éven­tuelles. Il inau­gure un vé­ri­table âge d’or de l’em­pire du Bé­nin. Au XVIe siècle, il cen­tra­lise l’or venu du Sou­dan, le sel convoyé de­puis les mines de Te­ghaz­za au Sa­ha­ra. Mais l’édi­fice est fra­gile, en rai­son des luttes entre ani­mistes et mu­sul­mans et de par la fai­blesse struc­tu­relle que re­pré­sente la suc­ces­sion au trône, ré­gu­liè­re­ment dis­pu­tée. C’est ce pro­blème qui fi­nit par em­por­ter l’Em­pire son­ghaï en 1591, écra­sé par les ar­mées ma­ro­caines à la ba­taille de Ton­di­bi. Mo­ham­med Silla ou Tou­ré (1493-1528) fonde la dy­nas­tie mu­sul­mane des As­kia et conduit l’Em­pire son­ghaï à son apo­gée. Il par­vient au pou­voir, alors que, gé­né­ral, il ren­verse le fils du der­nier em­pe­reur de la dy­nas­tie Son­ni.

9. L’architecture soudano-sahélienne

Re­pré­sen­tée à Tom­bouc­tou, Djen­né et Gao, l’ar­chi­tec­ture sou­da­no-sa­hé­lienne re­pose sur la maî­trise de la brique de terre crue, l’adobe, ap­pe­lée ban­co en Afrique. La terre, choi­sie avec soin par les fa­milles d’ar­ti­sans du ban­co, est ma­laxée, fou­lée aux pieds. Afin de la rendre plus so­lide, on y ad­joint de la paille. Puis on lui donne, à la main ou à l’aide d’un cof­frage, une forme de pe­tite brique ou de boule. Les murs sont en­suite édi­fiés par ajout de couches suc­ces­sives, sé­chées au so­leil. Ils sont tra­ver­sés de branches en saillie qui ont pour fonc­tion de conso­li­der l’édi­fice et de per­mettre d’y grim­per plus ai­sé­ment quand il faut le ré­pa­rer après la sai­son des pluies. Djen­né, au Mali ac­tuel, abrite le plus im­por­tant édi­fice construit en terre crue, ou adobe, la Grande mos­quée. Édi­fiée au XIIIe siècle sur l’em­pla­ce­ment d’un an­cien pa­lais royal, elle est dé­truite par un conqué­rant qui la rem­place par un mo­nu­ment plus simple. C’est l’ad­mi­nis­tra­tion co­lo­niale fran­çaise qui re­bâ­tit le lieu de culte d’ori­gine, à l’iden­tique, entre 1906 et 1907. La grande fa­çade est for­mée de trois tours sé­pa­rées par cinq co­lonnes en terre bat­tue. Le mur d’en­ceinte est orné de cent pi­liers. Le ban­co est une tech­nique exi­geante, d’au­tant qu’après chaque sai­son des pluies il faut ré­ha­bi­li­ter en par­tie la mos­quée, dans une res­tau­ra­tion-re­cons­truc­tion per­ma­nente. Si­tuée le long du fleuve Ni­ger, au Mali ac­tuel, Tom­bouc­tou est connue comme la « perle du dé­sert ». Fon­dée au Xe siècle par les Toua­regs, son nom vien­drait de tin (le lieu) et de Bouc­tou, nom d’une vieille femme qui vi­vait là, se­lon une éty­mo­lo­gie po­pu­laire. Il pro­vient pro­ba­ble­ment plu­tôt du ber­bère buqt (loin­tain), tin-buqt si­gni­fiant alors « le lieu loin­tain ». Suc­ces­si­ve­ment ca­pi­tale des royaumes et em­pires du Gha­na, du Mali, Son­ghaï, elle passe sous do­mi­na­tion ma­ro­caine, puis fran­çaise. Centre du com­merce trans­sa­ha­rien, Tom­bouc­tou est aus­si la cité des let­trés, des éru­dits mu­sul­mans. En té­moignent trois mo­nu­ments d’ex­cep­tion : la mos­quée Jin­ge­re­ber, l’uni­ver­si­té San­ko­ré, avec sa mos­quée, et la mos­quée Sidi Ya­hya.

 

La mos­quée Jin­ge­re­ber est bâ­tie en 1327 sur un ordre de l’em­pe­reur du Mali Kan­kan Mous­sa (règne : 1312-1337), qui verse 200 kg d’or à l’ar­chi­tecte et maître d’œuvre Abu es-Haq es-Sa­he­li. Si l’on ex­cepte une pe­tite par­tie de la fa­çade nord, tout l’édi­fice est en terre crue mê­lée de paille ha­chée. Elle com­prend deux mi­na­rets, trois cours in­té­rieures, vingt-cinq rangs de pi­liers ali­gnés est-ouest, peut ac­cueillir deux mille fi­dèles. Ins­crite de­puis 1988 comme site d’hé­ri­tage mon­dial de l’Unes­co, elle est éga­le­ment l’une des ma­dra­sas, ou écoles co­ra­niques, de l’uni­ver­si­té San­ko­ré. L’uni­ver­si­té San­ko­ré, ou San­ko­ré Mas­jid, com­pose, avec les mos­quées Jin­ge­re­ber et Sidi Ya­hya, l’uni­ver­si­té de Tom­bouc­tou. Elle est créée au XVe siècle, à l’ini­tia­tive d’une pieuse femme. Bâ­tie de terre et de sable, elle ac­cueille jus­qu’à vingt-cinq mille étu­diants qui suivent des for­ma­tions en droit, mé­de­cine, théo­lo­gie, his­toire. La mos­quée Sidi Ya­hya, du nom du pro­fes­seur pour le­quel elle fut fon­dée, avec sa ma­dra­sa, date du dé­but du XVe siècle. Sa forme gé­né­rale rap­pelle celle des autres édi­fices re­li­gieux de Tom­bouc­tou, dont elle dif­fère tou­te­fois par une or­ne­men­ta­tion des portes qui tra­duit une in­fluence ma­ro­caine. Elle com­porte trois rangs de pi­liers orien­tés nord-sud, une cour prin­ci­pale si­tuée au sud, do­mi­née par un mi­na­ret.
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    CHA­PITRE PRE­MIER
La Re­nais­sance : rup­ture et conti­nui­té en Eu­rope

1. Histoire et société : où en est l’Europe à la fin du XVe siècle ? 

L’Eu­rope à la fin du XVe siècle est un es­pace en pleine mu­ta­tion po­li­tique, éco­no­mique et so­ciale, que l’on peut di­vi­ser en trois en­sembles géo­gra­phiques : l’Eu­rope oc­ci­den­tale, c’est-à-dire la France, l’An­gle­terre et l’Es­pagne ; l’Eu­rope cen­trale et l’Ita­lie, c’est-à-dire l’Em­pire et la pé­nin­sule ; et l’Eu­rope orien­tale, c’est-à-dire la Po­logne et la me­nace ot­to­mane. La Mos­co­vie est vo­lon­tai­re­ment lais­sée de côté, en rai­son de sa tar­dive émer­gence dans le concert des États. La France, après le dé­sastre de la guerre de Cent Ans, re­trouve une sta­bi­li­té avec le règne de Louis XI (1461-1483) et la ré­gence de sa fille Anne de France (1483-1491). La mai­son de Bour­gogne est écra­sée. Charles le Té­mé­raire perd la vie de­vant Nan­cy en jan­vier 1477. Les seules mai­sons d’im­por­tance sont celles de Bour­bon et d’Al­bret. Le pays, avec en­vi­ron quinze mil­lions d’ha­bi­tants, est l’État d’Eu­rope le plus peu­plé. L’An­gle­terre voit se ré­ta­blir l’au­to­ri­té royale en la per­sonne d’Hen­ri VII Tu­dor, après le consi­dé­rable af­fai­blis­se­ment dû à la guerre des Deux-Roses entre Lan­castre et York. La nou­velle mai­son royale bé­né­fi­cie de l’ap­pui de la bour­geoi­sie, et de la dis­cré­tion d’un Par­le­ment peu consul­té et do­cile. La prin­ci­pale fai­blesse de l’An­gle­terre de­meure sa po­pu­la­tion, qui ne dé­passe guère les trois mil­lions d’ha­bi­tants. L’Es­pagne vit à l’heure de la Re­con­quis­ta, à son apo­gée avec la prise de Gre­nade en 1492, qui met fin à la do­mi­na­tion mu­sul­mane dans sa par­tie mé­ri­dio­nale. Le Por­tu­gal est un royaume in­dé­pen­dant, mais le reste de la pé­nin­sule Ibé­rique s’uni­fie avec le ma­riage d’Isa­belle de Cas­tille et de Fer­di­nand II d’Ara­gon. Une ad­mi­nis­tra­tion royale se met en place dans tout le pays, com­men­çant à li­mi­ter les fue­ros, droits et pri­vi­lèges lo­caux. La po­pu­la­tion de l’Es­pagne est d’en­vi­ron six mil­lions d’ha­bi­tants.

 

L’Em­pire se com­pose d’en­vi­ron trois cents prin­ci­pau­tés, tem­po­relles mais aus­si spi­ri­tuelles avec les princes évêques, et de villes libres. L’em­pe­reur est élu et son pou­voir réel dé­pend sur­tout de son pres­tige per­son­nel : il doit pour gou­ver­ner s’ap­puyer sur ses terres pa­tri­mo­niales, c’est-à-dire l’Au­triche, puisque de­puis 1437 l’em­pe­reur est éga­le­ment le chef de cette mai­son ré­gnante. Il s’agit de la Haute et de la Basse-Au­triche, la Car­niole, la Ca­rin­thie, la Sty­rie, le Ty­rol et des do­maines si­tués en Souabe et en Al­sace. Les can­tons hel­vé­tiques, au­tre­fois sous ad­mi­nis­tra­tion im­pé­riale, forment une fé­dé­ra­tion de plus en plus in­dé­pen­dante de­puis 1361. L’Ita­lie est le champ de ba­taille, dans sa par­tie sep­ten­trio­nale, des sou­ve­rains de France et d’Es­pagne, mais elle exerce aus­si un in­dis­cu­table pri­mat ar­tis­tique et in­tel­lec­tuel. Le Nord se par­tage entre le com­té de Sa­voie, le du­ché de Mi­lan, les Ré­pu­bliques de Gênes et de Ve­nise. Plus au Sud, Flo­rence est di­ri­gé par les Mé­di­cis. L’Ita­lie cen­trale est oc­cu­pée par les États pon­ti­fi­caux, l’Ita­lie mé­ri­dio­nale par le royaume de Naples, alors que la Si­cile dé­pend de l’Es­pagne de­puis 1282, tout comme la Sar­daigne, la Corse étant gé­noise.

LA RE­NAIS­SANCE : RUP­TURE ET CONTI­NUI­TÉ EN EU­ROPE

Dans ses Vies des plus ex­cel­lents peintres, sculp­teurs et ar­chi­tectes (1550), le peintre et ar­chi­tecte Gior­gio Va­sa­ri (1511-1574) avait déjà men­tion­né une ri­nas­ci­ta, une re­nais­sance des arts qu’il op­po­sait à la ma­nie­ra go­ti­ca, le style go­thique, la bar­ba­rie ar­tis­tique de l’époque pos­tan­tique. En 1860, Ja­cob Burck­hardt sera le pre­mier à in­sis­ter sur la « Re­nais­sance » en tant qu’époque de l’his­toire des ci­vi­li­sa­tions et donc de l’art. Le terme fran­çais qu’il uti­lise sera re­tra­duit en ita­lien par Ri­nas­ci­men­to. La Re­nais­sance doit être consi­dé­rée comme une pé­riode de rup­ture dans l’évo­lu­tion des idées et des doc­trines qui avaient jus­qu’alors do­mi­né au Moyen Âge. L’uni­té de la chré­tien­té en sor­ti­ra bri­sée. Dé­cou­vertes scien­ti­fiques, géo­gra­phiques, in­no­va­tions tech­no­lo­giques vont pro­duire un dé­ve­lop­pe­ment éco­no­mique et dé­mo­gra­phique consi­dé­rable. Les men­ta­li­tés se­ront tou­chées éga­le­ment par ces dif­fé­rents bou­le­ver­se­ments : l’élite va s’en­ga­ger dans ce puis­sant mou­ve­ment qui, par­ti d’Ita­lie, ga­gne­ra toute l’Eu­rope. La Re­nais­sance puise ses ra­cines en pro­fon­deur sur l’im­mense ter­ri­toire fer­ti­li­sé par Guillaume d’Ock­ham, Ba­con, Dante ou même les pre­miers gnos­tiques qui ont œu­vré pour com­bler la sé­pa­ra­tion entre monde païen et monde chré­tien. Mais bien plus qu’une phi­lo­so­phie, on as­siste à une at­ti­tude nou­velle dans la­quelle l’in­di­vi­du prime sur la so­cié­té.

HU­MA­NISME ET HU­MA­NI­TÉS

Le fac­teur fon­da­men­tal de cette Re­nais­sance sera « la dé­cou­verte du monde et de l’homme » comme l’écrit Mi­che­let dans son His­toire de France. Dès le XIVe siècle, un vé­ri­table re­tour aux sources est opé­ré par les Ita­liens. Les œuvres grecques leur servent de mo­dèle. Les au­teurs an­ciens de­viennent des ré­fé­rences : Ci­cé­ron pour la sou­plesse du ma­nie­ment de la langue et l’élé­gance du style, Pla­ton pour la phi­lo­so­phie. À cette époque, l’Ita­lie est très en avance sur le reste de l’Oc­ci­dent tant du point de vue cultu­rel qu’éco­no­mique. Les mé­cènes, qui sont la plu­part du temps ceux qui di­rigent les ci­tés, pro­tègent poètes, écri­vains, ar­chi­tectes et ar­tistes. Les plus cé­lèbres sont les Mé­di­cis, mé­cènes de Flo­rence. Les éru­dits ita­liens re­groupent les ma­nus­crits des écri­vains la­tins re­cueillis dans les bi­blio­thèques des cou­vents d’Ita­lie, de Suisse, d’Al­le­magne. 1453 in­dique la prise de Constan­ti­nople, mais aus­si la date à la­quelle les sa­vants grecs en exil vinrent ren­for­cer le rang de ces éru­dits. Au sens res­treint du terme, l’hu­ma­nisme ren­voie à une phi­lo­so­phie qui se consacre à l’étude et à la conser­va­tion, ain­si qu’à la trans­mis­sion sa­vante des « hu­ma­ni­tés » clas­siques, c’est-à-dire les œuvres des écri­vains de l’An­ti­qui­té gré­co-la­tine. L’hu­ma­nisme, aux XVe et XVIe siècles, part des bi­blio­thèques – la Va­ti­cane est fon­dée en 1480 – qui de­viennent des lieux d’exé­gèse et d’ex­pli­ca­tion de texte. Par­ti des cours, pon­ti­fi­cale à Rome, ou prin­cières à Flo­rence, Fer­rare, Ur­bin, Man­toue ou Naples, l’hu­ma­nisme se ré­pand en Eu­rope via les uni­ver­si­tés. La fa­çon de per­ce­voir le monde, et l’homme, en son sein, se mo­di­fie consi­dé­ra­ble­ment. L’hu­ma­nisme s’im­pose comme une nou­velle fa­çon de conce­voir le monde et l’homme.

En­jeux de la Re­nais­sance

	• L’hu­ma­nisme im­pose une nou­velle dé­fi­ni­tion de la di­gni­té hu­maine et des rap­ports que l’homme en­tre­tien­dra avec la na­ture.



	• La dif­fu­sion des idées mo­di­fie, après l’avè­ne­ment de l’im­pri­me­rie, notre rap­port au sa­voir, en le ren­dant ac­ces­sible à un pu­blic plus large.



	• Les ré­formes re­li­gieuses mettent fin à l’uni­vers clos de la chré­tien­té, trans­forment notre rap­port au sa­cré et font ap­pa­raître le vi­sage de l’autre, l’hé­ré­tique, le sau­vage, le païen.



	• L’es­pace es­thé­tique re­dé­fi­ni de­vient ma­thé­ma­tique et géo­mé­trique.



	• L’ar­tiste ac­quiert un sta­tut d’in­tel­lec­tuel re­con­nu, il émerge de l’ano­ny­mat.



	• Le re­tour à la na­ture ouvre l’uni­vers fini du Moyen Âge à l’in­fi­ni du monde.



	• L’État mo­derne naît, avec les ten­ta­tives pour en com­prendre les rai­sons et le dé­ve­lop­pe­ment.



	• L’uto­pisme nous four­nit les moyens d’ima­gi­ner une nou­velle com­mu­nau­té hu­maine.









L’OU­VER­TURE DU MONDE AU MONDE 

Le dé­ve­lop­pe­ment des sciences

L’as­tro­no­mie, les ma­thé­ma­tiques, la chi­mie et l’op­tique vont re­lé­guer les su­per­sti­tions aux ou­bliettes et abor­der les rives plus ra­tion­nelles de l’ob­ser­va­tion de la na­ture. L’as­tro­no­mie, avec Co­per­nic, dé­trône l’as­tro­lo­gie. Mais avant lui, un Ba­va­rois, Re­gio­mon­ta­nus ou Jo­hannes Mül­ler (1436-1476), nom­mé par Sixte IV (1414-1484), évêque de Ra­tis­bonne, pour ré­for­mer le ca­len­drier, ne conçoit déjà plus les co­mètes comme de simples mé­téores mais comme des astres pour­vus d’un orbe spé­ci­fique. À la fois ma­té­ria­liste et théo­lo­gien, Ni­co­las Co­per­nic (1473-1543) s’ins­talle dès 1491 à Cra­co­vie où il pour­suit des études d’as­tro­no­mie et de ma­thé­ma­tique. À par­tir de 1496, il sé­journe dans di­verses villes ita­liennes : Bo­logne pour sa fa­cul­té de droit, puis Rome, Pa­doue, Fer­rare. De­ve­nu, en 1503, doc­teur en droit ca­non, il ex­pose son sys­tème de l’uni­vers dans De re­vo­lu­tio­ni­bus or­bium coe­les­tium (1543), dé­dié au pape Paul III. Se­lon lui, le So­leil est le centre d’un sys­tème de pla­nètes qui se meuvent au­tour de ce der­nier se­lon des or­bites cir­cu­laires (et non el­lip­tiques comme Ke­pler le mon­tre­ra plus tard). La Terre est au nombre de ces pla­nètes et elle ef­fec­tue en plus une ro­ta­tion sur elle-même. Léo­nard de Vin­ci pres­sen­tit les lois de la mé­ca­nique, bien des élé­ments de la géo­lo­gie et de la bo­ta­nique. L’ob­ser­va­tion et l’ana­lyse du vol des oi­seaux lui per­met­tront de faire vo­ler des ma­chines. Il sou­met­tra à ses pas­sions toutes les forces de la na­ture. Jé­rôme Car­dan fait pro­gres­ser l’al­gèbre, pen­dant qu’Am­broise Paré pré­co­nise le pan­se­ment des plaies ; par ailleurs An­dré Vé­sale et Mi­chel Ser­vet font pro­gres­ser la mé­de­cine. Au­tour de Pa­ra­celse, mé­de­cin suisse, s’est tis­sée une vé­ri­table lé­gende. Plu­sieurs autres dé­cou­vertes sont faites dans dif­fé­rents do­maines.

De la pre­mière école de na­vi­ga­tion aux dé­cou­vertes ma­ri­times

La ca­ra­velle ap­pa­raît sous le règne du prince du Por­tu­gal Hen­ri le Na­vi­ga­teur (1394-1460). As­tro­nome et ma­thé­ma­ti­cien, il crée la pre­mière école de na­vi­ga­tion dès 1416 à Ter­ça­na­bal, pe­tit vil­lage si­tué au sud-ouest du pays. Il com­man­dite les pre­miers voyages d’ex­plo­ra­tion, fait dé­cou­vrir les Açores, lon­ger la côte oc­ci­den­tale de l’Afrique jus­qu’à l’em­bou­chure du fleuve Sé­né­gal, les îles du Cap-Vert. C’est en 1487 que Bar­to­lo­meu Dias (v. 1450-1500) double le sud de l’Afrique, qu’il nomme « cap des Tem­pêtes », re­bap­ti­sé par Jean II « cap de Bonne-Es­pé­rance », sym­bole ici de l’es­poir d’une route vers les Indes. Ce tra­jet sera réa­li­sé en 1497 par Vas­co de Gama (v. 1469-1524). C’est sous le règne de Hen­ri IV de Cas­tille (1454-1474) que com­mence l’ex­pan­sion es­pa­gnole outre-mer. L’Es­pagne ob­tient du pape le ju­me­lage ex­clu­sif du com­merce dans les pays de l’Ouest. Lorsque Ma­nuel Ier ac­cède au trône du Por­tu­gal, en 1495, il n’a de cesse, jus­qu’à la fin de son règne, en 1521, de trou­ver une voie com­mer­ciale vers les Indes, afin de ne plus dé­pendre des mu­sul­mans pour les soie­ries et les épices. Il en charge Vas­co de Gama, qui quitte Lis­bonne en juillet 1497, at­teint l’Afrique du Sud en sep­tembre, gagne Cal­li­cut en Inde en mai 1498. Il y est mal reçu, à la fois de par l’hos­ti­li­té des mar­chands mu­sul­mans et par un choix mal­ve­nu d’ob­jets de pa­co­tille of­ferts au ra­jah lo­cal. De re­tour à Lis­bonne, il y est ac­cueilli en hé­ros. Fer­nand de Ma­gel­lan (1480-1521) se voit confier une mis­sion iden­tique par le roi d’Es­pagne, at­teint Rio de Ja­nei­ro en 1519, puis les Phi­lip­pines après avoir chan­gé de cap. Ame­ri­go Ves­puc­ci (1454-1512) et Chris­tophe Co­lomb (1451-1506) ex­plorent îles et côtes de l’Amé­rique cen­trale et du Sud. C’est tou­te­fois le pre­mier qui donne son nom au conti­nent. Le nord de ce der­nier est ex­plo­ré dans la pre­mière moi­tié du XVIe siècle, par les An­glais au La­bra­dor, les Fran­çais au Ca­na­da.

LES PRE­MIERS IM­PRI­MEURS, DES SOR­CIERS ? 

L’uni­ver­sa­li­té du sa­voir, idéal prô­né par les hu­ma­nistes, va trou­ver, grâce à l’im­pri­me­rie, le moyen de se dif­fu­ser par­tout et à une grande ra­pi­di­té. Re­co­pier des ma­nus­crits se ré­vé­lait ex­trê­me­ment long et coû­teux. La pos­si­bi­li­té de mul­ti­plier leur nombre va per­mettre une cir­cu­la­tion ra­pide des idées mais aus­si d’élar­gir la pos­si­bi­li­té d’al­pha­bé­ti­sa­tion des po­pu­la­tions eu­ro­péennes. Les pre­miers im­pri­meurs qui vinrent d’Al­le­magne à Pa­ris furent d’abord consi­dé­rés comme des sor­ciers : ha­bi­tué à l’in­cor­rec­tion des livres re­co­piés par les scribes, le peuple ne pou­vait com­prendre com­ment on par­ve­nait sans sor­ti­lège à pro­duire en si grand nombre des textes ex­pur­gés. L’im­pri­me­rie se dé­ve­loppe sous le règne de Louis XII, et en­core plus sous ce­lui de Fran­çois Ier. La plu­part des im­pri­me­ries, avant 1471, sont ins­tal­lées dans la val­lée du Rhin. En de­hors de l’Al­le­magne, seules les très grandes villes eu­ro­péennes en sont do­tées. La mise au point dé­fi­ni­tive des ca­rac­tères mo­biles est ac­quise vers 1560. Sans pa­pier, il n’y au­rait pas eu d’im­pri­me­rie : le par­che­min n’au­rait pas suf­fi. Il a fal­lu donc ex­ploi­ter da­van­tage la culture du lin et du chanvre. La ma­tière pre­mière des pa­piers res­te­ra pen­dant long­temps les chif­fons. Le Moyen-Orient connaît de­puis le VIIIe siècle déjà le se­cret du pa­pier ain­si que des pro­cé­dés de re­pro­duc­tion de fi­gures. La xy­lo­gra­phie est bien­tôt sui­vie par la ty­po­gra­phie. Jo­hannes Gens­fleisch dit Gu­ten­berg (v. 1400-1468) se consacre à l’in­ven­tion de ca­rac­tères mé­tal­liques. La Bible de Mayence, pu­bliée en 1455, est consi­dé­rée comme le pre­mier livre im­pri­mé. Les im­pri­meurs sont sou­vent des hu­ma­nistes et leur ate­lier fait of­fice de foyer cultu­rel. Peu de temps après l’in­ven­tion de Gu­ten­berg, l’im­pri­me­rie est sou­mise au contrôle de l’uni­ver­si­té, alors com­po­sée ex­clu­si­ve­ment d’ec­clé­sias­tiques. Au­cun ou­vrage ne peut être pu­blié sans une au­to­ri­sa­tion préa­lable de la Sor­bonne, et sous peine de mort de l’im­pri­meur et du li­braire, se­lon l’édit d’Hen­ri II. Il faut at­tendre le dé­cret du 17 mars 1791 pour voir l’im­pri­me­rie do­tée de li­ber­té. De vé­ri­tables fa­milles d’im­pri­meurs se suc­cèdent alors : Hen­ri Ier Es­tienne (1470-1520) fonde l’éta­blis­se­ment de la fa­mille Es­tienne, à par­tir de 1504, qui pu­blie­ra près de cent vingt ou­vrages.

DES BI­BLIO­THÈQUES ET DES BEST-SEL­LERS

La consé­quence de la nais­sance de l’im­pri­me­rie est la pu­bli­ca­tion de trente mille titres d’ou­vrages, et porte à quinze mil­lions le nombre de livres. La di­ver­si­té de ceux-ci in­ter­vient sur­tout après 1480. L’in­fluence des hu­ma­nistes fait que l’on pu­blie à la fois des textes an­ciens dans leur langue ori­gi­nale mais aus­si en la­tin et en langue vul­gaire. On at­tri­bue gé­né­ra­le­ment la fon­da­tion de l’im­pri­me­rie tra­di­tion­nelle (au­tre­fois royale, puis im­pé­riale) au roi Fran­çois Ier qui fit fondre en 1531 des ca­rac­tères hé­breux, grecs et la­tins dont il confia la garde à Ro­bert Es­tienne. Ri­che­lieu la ré­or­ga­ni­sa et fit trans­por­ter les presses dans la de­meure même du roi, au Louvre, en 1640. À Rome, à Vienne, à Fon­tai­ne­bleau sont créées des bi­blio­thèques. Elles se rem­plissent de livres à suc­cès comme Éloge de la fo­lie d’Érasme, dont la pre­mière édi­tion, pa­rue en 1511, voit ses mille huit cents exem­plaires dis­pa­raître en un mois. En France, Le Ro­man de la Rose, de Guillaume de Lor­ris et Jean de Meung, sera ré­édi­té qua­torze fois lors des qua­rante pre­mières an­nées du XVIe siècle. Se­lon Al­bert La­barre, la plu­part de nos grandes bi­blio­thèques pu­bliques se consti­tuent pen­dant la Re­nais­sance. « Les livres de Louis XII et de Fran­çois Ier, ras­sem­blés à Fon­tai­ne­bleau, for­mèrent le pre­mier noyau de notre Bi­blio­thèque na­tio­nale1. » De même peut-on évo­quer à la même époque la créa­tion de la Bi­blio­thèque Lau­ren­tienne à Flo­rence par les Mé­di­cis, la Bi­blio­thèque va­ti­cane, à Rome, celles d’Ox­ford, de Cam­bridge, etc.

L’EN­FANT AU CENTRE DE L’EN­SEI­GNE­MENT

Alors qu’au Moyen Âge, l’homme ne se connaît que comme race, peuple, par­ti, cor­po­ra­tion ou sous toute forme gé­né­rale et col­lec­tive, la Re­nais­sance est pour lui le mo­ment où tous les liens sont re­lâ­chés, toutes les chaînes rom­pues, toutes les uni­tés bri­sées. Cette pé­riode re­trouve d’ailleurs la no­tion an­tique de la fama, la re­nom­mée, et l’on voit beau­coup de sta­tues équestres éle­vées à la gloire des grands noms de ce siècle ou des pré­cé­dents. Il est donc na­tu­rel que l’en­fant de­vienne aus­si l’un de ces centres d’in­té­rêt et d’in­ter­ro­ga­tion. Leur nombre de plus en plus im­por­tant per­mit aus­si d’aug­men­ter ce­lui des col­lèges exis­tant pen­dant la pé­riode mé­dié­vale. Leur en­sei­gne­ment est revu et cor­ri­gé par l’hu­ma­nisme mais ne dif­fère pas com­plè­te­ment du sys­tème pré­cé­dent. Il est néan­moins no­table de voir que le grec y tient une place im­por­tante et que le la­tin de Ci­cé­ron rem­place ce­lui de l’Église. Le tri­vium (gram­maire, rhé­to­rique, dia­lec­tique) et le qua­dri­vium (géo­mé­trie, arith­mé­tique, as­tro­no­mie, mu­sique) sont tou­jours main­te­nus au pro­gramme.

ART DE LA­BO­RA­TOIRE : PHI­LO­SOPHES ET AL­CHI­MISTES

La Re­nais­sance se pré­sente comme une pé­riode de tran­si­tion entre l’au­tomne du Moyen Âge, do­mi­né par la re­li­gion, ci­ment es­sen­tiel de ses Uni­ver­si­tas, et les dé­buts du XVIIe siècle, mo­ment où les sciences im­posent peu à peu une vi­sion ob­jec­tive et ma­té­rielle de l’homme et de son monde. Dès la fin du XVe siècle, les cadres men­taux, so­ciaux tra­di­tion­nels se dis­solvent en rai­son des grandes dé­cou­vertes, de l’im­pri­me­rie, de l’es­sor éco­no­mique et com­mer­cial, des échanges d’idées, de la dis­lo­ca­tion du chris­tia­nisme avec Lu­ther. Loin d’être cir­cons­crites à un do­maine pré­cis, les dif­fé­rentes dis­ci­plines n’étaient pas ba­li­sées. Les al­chi­mistes consi­dèrent leur art comme une phi­lo­so­phie com­plète avec une par­tie théo­rique, com­pre­nant une phi­lo­so­phie de la na­ture, pra­tique, c’est un art de la­bo­ra­toire, mais aus­si une éthique, me­nant au di­vin, l’adé­qua­tion au di­vin est né­ces­saire pour me­ner à bien le grand œuvre. Pa­ra­celse (Phi­lip­pus Au­reo­lus Theo­phras­tus Pa­ra­cel­sus, 1493-1541) tente de rap­pro­cher al­chi­mie et mé­de­cine dans le Pa­ra­gra­num, en 1531. Les dé­fen­seurs de l’aris­to­té­lisme re­fusent de voir dans l’al­chi­mie une phi­lo­so­phie de la na­ture et s’op­posent à la théo­rie al­chi­mique de la ma­tière. L’al­chi­mie au­tant que l’as­tro­lo­gie, la ma­gie ont un rôle d’ini­tia­tion aux ar­ca­na mun­di, ar­canes ou se­crets de l’uni­vers pour les mé­de­cins, phi­lo­sophes, théo­lo­giens. L’Église ne peut faire face à cette dé­fer­lante éso­té­rique. Al­bert le Grand, saint Tho­mas d’Aquin ont déjà ré­di­gé des tra­vaux sur l’al­chi­mie. Mar­sile Fi­cin opte pour l’as­tro­lo­gie, Pic de la Mi­ran­dole pour la Kab­bale. Le Pi­mandre de Mar­sile Fi­cin pa­raît en 1471, avec pour fi­na­li­té d’as­su­rer l’an­té­rio­ri­té de la « Théo­lo­gie égyp­tienne » sur toutes les autres tra­di­tions. Ain­si as­siste-t-on à une ren­contre entre une gnose non chré­tienne pro­ve­nant d’Égypte et un pla­to­nisme. L’her­mé­tisme cherche une ré­con­ci­lia­tion entre le ma­cro­cosme et le mi­cro­cosme. L’homme, une fois sa di­gni­té on­to­lo­gique res­sai­sie, peut exer­cer son em­prise, son pou­voir de trans­for­ma­tion de la na­ture.

Quelques noms de­ve­nus cé­lèbres

◆ Gior­da­no Bru­no (1548-1600), nom pris par Fi­lip­po Bru­no, en 1565, quand il entre au couvent do­mi­ni­cain de Naples en ré­fé­rence à Gior­da­no Cris­po, un grand mé­ta­phy­si­cien. « L’in­for­tu­né Gior­da­no Bru­no », dira Ke­pler, car le bû­cher où il pé­rit ne mit pas un terme à ses mal­heurs qu’il connut même post mor­tem. Pen­dant plu­sieurs siècles, il a été mé­con­nu ou peu connu. Son œuvre ne sus­cite vé­ri­ta­ble­ment un in­té­rêt qu’avec Ja­co­bi, Schel­ling, He­gel. Trois de ses ou­vrages sont fon­da­men­taux : Le Ban­quet des cendres ; De la cause, du prin­cipe et de l’uni­té ; De l’in­fi­ni, de l’uni­vers et des mondes. Il ré­fute Aris­tote, par son Es­quisse de la phy­sique aris­to­té­li­cienne (Fi­gu­ra­tio Aris­to­te­li­ci phy­si­ci au­di­tus), il se fera dis­ciple et dé­fen­seur de Co­per­nic, et s’ins­pire de Ni­co­las de Cuse et de son De la docte igno­rance (De doc­ta igno­ran­tia, 1440). Il est éga­le­ment un adepte du tris­mé­giste, et un théo­ri­cien de la ma­gie. Une idée do­mine, l’uni­té du tout, ma­tière et es­prit, le monde est un et Dieu est lui-même iden­tique à ce monde. Il in­tro­duit en as­tro­no­mie l’in­fi­ni­té et la mul­ti­pli­ci­té des mondes. L’im­pos­si­bi­li­té de rendre compte de toutes les si­mi­li­tudes et de toutes les dif­fé­rences par une unique clas­si­fi­ca­tion le mène à pri­vi­lé­gier le sin­gu­lier et à re­pous­ser l’échelle aris­to­té­li­cienne des êtres. Chaque être pour lui est né­ces­saire à l’ex­pres­sion in­fi­nie de Dieu. Mais l’or­tho­doxie re­li­gieuse vit en Dieu le seul dé­te­nant du prin­cipe d’in­fi­ni. Af­fir­mer l’in­fi­ni­té des mondes se­rait nier l’in­fi­ni­té de Dieu : « Pour­quoi la ca­pa­ci­té in­fi­nie de­vrait-elle être frus­trée, lé­sée la pos­si­bi­li­té de l’in­fi­ni­té des mondes qui peuvent être, com­pro­mise l’ex­cel­lence de l’image di­vine, qui de­vrait plu­tôt res­plen­dir en un mi­roir sans bords et sui­vant son mode d’être im­mense et in­fi­ni ? Pour­quoi de­vrions-nous sou­te­nir une af­fir­ma­tion qui, une fois ex­pri­mée, en­traîne tant d’in­con­vé­nients et qui, sans au­cun bé­né­fice pour les lois, les re­li­gions, la foi ou la mo­ra­li­té, dé­truit tant de prin­cipes phi­lo­so­phiques ? Com­ment veux-tu que Dieu, quant à la puis­sance, à l’opé­ra­tion et à l’ef­fet (qui sont en lui la même chose), soit dé­ter­mi­né et pa­reil à la ter­mi­nai­son de la convexi­té d’une sphère, plu­tôt que ter­mi­nai­son in­ter­mi­née (pour­rait-on dire) d’une chose in­ter­mi­née2 ? » C’est ce qui fut la cause de sa mort, puisque af­fir­mer cela re­ve­nait à nier Dieu lui-même.

 

◆ Pic de la Mi­ran­dole (1463-1494) in­carne à la per­fec­tion l’idéal hu­ma­niste de son temps. Ce dis­ciple de Mar­sile Fi­cin, for­mé à l’uni­ver­si­té de Bo­logne, dis­pose d’une des bi­blio­thèques les plus riches de son temps. À vingt-quatre ans, il se pro­pose de réunir un concile au cours du­quel il au­rait sou­te­nu, en pré­sence du pape et des théo­lo­giens les plus émi­nents de son siècle, ses Neuf cents thèses de 1486, ou Conclu­siones, des­ti­nées se­lon lui à prou­ver la concor­dance de toutes les phi­lo­so­phies, ain­si qu’un dis­cours d’in­tro­duc­tion qu’on in­ti­tu­le­ra après sa mort Ora­tio de ho­mi­nis di­gni­tate. Dans ce Dis­cours de la di­gni­té de l’homme, il dé­place la ques­tion tra­di­tion­nelle de l’homme par celle de sa place dans la na­ture. Son émi­nente di­gni­té, il la tient de sa place cen­trale dans le monde. Treize des neuf cents thèses furent ju­gées hé­ré­tiques puis­qu’elles fai­saient al­lu­sion à la Kab­bale et à l’or­phisme. Em­pri­son­né, puis li­bé­ré, grâce à Charles VIII, il reste à Flo­rence. L’ori­gi­na­li­té de sa pen­sée phi­lo­so­phique ré­side dans le fait de se ré­cla­mer de la phi­lo­so­phie sco­las­tique sans se dé­par­tir de sa culture hu­ma­niste. Il ad­met aus­si une concor­dance se­crète des phi­lo­so­phies, des re­li­gions et des mythes. En 1489, il achève son Dis­cours sur les sept jours de la créa­tion (Hep­ta­plus), ex­po­sé phi­lo­so­phi­co-mys­tique de la créa­tion de l’uni­vers. Il sou­tient que dans l’œuvre des six jours, Moïse a dé­po­sé tous les se­crets de la vraie phi­lo­so­phie qui lui furent ré­vé­lés par l’Es­prit di­vin. Avec L’Être et l’un (De ente et uno, 1491), texte adres­sé à un ami sur la ques­tion des rap­ports entre l’être et l’un, il se de­mande s’ils se cor­res­pondent l’un et l’autre. Il meurt en 1494 alors qu’il pro­je­tait de ré­di­ger un ou­vrage sur la concorde de Pla­ton et d’Aris­tote.

LE NÉO­PLA­TO­NISME

La ci­vi­li­sa­tion de la Re­nais­sance est celle d’une élite in­tel­lec­tuelle la­ti­ni­sée et ho­mo­gène et qui s’as­so­cie très ra­pi­de­ment aux mou­ve­ments hu­ma­niste et néo­pla­to­ni­cien. La plu­part des œuvres d’art s’adressent à cette élite. Si le la­tin est la langue d’ex­pres­sion de cette caste so­ciale et des hu­ma­nistes, c’est pour se sé­pa­rer vo­lon­tai­re­ment des ten­dances po­pu­laires du Moyen Âge. Il n’est plus ques­tion de sa­voir si l’on a quelque chose à dire mais com­ment on le dira. Cela tra­duit très pré­ci­sé­ment l’état d’es­prit des hu­ma­nistes ; ce prin­cipe prend plus tard le nom d’art pour art. Les ar­tistes se placent sous leur pro­tec­tion spi­ri­tuelle et les consi­dèrent comme les ar­bitres de toutes les ques­tions re­le­vant de la my­tho­lo­gie, ou de l’his­toire, de la lit­té­ra­ture an­tique. Mais leur rôle se ré­vèle es­sen­tiel puisque c’est à tra­vers eux que le pla­to­nisme nous par­vien­dra. Mar­sile Fi­cin (1433-1499) et Pic de la Mi­ran­dole (1463-1494) re­pré­sentent deux ar­tistes sé­duits par le pay­sage phi­lo­so­phique de Pla­ton qui s’ac­cor­dait si bien avec les dogmes chré­tiens. L’es­sen­tiel de cette doc­trine est conte­nu dans les deux ou­vrages de Fi­cin, Théo­lo­gie pla­to­ni­cienne (1474) et De la re­li­gion chré­tienne (De chris­tia­na re­li­gione, 1474). Le néo­pla­to­nisme n’est en fait qu’une vague et large uti­li­sa­tion de la phi­lo­so­phie de Pla­ton, c’est-à-dire une phi­lo­so­phie dont la fi­na­li­té est de me­ner à la vé­ri­té. Dans sa théo­lo­gie pla­to­ni­cienne, Fi­cin écrit à ce su­jet : « Mon but est d’ar­ri­ver à ce que les es­prits per­vers de beau­coup de gens qui cèdent mal vo­lon­tiers à l’au­to­ri­té de la loi di­vine, ac­quiessent au moins aux rai­sons pla­to­ni­ciennes dans les suf­frages à la vraie re­li­gion et de par­ve­nir à ce que tous les im­pies qui sé­parent l’étude de la phi­lo­so­phie de la sainte re­li­gion re­con­naissent leur aber­ra­tion qui consiste sous pré­texte de sa­gesse, à se sé­pa­rer du fruit de la sa­gesse. » Le trait le plus sé­dui­sant mais aus­si le plus neuf de cette nou­velle phi­lo­so­phie est sans conteste l’amour. Le pla­to­nisme sous la plume de Fi­cin de­vient aus­si une étape de la ré­vé­la­tion di­vine. L’homme y oc­cupe la place cen­trale et peut se­lon son bon vou­loir com­man­der à son pro­fit les forces de la na­ture. Lors­qu’il s’étu­die, à tra­vers son image im­par­faite, il sai­sit quand même l’image de Dieu. La re­cherche du di­vin est ce qui ca­rac­té­rise le mieux cette phi­lo­so­phie hu­ma­niste.

PEN­SER LE PO­LI­TIQUE

La pen­sée po­li­tique de la Re­nais­sance a pro­duit deux livres fon­da­men­taux, Le Prince de Ma­chia­vel et L’Uto­pie de Tho­mas More qui montre que l’homme de la Re­nais­sance n’at­tend plus son sa­lut dans l’au-delà mais bien ici-bas. Jean Bo­din (1529-1596) ap­pa­raît au­jourd’hui comme l’un des très grands phi­lo­sophes po­li­tiques de son temps. Il doit sa re­nom­mée aux six livres de sa Ré­pu­blique (1576). Ju­riste re­mar­quable, ce fut aus­si un es­prit en­cy­clo­pé­diste, un homme en­ga­gé alors que le pays est di­vi­sé par les que­relles confes­sion­nelles entre la ligue ca­tho­lique et le par­ti hu­gue­not qui veut créer un État pro­tes­tant. Dans cet ou­vrage, il tente de res­tau­rer la théo­rie mo­nar­chique contre le prag­ma­tisme phi­lo­so­phique, un État fon­dé sur la force et contre les mo­nar­cho­maques, ad­ver­saires du pou­voir royal qui prônent le droit de ré­gi­cide, de ty­ran­ni­cide. Il uti­lise la mé­thode his­to­rique, re­jette celle de la sco­las­tique et de l’uto­pie. Il four­nit une nou­velle dé­fi­ni­tion de l’État, avec pour concept cen­tral ce­lui de sou­ve­rai­ne­té. À la même époque que celle de la pu­bli­ca­tion du livre de Bo­din, en 1576, pa­raît ce­lui d’Étienne de La Boé­tie (1530-1563), le Dis­cours de la ser­vi­tude vo­lon­taire. Une grande par­tie de ses ou­vrages est per­due, bien que Mon­taigne à la mort de son ami s’oc­cupe d’en ras­sem­bler une par­tie. Dans son Dis­cours, il se livre à une vé­ri­table ana­lyse du pou­voir ty­ran­nique. C’est presque d’un bout à l’autre une vé­hé­mente dé­cla­ma­tion contre la royau­té. Il ex­prime l’hor­reur du des­po­tisme et de l’ar­bi­traire mais d’em­blée écarte la ques­tion du meilleur gou­ver­ne­ment. L’ob­jet de sa ré­flexion re­pose sur la ser­vi­tude vo­lon­taire, une ser­vi­tude qui ne pro­vient pas d’une contrainte ex­té­rieure mais d’un consen­te­ment in­té­rieur de la vic­time elle-même. Ain­si son but est de dé­non­cer l’ab­sence de fon­de­ment d’une au­to­ri­té qui re­pose sur la com­pli­ci­té de tous. Ce qui anéan­tit la com­mu­nau­té, c’est l’alié­na­tion consen­tie de cha­cun. La chose pu­blique, la Ré­pu­blique, ne sau­rait sub­sis­ter.

2. Une perception nouvelle de l’art

La place de l’ar­tiste dans la so­cié­té s’est mo­di­fiée et les pré­ceptes qu’il énonce sont ti­rés de la phi­lo­so­phie et propres à ré­gler et à dé­fi­nir les moyens et les mé­thodes de l’art. Ce­lui-ci de­vient, se­lon une tra­di­tion plas­tique ja­mais com­plè­te­ment rom­pue de­puis l’An­ti­qui­té, le moyen d’ap­pro­cher le Beau dans toutes ses formes. Le néo­pla­to­nisme, par son at­ti­tude contem­pla­tive à l’égard du monde, son at­ti­rance pour les idées pures et son re­non­ce­ment aux réa­li­tés vul­gaires, sé­duit d’em­blée une in­tel­li­gent­sia uni­forme is­sue de la bour­geoi­sie ai­sée ou de l’aris­to­cra­tie. La créa­tion im­por­tante d’œuvres d’art s’adresse es­sen­tiel­le­ment à cette couche so­ciale et non à la masse. Aus­si, pour la pre­mière fois, existe-t-il une rup­ture entre ceux qui, ayant reçu une édu­ca­tion soi­gnée, peuvent en ap­pré­cier le sens es­thé­tique et ceux qui ne sont pas édu­qués. La consé­quence en est des re­la­tions étroites, des échanges in­tel­lec­tuels entre ar­tistes et hu­ma­nistes, ga­rants de leurs qua­li­tés, qui abou­tissent à la nais­sance d’une concep­tion uni­for­mi­sée des arts. In­sé­pa­rable des pro­grès scien­ti­fiques, l’art cherche dans les ma­thé­ma­tiques et la géo­mé­trie la dé­fi­ni­tion la plus exacte de ce que doit être son idéal. Le quat­tro­cen­to, le XVe siècle ita­lien, va donc dé­ve­lop­per un es­thé­tisme nou­veau à par­tir de quelques grands prin­cipes théo­riques. Re­pré­sen­ter le monde ex­té­rieur ne peut se réa­li­ser qu’à par­tir des grands prin­cipes de la rai­son. Il n’y a donc plus de place pour une théo­rie de l’art où le na­tu­ra­lisme et l’homme ne se­raient pas pré­pon­dé­rants. La Re­nais­sance, dès la pre­mière moi­tié du XVe siècle, fixe un sys­tème de va­leur et une ré­fé­rence es­thé­tique qui conti­nuent de s’im­po­ser jus­qu’au XXe siècle.

IMI­TER LA NA­TURE ET LE BEAU

L’art de­vient donc le moyen de connaître la na­ture, le moyen de la fixer. Al­ber­ti (1404-1472) pense que le but de l’ar­chi­tecte est de faire pas­ser dans ses œuvres ce quelque chose que l’on trouve dans la na­ture. Par na­ture, il com­prend, dans son Trai­té de la pein­ture, la somme des ob­jets ma­té­riels non fa­bri­qués par l’homme. Léo­nard de Vin­ci (1452-1519) a une croyance en­core plus grande qu’Al­ber­ti en l’imi­ta­tion de la na­ture. Mais en au­cun cas l’ar­tiste ne doit ten­ter d’amé­lio­rer la na­ture, car cela la dé­na­tu­re­rait et la ren­drait ma­nié­rée. La na­ture, pour Mi­chel-Ange (1475-1564), est source d’ins­pi­ra­tion, mais il doit rendre ce qu’il voit conforme à son idéal du Beau. Al­ber­ti est un ra­tio­na­liste, Mi­chel-Ange de ce point de vue un néo­pla­to­ni­cien. La beau­té ne peut être pour lui que le re­flet du di­vin dans le monde sen­sible. Va­sa­ri écrit : « Alors la ma­nière des peintres par­vint au de­gré su­prême de la beau­té et cela parce que la pra­tique s’éta­blit de co­pier constam­ment les ob­jets les plus beaux et d’as­sem­bler ces choses di­vi­ne­ment belles, mains, têtes, corps et jambes afin de créer une forme hu­maine ayant la plus grande beau­té pos­sible3. » Il ajoute un élé­ment nou­veau qui mo­tive son choix : son ju­ge­ment. Ce der­nier n’est pas l’abou­tis­se­ment d’une ré­flexion ra­tion­nelle mais plu­tôt de ce­lui de l’ins­tinct, de l’inné et de l’ir­ra­tion­nel. Mais la na­ture peut être trai­tée de fa­çon fan­tas­tique. Dü­rer (1471-1528) peint des aqua­relles où n’est pré­sen­tée au­cune fi­gure hu­maine ou ani­male. Ce qui est in­té­res­sant et nou­veau, c’est que la per­son­na­li­té de l’ar­tiste sort non seule­ment de l’ano­ny­mat mais elle de­vient aus­si com­plè­te­ment au­to­nome. L’ima­gi­na­tion créa­trice de­vient aus­si im­por­tante que la puis­sance d’ex­pres­sion. L’acte de créa­tion c’est aus­si le ju­ge­ment qui per­met de dé­fi­nir le Beau conte­nu dans la na­ture. C’est de Ra­phaël (1483-1520) et de Bra­mante (1444-1514) que part ce sou­ci de re­cher­cher la per­fec­tion dans la na­ture. L’une des pre­mières construc­tions de Bra­mante, le pe­tit temple rond de San Pie­tro, est consi­dé­rée comme le ca­non du Beau ar­chi­tec­tu­ral. En ef­fet, il ne dé­pend plus seule­ment des normes de Vi­truve. Sa construc­tion est tri­bu­taire sur­tout des ef­fets qu’elle doit pro­duire. De­puis Giot­to di Bon­done (v. 1266-1337), consi­dé­ré comme le grand maître du na­tu­ra­lisme en Ita­lie, les grands prin­cipes ar­tis­tiques pour re­pro­duire la na­ture n’ont ces­sé de se mo­di­fier. En outre, une hié­rar­chie s’est im­po­sée dans les arts. « Toutes ces po­lé­miques eurent un ré­sul­tat : le peintre, le sculp­teur et l’ar­chi­tecte furent re­con­nus en tant qu’hommes de sa­voir et membres de la so­cié­té hu­ma­niste. Pein­ture et sculp­ture furent ac­cep­tées comme arts li­bé­raux4 »… Jus­qu’alors les hu­ma­nistes avaient por­té la lit­té­ra­ture au pre­mier plan. Les arts fi­gu­ra­tifs prennent ra­pi­de­ment sa place. L’ar­chi­tec­ture tra­duit l’ordre na­tu­rel, on parle de « l’har­mo­nie des di­vines pro­por­tions », l’équi­libre des masses. Elle est aus­si char­gée de sym­boles : les édi­fices à plan cen­tral sont images de l’uni­vers, comme la cou­pole ex­prime la per­fec­tion de la voûte cé­leste. La sculp­ture rend im­mor­tel le corps hu­main dans sa nu­di­té. Mais la pein­ture doit être pla­cée au som­met des arts : elle re­crée la na­ture, elle place l’homme en son sein, elle peut ex­pri­mer l’in­fi­nie di­ver­si­té des si­tua­tions et des sen­ti­ments, elle peut fixer les grands mo­ments de l’hu­ma­ni­té, elle frappe l’ima­gi­na­tion. Cet idéal trouve son moyen d’ex­pres­sion à tra­vers la beau­té hu­maine, et le corps hu­main.

LE CORPS DE L’ART ET L’ART DU CORPS

Le corps an­tique est une ren­contre entre la conci­lia­tion d’un idéa­lisme et d’un na­tu­ra­lisme qui ca­rac­té­ri­se­ra la pé­riode de la Re­nais­sance. Mais la vie et le mou­ve­ment l’em­portent, même si ils sont tor­tu­rés comme dans les corps vus par Mi­chel-Ange. Les ar­tistes tels Bot­ti­cel­li, Ra­phaël re­cherchent une ex­pres­sion to­tale dans les vi­sages, re­flé­tant l’har­mo­nie du monde. La re­cherche ne porte pas uni­que­ment sur le corps lui-même, mais dans l’es­pace, dans le­quel il se si­tue, consi­dé­ré à son tour comme ob­jet d’étude, en de­hors de toutes qua­li­tés sen­so­rielles. L’es­pace, comme le corps qu’il met en scène, est re­pré­sen­table et me­su­rable. Peu à peu, il de­vien­dra dis­ci­pline géo­mé­trique avec la pers­pec­tive co­nique. À la dif­fé­rence de Flo­rence qui dé­ve­loppe une pers­pec­tive plus li­néaire, Ve­nise dé­ve­lop­pe­ra une pers­pec­tive plus aé­rienne, fon­dée sur le rôle de la lu­mière. Le ma­nié­risme mon­tre­ra une nou­velle ap­proche du corps où ce­lui-ci pour les be­soins de l’art sera dé­for­mé en courbe, ou al­lon­gé, Bron­zi­no (1503-1572), ou illus­tré en une exu­bé­rance de formes contour­nées, le Pon­tor­mo (1495-1557) en pein­ture. L’éro­tisme des corps do­mine, mais aus­si l’ima­gi­naire avec Ar­cim­bol­do (1527-1593). Le style de Ti­tien (v. 1488-1576) mon­tre­ra l’in­fluence du ma­nié­risme sur les corps par des rac­cour­cis au­da­cieux, des fi­gures tour­men­tées dans une lu­mière contras­tée. Il sau­ra mettre en va­leur la splen­deur des corps par les pay­sages, dé­ga­geant une in­tense sen­sua­li­té. La Re­nais­sance nous aura donc ap­pris à conce­voir l’œuvre d’art en tant qu’image concen­trée de la réa­li­té, vue sous un seul angle, une struc­ture for­melle qui émerge de la ten­sion entre le vaste monde et le su­jet in­té­gral op­po­sé à ce monde. Le ma­nié­risme ana­ly­sé, par­fois, comme une pé­riode de tran­si­tion vers le ba­roque va bri­ser cette uni­té de l’es­pace, hé­ri­tée de la pé­riode pré­cé­dente.

Le corps de l’autre

L’ori­gine du re­fus du corps pour­rait se si­tuer vers le XIIIe siècle avec l’ap­pa­ri­tion des ordres men­diants. Le corps sera, alors, ra­va­lé au ni­veau de chair, parce que lieu du pé­ché ori­gi­nel, et, si elle n’est pas fon­ciè­re­ment mau­vaise, elle reste pré­caire. La Re­nais­sance s’im­pose dans la lit­té­ra­ture comme une re­dé­cou­verte du corps sous toutes ses formes. En ce qui concerne le corps de l’autre, les In­diens ra­me­nés en Eu­rope posent la pro­blé­ma­tique ques­tion à Val­la­do­lid de sa­voir s’ils ont une âme. « Tous les hommes que j’ai vus, ra­conte Chris­tophe Co­lomb dans son livre de bord, étaient tous très bien faits, très beaux de corps et ave­nants de vi­sage avec des che­veux qua­si aus­si gros que de la soie de la queue des che­vaux, courts et qu’ils portent tom­bants jus­qu’aux sour­cils […]. Cer­tains d’entre eux se peignent le corps en brun et ils sont tous comme les Ca­na­riens, ni nègres, ni blancs, d’autres se peignent seule­ment le tour des yeux et d’autres seule­ment le nez5. » Le corps sur­git du pas­sé avec le re­tour aux An­ti­qui­tés grecque et ro­maine, par la dé­cou­verte de sta­tues. Com­ment s’éta­blit le contact ? Pierre Clastres in­dique que, de Mon­taigne à Di­de­rot et Rous­seau, on ne man­qua pas de rap­pe­ler que le vrai bar­bare n’était pas ce­lui que l’on croyait. Des ci­vi­li­sa­tions d’une grande sa­gesse furent ain­si dé­cou­vertes, mais il y eut une « dif­fé­rence entre la ma­nière dont s’opé­raient la ren­contre et le contact de l’Eu­rope avec les pri­mi­tifs et la fonc­tion que ceux-ci as­su­mèrent, dès leur dé­cou­verte, dans la pen­sée de cer­tains écri­vains… C’est une cri­tique po­li­tique ou mo­rale de leur propre so­cié­té que nous offrent les poètes et les phi­lo­sophes6 ».

L’HÉ­RI­TAGE DES AN­CIENS

Aris­tote dans sa Poé­tique et Ho­race dans l’Art poé­tique avaient déjà ex­po­sé l’en­semble des règles cen­sées ré­gir la créa­tion ar­tis­tique et posé que l’idéal était de re­pro­duire la na­ture. La mi­me­sis, doc­trine de l’imi­ta­tion, va donc s’éla­bo­rer en cher­chant à re­pré­sen­ter les formes vi­sibles d’une na­ture pro­digue qu’Aris­tote ap­pel­le­ra la na­ture na­tu­rée, ou la na­ture na­tu­rante, qui porte par ses opé­ra­tions créa­trices tout être vers la plé­ni­tude de sa forme vi­sible. Les théo­ri­ciens de la Re­nais­sance, tel Pie­tro Dolce (XVIe s.), au­teur du pre­mier grand trai­té hu­ma­niste de pein­ture, es­timent qu’il faut s’ef­for­cer d’imi­ter la na­ture, mais aus­si la dé­pas­ser. Cela n’est pos­sible que pour le corps en mou­ve­ment, si­non, il faut se ré­fé­rer aux sta­tues an­tiques, dé­ten­trices de l’idéal du Beau. Al­ber­ti nous met en garde, car « les élé­ments de beau­té ne se trouvent pas ras­sem­blés dans un corps unique ; ils sont au contraire rares et dis­per­sés en grand nombre7 ». De la Re­nais­sance au XIXe siècle, la mi­me­sis de­vien­dra pour la plu­part des ar­tistes l’axiome de ré­fé­rence. Au XVIe siècle, le sta­tut du corps s’en trouve mo­di­fié, il se dé­nude, bien que l’art de cette pé­riode reste chré­tien, il conti­nue de ra­con­ter la Pas­sion, mais il montre le corps du Christ, ce­lui des saints dé­nu­dés. Le corps grec est de re­tour à tra­vers une vi­sion tout à fait chré­tienne, mais aus­si l’idée d’une cor­res­pon­dance entre lit­té­ra­ture et pein­ture énon­cée dans le cé­lèbre Ut pic­tu­ra poe­sis (La Pein­ture est comme la poé­sie) d’Ho­race : « Il en est d’une poé­sie comme d’une pein­ture : telle vue de près, cap­tive da­van­tage, telle autre vue de plus loin. L’une veut le demi-jour, l’autre la lu­mière, car elle ne re­doute pas le re­gard per­çant du cri­tique, l’une a plu une fois, l’autre, si l’on re­vient dix fois, plai­ra en­core8. » Cette concep­tion de cor­res­pon­dances entre les dif­fé­rents arts mar­que­ra pro­fon­dé­ment les ar­tistes de la Re­nais­sance. Jus­qu’au XVIIIe siècle, les ar­tistes pen­se­ront que le pro­blème sera de dé­li­mi­ter les fron­tières com­munes de la lit­té­ra­ture et de la pein­ture pour se de­man­der, au siècle sui­vant, quel de­vait être le rap­port entre le fond et la forme, de l’ima­gi­na­tion et de l’imi­ta­tion. Pour­tant, cet hu­ma­nisme n’aura en pein­ture que peu de ré­per­cus­sions, hor­mis sur quelques peintres, Léo­nard de Vin­ci (1452-1519), Bot­ti­cel­li (1445-1510), Mi­chel-Ange (1475-1564). Ce siècle re­trou­ve­ra le na­tu­ra­lisme qui avait su don­ner une plas­tique par­ti­cu­lière à la fi­gure hu­maine. Peut-on dire que les formes an­tiques re­naissent en Oc­ci­dent à par­tir du XVIe siècle ? L’an­tique va être mo­di­fié dans le sens où il est mis au ser­vice du dieu chré­tien, aus­si ne peut-on par­ler de ré­sur­rec­tion de formes. À la fois guide et porte, la pé­riode an­tique va sus­ci­ter, à tra­vers une re­cherche d’équi­libre et d’har­mo­nie, un dé­sir de re­tour­ner à la na­ture. L’iden­ti­té hu­maine doit s’in­té­grer par­fai­te­ment dans celle de la na­ture. L’ar­tiste doit ob­te­nir une « sym­pa­thie » entre la na­ture hu­maine et la na­ture cos­mique. Les ca­ri­ca­tures réa­li­sées vers 1490 illus­trent bien cette re­cherche de vie et d’in­di­vi­dua­li­té. L’ar­tiste de­vient un vrai sa­vant. Le Saint Jé­rôme de Léo­nard de Vin­ci en est un exemple fla­grant, l’ana­to­mie de ce­lui-ci, dé­crite avec soin, per­met de mieux sai­sir l’ex­trême ten­sion in­té­rieure par celle, agi­tée, des ten­dons et nerfs. Les études mus­cu­laires réa­li­sées par Mi­chel-Ange, pour la Si­bylle de Li­bye de la Six­tine, montrent l’im­por­tance ac­cor­dée à l’ar­chi­tec­ture hu­maine. Les muscles saillants, les torses tour­nés sont uti­li­sés pour mettre en va­leur un geste, une in­ten­tion, servent même à de­ve­nir le pi­vot d’une com­po­si­tion et à en ryth­mer le mou­ve­ment comme dans Le Ju­ge­ment der­nier. Les études phy­sio­no­miques, en pa­ral­lèle de la re­cherche de plus en plus im­por­tante ac­cor­dée à la re­pré­sen­ta­tion du mou­ve­ment, triomphent dans la der­nière œuvre flo­ren­tine de Léo­nard de Vin­ci : la fresque au­jourd’hui per­due de la ba­taille d’An­ghia­ri, com­men­cée en 1504. Il ne nous est par­ve­nu que des co­pies du car­ton, dont la plus cé­lèbre est celle de Ru­bens au Louvre. Cette œuvre a été com­man­dée par la Ré­pu­blique. Il s’agit d’une illus­tra­tion vé­ri­ta­ble­ment scien­ti­fique « de la folle bes­tia­li­té9 » dont parle Dante, au sens lit­té­ral de l’iden­ti­té des ré­ac­tions psy­cho­phy­siques de l’homme, image de Dieu, et celles de la bête brute sans âme. Mi­chel-Ange re­prend plus tard cette concep­tion du tour­billon « violent et en­chaî­né ».

Les élé­ments mo­teurs : ca­davres, sta­tuaire an­tique et pro­por­tions

Trois élé­ments vont se conju­guer à la Re­nais­sance pour mettre au point le na­tu­ra­lisme du corps dans le do­maine de l’art.

 

– L’étude ana­to­mique des corps se fait à par­tir de l’étude des ca­davres, déjà pra­ti­quée de­puis le XIIIe siècle, mais qui trou­ve­ra avec An­dré Vé­sale (1514-1564), puis Léo­nard de Vin­ci la pos­si­bi­li­té d’ac­cé­der au rang de dis­ci­pline. Les ob­ser­va­tions ana­to­miques, mor­pho­lo­giques dé­crites, consi­gnées par des des­sins, per­mettent de mieux sai­sir le fonc­tion­ne­ment du corps hu­main. Les fresques de Luca Si­gno­rel­li (v. 1450-1523), qui fut élève de Pie­ro del­la Fran­ces­ca (v. 1415-1492), fe­ront une grande place aux re­cherches ana­to­miques et pré­fi­gu­re­ront en ce sens, par les tor­sions et les rac­cour­cis de ses per­son­nages, ceux de Mi­chel-Ange. Les fresques peintes à la ca­thé­drale d’Or­vie­to illus­trent l’in­té­rêt de la fin de ce siècle pour l’ana­to­mie, tout comme les tra­vaux, les planches d’étude lais­sés par Léo­nard de Vin­ci.

 

– La sta­tuaire an­tique est prise comme ré­fé­rence, c’est par elle que va s’exer­cer en pre­mier l’imi­ta­tion de l’An­ti­qui­té. Nous ne pou­vons nous em­pê­cher de rap­pro­cher le Da­vid de Do­na­tel­lo (1386-1466), sculp­teur flo­ren­tin, le plus mar­quant de cette pé­riode, du Dia­du­mène de Po­ly­clète, sculp­teur grec du Ve siècle. Dans les deux cas les per­son­nages des sta­tues se res­semblent par la pose, mais dif­fèrent par l’ex­pres­sion, la re­cherche du mou­ve­ment, la fuite de fron­ta­li­té et le dé­han­che­ment, le contrap­pos­to, ou contraste. Pour­tant, à la dif­fé­rence des sculp­tures grecques plus sta­tiques, c’est le mou­ve­ment et la vie qui do­minent chez le Da­vid. Le re­gard se dé­tourne de la jambe d’ap­pui. Les membres su­pé­rieurs ont une cer­taine sou­plesse.

 

– L’étude des pro­por­tions, dès le dé­but du XVe siècle et jus­qu’à sa mort, est source d’in­té­rêt pour Al­brecht Dü­rer (1471-1528), à l’exemple des Ita­liens tel Cen­ni­no Cen­ni­ni ou Cen­ni­no de Colle (v. 1370-v. 1440), élève d’Agno­lo Gad­di. Il a lais­sé un trai­té unique en son genre, Le Livre de l’art, et in­dique jus­te­ment en quoi de­vaient consis­ter ces pro­por­tions : « D’abord le vi­sage est di­vi­sé en trois par­ties : la tête une, le nez une autre, du nez sous le men­ton la troi­sième, de la ra­cine du nez avec toute la lon­gueur de l’œil une me­sure ; de la fin de l’œil à la fin de l’oreille, une me­sure, d’une oreille à l’autre, la lon­gueur du vi­sage… L’homme est en hau­teur ce qu’il est en lar­geur les bras éten­dus. Le bras avec la main des­cend au mi­lieu de la cuisse10. » Grâce au Vé­ni­tien Ja­co­po de’ Bar­ba­ri (v. 1445-1516), Dü­rer ap­prend les théo­ries an­tiques, celles de Vi­truve no­tam­ment. Il se livre alors à une sé­rie d’études des pro­por­tions cor­po­relles dont l’abou­tis­se­ment est la gra­vure Adam et Ève. En 1528, il pu­blie une théo­rie des pro­por­tions11. Au cours de ses re­cherches, il aban­donne l’idée d’un ca­non unique pour une théo­rie de la va­rié­té dans la per­fec­tion. « Par­mi les des­sins pré­pa­ra­toires qu’il exé­cu­ta pour sa gra­vure Adam et Ève en 1504, il en existe deux qui lè­ve­ront tous les doutes, por­tant sur sa vo­lon­té rai­son­née de sub­sti­tuer aux formes de la na­ture celles que ré­clament son es­prit avide de sa­vantes pro­por­tions […] Sur le pre­mier […] Il n’est pas dif­fi­cile de re­con­naître ici la pré­sence de la fa­meuse “sec­tion d’or” que le livre de Fra Luca Pa­cio­li [Luca di Bor­go], De di­vi­na pro­por­tione, pla­çait sous le pa­tro­nage de Pla­ton. Léo­nard, sou­cieux à son tour de ces pro­blèmes n’avait pas dé­dai­gné d’en faire l’illus­tra­tion […] et que dire de l’Adam ? Là, Dü­rer a raf­fi­né son tra­vail et le corps n’est plus que le sup­port de cercles, de car­rés, de tri­angles sa­vam­ment re­liés entre eux et qui en fe­ront une pure construc­tion men­tale12. »

 

◆ La grande in­ven­tion dans le do­maine de l’art reste celle de la pers­pec­tive. Bru­nel­les­chi (1377-1446), ar­chi­tecte et sculp­teur flo­ren­tin, est sans doute à l’ori­gine de ce prin­cipe. Il trouve le point de dé­part de sa théo­rie dans l’ar­chi­tec­ture ro­mane et go­thique de Tos­cane, que ce soit l’église San Lo­ren­zo (1423) ou l’Hô­pi­tal des In­no­cents (1419) à Flo­rence, la construc­tion en est si­mi­laire. Les deux nefs la­té­rales re­pro­duisent la suc­ces­sion d’arcs et d’es­paces cu­biques, tan­dis que la nef cen­trale équi­vaut à l’es­pace ex­té­rieur. Pla­cé au mi­lieu de celle-ci, le spec­ta­teur voit se ré­pé­ter une sé­rie d’images en tous points sem­blables. Ces sur­faces qui li­mitent la suc­ces­sion des cubes d’es­pace per­mettent à Bru­nel­les­chi de dé­mon­trer que la pro­fon­deur de l’es­pace est ré­duc­tible à un plan. Le cu­bisme nous mon­tre­ra, plus tard, que ce n’est pas pos­sible. La pein­ture sera le champ d’ap­pli­ca­tion na­tu­rel de la pers­pec­tive. Mais il s’agit sur­tout des plans pa­ral­lèles et per­pen­di­cu­laires au plan de re­pré­sen­ta­tion, car les peintres ne sa­vaient pas très bien en­core construire d’autres plans. De la même fa­çon, des re­cherches se font sur l’uti­li­sa­tion des cou­leurs pour créer da­van­tage cet ef­fet de pers­pec­tive en pein­ture. Les cou­leurs perdent de la net­te­té avec la dis­tance, les contrastes sont moins tran­chés. Les nuances des cou­leurs et leurs ef­fets se­ront étu­diés par Léo­nard de Vin­ci qui dé­fi­ni­ra les règles de cette pers­pec­tive aé­rienne.

3. L’art en Italie 

LES PRÉ­CUR­SEURS AR­TIS­TIQUES DU DUE­CEN­TO ET DU TRE­CEN­TO

Les ar­tistes du due­cen­to et du tre­cen­to peuvent être consi­dé­rés comme les pré­cur­seurs de ce qui consti­tue­ra au XIVe siècle une ré­vo­lu­tion. Du­rant tout le XIIIe siècle, de Ve­nise à la Si­cile, « la ma­nière grecque » conti­nue de s’im­po­ser. À Ve­nise, la dé­co­ra­tion mo­saïque de la ba­si­lique Saint-Marc ex­prime à la fois une ex­pres­sion by­zan­tine mê­lée à une forte tra­di­tion pa­léo­chré­tienne. À Rome, la dé­co­ra­tion de l’ab­side de Sainte-Ma­rie-du-Tras­te­vere (1145) est éga­le­ment d’ins­pi­ra­tion très by­zan­tine. C’est plus pré­ci­sé­ment au Nord, en Tos­cane, que cette tran­si­tion entre l’art pri­mi­tif by­zan­tin et le style de la pein­ture an­tique ro­maine va s’opé­rer. Les ar­tistes flo­ren­tins com­mencent à s’éloi­gner de l’em­preinte by­zan­tine et de son ma­nié­risme, comme Cop­po di Mar­co­val­do, avec Le Christ du Ju­ge­ment der­nier, mo­saïque réa­li­sée entre 1260 et 1270. Ci­ma­bue, après avoir peint le mo­nu­men­tal cru­ci­fix de San Do­me­ni­co d’Arez­zo en 1272, sera lui aus­si ame­né à se li­bé­rer de la tra­di­tion by­zan­tine. Mais c’est Giot­to di Bon­done qui fran­chi­ra l’ul­time étape en pui­sant dans la réa­li­té son ins­pi­ra­tion du pay­sage, sans in­ten­tion sym­bo­lique.

L’art re­nais­sant em­prun­te­ra à l’art go­thique son foi­son­ne­ment de mo­tifs sculp­tés mais re­jet­te­ra au pro­fit du plein cintre la voûte d’ogive. L’ar­chi­tecte de la Re­nais­sance, à l’op­po­sé de ses pré­dé­ces­seurs, les ar­chi­tectes mé­dié­vaux qui pen­saient la na­ture mau­vaise, la ma­tière inerte et in­fé­conde, va l’exal­ter, mettre en va­leur son équi­libre, sa beau­té et faire que son art soit l’in­ter­prète de cette sub­tile har­mo­nie. Ni­co­la Pi­sa­no per­met­tra une évo­lu­tion ul­té­rieure de la sculp­ture ita­lienne. Il a su rompre avec la tra­di­tion des sculp­teurs de l’Ita­lie du Nord en tour­nant da­van­tage son ins­pi­ra­tion vers les mo­dèles an­tiques.
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Le tre­cen­to dé­signe l’art tos­can entre 1300 et 1400. Pour cer­tains spé­cia­listes en art, la Re­nais­sance dé­bute au XIVe siècle avec les pro­di­gieuses œuvres de Giot­to di Bon­done. Quant aux autres, ils consi­dèrent cet ar­tiste comme iso­lé et ne font dé­bu­ter le style Re­nais­sance qu’avec la gé­né­ra­tion d’ar­tistes en ac­ti­vi­té à Flo­rence au dé­but du XVe siècle, d’où cette dé­no­mi­na­tion de pré-Re­nais­sance. L’art, à tra­vers les pin­ceaux des maîtres, s’ex­prime d’une fa­çon nou­velle. Le Moyen Âge avait in­ven­té la per­sonne hu­maine, mais igno­rait l’in­di­vi­du, l’homme ori­gi­nal. On glisse d’une pein­ture de « l’âme » à une pein­ture de « l’es­prit ». Tout va s’or­don­ner au­tour de l’homme, peu à peu, en fonc­tion de sa vi­sion in­di­vi­duelle. La pein­ture flo­ren­tine est à la pointe de ce mou­ve­ment ar­tis­tique. Trois peintres s’im­posent plus par­ti­cu­liè­re­ment :

 

◆ Giot­to di Bon­done (v. 1266-1337) sera le père de la pein­ture mo­derne, jus­qu’au mi­lieu du XIXe siècle. Pen­dant près de sept siècles, Giot­to a été consi­dé­ré comme le père de la pein­ture eu­ro­péenne et le pre­mier des grands maîtres ita­liens. Contrai­re­ment à la pein­ture an­tique à fresque, il dis­pose ses scènes fi­gu­ra­tives dans un cadre car­ré où toutes les di­rec­tions es­sen­tielles de­viennent les bases de la com­po­si­tion : c’est ce qui per­met­tra l’ap­pa­ri­tion du ta­bleau au­to­nome au sens mo­derne du terme. Tout ac­ces­soire à l’in­té­rieur y est éli­mi­né, l’ac­tion cen­trée sur son su­jet, ain­si Le Bai­ser de Ju­das, fresque de la cha­pelle de l’Are­na, Pa­doue. De grandes nou­veau­tés sont in­tro­duites, no­tam­ment la règle d’iso­cé­pha­lie, qui prône une hau­teur com­mune pour la tête des per­son­nages fi­gu­rés, mais le peintre par­vient à une syn­thèse avec la tra­di­tion go­thique. Par ses pein­tures, il ra­conte les mi­racles de saint Fran­çois en de larges fresques, qui ont trou­vé place dans la ba­si­lique Saint-Fran­çois. La ma­jo­ri­té des scènes, la plu­part du temps nar­ra­tives, sont ré­vo­lu­tion­naires dans leur ex­pres­sion de la réa­li­té et de l’hu­ma­ni­té. Dans celles-ci, l’ac­cent est mis sur le mo­ment dra­ma­tique de chaque si­tua­tion, in­cor­po­rant des dé­tails pré­cis tout en pri­vi­li­giant une réa­li­té in­té­rieure, une émo­tion hu­maine ren­for­cée par des gestes et des re­gards cru­ciaux comme la Vie de saint Fran­çois à As­sise et église San­ta Croce à Flo­rence, Scènes de la vie du Christ, à l’Are­na de Pa­doue, pour la cha­pelle des Scro­ve­gni.

 

◆ Ci­ma­bue (v. 1240-1302), maître de Giot­to, puise son ins­pi­ra­tion à la source by­zan­tine qui l’a for­mé. Consi­dé­ré comme le dis­ciple de Giun­ta Pi­sa­no (pre­mière moi­tié du XIIIe s.), Ci­ma­bue est in­fluen­cé en­suite par les nou­velles ten­dances de son époque et suit les traces de Cop­po di Mar­co­val­do (1225-1280) et du Ro­main Pie­tro Ca­val­li­ni. Ci­ma­bue semble éga­le­ment avoir été l’un des pre­miers à re­con­naître les po­ten­tia­li­tés de l’ar­chi­tec­ture peinte, qu’il in­tro­duit dans ses scènes afin de four­nir une in­di­ca­tion sur le lieu et de mettre en évi­dence un sens aigu de la tri­di­men­sion­na­li­té. Mal­gré le pe­tit nombre d’œuvres de Ci­ma­bue qui nous soit par­ve­nu, il sou­tient plei­ne­ment la ré­pu­ta­tion que l’ar­tiste a ac­quise. Avec la re­pré­sen­ta­tion des cru­ci­fix et des re­tables de grande taille, Ci­ma­bue reste très proche de la tra­di­tion by­zan­tine. En­fin, il a ap­por­té à la pein­ture ita­lienne une nou­velle prise de conscience de l’es­pace et de la forme sculp­tu­rale.

 

◆ La sculp­ture est re­pré­sen­tée par Ni­co­la Pi­sa­no (v. 1210-av. 1284), qui ré­vèle son nou­veau style clas­sique. Ce­lui-ci reste en ef­fet fi­dèle aux ca­nons de la tra­di­tion by­zan­tine, tout en la por­tant à sa ca­pa­ci­té d’ex­pres­sion maxi­male et en se lan­çant dans une re­cherche in­no­va­trice sur les formes et sur les cou­leurs. Au­cun tra­vail ne peut cer­tai­ne­ment être at­tri­bué à Pi­sa­no avant sa chaire de la ca­thé­drale de Pise (1259-1260). La chaire de Pise marque l’un des mo­ments ex­tra­or­di­naires dans l’his­toire de l’art oc­ci­den­tal avec l’éla­bo­ra­tion d’un nou­veau style, dis­tinct de tous ses pré­dé­ces­seurs, mais qui s’ins­pire néan­moins de la sculp­ture go­thique fran­çaise et de l’ar­chi­tec­ture.

LE QUAT­TRO­CEN­TO

Présentation historique des trois foyers artistiques : Florence, Rome, Ve­nise 

Le mou­ve­ment ar­tis­tique ita­lien se pro­duit dans trois villes : Flo­rence, Rome, Ve­nise. La pre­mière re­nais­sance, le quat­tro­cen­to, dé­bute en Tos­cane. De grandes nou­veau­tés dans le do­maine de la pers­pec­tive et des pro­por­tions ap­pa­raissent, de même que la ten­dance à mar­quer l’in­di­vi­dua­li­té dans le por­trait et à re­pré­sen­ter les pay­sages. L’an­née 1401 marque la date of­fi­cielle de cette Re­nais­sance ar­tis­tique, lorsque Lo­ren­zo Ghi­ber­ti (v. 1378-1455) rem­porte le concours pour sa deuxième porte en bronze du bap­tis­tère du dôme de Flo­rence.

L’architecture du quat­tro­cen­to

Le bâ­ti­ment cen­tral sur­mon­té d’une cou­pole do­mi­nant les struc­tures ar­chi­tec­tu­rales cè­de­ra le pas, dans la se­conde moi­tié du XVIe siècle, à la construc­tion al­lon­gée (église du Gesù, à Rome), à la su­bor­di­na­tion éche­lon­née des pièces se­con­daires. Dans les construc­tions des châ­teaux une nou­velle ten­dance se fait sen­tir : l’ar­chi­tecte évo­lue vers des struc­tures plus com­plexes or­don­nées au­tour d’un axe de sy­mé­trie. La stra­ti­fi­ca­tion ho­ri­zon­tale est mar­quée : au dé­but de la Re­nais­sance, tous les mo­tifs de struc­ture res­tent plats. S’im­posent alors l’ordre, la sy­mé­trie, le rythme. Les mo­nu­ments s’ornent de mo­tifs an­tiques, tels les cha­pi­teaux, les en­ca­dre­ments de porte ou de fe­nêtres. La construc­tion de pa­lais se dé­ve­loppe consi­dé­ra­ble­ment en ville, mais aus­si à la cam­pagne. Les riches bour­geois font construire des pa­lais dont la forme rap­pelle un cube fer­mé, le rez-de-chaus­sée ne pos­sé­dant que de pe­tites fe­nêtres. Les pa­lais flo­ren­tins ont tou­jours la même dis­po­si­tion au XVe siècle : un pa­tio cen­tral en car­ré ou en rec­tangle, en­tou­ré de portes et de co­lon­nades d’où part un es­ca­lier mo­nu­men­tal.

À Flo­rence

Fi­lip­po Bru­nel­les­chi (1377-1446) est re­con­nu comme l’in­ven­teur d’une nou­velle concep­tion de l’es­pace. Il dé­cou­vrit les prin­cipes de la pers­pec­tive, re­pré­sen­tant ain­si une sur­face plane en trois di­men­sions. Il est aus­si le créa­teur du pre­mier type de pa­lais flo­ren­tin avec une par­tie basse en grandes pierres de taille, des ou­ver­tures rus­tiques, des étages su­pé­rieurs à pa­re­ments plus fins. Telle était l’in­ten­tion pour le pa­lais Pit­ti qui ne fut réa­li­sé qu’un siècle plus tard, lorsque les Mé­di­cis de­viennent ducs de Tos­cane. Leon Bat­tis­ta Al­ber­ti (1404-1472) est sans doute l’un des meilleurs exemples d’es­prit uni­ver­sel de la Re­nais­sance. À la fois phi­lo­sophe, ju­riste, ar­chi­tecte, il est aus­si ré­pu­té en tant que théo­ri­cien et his­to­rien de l’art. Il par­tage les mêmes prin­cipes que Bru­nel­les­chi sur l’étude de la pers­pec­tive, la géo­mé­tri­sa­tion de l’es­pace, la base des plans. Dans De la pein­ture (De pic­tu­ra), il ex­pose sa théo­rie sur la pers­pec­tive et dans De la sta­tue et de la pein­ture (De sta­tua) celle des pro­por­tions. Son Art d’édi­fier (De re ae­di­fi­ca­to­ria), ins­pi­ré du trai­té sur l’ar­chi­tec­ture de Vi­truve, est le pre­mier trai­té sur l’ar­chi­tec­ture à la Re­nais­sance. Il parle aus­si pour la pre­mière fois du concept d’ordre des ar­chi­tec­tures. Nous lui de­vons la fa­çade du pa­lais Ru­cel­lai, à Flo­rence. D’autres ar­chi­tectes vinrent tra­vailler dans la Ville éter­nelle, at­ti­rés par Al­ber­ti et ses pages hu­ma­nistes. Mais l’exemple le plus em­blé­ma­tique en est sur­tout la ca­thé­drale San­ta Ma­ria del Fiore à Flo­rence, où l’on re­dé­couvre le se­cret de la construc­tion de la cou­pole se­lon le sys­tème des An­ciens. Bru­nel­les­chi y par­vient en com­bi­nant les élé­ments des deux styles de cou­poles, celle de l’An­ti­qui­té et de la pé­riode mé­dié­vale. En ef­fet son double dis­po­si­tif re­pose sur une cou­pole in­té­rieure plus basse et une cou­pole ex­terne qui, se sur­éle­vant en un arc aigu, sert de contre­fort à la cou­pole in­té­rieure. Il abou­tit ain­si à une com­bi­nai­son dy­na­mique du Moyen Âge et du sys­tème sta­tique de l’An­ti­qui­té. Son église re­trouve les trois nefs propres à la ba­si­lique la­tine. Le pa­lais Pit­ti reste le pa­lais le plus im­por­tant de Flo­rence, vers 1440, exé­cu­té par Lu­cas Fan­cel­li (1430-1494). L’exemple de Mi­chel-Ange marque la plu­part des ar­chi­tectes. Gior­gio Va­sa­ri (1511-1574) construit, à par­tir de 1530, le pa­lais des Of­fices qui ren­fer­mait à l’ori­gine les dif­fé­rents ser­vices de l’ad­mi­nis­tra­tion.

À Ve­nise

Le go­thique tar­dif triomphe à la Ca’ d’Oro, com­men­cée en 1429. Au pa­lais Du­cal tra­vaillent Gio­van­ni (1355-1443) et Bar­to­lo­meo Bon (1410-1467) entre 1430 et 1460. L’ar­chi­tec­ture trouve en Ja­co­po Tat­ti dit San­so­vi­no (1486-1570) son meilleur re­pré­sen­tant. Il va tra­vailler entre 1534 et 1554 à la Li­bre­ria, à la Log­get­ta aux pieds du Cam­pa­nile, entre 1537 et 1540. Il s’ap­puie sur l’ar­chi­tec­ture clas­sique ro­maine. C’est lui le créa­teur de la place Saint-Marc de Ve­nise. Mais le plus cé­lèbre reste sans conteste An­drea Pal­la­dio (An­drea di Pie­tro del­la Gon­do­la, 1508-1580). Toute l’ar­chi­tec­ture du XIXe siècle est in­fluen­cée par ses tra­vaux. Ses voyages en Ita­lie, en Si­cile lui per­mettent d’étu­dier l’ordre des co­lonnes et la ré­par­ti­tion des vo­lumes dans l’ar­chi­tec­ture an­tique, qu’il trans­pose dans des construc­tions aus­tères. À par­tir de 1600, son in­fluence do­mine dans l’ar­chi­tec­ture an­glaise.

La peinture du quat­tro­cen­to

À Flo­rence

« C’est in­du­bi­ta­ble­ment, pro­clame Fi­cin, un âge d’or qui a ra­me­né à la lu­mière les arts li­bé­raux au­pa­ra­vant presque dé­truits : gram­maire, élo­quence, pein­ture, ar­chi­tec­ture, sculp­ture, mu­sique. Et le tout à Flo­rence13. » Cette ville tient une place par­ti­cu­lière dans l’his­toire éco­no­mique de l’Ita­lie. Ap­pe­lée dès le XIIe siècle la « cité des cor­po­ra­tions », Flo­rence connaît une ex­pan­sion éco­no­mique très im­por­tante entre 1328 et 1338. Mais la cité at­teint réel­le­ment son apo­gée éco­no­mique après la dy­nas­tie des Mé­di­cis, à par­tir du XVe siècle. La fa­mille des Mé­di­cis règne sur Flo­rence pen­dant le quat­tro­cen­to et le quin­te­cen­to. Leur ri­chesse pro­vient du com­merce de la laine, mais leur puis­sance est as­su­rée grâce aux banques et à la po­li­tique. Même si la Ré­pu­blique se main­tient, les Mé­di­cis vont faire de la ville une vé­ri­table place ar­tis­tique et in­tel­lec­tuelle. C’est sur­tout l’œuvre de Cosme de Mé­di­cis (1389-1464) et celle de Laurent le Ma­gni­fique (1449-1492). À Flo­rence, ce sont les Mé­di­cis, les Este, à Fer­rare, les Gon­zague, à Man­toue. L’ar­tiste de­vient une per­sonne re­cher­chée et en­cou­ra­gée par les mé­cènes. Pre­mière place ban­caire, entre le XIVe et le XVe siècle, la ville de Flo­rence ne né­gli­gea pas pour au­tant les lettres, en ac­cueillant Mar­sile Fi­cin et un grand nombre d’ar­tistes tels que Ma­sac­cio, Fra An­ge­li­co, Mi­chel-Ange, en pein­ture ; Do­na­tel­lo, en sculp­ture ; Ghi­ber­ti, en ar­chi­tec­ture.

 

– Fra An­ge­li­co (v. 1400-1455), de son vrai nom Gui­do di Pie­ro, se­rait issu d’une fa­mille plé­béienne très ai­sée de la ré­gion de Flo­rence. En ef­fet, il s’ins­talle près d’As­sise après être ren­tré dans l’ordre de saint Do­mi­nique. Les plus belles œuvres qu’il nous a lais­sées sont les fresques qu’il peint à Flo­rence, dans le couvent des Do­mi­ni­cains à Fie­sole. Il y re­vêt 1’ha­bit blanc et noir du frère prê­cheur et y prend le nom de Frate Gio­van­ni. C’est d’ailleurs sous ce nom qu’il réa­lise en 1423 un cru­ci­fix pour 1’hô­pi­tal San­ta Ma­ria Nova. Entre 1425 et 1429, il peint un nombre im­por­tant de re­tables, dont le Trip­tyque de saint Pierre mar­tyr. En 1436, il peint une grande La­men­ta­tion pour la congré­ga­tion de San­ta Ma­ria del­la Croce. Nous pos­sé­dons aus­si de lui des ta­bleaux iso­lés ou des re­tables. La lu­mière ca­rac­té­rise l’en­semble de son œuvre, les ar­rière-plans sont clairs, le fond peut être doré ou azur. Les pay­sages de l’Om­brie ou de la Tos­cane qu’il évoque sont bien or­don­nan­cés, bai­gnés d’une pluie de cou­leurs. Il s’agit d’une lu­mière cé­leste qui mo­di­fie les cou­leurs en les trans­for­mant en quelque chose d’autre. Les murs du couvent qu’il ha­bite sont tous re­cou­verts de fresques évo­quant la Vierge, la vie des Do­mi­ni­cains. Les tym­pans ont été uti­li­sés pour re­pré­sen­ter les prin­ci­paux saints de l’ordre. Sa pein­ture en­gendre la mé­di­ta­tion, le re­cueille­ment et tra­duit sa for­ma­tion de mi­nia­tu­riste. Mar­sile Fi­cin la dé­fi­nit comme « un sou­rire du ciel qui pro­cède de la joie des es­prits cé­lestes14 ». Ce fut une pé­riode de re­cherche et de tâ­ton­ne­ments pen­dant la­quelle la pré­oc­cu­pa­tion de la pers­pec­tive, de la cou­leur, de la va­leur plas­tique fut dé­ter­mi­nante pour les ar­tistes qui sui­virent.

 

– Pao­lo di Dono, sur­nom­mé Pao­lo Uc­cel­lo (1397-1475), dont peu d’œuvres nous sont par­ve­nues. Plu­sieurs por­traits lui sont at­tri­bués et quatre pan­neaux qu’il réa­li­sa à la de­mande de la fa­mille Bar­to­li­ni (La Ba­taille de San Ro­ma­no, 1456). Le Saint Georges li­bé­rant la prin­cesse té­moigne de cette vo­lon­té d’ex­plo­rer l’es­pace réel et de son sou­ci de re­cherche de pers­pec­tive. C’est le cas de la pein­ture sur bois : l’Ado­ra­tion des mages, Le Bai­ser de Ju­das.

 

– Ma­sac­cio (1401-v. 1429), de son vrai nom Tom­ma­so di ser Gio­van­ni di Mone Cas­sai, est le pre­mier peintre du quat­tro­cen­to. Il meurt à l’âge de vingt-sept ans et son œuvre maî­tresse reste une fresque de San­ta Ma­ria No­vel­la, re­pré­sen­tant la sainte Tri­ni­té, et celles de la cha­pelle Bran­cac­ci à Flo­rence : Adam et Ève chas­sés du pa­ra­dis (1424-1428), Le Paie­ment du tri­but (1424-1428). Celle-ci sera étu­diée après sa mort par tous les peintres flo­ren­tins, An­drea del Cas­ta­gno, Léo­nard de Vin­ci et Mi­chel-Ange. Les fresques de la cha­pelle Bran­cac­ci, dans l’église San­ta Ma­ria del Car­mine à Flo­rence, ra­content des épi­sodes de la vie de saint Pierre. Elles montrent que son in­fluence pro­vient non des peintres de son temps, mais plu­tôt des sculp­teurs comme Ghi­ber­ti, Do­na­tel­lo, et de l’ar­chi­tecte Bru­nel­les­chi. Il est pos­sible qu’il ait pris, pour mieux rendre vi­vants les per­son­nages de sa com­po­si­tion, des marbres an­tiques pour mo­dèles. Ma­sac­cio fait donc of­fice de pré­cur­seur en sai­sis­sant si bien à tra­vers le des­sin et les cou­leurs les re­la­tions entre corps et es­prit, en rom­pant avec les miè­vre­ries du go­thique. Il re­prend l’hé­ri­tage de Giot­to mais l’éla­bore se­lon l’en­sei­gne­ment de la nou­velle pers­pec­tive et des tech­niques plus ré­centes, don­nant ain­si à la fi­gure hu­maine une re­pré­sen­ta­tion li­bé­rée. Il in­vente des règles de pers­pec­tive géo­mé­trique qui per­met à l’œil du spec­ta­teur de sai­sir l’es­pace tel qu’il est peint.

 

– An­drea del Cas­ta­gno (v. 1419-1457) pour­suit l’in­ves­ti­ga­tion de l’es­pace en­tre­prise par Ma­sac­cio dans sa sé­rie des hommes illustres et des si­bylles com­man­dée par Car­duc­ci pour sa vil­la delle Le­gnaia. Pour la pre­mière fois dans l’his­toire de la pein­ture, ces per­son­nages ont l’un de leurs pieds posé sur le bord de la cor­niche comme s’ils sou­hai­taient re­joindre l’es­pace du spec­ta­teur.

 

– Bot­ti­cel­li (1445-1510), né Ales­san­dro di Ma­ria­no di Van­ni Fi­li­pe­pi, en 1468, est at­ti­ré par la ré­pu­ta­tion d’un ate­lier flo­ris­sant où tra­vaillent Léo­nard de Vin­ci, le Pé­ru­gin, Si­gno­rel­li. Les contacts qu’il a avec Pie­ro del­la Fran­ces­ca sont pour lui ex­trê­me­ment en­ri­chis­sants. Son style plein de poé­sie, à la ligne on­doyante s’op­pose à ce­lui de del­la Fran­ces­ca, at­ta­ché à la pers­pec­tive et à la géo­mé­trie. Bot­ti­cel­li a tra­vaillé dans tous les genres ac­tuels de l’art flo­ren­tin. Il peint des re­tables en plein air et sur pan­neau, ton­di, pein­tures rondes. Par­mi les plus grands exemples de cette nou­velle mode de la pein­ture pro­fane, quatre œuvres sont très cé­lèbres : Le Prin­temps (1477-1482), Pal­las et le Cen­taure (1485), Vé­nus et Mars (1485) et La Nais­sance de Vé­nus (1485). La Pri­ma­ve­ra, ou Le Prin­temps, et La Nais­sance de Vé­nus ont été peintes à la mai­son de Lo­ren­zo di Pier­fran­ces­co de Mé­di­cis. Le Prin­temps, peint à l’ori­gine pour la vil­la di Cas­tel­lo, évoque cette phrase de Léo­nard de Vin­ci : « La pein­ture est un poème muet. » Bot­ti­cel­li sait réunir les qua­li­tés du rythme, de la su­bli­ma­tion du réa­lisme, une mé­lan­co­lie ir­réelle et mys­té­rieuse entre na­ture et ci­vi­li­sa­tion. À par­tir de 1482, il tra­vaille pour Sixte IV qui fait ap­pel à lui pour dé­co­rer de fresques la cha­pelle Six­tine. Il ex­celle dans la pein­ture à fresques et donne une at­mo­sphère de rêve grâce aux lignes fluides de la com­po­si­tion : Les Épreuves de Moïse, La Ten­ta­tion du Christ montrent au­tant l’in­fluence de Léo­nard de Vin­ci que celle du Pé­ru­gin. Néan­moins il reste at­ta­ché à la cou­leur franche et simple.

À Man­toue

– An­drea Man­te­gna (1431-1506) est consi­dé­ré comme le pre­mier ar­tiste au sens plein du mot, à la fois peintre et gra­veur sur cuivre, des­si­na­teur de l’Ita­lie du Nord. Il réa­lise ses pre­miers tra­vaux à Pa­doue, ville qui eut une grande in­fluence sur sa ma­nière de peindre, sur ses concepts, ses su­jets, ses idées. Celle-ci est un des grands centres hu­ma­nistes et uni­ver­si­taires. Ses su­jets de pré­di­lec­tion se­ront pris dans l’An­ti­qui­té et plus par­ti­cu­liè­re­ment au monde ro­main. Il sé­journe à Man­toue, y peint une sé­rie de fresques dans le pa­lais du­cal (La Chambre des époux, réa­li­sée entre 1465 et 1474). Il peint ses per­son­nages comme on sculpte, tel Saint Sé­bas­tien, en 1459, et s’im­pose comme un théo­ri­cien de la pers­pec­tive. La Vierge de la vic­toire (1494-1495) in­tro­duit un nou­veau de type de com­po­si­tion fon­dée sur les dia­go­nales.

À Pé­rouse

– Pie­tro Va­nuc­ci (1448-1523), sur­nom­mé le Pé­ru­gin, est consi­dé­ré comme l’un des der­niers grands peintres de l’école flo­ren­tine. Élève d’il Ver­roc­chio, c’est à Flo­rence qu’il ap­prend son art. Quel que soit le su­jet, les gestes sont me­su­rés, les vi­sages lisses. Le Ma­riage de la Vierge sera la ré­fé­rence des pré­ra­phaë­lites. Lors­qu’il peint des su­jets re­li­gieux – comme La Na­ti­vi­té ou Ado­ra­tion de l’En­fant de Pé­rouse, la Ma­done à l’en­fant de la vil­la Borg­hèse –, les teintes sont douces, les têtes des ma­dones in­cli­nées. À par­tir de 1505, les formes de­viennent en­core plus douces. Les plus connues de ses œuvres sont la Pie­tà du pa­lais Pit­ti et la Cru­ci­fixion de San­ta Ma­ria Mad­da­le­na dei Paz­zi.

 

– Pie­ro del­la Fran­ces­ca (v. 1415-1492) est le peintre par ex­cel­lence de l’es­pace et de la lu­mière. Il pro­jette ses su­jets à l’in­té­rieur d’une clar­té dia­phane imi­tant le ciel d’Ita­lie. Sa fas­ci­na­tion pour la géo­mé­trie et les ma­thé­ma­tiques ca­rac­té­rise son art. Son mode d’ex­pres­sion théo­rique doit beau­coup à Al­ber­ti. Le cycle nar­ra­tif re­pré­sen­tant La Lé­gende de la Vraie Croix, dans l’église de San Fran­ces­co d’Arez­zo, a été com­plé­té en 1452. Sa sim­pli­ci­té et la clar­té de la struc­ture, l’uti­li­sa­tion contrô­lée du point de vue et l’aura de sé­ré­ni­té sont ca­rac­té­ris­tiques de l’art de Pie­ro à son apo­gée.

Se­lon cette lé­gende, da­tant de l’époque mé­dié­vale, la croix du Christ se­rait is­sue d’un arbre plan­té par les fils d’Adam, éta­blis­sant ain­si le lien entre l’An­cien et le Nou­veau Tes­ta­ment. Les œuvres de la fin de la vie de Pie­ro del­la Fran­ces­ca se si­tuent entre 1470 et 1480 et elles sont réa­li­sées entre des sé­jours à Ur­bi­no. On peut ci­ter : La Ma­done de Si­ni­ga­glia, La Na­ti­vi­té, La Vierge et les saints avec Fe­de­ri­go di Mon­te­fel­tro. Les der­nières an­nées du peintre sont as­som­bries par la cé­ci­té to­tale dont il est frap­pé.

À Pise

– Pi­sa­nel­lo (v. 1395-1455) est consi­dé­ré comme le der­nier re­pré­sen­tant du style go­thique in­ter­na­tio­nal. De son vrai nom An­to­nio Pi­sa­no, il se fait re­mar­quer au­tant comme peintre que comme mé­dailleur ou des­si­na­teur. Il col­la­bore avec Gen­tile da Fa­bria­no aux fresques du pa­lais Du­cal à Ve­nise entre 1415 et 1422, et achève en 1431 à Rome des fresques sur la vie de saint Jean-Bap­tiste dans la ba­si­lique Saint-Jean-de-La­tran. Son suc­cès gran­dis­sant, il est ap­pe­lé par les cours eu­ro­péennes. Le Por­trait d’une prin­cesse d’Este, en 1440, re­pré­sen­tant une jeune femme de pro­fil, montre toute la sub­ti­li­té et la lé­gè­re­té d’un style pré­cieux axé sur la pré­ci­sion du dé­tail. Son œuvre ma­jeure reste le Saint Georges dé­li­vrant la prin­cesse Tré­hi­zonde (1438).

La sculpture du quat­tro­cen­to

L’art de la sculp­ture au XVe siècle donne la pre­mière place à Flo­rence.

 

◆ Lo­ren­zo Ghi­ber­ti (v. 1378-1455) gagne le concours et as­sure la réa­li­sa­tion d’une porte du bap­tis­tère. An­drea Pi­sa­no avait réa­li­sé la porte Sud. La dif­fi­cul­té ré­side dans le fait que le su­jet com­porte un pay­sage, des fi­gures nues et des fi­gures dra­pées. Au­tre­ment dit, il doit mon­trer au­tant d’ha­bi­le­té dans l’art des fi­gures en re­lief que dans celles en demi-re­lief et en bas-re­lief. Il fal­lait pré­voir dix pan­neaux, cha­cun évo­quant les prin­ci­paux épi­sodes de l’his­toire d’Is­raël, et la créa­tion du monde. Il ter­mine ses portes en 1452, et met plus de vingt ans à les fondre. Lors­qu’il uti­lise « le point de fuite » de la tech­nique de pers­pec­tive mise au point par Bru­nel­les­chi, il ne ré­duit pas l’es­pace à un simple ef­fet géo­mé­trique, mais sait ti­rer par­ti des formes es­tom­pées.

 

◆ Do­na­tel­lo, de son vrai nom Do­na­to di Bet­to Bar­di (1386-1466), est l’un des pre­miers à illus­trer les arts du des­sin et de la sculp­ture. Sa connais­sance du clas­si­cisme et sa maî­trise de l’art go­thique se re­trouvent tout au long de sa pro­duc­tion. Son œuvre est in­fi­ni­ment va­riée mais la plus im­por­tante reste néan­moins l’en­semble des sta­tues de pro­phètes exé­cu­tées pour le cam­pa­nile de Giot­to. Leur par­ti­cu­la­ri­té est d’avoir su rendre sur chaque vi­sage un état d’âme, un « na­tu­ra­lisme mo­ra­liste ». La conscience au­tant que la psy­cho­lo­gie res­sort comme ex­pres­sion do­mi­nante. Il re­prend les théo­ries de Bru­nel­les­chi qui l’a for­mé, et les in­tègre dans les bas-re­liefs à scènes de groupes (Ban­quet d’Hé­rode, 1426). Il uti­lise un re­lief ex­trê­me­ment plat sur le­quel est re­pré­sen­tée la plas­tique des corps. Il re­court déjà à la pers­pec­tive scien­ti­fique par le jeu d’une mul­ti­pli­ca­tion de plans, qui place la scène dans un es­pace réel iden­tique à ce­lui où nous sommes. Le re­lief de l’au­tel Saint-An­toine dans la ba­si­lique du même nom à Pa­doue est un exemple par­fait d’ap­pli­ca­tion de ses lois de pers­pec­tive pour construire un es­pace sai­sis­sant. Il tra­vaille aus­si bien le mo­nu­men­tal que le dé­tail, le marbre que le bronze, sta­tue de Da­vid, ou le stuc dont il orne la sa­cris­tie de San Lo­ren­zo pour Cosme de Mé­di­cis. Ses plus grandes œuvres sont : Da­vid (1409), Saint Marc (1413), pour Or­san­mi­chele ; Da­vid (1430) pour Cosme de Mé­di­cis, Sta­tue équestre de Gat­ta­me­la­ta (1446-1453), en bronze, Pa­doue.

 

◆ Ci­tons éga­le­ment Luca del­la Rob­bia (1400-1482), l’au­teur de la sculp­ture en terre cuite émaillée po­ly­chrome de la Ma­done à la pomme, à Flo­rence, de la deuxième Can­to­ria en marbre (1431-1437) du dôme de Flo­rence ain­si que de la porte en bronze de la ca­thé­drale de Flo­rence (1446).

 

◆ Il Ver­roc­chio (1435-1488) est une fi­gure par­mi les très grands sculp­teurs du dé­but de la Re­nais­sance. Ses œuvres sont le Da­vid (1465), du Bar­gel­lo, bronze de 1,25 m de haut, et la sta­tue équestre du condot­tiere Bar­to­lo­meo Col­leo­ni de Ber­game (1480) en bronze doré de 3,95 m de haut. Il sculpte, en outre, plu­sieurs tom­beaux à la de­mande de Laurent de Mé­di­cis.

LE QUIN­TE­CEN­TO

L’architecture du quin­te­cen­to : une ba­si­lique pour saint Pierre

Prin­ci­pales écoles ar­tis­tiques ita­liennes

• École flo­ren­tine

Ar­chi­tec­ture : Bru­nel­les­chi (1377-1446)

Sculp­ture : Do­na­tel­lo (1383-1466)

Pein­ture : Fra An­ge­li­co (v. 1400-1455), Bot­ti­cel­li (1445-1510)

 

• École vé­ni­tienne

Ar­chi­tec­ture : Pal­la­dio (1508-1580)

Pein­ture : Ti­tien (v. 1488-1576), le Cor­rège (v. 1489-1534), Vé­ro­nèse (1528-1588), le Tin­to­ret (1519-1594)

 
• École lom­barde (Mi­lan) : Léo­nard de Vin­ci (1452-1519)

 
• École ro­maine

Ar­chi­tec­ture : Bra­mante (1444-1514), Mi­chel-Ange (1475-1564), Ra­phaël (1483-1520)





Bra­mante (Do­na­to di An­ge­lo di Pas­cuc­cio, 1444-1514) conçoit, sur la de­mande du pape Jules II, le plan d’un édi­fice à bâ­ti­ment cen­tral en croix grecque, nan­ti d’une cou­pole cen­trale, et de cou­poles an­nexes an­gu­laires entre les bras à voûte, sanc­tuaire de la pié­té. Com­men­cée en 1506, la ba­si­lique Saint-Pierre de Rome est un pro­jet gi­gan­tesque qu’il n’aura pas le temps de ter­mi­ner. Il avait aus­si, dès 1503, pro­je­té de re­lier le Bel­vé­dère au Va­ti­can se­lon une gran­diose pers­pec­tive. Tout le XVIe siècle est do­mi­né par son style. Jules II, deux ans après son ac­ces­sion au trône, en 1505, re­tient donc les idées de Bra­mante. Les ar­chives des Mé­di­cis consti­tuent une source de ren­sei­gne­ments consi­dé­rable pour sai­sir ce que furent les idées de Bra­mante en vue de réa­li­ser la nou­velle église Saint-Pierre. Il pro­jette, en ef­fet, de pla­cer une cou­pole hé­mi­sphé­rique au-des­sus de la croi­sée, deux grandes nefs en forme de croix grecque. Les tra­vaux com­mencent par l’ab­side et les pi­liers de la cou­pole. À sa mort, Ra­phaël est char­gé de la suite des tra­vaux, mais les vé­ri­tables pro­grès se font lorsque Mi­chel-Ange se voit in­ves­ti de l’au­to­ri­té de les ter­mi­ner. Il cou­ronne l’édi­fice d’une cou­pole beau­coup plus haute que celle pré­vue par Bra­mante. La consé­quence est ra­pide, et, dès le mi­lieu du XVIe siècle, il n’existe pas un ar­tiste en Ita­lie ou ailleurs qui ne veuille pa­rer son mo­nu­ment d’une cou­pole. Ce dis­po­si­tif est re­pris dans le ba­roque où la dif­fu­sion de la lu­mière à l’in­té­rieur d’un édi­fice reste ca­pi­tale. Bien que le pa­lais du Va­ti­can de­meure l’une des œuvres les plus consi­dé­rables de cette époque, il ne faut pas pour au­tant oc­cul­ter l’im­por­tance de la construc­tion des grands pa­lais ro­mains. En 1580, le fu­tur Paul III fait construire le pa­lais Far­nèse, co­los­sal cube de pierre à trois étages, en­fer­mant une cour car­rée, sé­pa­rés par de ma­gni­fiques en­ta­ble­ments clas­siques. À l’in­té­rieur, la cour car­rée re­prend la su­per­po­si­tion des grands ordres an­tiques (do­rique, io­nique, co­rin­thien).

Trois génies pour une Renaissance

◆ Léo­nard de Vin­ci (1452-1519) est l’homme uni­ver­sel de la Re­nais­sance, à la fois connu comme peintre, sculp­teur, ar­chi­tecte, in­gé­nieur, ur­ba­niste, pré­cur­seur de gé­nie. Phé­no­mène re­mar­quable de la Re­nais­sance, tout ar­tiste est loin d’avoir une seule spé­cia­li­sa­tion. Bra­mante était peintre, Ra­phaël et Per­uz­zi com­bi­nèrent pein­ture et ar­chi­tec­ture, Mi­chel-Ange, pein­ture et sculp­ture. En 1472, il dé­ve­loppe, une fois ad­mis dans la guilde des ar­tistes peintres de saint Luc de Flo­rence, le sfu­ma­to. Après avoir quit­té Flo­rence, il se met au ser­vice du duc Sfor­za. Il com­mence La Vierge aux ro­chers pour la cha­pelle San Fran­ces­co Grande et lance le pro­jet de la sta­tue équestre géante de Fran­ces­co Sfor­za, Gran ca­val­lo, qui ne sera ja­mais réa­li­sée. En 1495, il peint La Cène pour le couvent des Do­mi­ni­cains de Sainte-Ma­rie-des-Grâces. Il quitte Flo­rence, s’éta­blit à Mi­lan, et y reste jus­qu’à la conquête de la ville par Louis XII. En 1515, sous l’ins­pi­ra­tion de Fran­çois Ier, il s’ins­talle en France où il mour­ra. Il est le pre­mier à re­cher­cher en pein­ture le va­po­reux des contours, la sou­plesse des en­ve­loppes et le fon­du des teintes. Ses der­nières an­nées pas­sées en France se­ront consa­crées aux des­sins. Ses prin­ci­pales œuvres sont : L’An­non­cia­tion (1473-1475), Saint Jé­rôme (1480-1482), La Dame à l’her­mine (1490), La Jo­conde (1503-1515), Sainte Anne, la Vierge et l’en­fant Jé­sus (1502-1513).

 

◆ Mi­chel-Ange (1475-1564), de son nom com­plet Mi­che­lan­ge­lo di Lo­do­vi­co Buo­nar­ro­ti Si­mo­ni, est pro­ba­ble­ment l’un des ar­tistes les plus ty­piques de la Re­nais­sance, à la fois peintre, sculp­teur, ar­chi­tecte et poète. Issu d’une fa­mille de pe­tite no­blesse de Flo­rence rui­née, il ef­fec­tue son ap­pren­tis­sage dans l’ate­lier de Do­me­ni­co Ghir­lan­daio, mais y de­meure peu, tant son ta­lent pré­coce est vite re­con­nu. En­tré au ser­vice de Laurent le Ma­gni­fique, il s’ini­tie à la sculp­ture sur bronze. Les pre­miers suc­cès lui viennent de Bo­logne où il contri­bue aux sculp­tures or­nant le Tom­beau de saint Do­mi­nique (1494-1495), puis de Rome avec le Bac­chus (1497) et la cé­lèbre Pie­tà (1498). Flo­rence à son tour lui com­mande en 1501 son mo­nu­men­tal Da­vid, ins­tal­lé en 1504. Le pape Jules II lui confie une tâche ex­cep­tion­nelle avec l’œuvre peinte de dé­co­ra­tion de la cha­pelle Six­tine, entre 1508 et 1512, illus­trée de por­traits de pro­phètes, de sy­billes, de scènes de l’An­cien Tes­ta­ment, dont La Créa­tion d’Adam. Il dé­core, par la suite, de sculp­tures la cha­pelle des Mé­di­cis entre 1516 et 1527. C’est en 1534 qu’il re­tourne à Rome, peindre, à la de­mande du nou­veau pape Paul III, la vaste scène du Ju­ge­ment der­nier de la cha­pelle Six­tine. Les der­nières an­nées sont consa­crées à l’ar­chi­tec­ture, avec la bi­blio­thèque Lau­ren­tienne de Flo­rence, l’écri­ture de son­nets.

 

◆ Ra­phaël (1483-1520), Raf­fael­lo San­zio, est connu pour ses pein­tures de grandes com­po­si­tions et nom­breuses re­pré­sen­ta­tions de la Vierge à l’en­fant. Ses œuvres simples et la pré­ci­sion de son style en font un des peintres ma­jeurs de la haute Re­nais­sance. C’est en Om­brie que se dé­roule son ap­pren­tis­sage, dont l’œuvre la plus im­por­tante de cette époque reste Le Cou­ron­ne­ment de la Vierge (1502-1503). D’après Va­sa­ri, il au­rait sui­vi son maître, le Pé­ru­gin, à Flo­rence ; Mi­chel-Ange et Léo­nard de Vin­ci y règnent en maîtres et se­ront ses ins­pi­ra­teurs. Cette pé­riode, dès 1505, est mar­quée par la réa­li­sa­tion de ses prin­ci­pales ma­donnes, dont La Belle Jar­di­nière (1507). Après son ap­pren­tis­sage à Flo­rence, où il trouve un style, le dis­ciple du Pé­ru­gin vient, sur la re­com­man­da­tion de Bra­mante, s’ins­tal­ler à Rome où il res­te­ra jus­qu’à sa mort. Il dé­core les pièces des ap­par­te­ments pri­vés du pape Jules II. Les trois salles, ap­pe­lées chambres de Ra­phaël, sont ex­clu­si­ve­ment peintes par lui. L’idée est de réunir en un thème com­mun phi­lo­so­phie na­tu­relle et vé­ri­té ré­vé­lée. Aus­si voit-on les sages de l’An­ti­qui­té, tels Pla­ton, Ar­chi­mède, Aris­tote entre autres, réunis dans la pre­mière chambre. Ces fresques servent de mo­dèles pen­dant des siècles, tant pour leur in­té­rêt his­to­rique que dé­co­ra­tif. Elles marquent le dé­but de l’aca­dé­misme dans leurs pro­por­tions équi­li­brées et leurs masses égales. Il fit une sorte de syn­thèse des re­cherches dans le do­maine de la pein­ture, et son tra­vail est le ré­sul­tat du long abou­tis­se­ment de cet art. Son gé­nie porte sur le goût im­mo­dé­ré des poses alan­guies, l’ins­tinct de la forme et l’in­ten­si­té lu­mi­neuse de sa pa­lette. Ses œuvres les plus connues sont : La Belle Jar­di­nière (1507), La Ma­done du Grand-Duc (1515), L’École d’Athènes (1510-1511), in­fluen­cée par une ar­chi­tec­ture ins­pi­rée de Bra­mante, Les Trois Grâces (1504-1505). Ra­phaël a éga­le­ment lais­sé un grand nombre de por­traits, La Dame à la Li­corne (1506), Por­trait d’Agno­lo Doni (1506), Por­trait de Bal­das­sare Cas­ti­glione (1514-1515).

La peinture du quin­te­cen­to

Si le quat­tro­cen­to fut l’époque du dé­dou­ble­ment – prin­cipes chré­tiens et païens laissent une em­preinte dans toute créa­tion –, le quin­te­cen­to par ses réa­li­sa­tions for­melles de créa­tion reste le siècle de la grande re­nais­sance ro­maine. Mais ce siècle est mar­qué par le dé­ta­che­ment de l’homme de ses pro­fon­deurs spi­ri­tuelles et va­lo­rise l’homme na­tu­rel sur l’homme spi­ri­tuel. À cette époque, les grands ar­tistes ne sont plus les pro­té­gés des mé­cènes, ils de­viennent eux-mêmes de grands sei­gneurs. Ti­tien oc­cu­pe­ra les places les plus hautes de la so­cié­té et joui­ra de re­ve­nus prin­ciers. Mi­chel-Ange sera cou­vert d’hon­neurs. Ce n’est plus l’art qui est vé­né­ré, mais, pour la pre­mière fois, l’homme lui-même.

À Rome

Plu­sieurs centres forment en fait l’école ro­maine : Ur­bin, Arez­zo, Cor­tone, Pé­rouse d’où sont is­sus la plu­part des grands maîtres. Ces ar­tistes ont eu la pos­si­bi­li­té de tra­vailler en­semble ou d’étu­dier leurs œuvres res­pec­tives.

 

– Le Pé­ru­gin (1448-1523) ac­quiert une re­nom­mée si grande qu’il doit quit­ter Pé­rouse pour Rome, sol­li­ci­té par Sixte IV (1471-1484). Ses fi­gures sont d’une sy­mé­trie ab­so­lue, les at­ti­tudes de ses per­son­nages d’une cor­res­pon­dance exacte. Son es­pace pour­tant est da­van­tage ce­lui du pay­sa­giste que ce­lui du géo­mètre.

À Flo­rence et à Ve­nise

– An­drea del Sar­to (1486-1531) fut un peintre et des­si­na­teur ita­lien dont les œuvres de com­po­si­tion ex­quise ont joué un rôle dans le dé­ve­lop­pe­ment du ma­nié­risme flo­ren­tin. Son œuvre la plus frap­pante, entre autres œuvres connues, est la sé­rie de fresques sur la vie de saint Jean-Bap­tiste dans le cloître du Scal­zo (v. 1515-1526) en Tos­cane. Il opte pour des co­lo­ris chauds, des Vierges au sou­rire dé­li­cat : L’An­non­cia­tion (1528), La Ma­done des Har­pies (1517).

 

– An­to­nio Al­le­gri (v. 1489-1534) dit le Cor­rège, du nom de son vil­lage na­tal, aime les formes gra­cieuses et ar­ron­dies des anges et des cu­pi­dons : Vierge à l’en­fant avec saint Jean (1515), La Ma­done de Saint-Fran­çois (1515). Il est sans doute l’un des plus im­por­tants peintres de la Re­nais­sance de l’école de Parme, dont les œuvres in­fluen­ce­ront le style ba­roque et ro­co­co de nom­breux ar­tistes.

 

– Gio­van­ni Bel­li­ni (v. 1425-1516). On en sait peu sur la fa­mille Bel­li­ni. Son père, Ja­co­po, un peintre, était un élève de Gen­tile da Fa­bria­no. Il in­tro­duit les prin­cipes de la Re­nais­sance flo­ren­tine à Ve­nise avant l’un de ses fils. En de­hors de son frère Gen­tile, Gio­van­ni est consi­dé­ré comme le pré­cur­seur de l’école vé­ni­tienne. Son style re­tra­duit tout l’in­té­rêt que les ar­tistes vé­ni­tiens de la Re­nais­sance pou­vaient por­ter en ma­tière de re­cherche sty­lis­tique. Il fut d’abord in­fluen­cé par le style du go­thique tar­dif de son père Ja­co­po. Ses pre­miers tra­vaux se­ront a tem­pe­ra, pein­ture dans la­quelle est uti­li­sée une émul­sion pour lier les pig­ments. Pen­dant cinq ans, de 1470 à 1475, à Ri­mi­ni, il peint la Pala di San Fran­ces­co. Il su­bit tout d’abord l’in­fluence de Man­te­gna dans ses fi­gures lourdes et an­gu­leuses, mais ce sont sur­tout ses re­la­tions avec les écoles trans­al­pines qui pré­sentent une cer­taine im­por­tance. Peu à peu ses lignes vont s’adou­cir et il va trou­ver une har­mo­nie entre ses per­son­nages et la com­po­si­tion de ses ta­bleaux. L’in­fluence fla­mande se fait sen­tir aus­si dans son œuvre la Pie­tà de Bre­ra (1455-1460). Il pein­dra à la fin de sa vie de ma­gni­fiques por­traits, Le Doge Leo­nar­do Lo­re­dan. Par­mi l’en­semble des œuvres, il faut no­ter : La Ré­sur­rec­tion du Christ (1475-1479), Al­lé­go­rie sa­crée (1490-1500), L’As­somp­tion (1513), Jeune femme à sa toi­lette (1515).

LA RE­NAIS­SANCE TAR­DIVE OU LE MA­NIÉ­RISME (XVIe SIÈCLE)

Dans les an­nées 1520, le ma­nié­risme s’im­pose jus­qu’aux dé­buts du style ba­roque, au­tour de 1620. Le style ma­nié­riste ori­gi­naire de Flo­rence et de Rome se pro­page en Ita­lie du Nord, puis dans une grande par­tie du centre et du nord de l’Eu­rope. Ce style est une ré­ac­tion à l’har­mo­nie du clas­si­cisme et l’es­thé­tique de la Re­nais­sance, qui avaient trou­vé en Léo­nard de Vin­ci, Mi­chel-Ange et Ra­phaël leurs meilleurs in­ter­prètes. Les peintres ma­nié­ristes dé­ve­loppent un style ca­rac­té­ri­sé par l’ar­ti­fi­cia­li­té, l’élé­gance, la fa­ci­li­té tech­nique. Les membres des per­son­nages re­pré­sen­tés sont al­lon­gés, les têtes pe­tites et les traits du vi­sage sty­li­sés, tan­dis que leur pose semble sou­vent ar­ti­fi­cielle. Ils cherchent éga­le­ment une amé­lio­ra­tion conti­nue de la forme et du concept, pous­sant l’exa­gé­ra­tion et le contraste jus­qu’à leurs ul­times li­mites. Les prin­ci­paux re­pré­sen­tants de cette pé­riode sont : Bron­zi­no (1503-1572), Gior­gio Va­sa­ri (1511-1574), le Tin­to­ret (1519-1594), Vé­ro­nèse (1528-1588), le Pon­tor­mo (1495-1557).

 

Les ca­rac­té­ris­tiques du style ma­nié­riste :

	–la re­cherche du mou­ve­ment ;



	–la dé­for­ma­tion et la tor­sion des corps ;



	–la mo­di­fi­ca­tion des pro­por­tions des par­ties du corps ;



	–la perte de clar­té et de co­hé­rence de l’image ;



	–la mul­ti­pli­ca­tion des élé­ments et des plans ;



	–une sym­bo­lique com­plexe qui se ré­fère à des do­maines mé­con­nus au­jourd’hui (al­chi­mie, art du bla­son, lan­gage des fleurs, etc.) ;



	–le goût pro­non­cé pour un éro­tisme es­thé­ti­sant ;



	–le goût des sché­mas si­nueux, dont la « fi­gure ser­pen­tine » (en S) ;



	–les contrastes de tons acides et crus ;



	–l’al­lon­ge­ment des formes.





 

Au XXe siècle, Ar­cim­bol­do (1527-1593) a fait l’ad­mi­ra­tion des peintres sur­réa­listes, no­tam­ment Dalí, pour ses com­po­si­tions étranges en fruits, lé­gumes di­vers qui, re­grou­pés, donnent l’as­pect d’un vi­sage hu­main. Ar­cim­bol­do put dé­ve­lop­per son ta­lent lors­qu’il fut in­vi­té à la cour de Vienne entre 1565 et 1587 par l’em­pe­reur Maxi­mi­lien II. Ses têtes com­po­sées s’or­ga­ni­se­ront en sé­ries al­lé­go­riques : les quatre sai­sons, les quatre élé­ments : Al­lé­go­rie de l’été, Al­lé­go­rie de l’eau.

 

Mais les œuvres les plus dé­li­cates, an­non­cia­trices du ma­nié­risme, se trouvent chez :

 

◆ Fran­ces­co Maz­zo­la (1503-1540), sur­nom­mé le Par­mi­gia­ni­no (le Par­me­san), ori­gi­naire de Parme. Ins­pi­ré par Mi­chel-Ange, il lui em­prunte sa fi­gure ser­pen­tine, vi­sible dans la Vierge à l’en­fant avec des saints, mais sur­tout dans La Ma­done au long cou. Dans la dé­cen­nie qui suit la mort de Ra­phaël, entre 1520 et 1530, le style de la haute Re­nais­sance tourne au ma­nié­risme. Flo­rence dé­clenche le mou­ve­ment avec Mi­chel-Ange. Pour la pre­mière fois, il tourne les formes et les pro­por­tions ar­tis­tiques re­nais­santes dans le sens d’une ex­pé­rience per­son­nelle. De l’in­té­rêt qui ca­rac­té­ri­sait la Re­nais­sance pour l’in­di­vi­duel, on dé­rive au par­ti­cu­lier. Le prin­cipe du ma­nié­risme, consi­dé­ré comme un pro­ces­sus de dé­clin au XVIIe siècle, est énon­cé par Gio­van Pie­tro Bel­lo­ri (1613-1696) dans sa bio­gra­phie d’An­ni­bal Car­rache. Va­sa­ri en­tend par ma­nie­ra l’in­di­vi­dua­li­té ar­tis­tique. Le ma­nié­risme va com­men­cer par dé­truire la struc­ture de l’es­pace ac­quise par la Re­nais­sance. La scène sera fi­gu­rée en frag­ments sé­pa­rés.

 

◆ Vit­tore Car­pac­cio (v. 1460-1526) fut le peintre at­ti­tré des confré­ries de mar­chands qui fai­saient peindre cer­tains épi­sodes de leur vie. Par­mi quelques-unes de ses œuvres : La Vi­si­ta­tion (1509), La Nais­sance de la Vierge (1504). Il est cé­lèbre pour avoir peint des spec­tacles, des dé­fi­lés et autres ras­sem­ble­ments pu­blics qui se dis­tinguent par la ri­chesse de leurs dé­tails réa­listes, leurs co­lo­ra­tions et les ré­cits dra­ma­tiques.

 

◆ Gior­gio da Cas­tel­fran­co dit Gior­gione (1477-1510) inau­gure, par son œuvre, un nou­veau style et ouvre un cha­pitre de la pein­ture que Ma­net fer­me­ra. In­fluen­cé par Léo­nard de Vin­ci, il uti­lise le sfu­ma­to. Avec La Vé­nus en­dor­mie (1508-1510), il fait ap­pa­raître un nou­veau type de femme qui ins­pi­re­ra les nus fé­mi­nins de Ti­tien, Vé­las­quez, Goya et Ma­net : Ti­tien avec Le Concert cham­pêtre, Ma­net avec Le Dé­jeu­ner sur l’herbe, dans une scène de concep­tion plus réa­liste. Par­mi ses prin­ci­pales œuvres no­tons aus­si La Tem­pête (1507), qui marque une étape im­por­tante dans la pein­ture de pay­sage de la Re­nais­sance, et Les Trois Phi­lo­sophes (1509). Gior­gione fait fran­chir une étape à la pein­ture vé­ni­tienne par l’uti­li­sa­tion de son sfu­ma­to, de la lu­mière, et une concep­tion mo­derne du pay­sage. Il est aus­si le pre­mier, dans ses por­traits, à tra­duire, à faire res­sor­tir la psy­cho­lo­gie du mo­dèle et son ca­rac­tère.

 

La crise du ma­nié­risme, entre 1530 et 1540, est sur­mon­tée par le gé­nie de Ti­tien qui est le pre­mier des peintres car ses pin­ceaux semblent en­fan­ter sans cesse des signes ex­pres­sifs de vie.

 

◆ Ti­tien (v. 1488-1576), Ti­zia­no Ve­cel­lio, se dif­fé­ren­cie tout de suite de son maître Gior­gione. Sa pein­ture est plus hu­maine, plus ter­restre, et évo­lue dans une ma­gie de cou­leurs. Les pay­sages sont plus réels (Bap­tême du Christ, 1512) et il y mêle des élé­ments em­prun­tés soit à la my­tho­lo­gie, soit à la vie quo­ti­dienne. Aux en­vi­rons de 1515, ses com­po­si­tions de­viennent plus souples, plus amples. Le style de Ti­tien fait re­vivre une nou­velle na­ture. L’in­fluence du ma­nié­risme se tra­duit dans sa pein­ture par des rac­cour­cis au­da­cieux, des fi­gures tour­men­tées dans une lu­mière contras­tée, comme son por­trait de Charles Quint. Les der­nières œuvres qu’il réa­lise avec ces pro­cé­dés lu­mi­neux an­noncent avec cent ans d’avance l’art de Rem­brandt. Ti­tien fait naître un art nou­veau, par des moyens ex­pres­sifs sans cesse re­nou­ve­lés, dans le­quel l’homme et la na­ture s’in­ter­pé­nètrent. Des­sins et re­liefs se perdent dans la cou­leur et de­viennent à leur tour cou­leur. Par­mi ses prin­ci­pales œuvres, no­tons : La Vé­nus d’Ur­bi­no (1538), Por­trait de l’Aré­tin (1545).

 

◆ Pao­lo Ca­lia­ri, dit Vé­ro­nèse (1528-1588), es­saie lui aus­si de ré­soudre les pro­blèmes po­sés par la lu­mière et les formes, mais, à tra­vers ceux-ci, il met en scène la joie des sens. La jouis­sance es­thé­tique est un des buts qu’il s’im­pose et ses su­jets my­tho­lo­giques sont sou­vent pré­texte à louer les formes gé­né­reuses des Vé­ni­tiennes de son temps, comme dans Le Re­pas chez Lévi (1573) et Les Noces de Cana (1562-1563).

 

◆ Quant au Tin­to­ret (1519-1594), Ja­co­po Ro­bus­ti, il est en­tre­vu comme une sorte de pré­cur­seur des peintres mo­dernes. Ses études pré­li­mi­naires, ra­pi­de­ment es­quis­sées, ne lui laissent pas tou­jours le temps de des­si­ner, et les formes jaillissent sur la toile spon­ta­né­ment sous son pin­ceau. Néan­moins, pour par­ve­nir à sa pro­di­gieuse connais­sance de l’ana­to­mie, il prend mo­dèle sur les sculp­tures de Mi­chel-Ange, comme la Su­zanne au bain (1560-1562). Il nous ré­vèle la vi­sion d’une hu­ma­ni­té com­plexe et va­riée que l’on ne trouve pas chez Mi­chel-Ange. D’autres peintres ma­nié­ristes tra­duisent dans leurs œuvres la tran­si­tion qui s’opère.

 

◆ Mi­che­lan­ge­lo Me­ri­si ou Me­ri­ghi, dit le Ca­ra­vage (v. 1571-1610), sera l’un des peintres les plus im­por­tants de la tran­si­tion que consti­tue le ma­nié­risme. Ita­lien du Nord, iras­cible et violent, il sera sans cesse im­pli­qué tout au long de sa vie dans des que­relles, des rixes san­glantes. Sa force ré­side sur­tout dans son réa­lisme froid et ob­ser­va­teur qui ca­rac­té­rise même ses por­traits de saints, ce qui sus­ci­te­ra l’in­di­gna­tion du cler­gé. Il in­nove tout par­ti­cu­liè­re­ment par l’uti­li­sa­tion de la lu­mière, gé­né­ra­trice de formes et qui dra­ma­tise le su­jet. L’éclai­rage contras­té reste son prin­ci­pal moyen d’ex­pres­sion. En ef­fet, il est connu pour ses com­po­si­tions simples où la lu­mière la­té­rale pro­voque une forte op­po­si­tion entre les zones illu­mi­nées et les ombres. Ses der­nières œuvres montrent déjà une in­fluence du ba­roque par l’abo­li­tion de la dy­na­mique des corps et d’un es­pace créa­teur qui en­ve­loppe les fi­gures. Par­mi ses œuvres, re­le­vons : Le Re­pos pen­dant la fuite en Égypte (1597), Cor­beille de fruits (1595-1596), Bac­chus (1594) et La Dé­ca­pi­ta­tion de saint Jean-Bap­tiste (1608).

 

Par­mi les sculp­teurs ma­nié­ristes, il faut comp­ter :

 

◆ Ben­ve­nu­to Cel­li­ni (1500-1571) : son Per­sée en bronze est la pre­mière sculp­ture conçue en fonc­tion de l’es­pace et en trois di­men­sions. Il réa­lise aus­si la Sa­lière de Fran­çois Ier.

 

◆ Jean Bo­logne (1529-1608), qui crée des sta­tues s’éle­vant en spi­rales que l’on peut contem­pler en trois di­men­sions et conçues en fonc­tion de l’es­pace : la Fon­taine de Nep­tune (1463-1487), à Bo­logne, L’En­lè­ve­ment des Sa­bines (1575-1580).

4. La littérature italienne des XVe et XVIe siècles

Le chan­ge­ment so­cial qui pri­vi­lé­gie les élé­ments is­sus du monde de la che­va­le­rie ren­force le goût pour les his­toires mys­té­rieuses de cape et d’épée. Il re­joint ce­lui des élé­ments mer­veilleux et fas­ci­nants re­je­tant le réa­lisme et l’imi­ta­tion. La consé­quence en est l’émer­gence, dans le do­maine lit­té­raire, de genres nou­veaux, d’ex­pres­sions nou­velles s’adap­tant au goût du pu­blic pour le mys­té­rieux, l’in­con­nu. Le ro­man d’aven­tures ou le ro­man, ro­man­zo, va mettre en scène, dans des lieux exo­tiques, la confron­ta­tion de sen­ti­ments ex­trêmes mê­lés à des su­jets my­thiques, voire sur­na­tu­rels. Les Ita­liens n’avaient ces­sé de goû­ter notre poé­sie che­va­le­resque, les chan­sons de geste, les ro­mans de la Table ronde. Le Ro­land fu­rieux de l’Arioste (1474-1533) mêle ces deux der­niers genres et trans­forme en che­va­lier de la Table ronde le rude pa­la­din des chan­sons de geste. Le Ro­land fu­rieux est un poème de qua­rante-six chants scin­dé en deux épi­sodes prin­ci­paux, la fo­lie de Ro­land et les amours de Ro­ger et de Bra­da­mante. C’est un mi­roir sur la so­cié­té éprise de re­la­tion ga­lante, d’ex­ploits ro­ma­nesques et de ma­gie. La poé­sie pas­to­rale, qui n’est autre que la poé­sie bu­co­lique mise en scène, est re­pré­sen­tée par le Tasse (1544-1595), maître in­con­tes­té de ce genre, qui nous laisse l’Amin­ta. Avec La Jé­ru­sa­lem dé­li­vrée, épo­pée en vingt chants, il mêle étroi­te­ment le mer­veilleux à l’his­toire. Dans le même temps ap­pa­raissent les co­mé­dies bur­lesques im­promp­tues de la Com­me­dia dell’arte. Les Ita­liens vou­lurent créer une co­mé­die clas­sique sa­vante, à l’imi­ta­tion des An­ciens, mais leur ten­ta­tive échoua mal­gré les pièces de l’Arioste. Ils pui­sèrent alors dans la co­mé­die po­pu­laire. Elle dé­bute avec la pre­mière co­mé­die en prose d’An­ge­lo Beol­co (v. 1502-1542), dit Ru­zante. Chaque ac­teur, qui s’ex­prime dans son propre dia­lecte, brode son rôle à par­tir d’un ca­ne­vas conve­nu d’avance, et re­pré­sente le même type : l’amou­reux, Léandre ou Isa­bel­la, le va­let, Ar­le­quin ou Sca­pin, le vieillard ber­né, Pan­ta­lon ou Cas­sandre. Les per­son­nages peuvent être ou non mas­qués. L’in­trigue re­pose sur une suite de qui­pro­quos. Une pro­duc­tion consi­dé­rable de trai­tés se fait jour, comme Le Par­fait Cour­ti­san de Bal­das­sare Cas­ti­glione (1478-1529) dont l’œuvre re­pré­sente l’idéal hu­main de l’époque. L’his­toire fut un des genres les plus culti­vés au XVIe siècle.

Ni­co­las Ma­chia­vel

Flo­ren­tin, au ser­vice de Cé­sar Bor­gia, Ni­co­las Ma­chia­vel (1469-1527) illustre avec Le Prince (1513) une nou­velle concep­tion du droit, fon­dée sur la fi­na­li­té, quelle que soit la na­ture des moyens em­ployés pour y par­ve­nir, et cela même s’ils vont à l’en­contre des lois or­di­naires des hommes. Dé­dié à Laurent II de Mé­di­cis (1492-1519), Le Prince est consti­tué de vingt-six cha­pitres qui dé­fi­nissent les dif­fé­rentes sortes d’État, le com­por­te­ment des princes, leur en­tou­rage, la si­tua­tion dra­ma­tique de l’Ita­lie. Pour lui, le mo­dèle le plus digne d’être imi­té n’est autre que Cé­sar Bor­gia (1476-1507) dont l’ef­fi­ca­ci­té po­li­tique s’ap­puie sur un in­sa­tiable dé­sir de conquête. Les œuvres et la per­son­na­li­té de Ma­chia­vel font l’ob­jet des com­men­taires les plus di­vers. Le re­jet du Prince par les pro­tes­tants est com­pen­sé par l’ana­lyse ré­vo­lu­tion­naire, qui en fait un ma­nuel po­li­tique à l’usage des peuples et non des ty­rans. C’est éga­le­ment cette pé­riode de la fin du XVe siècle qui re­met à l’hon­neur les Dis­cours sur la pre­mière dé­cade de Tite-Live (1513-1520), qui dé­ve­loppent une uto­pie ré­pu­bli­caine, à par­tir de l’étude des groupes po­li­tiques pen­dant l’An­ti­qui­té ro­maine. Se­lon l’au­teur la li­ber­té dé­pend es­sen­tiel­le­ment de la na­ture du peuple. Elle est pré­caire, voire im­pos­sible, s’il est cor­rom­pu. Au­teur po­li­tique, Ma­chia­vel pro­duit éga­le­ment des co­mé­dies comme La Man­dra­gore (1518), qui met en scène la ver­tu face à l’hy­po­cri­sie et la sot­tise, ou L’Âne d’or (1517), Les Ca­pi­to­li (v. 1505-1512). Ma­chia­vel se dé­fi­nit ain­si lui-même quand il écrit le 9 avril 1513 à Fran­ces­co Vet­to­ri : « La for­tune a vou­lu que, ne sa­chant rai­son­ner ni sur l’art de la soie, ou de la laine, ni sur les pro­fits et les pertes, j’en vins à com­prendre qu’il me re­ve­nait de rai­son­ner sur l’État. »
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    CHA­PITRE II
La France

1. Histoire : la France de la seconde moitié du XVe siècle au XVIe siècle

LOUIS XI, « L’UNI­VER­SELLE ARAIGNE »

Louis XI (1461-1483) doit, dès son avè­ne­ment, af­fron­ter la Ligue du Bien Pu­blic, fo­men­tée par Charles de Cha­ro­lais, fu­tur duc de Bour­gogne, connu sous le nom de « Charles le Té­mé­raire ». Cette Ligue re­groupe les ducs de Bre­tagne, d’An­jou et de Bour­bon, le comte d’Ar­ma­gnac et le duc de Guyenne, frère ca­det du roi. Louis XI joue ha­bi­le­ment ces puis­sants les uns contre les autres. Le duc de Guyenne meurt en 1472, la Bour­gogne se place sous su­ze­rai­ne­té du roi en France. En 1477, après la mort de Charles le Té­mé­raire, qui avait re­te­nu le roi pri­son­nier à l’en­tre­vue de Pé­ronne (1468), Louis ré­cu­père une grande par­tie des pos­ses­sions bour­gui­gnonnes. Son tem­pé­ra­ment cal­cu­la­teur lui vaut le sur­nom « d’uni­ver­selle araigne ». Hé­ri­tant de son oncle René d’An­jou, il donne à la France l’An­jou, le Bar­rois, la Pro­vence avec Mar­seille. Il ac­quiert Cer­dagne et Rous­sillon.

Le plus fi­dèle mi­roir de l’œuvre ac­com­plie par Louis XI est ten­du par sa bio­gra­phie même. Il voit le jour le 3 juillet 1423 dans une France lar­ge­ment do­mi­née par les An­glais et leurs al­liés bour­gui­gnons. Éle­vé dans la so­li­tude au châ­teau de Loches, son père, le roi Charles VII, lui confie à 16 ans la lieu­te­nance royale en Poi­tou, où il re­pré­sente le sou­ve­rain, et lui or­donne de dé­fendre le Lan­gue­doc contre les troupes an­glaises. Le jeune Louis y dé­montre ses ca­pa­ci­tés mi­li­taires, tout comme à Dieppe en 1443 quand il contraint les An­glais à le­ver le siège de la ville. Tou­te­fois, il a grande hâte de ré­gner et par­ti­cipe à la Pra­gue­rie de 1440, ré­volte des princes, dont le nom pro­vient d’évé­ne­ments si­mi­laires, à la même époque, en Bo­hême. Charles VII lui ac­corde son par­don et lui confie le Dau­phi­né. Il y fait preuve de ses qua­li­tés d’ad­mi­nis­tra­teur, abaisse la no­blesse lo­cale, fonde l’uni­ver­si­té de Va­lence. Son ma­riage avec Char­lotte de Sa­voie (1441-1483), contrac­té à l’insu de Charles VII, pro­voque la co­lère de ce der­nier, Louis doit fuir le Dau­phi­né, d’abord en Sa­voie, puis à la cour de Phi­lippe le Bon (1396-1467), duc de Bour­gogne. Il conti­nue à y in­tri­guer contre son père jus­qu’à sa propre ac­ces­sion au trône, en 1461.

Louis peut être consi­dé­ré comme le pre­mier grand sou­ve­rain mo­derne de la France, il veut dé­pas­ser le cadre féo­dal pour im­po­ser le pou­voir royal à tous. Ceci le conduit par­fois à vivre des si­tua­tions dan­ge­reuses : il est en pleine né­go­cia­tion avec le nou­veau duc de Bour­gogne, Charles le Té­mé­raire (1433-1477), lors de l’en­tre­vue de Pé­ronne, en 1468, quand ce­lui-ci ap­prend que la cité de Liège s’est ré­vol­tée contre lui à l’ins­ti­ga­tion de Louis XI. La vie du roi est en dan­ger, il ne s’en tire que par son ha­bi­le­té di­plo­ma­tique et l’hu­mi­lia­tion d’ac­com­pa­gner le duc quand il mate les Lié­geois. La re­vanche vient avec la mort de Charles le Té­mé­raire de­vant Nan­cy, en 1477, après que Louis XI l’eut en­traî­né dans une guerre contre la Lor­raine et les can­tons suisses. La fin du règne est consa­crée à la mise en place d’une mo­nar­chie di­recte, où les liens avec le roi sup­plantent peu à peu les re­la­tions féo­dales. Louis XI fa­vo­rise l’es­sor de la bour­geoi­sie mar­chande, source de re­ve­nus pour le tré­sor royal, no­tam­ment avec la soie­rie à Lyon, sou­met l’Église de France à son contrôle par le droit de re­gard sur la no­mi­na­tion des évêques et prend en main la jus­tice en fa­vo­ri­sant les cas d’ap­pel di­rect au roi.

CHARLES VIII ET LES GUERRES D’ITA­LIE

Charles VIII (1483-1498) de­vient roi à l’âge de treize ans. La ré­gence est exer­cée par sa sœur aî­née, Anne de Beau­jeu, qui est contrainte de convo­quer les états gé­né­raux à Tours en 1484. Vaine réunion, ceux-ci n’ob­tiennent rien, au contraire la ré­gente en pro­fite pour ren­for­cer la mo­nar­chie, ré­pri­mer les troubles féo­daux. En 1488, Charles VIII épouse Anne de Bre­tagne et de­vient duc de Bre­tagne, au moins en titre. En 1495, en qua­li­té d’hé­ri­tier du tes­ta­ment du der­nier roi de Naples en fa­veur de son père Louis XI, Charles VIII en­tre­prend les guerres d’Ita­lie. Il prend Naples mais se heurte à la Sainte Ligue de Ve­nise re­grou­pant le fu­tur em­pe­reur Maxi­mi­lien Ier et le roi Fer­di­nand II d’Ara­gon. En 1497, bat­tues en Ita­lie du Nord, les troupes fran­çaises ca­pi­tulent. Charles VIII meurt en 1498 en heur­tant vio­lem­ment de la tête un lin­teau de pierre d’une porte du châ­teau d’Am­boise. Il est le der­nier Va­lois di­rect. Son cou­sin, un Va­lois-Or­léans, le duc Louis d’Or­léans, lui suc­cède sous le nom de Louis XII (1498-1515).

LOUIS XII ET LE RÊVE ITA­LIEN

Louis XII (1498-1515) épouse à son tour Anne de Bre­tagne (1514), veuve de son pré­dé­ces­seur. À la mort de cette der­nière, faute d’hé­ri­tier pour le du­ché, la Bre­tagne est rat­ta­chée à la France. Le nou­veau sou­ve­rain re­prend les guerres d’Ita­lie, ré­clame Naples mais aus­si Mi­lan, se veut « roi de France, de Naples et de Jé­ru­sa­lem, duc de Mi­lan ». Il prend Mi­lan en 1500, oc­cupe Rome et Naples l’an­née sui­vante. Dès 1504, les Es­pa­gnols re­prennent Naples. Le pape Jules II a or­ga­ni­sé contre la France la Sainte Ligue qui re­groupe Ve­nise, l’Es­pagne, Hen­ri VIII d’An­gle­terre. Le jeune et brillant Gas­ton de Foix (1489-1512), ne­veu du roi, rem­porte une vic­toire à Ra­venne en 1512, mais y perd la vie. En­suite les dé­faites se suc­cèdent, en 1515 toute l’Ita­lie est de nou­veau per­due. Le 1er jan­vier 1515, Louis XII meurt à Pa­ris. Sans fils pour lui suc­cé­der, la cou­ronne re­vient à une autre branche des Va­lois, les Va­lois-An­gou­lême, avec Fran­çois Ier (1515-1547).

FRAN­ÇOIS Ier, ROI CHE­VA­LIER

C’est donc le comte Fran­çois d’An­gou­lême, pe­tit-cou­sin du feu roi Louis XII, qui monte sur le trône sous le nom de Fran­çois Ier (1515-1547), le « roi che­va­lier ». Il re­prend à son tour les pré­ten­tions des rois de France sur l’Ita­lie, fran­chit les Alpes et écrase les mer­ce­naires suisses de la Sainte Ligue lors de la ba­taille de Ma­ri­gnan, les 13 et 14 sep­tembre 1515. Cela contraint le pape Léon X à si­gner le concor­dat de Bo­logne, en 1516. Dé­sor­mais évêques et ab­bés ne sont plus élus mais nom­més par le roi. Le pape confirme cette no­mi­na­tion en leur confé­rant l’in­ves­ti­ture spi­ri­tuelle. Cette même an­née est si­gnée la paix per­pé­tuelle avec les can­tons suisses, où le roi de France peut à l’ave­nir se pour­voir en mer­ce­naires. Mais un re­dou­table ad­ver­saire ac­cède à ce mo­ment au trône, Charles Quint (1516-1556). Roi d’Es­pagne, d’Au­triche, il est élu em­pe­reur contre Fran­çois Ier en 1519. Lors de l’en­tre­vue du Camp du Drap d’Or, près de Ca­lais, en juin 1520, Fran­çois Ier dé­ploie les fastes de sa cour pour ten­ter de s’al­lier à Hen­ri VIII d’An­gle­terre. Vexé, ce der­nier pré­fère le camp de Charles Quint qui a eu la fi­nesse de ve­nir en pe­tit ap­pa­rat. Les guerres d’Ita­lie re­prennent, Fran­çois Ier est vain­cu et fait pri­son­nier à Pa­vie (1525). En 1526, le trai­té de Ma­drid oblige le roi à rendre à l’Es­pagne la Bour­gogne, Mi­lan, Naples, re­nonce aux Flandres, à l’Ar­tois. La paix des Dames de 1529 per­met à la France de conser­ver la Bour­gogne, mais le Cha­ro­lais, l’Ar­tois, la Flandre, Tour­nai, Or­chies, Douai, Lille et Hes­din sont per­dus. Libre de­puis 1526, après avoir li­vré ses deux fils en otage, Fran­çois Ier doit af­fron­ter en France la mon­tée de la Ré­forme pro­tes­tante.

Les pré­mices des guerres de Re­li­gion

En oc­tobre 1534 éclate l’af­faire des Pla­cards : des li­belles re­pro­chant au roi son in­con­duite, ses maî­tresses et at­ta­quant vio­lem­ment la messe sont ap­po­sés dans les rues de Pa­ris, Tours, Or­léans et jusque sur la porte de la chambre du roi à Am­boise. Ce der­nier, plu­tôt to­lé­rant jus­qu’alors, en­tame une po­li­tique de per­sé­cu­tion. Les pro­tes­tants risquent le bû­cher. Le ferment des guerres de Re­li­gion est en place. Par l’or­don­nance de Vil­lers-Cot­te­rêts de 1539, le fran­çais de­vient langue obli­ga­toire de tous les actes ad­mi­nis­tra­tifs et ju­ri­diques du royaume, rem­pla­çant le la­tin. Elle im­pose aus­si l’en­re­gis­tre­ment des bap­ti­sés par les prêtres, pre­mier stade du fu­tur état-ci­vil. Au grand scan­dale des autres mo­narques ca­tho­liques, Fran­çois Ier se rap­proche des Turcs dans les Ca­pi­tu­la­tions, trai­té si­gné dé­fi­ni­ti­ve­ment après sa mort, en 1569. La France ob­tient le droit d’en­voyer ses na­vires dans les ports turcs, les Échelles du Le­vant, ou es­cales de l’Est. Le sul­tan lui re­con­naît aus­si un droit de pro­tec­tion des ca­tho­liques au sein de son propre em­pire.

Le prince des mé­cènes

Mé­cène, Fran­çois Ier pour­suit ou com­mence l’édi­fi­ca­tion des châ­teaux de la Loire : Am­boise, Cham­bord, Blois, ou en Île-de-France ceux de Saint-Ger­main-en-Laye, Fon­tai­ne­bleau et le châ­teau de Ma­drid dans le bois de Bou­logne. Il ac­cueille et pro­tège Léo­nard de Vin­ci au Clos Lucé, à Am­boise, de 1516 à sa mort en 1519. Pro­tec­teur des lettres, il fa­vo­rise le poète Mel­lin de Saint-Ge­lais, l’hu­ma­niste Guillaume Budé, bi­blio­thé­caire de la Bi­blio­thèque royale, ins­pi­ra­teur du Col­lège royal, an­cêtre du Col­lège de France. Il pen­sionne un temps Clé­ment Ma­rot, avant que sa conver­sion au pro­tes­tan­tisme ne contraigne ce der­nier à l’exil.

HEN­RI II, LE ROYAUME DÉ­CHI­RÉ

Hen­ri II (1547-1559) suc­cède à son père. Il pour­suit, sans un éclat com­pa­rable, l’œuvre po­li­tique et ar­tis­tique de Fran­çois Ier. Il re­prend les guerres en Ita­lie, mais après la dé­faite de Saint-Quen­tin (1557) doit si­gner le trai­té de Ca­teau-Cam­bré­sis (1559) par le­quel rois de France et d’Es­pagne se res­ti­tuent leurs conquêtes. Ca­lais re­vient dé­fi­ni­ti­ve­ment à la France, mais l’Ita­lie est per­due. Hen­ri II conserve tou­te­fois les Trois-Évê­chés (Metz, Toul et Ver­dun) qu’il oc­cupe de­puis 1552. C’est pen­dant son règne que les guerres de Re­li­gion prennent de l’am­pleur, les deux camps se pré­pa­rant à l’ex­plo­sion qui se pro­duit après sa mort. Les édits de Châ­teau­briant (1551) et Com­piègne (1557) re­streignent les droits des pro­tes­tants et ac­cen­tuent la ré­pres­sion à leur en­contre. Hen­ri II meurt en 1559 d’un ac­ci­dent de tour­noi. Trois de ses quatre fils vont lui suc­cé­der sur le trône. Fran­çois II (1559-1560), roi à quinze ans, mort à seize, est sur­tout connu pour son ma­riage avec Ma­rie Stuart, reine d’Écosse, et la conju­ra­tion d’Am­boise. Alors qu’en mars 1560 l’édit d’Am­boise am­nis­tie les pro­tes­tants et re­jette l’in­qui­si­tion, des gen­tils­hommes pro­tes­tants tentent de s’em­pa­rer du jeune roi. La conju­ra­tion éven­tée, la ré­pres­sion est fé­roce, plus de mille exé­cu­tions. Tou­te­fois le gou­ver­ne­ment de­meure to­lé­rant à leur égard, au mo­ment où deux par­tis se forment, pro­tes­tant der­rière le prince de Condé, ca­tho­lique avec le duc de Guise.

CHARLES IX ET LA SAINT-BAR­THÉ­LE­MY 

Le frère de Fran­çois II de­vient roi à dix ans sous le nom de Charles IX (1560-1574). Sa mère, Ca­the­rine de Mé­di­cis (1519-1588), de­vient ré­gente. En sep­tembre 1561 est or­ga­ni­sé le col­loque de Pois­sy, entre évêques ca­tho­liques et théo­lo­giens pro­tes­tants, mais il se tra­duit par un dia­logue de sourds. Les guerres de Re­li­gion dé­butent le 1er mars 1562 avec le mas­sacre de Was­sy. Les hommes du duc de Guise mas­sacrent à Was­sy, en Cham­pagne, des pro­tes­tants alors qu’ils cé­lé­braient leur culte. Entre 1525 et 1589 se suc­cèdent huit guerres de Re­li­gion en­tre­cou­pées de paix qui n’en ont que le nom, trêves plus ou moins longues avant la re­prise des of­fen­sives. L’in­fluence apai­sante du chan­ce­lier Mi­chel de L’Hos­pi­tal (v. 1504-1573) est de plus en plus re­je­tée au conseil du roi, d’où il est ex­clu en 1568. Ca­the­rine de Mé­di­cis tente de lou­voyer entre les ex­tré­mistes des deux camps afin que les Va­lois conservent le trône. En 1570 est si­gnée la paix de Saint-Ger­main, les hu­gue­nots, ou pro­tes­tants fran­çais, ob­tiennent une re­la­tive li­ber­té de culte et des places fortes. L’ami­ral de Co­li­gny, pro­tes­tant, entre au conseil du roi et exerce une im­por­tante in­fluence sur le jeune roi. Ca­the­rine de Mé­di­cis et Guise fo­mentent son as­sas­si­nat qui échoue. Re­dou­tant une ré­volte pro­tes­tante, Ca­the­rine ob­tient de Charles IX le dé­clen­che­ment, le 24 août 1572, de la Saint-Bar­thé­le­my. Les hu­gue­nots, ve­nus en masse as­sis­ter aux noces d’Hen­ri de Na­varre, fu­tur Hen­ri IV, et de la prin­cesse Mar­gue­rite de Va­lois, sœur du roi, sont pour­chas­sés et tués par mil­liers. Charles IX meurt à vingt-quatre ans, en 1574.

UN PRINCE DANS LA TOUR­MENTE : HEN­RI III

Son frère, élu roi de Po­logne en 1573, rentre en France après s’être en­fui de Cra­co­vie et de­vient Hen­ri III (1574-1589). In­tel­li­gent, culti­vé, tête po­li­tique, il doit af­fron­ter à la fois la Sainte Ligue d’Hen­ri de Guise (1550-1588) dit « le Ba­la­fré » – dont le but de­puis sa créa­tion en 1576 est d’ex­tir­per dé­fi­ni­ti­ve­ment le pro­tes­tan­tisme en France avec l’aide du pape et du roi d’Es­pagne –, les Mal­con­tents, aris­to­crates de vieille souche op­po­sés aux hommes nou­veaux de la cour, grou­pés au­tour du der­nier frère, Fran­çois d’Alen­çon (1555-1584), tou­jours prêt à com­plo­ter et à vendre son ral­lie­ment mo­men­ta­né le plus cher pos­sible quitte à s’al­lier aux pro­tes­tants, et ces der­niers en­fin, avec à leur tête le prince de Condé, Hen­ri Ier de Bour­bon (1552-1588), et son cou­sin Hen­ri, roi de Na­varre. L’édit de Beau­lieu (1576) se veut pour­tant apai­sant. Le culte pro­tes­tant est re­con­nu et de nom­breuses ga­ran­ties sont ac­cor­dées. Mais dès l’an­née sui­vante, l’édit de Poi­tiers (1577) les res­treint. Cela n’em­pêche en rien les com­bats de se pour­suivre. La si­tua­tion se com­plique après la mort de Fran­çois d’Alen­çon. L’hé­ri­tier du trône est dé­sor­mais le pro­tes­tant Hen­ri de Na­varre. En 1585, contraint par le duc de Guise, Hen­ri III signe le trai­té de Ne­mours par le­quel il dé­clare la guerre à son hé­ri­tier et pro­met de chas­ser les pro­tes­tants du royaume. En oc­tobre 1587, la ba­taille de Cou­tras est un dé­sastre pour l’ar­mée ca­tho­lique du roi, ba­layée par celle d’Hen­ri de Na­varre. Hen­ri de Guise en pro­fite pour sou­le­ver Pa­ris à son pro­fit. Le roi, après l’in­sur­rec­tion de la jour­née des Bar­ri­cades (12 mai 1588), fuit Pa­ris pour Chartres. Il convoque les états gé­né­raux à Blois. C’est là, en dé­cembre, qu’il fait as­sas­si­ner le duc de Guise et son frère, le car­di­nal de Guise. Pa­ris prend la tête de la ré­volte, Hen­ri III ne contrôle plus guère que quelques villes de pro­vince. En avril 1589, il se ré­con­ci­lie avec Hen­ri de Na­varre. En août de la même an­née, Hen­ri III est tué d’un coup de cou­teau à Saint-Cloud, d’où il as­siège Pa­ris, par un moine fa­na­tique : Jacques Clé­ment.

HEN­RI IV ET LA PA­CI­FI­CA­TION RE­LI­GIEUSE

Hen­ri de Na­varre (1553-1610) de­vient roi de France sous le nom d’Hen­ri IV (règne : 1589-1610), mais la France ne le re­con­naît pas tant qu’il de­meure pro­tes­tant. Il vainc le duc de Mayenne (1554-1611), frère du duc de Guise et nou­veau chef de la Sainte Ligue, à Arques au sud de Dieppe en 1589, puis à Ivry, sur l’Eure, en 1590. Les troupes es­pa­gnoles pro­fitent de la guerre ci­vile pour pé­né­trer en France. Hen­ri IV, qui sait la Ligue de moins en moins sou­te­nue par les Pa­ri­siens, réa­lise qu’il doit ab­ju­rer le cal­vi­nisme pour ra­me­ner la paix. Il le fait so­len­nel­le­ment à l’ab­baye de Saint-De­nis le 25 juillet 1593. Reims fai­sant par­tie de la Ligue, le sa­cre­ment d’Hen­ri IV se fait à Chartres. Ce der­nier rentre triom­pha­le­ment à Pa­ris en mars 1594. Bat­tu une fois de plus à la ba­taille de Fon­taine-Fran­çaise (1595), Mayenne se sou­met, contre une co­quette somme de plu­sieurs mil­lions de livres et des places de sû­re­té en Bour­gogne. Hen­ri IV bat en­suite les Es­pa­gnols et, par la paix de Ver­vins de mai 1598, ob­tient leur éva­cua­tion to­tale du pays. Par l’édit de Nantes, d’avril-mai 1598, il s’ef­force d’ame­ner ca­tho­liques et pro­tes­tants à vivre en­semble en bonne en­tente. Les pro­tes­tants peuvent exer­cer leur culte li­bre­ment dans une ville par bailliage et dans les de­meures sei­gneu­riales, sauf à Pa­ris, et ont ac­cès à toutes les fonc­tions. En cas de li­tige entre les deux com­mu­nau­tés, des « chambres mi-par­ties », com­po­sées pour moi­tié de juges ca­tho­liques et pro­tes­tants, tran­che­ront. En dé­pit de sa pro­messe de réunir ré­gu­liè­re­ment les états gé­né­raux, Hen­ri IV ne le fait ja­mais et met en place les dé­buts de la mo­nar­chie ab­so­lue. Le duc de Bi­ron, un an­cien com­pa­gnon de lutte, se ré­volte. Le roi le fait ju­ger et exé­cu­ter en 1602. Il confie le re­dres­se­ment, puis l’ad­mi­nis­tra­tion des fi­nances à Maxi­mi­lien de Bé­thune, ba­ron de Ros­ny, qu’il fait duc de Sul­ly (1560-1641). Ce der­nier fa­vo­rise l’agri­cul­ture et l’éle­vage. Bar­thé­le­my de Laf­fe­mas (v. 1545-1612) dé­ve­loppe l’ar­ti­sa­nat, prône le mer­can­ti­lisme et l’ex­pan­sion des ma­nu­fac­tures, no­tam­ment celles de la soie à Lyon, en­cou­rage le com­merce avec les Échelles du Le­vant. Le règne d’Hen­ri IV est bru­ta­le­ment in­ter­rom­pu par le poi­gnard de Ra­vaillac (1577-1610), ca­tho­lique fa­na­tique, le 14 mai 1610.

2. La Renaissance française : un art aulique

La France ac­cueille très ra­pi­de­ment l’hu­ma­nisme comme éthique et comme forme de pen­sée, mais lui im­prime très ra­pi­de­ment aus­si sa marque per­son­nelle. Deux cou­rants pré­do­minent alors en Ita­lie, dès le pre­mier tiers du XVIe siècle : ce­lui de Flo­rence, clas­sique et sé­vère, et ce­lui de Ve­nise, ma­nié­riste et avant-gar­diste. Le se­cond est dé­fen­du par les Fla­mands et im­por­té à Fon­tai­ne­bleau par des ar­tistes comme il Ros­so (1494-1540) et le Pri­ma­tice (1504-1570). Des ar­tistes ita­liens par­ti­cipent à la construc­tion du châ­teau d’Am­boise, em­ployés en France, dès 1495, par Charles VIII. Le châ­teau se rat­tache en­core au go­thique mais an­nonce la Re­nais­sance. Les pre­miers temps de cette dif­fu­sion, entre 1480 et 1520, se ca­rac­té­risent par une ar­chi­tec­ture ci­vile et re­li­gieuse (Saint-Ger­vais, à Pa­ris). Dans le dé­cor ar­chi­tec­tu­ral se ma­ni­festent les pre­mières im­por­ta­tions ita­liennes : mé­daillons, mou­lures, lo­sanges. La deuxième pé­riode du style Re­nais­sance, ou style Fran­çois Ier, de 1520 à 1550 en­vi­ron, voit l’ita­lia­nisme triom­pher à Cham­bord, Azay-le-Ri­deau, Che­non­ceau, Fon­tai­ne­bleau. La troi­sième pé­riode, ou style Hen­ri II, de 1550 à 1560, voit naître pa­ral­lè­le­ment un style clas­sique où tous les ordres sont sys­té­ma­ti­que­ment em­ployés. Sy­mé­trie et pro­por­tions sont les qua­li­tés re­cher­chées dans l’or­don­nance ar­chi­tec­tu­rale. Le Louvre, de Pierre Les­cot (v. 1510-1578), et les Tui­le­ries, de Phi­li­bert De­lorme (1514-1570), en sont des exemples re­pré­sen­ta­tifs. Plu­sieurs noms sont liés à la sculp­ture : Jean Gou­jon (v. 1510-v. 1566), Ger­main Pi­lon (v. 1525-1590), et à la pein­ture : Jean Clouet (v. 1485-v. 1540). Les in­fluences ita­liennes pé­nètrent en France sans abo­lir com­plè­te­ment l’art go­thique, comme le prouvent l’église Saint-Eus­tache ou l’Hô­tel de Clu­ny. À par­tir du mi­lieu du XVIe siècle, la com­po­si­tion ar­chi­tec­tu­rale, aus­si bien ex­té­rieure qu’in­té­rieure, obéit à des règles qui pri­vi­lé­gient les tra­cés géo­mé­triques. En 1564, Phi­li­bert De­lorme com­mence les Tui­le­ries, alors que Jean Bul­lant (v. 1520-1578) réa­lise le châ­teau d’Écouen et le pe­tit Chan­tilly. L’Ita­lie, la Re­nais­sance s’ins­crivent dans l’œuvre du sculp­teur Mi­chel Co­lombe (v. 1430-v. 1512), réa­li­sa­teur de tom­beaux royaux pour les­quels il s’ins­pire des mo­tifs ita­liens dans la dé­co­ra­tion. Le Pri­ma­tice et il Ros­so as­so­cient dans la dé­co­ra­tion de Fon­tai­ne­bleau la pein­ture et la sculp­ture, et de­viennent les maîtres de l’école de Fon­tai­ne­bleau. La France et l’Es­pagne ont sou­mis l’Ita­lie mais l’art de la Re­nais­sance ne se fera que par l’im­por­ta­tion de ces ar­tistes. Sous Fran­çois Ier, le mou­ve­ment s’ac­cen­tue. Beau­coup des nou­veau­tés qui ap­pa­raissent en France n’existent pas seule­ment pour le seul fait de co­pier l’Ita­lie, mais cor­res­pondent à une évo­lu­tion des ha­bi­tudes de cour. Tout d’abord, l’im­por­tance du per­son­nel s’est mo­di­fiée, il de­vient plus nom­breux, et une trans­for­ma­tion plus im­por­tante in­ter­vient aus­si dans les usages de la cour. La no­blesse en­toure Fran­çois Ier et la vie de cour de­vient une fête per­pé­tuelle.

LE MA­NIÉ­RISME EN FRANCE

C’est ain­si que naît un des pre­miers foyers de ma­nié­risme en Eu­rope. L’in­fluence ita­lienne se fait sen­tir aus­si par l’ar­ri­vée d’autres ar­tistes que Fran­çois Ier fait ve­nir : Léo­nard de Vin­ci qui meurt près d’Am­boise, en 1519 au Clos Lucé, deux ans après son ar­ri­vée, et An­drea del Sar­to (1486-1531). Pen­dant ce temps, il Ros­so ap­porte des ré­mi­nis­cences de Mi­chel-Ange et le Pri­ma­tice une douce lan­gueur qu’il doit à Ra­phaël. L’école de Fon­tai­ne­bleau nous a lais­sé des œuvres telles que la Diane chas­se­resse, le por­trait de Diane de Poi­tiers, ce­lui de Ga­brielle d’Es­trée, avec son Ga­brielle d’Es­trée au bain avec sa sœur, la du­chesse de Vil­lars, ré­vèle un éro­tisme froid. Deux peintres fran­çais re­joignent le groupe, An­toine Ca­ron (v. 1520-v. 1599) avec Les Fu­né­railles de l’Amour, et Jean Cou­sin (v. 1490-v. 1560) avec son Eva Pri­ma Pan­do­ra. Sous Hen­ri III et Hen­ri IV, une nou­velle gé­né­ra­tion d’ar­tistes fait son ap­pa­ri­tion. Tous­saint Du­breuil (v. 1561-1602) exé­cute le por­trait d’Hen­ri IV en Her­cule ; Mar­tin Fré­mi­net (1567-1619), consi­dé­ré comme le der­nier grand peintre de l’école de Fon­tai­ne­bleau, dé­core la voûte de la cha­pelle de la Tri­ni­té au châ­teau de Fon­tai­ne­bleau. Les peintres des Va­lois sont Jean Clouet (v. 1485-v. 1540) et Fran­çois Clouet (v. 1510-1572), qui res­tent com­plè­te­ment étran­gers aux in­fluences ita­liennes et nous laissent au contraire des por­traits d’ins­pi­ra­tion fla­mande (Diane de Poi­tiers).

L’ÉCOLE DE FON­TAI­NE­BLEAU

L’art de la Re­nais­sance en France est re­pré­sen­té par l’école de Fon­tai­ne­bleau, une in­ter­pré­ta­tion fran­çaise, me­su­rée, du ma­nié­risme, nom don­né pour la pre­mière fois, en 1818, par l’his­to­rien Adam von Bartsch (1757-1821) dans ses tra­vaux sur la gra­vure, Le Peintre-Gra­veur (1803-1821), pour dé­si­gner les es­tampes réa­li­sées par un groupe d’ar­tistes dans les an­nées 1540, sous l’in­fluence de deux maîtres ita­liens œu­vrant au châ­teau de Fon­tai­ne­bleau : il Ros­so et le Pri­ma­tice. Par ex­ten­sion, ce terme s’est ap­pli­qué à toutes les formes d’art qui se sont épa­nouies à Fon­tai­ne­bleau, et, un peu plus tard, dans le même es­prit, à Pa­ris. Une re­nais­sance dé­co­ra­tive sous Hen­ri IV, connue sous le nom de la se­conde école de Fon­tai­ne­bleau, voit le jour par la suite, mais fut moins im­por­tante dans son in­fluence. Les ar­tistes furent Am­broise Du­bois (1563-1614), Tous­saint Du­breuil (v. 1561-1602) et Mar­tin Fré­mi­net (1567-1619). Le nom de cette ten­dance vient de ce­lui du cé­lèbre pa­lais de Fran­çois Ier, roi de 1515 à 1547. Les tra­vaux de construc­tion com­mencent en 1528 et durent deux cents ans.

La ga­le­rie Fran­çois Ier (1533-1540) est une com­mande de Fran­çois Ier dont le dé­cor a pour but de ser­vir sa gloire au­près du peuple fran­çais. Sa dé­co­ra­tion al­terne pan­neaux de bois, pein­ture et stucs. De nom­breux ar­tistes d’ori­gine ita­lienne y par­ti­cipent, tel Nic­colò dell’Ab­bate, le Pri­ma­tice et il Ros­so (de 1530 à 1560).

L’AR­CHI­TEC­TURE RE­NAIS­SANCE EN FRANCE

Les guerres d’Ita­lie, me­nées à la fin du XVe siècle et au dé­but du XVIe siècle par les sou­ve­rains fran­çais, Charles VIII, Louis XII, puis Fran­çois Ier, per­mettent à ceux-ci de cô­toyer le raf­fi­ne­ment d’une ci­vi­li­sa­tion nou­velle qui éclot en Ita­lie du Nord : la Re­nais­sance. L’aris­to­cra­tie fran­çaise après les guerres d’Ita­lie ra­mène en France de nom­breux ar­tistes qui vont im­por­ter les idées de la Re­nais­sance ita­lienne. Leur dé­sir de me­ner une vie in­sou­ciante va conduire de nom­breux sei­gneurs à bâ­tir des ré­si­dences à la cam­pagne tan­dis que les plus riches se font construire des châ­teaux où le luxe rem­place l’ar­me­ment dé­fen­sif de­ve­nu in­utile.

De re­tour en France, éblouis par la lu­mière de Flo­rence, de Mi­lan, ou de Rome, les princes veulent à leur tour mar­quer leur époque de bâ­ti­ments nou­veaux. Ce sont sur les rives de la Loire, sur les­quelles les princes ré­sident vo­lon­tiers, ou à proxi­mi­té, que vont s’édi­fier pa­lais et châ­teaux. Brus­que­ment, dans la tié­deur des étés li­gé­riens, la France passe du châ­teau-fort à la ré­si­dence de plai­sir d’une cour raf­fi­née. Dans les châ­teaux construits vers 1495 sous Charles VIII (1483-1498), comme Am­boise (1495-1498), se com­binent cré­neaux, tou­relles, fe­nêtres à croi­sillons avec l’arc de plein cintre, fa­çades à co­lon­nades et fron­tons tri­an­gu­laires. Les prin­ci­paux châ­teaux édi­fiés sur les bords de la Loire sous Louis XII (1498-1515) et sous Fran­çois Ier (1515-1547) sont Azay-le-Ri­deau (1518-1524), Che­non­ceau (1515-1581) avec sa ga­le­rie de Phi­li­bert De­lorme, et Blois avec son aile Fran­çois Ier (1515).

 

Ce­pen­dant le plus grand châ­teau de la Re­nais­sance reste Cham­bord (1519-1560) : 156 m par 117 m avec 56 m de hau­teur au clo­che­ton cen­tral, 28 m au ni­veau des ter­rasses, com­pre­nant quatre cent qua­rante pièces, soixante-qua­torze es­ca­liers et trois cent soixante-cinq che­mi­nées, édi­fié d’après des plans ita­liens, dont un de Léo­nard de Vin­ci. Le maître d’œuvre en est Fran­çois de Pont­briand (1445-1521) qui, pen­dant quinze ans, em­ploie mille cinq cents ou­vriers. À par­tir de 1525, en France, les ré­si­dences prin­cières se mul­ti­plient : La Muette, Fon­tai­ne­bleau. Le châ­teau de Ma­drid, à Bou­logne, montre une nou­velle fa­çon de conce­voir la dé­co­ra­tion. Édi­fice à log­gia, il est dé­co­ré de terres cuites. Il est dé­mo­li en 1792. D’autres châ­teaux illus­trent, en de­hors du Val de Loire ou de Fon­tai­ne­bleau, l’ar­chi­tec­ture de la Re­nais­sance. Ain­si, le châ­teau d’Écouen, construit sur l’ordre d’Anne de Mont­mo­ren­cy (1493-1567), conné­table du roi, ma­ré­chal de France ; en s’ins­pi­rant du châ­teau de Bury, il se fit en plu­sieurs étapes. Ac­tuel­le­ment ce châ­teau abrite le mu­sée de la Re­nais­sance en France.

Les ar­chi­tectes de grand re­nom

– Pierre Les­cot (v. 1510-1578) tra­vaille au Louvre. Il conserve la res­pon­sa­bi­li­té du chan­tier jus­qu’à sa mort. Sur l’em­pla­ce­ment du vieux Louvre, ce­lui de Charles V, il fait construire le corps de lo­gis, l’aile gauche et le pa­villon d’angle, ap­pe­lé le pa­villon du Roi. Il construit éga­le­ment 1’hô­tel de Li­gne­ris, le Car­na­va­let.

 

– Phi­li­bert De­lorme (1514-1570) est char­gé de la réa­li­sa­tion du châ­teau de Saint-Maur (1541) et de ce­lui d’Anet (1547-1552) et com­mence les Tui­le­ries en 1564.

 

– Jean Bul­lant (v. 1520-1578) est l’ar­chi­tecte d’Écouen, du pe­tit châ­teau de Chan­tilly (1561) et de l’hô­tel de Sois­sons (1572).

LA SCULP­TURE PEN­DANT LA RE­NAIS­SANCE EN FRANCE

Pa­ra­doxa­le­ment, les guerres d’Ita­lie me­nées par Charles VIII et ses suc­ces­seurs donnent nais­sance à une longue tra­di­tion d’ac­cueil de l’art ita­lien à la cour de France. Le Val de Loire et la Nor­man­die de­viennent les pre­miers centres de dif­fu­sion de ces nou­veaux styles. Vers le mi­lieu du XVIe siècle, Phi­li­bert De­lorme (1514-1570) et Pierre Bon­temps (v. 1507-apr. 1563) font évo­luer la sculp­ture vers une plus grande com­plexi­té, comme le montre le mo­dèle des tom­beaux royaux, avec l’arc de triomphe du tom­beau de Fran­çois Ier, à l’ab­ba­tiale de Saint-De­nis. Ces nou­veaux ar­tistes se ré­vèlent à la fois théo­ri­ciens et pra­ti­ciens. Ain­si Jean Gou­jon (v. 1510-v. 1566), au­teur de la fon­taine des Saints-In­no­cents, à Pa­ris, ou Ger­main Pi­lon (v. 1525-1590), sculp­teur des Trois Parques et du tom­beau de Ca­the­rine de Mé­di­cis.

3. La littérature française pendant la Renaissance

Sur les traces d’Érasme de Rot­ter­dam, à la suite d’hommes comme Budé, Le­fèvre d’Étaples, les Es­tienne, Mu­ret et bien d’autres, les écri­vains de la Re­nais­sance puisent in­las­sa­ble­ment dans le ma­ga­sin d’idées qu’ils ont pro­duit. Ils sont au pre­mier plan pour les idées nou­velles et en sont même sou­vent les prin­ci­pales vic­times, Ma­rot, Ra­be­lais, Ron­sard, Mon­taigne, d’Au­bi­gné. La langue fran­çaise s’im­pose et tout se joue entre 1535 et 1550. Fran­çois Ier, en 1539, par l’or­don­nance de Vil­lers-Cot­te­rêts, im­pose de ré­di­ger en fran­çais les actes ad­mi­nis­tra­tifs et ju­di­ciaires. En 1549, lorsque Joa­chim Du Bel­lay pu­blie la Dé­fense et illus­tra­tion de la langue fran­çaise, la cause est qua­si­ment ga­gnée. Illus­trer la langue, c’est donc don­ner en fran­çais des œuvres re­mar­quables pour ri­va­li­ser avec celles en grec et en la­tin. Puis on re­prend les genres lit­té­raires grecs et ro­mains, les tra­gé­dies, les fables, les élé­gies, les odes, les épo­pées. Pour ce faire, il est né­ces­saire d’abord d’in­té­grer dans le vo­ca­bu­laire de nou­veaux mots, al­ler les cher­cher dans le vo­ca­bu­laire des gens de mé­tier, dans ce­lui des cultures étran­gères. C’est en ef­fet à cette époque que dé­butent les pre­mières gram­maires, les pre­miers dic­tion­naires. C’est avec Ro­bert Es­tienne (1503-1559) que les ré­per­toires de mots sont ap­pe­lés des dic­tion­naires. Les tra­duc­tions en la­tin comme en fran­çais des textes grecs sont le tra­vail des plus grands hu­ma­nistes : Jacques Le­fèvre d’Étaples (v. 1450-1537) pour l’Éthique à Ni­co­maque d’Aris­tote, en 1514 ; Louis Le Roy (v. 1510-1577) pour la pre­mière édi­tion en la­tin du Ti­mée de Pla­ton, en 1551 ; Ama­dis Ja­myn (1540-1593) pour l’Iliade en 1584. Plu­sieurs pé­riodes vont ryth­mer l’évo­lu­tion de la pro­duc­tion lit­té­raire fran­çaise de la Re­nais­sance.

L’ÉVO­LU­TION DES LETTRES EN FRANCE DE 1470 À 1515

Les pre­miers im­pri­més datent de 1470, c’est la poé­sie du go­thique flam­boyant qui règne à la cour des princes où l’on chante leurs hauts faits. Chez ces « grands rhé­to­ri­queurs1 », comme Jean Ma­rot, Guillaume Cré­tin ou Jean Mo­li­net, il n’y a pas d’in­no­va­tions ou de re­cherches sur les nou­velles formes poé­tiques. Pour­tant cette pé­riode voit ap­pa­raître les pre­miers hu­ma­nistes : Jacques Le­fèvre d’Étaples ou Érasme en Hol­lande.

L’ÉVO­LU­TION DES LETTRES EN FRANCE DE 1515 À 1559 : CLÉ­MENT MA­ROT, RA­BE­LAIS

Les dis­po­si­tions du roi vont chan­ger à l’égard des ré­for­ma­teurs et no­tam­ment des pro­tes­tants. Il s’agit de l’épi­sode de l’af­faire des Pla­cards.

Lettres et troubles po­li­tiques

	• De 1515 à 1534 : créa­tion du Col­lège de France, sous le nom de « Col­lège des lec­teurs royaux », par Fran­çois Ier (roi de 1515 à 1547).



	• De 1534 à 1559 : af­faire des Pla­cards2. Ma­rot se cache, Cal­vin s’en­fuit à Ge­nève. Sé­pa­ra­tion entre Ré­forme et Re­nais­sance.



	• De 1559 à 1610 : guerres de Re­li­gion. Agrip­pa d’Au­bi­gné, Blaise de Mon­luc sont des écri­vains en­ga­gés, dits « écri­vains com­bat­tants ».









◆ Clé­ment Ma­rot (1496-1544) s’im­pose à la cour, il est re­con­nu comme le grand poète, le lan­gage de sa poé­sie gra­cieuse lui convient. Poète lé­ger, amu­seur des nobles de la cour, fils du poète rhé­to­ri­queur Jean Ma­rot, il passe au ser­vice de Mar­gue­rite d’An­gou­lême, sœur de Fran­çois Ier, alors du­chesse d’Alen­çon. Boi­leau, dans son Art poé­tique, évoque « l’imi­ta­tion de Ma­rot l’élé­gant ba­di­nage ». En fait sa vie comme son œuvre sont tour­men­tées. Il est in­car­cé­ré en 1526 dans la pri­son du Châ­te­let après avoir man­gé le lard en Ca­rême, c’est-à-dire avoir rom­pu le jeûne. Ce mo­ment lui ins­pire l’une de ses sa­tires, L’En­fer ; il doit s’en­fuir après l’af­faire des Pla­cards pour Fer­rare. Mais c’est avant tout un poète qui sait chan­ter l’amour, don­ner vie à des ron­deaux et chan­sons d’une dé­li­ca­tesse ex­quise. Ses pre­mières œuvres sont pu­bliées en 1532, avec L’Ado­les­cence clé­men­tine. Mais l’es­sen­tiel de celles-ci sont consti­tuées par les Épîtres aus­si di­verses que les évé­ne­ments qui les ont sus­ci­tées. On lui doit d’avoir in­tro­duit le son­net d’après la poé­sie ita­lienne, les Cin­quante psaumes en fran­çais, tra­duc­tion des psaumes de Da­vid. Leur fa­ci­li­té à être chan­tés les fera re­prendre par Cal­vin pour ses chants d’église. Mais ce qui est nou­veau dans l’his­toire de la lit­té­ra­ture, ce sont les louanges por­tées au corps fé­mi­nin. Au­cune fi­gure char­nelle ne va s’im­po­ser comme dans les ta­bleaux d’un Bot­ti­cel­li, d’un Ti­tien, d’un Dü­rer, car dans la poé­sie, le corps fé­mi­nin va plus sou­vent être cé­lé­bré qu’être re­pré­sen­té. Si, en pein­ture, re­pré­sen­ter le corps, c’est le peindre en le mon­trant, même s’il est idéa­li­sé, en poé­sie c’est l’évo­quer sans le dé­crire. Le bla­son sera le genre poé­tique le plus pri­sé. Qu’en­tend-on par bla­son ? C’est une des­crip­tion dé­taillée d’une par­tie du corps hu­main, ou celle d’un ob­jet. Le « bla­son ana­to­mique » en­ferme l’image dans le texte, le texte fait image et c’est l’image qui est si­gni­fiante. Lorsque Clé­ment Ma­rot, en 1535, écrit « Le Bla­son du beau té­tin », il est à l’ori­gine d’une vé­ri­table pro­duc­tion de ce genre poé­tique. Si, d’une fa­çon gé­né­rale, le bla­son cé­lèbre les qua­li­tés d’ob­jets, de vé­gé­taux, de villes, de mi­né­raux, c’est en cé­lé­brant ce­lui du corps fé­mi­nin qu’il gagne ses lettres de no­blesse.

 

◆ Fran­çois Ra­be­lais (1494-1553), moine fran­cis­cain puis ec­clé­sias­tique sé­cu­lier, mé­de­cin à l’Hô­tel-Dieu de Lyon, est l’hu­ma­niste le plus im­por­tant de cette pé­riode en France. Hé­ri­tière du Moyen Âge, son œuvre est une « geste » de géants, une épo­pée bur­lesque. Le ton fa­cé­tieux, voire obs­cène, se ré­vèle être par­fai­te­ment dans la tra­di­tion des fa­bliaux. En re­vanche, ses idées sur l’édu­ca­tion sont par­fai­te­ment conformes à celles du pro­gramme des hu­ma­nistes de la Re­nais­sance. Gar­gan­tua et Pan­ta­gruel sont en fait de vio­lentes sa­tires contre le pape, le roi, les ordres mo­na­caux, l’au­to­ri­té suf­fi­sante de la Sor­bonne. Celle-ci fi­ni­ra d’ailleurs par in­ter­dire la pu­bli­ca­tion de son œuvre. En 1532, il pu­blie, sous le pseu­do­nyme Al­co­fri­bas Na­sier, ana­gramme de Fran­çois Ra­be­lais, Les Hor­ribles et Épou­van­tables Faits et Prouesses du très re­nom­mé Pan­ta­gruel, sui­vi deux ans plus tard par La Vie in­es­ti­mable du grand Gar­gan­tua, puis en 1546 par Le Tiers Livre. C’est dans ces livres qu’il at­taque les « sor­bo­niques » qui condam­ne­ront leur pu­bli­ca­tion. Si le but pre­mier est de faire rire, de rompre l’os, il faut aus­si en « su­cer la sub­stan­ti­fique moelle3 ».

BRI­GADE ET PLÉIADE

Vers 1547, un groupe de jeunes gens signe le ma­ni­feste d’une nou­velle école, par la plume de Joa­chim Du Bel­lay, qui ré­dige sa Dé­fense et illus­tra­tion de la langue fran­çaise, pa­rue en 1549. Ce groupe se donne le nom de Pléiade. La dé­fense de la langue fran­çaise a pour but de lut­ter contre les au­teurs qui uti­lisent sys­té­ma­ti­que­ment le la­tin en ré­fé­rence à l’An­ti­qui­té. Du Bel­lay es­time qu’il est né­ces­saire de pro­duire des œuvres aus­si im­por­tantes en langue fran­çaise. Il s’agit éga­le­ment de pro­mou­voir une nou­velle forme de poé­sie, sans se ré­fé­rer à celle de l’époque mé­dié­vale. Cette poé­sie, à la fois faite de formes nou­velles, comme le son­net, re­trouve les thèmes d’ins­pi­ra­tion des An­ciens, de l’An­ti­qui­té clas­sique. Le terme de Pléiade a été uti­li­sé pour vaincre l’igno­rance et l’ar­ro­gance des dis­ciples de l’hu­ma­niste Jean Do­rat (1508-1588). Ce sont sept écri­vains qui, sous la di­rec­tion de Pierre de Ron­sard, ont eu pour but d’éle­ver la langue fran­çaise au ni­veau des langues clas­siques. Vou­lant ap­por­ter de nou­veaux mots à la langue fran­çaise, ils se tournent vers l’imi­ta­tion des An­ciens. En 1553, Ron­sard choi­sit sept d’entre eux, leur nombre n’étant pas sans évo­quer la Pléiade my­tho­lo­gique des sept filles d’At­las, chan­gées en constel­la­tion, et sur­tout la Pléiade des sept poètes alexan­drins du IIIe siècle avant J.-C. sous le règne de Pto­lé­mée II.

La seule forme de son­net non an­tique qu’ils ad­mettent est ce­lui imi­té de Pé­trarque. Du Bel­lay, dans la Dé­fense et illus­tra­tion de la langue fran­çaise, pré­co­nise l’en­ri­chis­se­ment de la langue fran­çaise par l’imi­ta­tion dis­crète et l’em­prunt des formes lin­guis­tiques et lit­té­raires des clas­siques et des œuvres de la Re­nais­sance ita­lienne, y com­pris des formes telles que l’ode d’Ho­race et de Pin­dare, l’épo­pée vir­gi­lienne, et le son­net de Pé­trarque. Les sept qui ac­ceptent sont : Ron­sard (1524-1585), Du Bel­lay (1522-1560), Jean An­toine de Baïf (1532-1589), Étienne Jo­delle (1532-1573), Jean Bas­tier de La Pé­ruse (1529-1554), rem­pla­cé en 1554 par Rémi Bel­leau (1528-1577), s’y as­so­cient Pon­tus de Tyard (1521-1605) et Guillaume Des Au­tels (1529-1581) au­quel suc­cède Jacques Pe­le­tier du Mans (1517-1582), rem­pla­cé à sa mort par Jean Do­rat (1508-1588).

 

Du Bel­lay a éga­le­ment en­cou­ra­gé la re­nais­sance de mots fran­çais ar­chaïques, l’in­cor­po­ra­tion des mots et des ex­pres­sions du pa­tois, l’uti­li­sa­tion de termes tech­niques dans des contextes lit­té­raires, la frappe des mots nou­veaux, et le dé­ve­lop­pe­ment de nou­velles formes de la poé­sie. Les écri­vains de la Pléiade sont consi­dé­rés comme les pre­miers re­pré­sen­tants de la poé­sie de la Re­nais­sance fran­çaise, la rai­son étant qu’ils re­mettent au jour l’alexan­drin, forme do­mi­nante poé­tique de cette pé­riode. Ils se re­groupent au col­lège de Co­que­ret, si­tué dans le quar­tier La­tin. Cette bri­gade d’un nou­veau genre se ré­vèle être une école fé­dé­rée par la même vo­lon­té de ré­no­ver les formes poé­tiques : à côté d’une ins­pi­ra­tion libre pour l’imi­ta­tion des An­ciens, les poètes se mettent au ser­vice d’une langue vo­lon­tiers éru­dite. Leurs prin­ci­pales œuvres sont : de Baïf : Les Amours (1552), Les Jeux (1572) ; Du Bel­lay : Dé­fense et illus­tra­tion de la langue fran­çaise (1549), L’Olive (1550), Les An­ti­qui­tés de Rome (1558), Les Re­grets (1558) ; Ron­sard : Abré­gé de l’art poé­tique fran­çais (1565), Dis­cours (1562-1563), Odes (1550-1552), Hymnes (1556), Les Amours (1552).

 

◆ Pierre de Ron­sard (1524-1585) est consi­dé­ré comme le chef de file de la Pléiade. Son œuvre peut se di­vi­ser en trois pé­riodes. Jus­qu’en 1559, elle est mar­quée par l’in­fluence de l’An­ti­qui­té et de l’Ita­lie. Il pu­blie des livres d’Odes, imi­tées du poète grec Pin­dare ou du poète la­tin Ho­race. Entre 1560 et 1574, Ron­sard est poète de cour. Il ré­dige les Dis­cours des mi­sères de ce temps, les Élé­gies, mas­ca­rades et ber­ge­ries. La der­nière pé­riode de son exis­tence, de 1574 à 1585, est consa­crée à une re­traite dans le prieu­ré de Saint-Cosme-les-Tours. À cette époque, Ron­sard com­pose le re­cueil connu sous le nom des Amours d’Hé­lène. Au groupe de la Pléiade, on doit op­po­ser ce­lui des « écri­vains com­bat­tants ». Ils ne re­cherchent pas tant dans l’An­ti­qui­té leur ins­pi­ra­tion ou dans la poé­sie de l’Ita­lie de la Re­nais­sance la forme à suivre. Le fait es­sen­tiel dans leurs écrits est de peindre à la fois le mi­lieu mi­li­taire aux­quels ils ap­par­tiennent sou­vent et de pro­mou­voir leur re­li­gion. Il s’agit donc soit de ca­tho­liques de­meu­rés convain­cus, soit de nou­veaux pro­tes­tants.

 

◆ Joa­chim du Bel­lay (1522-1560) est un maître du son­net, bien qu’il ait exer­cé la car­rière di­plo­ma­tique au dé­but de sa vie. En 1549, il com­pose L’Olive, re­cueil de son­nets imi­tés de Pé­trarque, sui­vis en 1558 des An­ti­qui­tés de Rome et des Re­grets. Dans les Re­grets, poèmes de la sé­pa­ra­tion et de l’exil, Du Bel­lay montre que cette sé­pa­ra­tion per­met à l’être de se dé­cou­vrir lui-même. Toute la thé­ma­tique de ces poèmes tourne au­tour du voyage, du re­tour, de l’ex­pé­rience mal­heu­reuse. Lors­qu’il pu­blie son ma­ni­feste, il entre en guerre contre le la­tin et la langue de Jean de Meung, de Vil­lon, de Ma­rot.

L’ÉVO­LU­TION DES LETTRES EN FRANCE DE 1559 À 1610 : MON­TAIGNE

Les guerres de Re­li­gion at­tisent les po­lé­miques. Mon­taigne res­te­ra à l’écart de tout fa­na­tisme, tan­dis qu’Agrip­pa d’Au­bi­gné (1552-1630) et Blaise de Mon­luc (v. 1500-1577) se pré­sentent comme les écri­vains en­ga­gés de ces guerres de Re­li­gion.

 

Mi­chel Ey­quem de Mon­taigne (1533-1592), gen­til­homme pé­ri­gour­din, cé­lèbre pour son ami­tié avec La Boé­tie, passe le plus clair de sa vie à Bor­deaux, où il est conseiller au Par­le­ment jus­qu’en 1571 et maire de 1581 à 1585, et dans son châ­teau dans le Pé­ri­gord. À l’âge de 24 ans, il fait ef­fec­ti­ve­ment la connais­sance d’Étienne de La Boé­tie, l’un des évé­ne­ments les plus im­por­tants de sa vie. Dans son es­sai De l’ami­tié, il dé­crit d’une ma­nière très tou­chante son ami­tié avec La Boé­tie, qu’il dit être par­faite et in­di­vi­sible, lar­ge­ment su­pé­rieure à toutes les autres. Quand La Boé­tie meurt, il laisse un vide qu’au­cun autre être n’a ja­mais été en me­sure de com­bler. Mon­taigne inau­gure une tra­di­tion de mo­ra­listes en France. Son genre lit­té­raire, l’es­sai, a pour but d’étu­dier et d’ana­ly­ser le com­por­te­ment hu­main. Deux vo­lumes d’Es­sais pa­raissent en 1580 et en 1588. L’ou­vrage est ré­édi­té en trois vo­lumes. La pé­da­go­gie tient une grande part dans son œuvre. En s’ap­puyant sur la tra­di­tion an­tique, il s’in­ter­roge sur un cer­tain nombre de pro­blèmes re­le­vant de la phi­lo­so­phie mais sans au­cune in­ten­tion di­dac­tique. Une grande par­tie de ces ob­ser­va­tions se fonde sur l’exa­men de son propre moi. À ce titre, les Es­sais sont le pre­mier té­moi­gnage au­to­bio­gra­phique. À la fois pro­fon­dé­ment cri­tique de son temps et pro­fon­dé­ment im­pli­qué dans ses pré­oc­cu­pa­tions et ses luttes, Mon­taigne a choi­si d’écrire sur lui-même, en vue de par­ve­nir à cer­taines vé­ri­tés pos­sibles sur l’homme et la condi­tion hu­maine, dans une pé­riode de troubles et de di­vi­sion, lorsque toute pos­si­bi­li­té de vé­ri­té sem­blait illu­soire et dan­ge­reuse. Pour­tant son siècle est ce­lui du sen­ti­ment d’im­menses pos­si­bi­li­tés hu­maines, qui dé­coulent à la fois des dé­cou­vertes des voya­geurs du Nou­veau Monde, mais aus­si de la re­dé­cou­verte de l’An­ti­qui­té clas­sique, et de l’ou­ver­ture des ho­ri­zons scien­ti­fiques à tra­vers les œuvres des hu­ma­nistes. Mais ces es­poirs sont bri­sés en France lors de l’avè­ne­ment de la Ré­forme cal­vi­niste, sui­vie de près par la per­sé­cu­tion re­li­gieuse et par les guerres de Re­li­gion (1562-1598).

Les Es­sais

Le terme « es­sai », qui n’avait alors ja­mais en­core été uti­li­sé dans son sens mo­derne pour un genre phi­lo­so­phique ou lit­té­raire, prend chez Mon­taigne le sens d’une at­ti­tude in­tel­lec­tuelle de ques­tion­ne­ment et d’éva­lua­tion conti­nue. Tout au long de ses écrits, comme il l’a fait dans sa vie pri­vée et pu­blique, il ma­ni­feste la né­ces­si­té d’en­tre­te­nir des liens avec le monde, les autres et les évé­ne­ments. Nous as­sis­tons à un va-et-vient entre l’in­té­rio­ri­té de l’in­di­vi­du et l’ex­té­rio­ri­té du monde. Il uti­lise l’image de l’ar­rière-salle : les êtres hu­mains ont leur chambre à l’avant, don­nant sur la rue, où ils se ren­contrent et in­ter­agissent avec les autres, mais ils ont aus­si par­fois be­soin de pou­voir se re­ti­rer dans la salle du fond, la leur, où ils peuvent ré­af­fir­mer leur li­ber­té par la ré­flexion sur les aléas de l’ex­pé­rience. Dans ce cadre, il pré­co­nise les voyages, la lec­ture, sur­tout celle des livres d’his­toire, et les conver­sa­tions avec des amis. Mais il est im­pos­sible de par­ve­nir à une connais­sance com­plète. Il fait sienne l’in­ter­ro­ga­tion phi­lo­so­phique du scep­tique Sex­tus Em­pi­ri­cus : « que sais-je ? », pour re­la­ti­vi­ser tout sa­voir. Il étend néan­moins sa cu­rio­si­té aux ha­bi­tants du Nou­veau Monde, dont il fait la connais­sance avec la ren­contre en 1562 de trois In­diens du Bré­sil que l’ex­plo­ra­teur Ni­co­las Du­rand de Vil­le­ga­gnon avait ra­me­nés en France. Mon­taigne donne ici un rare exemple de re­la­ti­visme cultu­rel et de to­lé­rance pour son époque, et es­time que ces per­sonnes sont, dans leur fi­dé­li­té à leur na­ture, leur di­gni­té, bien su­pé­rieures aux Eu­ro­péens qui ont mon­tré qui étaient les vrais bar­bares avec la conquête vio­lente du Nou­veau Monde et leurs guerres in­ternes. Tout au long de son tra­vail le corps oc­cupe une place im­por­tante, à tra­vers ses vastes in­ter­ro­ga­tions sur la ma­la­die, la vieillesse et la mort. La pré­sence de cette der­nière im­prègne les Es­sais, et Mon­taigne veut se fa­mi­lia­ri­ser avec elle, à la ma­nière des stoï­ciens ou des épi­cu­riens.

Ré­no­va­tion de la pé­da­go­gie

L’af­fir­ma­tion de l’in­di­vi­dua­lisme se com­plète par une vo­lon­té de dé­cou­vrir l’en­fant et ap­porte une vo­lon­té par­ti­cu­lière pour ré­soudre le pro­blème de l’école. Pour la pre­mière fois, Jan Van Sco­rel (1495-1562) re­pré­sente en pein­ture, en 1531, un jeune éco­lier coif­fé d’un bé­ret rouge te­nant dans une main un pa­pier, dans l’autre une plume. Le but de l’édu­ca­tion pen­dant la Re­nais­sance est de for­mer à la fois des hommes et des chré­tiens. Avant 1400, on dé­nombre la créa­tion de trente col­lèges à Pa­ris, dont le col­lège de Sor­bonne pour les théo­lo­giens. Lou­vain, dès le dé­but du XVe siècle, de­vient un centre im­por­tant de la Re­nais­sance en Eu­rope. Peu après, les uni­ver­si­tés an­glaises s’ouvrent à l’hu­ma­nisme et Érasme en­seigne à Cam­bridge. Pen­dant la Re­nais­sance, peu à peu, les col­lèges rem­placent les fa­cul­tés d’arts et l’on as­siste au dé­clin pro­gres­sif des uni­ver­si­tés, pri­vées d’un de leurs élé­ments les plus dy­na­miques. Pen­dant que l’en­sei­gne­ment se mo­di­fie, vie et psy­cho­lo­gie de l’élève vont suivre la même ligne d’évo­lu­tion. Érasme, qui consacre plu­sieurs ou­vrages au pro­blème de l’édu­ca­tion, conseille le re­cours à un pré­cep­teur. Les jé­suites furent les grands agents de dif­fu­sion de l’en­sei­gne­ment hu­ma­niste. L’hu­ma­nisme va si­tuer la mo­rale au centre des pré­oc­cu­pa­tions de l’édu­ca­tion, et faire des ver­tus le moyen d’ac­cès à la sa­gesse et à la connais­sance. Le cé­lèbre « science sans conscience n’est que ruine de l’âme », qui ter­mine la lettre de Gar­gan­tua à Pan­ta­gruel, illustre par­fai­te­ment cette nou­velle concep­tion. Mon­taigne, dans son cé­lèbre trai­té De l’ins­ti­tu­tion des en­fants, se si­tue aus­si dans cet axe de la pé­da­go­gie hu­ma­niste, lors­qu’il écrit que l’en­fant de­vait avoir « une tête bien faite plu­tôt que bien pleine », le but étant d’ar­ri­ver à faire un homme ca­pable de se conduire dans la vie. La for­ma­tion phy­sique pour Mon­taigne est né­ces­saire, le corps per­met de mieux sou­te­nir l’âme. De même Gar­gan­tua sous la di­rec­tion de Po­no­crates re­çoit celle d’un gen­til­homme où exer­cices du corps et pra­tiques des armes tiennent une place im­por­tante. La des­crip­tion de l’ab­baye de Thé­lème qui ter­mine Gar­gan­tua est celle d’une de­meure prin­cière où l’on mène une vie brillante. Leur seule règle est « Fais ce que vou­dras », mais elle s’adresse à des per­sonnes bien nées, comme tout le sys­tème édu­ca­tif de la Re­nais­sance.

LA POÉ­SIE LYON­NAISE

Mau­rice Scève (1500-1560) est le plus illustre re­pré­sen­tant de la poé­sie lyon­naise, Lyon étant alors comme une ca­pi­tale in­tel­lec­tuelle de la France jus­qu’au dé­but des guerres de Re­li­gion. Ad­mi­ra­teur de Pé­trarque, Scève ne dé­laisse pas pour au­tant l’ap­port du Moyen Âge en lit­té­ra­ture. La Dé­lie ap­pa­raît comme une syn­thèse des dif­fé­rents cou­rants de la poé­sie lyon­naise. L’au­teur y chante sa maî­tresse et montre toutes les in­sa­tis­fac­tions amou­reuses de cette pas­sion. Il tra­vaille éga­le­ment à un grand ou­vrage, Mi­cro­cosme, épo­pée en­cy­clo­pé­dique. Au­tour de lui, d’autres au­teurs prennent place, telle Per­nette du Guillet (1520-1545), avec ses Rymes, ou Louise Labé (1522-1566), sur­nom­mée « la Belle Cor­dière », qui chante son amour pour un homme dans Le Dé­bat de Fo­lie et d’Amour (1555).

4. La musique pendant la Renaissance française

La mu­sique de la Re­nais­sance se trans­forme en même temps que la so­cié­té évo­lue. Les cours prin­cières en­tre­tiennent des mu­si­ciens per­ma­nents à leur ser­vice, à la fois pour les be­soins de la li­tur­gie, mais aus­si pour les ban­quets et ré­cep­tions. La mu­sique la plus brillante est d’abord celle des ducs de Bour­gogne, où s’illustre Guillaume Du­fay (1400-1464). Cos­mo­po­lite, tour­née vers l’al­lié an­glais, elle ac­cueille éga­le­ment John Duns­table. Les genres mu­si­caux vont de la messe au mo­tet, com­po­si­tion à une ou plu­sieurs voix, en pas­sant par les bal­lades et chan­sons. En de­hors de l’école de Bour­gogne, la mu­sique de la Re­nais­sance s’épa­nouit dans le cadre de l’école fran­co-fla­mande, em­me­née par Jos­quin des Prés, le « prince de la mu­sique » pour ses contem­po­rains.

UN GRAND NOM DE LA MU­SIQUE À LA RE­NAIS­SANCE : JOS­QUIN DES PRÈS

Jos­quin des Près (v. 1440-v. 1521) fi­gure au nombre des plus grands com­po­si­teurs de la Re­nais­sance. Après une for­ma­tion à la ca­thé­drale de Cam­brai, il entre au ser­vice du roi René d’An­jou, mé­cène avi­sé, puis à ce­lui du pape, pour sa cha­pelle pri­vée. Lors de son sé­jour en Ita­lie, il sert éga­le­ment les cours prin­cières de Mi­lan et de Fer­rare. Il laisse vingt messes, des mo­tets mar­qués par un sens aigu de la dé­plo­ra­tion et le re­cours aux graves, de nom­breuses chan­sons. Il re­prend les tech­niques du ca­non et du contre­point, uti­li­sés pour la mu­sique re­li­gieuse, en les adap­tant aux œuvres pro­fanes. L’im­pri­me­rie en plein es­sor, la dif­fu­sion des psaumes chan­tés par les pro­tes­tants, puis les ef­fets de la Contre-Ré­forme ca­tho­lique contri­buent à don­ner à la mu­sique une place nou­velle, re­layée par les écoles des Pays-Bas, de Pa­ris, de la Loire. Outre Ro­land de Las­sus (v. 1532-1594), les autres mu­si­ciens d’im­por­tance sont : An­toine Bru­mel (1460-1525), Pierre de La Rue (v. 1460-1518), Loy­set Com­père (v. 1450-1518), Ja­cob Obrecht (1450-1505). Les ins­tru­ments sont le luth, la harpe, l’orgue. Les danses sont à la mode, avec la pa­vane, la gaillarde ou l’al­le­mande.



Notes
1. Le nom de « grands rhé­to­ri­queurs » concerne une dou­zaine de poètes re­grou­pés au­près des ducs de Bour­gogne, Bre­tagne et des rois de France. Leur poé­sie sera tour­née en dis­cré­dit par la gé­né­ra­tion de 1530-1550 parce que te­nue pour une dé­mons­tra­tion de vir­tuo­si­té creuse.
2. • Les « pla­cards » sont des li­belles, fa­vo­rables à la Ré­forme, af­fi­chés (pla­car­dés) jusque sur la porte de la chambre du roi. Cette mal­adresse ir­rite Fran­çois Ier, au­pa­ra­vant to­lé­rant à l’égard des idées re­li­gieuses nou­velles.
3. Pro­logue de Gar­gan­tua.



  
    CHA­PITRE III
L’Es­pagne

1. Histoire : l’Espagne au XVIe siècle

À la mort d’Isa­belle la Ca­tho­lique, en 1504, sa fille Jeanne la Folle (1504-1555) lui suc­cède. Charles de­vient le roi Charles Ier d’Es­pagne (1500-1558), ré­gnant sur la Cas­tille, l’Ara­gon, les Pays-Bas. Il pro­cède à une pro­fonde ré­forme des ins­ti­tu­tions, fa­vo­ri­sant une mo­nar­chie ab­so­lue. Une ré­volte éclate, celle des Co­mu­ne­ros entre 1520 et 1522. Elle re­groupe les conseils des villes, la no­blesse, les ar­ti­sans et ou­vriers ur­bains. Les nobles res­tés fi­dèles forment une ar­mée qui écrase les Co­mu­ne­ros à Vil­la­lar, le 21 avril 1521. En 1519, le trône de l’em­pe­reur d’Al­le­magne est va­cant. Charles est élu roi des Ro­mains le 28 juin 1519 et sa­cré em­pe­reur à Aix-la-Cha­pelle le 23 oc­tobre 1520. Il de­vient alors l’em­pe­reur Charles V ou Charles Quint (1519-1558). Ce­lui-ci doit aus­si faire face à la ré­volte des princes al­le­mands aux­quels il en­tend im­po­ser le ca­tho­li­cisme. Son re­fus d’ac­cep­ter la Confes­sion d’Aug­sbourg (25 juin 1530), qui fonde le lu­thé­ra­nisme, dé­bouche sur une guerre. Elle du­re­ra de 1531 à 1555. Fi­na­le­ment, Charles Quint, par la paix d’Aug­sbourg (3 oc­tobre 1555), re­con­naît le pro­tes­tan­tisme dans tout l’Em­pire se­lon la règle du « cu­jus re­gio, ejus re­li­gio », la re­li­gion du prince est celle de son État. Le sou­ve­rain n’est pas plus heu­reux dans ses ex­pé­di­tions en Mé­di­ter­ra­née, pour ten­ter de mettre un terme à la pi­ra­te­rie des Bar­ba­resques. Phy­si­que­ment af­fai­bli, mo­ra­le­ment dé­cou­ra­gé, Charles Quint ab­dique en deux temps au pro­fit de son fils Phi­lippe II (1556-1598), le 25 oc­tobre 1555. Il lui trans­met les Pays-Bas, le du­ché de Bour­gogne, la Franche-Com­té, toutes les pos­ses­sions es­pa­gnoles, le 16 jan­vier 1556. Son autre fils, Fer­di­nand, est élu le 24 mars 1558 em­pe­reur sous le nom de Fer­di­nand Ier (1558-1564). Il se re­tire au mo­nas­tère de Yuste, où il meurt le 21 sep­tembre 1558. Sa gran­deur se voit ré­af­fir­mée avec la vic­toire na­vale de Lé­pante (7 oc­tobre 1571) où Es­pa­gnols et Vé­ni­tiens dé­font la flotte turque. La nou­velle sou­ve­raine, Éli­sa­beth Ire (1558-1603), s’en­gage dans la lutte contre l’Es­pagne. Elle en triomphe après la dis­per­sion d’une im­mense flotte es­pa­gnole, l’In­vin­cible Ar­ma­da, dé­man­te­lée par une tem­pête avant d’être anéan­tie par la ma­rine bri­tan­nique en 1588. La fin du règne est mar­quée par une suc­ces­sion d’échecs : l’an­cien pro­tes­tant Hen­ri de Béarn est de­ve­nu le roi de France Hen­ri IV (1589-1610), l’État est au bord de la ban­que­route, avec une dette de cent mil­lions de du­cats, l’An­gle­terre sou­tient la ré­volte des Pays-Bas. Les An­glais prennent le port de Ca­dix. Phi­lippe II doit si­gner avec la France la paix de Ver­vins (1598), aban­don­nant les places conquises et les Pays-Bas mé­ri­dio­naux. Phi­lippe II meurt le 13 sep­tembre 1598. Son faible fils, Phi­lippe III (1598-1621), lui suc­cède et ouvre l’ère d’une in­ter­mi­nable dé­ca­dence es­pa­gnole.

2. La Renaissance artistique en Espagne

L’AR­CHI­TEC­TURE DE LA RE­NAIS­SANCE ES­PA­GNOLE

Après le pom­peux go­thique ap­pe­lé style Isa­belle (cha­pelle fu­né­raire royale de San Juan de los Reyes, à To­lède), une nou­velle for­mule ar­chi­tec­tu­rale naît : le pla­te­resque. Vé­ri­table pièce d’or­fè­vre­rie, la fa­çade de l’hô­pi­tal de San­ta Cruz à To­lède est as­so­ciée au nom d’En­rique Egas. Les thèmes dé­co­ra­tifs sont es­sen­tiel­le­ment lom­bards. Charles Quint se fait construire un nou­veau pa­lais dans les jar­dins de l’Al­ham­bra par l’ar­chi­tecte Pe­dro Ma­chu­ca (?-1550), pro­jet qui n’ira pas com­plè­te­ment à terme. Il consti­tue le pre­mier pa­lais de style ita­lien construit au XVIe siècle en Es­pagne. Mais l’en­semble des réa­li­sa­tions pro­duites alors s’ef­face de­vant le co­los­sal pa­lais que Phi­lippe II fait édi­fier, à l’Es­cu­rial, as­so­cié au nom de Juan de Her­re­ra (1530-1597) bien que com­men­cé en 1563 par Juan Bau­tis­ta de To­le­do (1515-1567). Il s’ins­pire des pa­lais ita­liens de la Re­nais­sance, mais sa concep­tion reste es­pa­gnole. Dé­dié par Phi­lippe II à saint Laurent, la forme de cette construc­tion est celle d’un gril en sou­ve­nir du sup­plice subi par ce saint. L’en­semble est construit en gra­nit gris.

LA PEIN­TURE DE LA RE­NAIS­SANCE ES­PA­GNOLE

Le so­sie­go, at­ti­tude im­pé­né­trable et fer­mée, proche du stoï­cisme de l’An­ti­qui­té, in­car­né par le roi Phi­lippe II, se dif­fuse dans toute l’Eu­rope. La cour­toi­sie gla­ciale de ce­lui-ci s’im­pose dans l’éti­quette de la cour. Il n’y a au­cune place pour la cha­leur hu­maine dans une vie conçue comme as­cé­tique. La mode est au noir, les toi­lettes d’une grande so­brié­té et d’une grande tris­tesse, celle des femmes vise à dis­si­mu­ler les formes na­tu­relles. Le mou­choir fait son ap­pa­ri­tion. Bal­ta­sar Gra­cián y Mo­rales (1601-1658), dans son livre L’Homme de cour, l’évoque, en 1647, ain­si que les règles de conve­nance qui en dé­fi­nissent l’usage. Le XVe siècle marque l’époque où l’Es­pagne est en­va­hie par de nom­breux ar­tistes étran­gers, Fla­mands, Al­le­mands, Fran­çais, Bour­gui­gnons, et, au XVIe siècle, ceux ve­nus de France et d’Ita­lie.

Le nom qui do­mine est sans conteste ce­lui de Do­me­ni­kos Theo­to­ko­pou­los, dit le Gre­co (1541-1614). En Es­pagne se dé­ve­loppe une école ma­nié­riste dont il sera le prin­ci­pal re­pré­sen­tant. Né en Crète, alors pro­tec­to­rat vé­ni­tien, ses pre­mières an­nées de peintre semblent obs­cures. Sa pre­mière œuvre est Saint Fran­çois re­ce­vant les stig­mates. Il se fixe­ra à To­lède après un court sé­jour à Rome. Vient en­suite une pé­riode consa­crée aux por­traits : on peut ci­ter Che­va­lier avec la main sur la poi­trine (1580). En 1586, on lui com­mande L’En­ter­re­ment du comte d’Or­gaz. Ses der­nières œuvres sont des Apos­to­la­dos, comme celle de la ca­thé­drale de To­lède. Le peintre donne à ses per­son­nages des formes éti­rées qui leur pro­curent l’al­lure de ma­jes­tueux géants. La tech­nique du Gre­co se fonde sur l’op­po­si­tion entre les co­lo­ris noir et blanc, no­tam­ment par la nou­veau­té qui consiste à les faire se che­vau­cher pour in­ten­si­fier le contraste sans créer par le des­sin une ligne trop nette de sé­pa­ra­tion. Toutes ses créa­tions sont des sym­boles re­pré­sen­tant des forces sur­na­tu­relles ou sur­hu­maines, obéis­sant à des im­pul­sions, ve­nant non de leur être, mais de l’ex­té­rieur : Apos­to­la­dos, Christ por­tant sa croix (1600-1605), L’En­ter­re­ment du comte d’Or­gaz (1586-1588), La Sainte Fa­mille (1595). Il conserve du style by­zan­tin la fron­ta­li­té de la com­po­si­tion, le mé­pris pour l’illu­sion spa­tiale. Les fonds de ses ta­bleaux ne sont faits que pour mettre en re­lief, en évi­dence ses per­son­nages et non pour créer une im­pres­sion de pro­fon­deur. De ce qu’il a ap­pris au­près de Ti­tien, il ajoute le vo­lume et le dy­na­misme des corps, la pein­ture to­nale, la va­ria­tion de chaque cou­leur sui­vant les ef­fets lu­mi­neux. Mais ses in­fluences, il les doit aus­si à Vé­ro­nèse, au Tin­to­ret : Le Songe de Phi­lippe II (1579), Le Mar­tyre de saint Mau­rice (1580-1582).

LA SCULP­TURE DE LA RE­NAIS­SANCE ES­PA­GNOLE

Vas­co de la Zar­za (1470-1524), spé­cia­li­sé dans la taille du marbre, laisse à Bar­ce­lone ses traces dans les plans et une grande par­tie de son tra­vail dans la réa­li­sa­tion du chœur de sa ca­thé­drale. Alon­so Ber­ru­guete (v. 1490-1551) s’illustre dans cette par­tie du deuxième tiers du XVIe siècle par son style mo­nu­men­tal d’exé­cu­tion des sculp­tures du chœur de la ca­thé­drale de To­lède. Les fon­deurs de bronze, les Leo­ni, Leone (1509-1590) et son fils Pom­peo (1533-1608), laissent leurs plus belles œuvres en 1564 : Charles Quint ter­ras­sant l’en­vie et les deux groupes du mau­so­lée im­pé­rial et royal de l’Es­cu­rial.

3. La littérature espagnole du Siècle d’or 

La poé­sie de l’Es­pagne connaît pen­dant tout le XVIe siècle l’in­fluence de la Re­nais­sance ita­lienne. La conquête de Naples et du Mi­la­nais avait per­mis de la mettre en contact avec les arts et la lit­té­ra­ture ita­lienne. Dans toute l’Eu­rope, une es­thé­tique du son­net is­sue de la tra­di­tion pé­trar­quiste do­mine. Luis de Gón­go­ra y Ar­gote (1561-1627) oc­cupe une place ma­jeure dans la poé­sie du Siècle d’or, par ses son­nets, chan­sons d’amour, le côté her­mé­tique de son œuvre dans la Fable de Po­ly­phème et Ga­la­tée et ses So­li­tudes. Il est connu comme le père du « cultisme » ou « gon­go­risme ». On le re­trouve à la même époque à peu près dans toute l’Eu­rope : en Ita­lie on l’ap­pelle « ma­nié­risme », « eu­phuisme » en An­gle­terre, « pré­cio­si­té » en France. La poé­sie a pour but l’idéal de per­fec­tion, ap­por­té par la Re­nais­sance et que l’on s’ef­force d’at­teindre par les moyens les plus nou­veaux, les plus contraires au gé­nie na­tio­nal. Aus­si le cultisme ou gon­go­risme consiste à écrire pour les cultos, pour l’élite, le pu­blic culti­vé. Le mot cultisme ou culté­ra­nisme s’ap­plique sur­tout à la forme, l’em­ploi abu­sif de mots grecs et la­tins, de tour­nures com­pli­quées, d’in­ver­sions, le tout dans un abon­dant contexte my­tho­lo­gique. Le ro­man pas­to­ral suc­cède aux ro­mans che­va­le­resques. Le plus cé­lèbre d’entre eux est la Dia­na de Jorge de Mon­te­mayor (1520-1561), longue idylle dont l’in­trigue contraste par sa sim­pli­ci­té avec la com­pli­ca­tion de la lit­té­ra­ture che­va­le­resque. La Dia­na ser­vit de mo­dèle à tous les ro­mans pas­to­raux ul­té­rieurs, mé­lange de prose, de vers, em­ploi constant du mer­veilleux, manque de tout sen­ti­ment sin­cère de la na­ture.

Mi­guel de Cer­van­tès

On en­tend par ro­man pi­ca­resque un ro­man dont les per­son­nages ap­par­tiennent au monde des pi­ca­ros, ro­man bio­gra­phique qui ra­conte les aven­tures d’un per­son­nage de basse condi­tion. Nulle part ce genre de lit­té­ra­ture n’est aus­si abon­dant qu’en Es­pagne. Do­cu­ment pré­cieux pour les mœurs du temps, c’est sur­tout une ga­le­rie de ca­ri­ca­tures plu­tôt que de por­traits qui pré­do­mine. Mi­guel de Cer­van­tès (1547-1616) laisse une œuvre très abon­dante, car il s’est es­sayé à tous les genres, comme Ga­la­tée, ro­man, en 1585, Voyage au Par­nasse, une al­lé­go­rie, Les Nou­velles exem­plaires, de courts ré­cits pi­ca­resques, mais il peut être consi­dé­ré comme l’in­ven­teur d’un genre nou­veau : la nou­velle, qui prend un grand es­sor au XVIIe siècle en France. L’In­gé­nieux Hi­dal­go Don Qui­chotte de la Manche, en 1605, est si bien reçu que Cer­van­tès pu­blie une se­conde par­tie du Don Qui­chotte, en 1615. Cette sa­tire tombe au mo­ment op­por­tun, ce­lui où l’on se las­sait des ro­mans de che­va­le­rie, le style en est plein de verve, d’une ai­sance et d’un na­tu­rel in­imi­tables.

Le théâtre es­pa­gnol

Le théâtre es­pa­gnol est, comme en France, mar­qué par une conti­nui­té de sa pro­duc­tion. Son ori­gine ré­side dans les mi­racles et les mys­tères fran­çais, dans les cé­ré­mo­nies des églises. Les plus an­ciens textes datent du XIIIe siècle. Ce qui dé­ter­mine ce théâtre est l’hon­neur et l’amour. Des au­teurs, par­mi les prin­ci­paux de leur temps, illus­trent ce genre. Lope de Vega (1562-1635) s’est es­sayé dans tous les genres, mais c’est sur­tout dans le do­maine du théâtre que son œuvre est im­por­tante avec deux mille deux cents pièces. Il sait ad­mi­ra­ble­ment peindre l’âme et les mœurs es­pa­gnoles, ti­rant ses su­jets des vieilles chro­niques et des ro­man­ce­ros. Ses co­mé­dies sont his­to­riques : Le Meilleur Al­cade est le roi (1620-1623), Le Ma­riage dans la mort (1623), ou ro­ma­nesques, L’Étoile de Sé­ville (1635), ou en­core dites de cape et d’épée, ou même re­li­gieuses. Il a fait un théâtre qui lui plai­sait, des­ti­né à un pu­blic po­pu­laire, même si le manque de vé­ri­té psy­cho­lo­gique, l’in­vrai­sem­blance de l’in­trigue do­minent. Tir­so de Mo­li­na (Ga­briel Tél­lez, v. 1580-1648) nous laisse des co­mé­dies his­to­riques, re­li­gieuses, de cape et d’épée, dont L’Abu­seur de Sé­ville (El Bur­la­dor de Se­vil­la), et per­met de fixer pour la pre­mière fois le type de Don Juan. Ce­lui de Tir­so de Mo­li­na est un Es­pa­gnol pro­fon­dé­ment croyant, au tem­pé­ra­ment fou­gueux, qui dif­fère du Convive de pierre, d’Alexandre Pou­ch­kine (1799-1837), de 1830. Guillén de Cas­tro (1569-1631) est connu par deux pièces sur le Cid, La Jeu­nesse du Cid, Les Aven­tures du Cid. Cor­neille, à par­tir de cette épo­pée dra­ma­tique, en dé­gage sa tra­gé­die. Les œuvres de Cal­derón (Pe­dro Cal­derón de la Bar­ca, 1600-1681) peuvent aus­si se di­vi­ser en drames his­to­riques, re­li­gieux, de cape et d’épée. La ca­rac­té­ris­tique de son théâtre est le ly­risme dont il dé­borde. Mais c’est sur­tout dans le drame re­li­gieux qu’il ex­celle. Il mène l’art dra­ma­tique es­pa­gnol à sa plus haute per­fec­tion, avec L’Al­cade de Za­la­mea, La Vie est un songe, La Dé­vo­tion à la croix. Le do­maine mys­tique est do­mi­né par sainte Thé­rèse d’Avi­la (1515-1582) qui ré­dige sa bio­gra­phie, la Vie de sainte Thé­rèse de Jé­sus, et par saint Jean de la Croix (1542-1591), au­teur de poèmes.





  
    CHA­PITRE IV
Les Pays-Bas es­pa­gnols et l’Eu­rope cen­trale

1. Histoire des Pays-Bas espagnols

Jus­qu’à l’ab­di­ca­tion de Charles Quint, en 1555, les Pays-Bas ac­ceptent re­la­ti­ve­ment la tu­telle es­pa­gnole, l’em­pe­reur leur ap­pa­raît da­van­tage comme un Fla­mand qu’un Cas­tillan. Avec l’ar­ri­vée sur le trône de son fils Phi­lippe II, tout change, ce prince est ex­clu­si­ve­ment es­pa­gnol, les Pays-Bas sont à ses yeux des pos­ses­sions pa­tri­mo­niales, hé­ri­tées de son grand-père Phi­lippe le Beau, et doivent se li­mi­ter à obéir. La ré­volte se trans­forme ra­pi­de­ment en guerre ou­verte, ren­due d’au­tant plus âpre par la conduite du duc d’Albe, char­gé par Phi­lippe II de mâ­ter la ré­bel­lion, qui se com­porte avec morgue et vio­lence. Le conflit s’étend dans une pre­mière phase de 1567 à 1579. À cette date, les sept pro­vinces du Nord, pro­tes­tantes, se dé­tachent de la cou­ronne d’Es­pagne et se pro­clament Pro­vinces-Unies, les dix pro­vinces ca­tho­liques au Sud de­meurent dans le gi­ron es­pa­gnol. En 1714, après la fin de la guerre de Suc­ces­sion d’Es­pagne, elles passent sous le contrôle de la branche au­tri­chienne de la fa­mille im­pé­riale des Habs­bourg, au dé­tri­ment de l’Es­pagne, sous le nom de Pays-Bas au­tri­chiens. La réuni­fi­ca­tion, en tant que Royaume-Uni des Pays-Bas, se pro­duit en 1815.

2. La Renaissance artistique aux Pays-Bas

Pen­dant tout le XVIe siècle, la dis­tinc­tion s’éta­blit entre l’école hol­lan­daise et l’école fla­mande. L’in­dus­trie a fa­vo­ri­sé l’ex­pan­sion éco­no­mique mais, alors qu’An­vers et Am­ster­dam se dé­ve­loppent, Bruges connaît un dé­clin sous les sou­ve­rains Charles d’Au­triche (1506-1555) et Mar­gue­rite d’Au­triche (1480-1530). L’hu­ma­nisme se ré­pand grâce à la per­son­na­li­té de grands noms comme Érasme (v. 1467-1536), à Rot­ter­dam, dont le por­trait fut fait par Hans Hol­bein le Jeune (1497-1543), et aux cé­nacles qui se forment à Lou­vain, avec Jean-Louis Vi­vès (1492-1540), Alard d’Am­ster­dam (XVIe s.).

La pein­ture de la Re­nais­sance aux Pays-Bas

Lors de la fin du XVe siècle et des pre­mières dé­cen­nies du XVIe siècle, les Fla­mands res­tent en­core très at­ta­chés au ma­nié­risme du go­thique tar­dif. Hie­ro­ny­mus van Aken, Jé­rôme Bosch (v. 1450-v. 1516), voit plu­sieurs étapes ja­lon­ner sa pein­ture : tout d’abord L’Ex­trac­tion de la pierre de fo­lie (1485), on ex­trait une pierre du cer­veau d’un fou, puis La Cru­ci­fixion (1480-1485), La Table des sept pé­chés ca­pi­taux (1485), La Nef des fous (1490-1500). Au fur et à me­sure qu’il trouve des thèmes plus riches en fan­tasme, ses cou­leurs le de­viennent aus­si, ses scènes plus com­pli­quées : Le Jar­din des dé­lices. Son ori­gi­na­li­té le place en de­hors de toute in­fluence ex­té­rieure. Il a su tra­duire, en se li­bé­rant du réel, l’an­goisse et la ter­reur du pé­ché. Jan Gos­saert dit Ma­buse (v. 1478-1532) traite de thèmes my­tho­lo­giques (Nep­tune et Am­phi­trite, Her­cule et Om­phale). Le ma­nié­risme va s’épa­nouir avec l’Am­ster­da­nois Lam­bert Sus­tris (v. 1515-v. 1584), dis­ciple de Ti­tien, puis avec Bar­tho­lo­meus Spran­ger (1546-1611), dont l’œuvre sera connue sur­tout à tra­vers les gra­vures de Hen­drik Gol­zius (1558-1617). Pie­ter Brue­ghel l’An­cien (v. 1525-1569) tire de l’ou­bli les œuvres de Jé­rôme Bosch et trouve en lui une grande source d’ins­pi­ra­tion. Nous ne pos­sé­dons de lui qu’une tren­taine d’œuvres, la sé­rie consa­crée aux mois de l’an­née (La Ren­trée des trou­peaux), les su­jets concer­nant les pa­ra­boles (La Pa­ra­bole des aveugles, La Pa­ra­bole du se­meur) ou l’évo­ca­tion des fêtes vil­la­geoises (Le Re­pas de noce) et des su­jets fa­bu­leux (La Tour de Ba­bel). Ses fils Brue­ghel d’En­fer (1564-1638) et Brue­ghel de Ve­lours (1568-1625) imitent son art.

3. L’art de la Renaissance en Europe centrale

L’art ita­lien ne pé­nètre que peu en Al­le­magne condi­tion­née par le style go­thique et le go­thique tar­dif. La Ré­forme fait écla­ter le goût de la pas­sion re­li­gieuse, l’hor­reur pour le goût des images. L’hu­ma­nisme se dé­ve­loppe grâce à Érasme, Me­lanch­thon, Conrad Peu­tin­ger (1465-1547) et les grands centres d’édi­tion que sont Bâle, Nu­rem­berg, Stras­bourg. Le nord de l’Al­le­magne est da­van­tage sou­mis à l’in­fluence des Pays-Bas, et son sud à la pé­né­tra­tion ita­lienne grâce à la cour de Maxi­mi­lien Ier et de son pe­tit-fils Charles Quint à Aug­sbourg.

L’AR­CHI­TEC­TURE EN EU­ROPE CEN­TRALE

Le mo­nu­ment le plus connu en Al­le­magne, au XVIe siècle, est le châ­teau de Hei­del­berg, au­jourd’hui en ruines. Les mai­sons par­ti­cu­lières et cor­po­ra­tives montrent quelques élé­ments ita­lia­ni­sants in­ter­ve­nant sur­tout dans les dé­tails.

LA PEIN­TURE EN EU­ROPE CEN­TRALE

Le go­thique in­ter­na­tio­nal avait don­né nais­sance à de grands peintres comme Ste­phan Loch­ner (v. 1410-1451) et son Re­table des Rois mages de la ca­thé­drale de Co­logne, puis Conrad Witz (v. 1400-v. 1445) et La Pêche mi­ra­cu­leuse, et Hans Bal­dung (v. 1484-1545), La Femme et la mort.

 

◆ L’œuvre de Lu­cas Cra­nach l’An­cien (1472-1553), d’une grande di­ver­si­té, com­prend des ta­bleaux de genre, des gra­vures, sur bois ou cuivre, des por­traits, des pein­tures re­li­gieuses ou my­tho­lo­giques. Il in­carne le peintre de la ré­forme, et est consi­dé­ré comme l’un des créa­teurs de l’école du Da­nube1 dans la­quelle les ar­tistes tentent de don­ner au pay­sage toute sa di­men­sion par le biais de la cou­leur. La na­ture est en­vi­sa­gée d’une fa­çon spi­ri­tuelle et n’est plus une simple réa­li­té ex­pé­ri­men­tale. Cra­nach ré­in­tègre la fi­gure hu­maine dans le pay­sage (Vé­nus et Amour, 1532). À Wit­ten­berg il trouve son style dé­fi­ni­tif, l’es­pace est dis­tri­bué plus ra­tion­nel­le­ment sur le Re­table de sainte Anne, in­fluen­cé par l’art fla­mand. Toute sa vie est liée à la cour des princes élec­teurs de Saxe et aux évé­ne­ments po­li­tiques : Por­trait de Hans Lu­ther, réa­li­sé à la dé­trempe sur pa­pier, Por­trait de Mar­tin Lu­ther. Son fils, Cra­nach le Jeune (1515-1586), per­pé­tue son œuvre.

 

◆ Al­brecht Dü­rer (1471-1528), dit le Jeune, com­bine l’art de la pein­ture à ce­lui de la gra­vure sur cuivre et sur bois, l’art du des­sin à ce­lui de théo­ri­cien de l’art. Élève de Wol­ge­mut, ce fils d’or­fèvre fait d’abord son tour de com­pa­gnon entre 1490 et 1494. Puis il voyage en Ita­lie du Nord. Ses pre­miers des­sins de pay­sage re­montent, sans doute, à 1494. La na­ture de­vient le thème même de sa com­po­si­tion, à l’ins­tar de sa Vue d’Inns­bruck à l’aqua­relle. Il l’anime en y in­té­grant des per­son­nages. Son sé­jour en Ita­lie, le contact avec les œuvres de Bel­li­ni, de Man­te­gna, de Léo­nard de Vin­ci est dé­ci­sif pour son art. Ses deux ta­bleaux, Adam et Ève, sont les deux pre­miers de la pein­ture al­le­mande où les per­son­nages sont re­pré­sen­tés gran­deur na­ture. Mais la gra­vure du même nom montre aus­si l’in­té­rêt de Dü­rer pour les pro­por­tions idéales du corps. C’est pour cette rai­son qu’il pu­blie l’an­née même de sa mort sa Théo­rie des pro­por­tions, en 1528. Par­mi ses œuvres les plus connues, on ci­te­ra : l’Ado­ra­tion des mages (1504), La Vierge à la poire (1511), Le Re­table Paum­gart­ner (1503), L’Em­pe­reur Char­le­magne (1513), La Mé­lan­co­lie (1514).

 

◆ Ma­this Go­thart Nei­thart de Wurz­bourg, dit Mat­thias Grü­ne­wald (v. 1475-1528), tra­vaille en plu­sieurs lieux, à Se­li­gens­tadt, en Al­sace, à Mayence, à Franc­fort et à Halle où il meurt. Le re­table à vo­lets mo­biles conçu pour le couvent des An­to­nins d’Is­sen­heim (1510) est l’une de ses œuvres les plus connues avec la Cru­ci­fixion de Bâle (1502), La Vierge de Stup­pach (1517-1519), La Dé­plo­ra­tion du Christ (1525).

 

◆ Hans Hol­bein le Jeune (1497-1543), fils de Hans Hol­bein l’An­cien, se fixe en 1515 à Bâle, haut lieu de l’hu­ma­nisme. De 1515 à 1526, il réa­lise des por­traits, des com­po­si­tions re­li­gieuses, des gra­vures, des car­tons de vi­traux. Il se fixe dé­fi­ni­ti­ve­ment en An­gle­terre, fuyant la Ré­forme. En 1536, il de­vint por­trai­tiste du roi Hen­ri VIII. Il fait éga­le­ment le por­trait d’Érasme, re­pré­sen­té alors qu’il écrit. Sa connais­sance de l’art de Léo­nard de Vin­ci et de Gior­gione lui per­met de re­tra­duire une ana­lyse psy­cho­lo­gique ai­guë. Il laisse une sé­rie de qua­rante et une gra­vures sur bois : Danse ma­cabre (1521), le Por­trait de Georg Gisze (1532), Les Am­bas­sa­deurs (1533).



Notes
1. Les prin­ci­paux re­pré­sen­tants, outre Cra­nach l’An­cien, en sont Al­brecht Alt­dor­fer (1480-1538) et Wolf Hu­ber (1490-1553).



  
    CHA­PITRE V
L’An­gle­terre

1. Histoire : l’Angleterre au XVIe siècle

Hen­ri VII (1485-1509) fonde la dy­nas­tie des Tu­dor. Roi par vic­toire mi­li­taire, il doit en­ra­ci­ner sa mai­son dans la royau­té. Pour ce faire, il épouse en jan­vier 1486 Éli­sa­beth d’York (1466-1503), sœur de l’en­fant-roi mar­tyr Édouard V, réunis­sant à sa propre ori­gine Lan­castre celle d’York de sa femme. Le droit ain­si est mis à contri­bu­tion. Ca­the­rine d’Ara­gon est re­ma­riée au frère ca­det d’Ar­thur, le prince Hen­ri Tu­dor, fu­tur Hen­ri VIII (1509-1547). Hen­ri VII meurt le 21 avril 1509. Son fils Hen­ri VIII lui suc­cède. Prince in­tel­li­gent, culti­vé, féru d’hu­ma­nisme, Hen­ri VIII règne avec sa­gesse jus­qu’en 1529, avant de de­ve­nir un ty­ran vé­ri­table. Il est sou­te­nu par le Par­le­ment, par des col­la­bo­ra­teurs de ta­lent, comme l’ar­che­vêque d’York puis le car­di­nal Tho­mas Wol­sey (v. 1471-1530) ou le brillant ami d’Érasme, Tho­mas More (v. 1478-1535). Wol­sey est Pre­mier mi­nistre et lord chan­ce­lier, More membre du Conseil puis spea­ker (pré­sident) du Par­le­ment et lord chan­ce­lier. Le trai­té de Londres (2 oc­tobre 1518) marque l’apo­gée de la car­rière de Wol­sey. Il pré­voit une paix per­pé­tuelle entre l’An­gle­terre, l’Es­pagne, l’Écosse, le Da­ne­mark, le Por­tu­gal, le Saint Em­pire ger­ma­nique. La mort op­por­tune de l’ar­che­vêque de Can­tor­bé­ry per­met la no­mi­na­tion de Tho­mas Cran­mer (1489-1556). Ce der­nier an­nule le ma­riage du roi. Hen­ri VIII meurt le 28 jan­vier 1547. Son fils Édouard VI (1547-1553) monte sur le trône à neuf ans, meurt à seize. C’est le conseil de ré­gence qui exerce le pou­voir. Pro­tes­tant in­tran­si­geant, Édouard écarte ses deux demi-sœurs de la suc­ces­sion pour la lais­ser à sa cou­sine Jeanne Grey (1537-1554). À sa mort, cette der­nière règne à peine une se­maine, d’où son sur­nom de « reine de neuf jours », avant de de­voir cé­der la place à Ma­rie, fille de Ca­the­rine d’Ara­gon. Ma­rie Ire (1553-1558) ou Bloo­dy Mary, « Ma­rie la san­glante », la fait en­fer­mer à la Tour de Londres, puis exé­cu­ter. Le 17 no­vembre 1558, Ma­rie Ire meurt. Elle vou­lait lais­ser la ré­gence à Phi­lippe d’Es­pagne, mais c’est sa demi-sœur, Éli­sa­beth, fille d’Anne Bo­leyn, qui de­vient la reine Éli­sa­beth Ire (1558-1603). Le roi de France Hen­ri II pro­clame aus­si­tôt Ma­rie Stuart (1542-1587) reine d’Écosse et épouse du dau­phin Fran­çois en qua­li­té de reine d’An­gle­terre. Le dau­phin meurt en 1560, Ma­rie Stuart rentre en Écosse la même an­née. Son ar­mée est vain­cue en 1568 par celle d’Éli­sa­beth. Elle est as­si­gnée à ré­si­dence jus­qu’en 1587. Ac­cu­sée de com­plot, condam­née à mort, elle est dé­ca­pi­tée le 8 fé­vrier 1587. Éli­sa­beth Ire meurt le 24 mars 1603, de­bout de­puis douze heures, car elle re­fuse de dé­cé­der as­sise. C’est le fils de sa ri­vale Ma­rie Stuart, le roi d’Écosse Jacques VI, qui lui suc­cède sous le nom de Jacques Ier d’An­gle­terre (1603-1625).

2. La Renaissance artistique anglaise

Deux styles vont la ca­rac­té­ri­ser : le style Tu­dor, pre­mière ma­nière qui s’étale de 1485 à 1603, pen­dant le règne de cinq sou­ve­rains, avec les ar­tistes ita­liens in­vi­tés par Hen­ri VII, puis se­conde ma­nière, quand Hen­ri VIII veut ri­va­li­ser du point de vue ar­tis­tique avec Fran­çois Ier. Le style éli­sa­bé­thain prend place dans la se­conde moi­tié du XVIe siècle.

L’AR­CHI­TEC­TURE DE LA RE­NAIS­SANCE AN­GLAISE : LE STYLE TU­DOR

En ar­chi­tec­ture, on se tourne da­van­tage vers la construc­tion d’édi­fices laïcs. La dis­so­lu­tion des mo­nas­tères par Hen­ri VIII laisse va­cants de grands bâ­ti­ments que les nan­tis dé­tournent pour en faire leur ré­si­dence. Le style Tu­dor se ca­rac­té­rise par une im­por­tance ac­cor­dée aux dé­tails, in­crus­ta­tions dans les meubles, mo­tifs géo­mé­triques. Les mo­nu­ments les plus re­pré­sen­ta­tifs sont Hamp­ton Court à Londres avec son hall (1531), ra­jou­té sous Hen­ri VIII, Lon­gleat dans le Wilt­shire ou Hat­field House dans le Hert­ford­shire. Dans les ma­noirs de la gen­try, équi­valent du ho­be­reau fran­çais, le hall tra­di­tion­nel consti­tue l’élé­ment cen­tral. Le plan en E est de plus en plus fré­quent et le toit se hé­risse de mul­tiples fleu­rons et che­mi­nées. Lu­carnes, pi­gnons, fe­nêtres en saillie abondent. Ce style est axé sur l’im­por­tance des portes et le plan sy­mé­trique, l’arc à quatre centres, des che­mi­nées très hautes dans les mai­sons. Dans l’ar­chi­tec­ture re­li­gieuse, la cha­pelle d’Hen­ri VII à West­mins­ter (1503), la cha­pelle de King’s Col­lege à Cam­bridge en sont aus­si de bons exemples. Le go­thique do­mine tou­jours, agré­men­té de notes dé­co­ra­tives ins­pi­rées de la Re­nais­sance. À la dif­fé­rence d’Hen­ri VIII, Éli­sa­beth Ire ne construit rien, les prin­ci­pales de­meures le furent pour elle dans l’es­poir de l’une de ses vi­sites en pro­vince. Le style en est es­sen­tiel­le­ment hé­té­ro­clite, mê­lant go­thique, ma­nié­risme et in­fluence des Pays-Bas. L’ar­chi­tec­ture éli­sa­bé­thaine est es­sen­tiel­le­ment do­mes­tique avec une re­cherche constante de sy­mé­trie. Dans le do­maine de l’or­ne­men­ta­tion, le gro­tesque est en vogue. Les prin­ci­pales construc­tions sont Hard­wick Hall, Wol­la­ton Hall à Not­tin­gham par l’ar­chi­tecte Ro­bert Smyth­son (1535-1614).

LA SCULP­TURE DE LA RE­NAIS­SANCE AN­GLAISE : LE STYLE TU­DOR

L’ac­ti­vi­té de la sculp­ture est li­mi­tée par la pros­crip­tion des images dans les sanc­tuaires à l’or­ne­men­ta­tion fu­né­raire. Pour­tant Hen­ri VIII s’in­té­resse aux nou­velles idées es­thé­tiques ap­por­tées par l’art de la Re­nais­sance. De nom­breux ar­tistes ita­liens s’ins­tallent au­tour de Londres et Sou­thamp­ton, prin­ci­pa­le­ment des sculp­teurs. Les tombes et les cha­pelles fu­né­raires à l’ita­lienne datent de ce roi, celle de Mar­ga­ret Beau­fort (1443-1509), sa grand-mère, sculp­tée en 1511 par Pie­tro Tor­ri­gia­ni (1472-1528), mais sur­tout celles d’Hen­ri VII et d’Éli­sa­beth d’York (1512), son épouse, à l’ab­baye de West­mins­ter. D’une fa­çon gé­né­rale, l’im­pact de la Re­nais­sance ita­lienne sur la sculp­ture fu­né­raire de­meure su­per­fi­ciel. Les sculp­teurs an­glais montrent plus de ta­lent dans la dé­co­ra­tion, le pla­fond de Hamp­ton Court, les stalles du King’s Col­lege à Cam­bridge, en 1536.

LA PEIN­TURE DE LA RE­NAIS­SANCE AN­GLAISE : LE STYLE TU­DOR

Le be­soin d’exal­ter la mo­nar­chie Tu­dor après le schisme oriente la pein­ture vers de nou­velles di­rec­tions, car il est de­ve­nu né­ces­saire de pro­mou­voir l’image du mo­narque. La re­pré­sen­ta­tion de ce­lui-ci se charge d’or­ne­ments, d’un fond sym­bo­lique, de scènes bi­bliques et my­tho­lo­giques dont la fi­na­li­té est d’en faire un per­son­nage hors du com­mun. Ain­si se ré­vèle la pein­ture d’un Hol­bein, ins­tal­lé en An­gle­terre, de­puis 1532. La Bible condamne les re­pré­sen­ta­tions, car Dieu est seule source de créa­ti­vi­té. La re­cherche de pers­pec­tive, les com­po­si­tions d’har­mo­nie si chère aux Ita­liens n’ont pas de rai­son d’être en An­gle­terre. Quelques peintres étran­gers ont lais­sé leurs noms, les Néer­lan­dais An­to­nis Mor (v. 1545-1575) et Cor­ne­lis Ke­tel (1548-1616). Le por­trait mi­nia­tu­ri­sé se dé­ve­loppe grâce à Ni­co­las Hil­liard (1547-1619). L’Ita­lien Fe­de­ri­co Zuc­ca­ro (1542-1609) fait les por­traits d’Éli­sa­beth Ire, de Lei­ces­ter.

3. La littérature anglaise pendant la Renaissance

Le son­net ita­lien est in­tro­duit par sir Tho­mas Wyatt (1503-1542), imi­té de Pé­trarque. Il en co­pie la forme mais lui donne la ca­rac­té­ris­tique du son­net an­glais en fai­sant ri­mer les deux der­niers vers. À par­tir de 1558, com­mence l’âge d’or de la lit­té­ra­ture an­glaise. Pen­dant ce siècle les écri­vains an­glais tra­duisent non seule­ment les œuvres de l’An­ti­qui­té mais aus­si celles des Ita­liens et des Fran­çais, siècle pro­té­gé par Éli­sa­beth Ire pour les lettres et en­core plus pour le théâtre. Les hu­ma­nistes ont pour chef de file Tho­mas More (v. 1478-1535), dont l’œuvre L’Uto­pie, fic­tion sur le sys­tème idéal de gou­ver­ne­ment, marque le siècle. C’est sur­tout par son théâtre que la lit­té­ra­ture an­glaise jeta le plus vif éclat au XVIe siècle. Ses ori­gines sont très proches de celles du théâtre en France. Une fois que les mys­tères et mi­racles sont moins pri­sés, les in­ter­ludes, di­ver­tis­se­ments en pièces, leur suc­cèdent. Aus­si ta­len­tueux que soient Chris­to­pher Mar­lowe (1564-1593) et Tho­mas Kyd (1558-1594), au­cun n’at­teint le ni­veau de William Sha­kes­peare1 (1564-1616). Il est cou­rant de dis­tin­guer plu­sieurs pé­riodes dans sa car­rière.

 

	• Les prin­ci­pales pièces de jeu­nesse (1588-1593) sont : Peines d’amour per­dues, Les Deux Gen­tils­hommes de Vé­rone, Hen­ri IV.



	• Les pièces de ma­tu­ri­té (1593-1601) se ca­rac­té­risent par la gaie­té, l’éclat, la fougue mê­lés d’amour et de pa­trio­tisme : Le Mar­chand de Ve­nise, Ri­chard III, Ro­méo et Ju­liette, Beau­coup de bruit pour rien.



	• Dans la pé­riode al­lant de 1601 à 1608, le pes­si­misme do­mine, ain­si que les pas­sions fu­rieuses. Une par­tie d’entre elles s’ins­pire de l’An­ti­qui­té comme Jules Cé­sar, Co­rio­lan, An­toine et Cléo­pâtre. C’est aus­si l’époque de ses plus grands chefs-d’œuvre : Ham­let qui n’a pas le cou­rage d’af­fron­ter le de­voir qui le ronge, Othel­lo, pièce d’étude psy­cho­lo­gique sur la ja­lou­sie, Mac­beth, Le Roi Lear.



	• La der­nière pé­riode, celle de la vieillesse et de la sé­ré­ni­té (1608-1613), donne à ses pièces un ton bien dif­fé­rent, im­pré­gné de dou­ceur, d’hu­ma­ni­té. La Tem­pête, pleine d’op­ti­misme, mêle la fan­tai­sie et la phi­lo­so­phie.







Notes
1. À ce su­jet, voir Jean-Fran­çois Pé­pin, « Sha­kes­peare », in En­cy­clopæ­dia Uni­ver­sa­lis.



  
    CHA­PITRE VI
L’Al­le­magne

1. L’Allemagne, entre Renaissance et Réforme

HIS­TOIRE : L’AL­LE­MAGNE AU XVIe SIÈCLE

L’idée de Ré­forme est en réa­li­té l’abou­tis­se­ment par le schisme d’une sé­rie de ten­ta­tives de ré­forme de l’en­semble de l’Église ca­tho­lique : Clu­ny, Cî­teaux, les ordres men­diants, les conciles de Constance et de Bâle. Le but est tou­jours de pro­mou­voir une ré­forme in­terne du corps ec­clé­sias­tique, avant d’éli­mi­ner les abus, le cu­mul des bé­né­fices, qui per­met à un seul ec­clé­sias­tique de se voir at­tri­buer plu­sieurs ab­bayes ou évê­chés, le manque de for­ma­tion du cler­gé et ses mœurs cri­ti­quables. Au nombre des abus, le Do­mi­ni­cain Jean Tet­zel (v. 1465-1519), avec la vente des in­dul­gences, est à l’ori­gine di­recte de la Ré­forme. L’in­dul­gence s’achète, sous forme de lettre, non pour ob­te­nir la ré­mis­sion du pé­ché, mais son ra­chat. C’est une ga­ran­tie d’in­ter­ces­sion dans l’au-delà pour les pé­chés com­mis ici-bas. Moyen de ra­che­ter ses pé­chés, elle in­tro­duit la vé­na­li­té dans l’Église et éta­blit une dis­tinc­tion entre riche et pauvre, contraire à l’es­prit du Christ. La Ré­forme, que l’on peut si­tuer entre 1517 et 1555, est com­po­sée de plu­sieurs mou­ve­ments de pen­sée pro­pa­geant une foi nou­velle, et d’une ré­ac­tion ca­tho­lique pro­mou­vant un chan­ge­ment in­terne pro­fond. Le mou­ve­ment de la Ré­forme com­porte quatre pé­riodes : à par­tir de 1517 la doc­trine de Lu­ther ap­pa­raît et se ré­pand en Al­le­magne ; elle est sui­vie, en 1522, par celle de Zwin­gli en Suisse alé­ma­nique ; à par­tir de 1541, Cal­vin fonde à Ge­nève son Église ; en An­gle­terre, l’Acte de su­pré­ma­tie de 1534 marque la créa­tion de l’Église an­gli­cane. La Contre-Ré­forme ca­tho­lique est an­non­cée en 1540 par la for­ma­tion de la Com­pa­gnie de Jé­sus, et mise en place par les ca­nons du concile de Trente (1545-1563).

MAR­TIN LU­THER (1483-1546)

Mar­tin Lu­ther est le fils de mo­destes ou­vriers de la ville d’Eis­le­ben. Il ob­tient un doc­to­rat de théo­lo­gie et de­vient moine au­gus­tin en 1507. Pro­fes­seur à Wit­ten­berg, il se ré­volte contre la vente des in­dul­gences. Lu­ther, tou­jours en ré­volte contre l’au­to­ri­té de Rome, se heurte à un vé­ri­table mur du si­lence. En oc­tobre 1517, il ré­dige les 95 thèses dans les­quelles il ex­pose l’es­sen­tiel de sa doc­trine.

Les 95 thèses (1517)

« Pour­quoi le pape dont le sac est au­jourd’hui plus gros que ce­lui des plus gros ri­chards n’édi­fie-t-il pas au moins cette ba­si­lique de Saint-Pierre de ses propres de­niers ? Les in­dul­gences, dont les pré­di­ca­teurs prônent à grand cri les mé­rites, n’en ont qu’un : ce­lui de rap­por­ter de l’ar­gent. Ils se­ront éter­nel­le­ment dam­nés ceux qui en­seignent et ceux qui pensent que les lettres d’in­dul­gences leur as­surent le sa­lut. Tout chré­tien vrai­ment contrit a droit à la ré­mis­sion plé­nière de la peine et du pé­ché, même sans lettres d’in­dul­gences. Il faut en­sei­gner aux chré­tiens que ce­lui qui donne aux pauvres ou prête aux né­ces­si­teux fait mieux que s’il ache­tait des in­dul­gences1. »





Lu­ther et la grâce

La per­son­na­li­té de Mar­tin Lu­ther (1483-1546) est in­sé­pa­rable de sa pen­sée, tant elle est faite de contrastes et d’ex­trêmes, de l’hu­mour tri­vial à la plus grande élé­va­tion spi­ri­tuelle. Le schisme dont il est l’ori­gine n’est pas son but, il veut avant tout ré­ha­bi­li­ter la Bible comme source es­sen­tielle de la ré­vé­la­tion, et re­proche à l’Église de lui pré­fé­rer l’exé­gèse des œuvres pa­tris­tiques. Pour Lu­ther, moine, puis prêtre, l’homme de­vant Dieu n’est pas en­vi­sa­gé pour son at­ti­tude mo­rale, mais pour son ac­cep­ta­tion du ju­ge­ment di­vin. Le doute n’a plus de place, dans le lu­thé­ra­nisme, la grâce est une cer­ti­tude, mar­quée par deux sa­cre­ments bi­bliques, le bap­tême et la par­ti­ci­pa­tion à la Cène. Lors de la cé­lé­bra­tion de l’Eu­cha­ris­tie, Lu­ther ne croit pas qu’il y ait trans­sub­stan­tia­tion, mais il dé­fend la pré­sence réelle du Christ. Le fi­dèle, cer­tain de la grâce, n’a plus qu’à s’aban­don­ner entre les mains de Dieu, qui lui in­di­que­ra sa vo­lon­té par la pra­tique de l’al­truisme et la ré­vé­la­tion de la vo­ca­tion. Lu­ther dif­fuse ses idées par l’af­fi­chage, le 4 sep­tembre 1517, de ses quatre-vingt-quinze thèses sur les portes de l’église du châ­teau de Wit­ten­berg. La rup­ture avec Rome est consom­mée en 1518, quand Lu­ther re­fuse de se ré­trac­ter de­vant la diète d’Aug­sbourg. En 1520, Lu­ther pu­blie ses pro­grammes sous la forme de trois écrits fon­da­men­taux : À la no­blesse chré­tienne de la na­tion al­le­mande, De la cap­ti­vi­té ba­by­lo­nienne de l’Église, De la li­ber­té d’un chré­tien. Il brûle en pu­blic, la même an­née, à Wit­ten­berg, la bulle qui le me­nace d’ex­com­mu­ni­ca­tion, qui est pro­cla­mée en 1521. Ré­fu­gié à la cour du duc de Saxe, Fré­dé­ric le Sage, Lu­ther tra­duit le Nou­veau Tes­ta­ment en al­le­mand, en 1521-1522. En 1530, une diète réunie à Aug­sbourg prend acte de la di­vi­sion entre princes pro­tes­tants et ca­tho­liques. Me­lanch­thon pré­sente la Confes­sion d’Aug­sbourg (Confes­sio Au­gus­ta­na), ex­po­sé du lu­thé­ra­nisme, au­quel ré­pond la Ré­fu­ta­tion de la Confes­sion d’Aug­sbourg, Confu­ta­tio Au­gus­ta­na, due en grande par­tie au doc­teur en théo­lo­gie Jean Eck. En 1555, une nou­velle diète d’Aug­sbourg, la plus cé­lèbre, amène la paix re­li­gieuse en Al­le­magne, en re­con­nais­sant aux lu­thé­riens l’éga­li­té avec les ca­tho­liques. La confes­sion, dans chaque État, re­lève du choix du prince, pour ses su­jets.

ZWIN­GLI

Lec­teur d’Érasme, Ul­rich Zwin­gli (1484-1531) se sé­pare du lu­thé­ra­nisme pour fon­der à Zu­rich une com­mu­nau­té re­li­gieuse stricte. Pous­sant le lu­thé­ra­nisme à son ex­trême, Zwin­gli ré­clame l’abo­li­tion de tout ce qui, dans l’Église, n’est pas stric­te­ment fon­dé sur la Bible : pein­tures re­li­gieuses, orgue, pro­ces­sion, chant cho­ral. Une conci­lia­tion avec Lu­ther est ten­tée, en vain, lors de la ren­contre de Mar­bourg, en 1529. Zwin­gli y re­fuse de voir dans la Cène autre chose que le sym­bole du Christ, il y dé­nie sa pré­sence réelle, re­ven­di­quée par Lu­ther.

JEAN CAL­VIN ET LA PRÉ­DES­TI­NA­TION

Jean Cal­vin (1509-1564), né à Noyon, re­çoit d’abord une for­ma­tion ju­ri­dique, puis se conver­tit à la pen­sée de Lu­ther et se consacre à l’étude de la théo­lo­gie. Chas­sé du royaume de France en 1534, il gagne Bâle et y pu­blie sa Chris­tia­nae re­li­gio­nis ins­ti­tu­to (1536), ou Ins­ti­tu­tion de la re­li­gion chré­tienne. L’es­sen­tiel du mes­sage cal­vi­niste re­pose sur la doc­trine de la pré­des­ti­na­tion : Dieu a, de toute éter­ni­té, des­ti­né tout homme au sa­lut ou à la dam­na­tion éter­nels. Le seul re­cours pour l’homme est d’adap­ter sa vie aux exi­gences de la grâce, de pra­ti­quer la vita ac­ti­va, toute ac­ti­vi­té doit ser­vir Dieu. Dé­fi­ni­ti­ve­ment ins­tal­lé à Ge­nève à par­tir de 1541, Cal­vin y or­ga­nise son Église, di­ri­gée par des pres­bytes (du grec pres­bu­tês, « an­cien »), se­lon des normes très sé­vères, qui peuvent être des pas­teurs ou des laïcs choi­sis par élec­tion. En 1559 est fon­dée à Ge­nève une aca­dé­mie cal­vi­niste, qui forme des pré­di­ca­teurs. L’aire d’ex­ten­sion du cal­vi­nisme part de la Suisse pour ga­gner l’Al­le­magne oc­ci­den­tale, la France (les hu­gue­nots), l’Écosse et le nord des Pays-Bas.

LA CONTRE-RÉ­FORME

Le concile de Trente est convo­qué par le pape Paul III en 1542 et s’ouvre en 1545, pour du­rer jus­qu’en 1563, à Trente dans le Ty­rol. Le concile a pour but d’opé­rer la ré­forme des abus et d’as­su­rer la pré­ci­sion du dogme. La pre­mière ses­sion amène la for­mu­la­tion d’une doc­trine de la Contre-Ré­forme et la pro­mul­ga­tion d’un cer­tain nombre de dé­crets d’au­to­ré­for­ma­tion. C’est au cours de cette même ses­sion qu’il est dé­ci­dé de confron­ter la tra­di­tion de l’Église avec les Saintes Écri­tures, afin d’en re­tran­cher ce qui ne leur se­rait pas conforme. La deuxième ses­sion dure de 1551 à 1552, et elle est do­mi­née, avec la troi­sième (1562-1563), par l’in­fluence des jé­suites, qui ac­cé­lèrent la ré­forme in­terne. La grâce est dé­fi­nie comme un don de Dieu, mais l’homme conserve la li­ber­té de la re­fu­ser. Les sept sa­cre­ments sont conser­vés, les of­fices sont tou­jours dits en la­tin et non dans les di­verses langues na­tio­nales, le texte de ré­fé­rence pour la Bible de­meure la Vul­gate. L’au­to­ri­té pon­ti­fi­cale est ré­af­fir­mée, ain­si que l’obli­ga­tion de cé­li­bat faite aux prêtres. Des écoles de théo­lo­gie, les sé­mi­naires (le pe­tit et le grand), sont ou­vertes pour for­mer les fu­turs prêtres à leurs de­voirs, et leur en­sei­gner une vé­ri­table culture re­li­gieuse. Ou­vertes dans chaque dio­cèse, ces écoles sont pla­cées sous l’au­to­ri­té épis­co­pale. Pa­ral­lè­le­ment à cette ac­tion ré­for­ma­trice, la pa­pau­té en­tre­prend de lut­ter contre les hé­ré­sies en res­tau­rant l’In­qui­si­tion, qui passe sous son contrôle. Les pon­ti­fi­cats de Paul IV (1555-1559) et de Pie V (1566-1572) sont mar­qués par un re­tour ac­cen­tué à l’aus­té­ri­té de la cour ro­maine. Pie V forme une com­mis­sion de car­di­naux, la congré­ga­tion de l’In­dex, et la charge de dres­ser la liste des ou­vrages dan­ge­reux pour la foi, dont la lec­ture est in­ter­dite aux fi­dèles. Les dé­ci­sions de la com­mis­sion en­traînent dans les États ca­tho­liques l’in­ter­dic­tion de vente et de dif­fu­sion. Le re­nou­veau de l’Église passe par la créa­tion de nou­veaux ordres comme ce­lui des Théa­tins, ordre né de la vo­lon­té de l’évêque Ca­ra­pa de Chie­ti (Chie­ti en la­tin : Thea­ti­nus), fu­tur pape Paul IV, bien­tôt dou­blé par la créa­tion de l’ordre fé­mi­nin cor­res­pon­dant. Les Théa­tins ont pour but es­sen­tiel la pra­tique quo­ti­dienne de la cha­ri­té, la pro­pa­ga­tion et le sou­tien de la foi aus­si bien que l’as­sis­tance aux ma­lades. Après une vie no­bi­liaire, Ignace de Loyo­la (1491-1556) fonde en 1535 la Com­pa­gnie de Jé­sus. À l’ori­gine les jé­suites sont six amis qui ont ef­fec­tué en­semble leurs études de théo­lo­gie, mais le groupe s’étoffe lors de leur ins­tal­la­tion à Rome en 1539. Le pape Paul III ap­prouve les sta­tuts de la com­pa­gnie en 1540. Les jé­suites font vœu de pau­vre­té, de cé­li­bat et d’obéis­sance. L’au­to­ri­té su­pé­rieure est dé­vo­lue au pape, qui la dé­lègue à un gé­né­ral, élu à vie par les prin­ci­paux membres de l’ordre. Ignace de Loyo­la est le pre­mier gé­né­ral de la com­pa­gnie. Le rôle des jé­suites est pré­do­mi­nant dans le re­nou­veau du ca­tho­li­cisme mi­li­tant ; édu­ca­teurs, ils dis­pensent un ex­cellent en­sei­gne­ment se­con­daire, théo­lo­giens, ils font re­cu­ler le pro­tes­tan­tisme dans les Pays-Bas, les états rhé­nans, en Ba­vière, en Au­triche. Or­ga­ni­sés en une vé­ri­table ar­mée, ce que le titre de « gé­né­ral » de leur su­pé­rieur vient sou­li­gner, les jé­suites se livrent à l’ac­tion mis­sion­naire, et ils évan­gé­lisent le Bré­sil, le Pé­rou, à la suite de saint Fran­çois Xa­vier, par­ti en 1541 pour la Chine et le Ja­pon. Leur vœu d’obéis­sance par­ti­cu­lier, qui les place sous l’au­to­ri­té pon­ti­fi­cale di­rec­te­ment, en fait les cham­pions de Rome et des idées ul­tra­mon­taines, fa­vo­rables à l’au­to­ri­té du Saint-Siège, ce qui leur vaut en France l’hos­ti­li­té ou­verte des Par­le­ments et de l’Uni­ver­si­té, dé­fen­seurs du gal­li­ca­nisme, ou su­pré­ma­tie du roi sur l’Église de France. En fon­dant une congré­ga­tion de prêtres sé­cu­liers réa­li­sée sur le prin­cipe de l’au­to­no­mie ab­so­lue de chaque mai­son, l’ab­sence de vœux et la li­ber­té in­té­rieure, saint Phi­lippe Néri (1515-1595), avec l’Ora­toire, est à l’op­po­sé des jé­suites. L’élé­ment d’union, l’amour fra­ter­nel, et non l’obéis­sance com­mune, per­met à la congré­ga­tion de s’étendre ra­pi­de­ment en Eu­rope, puis en Amé­rique du Sud et en Ex­trême-Orient. La Contre-Ré­forme voit la nais­sance de nom­breux ordres et congré­ga­tions : les Oblats par saint Charles Bor­ro­mée (1578), les Pères de la Bonne Mort par saint Ca­mille de Lel­lis (1584), la Trappe (Trap­pistes) en 1664. Le re­nou­veau du sen­ti­ment re­li­gieux a per­mis de consi­dé­rer la pé­riode qui s’étend entre 1560 et 1660 comme un vé­ri­table « siècle des saints ». L’époque ba­roque est mar­quée par deux grandes fi­gures mys­tiques : saint Fran­çois de Sales (1567-1622) et saint Vincent de Paul (1581-1660). Saint Fran­çois de Sales crée en 1618 l’Ordre de la Vi­si­ta­tion, dont les membres doivent pra­ti­quer dans le siècle la cha­ri­té, al­liée à la prière in­té­rieure. L’ap­pro­ba­tion pa­pale n’est ob­te­nue qu’en mo­di­fiant le pro­jet de saint Fran­çois de Sales, pour faire de la Vi­si­ta­tion un ordre uni­que­ment contem­pla­tif. La pra­tique ac­tive de la cha­ri­té chré­tienne, l’in­ter­ven­tion di­recte sur les maux du siècle re­viennent à saint Vincent de Paul, au­mô­nier des ga­lères royales. Il est le fon­da­teur de deux ordres : les la­za­ristes et les Filles de la Cha­ri­té. La Contre-Ré­forme donne nais­sance, tout au long du XVIIe et du XVIIIe siècle, à des mou­ve­ments re­li­gieux po­pu­laires, no­tam­ment le quié­tisme et le pié­tisme. Ces deux doc­trines ré­clament une dis­po­ni­bi­li­té to­tale pour la mé­di­ta­tion re­li­gieuse. La contem­pla­tion per­ma­nente de Dieu est l’ac­ti­vi­té es­sen­tielle du croyant. Les deux formes de pen­sée se sé­parent tou­te­fois sur des points de dogme, car le pié­tisme pro­tes­tant va­lo­rise les re­la­tions de fra­ter­ni­té di­recte entre les fi­dèles, là où le quié­tisme ca­tho­lique laisse une part im­por­tante à la di­rec­tion mo­rale de l’Église éta­blie.

L’AN­GLI­CA­NISME

C’est en 1526 que le roi Hen­ri VIII (1491-1547) d’An­gle­terre dé­cide de ren­voyer sa femme Ca­the­rine d’Ara­gon, déjà veuve de son frère aîné Ar­thur, qu’il avait épou­sée en se­condes noces. Le pape re­fuse d’an­nu­ler leur ma­riage, an­nu­la­tion que le sou­ve­rain ob­tient en 1532 du nou­vel ar­che­vêque de Can­ter­bu­ry, Tho­mas Cran­mer. La rup­ture of­fi­cielle avec Rome sur­vient par la pro­mul­ga­tion par le Par­le­ment, le 30 avril 1534, de l’Acte de Su­pré­ma­tie, qui fait du roi le chef de l’Église d’An­gle­terre. Les ec­clé­sias­tiques du royaume sont te­nus de prê­ter ser­ment d’obéis­sance et de fi­dé­li­té au roi, en sa qua­li­té de tête de l’Église an­gli­cane, ceux qui s’y re­fusent, comme l’évêque Fi­sher, de Ro­ches­ter, ou le chan­ce­lier Tho­mas More sont exé­cu­tés, le pre­mier le 22 juin, le se­cond le 6 juillet 1535. Hen­ri VIII uti­lise sa nou­velle au­to­ri­té re­li­gieuse pour dis­soudre les com­mu­nau­tés, et rat­ta­cher leurs biens à ceux de la cou­ronne. Le schisme an­gli­can est une ma­ni­fes­ta­tion pro­fon­dé­ment na­tio­nale, le re­ma­riage du roi avec sa fa­vo­rite Anne Bo­leyn res­sort da­van­tage du pré­texte, son ac­tion est sou­te­nue fer­me­ment par le Par­le­ment, la ré­sis­tance épis­co­pale est bri­sée par la force. Seule l’Ir­lande re­fuse de rompre avec Rome et de­meure dans l’obé­dience du ca­tho­li­cisme ro­main.

2. La littérature allemande de la Renaissance à la Réforme : la Bible et les pamphlets

La Re­nais­sance et la Ré­forme suc­cèdent à la pé­riode de pros­pé­ri­té ma­té­rielle du XVe siècle. Le ré­sul­tat lit­té­raire est bien piètre par rap­port à l’élan phi­lo­so­phique que ces deux mou­ve­ments an­ta­go­nistes vont dé­ve­lop­per. Le XVIe siècle inau­gure une ère nou­velle, tout d’abord par la tra­duc­tion que Lu­ther fait de la Bible, puis par le rayon­ne­ment de phi­lo­sophes tels que Zwin­gli, Me­lanch­thon, Ul­rich von Hut­ten. Dans le do­maine des sciences, do­minent les per­son­na­li­tés de Cor­ne­lius Agrip­pa, Pa­ra­celse, Co­per­nic. Les écrits de Dü­rer dé­ve­loppent des points de vue ori­gi­naux sur les Beaux-Arts dans les rap­ports avec les sciences ma­thé­ma­tiques. Les tra­duc­tions du Tasse, de l’Arioste, de Boc­cace, de plu­sieurs poètes et ro­man­ciers ne font pas pour au­tant ou­blier les an­ciennes his­toires de che­va­le­rie. Les Volksbü­cher, livres pour le peuple, en sont même une ver­sion ré­su­mée. Les Volks­lie­der, chants po­pu­laires, ap­par­tiennent à cette époque. Les uni­ver­si­tés sont nom­breuses et des villes telles que Bâle, Nu­rem­berg, Vienne, Aug­sbourg, Hei­del­berg et bien d’autres en pos­sèdent. Mais ici nous as­sis­tons à un hu­ma­nisme de théo­lo­giens, de spé­cia­listes de la phi­lo­lo­gie qui s’adonnent à la science de l’exé­gèse, ce qui ne sera pas sans pro­vo­quer des heurts avec les au­to­ri­tés ec­clé­sias­tiques. L’hu­ma­nisme nais­sant brise les fron­tières, cultu­relles et po­li­tiques, crée des liens, des échanges entre ar­tistes, in­tel­lec­tuels et sa­vants. L’ap­pa­ri­tion d’une nou­velle fa­çon de pen­ser ren­contre des op­po­si­tions. Les uni­ver­si­tés où de­meu­rait le vieux sco­las­ti­cisme sont hos­tiles à l’élo­quence, à la poé­sie. La Bible est centre d’in­té­rêt et d’étude. L’édi­tion cri­tique pu­bliée par Érasme, en 1516, sert de ré­fé­rence au tra­vail de Lu­ther. Une autre par­ti­cu­la­ri­té émerge : la Ré­forme ne se tourne guère vers l’aris­to­cra­tie de l’es­prit mais bien da­van­tage vers le peuple. C’est une pé­riode de po­lé­miques in­tenses avec les pam­phlets de Lu­ther et l’exal­ta­tion de la li­ber­té cri­tique sous la forme de sa­tires, avec Sé­bas­tien Brant (1458-1521) et sa Nef des fous, en 1494. Il dé­fend la ger­ma­ni­té en tra­dui­sant du la­tin d’autres textes ain­si que ses propres poèmes en al­le­mand. Son œuvre prin­ci­pale, La Nef des fous, for­mu­lée en dis­tiques, ca­ri­ca­ture les fo­lies hu­maines et mul­ti­plie les aver­tis­se­ments mo­ra­listes contre la cu­pi­di­té, la suf­fi­sance, l’adul­tère, le culte des fausses re­liques. La Ré­forme fi­nit par as­su­rer le triomphe de l’al­le­mand sur le la­tin, uni­fier les par­lers. Plu­sieurs faits lit­té­raires ap­pa­raissent, comme la nais­sance du ro­man bour­geois avec Jörg Wi­ckram (XVIe s.) et l’es­sor du théâtre re­li­gieux avec Hans Sachs (1494-1576). Ul­rich von Hut­ten (1488-1523), cou­ron­né poète en 1517 par l’em­pe­reur Maxi­mi­lien Ier, an­ti­pa­piste, voit en Lu­ther le pré­cur­seur de la li­ber­té. Ses œuvres prin­ci­pales sont les Épîtres des hommes obs­curs (1515), Ar­mi­nius (1524), où il se fait le chantre d’une Al­le­magne li­bé­rée de la do­mi­na­tion ro­maine. Il ré­dige aus­si des dia­logues sa­ti­riques.

 

L’his­toire de l’Eu­rope se frac­ture en 1453, dans une di­vi­sion qui, de nos jours en­core, est source de pro­blèmes, lorsque sa der­nière par­tie oc­ci­den­tale cède la place à l’Orient mu­sul­man. Cette an­née-là, le der­nier hé­ri­tier des grands em­pires de l’An­ti­qui­té, l’Em­pire la­tin d’Orient, s’ef­fondre sous les coups des Turcs Seld­jou­kides. Constan­ti­nople la chré­tienne s’ef­face au pro­fit d’Is­tan­bul la mu­sul­mane. La Tur­quie, cœur de l’Em­pire ot­to­man, s’éloigne du reste de l’Eu­rope au­quel elle était jus­qu’alors ar­ri­mée.



Notes
1. Cité par Georges Ca­sa­lis, Lu­ther et l’église confes­sante, Pa­ris, Le Seuil, 1963, p. 40.
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Les grands bou­le­ver­se­ments de l’Eu­rope au XVIIe siècle

1. La rénovation religieuse en Europe au XVIIe siècle

L’or­ga­ni­sa­tion de sé­mi­naires, vou­lue par le concile de Trente, est le fait des sul­pi­ciens, alors que d’autres ordres comme les la­za­ristes, fon­dés par saint Vincent de Paul pour évan­gé­li­ser les cam­pagnes, se vouent aus­si aux laïcs. L’édu­ca­tion des jeunes filles, long­temps confiée aux seules fa­milles, com­mence à être prise en main par les sœurs Ur­su­lines. L’ordre de l’Ora­toire est in­tro­duit en 1611 par le car­di­nal Bé­rulle (1575-1629) qui en de­vient le pre­mier su­pé­rieur gé­né­ral. C’est à l’ini­tia­tive des Mes­sieurs de Port-Royal, ou So­li­taires, hommes qui quittent le monde pour se consa­crer à Dieu dans des mai­sons proches de Port-Royal, sans tou­te­fois de­ve­nir prêtres, que sont fon­dées les pe­tites écoles, où l’en­sei­gne­ment est dis­pen­sé en même temps que sont pra­ti­quées les re­cherches de théo­lo­gie. La cha­ri­té et l’as­sis­tance, sous forme d’œuvres laïques, sont en­cou­ra­gées par la fon­da­tion, en 1638, de l’Œuvre des En­fants trou­vés et l’hé­ber­ge­ment des sans-abri à l’hos­pice de la Sal­pê­trière, à l’ini­tia­tive de saint Vincent de Paul. L’évêque d’Ypres Cor­ne­lius Jan­sen (1585-1638), dit Jan­se­nius, d’ori­gine hol­lan­daise, est l’au­teur de l’Au­gus­ti­nus, consa­cré à la doc­trine de saint Au­gus­tin (354-430), et pu­blié après sa mort en 1640. Se­lon l’Au­gus­ti­nus, seule la vo­lon­té di­vine peut être à l’ori­gine de l’oc­troi de la grâce à l’homme. Sa po­si­tion lui vaut l’im­mé­diate hos­ti­li­té des jé­suites. C’est l’abbé de Saint-Cy­ran qui in­tro­duit en France le jan­sé­nisme, avec le prêtre An­toine Ar­nauld. La Sor­bonne, à la de­mande des jé­suites, ré­sume le jan­sé­nisme en cinq pro­po­si­tions, condam­nées par le pape en 1653. L’écri­vain Pas­cal prend alors fait et cause pour les jan­sé­nistes, dans ses Lettres écrites à un pro­vin­cial à l’un de ses amis sur le su­jet des dis­putes pré­sentes en Sor­bonne (1656-1657), ou Les Pro­vin­ciales. Il y at­taque vio­lem­ment les jé­suites, leur re­pro­chant d’ac­cor­der trop ai­sé­ment l’ab­so­lu­tion aux fi­dèles. En 1660, Louis XIV in­ter­vient et Les Pro­vin­ciales sont condam­nées et brû­lées en pu­blic. Le conflit semble s’apai­ser, mais re­prend entre 1700 et 1715, mar­qué par la crise de 1709 et la des­truc­tion du mo­nas­tère de Port-Royal des Champs, ré­for­mé par la mère An­gé­lique Ar­nauld, sœur du Grand Ar­nauld. Les « So­li­taires », laïcs fer­vents qui s’y étaient re­ti­rés pour se li­vrer à la mé­di­ta­tion re­li­gieuse, sont dis­per­sés. Le gal­li­ca­nisme, mou­ve­ment qui veut lais­ser au roi le pou­voir sur l’Église de France, se ma­ni­feste sur­tout entre 1674 et 1693 par le conflit qui op­pose Louis XIV à Rome. En 1674, le sou­ve­rain dé­cide d’étendre le droit de ré­gale à l’en­semble du royaume. Ce droit per­met au roi de tou­cher les re­ve­nus de cer­tains évê­chés va­cants, avant qu’un nou­veau ti­tu­laire ne soit ins­tal­lé. En 1678, In­no­cent XI condamne la dé­ci­sion royale.

2. Les sciences en Europe : un monde en mouvement

Les pro­grès scien­ti­fiques ne sont pas is­sus des uni­ver­si­tés, mais de groupes d’ama­teurs culti­vés, ori­gi­naires de la bour­geoi­sie ou de l’aris­to­cra­tie. Les sa­vants ne se can­tonnent pas à une dis­ci­pline unique, et cer­tains, tels Leib­niz et Des­cartes, sont au­tant phi­lo­sophes, ma­thé­ma­ti­ciens, phy­si­ciens qu’as­tro­nomes. Cher­cheurs et ama­teurs éclai­rés se re­groupent au sein d’aca­dé­mies, et pra­tiquent leurs sciences grâce à la fon­da­tion d’ob­ser­va­toires, comme ce­lui de Pa­ris en 1667, de mu­sées, jar­dins bo­ta­niques, comme le Jar­din des Plantes en 1626. L’échange entre cher­cheurs est fa­vo­ri­sé par la pu­bli­ca­tion, à par­tir de 1665, du Jour­nal des sa­vants. La mé­thode ex­pé­ri­men­tale est dé­fi­nie ain­si : ob­ser­va­tion des faits, ex­pé­ri­men­ta­tion, énon­cé d’une règle gé­né­rale. Les ma­thé­ma­tiques pro­gressent par les tra­vaux de Fer­mat (1601-1665), qui fonde la théo­rie des nombres et donne les bases du cal­cul des pro­ba­bi­li­tés. Des­cartes (1595-1650) fonde la géo­mé­trie ana­ly­tique, alors que Leib­niz (1646-1716) crée le cal­cul in­fi­ni­té­si­mal. L’as­tro­no­mie pro­gresse avec Ke­pler (1571-1630), qui conforme les théo­ries de Co­per­nic en les rec­ti­fiant au be­soin, et ex­prime les lois fon­da­men­tales du mou­ve­ment des astres. Il for­mule la « loi de Ke­pler » qui dé­fi­nit les or­bites el­lip­tiques des pla­nètes, ex­pli­quant cette tra­jec­toire par l’at­trac­tion ré­ci­proque des corps lourds. Il des­sine la « lu­nette de Ke­pler », pre­mière lu­nette as­tro­no­mique, amé­liore le com­put par un cal­cul plus exact de la du­rée de l’an­née. Ga­li­léo Ga­li­lei dit Ga­li­lée (1564-1642) dé­couvre les mon­tagnes lu­naires, les sa­tel­lites de Ju­pi­ter et l’exis­tence des taches so­laires. Pro­fes­seur de ma­thé­ma­tiques à Pise, puis à Flo­rence, ma­thé­ma­ti­cien at­ti­tré de la cour du grand-duc de Flo­rence, réunis­sant ses ob­ser­va­tions as­tro­no­miques, celles de Co­per­nic et de Ke­pler, il fonde les bases du rai­son­ne­ment scien­ti­fique et de la mé­thode em­pi­rique. Il af­firme que notre sys­tème est hé­lio­cen­trique et que la terre est en mou­ve­ment, ce qui lui vaut la condam­na­tion de l’Église en 1616. Il ré­af­firme ses pro­po­si­tions en 1632, dans son Trai­té sur l’uni­vers de Pto­lé­mée et de Co­per­nic, mais doit se ré­trac­ter sous la me­nace ec­clé­sias­tique. Il ter­mine sa vie as­si­gné à ré­si­dence. En 1687, Isaac New­ton (1642-1727) dé­couvre la loi de la gra­vi­ta­tion et de l’at­trac­tion uni­ver­selle. Les ob­ser­va­tions se per­fec­tionnent avec la mise au point de la lu­nette d’ap­proche du Hol­lan­dais Jan­sen, de la lu­nette as­tro­no­mique de Ga­li­lée et du té­les­cope. Le XVIIe siècle voit de spec­ta­cu­laires pro­grès dans les do­maines de la phy­sique et de la chi­mie. En 1590, Jan­sen avait in­ven­té le mi­cro­scope, sui­vi au XVIIe siècle par la créa­tion du ba­ro­mètre, mis au point en 1643 par Tor­ri­cel­li. Le fran­çais Ma­riotte (1620-1684) dé­couvre le rap­port entre le vo­lume d’une masse ga­zeuse et la pres­sion su­bie. De­nis Pa­pin (1647-v. 1712) constate la force d’ex­pan­sion de la va­peur d’eau com­pri­mée, et construit la « mar­mite de Pa­pin », an­cêtre du mo­teur à va­peur, avant de par­ve­nir en 1707 à faire na­vi­guer un ba­teau à va­peur. La vi­tesse de la lu­mière est cal­cu­lée par le Da­nois Rö­mer en 1676. Les prin­ci­paux pro­grès de la chi­mie, en­core au stade de l’ob­ser­va­tion et de la des­crip­tion des ré­ac­tions, sont dus à l’An­glais Boyle (1627-1691), fon­da­teur de la chi­mie or­ga­nique. Les sciences na­tu­relles, grâce à Tour­ne­fort (1656-1708), fondent une ap­proche mé­tho­do­lo­gique plus ri­gou­reuse par l’éta­blis­se­ment d’une clas­si­fi­ca­tion bo­ta­nique. La connais­sance du sang pro­gresse par la dé­cou­verte de la cir­cu­la­tion, due à l’An­glais Har­vey en 1615, alors que le Hol­lan­dais Van Leeu­wen­hoek met au jour les glo­bules du sang.

3. L’art du baroque et du classicisme au XVIIe siècle en Eu­rope 

Le terme même de « ba­roque » dé­ri­ve­rait peut-être du por­tu­gais bar­roc­co qui si­gni­fie « perle de forme ir­ré­gu­lière », mais ses ori­gines sont in­cer­taines. À la fin du XVIIIe siècle, le terme entre dans la ter­mi­no­lo­gie des cri­tiques d’art pour dé­si­gner des formes bri­sées s’op­po­sant à la pro­por­tion­na­li­té de la Re­nais­sance comme aux normes an­tiques. C’est avec Le Ci­cé­rone de Ja­cob Burck­hardt, en 1860, que l’ad­jec­tif perd son sens pé­jo­ra­tif pour dé­si­gner sans mé­pris un art et un style. Cette thèse, l’his­to­rien de l’art Wölf­flin, dans son œuvre ma­jeure, Prin­cipes fon­da­men­taux de l’his­toire de l’art, en 1915, la dé­ve­loppe pour la pre­mière fois, il y op­pose ba­roque et clas­si­cisme. Le ba­roque prend le re­lais du ma­nié­risme qui dis­pa­raît au­tour de 1660. Il existe un dé­ca­lage entre le ba­roque ar­tis­tique qui s’étale de 1600 au XVIIIe siècle et le ba­roque lit­té­raire à la du­rée plus ré­duite de 1570 à 1660. Les in­fluences ba­roques en lit­té­ra­ture se­ront moins im­por­tantes que dans les autres arts, pic­tu­raux ou mu­si­caux. Le ba­roque puise ses sources dans l’An­ti­qui­té et la Re­nais­sance. Il s’agit d’un art es­sen­tiel­le­ment re­li­gieux, né avec la Contre-Ré­forme, qui se met spon­ta­né­ment au ser­vice du re­li­gieux, de l’Église pour af­fir­mer, dans les ors et la splen­deur, le re­nou­veau de Rome. Par­tant de l’Ita­lie ro­maine, il pé­nètre dans la plu­part des pays ca­tho­liques : Es­pagne, Por­tu­gal, Al­le­magne du Sud. Le rôle des jé­suites est es­sen­tiel dans sa dif­fu­sion en Eu­rope mais aus­si hors d’Eu­rope : Mexique, Amé­rique du Sud. De nou­velles sen­si­bi­li­tés se des­sinent. Le temps est conçu se­lon une concep­tion cy­clique et non plus li­néaire, avec le mythe de l’éter­nel re­tour. Le monde est com­pris comme un per­pe­tuum mo­bile, mou­ve­ment per­pé­tuel, la re­pré­sen­ta­tion de la mort y est hor­rible. L’homme ba­roque a lui aus­si chan­gé et ré­side dans le pa­raître.

LE BA­ROQUE EU­RO­PÉEN : LI­BER­TÉ ET EXU­BÉ­RANCE

L’art qui se dé­ve­loppe après la Re­nais­sance est es­sen­tiel­le­ment ca­rac­té­ri­sé par un goût pour l’uni­té, la ré­gu­la­ri­té, la sy­mé­trie. Les com­po­si­tions ré­pondent à un dé­sir plus strict d’ex­pres­sion. Tour à tour, l’art du XVIIe siècle a été en­tre­vu comme la conti­nua­tion de ce­lui du XVIe siècle ou au contraire comme son op­po­sé dia­lec­tique. En fait l’art du XVIIe siècle mé­rite d’être étu­dié dans le dé­tail et l’on s’aper­çoit qu’il se nour­rit de ten­dances et de styles ex­trê­me­ment di­vers chez des peintres comme le Ca­ra­vage, Pous­sin, Ru­bens, Hals, Rem­brandt, Van Dyck. Si un ta­bleau de Léo­nard de Vin­ci per­met d’étu­dier cha­cun de ses élé­ments à part, dans une toile de Rem­brandt ou de Ru­bens, il n’est plus pos­sible de les ap­pré­cier iso­lé­ment. Le dé­tail in­di­vi­duel n’a plus de si­gni­fi­ca­tion en soi, car le peintre aborde, dès cette époque, son su­jet avec une vue uni­fiée. Les formes in­dé­pen­dantes n’ont plus de si­gni­fi­ca­tion lors­qu’elles sont ob­ser­vées par le biais du dé­tail. De la même fa­çon, dans le do­maine ar­chi­tec­tu­ral, le ba­roque se dé­fi­nit par un dé­sir de don­ner une vi­sion d’en­semble cen­trée sur le co­los­sal, et sur un ef­fet prin­ci­pal qui laisse au se­cond plan les dé­tails se­con­daires ser­vant à le pro­duire.

 

La mé­thode fa­vo­rite uti­li­sée par les ar­tistes du XVIIe siècle consiste, pour rendre la pro­fon­deur de l’es­pace, à em­ployer des fi­gures pla­cées très près du spec­ta­teur et à ré­duire celles de l’ar­rière-plan. L’es­pace est res­sen­ti alors par le spec­ta­teur comme quelque chose de dé­pen­dant de lui, de réa­li­sé pour lui. Le XVIIe siècle peut être en­tre­vu à juste titre comme un siècle no­va­teur tant pour le monde lit­té­raire qu’ar­tis­tique, mais n’a pas pour au­tant re­nié l’hé­ri­tage de son pas­sé. Les por­trai­tistes res­tent at­ta­chés à la tra­di­tion du por­trait, les ar­chi­tectes aux pro­cé­dés de construc­tion du pas­sé, les sculp­teurs au côté mo­nu­men­tal et ample des bustes. La ten­dance du ba­roque est de rem­pla­cer l’ab­so­lu par le re­la­tif, une cer­taine ri­gi­di­té de l’ex­pres­sion par une plus grande li­ber­té. Mais ce ne sont là que des traits ca­rac­té­ris­tiques va­lables pour une ap­proche su­per­fi­cielle de l’art de ce siècle, puisque sa dé­fi­ni­tion re­pose sur les concep­tions di­ver­gentes des couches so­ciales culti­vées. Celles de la cour de Ver­sailles ne sont pas les mêmes que celles de l’Église. D’autre part, l’idée que l’on se fait du monde a évo­lué. Les dé­cou­vertes de Co­per­nic, af­fir­mant que la terre tourne au­tour du so­leil et que l’uni­vers ne gra­vite pas au­tour de la terre, im­pliquent une vi­sion or­don­née et or­ga­ni­sée se­lon un prin­cipe unique, au­tant que se­lon ce­lui de né­ces­si­té. L’homme n’est plus le centre de ce monde au­tour du­quel tout se meut mais n’en est plus qu’un fac­teur mi­nus­cule, un in­fime rouage. L’œuvre d’art est im­pli­quée dans ce sys­tème de pen­sée et de­vient dans son en­semble la re­pré­sen­ta­tion uni­ver­selle d’un tout, ne vi­vant que par l’exis­tence in­dé­pen­dante de cha­cune de ses par­ties. Les sens sont su­bor­don­nés à l’en­ten­de­ment.

LA PEIN­TURE BA­ROQUE EN ITA­LIE : LE CA­RA­VAGE ET LES CAR­RACHE

Par­mi les peintres du XVIe siècle, nous de­vons tout par­ti­cu­liè­re­ment étu­dier d’abord le Ca­ra­vage (v. 1571-1610), car il opère un re­tour à la réa­li­té et s’at­taque aux formes plas­tiques et à la pu­re­té idéale de la Re­nais­sance. Toute l’his­toire de l’art sa­cré mo­derne com­mence avec lui en fon­dant ses bases sur la pri­mau­té des formes. Il trans­forme les al­lé­go­ries com­plexes des ma­nié­ristes en sym­boles et réa­lise ain­si une dis­tinc­tion élé­men­taire entre art sa­cré et art pro­fane. Son contact avec la vé­ri­té des épi­sodes sa­crés ex­prime la ten­dance re­li­gieuse de la Contre-Ré­forme. Grâce aux contrastes d’ombres et de lu­mières, il met en scène une vio­lence in­té­rieure qui an­nonce dans la même li­gnée Zur­barán (1598-1664), en Es­pagne, et Georges de La Tour (1593-1652), en France. Mais l’art ba­roque trouve avec Vé­las­quez (1599-1660) le moyen de pri­vi­lé­gier l’im­pres­sion sur la concep­tion. La forme pré­do­mine sur les contours qu’elle es­tompe peu à peu. Les Vé­ni­tiens ont don­né nais­sance à ce « pre­mier im­pres­sion­nisme » et la courbe sup­plante la ligne droite. Ru­bens (1577-1640) joue avec les lignes on­du­leuses et fi­gure comme le grand peintre d’ex­té­rieur de l’his­toire de l’art. C’est en cela qu’il est ré­so­lu­ment mo­derne. Sa li­ber­té le rap­proche de Re­noir, et peut-être plus près en­core de nous, de Ma­tisse. La pein­ture de pay­sage pro­gresse et le pay­sage sau­vage de l’école de Bar­bi­zon nous vient de Hol­lande et d’An­gle­terre, par Ruis­dael (v. 1628-1682). Rome a at­teint le plus haut pres­tige après la Contre-Ré­forme, avec ses papes bâ­tis­seurs, le pres­tige de Saint-Pierre. Deux cou­rants vont ap­pa­raître, le pre­mier réa­liste au­tour du Ca­ra­vage, le se­cond au­tour des frères Car­rache avec l’éclec­tisme dé­co­ra­tif.

 

◆ Le Ca­ra­vage (v. 1571-1610) : son na­tu­ra­lisme, ses ca­drages in­so­lites, son réa­lisme mor­dant, la par­ti­cu­la­ri­té de son éclai­rage lui vau­dront très ra­pi­de­ment un grand suc­cès. Sa vie dis­so­lue, riche en scan­dales, lui vau­dra condam­na­tion à mort, em­pri­son­ne­ment. Il prend ses mo­dèles dans la rue, dans les bas-fonds (des va­lets, des pay­sans). Le réa­lisme des per­son­nages, leur at­ti­tude dy­na­mique, tou­jours en mou­ve­ment, si­non sur le point de bou­ger, l’adop­tion d’une pa­lette sombre rom­pue par des éclats vio­lents de lu­mière consti­tuent une ré­vo­lu­tion ra­di­cale par rap­port à ce qui exis­tait. Si Léo­nard de Vin­ci a tou­jours op­po­sé l’ombre jointe à l’ombre por­tée, à par­tir de Ca­ra­vage, ce que l’on re­cherche, c’est l’ombre forte en contraste avec la lu­mière. Ceux qui s’ins­pirent de lui n’aiment pas non plus les vastes pa­no­ra­mas, la scène se rap­proche du spec­ta­teur, les fi­gures sont mon­trées gran­deur na­ture, en en­tier ou à mi-corps. Le ca­ra­va­gisme, le cou­rant issu de son art, cor­res­pond aux huit der­nières an­nées du XVIe siècle et aux dix pre­mières du XVIIe, à ses pé­riodes d’ac­ti­vi­té. Le mou­ve­ment se per­pé­tue jus­qu’en 1620. Ses grandes œuvres sont les ta­bleaux La Vo­ca­tion de saint Mat­thieu (1600) de la cha­pelle Conta­rel­li, La Di­seuse de bonne aven­ture (1594), Cor­beille de fruits, pre­mière na­ture morte, en 1596, dans l’his­toire de la pein­ture, Bac­chus ado­les­cent (1596), La Mort de la Vierge (1605-1606), Le Sou­per d’Em­maüs (1601). Ses dis­ciples se­ront Ora­zio Bor­gian­ni (v. 1578-1616), Bar­to­lo­meo Man­fre­di (1582-1622) et Ora­zio Gen­ti­les­chi (1563-1647).

 

◆ Les Car­rache, An­ni­bal (1560-1609), Au­gus­tin (1557-1602), Lu­do­vic (1555-1619), in­fluen­cés par les ar­tistes de Parme et no­tam­ment le Par­me­san et le Cor­rège, re­viennent à une pein­ture idéa­li­sée. Les Car­rache fondent, sous l’in­fluence no­tam­ment de l’ar­che­vêque Pa­leotte, l’Ac­ca­de­mia de­gli In­cam­mi­na­ti, ins­ti­tu­tion bo­lo­gnaise qui n’est pas sim­ple­ment vouée à la pein­ture, mais aus­si à la mé­de­cine, la phi­lo­so­phie et l’as­tro­no­mie. La fi­na­li­té en est de for­mer des ar­tistes culti­vés, tout en re­po­sant sur trois points fon­da­men­taux : le re­tour à l’étude de la na­ture, l’étude de l’an­tique à la re­cherche du beau idéal, l’étude des grands maîtres du pas­sé. À Bo­logne, An­ni­bal peint des por­traits, des pay­sages, des scènes de genre. Avec ses deux frères, il réa­lise les dé­cors des pa­lais Fava et Ma­gna­ni, 1584 et 1587. L’in­vi­ta­tion du car­di­nal Far­nèse amène An­ni­bal à Rome, pour y dé­co­rer son pa­lais. Il s’oc­cupe du ca­bi­net, le ca­me­ri­no, sur le thème de la lé­gende d’Her­cule, et la voûte de la ga­le­rie Far­nèse qui cé­lèbre le triomphe de l’amour. Son style, à la dif­fé­rence de ce­lui du Ca­ra­vage, évo­lue vers un plus grand clas­si­cisme. En de­hors du pa­lais Far­nèse, d’autres œuvres lui sont at­tri­buées : L’As­somp­tion (1590), L’Ap­pa­ri­tion de la Vierge à Luc (1592), La Pêche (1595), La Chasse (1582-1588), L’Homme au singe (1591), Le Bu­veur (1560-1609).

L’AR­CHI­TEC­TURE BA­ROQUE EN ITA­LIE : DÉ­CO­RA­TIVE

De nou­velles règles, lors de la troi­sième ses­sion du concile œcu­mé­nique de Trente (1545-1563), plus strictes, sont dé­fi­nies en ce qui concerne les re­pré­sen­ta­tions pic­tu­rales des thèmes re­li­gieux. L’Église re­dé­fi­nit le rôle de l’image, ou­til d’en­sei­gne­ment. La Contre-Ré­forme s’in­surge contre la nu­di­té mais pousse les ar­tistes à faire preuve d’ima­gi­na­tion. Des nou­veau­tés ap­pa­raissent en ar­chi­tec­ture, celle-ci n’est plus dé­pouillée mais dé­co­ra­tive. Une im­por­tance est at­tri­buée au por­tail, orné de fe­nêtres. L’ar­chi­tec­ture de l’église des Jé­suites, Il Gesù de Rome, com­men­cée en 1568 par Gia­co­mo Ba­roz­zi de Vi­gnole (1507-1573), sert de mo­dèle, par­tout en Eu­rope, à l’ar­chi­tec­ture sa­crée et ouvre la vogue des églises à co­lonnes ados­sées. Après Car­lo Ma­der­no, à Rome, se suc­cèdent Le Ber­nin et Bor­ro­mi­ni dont le style té­moigne de l’évo­lu­tion du ba­roque vers le mou­ve­ment, l’ac­cu­mu­la­tion du dé­cor, des sta­tues, l’usage de marbres aux cou­leurs vives. Car­lo Ma­der­no (1556-1629), consi­dé­ré comme le pre­mier ba­roque, imite le Gesù mais ses formes ar­chi­tec­tu­rales prennent du vo­lume. Elles sont creu­sées, ani­mées par des sculp­tures plus abon­dantes, avec des ac­co­lades de fa­çades éti­rées, comme celle de San­ta Su­san­na à Rome. Paul V (1605-1621), après cette œuvre, lui confie le chan­tier de Saint-Pierre de Rome et il par­ti­cipe aux tra­vaux d’agran­dis­se­ment de la ba­si­lique, com­men­cée par Jules II (1503-1513) sur un pro­jet de Bra­mante. Il mo­di­fie les plans de Mi­chel-Ange et achève Saint-Pierre en la do­tant d’une fa­çade gi­gan­tesque. L’ico­no­gra­phie sculp­tée est cen­trée sur le Christ et les apôtres, thème ayant dis­pa­ru à la Re­nais­sance. Il tra­vaille éga­le­ment à Sant’An­drea del­la Valle, à Rome, dont il crée la cou­pole.

Gian Lo­ren­zo Ber­ni­ni, dit le Ber­nin (1598-1680)

Fils du peintre ma­nié­riste Pie­tro Ber­ni­ni, ins­tal­lé à Rome en 1605, il de­vient l’ar­chi­tecte de Saint-Pierre de Rome, suc­cé­dant à Ma­der­no. Sa pre­mière œuvre, une com­mande du pape Ur­bain VIII (1623-1644), est le bal­da­quin flam­boyant de Saint-Pierre en 1629. Ce der­nier est en forme de ci­bo­rium, un dais sou­te­nu de co­lonnes tor­sa­dées, dont le som­met est fa­bri­qué en di­vers ma­té­riaux avec ses im­menses co­lonnes qui do­minent le grand au­tel de la ba­si­lique. Il s’élève jus­qu’à 7 m, il est si­tué en-des­sous de la grande cou­pole. Mais son œuvre ma­jeure, la Co­lon­nade de Saint-Pierre, sous le pon­ti­fi­cat d’Alexandre VII Chi­gi (1655-1667), dé­gage un par­vis mo­nu­men­tal des­ti­né à conte­nir les chré­tiens lors de la bé­né­dic­tion urbi et orbi. Au­tour de la place ovale de 240 m de large, deux cent quatre-vingt-quatre co­lonnes en quatre files, mê­lées de quatre-vingt-huit pi­lastres, forment une double al­lée cou­verte. Il réa­lise la fon­taine des Quatre-Fleuves, place Na­vone, la Sca­la Re­gia du Va­ti­can, l’église Saint-An­dré-du-Qui­ri­nal.

 

◆ Fran­ces­co Cas­tel­li, dit Bor­ro­mi­ni (1599-1667), s’im­pose comme le vir­tuose de la ligne et du vo­lume, par son goût pro­non­cé du blanc et or. On lui doit à Rome l’église Saint-Charles-des-Quatre-Fon­taines (1638-1641), l’église Sainte-Agnès-en-Agone sur la place Na­vone (1634-1641), la trans­for­ma­tion de la nef de Saint-Jean-de-La­tran (1646-1650).

 

◆ Pie­tro Ber­ret­ti­ni, dit Pie­tro da Cor­to­na ou en fran­çais Pierre de Cor­tone (1596-1669), ar­chi­tecte, réa­lise la fa­çade de San­ta Ma­ria del­la Pace (1656-1657), et comme peintre laisse de nom­breuses fresques.

 

En de­hors de Rome, Ve­nise s’illustre par une ar­chi­tec­ture puis­sante, se sou­ve­nant des mo­dèles de San­so­vi­no et de Pal­la­dio. La ba­si­lique San­ta Ma­ria del­la Sa­lute, avec son plan cir­cu­laire et sa cou­pole, y est l’œuvre de Bal­das­sare Lon­ghe­na (1598-1682).

LA SCULP­TURE BA­ROQUE EN ITA­LIE : LE BER­NIN

Avant le Ber­nin, l’ins­pi­ra­tion clas­sique se re­trouve chez Fran­ces­co Mo­chi (1580-1654), au­teur de l’An­non­cia­tion de la ca­thé­drale d’Or­vie­to. For­mé à Flo­rence et à Rome, il nous laisse deux mo­nu­ments équestres, réa­li­sés entre 1612 et 1625, ce­lui d’Alexandre Far­nèse (1545-1592) et ce­lui de son frère Ra­nuc­cio Far­nèse (1530-1565). Le Ber­nin puise son ins­pi­ra­tion dans la Grèce hel­lé­nis­tique. Il jouit d’une grande fa­veur au­près des papes Ur­bain VIII et Alexandre VII. Sa ve­nue en France en 1665 et les pro­jets qu’il sou­met au Louvre furent un échec. Sculp­teur d’un sen­sua­lisme mys­tique, Sainte Thé­rèse en ex­tase, ap­pe­lée éga­le­ment Trans­ver­bé­ra­tion, le rend cé­lèbre ain­si que la tombe du pape Ur­bain VIII, en bronze doré et marbre, si­tuée dans la ba­si­lique Saint-Pierre, à Rome.

LA MU­SIQUE BA­ROQUE EN EU­ROPE

La mu­sique ba­roque se dé­ve­loppe entre 1600 et 1750 en­vi­ron, elle cède en­suite la place à la mu­sique clas­sique. Il s’agit à l’ori­gine d’une ré­ac­tion, née en Ita­lie, contre les formes an­ciennes, celles qui ont tra­ver­sé tout le XVIe siècle, aban­don­nées au pro­fit des formes nou­velles. C’est l’opé­ra qui re­pré­sente le mieux la rup­ture, les ré­ci­ta­tifs par­lés y sont rem­pla­cés par le chant. Le pre­mier au­teur no­table d’opé­ra est Clau­dio Mon­te­ver­di (1567-1643), avec son Or­feo (1607) et son Arian­na (1608). L’opé­ra est in­tro­duit en France en 1647, il s’y illustre avec les com­po­si­tions de Jean-Bap­tiste Lul­ly (1632-1687) et celles de Jean-Phi­lippe Ra­meau (1683-1764). D’autres genres se dé­ve­loppent, comme les can­tates dont la forme est fixée par Gia­co­mo Ca­ris­si­mi (1605-1674) et illus­trée par Ales­san­dro Scar­lat­ti (1660-1725) ou Hein­rich Schütz (1585-1672), ou les ora­to­rios, construits comme les opé­ras sur les al­ter­nances d’airs, de chœur, de ré­ci­ta­tifs ins­tru­men­taux. La so­nate et le concer­to font leur ap­pa­ri­tion. Si la mu­sique de chambre et or­ches­trale est do­mi­née par les Ita­liens, tel An­to­nio Vi­val­di (1678-1748), elle s’ins­crit plei­ne­ment dans les va­riantes na­tio­nales dues au ta­lent de Hen­ry Pur­cell (1659-1695) en An­gle­terre ou de Fran­çois Cou­pe­rin (1668-1733) en France. L’ère de la mu­sique ba­roque connaît son apo­gée avec les com­po­si­tions de Jean-Sé­bas­tien Bach (1685-1750) et celles de Georg Frie­drich Haen­del (1685-1759), tous deux lu­thé­riens al­le­mands, tous deux or­ga­nistes, le pre­mier maître des can­tates, com­po­si­tions li­tur­giques, le se­cond va­riant de l’opé­ra à l’ora­to­rio, aux com­po­si­tions da­van­tage pro­fanes. La mu­sique clas­sique couvre la pé­riode com­prise de­puis la se­conde moi­tié du XVIIIe siècle jus­qu’à la fin du XIXe siècle en­vi­ron. Elle se dé­marque des cou­rants pré­cé­dents par une as­pi­ra­tion à tou­cher un pu­blic plus éten­du, dans une dé­marche proche des as­pi­ra­tions à don­ner un rôle vé­ri­table au peuple is­sue des mou­ve­ments ré­vo­lu­tion­naires. La sym­pho­nie en de­vient l’ex­pres­sion, au dé­but simple construc­tion d’ou­ver­ture fon­dée sur l’al­ter­nance de mou­ve­ments ra­pide, lent, ra­pide. Le concer­to ac­quiert sa forme clas­sique, la mu­sique de chambre s’étoffe du quar­tet à cordes. L’opé­ra en­tame son âge d’or, avec Gluck (1714-1787) et son Or­phée et Eu­ry­dice de 1762, les genres de l’opé­ra-co­mique et de l’opé­ra bouffe. Le pas­sage d’un opé­ra pro­pre­ment ita­lien à sa va­riante al­le­mande se fait par un pas­seur de gé­nie, Wolf­gang Ama­deus Mo­zart (1756-1791) et ses œuvres ma­jeures : Les Noces de Fi­ga­ro (1786), Don Gio­van­ni (1787) en ita­lien, La Flûte en­chan­tée (1791) en al­le­mand. L’époque sui­vante, bien qu’ap­par­te­nant en­core au clas­sique au sens large, s’en dé­marque ce­pen­dant par les in­fluences vé­hi­cu­lées par le ro­man­tisme.





  
    CHA­PITRE II
La France au XVIIe siècle

1. La France au XVIIe siècle

LE RÈGNE DE LOUIS XIII

À la mort d’Hen­ri IV, le nou­veau roi, Louis XIII (1610-1643), a seule­ment neuf ans. Sa mère Ma­rie de Mé­di­cis de­vient ré­gente. Elle gou­verne sous l’in­fluence de sa sui­vante Léo­no­ra Ga­li­gaï et comble de fa­veurs l’époux de cette der­nière, Conci­no Conci­ni, nom­mé ma­ré­chal de France et ti­tré mar­quis d’Ancre. Conci­ni joue le rôle d’un Pre­mier mi­nistre de fait. Le prince Hen­ri II de Condé (1588-1646) contraint la ré­gente à convo­quer les états gé­né­raux, es­pé­rant, sou­te­nu par les Grands, se voir confier la réa­li­té du pou­voir. Les états gé­né­raux se réunissent à Pa­ris en 1615. Ma­rie de Mé­di­cis les ren­voie en fé­vrier 1615 sans qu’ils aient dé­ci­dé quoi que ce soit. Ce sont les der­niers états gé­né­raux avant ceux de 1789. En 1617, le jeune roi Louis XIII fait tuer Conci­ni, Ma­rie de Mé­di­cis est exi­lée à Blois. Elle y em­mène Ar­mand Jean du Ples­sis de Ri­che­lieu (1585-1642) qu’elle ve­nait de faire en­trer au conseil du roi et qui par­tage sa dis­grâce. Ami du roi, âme du com­plot contre Conci­ni, Al­bert de Luynes (1578-1621) de­vient un Pre­mier mi­nistre fa­lot. Il meurt en com­bat­tant la ré­volte des Grands, les grands sei­gneurs du royaume, sou­te­nus par Ma­rie de Mé­di­cis, de­vant Mon­tau­ban en 1621. Louis XIII, âgé à pré­sent de vingt ans, ne par­vient pas à ré­gner de lui-même. Il rap­pelle sa mère, qui lui im­pose le re­tour de Ri­che­lieu au conseil. Ce­lui-ci est issu d’une fa­mille de pe­tite no­blesse du Poi­tou sans for­tune. De consti­tu­tion fra­gile, sou­vent ma­lade, Ar­mand Jean com­pense ce han­di­cap par une vo­lon­té sans faille. Il de­vient évêque de Lu­çon en 1608, après avoir ob­te­nu une dis­pense pa­pale en rai­son de son jeune âge. Il est élu dé­pu­té du cler­gé aux états gé­né­raux de 1614, et y pro­nonce un dis­cours flat­teur sur le gou­ver­ne­ment de la ré­gente, en sa pré­sence. Ma­rie de Mé­di­cis le prend à son ser­vice, le nomme Grand Au­mô­nier. En dé­pit de la mé­fiance du roi, Ri­che­lieu dé­montre ses ap­ti­tudes. Au mois d’août 1624, il de­vient chef du conseil. La lé­gende, lar­ge­ment for­gée par Alexandre Du­mas dans Les Trois Mous­que­taires (1844), op­pose le tem­pé­ra­ment de fer du car­di­nal (de­puis 1622) et la fai­blesse de Louis XIII. La réa­li­té dif­fère sen­si­ble­ment. Louis XIII reste le roi et ne manque pas, si Ri­che­lieu tend par­fois à croire dé­ci­der seul, de le lui rap­pe­ler en termes très durs, ce qu’il nomme ses « coups d’étrille ».

RÉ­VOLTES ET COM­PLOTS

En 1625, les hu­gue­nots se ré­voltent. En 1627, la ville de La Ro­chelle, sou­te­nue par les An­glais, re­jette l’au­to­ri­té royale. Ri­che­lieu or­ga­nise le siège de La Ro­chelle, en­fer­mée par 17 km de for­ti­fi­ca­tions. La ville se rend en oc­tobre 1628. Par l’Édit de grâce d’Alais (au­jourd’hui Alès) en 1629, Louis XIII confirme l’édit de Nantes, par­donne aux ré­vol­tés, mais confisque leurs places fortes. Ri­che­lieu doit faire face à l’hos­ti­li­té de la reine-mère, qui a tar­di­ve­ment com­pris qu’il s’était ser­vi d’elle pour par­ve­nir au pou­voir, à celle du « par­ti des dé­vots », qui veulent l’al­liance avec l’Es­pagne pour chas­ser les hu­gue­nots, aux Grands exas­pé­rés par l’in­ter­dic­tion des duels et l’exé­cu­tion pour l’avoir en­freint de Fran­çois de Mont­mo­ren­cy-Bou­te­ville (1600-1627) en 1627. Lors de la cé­lèbre jour­née des Dupes, les 10 et 11 no­vembre 1630, Ma­rie de Mé­di­cis en­joint son fils de choi­sir entre elle et Ri­che­lieu. Ce der­nier, convo­qué à Ver­sailles, à l’époque simple re­lais de chasse royal, se croit per­du. C’est l’in­verse qui se pro­duit, Louis XIII lui re­nou­velle sa confiance. Se croyant me­na­cée d’une ar­res­ta­tion, Ma­rie de Mé­di­cis fuit à Bruxelles. Elle ne re­vien­dra ja­mais de cet exil. Ri­che­lieu peut conti­nuer à contrer l’in­fluence de l’Es­pagne en Eu­rope, il en­voie des ren­forts aux princes pro­tes­tants da­nois et sué­dois contre l’Au­triche et l’Es­pagne, en pleine guerre de Trente Ans (1618-1648), op­po­sant les Habs­bourg ca­tho­liques aux puis­sances pro­tes­tantes comme la Hol­lande. Il doit conti­nuer à mâ­ter les Grands : en 1632, le duc de Mont­mo­ren­cy, gou­ver­neur du Lan­gue­doc, tente de sou­le­ver sa pro­vince.

Ar­rê­té, condam­né à mort, il est dé­ca­pi­té le 30 oc­tobre 1632. En 1642, mou­rant, Ri­che­lieu dé­joue le com­plot de Cinq-Mars (1620-1642), fa­vo­ri de Louis XIII, qui se pré­pa­rait à faire as­sas­si­ner le car­di­nal. Cinq-Mars est dé­ca­pi­té. Ri­che­lieu meurt le 4 dé­cembre 1642. Le roi Louis XIII ne lui sur­vit que quelques mois, s’étei­gnant le 14 mai 1643, mais Ri­che­lieu lui a lé­gué le plus pré­cieux des col­la­bo­ra­teurs, Ma­za­rin. L’hé­ri­tage de l’ac­tion de Ri­che­lieu est im­mense. Il ren­force l’État, dé­ve­loppe la théo­rie du mi­nis­té­riat se­lon la­quelle un « Prin­ci­pal mi­nistre » doit as­sis­ter le roi de ses conseils. Il met en place des fonc­tion­naires nom­més et ré­vo­qués par le roi, ses re­pré­sen­tants en pro­vince, les in­ten­dants de jus­tice, po­lice et fi­nances. Il dote la France d’une ma­rine de guerre. Il fa­vo­rise l’ex­pan­sion fran­çaise au Ca­na­da (avec la fon­da­tion de Mont­réal en 1642), au Sé­né­gal, à Ma­da­gas­car et aux An­tilles. Il au­to­rise La Ga­zette de France (1631) de Théo­phraste Re­nau­dot, le pre­mier jour­nal. En 1635, il fonde l’Aca­dé­mie fran­çaise. Cette po­li­tique a un coût, les im­pôts aug­mentent, pro­vo­quant des ré­voltes pay­sannes ré­pri­mées dans le sang, celle des Cro­quants en Poi­tou et Li­mou­sin (1635-1637), celle des Va-nu-pieds en Nor­man­die et en An­jou (1639).

LE RÈGNE DE LOUIS LE GRAND

Le nou­veau roi Louis XIV (règne : 1643-1715) a cinq ans. Le tes­ta­ment de Louis XIII pré­voyait de confier la ré­gence à son épouse, Anne d’Au­triche (1601-1666), mais sous l’étroite tu­telle d’un conseil de ré­gence. Anne d’Au­triche fait cas­ser le tes­ta­ment par le Par­le­ment de Pa­ris, au prix de conces­sions qui obé­re­ront l’ave­nir de la mo­nar­chie, droit de re­mon­trance, d’en­re­gis­tre­ment, no­tam­ment. La ré­gente est seule à exer­cer le pou­voir. À la sur­prise gé­né­rale, elle s’ad­joint Ma­za­rin. Jules Ma­za­rin (Giu­lio Ma­za­ri­ni, 1602-1661), mi­li­taire de for­ma­tion, entre au ser­vice du pape, sans de­ve­nir prêtre, puis du roi Louis XIII à par­tir de 1630. Il est nom­mé, sur un vœu de Ri­che­lieu, Prin­ci­pal mi­nistre en dé­cembre 1642. Confir­mé par Anne d’Au­triche, il doit dé­faire la me­nace d’un groupe de Grands re­grou­pés dans la ca­bale des Im­por­tants, mais ren­contre moins de suc­cès au­près du Par­le­ment. La guerre né­ces­site l’aug­men­ta­tion des im­pôts et des taxes. Le Par­le­ment en fait re­mon­trance à la ré­gente dès 1643. La ré­volte éclate quand en 1648 est re­nou­ve­lée la Pau­lette, taxe créée sous Hen­ri IV, qui per­met au ti­tu­laire d’un of­fice de le trans­mettre à ses des­cen­dants. Mi­chel Par­ti­cel­li d’Éme­ry (1596-1650), sur­in­ten­dant des fi­nances, ré­clame aux ti­tu­laires d’of­fices quatre ans de re­ve­nus. Le Par­le­ment entre en op­po­si­tion fron­tale, éla­bore les « Pro­po­si­tions de la Chambre Saint Louis » : sup­pres­sion des in­ten­dants, des « par­ti­sans » ou ban­quiers qui avan­çaient puis re­cou­vraient l’im­pôt avec bé­né­fice, un droit de contrôle sur la le­vée des im­pôts. Éme­ry est ren­voyé, mais le 26 août 1648, Ma­za­rin fait ar­rê­ter le très po­pu­laire Pierre Brous­sel (1575-1654), un conseiller âgé du Par­le­ment de Pa­ris. La ville se couvre de bar­ri­cades aus­si­tôt, c’est la jour­née des Bar­ri­cades. La Fronde com­mence.

LA FRONDE

Ce nom est don­né au mou­ve­ment par Ma­za­rin lui-même en guise de mo­que­rie, les fron­deurs du Par­le­ment tentent de l’at­teindre comme un en­fant le fe­rait avec des pierres et une fronde pour une cible choi­sie. La Fronde se dé­roule en deux épi­sodes : la Fronde par­le­men­taire qui dure peu, s’ache­vant sur la paix de Rueil en mars 1649. L’épi­sode le plus mar­quant en est la fuite, dans la nuit du 5 au 6 jan­vier 1649, de la ré­gente et du pe­tit roi de Pa­ris pour se ré­fu­gier à Saint-Ger­main-en-Laye. Louis XIV gar­de­ra en mé­moire cet épi­sode hu­mi­liant sans ja­mais se dé­par­tir de sa mé­fiance à l’égard des Pa­ri­siens. La Fronde des Princes se ré­vèle plus re­dou­table. Elle sou­lève des pro­vinces en­tières, les Par­le­ments s’em­pres­sant de la re­joindre. L’ave­nir de la mo­nar­chie se joue. Les chefs de la Fronde, Louis II de Bour­bon-Condé (1621-1686) dit le Grand Condé, écla­tant vain­queur des Es­pa­gnols à Ro­croi (1643), son frère Ar­mand de Bour­bon, prince de Conti (1629-1666), son beau-frère, Hen­ri II de Lon­gue­ville (1595-1663), sont ar­rê­tés en 1650. Le royaume s’em­brase, la du­chesse de Lon­gue­ville, sœur du Grand Condé, anime par­tout la ré­bel­lion.

Ma­za­rin doit s’en­fuir en 1651, mais il trans­met ses re­com­man­da­tions à Anne d’Au­triche et à ses fi­dèles lieu­te­nants, Hugues de Lionne (1611-1671) et Mi­chel Le Tel­lier (1603-1685). Les fron­deurs se dé­chirent bien­tôt entre eux, Condé est bat­tu de­vant Pa­ris par les troupes royales fi­dèles conduites par Tu­renne (1611-1675) en 1652. Il par­vient à ne pas être cap­tu­ré de jus­tesse par l’in­ter­ven­tion de la Grande Ma­de­moi­selle, cou­sine de Louis XIV, qui fait ti­rer au ca­non sur les troupes royales de­puis les tours de la Bas­tille. L’an­cien vain­queur des Es­pa­gnols fuit en Es­pagne et re­vient même à la tête d’une ar­mée en­ne­mie. Il reste dans le camp es­pa­gnol jus­qu’en 1659. Bat­tus en 1658 par Tu­renne, les Es­pa­gnols signent avec la France le trai­té des Py­ré­nées en 1659. Louis XIV épouse sa cou­sine, l’in­fante d’Es­pagne Ma­rie-Thé­rèse. Dès oc­tobre 1652, Anne d’Au­triche et le jeune roi font une en­trée triom­phale à Pa­ris. Louis XIV est dé­cla­ré ma­jeur of­fi­ciel­le­ment de­puis 1651. En 1653, la prise de Bor­deaux met fin à la Fronde. Ma­za­rin re­pa­raît à la cour, re­prend les rênes de l’État. Il les conserve jus­qu’à sa mort, le 9 mars 1661.

LE RÈGNE PER­SON­NEL

Com­mence alors le règne per­son­nel de Louis XIV qui an­nonce, à la stu­peur gé­né­rale, vou­loir ré­gner par lui-même et se pas­ser dé­sor­mais de Prin­ci­pal mi­nistre, abo­lis­sant le mi­nis­té­riat. L’ab­so­lu­tisme, en ébauche sous Hen­ri IV, s’af­firme au cours du règne. Le « Roi-So­leil » compte sur une ad­mi­nis­tra­tion sou­mise, avec à son som­met le gou­ver­ne­ment cen­tral, com­po­sé de plu­sieurs conseils. Le Conseil d’en haut voit le roi dé­ci­der des ques­tions les plus im­por­tantes, le Conseil des par­ties prend en charge les ques­tions ad­mi­nis­tra­tives, la haute jus­tice royale ; il convient d’y ad­joindre le Conseil des fi­nances et le Conseil des dé­pêches qui exa­mine les dé­pêches ex­pé­diées par les in­ten­dants. Ils sont les ins­tru­ments de la po­li­tique royale re­layée par les mi­nistres : le Chan­ce­lier pré­side les Conseils si le roi est ab­sent, il est mi­nistre de la Jus­tice et garde des sceaux royaux ; le contrô­leur gé­né­ral des Fi­nances, charge créée pour Col­bert en 1665, di­rige toute la po­li­tique éco­no­mique ; quatre se­cré­taires d’État veillent aux Af­faires étran­gères, à la Guerre, à la Ma­rine et à la Mai­son du roi. De­puis 1667, un lieu­te­nant de po­lice sur­veille Pa­ris. Le pre­mier ti­tu­laire est Ga­briel Ni­co­las de La Rey­nie (1625-1709). Louis XIV choi­sit les ser­vi­teurs les plus ca­pables et les plus dé­voués, don­nant nais­sance à des dy­nas­ties de mi­nistres. Ain­si celle des Col­bert : Jean-Bap­tiste Col­bert (1619-1683), contrô­leur gé­né­ral des Fi­nances de 1665 à sa mort en 1683, son fils aîné Sei­gne­lay (1651-1690), se­cré­taire d’État de la Ma­rine de 1683 à 1690, Col­bert de Crois­sy (1625-1696), frère de Col­bert, se­cré­taire d’État aux Af­faires étran­gères de 1679 à sa mort, au­quel suc­cède son fils, Col­bert de Tor­cy (1665-1746), mi­nistre d’État en 1700 ; celle des Le Tel­lier avec Mi­chel Le Tel­lier (1603-1685), se­cré­taire d’État à la Guerre de 1643 à 1677, chan­ce­lier de France de 1677 à sa mort, au­quel suc­cède à la Guerre son fils Lou­vois (1641-1691), puis son pe­tit-fils Bar­be­zieux (1668-1701).

LES GUERRES

Le dé­but du règne est mar­qué par les guerres : guerre de Dé­vo­lu­tion (1667-1668) ayant pour but de faire res­pec­ter les droits dé­vo­lus à Ma­rie-Thé­rèse de son hé­ri­tage es­pa­gnol, op­po­sant la France à la Triple Al­liance (An­gle­terre, Hol­lande, Suède) ; guerre contre les Pays-Bas (1672-1679) afin d’af­fai­blir ces al­liés de l’An­gle­terre et bri­ser un concur­rent éco­no­mique. En 1668, la paix d’Aix-la-Cha­pelle conclut la pre­mière, la France an­nexe Lille. En 1679, les trai­tés de Ni­mègue laissent les Pays-Bas en­tiers, l’Es­pagne cède à la France la Franche-Com­té. L’en­semble du règne est émaillé de conflits telles la guerre de la ligue d’Aug­sbourg (1689-1697) – paix de Rys­wick (1697) mar­quant l’ar­rêt de l’ex­pan­sion­nisme fran­çais –, la guerre de Suc­ces­sion d’Es­pagne (1702-1712) – les trai­tés d’Utrecht (1713) et de Rad­stadt (1714) re­con­nais­sant le trône d’Es­pagne à Phi­lippe d’An­jou, pe­tit-fils de Louis XIV, de­ve­nu en 1700 le roi d’Es­pagne Phi­lippe V (1700-1746).

LE ROI ET DIEU

Louis XIV marque aus­si de son em­preinte la re­li­gion en son royaume. Le 18 oc­tobre 1685, par l’édit de Fon­tai­ne­bleau, il ré­voque l’édit de Nantes. De­puis 1679, après un bref épi­sode de conver­sion par la dou­ceur, les pro­tes­tants sont vic­times de per­sé­cu­tions. À par­tir de 1680, les dra­gon­nades se mul­ti­plient : les « dra­gons », sol­dats lo­gés chez les pro­tes­tants, ont li­cence de s’y li­vrer aux pires vio­lences contre les fa­milles jus­qu’à leur conver­sion contrainte et for­cée. On es­time qu’après l’édit de Fon­tai­ne­bleau en­vi­ron trois cent mille pro­tes­tants fuient la France, avant que n’éclate dans les Cé­vennes la ré­volte des Ca­mi­sards entre 1702 et 1712, qui se sou­levent contre les bri­mades et les vio­lences des­ti­nées à les contraindre à se conver­tir au ca­tho­li­cisme. Le roi s’op­pose aus­si au pape. Il veut ren­for­cer le gal­li­ca­nisme, fa­vo­rable à l’au­to­no­mie de l’Église des « Gaules », contre les ul­tra­mon­tains sou­mis à la seule au­to­ri­té pon­ti­fi­cale. L’autre grande af­faire re­li­gieuse op­pose les jan­sé­nistes aux jé­suites. En 1693, le père Ques­nel (1634-1719) pu­blie les Ré­flexions mo­rales sur le Nou­veau Tes­ta­ment, at­taque non dé­gui­sée contre les jé­suites. Le père Ques­nel est ar­rê­té. En 1713, la bulle Uni­ge­ni­tus condamne cent une de ses pro­po­si­tions. Le roi s’en prend alors au re­fuge des jan­sé­nistes, l’ab­baye de Port-Royal des Champs. Le mo­nas­tère est fer­mé en 1709, ses ha­bi­tants ex­pul­sés, les bâ­ti­ments en par­tie dé­truits.

LE PLUS RICHE DES ROYAUMES

Dans le do­maine éco­no­mique, à l’ini­tia­tive de Col­bert, le roi suit la po­li­tique mer­can­ti­liste. Se­lon la doc­trine du mer­can­ti­lisme, la pos­ses­sion d’or donne à un État sa puis­sance. Il faut donc se pro­cu­rer de l’or et évi­ter sa sor­tie du royaume. La pro­duc­tion na­tio­nale, de grande qua­li­té, doit rem­plir cette fonc­tion par les ma­nu­fac­tures royales : des Go­be­lins à Pa­ris pour le mo­bi­lier et les ta­pis, de Saint-Go­bain pour les glaces. Cet en­ca­dre­ment, le col­ber­tisme, est ac­com­pa­gné de ré­gle­men­ta­tions ri­gides des mé­tiers dans le cadre des cor­po­ra­tions. Col­bert dé­ploie aus­si son ta­lent pour l’ex­pan­sion com­mer­ciale du royaume en en­cou­ra­geant la créa­tion de com­pa­gnies de com­merce : la Com­pa­gnie fran­çaise des Indes Orien­tales (1664), qui pros­pecte les océans In­dien et Pa­ci­fique à par­tir d’un port créé pour elle, L’Orient (Lo­rient), la Com­pa­gnie fran­çaise des Indes Oc­ci­den­tales (1664) consa­crée à l’Amé­rique, aux An­tilles, au com­merce tri­an­gu­laire qui consiste, de­puis Bor­deaux, Nantes, à vendre des armes sur les côtes d’Afrique contre des es­claves noirs, trans­por­tés aux An­tilles où ils sont ven­dus, les na­vires re­ve­nant char­gés de sucre, d’épices, d’in­di­go. La Com­pa­gnie du Nord (1669) est en charge de la mer du Nord et de la Bal­tique, la Com­pa­gnie du Le­vant (1670), à par­tir de Mar­seille et de la Mé­di­ter­ra­née orien­tale, à par­tir cette fois-ci des Échelles ou ports mar­chands ot­to­mans ou­verts aux na­vires fran­çais. La France pos­sède Saint-Do­mingue, la Gua­de­loupe, la Mar­ti­nique, s’im­plante en « Nou­velle-France » (Ca­na­da). Ca­ve­lier de La Salle (1643-1687) donne le nom de Loui­siane, en l’hon­neur du roi, aux ter­ri­toires qu’il ex­plore en 1682. L’art, sous Louis XIV, voit le triomphe du clas­si­cisme. D’abord en ar­chi­tec­ture, avec la co­lon­nade du Louvre de Per­rault, les places royales (des Vic­toires, Ven­dôme), l’hô­tel des In­va­lides, Ver­sailles, Mar­ly, le Grand Tri­anon. Pro­tec­teur des lettres et des arts, le roi fonde des Aca­dé­mies royales : Aca­dé­mie fran­çaise (ins­ti­tuée à l’ini­tia­tive de Ri­che­lieu), Aca­dé­mie des sciences, Aca­dé­mies de pein­ture, de sculp­ture, de mu­sique. L’Ob­ser­va­toire de Pa­ris et le Jar­din du Roi (Jar­din des Plantes) sont créés. Louis XIV meurt à Ver­sailles, le 1er sep­tembre 1715, son ar­rière-pe­tit-fils, âgé de cinq ans, seul sur­vi­vant de sa nom­breuse des­cen­dance lé­gi­time, de­vient le roi Louis XV (1715-1774) ; la ré­gence est as­su­rée par son oncle, Phi­lippe d’Or­léans (1674-1723).

2. Le classicisme en France : grandiose et majesté

Alors que le ba­roque triomphe en Ita­lie, la France adopte l’art clas­sique, ma­ni­feste de ri­gueur, de clar­té, de lo­gique. Il res­taure la dis­ci­pline, la sim­pli­ci­té, la me­sure, dé­lais­sant l’ex­cès, la li­ber­té, l’exu­bé­rance du ba­roque. Le clas­si­cisme dé­bute sous le siècle de Louis XIII, se mêle en­core aux in­fluences ba­roques, puis connaît son apo­gée avec Ver­sailles entre 1660 et 1690 avant de dé­cli­ner pen­dant la pre­mière moi­tié du XVIIIe siècle et de re­naître sous forme de néo­clas­si­cisme dans la se­conde par­tie du siècle. Il s’ap­puie sur le culte de l’An­ti­qui­té et la vo­lon­té de sou­mettre à la rai­son toute sa pro­duc­tion. L’idéal clas­sique vise au gran­diose, au ma­jes­tueux, ac­cen­tué en France par la vo­lon­té per­son­nelle du roi Louis XIV. La re­cherche de la me­sure dans les arts trouve éga­le­ment sa place dans la so­cié­té avec l’hon­nête homme, qui s’op­pose à l’es­prit de che­va­le­rie de l’époque pré­cé­dente. Les rai­sons qui ex­pliquent l’émer­gence du clas­si­cisme sont de plu­sieurs ordres : ré­ac­tion contre le pé­dan­tisme de la Pléiade, les ex­cès du XVIe siècle, la vic­toire du fran­çais qui s’im­pose au la­tin, la lit­té­ra­ture des­ti­née non plus aux éru­dits mais aux hon­nêtes gens.

De 1600 à 1660, l’es­prit clas­sique prend place dans les sa­lons de la mar­quise de Ram­bouillet (1588-1665), de la du­chesse de Che­vreuse (1600-1679), re­pré­sen­té par Mal­herbe (1555-1628), Cor­neille (1606-1684). Puis dès 1660, la cour sup­plante les sa­lons, c’est l’âge d’or avec Mo­lière (1622-1673), Boi­leau (1636-1711), Ra­cine (1639-1699). La lit­té­ra­ture ex­ploite la faille pro­duite par les guerres de Re­li­gion entre pri­vé et pu­blic, entre les par­ti­cu­liers et le po­li­tique, et uti­lise ce cli­vage afin d’in­ter­ro­ger le po­li­tique et les pas­sions hu­maines grâce aux règles de re­pré­sen­ta­tion en vi­gueur. C’est l’époque de fon­da­tion des aca­dé­mies, Aca­dé­mie fran­çaise (1635), Aca­dé­mie d’ar­chi­tec­ture (1665), Aca­dé­mie des sciences (1666). Les noms des grands phi­lo­sophes sont, entre autres, ceux de Pas­cal (1623-1662), de Des­cartes (1596-1650). La mu­sique s’épa­nouit grâce à Lul­ly (1632-1687), Marc-An­toine Char­pen­tier (1643-1704), Fran­çois Cou­pe­rin (1668-1733). En­fin, le clas­si­cisme est in­fluen­cé par les ré­sul­tats de l’évo­lu­tion scien­ti­fique. Son art de la re­pré­sen­ta­tion re­prend à son compte la concep­tion d’un es­pace géo­mé­trique, dans les jar­dins, dans la pein­ture. Son en­jeu est d’imi­ter la na­ture, les An­ciens, fon­der une culture iden­ti­taire au prisme de la rai­son et du vrai­sem­blable.

L’AR­CHI­TEC­TURE CLAS­SIQUE EN FRANCE : LIGNE DROITE ET SY­MÉ­TRIE

L’ar­chi­tec­ture fran­çaise s’ins­pire de l’art ita­lien dans ses dé­buts et adopte ses formes les plus ca­rac­té­ris­tiques, dômes, cou­poles, fron­tons tri­an­gu­laires et co­lon­nades mo­nu­men­tales. Le clas­si­cisme s’im­pose au­tour de 1630-1640, style voué à l’af­fir­ma­tion de la mo­nar­chie ab­so­lue. Les bâ­ti­ments clas­siques sont en par­faite adé­qua­tion avec leur fonc­tion, mar­qués par une do­mi­nante de lignes droites, une sy­mé­trie par­faite, sans vou­loir un ef­fet dé­co­ra­tif comme lors de la pé­riode ba­roque. L’art des jar­dins se doit de mon­trer une na­ture do­mi­née, sou­mise à l’homme, avec ses pers­pec­tives sa­vantes, ses bas­sins géo­mé­triques, ses jeux d’eau. L’ur­ba­nisme se dé­ve­loppe, les rues sont droites, les villes de pro­vince s’en­ri­chissent de places et mo­nu­ments (la place Mi­ra­beau d’Aix-en-Pro­vence, l’hô­tel de ville d’Arles). L’in­fluence de Vau­ban marque par son style les for­ti­fi­ca­tions et les villes fortes (comme Neuf-Bri­sach).

 

◆ Sa­lo­mon de Brosse (v. 1571-1626) réa­lise le pa­lais du Luxem­bourg pour Ma­rie de Mé­di­cis.

 

◆ Jacques Le Mer­cier (v. 1585-1654), sous le règne de Louis XIII, construit le pa­lais Car­di­nal pour Ri­che­lieu de­ve­nu à sa mort le Pa­lais-Royal, ain­si que la cha­pelle de la Sor­bonne où se trouve son tom­beau.

 

◆ Louis Le Vau (1612-1670) réa­lise au dé­but de sa car­rière de nom­breux hô­tels par­ti­cu­liers, comme l’hô­tel Lam­bert, puis édi­fie pour Fou­quet le châ­teau de Vaux-le-Vi­comte, à par­tir de 1656. Il des­sine les plans du Col­lège des quatre na­tions, l’ac­tuel Ins­ti­tut de France. En 1661, au ser­vice du roi, il sera char­gé de dou­bler la sur­face d’ha­bi­ta­tion du châ­teau de Louis XIII à Ver­sailles.

 

◆ Fran­çois Man­sart (1598-1666) de­vient ar­chi­tecte du roi en 1636 et réa­lise le châ­teau de Mai­sons-Laf­fitte entre 1642 et 1650. Il édi­fie le Val-de-Grâce, com­man­dé par Anne d’Au­triche.

 

◆ Jules Har­douin-Man­sart (1646-1708) était le pe­tit ne­veu et l’élève de Fran­çois Man­sart. De­ve­nu pre­mier ar­chi­tecte de Louis XIV en 1681 et sur­in­ten­dant des bâ­ti­ments royaux huit ans plus tard, il est char­gé de l’avè­ne­ment du châ­teau de Ver­sailles. Il y conçoit la fa­çade don­nant sur les jar­dins, la ga­le­rie des Glaces, les grandes ailes Nord et Sud, les Grandes Écu­ries, la Cha­pelle royale, le Grand Tri­anon, l’Oran­ge­rie. Nous lui de­vons éga­le­ment, à Pa­ris, la place Ven­dôme, la place des Vic­toires et l’église des In­va­lides, mo­nu­ment qui com­bine les élé­ments clas­siques et ba­roques avec un plan en croix grecque.

 

◆ Claude Per­rault (1613-1688), sous le règne de Louis XIV, élève la co­lon­nade de la nou­velle fa­çade du Louvre, en 1666. Il des­sine les plans de l’Ob­ser­va­toire de Pa­ris et construit l’arc de triomphe du fau­bourg Saint-An­toine.

 

◆ Ro­bert de Cotte (1656-1735) contri­bue au rayon­ne­ment du clas­si­cisme fran­çais en ache­vant la cha­pelle du châ­teau de Ver­sailles.

 

◆ Ver­sailles

En 1624, Louis XIII y fait bâ­tir un pa­villon de chasse. Huit ans plus tard, Phi­li­bert Le Roy le re­ma­nie, entre 1631 et 1638, sur le mo­dèle d’ar­chi­tec­ture de briques et de pierres. Louis XIV, échau­dé par la Fronde, dé­sire quit­ter le Louvre pour s’im­plan­ter en de­hors de Pa­ris sans risque de me­nace. L’ar­chi­tecte Le Vau réa­lise les pro­jets d’agran­dis­se­ment puis Fran­çois d’Or­bay (1670-1677), Jules Har­douin-Man­sart en sont les autres ar­chi­tectes. Ce der­nier fait construire la ga­le­rie des Glaces, longue de 73 m sur 6 m de large avec ses dix-sept croi­sées, ses dix-sept ar­cades peintes et ses trois cent six glaces. Dans la voûte dix grandes com­po­si­tions de Le Brun évoquent les fastes an­nées mi­li­taires de Louis XIV. Les Sa­lons de la guerre et de la paix com­plètent cette ga­le­rie. Les jar­dins sont des­si­nés par An­dré Le Nôtre (1613-1700) qui après avoir réa­li­sé ceux de Vaux-le-Vi­comte pour Fou­quet de­vient le jar­di­nier de Louis XIV à Ver­sailles. Le sculp­teur Fran­çois Gi­rar­don (1628-1715) contri­bue à les or­ne­men­ter.

LE CLAS­SI­CISME EN PEIN­TURE : LE GRAND GOÛT

La mo­nar­chie ab­so­lue mise en place par Louis XIII et Louis XIV a per­mis à la France de de­ve­nir l’État le plus puis­sant d’Eu­rope. Le pou­voir fran­çais choi­sit de s’af­fi­cher dans une image qui le montre au som­met de sa puis­sance et le met en va­leur. Le pa­raître de­vient dans la com­mu­ni­ca­tion l’élé­ment pri­mor­dial ain­si qu’à la cour de Ver­sailles. Le clas­si­cisme, en exal­tant les va­leurs mo­rales, va ré­pondre aux be­soins de la po­li­tique fran­çaise. Sous Louis XIV, dans la se­conde moi­tié du siècle, sous Col­bert et Charles Le Brun (1619-1690) le clas­si­cisme s’iden­ti­fie avec le « grand goût ». L’art du clas­si­cisme offre une com­po­si­tion claire, or­don­née. Le mes­sage y est com­pré­hen­sible tout de suite.

Les caractéristiques de l’œuvre classique

Plu­sieurs ca­rac­té­ris­tiques ap­par­tiennent à la pein­ture clas­sique : li­néaire, le des­sin est pri­vi­lé­gié, les contours sont nets, le tou­cher lisse, dé­lais­sant le trai­te­ment des formes, les ef­fets de cou­leur ou de lu­mière. L’es­pace est construit par plans suc­ces­sifs, les dia­go­nales bru­tales du ba­roque sont ou­bliées, les mo­tifs se font chaque fois plus pe­tits. Contrai­re­ment à l’œuvre ba­roque, ce­lui-ci n’est plus ou­vert mais fer­mé. Les formes se trouvent pla­cées au cœur de la com­po­si­tion, mé­na­geant un vide contre les bords. Des mo­tifs, des fi­gures ou des pièces ar­chi­tec­tu­rales peuvent aus­si y être pla­cées, mais tou­jours per­met­tant de bien être in­di­vi­dua­li­sées, re­con­nues dans un sou­ci de clar­té. Le cos­tume contem­po­rain ap­pa­raît dans les por­traits, les per­son­nages ha­billés à l’an­tique ou dra­pés de tis­sus, moins désha­billés que pen­dant le ba­roque. Il existe une grande va­rié­té de thèmes, re­li­gieux, his­to­riques, al­lé­go­riques, por­traits. Le pay­sage y tient une grande place, mais l’homme est tou­jours pré­sent, dans un en­vi­ron­ne­ment sou­vent ima­gi­naire. Les pein­tures sont de di­men­sions plus mo­destes que pen­dant le ba­roque, mais les ta­bleaux de pe­tits for­mats res­tent rares.

Les peintres classiques en France

Peu à peu, la pein­ture fran­çaise se li­bère par l’es­prit et la tech­nique de l’em­prise ita­lienne. C’est en 1648 qu’un évé­ne­ment fon­da­men­tal va bou­le­ver­ser la pein­ture en France avec la créa­tion de l’Aca­dé­mie de pein­ture et de sculp­ture. Les ar­tistes peuvent créer sans être sou­mis aux rè­gle­ments ta­tillons d’une cor­po­ra­tion, sans avoir de « chef-d’œuvre » à pro­duire pour pou­voir exer­cer leur art à leur conve­nance.

 

◆ Va­len­tin de Bou­logne (1592-1632), dit le Va­len­tin, tra­vaille à Rome à par­tir de 1613, mais ses œuvres adoptent peu à peu un style plus réa­liste avec sou­vent des com­po­si­tions à su­jets pro­fanes : La Di­seuse de bonne aven­ture (1628), Al­lé­go­rie de Rome (1628), Ju­dith et Ho­lo­pherne (1626-1628), Les Tri­cheurs de Dresde (1631).

 

◆ Claude Vi­gnon (1593-1670) s’ins­talle en 1624 à Pa­ris, sous la pro­tec­tion de Ri­che­lieu et de Louis XIII, il s’es­saie à tous les genres, pein­tures re­li­gieuses, pay­sage, por­trait, na­ture morte. Il dé­core la ga­le­rie du châ­teau de Tho­ri­gny, et est l’au­teur d’une Ado­ra­tion des mages (1619), du Mar­tyre de saint Mat­thieu (1617).

 

◆ Georges de La Tour (1593-1652) est l’au­teur de scènes re­li­gieuses (La Ma­de­leine pé­ni­tente, 1640-1645), mais aus­si de scènes noc­turnes où éclate son art consom­mé du clair-obs­cur (Saint Sé­bas­tien soi­gné par Irène, 1649). La Tour est par ex­cel­lence le peintre de la lu­mière et des in­té­rieurs en clair-obs­cur, lu­mière four­nie par une bou­gie al­lu­mée. La com­po­si­tion est sim­pli­fiée à l’es­sen­tiel, le dé­cor de fond in­exis­tant, les touches dé­fi­nissent et co­lorent les contours. Avant tout il est le peintre sub­til de l’al­liance entre masses obs­cures et dé­tails lu­mi­neux. Ses œuvres les plus cé­lèbres sont : Le Tri­cheur à l’as de car­reau (1635), Le Joueur de vielle (1630), Le Songe de saint Jo­seph (1640), L’Ado­ra­tion des ber­gers (1645).

 

◆ Si­mon Vouet (1590-1649), avant de s’ins­tal­ler à Rome, dé­bute comme por­trai­tiste en An­gle­terre. Il est très in­fluen­cé par le réa­lisme du Ca­ra­vage puis par le trai­te­ment des cou­leurs des ar­tistes vé­ni­tiens. Il crée une syn­thèse entre le ba­roque ita­lien et le clas­si­cisme fran­çais : Por­trait d’An­to­nin Do­ria (1620), La Pré­sen­ta­tion de Jé­sus au Temple (1641).

 

◆ Les frères Le Nain, An­toine (1600-1648), Louis (1593-1648), Mat­thieu (1607-1677), se rat­tachent au cou­rant réa­liste sous le règne de Louis XIII, cam­pant la vie pay­sanne. An­toine se dis­tingue par son goût pour les por­traits de cour, no­tam­ment ceux qu’il exé­cute pour Ma­za­rin : Cinq-Mars (1620), Anne d’Au­triche (1643). Louis se consacre aux in­té­rieurs comme pour le Re­pas de pay­sans (1642), L’Heu­reuse Fa­mille (1642), ou La Forge, mais peint éga­le­ment des ex­té­rieurs, La Fa­mille de la lai­tière (1642). Mat­thieu peint éga­le­ment des su­jets de pay­sans, ou my­tho­lo­giques, Les Pè­le­rins d’Em­maüs (1648), In­té­rieur pay­san (1642).

 

◆ Ni­co­las Pous­sin (1594-1665) est la fi­gure do­mi­nante du cou­rant. Son œuvre se veut être la conti­nui­té de l’art de l’An­ti­qui­té et de ce­lui de Ra­phaël. Les ta­bleaux sont le plus sou­vent à su­jet an­tique et se ca­rac­té­risent par l’équi­libre de la construc­tion. Il met en scène le pay­sage d’une fa­çon his­to­rique, re­li­gieuse, phi­lo­so­phique. Sa cé­lé­bri­té at­tend 1640, une fois re­ve­nu en France, quand Louis XIII et Ri­che­lieu lui de­mandent de su­per­vi­ser les tra­vaux du Louvre. Son style évo­lue plu­sieurs fois au cours de sa vie. Vers 1630, il s’af­fran­chit du style ba­roque et se tourne vers les su­jets my­tho­lo­giques, bi­bliques, ses per­son­nages de­ve­nant plus sculp­tu­raux. À la fin de sa vie ce­lui-ci se trans­forme de nou­veau, l’al­lé­go­rie, le mys­ti­cisme, le sym­bo­lisme y te­nant une place plus im­por­tante, avec Les Ber­gers d’Ar­ca­die (1638). Ses œuvres prin­ci­pales sont : Vé­nus et Ado­nis (1626), L’Ins­pi­ra­tion du poète (1630), L’En­lè­ve­ment des Sa­bines (1634-1635), Au­to­por­trait (1650).

 

◆ Claude Gel­lée, dit le Lor­rain (1600-1682), contem­po­rain de Ni­co­las Pous­sin, est le plus grand peintre pay­sa­giste fran­çais de son temps. L’uni­vers idéal qu’il pro­pose est construit à par­tir d’élé­ments em­prun­tés à la réa­li­té. Agos­ti­no Tas­si (v. 1580-1644) lui en­seigne les no­tions fon­da­men­tales du pay­sage et de la pers­pec­tive. Par son in­ter­mé­diaire, il s’im­prègne de peintres comme An­ni­bal Car­rache (1560-1609) et donne la prio­ri­té à la lu­mière. Ses œuvres ont in­fluen­cé de nom­breux peintres, comme Tur­ner. Les prin­ci­pales œuvres du Lor­rain sont : L’En­lè­ve­ment d’Eu­rope (1667), Port avec l’em­bar­que­ment de sainte Ur­sule (1641), Ma­rine avec Acis et Ga­la­tée (1657).

 

◆ Phi­lippe de Cham­paigne (1602-1674) est le peintre at­ti­tré de Ma­rie de Mé­di­cis et dé­core pour elle le Luxem­bourg. Clas­sique dans sa fac­ture, il exé­cute une sé­rie de por­traits dont ceux de Ri­che­lieu, de Louis XIII, mais aus­si d’An­gé­lique Ar­nauld, car il est très lié à Port-Royal, non seule­ment parce qu’il est jan­sé­niste mais aus­si parce que sa fille y est re­li­gieuse. Ses œuvres les plus connues sont : Por­trait de Ro­bert Ar­nauld d’An­dilly (1650), Le Vœu de Louis XIII (1637), Na­ture morte au crâne (1646).

 

◆ Charles Le Brun (1619-1690) est un émi­nent re­pré­sen­tant de cette Aca­dé­mie, cé­lèbre à la fois pour ses com­po­si­tions mo­nu­men­tales au châ­teau de Vaux-le-Vi­comte, de Ver­sailles mais aus­si pour ses por­traits dont le groupe qui forme le cor­tège du Chan­ce­lier Sé­guier (1660). Il tra­vaillait alors pour le car­di­nal Ri­che­lieu. Fervent ad­mi­ra­teur de Pous­sin qu’il ren­con­tra, il ira jus­qu’à imi­ter son style dans d’ha­biles pas­tiches. Il par­ti­cipe à la contro­verse qui éclate en 1671 à l’Aca­dé­mie royale entre les par­ti­sans de la cou­leur et ceux du des­sin, il dé­fen­dait le rôle de ce der­nier. Il exer­ce­ra une vé­ri­table dic­ta­ture jus­qu’à sa dis­grâce en 1683.

 

◆ Pierre Mi­gnard (1612-1695) lui suc­cède à la di­rec­tion de l’Aca­dé­mie, spé­cia­li­sé dans le por­trait de cour : Ma­dame de Gri­gnan (1669), Ma­dame de Mon­tes­pan (1670). En France, il tra­vaille pour le châ­teau de Saint-Cloud et ce­lui de Ver­sailles.

 

◆ Hya­cinthe Ri­gaud (1659-1743) est le peintre of­fi­ciel de la cour du roi Louis XIV, membre de l’Aca­dé­mie. Il réa­lise aus­si les por­traits de cour en te­nue so­len­nelle ain­si que ce­lui du sou­ve­rain, dans son lourd man­teau de sacre fleur-de-lysé d’or et dou­blé d’her­mine.

LA SCULP­TURE CLAS­SIQUE EN FRANCE

La sculp­ture fran­çaise du XVIIe siècle n’at­teint pas les som­mets et le re­nom de l’ar­chi­tec­ture et de la pein­ture.

 

◆ Pierre Pu­get (1620-1694), sur­nom­mé « le Mi­chel-Ange de la France », connaît ra­pi­de­ment un vif suc­cès, no­tam­ment avec son Mi­lon de Cro­tone (1671-1682). Sa pre­mière œuvre im­por­tante, Les At­lantes (1656-1658), té­moigne de l’in­fluence de Mi­chel-Ange, du Ber­nin. Il est char­gé par Fou­quet des sculp­tures du châ­teau de Vaux-le-Vi­comte, dont l’Her­cule au re­pos (1694).

 

◆ Fran­çois Gi­rar­don (1628-1715), pro­té­gé par le chan­ce­lier Sé­guier et élève du sculp­teur Fran­çois An­guier (1604-1669), est connu pour ses im­por­tantes créa­tions. Il tra­vaille pour Le Nôtre pour les jar­dins de Ver­sailles, pour la grotte de Thé­tys. Le Bain des nymphes (1668-1670), bas-re­lief créé pour l’Al­lée d’Eau, dé­li­cat par son mo­de­lé, ou l’im­pé­tueux groupe de l’En­lè­ve­ment de Pro­ser­pine (1699) du bos­quet de la Co­lon­nade fi­gurent par­mi ses œuvres les plus connues. Il crée aus­si le tom­beau de Ri­che­lieu à la Sor­bonne et la sta­tue équestre de Louis XIV cui­ras­sé à l’an­tique pour la place Louis le Grand, l’ac­tuelle place Ven­dôme.

 

◆ An­toine Coy­se­vox (1640-1720). Si Gi­rar­don s’est im­po­sé comme un sculp­teur clas­sique, Coy­se­vox sera le re­pré­sen­tant du sculp­teur ba­roque. Ses chefs-d’œuvre sont ses bustes, et sur­tout le grand mé­daillon en stuc du sa­lon de la guerre (Triomphe de Louis XIV, 1682). Il est un ad­mi­rable por­trai­tiste, ce­lui de Louis XIV, en marbre, ou le buste de l’ar­chi­tecte Ro­bert de Lotte. Pour le parc de Mar­ly, il réa­lise les sta­tues équestres La Re­nom­mée et Mer­cure (1699-1702), qui sont trans­por­tées en 1719 au jar­din des Tui­le­ries.

 

◆ Ni­co­las Cous­tou (1659-1733), ne­veu de Coy­se­vox, tra­vaille à la der­nière pé­riode du règne de Louis XIV à Ver­sailles. Il y réa­lise pour le parc de Mar­ly le groupe mo­nu­men­tal La Seine et la Marne (1712).

LES ARTS DÉ­CO­RA­TIFS EN FRANCE

Les arts dé­co­ra­tifs sont re­pré­sen­tés par Le Brun qui s’ins­pire de Rome avec ses at­tri­buts, ses tro­phées, ses armes, ses bou­cliers, ses vic­toires ai­lées, ses di­vi­ni­tés al­lé­go­riques. La feuille dé­co­ra­tive est l’acanthe large, mais on uti­lise des fleurs de lys, les deux L af­fron­tés de Louis XIV. Le style Be­rain doit son nom à Jean Be­rain (1640-1711) et rap­pelle les pan­neaux ara­besques de la Re­nais­sance ita­lienne, les pein­tures ar­chi­tec­tu­rales de Pom­péi, por­tiques éta­gés, dômes en treillage. Il mé­lange toutes sortes de mo­tifs, des ori­gi­naux aux plus fan­tai­sistes. Il crée des dé­co­ra­tions tem­po­raires pour les fêtes de la cour et as­sure les dé­cors des opé­ras de Lul­ly.

L’art de la ta­pis­se­rie

L’art de la ta­pis­se­rie est flo­ris­sant et connaît une grande vogue de­puis la créa­tion des Go­be­lins. Les œuvres les plus im­por­tantes sont l’An­cien Tes­ta­ment et Ulysse (1627) de Si­mon Vouet, L’His­toire du roi et Mai­sons royales de Le Brun (1663), La Vie de la Vierge de Phi­lippe de Cham­paigne (1638-1657). Les prin­ci­pales ma­nu­fac­tures sont les Go­be­lins, Col­bert et Louis XIV lui donnent un dé­ve­lop­pe­ment consi­dé­rable ; la ma­nu­fac­ture de Beau­vais, créée en 1664 par Col­bert, pour concur­ren­cer celles des Flandres en réa­li­sant des ta­pis­se­ries de basse lisse sur des mé­tiers à tis­ser ho­ri­zon­taux ; la Sa­von­ne­rie, fon­dée en 1627 par Louis XIII ; la ma­nu­fac­ture d’Au­bus­son, éle­vée par Col­bert, en 1664, au rang de ma­nu­fac­ture royale.

L’art du mo­bi­lier

L’art du mo­bi­lier gagne ses lettres de no­blesse avec les cé­lèbres Boulle, An­dré-Charles (1642-1732), le plus ré­pu­té, et ses quatre fils, Jean-Phi­lippe, Pierre Be­noît, An­dré-Charles II et Charles-Jo­seph. Le type de mar­que­te­rie à la­quelle il donne son nom se ca­rac­té­rise par un pla­cage d’écaille de tor­tue ou de corne com­bi­nées à du mé­tal. Il donne aus­si de l’im­por­tance aux or­ne­ments de bronze ci­se­lé et doré.

3. La littérature classique en France : culte de la raison, femmes, et honnête homme

La lit­té­ra­ture est mar­quée, au XVIIe siècle, par le res­pect des prin­cipes mo­nar­chiques et re­li­gieux. Cela n’ex­clut pas la pra­tique de l’es­prit cri­tique, comme chez La Bruyère, mo­ra­liste sans conces­sion lors­qu’il dé­crit la cour, la no­blesse de Ver­sailles. Plus que la so­cié­té ou la vie po­li­tique, les écri­vains du XVIIe siècle s’at­tachent à dé­crire l’homme in­té­rieur, à ana­ly­ser les mou­ve­ments de son âme et les flux des pas­sions. Dans la se­conde moi­tié du XVIIe siècle, le culte de la rai­son l’em­porte sur la place lais­sée à l’ima­gi­na­tion et à la sen­si­bi­li­té. Les genres lit­té­raires sont plus net­te­ment dé­fi­nis et des règles sont édic­tées, comme celle des trois uni­tés, de temps, de lieu, d’es­pace, pour le cadre de la tra­gé­die. La langue elle-même est soi­gnée pour re­cher­cher une ex­pres­sion claire et pré­cise. La syn­taxe, jus­qu’alors as­sez libre, est sou­mise à des règles pré­cises. Le prin­ci­pal épu­ra­teur de la langue est Mal­herbe (1555-1628), qui pros­crit les mots pro­vin­ciaux, les em­prunts faits aux langues étran­gères. Il est sou­te­nu par l’Aca­dé­mie, qui se donne pour tâche de sou­mettre la langue et le style à des genres lit­té­raires et syn­taxiques net­te­ment dé­fi­nis. Pour la pre­mière fois, les femmes en gé­né­ral jouent des rôles so­ciaux re­con­nus, oc­cu­pant des fonc­tions pu­bliques. Elles sont pré­sentes dans les es­paces so­ciaux va­lo­ri­sés, dans les sa­lons, les théâtres, les fêtes. Hommes et femmes se re­trouvent à la cour, dans la so­cié­té, se ren­contrent, mê­lant leurs sphères d’ac­tion et com­pé­tences. Elles sont au cœur des pre­miers mou­ve­ments de vul­ga­ri­sa­tion. Le théâtre, la co­mé­die, la tra­gé­die sont de bons ins­tru­ments pour me­su­rer, éva­luer, ju­ger et mettre en scène leur nou­veau rôle so­cial. L’hon­nête homme du XVIIe siècle trouve son ori­gine dans le livre fon­da­teur de Bal­das­sare Cas­ti­glione, Il li­bro del Cor­teg­gio­no, Le Par­fait Cour­ti­san (1528), fai­sant sien le pré­cepte la­tin in­tus ut li­bet, fo­ris ut mo­ris est, « À l’in­té­rieur fais comme il te plaît, à l’ex­té­rieur agit se­lon la cou­tume ». L’op­po­si­tion entre foi in­té­rieure et es­pace so­cial sera es­sen­tielle au XVIIe siècle, ré­gu­lant une so­cia­bi­li­té har­mo­nieuse. On peut di­vi­ser le XVIIe siècle en trois grandes pé­riodes lit­té­raires :

 

	– le pré­clas­si­cisme, de 1600 à 1660: éla­bo­ra­tion très lente d’une doc­trine au mi­lieu de ten­dances di­verses : ba­roque, ro­ma­nesque, pré­cio­si­té, bur­lesque ;



	– l’âge de la ma­tu­ri­té clas­sique, de 1660 à 1680 : âge de la règle et du goût ;



	– la crise de clas­si­cisme, de 1680 à 1715 : mar­quée par la que­relle des An­ciens et des Mo­dernes, de 1687 à 1715.





LA LIT­TÉ­RA­TURE AVANT 1660

◆ Fran­çois de Mal­herbe (1555-1628), poète of­fi­ciel de la cour du roi Hen­ri IV, n’a lais­sé que peu d’œuvres, Ode à Ma­rie de Mé­di­cis (1600), Stances (v. 1599), Conso­la­tion à M. du Pé­rier (1600), Son­nets (1603-1627). Chef de file de la ré­ac­tion clas­sique à la Pléiade, il en­tend pu­ri­fier la langue et re­com­mande un style simple et clair. La poé­sie de Mal­herbe traite de mo­rale, de su­jets de cir­cons­tance, et se fonde sur un tra­vail achar­né du style et une grande maî­trise des tech­niques. Ses deux prin­ci­paux conti­nua­teurs sont May­nard (1582-1646) et Ra­can (1589-1670). Sous l’in­fluence du sa­lon de Ram­bouillet, sur­tout ac­tif entre 1625 et 1645, l’es­prit mon­dain se dé­ve­loppe, en ré­ac­tion contre ce­lui, tri­vial, qui règne à la cour d’Hen­ri IV. L’es­prit pré­cieux conduit à un nou­vel idéal, ce­lui de « l’hon­nête homme », poli, raf­fi­né, qui cultive la bien­séance comme un art vé­ri­table. Les ex­cès de raf­fi­ne­ment conduisent à l’avè­ne­ment de la pré­cio­si­té qui s’ex­prime dans le ro­man pas­to­ral, L’As­trée d’Ho­no­ré d’Urfé (1607-1613), ou d’aven­tures, Le Grand Cy­rus (1648-1653) de Mlle de Scu­dé­ry. L’épo­pée pré­cieuse est illus­trée par La Pu­celle (1656) de Cha­pe­lain (1595-1674) ou le Clo­vis (1657) de Des­ma­rets de Saint-Sor­lin. Le poète Scar­ron (1610-1660), avec Le Ro­man co­mique (1651) et son Vir­gile tra­ves­ti (1648), ré­agit contre les ex­cès pré­cieux et re­noue avec la verve ra­be­lai­sienne.

 

◆ Pierre Cor­neille (1606-1684), après des études de droit, se consacre au théâtre et connaît son pre­mier grand suc­cès avec Le Cid (1636), avant d’en­trer en 1647 à l’Aca­dé­mie fran­çaise. Ses œuvres, mul­tiples, sont des co­mé­dies, de Mé­lite (1629) à L’Illu­sion co­mique (1636) ou au Men­teur (1643), mais il est sur­tout cé­lèbre pour ses tra­gé­dies, dans les­quelles le type du ro­main idéa­li­sé, em­prun­té à Tite-Live, Lu­cain ou Sé­nèque, s’ex­prime en confor­mi­té avec le hé­ros tra­gique se­lon Cor­neille. Mé­dée (1635), Ho­race (1640), Cin­na (1640), Po­ly­eucte (1643), Ro­do­gune (1644), Ni­co­mède (1651), At­ti­la (1667), Tite et Bé­ré­nice (1670) sont ses œuvres prin­ci­pales. La tra­gé­die de Cor­neille est avant tout celle de la gran­deur, les va­leurs mo­rales es­sen­tielles dé­passent l’homme dans sa conduite or­di­naire, l’amour n’est pas une pas­sion aveugle, mais sou­vent un de­voir. L’être aimé exerce une at­trac­tion fon­dée sur son mé­rite. Les per­son­nages agissent se­lon le prin­cipe de la vo­lon­té.

 

◆ Blaise Pas­cal (1623-1662) se ma­ni­feste très tôt dans des do­maines di­vers par une pré­coce in­tel­li­gence : au­teur d’un Trai­té sur les co­niques à seize ans, il réa­lise à dix-neuf ans, pour son père, une ma­chine à cal­cu­ler. À par­tir de 1651, il s’ins­talle à Pa­ris et fré­quente Port-Royal, où il se re­tire en 1655, après avoir connu une illu­mi­na­tion dans la nuit du 23 no­vembre 1654, dé­crite avec mi­nu­tie dans un Mé­mo­rial, trou­vé sur lui le jour de sa mort. Après Les Pro­vin­ciales (1656-1657), il en­vi­sage un vaste ou­vrage consa­cré à la Vé­ri­té de la re­li­gion chré­tienne, mais meurt le 19 août 1662 avant de l’avoir ache­vé. Ses notes sont ras­sem­blées par les Mes­sieurs de Port-Royal et pu­bliées en par­tie en 1670 sous le titre : Pen­sées. Les Pro­vin­ciales sont un pam­phlet im­pi­toyable contre l’ap­pé­tit de pou­voir des jé­suites et leur mo­rale élas­tique pour les puis­sants de ce monde. Dans les Pen­sées, Pas­cal pré­sente l’homme seul comme in­ca­pable de vé­ri­té, de jus­tice, donc in­apte fon­da­men­ta­le­ment au bon­heur. Ani­mé par un prin­cipe de gran­deur, il est constam­ment dé­chi­ré de ne pou­voir le sa­tis­faire. Un seul re­mède s’offre à lui pour l’apai­ser, l’amour de Dieu.

 

En marge des au­teurs qui vivent, ou tentent de le faire, de leur plume, un groupe d’écri­vains mon­dains se consacre à re­la­ter leur ex­pé­rience per­son­nelle, sur le mode de la confi­dence ami­cale.

 

◆ Ma­rie de Ra­bu­tin-Chan­tal (1626-1696), mar­quise de Sé­vi­gné, oc­cupe un pré­coce veu­vage par une cor­res­pon­dance nour­rie avec ses amis et sur­tout sa fille, Mme de Gri­gnan. Ses Lettres sont un vi­vant ta­bleau de la so­cié­té de son temps.

 

◆ Ma­dame de La Fayette (1634-1693) consacre sa plume à la psy­cho­lo­gie amou­reuse au sein d’une cour, avec La Prin­cesse de Clèves (1678).

 

◆ Fran­çois de Mar­cillac (1613-1680), duc de La Ro­che­fou­cauld, au­teur des Maximes (1665), et son en­ne­mi in­time, le car­di­nal de Retz (1613-1679), dans ses Mé­moires (pu­bliés à titre post­hume en 1717), nous laissent une ex­pé­rience dé­çue de l’exis­tence, au tra­vers des évé­ne­ments troubles de la Fronde.

LA LIT­TÉ­RA­TURE DE 1660 À 1680

◆ Jean-Bap­tiste Po­que­lin (1622-1673), dit Mo­lière, re­fuse de re­prendre la charge pa­ter­nelle de ta­pis­sier du roi et fonde en 1643 avec les Bé­jart la troupe de l’Illustre-Théâtre. Sa vie se ré­sume en un long com­bat, mené jus­qu’à l’épui­se­ment, pour faire jouer ses pièces en dé­pit de l’op­po­si­tion sus­ci­tée par sa verve sa­ti­rique, sur­tout la ca­bale des dé­vots, qui par­vient à faire in­ter­dire le Tar­tuffe de 1664 à 1669. Son œuvre ex­trê­me­ment abon­dante com­prend des farces, des co­mé­dies-bal­lets, des co­mé­dies de mœurs et de ca­rac­tères. Les prin­ci­pales œuvres de Mo­lière sont : Les Pré­cieuses ri­di­cules (1659), L’École des ma­ris (1661), Les Fâ­cheux (1661), L’École des femmes (1662), La Cri­tique de l’École des femmes (1663), Tar­tuffe (1664), pre­mière ver­sion en trois actes, Don Juan (1665), Le Mi­san­thrope (1666), L’Avare (1668), Tar­tuffe (1669), ver­sion dé­fi­ni­tive, Le Bour­geois gen­til­homme (1670), co­mé­die-bal­let, Les Four­be­ries de Sca­pin (1671), Les Femmes sa­vantes (1672), Le Ma­lade ima­gi­naire (1673). L’ins­pi­ra­tion de Mo­lière re­pose sur­tout sur l’ob­ser­va­tion des mœurs et ca­rac­tères de son temps, même s’il ne dé­daigne pas de s’ins­pi­rer de Plaute, dans l’Au­lu­la­ria (« La Mar­mite »), pour L’Avare. Le co­mique est ex­ploi­té sous toutes ses formes, de farce (mas­ca­rade, souf­flet), de si­tua­tion, et de ca­rac­tère. L’in­trigue n’est ja­mais sa­vam­ment construite, le dé­noue­ment n’a que peu d’im­por­tance, le but pre­mier de l’au­teur est de « faire rire les hon­nêtes gens ».

 

◆ Jean de La Fon­taine (1621-1695) ar­rive à Pa­ris en 1658 et se lie d’ami­tié avec Fou­quet, sur­in­ten­dant des Fi­nances de Louis XIV. Il pu­blie les Contes en 1665, puis les six pre­miers livres de ses Fables (1668), sui­vis en 1678 des livres VII à XI. Reçu à l’Aca­dé­mie en 1684, il prend en 1687 par­ti pour les An­ciens dans l’Épître à Huet. Le der­nier livre des Fables (XII) pa­raît un an avant sa mort en 1694. L’ins­pi­ra­tion de La Fon­taine pro­vient de sa connais­sance ap­pro­fon­die de plu­sieurs sources, Ésope, Ba­brius (IIe s. av. J.-C.), Phèdre (Ier s.), mais aus­si les fa­bliaux mé­dié­vaux. Toute la so­cié­té du XVIIe siècle est trans­po­sée dans le monde ani­mal, se­lon le prin­cipe d’une in­trigue ra­pide, mais très construite, avec ex­po­si­tion, pé­ri­pé­ties, dé­noue­ment sou­vent lo­gique. L’en­semble est clos par une mo­rale fon­dée sur les consta­ta­tions de la vie, faite de pru­dence et de mo­dé­ra­tion.

 

◆ Jean Ra­cine (1639-1699) est mar­qué par les études aux écoles de Port-Royal, entre 1655 et 1658, et sa jeu­nesse dans le mi­lieu jan­sé­niste. Sa vie d’au­teur dra­ma­tique s’étend d’An­dro­maque (1667), son pre­mier chef-d’œuvre, à l’échec de Phèdre (1677), après le­quel il s’éloigne du théâtre pour ne plus com­po­ser, à la de­mande de Mme de Main­te­non, qu’Es­ther (1689) et Atha­lie (1691), œuvres des­ti­nées aux jeunes filles de la mai­son de Saint-Cyr qu’elle avait fon­dée. Ses prin­ci­pales œuvres sont : La Thé­baïde ou les Frères en­ne­mis (1664), Alexandre le Grand (1665), An­dro­maque (1667), Les Plai­deurs (1668), Bri­tan­ni­cus (1669), Bé­ré­nice (1670), Ba­ja­zet (1672), Mi­thri­date (1673), Iphi­gé­nie (1674), Phèdre (1677), Es­ther (1689), Atha­lie (1691). À la dif­fé­rence des tra­gé­dies de Cor­neille, celles de Ra­cine s’ap­puient sur l’amour et les pas­sions qu’il en­gendre. Il montre com­ment elles ins­taurent un désordre qui rend in­utile la rai­son et y in­tro­duit une fa­ta­li­té toute grecque. Sa pièce Phèdre en est la meilleure ex­pres­sion.

 

◆ Jacques Bé­nigne Bos­suet (1627-1704), ori­gi­naire de Di­jon, de­vient prêtre en 1652. Dès 1659, il est à Pa­ris et se si­gnale par son art ora­toire dans les ser­mons et les orai­sons fu­nèbres. Très en fa­veur à la cour, il est pré­cep­teur du dau­phin pen­dant dix ans, de 1670 à 1680. Évêque de Meaux en 1681, il s’op­pose au quié­tisme de Fé­ne­lon. Son œuvre peut être sé­pa­rée entre la par­tie ora­toire, les écrits di­dac­tiques et ceux de contro­verse. Les œuvres ora­toires sont avant tout une pré­di­ca­tion chré­tienne. Bos­suet, au-delà de l’ex­pli­ca­tion du dogme par un évé­ne­ment ponc­tuel, vise à une di­dac­tique de la foi, vé­ri­table pra­tique au quo­ti­dien. Les prin­ci­pales Orai­sons fu­nèbres pro­non­cées par Bos­suet sont celles d’Anne d’Au­triche (1666), mère du roi, d’Hen­riette de France (1669), veuve de Charles Ier d’An­gle­terre, d’Hen­riette d’An­gle­terre (1670), de Ma­rie-Thé­rèse (1683), la reine, du prince de Condé (1687). Pen­dant son pré­cep­to­rat, Bos­suet ré­dige un cer­tain nombre d’ou­vrages des­ti­nés au dau­phin son élève : un Dis­cours sur l’his­toire uni­ver­selle (1681) qui met en avant le rôle di­vin de la pro­vi­dence dans le dé­rou­le­ment de l’his­toire ; une Po­li­tique ti­rée de l’Écri­ture sainte (1709) qui fixe l’idéal po­li­tique à l’état de la mo­nar­chie fran­çaise vers 1680. Les œuvres de contro­verse sont les Maximes et ré­flexions sur la co­mé­die (1694), vio­lente at­taque contre Mo­lière et son théâtre, et L’Ins­truc­tion sur les états d’orai­son (1697), contre le quié­tisme.

 

◆ Ni­co­las Boi­leau-Des­préaux (1636-1711) : grand ad­mi­ra­teur de Ra­cine, ses pre­mières sa­tires ver­ront le jour ora­le­ment dès 1663. Celles-ci plaisent à son au­di­toire et s’at­tachent à cro­quer des per­son­nages connus de l’époque. 1674 marque la date de la pu­bli­ca­tion de son Art poé­tique qui ré­sume la doc­trine clas­sique, éla­bo­rée au mi­lieu du siècle avec cette vo­lon­té que ce que « l’on conçoit bien s’énonce clai­re­ment et les mots pour le dire ar­rivent ai­sé­ment1 », se­lon sa propre for­mule. L’ori­gi­na­li­té de cet ou­vrage vient aus­si du fait qu’il soit en vers. Le chant I dé­fi­nit les règles de la ver­si­fi­ca­tion, le chant II, les genres se­con­daires (élé­gie, ode, son­net), le chant III, les grands genres (tra­gé­die, co­mé­die, épo­pée), et le chant IV, une mo­ra­li­té, une fi­na­li­té de l’œuvre.

 

◆ Jean de La Bruyère (1645-1696), à la suite de Mon­taigne ou de La Ro­che­fou­cauld, s’ins­crit dans la li­gnée des mo­ra­listes. En­cou­ra­gé par le suc­cès de sa pu­bli­ca­tion des Ca­rac­tères de Théo­phraste, il les com­plé­te­ra jus­qu’en 1694. Cette pre­mière édi­tion com­porte sur­tout des maximes et peu de por­traits. Les Ca­rac­tères ou les Mœurs de ce siècle montrent à tra­vers un grand sou­ci de pré­ci­sion psy­cho­lo­gique le dé­sir de cro­quer ses contem­po­rains mais aus­si de les ai­der à prendre conscience de leurs tra­vers.

 

◆ Fran­çois de Sa­li­gnac de La Mothe Fé­ne­lon (1651-1715) ef­fec­tue ses der­nières an­nées d’études au sé­mi­naire de Saint-Sul­pice à Pa­ris. Il ré­dige en 1687 son Trai­té de l’édu­ca­tion des filles, puis exerce di­rec­te­ment sa pé­da­go­gie sur le duc de Bour­gogne, à par­tir de 1689. C’est à l’in­ten­tion de ce prince qu’il com­pose les Dia­logues des morts et Les Aven­tures de Té­lé­maque. Il quitte la cour en 1696, dis­gra­cié pour ses prises de po­si­tion en fa­veur du quié­tisme, et ter­mine ses jours à Cam­brai, dio­cèse dont il est évêque. Son in­té­rêt pour l’édu­ca­tion des filles a pour but ex­clu­sif de for­mer de bonnes mères et épouses, de par­faites maî­tresses de mai­son, non de leur dis­pen­ser un sa­voir jugé dan­ge­reux. Les Aven­tures de Té­lé­maque (1693-1699) per­mettent à son au­teur, sous le cou­vert du ré­cit an­tique tiré de l’Odys­sée, de faire une sa­tire sans conces­sion de son époque, et de condam­ner fer­me­ment le des­po­tisme. Dans sa Lettre sur les oc­cu­pa­tions de l’Aca­dé­mie fran­çaise (1714), Fé­ne­lon pré­sente une vi­sion per­son­nelle de l’his­toire, qu’il veut im­par­tiale, exacte et co­lo­rée. Il tente éga­le­ment de ré­con­ci­lier les par­ti­sans des An­ciens et des Mo­dernes.

La que­relle des An­ciens et des Mo­dernes : 1687-1715

La que­relle des An­ciens et des Mo­dernes s’étend de 1687 à 1715, mais sui­vant deux pé­riodes dif­fé­ren­ciées de 1687 à 1700, et de 1700 à 1715. Elle re­met en cause l’au­to­ri­té de l’An­ti­qui­té, ac­cep­tée de­puis la Re­nais­sance. Les « An­ciens » sou­tiennent que la lit­té­ra­ture clas­sique de la Grèce et de Rome ont four­ni les seuls mo­dèles d’ex­cel­lence lit­té­raire. Les « Mo­dernes » contestent la su­pré­ma­tie des au­teurs clas­siques. Pen­dant la pre­mière pé­riode, de 1687 à 1700, Charles Per­rault lance la que­relle avec son poème Le Siècle de Louis le Grand (1687), qui donne la su­pé­rio­ri­té aux Mo­dernes au nom de la rai­son et du pro­grès. La Fon­taine lui ré­pond par l’Épître à Huet où il pré­sente sa doc­trine de 1’« imi­ta­tion ori­gi­nale ». La que­relle s’étend avec l’in­ter­ven­tion de Fon­te­nelle et sa Di­gres­sion sur les An­ciens et les Mo­dernes (1688), et les Pa­ral­lèles des An­ciens et des Mo­dernes (1688-1698) de Per­rault. La ré­plique vient de Boi­leau, dans ses Ré­flexions sur Lon­gin (1694). Un apai­se­ment semble sur­ve­nir, quand, en 1713, Hou­dar de La Motte at­tise de nou­veau la que­relle par son adap­ta­tion en vers de l’Iliade. Fé­ne­lon fait of­fice d’ar­bitre et prône la conci­lia­tion. La que­relle des An­ciens et des Mo­dernes, consa­crée par le triomphe des Mo­dernes, fraie une voie pro­pice à une nou­velle forme de cri­tique lit­té­raire, qui s’épa­noui­ra avec la phi­lo­so­phie du siècle des Lu­mières.





4. La philosophie en France au XVIIe siècle : l’op­po­si­tion entre foi et rai­son

Le XVIIe siècle est une pé­riode de vé­ri­table ré­vo­lu­tion scien­ti­fique. La na­ture py­tha­go­ri­cienne de­vient une « na­ture ma­thé­ma­ti­sée ». Fixé par les théo­ries sur l’as­tro­no­mie de Pto­lé­mée (90-168), le monde de l’An­ti­qui­té, monde or­don­né et fi­na­li­sé, ex­pli­qué en termes de va­leur et de hié­rar­chie, prend fin au XVIIe siècle. En fait, la re­pré­sen­ta­tion de l’es­pace a déjà chan­gé de­puis le XIVe siècle et « l’es­pace, la hié­rar­chie de va­leurs, fut rem­pla­cé par l’es­pace, sys­tème de gran­deurs2 ». Avec les tra­vaux de Ke­pler (1571-1630) et ceux de Ga­li­lée (1564-1642), deux as­pects vont émer­ger de la mu­ta­tion que su­bissent la phy­sique et l’as­tro­no­mie. Il s’agi­ra du pas­sage du « monde clos à l’uni­vers in­fi­ni3 » et de la géo­mé­tri­sa­tion de l’es­pace. L’Uni­vers s’im­pose, dès lors, non plus comme pour les An­ciens, se­lon un mode or­ga­ni­sé dont il suf­fit de suivre les lois pour faire le bien, mais comme un en­semble de corps, ré­glé telle une ma­chine. La na­ture est alors écrite en « lan­gage ma­thé­ma­tique4 », dont les ca­rac­tères sont des tri­angles, des cercles, et bien d’autres fi­gures géo­mé­triques qui, seules, per­mettent d’en com­prendre le sens. Le corps hu­main est re­lé­gué au plan de simple mé­ca­nique par­mi les autres mé­ca­niques, pen­dant que la rai­son hu­maine de­vient le centre de toutes les pré­oc­cu­pa­tions, de toutes les in­ter­ro­ga­tions.

 

Hé­lio­cen­trisme et mé­ca­nisme vont consti­tuer les deux pôles de ré­fé­rence du XVIIe siècle, en­traî­nant une vi­sion et une concep­tion ra­di­ca­le­ment dif­fé­rente de l’homme et de l’uni­vers. Les sciences doivent être uti­li­sées Et si Deus non da­re­tur, « comme si Dieu n’exis­tait pas », pour pro­cé­der, se­lon l’ex­pres­sion de Fran­çois Ja­cob, « au dé­cryp­tage de la na­ture5 ». La connais­sance passe obli­ga­toi­re­ment par des ex­pli­ca­tions ob­jec­tives, elle est à ce prix. Les consé­quences fe­ront, d’abord, re­con­naître aux ma­thé­ma­tiques un sta­tut on­to­lo­gique. Les fi­gures géo­mé­triques ne consti­tuent pas seule­ment les ex­pli­ca­tions ob­jec­tives, mais elles en sont l’es­sence. En­suite, les vé­ri­tés dé­cou­lant de la lo­gique ma­thé­ma­tique vont construire les li­mites de la li­ber­té di­vine, en­traî­nant une op­po­si­tion entre foi et rai­son, phi­lo­so­phie et théo­lo­gie. Ain­si la na­ture, et par consé­quent le corps, ne vont-ils ad­mettre qu’une ex­pli­ca­tion mé­ca­niste et non plus être com­pris sur un mo­dèle ar­tis­tique ou psy­chique des phé­no­mènes par fi­gures et mou­ve­ments. Ce dé­ve­lop­pe­ment des sciences exactes, au lieu de four­nir à l’homme une sé­cu­ri­té gran­dis­sante face à ce qu’il re­pré­sente dans l’uni­vers, ne va faire que le conduire au sen­ti­ment d’une igno­rance on­to­lo­gique. La connais­sance du monde a ame­né à consta­ter l’exis­tence d’un double in­fi­ni, l’in­fi­ni­ment pe­tit et l’in­fi­ni­ment grand. Pas­cal dé­couvre le néant qui le porte à s’in­ter­ro­ger sur la place de l’homme dans la na­ture.

 

De la phi­lo­so­phie du XVIIe siècle, deux grands cou­rants de pen­sée se dé­gagent :

 

	– un cou­rant ra­tio­na­liste dont les prin­ci­paux re­pré­sen­tants sont Des­cartes en France, Spi­no­za en Hol­lande, Leib­niz en Al­le­magne. Ce cou­rant af­firme qu’il existe des idées in­nées dans la rai­son hu­maine ;



	– un cou­rant em­pi­riste re­pré­sen­té par les phi­lo­sophes an­glais Ba­con, Hobbes, Locke, Ber­ke­ley, Hume. C’est par l’ex­pé­rience que le sa­vant doit abou­tir à la connais­sance des lois de la na­ture.





LE COU­RANT RA­TIO­NA­LISTE EN FRANCE

René Descartes (1596-1650)

Il est consi­dé­ré comme le fon­da­teur du ra­tio­na­lisme mo­derne. Pour lui l’homme construit par sa seule rai­son la vé­ri­té. Le doute est né­ces­saire pour y par­ve­nir, aus­si doit-il por­ter à la fois sur le sen­sible et sur l’in­tel­li­gible. Lorsque la cer­ti­tude ap­pa­raît, c’est la ré­vé­la­tion du « je pense » et de sa na­ture. Dieu est ga­rant de l’au­then­ti­ci­té de mes pen­sées, de la vé­ri­té. La phi­lo­so­phie mo­rale stoï­cienne et la phi­lo­so­phie sco­las­tique dont il re­prend la ter­mi­no­lo­gie sont les prin­ci­pales sources de ses concepts. De 1606 à 1614, il fait ses études au col­lège de La Flèche. Puis, en 1618, en Hol­lande, il s’en­gage dans l’ar­mée de Mau­rice de Nas­sau. Son re­non­ce­ment à la vie mi­li­taire le pousse à voya­ger en Al­le­magne du Nord et en Hol­lande (1620). L’an­née 1625 marque son re­tour en France et le dé­but de sa phi­lo­so­phie. Il s’ins­talle en Hol­lande, en 1629, où il ré­dige les Règles pour la di­rec­tion de l’es­prit. En 1633, son Trai­té du monde et de la lu­mière est ache­vé. Il com­prend deux par­ties : un trai­té de la lu­mière et un trai­té de l’homme. Ap­pre­nant que Ga­li­lée a été condam­né, il re­fuse de le pu­blier, car il y sou­tient l’idée du mou­ve­ment de la Terre au­tour du So­leil. Pa­raissent alors, en un seul vo­lume, sans nom d’au­teur, trois pe­tits trai­tés, in­ti­tu­lés La Diop­trique, Les Mé­téores, La Géo­mé­trie. Le titre don­né sera Dis­cours de la mé­thode pour bien conduire sa rai­son et cher­cher la vé­ri­té dans les sciences (1637). À par­tir de cette date com­mence la pé­riode des po­lé­miques et des contro­verses. De 1639 à 1640 pa­raissent ses Mé­di­ta­tions mé­ta­phy­siques. Elles sou­lèvent les ob­jec­tions des phi­lo­sophes et des théo­lo­giens à qui le ma­nus­crit est sou­mis (Hobbes, Ar­nauld, Gas­sen­di). Des­cartes y ré­pond en écri­vant des Com­men­taires qui per­mettent d’éclai­rer les Mé­di­ta­tions. Puis, en 1644, Les Prin­cipes de la phi­lo­so­phie, re­pris du Trai­té du monde et de la lu­mière, ex­posent l’en­semble de la mé­ta­phy­sique et de la science car­té­sienne. Les Pas­sions de l’âme (1649) per­mettent de faire le lien entre la phy­sique et la mo­rale.

Sa doc­trine

L’ori­gi­na­li­té de sa phi­lo­so­phie se ré­sume dans son idée di­rec­trice : la vo­lon­té d’étendre à tous les do­maines de la connais­sance la mé­thode ma­thé­ma­tique, de fon­der une « ma­the­sis uni­ver­sa­lis ». Il ac­corde à la mé­thode une place pri­vi­lé­giée dans sa phi­lo­so­phie et la sou­met à l’ordre de la rai­son. Sa mé­thode se ré­sume à n’ac­cep­ter comme vrai que ce qui est évident, ac­cep­ter pour vrai tout ce qui est évident. Cette idée ap­pa­raît dans les Règles et dans la deuxième par­tie du Dis­cours. Les ma­thé­ma­tiques vont ga­ran­tir l’in­tel­li­gi­bi­li­té de la na­ture, si elles le per­mettent, c’est que Dieu l’a conçue se­lon un plan ma­thé­ma­tique. La pen­sée, dès lors, ne de­vra re­te­nir dans son ana­lyse du monde que les faits ob­jec­tifs et re­je­ter toutes les hy­po­thèses fon­dées sur des no­tions de va­leur, de fi­na­li­té, de hié­rar­chie. Ain­si Des­cartes fait de l’évi­dence la pierre de touche de la cer­ti­tude. Le pre­mier pré­cepte que l’on re­trouve dans le Dis­cours est le sui­vant : « Le pre­mier était de ne re­ce­voir ja­mais au­cune chose pour vraie que je ne connusse évi­dem­ment être telle ; c’est-à-dire d’évi­ter soi­gneu­se­ment la pré­ci­pi­ta­tion et la pré­ven­tion et de com­prendre rien de plus en mes ju­ge­ments que ce qui se pré­sen­te­rait si clai­re­ment et si dis­tinc­te­ment à mon es­prit que je n’eusse au­cune oc­ca­sion de le mettre en doute6. » Ce pre­mier pré­cepte ap­pe­lé aus­si règle d’évi­dence conduit à se de­man­der : qu’est-ce qui m’as­sure de l’évi­dence de telle ou telle idée ? Com­ment sau­rais-je que telle idée m’est bien réel­le­ment évi­dente ? Est-ce que je la vois en pleine clar­té ? Non, cela ne suf­fit pas, il peut y avoir de fausses clar­tés et l’évi­dence être trom­peuse. Alors pour­quoi l’er­reur se pré­sente-t-elle à l’es­prit comme une vé­ri­té évi­dente ? Parce que le ju­ge­ment ne dé­pend pas de l’in­tel­li­gence mais de la vo­lon­té, de la vo­lon­té libre. La fa­cul­té de sen­tir l’évi­dence est donc le triomphe d’un ju­ge­ment sain. L’in­tui­tion naît seule de la rai­son et est d’ordre pu­re­ment in­tel­lec­tuel. Ain­si, pour Des­cartes, « cha­cun peut voir par in­tui­tion qu’il existe, qu’il pense, qu’un tri­angle se dé­ter­mine par trois lignes7 ». Mais nos idées simples sont rares et les idées com­plexes fré­quentes. Les trois pré­ceptes sui­vants posent les règles et se ré­sument à : ana­ly­ser, faire une syn­thèse et dé­nom­brer. « Le se­cond de di­vi­ser cha­cune des dif­fi­cul­tés que j’exa­mi­ne­rai en au­tant de par­celles qu’il se pour­rait et qu’il se­rait re­quis pour les mieux ré­soudre8. » L’ana­lyse se veut être un pro­cé­dé qui re­monte jus­qu’aux prin­cipes dont il est issu et ra­mène l’in­con­nu au connu.

La dé­duc­tion per­met ce pas­sage en sai­sis­sant par ins­truc­tion leur rap­port : « Le troi­sième de conduire par ordre mes pen­sées en com­men­çant par les ob­jets les plus simples et les plus ai­sés à connaître pour mon­ter comme par de­grés jus­qu’à la connais­sance des plus com­po­sés et sup­po­sant même de l’ordre entre ceux qui ne se pré­cèdent pas na­tu­rel­le­ment les uns les autres9. » La syn­thèse est dé­duc­tion lors­qu’elle consiste à re­cons­ti­tuer le com­plexe à par­tir du simple. L’ordre per­met d’en fixer la place exacte, c’est pour Des­cartes une exi­gence né­ces­saire : « Et le der­nier de faire par­tout des dé­nom­bre­ments si en­tiers et des re­vues si gé­né­rales que je fusse as­su­ré de ne rien omettre10. » L’in­tui­tion doit être si pré­cise qu’elle per­met non seule­ment de prendre conscience de cha­cun des élé­ments mais aus­si des rap­ports qui les réunissent. Il y a dans les ou­vrages de Des­cartes une mé­thode, une mé­ta­phy­sique. Le fond de son sys­tème re­pose sur la croyance en un Dieu et en la bon­té de Dieu. Cela consti­tue le point de dé­part que nous ve­nons de voir et qui se ré­sume en ceci : « Je ne crois pro­vi­soi­re­ment en rien, ne te­nant pas compte de ce que l’on m’a ap­pris. Je doute de tout. Existe-t-il quelque chose dont on ne puisse dou­ter ? Je ne puis pas dou­ter que je doute ou si je doute je pense, et si je pense je suis. Je suis, voi­là une cer­ti­tude. »

La dif­fu­sion du car­té­sia­nisme

En Hol­lande, en France, en Al­le­magne, en An­gle­terre et en Ita­lie, le car­té­sia­nisme se ré­pand ra­pi­de­ment. Toute la phi­lo­so­phie mo­derne se re­con­naît bien­tôt en Des­cartes. Mais avant tout, les pen­seurs du XVIIe siècle se re­con­naissent en lui : Pas­cal, Bos­suet, Fé­ne­lon, Ar­nauld et Port-Royal. Cette in­fluence ne di­mi­nue qu’au XVIIIe siècle, quoi­qu’en­tre­te­nue par Fon­te­nelle, mais contro­ver­sée par Locke, pour re­pa­raître très forte en France au XIXe siècle dans l’école de Maine de Bi­ran et de Vic­tor Cou­sin. Ce que nous a lé­gué sur­tout l’es­prit car­té­sien est l’idée cri­tique, qui marque le plus pro­fon­dé­ment notre phi­lo­so­phie mo­derne sur le pro­blème de la connais­sance.

Nicolas Malebranche, la re­cherche de la vé­ri­té

Avec ce prêtre de l’Ora­toire qu’est Ma­le­branche (1638-1715), une conci­lia­tion est ten­tée entre la pen­sée de Des­cartes et la vi­sion chré­tienne du monde. Ain­si, si Dieu nous est prou­vé par la ré­vé­la­tion, c’est néan­moins par la rai­son que nous le dé­mon­trons. L’homme trouve les idées dans la vi­sion de Dieu. Dieu est la seule cause réelle agis­sant sur l’uni­vers. C’est la théo­rie « des causes oc­ca­sion­nelles ». De 1654 à 1659, Ni­co­las Ma­le­branche pour­suit des études de théo­lo­gie à la Sor­bonne. Or­phe­lin, il rentre alors à l’Ora­toire et est or­don­né prêtre en 1664. La même an­née, il a une vé­ri­table ré­vé­la­tion en li­sant Des­cartes. La pa­ru­tion de son pre­mier trai­té (1674-1675), De la re­cherche de la vé­ri­té, tra­duit son double at­ta­che­ment à la mé­thode, à la phy­sique car­té­sienne et au pla­to­nisme au­gus­ti­nien. La chro­no­lo­gie de ses œuvres est la sui­vante : Trai­té de la na­ture et de la grâce (1680) ; Mé­di­ta­tions chré­tiennes et mé­ta­phy­siques (1683) ; Trai­té de mo­rale (1684) ; Les En­tre­tiens sur la mé­ta­phy­sique et la re­li­gion, qui ob­tient un grand suc­cès en 1688 ; En­tre­tien d’un phi­lo­sophe chré­tien avec un phi­lo­sophe chi­nois sur l’exis­tence et la na­ture de Dieu (1708). Ni­co­las Ma­le­branche meurt à Pa­ris, en juin 1715. La phi­lo­so­phie de Ma­le­branche fait la jonc­tion entre saint Au­gus­tin et Des­cartes, unis­sant ain­si théo­lo­gie et phi­lo­so­phie.

Théo­rie de la connais­sance

Dans De la re­cherche de la vé­ri­té, Ma­le­branche es­quisse plu­sieurs pro­blèmes très proches de ceux po­sés déjà par Des­cartes : pro­blème de l’er­reur, de la na­ture des idées, de la mé­thode. Pour­tant, en po­sant ce­lui de la pri­mau­té re­li­gieuse de la « vi­sion en Dieu », il se dé­gage de la voie tra­cée par son pré­dé­ces­seur : « Il n’y a que Dieu que l’on connaisse par lui-même » (De la re­cherche de la vé­ri­té, III). À la dif­fé­rence de Des­cartes qui pense que ce n’est que par Dieu que nous voyons juste, Ma­le­branche as­sure que ce n’est qu’en Dieu que nous voyons juste. L’évi­dence, c’est la clar­té di­vine. Quand nous voyons, c’est que nous sommes en lui. Il est le lieu des idées. Pour connaître les choses, pour les ap­pré­hen­der, il faut consul­ter nos idées qui sont par dé­fi­ni­tion ob­jec­tives : « Comme les idées des choses qui sont en Dieu ren­ferment toutes leurs pro­prié­tés, qui en voit les idées en peut voir suc­ces­si­ve­ment toutes les pro­prié­tés. Ce qui manque à la connais­sance que nous avons de 1’éten­due, des fi­gures et des mou­ve­ments n’est point un dé­part de l’idée qui la re­pré­sente mais de notre es­prit qui la consi­dère » (De la re­cherche de la vé­ri­té, III). Nous connais­sons par les idées les es­sences. Ma­le­branche pré­sente une in­ter­pré­ta­tion on­to­lo­gique de la théo­rie car­té­sienne des idées. À tra­vers une idée dis­tincte, l’es­prit peut voir Dieu en tant que mo­dèle, loi de l’in­tel­li­gi­bi­li­té des choses. « Il n’en est pas de même de l’âme : nous ne la connais­sons point par son idée ; nous ne la voyons point en Dieu. » L’exis­tence de l’âme nous est connue par le sen­ti­ment, qui lui est sub­jec­tif. S’il ne peut nous ré­vé­ler l’es­sence, il per­met au moins de sai­sir son exis­tence.

La mé­ta­phy­sique

La mé­ta­phy­sique de Ma­le­branche ne concerne que deux points pré­cis, lais­sant de côté l’étude de l’être en tant qu’être : Dieu créa­teur et sa créa­tion. Ma­le­branche es­time que notre monde est loin d’être par­fait et que Dieu au­rait pu en créer un meilleur. S’il l’a fait ain­si, c’est pour ne pas dé­ro­ger « aux voies les plus dignes de lui ». Contrai­re­ment à Leib­niz, Ma­le­branche dé­montre qu’il n’existe pas de pa­ral­lèles entre la per­fec­tion de ses voies et celle de l’ou­vrage. Quant à la créa­tion des êtres, il la ré­sout dans le sens de « l’oc­ca­sion­na­lisme ». Toute créa­tion ap­par­tient au créa­teur. Cette cau­sa­li­té di­vine est pré­ci­sée se­lon des lois gé­né­rales. Les créa­tures n’agissent pas seules, pas plus que les corps sur eux-mêmes ni l’âme sur le corps. Le pro­blème dif­fi­cile dans sa mé­ta­phy­sique reste ce­lui de la li­ber­té puis­qu’il dé­nie toute ac­ti­vi­té même spi­ri­tuelle aux créa­tures.
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    CHA­PITRE III
L’Es­pagne au XVIIe siècle

1. L’Espagne au XVIIe siècle

Phi­lippe III (1598-1621) laisse gou­ver­ner à sa place son Pre­mier mi­nistre, le duc de Ler­ma (1550-1625). Ce der­nier pille le royaume, gé­né­ra­lise le né­po­tisme, la cor­rup­tion. Les Maures sont ex­pul­sés en 1609, pri­vant le royaume de ses ou­vriers agri­coles et de ses ar­ti­sans et com­mer­çants. Le roi s’en­fonce dans une vie de plai­sirs, at­ten­tif uni­que­ment au res­pect d’un cé­ré­mo­nial de cour de plus en plus figé. Son fils Phi­lippe IV (1621-1665) lui suc­cède et pour­suit le gou­ver­ne­ment des fa­vo­ris, avec le comte d’Oli­vares (1587-1645). Entre 1621 et 1643, ce­lui-ci tente de mettre un frein à la cor­rup­tion, mais doit faire face au sou­lè­ve­ment de la Ca­ta­logne et à la guerre avec le Por­tu­gal, qui re­trouve son in­dé­pen­dance en 1640 et pro­clame roi Jean IV (1640-1656). En 1643, Oli­vares est dis­gra­cié et ban­ni. Le roi dé­cide alors de gou­ver­ner seul, même s’il prend conseil au­près du ne­veu d’Oli­vares, Luis de Haro y So­to­mayor (1598-1661). La guerre ci­vile en Ca­ta­logne dure douze ans, de 1640 à 1652, et épuise les fi­nances d’un royaume déjà ex­sangue. La par­ti­ci­pa­tion mal­heu­reuse de l’Es­pagne à la guerre de Trente Ans (1618-1648) afin de sou­te­nir les Habs­bourg d’Au­triche se solde par le trai­té de West­pha­lie (1648), les Pays-Bas ob­te­nant leur in­dé­pen­dance. Vain­cu à la ba­taille de Ro­croi (1643) par la France, Phi­lippe IV signe en 1659 le trai­té des Py­ré­nées, perd l’Ar­tois et une par­tie de ses places fla­mandes, l’Es­pagne n’est plus en état de pour­suivre la guerre. Dé­sor­mais, la prin­ci­pale puis­sance eu­ro­péenne est la France. Phi­lippe IV meurt le 17 sep­tembre 1665, lais­sant le trône à son fils de quatre ans. Charles II (1665-1700) est pla­cé sous l’au­to­ri­té de sa mère, la ré­gente Ma­rie-Anne d’Au­triche (1634-1696), jus­qu’en 1675, mais elle conti­nue­ra à exer­cer sur son fils une in­fluence pré­pon­dé­rante jus­qu’à sa mort. De faible consti­tu­tion, per­pé­tuel­le­ment ma­lade, Charles II ne peut gou­ver­ner seul. Sa mère confie le gou­ver­ne­ment au jé­suite au­tri­chien Jo­hann Ni­thard (1607-1681), grand in­qui­si­teur du royaume entre 1666 et 1669. Ce der­nier est ren­ver­sé par une coa­li­tion de Grands, me­née par le demi-frère bâ­tard du roi, Juan José d’Au­triche (1629-1679), qui do­mine l’Es­pagne jus­qu’à sa mort. Charles II meurt le 1er no­vembre 1700 après des an­nées de souf­france al­ter­nant crises d’épi­lep­sie et de fo­lie. Par tes­ta­ment, il lègue son trône à Phi­lippe, duc d’An­jou, pe­tit-fils de Louis XIV, qui de­vient le roi Phi­lippe V (1700-1746). Les autres na­tions eu­ro­péennes n’ac­ceptent pas ce ren­for­ce­ment de la puis­sance fran­çaise et en­tre­prennent la guerre de Suc­ces­sion d’Es­pagne qui dure de 1701 à 1714.

2. L’art espagnol au XVIIe siècle

LA PEIN­TURE ES­PA­GNOLE AU XVIIe SIÈCLE : ZUR­BARÁN, VÉ­LAS­QUEZ

Avec Sé­ville et Ma­drid se crée un style na­tio­nal, re­li­gieux et d’une grande qua­li­té pic­tu­rale. Les in­fluences ita­liennes y sont ma­ni­festes.

 

◆ Do­me­ni­kos Theo­to­ko­pou­los, dit le Gre­co (1541-1614), naît en Crète, alors pro­tec­to­rat vé­ni­tien, et meurt à To­lède. Les pre­mières an­nées du peintre de­meurent obs­cures, la pre­mière œuvre qui peut lui être at­tri­buée avec cer­ti­tude est le Saint Fran­çois re­ce­vant les stig­mates. L’ins­pi­ra­tion by­zan­tine est vi­sible dans les sé­ries de saints : Saint Mar­tin et le men­diant, Saint Jean-Bap­tiste, Saint Paul, Saint Jé­rôme. L’autre in­fluence su­bie par le Gre­co pro­vient de la pein­ture vé­ni­tienne, no­tam­ment de Ti­tien, dont on sup­pose qu’il a été l’élève, per­cep­tible no­tam­ment dans les har­mo­nies co­lo­rées du Songe de Phi­lippe II ou les éclairs lu­mi­neux tra­ver­sant le ciel noc­turne du Mar­tyre de saint Laurent. Lors d’un sé­jour à Rome, il dé­couvre la pein­ture de Mi­chel-Ange, qu’il n’ap­pré­cie au­cu­ne­ment, puis se rend en Es­pagne, où il se fixe à To­lède. Il dé­core alors l’église San­to Do­min­go el An­ti­guo et peint des toiles cé­lèbres : L’As­somp­tion, La Tri­ni­té, L’Ex­po­lio ou Christ au cal­vaire. Vient en­suite une pé­riode consa­crée aux por­traits, l’Homme aux che­veux gris, Le Jeune Peintre, Le Car­di­nal Nino de Gue­va­ra. C’est en 1586 que le curé de San­to Tomè, An­drès Nu­nez, lui passe com­mande de L’En­ter­re­ment du comte d’Or­gaz. Il s’agit de van­ter la pié­té digne d’éloges d’un che­va­lier du XIVe siècle, Don Gon­za­lo Ruiz, sei­gneur d’Or­gaz. Se­lon une lé­gende, saint Au­gus­tin et saint Étienne ap­pa­rurent lors de ses fu­né­railles. Les têtes des nobles as­sis­tants forment une ligne de sé­pa­ra­tion entre deux mondes : la Terre en bas, le ciel en haut. La haute so­cié­té to­lé­dane as­siste à l’ap­pa­ri­tion des saints, en bas, ce­pen­dant que les Bien­heu­reux, en haut, contemplent la pré­sen­ta­tion de l’âme du comte d’Or­gaz au groupe by­zan­tin de la Dei­sis, le Christ qui juge, en­tou­ré de la Vierge Ma­rie et de saint Jean, tra­di­tion­nels in­ter­ces­seurs. Les der­nières œuvres du Gre­co sont des Apos­to­la­dos, celle du couvent San Pe­layo de Ovie­do, celle de la ca­thé­drale de To­lède. Le peintre donne à ses per­son­nages des formes éti­rées, qui leur pro­cure l’al­lure de ma­jes­tueux géants, ren­for­çant ain­si leur ca­rac­tère de sain­te­té : Saint Pierre, Saint Il­de­fonse, Saint Jacques, Saint Au­gus­tin, Saint Ber­nar­din de Sienne…

La tech­nique du Gre­co se fonde sur l’op­po­si­tion entre les co­lo­ris et le noir, no­tam­ment par la nou­veau­té qui consiste à les faire se che­vau­cher pour in­ten­si­fier le contraste sans créer par le des­sin une ligne trop nette de sé­pa­ra­tion. Pré­cur­seur de Vé­las­quez, le Gre­co aime l’in­ache­vé, ce qui le pousse, après avoir réa­li­sé un ta­bleau, à re­tou­cher en des­si­nant par « taches » avec les cou­leurs. L’une des der­nières toiles du peintre, la seule d’ins­pi­ra­tion my­tho­lo­gique, est un sai­sis­sant Lao­coon, où l’on a pu voir la mise en scène dra­ma­tique de l’exis­tence du Gre­co lui-même. Lao­coon, condam­né par Apol­lon à pé­rir, avec ses fils, de mor­sures de ser­pents, pour avoir in­ter­dit aux Troyens de lais­ser en­trer le che­val de bois lais­sé sous leurs murs, a pour cadre dans la ver­sion du Gre­co la ville de To­lède, peinte à l’ar­rière-plan.

 

◆ Don Fran­cis­co de Zur­barán y Sa­la­zar (1598-1664) re­çoit sa for­ma­tion ar­tis­tique à Sé­ville, ville qui lui passe ses pre­mières com­mandes, avant le suc­cès qui l’ap­pelle en 1634 à la cour de Ma­drid où il tra­vaille sous la di­rec­tion de Vé­las­quez. Il quitte tou­te­fois ra­pi­de­ment l’en­tou­rage au­lique qu’il ne prise guère, et exé­cute, entre 1638 et 1639, deux sé­ries de com­po­si­tions pour or­ner le couvent de Gua­da­lupe et la Char­treuse de Je­rez. Ses prin­ci­pales œuvres sont, pour l’époque de la jeu­nesse pas­sée à Lle­re­na, La Vie de saint Do­mi­nique (1626) en qua­torze scènes, puis, pour la pé­riode sé­vil­lane, la dé­co­ra­tion, en 1628, du couvent des Mer­ce­da­ri. La pein­ture de cour est re­pré­sen­tée par des scènes my­tho­lo­giques, des évé­ne­ments mon­dains. Zur­barán re­tourne en­suite aux thèmes re­li­gieux qu’il pré­fère, avec Her­cule et le Mi­no­taure (1634). Ses der­nières an­nées sont mar­quées par l’ou­bli de la cour et les dif­fi­cul­tés fi­nan­cières, tout comme ce fut le cas pour le Gre­co, qui n’eut ja­mais les fa­veurs dé­cla­rées de Phi­lippe II.

 

◆ Die­go Ro­dri­guez de Sil­va Vé­laz­quez Ro­dri­guez, qui signe plus sim­ple­ment ses œuvres du nom de sa mère, Die­go Vé­las­quez (1599-1660), sur­nom­mé à la cour « le Sé­vil­lan », évo­quant la ville dans la­quelle il est né, est d’ori­gine por­tu­gaise. Vé­las­quez ac­corde vite, dans sa pre­mière ma­nière, plus d’im­por­tance au des­sin qu’à la cou­leur, et classe les ta­bleaux en deux genres, les grands su­jets (re­li­gion, his­toire) et les ba­nals (pay­sages, na­tures mortes). La pé­riode « sé­vil­lane » s’étend de 1617 à 1622 et est illus­trée par Saint Jean à Pat­mos, les deux Dé­jeu­ners, Le Mar­chand d’eau de Sé­ville. C’est en 1621, lors de l’ac­ces­sion au trône de Phi­lippe IV, que Vé­las­quez, pré­sen­té par Pa­che­co au comte-duc d’Oli­vares, Prin­ci­pal mi­nistre du sou­ve­rain, qui gou­verne à sa place, se rend à Ma­drid. Un pre­mier sé­jour est sui­vi d’un se­cond, et sur­tout du titre de peintre du roi d’Es­pagne. C’est le dé­but de la pé­riode ma­dri­lène (1623-1629), au cours de la­quelle Vé­las­quez porte l’art du por­trait de cour à ses som­mets : Por­trait en pied du roi (1623), Por­trait de l’in­fant Don Car­los (1626-1628), Por­trait du comte-duc d’Oli­vares (1624). De 1629 à 1631, Vé­las­quez ob­tient un congé de Phi­lippe IV et se rend à Rome pour y étu­dier Ti­tien, le Tin­to­ret, Mi­chel-Ange. De re­tour à la cour, il re­prend l’art du por­trait en lui don­nant une vie plus in­tense : Phi­lippe IV et Isa­belle de France (1632). La se­conde pé­riode ma­dri­lène (1631-1648) se ca­rac­té­rise par trois thèmes : les chas­seurs, les ca­va­liers, les bouf­fons. Les por­traits de chas­seurs : Phi­lippe IV (1631), Le Car­di­nal-In­fant (1633), Don Car­los (1626-1628), s’ac­com­pagnent de sé­ries équestres : Phi­lippe IV (1623), Le Prince Bal­ta­sar Car­los à che­val (1635), Le Comte-duc d’Oli­vares à che­val (1638). Les por­traits à che­val des sou­ve­rains sont des­ti­nés à or­ner les murs du Sa­lon des reines, dans le pa­lais du Buen Re­ti­ro. Zur­barán y peint les Tra­vaux d’Her­cule pour glo­ri­fier la mai­son d’Au­triche, dont le hé­ros se­rait fon­da­teur, par sa vic­toire sur Gé­ryon, du trône d’Es­pagne oc­cu­pé par les Habs­bourg. Ses por­traits de bouf­fons font par­tie de la tra­di­tion de la pein­ture au­lique, mais Vé­las­quez leur donne une force nou­velle en ne dis­si­mu­lant au­cune de leurs in­fir­mi­tés : Don Se­bas­tian de Mor­ra (1645), L’En­fant de Val­le­cas (1635-1645), L’Idiot de Co­ria (1639), en réa­li­té por­trait de don Juan Ca­la­ba­zas sur­nom­mé Ca­la­ba­cil­las, en rai­son de sa tête vide comme une ca­le­basse. En 1648, Vé­las­quez part de nou­veau pour l’Ita­lie, où il réa­lise le por­trait du nou­veau pape In­no­cent X (1650). Il est de re­tour à Ma­drid en 1651. Les toiles de la der­nière pé­riode sont par­mi les plus cé­lèbres : La Fa­mille, ap­pe­lée par la suite Les Mé­nines (1656), les por­traits de la nou­velle reine Ma­rie-Anne d’Au­triche (1652-1653), de L’In­fante Ma­rie-Thé­rèse (1652-1653), du Prince Phi­lippe Pros­pe­ro (1659), et la sé­rie de ta­bleaux, à dif­fé­rents âges, consa­crés à L’In­fante Mar­gue­rite (1653-1654).

L’AR­CHI­TEC­TURE ES­PA­GNOLE AU XVIIe SIÈCLE

L’in­fluence mau­resque s’ef­face au pro­fit d’une ins­pi­ra­tion plus na­tio­nale. En An­da­lou­sie, le style mu­je­dar per­siste en­core un peu ain­si qu’en Ara­gon. Bien que re­com­man­dé à Phi­lippe II par Her­re­ra, Juan Gó­mez de Mora (1586-1648) n’aura pas sa sé­vé­ri­té : col­lège des Jé­suites de Sa­la­manque (1617), Pla­za Ma­jor de Ma­drid. Un se­cond ba­roque, vers 1650, à l’oc­ca­sion de cer­taines oc­ca­sions d’im­por­tance, en­trée d’Anne d’Au­triche à Ma­drid (1648) ou cé­ré­mo­nie fu­nèbre de Ma­rie-Louise d’Or­léans (1689), se des­sine mar­qué par la co­lonne torse uti­li­sée à l’in­té­rieur, d’énormes re­tables, re­table de Saint Es­te­ban de Sa­la­manque par Chur­ri­gue­ra (1665-1725), en 1693. Ce der­nier don­ne­ra au style ba­roque es­pa­gnol le nom de chur­ri­gue­resque, l’ar­chi­tec­ture est man­gée par le dé­cor.





  
    CHA­PITRE IV
L’Al­le­magne au XVIIe siècle

1. L’Allemagne au XVIIe siècle

Ma­thias Ier (1612-1619) suc­cède à son frère Ro­dolphe II. Il choi­sit en 1617 son cou­sin Fer­di­nand (1578-1637) comme suc­ces­seur, lui re­met le pou­voir comme roi de Bo­hême dès 1617, roi de Hon­grie en 1618. Les pro­tes­tants se ré­voltent à la suite de la dé­fe­nes­tra­tion de Prague (23 mai 1618) où leurs re­pré­sen­tants jettent par la fe­nêtre les émis­saires ca­tho­liques de l’em­pe­reur. Ces der­niers, tom­bés sur un tas de fu­mier, en sont quittes pour la peur, mais la ré­bel­lion est dé­cla­rée, la guerre de Trente Ans com­mence. Elle oc­cupe tout le règne de Fer­di­nand, qui veut ré­ta­blir le ca­tho­li­cisme. La guerre de Trente Ans se pour­suit jus­qu’à la si­gna­ture des trai­tés de la paix de West­pha­lie en 1648. À la mort de Fer­di­nand, le 15 fé­vrier 1637, la po­pu­la­tion de l’Al­le­magne a consi­dé­ra­ble­ment di­mi­nué et le pays est rui­né. Son se­cond fils, Fer­di­nand III (1608-1657), roi des Ro­mains de­puis 1637, de­vient em­pe­reur. Il pour­suit la guerre de Trente Ans contre la France, qu’il perd, consa­crant l’abais­se­ment de la puis­sance Habs­bourg en Eu­rope. La paix de West­pha­lie de 1648 re­con­naît cet état de fait, les dif­fé­rents États de l’Al­le­magne bé­né­fi­cient de leur in­dé­pen­dance po­li­tique, au­to­ri­sant l’émer­gence de la Ba­vière, la Saxe, la Prusse. Le Reichs­tag, qui siège à Ra­tis­bonne de­puis 1663, ne prend plus de dé­ci­sions vé­ri­tables, au pro­fit de dé­bats sté­riles qui s’en­lisent, aux­quels ni l’em­pe­reur ni les princes élec­teurs ne par­ti­cipent plus. Léo­pold Ier (1640-1705), le fils de Fer­di­nand III, de­vient em­pe­reur ger­ma­nique en 1658. Il met fin à la guerre avec la Suède dès 1660, puis en­tre­prend plu­sieurs cam­pagnes contre les Ot­to­mans entre 1663 et 1683, jus­qu’à leur dé­faite après l’échec de l’ul­time siège de Vienne à la ba­taille de Kah­len­berg (12 sep­tembre 1683). Il par­vient à af­fir­mer ses cou­ronnes de Hon­grie et de Bo­hême entre 1655 et 1705. À l’in­té­rieur de ses États, il pro­meut une po­li­tique éco­no­mique mer­can­ti­liste. Les der­nières an­nées du règne sont mar­quées par une ré­volte en Hon­grie née en 1703 et la guerre de Suc­ces­sion d’Es­pagne à par­tir de 1701. Léo­pold Ier meurt le 5 mai 1705.

2. La pensée rationaliste au XVIIe siècle en Al­le­magne : Leib­niz

Gott­fried Wil­helm Leib­niz (1646-1716) est un es­prit uni­ver­sel : his­to­rien, na­tu­ra­liste, po­li­ti­cien, di­plo­mate, éru­dit, théo­lo­gien, ma­thé­ma­ti­cien. Comme le di­sait Fon­te­nelle : « Il y a plu­sieurs hommes en Leib­niz. » Dis­ciple de Des­cartes, il uti­lise pour l’ex­pli­ca­tion de l’uni­vers des no­tions ma­thé­ma­tiques, et es­saie de trou­ver un équi­libre entre le ra­tio­na­lisme de Des­cartes et l’em­pi­risme de Locke. Pour lui, l’uni­vers est consti­tué d’une in­fi­ni­té de sub­stances qui sont de vé­ri­tables atomes de la na­ture, les mo­nades. L’œuvre de Leib­niz est im­mense. Men­tion­nons, au fil du temps, par­mi ses prin­ci­paux tra­vaux : Dis­cours de mé­ta­phy­sique (1686) ; Sys­tème nou­veau de la na­ture et de la com­mu­ni­ca­tion des sub­stances (1695) ; Nou­veaux es­sais sur l’en­ten­de­ment hu­main (1703), cri­tiques adres­sées à Locke ; Es­sais de théo­di­cée (1710), sur la bon­té de Dieu, la li­ber­té de l’homme et l’ori­gine du mal ; La Mo­na­do­lo­gie (1714), qui ré­sume tout son sys­tème en fran­çais en quatre-vingt-dix pro­po­si­tions. Leib­niz dé­fend le ra­tio­na­lisme. L’idée d’une ma­thé­ma­tique uni­ver­selle est re­prise sous le nom d’« art com­bi­na­toire ». Il s’op­pose à Locke, à la table rase où seule l’ex­pé­rience est source de connais­sance. À l’em­pi­risme, il op­pose le ra­tio­na­lisme : « Cette table rase, dont on parle tant n’est à mon avis qu’une fic­tion que la na­ture ne souffre point et qui n’est fon­dée que dans les no­tions in­com­plètes des phi­lo­sophes, comme le vide, les atomes, et le re­pos ou ab­so­lu ou res­pec­tif de deux par­ties d’un tout entre elles, ou comme la ma­tière pre­mière qu’on conçoit sans au­cune forme1. » Pour­tant il se sé­pare du mé­ca­nisme car­té­sien ; au lieu d’al­ler de soi-même et de Dieu aux choses, il part de la ma­tière et de ses lois et s’élève, de là, à la mé­ta­phy­sique et à Dieu. De la même fa­çon, il sent plus pro­fon­dé­ment que Des­cartes l’im­por­tance des pre­miers prin­cipes et en dé­ter­mine deux :

 

	• le prin­cipe de contra­dic­tion « en ver­tu du­quel nous ju­geons faux ce qui en en­ve­loppe et vrai ce qui est op­po­sé ou contra­dic­toire au faux2 » ;



	• le prin­cipe de la rai­son suf­fi­sante « en ver­tu du­quel nous consi­dé­rons qu’au­cun fait ne sau­rait se trou­ver vrai ou exis­tant, au­cune énon­cia­tion vé­ri­table, sans qu’il y ait une rai­son suf­fi­sante pour qu’il en soit ain­si et pas au­tre­ment3 ». Le se­cond prin­cipe sup­pose que rien ne peut ar­ri­ver sans rai­son suf­fi­sante ou dé­ter­mi­nante. Il ex­plique que les choses ar­rivent par a prio­ri d’une fa­çon plu­tôt que d’une autre.





La mo­na­do­lo­gie

Pour Des­cartes, la ma­tière se ré­duit à l’éten­due. Leib­niz cri­tique ce sys­tème qui pré­tend tout ex­pli­quer dans la na­ture par le mou­ve­ment. Des­cartes en ef­fet ne conçoit le mou­ve­ment que comme un dé­pla­ce­ment dans l’es­pace. Or, le mou­ve­ment a sa source dans une force et Leib­niz ré­duit la ma­tière à une force. Au « mé­ca­nisme » de Des­cartes, il op­pose le « dy­na­misme ». La mo­nade est une uni­té de force ou sub­stance : « Et ces mo­nades sont les vé­ri­tables atomes de la na­ture et en un mot les Élé­ments des choses4. » « L’ap­pé­ti­tion » consti­tue l’ac­tion du prin­cipe in­terne, la ten­dance à l’ac­tion de la mo­nade. Il existe donc une sorte d’har­mo­nie pré­éta­blie, une né­ces­si­té mé­ta­phy­sique qui fait que chaque mo­nade de­vient le mi­roir vi­vant de l’uni­vers. Douées de « per­cep­tion », « elles sont in­ex­pli­cables par des rai­sons mé­ca­niques ». Mais « ap­pé­ti­tion » et « per­cep­tion » ne sont qu’illu­sion puisque tout est dé­ter­mi­né par Dieu.

Les idées in­nées

De même que Locke, Leib­niz pense que l’homme n’a pas d’idées toutes for­mées à l’état de germe, à la nais­sance, elles ne se dé­ve­loppent qu’au contact de l’ex­pé­rience. Pour­tant per­cep­tions et pas­sions sont is­sues « de notre propre fonds avec une par­faite spon­ta­néi­té ».



Notes
1. Gott­fried Wil­helm Leib­niz, Nou­veaux es­sais sur l’en­ten­de­ment hu­main, II, I, Pa­ris, Flam­ma­rion, 1921, p. 475.
2. Leib­niz, La Mo­na­do­lo­gie, trad. et étude par Émile Bou­troux, Pa­ris, De­la­grave, 1881, § 31.
3. Ibid.
4. Ibid., § 3.



  
    CHA­PITRE V
L’An­gle­terre au XVIIe siècle

1. L’Angleterre au XVIIe siècle

Jacques Ier (1603-1625) règne sur l’An­gle­terre et l’Écosse, mais chaque royaume conserve ses ins­ti­tu­tions propres, jus­qu’en 1707 où leur fu­sion donne lieu à la nais­sance du Royaume-Uni de Grande-Bre­tagne. Le roi veut im­po­ser un mo­dèle de mo­nar­chie de plus en plus ab­so­lue. Il gou­verne en réunis­sant peu le Par­le­ment. En 1605, il échappe de jus­tesse à un at­ten­tat, ce­lui de la conspi­ra­tion des Poudres. Après cette alerte, Jacques Ier res­pecte da­van­tage les li­ber­tés du Par­le­ment, jus­qu’à sa mort, en 1625. Son fils, Charles Ier (1625-1649), se montre dès le dé­but du règne au­to­ri­taire et cas­sant, dé­si­reux de ré­gner en mo­narque ab­so­lu. Le royaume se par­tage, la guerre ci­vile éclate. L’ar­mée du roi compte vingt mille ca­va­liers, bour­geois, nobles por­tant per­ruque. Le Par­le­ment a une troupe de têtes rondes, pu­ri­tains, hommes du peuple qui sont ain­si nom­més car ils n’ar­borent pas de per­ruque. En 1644, Oli­ver Crom­well (1599-1658), pe­tit noble du Nord-Est, élu au Par­le­ment de­puis 1628, prend peu à peu la tête de l’ar­mée et du mou­ve­ment d’op­po­si­tion au roi. Sur ses propres de­niers il lève une mi­lice, les « Côtes de fer » (Iron­side), car les as­saillants se brisent sur eux comme s’ils étaient faits de ce mé­tal. Les ca­va­liers sont écra­sés à la ba­taille de Na­se­by (14 juin 1645). Charles Ier se ré­fu­gie en Écosse. Le Par­le­ment écos­sais exige qu’il of­fi­cia­lise l’Église pres­by­té­rienne. Le roi re­fuse. Les Écos­sais le livrent alors à Crom­well. Le Par­le­ment en­vi­sage de ré­ta­blir le roi en le contrô­lant étroi­te­ment, ce que Crom­well re­fuse. Ap­puyé par l’ar­mée, il oc­cupe Londres en dé­cembre 1648, ar­rête les dé­pu­tés fa­vo­rables au re­tour du roi sur le trône, contraint les tièdes à l’exil par peur pour leur vie. Ne de­meure qu’un Rump Par­lia­ment ou Par­le­ment crou­pion, en­tiè­re­ment dé­voué à Crom­well. C’est ce­lui-ci qui juge Charles Ier et le condamne à mort pour tra­hi­son. Le roi est dé­ca­pi­té à Londres le 30 jan­vier 1649.

LA RÉ­PU­BLIQUE D’AN­GLE­TERRE (1649-1660)

En mai 1649, la Ré­pu­blique d’An­gle­terre est pro­cla­mée. Le Par­le­ment crou­pion exerce le pou­voir lé­gis­la­tif, Crom­well doit prendre la tête de l’ar­mée pour mettre fin aux ré­voltes des Ir­lan­dais et des Écos­sais. En 1651, il fait adop­ter l’Acte de na­vi­ga­tion qui ré­serve le com­merce avec l’An­gle­terre aux na­vires an­glais, ce qui vise à bri­ser la puis­sante flotte de com­merce hol­lan­daise. Une guerre entre les deux puis­sances éclate. Crom­well gou­verne de ma­nière de plus en plus au­to­ri­taire, au grand dé­plai­sir du Par­le­ment crou­pion. Fi­na­le­ment, le 20 avril 1653, les sol­dats de Crom­well dis­persent les der­niers dé­pu­tés. Le Conseil d’État est dis­sous. En dé­cembre 1653, Crom­well de­vient Lord Pro­tec­teur. Il exerce une dic­ta­ture de fait, nomme quelques dé­pu­tés réunis en un sem­blant de Par­le­ment, quelques conseillers d’État. L’en­semble fonc­tionne comme une chambre d’en­re­gis­tre­ment per­ma­nente. Pu­ri­tain in­to­lé­rant, Crom­well pré­tend éta­blir le royaume de Dieu sur terre, ferme théâtres et ta­vernes. Il meurt le 3 no­vembre 1658. Son fils Ri­chard Crom­well (1626-1712) lui suc­cède comme Lord Pro­tec­teur, mais re­nonce au pou­voir en mai 1659.

LA RES­TAU­RA­TION

Le gé­né­ral George Monk (1608-1670), au­tre­fois af­fi­dé d’Oli­ver Crom­well, pro­fite de son com­man­de­ment de l’ar­mée d’Écosse pour réunir de nou­veau le Long Par­le­ment, re­pré­sen­tant vé­ri­table de la na­tion, qui de­vient Par­le­ment-Conven­tion fin avril 1660 et vote en mai la res­tau­ra­tion du fils de Charles Ier en exil en France, sous le nom de Charles II (1660-1685). Le nou­veau roi est un ha­bile cy­nique, dé­si­reux de connaître un règne de plai­sirs sans troubles, ja­loux de son au­to­ri­té, mais apte à com­po­ser. Peu por­té à l’in­dul­gence sur la na­ture hu­maine, il pense que tout homme peut être cir­con­ve­nu, voire cor­rom­pu. Il s’ap­puie dès 1661 sur un Par­le­ment ca­va­lier do­mi­né par les roya­listes épris de re­vanche. Le ca­davre d’Oli­ver Crom­well est ex­hu­mé et pen­du. En sep­tembre 1666 un ter­rible in­cen­die ra­vage Londres, dé­trui­sant plus de treize mille mai­sons. Le bi­lan of­fi­ciel de huit morts semble lar­ge­ment sous-es­ti­mé, il y au­rait eu des mil­liers de vic­times. La pu­bli­ca­tion de la Dé­cla­ra­tion d’in­dul­gence (1672) étend la li­ber­té re­li­gieuse aux sectes pro­tes­tantes non confor­mistes. Le Par­le­ment y voit un texte fa­vo­rable aux ca­tho­liques. Il im­pose au roi en 1673 le bill du Test, tout dé­ten­teur de fonc­tion pu­blique doit re­con­naître qu’il existe une Église en de­hors de celle de Rome, que le pape n’a au­cune au­to­ri­té lé­gale. En 1679, le nou­veau Par­le­ment élu, moins roya­liste, vote le bill d’Ha­beas Cor­pus (27 mai 1679) qui in­ter­dit les ar­res­ta­tions ar­bi­traires. Charles II ré­torque en gou­ver­nant sans Par­le­ment de 1681 à 1685. Le pays se di­vise en deux ten­dances, les to­ries fa­vo­rables à un pou­voir royal fort et les whigs sou­te­nant les droits du Par­le­ment. Le roi meurt le 6 fé­vrier 1685 sans des­cen­dant mâle lé­gi­time. C’est donc son frère ca­det, le duc d’York, qui monte sur le trône sous le nom de Jacques II (1685-1688). Très au­to­ri­taire, ca­tho­lique in­tran­si­geant, il en­tend im­po­ser aux An­glais mo­nar­chie ab­so­lue et Église ca­tho­lique ro­maine. Le roi écarte les pro­tes­tants des fonc­tions im­por­tantes, re­fuse l’ap­pli­ca­tion de l’Ha­beas Cor­pus, met le feu aux poudres avec une nou­velle Dé­cla­ra­tion d’in­dul­gence ou­ver­te­ment fa­vo­rable aux ca­tho­liques sous pré­texte de to­lé­rance re­li­gieuse. En 1688, le roi a un fils qu’il fait bap­ti­ser dans la foi ca­tho­lique. Les évêques an­gli­cans qui pro­testent sont ar­rê­tés. Les chefs de l’op­po­si­tion font ap­pel au Sta­thou­der gé­né­ral des Pro­vinces-Unies, Guillaume d’Orange (1650-1702), dé­fen­seur des pro­tes­tants hol­lan­dais contre Louis XIV et époux de Ma­rie, la propre fille de Jacques II. À la tête d’une ar­mée, il dé­barque en An­gle­terre en no­vembre 1688, marche sur Londres sans ren­con­trer de ré­sis­tance. Jacques II s’en­fuit en France. C’est l’épi­sode dit de la Glo­rieuse Ré­vo­lu­tion. En fé­vrier 1689, un nou­veau Par­le­ment se réunit. Do­mi­né par les whigs, il pro­clame la dé­chéance de Jacques II et l’avè­ne­ment conjoint de Ma­rie II (1689-1694) et de Guillaume III (1689-1702). Les sou­ve­rains doivent tou­te­fois ac­cep­ter le Bill of Rights ou Dé­cla­ra­tion des droits qui ins­taure la mo­nar­chie par­le­men­taire en An­gle­terre. Ma­rie II meurt de la va­riole en 1694. Guillaume III gou­verne seul jus­qu’à sa propre mort en 1702. Le couple est sans en­fant. Le trône re­vient à la se­conde fille de Jacques II, sœur de Ma­rie, la prin­cesse Anne Stuart, de­ve­nue la reine Anne Ire (1702-1714). Elle est la der­nière re­pré­sen­tante de la dy­nas­tie des Stuart, mon­tée sur le trône d’An­gle­terre avec Jacques Ier en 1603. Elle est la pre­mière reine de Grande-Bre­tagne à par­tir de l’union de l’An­gle­terre et de l’Écosse par l’Acte d’union de 1707.

2. La philosophie du XVIIe siècle en An­gle­terre

L’apo­gée du mou­ve­ment em­pi­riste se si­tue au XVIIIe siècle en An­gle­terre, bien que ses pré­cur­seurs, Ba­con et Hobbes, ap­par­tiennent au XVIIe siècle. L’em­pi­risme se ré­sume sou­vent à n’être qu’une cri­tique de l’in­néi­té et l’his­toire de la phi­lo­so­phie l’op­pose fré­quem­ment au ra­tio­na­lisme. Les idées de Locke sont aus­si fa­tales à la phi­lo­so­phie car­té­sienne que la phy­sique de New­ton à la science de Des­cartes. Locke porte le pre­mier coup à l’idée de sub­stance, Hume adopte une po­si­tion que l’on nom­me­ra plus tard po­si­ti­visme.

LE COU­RANT EM­PI­RISTE

Francis Bacon (1561-1626)

Il s’im­pose très tôt comme le ré­for­ma­teur d’une idée gé­né­rale des sciences et toute sa vie il en pour­sui­vit le pro­jet et la réa­li­sa­tion. Il a étu­dié les ma­thé­ma­tiques, l’as­tro­no­mie, l’op­tique, l’al­chi­mie et les langues. Pour lui la connais­sance ex­pé­ri­men­tale plus pré­cise de la na­ture se­rait d’une grande uti­li­té pour confir­mer la foi chré­tienne, et il es­time que ses pro­po­si­tions se­raient d’une grande im­por­tance pour le bien de l’Église et des uni­ver­si­tés. Son grand ou­vrage de­vait avoir pour titre Ins­tau­ra­tio ma­gna scien­ta­rum, « Grande res­tau­ra­tion », et com­por­ter six par­ties. Ba­con n’ache­va que les deux pre­mières : le Du pro­grès et de la pro­mo­tion des sa­voirs (De di­gni­tate et aug­men­tis scien­ta­rum) et le No­vum or­ga­num, « nou­velle lo­gique ». Dans la pre­mière, il fait l’éloge de la science po­si­tive, et énonce les causes qui ont em­pê­ché le pro­grès des sciences. Dans la se­conde, il ex­pose la science in­duc­tive qui doit sup­plan­ter la science dé­duc­tive, et donne les règles de la nou­velle mé­thode.

Sa doc­trine

Le No­vum or­ga­num, dé­nom­mé ain­si par op­po­si­tion à l’Or­ga­non d’Aris­tote, com­porte deux livres. Dans le pre­mier, in­ti­tu­lé « Pars des­truens », il passe en re­vue tous les obs­tacles qui ont en­tra­vé le pro­grès de la science, vé­ri­table ex­po­sé de la mé­thode in­duc­tive qui doit rem­pla­cer la mé­thode dé­duc­tive ; le se­cond montre quelles règles il faut suivre pour uti­li­ser cette mé­thode.

Le De di­gni­tate et aug­men­tis scien­ta­rum dresse le ta­bleau des sciences que l’on veut res­tau­rer et fait une clas­si­fi­ca­tion de celles-ci en s’ap­puyant sur les dif­fé­rentes fa­cul­tés de l’âme.

 

La clas­si­fi­ca­tion des sciences s’ap­puie prin­ci­pa­le­ment sur les ca­pa­ci­tés de l’âme :

	– la mé­moire d’où est is­sue l’his­toire na­tu­relle ou ci­vile ;



	– l’ima­gi­na­tion d’où est is­sue la poé­sie ;



	– la rai­son d’où est is­sue la phi­lo­so­phie di­vi­sée en « phi­lo­so­phie pre­mière », re­cueil des axiomes com­muns à toutes les sciences, et trois branches dont l’ob­jet est Dieu, la na­ture et l’homme.





 

La science ex­pé­ri­men­tale, dont la mé­thode est pré­ci­sée dans le No­vum or­ga­num, fait par­tie de cette clas­si­fi­ca­tion. La science na­tu­relle sera à la pre­mière place. Mais il s’illustre sur­tout en tant que pre­mier théo­ri­cien de la mé­thode ex­pé­ri­men­tale : « Il n’y a et ne peut y avoir que deux voies ou mé­thodes pour dé­cou­vrir la vé­ri­té […] Il ne reste d’es­pé­rance que dans la vé­ri­table in­duc­tion1. »

La mé­thode in­duc­tive

L’in­duc­tion de Ba­con pro­cède par éli­mi­na­tion et en­suite dé­gage les lois de la forme qu’il dé­fi­nit comme le vé­ri­table ob­jet de la science. Qu’en­tend-il par forme ? Le terme avait déjà été em­ployé par Aris­tote mais, chez Ba­con, il dé­signe « l’es­sence de toute chose, une cer­taine or­ga­ni­sa­tion de la ma­tière ». Les faits dé­ga­gés de cette forme sont consi­gnés sur des tables de pré­sence où les phé­no­mènes sont no­tés dès leur ap­pa­ri­tion, des tables d’ab­sence sur les­quelles sont in­di­qués les cas pré­cis où ils ne se pro­duisent pas et des tables de de­grés où sont men­tion­nées les va­riantes de tous les cas. La com­pa­rai­son des trois tables per­met d’éli­mi­ner des cir­cons­tances ac­ci­den­telles et d’iso­ler à par­tir de ce qui sub­siste la forme. Pour Ba­con, ce n’est donc pas la re­cherche d’une cause fi­nale qui im­porte mais celle d’une cause for­melle. Le seul es­poir vé­ri­table pour le sa­vant ré­side dans la re­cherche de l’in­duc­tion.

Le com­bat contre les pré­ju­gés

Dans le pre­mier livre du No­vum or­ga­num, in­ti­tu­lé Pars des­truens, Ba­con dé­ter­mine quatre sortes de pré­ju­gés, obs­tacles à la connais­sance :

 

	– les pré­ju­gés de la tri­bu, « ido­la tri­bus », consti­tuent un a prio­ri de l’hu­ma­ni­té en­tière. Nous ju­geons les choses en fonc­tion du rap­port qu’elles ont avec nous et non en fonc­tion de ce qu’elles sont réel­le­ment ;



	– les pré­ju­gés de la ca­verne, « ido­la spe­cus », font al­lu­sion à l’al­lé­go­rie pla­to­ni­cienne de la ca­verne. Cha­cun d’entre nous juge se­lon ce qu’il est, se­lon son édu­ca­tion, se­lon sa na­ture ;



	– les pré­ju­gés de la place pu­blique, « ido­la fori », prennent leur source dans nos faits so­ciaux, dans notre lan­gage, l’ap­par­te­nance à une re­li­gion, etc. ;



	– les pré­ju­gés du théâtre, « ido­la thea­tri », pro­viennent des doc­trines et théo­ries phi­lo­so­phiques.





 

Avant tout l’es­prit qui cherche à connaître la na­ture doit bri­ser ces idoles, bri­ser le doute pour fi­nir sur des cer­ti­tudes.

Ba­con se si­tue, par sa ré­flexion, à mi-che­min entre l’aris­to­té­lisme et la science mo­derne.

Thomas Hobbes (1588-1679)

Il est sou­vent en­tre­vu comme un ma­té­ria­liste puisque sa « phi­lo­so­phie pre­mière » est plus proche d’une phy­sique que d’une mé­ta­phy­sique. Né à West­port en 1588, il fait ses études à Ox­ford où il entre dès l’âge de qua­torze ans. Il ef­fec­tue plu­sieurs sé­jours en France au cours des­quels il se prend d’in­té­rêt pour Des­cartes, fré­quente les sa­vants pa­ri­siens. Il ren­contre à Flo­rence Ga­li­lée. Son re­tour en An­gle­terre est agi­té en rai­son des évé­ne­ments po­li­tiques, et il prend par­ti pour la mo­nar­chie. Élé­ments du droit na­tu­rel et po­li­tique est écrit en 1640 pen­dant cette pé­riode. Puis, du­rant onze an­nées, il ré­side de nou­veau à Pa­ris jus­qu’à la res­tau­ra­tion de Charles II, ce qui lui per­met de re­tour­ner en An­gle­terre où il s’éteint, âgé de quatre-vingt-onze ans. Ses écrits tra­duisent la vo­lon­té de ré­ta­blir un ordre po­li­tique dé­sta­bi­li­sé. Ses prin­ci­pales œuvres sont : Du ci­toyen (De cive, 1642), Du corps (De cor­pore, 1655), Trai­té de l’homme (De ho­mine, 1658), mais sur­tout Lé­via­than (1651).

Sa doc­trine

Hobbes est de­ve­nu cé­lèbre par sa théo­rie sur l’État et son ori­gine. « L’homme étant un loup pour l’homme », il peut échap­per à cette des­ti­née en se sou­met­tant au prince qui a tous les droits puis­qu’il sauve à chaque ins­tant ses su­jets de la mort. Pour cette rai­son, il leur im­pose tout ce qu’il veut. La doc­trine de Hobbes pro­cède se­lon un rai­son­ne­ment dé­duc­tif, son in­ter­pré­ta­tion de la na­ture est mé­ca­niste, sa psy­cho­lo­gie ma­té­ria­liste. Il com­mence par sé­pa­rer la mé­ta­phy­sique et la théo­lo­gie de la phi­lo­so­phie et donne une dé­fi­ni­tion de celle-ci, en tant que connais­sance ac­quise par rai­son­ne­ment. Sa phi­lo­so­phie a pour ob­jet les corps, car tout ce qui est connais­sable est cor­po­rel, et ne s’oc­cupe pas des êtres in­cor­po­rels. Ce qui n’est pas sen­sible, âme, es­prit, ne peut pas être pen­sé. Tout ce que nous pou­vons pen­ser, c’est ce que nous sen­tons. Les choses ne sont connues que par les sen­sa­tions. L’es­prit hu­main est sen­sa­tion, de même la mé­moire, puisque se sou­ve­nir, c’est sen­tir ce qu’on a sen­ti. Il faut com­bi­ner les sen­sa­tions entre elles pour qu’elles de­viennent pen­sées. La pen­sée est une sé­rie, un train d’idées. Hobbes ne voit dans l’âme hu­maine que des mou­ve­ments suc­ces­sifs pro­ve­nant de ces pre­miers mou­ve­ments qui sont sen­sa­tions. Nous ne sommes pas libres pour au­tant puisque nous sommes en­traî­nés par le plus fort de nos mou­ve­ments in­té­rieurs : dé­sir, crainte, aver­sion, amour. Ce­pen­dant nous dé­li­bé­rons, ou plus exac­te­ment nous croyons le faire. La dé­li­bé­ra­tion se ré­sume être une suc­ces­sion de dif­fé­rents sen­ti­ments et ce­lui qui l’em­porte porte le nom de vo­lon­té. La li­ber­té n’existe donc ni chez les hommes ni chez les ani­maux. Vo­lon­té et dé­sir sont en fait la même chose consi­dé­rée sous des as­pects dif­fé­rents. Tout est dé­ter­mi­né, li­ber­té et ha­sard tra­duisent notre igno­rance des phé­no­mènes de la na­ture.

La mo­rale uti­li­taire

Dès lors, il n’y a plus de mo­rale pos­sible. Hobbes ré­pond par la mo­rale uti­li­taire. Le but de toute re­cherche pour l’homme est le plai­sir, mais un plai­sir vrai et per­ma­nent, uti­li­taire. L’utile, c’est d’être bon ci­toyen, au­tre­ment dit la mo­rale se confond avec la mo­rale du de­voir.

La po­li­tique

De cive montre que l’homme n’a pas d’autre sou­ci que sa conser­va­tion, ce que tra­duit sa dé­ci­sion d’en­trer en lutte avec les autres hommes. La force do­mine et fait loi. Mais c’est dans le Lé­via­than, ce monstre bi­blique évo­qué par le Livre de Job, qui sym­bo­lise l’État, qu’Hobbes va dé­ve­lop­per ses théo­ries po­li­tiques, ses théo­ries sur la so­cié­té. Seul l’in­té­rêt per­son­nel fait bou­ger les hommes. L’égoïsme, l’ins­tinct sub­sistent pour le mieux et de là font que bien ou mal ne trouvent vé­ri­ta­ble­ment leur dé­fi­ni­tion que dans ce qui est utile ou no­cif. Cet état dans le­quel sombre l’hu­ma­ni­té amène un état de guerre. « L’homme est un loup pour l’homme » dans cet état de na­ture. La paix ne peut être éta­blie que si cha­cun re­nonce à ses in­té­rêts. Le sou­ve­rain est l’ex­pres­sion de la vo­lon­té de cha­cun.

John Locke (1632-1704)

John Locke a le mé­rite d’avoir ébau­ché une cri­tique et une for­mule de l’em­pi­risme. Il re­fuse les idées in­nées de Des­cartes et s’in­ter­roge sur l’idée com­plexe de sub­stance dont nous af­fir­mons l’exis­tence sans en connaître pour au­tant l’es­sence. Il naît en 1632, près de Bris­tol, la même an­née que Spi­no­za. Pen­dant quinze ans, il reste à Ox­ford où il était en­tré vers 1652. Il re­pousse les études de théo­lo­gie, se di­rige vers la mé­de­cine, et de­vient, en 1677, le mé­de­cin par­ti­cu­lier du comte de Shaf­tes­bu­ry. Il su­bit les at­taques po­li­tiques di­ri­gées contre ce der­nier et est obli­gé de se ré­fu­gier pen­dant un an en France, puis en Hol­lande où il reste jus­qu’en 1688, après la ré­vo­lu­tion an­glaise. Après s’être vu confier des charges po­li­tiques par Guillaume d’Orange, il a entre 1670 et 1671 l’idée de l’Es­sai sur l’en­ten­de­ment hu­main, qui pa­raît en 1690. Il a pré­cé­dem­ment ré­di­gé un Es­sai sur le gou­ver­ne­ment ci­vil et des Pen­sées sur l’édu­ca­tion, ou­vrages qui an­noncent le Contrat so­cial et l’Émile. Pen­dant vingt ans, il tra­vaille pour re­tou­cher ses textes et meurt en 1704.

Sa doc­trine

Locke ne tient pas compte de l’œuvre de Hobbes et su­bit à peine l’in­fluence de Ba­con. Les ori­gines de son em­pi­risme sont à re­cher­cher en 1667, date à la­quelle il ren­contre, à Londres, Tho­mas Sy­den­ham (1624-1689). C’est à ce mé­de­cin qu’il doit les fon­de­ments es­sen­tiels de sa phi­lo­so­phie. Sy­den­ham a mis au point une mé­thode pour dé­ce­ler les « es­pèces » des ma­la­dies en fonc­tion de leur his­toire. Com­prendre le sens même des phé­no­mènes qui se trouvent dans la na­ture, c’est re­je­ter toute ex­pli­ca­tion a prio­ri de la rai­son. Locke n’a plus qu’un pas à faire et af­firme que les er­reurs de notre en­ten­de­ment sont liées aux troubles de l’ima­gi­na­tion. La mé­thode qu’il uti­lise est psy­cho­lo­gique et his­to­rique et dé­crit en ce sens le fonc­tion­ne­ment de l’es­prit, la for­ma­tion et l’ap­pa­ri­tion des idées. Ain­si, pour lui, la va­leur des idées est dé­pen­dante de leur ori­gine.

L’ori­gine des idées

Pour Locke, il n’y a pas d’idées in­nées. L’es­prit doit être en­vi­sa­gé avant sa ren­contre avec le monde ex­té­rieur comme une table rase, et il n’y a rien en lui qui n’ait été d’abord dans le sens. L’idée est iden­tique à ce que Des­cartes ap­pelle la pen­sée. C’est une sen­sa­tion en­re­gis­trée par le cer­veau, et ce sont des sen­sa­tions éla­bo­rées et mo­di­fiées par la ré­flexion. Elles s’as­so­cient de ma­nière na­tu­relle et c’est l’en­semble de ces as­so­cia­tions que l’on nomme ré­flexion. Toutes nos idées pro­viennent de l’ex­pé­rience. Il faut dis­tin­guer l’ex­pé­rience in­terne, ou sen­sa­tion, de l’ex­pé­rience ex­terne, ou ré­flexion : « Mais comme j’ap­pelle l’autre source de nos idées sen­sa­tion, je nom­me­rai celle-ci ré­flexion parce que l’âme ne re­çoit par son moyen que les idées qu’elle ac­quiert en ré­flé­chis­sant sur ses propres opé­ra­tions2. » Toutes deux four­nissent des idées simples, parce que, comme le sou­ligne Berg­son, elles sont des don­nées im­mé­diates de la conscience. Ce sont les idées de la sen­sa­tion (cou­leur, odeur). Les idées de la ré­flexion ap­par­tiennent à la mé­moire, à l’ima­gi­na­tion. Par com­bi­nai­son, vont se créer les idées com­plexes. Celles-ci sont soit des idées de sub­stance, c’est-à-dire des idées ap­par­te­nant à un sub­strat, soit des idées de re­la­tions énon­cées sous forme de prin­cipe (prin­cipe de cau­sa­li­té). Idées simples ou idées com­plexes sont des idées par­ti­cu­lières. Quant aux idées gé­né­rales, elles ne cor­res­pondent à rien de réel et servent à ex­pri­mer par un mot (homme) une col­lec­tion d’idées par­ti­cu­lières (Jean, Paul, par exemple), leur fonc­tion est de « re­pré­sen­ter éga­le­ment plu­sieurs choses in­di­vi­duelles dont cha­cune étant en elle-même conforme à cette idée est par là même de cette es­pèce de choses3 ». C’est le no­mi­na­lisme. Le sens des mots lors­qu’il de­vient re­la­tif aux idées est source d’er­reur.

Va­leur de la connais­sance

La qua­trième et der­nière par­tie de l’Es­sai sur l’en­ten­de­ment hu­main ana­lyse le pro­blème de la connais­sance se­lon dif­fé­rents points de vue. Les par­ties pré­cé­dentes portent sur l’in­exis­tence des idées in­nées, sur les idées comme ma­tière de la connais­sance, sur les mots comme signes des idées ; sur la vé­ri­té et la pro­ba­bi­li­té. « Des de­grés de notre connais­sance », pre­mier cha­pitre, « De l’éten­due de nos connais­sances hu­maines », deuxième cha­pitre, puis d’autres, « De la vé­ri­té », « De la pro­ba­bi­li­té », « Des de­grés de l’as­sen­ti­ment »… Locke conclut qu’il faut lais­ser de côté les pro­blèmes mé­ta­phy­siques qui nous sont in­so­lubles et que la connais­sance hu­maine est li­mi­tée. Nous connais­sons notre exis­tence par in­tui­tion, celle de Dieu par dé­mons­tra­tion, et par sen­sa­tion l’exis­tence des choses qui nous en­tourent. Dans ce der­nier cas, il fait une dis­tinc­tion entre les qua­li­tés pre­mières ob­jec­tives qui nous per­mettent de conce­voir le monde ex­té­rieur et les qua­li­tés se­condes, sub­jec­tives, qui trouvent leur cor­res­pon­dance dans les sen­sibles des sco­las­tiques (sons, etc.). Ain­si, nous ne pou­vons pas vrai­ment sa­voir ce qu’est le monde, ce que nous sommes, ni ce qu’est Dieu.

Po­li­tique

Dans l’Es­sai sur le gou­ver­ne­ment ci­vil, Locke s’op­pose à l’ab­so­lu­tisme de Hobbes. La so­cié­té est la consé­quence d’un pacte. Mais l’état de na­ture est un état mo­ral. Ce der­nier ne peut trou­ver son ori­gine que de l’ex­té­rieur. Le pacte so­cial est dé­pen­dant du droit mais n’en consti­tue pas l’ori­gine. Le sou­ve­rain s’im­pose comme le man­da­taire de la na­tion et non comme le sau­veur. S’il agit à contre­sens de sa mis­sion et de son man­dat, l’in­sur­rec­tion de­vient contre lui lé­gi­time. En po­li­tique re­li­gieuse, Locke est tout aus­si li­bé­ral et pense que l’État ne de­vrait avoir au­cune re­li­gion mais pro­té­ger la li­ber­té de culte de cha­cun.



Notes
1. Fran­cis Ba­con, No­vum or­ga­num, I, Pa­ris, Puf, « Épi­mé­thée », 2010, p. 48. 
2. John Locke, Es­sai sur l’en­ten­de­ment hu­main, II, 1.
3. Es­sai phi­lo­so­phique concer­nant l’en­ten­de­ment hu­main, tra­duc­tion par Pierre Coste, Pa­ris, Vrin, 1972, § 7.



  
    CHA­PITRE VI
Les Pays-Bas au XVIIe siècle

1. L’art aux Pays-Bas

LA PEIN­TURE BA­ROQUE AUX PAYS-BAS

La pein­ture néer­lan­daise du XVIIe siècle s’at­tache à ré­vé­ler l’homme et à pré­sen­ter des types so­ciaux. For­te­ment in­fluen­cée par le cal­vi­nisme, elle se veut proche du réel et mul­ti­plie l’exac­ti­tude des dé­tails. L’ins­pi­ra­tion re­pose sur l’ex­pé­rience du vécu quo­ti­dien, et le por­trait, le groupe, la na­ture morte, le pay­sage ou la ma­rine sont trai­tés par des spé­cia­listes du genre. Des ar­tistes comme Rem­brandt, Ver­meer de Delft, Frans Hals, Jan Steen (1625-1679) don­nèrent un es­sor re­mar­quable à la pein­ture fla­mande, de même que Ruis­dael. Dans les Flandres, Ru­bens do­mine avec Van Dyck et Brue­ghel de Ve­lours. Tan­dis que les Pro­vinces du Nord ex­cluent les su­jets re­li­gieux au pro­fit des sciences, de la vie quo­ti­dienne, celles du Sud, rat­ta­chées à l’Es­pagne, ré­vèlent dans leur art un hu­ma­nisme dé­vot de la Contre-Ré­forme.

 

◆ Frans Hals (v. 1585-1666) se spé­cia­lise dans les por­traits in­di­vi­duels, les scènes de genre, Le Joyeux Bu­veur (1628-1630), La Bo­hé­mienne (1628-1630), ou dans les por­traits de groupe grand for­mat, Por­trait de groupe des ré­gents de l’hô­pi­tal Sainte-Éli­sa­beth de Har­lem (1641).

 

◆ Rem­brandt Har­mens­zoon van Rijn (1606-1669), plus connu sous le seul pré­nom de Rem­brandt, est le peintre d’un art re­li­gieux, sans pré­fé­rence pour une confes­sion quel­conque. Pour lui, la forme doit être un signe qui per­met de sai­sir le mes­sage, le sens vé­ri­table du ta­bleau, elle ne peut être la fi­na­li­té de l’œuvre. Il se sert, pour rendre plus ai­guë la per­cep­tion, de la tech­nique du clair-obs­cur dont il est l’un des maîtres. Ses groupes les plus cé­lèbres sont La Com­pa­gnie du ca­pi­taine Frans Ban­ning Cocq, connue sous le nom La Ronde de nuit (1642), Le Syn­dic des dra­piers (1662), La Le­çon d’ana­to­mie du doc­teur Jean Dey­man (1656), ses por­traits ce­lui du Phi­lo­sophe en mé­di­ta­tion (1632), L’Homme au casque d’or (1650). Il reste cé­lèbre pour ses ef­fets de clairs-obs­curs qui suc­cèdent à la po­ly­chro­mie agres­sive des pre­mières œuvres. Le des­sin et la gra­vure à l’eau forte tiennent une grande place dans son œuvre : Dé­cou­verte de Moïse, la Pré­di­ca­tion de Jé­sus, et l’eau forte la plus im­pres­sion­nante, le Por­trait de Jan Six gran­deur na­ture.

 

◆ Ver­meer de Delft (1632-1675) fait par­tie de l’école de Delft, dont la pein­ture se ca­rac­té­rise par des scènes de genre re­pré­sen­tées sans su­jet par­ti­cu­lier. Il a pro­duit une qua­ran­taine d’œuvres. Il reste le peintre du quo­ti­dien, de la réa­li­té de la vie et se consacre aux scènes d’in­té­rieur. Voi­ci ses œuvres les plus cé­lèbres : La Lai­tière (1658-1661), Vue de Delft (1660-1661), La Jeune Fille à la perle (1665-1667), L’Art de la pein­ture (1665-1666), La Den­tel­lière (1669-1670).

 

◆ Ja­cob van Ruis­dael (v. 1628-1682) re­pré­sente la pein­ture pay­sa­giste hol­lan­daise et pré­fi­gure le trai­te­ment ro­man­tique de la na­ture. Ses com­po­si­tions com­plexes ont une grande ri­chesse de contrastes de lu­mière, comme Mou­lin près de Wijk bij Duurs­tede (1668-1670). La plu­part de ses pein­tures n’évoquent pas la Hol­lande, mais des ré­gions loin­taines : La Tem­pête (1675), Ci­me­tière juif (1660).

LA PEIN­TURE FLA­MANDE

La pein­ture fla­mande est do­mi­née par les per­son­na­li­tés de Ru­bens et de Van Dyck.

 

◆ Pierre Paul Ru­bens (1577-1640), Fla­mand de confes­sion ca­tho­lique, s’op­pose à Rem­brandt par sa ma­nière de tra­vailler. À la tête d’un im­por­tant ate­lier, il est cré­di­té d’en­vi­ron six cents toiles, dont une par­tie qu’il a seule­ment ébau­chées, les élèves ache­vant le tra­vail. Son œuvre re­pré­sente l’ex­plo­sion du dy­na­misme de l’âge ba­roque. À vingt-trois ans, Ru­bens sé­journe à Man­toue, à la cour des Gon­zague, en même temps qu’un autre Fla­mand, le peintre Frans Pour­bus dit le Jeune (1569-1622). Il y achève sa for­ma­tion, avant de re­ve­nir s’éta­blir dans la ville d’An­vers. C’est là qu’il peint l’Érec­tion de la Croix (1609-1611) pour l’église Sainte-Wal­burge, puis L’Ado­ra­tion des ber­gers (1617-1618) pour l’église Saint-Paul. De pas­sage à Pa­ris, en 1621, il réa­lise une double com­mande pour Ma­rie de Mé­di­cis, l’une consa­crée à la vie de la reine, ache­vée, et l’autre à celle d’Hen­ri IV dont il n’achève que deux ta­bleaux. C’est là qu’il fait la ren­contre de George Vil­liers, duc de Bu­ckin­gham, et joue un rôle di­plo­ma­tique de pre­mier plan dans la conclu­sion de la paix de 1630 entre l’An­gle­terre et l’Es­pagne. Au nombre de ses œuvres prin­ci­pales, ci­tons : Les Trois Grâces (1635), La Ker­messe (1635-1638), son au­to­por­trait avec Isa­bel­la Brant, Sous la ton­nelle de chèvre­feuille (1609), le Por­trait d’Hé­lène Four­ment (1635-1636), Le Cha­peau de paille (1625), le Por­trait d’Anne d’Au­triche (1622).

 

◆ Son élève An­toon Van Djick ou Van Dyck (1599-1641) se fixe en An­gle­terre où il exé­cute un grand nombre de por­traits de membres de la cour, comme ce­lui du roi Charles Ier, Charles Ier à la chasse (1635-1638).

2. La philosophie au XVIIe siècle aux Pays-Bas

En de­hors de toutes les théo­ries ra­tion­nelles qui s’éla­borent au XVIIe siècle, une doc­trine concer­nant l’État et le pou­voir se met en place.

Hugo de Groot (1583-1645)

Hugo de Groot, dit Gro­tius, dont le nom est sou­vent as­so­cié à ce­lui de Sa­muel von Pu­fen­dorf (1632-1694), ju­riste ro­ma­niste al­le­mand, est consi­dé­ré comme le père fon­da­teur de l’école du droit na­tu­rel. Il est en ef­fet le pre­mier à ten­ter une construc­tion du droit en un « sys­tème » fon­dé non plus sur la na­ture concrète des choses et des faits, mais sur des prin­cipes lo­giques construits par la rai­son. Il pu­blie en 1625 Du droit de la guerre et de la paix (De jure bel­li ac pa­cis), code du droit in­ter­na­tio­nal pu­blic, son ou­vrage ma­jeur. Il est éga­le­ment l’au­teur du Droit de prise (De jure prae­dae), dans le­quel il prône la li­ber­té du com­merce et des mers. Op­po­sé à l’athéisme, il s’ef­force toute sa vie de rap­pro­cher les Églises pro­tes­tante et ca­tho­lique et prône une large to­lé­rance.

Spinoza, dis­ciple de Des­cartes

Ba­ruch Spi­no­za (1632-1677) doit à Des­cartes la construc­tion de sa mé­thode et de sa lo­gique. C’est dans l’Éthique (1677) qu’il ex­pose l’es­sen­tiel de sa mo­rale, un sys­tème mé­ta­phy­sique sur l’es­sence de Dieu. Sa doc­trine mé­rite d’être nom­mée pan­théiste, puisque tout est Dieu, et dé­ter­mi­niste, puisque tout y est dé­ter­mi­né. Par la connais­sance, l’homme peut se li­bé­rer et maî­tri­ser ses pas­sions. Dans l’Éthique, il existe aus­si une ré­flexion po­li­tique pour évi­ter à l’homme « d’être un loup pour l’homme ». Spi­no­za naît en 1632, à Am­ster­dam. Il est issu d’une fa­mille juive émi­grée du Por­tu­gal. Il prend contact avec le stoï­cisme et le car­té­sia­nisme après avoir étu­dié les livres saints et la Kab­bale. De la lec­ture de Des­cartes, il re­tient sur­tout la mé­thode ri­gou­reuse, et le sou­ci des idées claires. En 1656, il est ex­com­mu­nié après une ten­ta­tive vaine des rab­bins pour le ra­me­ner vers les pra­tiques re­li­gieuses. Chas­sé de la com­mu­nau­té juive, il vit du po­lis­sage de verres de lu­nettes qu’il ef­fec­tue à Leyde, puis à La Haye. En 1673, il se voit of­frir une chaire de phi­lo­so­phie à Hei­del­berg, qu’il re­fuse. Il meurt en 1677. Ses prin­ci­pales œuvres sont : Prin­cipes de la phi­lo­so­phie car­té­sienne (1663) ; Trai­té théo­lo­gi­co-po­li­tique (1670), dans le­quel il dé­fi­nit les rap­ports entre l’Église et l’État. La plu­part de celles-ci sont pu­bliées à titre post­hume : ain­si le Trai­té de la ré­forme de l’en­ten­de­ment (ré­di­gé entre 1665-1670), le Trai­té po­li­tique écrit en 1675 et in­ache­vé, l’Éthique (1677).

Sa doc­trine

Dans le Trai­té de la ré­forme de l’en­ten­de­ment, Spi­no­za dis­tingue quatre genres de connais­sance qu’il ré­duit à trois dans l’Éthique. Son Trai­té de la ré­forme de l’en­ten­de­ment (Trac­ta­tus de in­tel­lec­tus emen­da­tione), ja­mais ache­vé, consti­tue un tra­vail sur la mé­thode d’ac­cès au vrai.

 

	Les genres de connais­sance

	I. Il y a une per­cep­tion ac­quise par ouï-dire ou par le moyen d’un signe conven­tion­nel ar­bi­traire.
	La connais­sance par ouï-dire par le té­moi­gnage ; exemple : connais­sance de sa mort.

	II. Il y a une per­cep­tion ac­quise par ex­pé­rience vague, c’est-à-dire par une ex­pé­rience qui n’est pas dé­ter­mi­née par l’en­ten­de­ment ; ain­si, nom­mée seule­ment parce que, s’étant for­tui­te­ment of­ferte et n’ayant été contre­dite par au­cune autre, elle est de­meu­rée comme in­ébran­lée en nous.
	La connais­sance par ex­pé­rience vague. Ces deux pre­mières connais­sances trop vagues sont su­jettes à l’er­reur. On les ex­clut des sciences. Elles consti­tuent la connais­sance « du pre­mier genre ». Nous pou­vons nous af­fran­chir de nos pas­sions qui ap­par­tiennent aux connais­sances du pre­mier genre en for­mant des idées aus­si claires que dis­tinctes.

	III. Il y a une per­cep­tion où l’es­sence d’une chose se conclut d’une autre chose, mais non adé­qua­te­ment, comme il ar­rive ou bien quand d’un ef­fet, nous fai­sons res­sor­tir la cause, ou bien qu’une conclu­sion se tire de quelque ca­rac­tère gé­né­ral tou­jours ac­com­pa­gné d’une cer­taine pro­prié­té.
	Conçu sur le mo­dèle des ma­thé­ma­tiques, ce « deuxième genre de connais­sance » sai­sit l’es­sence des choses sur une dé­duc­tion.

	IV. En­fin, il y a une per­cep­tion dans la­quelle une chose est per­çue par sa seule es­sence ou par la connais­sance de sa cause pro­chaine.
	En­fin le « troi­sième genre de connais­sance » per­met de sai­sir l’es­sence d’une chose sans risque d’er­reur. Il s’agit de l’in­tui­tion. Dé­duc­tion et in­tui­tion sont né­ces­sai­re­ment vraies.





 

Au pre­mier ni­veau, nous trou­vons l’ex­pé­rience par ouï-dire, ain­si nous connais­sons la date de notre nais­sance, puis la connais­sance par ex­pé­rience vague, qui fait par­tie avec la pré­cé­dente des connais­sances du pre­mier genre ; elles ont en com­mun de pré­sen­ter des faits sans liens, des consé­quences sans pré­misses. Celles-ci ne peuvent dé­pas­ser le ni­veau de l’opi­nion. La connais­sance du deuxième genre ap­par­tient au mo­dèle ma­thé­ma­tique, c’est la dé­mons­tra­tion, la dé­duc­tion, elle ap­porte l’in­tel­li­gi­bi­li­té. Celle du troi­sième genre est celle de l’in­tui­tion, prin­cipe su­prême qui per­met de sai­sir Dieu. Spi­no­za montre que l’idée vraie s’af­firme d’elle-même. L’idée vraie ex­clut toute forme d’er­reur et de doute pos­sible.

La mé­ta­phy­sique

C’est en pas­sant de la connais­sance du pre­mier genre aux connais­sances su­pé­rieures que l’on peut ac­cé­der à la mé­ta­phy­sique et dé­ter­mi­ner par quels moyens l’homme peut se di­vi­ni­ser. Le phi­lo­sophe se doit de ré­flé­chir sur un être pre­mier et par­fait, condi­tion de toute exis­tence et de toute es­sence, sur la Na­ture, ce qu’il nomme la sub­stance, et sur Dieu. Spi­no­za pose ain­si les bases d’un pan­théisme. Dans son sys­tème, il ex­clut fi­na­li­té, tout libre ar­bitre. La sub­stance in­fi­nie exige une in­fi­ni­té d’at­tri­buts in­fi­nis. Au­tre­ment dit, Dieu étant in­fi­ni, il peut être conçu de fa­çons in­fi­nies. Nous connais­sons deux at­tri­buts de la sub­stance : la pen­sée et l’éten­due, deux as­pects de la même réa­li­té. Ces at­tri­buts ré­vèlent dif­fé­rents modes consti­tuant le monde : « Il n’est rien don­né de contin­gent dans la na­ture, mais tout y est dé­ter­mi­né par la né­ces­si­té de la na­ture di­vine à exis­ter et à pro­duire quelque ef­fet d’une cer­taine ma­nière1 » et « L’ordre et la connexion des idées sont les mêmes que l’ordre et la connexion des choses2 ». Tous les évé­ne­ments su­bissent un dé­ter­mi­nisme, Dieu étant l’unique sub­stance dont tout est mode ou at­tri­but. Les choses « at­tri­but éten­due » et les idées « at­tri­but pen­sée » ont entre elles un par­fait pa­ral­lé­lisme. Spi­no­za as­sou­plit les rap­ports exis­tant entre Dieu et le monde en y glis­sant les at­tri­buts et les modes qui font of­fice d’in­ter­mé­diaire.

La mo­rale

N’est-il pas ra­di­ca­le­ment im­pos­sible d’écrire une mo­rale quand on ne croit pas au libre ar­bitre ? Quel sens don­ner au titre de son œuvre : Éthique ? La mo­rale dé­pend de la croyance à la né­ces­si­té de toute chose. Plus nous sommes convain­cus de cette né­ces­si­té, plus notre mo­ra­li­té est haute. Mais ce sont les pas­sions qui nous font faire des actes im­mo­raux ; vé­ri­tables la­cunes de l’âme, elles ne se sont pas as­sez rem­plies de l’idée de Dieu, de l’idée d’ordre uni­ver­sel, l’homme est es­clave de ses pas­sions. Pour­tant dans cette mé­ta­phy­sique pan­théiste et dé­ter­mi­niste, il existe une li­ber­té : l’homme de­vient libre lors­qu’il tend à la connais­sance du deuxième genre : « Une af­fec­tion qui est une pas­sion cesse d’être une pas­sion si­tôt que nous en for­mons une idée claire et dis­tincte3. » L’étude des pas­sions de­vient sa­lu­taire, car plus on les étu­die plus on s’en dé­tache. La pen­sée même de les étu­dier est déjà un acte de dé­ta­che­ment à leur égard. Quelles sont les sanc­tions de la mo­rale ? Ce sont des sanc­tions né­ces­saires, où il n’y a ni mé­rite ni dé­mé­rite. L’homme qui ne peut gou­ver­ner ses pas­sions ne peut trou­ver la paix de l’âme, ni la connais­sance de Dieu, et doit pé­rir. Ain­si, par sa mort, il rentre dans l’ordre. L’éter­ni­té peut-elle être en­tre­vue comme une ré­com­pense ? La connais­sance de Dieu consti­tue la ver­tu su­prême. L’âme ne peut pas du­rer plus que le corps puis­qu’elle en consti­tue l’idée. En fait, l’âme « se fait im­mor­telle » par la connais­sance et l’amour de Dieu, elle par­ti­cipe da­van­tage de Dieu. Elle se rap­proche ain­si de la per­fec­tion. L’im­mor­ta­li­té spi­no­zienne est un pro­lon­ge­ment de cet ef­fort même que nous de­vons faire en cette vie pour adhé­rer à l’ordre uni­ver­sel.



Notes
1. Spi­no­za, Éthique, I, prop. 29.
2. Ibid., II, prop. 12.
3. Ibid., V, prop. 3.



  
    CHA­PITRE VII
La Rus­sie au XVIIe siècle

1. La Russie au XVIIe siècle

Après la mort de Fé­dor II, le faux Di­mi­tri, en réa­li­té le moine Gri­go­ri Otre­piev (1582-1606), entre à Mos­cou en juin 1605, sou­te­nu par l’ar­mée po­lo­naise et les co­saques ral­liés. Il y est cou­ron­né tsar sous le nom de règne de Di­mi­tri III (1605-1606). Après di­verses fac­tions et des tsars éphé­mères, le prince Mi­chel Ro­ma­nov est élu tsar Mi­chel Ier (1613-1645) et fonde la dy­nas­tie des Ro­ma­nov, qui dure jus­qu’à la ré­vo­lu­tion de 1917. Le nou­veau sou­ve­rain com­mence par conclure la paix avec la Suède et la Po­logne. Il met fin au Temps des troubles, pé­riode d’in­sta­bi­li­té qui s’étend de 1598, mort de Fé­dor Ier, der­nier sou­ve­rain de la dy­nas­tie des Riou­ri­kides, à l’avè­ne­ment des Ro­ma­nov. Le père de Mi­chel Ier, Fé­dor Ro­ma­nov (1553-1633), dé­te­nu en Po­logne, rentre en Rus­sie, en 1618, de­vient pa­triarche de Mos­cou sous le nom de Phi­la­rète. Il est à la fois le conseiller et le ré­gent du jeune sou­ve­rain, âgé de seize ans, exerce la réa­li­té du pou­voir pen­dant tout le règne de son fils. Il re­noue des contacts avec l’Oc­ci­dent et l’Em­pire ot­to­man, as­ser­vit da­van­tage les pay­sans à la terre qu’ils ne peuvent quit­ter. Son fils, le très pieux Alexis Ier (1645-1676), dit le Très pai­sible, lui suc­cède. Il pro­mulgue en 1649 un nou­veau code de lois, l’Ou­lo­jé­nié, qui reste en vi­gueur jus­qu’en 1833, pro­té­geant ar­ti­sans, mar­chands, grands pro­prié­taires fon­ciers, mais confir­mant le sta­tut ser­vile des pay­sans. À la mort d’Alexis, en 1676, son fils aîné, Fé­dor III (1676-1682), de­vient tsar. Il meurt sans des­cen­dant en 1682.

Le pro­blème est de sa­voir qui, d’Ivan, son frère simple d’es­prit, ou de Pierre, son demi-frère qui n’a que dix ans, doit lui suc­cé­der. Pierre est pro­cla­mé tsar, sa mère Na­ta­lia, ré­gente. Cela est in­sup­por­table à So­phie, sa demi-sœur. Elle ré­pand le bruit, par­mi les Strelt­sy, la garde per­son­nelle des tsars, que Pierre et sa mère ont fait as­sas­si­ner le faible Ivan. Les Strelt­sy se ré­voltent, prennent le Krem­lin d’as­saut, mas­sacrent la fa­mille de Pierre. Mais l’ap­pa­ri­tion d’Ivan, bien vi­vant, calme leur co­lère. Les boyards pro­clament alors, cas unique en Rus­sie, deux tsars en même temps, Ivan V (1682-1696) et Pierre Ier (1682-1725). La ré­gence est confiée à So­phie, qui gou­verne avec son fa­vo­ri, le prince Go­lit­syne (1643-1714). Pierre et sa mère sont re­lé­gués hors de Mos­cou. En 1689, la ré­gente tente de se dé­bar­ras­ser de Pierre, mais les Strelt­sy changent de camp. C’est elle, faute d’ap­puis, qui doit re­non­cer à la ré­gence. Elle est en­voyée dans un couvent où elle meurt en 1704. Ivan V et Pierre Ier règnent en­suite conjoin­te­ment jus­qu’à la mort d’Ivan, le 8 fé­vrier 1696. Pierre Ier en­tame alors son long règne seul, qui le conduit à être connu par l’his­toire sous le nom de Pierre le Grand (1682-1725).

2. L’art russe au XVIIe siècle

Le ba­roque russe

Il se dis­tingue ra­di­ca­le­ment de ce­lui de l’Eu­rope oc­ci­den­tale par son ab­sence de règles et de pré­ceptes aca­dé­miques. De nom­breux ar­tistes, ita­liens et fran­çais sur­tout, y font leur ap­pa­ri­tion. À par­tir de 1650, les pa­triarches or­tho­doxes sug­gèrent un re­tour aux églises tra­di­tion­nelles à cinq cou­poles et in­ter­disent la sculp­ture. Il faut at­tendre l’avè­ne­ment de Pierre le Grand, à la fin du siècle, pour ob­ser­ver de no­tables trans­for­ma­tions dans l’art russe. Saint-Pé­ters­bourg, qui de­vien­dra plus tard Le­nin­grad, sera sa ca­pi­tale.

 

◆ Bar­to­lo­meo Ras­trel­li (1700-1771) est le prin­ci­pal re­pré­sen­tant du ba­roque oc­ci­den­tal en Rus­sie. Ses deux œuvres es­sen­tielles sont le pa­lais d’Hi­ver (1754-1762) et le pa­lais de Tsars­koïe Selo (pa­lais Ca­the­rine), ré­si­dence d’été des tsars. La ca­rac­té­ris­tique de ses édi­fices est la fa­çade po­ly­chrome.





  
    CHA­PITRE VIII
L’Em­pire ot­to­man : de l’apo­gée au dé­clin (XVe-XVIIe siècle)

1. L’Empire ottoman, l’apogée (1453-1566)

Après la prise de Constan­ti­nople (1453), l’Em­pire ot­to­man connaît un vé­ri­table âge d’or qui s’achève avec la mort de So­li­man le Ma­gni­fique en 1566. En 1481, Meh­met II le Conqué­rant (règne : 1444-1446, puis 1451-1481) meurt. Après une courte guerre avec son frère Djem, Baya­zid II le Juste (1481-1512), ou Ba­ja­zet, monte sur le trône. Baya­zid II est contraint d’ab­di­quer par son fils Sé­lim en 1512, avec l’aide des ja­nis­saires, corps d’élite de l’in­fan­te­rie qui peu à peu va s’em­pa­rer des postes clefs de l’em­pire. Sé­lim Ier le Har­di (1512-1520), plus connu comme « le Cruel », fait exé­cu­ter frères et ne­veux sus­cep­tibles de lui dis­pu­ter le trône. Il conquiert la Sy­rie, l’Ara­bie, l’Égypte, vainc Is­maïl Ier (1501-1524), fon­da­teur de la dy­nas­tie des Sé­fé­vides (1501-1736), qui règne sur l’Iran, dont il re­prend le contrôle. En août 1517, Sé­lim Ier entre à La Mecque, re­çoit les clefs de la Kaa­ba. Pro­tec­teur des lieux saints de l’is­lam, il re­prend des Ab­bas­sides d’Égypte le titre de ca­life. Il meurt en 1520 alors qu’il se pré­pare à at­ta­quer Rhodes. C’est à son fils et suc­ces­seur, So­li­man le Ma­gni­fique (1520-1566), qu’il re­vient de por­ter l’Em­pire ot­to­man à son apo­gée. Après la vic­toire de Mohács (1526), il conquiert la Hon­grie, dont il par­vient à conser­ver la moi­tié. Il me­nace Vienne à deux re­prises, en 1529 et 1532. Il s’em­pare de l’Ana­to­lie orien­tale, de l’Azer­baïd­jan, de Tu­nis, dé­ve­loppe des re­la­tions di­plo­ma­tiques avec Fran­çois Ier afin de contrer Charles Quint. La mort de So­li­man, en 1566, marque le dé­but de la stag­na­tion, puis du dé­clin de l’Em­pire ot­to­man.

2. L’Empire ottoman : stagnation et déclin

Après So­li­man, ses suc­ces­seurs s’en re­mettent aux pou­voirs des grands vi­zirs, no­tam­ment de la dy­nas­tie des Kö­prülü après Fa­zil Ah­met Kö­prülü (1635-1676), des femmes du ha­rem, puis des eu­nuques et des ja­nis­saires. Un nou­vel et dé­fi­ni­tif échec du siège de Vienne, en 1683, marque le re­pli puis l’amoin­dris­se­ment du ter­ri­toire. Après la dé­faite de Lé­pante en oc­tobre 1571, la flotte turque avait déjà per­du le contrôle de la Mé­di­ter­ra­née. Dé­sor­mais c’est l’ar­mée de terre qui ne cesse de se re­plier. Par sa vic­toire de Pe­tro­va­ra­din (1716), l’Au­triche prend la Ser­bie. En 1782, la Rus­sie s’em­pare de la Cri­mée. En 1830, alors que la Grèce pro­clame son in­dé­pen­dance, la France conquiert l’Al­gé­rie. Pro­fi­tant de la si­tua­tion, le pa­cha d’Égypte, Mé­hé­met Ali, pro­clame à son tour son in­dé­pen­dance. À la suite de nou­veaux re­vers, Au­triche et Rus­sie se par­tagent en grande par­tie les pos­ses­sions turques d’Eu­rope en 1878. En 1897, la Crète passe sous contrôle in­ter­na­tio­nal. Le der­nier sul­tan ot­to­man, Meh­met VI (1918-1922), hé­rite de la dé­faite turque aux cô­tés des Em­pires al­le­mand et aus­tro-hon­grois lors de la Pre­mière Guerre mon­diale. Le trai­té de Sèvres (1920) dé­membre l’Em­pire ot­to­man, ré­duit à l’ac­tuelle Tur­quie. Se­coué de­puis de nom­breuses an­nées de mou­ve­ments sé­ces­sion­nistes, ré­vo­lu­tion­naires, l’em­pire s’ef­fondre en oc­tobre 1923. Le 29 oc­tobre 1923, la Ré­pu­blique turque est pro­cla­mée, après trois ans de guerre entre le gé­né­ral Mus­ta­fa Ke­mal (1881-1938) et les al­liés vain­queurs en 1918.

3. L’art ottoman, XVIe-XVIIe siècles

L’apo­gée de la puis­sance ot­to­mane s’ac­com­pagne d’une uni­fi­ca­tion des styles, jus­qu’alors va­riés, au pro­fit d’un art pro­pre­ment im­pé­rial. Is­tan­bul donne le ton aux formes ar­chi­tec­tu­rales que l’on re­trouve dans les ré­gions les plus ex­cen­trées de l’Em­pire. Il s’agit d’un plan au­tour d’une grande cour, de cou­poles mo­nu­men­tales, uti­li­sé aus­si bien pour les mos­quées que pour les pa­lais. Le nom le plus cé­lèbre, déjà de son vi­vant, est ce­lui de l’ar­chi­tecte Si­nan (1489-1588) ; d’ori­gine ar­mé­nienne, il fond les formes tra­di­tion­nelles by­zan­tines et proche-orien­tales pour don­ner nais­sance à l’ar­chi­tec­ture ot­to­mane clas­sique. Ses œuvres ma­jeures sont, se­lon son propre clas­se­ment par ordre crois­sant de maî­trise de son art, les mos­quées Seh­zade Meh­met, puis Sü­ley­ma­niye à Is­tan­bul, en­fin la Se­li­miye à Édirne. Cette der­nière, édi­fiée entre 1570 et 1574, pré­sente une cou­pole gi­gan­tesque re­po­sant sur huit co­lonnes do­dé­ca­go­nales. Son élève Se­def­har Meh­met Aga (v. 1540-1617) construit la Mos­quée bleue face à Sainte-So­phie entre 1609 et 1616. L’une des par­ti­cu­la­ri­tés des réa­li­sa­tions ar­chi­tec­tu­rales de cette époque est la dé­co­ra­tion faite de dalles po­ly­chromes aux su­jets flo­raux, mo­tifs que l’on re­trouve dans l’art de la cé­ra­mique, de la faïence, mais aus­si de la sculp­ture sur bois, des fresques mu­rales, du tex­tile. Le raf­fi­ne­ment du dé­cor se pour­suit en ef­fet dans les ta­pis de prière, les tis­sus de ve­lours, les bro­carts de soie.

4. La littérature ottomane,  XVIe-XVIIe siècles

Tout comme pour le cou­rant ar­tis­tique plas­tique, la lit­té­ra­ture et l’his­to­rio­gra­phie connaissent une re­nais­sance au cours du XVIe siècle ot­to­man. La poé­sie turque clas­sique s’épa­nouit sous la plume de Mah­mud Abd El-Baki, dit Baki (1526-1600), poète de cour de tra­di­tion sa­vante. Fuzû­lî (v. 1483-1556) ma­gni­fie le genre lit­té­raire du Dî­vân, ou Di­wan, re­cueil de poé­sies qu’il ré­dige en trois langues, turc azé­ri, per­san et arabe. L’his­toire est re­pré­sen­tée par Sa­ded­din (1536-1599), au­teur d’une his­toire des Ot­to­mans des ori­gines à la fin du règne de Sé­lim II (1566-1574), le Tadj al-Ta­wa­rikh ou Cou­ronne des chro­niques, où il mé­lange prose, vers, ver­sets co­ra­niques. Cette pré­oc­cu­pa­tion d’une his­toire de­puis les ori­gines est par­ta­gée par Pet­che­vy (1574-1651), Ka­tib Ce­le­bi (1609-1657) et Na’Tma (1655-1716). So­laz­kade (?-1658) pu­blie un abré­gé de la Cou­ronne des chro­niques. Les épo­pées sur­vivent dans les chants épiques des mé­nes­trels Asheq, groupe de tra­di­tion orale tur­co-mon­gol. Ils chantent en s’ac­com­pa­gnant de la gui­tare. Dans la se­conde moi­tié du XVIe siècle, le groupe le plus connu est Kö­ro­glu, mais c’est aus­si le nom don­né au chant lui-même, outre son sens lit­té­ral de « fils d’aveugle ».





  
    CHA­PITRE IX
Nos voi­sins d’Asie au XVIIe siècle

1. L’Inde moderne

L’EM­PIRE MO­GHOL (1526-1857)

En 1526, à la ba­taille de Pa­ni­pat, Bābur (1483-1530) vainc le der­nier sul­tan de Del­hi, Ibra­him Lodi (1517-1526) et fonde l’Em­pire mo­ghol qui dure jus­qu’à la dé­po­si­tion par les Bri­tan­niques du der­nier sou­ve­rain en 1857. Le nom de « Mo­ghol » est un dé­ri­vé de « Mon­gol », car les Mo­ghols font par­tie du groupe tur­co-mon­gol, même s’ils sont cultu­rel­le­ment mar­qués par l’in­fluence perse qu’ils vont im­plan­ter en Inde. Il est pos­sible de consi­dé­rer l’Inde mo­ghole se­lon deux pé­riodes, la conquête et l’acmé de l’Em­pire, entre 1526 et 1707, date de la mort d’Au­rang­zeb (1658-1707), puis un très long mais ir­ré­mé­diable dé­clin entre 1707 et 1857. Dans les faits, après la dé­faite contre les Perses de Nādir Shah (1736-1747) en 1739 qui pille Del­hi, la sou­ve­rai­ne­té de l’em­pe­reur mo­ghol est pu­re­ment no­mi­nale.

L’Em­pire mo­ghol, de la fon­da­tion à l’acmé (1526-1707)

L’Em­pire mo­ghol est fon­dé par Bābur (1483-1530), un Tur­co-Mon­gol des­cen­dant de la dy­nas­tie ti­mou­ride, c’est-à-dire de Ta­mer­lan (1336-1405), ou Ti­mour Lang, « Ti­mour le Boî­teux ». Il lui faut au­pa­ra­vant rem­por­ter deux vic­toires, l’une en 1526 sur le der­nier sul­tan de Del­hi, l’autre contre le prince ra­j­pute de Chit­tor­ga­rh qui a réuni plus de deux cent mille hommes. Ce der­nier est vain­cu à la ba­taille de Kan­wa­ha, en mars 1527. Dé­sor­mais, Bābur, ins­tal­lé à Agra, sa ca­pi­tale, peut se pro­cla­mer em­pe­reur de l’Inde. En réa­li­té, il contrôle en par­tie la plaine indo-gan­gé­tique. L’Em­pire s’étend en­suite en plu­sieurs étapes. Bābur meurt en 1530, lais­sant le trône à son fils pré­fé­ré Humāyūn (1530-1556). Bābur laisse l’image d’un homme culti­vé, plein de com­pas­sion. Ar­tiste, il prise la mu­sique et la poé­sie. Il laisse au monde ses mé­moires, le Livre de Ba­bur (Bābur Nama), dans les­quels, au tra­vers de ses ob­ser­va­tions et com­men­taires, s’ex­prime le pieux mu­sul­man, mais aus­si le cu­rieux des choses de la na­ture, des évo­lu­tions so­ciales et po­li­tiques. L’ou­vrage se pré­sente éga­le­ment comme un té­moi­gnage unique des époques et des lieux qu’a connus le sou­ve­rain.

 

Des­cen­dant de Ta­mer­lan (1336-1405), de Gen­gis Khān (1155-1227), pe­tit-fils de Bābur, Ak­bar le Grand (1542-1605) laisse dans l’his­toire l’image d’un conqué­rant et d’un no­va­teur. En 1556, à la mort de son père Humāyūn (1508-1556), alors âgé de treize ans, il se lance à la conquête de l’Em­pire in­dien. Son œuvre est im­mense et concerne l’or­ga­ni­sa­tion so­ciale de son pays. Il ef­fec­tue des ré­formes des­ti­nées à pro­té­ger les pay­sans, il dé­ve­loppe in­ten­sé­ment la pra­tique de la lit­té­ra­ture et celle des arts, il fait bâ­tir des mo­nu­ments. Son in­sa­tiable cu­rio­si­té l’amène aus­si à s’ou­vrir aux autres re­li­gions et à leurs re­pré­sen­tants. Il les fait ve­nir à Fa­teh­pur Sikrī, sa ca­pi­tale, à 40 km d’Agra, dont les mé­langes ar­chi­tec­tu­raux res­tent uniques, pour qu’ils s’y livrent à des ex­po­sés doc­tri­naux, à la contro­verse. La ville est aban­don­née en 1585 au pro­fit de La­hore. Sou­cieux d’évi­ter les conflits entre re­li­gions, il pro­mulgue en 1579 un dé­cret d’in­failli­bi­li­té qui l’ins­ti­tue chef re­li­gieux de tous ses su­jets. En 1581, il tente d’im­po­ser une « re­li­gion de la lu­mière » mo­no­théiste fon­dée sur un syn­cré­tisme entre jaï­nisme, chris­tia­nisme et is­lam, des­ti­née à uni­fier l’Inde sur le plan re­li­gieux dans la vo­lon­té d’abo­lir l’an­ta­go­nisme entre hin­douisme et is­lam. Cette re­li­gion ne réus­sit pas à s’im­plan­ter et dis­pa­raît à sa mort. Son fils aîné Ja­han­gir (1605-1627) lui suc­cède. Dé­pour­vu du cha­risme pa­ter­nel, il main­tient ce­pen­dant une bonne en­tente entre ses su­jets de confes­sions dif­fé­rentes, re­çoit l’am­bas­sa­deur du roi d’An­gle­terre, au­to­rise les An­glais à com­mer­cer. Son fils et suc­ces­seur, Shah Ja­han (1627-1658), inau­gure une po­li­tique moins to­lé­rante à l’égard des non-mu­sul­mans. Il fait édi­fier la plus vaste mos­quée en Inde, la Jama Mas­jid, ou « mos­quée du ven­dre­di » ; construite à Del­hi entre 1650 et 1656, elle peut ac­cueillir jus­qu’à vingt-cinq mille per­sonnes. La fin du règne est as­som­brie par la ri­va­li­té l’op­po­sant à son fils Au­rang­zeb qui l’in­car­cère au fort Rouge et gou­verne à sa place. Shah Ja­han est sur­tout cé­lèbre par l’amour voué à son épouse. Mum­tâz Ma­hal (1593-1631), dont le nom si­gni­fie « Or­ne­ment pré­cieux (ou aimé) du pa­lais », marque l’his­toire de l’in­dé­lé­bile em­preinte de l’amour éter­nel. En mé­moire de la lu­mière de sa vie, Shah Ja­han fait édi­fier le somp­tueux Taj Ma­hal à Agra, où il re­pose aux cô­tés de sa bien-ai­mée. Au­rang­zeb (1658-1707) est le der­nier em­pe­reur à être qua­li­fié de « grand Mo­ghol ».

L’ART SOUS LES MO­GHOLS

L’ar­chi­tec­ture mo­ghole : le Taj Ma­hal

L’ar­chi­tec­ture mo­ghole s’ins­pire à ses dé­buts de mo­dèles per­sans, use de cou­poles or­nées de faïence de cou­leur. Le mau­so­lée d’Ak­bar, à Si­kan­dra, au nord d’Agra, est ache­vé en 1613. Haut de 22 m, il est bâti en grès rouge sur trois étages, sur­mon­té d’un pa­villon de marbre. C’est un exemple d’ar­chi­tec­ture indo-mu­sul­mane, mê­lant la pierre sculp­tée et in­crus­tée hin­doue aux dé­cors vé­gé­taux mu­sul­mans. La pé­riode clas­sique s’ouvre avec Shah Ja­han à un re­tour à une ins­pi­ra­tion ve­nue de Perse. Les édi­fices, en briques brutes, sont re­vê­tus de car­reaux de faïence mo­no­co­lo­rés. C’est le cas des mo­nu­ments fu­né­raires de La­hore, des mos­quées de Wa­zir-Khan (1639), de Dai Anga (1617) et sur­tout le somp­tueux Taj Ma­hal. Tou­te­fois, le style im­pé­rial qui suit re­vient à la fu­sion entre élé­ments hin­dous et mu­sul­mans, aux bâ­ti­ments de marbre blanc ou de grès rouge somp­tueu­se­ment in­crus­tés de fleurs en pierres pré­cieuses, d’ins­crip­tions co­ra­niques. Mau­so­lée de marbre blanc construit pour son épouse fa­vo­rite par l’em­pe­reur mo­ghol Shah Ja­han, entre 1631 et 1647 à Agra, le Taj Ma­hal est l’un des mo­nu­ments les plus ad­mi­rés au monde. De toutes les ré­gions de l’Inde et de l’Asie, sur ordre du sou­ve­rain, af­fluent les ma­té­riaux rares né­ces­saires à sa construc­tion : jaspe du Pan­jab, tur­quoise, ma­la­chite du Ti­bet, co­rail de la mer Rouge et marbre blanc du Ra­jas­than. Le dôme cen­tral est en­tou­ré par quatre mi­na­rets iden­tiques. À la gauche du mo­nu­ment s’élève une mos­quée. L’en­trée prin­ci­pale s’ouvre sur une al­lée axiale qui mène à la plus vaste ter­rasse. L’édi­fice est sur­mon­té d’une cou­pole qui culmine à 61 m de hau­teur. Dé­co­ré d’in­crus­ta­tions et de pierres pré­cieuses, il est en par­faite har­mo­nie avec ses jar­dins.

L’art des mi­nia­tures mo­gholes

L’art des mi­nia­tures est déjà dé­ve­lop­pé à l’époque du Grand Mo­ghol Humāyūn (1530-1556), se­cond em­pe­reur de la dy­nas­tie, qui fait illus­trer L’Épo­pée de Ham­za (Ham­za Nama), ré­cit de la vic­toire d’un oncle de Ma­ho­met sur les païens. Mais c’est sous le règne d’Ak­bar le Grand (1556-1605) qu’il at­teint son apo­gée, illus­trant l’Ak­bar Nama ou le Razm Nama ou Livre des guer­riers (1616) de Jaï­pur. Le style des ar­tistes se ré­vèle à la fois per­san dans les codes de réa­li­sa­tion et hin­dou dans le choix des dé­tails. Les por­traits des sou­ve­rains mo­ghols, les scènes de cour, de chasse, d’en­tre­tiens amou­reux per­mettent de re­tra­cer les splen­deurs de la cour.

LA LIT­TÉ­RA­TURE SOUS LES MO­GHOLS

C’est au XVIe siècle qu’une langue nou­velle se forge en Inde, sous l’in­fluence de l’ar­ri­vée des conqué­rants mu­sul­mans ve­nus de Perse : l’urdu. C’est un creu­set de per­san et d’hin­dou. Il est uti­li­sé à l’ori­gine par les mu­sul­mans, mais gagne peu à peu l’en­semble de l’Inde où il est connu sous le nom d’hin­dous­ta­ni. À tout sei­gneur tout hon­neur, le fon­da­teur de la dy­nas­tie mo­ghole, Bābur, laisse des mé­moires qu’il a ré­di­gés dans sa langue ma­ter­nelle, le tur­co-cha­ga­tai, dé­ri­vée du turc et du mon­gol cha­ga­tai. Le plus grand poète de langue hin­di, Gos­wa­ni Tul­si­das (1532-1623), s’at­tache à la re­fonte des grands clas­siques, comme le Rāmāyana, et écrit, pour ce faire, son chef-d’œuvre, un poème épique, Les Chants de Rama (Ram­cha­ri­ma­nas). En langue ma­ra­thi, cinq poètes se dé­gagent. Nam­dev (v. 1270-v. 1350) com­pose des hymnes sa­crés, ou abhan­gas, réunis dans le Livre des Hymnes (Nam­dev Ga­tha). Bha­nu­das (1483-1513) ré­dige des poèmes dé­vo­tion­nels. Ek­nath (1533-1599), brah­mane ver­sé en sans­crit, arabe, urdu, perse, hin­di en sus du ma­ra­thi, écrit des ana­lyses phi­lo­so­phiques à par­tir du com­men­taire de la Bha­ga­vad-Gītā ré­di­gé par un saint poète ma­rathe, Dnya­ne­sh­war (1275-1296). Il tra­duit et com­mente le Bhāga­va­ta Purāṇa en langue ma­ra­thi. Tu­ka­ram (1608-v. 1650), après un dé­but d’exis­tence voué au com­merce, de­vient un sec­ta­teur zélé de Kri­sh­na, sous sa forme ma­rathe de Vi­tho­ba. Il com­pose des abhan­gas, hymnes sa­crés. Ram­das (1608-1681) crée la secte des ram­da­sis, fi­dèles de Vi­sh­nou sous sa forme ma­rathe d’ava­tar, Vi­tho­ba. Les ram­da­sis sont les « ser­vi­teurs de Dieu ». Ses hymnes marquent la re­nais­sance de la poé­sie hin­doue.

2. La Chine moderne

LA DY­NAS­TIE MING (1368-1644)

La dy­nas­tie mon­gole des Yuan s’achève en 1368 par la conjonc­tion de plu­sieurs fac­teurs : le re­tour en Mon­go­lie de princes re­fu­sant le mode de vie chi­nois jugé amol­lis­sant, une sé­rie de fa­mines, la ré­volte chi­noise contre l’en­va­his­seur. En jan­vier 1368, l’an­cien re­belle tur­ban rouge Zhu Yuanz­hang se pro­clame em­pe­reur Hong­wu (1368-1398). Après un bref pas­sage sur le trône de son pe­tit-fils Jia­nen (1398-1402), son oncle Zhu Di le rem­place, sous le nom im­pé­rial de Yongle (1402-1424). Son règne est si écla­tant qu’il est le plus sou­vent consi­dé­ré comme le se­cond fon­da­teur de la dy­nas­tie Ming. Il bat les Mon­gols à plu­sieurs re­prises entre 1410 et 1424, trans­fère en 1420 sa ca­pi­tale à Pé­kin. Il confie à l’eu­nuque Zheng He (1371-1433) plu­sieurs mis­sions d’ex­plo­ra­tion ma­ri­time, dont sept sont at­tes­tées, entre 1405 et 1433. Elles conduisent la flotte chi­noise sur les côtes de Su­ma­tra, du Sri Lan­ka, puis jus­qu’à la mer Rouge. Les côtes afri­caines sont lon­gées jus­qu’au Mo­zam­bique. Les suc­ces­seurs de Yongle sont Hongxi (règne : 1424-1425), Xuande (règne : 1425-1435), Zheng­tong (règne : 1435-1449 et 1457-1464). Ce der­nier est cap­tu­ré par les Mon­gols en 1449. Par la suite, les em­pe­reurs Ming doivent en per­ma­nence se conci­lier le khan mon­gol, qui n’hé­site pas à en­va­hir la Chine à l’oc­ca­sion. En dé­pit des Chi­nois peu dé­si­reux de l’éta­blir, un lien com­mer­cial ré­gu­lier re­lie Chine et Mon­go­lie à par­tir du XVIe siècle. La dy­nas­tie Ming marque un re­tour au na­tio­na­lisme chi­nois proche de la xé­no­pho­bie, l’étran­ger est re­de­ve­nu le « bar­bare » par ex­cel­lence, qui ne peut s’hu­ma­ni­ser qu’en se si­ni­sant. C’est pour­tant au XVIe siècle qu’ar­rivent les Oc­ci­den­taux. En 1514, les na­vires de com­merce por­tu­gais at­teignent le pays. Ma­cao est fon­dé en 1557.

 

Le père jé­suite Mat­teo Ric­ci (1552-1610) ré­side en Chine à par­tir de 1582. Il si­nise son nom en ce­lui de Li Ma­tou, ap­prend le man­da­rin, réa­lise le pre­mier dic­tion­naire bi­lingue. L’em­pe­reur Yongle com­mande une somme du sa­voir chi­nois à son époque, le Ta-Tien ou « En­cy­clo­pé­die », riche de onze mille vo­lumes, fruit du tra­vail de deux mille spé­cia­listes pen­dant quatre ans. Mais c’est pour mieux fi­ger la culture. Toute nou­veau­té, après cela, est in­ter­dite. Un code de lois ins­pi­ré de ce­lui des Tang est déjà en place de­puis 1373. En 1609 pa­raît la Col­lec­tion d’illus­tra­tions des Trois Royaumes (San cai tu hui), en­cy­clo­pé­die illus­trée, en cent cin­quante-cinq vo­lumes. La me­nace la plus grande vient des Mand­chous. En 1583, Nu­rha­chi (1559-1626) unit les tri­bus Jür­chens, nom qui de­vien­dra Mand­chou avec l’in­va­sion de la Chine au XVIIe siècle. En 1616, il se pro­clame khan. Son fils, Huang Tai­ji (1592-1643), de­vient em­pe­reur. En 1636, il pro­clame la dy­nas­tie des Jin pos­té­rieurs, qui de­vient Qing à par­tir de 1644. Les Mand­chous font des in­cur­sions ré­pé­tées en Chine du Nord. En 1644, une ar­mée de pay­sans ré­vol­tés, conduits par Li Zi­cheng (1606-1645), s’em­pare de Pé­kin. Le der­nier em­pe­reur Ming, Chongz­hen (1627-1644), en­clin au déses­poir, se pend. Un gé­né­ral chi­nois com­met alors l’er­reur d’ap­pe­ler Li Zi­cheng, éphé­mère sou­ve­rain au­to­pro­cla­mé, mais se garde bien de ré­ta­blir les Ming. L’em­pe­reur Shunz­hi (1644-1661), se­cond di­ri­geant de la dy­nas­tie mand­choue des Qing, monte sur le trône. Les princes Ming ré­fu­giés dans le sud de la Chine sont éli­mi­nés en 1662, leur der­nier re­fuge, Tai­wan, conquis en 1683.

L’ART SOUS LES MING

L’ar­chi­tec­ture sous les Ming

L’ar­chi­tec­ture sous les Ming se dé­ve­loppe à par­tir d’une forme pri­vi­lé­giée, celle de la halle avec fa­çade sur un côté long. Au­tour d’une ter­rasse de pierre, des co­lonnes de bois peintes, la­quées de rouge portent l’ar­chi­trave, les toits concaves aux tuiles vertes, bleues, jaunes. L’en­semble est agré­men­té d’une char­pente, de nom­breuses sculp­tures. Un exemple ty­pique de l’ar­chi­tec­ture mo­nu­men­tale Ming est don­né par le tom­beau de l’em­pe­reur Yongle (1402-1424), une œuvre co­los­sale, aux pro­por­tions ad­mi­rables. Il fit éga­le­ment bâ­tir le temple du Ciel à Pé­kin et la très cé­lèbre tour de Por­ce­laine de Nan­kin, dé­truite au XIXe siècle.

La pein­ture sous les Ming : pay­sage et la­vis à l’encre

Si la sculp­ture ne pré­sente pas sous les Ming une ori­gi­na­li­té d’œuvres no­va­trices, la pein­ture, en re­vanche, bé­né­fi­cie de la part des em­pe­reurs d’une at­ten­tion re­dou­table. Re­dou­table, car les peintres of­fi­ciels vi­vant dans le mi­lieu pro­té­gé de la cour, ils y sont em­bri­ga­dés, doivent pro­duire en sui­vant l’art of­fi­ciel. Le mo­dèle des Ming de­meure la pein­ture sous les Song, sur­tout les pay­sages. La suite en est prise par Tai Wen-Ching (1388-1462) qui fonde l’école Tche, s’adonne à la re­prise des tech­niques tra­di­tion­nelles, y ajoute le la­vis à l’encre de Chine. L’autre re­pré­sen­tant de cette école est Lan Ying (1585-1644). La se­conde école, l’école Wou, pour­suit les créa­tions de la pein­ture lit­té­raire de l’époque Yuan. Une troi­sième sen­si­bi­li­té s’épa­nouit, vé­ri­table lien entre les écoles du Nord et du Sud, celle des ar­tistes in­di­vi­dua­listes. Deux écoles s’op­posent, les peintres nar­ra­teurs du Sud, adeptes du la­vis et des jeux de pin­ceaux, contre les ar­tistes du Nord, aca­dé­miques, ayant re­cours aux cou­leurs vives. Les deux écoles ont en com­mun de re­co­pier à sa­tié­té les œuvres du pas­sé. C’est au cours du XVIIe siècle que la gra­vure sur bois po­ly­chrome at­teint à Nan­kin son apo­gée.

La por­ce­laine Ming

Si, dans la lit­té­ra­ture comme en pein­ture, les Ming n’in­novent guère, leur nom évoque pour­tant chez cha­cun d’entre nous un uni­vers de grâce et de cou­leurs cha­toyantes, ce­lui de la por­ce­laine. C’est l’art par ex­cel­lence de l’époque des Ming. La ma­tière pre­mière, le kao­lin, tire son nom, Kao Ling (la passe haute), du site d’ex­trac­tion proche de la ma­nu­fac­ture im­pé­riale. L’art des cou­leurs porte la por­ce­laine Ming à la per­fec­tion, de­puis les pièces mo­no­chromes blanches, bleues ou cé­la­don, un vert pâle trans­pa­rent, jus­qu’aux créa­tions San Tsai (Trois cou­leurs), ma­riant le vert, le jaune et le vio­let fon­cé, ou aux re­mar­quables Wou Tsai (Cinq cou­leurs) re­pre­nant les trois pré­cé­dentes en y ad­joi­gnant le bleu et le rouge. Les thèmes fa­vo­ris, re­pris des clas­siques de la pein­ture sur soie, sont les mo­tifs flo­raux, les oi­seaux, les pa­pillons.

LA LIT­TÉ­RA­TURE SOUS LES MING : ÉRO­TISME ET RO­MAN PO­PU­LAIRE

C’est à l’époque Ming que se dé­ve­loppe la vogue du ro­man po­pu­laire, conti­nua­teur de la forme nar­ra­tive née sous les Yuan, le drame chi­nois. L’exal­ta­tion des sen­ti­ments raf­fi­nés est la trame de pièces comme le Mou tan t’ing, « Le Pa­villon des pi­voines ». Le ro­man his­to­rique, l’épo­pée sont illus­trés par le San kouotche, l’His­toire des Trois Royaumes, le Chouei hout­chuan, Au bord de l’eau, ou le Si Yeou Ki, Voyage vers l’Ouest. L’éro­tisme est aus­si à l’hon­neur, mê­lant his­toires de mœurs et cri­tiques so­ciales contre la bour­geoi­sie en­ri­chie qui s’épa­nouit sous les Ming, à l’exemple du Jin ping mei, Branches de pru­nier dans un vase d’or. La poé­sie, plu­tôt conven­tion­nelle, s’élève avec Tang Yin (1470-1524), peintre, cal­li­graphe, à l’ex­pres­sion dé­li­cate du sen­ti­ment au­then­tique.

LA PHI­LO­SO­PHIE SOUS LES MING : L’ÉCOLE DE L’ES­PRIT

Wang Shou­ren, connu sous son sur­nom de Wang Yang­ming (1472-1529), est le grand phi­lo­sophe de l’époque Ming. En op­po­si­tion avec le confu­cia­nisme of­fi­ciel, il prône l’in­tui­tion comme prin­cipe uni­ver­sel de la na­ture, es­prit et prin­cipe ne font qu’un, connais­sance et ac­tion pra­tique concordent. Néo­con­fu­céen, il illustre l’école de l’Es­prit : cha­cun pos­sède l’es­prit prin­cipe pur, ap­pe­lé li, donc la connais­sance in­née, qu’il suf­fit pour trou­ver de re­cher­cher en soi-même. Cette connais­sance se tra­duit en ac­tion pra­tique ver­tueuse, l’une ne va pas sans l’autre. Après sa mort, l’école de l’Es­prit se tourne vers un idéa­lisme épu­ré au point de se dé­tour­ner du monde ex­té­rieur. Son dis­ciple Wang Ken (1483-1541) pré­co­nise une so­cié­té sans riches ni pauvres.

LA MU­SIQUE SOUS LES MING

L’opé­ra, né sous les Yuan, pour­suit son évo­lu­tion. Le com­po­si­teur le plus fa­meux est Tang Sien tsou (1556-1617), au­teur des œuvres de­meu­rées les plus cé­lèbres que sont le Mou tan t’ing, un drame d’amour où une jeune fille de la haute so­cié­té fi­nit par s’unir à ce­lui qu’elle aime, de mi­lieu so­cial in­fé­rieur, et Les Quatre Rêves. Ce sont des œuvres du style théâ­tral ty­pique des Ming ou tchouan-k’i, qui sup­plante peu à peu la pre­mière forme ré­gu­lière du théâtre chi­nois, le tsa-kiu de la dy­nas­tie Yuan.

3. Le Japon, de la fin du XVIe au XVIIe siècle

LA PÉ­RIODE AZU­CHI-MO­MOYA­MA (1573-1603)

La pé­riode Azu­chi-Mo­moya­ma est une ère de troubles, où des sei­gneurs de la guerre se dis­putent la réa­li­té du pou­voir, nom­mant et des­ti­tuant les sho­guns se­lon leur bon gré. Deux hommes do­minent l’époque par leur sta­ture, leur rôle dans la pré­pa­ra­tion de l’uni­fi­ca­tion du Ja­pon, No­bu­na­ga Oda et Toyo­to­mi Hi­deyo­shi. No­bu­na­ga Oda (1534-1582) rem­porte la ba­taille de Na­ga­shi­no, mais, tra­hi par un de ses gé­né­raux, il est contraint au sui­cide. Toyo­to­mi Hi­deyo­shi (1536-1598) lui suc­cède, rem­porte la ba­taille de Ya­ma­za­ki, mais échoue à conqué­rir la Co­rée. L’heure est alors ve­nue pour un troi­sième homme, Ieya­su To­ku­ga­wa (1536-1616), qui ins­taure le ba­ku­fu, ou « gou­ver­ne­ment sous la tente ». De­ve­nu sho­gun, sa dy­nas­tie règne en maître jus­qu’en 1868. L’époque des Mo­moya­ma s’étend sur un demi-siècle, consti­tue la base du Ja­pon mo­derne et pré­pare la grande pé­riode pa­ci­fique des To­ku­ga­wa qui du­re­ra deux cent cin­quante ans. La pé­riode marque la fin des guerres ci­viles, le com­merce avec la Chine in­tro­duit les réa­li­sa­tions cultu­relles de celles-ci. Les pre­mières in­fluences eu­ro­péennes ap­pa­raissent. Les jé­suites por­tu­gais dif­fusent les pre­miers le chris­tia­nisme. Pour­tant l’ar­ri­vée des Hol­lan­dais n’ouvre pas le Ja­pon à d’autres lieux, d’autres mondes. Le pays dé­couvre de nou­velles armes, de nou­velles tech­niques de com­bat, les fu­sils, mais l’ap­port de l’ex­té­rieur dans les men­ta­li­tés est qua­si in­exis­tant. On parle d’une ci­vi­li­sa­tion des « Bar­bares du Sud », Nam­ban, pour dé­si­gner les Por­tu­gais et les Es­pa­gnols. Sans doute est-ce parce que l’éthique et l’ordre po­li­tique se re­joignent com­plè­te­ment dans le mode de vie des Ja­po­nais et qu’il n’y a pas eu d’ou­ver­ture pos­sible à un sys­tème venu d’Oc­ci­dent. Le point de dé­part de ces échanges avec l’Eu­rope fut le nau­frage de ma­rins por­tu­gais sur les côtes de l’île de Ta­ne­ga­shi­ma en 1543. Un rap­port constant, com­mer­cial et cultu­rel, s’éta­blit avec les pays ibé­riques jus­qu’à la fer­me­ture du Ja­pon en 1639. La culture Nam­ban ap­porte dans le do­maine de la science, de l’as­tro­no­mie, de la géo­gra­phie de nou­velles im­pul­sions. Les théo­ries et les mé­thodes em­ployées au Por­tu­gal furent in­tro­duites lors de la se­conde moi­tié du XVIe siècle au Ja­pon. Car­lo Spi­no­la (1564-1622), mis­sion­naire jé­suite por­tu­gais, fonde une aca­dé­mie, à Kyōto, dans la­quelle il ex­plique la ré­vo­lu­tion des astres et la cos­mo­gra­phie. Les cartes du monde sont éga­le­ment in­tro­duites par des mis­sion­naires, ain­si que des at­las et le plan de villes eu­ro­péennes. L’art nau­tique por­tu­gais est trans­mis aus­si. Des hô­pi­taux sont construits, comme ce­lui de Luis de Al­mei­da en 1557 à Fu­nai, qui per­mit aux mé­de­cins ja­po­nais de se for­mer. L’im­pri­me­rie se dé­ve­loppe et des ou­vrages eu­ro­péens et ja­po­nais voient le jour. La pein­ture oc­ci­den­tale est ob­jet d’in­té­rêt, et des co­pies d’œuvres, de nom­breuses gra­vures fla­mandes, cir­culent. Les pa­ra­vents peints ra­content et dé­crivent l’ar­ri­vée des Eu­ro­péens, de leurs na­vires.

L’art de la période Azuchi-Momoyama

L’ar­chi­tec­ture : la vie de châ­teau

L’ar­chi­tec­ture dans le contexte mi­li­taire prend la forme de nom­breuses construc­tions dé­fen­sives et châ­teaux. Le plus cé­lèbre est ce­lui de Hi­me­ji, le châ­teau du hé­ron blanc si­tué dans la pré­fec­ture de Hyōgo. On le connaît aus­si sous le nom de Shi­ra­sa­gi-jo. Les tours à plu­sieurs ni­veaux sur­montent les murs de gra­nit et c’est l’une des plus vieilles struc­tures mé­dié­vales. En 1331, Aka­mat­su Sa­da­no­ri avait pré­vu de le construire aux pieds du mont Hi­me­ji. Hi­deyo­shi en fait sa base d’opé­ra­tions mi­li­taires en 1577. Après la ba­taille de Se­ki­ga­ha­ra, en 1600, Ieya­su To­ku­ga­wa le confie à son gendre qui lui donne sa forme ac­tuelle. L’in­té­rieur du châ­teau est ri­che­ment dé­co­ré. Il com­prend quatre-vingt-trois bâ­ti­ments avec des dis­po­si­tifs de dé­fense très éla­bo­rés. C’est un chef-d’œuvre de la construc­tion en bois. Un autre style ar­chi­tec­tu­ral, le su­kiya-zu­ku­ri, re­cherche du raf­fi­ne­ment, se dé­ve­loppe dans les ré­si­dences de l’aris­to­cra­tie, libre adap­ta­tion du shoin-zu­ku­ri, in­cor­po­rant de nom­breuses ca­rac­té­ris­tiques de l’ar­chi­tec­ture des pa­villons de thé. Le su­kiya-zu­ku­ri n’est pas em­ployé pour les es­paces pu­blics des pa­lais où se te­naient les au­diences ou les cé­ré­mo­nies of­fi­cielles. De nou­velles va­rié­tés de bois, de torches ou de pa­pier sont éga­le­ment em­ployées.

La pein­ture

L’ar­chi­tec­ture est en­ri­chie de pein­tures des portes à glis­sière mais aus­si de pa­ra­vents d’un éclat éblouis­sant. Les ar­tistes les plus cé­lèbres sont les maîtres de l’école Kanō : Kanō Ei­to­ku (1543-1590), Kanō San­ra­ku (1559-1635). Leurs pein­tures se re­con­naissent à leurs fonds do­rés. La pein­ture au la­vis est re­pré­sen­tée par les écoles de Kai­ho et de Tosa : Kai­ho Yushō (1533-1615), Tosa Mit­su­hide (1539-1613), Ha­se­ga­wa To­ha­ku (1539-1610).

La religion à l’époque Azuchi-Momoyama

Le chris­tia­nisme im­por­té par les Por­tu­gais fait son en­trée dans l’em­pire in­su­laire. Au dé­but, les pro­grès de la chris­tia­ni­sa­tion sont bien ac­cueillis et ra­pides. Des mo­nas­tères, des églises ap­pa­raissent un peu par­tout. Les mis­sion­naires les plus im­por­tants sont Fran­çois Xa­vier (1506-1552), Ales­san­dro Va­li­gna­ni (1539-1606). Mais en 1587, le chris­tia­nisme se voit in­ter­dit par le Kan­pa­ku, Pre­mier mi­nistre, Toyo­to­mi Hi­deyo­shi (1536-1598). En 1596, une per­sé­cu­tion très vio­lente dé­bute.

L’ÉPOQUE D’EDO (1615-1868)

L’époque d’Edo (1615-1868) se confond avec le gou­ver­ne­ment de la dy­nas­tie des To­ku­ga­wa qui a uni­fié le Ja­pon à son pro­fit. L’em­pe­reur est can­ton­né à un rôle pu­re­ment re­li­gieux. Le pays est ré­or­ga­ni­sé se­lon une struc­ture féo­dale, des fiefs sont confiés à des dai­myōs, ou sei­gneurs. La ca­pi­tale est fixée à Edo, l’ac­tuel Tōkyō, où les dai­myōs sont contraints de ré­si­der un an sur deux, de lais­ser leur fa­mille en otage. Les To­ku­ga­wa dé­cident, cas unique dans l’his­toire, de fer­mer le Ja­pon à toute in­fluence ex­té­rieure. Cette longue pé­riode d’iso­le­ment, nom­mée sa­ko­ku, ne prend fin qu’en 1854. Les Amé­ri­cains exigent l’ou­ver­ture du pays. La flotte de guerre com­man­dée par le com­mo­dore Per­ry me­nace de bom­bar­der Edo en cas de re­fus. Contraint et for­cé, le Ja­pon s’ouvre par la conven­tion de Ka­na­ga­wa, il ac­cepte par celle-ci de com­mer­cer avec les États-Unis en li­mi­tant les droits de douane à 3 %. En 1868, l’em­pe­reur Mut­su­hi­to (règne : 1868-1912) en pro­fite pour re­prendre le pou­voir. Le der­nier sho­gun To­ku­ga­wa dé­mis­sionne. L’ère Mei­ji, celle du « Gou­ver­ne­ment éclai­ré », de la mo­der­ni­sa­tion sur le mo­dèle oc­ci­den­tal, s’ouvre.

Les arts sous les Tokugawa au XVIIe siècle

On as­siste pen­dant cette pé­riode à la nais­sance d’un art bour­geois mar­qué par la paix, la pros­pé­ri­té, l’iso­le­ment. Dans le do­maine de la culture, la pre­mière moi­tié du XVIIe siècle ap­pa­raît comme une pé­riode de tran­si­tion entre la pré­cé­dente, celle de Mo­moya­ma, et celle d’Edo. Kyōto de­meure, au dé­but, le centre d’ac­ti­vi­té cultu­relle. Les re­pré­sen­tants de la culture Kan’ei ne se re­crutent que par­mi les hé­ri­tiers de la culture tra­di­tion­nelle, nobles de la cour, moines, sa­vants en­tre­te­nus par les To­ku­ga­wa. Ils vivent dans une am­biance raf­fi­née qui n’est pas loin des « sa­lons », tein­tée de di­let­tan­tisme, d’un goût aris­to­cra­tique pour les re­pré­sen­ta­tions de nō, la pra­tique de l’art poé­tique, waka. Le néo­con­fu­cia­nisme pé­nètre dans la so­cié­té des guer­riers qui en font leur doc­trine of­fi­cielle. Celle-ci pré­sente l’avan­tage, avec ses prin­cipes mo­raux de­vant ré­gir les rap­ports so­ciaux for­te­ment cen­tra­li­sés du mo­ment, de jus­ti­fier la struc­ture so­ciale en vi­gueur. Tout le long du XVIIe siècle, la pro­duc­tion agri­cole ne ces­sant de croître, peu à peu les arts de­viennent l’af­faire de la bour­geoi­sie et des classes com­mer­çantes en­ri­chies.

Les arts mi­neurs : un art ma­jeur, le sabre

Les To­ku­ga­wa, afin de mieux as­su­rer leur pou­voir, s’em­ployèrent à sta­bi­li­ser et à struc­tu­rer la so­cié­té en in­cul­quant la mo­rale néo­con­fu­céenne. Dans ce cli­mat, le sabre ren­force son aura au point non seule­ment d’être une arme noble, mais aus­si de ma­nière sym­bo­lique l’âme de son dé­ten­teur. Au­cun pays n’a été comme le Ja­pon lié au culte du sabre. D’une part, parce que ce der­nier se rat­tache à des ré­fé­rences my­tho­lo­gique et spi­ri­tuelles, d’autre part, parce qu’il im­plique des conve­nances so­ciales. Consi­dé­ré comme « l’âme du guer­rier », le sabre, en ef­fet, est lié au di­vin. Il fait par­tie avec deux autres ob­jets, le mi­roir et les perles sa­crées, des em­blèmes im­pé­riaux vé­né­rés au Ja­pon. Le pre­mier sou­ve­rain Ni­ni­ghi, pe­tit-fils de la déesse du so­leil Ame­te­ra­su Omi­ka­mi, se se­rait posé sur l’île de Kyūshū et les y au­rait ap­por­tés. La lé­gende veut aus­si que le pe­tit-fils d’Ama­te­ra­su se soit sai­si d’un sabre, dis­si­mu­lé dans la queue d’un dra­gon qu’il ve­nait de ter­ras­ser. Dès lors cet em­blème de­vient le sym­bole du pou­voir. Son rôle se vé­ri­fie au­tant dans les re­ga­lia im­pe­riale, les ob­jets sa­crés de la Cou­ronne, que dans la di­plo­ma­tie et les suc­ces­sions. Les temples shin­toïstes en pos­sèdent tou­jours un. Cer­taines lames sont gra­vées de for­mules re­li­gieuses ou de re­pré­sen­ta­tions di­vines. Âme des sa­mou­raï, le sabre consti­tue un lien so­cial im­por­tant dans la so­cié­té des Bu­shi1.

La pein­ture

L’iso­le­ment du Ja­pon, à par­tir de 1639, au­rait dû lo­gi­que­ment me­ner la pein­ture à une stag­na­tion. Mais ce­lui-ci n’est pas to­tal, les co­lo­nies chi­noises et hol­lan­daises main­tiennent des contacts éco­no­miques et cultu­rels. En fait, on as­siste à une grande di­ver­si­té de la pein­ture et de nom­breuses ten­dances et écoles. Pen­dant long­temps, l’école de Kano et celle de Tosa main­tien­dront leur do­mi­na­tion ar­tis­tique. L’art du ya­ma­to-e su­bit l’as­cen­dant de Hon’Ami Koet­su (1558-1637), fon­da­teur d’une com­mu­nau­té d’ar­tistes à Ta­ka­ga­mine, ban­lieue de Kyōto, dont le but était de re­nouer liens et échanges entre l’art pic­tu­ral et l’ar­ti­sa­nat. Ta­wa­raya So­tat­su (v. 1600-v. 1643), son col­la­bo­ra­teur, et lui-même s’ap­pli­quèrent à re­pro­duire des pein­tures, des laques dans un style plus lé­ger que ce­lui des écoles pré­cé­dentes, Kano ou Tosa. C’est le dé­but de l’école Rim­pa, dont la ré­in­ter­pré­ta­tion des prin­cipes re­vient à Oga­ta Ko­rin (1658-1716). Les ar­tistes rim­pa pro­duisent des pein­tures, des es­tampes, des laques, des tex­tiles, des cé­ra­miques. Le style en est un des plus fa­meux et des plus ca­rac­té­ris­tiques de la pein­ture ja­po­naise. Les élé­ments, oi­seaux, plantes semblent na­tu­rels mais en ap­pro­fon­dis­sant, on constate que tout est mis en scène de fa­çon ar­ti­fi­cielle. Cha­cun d’entre eux est pla­cé comme dé­cou­pé et donne l’im­pres­sion d’un exer­cice de gra­phisme. Néan­moins ces œuvres sont plus dé­pouillées que celles des écoles Tosa ou Kano. D’autres peintres mé­ritent d’être ci­tés : Ha­na­bu­so It­cho (1652-1724), Iwa­sa Ma­ta­bei (1578-1650), tous deux ne fai­sant par­tie d’au­cune école.

La littérature sous les Tokugawa : théâtre et haikai de Bashō

La pé­riode des To­ku­ga­wa est mar­quée par une pros­pé­ri­té dans le do­maine des arts et de l’ar­ti­sa­nat. Le gou­ver­ne­ment tente d’em­pê­cher la concen­tra­tion éco­no­mique et po­li­tique entre les mains de quelques aris­to­crates. Les arts ne sont plus seule­ment des­ti­nés à la no­blesse, et peuvent d’étendre à la bour­geoi­sie qui se trouve en contact avec elle. La lit­té­ra­ture de­vient po­pu­laire. On dé­crit la vie hu­maine, ses ver­tus, ses fai­blesses sur un ton mo­ra­li­sa­teur ou ba­din. Les ro­mans de mœurs d’Iha­ra Saï­ka­ku (1642-1693) sont ty­piques de cette ten­dance. Le se­cond grand au­teur de cette pé­riode est Chi­ka­mat­su Mon­zae­mon (1653-1724), re­pré­sen­tant du drame. Son vé­ri­table nom est Su­gi­mo­ri No­bu­mo­ri, des­cen­dant d’une fa­mille de bu­shi, guer­rier. Il com­mence à écrire des jōruri pour le théâtre de pou­pée. Ta­ke­mo­to Gi­dayu (1651-1714), créa­teur du théâtre de pou­pée chan­té, lui de­mande en 1686 de s’as­so­cier. Jus­qu’en 1703, il n’écrit que des jōruri his­to­riques, puis la fer­veur du pu­blic pour­ra se ré­par­tir entre les sewa-mono, théâtre d’ac­tua­li­té, et les ji­dai-mono, théâtre d’époque. À côté du théâtre nō ré­ser­vé à l’aris­to­cra­tie et aux gens de la cour, ap­pa­raît le théâtre po­pu­laire, le ka­bu­ki, qui au­rait été pré­cé­dé par ce­lui des ma­rion­nettes. C’est au Bun­ra­ku, nous ap­prend An­dré Le­roi-Gou­rhan, dans Pages ou­bliées sur le Ja­pon2, que le ka­bu­ki doit d’être de­ve­nu, dans une cer­taine me­sure, un théâtre, car presque toutes les œuvres théâ­trales du ka­bu­ki ont été em­prun­tées au théâtre de ma­rion­nettes. Il confie des rôles aux femmes, pra­tique in­ter­dite à par­tir de 1628. La nais­sance du ka­bu­ki est liée à la dan­seuse O-Kuni, dan­seuse sa­crée du temple d’Isé qui fi­nit par s’ins­tal­ler à Kyōto après avoir quit­té la vie re­li­gieuse. Le ka­bu­ki est orien­té vers le spec­tacle, le plai­sir de l’œil, l’émo­tion im­mé­diate. Si l’on at­tri­bue à Chi­ka­mat­su Mon­zae­mon de cent à cent cin­quante jōruri, drames pour ma­rion­nettes, nous lui de­vons une tren­taine de pièces pour ka­bu­ki. Les jōruri met­tront en scène Yo­shit­sune et son fi­dèle Ben­kei, le moine guer­rier co­los­sal.

Bashō et le hai­kai3

La poé­sie ly­rique se dé­ve­loppe sous une nou­velle forme, le hai­kai, vers de cinq, sept, neuf syl­labes dont le maître in­con­tes­té est Mat­suo Bashō (1644-1694). De son vrai nom Mat­suo Mu­ne­fu­sa, il ex­celle à uti­li­ser les mots du quo­ti­dien. Un hai­kai ex­prime « une illu­mi­na­tion pas­sa­gère dans la­quelle on voit la réa­li­té vi­vante des choses ». Si son œuvre ex­celle dans la maî­trise du hai­kai-ren­ga, ou « poème libre en chaîne », il donne ses lettres de no­blesse au hai­ku, poème en dix-sept syl­labes, mais sur­passe son art dans le genre par­ti­cu­lier du hai­bun, à sa­voir une prose poé­tique en­tre­mê­lée de hai­ku. La Sente étroite du bout du monde re­lève du kikō, c’est-à-dire au sens propre des « notes de voyage ».

Ce ré­cit, au titre ori­gi­nal de Oku no Ho­so­mi­chi, re­late un voyage ef­fec­tué, en 1689, à tra­vers les mon­tagnes du nord et du centre du Ja­pon. Bashō, dont le sur­nom vient de 1’« Er­mi­tage-au-Ba­na­nier » où il s’était ins­tal­lé (bashō si­gni­fie « ba­na­nier » en ja­po­nais), passe l’es­sen­tiel de son exis­tence en sé­den­taire. Tou­te­fois, déjà en 1683, un in­cen­die l’avait contraint à quit­ter sa re­traite et à en­tre­prendre un voyage. Il y prend goût, et ne cesse plus ses pé­ré­gri­na­tions jus­qu’à sa mort, à Ōsaka, en 1694. Le dé­pla­ce­ment est pour lui, comme pour les au­teurs de kikō de­puis le XIIIe siècle, l’oc­ca­sion de dé­crire la ma­jes­té des pay­sages contem­plés. Mais là où, trop sou­vent, les « notes de voyage » se li­mitent à des des­crip­tions ba­nales, Bashō pro­longe son art du dire par un art du pen­ser : l’émo­tion es­thé­tique s’achève en mé­di­ta­tion. La par­ti­cu­la­ri­té de Bashō est éga­le­ment d’em­ployer, pour son ré­cit de voyage, un lan­gage très simple, ac­ces­sible à tous. Il n’a ja­mais sou­hai­té dé­ve­lop­per par une théo­rie son art par­ti­cu­lier. Tou­te­fois, il est le fon­da­teur de l’école Shōmon, qui ré­pond à l’ap­pli­ca­tion de trois prin­cipes : sabi, shia­ri et ho­so­mi. Le pre­mier terme évoque la so­brié­té née de la contem­pla­tion, le deuxième l’in­dis­pen­sable har­mo­nie, clef de l’œuvre, le troi­sième la quié­tude, qui dé­coule de la contem­pla­tion et de l’har­mo­nie.

Les sciences et la philosophie sous les Tokugawa

Le dé­but de la pé­riode connaît un es­sor in­com­pa­rable dans le do­maine des sciences ma­thé­ma­tiques (wa­san) et de la phi­lo­so­phie. Le fac­teur dy­na­mique de ce dé­ve­lop­pe­ment est dû à la dé­cou­verte au XVIIe siècle d’ou­vrages chi­nois an­ciens, da­tés du XIIIe siècle. Les tables tri­go­no­mé­triques et les lo­ga­rithmes furent ra­pi­de­ment in­té­grés comme com­plé­ments in­dis­pen­sables aux tech­niques ca­len­dé­riques et as­tro­no­miques. En re­vanche, ni les rai­son­ne­ments dé­duc­tifs eu­cli­diens ni l’axio­ma­tique ne trou­ve­ront pre­neurs chez les ma­thé­ma­ti­ciens ja­po­nais. Deux noms sont liés à l’évo­lu­tion de la tech­nique du wa­san, hé­ri­tée de la pre­mière moi­tié du XVIIe siècle, Seki Ta­ka­ka­zu (1642-1708) et Ta­kebe Ka­ta­hi­ro (1664-1739). Pa­ra­doxa­le­ment, les Ja­po­nais sem­blaient ne pas connaître les mo­di­fi­ca­tions in­ter­ve­nues dans la vie in­tel­lec­tuelle chi­noise à ce mo­ment, les me­sures d’in­ter­dic­tions prises par les pre­miers sho­guns To­ku­ga­wa vi­saient les ou­vrages pro­duits par les jé­suites.

Écoles de pen­sée et re­li­gion sous les To­ku­ga­wa

Les deux grandes écoles de pen­sée sont celles de Mito, qui fonde sa ré­flexion sur l’his­toire, et celle de Shin­ga­ku, qui veut dé­ve­lop­per une vé­ri­table pé­da­go­gie pour l’en­sei­gne­ment po­pu­laire de masse. Le confu­cia­nisme est an­cien au Ja­pon, puis­qu’il fut in­tro­duit, d’après la tra­di­tion, au Ve siècle. Lors des pé­riodes Ka­ma­ku­ra (1185-1333) et Mu­ro­ma­chi (1333-1568), il est étu­dié dans les éta­blis­se­ments boud­dhiques, en­sei­gne­ment qui reste d’ailleurs le mo­no­pole de l’aris­to­cra­tie, des fa­milles de cour jus­qu’à l’ère Edo. Ito Jin­sai (1627-1705) pense que les hommes par­tagent une na­ture iden­tique, ou­ver­ture d’ac­cès à la Voie. D’autres pen­seurs suivent le même che­mi­ne­ment in­tel­lec­tuel comme Ni­shi­ka­wa Jo­ken (1648-1724).

4. La Corée

LE DÉ­CLIN DE LA DY­NAS­TIE JO­SEON (XVIIe-XVIIIe SIÈCLES)

La dy­nas­tie Jo­seon, qui a connu son mo­ment de splen­deur au XVe siècle, en­tame en­suite une longue pé­riode de dé­ca­dence, dont le dé­but est mar­qué par la sou­mis­sion à la nou­velle dy­nas­tie mand­choue des Qing qui prennent le pou­voir en Chine en 1644. Dé­sor­mais, la Co­rée vit au rythme des do­mi­na­tions étran­gères, dans une in­dé­pen­dance de prin­cipe. En re­vanche, la sclé­rose so­ciale et po­li­tique, le re­pli sur soi qui vaut au pays le sur­nom de « royaume-er­mite », s’ac­com­pagne d’un for­mi­dable re­nou­veau in­tel­lec­tuel.

LE DÉ­VE­LOP­PE­MENT CULTU­REL, LES ARTS ET LES SCIENCES SOUS LA DY­NAS­TIE JO­SEON

Le boud­dhisme connaît, sous la nou­velle dy­nas­tie, une phase d’éclipse, liée à la mon­tée du confu­cia­nisme, uti­li­sé pour la ré­forme de l’ad­mi­nis­tra­tion et des cadres po­li­tiques. Le boud­dhisme est peu à peu li­mi­té par tous les moyens : fer­me­ture des cou­vents, me­sures dra­co­niennes pour em­pê­cher l’érec­tion de nou­veaux temples, pro­hi­bi­tion des cé­ré­mo­nies à la cour, in­ter­dic­tions de de­ve­nir moine fon­dées sur l’uti­li­té du rôle so­cial. L’his­toire conti­nue de pas­sion­ner les let­trés, qui ré­digent le Ko-ryo-sa, His­toire de Ko-ryo, le Djo-son wang-djo sil-lok, An­nales de la dy­nas­tie des Li. En re­vanche, l’ar­chi­tec­ture et les arts mi­neurs sont peu dé­ve­lop­pés, en rai­son du contrôle étroit exer­cé par une lourde bu­reau­cra­tie confu­cia­niste. Les sou­ve­rains pré­fèrent ac­cor­der leurs fa­veurs aux sciences et dé­ve­loppent, en 1446, un nou­veau sys­tème d’écri­ture, à la fois al­pha­bé­tique et syl­la­bique, même si le chi­nois de­meure d’usage pour les do­cu­ments of­fi­ciels et les chro­niques.

LE RE­NOU­VEAU DU SIL-HAK

Il s’agit sur­tout d’un re­nou­veau cultu­rel, lié à la cu­rio­si­té née du mou­ve­ment du Sil-hak, ou « Science du réel », qui re­groupe, dès le XVIIe siècle, les adeptes du prag­ma­tisme. Les prin­ci­paux re­pré­sen­tants de cette école, au XVIIIe siècle, sont Li Ik (1681-1763) et Djong Yak-Yong (1762-1836). Le Sil-hak s’in­té­resse, par les voyages de ses membres en Chine, à la tech­no­lo­gie oc­ci­den­tale, ain­si qu’au chris­tia­nisme, tout du moins jus­qu’aux pre­mières conver­sions de Co­réens, à la fin du XVIIIe siècle, qui pro­voquent une at­ti­tude hos­tile, puis une per­sé­cu­tion di­ri­gée par Séoul. Cette évo­lu­tion cultu­relle est à mettre en pa­ral­lèle avec une dé­ca­dence po­li­tique qui conduit la Co­rée à s’ou­vrir, contrainte et for­cée, au Ja­pon, en 1876, puis aux prin­ci­pales puis­sances oc­ci­den­tales. Oc­cu­pées à se par­ta­ger la Chine, ces der­nières laissent peu à peu le Ja­pon ac­croître son em­pire sur le « pays du ma­tin calme ».



Notes
1. À ce su­jet, voir Flo­rence Braun­stein, Pen­ser les arts mar­tiaux, op. cit., p. 287.
2. An­dré Le­roi-Gou­rhan, Pages ou­bliées sur le Ja­pon, re­cueil post­hume éta­bli et pré­sen­té par Jean-Fran­çois Lesbre, Pa­ris, Jé­rôme Mil­lon, 2003.
3. Voir Flo­rence Braun­stein, « Bashō, La Sente étroite du bout du monde », in En­cy­clopæ­dia Uni­ver­sa­lis.



  
    CHA­PITRE X
L’Afrique mo­derne : l’exemple de l’Éthio­pie

1. L’architecture éthiopienne

L’église Beta Gior­gis (Saint-Georges) est l’une des onze églises mo­no­li­thiques sculp­tées dans les ro­chers, re­liées entre elles par des ga­le­ries creu­sées elles aus­si à même le roc, de La­li­be­la, une ville de la pro­vince du Ti­gré, à 2 600 m d’al­ti­tude. La plus grande, Med­hane Alem (église du Saint-Sau­veur), est longue de 30 m, haute de 11 m, large de 24 m. Beta Gior­gis adopte la forme gé­né­rale d’une croix. À Gon­dar, fon­dée par le roi Fa­si­la­das (1603-1667) en 1635-1636, est édi­fié le Fa­sil Gheb­bi, un com­plexe-for­te­resse aux in­fluences ar­chi­tec­tu­rales mê­lées, qui ren­ferme plu­sieurs églises, des écu­ries, une chan­cel­le­rie, le châ­teau Fa­si­la­das et le pa­lais Lya­su. Les ma­té­riaux em­ployés sont la pierre ba­sal­tique et le tuf rouge, les styles em­prun­tés à la fois aux pa­lais arabes, aux for­te­resses in­diennes, au ba­roque im­por­té d’Eu­rope.

2. La littérature éthiopienne

Le Ke­bra Na­gast (ou Livre de la Gloire) des rois d’Éthio­pie est ré­di­gé au XIVe siècle en langue guèze, ou éthio­pien clas­sique, langue lit­té­raire. Com­pre­nant cent dix-sept cha­pitres d’in­égale lon­gueur, le Ke­bra Na­gast mêle mythes, lé­gendes, his­toires dy­nas­tique de­puis Ma­ke­da, reine de Saba. De ses amours avec le grand roi Sa­lo­mon naît Mé­né­lik, an­cêtre des em­pe­reurs d’Éthio­pie. Il y est aus­si ques­tion du trans­fert de l’arche d’al­liance de Jé­ru­sa­lem en Éthio­pie. L’ou­vrage est pré­sen­té comme une contro­verse entre trois cent dix-huit pères or­tho­doxes du pre­mier concile de Ni­cée (325), por­tant sur ce qui fait la gran­deur ou la gloire des rois. Se­lon la tra­di­tion, Mé­né­lik ra­me­nant l’arche d’al­liance et Hé­lène, mère de l’em­pe­reur Constan­tin, qui a trou­vé la croix du Christ, sont les seuls à avoir connu la gloire des rois. Le Ke­bra Na­gast, qui pré­tend que l’arche d’al­liance est en Éthio­pie, est à rap­pro­cher du Der­sane Sion (ou Ho­mé­lie à Sion), une ho­mé­lie adres­sée à l’arche d’al­liance pour lui rendre gloire. Il s’agit de glo­ri­fier Sion se­lon les trois sens du terme, la ville de Da­vid, l’arche d’al­liance, Ma­rie. Se­lon une lé­gende, l’arche d’al­liance se­rait ca­chée dans la ca­thé­drale d’Axoum. L’ou­vrage s’achève sur la cer­ti­tude que Rome de­vra cé­der de­vant la puis­sance spi­ri­tuelle de l’Éthio­pie. Le Ke­bra Na­gast est consi­dé­ré par cer­tains chré­tiens éthio­piens comme un livre saint, dont le conte­nu est au­then­tique, une at­ti­tude par­ta­gée par les ras­ta­fa­ris, chan­teurs ja­maï­cains comme Bob Mar­ley.





  
    B. LE MONDE DU XVIIIe SIÈCLE












  
    CHA­PITRE XI
La France au XVIIIe siècle

1. Le siècle des Lumières en France jusqu’à la Révolution

LA RÉ­GENCE (1715-1723)

Le pre­mier acte de Phi­lippe d’Or­léans est de faire cas­ser le tes­ta­ment de Louis XIV par le Par­le­ment de Pa­ris. Se mé­fiant de son ne­veu, le vieux roi avait pré­vu un conseil de ré­gence et sur­tout de confier la charge de l’édu­ca­tion du pe­tit Louis XV à l’un de ses fils illé­gi­times, le duc du Maine (1670-1736). Le Par­le­ment ob­tient en échange le re­tour du droit de re­mon­trances que Louis XIV lui avait en­le­vé. Le ré­gent signe en 1717 une al­liance avec les Pro­vinces-Unies (Pays-Bas du Nord) et l’An­gle­terre. En 1721, un rap­pro­che­ment avec l’Es­pagne pré­voit le ma­riage de Louis XV avec l’in­fante.

Le sys­tème de Law

Phi­lippe d’Or­léans se re­trouve avec des caisses de l’État vi­dées par les guerres à sa prise de pou­voir. Il fa­vo­rise donc la mise en place du sys­tème de Law. John Law (1671-1729), ban­quier écos­sais, est au­to­ri­sé en 1716 à créer la Banque gé­né­rale qui émet du pa­pier-mon­naie échan­gé contre de l’or. Le suc­cès du pa­pier-mon­naie, plus pra­tique, est ra­pide, l’ap­pui du ré­gent ras­sure. En 1717, John Law crée la Com­pa­gnie d’Oc­ci­dent qui met en va­leur la Loui­siane. En 1718, la Banque gé­né­rale de­vient Banque royale. En 1719, la Com­pa­gnie per­pé­tuelle des Indes est fon­dée, elle prête plus d’un mil­liard de livres à l’État, ra­chète les rentes que ce­lui-ci ver­sait contre un taux d’in­té­rêt an­nuel de 3 %. Les rè­gle­ments se font en billets de banque, la Com­pa­gnie re­çoit le pri­vi­lège d’émis­sion de la mon­naie. En 1720, Banque Royale et Com­pa­gnie fu­sionnent. John Law est nom­mé sur­in­ten­dant des Fi­nances. Mais le prince de Conti (Louis-Ar­mand de Bour­bon-Conti, dit « le Singe Vert », 1695-1727) et le duc de Bour­bon (Louis IV Hen­ri de Bour­bon-Condé, 1692-1740) pro­voquent la faillite du sys­tème en de­man­dant à réa­li­ser leurs avoirs en or en mars 1720. Ces der­niers sont si énormes qu’il faut trois four­gons char­gés d’or pour le seul prince de Conti. Cette ma­nœuvre voyante – les princes se sont dé­pla­cés en per­sonne – pro­voque une crise de confiance et la pa­nique. Des émeutes ont lieu au siège de la Banque, rue Quin­cam­poix à Pa­ris. On dé­plore quelques di­zaines de morts. En oc­tobre, la ban­que­route est ache­vée. Law s’en­fuit en dé­cembre. Si la faillite em­porte les éco­no­mies de nombre d’ac­tion­naires de la Com­pa­gnie et en­ra­cine du­ra­ble­ment en France la mé­fiance à l’égard du pa­pier-mon­naie, elle ne pré­sente pas que des in­con­vé­nients. L’ex­pé­rience de Law per­met d’apu­rer les dettes de l’État liées aux guerres de la fin du règne de Louis XIV.

Phi­lippe et les « roués »

Ce­pen­dant elle at­teint la cré­di­bi­li­té du ré­gent, déjà ac­cu­sé d’être un em­poi­son­neur, car il se livre à des ex­pé­riences de chi­mie et parce qu’une mor­ta­li­té, ju­gée sus­pecte à l’époque, dé­cime entre 1710 et 1715 tous les suc­ces­seurs de Louis XIV à l’ex­cep­tion du pe­tit Louis XV qui sur­vit. L’opi­nion pu­blique ac­cuse Phi­lippe d’Or­léans de ces morts à ré­pé­ti­tion. Le ré­gent est éga­le­ment at­ta­qué pour les sou­pers ga­lants qu’il or­ga­nise au Pa­lais-Royal avec ceux qu’il sur­nomme lui-même ses « roués », c’est-à-dire ceux qui mé­ri­te­raient le sup­plice de la roue. En 1720, la der­nière grande épi­dé­mie de peste en France ra­vage Mar­seille. Beau­coup y voient la co­lère di­vine contre un ré­gent im­pie. En oc­tobre 1722, Louis XV est sa­cré à Reims. Le car­di­nal Du­bois (1656-1723), im­por­tant mi­nistre sous la Ré­gence, de­vient Prin­ci­pal mi­nistre mais meurt en août 1723. Phi­lippe d’Or­léans le rem­place à ce poste, mais dé­cède lui aus­si peu après, en dé­cembre de la même an­née.

LE RÈGNE DE LOUIS XV (1715-1774)

À la mort de Phi­lippe d’Or­léans, le duc de Bour­bon, Louis IV de Bour­bon (1692-1740), de­vient Prin­ci­pal mi­nistre. Il ar­range le ma­riage du roi avec Ma­rie Lec­zins­ka (1703-1768), fille du roi de Po­logne dé­trô­né. Cette al­liance sans gloire, réa­li­sée dans l’ur­gence de don­ner au roi des hé­ri­tiers dès que pos­sible, per­met à la France d’ac­qué­rir la Lor­raine en 1733. Le car­di­nal Fleu­ry (1653-1743) di­rige de­puis 1726 le gou­ver­ne­ment, jus­qu’à sa mort. En 1740 éclate la guerre de Suc­ces­sion d’Au­triche, la France s’al­lie à la Prusse contre l’Au­triche. Lorsque Fleu­ry meurt, Louis XV dé­cide de ré­gner sans Prin­ci­pal mi­nistre. En 1755, la guerre re­prend contre l’An­gle­terre. En 1756, la France re­tourne ses al­liances et se rap­proche de l’Au­triche contre la Prusse au cours de la guerre de Sept Ans (1756-1763), op­po­sant les prin­ci­paux royaumes eu­ro­péens et dans le monde pour la pos­ses­sion des co­lo­nies. En 1763, la paix de Pa­ris marque la perte de la Nou­velle France et de l’Inde re­prises par les Bri­tan­niques. Par le trai­té de Ver­sailles de 1768, la France ob­tient de la Ré­pu­blique de Gênes la pos­si­bi­li­té de gar­der la Corse si elle la pa­ci­fie des troubles qui l’agitent de­puis un demi-siècle, en­tre­te­nus par les par­ti­sans d’une na­tion corse in­dé­pen­dante. Il faut un an et plu­sieurs ex­pé­di­tions pour y par­ve­nir, mais en 1769 la Corse est fran­çaise. Le 5 jan­vier 1757, un dés­équi­li­bré, Ro­bert Fran­çois Da­miens (1715-1757), porte au roi un coup de cou­teau qui blesse lé­gè­re­ment Louis XV, por­tant d’épais vê­te­ments d’hi­ver. Il est écar­te­lé en mars de la même an­née. Louis XV connaît un bref re­tour de po­pu­la­ri­té, sem­blable à celle qui, lors de sa grave ma­la­die de 1744, lui avait valu alors le sur­nom du « Bien-aimé ». Mais les cri­tiques re­prennent vite le des­sus, at­taques contre les maî­tresses du roi, la mar­quise de Pom­pa­dour (1721-1764) puis la com­tesse du Bar­ry (1743-1793), le peu d’in­té­rêt du sou­ve­rain pour le gou­ver­ne­ment, ses crises de neu­ras­thé­nie. L’op­po­si­tion se fait plus vive dans les par­le­ments qui usent et abusent du droit de re­mon­trances. Étienne de Choi­seul (1719-1785), se­cré­taire d’État, est ren­voyé en 1770, à la fois pour l’op­po­si­tion des par­le­ments à sa po­li­tique et pour prix des in­trigues qu’il a me­nées contre Mme du Bar­ry. Il est éga­le­ment vic­time des dé­vôts qui ne lui par­donnent pas d’avoir été l’ins­tru­ment de l’ex­pul­sion des jé­suites du royaume, en 1764. Il est rem­pla­cé par René Ni­co­las de Mau­peou (1714-1792), chan­ce­lier et garde des Sceaux jus­qu’en 1774. Il réa­lise une ré­forme ra­di­cale de la jus­tice : elle ne sera plus dé­sor­mais ren­due par des ma­gis­trats pro­prié­taires hé­ré­di­taires de leur charge, mais par des fonc­tion­naires. Les par­le­ments, prin­ci­paux concer­nés, se ré­voltent. Mau­peou fait ar­rê­ter les membres de ce­lui de Pa­ris, les exile, ra­chète leurs charges en 1771. Mal­heu­reu­se­ment, la ré­forme Mau­peou ne dure guère. Louis XV meurt de la va­riole le 10 mai 1774 et son pe­tit-fils, fu­tur Louis XVI, com­met­tra l’er­reur, à peine sur le trône, de rap­pe­ler les par­le­ments.

LE RÈGNE DE LOUIS XVI (1774-1792)

L’im­pos­sible ré­forme du royaume

C’est âgé de vingt ans que Louis XVI ac­cède au trône de France. Mo­narque in­tel­li­gent, culti­vé, il est des­ser­vi par sa ti­mi­di­té et un manque de pré­pa­ra­tion aux af­faires pu­bliques. Seule la mort pré­ma­tu­rée de son frère aîné, le duc de Bour­gogne, à dix ans en 1761, lui ouvre le che­min me­nant à la cou­ronne. Des ré­formes ur­gentes doivent être me­nées, la lutte contre les oc­trois de pro­vince, douanes in­ternes, le ré­ta­blis­se­ment des fi­nances, une évo­lu­tion du sys­tème des im­pôts. Anne Tur­got (1727-1781) est nom­mé contrô­leur gé­né­ral des fi­nances en 1774. Il veut une ré­forme ra­di­cale : l’im­pôt payé par tous, des as­sem­blées élues à tous les éche­lons ad­mi­nis­tra­tifs et ter­ri­to­riaux, la li­ber­té de conscience et le re­tour des pro­tes­tants, la sup­pres­sion des cor­po­ra­tions, des cor­vées. L’am­pleur des nou­veau­tés sus­cite un front uni d’op­po­si­tion, nobles, cler­gé, mar­chands, tous les pri­vi­lé­giés à un titre ou un autre. Louis XVI ren­voie Tur­got en mai 1776. C’est un ban­quier ge­ne­vois, Jacques Ne­cker (1732-1804), qui lui suc­cède de 1777 à 1781. Il lance un em­prunt pour fi­nan­cer la par­ti­ci­pa­tion fran­çaise à la guerre d’In­dé­pen­dance amé­ri­caine. Il sou­haite lui aus­si une or­ga­ni­sa­tion d’as­sem­blées pro­vin­ciales. Mais la no­blesse de cour, dont il veut ré­duire les dé­penses, lui est hos­tile. Il dé­mis­sionne en mai 1781. Charles de Ca­lonne (1734-1802) est alors ap­pe­lé aux af­faires, entre 1783 et 1787. Il re­court lui aus­si aux em­prunts. Il éta­blit en 1787 un plan de ré­forme qui vise à per­mettre à l’État de se pro­cu­rer de nou­velles res­sources, no­tam­ment par la taxa­tion des pro­prié­tés de la no­blesse et du cler­gé. Une as­sem­blée des no­tables des trois états et des par­le­ments est convo­quée. Elle re­fuse la ré­forme. Une se­conde as­sem­blée convo­quée fait de même. En avril 1787, Ca­lonne est re­mer­cié par le roi. Ce der­nier est alors du­ra­ble­ment écla­bous­sé par le scan­dale dit de l’af­faire du col­lier de la reine, où une aven­tu­rière convainc le car­di­nal de Ro­han d’avan­cer le prix d’un fa­bu­leux col­lier de dia­mants pré­ten­du­ment dé­si­ré par la reine Ma­rie-An­toi­nette (1755-1793), alors que cette der­nière ignore tout de l’af­faire. Une par­tie seule­ment du prix est ver­sée aux joailliers, qui se tournent vers la reine pour ob­te­nir le solde, fai­sant écla­ter le scan­dale. En mai 1787, l’évêque Étienne Charles de Lo­mé­nie de Brienne (1727-1794) est nom­mé contrô­leur gé­né­ral des fi­nances. Il par­vient à im­po­ser aux par­le­ments le prin­cipe d’un im­pôt éga­li­taire, mais cède à leur re­ven­di­ca­tion d’une convo­ca­tion des états gé­né­raux et dé­mis­sionne en août 1788. Ne­cker est rap­pe­lé, il est lui aus­si fa­vo­rable au re­cours aux états gé­né­raux, mais là où les ordres pri­vi­lé­giés et les par­le­ments en es­pèrent l’en­ter­re­ment de la ré­forme de l’im­pôt éga­li­taire, Ne­cker sou­haite un dou­ble­ment des élus du tiers état. Louis XVI, à la veille de la Ré­vo­lu­tion, a tou­te­fois im­po­sé la ré­forme de la jus­tice, sup­pri­mant la « ques­tion pré­pa­ra­toire » et la « ques­tion préa­lable », c’est-à-dire la tor­ture sys­té­ma­tique pour ob­te­nir aveux et noms d’éven­tuels com­plices.

LA MO­NAR­CHIE CONSTI­TU­TION­NELLE : 1789-1792

La réunion des états gé­né­raux

Les états gé­né­raux sont convo­qués le 8 août 1788 pour le 1er mai 1789. Le vote tra­di­tion­nel se fait par ordre, une voix pour chaque. Le tiers état ob­tient le dou­ble­ment de sa re­pré­sen­ta­tion, six cents dé­pu­tés, mais le roi laisse en sus­pens la ques­tion du vote. Dans chaque baillage se tiennent les élec­tions des dé­pu­tés des trois ordres, des as­sem­blées ré­digent les ca­hiers de do­léances qui ré­clament tous les mêmes ré­formes : une mo­nar­chie dé­fi­nie et li­mi­tée par une Consti­tu­tion, l’éga­li­té de­vant l’im­pôt, la fin des pri­vi­lèges. L’abbé Sieyès (1748-1836) pu­blie alors son cé­lèbre pam­phlet Qu’est-ce que le tiers-état ? en jan­vier 1789, où il énonce clai­re­ment que le tiers, d’un poids nul dans l’État, de­vient en réa­li­té la sou­ve­rai­ne­té na­tio­nale :

 

« Le plan de cet écrit est as­sez simple. Nous avons trois ques­tions à nous faire :

	1°) Qu’est-ce que le tiers état ? Tout.



	2°) Qu’a-t-il été jus­qu’à pré­sent dans l’ordre po­li­tique ? Rien.



	3°) Que de­mande-t-il ? À y de­ve­nir quelque chose. »





 

Les états gé­né­raux se réunissent à Ver­sailles, le roi les ouvre so­len­nel­le­ment le 5 mai 1789. Dans son dis­cours, rien sur la Consti­tu­tion ni le vote par tête. Le 17 juin, las­sé, le tiers état re­joint en grande par­tie par le bas-cler­gé et quelques nobles li­bé­raux se pro­clame As­sem­blée na­tio­nale sous la pré­si­dence de Jean Syl­vain Bailly (1736-1793), ma­thé­ma­ti­cien. Le roi fait fer­mer leur salle de réunion. L’As­sem­blée se rend à la salle du Jeu de paume où les dé­pu­tés prêtent le ser­ment du Jeu de paume, à sa­voir ne pas se sé­pa­rer avant d’avoir don­né une Consti­tu­tion à la France. Le 23 juin, le roi de­mande aux dé­pu­tés de re­tour­ner sié­ger par ordre. L’As­sem­blée re­fuse, se pro­clame in­vio­lable. Mi­ra­beau (1749-1791) se se­rait alors ex­cla­mé : « Nous sommes ici par la vo­lon­té du peuple et nous ne sor­ti­rons d’ici que par la puis­sance des baïon­nettes ! » Louis XVI cède, or­donne à la no­blesse et au haut-cler­gé de re­joindre l’As­sem­blée, le 27 juin, qui prend le nom, le 9 juillet, d’As­sem­blée na­tio­nale consti­tuante. La mo­nar­chie ab­so­lue a ces­sé d’exis­ter.

Les dé­buts de la Ré­vo­lu­tion

Le roi ren­voie Ne­cker le 11 juillet, masse des ré­gi­ments de pro­vince près de Ver­sailles. Pa­ris se sou­lève, le peuple prend la Bas­tille le 14 juillet. Cet évé­ne­ment n’a que peu im­por­tance réelle, il n’y a guère que quelques pri­son­niers, mais il a une im­mense por­tée sym­bo­lique. La for­te­resse te­nait sous ses ca­nons une par­tie de l’est pa­ri­sien de­puis Charles V (règne : 1364-1380). Bailly de­vient maire de Pa­ris qui adopte la co­carde tri­co­lore : blanc du roi, bleu et rouge de la ville. Les cam­pagnes s’em­brasent, les pay­sans at­taquent les châ­teaux. Cette pé­riode sera ap­pe­lée la Grande Peur. Une par­tie de la no­blesse émigre. Ne­cker est rap­pe­lé. La nuit du 4 août, à l’ini­tia­tive du comte de Noailles, les pri­vi­lèges féo­daux sont abo­lis. Le 26 août 1789, la Dé­cla­ra­tion des droits de l’homme et du ci­toyen af­firme que « tous les hommes naissent et de­meurent libres et égaux en droit » et que la sou­ve­rai­ne­té ré­side es­sen­tiel­le­ment dans la na­tion. En sep­tembre 1791, la Consti­tu­tion adop­tée fait pas­ser Louis XVI de l’état de « roi de France par la grâce de Dieu » à ce­lui de « roi des Fran­çais par la grâce de Dieu et la Consti­tu­tion de l’État ». Il est de­ve­nu mo­narque consti­tu­tion­nel, doit prê­ter ser­ment de fi­dé­li­té à la na­tion et à la loi. Le pou­voir lé­gis­la­tif est confié à une as­sem­blée élue pour deux ans, que le roi ne peut dis­soudre. Elle éta­blit l’im­pôt, le vote ap­prouve dé­cla­ra­tion de guerre et trai­tés de paix. Louis XVI conserve un droit de veto, mais pour deux lé­gis­la­tures au maxi­mum. Les élec­teurs sont les hommes âgés de vingt-cinq ans payant au moins un im­pôt égal à trois jour­nées de tra­vail. Les éli­gibles doivent un cens équi­valent à dix jours de tra­vail. La Consti­tu­tion ci­vile du cler­gé du 12 juillet 1790 ré­or­ga­nise l’Église dont les membres, fonc­tion­naires, doivent prê­ter ser­ment de fi­dé­li­té à la Consti­tu­tion. Le 14 juillet 1790 est cé­lé­brée la fête de la Fé­dé­ra­tion au Champ-de-Mars, cé­lé­brant l’uni­té na­tio­nale et le ral­lie­ment du roi au nou­vel édi­fice po­li­tique. Ce der­nier n’est que de fa­çade. Le 20 juin 1791, le roi et sa fa­mille fuient se­crè­te­ment Pa­ris, afin de re­joindre à Metz l’ar­mée du mar­quis de Bouillé. Ils sont re­con­nus et ar­rê­tés à Va­rennes, ra­me­nés à Pa­ris. La fuite à Va­rennes ruine ce qui res­tait de po­pu­la­ri­té du roi.

 

L’As­sem­blée l’a sus­pen­du et exerce le pou­voir exé­cu­tif. Le 17 juillet 1791, les dé­mo­crates dé­filent au Champ-de-Mars, exigent, en vain, la dé­chéance du roi. L’As­sem­blée lé­gis­la­tive, is­sue des pre­mières élec­tions, ouvre ses tra­vaux le 1er oc­tobre 1791. Elle se di­vise entre mo­nar­chistes consti­tu­tion­nels – qui fré­quentent le Club des feuillants, veulent gar­der le roi et la Consti­tu­tion –, Ja­co­bins ou Gi­ron­dins – nom­més ain­si car les meilleurs ora­teurs sont dé­pu­tés de la Gi­ronde, fa­vo­rables à une al­liance de la bour­geoi­sie et du peuple –, et le Ma­rais, au centre, qui re­groupe les in­dé­cis. La si­tua­tion in­té­rieure s’ag­grave : les « sans-cu­lottes » de Pa­ris pro­voquent des émeutes contre la vie chère. Les prêtres ré­frac­taires, à l’ap­pel du pape Pie VI, re­fusent la Consti­tu­tion ci­vile du cler­gé. L’em­pe­reur Fran­çois II (1768-1835) d’Au­triche se fait me­na­çant, pour dé­fendre sa tante, la reine Ma­rie-An­toi­nette. Le 20 avril 1792, sur pro­po­si­tion du roi, qui es­père une vic­toire au­tri­chienne qui lui ren­drait le pou­voir ab­so­lu, l’As­sem­blée lui dé­clare la guerre. Les pre­miers com­bats sont des re­vers, le roi mul­ti­plie les mal­adresses : veto à la créa­tion d’un camp de vingt mille fé­dé­rés sous les murs de Pa­ris pour pro­té­ger la ca­pi­tale, pro­tec­tion des prêtres ré­frac­taires. Le 25 juillet, le Ma­ni­feste de Bruns­wick, du nom du chef des ar­mées au­tri­chiennes, pro­met de li­vrer Pa­ris à une « exé­cu­tion mi­li­taire » si la fa­mille royale était mise en dan­ger. Cette in­signe mal­adresse met le feu aux poudres. Le 10 août 1792, le peuple prend d’as­saut le pa­lais des Tui­le­ries, ré­si­dence royale. Le roi et sa fa­mille trouvent re­fuge à l’As­sem­blée, qui, en­cer­clée par les « sans-cu­lottes », me­nace par un vote la sus­pen­sion de la royau­té, l’élec­tion d’une nou­velle as­sem­blée élue au suf­frage uni­ver­sel mas­cu­lin, la Conven­tion.

LA RÉ­PU­BLIQUE (1792-1799)

Déchéance et mort du roi

En juillet 1792, l’As­sem­blée dé­crète la pa­trie en dan­ger et la mo­bi­li­sa­tion gé­né­rale. Les fé­dé­rés, vo­lon­taires de pro­vince, entrent dans Pa­ris. La prise de Longwy (août) puis celle de Ver­dun (sep­tembre) sus­citent la pa­nique à Pa­ris. La mai­rie est dé­bor­dée par une com­mune in­sur­rec­tion­nelle dé­cré­tée par les « sans-cu­lottes ». Ces der­niers poussent le peuple de Pa­ris, en lui ins­pi­rant la peur de l’in­va­sion, à se li­vrer aux mas­sacres de sep­tembre 1792. Du 2 au 7 sep­tembre, en­vi­ron deux mille à trois mille pri­son­niers sont mas­sa­crés dans les pri­sons, prêtres, aris­to­crates, condam­nés de droit com­mun, soup­çon­nés d’être des traîtres à la na­tion. La vic­toire de Val­my (20 sep­tembre 1792), le jour même où la Conven­tion se réunit, est sui­vie le len­de­main de l’abo­li­tion de la royau­té et de la pro­cla­ma­tion de la Ré­pu­blique (21 sep­tembre 1791). Cette nou­velle as­sem­blée est par­ta­gée entre Gi­ron­dins mo­dé­rés, qui veulent mettre fin au pro­ces­sus ré­vo­lu­tion­naire, Mon­ta­gnards fa­vo­rables à la pour­suite de ce der­nier, et Plaine, entre les deux, les in­dé­cis. Le 4 oc­tobre 1792, le roi est in­cul­pé de haute tra­hi­son et de conspi­ra­tion contre la na­tion. Le 2 dé­cembre 1792, le gé­né­ral Du­mou­riez rem­porte la vic­toire de Je­mappes mais est bat­tu le 13 mars 1793 à Neer­win­den, par ces mêmes Au­tri­chiens. Le pro­cès du roi est l’oc­ca­sion d’un af­fron­te­ment des­ti­né à se fi­nir dans le sang entre Gi­ron­dins et Mon­ta­gnards. Les Gi­ron­dins ne par­viennent pas à ob­te­nir une ma­jo­ri­té pour une condam­na­tion à l’exil ou à la ré­si­dence sur­veillée : Louis XVI est condam­né à mort et guillo­ti­né le 21 jan­vier 1793 sur la place de la Ré­vo­lu­tion, notre ac­tuelle place de la Concorde.

Convention contre Comité de salut public

L’af­fron­te­ment entre les deux groupes prend place en­suite jus­qu’en juin 1793. En mars 1793 éclate l’in­sur­rec­tion de Ven­dée, les « Blancs », qui re­fusent Ré­vo­lu­tion et Ré­pu­blique, veulent ré­ta­blir la mo­nar­chie, et les « Bleus » ré­pu­bli­cains. La Conven­tion dé­crète une le­vée de trois cent mille hommes contre les sou­ve­rains eu­ro­péens qui se sont li­gués contre la France après l’exé­cu­tion du roi. La pro­vince se sou­lève contre Pa­ris : en mai la ville de Lyon est prise et pillée par les ré­pu­bli­cains. La cher­té de la vie, le chô­mage, l’in­cer­ti­tude liée à la guerre, l’op­po­si­tion de la pro­vince exas­pèrent les Pa­ri­siens. Le groupe des en­ra­gés ré­clame la peine de mort contre les pro­fi­teurs. Le 6 avril 1793, la Conven­tion se dote d’un or­gane exé­cu­tif, le Co­mi­té de sa­lut pu­blic, créé par les Mon­ta­gnards pour sur­veiller les prix. Les Gi­ron­dins, dé­pu­tés de pro­vince, sont de plus en plus en butte à l’hos­ti­li­té. Le 2 juin 1793, la foule hou­leuse en­cercle la Conven­tion, exige leur ar­res­ta­tion. La Conven­tion s’in­cline. Ceux qui ne par­viennent pas à s’en­fuir sont exé­cu­tés. Le 5 sep­tembre 1793, par dé­cret, la Conven­tion ins­taure la Ter­reur, pro­gramme des­ti­né à éli­mi­ner les en­ne­mis de la na­tion. Elle se marque par une san­glante ré­pres­sion, le re­cours au Tri­bu­nal ré­vo­lu­tion­naire de Fou­quier-Tin­ville (1746-1795) qui mul­ti­plie les condam­na­tions à mort et se dé­fi­ni­ra à son propre pro­cès comme la « hache de la Conven­tion ». Le 17 sep­tembre 1793, la loi des sus­pects per­met d’ar­rê­ter n’im­porte qui à par­tir du plus pe­tit soup­çon d’être un « en­ne­mi de la li­ber­té ». Le 16 oc­tobre 1793, la reine Ma­rie-An­toi­nette (1755-1793) est guillo­ti­née.

La Conven­tion adopte, pour consa­crer une ère nou­velle, le ca­len­drier ré­vo­lu­tion­naire dont le poète Fabre d’Églan­tine (1750-1794) ima­gine les noms nou­veaux des mois de trente jours, di­vi­sés en dé­cade. Les Mon­ta­gnards se dé­chirent alors entre en­ra­gés tel Hé­bert (1757-1794), fon­da­teur du po­pu­laire jour­nal Le Père Du­chesne en 1790, in­dul­gents comme Dan­ton (1759-1794), dé­si­reux de mettre fin à la Ter­reur, et les amis de Ro­bes­pierre (1758-1794), qui veulent la pour­suivre. Le 24 mars 1794, Hé­bert et ses proches sont exé­cu­tés, Dan­ton et ses par­ti­sans suivent le 5 avril. Ro­bes­pierre prend la tête du Co­mi­té de sa­lut pu­blic. Il fait cé­lé­brer le 8 juin 1794 la fête de l’Être su­prême, nou­velle déi­té de la Ré­pu­blique, dont il se vou­drait le des­ser­vant na­tio­nal, tout en ren­for­çant la Ter­reur. Des mil­liers de per­sonnes sont guillo­ti­nées sous son gou­ver­ne­ment. Ef­frayés, in­quiets pour leur vie, les dé­pu­tés sur­vi­vants de la Conven­tion dé­crètent son ar­res­ta­tion le 27 juillet 1794. Il est guillo­ti­né, déjà mou­rant d’un coup de pis­to­let qui lui a em­por­té la mâ­choire, avec ses amis po­li­tiques, le len­de­main, 28 juillet 1794.

Les thermidoriens

L’as­sem­blée met fin à la Ter­reur. Le mois de juillet cor­res­pon­dant au ther­mi­dor ré­vo­lu­tion­naire, les nou­veaux maîtres de la France sont ap­pe­lés ther­mi­do­riens. Ils veulent conser­ver les ac­quis de 1789, mais at­té­nuent les lois ré­vo­lu­tion­naires, la po­li­tique an­ti­re­li­gieuse est aban­don­née, les émi­grés au­to­ri­sés à re­ve­nir. En pro­vince, aris­to­crates forment des confré­ries se­crètes, telle celle des Com­pa­gnons de Jéhu, tra­quant et as­sas­si­nant les Mon­ta­gnards qui n’ont pas été exé­cu­tés, lors de l’épi­sode de la Ter­reur blanche. En avril et en mai 1795, la Conven­tion est as­sié­gée par les « sans-cu­lottes », l’ar­mée la dé­gage. En sep­tembre 1795, une nou­velle Consti­tu­tion est adop­tée. Le droit de vote est ré­ser­vé aux seuls ci­toyens qui paient des contri­bu­tions di­rectes. Ils élisent vingt mille grands élec­teurs qui à leur tour dé­si­gnent les membres des as­sem­blées. Le pou­voir exé­cu­tif est dé­vo­lu à un Di­rec­toire de cinq membres élus pour cinq ans par le Conseil des An­ciens (deux cent cin­quante membres âgés de qua­rante ans au moins) sur une liste pré­sen­tée par le Conseil des Cinq-Cents (cinq cents dé­pu­tés âgés de trente ans au moins). Ces deux conseils exercent le pou­voir lé­gis­la­tif. Si les sans-cu­lottes sont écra­sés par l’ar­mée en mai 1795, le tour des roya­listes vient en oc­tobre de la même an­née. Leur ten­ta­tive d’in­sur­rec­tion pa­ri­sienne s’achève sous les balles des hommes du gé­né­ral de bri­gade Na­po­léon Bo­na­parte, sur les marches de l’église Saint-Roch, le 5 oc­tobre 1795. Le 26 oc­tobre 1795, la Conven­tion se sé­pare.

Quelques hommes et femmes de la Révolution

An­toine Bar­nave

Avo­cat au Par­le­ment du Dau­phi­né, An­toine Bar­nave (1761-1793) est élu dé­pu­té du tiers état aux états gé­né­raux en 1789. Il est vite l’âme du par­ti pa­triote, veut une mo­nar­chie consti­tu­tion­nelle, un exé­cu­tif au pou­voir étroi­te­ment en­ca­dré. Ora­teur de grand ta­lent, fon­da­teur, avec La Fayette, du Club des feuillants, sa cor­res­pon­dance avec la reine Ma­rie-An­toi­nette fait de lui un sus­pect. Ar­rê­té, em­pri­son­né, il a le temps de ré­di­ger une In­tro­duc­tion à la Ré­vo­lu­tion fran­çaise, où il ex­pose sa vi­sion d’une ré­vo­lu­tion li­bé­rale et bour­geoise, avant d’être guillo­ti­né à Pa­ris le 28 no­vembre 1793.

Jacques Ca­the­li­neau

D’humble ori­gine, Jacques Ca­the­li­neau (1759-1793) est fils d’un ma­çon. Ca­tho­lique, sur­nom­mé « le Saint de l’An­jou » il sou­lève la Ven­dée contre la le­vée en masse dé­cré­tée en mars 1793 par la Conven­tion. De col­por­teur, il se mue en chef mi­li­taire, prend aux ré­pu­bli­cains Cho­let, Thouars, Sau­mur. Il de­vient gé­né­ra­lis­sime de la Grande Ar­mée ca­tho­lique et royale. S’il prend ra­pi­de­ment An­gers en juin 1793, Ca­the­li­neau est griè­ve­ment bles­sé en ten­tant de s’em­pa­rer de Nantes, à la fin du même mois. Il tré­passe des suites de ses bles­sures le 14 juillet 1793.

Fran­çois-Atha­nase de Cha­rette de la Contrie

Fran­çois-Atha­nase de Cha­rette de la Contrie (1763-1796), connu sous le seul nom de Cha­rette, sert dans la ma­rine royale avant la Ré­vo­lu­tion. Il émigre briè­ve­ment, re­vient en France et prend la tête des pay­sans bre­tons sou­le­vés contre la Ré­pu­blique après l’exé­cu­tion du roi, en mars 1793. Il se joint à la Grande Ar­mée ca­tho­lique et royale, par­ti­cipe aux com­bats de­vant Nantes et dans le Ma­rais poi­te­vin. Pour­tant, le 17 fé­vrier 1795, il signe le trai­té de pa­ci­fi­ca­tion de La Jau­naye, près de Nantes, avec les re­pré­sen­tants de la Conven­tion, qui rend aux in­sur­gés la li­ber­té re­li­gieuse et le choix de piètres ré­frac­taires, les exempte du ser­vice armé. Quelques mois plus tard, il pré­pare le dé­bar­que­ment du comte d’Ar­tois, se­cond frère de Louis XVI, en Bre­tagne. Le prince ne vient pas, Cha­rette est pe­tit à pe­tit aban­don­né par ses hommes. Ar­rê­té en mars 1796, il est condam­né à mort et fu­sillé à Nantes le 29 mars 1796.

Char­lotte Cor­day d’Ar­mont

Ap­pa­ren­tée à Cor­neille, Char­lotte Cor­day (1768-1793) est une jeune fille let­trée, lec­trice des œuvres de Rous­seau. Elle consi­dère dans un pre­mier temps la Ré­vo­lu­tion d’un œil fa­vo­rable, dé­fend même avec ar­deur la Consti­tu­tion. Son état d’es­prit change avec l’ar­res­ta­tion du roi et le mas­sacre qui s’en­sui­vit de ses gardes et ser­vi­teurs du pa­lais des Tui­le­ries. Char­lotte Cor­day ap­prend avec hor­reur que le dé­pu­té Jean-Paul Ma­rat, dans son jour­nal L’Ami du peuple, s’en fé­li­cite et ap­pelle à de nou­velles exé­cu­tions som­maires. Fuyant Pa­ris, cer­tains dé­pu­tés Gi­ron­dins trouvent re­fuge à Caen, y animent des réunions po­li­tiques. Char­lotte Cor­day y est as­si­due, s’y per­suade que Ma­rat est un monstre res­pon­sable des mal­heurs du pays. Elle as­sas­sine Ma­rat d’un coup de cou­teau, alors qu’il tente de rendre sup­por­table sa ma­la­die de peau en pre­nant un bain, le 13 juillet 1793. Ju­gée par le Tri­bu­nal ré­vo­lu­tion­naire, condam­née à mort, elle est guillo­ti­née le 17 juillet 1793.

Georges Jacques Dan­ton

Vé­ri­table co­losse, ora­teur re­mar­quable, ama­teur des plai­sirs de l’exis­tence, Georges Jacques Dan­ton (1759-1794) est avant la Ré­vo­lu­tion un avo­cat au conseil du roi sans clients ni for­tune. Dé­pu­té du tiers aux états gé­né­raux, il fonde le Club des cor­de­liers en 1790, pro­voque, en 1791, la réunion au Champ-de-Mars qui ré­clame la Ré­pu­blique, or­ga­nise l’as­saut contre le pa­lais des Tui­le­ries en août 1792. Il de­vient mi­nistre de la Jus­tice, gal­va­nise les dé­fen­seurs de la pa­trie me­na­cée par les Prus­siens avec sa cé­lèbre for­mule : « De l’au­dace, en­core de l’au­dace, tou­jours de l’au­dace ! » Mon­ta­gnard, il est ac­cu­sé par les Gi­ron­dins de vé­na­li­té, non sans fon­de­ments. Il par­ti­cipe à la créa­tion du Tri­bu­nal ré­vo­lu­tion­naire, pré­side le pre­mier Co­mi­té de sa­lut pu­blic en avril 1793, d’où Ro­bes­pierre le fait ex­pul­ser en juillet. Avec ses amis, les in­dul­gents, comme Ca­mille Des­mou­lins, Phi­lip­peaux, il de­mande la fin de la Ter­reur. Ar­rê­té en mars 1794, il dé­montre ses ta­lents ora­toires au dé­but de son pro­cès. La Conven­tion adopte en ur­gence un dé­cret qui per­met au Tri­bu­nal de le ju­ger sans sa pré­sence. Condam­né à mort, il est guillo­ti­né le 5 avril 1794. Il au­rait in­ter­pel­lé le bour­reau avant l’ins­tant fa­tal, lui di­sant : « N’ou­blie pas sur­tout de mon­trer ma tête au peuple : elle est bonne à voir » (ou « elle en vaut la peine »).

Ca­mille Des­mou­lins

Avo­cat pa­ri­sien, condis­ciple de Ro­bes­pierre au col­lège Louis-le-Grand, Ca­mille Des­mou­lins (1760-1794) se si­gnale dès 1789 en ex­hor­tant, au mois de juillet, les pro­me­neurs du Pa­lais-Royal à prendre les armes pour s’em­pa­rer de la Bas­tille. Il fonde des jour­naux, Les Ré­vo­lu­tions de France et de Bra­bant, puis Le Vieux Cor­de­lier. C’est au club du même nom qu’il ren­contre Dan­ton. Les deux hommes se lient d’ami­tié. Membre du groupe nom­mé les in­dul­gents, il est ar­rê­té et exé­cu­té avec Dan­ton le 5 avril 1794 après un pro­cès som­maire.

Charles du Per­rier du Mou­riez, dit Du­mou­riez

Gé­né­ral de bri­gade au mo­ment de la Ré­vo­lu­tion, Du­mou­riez (1739-1823) est proche des Ja­co­bins et de La Fayette. Mi­nistre des re­la­tions ex­té­rieures quand est dé­cla­rée la guerre contre l’Au­triche, il est vain­queur à Val­my le 20 sep­tembre 1792, à Je­mappes le 6 no­vembre 1792. Il tente, en vain, de s’op­po­ser au pro­cès et à l’exé­cu­tion de Louis XVI. En mars 1793, il connaît une vic­toire à la Pyr­rhus, à la ba­taille de Neer­win­den. Me­na­cé d’ar­res­ta­tion par un dé­cret de la Conven­tion, il passe à l’en­ne­mi en se li­vrant aux Au­tri­chiens. Il mène dès lors une vie d’er­rance, traître à la fois aux yeux des ré­pu­bli­cains et des mo­nar­chistes, et fi­nit ses jours en An­gle­terre.

Jo­seph Fou­ché

Jo­seph Fou­ché (1759-1820) est pré­fet des études chez les Ora­tiens de Nantes quand éclate la Ré­vo­lu­tion. Dé­pu­té ja­co­bin à la Conven­tion, il passe au groupe des Mon­ta­gnards, vote la mort du roi. Il anime la dé­chris­tia­ni­sa­tion dans la Nièvre, puis dé­ploie son zèle lors de la Ter­reur à Lyon : la guillo­tine n’est pas as­sez ra­pide pour les exé­cu­tions de masse, il or­donne de mi­trailler les groupes de condam­nés pour al­ler plus vite. At­ta­qué par Ro­bes­pierre à la Conven­tion, crai­gnant pour sa vie, Fou­ché re­joint les ther­mi­do­riens. Briè­ve­ment in­car­cé­ré après l’échec de la ten­ta­tive de Grac­chus Ba­beuf en 1795, Fou­ché est am­nis­tié. Mi­nistre de la Po­lice en 1799, il se met au ser­vice de Na­po­léon Bo­na­parte, y reste sous le Consu­lat et sous l’Em­pire. Dis­gra­cié en 1810, il re­vient briè­ve­ment aux af­faires sous Louis XVIII, en 1815, avant d’être pros­crit et condam­né à l’exil comme ré­gi­cide en 1816. Il meurt à Trieste en 1820. Homme de l’ombre, il avait ac­cu­mu­lé les hon­neurs, Na­po­léon le fait comte d’Em­pire, duc d’Otrante. Ses lourds et re­dou­tables se­crets d’État dis­pa­raissent avec lui : mou­rant, il confie au prince Jé­rôme Bo­na­parte qui est à ses cô­tés la tâche de brû­ler ses do­cu­ments et pa­piers per­son­nels. Il semble qu’il ne l’ait pas quit­té des yeux pen­dant les heures que cette opé­ra­tion né­ces­site.

An­toine Fou­quier de Tin­ville, dit Fou­quier-Tin­ville

Fou­quier-Tin­ville (1746-1795) naît dans une fa­mille de riches la­bou­reurs, pay­sans opu­lents rê­vant de no­blesse. Ma­gis­trat rui­né avant la Ré­vo­lu­tion, il pro­fite de l’en­tre­gent de son cou­sin Ca­mille Des­mou­lins pour se faire at­tri­buer une place au sein de l’ap­pa­reil ju­di­ciaire, puis de­vient ac­cu­sa­teur pu­blic au Tri­bu­nal ré­vo­lu­tion­naire. Il tient ce rôle aux pro­cès de Char­lotte Cor­day, de la reine Ma­rie-An­toi­nette, des en­ra­gés, des in­dul­gents. Après Ther­mi­dor, il est ar­rê­té. Condam­né à mort, il est guillo­ti­né sur la place de Grève, le 7 mai 1795.

Jacques René Hé­bert

Jacques René Hé­bert (1757-1794), po­lé­miste ta­len­tueux, membre du Club des cor­de­liers, fonde en 1790 son jour­nal, Le Père Du­chesne. Sub­sti­tut du pro­cu­reur de la Com­mune de Pa­ris, il est connu pour ses dia­tribes contre le roi, ses phi­lip­piques contre les Gi­ron­dins. Avec ses amis, les hé­ber­tistes ou en­ra­gés, il veut à par­tir de 1793 am­pli­fier la Ter­reur, dé­pos­sé­der la Conven­tion de ses pou­voirs et les trans­fé­rer à la Com­mune de Pa­ris et au Co­mi­té de sa­lut pu­blic. Il vou­drait voir fonc­tion­ner la guillo­tine jour et nuit sans re­lâche. Ro­bes­pierre le fait ar­rê­ter. Le Tri­bu­nal ré­vo­lu­tion­naire le condamne à mort : il est guillo­ti­né le 24 mars 1794.

Ma­rie-Jo­seph Guil­bert du Mo­tier, mar­quis de La Fayette

Hé­ros de la guerre d’In­dé­pen­dance des États-Unis d’Amé­rique, le gé­né­ral Ma­rie-Jo­seph Guil­bert du Mo­tier (1757-1834), mar­quis de La Fayette, est élu dé­pu­té de la no­blesse aux états gé­né­raux. Com­man­dant de la garde na­tio­nale, il triomphe lors de la fête de la Fé­dé­ra­tion (14 juillet 1790). Mo­nar­chiste fa­vo­rable à une forme consti­tu­tion­nelle, il tente de pro­té­ger le roi après la fuite à Va­rennes, or­donne de ti­rer, en juillet 1791, sur les ma­ni­fes­tants du Champ-de-Mars, qui ré­clament la Ré­pu­blique. Cela lui aliène en par­tie le vif sou­tien po­pu­laire dont il bé­né­fi­ciait. Il fonde alors le Club des feuillants. Après août 1792, dé­cla­ré traître à la na­tion, il se livre aux Au­tri­chiens qui le cap­turent et l’in­car­cèrent jus­qu’en 1797. Au trai­té de Cam­po-For­mio (oc­tobre 1797), le gé­né­ral Bo­na­parte ob­tient sa li­bé­ra­tion, mais il de­meure in­ter­dit de sé­jour en France. Il y re­vient après le coup d’État du 18 bru­maire, en 1799. Se te­nant à l’écart de la vie po­li­tique pen­dant le Pre­mier Em­pire, La Fayette est élu dé­pu­té sous la Res­tau­ra­tion (1815-1830). Il prend une part ac­tive à la ré­vo­lu­tion des Trois Glo­rieuses de juillet 1830, se ral­lie à Louis-Phi­lippe Ier (règne : 1830-1848), mais le roi se hâte de lui faire en­le­ver le com­man­de­ment de la garde na­tio­nale. Déçu, La Fayette re­joint l’op­po­si­tion qu’il anime avec ar­deur, avant sa mort le 20 mai 1834.

Jean-Paul Ma­rat

Mé­de­cin en An­gle­terre, puis, à par­tir de 1777, des gardes de la cour du comte d’Ar­tois, frère du roi Louis XVI, Jean-Paul Ma­rat (1743-1793) fonde en sep­tembre 1789 son jour­nal L’Ami du peuple. Il exerce aus­si­tôt une grande in­fluence sur le peuple de Pa­ris, no­tam­ment les sans-cu­lottes. Ses ou­trances l’obligent à quit­ter Pa­ris plu­sieurs fois, quand il prône le mas­sacre po­li­tique. Il or­ga­nise la jour­née du 10 août 1792, en­cou­rage les mas­sacres de sep­tembre. Membre du Co­mi­té de sû­re­té gé­né­rale, dé­pu­té Mon­ta­gnard à la Conven­tion, il est tra­duit par les Gi­ron­dins de­vant le Tri­bu­nal ré­vo­lu­tion­naire en avril 1793. Ac­quit­té, il sou­lève les sans-cu­lottes, contraint la Conven­tion à dé­cré­ter l’ar­res­ta­tion des Gi­ron­dins, qui se­ront en­suite exé­cu­tés. Char­lotte Cor­day l’as­sas­sine d’un coup de cou­teau dans son bain le 13 juillet 1793. Un ta­bleau hom­mage de Ma­rat ex­pi­rant est peint dès 1793 par Jacques-Louis Da­vid, Ma­rat as­sas­si­né.

Ho­no­ré Ga­briel Ri­quet­ti, comte de Mi­ra­beau

Mi­ra­beau (1749-1791) est un homme aux mul­tiples ta­lents, à la fois po­lé­miste de re­nom, au­teur de nom­breux pam­phlets, brillant ora­teur. Il connaît une jeu­nesse tu­mul­tueuse, où il se livre au li­ber­ti­nage, ac­cu­mule les dettes, les sé­jours en pri­son à l’ini­tia­tive in­las­sable de son in­flexible père, le mar­quis Vic­tor Ri­que­ti de Mi­ra­beau (1715-1789), cé­lèbre éco­no­miste au­teur de L’Ami des hommes, ou Trai­té de la po­pu­la­tion (1756). Mi­ra­beau sé­journe en An­gle­terre, en Prusse, re­vient en France à l’an­nonce de la convo­ca­tion des états gé­né­raux. La no­blesse pro­ven­çale re­fuse sa can­di­da­ture, il est élu dé­pu­té du tiers état. Am­bi­tieux, ha­bile, mais aus­si vé­nal, tou­jours en­det­té, Mi­ra­beau évo­lue entre l’As­sem­blée et le roi qu’il conseille se­crè­te­ment contre une forte ré­tri­bu­tion. Po­pu­laire, au­réo­lé de gloire, il meurt le 2 avril 1791 avant que son double jeu ne soit ré­vé­lé par la sai­sie de la cor­res­pon­dance de Louis XVI dans l’ar­moire de fer, ca­chette dans la ma­çon­ne­rie d’un mur du pa­lais des Tui­le­ries, en no­vembre 1792. Cette ré­vé­la­tion vaut à la dé­pouille de Mi­ra­beau d’être chas­sée du Pan­théon.

Maxi­mi­lien de Ro­bes­pierre

Après une sco­la­ri­té au col­lège Louis-le-Grand où il a pour condis­ciple Ca­mille Des­mou­lins, Maxi­mi­lien de Ro­bes­pierre (1758-1794) pour­suit des études de droit et de­vient avo­cat à Ar­ras, sa ville na­tale. Dé­pu­té du tiers état de l’Ar­tois aux états gé­né­raux, il re­joint le Club des Ja­co­bins dont il de­vient l’un des prin­ci­paux ani­ma­teurs. Il s’élève contre la guerre en 1792. Élu à la Conven­tion, Mon­ta­gnard, il vote la mort du roi, pro­voque la chute des Gi­ron­dins. Il entre au Co­mi­té de sa­lut pu­blic, qu’il di­rige de fait avec ses amis Cou­thon (1755-1794) et Saint-Just (1767-1794). Au prin­temps 1794, il éli­mine les hé­ber­tistes ou en­ra­gés, en avril les dan­to­nistes ou in­dul­gents. Sur­nom­mé « l’In­cor­rup­tible » en rai­son de ses mœurs aus­tères, il connaît son apo­théose avec la fête de l’Être su­prême en mai 1794. Le 27 juillet 1794, ou 10 ther­mi­dor an II, Ro­bes­pierre est ar­rê­té à l’hô­tel de ville de Pa­ris sur ordre de la Conven­tion. Il s’agit d’une ar­res­ta­tion mou­ve­men­tée en rai­son de l’op­po­si­tion phy­sique des pré­sents. Le gen­darme Mer­da tire sur Ro­bes­pierre, lui fra­casse la mâ­choire. Le même jour, sans pro­cès, Ro­bes­pierre est guillo­ti­né.

Louis Saint-Just

Louis Saint-Just (1767-1794), sur­nom­mé « l’ar­change de la Ter­reur », est élu dé­pu­té de l’Aisne à la Conven­tion, où il siège avec les Mon­ta­gnards. Il s’y si­gnale aus­si­tôt par sa maî­trise d’une rhé­to­rique im­pla­cable, no­tam­ment lors du pro­cès du roi, où il ré­clame la mort en s’ap­puyant sur l’adage re­pris de Rous­seau : « Nul ne peut ré­gner in­no­cem­ment. » En mai 1793, alors que les Gi­ron­dins sont sur le point d’être éli­mi­nés, il re­joint le Co­mi­té de sa­lut pu­blic et forme avec Cou­thon et Ro­bes­pierre un gou­ver­ne­ment pa­ral­lèle mais dé­te­nant le pou­voir réel, sur­nom­mé le « trium­vi­rat ». Pré­sident de la Conven­tion en fé­vrier 1794, il par­ti­cipe ac­ti­ve­ment à l’éli­mi­na­tion des hé­ber­tistes et dan­to­nistes avant d’être ar­rê­té avec Ro­bes­pierre et guillo­ti­né avec lui.

Em­ma­nuel Jo­seph Sieyès

C’est sans vo­ca­tion ni convic­tion qu’Em­ma­nuel Jo­seph Sieyès (1748-1836) entre dans les ordres comme prêtre en 1774. Il connaît la cé­lé­bri­té avec la pu­bli­ca­tion de son pam­phlet Qu’est-ce que le tiers-état ? en 1789. Il est élu du tiers aux états gé­né­raux et prend une part ac­tive à leur trans­for­ma­tion en As­sem­blée na­tio­nale, par­ti­cipe à la ré­dac­tion du Ser­ment du Jeu de paume. Il est membre du Club des feuillants, aux cô­tés de La Fayette et des mo­nar­chistes consti­tu­tion­nels. Ce­pen­dant, élu à la Conven­tion, il vote la mort du roi et entre au Co­mi­té de sa­lut pu­blic après Ther­mi­dor. Sa car­rière po­li­tique se pour­suit, il est élu au Conseil des Cinq-Cents, de­vient membre du Di­rec­toire en 1799, par­ti­cipe au coup d’État de Bo­na­parte, qui le fait comte d’Em­pire en 1809. Le re­tour des Bour­bons le contraint à l’exil comme ré­gi­cide à Bruxelles. Il peut re­ve­nir en France après la Ré­vo­lu­tion de 1830 et meurt le 20 juin 1836 à Pa­ris.

Ma­rie Gouze, dite Olympe de Gouges

Ma­rie-Olympe de Gouges (1748-1793) re­çoit à Mon­tau­ban une édu­ca­tion soi­gnée, qui lui per­met, après son ins­tal­la­tion à Pa­ris, de fré­quen­ter les sa­lons, de s’es­sayer à l’écri­ture et à la di­rec­tion d’une troupe de théâtre. Elle fait jouer à la Co­mé­die-Fran­çaise, en 1785, sa pièce L’Es­cla­vage des Noirs, où elle dé­nonce le Code Noir mis en place par Louis XIV pour dé­ve­lop­per le com­merce de sucre, d’épices et de plantes tinc­to­riales des îles. Elle pu­blie en 1788 ses Ré­flexions sur les hommes nègres qui lui ouvrent les portes de la So­cié­té des amis des Noirs. Ar­dente dé­fen­de­resse de l’abo­li­tion de l’es­cla­vage, elle s’en­gage dans la Ré­vo­lu­tion en sou­te­nant les Gi­ron­dins, mais re­fuse l’exé­cu­tion du roi qu’elle au­rait vou­lu pou­voir dé­fendre, ac­ti­vi­té que son sexe lui in­ter­dit alors. Elle dé­nonce l’in­fé­rio­ri­té de la place des femmes en ré­di­geant une Dé­cla­ra­tion des droits de la femme et de la ci­toyenne (1791) qu’elle adresse à la reine Ma­rie-An­toi­nette. Elle y re­court à des for­mules des­ti­nées à de­ve­nir cé­lèbres, comme « la femme a le droit de mon­ter à l’écha­faud ; elle doit avoir éga­le­ment ce­lui de mon­ter à la tri­bune » ou « la femme naît libre et de­meure égale en droits à l’homme ». Op­po­sée à la dic­ta­ture des Mon­ta­gnards et de Ro­bes­pierre en 1793, elle est condam­née par le Tri­bu­nal ré­vo­lu­tion­naire et guillo­ti­née le 3 no­vembre 1793.

Etta Palm d’Ael­ders

Née dans une fa­mille bour­geoise néer­lan­daise, Etta Palm d’Ael­ders (1743-1799) connaît une car­rière d’es­pionne, no­tam­ment au ser­vice de la France. Ins­tal­lée à Pa­ris de­puis 1773, elle tient sa­lon en 1789, re­ce­vant no­tam­ment Ma­rat. Elle s’im­plique alors dans la Ré­vo­lu­tion, dé­fen­dant la cause de l’éga­li­té des femmes au sein de la So­cié­té fra­ter­nelle de l’un et l’autre sexe ou par­ti­ci­pant aux tra­vaux de la So­cié­té pa­trio­tique des amis de la vé­ri­té. Mais en 1795 les ar­mées fran­çaises en­va­hissent les Pays-Bas, la Ré­pu­blique ba­tave est pro­cla­mée. Etta Palm d’Ael­ders de­vient sus­pecte aux yeux des nou­velles au­to­ri­tés. Re­ve­nue aux Pays-Bas de­puis 1792, elle na­vigue entre es­pion­nage pour le sta­thou­der, le gou­ver­neur mi­li­taire, et pour les au­to­ri­tés fran­çaises. Ce mé­lange des genres lui vaut d’être in­car­cé­rée jus­qu’en 1798, dans des condi­tions qui al­tèrent sa san­té et pro­voquent sa mort le 28 mars 1799 à La Haye.

Louise-Fé­li­ci­té Guy­ne­ment de Ké­ra­lio

Louise-Fé­li­ci­té Guy­ne­ment de Ké­ra­lio (1757-1821) re­çoit de son pro­fes­seur de père une édu­ca­tion pous­sée en lit­té­ra­ture et en his­toire. En 1787, elle est la pre­mière et seule femme élue membre de l’Aca­dé­mie d’Ar­ras, pré­si­dée par Ro­bes­pierre qui la re­çoit. Elle est éga­le­ment la pre­mière femme à fon­der et di­ri­ger un jour­nal, le Jour­nal d’État et du Ci­toyen, créé en août 1789. Elle anime la So­cié­té fra­ter­nelle de l’un et l’autre sexe où elle ren­contre Etta Palm d’Ael­ders, se lie avec Dan­ton et Ca­mille Des­mou­lins. Après la Ré­vo­lu­tion, elle voyage en Eu­rope, conti­nue ses tra­vaux de tra­duc­tion et de pu­bli­ca­tion.

Le Directoire (1795-1799)

Le ré­gime du Di­rec­toire est fon­dé sur l’es­poir po­pu­laire d’un re­tour à la paix ci­vile, du ré­ta­blis­se­ment de l’ordre et de la mise en place d’une éco­no­mie pros­père. En réa­li­té, le Di­rec­toire est une suc­ces­sion de coups d’État. En 1796, Grac­chus Ba­beuf (1760-1797), si­gna­taire du Ma­ni­feste des Égaux de Syl­vain Ma­ré­chal, tente de ren­ver­ser le Di­rec­toire. Il vou­lait la fin des classes so­ciales, la res­ti­tu­tion au peuple de la sou­ve­rai­ne­té réelle, une so­cié­té com­mu­niste. La conspi­ra­tion échoue, Ba­beuf est exé­cu­té en 1797. Le Di­rec­toire se dé­bar­rasse en­suite des roya­listes cette même an­née, puis des Ja­co­bins en 1798. Le pro­blème, pour le ré­gime, est de ne sur­vivre que grâce à l’ap­pui de l’ar­mée, qui est la seule à le sou­te­nir. Le ré­gime est dé­con­si­dé­ré par les scan­dales fi­nan­ciers, le peuple confron­té au luxe dé­ployé dans un raf­fi­ne­ment de bi­zar­re­ries ves­ti­men­taires sans fin par les Mer­veilleuses et les In­croyables, jeunes filles et jeunes gens à la jeu­nesse do­rée, qui mul­ti­plient les ex­tra­va­gances de vê­ture et de lan­gage, re­fu­sant par exemple l’em­ploi du « r » et de cer­taines consonnes, ren­dant leur dis­cours in­com­pré­hen­sible au non-ini­tié. Leur pro­tec­teur at­ti­tré, Paul Bar­ras (1755-1829), est l’un des di­rec­teurs, usant de son poste pour fa­vo­ri­ser l’agio­tage et son en­ri­chis­se­ment per­son­nel consi­dé­rable, grand dis­pen­sa­teur de fêtes somp­tueuses. Le 9 no­vembre 1799, ou 18 bru­maire an VIII, Bo­na­parte par­vient pé­ni­ble­ment à réus­sir un coup d’État, uni­que­ment grâce à l’in­ter­ven­tion de son frère Lu­cien, pré­sident des Cinq-Cents, qui fait don­ner la troupe pour chas­ser les dé­pu­tés, qui vi­li­pen­daient un Bo­na­parte confus et bé­gayant.

2. Le siècle intellectuel des Lumières

Le mot « Lu­mières », vers le mi­lieu du XVIIIe siècle, dé­signe à la fois une at­ti­tude in­tel­lec­tuelle et l’époque qui adopte cette at­ti­tude. Vol­taire, dans une lettre adres­sée à Hel­vé­tius, écri­vait, le 26 juin 1765 : « Il s’est fait de­puis douze ans une ré­vo­lu­tion dans les es­prits qui est sen­sible… la lu­mière s’étend cer­tai­ne­ment de tous cô­tés. » Dans le Dic­tion­naire de l’Aca­dé­mie fran­çaise (1694), le mot « lu­mière » est d’abord em­ployé avec un sens théo­lo­gique puis mé­ta­phy­sique. « Lu­mière de la foi », « Lu­mière de l’évan­gile » s’op­posent à lu­mière na­tu­relle. En Al­le­magne, on par­le­ra d’Aufklä­rung. Kant, dans son étude Was ist Aufklä­rung ? (Qu’est-ce que les Lu­mières ?), ré­pond : « Les lu­mières sont ce qui fait sor­tir l’homme de la mi­no­ri­té qu’il doit s’im­pu­ter à lui-même. La mi­no­ri­té consiste dans l’in­ca­pa­ci­té où il est de se ser­vir de son in­tel­li­gence sans être di­ri­gé par au­trui. Il doit s’im­pu­ter à lui-même cette mi­no­ri­té quand elle n’a pas pour cause le manque d’in­tel­li­gence mais l’ab­sence de la ré­so­lu­tion et du cou­rage né­ces­saire pour user de son es­prit sans être gui­dé par un autre ». En An­gle­terre, en­ligh­ten­ment ne prend pas le même sens qu’en fran­çais et Tho­mas Paine écrit The Age of Rea­son (1794). Il est l’un de ces hommes des Lu­mières qui ont le mieux illus­tré les ré­vo­lu­tions trans­at­lan­tiques. En Ita­lie, Illu­mi­nis­mo, en es­pa­gnol, si­glo de las luces, sont sy­no­nymes de des­po­tisme éclai­ré. La rai­son re­jette toute mé­ta­phy­sique, se dé­clare in­ca­pable de com­prendre la sub­stance et l’es­sence des choses, d’éla­bo­rer des sys­tèmes. Elle re­jette l’au­to­ri­té comme la tra­di­tion. On re­trouve cette concep­tion chez Locke, Es­say on Hu­man Un­ders­tan­ding (1690), chez Vol­taire dans les Lettres phi­lo­so­phiques (1734), chez Di­de­rot dans l’En­cy­clo­pé­die, à l’ar­ticle « Rai­son ». Celle-ci ca­rac­té­rise l’es­prit scien­ti­fique et la mé­thode ex­pé­ri­men­tale, seule­ment ils ne doivent pas concer­ner les sciences de la na­ture, mais s’ap­pli­quer à l’homme et à la so­cié­té. Du do­maine re­li­gieux par le biais de la rai­son, la phi­lo­so­phie passe à ce­lui de la po­li­tique et de l’his­toire et tente de de­ve­nir une nou­velle mo­rale.

LA DÉESSE RAI­SON

Sym­bo­li­que­ment, on peut dire que le XVIIIe siècle com­mence avec la mort de Louis XIV en 1715, et prend fin en 1789, avec un vi­rage au­tour de 1750. Le nou­veau mode de pen­sée qui s’im­pose doit beau­coup à l’es­sor des sciences et au re­ten­tis­se­ment des grands voyages1. Le re­jet de toute forme de su­per­sti­tion prend sa source dans l’His­toire des oracles (1687) de Fon­te­nelle. L’al­lé­go­rie sera condam­née, tout comme les ro­man­ciers et les écri­vains qui ont désho­no­ré le siècle de Louis XV : « Ces gens de rien que nous met­tions dans nos sa­lons, ont eu l’in­con­ve­nance et l’in­gra­ti­tude, pour prix de nos bon­tés de faire l’in­ven­taire de notre cœur, de nous dé­crier en masse, en dé­tail, de dé­bla­té­rer contre le siècle2. » La lit­té­ra­ture et la pein­ture doivent se nour­rir de psy­cho­lo­gie, de sen­ti­ments simples. Les pas­sions ex­cep­tion­nelles sus­ci­tées par les rois et les hé­ros sont re­lé­guées à l’ar­rière-plan. La vie quo­ti­dienne de­vient une source d’ins­pi­ra­tion et par elle le peintre, l’écri­vain se font mo­ra­listes. La dy­na­mique du siècle passe par la rai­son, par l’ana­lyse, par la phi­lo­so­phie. Le XVIIIe siècle offre un jeu de mi­roirs entre l’être et le pa­raître. Les si­tua­tions, les po­si­tions so­ciales, les per­son­na­li­tés se di­visent, s’énoncent à l’in­fi­ni pour re­trou­ver dans la mul­ti­pli­ci­té leur uni­té.

 

La no­tion de mé­thode, le dé­sir de se plier aux exi­gences de la rai­son, est le leit­mo­tiv de tout le siècle. Toute l’in­ter­ro­ga­tion de ce siècle tourne au­tour de la ques­tion de sa­voir si l’es­sence du goût, le do­maine de la sen­sa­tion, re­pose sur la rai­son ou sur la sen­si­bi­li­té. Em­ma­nuel Kant (1724-1804), dans la Cri­tique de la fa­cul­té de ju­ger (1790), montre que le beau s’ap­pa­rente à la science. De là, naît une nou­velle forme de phi­lo­so­phie, l’es­thé­tique. Ra­tion­nelle ou em­pi­rique, celle-ci s’im­pose pro­gres­si­ve­ment dans les idées, dans les ins­ti­tu­tions. L’af­fir­ma­tion de la pri­mau­té de l’homme né­ces­site, de la part des en­cy­clo­pé­distes, un com­bat achar­né contre les pré­ju­gés, la re­li­gion. L’homme est conçu comme par­tie in­té­grante d’un tout uni­ver­sel, an­non­çant ain­si les théo­ries évo­lu­tion­nistes du siècle sui­vant. Le XVIIe siècle, ayant re­pous­sé le mo­dèle de com­pré­hen­sion du monde do­mi­né par un prin­cipe d’ana­lo­gie, va rendre compte du vi­vant se­lon une ex­pli­ca­tion mé­ca­niste. Parce que le XVIIIe siècle a cette ap­proche il peut conce­voir l’homme tel un ani­mal par­ti­cu­lier au sein des autres êtres vi­vants. L’une pour­tant de ses plus grandes ca­rac­té­ris­tiques est son in­sa­tiable so­cia­bi­li­té qui le pousse à al­ler tou­jours de l’avant, parce que le per­fec­tion­ne­ment est ins­crit dans sa na­ture. Buf­fon, dans les Époques de la na­ture (1778), rentre en conflit avec les théo­lo­giens en ten­tant de pré­sen­ter une his­toire na­tu­relle de la terre, des ani­maux et de l’homme dont les ex­pli­ca­tions ne sont pas conformes au ré­cit de la Ge­nèse. Ain­si, la science perd à la fois son am­bi­tion to­ta­li­sante et sa fi­na­li­té re­li­gieuse. Elle ne sert plus à dé­mon­trer la gran­deur de Dieu, ni à confir­mer la vé­ra­ci­té des Écri­tures. Le siècle des Lu­mières in­tro­duit la no­tion de per­fec­tion, de per­for­mances et l’idée que l’homme fait par­tie d’une conti­nui­té his­to­rique, d’autres hommes3.

Plu­sieurs ca­rac­té­ris­tiques dé­fi­nissent le XVIIIe siècle

– Le des­po­tisme éclai­ré : les sou­ve­rains veulent di­mi­nuer le pou­voir de l’Église, amé­lio­rer éco­no­mi­que­ment le pays. Ce sont : Fré­dé­ric II de Prusse (1740-1786), Ca­the­rine II de Rus­sie (1762-1796), Jo­seph II d’Au­triche (1765-1790), Jo­seph Ier du Por­tu­gal (1750-1777), Charles III d’Es­pagne (1759-1788).

– L’es­prit des Lu­mières où do­minent rai­son, foi en la science, to­lé­rance, éga­li­té, cos­mo­po­li­tisme, vé­hi­cu­lées par la pen­sée des phi­lo­sophes.

– L’in­té­rêt pour le pas­sé dé­ve­loppe les fouilles, à Pom­péi, à Her­cu­la­num, donne nais­sance aux mu­sées (Bri­tish Mu­seum, en 1759), dé­ve­loppe les col­lec­tions, les thèses néo­clas­siques de Win­ckel­mann et Les­sing.

– L’émer­gence de nou­veaux pays et leur rôle d’im­por­tance crois­sante : Rus­sie, États-Unis, Prusse.

– Nais­sance du cou­rant es­thé­tique avec Baum­gar­ten (Es­thé­tique, 1750), Kant, des cri­tiques d’art, Di­de­rot, La Font de Saint-Yenne.

– Le syn­di­ca­lisme ap­pa­raît en An­gle­terre.

– Dé­clin de l’art de cour.





Les sa­lons ont un rôle es­sen­tiel dans la dif­fu­sion des connais­sances, par le pou­voir de la pa­role, du contact hu­main. Mon­tes­quieu, Ma­ri­vaux, Hel­vé­tius, d’Alem­bert, Van Loo, La Tour fré­quentent ce­lui de Mme Geof­frin (1699-1777). Mon­tes­quieu, Ma­ri­vaux, ce­lui de la mar­quise du Def­fand (1697-1780), et en­fin ce­lui de Mlle de Les­pi­nasse (1732-1776) l’est par Di­de­rot, Hel­vé­tius, Mar­mon­tel. À peine l’hé­ri­tage grec re­trou­vé, il a été aus­si vite ou­blié, mal­gré les Com­men­taires sur Aris­tote d’Aver­roès (1126-1198). La science de la mé­de­cine à peine ébau­chée par les mé­de­cins est mise elle aus­si de côté. Fou­cault dé­cri­ra tout par­ti­cu­liè­re­ment Pi­nel, le mé­de­cin, dans son His­toire de la fo­lie à l’âge clas­sique (1961), comme un per­son­nage ma­chia­vé­lique. L’es­sen­tiel reste que toutes les dé­marches en­tre­prises d’une fa­çon scien­ti­fique tournent au­tour de l’homme et du be­soin d’ex­pli­quer que son corps n’est pas une simple mé­ca­nique. Le propre du XVIIe siècle a été de pré­pa­rer à ce fait, en conce­vant une taxi­no­mie des pas­sions, afin de cer­ner le do­maine de psy­cho­lo­gie af­fec­tive.

LES NOU­VEAUX CADRES DE VIE

La langue et la culture fran­çaises sont, au mo­ment où s’éteint Louis XIV, sur le point de réa­li­ser à tra­vers l’Eu­rope une vé­ri­table union in­tel­lec­tuelle et mo­rale. En 1717, à Rad­stadt, l’em­pe­reur vient de si­gner un ac­cord ré­di­gé en fran­çais. Sur l’en­semble du conti­nent cette langue va se sub­sti­tuer au la­tin pour les né­go­cia­tions et les trai­tés.

Pa­ris, le café de l’Eu­rope

Pa­ris rayonne in­tel­lec­tuel­le­ment par l’in­ter­mé­diaire des sa­lons, mais aus­si des ca­fés, dont le plus connu est ce­lui du Pro­cope, rue de l’An­cienne-Co­mé­die. La France pro­pose un nou­vel art de vivre qui se ré­pand en Eu­rope à l’unis­son : les modes y prennent leur point de dé­part, on co­pie aus­si le pa­lais de Ver­sailles qui trouve ses ré­pliques au Por­tu­gal, à Pots­dam en Prusse chez l’em­pe­reur d’Au­triche, à Schön­brunn. Beau­coup d’étran­gers ré­sident à Pa­ris comme le ju­riste ita­lien Bec­ca­ria, les An­glais Da­vid Hume et Ho­race Wal­pole, et cer­tains même y sont dé­fi­ni­ti­ve­ment adop­tés comme l’Al­le­mand Ja­cob Grimm (1785-1863). L’em­bel­lis­se­ment et l’as­sai­nis­se­ment de la ville com­mencent à l’époque de Col­bert par le lieu­te­nant de La Rey­nie et conti­nuent pen­dant tout le XVIIIe siècle. Les an­ciens rem­parts de Louis XIII sont abat­tus et leurs ter­rains cé­dés à la ville. Sur leur em­pla­ce­ment se dé­ve­loppe la ligne des bou­le­vards. Ceux de la rive droite sont plan­tés d’arbres et de­viennent, entre 1670 et 1704, une pro­me­nade. Des arcs de triomphe, ap­pe­lés porte Saint-De­nis ou porte Saint-Mar­tin, se sub­sti­tuent aux an­ciennes portes à pont-le­vis. La Rey­nie éclaire la ville, fait pa­ver les rues, creu­ser des égouts. Pa­ris, au com­men­ce­ment du XVIIe siècle, compte en­vi­ron cinq cent mille ha­bi­tants. La ville, du point de vue de son éten­due géo­gra­phique, ne dé­passe pas les an­ciens rem­parts d’Étienne Mar­cel et de Charles V le Sage. Un des coins les plus cu­rieux de la ca­pi­tale est sans conteste le ci­me­tière des In­no­cents. Il est en­tou­ré sur trois cô­tés de char­niers, vieux char­niers, char­nier des écri­vains. Ces os­suaires, du côté du ci­me­tière, sont des cloîtres se­més de tombes ; du côté ex­té­rieur, ils pré­sentent des bou­tiques oc­cu­pées par des écri­vains pu­blics ou des lin­gères. Au-des­sus des cloîtres et des bou­tiques se trouvent d’im­menses gre­niers, plein d’os­se­ments, de crânes, de dé­bris hu­mains. En 1782, les gre­niers cre­vèrent sous les os­se­ments et les éta­lages de mode dis­pa­rurent sous ce si­nistre far­deau.

L’EN­CY­CLO­PÉ­DIE, UN MO­NU­MENT DE CONNAIS­SANCES

L’En­cy­clo­pé­die fut comme une le­vée en masse, une ba­taille ran­gée de tous les hommes du siècle nou­veau contre toutes les puis­sances du pas­sé. Par sa masse, et la du­rée de sa pu­bli­ca­tion, elle fut à cette époque une ins­ti­tu­tion. Elle eut jus­qu’à quatre mille sous­crip­teurs et pro­vo­qua un mou­ve­ment d’af­faires de huit mil­lions de livres tour­nois (une livre tour­noi de 1760 équi­vau­drait à 12 eu­ros en 2013). Son but est de faire l’in­ven­taire, la somme des connais­sances hu­maines, en fai­sant un com­pro­mis entre les au­teurs et les exi­gences du pu­blic, in­té­res­sé par une vaste do­cu­men­ta­tion et moins par les que­relles phi­lo­so­phiques. L’ori­gine grecque du mot en­cy­clo­pé­die per­met de com­prendre à la fois quels furent les moyens de dif­fu­sion et la fi­na­li­té de ce mo­nu­ment de connais­sances réunies par d’Alem­bert et Di­de­rot : én­kyk­los, le cercle, et pai­deia, l’édu­ca­tion, les sa­voirs, soit la suc­ces­sion des connais­sances. Ce terme est ap­pli­qué à un ou­vrage où l’on traite de toutes les sciences, de tous les arts, soit par ordre al­pha­bé­tique, soit mé­tho­di­que­ment par thème. C’est le pre­mier ou­vrage dans le­quel dif­fé­rentes connais­sances sont ran­gées sous des titres ap­pro­priés, pla­cées par ordre al­pha­bé­tique et trai­tées de fa­çon à mon­trer en même temps un ta­bleau com­plet des di­verses branches de la science ain­si que leur connexi­té. L’éloge de son plan se trouve dans la Grande En­cy­clo­pé­die fran­çaise. Son suc­cès en An­gle­terre ne fut cer­tai­ne­ment pas étran­ger à la dé­ter­mi­na­tion de Di­de­rot de do­ter la France d’un ou­vrage de ce genre. Son En­cy­clo­pé­die de­vait avoir dix vo­lumes, mais l’éten­due de ses ma­tières est telle qu’elle comp­te­ra dix-sept vo­lumes de textes et onze vo­lumes de planches lors­qu’elle sera ter­mi­née (1751-1772). On y ajou­te­ra cinq vo­lumes de sup­plé­ments et deux vo­lumes de tables (1776-1780).

Les fon­da­teurs

Di­de­rot, aidé de d’Alem­bert comme prin­ci­pal ré­dac­teur, re­groupe pour ré­di­ger l’En­cy­clo­pé­die des écri­vains comme Vol­taire, Buf­fon, Mon­tes­quieu, Tur­got, Hel­vé­tius, Hol­bach, Ne­cker, Mar­mon­tel, et une ving­taine d’autres, comme col­la­bo­ra­teurs. Lorsque Di­de­rot en­tre­prend de mettre en vo­lumes la somme de connais­sances de son époque, il est déjà un écri­vain confir­mé. De 1745 à 1749, il pu­blie plu­sieurs ou­vrages har­dis et li­bé­raux qui le mettent en re­la­tion avec Vol­taire et qui lui valent un em­pri­son­ne­ment (Lettre sur les aveugles à l’usage de ceux qui voient, 1749) de trois mois au don­jon de Vin­cennes. Il y re­çoit de fré­quentes vi­sites de Jean-Jacques Rous­seau. À sa sor­tie, il se lie avec d’Alem­bert et ils tracent en­semble le plan de l’En­cy­clo­pé­die. Leur but est de ras­sem­bler toutes les sciences exactes, les prin­cipes du goût et les pro­cé­dés de tous les arts. En réa­li­té cette pu­bli­ca­tion est le moyen de pro­pa­ger les idées nou­velles, aus­si est-elle in­ter­rom­pue, en 1752, et 1759, par ordre du gou­ver­ne­ment. C’est Di­de­rot qui traite de presque toute l’his­toire de la phi­lo­so­phie an­cienne ain­si que de toute la par­tie consa­crée au com­merce et aux arts et mé­tiers. Lorsque d’Alem­bert cesse d’y col­la­bo­rer, Di­de­rot prend à lui seul la di­rec­tion de cette œuvre co­los­sale. Quant à d’Alem­bert, lorsque pa­raît le pre­mier vo­lume de l’En­cy­clo­pé­die, il fait du dis­cours pré­li­mi­naire un vé­ri­table hymne au pro­grès. Le suc­cès de l’En­cy­clo­pé­die est im­mense bien que d’Alem­bert la dé­fi­nisse comme « un ha­bit d’Ar­le­quin où il y a quelques mor­ceaux de bonne étoffe et trop de haillons ». L’En­cy­clo­pé­die consti­tue aus­si le pre­mier pas sur le che­min du pro­grès, consé­quence due non à la théo­lo­gie mais à la rai­son.

Les idées

L’en­jeu de l’En­cy­clo­pé­die, de la lutte phi­lo­so­phique, c’est la culture, la ci­vi­li­sa­tion. Le phi­lo­sophe, l’homme de lettres sont de­ve­nus des vul­ga­ri­sa­teurs. Gui­dé es­sen­tiel­le­ment par la rai­son, leur es­prit se rat­tache à l’es­prit scien­ti­fique. C’est jus­te­ment cet es­prit scien­ti­fique qui dé­ter­mine leur conduite. Il ne confond plus vé­ri­té avec vrai­sem­blance, et se fait adepte d’un hu­ma­nisme où foi et amour se jus­ti­fient, non pas parce que l’homme est à l’image de Dieu mais parce qu’il est homme. À l’idéal chré­tien, s’ajoute, et s’op­pose, un idéal ter­restre, fon­dé es­sen­tiel­le­ment sur la re­cherche de la li­ber­té et du bon­heur, et dont le pro­grès consti­tue le mo­teur es­sen­tiel. Le grand tra­vail des hommes des Lu­mières est de res­tau­rer l’hu­ma­nisme. Gui­dés par la rai­son, ils fondent l’es­sen­tiel de leur mo­rale sur l’homme. Le phi­lo­sophe est conçu dans ce sys­tème comme un idéal, un mo­dèle comme l’avait été « l’uomo uni­ver­sale », à la Re­nais­sance, « l’hon­nête homme » au XVIIe siècle, et le sera le « gent­le­man » au XIXe siècle. L’hon­nête homme s’in­carne dans les autres hommes. Mais il at­taque la tra­di­tion sous toutes ses formes, l’État, l’Église, la so­cié­té, la phi­lo­so­phie, les sciences, la jus­tice, l’édu­ca­tion, le com­merce, l’in­dus­trie. Tout l’An­cien Ré­gime re­pose sur la tra­di­tion. Or, voi­ci qu’on exa­mine, qu’on cri­tique, qu’on ne veut rien ad­mettre qui ne re­pose sur une base ra­tion­nelle. Ce ne sont pas les ins­ti­tu­tions qui sont en cause, mais le prin­cipe même des ins­ti­tu­tions.

So­cié­té, éga­li­té et to­lé­rance

Au fur et à me­sure que la bour­geoi­sie s’im­pose sur le plan so­cial, le pro­blème de l’éga­li­té des classes de­vient plus évident. L’éga­li­té na­tu­relle semble être un mythe, alors que la pro­prié­té est quelque chose que l’on peut ac­qué­rir. Les pri­vi­lèges re­lèvent de ca­té­go­ries so­ciales dif­fé­rentes se­lon qu’ils sont ho­no­ri­fiques, ter­riens ou fi­nan­ciers, et ne sont pas sys­té­ma­ti­que­ment re­mis en cause. Rous­seau im­pute à l’ins­tau­ra­tion de la pro­prié­té l’ori­gine des in­éga­li­tés so­ciales, res­pon­sable de la su­bor­di­na­tion de l’homme par l’homme et de l’alié­na­tion de sa li­ber­té. Il pense d’autre part que rien ne lé­gi­time la pro­prié­té, vé­ri­table in­frac­tion et usur­pa­tion au droit na­tu­rel. Avec le Contrat so­cial, ou Prin­cipes du droit po­li­tique (1762), il en­vi­sage ces li­mites afin de ga­ran­tir l’éga­li­té entre les ci­toyens. Vol­taire, au contraire, le pa­triarche de Fer­ney, dé­fend la lé­gi­ti­mi­té de la pro­prié­té, voit en elle l’un des plus sûrs fon­de­ments de notre so­cié­té et la ré­com­pense ma­té­rielle des ef­forts ac­com­plis pour rendre meilleures ses pos­si­bi­li­tés de vie. Il en­cou­rage le com­merce, l’in­dus­trie dans un es­prit de li­bé­ra­lisme to­tal et ap­prouve leurs consé­quences : en­ri­chis­se­ment des ci­toyens les plus ac­tifs, gé­né­ra­li­sa­tion du luxe. Vol­taire est aus­si le grand éman­ci­pa­teur de la pen­sée mo­derne. Avec La Hen­riade (1728), il cé­lèbre en Hen­ri IV le hé­ros de la to­lé­rance. Dans les Dis­cours sur l’homme (1738), tout est pré­texte à faire en­core l’éloge de la to­lé­rance. Ma­ho­met ou le fa­na­tisme (1741) est un moyen de dé­non­cer le fa­na­tisme chré­tien tout comme ce­lui du monde de Ma­ho­met. Dans l’es­prit de la Ré­vo­lu­tion, l’éga­li­té des droits doit peu à peu ef­fa­cer l’in­éga­li­té des condi­tions de vie. Les fils des Lu­mières font donc une place de choix à l’ins­truc­tion, meilleur moyen pour amé­lio­rer leur fa­çon de vivre. Par l’en­sei­gne­ment, ils pensent ré­ta­blir une cer­taine éga­li­té entre les ci­toyens en fa­vo­ri­sant le dé­ve­lop­pe­ment des fa­cul­tés et des ta­lents.

LA DÉ­CLA­RA­TION DES DROITS DE L’HOMME

La Dé­cla­ra­tion des droits de l’homme for­mu­lée comme loi consti­tu­tion­nelle, a d’abord été ins­crite en 1776 dans le pré­am­bule des consti­tu­tions de plu­sieurs États de la Ré­pu­blique amé­ri­caine. En France, une pre­mière dé­cla­ra­tion est vo­tée par l’As­sem­blée consti­tuante le 12 août 1789, puis par cette même as­sem­blée dans la Consti­tu­tion de 1791, la Conven­tion en 1793. Plus tard, dans la Consti­tu­tion de l’an III, les droits de l’homme sont ins­crits comme loi fon­da­men­tale de la so­cié­té fran­çaise.

Consti­tu­tion du 24 juin 1793

Dé­cla­ra­tion des droits de l’homme et du ci­toyen :

Le peuple fran­çais, convain­cu que l’ou­bli et le mé­pris des droits na­tu­rels de l’homme, sont les seules causes des mal­heurs du monde, a ré­so­lu d’ex­po­ser dans une dé­cla­ra­tion so­len­nelle, ces droits sa­crés et in­alié­nables, afin que tous les ci­toyens pou­vant com­pa­rer sans cesse les actes du gou­ver­ne­ment avec le but de toute ins­ti­tu­tion so­ciale, ne se laissent ja­mais op­pri­mer, avi­lir par la ty­ran­nie ; afin que le peuple ait tou­jours de­vant les yeux les bases de sa li­ber­té et de son bon­heur ; le ma­gis­trat la règle de ses de­voirs ; le lé­gis­la­teur l’ob­jet de sa mis­sion.

– En consé­quence, il pro­clame, en pré­sence de l’Être su­prême, la dé­cla­ra­tion sui­vante des droits de l’homme et du ci­toyen.

Ar­ticle 1. – Le but de la so­cié­té est le bon­heur com­mun. – Le gou­ver­ne­ment est ins­ti­tué pour ga­ran­tir à l’homme la jouis­sance de ses droits na­tu­rels et im­pres­crip­tibles.

Ar­ticle 2. – Ces droits sont l’éga­li­té, la li­ber­té, la sû­re­té, la pro­prié­té.

Source : Jacques Go­de­chot, Les Consti­tu­tions de la France de­puis 1780, Pa­ris, Gar­nier-Flam­ma­rion, 1970, p. 79-80.





On trouve en­core une de ces dé­cla­ra­tions de prin­cipe en tête de la Consti­tu­tion de 1840. Ce sont là en réa­li­té des for­mules phi­lo­so­phiques, dé­pour­vues de sanc­tion et dont la plu­part peuvent ser­vir au lé­gis­la­teur pour en faire lui-même l’ap­pli­ca­tion. Mais ces dé­cla­ra­tions sont le point de dé­part d’une ère nou­velle dans l’his­toire de l’hu­ma­ni­té. Elles pro­clament l’éga­li­té des ci­toyens de­vant la loi, la li­ber­té ab­so­lue de la conscience et la li­ber­té in­di­vi­duelle ga­ran­tie à tous. La Dé­cla­ra­tion des droits de l’homme consti­tue un puis­sant fac­teur d’uni­té na­tio­nale en pro­cla­mant l’éga­li­té des droits de l’homme et de la na­tion. Ces prin­ci­paux droits pour tous les ci­toyens sont la li­ber­té, la pro­prié­té, la ré­sis­tance à l’op­pres­sion et pour la na­tion de faire des lois, d’or­ga­ni­ser la force pu­blique. L’idée de na­tion sur­git et, se­lon la dé­fi­ni­tion que Sieyès en donne, « c’est un corps d’as­so­ciés vi­vant sous une loi com­mune for­mé par le droit na­tu­rel et re­pré­sen­té par une même lé­gis­la­ture4 ». La Dé­cla­ra­tion des droits de l’homme consti­tue l’acte de dé­cès de l’An­cien Ré­gime en ne fai­sant plus de la France cet « agré­gat consti­tué de peuples dés­unis ». L’uni­té na­tio­nale est un des pre­miers legs vers la mo­der­ni­té is­sus de la Ré­vo­lu­tion, le se­cond en est l’éga­li­té dans tous les do­maines. Le 4 août 1789, l’As­sem­blée abo­lit les pri­vi­lèges, fai­sant tom­ber les an­ciennes struc­tures. Un sys­tème unique se sub­sti­tue peu à peu à l’en­che­vê­tre­ment des an­ciennes cir­cons­crip­tions. Le mar­ché na­tio­nal s’uni­fie peu à peu grâce à la sup­pres­sion de la ga­belle. La li­ber­té du com­merce, la cir­cu­la­tion in­té­rieure s’éta­blissent. Mais cette uni­fi­ca­tion éco­no­mique né­ces­site aus­si un pro­jet d’uni­fi­ca­tion de l’en­semble des poids et des me­sures. En 1790, sur une pro­po­si­tion de Tal­ley­rand que la Consti­tuante adopte, le mètre de­vient la base du sys­tème mé­trique à par­tir de la me­sure de l’arc du mé­ri­dien entre Dun­kerque et Bar­ce­lone. De même La­voi­sier dé­ter­mine une uni­té de poids, le gramme. L’uni­fi­ca­tion se fait aus­si dans le do­maine de la langue. La plu­part des Fran­çais parlent en­core dif­fé­rents pa­tois, tels le lan­gue­do­cien, le gas­con, le basque, le ca­ta­lan, le fla­mand. Ils sont donc mis en de­hors des grands cou­rants de pen­sée du monde in­tel­lec­tuel ou po­li­tique. Aus­si est-il plus que né­ces­saire que la langue fran­çaise de­vienne langue na­tio­nale et ce pour conso­li­der l’uni­té de la na­tion. L’uni­té de la Ré­pu­blique passe obli­ga­toi­re­ment par celle des idiomes.

 

La Conven­tion or­donne que tous les actes pu­blics soient ré­di­gés en fran­çais et de­mande au co­mi­té d’ins­truc­tion pu­blique de pré­sen­ter un rap­port sur les moyens de pu­blier une nou­velle gram­maire et un vo­ca­bu­laire nou­veau de la langue. De plus en plus à l’édu­ca­tion la­tine se sub­sti­tue l’édu­ca­tion fran­çaise. Le droit fran­çais va de­ve­nir lui aus­si na­tio­nal. En 1789, il n’existe pas en­core un droit uni­forme mais un grand nombre de lois. Les ca­hiers de do­léances avaient sou­hai­té sub­sti­tuer aux quatre cents pe­tits codes ci­vils exis­tant un code ci­vil unique, ré­gis­sant per­sonne et pro­prié­té de la même fa­çon. En sep­tembre 1791, l’As­sem­blée af­firme son in­ten­tion de faire un code de lois ci­viles com­mun à tout le royaume. Bien que la Ré­vo­lu­tion n’ait pas eu l’hon­neur de pro­mul­guer le Code ci­vil, elle a lé­gi­fé­ré sur toutes les ques­tions es­sen­tielles que le droit pose. À la sou­ve­rai­ne­té d’un homme, la Ré­vo­lu­tion a sub­sti­tué la sou­ve­rai­ne­té de la na­tion. Son grand œuvre est donc d’avoir réa­li­sé la des­truc­tion du pou­voir per­son­nel.

LA FRANC-MA­ÇON­NE­RIE 

À par­tir de 1717, la ma­çon­ne­rie de­vint une ins­ti­tu­tion dont la ca­rac­té­ris­tique était la réa­li­sa­tion d’une fi­na­li­té sus­cep­tible d’être pro­pa­gée par tous les peuples ci­vi­li­sés. Le pas­sage de la ma­çon­ne­rie mé­dié­vale à la ma­çon­ne­rie spé­cu­la­tive fut ra­ti­fié, en 1723, par la ré­dac­tion et la pu­bli­ca­tion des Consti­tu­tions. Il est consi­gné dé­sor­mais que la ca­thé­drale ne sera plus un temple de pierre à construire, mais que l’édi­fice, qui doit être éle­vé en l’hon­neur du grand ar­chi­tecte, est la ca­thé­drale de 1’uni­vers, c’est-à-dire l’hu­ma­ni­té elle-même. Que re­pré­sente la ma­çon­ne­rie au XVIIIe siècle ? C’est « une so­cié­té mo­ra­li­sante, vo­lon­tiers épi­cu­rienne, jouant de ses mys­tères, qui ne pou­vaient qu’ex­ci­ter la cu­rio­si­té, qui fut pro­ba­ble­ment un atout mo­teur des plus puis­sants du mou­ve­ment d’adhé­sion aux loges à une époque de re­cherche hé­do­nique sans contrainte. La mul­ti­pli­ca­tion des so­cié­tés de plai­sirs plus ou moins ri­tua­li­sés en est la preuve5. » Les his­to­riens se sont in­ter­ro­gés sur le mode de dif­fu­sion des idées dans les dif­fé­rentes ré­gions de France6. À la veille de la Ré­vo­lu­tion, la ma­çon­ne­rie comp­tait en­vi­ron trente mille membres. Né dans une An­gle­terre dé­chi­rée, le texte fon­da­teur in­ter­dit, entre autres, toute dis­cus­sion sur la po­li­tique et la re­li­gion. Pour­tant, l’ar­ticle 1 des Consti­tu­tions d’An­der­son de 1723 s’in­ti­tule « Concer­ning god and re­li­gion » (« À pro­pos de Dieu et de la re­li­gion ») bien qu’on ne parle plus de Dieu dans le texte7. Ain­si peut-on dire qu’il exis­tait au XVIIIe siècle deux types de ma­çon­ne­ries, ou plus exac­te­ment deux écoles :

	– celle des ma­çons ra­tio­na­listes et hu­ma­ni­taires ;



	– celle des ma­çons mys­tiques, dé­po­si­taires d’une tra­di­tion oc­culte re­mon­tant à la plus haute An­ti­qui­té pro­ve­nant d’une ré­vé­la­tion di­vine. Ils donnent à leurs cé­ré­mo­nies une si­gni­fi­ca­tion ca­chée8.





Ta­bleau ex­trait des 56 prin­ci­pales dates de l’his­toire de la franc-ma­çon­ne­rie

1717 – Les quatre loges exis­tantes à Londres élisent un Grand Maître et se dé­tachent de la loge d’York pour for­mer une nou­velle Grande Loge.

1722 – Consti­tu­tions d’An­der­son, fon­dées sur le mo­dèle de celle d’York.

1756 – La Grande Loge de France, fon­dée en 1736, se dé­tache de la Grande Loge de Londres.

 

1760 – Fon­da­tion à Avi­gnon de la Loge Mère du rite Swe­den­borg (illu­mi­nés d’Avi­gnon) par le bé­né­dic­tin Dom Per­net­ti dans l’in­ten­tion de ré­for­mer la re­li­gion ca­tho­lique ro­maine.

1762 – Le ba­ron Hund in­tro­duit, en Al­le­magne, le ré­gime de la Stricte Ob­ser­vance (sys­tème tem­plier).

1782 – Fon­da­tion à Lyon de la Loge Mère du rite égyp­tien, sous le titre de Sa­gesse triom­phante.

1784 – Fon­da­tion à Pa­ris d’une Loge Mère d’adop­tion de la haute ma­çon­ne­rie égyp­tienne. Le Grand Maître en est le prince de Mont­mo­ren­cy Luxem­bourg, le fon­da­teur Ca­glios­tro.

1785 – Congrès de Pa­ris convo­qué par les phi­la­lètes de la loge des Amis Réunis de Pa­ris pour dé­brouiller le chaos pro­duit par les nom­breux sys­tèmes in­tro­duits dans la franc-ma­çon­ne­rie.





VERS DE NOU­VEAUX SA­VOIRS ET CULTURES

La culture oc­ci­den­tale a été ame­née peu à peu à se for­ger une nou­velle conscience de soi. De la simple cu­rio­si­té à la science, le che­min a été long, jon­ché d’in­cer­ti­tudes ra­tion­nelles. Le dé­ve­lop­pe­ment des sciences exactes, la mise au point d’une mé­tho­do­lo­gie po­si­ti­viste et ex­pé­ri­men­tale contri­buent aus­si à rendre exactes les sciences hu­maines. Le ro­man de­vient ex­pé­ri­men­tal au même titre que l’art et l’his­toire. Les a prio­ri cultu­rels oc­ci­den­taux fi­nissent par être presque com­plè­te­ment vain­cus par la ré­vé­la­tion des ci­vi­li­sa­tions chi­noise et in­dienne. La re­cherche de la vé­ri­té à tra­vers la connais­sance va fa­ci­li­ter la mise en place de la plu­part des dis­ci­plines des sciences hu­maines, phi­lo­lo­gie, his­toire, lin­guis­tique, pré­his­toire, re­li­gion com­pa­rée. L’élar­gis­se­ment du do­maine des sciences exactes et des sciences hu­maines a aus­si bien pour consé­quence im­mé­diate un nou­veau mode de pen­sée qu’un nou­veau type de so­cié­té. Déjà sé­rieu­se­ment re­mises en cause par l’étude de cer­taines lois et de l’his­toire, des coups sé­rieux sont por­tés aux ex­pli­ca­tions théo­lo­giques du monde, « le monde, écrit Mar­ce­lin Ber­the­lot, dans la pré­face des Ori­gines de l’al­chi­mie (1885), est au­jourd’hui sans mys­tère ». L’es­pace géo­gra­phique, en s’élar­gis­sant, trans­forme les concep­tions les plus pro­fondes de la so­cié­té. On ob­serve de nou­veau l’in­fi­ni­ment grand et l’in­fi­ni­ment pe­tit. En Amé­rique du Sud, Jo­seph de Jus­sieu, Alexan­der von Hum­boldt rap­portent de nou­velles connais­sances : des mis­sions dans la zone po­laire per­mettent de sa­voir que cer­taines es­pèces peuvent vivre à plus de 500 m de pro­fon­deur. Le po­si­ti­visme d’Au­guste Comte, qui se veut à la fois phi­lo­so­phie et mé­thode scien­ti­fique, place l’his­toire sous la lu­mière des pro­grès scien­ti­fiques et éclaire l’homme, la so­cié­té, en tant qu’ob­jet his­to­rique et scien­ti­fique.

 

De nom­breux scien­ti­fiques s’ins­pirent de cette théo­rie. L’his­toire elle-même de­vient scien­ti­fique. Se­lon Fus­tel de Cou­langes, l’his­toire n’est pas un art mais une science pure et il ne faut pas se li­mi­ter aux seuls do­cu­ments écrits. L’In­tro­duc­tion à la mé­de­cine ex­pé­ri­men­tale (1865) de Claude Ber­nard est la deuxième contri­bu­tion im­por­tante dans le do­maine mé­tho­do­lo­gique. Il vé­ri­fie ex­pé­ri­men­ta­le­ment ses théo­ries en par­tant d’hy­po­thèses. De la même fa­çon Pas­teur, grâce à des ex­pé­riences ré­pé­tées sur le pro­ces­sus de fer­men­ta­tion, dé­couvre le rôle des mi­crobes. Les sciences hu­maines se veulent aus­si exactes grâce à l’uti­li­sa­tion d’une mé­thode ri­gou­reuse. L’his­toire dé­passe donc son rôle de simple science d’ob­ser­va­tion et va pou­voir s’ap­pli­quer à re­cher­cher un fil conduc­teur d’in­tel­li­gi­bi­li­té, de­puis les ori­gines et les es­paces les plus loin­tains jus­qu’à notre époque. La dé­cou­verte de nou­veaux peuples rend né­ces­saire le dé­ve­lop­pe­ment phi­lo­lo­gique. Les al­pha­bets sont dé­chif­frés, phé­ni­cien en 1758, égyp­tien, après les ten­ta­tives de War­bur­ton9 (1698-1779), par Cham­pol­lion (1790-1852) en 1822. La culture chi­noise fas­cine au­tant que la culture in­dienne. Dans les deux cas les concep­tions oc­ci­den­tales en ma­tière d’his­toire de l’hu­ma­ni­té et de lin­guis­tique sont bou­le­ver­sées. « La dé­cou­verte de l’uni­té indo-eu­ro­péenne im­po­se­ra un re­mem­bre­ment des connais­sances qui se pro­pa­ge­ra de la lin­guis­tique à l’his­toire, à l’an­thro­po­lo­gie, à l’eth­no­lo­gie. La face du “glo­bus in­tel­lec­tua­lis” en sera chan­gée », nous ap­prend Georges Gus­dorf10. En 1731, le texte en­tier du Rig­ve­da est ar­ri­vé en Eu­rope et ses pre­mières tra­duc­tions sont faites de 1785 à 1789. Pour la pre­mière fois, grâce aux dé­chif­fre­ments de ces écri­tures, la terre est conçue comme un tout, et grâce aux orien­ta­listes une nou­velle concep­tion et dé­fi­ni­tion du mot « homme » est en­vi­sa­gée. En outre, l’eu­ro­péo­cen­trisme est dé­non­cé et il ne faut plus ju­ger ces cultures au nom de va­leurs qui leur sont ex­trin­sèques. La culture oc­ci­den­tale su­bit une sé­rieuse re­mise en ques­tion au­tant de ses ori­gines his­to­riques que de ses va­leurs fon­da­men­tales et c’est là une des parts les plus im­por­tantes des dé­ve­lop­pe­ments des sciences hu­maines. Les grandes ex­plo­ra­tions se mul­ti­plient. Ca­va­lier de La Salle des­cend le Mis­sis­sip­pi et re­con­naît la Loui­siane (1682). Rog­ge­veen dé­couvre les îles de Pâques et de Sa­moa (1721), Bé­ring passe le dé­troit et lui donne son nom (1728). L’ex­plo­ra­tion des contrées non eu­ro­péennes a mis aus­si en contact les na­tu­ra­listes oc­ci­den­taux avec des mil­liers d’es­pèces nou­velles. L’ac­cu­mu­la­tion de ces ré­coltes amène dans toutes les grandes villes d’Eu­rope la consti­tu­tion de mé­na­gères, d’her­biers, de ca­bi­nets d’his­toire na­tu­relle. La re­cherche d’une no­men­cla­ture et d’une clas­si­fi­ca­tion, afin de nom­mer et clas­ser se­lon les mêmes règles ces es­pèces, fut pour ces na­tu­ra­listes le pre­mier tra­vail obli­gé. Le sys­tème mis au point par Lin­né sera pro­gres­si­ve­ment aban­don­né au pro­fit de la « mé­thode na­tu­relle ». Les or­ga­nismes y sont re­grou­pés se­lon leurs si­mi­li­tudes or­ga­niques. An­toine Laurent de Jus­sieu (1748-1836) la met­tra au point dans sa pu­bli­ca­tion Ge­ne­ra plan­ta­rum se­cun­dum or­dines na­tu­rales dis­po­si­ta (1789).

LES SCIENCES DES AMA­TEURS ÉCLAI­RÉS

Entre lit­té­ra­ture et science, dès le mi­lieu du XVIIIe siècle, on as­siste à un échange in­in­ter­rom­pu. À la veille de la Ré­vo­lu­tion, Ché­nier com­pose de vastes épo­pées à la gloire de la science. Celle-ci est ré­so­lu­ment new­to­nienne sans avoir pour au­tant re­non­cé au prin­cipe du car­té­sia­nisme. Les sa­vants de cette époque sont sou­vent des ama­teurs éclai­rés, ou des hommes de lettres comme Vol­taire, qui amé­na­gea, au châ­teau de Ci­rey, un la­bo­ra­toire et trans­mit à l’Aca­dé­mie des sciences un mé­moire sur le feu. Fon­te­nelle, en pu­bliant, en 1686, les En­tre­tiens sur la plu­ra­li­té des mondes et en ex­po­sant le sys­tème co­per­ni­cien, avait don­né l’exemple. Le dé­sir de connaître pousse éga­le­ment les gens riches à pos­sé­der un ca­bi­net de phy­sique ou de chi­mie, des col­lec­tions d’ani­maux, de pierres, de plantes. On se presse au­tour de l’abbé Nol­let pour qui le roi vient de créer une chaire ex­pé­ri­men­tale de phy­sique au col­lège de Na­varre. Mais on as­siste aus­si au­tour de gens moins sé­rieux au même en­goue­ment de connaître. Mes­mer et son ba­quet, en pré­ten­dant soi­gner les ma­la­dies par le ma­gné­tisme ani­mal, ont au­tant d’as­si­dus.

Les sciences phy­siques

Les hy­po­thèses scien­ti­fiques de cette époque ne furent pas confir­mées. L’élec­tri­ci­té est ce qui, en phy­sique, fas­cine le plus les hommes de cette pé­riode. Ben­ja­min Frank­lin construit le pre­mier pa­ra­ton­nerre après avoir éta­bli une ana­lo­gie entre l’étin­celle élec­trique et la foudre (1760). Trois types de ther­mo­mètres furent mis au point : par le Prus­sien Fah­ren­heit, le Fran­çais Ré­au­mur, le Sué­dois Cel­sius, qui ima­gine la gra­dua­tion cen­ti­grade.

De l’évo­lu­tion hu­maine au vol de la mont­gol­fière

Co­or­don­ner et sys­té­ma­ti­ser les ob­ser­va­tions an­té­rieures posent bien­tôt de grands pro­blèmes et en­traînent la nais­sance de vastes hy­po­thèses. La né­ces­si­té de clas­ser toutes les formes conduit Lin­né à mettre au point un sys­tème de clas­si­fi­ca­tion des vé­gé­taux. Son Sys­te­ma na­tu­rae11 (1758) reste la base una­ni­me­ment uti­li­sée pour la dé­no­mi­na­tion des plantes et des ani­maux. Buf­fon, alors le plus grand na­tu­ra­liste de son époque, est par­ti­san de la mé­thode ex­pé­ri­men­tale. Il re­pousse les clas­si­fi­ca­tions trop sys­té­ma­tiques, car pour lui tout est nuan­cé dans la na­ture. At­ta­ché en­core à cer­taines tra­di­tions, il re­fuse de croire qu’il puisse y avoir eu un lien de pa­ren­té entre l’homme et l’ani­mal ; fixiste, il croit que les ani­maux sont sor­tis tout créés des mains du dé­miurge. Mais au cours de ses re­cherches, il com­mence à per­ce­voir l’idée de trans­for­misme que son col­lègue La­marck va pro­fes­ser à par­tir de 1800 ain­si que plus tard Dar­win. Pour­tant, Vol­taire ri­di­cu­lise les dé­buts de la pa­léon­to­lo­gie et nie l’exis­tence des fos­siles te­nus par les sa­vants de l’époque pour être « les ar­chives du monde ». Le XVIIIe siècle se pas­sionne aus­si pour le pro­blème de la re­pro­duc­tion ani­male. L’Ita­lien Laz­za­ro Spal­lan­za­ni (1729-1799) met en évi­dence le rôle des germes. Le pro­blème de la fé­con­da­tion, ré­so­lu dès 1750 pour les plantes, reste en­core obs­cur pour les ani­maux. En 1783, la na­vi­ga­tion aé­rienne naît à la suite de l’in­ven­tion de l’aé­ro­stat à air chaud par les frères Mont­gol­fier. L’ap­pa­reil était conçu en uti­li­sant la force as­cen­sion­nelle des gaz chauds, plus lé­gers que l’air, en par­tant des lois de La­place (1749-1827) : ce­lui-ci avait dé­cou­vert les ef­fets de la cha­leur sur les gaz (di­la­ta­tion, di­mi­nu­tion du poids). James Watt (1736-1819), en 1765, a per­fec­tion­né la ma­chine à va­peur du ba­teau de Pa­pin. En 1746, on com­plé­ta les ma­chines élec­triques uti­li­sant le contact du verre et de la laine créant ain­si les pre­miers conden­sa­teurs : on mit au point des bat­te­ries de bou­teilles de Leyde, ré­ci­pient en verre conte­nant un ré­si­du cui­vreux. La chi­mie fut en­core gé­rée par une fausse hy­po­thèse, celle d’un fluide spé­cial, le phlo­gis­tique, ex­pli­quant les ef­fets des gaz. Les An­glais Ca­ven­dish et Priest­ley firent l’ana­lyse de l’air et dé­cou­vrirent l’hy­dro­gène et ses pro­prié­tés, l’Al­le­mand Carl Wil­helm Scheele (1742-1786) dé­cou­vrit le chlore et trou­va un pro­cé­dé de fa­bri­ca­tion de l’oxy­gène. Le Fran­çais An­toine Laurent La­voi­sier (1743-1794) pré­ci­sa l’ana­lyse de l’air, fit la syn­thèse et l’ana­lyse de l’eau, éta­blit avec Louis Ber­nard Guy­ton de Mor­veau (1737-1816), Claude Louis Ber­thol­let (1748-1822) et An­toine Fran­çois de Four­croy (1755-1809) une no­men­cla­ture des corps chi­miques.

Mé­de­cine, bar­biers, chi­rur­gie, psy­cho­lo­gie

Les grandes épi­dé­mies – peste de 1720 à Mar­seille, va­riole de 1770 – étaient en­core fré­quentes au XVIIIe siècle. Mal­heu­reu­se­ment, la seule fa­çon d’en­rayer la pro­gres­sion du mal était d’ap­pli­quer la qua­ran­taine. Les dé­cou­vertes faites en bio­lo­gie et en phy­sio­lo­gie per­mirent à la mé­de­cine de pro­gres­ser. De grands mé­de­cins tels le Vien­nois Leo­pold Auen­brug­ger (1722-1809), l’Ita­lien Mor­ga­gni, le Fran­çais Fran­çois Xa­vier Bi­chat (1771-1802) s’ef­forcent de tout ra­me­ner à l’ob­ser­va­tion di­recte. La chi­rur­gie se dé­ve­loppe éga­le­ment. Louis XV fonde, en 1735, l’Aca­dé­mie de mé­de­cine. Les mé­de­cins du XVIIIe siècle re­pro­chèrent jus­te­ment à ceux du siècle pré­cé­dent leur es­prit de sys­tème. L’ana­to­mie ne fait plus par­tie des Lu­mières, bien que cer­taines dé­cou­vertes sur les yeux, sur les ma­la­dies du cœur ou sur les glandes et les mu­queuses eurent lieu. Deux théo­ries virent le jour : l’ani­misme de Georg Ernst Stahl (1659-1734), le chi­miste al­le­mand, et le vi­ta­lisme de Paul Jo­seph Bar­thez (1734-1806), mé­de­cin à Mont­pel­lier. Le pre­mier en­sei­gnait que le corps n’était qu’un agré­gat de ma­té­riaux dont l’âme seule fait un or­ga­nisme vi­vant. C’est elle qui veille à la conser­va­tion du corps, les ma­la­dies, les dé­faillances du corps sont le re­flet de ses propres dé­faillances. Bar­thez rem­pla­ce­ra l’âme par le prin­cipe vi­tal. Mais la grande dé­cou­verte phy­sio­lo­gique du XVIIIe siècle fut réa­li­sée par La­voi­sier. Nous lui de­vons celle du phé­no­mène de la res­pi­ra­tion. Il prou­va que le sang des veines, au contact de l’air ins­pi­ré par les pou­mons, s’oxy­gène de nou­veau.

En­fin, le siècle marque éga­le­ment l’éman­ci­pa­tion des chi­rur­giens, et leur as­so­cia­tion avec les bar­biers, rom­pue, en 1743, place ain­si la chi­rur­gie au rang des arts scien­ti­fiques et li­bé­raux. Le fait ma­jeur pour le XVIIIe siècle est de re­te­nir que, à par­tir de cette époque, la mé­de­cine s’est consti­tuée comme une science ob­jec­tive du corps. La consi­dé­rer comme le point de dé­part de ce fait, c’est com­prendre que s’est ou­vert un « lan­gage à tout un do­maine nou­veau : ce­lui de la cor­ré­la­tion per­pé­tuelle et ob­jec­ti­ve­ment fon­dée du vi­sible et de l’énon­çable12 ». La déesse Rai­son mise à l’hon­neur, à la fin du XVIIIe, dans les pa­rades ré­vo­lu­tion­naires, in­carne bien le dé­sir de ce siècle d’ap­prendre à connaître, à sa­voir. Pen­dant tout le Moyen Âge et la Re­nais­sance, cer­taines sciences ne pro­gres­se­ront que bien peu et Mon­taigne de s’in­ter­ro­ger sur la dif­fi­cul­té de sai­sir les ma­la­dies à tra­vers leurs symp­tômes. « Com­ment trou­ve­ra-t-on le signe propre de la ma­la­die, cha­cune étant ca­pable d’un in­fi­ni nombre de signes ? Com­bien ont-ils de dé­bats entre eux et de doutes sur l’in­ter­pré­ta­tion des urines ?… Com­ment ex­cu­se­rions-nous cette faute, où ils tombent si sou­vent, de prendre Re­nard pour Maître13 ? » C’est à par­tir du XVIIIe siècle que les mé­de­cins se sont ren­du compte qu’un in­di­vi­du était com­po­sé d’un corps et d’une âme in­dis­so­ciables. Le terme de psy­cho­lo­gie existe dès le XVIe siècle, mais son sens est res­tric­tif et ne dé­signe qu’une ap­proche de l’es­prit. Le mot ne se dif­fu­se­ra qu’au XVIIIe siècle, à tra­vers l’Eu­rope14. Le corps est en­core tenu, au XVIIIe siècle, comme l’ex­pli­ca­tion es­sen­tielle des troubles men­taux, pour de­ve­nir com­plè­te­ment phy­sio­lo­giques au XIXe siècle.

3. Les arts au XVIIIe siècle en France : uni­té et di­ver­si­té

Mal­gré son ap­pa­rente uni­té d’es­prit, l’art du XVIIIe siècle pré­sente des formes di­verses. Au cours de la pé­riode de ré­gence exer­cée par Phi­lippe d’Or­léans, l’art eu­ro­péen va évo­luer du ba­roque vers le style ré­gence. La lour­deur somp­tueuse du ba­roque s’al­lège, les formes an­gu­laires laissent place à des ar­ron­dis. Ce style at­teint son apo­gée aux alen­tours de 1720. L’une de ces ca­rac­té­ris­tiques est d’être in­fluen­cée par l’art d’Ex­trême-Orient que les ar­tistes prennent comme mo­dèle. On voit naître des ta­pis­se­ries à mo­tifs chi­nois ou des meubles de laque rouge ou noire. Un art de so­cié­té va suc­cé­der à un art de cour. En ef­fet on pré­fère l’in­ti­mi­té, le confort, l’agré­ment. L’or­ne­men­ta­tion plas­tique est moins im­por­tante en vo­lume et s’in­tègre mieux à la sur­face des édi­fices. Vers 1730, une nou­velle ma­ni­fes­ta­tion du goût pour le style or­ne­men­tal et la dé­co­ra­tion in­té­rieure ap­pa­raît. Le style ro­co­co qu’on confond sou­vent à tort avec le style ba­roque n’est que le style Louis XV à l’étran­ger. Un peu avant le règne de Louis XVI le goût re­vient au clas­si­cisme, en re­pre­nant la tra­di­tion de Louis XIV mais avec un rythme plus dis­cret, des pro­por­tions plus har­mo­nieuses et un sens im­pec­cable de la me­sure, ce qui don­ne­ra un as­pect un peu froid.

 

Le mot de ro­co­co, « ro­caille », s’ins­pire pour la dé­co­ra­tion des formes asy­mé­triques du co­quillage. Les Ita­liens sont les spé­cia­listes du fa­çon­nage du stuc et ont une grande ri­chesse d’in­ven­tion pour trou­ver de nou­velles formes. La vie mon­daine se dé­roule plus fa­ci­le­ment à la ville et le dé­cor joue un rôle do­mi­nant et de­vient une com­po­sante du bon­heur à la­quelle toute cette époque as­pire. La ville de­vient le centre d’une vie fon­dée sur l’in­ti­mi­té et la re­cherche du bon­heur. Les pièces des ap­par­te­ments se ré­duisent en taille consi­dé­ra­ble­ment, fa­vo­ri­sant le rap­pro­che­ment des gens. Dans toute l’Eu­rope, les ar­tistes vont bé­né­fi­cier du mé­cé­nat des princes comme en Al­le­magne, en Ita­lie, ou des rois comme en Prusse, Suède. Les mé­cènes font par­tie de la bour­geoi­sie, tels des fi­nan­ciers comme Cro­zat, pro­tec­teur de Wat­teau. Tous les grands maîtres se tournent, pour trou­ver leur ins­pi­ra­tion, vers l’An­ti­qui­té. De cette époque datent les fouilles d’Her­cu­la­num, en 1738, et de Pom­péi, en 1748. Les Ré­flexions sur l’imi­ta­tion des œuvres des Grecs en pein­ture et en sculp­ture de Jo­hann Joa­chim Win­ckel­mann pa­raissent dès 1755. De 1770 à 1830 en­vi­ron, le néo­clas­si­cisme est la forme d’art qui va pré­va­loir en Eu­rope, même si, dès le dé­but du XIXe siècle, elle est pé­né­trée par le ro­man­tisme.

L’AR­CHI­TEC­TURE AU XVIIIe SIÈCLE EN FRANCE : RE­NOU­VE­LER L’AN­TI­QUI­TÉ

Les théo­ri­ciens de l’art au XVIIIe siècle

• Jo­hann Joa­chim Win­ckel­mann (1717-1768) donne, dans His­toire de l’art de l’An­ti­qui­té (1764) et Ré­flexions sur l’imi­ta­tion des œuvres des Grecs en pein­ture et en sculp­ture (1755), une dé­fi­ni­tion nou­velle à par­tir de la contem­pla­tion de l’idéal des An­ciens. Il prend comme exemple l’Apol­lon du Bel­vé­dère, la belle fi­gure doit être in­dé­fi­nie, et trouve ain­si chez les an­tiques un ca­non fixe qui ré­duit la forme à une simple cal­li­gra­phie. L’art grec in­carne pour lui le plus haut de­gré de per­fec­tion.

• Got­thold Ephraim Les­sing (1729-1781). Son ou­vrage, Du Lao­coon, ou Des li­mites res­pec­tives de la poé­sie et de la pein­ture (1766), au contraire de la théo­rie ut pic­tu­ra poe­sis qui rap­proche la pein­ture de la lit­té­ra­ture et de la poé­sie, li­mite les arts plas­tiques à la beau­té du corps, lais­sant la poé­sie au do­maine mo­ral. Il ex­clut les arts re­li­gieux créés à des fins non es­thé­tiques pour pri­vi­lé­gier ceux qui ex­priment la beau­té vi­suelle. C’est le dé­but de la théo­rie de l’art pour l’art qui émerge.

• Étienne La Font de Saint-Yenne (1688-1771) ré­fute l’art dé­pra­vé de Bou­cher et prône le re­tour à une pein­ture his­to­rique et hé­roïque qui doit être école de mœurs et source d’édu­ca­tion.

• Charles Ni­co­las Co­chin (1715-1790) s’im­pose, dès 1755, comme le dic­ta­teur des Beaux-Arts, en vou­lant le re­tour d’une pein­ture d’his­toire et en prô­nant le re­tour à une imi­ta­tion de la na­ture qui doit de­ve­nir la fi­na­li­té de tout art.





Ques­tion de style

• Le style ré­gence s’épa­nouit entre les styles Louis XIV et Louis XV pen­dant la ré­gence de Phi­lippe d’Or­léans (règne : 1715-1723).

• Le style ro­caille qui se dé­ve­loppe au mi­lieu du siècle est en vogue sous Louis XV après la Ré­gence. On aban­donne la ligne droite et pri­vi­lé­gie la ligne on­du­lée et contour­née évo­quant la forme des co­quillages et des vo­lutes. On parle de style ro­co­co pour l’ar­chi­tec­ture. Il at­tein­dra en Ba­vière son apo­gée. Par la suite le style se dif­fuse dans toute l’Eu­rope, en Ita­lie, puis dans le reste de l’Eu­rope cen­trale. Ce phé­no­mène sera fa­vo­ri­sé par le dé­pla­ce­ment des ar­tistes. Les mé­cènes ne sont plus ni la mo­nar­chie, ni l’Église mais les riches par­ti­cu­liers qui sont de­ve­nus les prin­ci­paux pro­tec­teurs et com­man­di­taires des ar­tistes.

• Le néo­clas­si­cisme se dé­ve­loppe de 1750 à 1830. Il est mar­qué par un re­tour à l’an­tique, le goût pour les lignes droites, l’or­ne­men­ta­tion dis­crète et re­cherche avant tout la clar­té, la sim­pli­ci­té. En ef­fet, le néo­clas­si­cisme se targue de re­nouer avec la tra­di­tion de l’an­tique, ber­ceau de la culture oc­ci­den­tale. Les formes an­tiques sont consi­dé­rées comme bonnes et vraies. His­to­ri­que­ment le néo­clas­si­cisme se rat­tache certes aux Lu­mières mais aus­si à la Ré­vo­lu­tion fran­çaise et à la bour­geoi­sie. Pour les Lu­mières, ce style sym­bo­lise la croyance en des lois re­con­nais­sables, tan­gibles. Pour la bour­geoi­sie, les va­leurs et les ver­tus ci­viques et ré­pu­bli­caines et à tra­vers cet art, elle veut sym­bo­li­ser ses re­ven­di­ca­tions. Les aca­dé­mies se­ront uti­li­sées pour pro­pa­ger l’art et ses tech­niques et pour veiller à la re­pré­sen­ta­tion de leurs grands prin­cipes éthiques.





L’ar­chi­tec­ture néo­clas­sique ne cher­che­ra pas à imi­ter une forme ar­chi­tec­tu­rale his­to­rique, l’ordre de l’an­tique mais cherche un re­nou­vel­le­ment conforme à l’es­prit d’une An­ti­qui­té en­tre­vue comme une forme d’ex­pres­sion éter­nelle et mo­derne. Elle adopte des formes sté­réo­mé­triques élé­men­taires : cubes, plans étoi­lés, cou­poles, plans cir­cu­laires. L’ar­chi­tec­ture a aus­si un rôle pour l’état : re­pré­sen­ter les lieux sa­crés de la na­tion, édi­fices par­le­men­taires, uni­ver­si­taires, arc de triomphe. Au dé­but du XVIIIe siècle, les ar­chi­tectes vont sur­tout éle­ver des hô­tels par­ti­cu­liers pour la no­blesse, beau­coup moins at­ta­chée à la fré­quen­ta­tion de Ver­sailles. La somp­tueuse lour­deur du ba­roque de­vient élé­gante et lé­gère, les formes courbes laissent la place à des ar­ron­dis. L’or­ne­men­ta­tion di­mi­nuant les vo­lumes s’in­tègre mieux aux sur­faces. Des pi­lastres, des demi-co­lonnes rem­placent les co­lonnes ados­sées au mur. Le goût néo­clas­sique ser­vi­ra dans la construc­tion pro­fane, exer­çant dans le cou­rant du XVIIIe siècle une em­prise gran­dis­sante sur l’ar­chi­tec­ture sa­crée. Ce qui ca­rac­té­rise l’ar­chi­tec­ture de cette pé­riode est la fu­sion des contin­gences spa­tiales sé­vè­re­ment di­vi­sées au siècle pré­cé­dent. La construc­tion sa­crée, tout en conti­nuant de se sou­mettre à la do­mi­na­tion de la cou­pole prin­ci­pale, en vient à créer des salles uniques où la mo­bi­li­té des murs est ob­te­nue en élar­gis­sant ou en ré­tré­cis­sant les plans. Peu de construc­tions d’églises à Pa­ris, mais elles sont nom­breuses en Pro­vince : Saint-Sul­pice com­men­cé par Le Vau, conti­nué par Op­pe­nordt (nef et deux portes la­té­rales) et par Ser­van­do­ni (fa­çade à deux tours, co­lon­nade). Les grandes réa­li­sa­tions ar­chi­tec­tu­rales rat­ta­chées à cette époque sont l’hô­tel de Sou­bise, plus par­ti­cu­liè­re­ment la dé­co­ra­tion en style ro­caille que nous de­vons à Ga­briel Ger­main Bof­frand (1667-1754), élève de Jules Har­douin-Man­sart. Nous lui de­vons éga­le­ment, en Lor­raine, le châ­teau de Lu­ne­ville, ins­pi­ré de Ver­sailles. Ses ou­vrages théo­riques sur l’ar­chi­tec­ture en ont fait un des maîtres de l’ar­chi­tec­ture. Ro­bert de Cotte (1656-1735) a contri­bué à faire rayon­ner l’ar­chi­tec­ture fran­çaise dans toute l’Eu­rope (Ba­vière, Rhé­na­nie, Ita­lie, Es­pagne). Son œuvre est im­por­tante à Pa­ris, sous Louis XIV et Louis XV : Hô­tel de Ludes, Hô­tel d’Es­trées, Hô­tel Bour­bon, nou­velle dé­co­ra­tion du chœur de Notre-Dame. Ange Jacques Ga­briel (1698-1782) s’illustre comme le meilleur ar­chi­tecte de Louis XV avec la place Royale (place de la Concorde), le Pe­tit Tri­anon, l’École mi­li­taire. Ses contem­po­rains sont Jacques Ger­main Souf­flot (1713-1780) – Pan­théon, fa­cul­té de droit de Pa­ris –, et Jean-Fran­çois Blon­del (plan d’amé­na­ge­ment de la place d’Armes à Metz).

LA SCULP­TURE AU XVIIIe SIÈCLE EN FRANCE

Le siècle de Louis XVI se ca­rac­té­rise dans le do­maine de la sculp­ture par le triomphe de la pe­tite sculp­ture de bou­doir et d’ap­par­te­ment ain­si que par les por­traits. On conti­nue de dé­co­rer de sta­tues les hô­tels par­ti­cu­liers et les jar­dins. Des fa­milles de sculp­teurs vont se trans­mettre leur sa­voir.

 

◆ Ain­si les Cous­tou, ne­veux de Coy­se­vox, dont l’un, Guillaume (1677-1746), est l’au­teur des Che­vaux de Mar­ly (1743), son frère Ni­co­las Cous­tou (1659-1733) œuvre à Mar­ly et son fils est lui aus­si pré­nom­mé Guillaume. Outre ces dy­nas­ties, l’époque compte sur­tout le nom d’Edmé Bou­char­don (1698-1762), au­teur de la fon­taine de la rue de Gre­nelle (fon­taine des Quatre-Sai­sons), mais aus­si d’œuvres ma­nié­rées (Amour et Psy­ché). Après 1750, le re­tour à l’an­tique est sug­gé­ré.

 

◆ Jean-Bap­tiste Pi­galle (1714-1785) va ré­pondre à cette exi­gence. Il sait al­lier un style sans af­fec­ta­tion, ins­pi­ré de mo­dèles an­tiques au goût nais­sant de cette école pour les mo­nu­ments fu­né­raires. Le Mau­so­lée du ma­ré­chal de Saxe (1771) est de tous l’un des plus im­pres­sion­nants, avec le dé­funt lui-même re­pré­sen­té en­tou­ré de fi­gures al­lé­go­riques. Il se trouve à Stras­bourg dans l’église Saint-Tho­mas. Bou­char­don sur son lit de mort l’avait char­gé de sa grande œuvre, la place Louis XV à Pa­ris.

 

◆ Étienne Mau­rice Fal­co­net (1716-1791) com­pose des sta­tues re­mar­quables (Bai­gneuse, 1757, ou la Sta­tue équestre de Pierre le Grand, 1782) à Saint-Pé­ters­bourg. Son Hor­loge des trois Grâces (1770) se dé­tache du réa­lisme de Pi­galle. Le su­jet en est my­tho­lo­gique et il ex­ploite avec adresse la grâce ju­vé­nile des trois mo­dèles.

 

◆ Jean-An­toine Hou­don (1741-1828) est, sans conteste, l’un des plus im­por­tants sculp­teurs de son époque. Il a su réa­li­ser des bustes frap­pants de réa­lisme et de vé­ri­té, et ré­vèle les dis­po­si­tions mo­rales du ca­rac­tère, de la psy­cho­lo­gie. Aus­si s’est-il don­né pour but de « rendre presque im­pé­ris­sable les images des hommes qui ont fait la gloire ou l’hon­neur de leur pa­trie ». Avec son Vol­taire as­sis (1781), il a su rendre par­fai­te­ment l’in­tel­li­gence vive et la ma­lice de l’homme de lettres. Une ver­sion est à la Co­mé­die-Fran­çaise, l’autre au mu­sée de l’Er­mi­tage. Les re­pré­sen­ta­tions qu’il a lais­sées de Di­de­rot, Tur­got, Buf­fon, Ma­le­sherbes, Suf­fren, La Fayette, Mi­ra­beau, Na­po­léon peuvent être consi­dé­rées comme des té­moi­gnages im­mor­ta­li­sés de ce que furent ces grands hommes.

 

◆ Au­gus­tin Pa­jou (1730-1809), élève de Le­moyne, dé­core entre 1768 et 1770, à Ver­sailles, le ves­ti­bule de l’opé­ra de Ga­briel de ses re­liefs, mais ses por­traits font sa cé­lé­bri­té : Blaise Pas­cal, Buf­fon, Bos­suet, Ma­dame du Bar­ry. À l’avè­ne­ment de Louis XVI, confir­mé dans son rôle d’ar­tiste of­fi­ciel, il mo­dèle en­suite, pour la ma­nu­fac­ture de Sèvres, une Vé­nus re­pré­sen­tant l’amour où la déesse est re­pré­sen­tée sous les traits de Ma­rie-An­toi­nette.

LA PEIN­TURE EN FRANCE AU XVIIIe SIÈCLE

C’est en France que la pein­ture ro­co­co va at­teindre son pa­roxysme. En ef­fet celle-ci est fa­vo­ri­sée, car, dès 1750, le roi per­met au pu­blic de contem­pler les col­lec­tions du Louvre et du Luxem­bourg. La cri­tique d’art dé­bute, les plus cé­lèbres ma­ni­fes­ta­tions en se­ront les Sa­lons de Di­de­rot. Trois peintres do­minent cette pé­riode : An­toine Wat­teau, Jean Ho­no­ré Fra­go­nard, Mau­rice Quen­tin de La Tour. Face au pou­voir en place, l’ex­pres­sion pic­tu­rale n’a plus qu’une seule échap­pa­toire, se ca­cher der­rière des dé­gui­se­ments, les tra­ves­tis, le re­cours à la my­tho­lo­gie vue non sous l’angle de la gloire mais de l’amu­se­ment, de la li­cence. Ces mises en scène fic­tives n’ont pour but que de dis­si­mu­ler la vé­ri­té des per­son­nages et de la vie.

Quelques peintres

◆ An­toine Wat­teau (1684-1721), né à Va­len­ciennes, dans les Flandres, est le plus émi­nent suc­ces­seur de Ru­bens qu’il re­trouve lors de son ar­ri­vée à Pa­ris, à la ga­le­rie du Luxem­bourg. Le « concierge » ou conser­va­teur est son maître, l’or­ne­men­tiste, Claude Au­dran. Il se lie d’ami­tié avec Gil­lot, peintre de scènes de la co­mé­die ita­lienne. Wat­teau va tra­vailler à la san­guine, au pas­tel, à la gouache, mais l’huile reste le moyen qu’il uti­lise le plus sou­vent. La cou­leur reste un com­po­sant es­sen­tiel de ses fi­gu­ra­tions. Peintre des fêtes ga­lantes, il a re­pré­sen­té, comme le di­sait Ver­laine, « sous les dé­gui­se­ments fan­tasques », la haute so­cié­té de son époque, dans des fêtes de scènes de fan­tai­sies, sous des cos­tumes d’opé­ra co­mique, avec des co­lo­ris clairs et lu­mi­neux, dans des pay­sages va­po­reux et mé­lan­co­liques. Ain­si se ca­rac­té­rise L’Em­bar­que­ment pour Cy­thère (1718) dont il existe deux exem­plaires, le se­cond étant L’Île de Cy­thère (1717). Avec L’En­seigne de Ger­saint (1720), vaste chef-d’œuvre exé­cu­té en huit jours, il se montre réa­liste. Le but de sa créa­tion était uti­li­taire puis­qu’il fut réa­li­sé pour le ma­ga­sin d’un ami. Pré­sent sur de nom­breuses toiles, la fi­gure du Gilles (1718-1719) dis­si­mule sous son fond blanc tous les mou­ve­ments de l’âme, dont il est le sym­bole. Dans cette mou­vance de la re­pré­sen­ta­tion de l’illu­sion, Wat­teau est ce­lui qui ex­prime le mieux la fu­ga­ci­té du temps, par­ti­cu­liè­re­ment pré­gnante dans L’Em­bar­que­ment pour Cy­thère.

 

◆ Fran­çois Bou­cher (1703-1770) est in­fluen­cé par Ti­tien, Vé­ro­nèse et le Tin­to­ret. D’abord gra­veur, il se met bien­tôt à la pein­ture à l’huile et gagne le prix de Rome en 1723. Il passe sept ans en Ita­lie, de 1727 à 1734, où il dé­couvre les Car­rache et Tie­po­lo. Dès son re­tour, il est ad­mis à l’Aca­dé­mie royale où il est pro­fes­seur à par­tir de 1737, et rec­teur en 1767. La même an­née, il est nom­mé pre­mier peintre du roi. Il se dé­gage de ses ta­bleaux un air de bou­doir, d’éro­tisme dé­sin­volte. Di­de­rot ful­mine contre « ses culs jouf­flus et ver­meils ». Pro­té­gé par Mme de Pom­pa­dour, maî­tresse de Louis XV, il peint de nom­breux por­traits d’elle, et re­çoit de nom­breuses com­mandes du roi. Il peint en par­ti­cu­lier pour lui le ta­bleau my­tho­lo­gique in­ti­tu­lé L’En­lè­ve­ment d’Eu­rope (1747). Peintre of­fi­ciel, il est très cri­ti­qué par Di­de­rot et les en­cy­clo­pé­distes. On lui re­proche, sur­tout à la Ré­vo­lu­tion, de re­pré­sen­ter un XVIIIe siècle lé­ger et fri­vole. Le Re­tour de chasse de Diane (1745), Le Re­pos de Diane (1742) consti­tuent des chefs-d’œuvre. Tout y est dou­ceur : le blond, le bleu, l’orange se fondent har­mo­nieu­se­ment pour mettre en va­leur la car­na­tion na­crée de la déesse.

 

◆ Jean Ho­no­ré Fra­go­nard (1732-1806) est un peintre de la fin de la pé­riode ro­co­co, en France, dis­ciple de Bou­cher. Nombre de ses ta­bleaux consti­tuent une suite à la co­mé­die li­ber­tine de ceux de son maître. Son œuvre té­moigne du re­nou­vel­le­ment de la thé­ma­tique des fêtes ga­lantes et de l’évo­lu­tion com­plexe de la pein­ture eu­ro­péenne du XVIIIe siècle. L’art de Fra­go­nard se dis­tingue de ce­lui des autres ar­tistes, car il pos­sède vrai­ment ce que les cri­tiques de son temps ap­pe­laient l’ins­pi­ra­tion ou l’ima­gi­na­tion. C’est par ses dons qu’il a pu se tour­ner vers l’art des pay­sages et y re­pré­sen­ter une na­ture chère à Rous­seau, qui an­nonce la poé­sie pré­ro­man­tique : La Dé­cla­ra­tion d’amour (1771), Les Bai­gneuses (1772-1775), La Pour­suite (1773) et L’Amant cou­ron­né (1771-1773). La pein­ture du maître vé­ni­tien Tie­po­lo exer­ça sur lui une pro­fonde in­fluence. Son tra­vail reste en­core aca­dé­mique, pas­ti­chant en un même élan la ma­nière re­li­gieuse des an­ciens et la pein­ture contem­po­raine de son maître, dans le ren­du du pay­sage ita­lien. Tout dans Les Ha­sards heu­reux de l’es­car­po­lette (1767) concourt à créer une at­mo­sphère de sen­sua­li­té, la vé­gé­ta­tion luxu­riante, les cou­leurs tendres qui isolent la jeune femme. Son œuvre la plus cé­lèbre de­meure Le Ver­rou (1774).

L’art du portrait en France au XVIIIe siècle

Alors que dans la se­conde moi­tié du XVIIe siècle, l’art du por­trait en France avait subi l’in­fluence du faste ab­so­lu­tiste de Ver­sailles, la dis­pa­ri­tion du mo­narque, en 1715, marque une nou­velle étape pour ce genre. Ce chan­ge­ment qui se tra­duit dans l’art de la pein­ture par un goût nou­veau pour les teintes claires conduit à une plus grande re­cherche de la per­son­na­li­té dans le por­trait. La pro­fon­deur psy­cho­lo­gique est dé­sor­mais l’une des com­po­santes es­sen­tielles de l’art du por­trait. Il ré­pond éga­le­ment à une né­ces­si­té so­ciale, car toute per­sonne de qua­li­té se doit d’avoir son por­trait. On le montre ou on l’offre en gage d’ami­tié. Rous­seau vou­lait of­frir le sien à Mme d’Épi­nay, mais une brouille entre eux le lui fera don­ner au ma­ré­chal de Luxem­bourg (Charles Fran­çois de Mont­mo­ren­cy-Luxem­bourg, 1702-1764). Dis­ciples de Ru­bens et de Van Dyck, Lar­gil­lière et Ri­gaud pro­longent l’idéal de Charles Le Brun. Ri­gaud de­vient le chantre du por­trait mas­cu­lin, fai­sant res­sor­tir la puis­sance du mo­dèle là où Lar­gil­lière ex­celle dans le ren­du dé­li­cat des étoffes, des den­telles. Une tech­nique nou­velle ap­pa­raît dès la Ré­gence, et par­tage l’apo­gée de l’épa­nouis­se­ment du ro­co­co : le pas­tel. À l’ori­gine de cette vogue, la pas­tel­liste vé­ni­tienne Ro­sal­ba Car­rie­ra (1675-1757) qui le lance à Pa­ris en 1720.

 

◆ Le Per­pi­gna­nais Hya­cinthe Ri­gaud (1659-1743), bien qu’ayant com­men­cé à peindre au siècle pré­cé­dent, est l’élève of­fi­ciel de Van Dyck. Il réa­lise des por­traits de Louis XIV et Louis XV en­fant, et veut as­su­rer la tran­si­tion.

 

◆ Mau­rice Quen­tin de La Tour (1704-1788) est consi­dé­ré comme l’un des plus grands por­trai­tistes de cette pé­riode. À ce qui n’était consi­dé­ré que comme du des­sin, le pas­tel, La Tour sau­ra don­ner une force ex­quise à des nuances va­po­reuses, dé­li­cates, es­tam­pées. En 1737, après avoir ob­te­nu l’ac­cord de l’Aca­dé­mie, il ex­pose au Sa­lon près de cent cin­quante por­traits qui en fe­ront long­temps la gloire. Por­trai­tiste du roi, il le res­te­ra jus­qu’en 1773.

 

◆ Jean-Marc Nat­tier (1685-1766), peintre des jo­lies femmes, re­pré­sente La Prin­cesse de Lam­besc (1749), Ma­dame Hen­riette (1742), Ma­dame Adé­laïde (1750), Ma­de­moi­selle de Cler­mont en sul­tane (1773) qui po­sèrent en nymphe, en Mi­nerve, en Flore et en Diane. La my­tho­lo­gie n’est qu’un pré­texte à l’amu­se­ment.

 

◆ Éli­sa­beth Louise Vi­gée-Le­brun (1755-1842) té­moigne d’un es­prit tout dif­fé­rent où se dé­clare la sen­ti­men­ta­li­té fin de siècle. Élève de Greuze, elle peint de nom­breux por­traits de Ma­rie-An­toi­nette. Ce­lui où elle s’est re­pré­sen­tée, ha­billée à la grecque avec sa fille, est tout aus­si connu. Le sen­ti­ment qui s’en dé­gage est tendre et dé­li­cat.

La nature

La na­ture prend, en phi­lo­so­phie et dans le monde de la pein­ture, une im­por­tance crois­sante. Son his­toire com­mence avec les peintres ani­ma­liers.

 

◆ Ni­co­las de Lar­gil­lière (1656-1746) a le sens du gla­cé et de la trans­pa­rence dans La Belle Stras­bour­geoise ou son Au­to­por­trait (1707).

 

◆ Jean-Bap­tiste Ou­dry (1686-1755) ex­celle éga­le­ment comme pay­sa­giste. Nom­mé aux Go­be­lins, il contri­bue à l’évo­lu­tion de l’art de la ta­pis­se­rie. Il re­pré­sente dans ses ta­bleaux la na­ture dans les scènes de chasse Chasse au san­glier (1722), Re­tour de chasse (1720) ou dans les Pay­sages de chasse (1721).

 

◆ Hu­bert Ro­bert (1733-1808), en re­vanche, s’ins­pire des ruines ro­maines de la Pro­vence et du Lan­gue­doc, et com­pose sou­vent des pay­sages de pure fan­tai­sie. Il réa­lise pour­tant des scènes de la vie quo­ti­dienne ain­si qu’en té­moignent ses ta­bleaux de Pa­ris, qui se trouvent au Car­na­va­let : L’In­cen­die de l’opé­ra (1781) ou La Dé­mo­li­tion des mai­sons du pont Notre-Dame (1786).

 

◆ Jo­seph Ver­net (1714-1789) ap­porte un sens poé­tique de la concep­tion du pay­sage et peut se si­tuer, à ce titre, dans la li­gnée des pré­ro­man­tiques. Les Ports de France (1753-1765), consti­tuent une com­mande im­por­tante du mar­quis de Ma­ri­gny, com­po­sée de vingt-quatre ta­bleaux des­ti­nés à ra­con­ter la vie des ports.

La vie privée

Un autre thème, hor­mis l’éro­tisme ou la na­ture, ap­pa­raît dans la pein­ture du XVIIIe siècle, ce­lui de la vie pri­vée ou vil­la­geoise.

 

◆ Jean-Bap­tiste Greuze (1725-1805) en est le meilleur re­pré­sen­tant. Ses ta­bleaux aux ten­dances mo­ra­li­sa­trices ont trou­vé dans Di­de­rot son apôtre thu­ri­fé­raire et plus par­ti­cu­liè­re­ment dans des œuvres comme L’Ac­cor­dée de vil­lage (1761), La Ma­lé­dic­tion pa­ter­nelle (1777), Le Fils puni (1777). « Le su­jet est pa­thé­tique et l’on se sent ga­gné d’une émo­tion douce en le re­gar­dant. La com­po­si­tion m’en a paru très belle : c’est la chose comme elle a dû se pas­ser. Il y a douze fi­gures […] Comme elles s’en­chaînent toutes ! comme elles vont en on­doyant et en py­ra­mi­dant15 ! » Di­de­rot ne voyait dans un ta­bleau que pré­texte à dis­cours, mais son gé­nie est en train d’in­ven­ter le jour­na­lisme. Seul Phi­los­trate, rhé­teur alexan­drin dont on pos­sède les écrits16, avait dé­peint avec au­tant d’en­thou­siasme des pein­tures.

 

◆ Jean-Bap­tiste Si­méon Char­din (1699-1779) s’ins­pire aus­si du quo­ti­dien. Il aime re­pré­sen­ter la pe­tite bour­geoi­sie, ses voi­sins, ses proches. Sa Pour­voyeuse en est le meilleur exemple, ain­si que L’En­fant au to­ton (1738), fils d’un joaillier du quar­tier. Les restes du re­pas tra­duisent éga­le­ment l’im­mo­bi­li­té des choses fa­mi­lières. C’est dans les in­té­rieurs, et non dans les de­hors my­tho­lo­giques ou aris­to­cra­tiques, que Char­din va cher­cher la réa­li­té et non des images conven­tion­nelles de celle-ci.

La peinture d’histoire

Elle va de­ve­nir un des grands genres de l’art pic­tu­ral. Ses thèmes de pré­di­lec­tion sont les scènes bi­bliques, an­tiques, his­to­riques, re­li­gieuses ou my­tho­lo­giques. Des peintres comme Fra­go­nard, Bou­cher, Van Loo, et sur­tout Jacques-Louis Da­vid et plus tard Ingres, Gi­ro­det ont tous trai­tés de tels thèmes. La ré­vo­lu­tion es­thé­tique du néo­clas­si­cisme ac­com­pagne et pré­cède la ré­vo­lu­tion po­li­tique de 1789. La pein­ture d’his­toire se veut alors mo­rale au ser­vice des idées nou­velles.

Jacques-Louis Da­vid (1748-1825) est l’élève de Jo­seph-Ma­rie Vien. Prix de Rome en 1774, il adopte la théo­rie du beau idéal néo­clas­sique. Sa pre­mière œuvre, le Bé­li­saire de­man­dant l’au­mône, ex­po­sée à Pa­ris en 1781, lui vaut d’être agréé à l’Aca­dé­mie de pein­ture. Avec Le Ser­ment des Ho­races (1785), on reste dans la gra­vi­té de la tra­gé­die cor­né­lienne. Il se voue à l’in­ter­pré­ta­tion des su­jets liés à l’his­toire : So­crate (1787), Bru­tus (1789). Le Ser­ment du Jeu de paume (1791), son suc­cès, le fait nom­mer membre de la Conven­tion. Il vote la mort du roi, joue un rôle im­por­tant dans l’ad­mi­nis­tra­tion des arts. Il peint les der­niers mo­ments de Le­pel­le­tier de Saint-Far­geau (1793), ceux de Ma­rat, L’Ami du peuple as­sas­si­né (1793). L’Em­pire uti­lise son pin­ceau et il de­vient le pre­mier peintre de l’em­pe­reur : Le Sacre de l’em­pe­reur Na­po­léon (1805-1807), Bo­na­parte fran­chit le Saint-Ber­nard (1800-1803). Toutes ses œuvres montrent un dés­in­té­res­se­ment pour la cou­leur au pro­fit d’une re­cherche pour un des­sin d’une grande net­te­té.

LA MU­SIQUE EN FRANCE ET SON IN­FLUENCE EN EU­ROPE AU XVIIIe SIÈCLE

La mu­sique fran­çaise au XVIIIe siècle est le lieu d’an­ta­go­nismes nés de l’exi­gence de créa­tion d’une mu­sique vé­ri­ta­ble­ment na­tio­nale. La France doit prou­ver qu’elle peut créer de ma­nière ori­gi­nale, prin­ci­pa­le­ment dans le genre dra­ma­tique, sans avoir à s’ins­pi­rer de mu­si­ciens étran­gers. Ra­meau est ain­si ap­po­sé à Lul­ly, Pic­cin­ni, l’Ita­lien, à Gluck, l’Al­le­mand. Le drame ly­rique, l’opé­ra, grand genre par ex­cel­lence, connaît pour­tant de nom­breux re­pré­sen­tants illustres, dont Jean-Phi­lippe Ra­meau (1683-1764), au­teur, entre autres, d’Hip­po­lyte et Ari­cie (1733), des Indes ga­lantes (1735). L’opé­ra-co­mique se dé­ve­loppe avec La Cher­cheuse d’es­prit (1741) de Charles-Si­mon Fa­vart (1710-1792). Entre 1774 et 1779 Gluck donne en fran­çais Or­phée et Eu­ry­dice, Al­ceste. Son ri­val Ni­co­la Pic­cin­ni (1728-1800) ré­plique par une Di­don en 1783. Dans le do­maine de la mu­sique sa­crée, Fran­çois Cou­pe­rin laisse pour la pos­té­ri­té ses Le­çons de té­nèbres (1715). La fin du siècle, avec la Ré­vo­lu­tion, consacre Fran­çois Jo­seph Gos­sec (1734-1829) et Étienne Mé­hul (1763-1817), l’au­teur du Chant du dé­part (1794).

Après Pa­ris, Vienne de­vient le pre­mier centre eu­ro­péen de la culture mu­si­cale dans la se­conde moi­tié du XVIIIe siècle. Cette re­nom­mée est le fait de trois grands com­po­si­teurs : Jo­seph Haydn (1732-1809), Wolf­gang Ama­deus Mo­zart (1756-1791) et Lud­wig van Bee­tho­ven (1770-1827), à l’ori­gine d’une tra­di­tion aus­si riche que dense. Dans l’œuvre de Haydn, la sym­pho­nie, le qua­tuor pour ins­tru­ments à cordes et la so­nate pour pia­no oc­cupent une place de pre­mier choix. Elle illustre la pra­tique mu­si­cale aris­to­cra­tique tra­di­tion­nelle. Chez Mo­zart, cette tra­di­tion s’en­ri­chit d’un autre genre : l’opé­ra. Bee­tho­ven, en­fin, mène la mu­sique des pe­tits groupes ins­tru­men­taux jus­qu’aux ex­trêmes de l’in­ti­mi­té et de l’in­di­vi­dua­li­sa­tion, tout en sau­ve­gar­dant la forme d’une exé­cu­tion ri­gou­reuse.

4. La littérature en France au XVIIIe siècle : les idées do­minent

La pro­duc­tion lit­té­raire du XVIIIe siècle a par rap­port à celle des siècles pré­cé­dents une par­ti­cu­la­ri­té nou­velle, elle ac­cepte d’être do­mi­née par les idées, leur ap­pli­ca­tion dans la vie pra­tique et non plus par la poé­sie. Abreu­vée de nou­velles dé­cou­vertes ou re­dé­cou­vertes d’œuvres in­con­nues ou mé­pri­sées, c’est le cas pour les poètes du XVIe siècle te­nus à l’écart par Boi­leau, ou les in­nom­brables dis­cus­sions sur le beau et le goût qui servent à la rap­pro­cher des autres arts. Le théâtre lui-même, tant à l’hon­neur au XVIIe siècle, est source d’in­ter­ro­ga­tion, la tra­gé­die perd de son im­por­tance, bien que re­pré­sen­tée par Cré­billon (1674-1762) avec Électre (1708) ou Vol­taire avec Zaïre (1732). La co­mé­die s’ache­mine vers une cri­tique plus vi­ru­lente, ou as­so­ciée aux trans­for­ma­tions so­ciales de l’époque, de Ma­ri­vaux et de Beau­mar­chais. Le drame bour­geois fait son ap­pa­ri­tion avec Di­de­rot, Le Fils na­tu­rel, Le Père de fa­mille, sous la plume d’une pein­ture réa­liste. On s’in­ter­roge da­van­tage sur le rôle mo­ral du théâtre et le rôle des ac­teurs (Di­de­rot).

LES ÉCRI­VAINS PHI­LO­SOPHES

Le Dic­tion­naire de l’Aca­dé­mie fran­çaise (1694) dé­fi­nit ain­si le phi­lo­sophe : « ce­lui qui s’ap­plique à l’étude des sciences et qui cherche à connaître les ef­fets par leurs causes et leurs prin­cipes ». Se­lon cette dé­fi­ni­tion, le phi­lo­sophe est ce­lui qui met en ques­tion l’ordre éta­bli et la mo­rale tra­di­tion­nelle. En ef­fet, les idées nou­velles vont ac­qué­rir une im­por­tance ac­crue au cours du siècle sur la vie pu­blique et les formes du gou­ver­ne­ment. Après 1715, le concept de phi­lo­so­phie s’élar­git pour de­ve­nir une mé­thode uni­ver­selle. Son es­sence est consti­tuée par l’es­prit de rai­son et le libre exa­men s’ap­pli­quant à tous les do­maines. Du dé­but à la fin du siècle des Lu­mières, c’est le sens que l’on donne le plus ha­bi­tuel­le­ment à ce mot. La ten­dance des écri­vains fran­çais des Lu­mières est celle des phi­lo­sophes. Loin de se li­mi­ter à l’ob­ser­va­tion de l’âme hu­maine, ils fa­vo­risent le dé­ve­lop­pe­ment des sciences et des tech­niques, croient au pro­grès éco­no­mique et en ce­lui des ins­ti­tu­tions, de la san­té et des re­la­tions hu­maines. L’op­ti­misme est l’un des traits fon­da­men­taux de cette pé­riode. Les hommes de cette époque dé­laissent la tra­di­tion au pro­fit de la rai­son qui per­met de ré­vé­ler les abus et les pré­ju­gés et de les conduire au bon­heur. Ils font aus­si la cri­tique des abus de l’au­to­ri­té et par­fois même du prin­cipe qui les fonde, l’ab­so­lu­tisme de droit di­vin. Ils s’en prennent à l’in­to­lé­rance re­li­gieuse, sou­vent aux pri­vi­lèges et même à l’in­éga­li­té so­ciale. Trois écri­vains (Mon­tes­quieu, Vol­taire et Di­de­rot) vont tout par­ti­cu­liè­re­ment s’at­ta­quer aux tares de la mo­nar­chie, au goût du gas­pillage, aux actes des­po­tiques, à sou­li­gner la mau­vaise ges­tion éco­no­mique, les ban­que­routes et pré­pa­rer ain­si la grande Ré­vo­lu­tion de la fin du siècle.

Montesquieu (1689-1755)

Charles Louis de Se­con­dat, ba­ron de la Brède et de Mon­tes­quieu naît près de Bor­deaux. Il est reçu à l’Aca­dé­mie fran­çaise en 1728, puis voyage en Eu­rope et sé­journe en An­gle­terre de 1728 à 1732. Dans les Lettres per­sanes (1721), il peint la so­cié­té pa­ri­sienne de la Ré­gence et fait la sa­tire des ins­ti­tu­tions. De l’es­prit des lois (1748) est une œuvre de so­cio­logue. Il re­com­mande dans cet ou­vrage la ré­par­ti­tion des pou­voirs de l’État en trois ordres dis­tincts : le lé­gis­la­tif, le ju­di­ciaire, l’exé­cu­tif. Fon­da­teur du li­bé­ra­lisme po­li­tique, Mon­tes­quieu est tenu comme l’un des pré­cur­seurs de la so­cio­lo­gie mo­derne.

Ana­ly­ser les gou­ver­ne­ments

Mon­tes­quieu se nour­rit aux sources de la pen­sée aris­to­cra­tique de Fé­ne­lon ou de Saint-Si­mon tout au­tant qu’à celles de Locke, dont il trans­forme le pou­voir fé­dé­ra­tif en pou­voir ju­di­ciaire. Conseiller, puis pré­sident au Par­le­ment de Bor­deaux, il dé­nonce déjà l’ab­so­lu­tisme dans les Lettres per­sanes en 1721. For­tu­né aris­to­crate, pré­sident à mor­tier du Par­le­ment de Guyenne, il est l’ini­tia­teur de l’es­prit nou­veau qui s’em­pare du XVIIIe siècle. De l’es­prit des lois, bien dans son époque, centre son in­té­rêt sur l’homme, ses cou­tumes, ses mœurs, son or­ga­ni­sa­tion po­li­tique, sa so­cié­té. Mon­tes­quieu a dis­tin­gué, tout comme Pla­ton ou Aris­tote, plu­sieurs types de so­cié­té, cha­cun étant ca­rac­té­ri­sé par un type de gou­ver­ne­ment.

 

Les « Ré­pu­bliques » traitent à la fois des dé­mo­cra­ties et des aris­to­cra­ties, dans la me­sure où le pou­voir y est par­ta­gé, ce­pen­dant que les « mo­nar­chies » re­couvrent aus­si le des­po­tisme, dès lors qu’il s’agit du gou­ver­ne­ment d’un seul. Le vo­ca­bu­laire po­li­tique pro­gresse consi­dé­ra­ble­ment grâce à la dis­tinc­tion éta­blie par Mon­tes­quieu entre la na­ture et le prin­cipe d’un gou­ver­ne­ment. La na­ture est sa struc­ture, son fonc­tion­ne­ment, le prin­cipe ce qui dé­ter­mine son ac­tion. La pre­mière se ma­ni­feste par les textes d’or­ga­ni­sa­tion, le se­cond par le cor­pus des lois, du droit pu­blic. La ré­pu­blique dé­mo­cra­tique est par na­ture le lieu du peuple in­ves­ti de la puis­sance sou­ve­raine. Son prin­cipe est la « ver­tu », c’est-à-dire ici le ci­visme. Cette forme de gou­ver­ne­ment ne peut conve­nir qu’à des ci­tés-États. La ré­pu­blique aris­to­cra­tique, par na­ture, confie le pou­voir à un groupe res­treint. Son prin­cipe est la mo­dé­ra­tion, équi­libre par­fait, mais im­pos­sible, entre l’in­fluence du peuple et celle de l’aris­to­cra­tie. La mo­nar­chie, par na­ture, confie le pou­voir à un seul, source de tout pou­voir po­li­tique et ci­vil. Elle est ai­dée par des in­ter­mé­diaires dé­pen­dants, cler­gé, no­blesse. Par prin­cipe, elle fonc­tionne sur l’in­éga­li­té, par la dis­tri­bu­tion d’hon­neurs à ceux dont elle es­time qu’ils la servent bien. Elle in­ter­vient donc par la fa­veur et l’ar­bi­traire. Le des­po­tisme par na­ture est régi par le pou­voir illi­mi­té d’un seul, qui gou­verne en fonc­tion de son seul ca­price. Son prin­cipe est la peur, ali­men­tée en per­ma­nence par les chan­ge­ments liés aux vo­lon­tés chan­geantes du des­pote.

Un esprit frondeur : Voltaire (1694-1778)

Fran­çois-Ma­rie Arouet dit Vol­taire naît à Pa­ris en 1694. Au dé­but de sa car­rière lit­té­raire, il se choi­sit un pseu­do­nyme sous la forme d’une ana­gramme : Arouet le Ieune. À la dif­fé­rence de La Hen­riade et de Za­dig, qui connaissent un réel suc­cès en 1728 et 1732, ses Lettres phi­lo­so­phiques, ou Lettres an­glaises, se­ront en 1734 vio­lem­ment re­je­tées et l’obli­ge­ront à quit­ter Pa­ris et à se ré­fu­gier à Ci­rey. Il se ren­dra à la cour de Fré­dé­ric II et pu­blie­ra Le Siècle de Louis XIV en 1751 et Mi­cro­mé­gas l’an­née sui­vante. Après s’être brouillé avec Fré­dé­ric II, il se re­tire en Suisse près de Ge­nève, puis à Fer­ney. Son œuvre est pro­di­gieu­se­ment va­riée et abon­dante, sa cor­res­pon­dance contient plus de dix mille lettres, des œuvres poé­tiques, des tra­gé­dies, des co­mé­dies, des ro­mans, des contes, des écrits phi­lo­so­phiques et his­to­riques. Dans tous ses écrits, on re­trouve les mêmes idées : il at­taque l’in­to­lé­rance, la su­per­sti­tion, le fa­na­tisme, il se dé­clare déiste et ami du pro­grès. Les per­son­nages de ses ro­mans servent à dé­mon­trer ses thèses. Can­dide (1759) montre que nous ne vi­vons pas dans le meilleur monde pos­sible. En­ne­mi du des­po­tisme et par­ti­san de la mo­nar­chie éclai­rée sur le mo­dèle de l’An­gle­terre, il ap­porte une mé­thode et une concep­tion à l’his­toire qui an­nonce les grandes œuvres du XIXe siècle. Celles-ci concernent la poé­sie : Le Mon­dain (1736) où, à l’op­po­sé d’un Rous­seau, d’un Mon­tes­quieu, d’un Di­de­rot, Vol­taire est l’un des rares écri­vains de son siècle à exal­ter le goût du luxe. « J’aime le luxe, et même la mol­lesse, tous les plai­sirs, les arts de toute es­pèce, la pro­pre­té, le goût, les or­ne­ments. » D’autres œuvres mul­tiples illus­trent le gé­nie de Vol­taire, comme les poé­sies : Dis­cours sur l’homme (1738) ou Poème sur le dé­sastre de Lis­bonne (1755) ; des ro­mans et des contes : Za­dig (1747), Can­dide (1759) ; l’his­toire : His­toire de Charles XII (1731), Le Siècle de Louis XIV (1751), Es­sais sur les mœurs (1756) ; des trai­tés phi­lo­so­phiques : Lettres an­glaises (1734), Trai­té sur la to­lé­rance (1763), Dic­tion­naire phi­lo­so­phique (1769) ; du théâtre : Zaïre (1732), Mé­rope (1743), L’Or­phe­lin de la Chine (1755).

Le maître du fataliste : Diderot

De­nis Di­de­rot (1713-1784). « Je pen­sais comme un sage et j’agis­sais comme un fou » ré­sume le dé­but de la vie qu’il passe entre de so­lides études chez les jé­suites et le droit, ra­pi­de­ment aban­don­né. En 1746, il se voit confier la di­rec­tion de l’En­cy­clo­pé­die par le li­braire Le Bre­ton. Après un sé­jour en 1773 en Rus­sie chez Ca­the­rine II, il rentre à Pa­ris dé­fi­ni­ti­ve­ment. La plus grande par­tie de l’œuvre de Di­de­rot n’est pu­bliée qu’après sa mort. Elle est phi­lo­so­phique : Lettre sur les aveugles à l’usage de ceux qui voient (1749) où il pose un cer­tain nombre de ques­tions in­dis­crètes dont ce que peut être la re­li­gion d’un aveugle, qui ignore les mer­veilles de la créa­tion. Dans De l’in­ter­pré­ta­tion de la na­ture (1753), il at­taque vio­lem­ment théo­lo­gie et phi­lo­so­phie tra­di­tion­nelles. Il ré­fute le dua­lisme car­té­sien et les doc­trines spi­ri­tua­listes. Dans Le Rêve de d’Alem­bert (1769), il exalte avec fer­veur na­ture vi­vante et ma­té­ria­lisme. Ses deux prin­ci­paux ro­mans sont Le Ne­veu de Ra­meau (1762) et Jacques le fa­ta­liste (1773), où il livre mille ré­flexions sur la des­ti­née et la fa­ta­li­té qui règnent sur la vie et les amours de Jacques. Il écrit aus­si des pièces de théâtre : Le Fils na­tu­rel (1752) ; Le Père de fa­mille (1758). Les nom­breuses lettres écrites à So­phie Vol­land ont été ré­di­gées pen­dant la pé­riode al­lant de 1759 à 1774.

Jouir de soi et être soi : Jean-Jacques Rousseau

Jean-Jacques Rous­seau (1712-1778). « Chaque jour, je jouis de moi-même », écri­vit-il, en 1738, dans un poème de jeu­nesse, « Le Ver­ger des Char­mettes ». À la fin de sa vie en 1777, dans la cin­quième pro­me­nade, il note éga­le­ment : « De quoi jouit-on dans une pa­reille si­tua­tion ? De rien d’ex­té­rieur à soi, de rien si­non de soi-même. » Jouir de soi et être soi va ré­su­mer toute la phi­lo­so­phie qu’il suit au cours de sa vie. Né à Ge­nève, or­phe­lin de mère, son édu­ca­tion est li­vrée au ha­sard. En 1728, il ren­contre Mme de Wa­rens. Après les per­sé­cu­tions de l’Émile en 1762, ac­cu­sé de dé­truire la re­li­gion chré­tienne, il fuit et mène une vie er­rante, re­vient en 1770 se fixer à Pa­ris. En 1778, après une der­nière fuite, il meurt à Er­me­non­ville. Il est l’un des pre­miers à tra­cer les voies d’une lit­té­ra­ture nou­velle. À l’op­po­sé des « idées phi­lo­so­phiques » et de la croyance en un pro­grès nou­veau à la fois mo­ral et scien­ti­fique, il re­ven­dique « le re­tour à l’état de na­ture ». Ses idées, fon­dées sur un nou­veau sen­ti­ment de la na­ture, an­noncent le ro­man­tisme du siècle sui­vant. Dans son Dis­cours sur les arts et les sciences, il exalte la bon­té ori­gi­nelle de l’homme, cri­tique le luxe, l’in­fluence cor­rup­trice des arts et des lettres. Il pro­pulse la pen­sée po­li­tique et éthique dans de nou­velles voies. Ses ré­formes ré­vo­lu­tionnent le goût, d’abord dans la mu­sique, puis dans les autres arts. Il prône pour les en­fants un nou­veau type d’édu­ca­tion.

Trois œuvres prin­ci­pales ré­sument l’en­semble de ses convic­tions et de ses pen­sées. Du contrat so­cial (1762) pro­clame les idées po­li­tiques de l’au­teur. Il est par­ti­san de la sou­ve­rai­ne­té du peuple en confiant le pou­voir à un ou plu­sieurs or­ga­nismes spé­cia­li­sés par un pacte so­cial. En échange de quoi l’État doit aide et pro­tec­tion à l’in­di­vi­du. Dès le livre I, Rous­seau nous fait part de son in­ten­tion à « cher­cher si dans l’ordre ci­vil il peut y avoir quelques règles d’ad­mi­nis­tra­tion lé­gi­time et sûre en pre­nant les hommes tels qu’ils sont, les lois telles qu’elles peuvent être17 ». Le contrat so­cial com­mence par la phrase d’ou­ver­ture sen­sa­tion­nelle : « L’homme est né libre, et par­tout il est dans les fers. » Après avoir ré­fu­té dans le cha­pitre II à V les théo­ries en cours sur l’exis­tence de la so­cié­té et la fon­da­tion du droit, il af­firme dans les sui­vants que pour gué­rir l’homme de sa dé­na­tu­ra­tion il faut re­cou­rir à un pacte plus per­fec­tion­né : le contrat so­cial. Ain­si l’homme pour­ra conqué­rir dans un so­cial lé­gi­time sa li­ber­té.

La Nou­velle Hé­loïse est une illus­tra­tion de l’idéal de la na­ture à tra­vers ce qu’éprouvent deux jeunes gens, sans te­nir compte des dis­cri­mi­na­tions so­ciales. Le thème offre un contraste frap­pant avec le Contrat so­cial. Il s’agit de trou­ver le bon­heur do­mes­tique par op­po­si­tion à la vie pu­blique, dans la fa­mille par op­po­si­tion à l’État. Le ma­riage de la jeune fille ap­porte à cette pas­sion les bornes du de­voir conju­gal et du de­voir ma­ter­nel. Émile ou De l’édu­ca­tion éla­bore la for­ma­tion d’un homme nou­veau par le libre épa­nouis­se­ment des sens, de l’in­tel­li­gence et de la vie af­fec­tive. On peut consi­dé­rer avec un cer­tain scep­ti­cisme ce sys­tème pé­da­go­gique qui re­pose sur plu­sieurs de­grés pro­gres­sifs, alors que l’au­teur confia l’édu­ca­tion de ses cinq en­fants à l’as­sis­tance pu­blique. Re­pre­nant le même plan que la Ré­pu­blique de Pla­ton, cinq livres qui suivent par étapes les dif­fé­rents âges d’un en­fant jus­qu’à son ma­riage, Rous­seau nous livre une phi­lo­so­phie de l’édu­ca­tion et un ro­man pé­da­go­gique.

Les ori­gines de l’in­éga­li­té

Rous­seau com­mence son Dis­cours sur l’ori­gine et les fon­de­ments de l’in­éga­li­té par­mi les hommes (1755) en dis­tin­guant deux sortes d’in­éga­li­tés, na­tu­relles (dif­fé­rences dans la force, l’in­tel­li­gence) et ar­ti­fi­cielles lorsque les conven­tions ré­gissent les so­cié­tés. Ce sont les se­condes qu’il se pro­pose d’ex­pli­quer. Pour ce faire, il tente de re­cons­ti­tuer les pre­mières phases de l’ex­pé­rience hu­maine sur terre. Il sug­gère que l’homme à l’ori­gine n’était pas un être so­cial mais tout à fait so­li­taire. Les vices des hommes, dit-il, naissent avec l’éla­bo­ra­tion des so­cié­tés. L’ac­qui­si­tion de la pro­prié­té a mar­qué un pas de plus vers l’in­éga­li­té, car il a été né­ces­saire pour les hommes d’ins­ti­tuer droit et gou­ver­ne­ment afin de la pro­té­ger. Comme Pla­ton, Rous­seau a tou­jours cru qu’une so­cié­té juste est celle dans la­quelle tout le monde est à sa place.

Contrat et na­ture

C’est en 1756, avec l’ar­ticle « Éco­no­mie po­li­tique » de l’En­cy­clo­pé­die, que Jean-Jacques Rous­seau donne son pre­mier écrit po­li­tique. Suivent le Dis­cours sur l’ori­gine et les fon­de­ments de l’in­éga­li­té par­mi les hommes (1755) et Du contrat so­cial (1762) qui le pro­longe. Ad­mi­ra­teur de Mon­tes­quieu, Rous­seau lui re­proche ce­pen­dant de ne pas avoir construit de sys­tème po­li­tique nou­veau, de s’être li­mi­té à une des­crip­tion des formes de gou­ver­ne­ment déjà exis­tantes. La so­cié­té ci­vile se fonde sur un acte de vio­lence, d’exer­cice d’un pou­voir bru­tal : « Le pre­mier qui, ayant en­clos un ter­rain, s’avi­sa de dire : ceci est à moi, et trou­va des gens as­sez simples pour le croire, fut le vrai fon­da­teur de la so­cié­té ci­vile. » Rous­seau res­semble beau­coup à Hobbes quand il dit que, en ver­tu du pacte par le­quel les hommes entrent dans le monde, la so­cié­té ci­vile aliène to­ta­le­ment l’homme et tous ses droits à toute la com­mu­nau­té. Rous­seau, ce­pen­dant, re­pré­sente cet acte comme une forme d’échange de droits par le­quel les hommes aban­donnent les droits na­tu­rels, en échange des droits ci­vils.

La so­cié­té, le mal né­ces­saire

Au dé­but, alors que la so­cié­té n’est pas consti­tuée, il existe une pro­por­tion par­faite entre les be­soins de l’homme, re­la­ti­ve­ment mo­diques, et leur sa­tis­fac­tion. Au­tre­ment dit, dans l’état de na­ture, l’homme ne peut faire qu’un bon usage de sa li­ber­té. Mais très tôt, il tient compte des autres hommes. Tout état so­cial est mal puis­qu’il prive 1’homme de la source du bien qui est la li­ber­té in­di­vi­duelle. La so­cié­té se ré­vèle donc être un mal né­ces­saire. L’évo­lu­tion se­rait d’en faire une « forme d’as­so­cia­tion […] par la­quelle cha­cun s’unis­sant à tous, n’obéisse pour­tant qu’à lui-même et reste aus­si libre qu’au­pa­ra­vant ». La so­lu­tion est une alié­na­tion de la li­ber­té, non pas au pro­fit d’un seul (mo­nar­chie), ni de plu­sieurs (aris­to­cra­tie) mais de tous (dé­mo­cra­tie). Ce qu’il faut, c’est un contrat so­cial, tous les membres d’une so­cié­té s’en­ga­geant li­bre­ment à suivre la vo­lon­té gé­né­rale.

THÉÂTRE : LE JEU DE L’ÊTRE ET DU PA­RAÎTRE

À la fin du XVIIIe siècle, les femmes ac­crurent leur pou­voir sur les belles lettres. C’est de cette époque que le ro­man ré­ap­pa­raît de plus belle pour conqué­rir le pu­blic sous des formes très va­riées : mé­moires, contes, ré­cits his­to­riques, ré­cits ro­man­cés ou sou­vent « em­prunts » à des ro­man­ciers étran­gers à suc­cès. Par­mi les écri­vains, cer­tains sont por­teurs des pre­miers signes pré-ro­man­tiques. On peut ci­ter Ca­zotte (1719-1792), ami de Saint-Mar­tin, qui pu­blie Le Diable amou­reux (1772), ro­man s’in­té­grant par­fai­te­ment dans le cou­rant oc­cul­tiste de l’époque.

 

◆ Ma­ri­vaux (1688-1763), Pierre Car­let de Cham­blain de Ma­ri­vaux, naît à Pa­ris. Il fré­quente de bonne heure les sa­lons dont ce­lui de Mme de Lam­bert. Il prend par­ti pour les Mo­dernes et pu­blie une Iliade. À la suite de la ban­que­route de Law, en 1720, rui­né, il es­saie de vivre de sa plume. Il écrit pour les co­mé­diens ita­liens qui viennent de s’ins­tal­ler à Pa­ris. Du théâtre ita­lien, il conserve la fan­tai­sie du dé­cor et de l’ac­tion, la fée­rie poé­tique. Ses meilleures co­mé­dies sont Le Jeu de l’amour et du ha­sard (1730), Les Fausses Confi­dences (1737) et des études de sen­ti­ment. Il écrit aus­si deux ro­mans : La Vie de Ma­rianne (1731-1741), et Le Pay­san par­ve­nu (1735). Son œuvre est peu goû­tée de ses contem­po­rains qui la jugent obs­cure. Vol­taire lui re­pro­chait « de pe­ser des œufs de mouche dans des ba­lances en toile d’arai­gnée ». Ma­ri­vaux ne sera re­con­nu qu’au XIXe siècle.

 

◆ L’œuvre de Pierre-Au­gus­tin Ca­ron de Beau­mar­chais (1732-1799) illustre le dé­clin qui va se pro­duire pen­dant l’An­cien Ré­gime. De sa vie, il au­rait pu dire comme son Fi­ga­ro : « J’ai tout vu, tout fait, tout usé. » En ef­fet il exerce dif­fé­rents mé­tiers : hor­lo­ger, mu­si­cien, fi­nan­cier, au­teur dra­ma­tique, ar­ma­teur, édi­teur… Dans ses co­mé­dies, il in­tro­duit une sa­tire ex­plo­sive de la so­cié­té du XVIIIe siècle : Le Bar­bier de Sé­ville (1775), Le Ma­riage de Fi­ga­ro (1778).

LA POÉ­SIE ET LES NOU­VEAUX GENRES LIT­TÉ­RAIRES

Si la forme ver­si­fiée est em­ployée avec ha­bi­li­té par Vol­taire dans son poème sur le dé­sastre de Lis­bonne, la poé­sie ne se li­bère pas du clas­si­cisme. C’est tout par­ti­cu­liè­re­ment An­dré Ché­nier (1762-1794) qui re­tient l’at­ten­tion. Il écrit du­rant son em­pri­son­ne­ment dans la pri­son de Saint-La­zare, entre le 7 mars et le 23 juillet, ses œuvres les plus re­mar­quables : La Jeune Ta­ren­tine, une élé­gie, ain­si que des Iambes sa­ti­riques qui visent clai­re­ment les Ja­co­bins. Il se si­tue déjà dans la li­gnée des ro­man­tiques du siècle sui­vant. Le XVIIIe siècle in­ven­te­ra d’autres genres lit­té­raires comme la cri­tique d’art, Di­de­rot, dans ses Sa­lons, la vul­ga­ri­sa­tion scien­ti­fique, Buf­fon, dans son im­po­sante His­toire na­tu­relle, le dis­cours po­li­tique, Mi­ra­beau, Saint-Just, Dan­ton, Ro­bes­pierre. À la fin du XVIIIe siècle, sous l’in­fluence de Rous­seau, le sen­ti­ment et l’émo­tion prennent au­tant d’im­por­tance que la rai­son.

LES ÉCRI­VAINS PHY­SIO­CRATES

Au mi­lieu du XVIIIe siècle, la France dé­ve­loppe une nou­velle école de pen­sée, fon­dée sur un rap­port dif­fé­rent à la na­ture, à la fois éco­no­mique et po­li­tique : la phy­sio­cra­tie. Le terme lui-même est ex­pli­cite, mê­lant la na­ture, phû­sis en grec, et le pou­voir, cra­tein. Fran­çois Ques­nay (1694-1774), chi­rur­gien royal de­puis 1723, fonde l’école par la pu­bli­ca­tion de son Ta­bleau éco­no­mique en 1758. Il y dé­ve­loppe les thèses es­sen­tielles des phy­sio­crates : la seule ac­ti­vi­té pro­duc­tive est l’agri­cul­ture, ce qui fait des pay­sans les seuls pro­duc­teurs vé­ri­tables. La ri­chesse ain­si créée doit être ré­par­tie entre les hommes ; il convient de mettre en place un mar­ché unique où hommes et mar­chan­dises cir­culent li­bre­ment. Le pro­pos po­li­tique des phy­sio­crates re­joint l’école phi­lo­so­phique du droit na­tu­rel, se­lon la­quelle un en­semble de normes ob­jec­tives en droit doit être mis en œuvre pour pro­té­ger l’homme : droit à la vie, à la li­ber­té, à la pro­prié­té, etc. Outre Ques­nay, les prin­ci­paux écri­vains phy­sio­crates sont Ri­chard Can­tillon (1680-1734), Vincent de Gour­nay (1712-1759), Pierre Paul Le­mer­cier de La Ri­vière (1719-1801), Anne Tur­got (1727-1781).

5. La philosophie en France au XVIIIe siècle

« En France, Bayle, Fon­te­nelle, Vol­taire, Mon­tes­quieu et les écoles for­mées par ces hommes cé­lèbres com­bat­tirent en fa­veur de la vé­ri­té em­ployant tour à tour toutes les armes que l’éru­di­tion, la phi­lo­so­phie, l’es­prit, le ta­lent d’écrire peuvent four­nir à la rai­son ; pre­nant tous les tons, em­ployant toutes les formes, de­puis la plai­san­te­rie jus­qu’au pa­thé­tique, de­puis la com­pi­la­tion la plus sa­vante et la plus vaste jus­qu’au ro­man et au pam­phlet du jour […] ; or­don­nant, au nom de la na­ture, aux rois, aux guer­riers, aux ma­gis­trats, aux prêtres, de res­pec­ter le sang des hommes ; leur re­pro­chant avec une éner­gique sé­vé­ri­té ce­lui que leur po­li­tique ou leur in­dif­fé­rence pro­di­guait en­core dans les com­bats ou dans les sup­plices ; pre­nant en­fin pour cri de guerre : rai­son, to­lé­rance, hu­ma­ni­té18. » 

La phi­lo­so­phie des Lu­mières est mar­quée par la vo­lon­té de re­non­cer à une mé­ta­phy­sique ex­pli­ca­tive du monde et de son mou­ve­ment au pro­fit d’une pen­sée em­pi­riste et ma­té­ria­liste. Les causes et les rap­ports entre les choses de­vront do­ré­na­vant être pen­sés se­lon l’ordre et la ma­tière. Le na­tu­ra­lisme prend les traits d’une théo­rie de la science, an­ti­re­li­gieuse et an­ti­mo­nar­chique, et se teinte d’une théo­rie mo­rale. Comme Des­cartes, les phi­lo­sophes des Lu­mières dou­te­ront de tout, un doute sys­té­ma­tique qui va tou­cher tous les do­maines (his­toire, mo­rale, po­li­tique, re­li­gion), les re­met­tant en cause. L’heure est à l’ex­pé­ri­men­ta­tion et ce sont aus­si les hé­ri­tiers de Locke et de New­ton. Une prise de conscience se fait sur la di­ver­si­té et la com­plexi­té de la ci­vi­li­sa­tion hu­maine mais aus­si sur la per­fec­ti­bi­li­té de celle-ci et de l’homme. Le doute touche aus­si la conscience ar­tis­tique, le beau ab­so­lu n’existe pas, sa re­la­ti­vi­té, au contraire, sera por­teuse de ré­flexion. Dans la se­conde moi­tié du XVIIIe siècle le concept de phi­lo­so­phie dé­fi­nit les phi­lo­sophes qui as­si­milent les connais­sances de leur temps et les font pro­gres­ser : ain­si le champ de ré­flexion s’élar­git, et la so­cié­té et l’his­toire de­viennent ma­tière à ré­flexion ra­tion­nelle. Le phi­lo­sophe doit éga­le­ment, par son ac­tion, trans­for­mer les hommes et la so­cié­té ; la phi­lo­so­phie se dé­fi­nit aus­si comme une pra­tique so­ciale.

PHI­LO­SO­PHIE ET CONNAIS­SANCE SCIEN­TI­FIQUE

D’Alem­bert dans son « Dis­cours pré­li­mi­naire » de l’En­cy­clo­pé­die, écrit en 1751, place la phi­lo­so­phie à la fin de l’évo­lu­tion de l’es­prit hu­main, elle en consti­tue le terme. Il lui as­signe non seule­ment un rôle de vul­ga­ri­sa­tion, mais aus­si de fon­da­tion de la science po­si­tive, ca­rac­té­ri­sée par l’es­prit d’ob­ser­va­tion et s’op­po­sant à l’es­prit de sys­tème. Buf­fon, lors­qu’il pu­blie en 1778 les Époques de la na­ture, en dis­tin­guant sept, dé­crit à la der­nière les pro­grès de la ci­vi­li­sa­tion, et adhère com­plè­te­ment à l’idée de d’Alem­bert. Il pense éga­le­ment que la connais­sance scien­ti­fique de la na­ture per­met­trait de mieux la do­mi­ner. Se­lon lui, l’homme « plus il ob­ser­ve­ra, plus il culti­ve­ra la na­ture, plus il aura de moyens de la sou­mettre et plus de fa­ci­li­tés pour ti­rer de son sein des ri­chesses nou­velles19 ». Rous­seau pren­dra le mot phi­lo­sophe en ce sens. Dans Émile ou De l’édu­ca­tion, il en­gage le vrai phi­lo­sophe à étu­dier sur place la na­ture s’il veut faire œuvre de sa­vant. L’in­fluence pré­pon­dé­rante de Des­cartes sur les sciences va peu à peu s’ame­nui­ser au pro­fit de celle de New­ton. L’œuvre es­sen­tielle de ce der­nier, les Prin­cipes ma­thé­ma­tiques de la phi­lo­so­phie na­tu­relle (1687), traite du sys­tème du monde, dans son troi­sième livre. Il étu­die le mou­ve­ment des sa­tel­lites au­tour des pla­nètes. Sa pen­sée phy­sique s’ac­com­pagne d’une théo­lo­gie. L’ordre qui y règne est l’œuvre d’un être tout-puis­sant et in­tel­li­gent. Ses idées de­vaient trou­ver un écho pro­lon­gé dans le XVIIIe siècle. Les deux ar­ti­sans de son in­tro­duc­tion sont Mau­per­tuis (1698-1759) et Vol­taire. Le pre­mier in­tro­dui­sit le new­to­nisme à l’Aca­dé­mie des sciences, le se­cond en fut le meilleur vul­ga­ri­sa­teur.

UNE MO­RALE NOU­VELLE

Les fon­de­ments de la mo­rale ont chan­gé. Ils ne semblent plus né­ces­sai­re­ment liés à une re­li­gion et s’ap­puient for­te­ment sur la rai­son. Cette mo­rale, qui ne cherche plus à suivre les en­sei­gne­ments de la na­ture, trouve son or­ga­ni­sa­tion du bon­heur. On re­jette la mo­rale chré­tienne au­tant que la mo­rale stoï­cienne. Les Dis­cours sur l’homme (1738) de Vol­taire font le pro­cès de la mo­rale aus­tère, stoï­cienne, jan­sé­niste ou chré­tienne. La mo­rale nou­velle va dé­teindre sur l’an­cienne et c’est pour­quoi cer­tains croyants es­saie­ront de conci­lier la re­li­gion et les plai­sirs lé­gi­times. Dans L’In­di­gent Phi­lo­sophe (1727), Ma­ri­vaux pour­suit cet idéal. Le nou­vel art de vivre porte sur la re­cherche du bon­heur. Les ou­vrages sur ce thème abondent. Les seules vé­ri­tés im­por­tantes sont celles qui contri­buent à rendre les hommes heu­reux. Tur­got, dans son pre­mier dis­cours à la Sor­bonne, le 3 juillet 1750, fait re­mar­quer que : « La na­ture a don­né à tous les hommes le droit d’être heu­reux. » Les grandes lignes de la concep­tion du bon­heur sont tra­cées dès 1740 : il s’agit moins d’es­sayer de chan­ger le monde que de s’y faire une place confor­table. Quant à la mo­rale, elle reste très in­di­vi­dua­liste, une mo­rale du bon­heur per­son­nel. La mo­rale al­truiste, celle du bon­heur so­cial, ne pren­dra tour­nure qu’après 1760. La lutte contre l’in­to­lé­rance a pour maître à pen­ser Locke qui en est éga­le­ment l’un des prin­ci­paux théo­ri­ciens. « On a pu dire, écrit d’Alem­bert dans le Dis­cours pré­li­mi­naire, que Locke créa la mé­ta­phy­sique à peu près comme New­ton avait créé la phy­sique. » Vol­taire est éga­le­ment au pre­mier rang pour ce com­bat contre l’in­to­lé­rance. La Hen­riade est l’épo­pée du roi to­lé­rant. Les Lettres phi­lo­so­phiques (1734) étu­dient les sectes an­glaises, pour mettre en lu­mière les bien­faits de la to­lé­rance. En­fin 1717 voit les dé­buts de la franc-ma­çon­ne­rie. La pre­mière loge fran­çaise est ou­verte en 1726 à Pa­ris. Les francs-ma­çons se conforment à la nou­velle mo­rale de l’exis­tence, ré­pu­diant l’aus­té­ri­té, par agapes et ban­quets, re­ven­diquent la li­ber­té po­li­tique et une cer­taine éga­li­té. Cette si­mi­li­tude d’idées et d’in­ten­tions ex­plique la rai­son pour la­quelle on a sou­vent pré­sen­té la franc-ma­çon­ne­rie comme l’un des fac­teurs de la pro­pa­ga­tion des Lu­mières.

PHI­LO­SO­PHIE ET HIS­TOIRE

Le XVIIIe siècle aura la pas­sion de l’his­toire, et le phi­lo­sophe se vou­dra his­to­rien. Il y cher­che­ra des faits et des ar­gu­ments pour ap­puyer ses théo­ries et ses contro­verses. Mon­tes­quieu et Vol­taire écrivent la phi­lo­so­phie de l’his­toire, cha­cun dans une in­ten­tion dif­fé­rente. Mon­tes­quieu (1689-1755) a pour dé­sir de dé­ter­mi­ner les causes des évé­ne­ments his­to­riques dans Consi­dé­ra­tions sur les causes de la gran­deur des Ro­mains et de leur dé­ca­dence (1734). Vol­taire re­cherche plus ra­re­ment les causes et pense que le ha­sard est sou­vent le maître des évé­ne­ments. Il dé­fi­nit sur­tout « l’es­prit et les mœurs des na­tions » et écrit à pro­pos du Moyen-Âge : « Je vou­drais dé­cou­vrir quelle était alors la so­cié­té des hommes, com­ment on vi­vait à l’in­té­rieur des fa­milles, quels arts étaient culti­vés, plu­tôt que de ré­pé­ter tant de mal­heurs et tant de com­bats fu­nestes ob­jets de l’his­toire et lieux com­muns de la mé­chan­ce­té hu­maine20. » Ce­pen­dant l’his­toire reste, pour ces deux au­teurs, avant tout un moyen de lutte phi­lo­so­phique. Il ne faut pas seule­ment se bor­ner à connaître le monde et la so­cié­té, il faut aus­si son­ger à les trans­for­mer. L’œuvre his­to­rique de Mon­tes­quieu va le conduire à la po­li­tique. Dans De l’es­prit des lois il de­vient phi­lo­sophe du droit et des gou­ver­ne­ments. Celle de Vol­taire le conduit au Dic­tion­naire phi­lo­so­phique. Il passe d’un ta­bleau du gou­ver­ne­ment an­glais à la re­ven­di­ca­tion de la li­ber­té. L’his­toire, pour lui, doit ser­vir à la for­ma­tion so­ciale et po­li­tique de l’hon­nête homme. La phi­lo­so­phie va se pré­ci­ser par l’uti­li­té so­ciale. Ce but pra­tique de la phi­lo­so­phie est dé­fi­ni par Buf­fon dans la sep­tième des Époques de la na­ture (1778). Pour­tant nul mieux que Condor­cet (1743-1794) n’a ca­rac­té­ri­sé à la fois l’idéal et le com­bat des phi­lo­sophes.

PHI­LO­SO­PHIE : LE SEN­SUA­LISME OU LA SEN­SA­TION TRANS­FOR­MÉE

◆ Étienne Bon­not de Condillac (1714-1780). Né à Gre­noble en 1714, il vit, à par­tir de 1740, à Pa­ris où il fré­quente Di­de­rot, Rous­seau. De 1758 à 1767, il est pré­cep­teur du fils du duc de Parme. Puis il rentre à Pa­ris avant de se re­ti­rer dans l’ab­baye de Flux (Beau­gen­cy). Il meurt en 1780. Ses prin­ci­pales pu­bli­ca­tions sont : Es­sai sur l’ori­gine des connais­sances hu­maines (1746) ; Trai­té des sys­tèmes (1749) ; Trai­té des sen­sa­tions (1754) ; Trai­té des ani­maux (1755) ; Cours com­plet d’ins­truc­tion (1775). Deux ou­vrages post­humes : La Lo­gique (1780) et La Langue des cal­culs (1798). Condillac s’ins­pire de Locke mais, alors que ce der­nier tient la sen­sa­tion et la ré­flexion comme ori­gine des idées, il n’ad­met plus que la sen­sa­tion pure et, en tant que telle, pré­co­nise un sen­sua­lisme in­té­gral. Il ne tire pas du sen­sua­lisme des conclu­sions ma­té­ria­listes ain­si que le fe­ront La Met­trie (1709-1751) ou même ses dis­ciples qui re­çurent le nom d’idéo­logues : Ca­ba­nis (1757-1808), Des­tutt de Tra­cy (1754-1836). Condillac s’ins­pire de la pen­sée de Locke mais sub­sti­tue à l’em­pi­risme le sen­sua­lisme, doc­trine qui s’ap­puie sur un sys­tème qu’il ap­pelle sys­tème « de la sen­sa­tion trans­for­mée ».

- Pen­sée et sen­sa­tion

La seule source de notre connais­sance pour Condillac est la sen­sa­tion. À l’en­contre de Locke, pour qui sen­sa­tion et ré­flexion sont les deux sources d’idées, Condillac ne conserve que celle de la sen­sa­tion, la ré­flexion n’étant que la sen­sa­tion se sen­tant elle-même. Dans cette sen­sa­tion entrent par com­po­si­tion des sen­sa­tions d’ori­gines dif­fé­rentes : at­ten­tion, mé­moire, com­pa­rai­son, ju­ge­ment, ré­flexion. Il ap­puie sa dé­mons­tra­tion sur l’exemple de la sta­tue « or­ga­ni­sée à l’in­té­rieur comme nous et ani­mée d’un es­prit pri­vé de toutes es­pèces d’idées ». Par la seule com­bi­nai­son de ses sen­sa­tions, elle ac­quiert la connais­sance hu­maine. La sen­sa­tion re­pré­sen­ta­tive se sen­tant elle-même, c’est la ré­flexion. Une sen­sa­tion do­mi­nante, c’est l’at­ten­tion ; la double at­ten­tion, c’est la com­pa­rai­son. L’at­ten­tion por­tée à une sen­sa­tion pas­sée, c’est la mé­moire. De même, de la sen­sa­tion af­fec­tive dé­coulent peine et plai­sir. Le dé­sir est le point de dé­part de toutes les mé­ta­mor­phoses de sen­ti­ment ; son point d’ar­ri­vée est la vo­lon­té, dé­sir sans obs­tacle.

- Le moi

La dé­fi­ni­tion de l’homme ti­rée de ces prin­cipes est la sui­vante : « Le moi de chaque homme n’est que la col­lec­tion des sen­sa­tions qu’il éprouve et de celles que sa mé­moire lui rap­pelle ; c’est la conscience de ce qu’il est, com­bi­née avec le sou­ve­nir de ce qu’il a été21. »
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    CHA­PITRE XII
L’An­gle­terre au XVIIIe siècle

1. L’Angleterre au XVIIIe siècle

Anne Ire (1702-1714) règne en dé­lé­guant le pou­voir à ses mi­nistres, no­tam­ment l’in­fluent John Chur­chill, duc de Marl­bo­rough (1650-1722), qui com­mande l’ar­mée dans la guerre de Suc­ces­sion d’Es­pagne contre la France. À sa mort, un ar­rière-pe­tit-fils de Jacques Ier lui suc­cède, George Ier (1714-1727). Élec­teur de Ha­novre, il est le pre­mier sou­ve­rain de cette nou­velle dy­nas­tie. Prince al­le­mand, il ne parle pas an­glais, se re­fuse à l’ap­prendre, ce qui le rend peu po­pu­laire. C’est sous son règne que la fonc­tion de Pre­mier mi­nistre au­rait été mise en place en An­gle­terre. Son fils George II (1727-1760) lui suc­cède. L’op­po­si­tion entre les deux hommes était de no­to­rié­té pu­blique et don­nait lieu à des scènes vio­lentes. Il se lance dans la guerre de Suc­ces­sion d’Au­triche, à la fois pour sou­te­nir Ma­rie-Thé­rèse d’Au­triche et pour ve­nir au se­cours du Ha­novre. Il est en butte, comme son père et la reine Anne avant lui, aux com­plots des ja­co­bites, ca­tho­liques an­glais qui vou­draient re­pla­cer sur le trône le pe­tit-fils du roi dé­trô­né en 1689, Jacques II, Jacques-Fran­çois Stuart (1688-1766), puis son fils Charles Édouard Stuart (1720-1788). Ce der­nier dé­barque en Écosse en 1745, et s’em­pare d’Édim­bourg. Mais il est bat­tu à la ba­taille de Cullo­den (16 avril 1746) par le fils de George II, William Au­guste duc de Cum­ber­land (1721-1765). Cet échec marque la fin de tout es­poir d’un ré­ta­blis­se­ment des Stuart. La fin du règne est mar­quée par l’ex­pan­sion bri­tan­nique en Inde. George II meurt le 25 oc­tobre 1760. George III (1760-1820) en­tend ré­gner par lui-même et non en sui­vant la po­li­tique du Pre­mier mi­nistre et du Par­le­ment. Le dé­but du gou­ver­ne­ment s’illustre par les suc­cès contre la France, qui perd peu à peu toutes ses co­lo­nies en Amé­rique du Nord. Mais le roi se montre trop au­to­ri­taire, rem­place ra­pi­de­ment les Pre­miers mi­nistres. Les Lettres de juin (1769), pam­phlet sou­te­nu par le Par­le­ment, sont une vio­lente at­taque de sa fa­çon de gou­ver­ner. En 1775 éclate la guerre contre les co­lons d’Amé­rique. Elle se ter­mine par la si­gna­ture du trai­té de Ver­sailles (1785) qui re­con­naît l’in­dé­pen­dance des nou­veaux États-Unis d’Amé­rique. Af­fai­bli po­li­ti­que­ment, le roi ne peut pré­tendre à conti­nuer à dé­ci­der seul. William Pitt le Jeune (1759-1806) est nom­mé Pre­mier mi­nistre. Ap­pe­lé à oc­cu­per ce poste jus­qu’à sa mort, il exerce une in­fluence fon­da­men­tale et éta­blit fer­me­ment ses pré­ro­ga­tives en ma­tière de po­li­tique in­té­rieure, de fi­nances, de com­merce. La san­té de George III dé­cline à par­tir des an­nées 1780, le roi, ma­ni­fes­tant une grande confu­sion men­tale, est dans l’in­ca­pa­ci­té de pro­non­cer le dis­cours du trône. Pitt prend en main le Par­le­ment, fait adop­ter des dis­po­si­tions per­met­tant, lors des ab­sences du roi, à son fils, le prince Fre­de­rick d’York (1763-1827), d’exer­cer les fonc­tions de prince ré­gent. Le pays doit alors af­fron­ter les guerres ré­vo­lu­tion­naires puis na­po­léo­niennes contre la France, entre 1793 et 1815, ain­si qu’un sou­lè­ve­ment de l’Ir­lande. Pitt est rem­pla­cé plu­sieurs fois, mais tou­jours rap­pe­lé à son poste de Pre­mier mi­nistre. À par­tir de 1811, George III n’est plus en état de ré­gner. Une ré­gence est confiée, jus­qu’à sa mort, à son fils aîné, le prince de Galles. De­ve­nu aveugle et sourd, em­mu­ré dans son in­co­hé­rence men­tale, George III meurt le 29 jan­vier 1820. Son fils George IV (1820-1830) lui suc­cède.

2. L’art anglais au XVIIIe siècle : des ins­pi­ra­tions ve­nues d’ailleurs

C’est en voya­geant que les in­tel­lec­tuels an­glais vont pui­ser à tra­vers l’art de la Re­nais­sance ita­lienne ou en consul­tant des des­sins, des gra­vures, leurs sources d’ins­pi­ra­tion. L’in­fluence ba­roque ve­nue de Ver­sailles fait aus­si son che­min. L’En­quête phi­lo­so­phique sur l’ori­gine de nos idées du su­blime et du beau, en 1757, ou­vrage d’Ed­mund Burke (1729-1797), a un re­ten­tis­se­ment im­por­tant sur l’art de cette époque en fon­dant la pre­mière op­po­si­tion sys­té­ma­tique du su­blime au beau.

L’AR­CHI­TEC­TURE EN AN­GLE­TERRE AU XVIIIe SIÈCLE

Peu sen­sible au ba­roque, l’ar­chi­tec­ture an­glaise à cette époque puise son ins­pi­ra­tion chez Pal­la­dio. Ro­bert Adam (1728-1792) et son frère James (1730-1794) s’ins­pirent des an­ti­qui­tés grecques et la­tines qu’ils ont vi­si­tées à Pom­péi. Leur ar­chi­tec­ture re­tra­duit toutes les ten­dances, goût des pi­lastres co­rin­thiens, ou io­niques, fûts dé­co­rés d’ara­besques. Ils donnent leur nom à une dé­co­ra­tion de style pom­péien. Sir John Soane (1753-1837) contri­bue à dé­ve­lop­per la mode du do­rique. Les meubles de Tho­mas Chip­pen­dale (1718-1779) per­mettent par leur suc­cès une vaste dif­fu­sion en An­gle­terre mais aus­si à l’étran­ger. Ses œuvres, sur­tout en aca­jou, consti­tuent une in­ter­pré­ta­tion libre des thèmes ro­caille et go­thique. Les coif­feuses ou les consoles ont une dé­co­ra­tion exu­bé­rante ; elle sera plus équi­li­brée pour les meubles d’usage cou­rant. Son style do­mine jus­qu’à l’ar­ri­vée du style néo­clas­sique d’Adam. À la fin du siècle s’im­pose le jar­din à l’an­glaise d’al­lure plus ca­pri­cieuse avec ses sen­tiers si­nueux, ses lacs, ses ponts rus­tiques, ses bos­quets. William Cham­bers (1723-1796) ap­porte une contri­bu­tion im­por­tante dans l’art des jar­dins. Sa concep­tion des jar­dins pay­sa­gers s’était en­ri­chie à la suite d’un voyage en Chine. Les jar­dins de Ba­ga­telle réa­li­sés en 1777 par l’an­glais Tho­mas Blai­kie (1758-1838) s’en ins­pirent di­rec­te­ment.

LA PEIN­TURE AN­GLAISE AU XVIIIe SIÈCLE

À en croire Rus­kin, Ri­chard Wil­son (1713-1782) se­rait le pre­mier grand pay­sa­giste an­glais. Long­temps res­té en Ita­lie, il laisse des vues de la cam­pagne ro­maine, des pay­sages du pays de Galles, le Vue du Snow­don. Son œuvre de pion­nier, en tra­vaillant la lu­mi­no­si­té du ciel, l’éta­ge­ment des plans, per­met au pay­sage de s’im­po­ser comme genre pic­tu­ral.

 

◆ William Ho­garth (1697-1764), bien qu’aus­si gra­veur, trou­ve­ra le suc­cès avec ses es­tampes et ses pein­tures dans un pays où est en train d’ap­pa­raître la dé­mo­cra­tie par­le­men­taire. Il sera un peintre par­fois en­ga­gé, la pein­ture doit avoir un rôle mo­ra­li­sa­teur, mais met­tant en scène la vie quo­ti­dienne et ses mœurs, Ma­riage à la mode, En­fants jouant la co­mé­die chez John Conduitt, Le Re­pas à l’au­berge, ou por­trai­tiste de re­nom, Lord George Gra­ham dans sa ca­bine. Ce qui dif­fé­ren­cie Ho­garth des autres peintres de son époque est que ces der­niers ont conti­nué de réa­li­ser des por­traits dans la tra­di­tion ins­tau­rée par Van Dyck. Il fut aus­si l’au­teur de l’Ana­lyse de la Beau­té. Des­ti­née à fixer les idées vagues qu’on a du goût, en 1753, livre sur l’art.

 

◆ Jo­shua Rey­nolds (1723-1792) doit beau­coup à Ho­garth. Il sé­journe de 1750 à 1753 en Ita­lie sur­tout pour connaître les œuvres de Mi­chel-Ange. De re­tour en An­gle­terre, il est ra­pi­de­ment sol­li­ci­té, en tant que por­trai­tiste, par la cour. Ses œuvres, à part quelques por­traits, pré­sentent des femmes fri­voles et lé­gères (Miss Sid­dons per­son­ni­fiant la muse de la tra­gé­die, 1784). Por­trai­tiste of­fi­ciel de tous les per­son­nages no­tables de son temps, Rey­nolds a sou­vent été at­ti­ré par une pein­ture plus ima­gi­na­tive. Il peint alors des fi­gures d’en­fants, L’Âge de l’in­no­cence (1788), par exemple. Il reste un des grands co­lo­ristes du XVIIIe siècle an­glais.

 

◆ Tho­mas Gains­bo­rough (1727-1788), comme Rey­nolds, est un por­trai­tiste de grand ta­lent, mais ne se consacre pas pour au­tant à cet unique genre. Il peint pour­tant la fa­mille royale, dont huit por­traits de George III. En 1768, à la créa­tion de la Royal Aca­de­my, il fi­gure par­mi ses trente-six membres fon­da­teurs. Son œuvre est d’une grande ori­gi­na­li­té. Il a su sou­li­gner les ca­rac­té­ris­tiques psy­cho­lo­giques en pei­gnant les vi­sages (Les Sœurs Lin­ley, 1772). Il peut être tout aus­si mé­lan­co­lique et so­len­nel avec La Char­rette du mar­ché (1786), lors­qu’il évoque la cam­pagne an­glaise.

 

◆ Jo­seph Mal­lord William Tur­ner (1775-1851). Issu d’un mi­lieu mo­deste – son père était bar­bier –, Tur­ner fera une sé­rie de voyages dé­ci­sifs pour sa for­ma­tion dans le Kent, en Écosse et sur le conti­nent eu­ro­péen en 1802. Il peint quelques ma­rines très for­te­ment ins­pi­rées de la tra­di­tion hol­lan­daise du XVIIe siècle. C’est à par­tir de 1800 en­vi­ron que la qua­li­té de sa pein­ture éclate en ce qui concerne la lu­mi­no­si­té de l’at­mo­sphère am­biante (Di­don construi­sant Car­thage, 1815, L’In­cen­die du Par­le­ment, 1835). Il va aus­si uti­li­ser les forces de la na­ture pour don­ner une puis­sance sup­plé­men­taire à ses pay­sages. Dans l’en­semble de son œuvre il a pri­vi­lé­gié lu­mière et cou­leur. Ses com­po­si­tions de plus en plus fluides sug­gèrent es­pace et mou­ve­ment.

3. La littérature anglaise au siècle des Lumières

L’ap­port lit­té­raire an­glais est es­sen­tiel­le­ment com­po­sé de ro­mans et de poé­sies en plus des ou­vrages de l’his­to­rien et phi­lo­sophe Hume. La pé­riode de la reine Anne (1702-1714) est une pé­riode clas­sique au sens fran­çais du terme. Le ro­man est do­mi­né par le réa­lisme. Le suc­cès de Ro­bin­son Cru­soé (1719), de Da­niel De­foe (1660-1731), fut im­mense en An­gle­terre, sorte d’odys­sée an­glaise et pro­tes­tante. Jo­na­than Swift (1667-1745) a lais­sé à son image une œuvre pas­sion­née, vio­lente, éblouis­sante et dé­bor­dante d’amer­tume. Avec Le Conte du ton­neau (1704) il se livre à une sa­tire vio­lente sur l’homme, la science, la so­cié­té. Les Voyages de Gul­li­ver (1721) sont une sa­tire en­core plus im­pi­toyable, sur le gou­ver­ne­ment po­li­tique et la so­cié­té an­glaise.

Après 1730, un mou­ve­ment pré­ro­man­tique s’amorce. À l’op­po­sé, le ro­man réa­liste se dé­ve­loppe, dans le­quel le hé­ros doit faire ses preuves dans un monde par­fai­te­ment ma­té­ria­liste. L’œuvre prin­ci­pale re­pré­sen­ta­tive de cette ten­dance est le Tom Jones (1749) de Hen­ry Fiel­ding (1707-1754). Quant au ré­per­toire théâ­tral, le pre­mier rang y re­vient à la co­mé­die de mœurs. Ain­si L’École de la mé­di­sance (1777) de Ri­chard Brins­ley She­ri­dan (1751-1816) dé­nonce un Tar­tuffe an­glais. Sa­muel John­son (1709-1784) reste le cri­tique lit­té­raire le plus connu de son époque. La poé­sie pré­ro­man­tique est illus­trée par les œuvres de Mac­pher­son (1736-1796) qui pu­blie les pré­ten­dues tra­di­tions du barde Os­sian. William Blake (1757-1827) est à la fois poète, peintre et des­si­na­teur. Mys­tique et so­li­taire, il mé­dite sur l’âme hu­maine à tra­vers un monde plein d’hal­lu­ci­na­tions et de rêves.

4. La philosophie anglaise au siècle des Lumières

LES DIS­CIPLES DE L’EM­PI­RISME : GEORGE BER­KE­LEY (1685-1753)

Il a vou­lu com­battre à tra­vers ses écrits apo­lo­gé­tiques les in­croyants, les athées, les scep­tiques. Pour lui, ce sont tous des ma­té­ria­listes. C’est pour­quoi il dé­ve­loppe son idée se­lon la­quelle le monde n’a en soi au­cune sub­stance ou réa­li­té ma­té­rielle : c’est l’im­ma­té­ria­lisme. Il n’est que l’idée de l’es­prit : c’est l’idéa­lisme. Le rôle de Ber­ke­ley est d’avoir re­grou­pé dans l’his­toire de la phi­lo­so­phie une ar­gu­men­ta­tion suf­fi­sante et né­ces­saire à l’école idéa­liste jus­qu’à nos jours. Le terme d’idéa­lisme dog­ma­tique lui est don­né par Kant, car Ber­ke­ley qua­li­fie sa doc­trine d’« im­ma­té­ria­liste ».

George Ber­ke­ley naît en Ir­lande, en 1685, dans une fa­mille d’ori­gine an­glaise. Il fré­quente dès l’âge de quinze ans le Tri­ni­ty Col­lege, puis vers 1700 l’uni­ver­si­té de Du­blin. Il y est pro­fes­seur de grec, d’hé­breu, de théo­lo­gie. De 1713 à 1720, il voyage en Ita­lie et en France, ré­dige, pen­dant cette pé­riode, un livre de notes, le Com­mon­place Book, et en 1709 un Es­sai sur une nou­velle théo­rie de la vi­sion. 1710 marque l’ap­pa­ri­tion de son prin­ci­pal ou­vrage, Trai­té sur les prin­cipes de la connais­sance hu­maine, et 1713 les Dia­logues entre Hy­las et Phi­lo­noüs. En 1728, il se ma­rie et sé­journe au Rhode Is­land où il de­meure trois ans. Entre-temps, il fait le pro­jet d’ai­der à évan­gé­li­ser l’Amé­rique en fon­dant un col­lège aux Ber­mudes. Il ré­dige, en 1731, Al­ci­phon ou Le Pense-menu contre les libres-pen­seurs. Puis, sans res­source, il re­tourne en An­gle­terre et, en 1734, est nom­mé évêque de Cloyne. Si­ris, en 1744, est en fait une re­cette phar­ma­ceu­tique qu’il em­ploie lors d’une épi­dé­mie comme re­mède avec suc­cès. C’est l’oc­ca­sion de louer des ver­tus bien­fai­santes et de faire des spé­cu­la­tions bi­zarres sur l’ac­tion di­vine dans la na­ture. En 1752, ma­lade, il se re­tire à Ox­ford où il meurt en 1753.

La doc­trine : mé­thode cri­tique de l’im­ma­té­ria­lisme

Ber­ke­ley, en nom­mant « im­ma­té­ria­lisme » sa doc­trine, si­gni­fie par ce terme la né­ga­tion de toute sub­stance ma­té­rielle. En dé­mon­trant que cette na­ture n’existe pas, ma­tière se­lon cer­tains d’où toute chose tire son ori­gine, il en vient à mieux éta­blir l’exis­tence de Dieu. En ef­fet, si vous croyez à la ma­tière, vous ne pou­vez croire qu’en elle, voi­là le ma­té­ria­lisme. Les consé­quences mo­rales en sont im­mo­rales. Si vous croyez à la ma­tière et en Dieu, vous êtes tel­le­ment gêné par ce dua­lisme que vous ne sa­vez com­ment sé­pa­rer la na­ture de Dieu et il ar­rive que vous voyiez Dieu dans la ma­tière, voi­là le pan­théisme. Ber­ke­ley sup­prime la ma­tière pour que nous nous sen­tions plus en contact avec Dieu. Pour ar­ri­ver à cette conclu­sion, il uti­lise une mé­thode cri­tique qui vise à rendre évi­dentes les idées, es­saie par la phi­lo­so­phie de nous rendre les idées « toutes nues ». Le lan­gage aide à en­tre­te­nir les illu­sions vé­hi­cu­lées par les idées, aus­si faut-il opé­rer une sé­pa­ra­tion nette entre les mots et les choses. Sa cri­tique du lan­gage conduit à celle des idées abs­traites. Il nie leur exis­tence et même la pos­si­bi­li­té d’en conce­voir une. C’est le lan­gage qui est à l’ori­gine de celle-ci, car une idée est tou­jours en elle-même par­ti­cu­lière et ce der­nier la rend gé­né­rale quand « on la prend pour re­pré­sen­ter toutes les autres idées par­ti­cu­lières ». De là, dé­coule l’im­ma­té­ria­lisme, car ce que les autres phi­lo­sophes ap­pellent « sub­stance » ou « ma­tière » ne sont que des idées abs­traites. La cou­leur n’existe que pour qui la voit. Sup­pri­mez le su­jet sen­sible, vous sup­pri­mez le monde. Les qua­li­tés pre­mières sont : so­li­di­té, forme, éten­due, mou­ve­ment, aus­si sub­jec­tives que les qua­li­tés se­condes, et n’exis­tant que par les per­cep­tions des su­jets qui les conçoivent. Locke l’ad­met pour les qua­li­tés se­condes, mais le nie pour les qua­li­tés pre­mières. Si l’im­ma­té­ria­lisme se ré­sume à être une cri­tique de la connais­sance per­met­tant d’abou­tir à la né­ga­tion de la ma­tière, c’est aus­si une doc­trine mé­ta­phy­sique.

La doc­trine mé­ta­phy­sique

La doc­trine de Ber­ke­ley se dé­fi­nit comme un spi­ri­tua­lisme. Nous ne sommes pas tou­jours la cause de nos per­cep­tions, de nos idées qui sont inertes et pas­sives. Il faut la cher­cher dans l’au­teur du monde sen­sible : Dieu. Une sorte de lan­gage exis­tant dans la na­ture nous per­met de connaître ses at­tri­buts en fai­sant de Dieu la cause di­recte et né­ces­saire de nos sen­sa­tions. Tout est es­prit et le monde n’est que le lan­gage que nous parle Dieu. Dans le Si­ris, il s’aven­ture un peu plus loin dans la mé­ta­phy­sique, dis­ser­tant à la fois sur Dieu, sur l’éther, sur les ar­ché­types. La pu­ri­fi­ca­tion in­té­rieure est le moyen d’ac­cé­der à une in­tui­tion des idées di­vines, en al­lant au-delà de la simple connais­sance du sen­sible. Ain­si l’éther, feu très pur ani­mé par les idées, se concentre à son tour dans l’eau de gou­dron et lui trans­met ses ef­fets bien­fai­sants.

CONTRE L’IN­NÉISME : DA­VID HUME

Après avoir fait une cri­tique de l’in­néisme, le but es­sen­tiel de Hume (1711-1776) est une cri­tique du prin­cipe de cau­sa­li­té pour abou­tir à la condam­na­tion de toute mé­ta­phy­sique. Il ne croit qu’à l’ex­pé­rience. Il veut édi­fier une science de la na­ture hu­maine, sai­sir ain­si tout ce qui se passe en l’homme.

Né à Édim­bourg en 1711, il fait pen­dant trois ans un sé­jour à La Flèche où il ré­dige son pre­mier ou­vrage, Trai­té de la na­ture hu­maine, qui est pu­blié à Londres entre 1739 et 1740. À par­tir de cette date, peu en­cou­ra­gé par le manque de suc­cès de son vaste ou­vrage en trois vo­lumes, il écrit au contraire des es­sais courts sur des thèmes di­vers, en­glo­bant la po­li­tique, la lit­té­ra­ture, la psy­cho­lo­gie, la re­li­gion. Les prin­ci­paux es­sais sont Es­sais de mo­rale et de po­li­tique (1741), Es­sais phi­lo­so­phiques sur l’en­ten­de­ment hu­main (1748), His­toire de la Grande-Bre­tagne (1754), His­toire na­tu­relle de la re­li­gion (1757). En 1763, il fait un sé­jour en France où il a l’oc­ca­sion de ren­con­trer le groupe des en­cy­clo­pé­distes. Puis il rentre en An­gle­terre et oc­cupe une place dans la di­plo­ma­tie. À par­tir de 1769, il se re­tire à Édim­bourg où il meurt en 1776.

Sa doc­trine

- L’ori­gine des idées

« Nous pou­vons donc di­vi­ser toutes les per­cep­tions de l’es­prit en deux classes ou es­pèces qui se dis­tinguent par leurs dif­fé­rents de­grés de force et de vi­va­ci­té. On nomme com­mu­né­ment les per­cep­tions moins fortes et moins vives, idées ou pen­sées. La se­conde es­pèce n’a pas en­core reçu de dé­no­mi­na­tion com­mune. […] On me per­met­tra d’user ici d’une pe­tite li­ber­té et de les nom­mer im­pres­sions1. » Hume ré­sume les per­cep­tions hu­maines à deux genres bien dé­fi­nis : les pen­sées et les im­pres­sions. Les pre­mières sont les per­cep­tions faibles, les se­condes fortes. Pour vé­ri­fier la réa­li­té d’une idée, il suf­fit de pré­ci­ser l’im­pres­sion d’où elle dé­rive. Après avoir ana­ly­sé les états psy­chiques, il tente de dé­cou­vrir les lois qui sont à l’ori­gine de la syn­thèse de ces élé­ments. Il dé­couvre trois prin­cipes : « Pour moi, il me pa­raît qu’il y a seule­ment trois prin­cipes de connexion entre les idées, à sa­voir res­sem­blance, conti­guï­té dans le temps ou dans l’es­pace et re­la­tion de cause à ef­fet2. » Ain­si res­sem­blance, conti­guï­té et re­la­tion de cause à ef­fet consti­tuent les trois prin­cipes né­ces­saires à la connexion des idées. Or « ce n’est pas la rai­son mais l’ex­pé­rience qui nous ins­truit des causes et des ef­fets ».

- Le prin­cipe de cau­sa­li­té

Le prin­cipe de cau­sa­li­té n’est pas évident a prio­ri. Si l’on fait fondre de la glace par la cha­leur, rien en fait ne nous per­met de pré­dire qu’il y aura ef­fet, si ce n’est que nous af­fir­mons ce lien de suc­ces­sion en ver­tu de l’ha­bi­tude et des cou­tumes aux­quelles nous nous ré­fé­rons. Si nous nous at­ten­dons à voir que telle chose aura telle ac­tion sur une autre, c’est parce que nous sommes ac­cou­tu­més à le voir. Ain­si, le prin­cipe de cau­sa­li­té ne peut pas dé­pas­ser, al­ler au-delà du plan de l’ex­pé­rience. Toute mé­ta­phy­sique se trouve ain­si condam­née. La rai­son va se trou­ver elle-même ré­duite à un en­semble d’ha­bi­tudes.

- Le scep­ti­cisme

Le scep­ti­cisme que prône Hume n’a rien à voir avec ce­lui des An­ciens. « Il y a un scep­ti­cisme mi­ti­gé, une phi­lo­so­phie aca­dé­mique qui peut de­ve­nir du­rable et utile ; elle peut être le ré­sul­tat du pyr­rho­nisme ou scep­ti­cisme ou­tré, après que le bon sens et la ré­flexion ont ré­for­mé ses doutes uni­ver­sels3. » Rien, hor­mis nos im­pres­sions, ne nous est connais­sable, ex­cep­tion faite de nos per­cep­tions ain­si que le sou­lignent déjà Locke et Ber­ke­ley. C’est donc un scep­ti­cisme mo­derne que Hume éla­bore, un sys­tème fon­dé sur le sta­tut des re­la­tions et leur ex­té­rio­ri­té. Le scep­ti­cisme an­cien, lui, avait édi­fié ses théo­ries en te­nant compte de la va­rié­té des ap­pa­rences sen­sibles et des er­reurs des sens. Son en­quête sur la connais­sance abou­tit donc à une cri­tique qui confond scep­ti­cisme, phé­no­mé­na­lisme et sub­jec­ti­visme. Le pre­mier but du scep­ti­cisme mo­derne est de dé­cou­vrir les croyances illé­gi­times, celles qui ne sont pas sus­cep­tibles de jus­ti­fi­ca­tion phi­lo­so­phique ou qui ne donnent pas de pro­ba­bi­li­tés. Au­tre­ment dit, il faut « li­mi­ter nos re­cherches à des su­jets qui sont adap­tés à l’étroite ca­pa­ci­té de notre en­ten­de­ment ». La mé­ta­phy­sique quant à elle « est la ré­gion des so­phismes et de l’illu­sion ».



Notes
1. Da­vid Hume, Es­sais phi­lo­so­phiques sur l’en­ten­de­ment hu­main, I, deuxième es­sai, tra­duc­tion fran­çaise de Phi­lippe Fol­liot, Pa­ris, Vrin, 2002, p. 133.
2. Ibid.
3. Vic­tor Cou­sin, His­toire gé­né­rale de la phi­lo­so­phie de­puis les temps les plus an­ciens jus­qu’au XIXe siècle, Pa­ris, Di­dier, 1872, p. 49.



  
    CHA­PITRE XIII
L’Ita­lie au XVIIIe siècle

1. Les principales cités italiennes et les États pontificaux jusqu’au XVIIIe siècle

VE­NISE DU XVIe AU XVIIIe SIÈCLE, DE LA CRISE À LA DO­MI­NA­TION FRAN­ÇAISE

En sep­tembre 1504, le trai­té de Blois unit contre Ve­nise Maxi­mi­lien de Habs­bourg (1508-1519), em­pe­reur ro­main ger­ma­nique, Louis XII (1498-1515), roi de France, et le pape Jules II (1503-1513). L’em­pe­reur at­taque les troupes vé­ni­tiennes, mais est dé­fait. La Ligue de Cam­brai de 1508 re­groupe les mêmes, avec l’Ara­gon, l’An­gle­terre, la Sa­voie, Man­toue et Fer­rare. Ve­nise est vain­cu à Agna­del en mai 1509 par les Fran­çais. Elle lou­voie ha­bi­le­ment, jouant de la crainte de ses vain­queurs de voir l’un d’eux bé­né­fi­cier seul de son abais­se­ment. Les Fran­çais sont chas­sés en 1514. Pour­tant la ville de Ve­nise est en­cer­clée par des puis­sances hos­tiles et les Ot­to­mans gri­gnotent l’em­pire ma­ri­time vé­ni­tien : Chypre tombe en 1571, la Crète en 1669, la Mo­rée en 1718. L’ef­fa­ce­ment po­li­tique est com­pen­sé par la brillante vie so­ciale et cultu­relle. Le car­na­val dure six mois, les arts s’épa­nouissent. Rien ne peut ce­pen­dant em­pê­cher la prise de la ville par Bo­na­parte le 12 mai 1797. L’in­dé­pen­dance de Ve­nise est per­due.

LA FLO­RENCE DES MÉ­DI­CIS (XVe-XVIIIe S.)

Après la ré­volte des Ciom­pi, un gou­ver­ne­ment oli­gar­chique do­mine Flo­rence de 1382 à 1434. À cette date, Cosme de Mé­di­cis (1389-1464) re­vient à Flo­rence après un an d’exil, confisque le pou­voir à son pro­fit tout en main­te­nant ha­bi­le­ment la fa­çade des ins­ti­tu­tions ré­pu­bli­caines et ouvre l’ère de la sei­gneu­rie des Mé­di­cis. En 1469 son pe­tit-fils, Laurent le Ma­gni­fique (1449-1492), prend en main les des­ti­nées de la cité. Mé­cène fa­meux, prince fas­tueux, il donne à Flo­rence un rayon­ne­ment eu­ro­péen. Mais il doit comp­ter avec les ri­va­li­tés des autres grandes fa­milles flo­ren­tines. En 1478, lors de la conju­ra­tion des Paz­zi, Laurent échappe à une ten­ta­tive d’as­sas­si­nat mais son frère Ju­lien y perd la vie, dans la ca­thé­drale. Peu après sa mort, le Do­mi­ni­cain Jé­rôme Sa­vo­na­role (1452-1498) im­pose à Flo­rence les ri­gueurs fa­na­tiques de sa dic­ta­ture théo­cra­tique. Il fait brû­ler livres et œuvres d’art, sou­met la po­pu­la­tion à un contrôle mo­ral des plus stricts, at­taque l’Église pour sa ri­chesse et ses vices. Ar­rê­té, il est brû­lé le 23 mai 1498. Re­ve­nus au pou­voir en 1512, les Mé­di­cis en sont chas­sés en 1527 par les Flo­ren­tins. L’em­pe­reur, comme il l’a fait en 1512, les im­pose de nou­veau en 1530, dans le cadre du du­ché de Flo­rence. Ils de­viennent en 1569 grands-ducs de Tos­cane. Flo­rence an­nexe Sienne. En 1737, la dy­nas­tie prend fin faute de des­cen­dant. L’époux de l’im­pé­ra­trice d’Au­triche Ma­rie-Thé­rèse (1740-1780), Fran­çois II de Habs­bourg-Lor­raine (1737-1765), de­vient alors grand-duc de Tos­cane. Ses hé­ri­tiers règnent sur Flo­rence jus­qu’à l’an­nexion fran­çaise de 1808.

NAPLES ES­PA­GNOLE (XVe-XVIIIe S.)

En 1443, Al­phonse V d’Ara­gon (1416-1458) s’em­pare de Naples. La ville fait par­tie de l’im­mense hé­ri­tage dé­vo­lu à l’em­pe­reur Charles Quint (1519-1558) et reste une pos­ses­sion de la cou­ronne d’Es­pagne sous l’au­to­ri­té d’un vice-roi jus­qu’en 1707. Cette longue pé­riode de mo­nar­chie es­pa­gnole est tou­te­fois en­tre­cou­pée d’un bref épi­sode ré­pu­bli­cain, connu sous le nom de Ré­pu­blique na­po­li­taine entre 1647 et 1648. Il convient de la re­pla­cer dans un cadre plus gé­né­ral d’af­fron­te­ment entre la France et l’Es­pagne. Un sou­lè­ve­ment po­pu­laire chasse le vice-roi es­pa­gnol et offre le pou­voir à un fran­çais, le duc Hen­ri II de Guise (1614-1664). Ce der­nier gou­verne quelques mois l’éphé­mère Ré­pu­blique royale de Naples, mé­lange de ré­gime ré­pu­bli­cain, aris­to­cra­tique, mo­nar­chique. Mais, ce­lui-ci est ré­duit à ses seules forces faute du sou­tien de Ma­za­rin. Les Es­pa­gnols re­prennent Naples, em­pri­sonnent Hen­ri II de Guise de 1648 à 1652. Le royaume de Naples se sé­pare de la cou­ronne d’Es­pagne quand le roi Charles III (1759-1788), après l’avoir gou­ver­né entre 1735 et 1759, monte sur le trône de Ma­drid. Son fils Fer­di­nand, âgé de huit ans, de­vient le roi Fer­di­nand IV de Naples (1759-1816). C’est sous son règne que le royaume de Naples, ou de Si­cile pé­nin­su­laire, et ce­lui de Si­cile in­su­laire sont réunis sous le nom de royaume des Deux-Si­ciles. Fer­di­nand IV de­vient Fer­di­nand Ier des Deux-Si­ciles (1759-1825). En 1860, le royaume est conquis par Ga­ri­bal­di (1807-1882) et réuni au royaume d’Ita­lie.

MI­LAN SOUS DO­MI­NA­TION (XVe-XVIIIe S.)

En 1535, France et Em­pire ré­clament le du­ché de Mi­lan. Les im­pé­riaux l’em­portent en 1559. De l’Es­pagne, Mi­lan passe à la sou­ve­rai­ne­té au­tri­chienne après la guerre de Suc­ces­sion d’Es­pagne (1701-1714). En 1796, Na­po­léon Bo­na­parte prend la ville, qui de­vient l’an­née sui­vante ca­pi­tale de la Ré­pu­blique cis­al­pine (1797-1802).

LES ÉTATS PON­TI­FI­CAUX (XVe-XVIIIe S.)

Après les Consti­tu­tions égi­diennes de 1357, les États pon­ti­fi­caux, di­vi­sés en cinq pro­vinces, ne cessent de s’ac­croître sous les pon­ti­fi­cats de Jules II (1503-1513), Léon X (1513-1521) et Clé­ment VIII (1592-1605). Jules II était déjà un pré­lat mi­li­taire avant de de­ve­nir pape, il im­pose l’ordre aux États pon­ti­fi­caux par une dure cam­pagne en 1474 pour le compte de son oncle, Sixte IV. Pon­tife sol­dat, il prend Pé­rouse, puis Bo­logne. Léon X lui suc­cède et ajoute Mo­dène, Parme, Plai­sance, Reg­gio d’Émi­lie. Clé­ment VIII, quant à lui, an­nexe Fer­rare et Co­mac­chio. Au XVIIe siècle sont in­té­grés Ur­bi­no, Cas­tro, Ron­ci­glione. La Ré­vo­lu­tion fran­çaise pro­voque à Rome un séisme. La ville est prise à la suite de la cam­pagne d’Ita­lie, en fé­vrier 1798.

2. L’art du XVIIIe siècle en Ita­lie

L’Ita­lie, au XVIIIe siècle, perd le rôle phare qu’elle avait conquis de­puis le XVe siècle dans l’art pic­tu­ral eu­ro­péen. Les grands peintres qui di­rigent le monde de l’art à Rome et à Bo­logne se sont fi­gés dans la tra­di­tion du ba­roque tar­dif. Une fois de plus, c’est à Ve­nise que se réa­li­se­ra la cou­pure avec les re­pré­sen­tants de la tra­di­tion. La grande cité, mal­gré sa dé­ca­dence po­li­tique et éco­no­mique, de­meure un centre de vie mon­daine et in­tel­lec­tuelle.

L’AR­CHI­TEC­TURE EN ITA­LIE AU XVIIIe SIÈCLE

Naples, Ve­nise re­prennent peu à peu l’im­por­tance oc­cu­pée par Rome jusque-là.

 

◆ Fi­lip­po Ju­vai­ra (1676-1736), après un sé­jour bref à Rome, est nom­mé pre­mier ar­chi­tecte du roi du Pié­mont, en 1714. Une pé­riode fé­conde de ses créa­tions com­mence avec la re­cons­truc­tion du dôme de l’église Saint-Phi­lippe, la fa­çade de l’église Sainte-Chris­tine. Il donne des des­sins pour le châ­teau de Ri­vo­li et l’église Sainte-Croix à Tu­rin. For­mé au goût ba­roque, il pos­sède l’art de faire s’in­ter­pé­né­trer les vo­lumes. Nous lui de­vons éga­le­ment le pa­lais Ma­dame à Tu­rin au dé­cor tra­vaillé.

 

◆ Gio­van­ni Bal­les­ta Pi­ra­ne­si dit Pi­ra­nèse (1720-1778). À la de­mande des Rez­zo­ni­co, une aris­to­cra­tique fa­mille vé­ni­tienne, entre 1760-1770, il exerce ses ta­lents d’ar­chi­tecte. Il four­nit des des­sins pour l’amé­na­ge­ment des ap­par­te­ments pon­ti­fi­caux, à Monte Ca­val­lo, ain­si qu’à Cas­tel Gon­dol­fo.

LA PEIN­TURE EN ITA­LIE AU XVIIIe SIÈCLE : LE RO­CO­CO À VE­NISE

C’est sur­tout à Ve­nise que se ma­ni­feste le style ro­co­co. Seule l’école vé­ni­tienne conti­nue de s’épa­nouir. Dans les autres villes, Flo­rence, Rome, Naples, la pein­ture entre dans une phase de lé­thar­gie, se conten­tant de pro­lon­ger la tra­di­tion ba­roque hol­lan­daise et fran­çaise du XVIIe siècle. C’est à Ve­nise que la pro­duc­tion se dis­tingue par un art pic­tu­ral nou­veau.

 

◆ Gio­van­ni Bat­tis­ta Pia­zet­ta (1683-1754) est tenu pour le fon­da­teur de ce style en Ita­lie avec ses teintes pe­santes, dé­nuées de tout contraste, sa com­po­si­tion mou­vante et dé­con­trac­tée.

 

◆ Le peintre Giam­bat­tis­ta Tie­po­lo (1696-1770) ap­pa­raît au mi­lieu de cette ef­fer­ves­cence ar­tis­tique. Il peint en 1726 sa pre­mière sé­rie de fresques dans le pa­lais de l’ar­che­vê­ché d’Udine, puis, en 1745, l’His­toire d’An­toine et Cléo­pâtre dans le sa­lon du pa­lais La­bia. Vers 1750-1751, il dé­core et orne le grand es­ca­lier de la Re­si­denz Würz­burg. De 1757 datent L’Iliade, L’Énéide, Le Ro­land fu­rieux. In­vi­té par Charles III, il meurt à Ma­drid. Une des ca­rac­té­ris­tiques de son art est sa fa­çon de rendre la lu­mière. Lors­qu’il évoque les fêtes et les car­na­vals à Ve­nise, il uti­lise une gamme chro­ma­tique plus chaude en­core. Tie­po­lo reste l’un des rares peintres du XVIIIe siècle à dé­co­rer de vastes sur­faces ar­chi­tec­tu­rales in­té­rieures par des fresques mu­rales. Il n’uti­lise plus le clair-obs­cur cher au XVIIe siècle mais fait preuve d’un sens mo­nu­men­tal de la mise en scène. Contrai­re­ment aus­si aux re­pré­sen­ta­tions pas­sées, ses per­son­nages ne pé­nètrent pas dans le ta­bleau mais viennent à la ren­contre du spec­ta­teur, l’in­vi­tant à par­ti­ci­per à la scène.

 

◆ Gio­van­ni An­to­nio Ca­nal, sur­nom­mé Ca­na­let­to (1697-1768), est le peintre des lieux, Ve­nise, Londres et de l’An­gle­terre par ex­cel­lence, qui a su « trou­ver une at­mo­sphère par­ti­cu­lière » par rap­port à d’autres ar­tistes. Il em­ploie sou­vent une ca­me­ra obs­cu­ra, une chambre noire, pro­dui­sant de nom­breuses vues de Ve­nise. Mieux qu’au­cun autre, il a su re­tra­duire l’es­prit de Ve­nise dans une mou­vance ar­chi­tec­tu­rale soyeuse de lu­mière et de re­flets dans l’eau.

 

◆ Fran­ces­co Guar­di (1712-1793) réa­lise quelques œuvres à ca­rac­tère re­li­gieux : La Douane et La Giu­dec­ca (1775), pein­tures de l’église dell’An­ge­lo Raf­faele. Il inau­gure le type des Ve­dute, ta­bleaux se vou­lant l’exact ren­du de la réa­li­té des pay­sages. Afin d’y par­ve­nir, il uti­lise aus­si la ca­me­ra obs­cu­ra, ap­pa­reil per­met­tant de re­pro­duire des images par une opé­ra­tion de dé­cal­quage. Rendre avec réa­lisme le jeu de l’ombre et de la lu­mière, tout comme une ap­pli­ca­tion stricte des lois de la pers­pec­tive sont les ca­rac­té­ris­tiques de sa pein­ture qui donne une vi­sion pour­tant su­bli­mée de Ve­nise (Le Dé­part du Bu­cen­taure, 1780). Ses pein­tures lon­do­niennes (La Ta­mise, 1747) té­moignent d’une at­mo­sphère et d’une trans­pa­rence va­po­reuse qui ins­pi­re­ra plus tard Gains­bo­rough et Tur­ner.

3. La littérature italienne au XVIIIe siècle

La fin du XVIIe siècle voit la fon­da­tion d’une aca­dé­mie, l’Ar­ca­die, en 1690, à Rome. Les poètes qui y adhèrent prennent le nom de ber­gers et louent les charmes de la vie pas­to­rale et bu­co­lique à tra­vers des « can­zon­nettes » : Me­tas­ta­sio (1698-1782) reste le plus connu d’entre eux. Il écrit aus­si des mé­lo­drames, comme Di­done ab­ban­do­na­ta (1724). Sci­pione Al­fie­ri Maf­fei (1675-1755), le poète dra­ma­tique, ins­pire Vol­taire avec sa Mé­rope. Quant à Car­lo Gol­do­ni (1707-1793), il four­nit tout un ré­per­toire de co­mé­dies : La Veuve ru­sée (1748), La Vil­lé­gia­ture (1761). Vit­to­rio Al­fie­ri (1749-1813) com­pose des pièces en res­pec­tant les règles de la tra­gé­die fran­çaise et puise sa source d’ins­pi­ra­tion aus­si bien dans l’his­toire ro­maine (Oc­ta­vie, 1775-1782, Bru­tus, 1775-1782) que grecque (An­ti­gone, 1775-1782, Mé­rope, 1775-1782), des su­jets choi­sis pour mon­trer l’hé­roïsme en exemple. L’Ita­lie est alors en­va­hie par les cou­rants d’idées qui tra­versent toute l’Eu­rope ain­si que les grands mou­ve­ments phi­lo­so­phiques.





  
    CHA­PITRE XIV
L’Al­le­magne au XVIIIe siècle

1. L’Allemagne au XVIIIe siècle

Jo­seph Ier (1705-1711) pour­suit la guerre contre la France, ser­vi par des gé­né­raux d’ex­cep­tion, le prince Eu­gène (Eu­gène de Sa­voie-Ca­ri­gnan, 1663-1721) et John Chur­chill, duc de Marl­bo­rough (1650-1722), au ser­vice de l’An­gle­terre. Il meurt pré­ma­tu­ré­ment de la pe­tite vé­role en 1711. Son frère Charles VI (1711-1740) lui suc­cède. En 1713, il pro­mulgue la Prag­ma­tique Sanc­tion qui as­sure à ses filles le trône en cas d’ab­sence d’hé­ri­tier mâle, dans ses do­maines pa­tri­mo­niaux. Le prince Eu­gène rem­porte les vic­toires de Pe­ter­war­dein (1716) et Bel­grade (1717) sur les Turcs, contraints de si­gner la paix de Pas­sa­ro­witz (21 juillet 1718) par la­quelle l’Au­triche garde le Ba­nat, la Pe­tite Va­la­chie et l’es­sen­tiel de la Ser­bie, conquêtes ren­dues, après la mort du prince Eu­gène, au trai­té de Bel­grade en 1739. Charles VI meurt le 20 oc­tobre 1740. Il est le der­nier sou­ve­rain mas­cu­lin des Habs­bourg d’Au­triche. Sa fille, Ma­rie-Thé­rèse (1740-1780), lui suc­cède, mais elle est contes­tée par Phi­lippe V d’Es­pagne et l’élec­teur de Ba­vière, pen­dant que le roi de Prusse Fré­dé­ric II (1740-1786) en pro­fite pour oc­cu­per en par­tie la Si­lé­sie.

 

C’est son grand-père, Fré­dé­ric III (1688-1713), élec­teur de Bran­de­bourg, qui, le pre­mier, re­çoit le 18 jan­vier 1701 la cou­ronne de Prusse et de­vient le roi Fré­dé­ric Ier de Prusse (1701-1713). Son fils, Fré­dé­ric-Guillaume Ier (1713-1740), éco­nome, tra­vailleur achar­né, forge la Prusse par une ad­mi­nis­tra­tion contrô­lée étroi­te­ment et le dé­ve­lop­pe­ment de l’ar­mée, dont les of­fi­ciers oc­cupent les postes prin­ci­paux de l’État. Ges­tion­naire avi­sé, il laisse à son fils Fré­dé­ric II le Grand (1740-1786) un État pros­père et l’une des pre­mières ar­mées d’Eu­rope. La guerre de Suc­ces­sion d’Au­triche (1740-1748) op­pose Ma­rie-Thé­rèse et son al­liée l’An­gle­terre à la Prusse, la Saxe, la Ba­vière, la France, le Pié­mont-Sar­daigne et l’Es­pagne. La paix d’Aix-la-Cha­pelle (18 dé­cembre 1748) re­con­naît les droits de Ma­rie-Thé­rèse en dé­pit de la perte de la Si­lé­sie au pro­fit de la Prusse. Son époux, Fran­çois-Étienne de Lor­raine (1708-1765), élu em­pe­reur Fran­çois Ier (règne : 1745-1765), voit son titre im­pé­rial re­con­nu. Ma­rie-Thé­rèse est im­pé­ra­trice consort. Par la guerre de Sept Ans (1756-1763), Ma­rie-Thé­rèse tente en vain de re­prendre la Si­lé­sie, riche ré­gion mi­nière, à la Prusse. En 1772, elle prend part à la par­ti­tion de la Po­logne, re­çoit la Ga­li­cie (en Ukraine) et la Pe­tite Po­logne (au sud-est de l’État ac­tuel). À par­tir de 1756, l’Au­triche se rap­proche de la France et de la Rus­sie pour contrer la me­nace gran­dis­sante de la Prusse. Son fils Jo­seph II (1765-1790) est élu em­pe­reur à la mort de son père en 1765.

 

Il de­vient plei­ne­ment sou­ve­rain des pos­ses­sions hé­ré­di­taires des Habs­bourg à la mort de Ma­rie-Thé­rèse en 1780. Il s’al­lie à la Prusse et à la Rus­sie pour se par­ta­ger la Po­logne en 1772. Ses am­bi­tieuses ré­formes, sa vo­lon­té d’uni­fier à marche for­cée les di­vers mondes cultu­rels de ses pos­ses­sions, la vaine ten­ta­tive pour prendre le contrôle de la Ba­vière laissent le sou­ve­nir d’un prince ad­mi­nis­tra­tif et froid. Connu pour son goût pro­non­cé pour la mu­sique, il com­mande à Mo­zart en 1782 L’En­lè­ve­ment au sé­rail, Die Entfüh­rung aus dem Se­rail, pre­mier opé­ra en al­le­mand. En Prusse, le faible Fré­dé­ric-Guillaume II (1786-1797) suc­cède à Fré­dé­ric II, sans pou­voir pour­suivre l’œuvre en­tre­prise. Le frère de Jo­seph II, Léo­pold II (1790-1792), lui suc­cède briè­ve­ment. Il met fin à la guerre avec les Turcs par la paix de Sis­to­va (1791).

2. L’art en Allemagne au XVIIIe siècle : la pein­ture au siècle des Lu­mières

Les peintres al­le­mands n’at­teignent pas le ni­veau de leurs contem­po­rains fran­çais et ita­liens. Ils se forment en Ita­lie comme les frères Cos­mas-Da­mian Asam (1686-1739) et Egid Qui­rin Asam (1692-1750). La gé­né­ra­tion de peintres sui­vants montre une cer­taine in­dé­pen­dance à l’égard de l’Ita­lie. Franz An­ton Maul­bertsch (1724-1796) se forme à Vienne. Il re­pré­sente des vi­sions d’ex­tase oni­riques et fait bai­gner ses per­son­nages dans des am­biances fan­tas­ma­go­riques.

3. La littérature allemande au siècle des Lumières

Plu­sieurs faits per­mettent à la lit­té­ra­ture al­le­mande au XVIIIe siècle de se dé­bar­ras­ser de la bar­rière éri­gée par le pro­tes­tan­tisme et de ti­rer de lui des ins­pi­ra­tions poé­tiques : la cri­tique de l’Aufklä­rung contre la pré­ten­tion chré­tienne à dé­te­nir la vé­ri­té, la ten­ta­tive du pié­tisme d’im­pré­gner tous les do­maines d’une at­ti­tude et in­ter­pré­ta­tion re­li­gieuse. Le pa­ra­doxe des deux mou­ve­ments abou­tit à une vi­sion du monde éclai­rée d’une part par les Lu­mières tout en conser­vant d’autre part l’éner­gie propre à la re­li­gion sans de­voirs re­li­gieux. Les trois pre­mières dé­cen­nies ne font que pro­lon­ger les lan­gueurs du siècle pré­cé­dent.

GOT­THOLD EPHRAIM LES­SING (1729-1781)

Les­sing est l’un des émi­nents re­pré­sen­tants de cette pé­riode. Ini­tia­teur du drame bour­geois, son ac­ti­vi­té se concentre es­sen­tiel­le­ment sur le théâtre. Ce­lui-ci com­porte des tra­gé­dies bour­geoises ou des co­mé­dies psy­cho­lo­giques. Sa Min­na de Barn­helm (1767) est consi­dé­rée comme la pre­mière co­mé­die ori­gi­nale de l’Al­le­magne. Avec sa Dra­ma­tur­gie de Ham­bourg (1767-1769), l’au­teur s’at­taque à la tra­gé­die fran­çaise clas­sique, lui re­pro­chant son ton pom­peux, son manque d’ac­tion et ren­dant grâce au drame sha­kes­pea­rien plus conforme se­lon lui au gé­nie al­le­mand. Dans Du Lao­coon, ou Des li­mites res­pec­tives de la poé­sie et de la pein­ture, il dé­montre que contrai­re­ment à l’opi­nion qu’on at­tri­bue à Ho­race, la poé­sie n’est pas de la pein­ture, ut pic­tu­ra poe­sis, et que chaque art doit avoir comme li­mite son propre do­maine. Son der­nier drame, en 1779, Na­than le Sage, est re­pré­sen­ta­tif des Lu­mières. Si­tuée au XIIe siècle à Jé­ru­sa­lem pen­dant les croi­sades, la pièce traite de la to­lé­rance re­li­gieuse. Les conflits dra­ma­tiques sont orien­tés vers les conflits des trois re­li­gions concer­nées, le ju­daïsme, le chris­tia­nisme et l’is­lam. Les­sing, par ses écrits théo­riques sur le théâtre et ses pièces dra­ma­tiques, de­vient le fon­da­teur de la lit­té­ra­ture mo­derne al­le­mande.

L’ABAN­DON DU RA­TIO­NA­LISME

Au cours de la se­conde moi­tié du siècle un contre-cou­rant se dé­ve­loppe sous la forme du clas­si­cisme sen­ti­men­tal.

 

◆ Frie­drich Got­tlieb Klop­stock (1724-1803) en est le prin­ci­pal re­pré­sen­tant. Pour écrire sa Mes­siade, vé­ri­table poème épique, il s’ins­pire de la Bible, tout en met­tant en scène des forces in­con­trô­lables qui sont en l’homme. Il an­nonce les cou­rants sym­bo­listes.

 

Un peu après la se­conde moi­tié du XVIIIe siècle, vers 1760 en­vi­ron, com­mence une pé­riode qui va du­rer pen­dant près d’un siècle, où les cou­rants les plus va­riés vont se ma­ni­fes­ter. Néan­moins, tous ont en com­mun l’aban­don du ra­tio­na­lisme cher aux Lu­mières, ain­si que ce­lui de sa phi­lo­so­phie prag­ma­tique. L’idéa­lisme al­le­mand va dé­ve­lop­per son thème cen­tral au­tour du droit à la li­ber­té in­di­vi­duelle, et au per­fec­tion­ne­ment de la per­son­na­li­té et sur­tout la re­cherche d’un équi­libre entre connais­sance et in­tui­tion, sen­si­bi­li­té et in­tel­li­gence.

 

◆ Jo­hann Wolf­gang von Goethe (1749-1832) fut l’un des prin­ci­paux ani­ma­teurs du Sturm und Drang (Tem­pête et As­saut), mou­ve­ment né de sa ren­contre avec Her­der qui prô­nait la ré­volte contre la rai­son, contre les normes uni­ver­selles. Ré­vol­tée contre les conven­tions so­ciales et re­li­gieuses, cette at­ti­tude in­tel­lec­tuelle se tra­duit aus­si par des ten­dances so­cia­li­santes, des idées pa­trio­tiques et ré­vo­lu­tion­naires. Les in­fluences lit­té­raires pro­viennent de Sha­kes­peare, ou de Rous­seau. Il est tenu pour le meilleur re­pré­sen­tant du mou­ve­ment ro­man­tique, comme l’ont été à leur époque William Sha­kes­peare pour la Re­nais­sance et Dante à la culture du haut Moyen Âge. Son dis­ciple, Jo­hann Gott­fried von Her­der, fut l’un des es­prits les plus émi­nem­ment an­ti­ra­tio­na­listes de son siècle. Il eut une grande in­fluence sur le jeune Goethe. Dans ses Idées sur l’his­toire de la phi­lo­so­phie de l’hu­ma­ni­té (1784-1791), il pense que les rai­sons pro­fondes de l’évo­lu­tion hu­maine sont in­hé­rentes à l’hu­ma­ni­té même. Goethe après avoir ré­di­gé Les Souf­frances du jeune Wer­ther, en 1774, ro­man par lettres, connaît une ac­ti­vi­té in­tel­lec­tuelle et sen­ti­men­tale dé­vo­rante, il se met à abor­der tous les su­jets, à l’image de jeune hé­ros : « 18 juillet : Wil­helm, qu’est-ce que le monde pour notre cœur sans l’amour ? Ce qu’une lan­terne ma­gique est sans lu­mière : à peine y in­tro­dui­sez-vous le flam­beau, qu’aus­si­tôt les images les plus va­riées se peignent sur la mu­raille ; et lors même que tout cela ne se­rait que fan­tômes qui passent, en­core ces fan­tômes font-ils notre bon­heur quand nous nous te­nons là, et que tels des ga­mins éba­his, nous nous ex­ta­sions sur les ap­pa­ri­tions mer­veilleuses1. » In­com­pa­rable dans la poé­sie ly­rique, il chante son âme et l’âme hu­maine, il y traite tous les genres : épi­grammes, chan­sons po­pu­laires, élé­gies, odes, son­nets, bal­lades : les Élé­gies ro­maines (1788), Le Roi des aulnes (1778). Pen­dant son sé­jour à la cour près du duc de Wei­mar, la rai­son pre­nant le pas sur la sen­si­bi­li­té, il connaît une pé­riode scien­ti­fique où il se pas­sionne pour la phy­sique, la bo­ta­nique, l’ana­to­mie. Un sé­jour de deux ans lui ré­vèle l’An­ti­qui­té clas­sique.

Il en rap­porte Iphi­gé­nie en Tau­ride (1787), suite de la pièce de Ra­cine. Sym­pa­thi­sant de la Ré­vo­lu­tion fran­çaise, il en condamne pour­tant sé­vè­re­ment les ex­cès. Dès 1794, il se noue d’ami­tié avec Schil­ler, d’où naî­tra une col­la­bo­ra­tion fé­conde entre les deux hommes. Mais avant tout Goethe reste l’homme du Faust, œuvre dont le su­jet est em­prun­té à un livre po­pu­laire du XVIe siècle. On dis­tingue le pre­mier Faust ache­vé en 1808, Faust et Mar­gue­rite, dont le sens a don­né lieu à de nom­breuses in­ter­pré­ta­tions, éter­nelle in­quié­tude de l’homme de­vant le mys­tère de la des­ti­née, et le se­cond Faust, en 1831, où do­minent le sym­bole et l’al­lé­go­rie. Le Bois sa­cré de Goet­tlingue, fon­dé en 1772, est une as­so­cia­tion d’étu­diants qui ré­pand le mou­ve­ment du Sturm und Drang. Le clas­si­cisme de Wei­mar re­pré­sente l’apo­gée de l’idéa­lisme al­le­mand. Un groupe de poètes s’est re­trou­vé à la cour du duc de Saxe-Wei­mar par­mi les­quels Jo­hann Wolf­gang von Goethe et Frie­drich von Schil­ler.

 

◆ Her­der (1744-1803), phi­lo­sophe, cri­tique et poète, fait of­fice de men­tor. Le pre­mier, il ré­vèle la poé­sie in­tense que re­cèlent les livres hé­braïques. Aus­si prône-t-il de s’ins­pi­rer des vieux chants po­pu­laires plu­tôt que de se tour­ner vers la poé­sie sa­vante des peuples ci­vi­li­sés. Les autres no­va­teurs les plus im­por­tants se­ront Schil­ler et Goethe. Cette pé­riode d’orage, du nom de la pièce de l’un d’entre eux, Klin­ger (1752-1831), in­ti­tu­lée Sturm und Drang (« Tem­pête et Orage »), se fixe comme pro­gramme la sup­pres­sion des règles qui étouffent l’ins­pi­ra­tion. Le cœur de­vient le guide, dé­lais­sant la froide rai­son, pré­fé­rant Rous­seau l’homme de la na­ture et du sen­ti­ment plu­tôt que Vol­taire. Le dieu de cette nou­velle école est Sha­kes­peare qui ne connaît que « le livre de la na­ture et le livre de l’homme ». L’homme d’ac­tion et d’éner­gie y est glo­ri­fié, tan­dis que l’homme de sa­lon et de plume y est mé­pri­sé.

 

◆ Schil­ler (1759-1805) fut dif­fu­sé en France et en par­tie tra­duit vers 1782. Bien que connu pen­dant la Ré­vo­lu­tion, c’est Ma­dame de Staël qui nous ap­prend le ta­lent de ce dis­ciple de Rous­seau. Il reste le créa­teur du drame clas­sique al­le­mand. C’est aus­si un grand poète ly­rique avec les Bal­lades (1797), l’Ode à la joie (1785) ou le gran­diose poème Le Chant de la cloche (1798). Alors qu’il fut nom­mé à l’uni­ver­si­té d’Iéna, il en­tre­prend un cer­tain nombre de tra­vaux his­to­riques et cri­tiques par­mi les­quels fi­gure une His­toire du sou­lè­ve­ment des Pays-Bas (1827), une His­toire de la guerre de Trente Ans (1803). Mais l’œuvre dra­ma­tique reste le do­maine où il exerce le mieux son art avec ses pièces écrites sous l’in­fluence du Sturm und Drang : Les Bri­gands (1781), Don Car­los (1787), tra­gé­die idéa­liste, ou celles dans les­quelles se res­sent l’in­fluence de Goethe, Wal­len­stein (1799), Ma­rie Stuart (1800), La Pu­celle d’Or­léans (1801), Guillaume Tell (1804).

4. La philosophie allemande au siècle des Lumières : Kant

LE CRI­TI­CISME

Alors que le ma­té­ria­lisme do­mine en France, que Tho­mas Reid (1710-1796) com­bat par les prin­cipes du sens com­mun le scep­ti­cisme écos­sais et que le dog­ma­tisme ab­so­lu do­mine l’es­prit al­le­mand, Kant pré­tend dé­mon­trer à chaque sys­tème phi­lo­so­phique qui l’a pré­cé­dé toute l’ina­ni­té de ses prin­cipes. Il at­taque le dog­ma­tisme de Wolff, le scep­ti­cisme de Hume et en­tre­prend de faire la cri­tique de la rai­son hu­maine, de mar­quer ses bornes, son éten­due et sa por­tée. Contre les ma­té­ria­listes et les scep­tiques, il prouve que l’en­ten­de­ment pos­sède a prio­ri des prin­cipes de sa­voir, et contre les dog­ma­tiques, il main­tient que l’ex­pé­rience seule peut conduire à la cer­ti­tude de l’exis­tence réelle ou ob­jec­tive. Il fait ce­pen­dant une ex­cep­tion en fa­veur des vé­ri­tés mo­rales, de la loi du de­voir dont nous pou­vons per­ce­voir la réa­li­té ob­jec­tive et la cer­ti­tude ab­so­lue. Il fait du su­jet connais­sant le centre de toute phi­lo­so­phie, es­ti­mant que ce ne sont pas les connais­sances qui doivent « se ré­gler sur les ob­jets » mais « les ob­jets qui se règlent sur nos connais­sances2 ».

EM­MA­NUEL KANT (1724-1804)

Em­ma­nuel Kant, né en 1724 à Kö­nig­sberg, entre en 1740 à l’uni­ver­si­té, écrit son pre­mier ou­vrage en 1746 : Pen­sées sur la vé­ri­table es­ti­ma­tion des forces vives. À par­tir de 1755, il ob­tient un poste de pro­fes­seur à l’uni­ver­si­té de Kö­nig­sberg grâce au suc­cès rem­por­té par son deuxième ou­vrage : Ex­pli­ca­tion nou­velle des pre­miers prin­cipes de la connais­sance mé­ta­phy­sique. En 1770, il de­vient ti­tu­laire de son poste. Cette date marque un tour­nant im­por­tant dans la vie de Kant, car pour la pre­mière fois « l’idée cri­tique » ap­pa­raît dans un pe­tit écrit in­ti­tu­lé Dis­ser­ta­tion de 1770. Il faut at­tendre 1781 pour voir ap­pa­raître son œuvre ma­jeure, Cri­tique de la rai­son pure, puis les autres écrits se suc­cèdent ra­pi­de­ment : Les Pro­lé­go­mènes (1783) ; Les Fon­de­ments de la mé­ta­phy­sique des mœurs (1785) ; Se­conde édi­tion de la Cri­tique (1787) ; Cri­tique de la rai­son pra­tique (1788) ; Cri­tique du ju­ge­ment (1790) ; La Re­li­gion dans les li­mites de la simple rai­son (1793). Il meurt en 1804 à Kö­nig­sberg.

Les in­fluences

D’ori­gine pro­tes­tante, Kant est mar­qué par la théo­lo­gie lu­thé­rienne dont il re­tient la concep­tion de la foi comme acte pra­tique sans fon­de­ment théo­rique. Les thèses es­sen­tielles de sa mé­ta­phy­sique, la li­ber­té, l’im­mor­ta­li­té de l’âme, l’exis­tence de Dieu, prennent ra­cine dans ces bases. L’étude du phé­no­mé­nisme de Hume le tire de son « som­meil dog­ma­tique ». De Rous­seau, il re­tient que la conscience mo­rale est un ab­so­lu, que la mo­ra­li­té ré­side dans la pu­re­té d’in­ten­tion. En­fin, la seule mé­ta­phy­sique qu’il connaît est celle de Chris­tian von Wolff (1679-1754). Mal­heu­reu­se­ment trop dog­ma­tique, elle ne peut jus­ti­fier et cri­ti­quer la rai­son, puis­qu’elle est a prio­ri et in­dé­pen­dante de toute ex­pé­rience. Il conserve l’idée qu’elle est néan­moins a prio­ri. Afin de gar­der de ces in­fluences la part la plus im­por­tante, il pose « le pro­blème cri­tique », pro­blème vi­sant à la connais­sance hu­maine en gé­né­ral.

Sa doc­trine

Afin de cer­ner les pou­voirs et les li­mites de la rai­son, Kant s’in­ter­roge sur quatre ques­tions fon­da­men­tales de la phi­lo­so­phie : Que puis-je sa­voir ? (la mé­ta­phy­sique y ré­pond) ; Que dois-je faire ? (la mo­rale y ré­pond) ; Que m’est-il per­mis d’es­pé­rer ? (la re­li­gion y ré­pond) ; Qu’est-ce que l’homme ? (l’an­thro­po­lo­gie y ré­pond). Le point de dé­part de la doc­trine de Kant s’ap­puie sur le constat de deux faits dont l’es­prit hu­main est cer­tain puis­qu’ils lui sont in­té­rieurs : le fait de la science, ce­lui de la mo­rale. Il existe des connais­sances vraies et des obli­ga­tions mo­rales, les deux s’im­posent à toute conscience rai­son­nable. Afin de ré­pondre à la ques­tion de sa­voir com­ment la science et la mo­rale sont pos­sibles, com­ment conci­lier l’une et l’autre, l’une sup­po­sant la né­ces­si­té des lois na­tu­relles et l’autre celle des actes hu­mains, il met au point une cri­tique de la rai­son pure.

 

	–La cri­tique de la rai­son pure per­met de mieux cer­ner ce que nous pou­vons connaître ; par ce terme, il veut dire que nous n’em­prun­tons rien à l’ex­pé­rience sen­sible.



	–La cri­tique de la rai­son pra­tique ré­pond à la ques­tion « com­ment faire ? ».



	–La cri­tique du ju­ge­ment dont le su­jet est le goût et la fi­na­li­té.





 

Kant com­pare à la « ré­vo­lu­tion co­per­ni­cienne » le bou­le­ver­se­ment qu’il in­tro­duit dans la phi­lo­so­phie en ap­pli­quant sa mé­thode. D’un point de vue réa­liste, la connais­sance se règle sur l’ob­jet, il op­pose et conserve un point de vue idéa­liste : l’es­prit s’im­plique dans la connais­sance : « Jus­qu’ici on ad­met­tait que toute notre connais­sance de­vait se ré­gler sur les ob­jets ; mais dans cette hy­po­thèse, tous les ef­forts ten­tés pour éta­blir sur eux quelques ju­ge­ments a prio­ri par concepts, ce qui au­rait ac­cru notre connais­sance, n’abou­tis­saient à rien. Que l’on es­saie donc en­fin de voir si nous ne se­rons pas plus heu­reux dans les pro­blèmes de la mé­ta­phy­sique en sup­po­sant que les ob­jets doivent se ré­gler sur notre connais­sance3… »

L’at­ti­tude cri­tique

Dans l’in­tro­duc­tion de la Cri­tique de la rai­son pure, Kant af­firme « que toute notre connais­sance com­mence avec l’ex­pé­rience », notre es­prit n’est éveillé et mis en ac­tion que si des ob­jets frappent nos sens. Pour­quoi le titre de cri­tique de la rai­son pure ? Parce qu’il n’em­prunte rien à l’ex­pé­rience sen­sible. Il ap­pelle pures les connais­sances a prio­ri aux­quelles rien d’em­pi­rique n’est mêlé. À par­tir de là, deux formes de ju­ge­ment dé­coulent :

	– le ju­ge­ment ana­ly­tique est « quand la liai­son du pré­di­cat au su­jet est pen­sée par iden­ti­té », le pré­di­cat est in­clus dans le su­jet. Par exemple tous les corps sont éten­dus, les ju­ge­ments ana­ly­tiques sont des­crip­tifs ;



	– le ju­ge­ment ana­ly­tique est ap­pe­lé syn­thé­tique « pour ceux en qui cette liai­son est pen­sée sans iden­ti­té », quand le pré­di­cat ra­joute quelque chose au concept. Les ju­ge­ments qui se rap­portent à l’ex­pé­rience sont tous ana­ly­tiques.





 

Les ju­ge­ments ana­ly­tiques sont ex­pli­ca­tifs, mais n’en­tendent pas notre connais­sance et per­mettent plu­tôt de cla­ri­fier la pen­sée. Avec les ju­ge­ments syn­thé­tiques, notre connais­sance s’ac­croît, se dé­ve­loppe. Les pre­miers sont a prio­ri puis­qu’ils peuvent se pas­ser de la science, les se­conds sont a pos­te­rio­ri puis­qu’au contraire ils se fondent sur la science. Des ju­ge­ments syn­thé­tiques a prio­ri sont-ils donc pos­sibles ? Com­ment la ma­thé­ma­tique pure est-elle pos­sible, com­ment la mé­ta­phy­sique est-elle pos­sible ? Ces ques­tions amènent Kant à se de­man­der : quels sont les élé­ments a prio­ri de notre connais­sance ? Quelle en est la va­leur ? Le sys­tème de Kant s’ap­pelle cri­ti­cisme jus­te­ment parce qu’il fait la cri­tique de notre connais­sance et qu’il en re­cherche la va­leur. La mé­thode qu’il em­ploie pour dé­cou­vrir les élé­ments a prio­ri de notre connais­sance est l’ana­lyse trans­cen­dan­tale.

L’ana­lyse trans­cen­dan­tale

Le terme pro­vient de la Mé­ta­phy­sique d’Aris­tote où les trans­cen­dan­taux sont des pro­prié­tés de l’être (vé­ri­té, bon­té). Chez Kant le trans­cen­dan­tal se rap­porte à la connais­sance et plus exac­te­ment à la connais­sance a prio­ri et ne dé­signe pas l’être et ses pro­prié­tés. Ana­ly­ser si­gni­fie re­mon­ter d’un fait à ses causes, d’une consé­quence à ses prin­cipes. Une des étapes ma­jeures dans la cri­tique est ap­pe­lée « dé­duc­tion trans­cen­dan­tale ». Avoir mis en évi­dence les prin­cipes qui mènent à la connais­sance scien­ti­fique n’est pas suf­fi­sant, se­lon lui, il faut aus­si dé­duire des prin­cipes trou­vés le fait dont on est par­ti.

 

Kant dis­cerne trois fonc­tions de la connais­sance en­tra­vant le dé­ve­lop­pe­ment de la cri­tique sur trois fronts :

	– l’es­thé­tique trans­cen­dan­tale est la cri­tique de la sen­si­bi­li­té ;



	– l’ana­ly­tique trans­cen­dan­tale est celle de l’en­ten­de­ment ;



	– la dia­lec­tique trans­cen­dan­tale est celle de la rai­son.





L’es­thé­tique trans­cen­dan­tale

La pre­mière dé­marche de Kant est de re­cher­cher les condi­tions a prio­ri de la sen­si­bi­li­té. L’es­pace et le temps sont deux des formes de la sen­si­bi­li­té et consti­tuent des formes a prio­ri de la sen­si­bi­li­té. L’es­pace est la forme des sens ex­té­rieurs, le temps celle du sens in­terne, c’est-à-dire de la conscience de l’in­tui­tion : « L’es­pace et le temps en sont les formes pures ; la sen­sa­tion en gé­né­ral en est la ma­tière. Nous ne pou­vons connaître ces formes qu’a prio­ri, c’est-à-dire avant toute per­cep­tion réelle et c’est pour cela qu’elles ont le nom d’in­tui­tions pures, la sen­sa­tion, au contraire est dans notre connais­sance ce qui fait qu’elle se nomme connais­sance a pos­te­rio­ri c’est-à-dire in­tui­tion em­pi­rique4. » La sen­si­bi­li­té, en nous ré­vé­lant les choses dans l’es­pace et dans le temps, les ré­vèle, non comme elles sont en elles-mêmes (nou­mènes), mais uni­que­ment telles qu’elles nous ap­pa­raissent (phé­no­mènes). Aus­si Kant sou­ligne-t-il que son idéa­lisme trans­cen­dan­tal est un « réa­lisme em­pi­rique ». Le rôle de l’en­ten­de­ment, ou fa­cul­té de ju­ger, est de réunir les phé­no­mènes.

L’ana­ly­tique trans­cen­dan­tale

Les ju­ge­ments, les connais­sances in­tel­lec­tuelles se font par concepts a prio­ri ou ca­té­go­ries. Kant dé­fi­nit douze types de ju­ge­ments, douze types de fonc­tions. Pour lui, ce sont les règles, les prin­cipes se­lon les­quels l’es­prit uni­fie les phé­no­mènes afin de les com­prendre. Ces der­niers se re­groupent trois par trois. Il classe les ju­ge­ments se­lon la quan­ti­té, la qua­li­té, la re­la­tion, la mo­da­li­té. Il existe dans la connais­sance une part is­sue de l’ex­pé­rience et une autre a prio­ri qui vient de l’es­prit. Ain­si, Kant fait la syn­thèse entre Locke pour qui toute connais­sance vient de l’ex­pé­rience et Leib­niz pour qui elle vient de la rai­son. Il donne le nom de réa­lisme em­pi­rique à son sys­tème puisque lors­qu’on évoque le nom d’ex­pé­rience ou de loi, il s’agit d’un mé­lange d’a prio­ri et d’a pos­te­rio­ri : « J’en­tends par idéa­lisme trans­cen­dan­tal de tous les phé­no­mènes la doc­trine d’après la­quelle nous les en­vi­sa­geons dans leur en­semble comme de simples re­pré­sen­ta­tions et non comme des choses en soi5. » Aus­si, le pro­blème ré­side dans la dif­fi­cul­té d’éta­blir une mé­ta­phy­sique, car cette der­nière pré­tend connaître les choses « en soi », ob­jet ex­té­rieur, réel, in­con­nais­sable. Com­ment y abou­tir à par­tir d’une connais­sance où sont étroi­te­ment mê­lés a prio­ri et a pos­te­rio­ri ?

La dia­lec­tique trans­cen­dan­tale ou cri­tique de la rai­son

Si les sciences n’ont pas be­soin de cri­tique préa­lable, ce n’est pas le cas de la mé­ta­phy­sique. Dans la der­nière par­tie de Cri­tique de la rai­son pure, c’est ce que Kant es­saie de faire. L’étude de la rai­son est le moyen de sai­sir a prio­ri « l’in­con­di­tion­né », condi­tion der­nière de toutes les condi­tions. Il dé­fi­nit trois types de rai­son­ne­ment : ca­té­go­rique, hy­po­thé­tique et dis­jonc­tif. Ceux-ci per­mettent d’at­teindre l’âme, le monde et Dieu. Le co­gi­to per­met à la rai­son d’abou­tir à l’exis­tence de l’âme. Pour pas­ser du co­gi­to à la res co­gi­tans (chose pen­sante), Kant dis­tingue quatre pa­ra­lo­gismes. Il conclut à l’im­pos­si­bi­li­té de construire par le rai­son­ne­ment théo­rique une mé­ta­phy­sique qui ait une va­leur ob­jec­tive et réelle, quant au su­jet de l’uni­vers, la rai­son se perd dans des an­ti­no­mies6 in­so­lubles. C’est à par­tir de ces dis­tinc­tions, que la ré­fu­ta­tion kan­tienne se nour­rit pour dé­ve­lop­per l’ar­gu­ment on­to­lo­gique : il est im­pos­sible de prou­ver l’exis­tence d’un ob­jet par la simple va­leur de l’ana­lyse de son concept. Dieu reste donc un idéal pour la rai­son. « Par consé­quent, la preuve on­to­lo­gique (car­té­sienne) si cé­lèbre qui veut dé­mon­trer par concepts l’exis­tence d’un Être su­prême, fait dé­pen­ser en vain toute la peine que l’on y consacre7. »

Cri­tique de la rai­son pra­tique ou phi­lo­so­phie mo­rale

L’im­pé­ra­tif ca­té­go­rique est un ordre don­né par la rai­son qui ne nous en ex­plique pas les fi­na­li­tés : « Les im­pé­ra­tifs sont de dif­fé­rentes sortes, ils com­mandent soit hy­po­thé­ti­que­ment, soit ca­té­go­ri­que­ment […] L’im­pé­ra­tif ca­té­go­rique se­rait ce­lui qui re­pré­sen­te­rait une ac­tion comme ob­jec­ti­ve­ment né­ces­saire en elle-même in­dé­pen­dam­ment de tout autre but8. » La mo­rale de Kant est avant tout une mo­rale du de­voir, il en­tend par de­voir une loi qui s’im­pose à tout être rai­son­nable par l’a prio­ri de la rai­son. L’in­ten­tion de se confor­mer au de­voir par sou­ci du de­voir est ce que Kant ap­pelle « la bonne vo­lon­té ». Cette loi mo­rale ne peut ve­nir que de l’in­di­vi­du lui-même : l’agent mo­ral est au­to­nome. Seul le de­voir est le fon­de­ment de la mo­rale et non le bien. Ce qui en dé­pend : la li­ber­té, l’im­mor­ta­li­té de l’âme, l’exis­tence de Dieu. Il s’agit d’un dé­ter­mi­nisme « phé­no­mé­nal » et d’une li­ber­té « nou­mé­nale ».

Dé­ve­lop­pe­ment de la doc­trine

L’idéa­lisme est la part la plus im­por­tante de l’hé­ri­tage kan­tien. En dé­cou­vrant les lois de la pen­sée scien­ti­fique, nous dé­cou­vrons aus­si les lois de l’être. En don­nant la su­pré­ma­tie à la rai­son pra­tique sur la rai­son théo­rique, Kant donne nais­sance au vo­lon­ta­risme, au fi­déisme, au prag­ma­tisme. Dans le do­maine mo­ral, il est la source du for­ma­lisme, en im­po­sant la vo­lon­té et l’au­to­no­mie de l’homme en tant qu’élé­ments mo­teurs dé­ter­mi­nant ce qui est bien.
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    CHA­PITRE XV
L’Es­pagne au XVIIIe siècle

1. L’Espagne au XVIIIe siècle

Le XVIIIe siècle es­pa­gnol s’ouvre sur la guerre de Suc­ces­sion d’Es­pagne (1701-1714). Louis XIV dis­pose d’un seul al­lié, la Ba­vière, et doit af­fron­ter la Grande Al­liance forte de la Grande-Bre­tagne, la Hol­lande, la Prusse, l’Au­triche, le Por­tu­gal, l’Em­pire, la Sa­voie, le Ha­novre. L’Eu­rope ne peut ac­cep­ter un se­cond Bour­bon sur le trône d’Es­pagne, consa­crant la France comme la plus grande puis­sance d’Eu­rope oc­ci­den­tale. Les armes sou­rient aux coa­li­sés pen­dant la plus grande par­tie du conflit, mais après 1711 le pay­sage po­li­tique change : nou­veau gou­ver­ne­ment en Grande-Bre­tagne hos­tile à la pour­suite de la guerre, mort de l’em­pe­reur Jo­seph Ier (1705-1711). Deux trai­tés de paix sont si­gnés à Utrecht, en avril puis en juillet 1713, pro­lon­gés par ce­lui de Ras­tatt en mars 1714. À l’is­sue de leur si­gna­ture, la Grande-Bre­tagne se pose en ar­bitre de l’Eu­rope. Phi­lippe V se voit confir­mer l’Es­pagne et les co­lo­nies d’Amé­rique, mais re­nonce à ja­mais au trône de France. La ques­tion est d’im­por­tance, Louis XIV a pour unique hé­ri­tier lé­gi­time un en­fant de quatre ans, fu­tur Louis XV, dont rien n’as­sure à l’époque la sur­vie. Son dé­cès fe­rait de Phi­lippe V le nou­veau roi de France en plus de son trône es­pa­gnol. La Grande-Bre­tagne re­çoit Gi­bral­tar, achète l’Aca­die, la Nou­velle-Écosse à la France, Terre-Neuve, la baie d’Hud­son. Elle s’en­ri­chit du com­merce tri­an­gu­laire, l’ac­cord com­mer­cial de l’Asien­to lui ga­ran­tit le mo­no­pole de la vente d’es­claves noirs sur ses co­lo­nies et celles de l’Es­pagne.

 

L’Au­triche ob­tient les Pays-Bas es­pa­gnols, Mi­lan, Naples, la Si­cile. Phi­lippe V d’Es­pagne (1700-1746) gou­verne d’abord sous l’in­fluence de la prin­cesse des Ur­sins (1642-1722), pla­cée au­près du couple royal par la vo­lon­té de Louis XIV. Elle les contrôle to­ta­le­ment, les vê­tant le ma­tin, les dé­vê­tant elle-même le soir. Elle as­sai­nit les fi­nances, im­pose l’éti­quette de Ver­sailles à la cour. Mais la jeune reine Ma­rie-Louise de Sa­voie (1688-1714) dé­cède pré­ma­tu­ré­ment. Mme des Ur­sins ar­range de nou­velles noces avec Éli­sa­beth Far­nèse (1692-1766) en 1714, la­quelle s’em­presse de faire ren­voyer cette dame d’atour om­ni­pré­sente. La nou­velle sou­ve­raine do­mine son faible époux, choi­sit le car­di­nal Jules Al­be­ro­ni (1664-1752) comme Pre­mier mi­nistre. Ce der­nier es­saie une re­con­quête des an­ciennes pos­ses­sions es­pa­gnoles en Ita­lie. L’Es­pagne est vain­cue, en­va­hie, in­ca­pable de ré­sis­ter à la Qua­druple Al­liance (France, Grande-Bre­tagne, Pro­vinces-Unies, Em­pire). Al­be­ro­ni, dis­gra­cié, est ren­voyé en 1719. Le trai­té de la Haye (1720) pré­voit tou­te­fois un droit sur les du­chés ita­liens pour le fils ca­det de Phi­lippe V. En 1725, l’Es­pagne re­çoit un grave ca­mou­flet, l’in­fante Ma­rie Anne Vic­toire, à la cour de Ver­sailles de­puis plu­sieurs an­nées dans l’at­tente d’épou­ser Louis XV, car elle n’a que sept ans, est ren­voyée. Le jeune Louis XV se re­met à peine d’une grave ma­la­die, ses mi­nistres re­doutent de le voir mou­rir sans hé­ri­tier. Il convient de lui trou­ver au plus vite une prin­cesse en âge de convo­ler. La pe­tite Ma­rie Anne Vic­toire est sa­cri­fiée à la rai­son d’État. L’Es­pagne se rap­proche un mo­ment de l’Au­triche, tente de re­prendre Gi­bral­tar, mais en vain, et, en 1727, y re­nonce par le trai­té de Sé­ville (1729). Les hos­ti­li­tés avec la Grande-Bre­tagne se pour­suivent avec la guerre de l’oreille de Jen­kins puis la guerre de Suc­ces­sion d’Au­triche.

La guerre de l’oreille de Jen­kins (1739-1748)

La guerre de l’oreille de Jen­kins (1739-1748) a pour cadre l’Asien­to ac­cor­dé par l’Es­pagne à la Grande-Bre­tagne en 1713 pour trente ans. Ce trai­té de com­merce per­met à l’Es­pagne de se pro­cu­rer des es­claves par l’en­tre­mise d’un pays au­quel elle ac­corde le mo­no­pole de leur vente, car elle ne pra­tique pas la traite né­grière. L’Asien­to est donc concé­dé aux Bri­tan­niques pour la pé­riode de 1713 à 1743. Le pro­blème est que des na­vires contre­ban­diers bri­tan­niques en pro­fitent pour trans­por­ter illé­ga­le­ment des biens ma­nu­fac­tu­rés, or, tis­sus pré­cieux, meubles. Les Es­pa­gnols ont donc un « droit de vi­site » à bord des na­vires croi­sant dans les Ca­raïbes, re­liant leurs îles aux pos­ses­sions es­pa­gnoles amé­ri­caines. C’est ain­si qu’en 1731 le Re­bec­ca, bâ­ti­ment contre­ban­dier, est ar­rai­son­né par un na­vire es­pa­gnol. Les in­sultes fusent entre les deux ca­pi­taines, cha­cun sou­te­nant être dans son bon droit, se ré­cla­mant de son propre sou­ve­rain. Ex­cé­dé, l’Es­pa­gnol fait sai­sir son ho­mo­logue an­glais, Ro­bert Jen­kins, lui coupe une oreille en ajou­tant : « Ap­porte-la donc à ton roi et dis-lui que la même chose l’at­tend s’il traîne par ici. » Rien ne bouge pour­tant pen­dant huit ans, jus­qu’en 1739. À ce mo­ment, les par­le­men­taires bri­tan­niques qui veulent à tout prix la guerre montent une opé­ra­tion spec­ta­cu­laire. Mi­no­ri­taires, ils convoquent Ro­bert Jen­kins qui émeut et scan­da­lise la Chambre par son ré­cit, conclut par une mons­trance vé­ri­table de son oreille conser­vée dans un bo­cal. In­di­gnés, les par­le­men­taires votent la guerre contre l’Es­pagne le 23 oc­tobre 1739. Elle s’achève en dé­sastre pour les Bri­tan­niques en 1741, mis au se­cond plan, l’an­née sui­vante de la guerre de Suc­ces­sion d’Au­triche. À l’is­sue de cette der­nière, en 1748, la Grande-Bre­tagne conserve l’Asien­to jus­qu’en 1750. Et Ro­bert Jen­kins re­çoit le com­man­de­ment d’un na­vire de la Com­pa­gnie bri­tan­nique des Indes orien­tales, ad­mi­nis­trant un temps l’île de Sainte-Hé­lène pour mettre fin à la cor­rup­tion.





Pro­fon­dé­ment neu­ras­thé­nique, ob­nu­bi­lé par la mort, Phi­lippe V dé­cide en jan­vier 1724 d’ab­di­quer en fa­veur de son fils aîné. Ce der­nier de­vient le roi Louis Ier (jan­vier-août 1724). Son bref règne se dé­roule en fêtes in­ces­santes, mais il meurt de la va­riole. Phi­lippe V re­monte sur le trône et y de­meure jus­qu’à sa mort, le 9 juillet 1746. Son se­cond fils, Fer­di­nand, écar­té en 1724, après la mort de Louis Ier, lui suc­cède alors sous le nom de Fer­di­nand VI (1746-1759), car, dès 1713, Phi­lippe V im­pose à l’Es­pagne la loi sa­lique, ex­cluant les femmes du trône. Mé­lan­co­lique, d’une mé­fiance ma­la­dive, le nou­veau sou­ve­rain est do­mi­né d’abord par sa belle-mère Éli­sa­beth Far­nèse, puis par sa femme, Ma­rie-Bar­ba­ra de Por­tu­gal (1711-1758). Il par­ti­cipe à la fin de la guerre de Suc­ces­sion d’Au­triche en si­gnant le trai­té d’Aix-la-Cha­pelle (18 oc­tobre 1748) qui re­tourne au sta­tu quo ante pour les em­pires co­lo­niaux es­pa­gnol et bri­tan­nique. Son demi-frère, l’in­fant don Phi­lippe (1720-1765), ob­tient les du­chés de Parme et de Plai­sance. L’Es­pagne reste par la suite à l’écart de la guerre de Sept Ans (1756-1763) qui em­brase l’Eu­rope. La mort de son épouse, en août 1758, en­ferme Fer­di­nand VI dans un déses­poir dont il ne sor­ti­ra plus. Ré­fu­gié dans sa ré­si­dence de Vil­la­vi­cio­sa, au sud-ouest de Ma­drid, il y de­meure cloî­tré, sans plus s’oc­cu­per des af­faires de l’État, jus­qu’à sa propre mort, le 10 août 1759. La dé­pres­sion chro­nique frap­pant Phi­lippe V et son fils Fer­di­nand VI, qui les pousse ré­gu­liè­re­ment à vou­loir re­non­cer aux af­faires pu­bliques, trouve un apai­se­ment à l’au­di­tion des airs chan­tés par le plus cé­lèbre cas­trat du temps, Car­lo Bro­schi dit Fa­ri­nel­li (1705-1782), à leur ser­vice ex­clu­sif de 1737 à 1759. C’est le demi-frère de Fer­di­nand VI, Charles, roi de Naples et de Si­cile, qui de­vient roi d’Es­pagne sous le nom de Charles III (1759-1788). Le nou­veau sou­ve­rain règne en des­pote éclai­ré, ré­forme l’en­sei­gne­ment, la jus­tice, fa­vo­rise le cou­rant des phy­sio­crates pour mo­der­ni­ser l’agri­cul­ture, im­pose le ca­dastre, l’im­pôt sur le re­ve­nu. En­traî­née par la France dans une guerre contre la Grande-Bre­tagne, l’Es­pagne cède au trai­té de Pa­ris (1763) la Flo­ride aux Bri­tan­niques, mais re­çoit de la France la Loui­siane à l’ouest du Mis­sis­sip­pi. Sou­te­nant les co­lo­nies amé­ri­caines en ré­volte, l’Es­pagne, au trai­té de Ver­sailles (1783), re­trouve la Flo­ride. Charles III meurt le 14 dé­cembre 1788. Charles IV (1788-1808), son fils, lui suc­cède, déjà âgé de qua­rante ans. En dé­pit d’une bonne connais­sance des rouages du pou­voir, il cède à sa mol­lesse na­tu­relle et laisse gou­ver­ner sa femme, Ma­rie-Louise de Bour­bon-Parme (1751-1819). À par­tir de 1792, elle im­pose au pou­voir son fa­vo­ri, Ma­nuel Go­doy (1767-1851). Cet an­cien garde du corps est bien­tôt duc, puis « mi­nistre uni­ver­sel » du roi, avec les pleins pou­voirs. En 1793, l’Es­pagne s’en­gage contre la France ré­vo­lu­tion­naire, pour se rap­pro­cher d’elle en 1795 et si­gner le trai­té de Bâle. L’Es­pagne y perd His­pa­nio­la, l’île de Saint-Do­mingue, mais Ma­nuel Go­doy y gagne un nou­veau titre de « prince de la paix ». Fi­na­le­ment, Go­doy est dis­gra­cié en 1798. Il est rap­pe­lé en 1800 sur in­sis­tance de Na­po­léon qui en fait sa ma­rion­nette au­près des sou­ve­rains es­pa­gnols. En 1801, la conven­tion d’Aran­juez per­met à la France de dis­po­ser de la flotte es­pa­gnole. La­quelle est anéan­tie avec les na­vires fran­çais à la ba­taille de Tra­fal­gar en 1805. Par le trai­té de Fon­tai­ne­bleau de 1807, France et Es­pagne se par­tagent le Por­tu­gal. Cela in­clut le pas­sage des troupes fran­çaises en Es­pagne pour se rendre au Por­tu­gal. Cette dé­ci­sion pousse à son pa­roxysme l’ani­mad­ver­sion des Es­pa­gnols à l’égard de Ma­nuel Go­doy. Le propre fils aîné du roi, Fer­di­nand, prince des As­tu­ries, fo­mente la conju­ra­tion de l’Es­cu­rial pour se dé­bar­ras­ser du fa­vo­ri exé­cré et dé­po­ser son père. Le com­plot est un échec, mais de­vant le sou­lè­ve­ment des grandes villes du royaume, no­tam­ment ce­lui d’Aran­juez, le roi cède. Le sou­lè­ve­ment d’Aran­juez (mars 1808) est le fait des par­ti­sans de Fer­di­nand. Ils prennent d’as­saut le pa­lais royal, y dé­couvrent Ma­nuel Go­doy ca­ché sous un ta­pis. Ils me­nacent de le tuer, me­nace qui amène aus­si­tôt Charles IV à ab­di­quer au pro­fit de son fils, pour­vu que le fa­vo­ri soit sauf.

La co­mé­die de Bayonne (mai 1808)

Le sou­lè­ve­ment d’Aran­juez est un échec pour Na­po­léon Ier. Il lui faut une Es­pagne sou­mise pour contrô­ler le Por­tu­gal qui le dé­fie, ne res­pecte pas le blo­cus conti­nen­tal et conti­nue de com­mer­cer avec l’An­gle­terre. Il convoque donc en ur­gence la fa­mille royale es­pa­gnole à Bayonne, Charles IV l’an­cien roi, Fer­di­nand VII, son fils, le nou­veau. L’em­pe­reur me­nace Fer­di­nand qui res­ti­tue le trône à son père. Le­quel s’em­presse de le tro­quer contre des terres et des re­ve­nus en France, au pro­fit de Na­po­léon Ier. Ce der­nier nomme son frère, Jo­seph Bo­na­parte (1768-1844), roi d’Es­pagne. Il de­vient Jo­seph-Na­po­léon Ier d’Es­pagne (1808-1813). Charles IV de­meure l’otage de Na­po­léon jus­qu’en 1814, puis se ré­fu­gie à Rome où il meurt le 20 jan­vier 1819. Son épouse Ma­rie-Louise l’a pré­cé­dé dans la tombe le 2 jan­vier 1819, mais avec la sa­tis­fac­tion de mou­rir en­tou­rée du fi­dèle Go­doy qui ne les a pas quit­tés, d’exil en exil.





2. L’art en Espagne au XVIIIe siècle

LA PEIN­TURE EN ES­PAGNE AU XVIIIe SIÈCLE

Le mou­ve­ment ro­co­co est re­pré­sen­té par Fran­cis­co de Goya y Lu­cientes (1746-1828). Les ta­bleaux qu’il réa­lise, à par­tir de 1786, mo­ment où il est nom­mé peintre du roi, sym­bo­lisent par­fai­te­ment le goût du po­pu­laire propre aux der­nières dé­cen­nies du ro­co­co. Il peint à peu près à la même époque des thèmes re­li­gieux. À la mort de Charles III en 1788, le dé­bile Charles IV nomme Goya peintre de la chambre, ce qui consti­tue une pro­mo­tion. Mais c’est l’an­née 1798 qui est mar­quante dans son œuvre. Il peint à fresque l’er­mi­tage de San An­to­nio de la Flo­ri­da, mê­lant à la gran­deur ba­roque cer­tains ef­fets de grâce du ro­co­co. En ef­fet, il s’agit de per­son­nages peints en trompe-l’œil au­tour d’une ba­lus­trade. Mais les plus si­gni­fi­ca­tives de ses œuvres se­ront peintes à par­tir de 1814 – scènes de guerre avec El Dos de Mayo, œuvre ro­man­tique par la cou­leur, l’élan. Les pein­tures noires (1821-1822) ont pour thème es­sen­tiel le ca­price et l’in­ven­tion. Cha­cune de ces pein­tures est pré­cé­dée d’es­quisses fan­tas­tiques. La my­tho­lo­gie, la li­bé­ra­tion des ins­tincts, la sor­cel­le­rie al­laient trou­ver un sup­port à tra­vers la tech­nique et l’es­thé­tique. Il s’agit de qua­torze com­po­si­tions peintes à par­tir de tons bruns, gris, ocre, bleu car­min. La sé­rie com­prend entre autres Le Grand Bouc (1797), Ju­dith et Ho­lo­pherne (1819-1823), La Lec­ture (1819-1823), L’Idiot du vil­lage (1824-1828), Sa­turne dé­vo­rant ses en­fants (1819-1823). Dès le XIXe siècle, l’in­fluence de Goya est sen­sible chez des ar­tistes comme De­la­croix et Ma­net.

L’AR­CHI­TEC­TURE ES­PA­GNOLE AU XVIIIe SIÈCLE

Le style ba­roque en ar­chi­tec­ture, avec l’ar­ri­vée des Bour­bons sur le trône d’Es­pagne, va s’ef­fa­cer au pro­fit du style clas­sique fran­çais. Ain­si le pa­lais San Il­de­fon­so, à Sé­go­vie, ins­pi­ré du ba­roque, pré­sente les in­fluences ri­gou­reuses et géo­mé­triques du clas­si­cisme fran­çais. L’Al­ca­zar de Ma­drid offre des lignes nettes et aca­dé­miques d’es­prit fran­çais. La ca­thé­drale de Pam­pe­lune laisse trans­pa­raître elle aus­si cet es­prit fran­çais du clas­si­cisme avec son por­tail à quatre co­lonnes de front pla­cées entre deux tours car­rées. Le ro­co­co émerge avec la dé­co­ra­tion du pa­lais royal de Ma­drid.

3. La littérature espagnole au XVIIIe siècle

La dé­ca­dence des lettres de­vient sen­sible à par­tir du règne de Charles II (1667-1700). L’avè­ne­ment des Bour­bons au trône de Charles II (1700) va pro­duire en Es­pagne un nou­veau cou­rant d’idées. Tous les grands écri­vains cherchent à imi­ter les chefs-d’œuvre de la cour de Louis XIV. En dé­pit de toutes ses pré­oc­cu­pa­tions po­li­tiques de­puis 1830, l’Es­pagne n’est pas res­tée in­dif­fé­rente aux mou­ve­ments in­tel­lec­tuels fran­çais. L’au­teur le plus re­pré­sen­ta­tif d’avant cette date est sans conteste Gas­par Mel­chor de Jo­vel­la­nos (1744-1811) qui tente de conci­lier ses idées nou­velles et son at­ta­che­ment pour la lit­té­ra­ture tra­di­tion­nelle es­pa­gnole. Zor­rilla (1817-1893) écrit des poé­sies ly­riques dont les su­jets sont em­prun­tés aux sources lit­té­raires ou aux clas­siques du Siècle d’or : La Lé­gende du Cid (1882). José de Lar­ra (1809-1837) traite sur­tout dans ses ar­ticles de jour­naux des mœurs et des ins­ti­tu­tions, fai­sant du pro­blème na­tio­nal son prin­ci­pal centre d’in­té­rêt. Le re­tour aux an­ciennes tra­di­tions avait déjà été le but pour­sui­vi par Juan Me­lén­dez Val­dés (1754-1817), avec ses odes et élé­gies, et par Lean­dro Fernán­dez de Mo­ra­tin (1760-1828), le Mo­lière es­pa­gnol, et sa El vie­jo y la niña.





  
    CHA­PITRE XVI
La Rus­sie au XVIIIe siècle

1. Histoire : la Russie au XVIIIe siècle

PIERRE LE GRAND, TSAR MO­DERNE

Pierre le Grand (1682-1725) fré­quente, dans sa jeu­nesse, le « quar­tier des étran­gers » de Mos­cou, y dé­couvre un pe­tit coin d’Oc­ci­dent, ses mœurs, ses connais­sances tech­niques. Il choi­sit un aven­tu­rier écos­sais, Pa­trick Gor­don (1635-1699), pour créer une ar­mée mo­derne. L’am­bas­sa­deur des Pays-Bas à Mos­cou, le ba­ron Kel­ler, lui four­nit des ren­sei­gne­ments sur le mode de vie et la so­cié­té en Hol­lande et en An­gle­terre. En 1695, il échoue à prendre la for­te­resse d’Azov, qui lui don­ne­rait ac­cès à la mer Noire. Il s’ap­puie alors sur des in­gé­nieurs étran­gers pour créer, sur le Don, la pre­mière ma­rine im­pé­riale russe. At­ta­quée à la fois sur terre et sur mer, Azov tombe en 1696. Entre 1697 et 1698, le tsar en­tre­prend la Grande Am­bas­sade. Sous le nom de Pierre Mi­khaï­lov, il fait par­tie d’une am­bas­sade qui par­court l’Eu­rope. En Prusse il étu­die l’ar­tille­rie, de­vient ou­vrier char­pen­tier aux Pays-Bas, dé­ve­loppe ses connais­sances sur la ma­rine et le com­merce en An­gle­terre. Mais l’ab­sence du prince est vé­cue en Rus­sie comme un aban­don, le goût pour l’Oc­ci­dent comme une tra­hi­son de l’âme russe. Une fois en­core, les Strelt­sy se sou­lèvent, me­nacent Mos­cou. Le gé­né­ral Pa­trick Gor­don leur op­pose ses troupes, for­mées à l’école oc­ci­den­tale, bien su­pé­rieures par leur ar­me­ment et leur en­traî­ne­ment mi­li­taire. Alors qu’il est sur la route du re­tour, Pierre Ier ap­prend que la ré­bel­lion est ma­tée. Des cen­taines de Strelt­sy sont exé­cu­tés, leur ordre dis­sous. La demi-sœur du tsar, So­phie, soup­çon­née de les avoir sou­te­nus, est contrainte à de­ve­nir nonne. Pierre Ier fait éga­le­ment en­fer­mer sa femme, pour la même rai­son, au mo­nas­tère de Souz­dal et di­vorce. Son fa­vo­ri, Alexandre Men­chi­kov (1672-1729), connaît une idylle avec Marthe Ska­vons­kra (1684-1727), pay­sanne ca­tho­lique li­tua­nienne en­trée à son ser­vice. Sa beau­té at­tire l’at­ten­tion de Pierre, qui en fait sa maî­tresse, l’épouse en 1712 après sa conver­sion à l’or­tho­doxie et l’adop­tion du pré­nom de Ca­the­rine. Cou­ron­née im­pé­ra­trice en 1724, elle suc­cé­de­ra l’an­née sui­vante à Pierre le Grand sur le trône sous le nom de Ca­the­rine Ire (règne : 1725-1727). La Rus­sie en­tre­prend entre 1700 et 1721 la grande guerre du Nord contre la Suède de Charles XII (1682-1718) afin de re­con­qué­rir les ter­ri­toires ou­vrant sur la mer Bal­tique, per­dus de­puis un demi-siècle.

 

Les Russes sont dé­faits à la ba­taille de Nar­va (30 no­vembre 1700), mais les Sué­dois en route pour Mos­cou sont ar­rê­tés à la ba­taille de Les­naya (28 sep­tembre 1708). Mais c’est à Pol­ta­va (27 juin 1709) que Pierre le Grand rem­porte une vic­toire dé­ci­sive, dé­ci­mant l’ar­mée sué­doise. Charles XII s’en­fuit à grand-peine, et se ré­fu­gie à Constan­ti­nople. Il y signe une al­liance contre les Russes avec le sul­tan ot­to­man. Bat­tus, les Russes rendent Azov en 1711, mais Charles XII, après avoir été ar­rê­té et dé­te­nu, est ex­pul­sé de l’Em­pire ot­to­man en 1714. Il conti­nue le com­bat jus­qu’à sa mort en 1718. Sa sœur lui suc­cède et signe, en 1721, le trai­té de Nys­tad par le­quel les côtes de la Bal­tique, jus­qu’à la fron­tière de la Fin­lande, re­de­viennent russes. C’est au cours de la guerre que la Rus­sie, en mai 1703, prend une for­te­resse sué­doise sur l’em­bou­chure de la Neva. C’est une zone ma­ré­ca­geuse, mais Pierre le Grand dé­cide d’y édi­fier une ca­pi­tale mo­derne ins­pi­rée de ses pa­reilles eu­ro­péennes, afin de tour­ner le dos à Mos­cou, sym­bole d’une Rus­sie fi­gée. Pierre Ier en­tre­prend en ef­fet de mo­der­ni­ser le pays, de l’oc­ci­den­ta­li­ser. Il met en place une mo­nar­chie ab­so­lue, contrôle les pro­vinces en les grou­pant en gou­ver­ne­ments dont il nomme les gou­ver­neurs, ins­ti­tue en 1711 un Sé­nat dont il choi­sit les membres, rem­place le pa­triar­cat par un Saint-Sy­node. Les boyards doivent cou­per leur barbe, se vê­tir à l’oc­ci­den­tale. Pierre s’en­toure de conseillers étran­gers, leur confie de hauts rangs dans l’ar­mée. L’Église or­tho­doxe, le pe­tit peuple, les boyards veulent le re­tour à l’ordre an­cien. Ils trouvent des al­liés de poids en la per­sonne de l’an­cienne tsa­rine, Eu­doxie Lo­pou­khine (1669-1731), et de l’hé­ri­tier du trône, son fils, le tsa­ré­vitch Alexis Pé­tro­vitch (1690-1718). Pierre le somme de pour­suivre ses ré­formes ou de re­non­cer au trône pour re­joindre un couvent. Le tsa­ré­vitch s’en­fuit en oc­tobre 1716. Il sé­journe au­près de di­verses cours d’Eu­rope avant d’être convain­cu par une pro­messe de par­don de ren­trer en Rus­sie en fé­vrier 1718. Ar­rê­té, tor­tu­ré, il livre une liste de com­plices.

Il meurt sous les coups de fouet, mais of­fi­ciel­le­ment il est condam­né à cette peine le 7 juillet 1718, une se­maine après son vé­ri­table dé­cès. Tous les com­plices dé­non­cés sont exé­cu­tés, Eu­doxie ex­pé­diée dans un couvent du grand Nord russe, au bord du lac La­do­ga. En 1722, une loi suc­ces­so­rale per­met au sou­ve­rain de choi­sir lui-même son suc­ces­seur. De­puis no­vembre 1721, Pierre porte le titre d’« em­pe­reur de toutes les Rus­sies » qui rem­place ce­lui de tsar. Pour di­mi­nuer le poids des boyards et créer un corps de fonc­tion­naires à sa dé­vo­tion, il crée en 1722 le tchin ou table des Rangs, clas­sant les ser­vi­teurs de l’État en qua­torze rangs, les fonc­tions oc­cu­pées à par­tir du hui­tième rang valent la no­blesse per­son­nelle, la no­blesse hé­ré­di­taire à par­tir du cin­quième rang. Le tchin reste en vi­gueur jus­qu’en 1917. Pierre Ier meurt bru­ta­le­ment en 1725 sans avoir dé­si­gné d’hé­ri­tier. Ap­puyée par Men­chi­kov et la garde, Ca­the­rine Ire, sa veuve, monte sur le trône. Son bref règne adou­cit le ré­gime de fer im­po­sé par Pierre le Grand à la Rus­sie. Men­chi­kov gou­verne de fac­to le pays. À la mort de Ca­the­rine, il est ré­gent au nom de Pierre II (1727-1730), fils du tsa­ré­vitch Alexis, que Ca­the­rine a dé­si­gné comme suc­ces­seur. Sa mort pré­coce est sui­vie du ren­ver­se­ment de Men­chi­kov, qui ter­mine ses jours exi­lé en Si­bé­rie.

LE TEMPS DES TSA­RINES : ANNE, ÉLI­SA­BETH, CA­THE­RINE

Les nobles choi­sissent alors une nièce de Pierre le Grand, Anne Iva­nov­na (1693-1740), qui de­vient l’im­pé­ra­trice Anne Ire (règne : 1730-1740). Ils lui ont im­po­sé des ca­pi­tu­la­tions li­mi­tant son pou­voir, qu’elle se dé­pêche de re­nier une fois sur le trône. Peu apte à ré­gner, elle laisse le pou­voir à ses fa­vo­ris, dont Ernst Büh­ren ou Bi­ron (1690-1772). En 1734 l’Ukraine est dé­fi­ni­ti­ve­ment an­nexée. Une guerre contre l’Em­pire ot­to­man se ter­mine par la perte des conquêtes, sauf Azov. Anne dé­signe son pe­tit-ne­veu Ivan VI (1740-1741) pour lui suc­cé­der. L’en­fant est dé­trô­né en bas âge. Éli­sa­beth Ire (1741-1762), se­conde fille de Pierre le Grand, monte sur le trône. La guerre contre la Suède, qui a re­pris, s’achève par l’an­nexion de la Fin­lande. Elle gou­verne avec son amant, le comte Alexis Ra­zou­movs­ki (1709-1771), qu’elle épouse en se­cret. La guerre contre la Prusse se ter­mine par une sé­rie de vic­toires russes. Seule la mort d’Éli­sa­beth sauve la Prusse du dé­sastre. Son suc­ces­seur, son ne­veu Pierre III (règne : jan­vier 1762-juillet 1762), est de culture ger­ma­nique, ar­dent ad­mi­ra­teur de la Prusse. Il met aus­si­tôt fin aux com­bats. Un coup d’État met fin à son règne : il est as­sas­si­né le 17 juillet 1762. Son épouse, Ca­the­rine, prin­cesse d’ori­gine al­le­mande qui a com­man­di­té cet as­sas­si­nat, de­vient l’im­pé­ra­trice Ca­the­rine II (1762-1796). Sou­ve­raine des Lu­mières, elle ouvre la Rus­sie à la culture oc­ci­den­tale, se montre la digne hé­ri­tière de Pierre le Grand. En 1764, elle fait as­sas­si­ner Ivan VI, em­pri­son­né de­puis 1741. Elle conclut une al­liance avec la Prusse contre la Po­logne. La guerre contre l’Em­pire ot­to­man re­prend en 1768. La flotte turque est dé­faite en 1770, l’ar­mée russe en 1771.

 

En 1783, elle an­nexe la Cri­mée prise aux Ot­to­mans. La guerre contre la Suède, entre 1788 et 1790, confirme la pos­ses­sion des ter­ri­toires conquis par Pierre le Grand. En 1793 Prusse et Rus­sie se par­tagent la Po­logne. Ca­the­rine II a ap­por­té plus de 500 000 km2 à la Rus­sie. À l’in­té­rieur, elle écrase la ré­volte de Pou­gat­chev (v. 1742-1775) et de ses co­saques en 1773-1774. Le gou­ver­ne­ment est mar­qué par la forte per­son­na­li­té du prince Gri­go­ri Po­tem­kine (1739-1791), qu’elle épouse se­crè­te­ment en 1774, et celle de Gri­go­ri Or­lov (1734-1784), l’un de ses amants fa­vo­ris, qui joue un rôle fon­da­men­tal dans la chute de Pierre III. Per­sua­dée des faibles ca­pa­ci­tés de son fils Paul, Ca­the­rine sou­hai­tait lais­ser le trône à son pe­tit-fils Alexandre, mais à sa mort c’est Paul Ier (1796-1801) qui lui suc­cède. Op­po­sé de­puis tou­jours à Ca­the­rine, proche de ca­rac­tère de son père Pierre III, Paul Ier est peu aimé en Rus­sie. Il place le pays à la tête de la deuxième coa­li­tion contre la France ré­vo­lu­tion­naire. Mais la co­lère contre le sou­ve­rain gronde dans l’ar­mée. Il est as­sas­si­né par un groupe d’of­fi­ciers le 23 mars 1801, qui pro­clame em­pe­reur Alexandre Ier (1801-1825).

2. La littérature russe au XVIIIe siècle

Il a fal­lu at­tendre le mi­lieu du XVIIe siècle pour voir se dif­fu­ser, par l’in­ter­mé­diaire de la Po­logne, une lit­té­ra­ture de ro­mans com­pli­qués ve­nus de France ou d’Ita­lie. La cu­rio­si­té du peuple russe s’éveille pour ces nou­veaux ré­cits. D’autre part, en 1656, une nou­velle hé­ré­sie se pro­duit. Le pa­triarche Ni­kon s’at­taque à la ré­vi­sion des livres li­tur­giques d’après les ori­gi­naux grecs comme l’avait déjà fait son pré­dé­ces­seur Maxime le Grand. Av­va­kum (v. 1620-1682) ra­conte, dans la Vie d’Av­va­kum par lui-même, les tour­ments qu’il su­bit, en tant que chef de l’hé­ré­sie conser­va­trice des « vieux-croyants », ain­si que sa fa­mille. C’est une des œuvres lit­té­raires les plus per­son­nelles de cette époque. Pierre le Grand, pen­dant son règne, ré­or­ga­nise l’ad­mi­nis­tra­tion, crée une ar­mée et règne sur­tout sur un cler­gé for­te­ment di­vi­sé par le der­nier schisme. Di­verses écoles ap­pa­raissent à Saint-Pé­ters­bourg, no­tam­ment une Aca­dé­mie des sciences. Les écri­vains qui ap­par­tiennent à cette pé­riode sont : Vas­si­li N. Ta­ti­schev (1686-1750), qui écrit une His­toire de la Rus­sie (1769) des ori­gines au XVIe siècle, A.D. Kan­te­mir (1708-1744), qui, peu après la mort de Pierre Ier, émule de Boi­leau et de Ra­cine, ré­dige des élé­gies. V.K. Tre­dia­kovs­ki (1703-1769) écrit des pièces en vers fran­çais et A.P. Sou­ma­ro­kov (1718-1777) des chan­sons en vogue et des pièces de théâtre. Mi­chel V. Lo­mo­nos­sov est consi­dé­ré comme le père du russe mo­derne. Il écrit le russe en vers et en prose et a du suc­cès comme poète ly­rique. Sa Gram­maire écrite éga­le­ment en russe est pu­bliée en 1755. Cri­tique, elle ré­vèle les nom­breux points de contact entre le russe, l’al­le­mand, le fran­çais, le la­tin. Le théâtre co­mique se dé­ve­loppe grâce à De­nis Fon­vi­zine (1745-1792), son prin­ci­pal re­pré­sen­tant, avec Le Bri­ga­dier (1766), Le Da­dais (1782). C’est sous le règne de Ca­the­rine II que dé­bute la poé­sie ly­rique. Ga­briel Der­ja­vine (1743-1846) mêle l’ode à la sa­tire et y cé­lèbre les vic­toires mi­li­taires comme les évé­ne­ments de la cour. La fin du XVIIIe siècle ap­porte la tra­duc­tion d’un cer­tain nombre d’œuvres eu­ro­péennes.





  
    CHA­PITRE XVII
Les États-Unis d’Amé­rique au XVIIIe siècle

1. Rappel : les colonies européennes d’Amérique du Nord jusqu’au XVIIe siècle

La re­dé­cou­verte de l’Amé­rique par Chris­tophe Co­lomb ouvre le conti­nent aux co­lo­ni­sa­teurs es­pa­gnols. La conquête des Em­pires az­tèque et inca ne les dé­tourne pas d’une ex­plo­ra­tion du nord du conti­nent. En 1513, l’es­pa­gnol Ponce de León (1460-1521) ar­rive en Flo­ride. En 1524 Gio­van­ni de Ver­ra­za­no (1485-1528), pour le compte de la France, dé­couvre l’em­bou­chure de l’Hud­son et la Nou­velle-Écosse. En 1527-1528, une ex­pé­di­tion es­pa­gnole, conduite par Pán­fi­lo de Narváez (1470-1528) et Ál­var Núñez Ca­be­za de Vaca (1507-1559), par­court le conti­nent d’est en ouest, de la Flo­ride à la Ca­li­for­nie. C’est d’ailleurs en Flo­ride qu’est créée la pre­mière ins­tal­la­tion es­pa­gnole per­ma­nente, à Saint Au­gus­tine, en 1565. À par­tir du Mexique, la co­lo­ni­sa­tion pro­gresse en di­rec­tion du Nou­veau-Mexique, de l’Ari­zo­na, de la Ca­li­for­nie. À par­tir de 1588, avec la dé­faite de l’In­vin­cible Ar­ma­da, la puis­sance es­pa­gnole en­tame un long dé­clin, l’An­gle­terre la sup­plante. La reine Éli­sa­beth Ire (1558-1603) en­cou­rage la co­lo­ni­sa­tion an­glaise. Son suc­ces­seur, Jacques Ier (1603-1625), ac­corde des chartes à la Com­pa­gnie de Londres et à la Com­pa­gnie de Ply­mouth pour ex­ploi­ter les ter­ri­toires en 1606. La Com­pa­gnie de Londres fonde Ja­mes­town en Vir­gi­nie en 1607. Au même mo­ment, Fran­çais et Hol­lan­dais s’ins­tallent plus au nord le long de la côte. Hen­ry Hud­son (v. 1570-1611), ex­plo­ra­teur an­glais, fonde pour le compte des Hol­lan­dais la Nou­velle-Am­ster­dam, fu­ture ville de New York, en 1609.

 

Cette même an­née, en Vir­gi­nie, la pre­mière ré­colte de ta­bac s’ef­fec­tue, pour sa­tis­faire une de­mande crois­sante en Eu­rope. Les pre­miers es­claves afri­cains ar­rivent dix ans plus tard. Les Fran­çais s’ins­tallent eux au Qué­bec, au nord du Saint-Laurent, mais aus­si le long des rives du Mis­sis­sip­pi, une ré­gion bap­ti­sée « Loui­siane » en hom­mage à Louis XIV. L’étape sui­vante est liée di­rec­te­ment aux bou­le­ver­se­ments po­li­tiques connus par l’An­gle­terre au fil du XVIIe siècle. En 1620, cent un co­lons pu­ri­tains fuient l’An­gle­terre à bord du na­vire le May­flo­wer et dé­barquent à Cape Cod, dans le Mas­sa­chu­setts. Ce sont les « Pil­grim Fa­thers », les « pères pè­le­rins » des fu­turs États-Unis. Ils se donnent une charte de gou­ver­ne­ment, le May­flo­wer Com­pact. En 1649 le roi ca­tho­lique d’An­gle­terre, Charles Ier (1625-1649), qui vou­lait ins­tau­rer une mo­nar­chie ab­so­lue, est dé­ca­pi­té. La ré­vo­lu­tion (1642-1649) chasse cer­tains ca­tho­liques et roya­listes qui gagnent les co­lo­nies amé­ri­caines. Après la res­tau­ra­tion de la mo­nar­chie en 1660, pro­tes­tants et pu­ri­tains prennent à leur tour le che­min de l’exil. Ils sont re­joints par les co­lons déjà ins­tal­lés sur l’île de la Bar­bade, pro­duc­trice de sucre de canne, qui s’ins­tallent en Ca­ro­line. Ces der­niers ac­croissent le re­cours à l’es­cla­vage, sti­mu­lé par la créa­tion de la Com­pa­gnie royale d’Afrique en 1672, à la­quelle le Par­le­ment ac­corde le mo­no­pole du tra­fic d’es­claves, qui dure jus­qu’en 1696. En 1688, la Glo­rieuse Ré­vo­lu­tion chasse le ca­tho­lique in­to­lé­rant Jacques II (1685-1688) du trône. Les ca­tho­liques bri­tan­niques ar­rivent dans les treize co­lo­nies. Ils y re­joignent des pro­tes­tants fran­çais, qui ont fui le royaume de­puis la ré­vo­ca­tion de l’édit de Nantes par l’édit de Fon­tai­ne­bleau, dé­ci­sion du roi Louis XIV en 1685.

LES TREIZE CO­LO­NIES BRI­TAN­NIQUES D’AMÉ­RIQUE DU NORD AU XVIIIe SIÈCLE

Au dé­but du XVIIIe siècle, la po­pu­la­tion d’ori­gine an­glaise en Amé­rique du Nord est éva­luée à en­vi­ron deux cent cin­quante mille per­sonnes. Le dé­ve­lop­pe­ment in­dus­triel y est frei­né par la loi sur la laine vo­tée en 1699 par le Par­le­ment bri­tan­nique, qui in­ter­dit aux co­lo­nies amé­ri­caines d’ex­por­ter autre chose que des ma­tières pre­mières non trans­for­mées, afin de lais­ser les ac­ti­vi­tés les plus lu­cra­tives aux ma­nu­fac­tures an­glaises. Les treize co­lo­nies peuvent être re­grou­pées en trois en­sembles, en fonc­tion de leur type d’ac­ti­vi­té et de la na­ture de leur peu­ple­ment. Au nord, la Nou­velle-An­gle­terre est for­mée du New Hamp­shire, du Mas­sa­chu­setts, du Connec­ti­cut et du Rhode Is­land. La po­pu­la­tion, d’ori­gine bri­tan­nique, y pra­tique la pêche, l’agri­cul­ture, l’ar­ti­sa­nat et la pro­to-in­dus­trie. La vie re­li­gieuse est le fon­de­ment de la com­mu­nau­té, les pu­ri­tains, an­gli­cans qui veulent pra­ti­quer le pro­tes­tan­tisme le plus épu­ré, sont ma­jo­ri­taires. Bos­ton, ca­pi­tale du Mas­sa­chus­setts, do­mine le ré­seau ur­bain, as­sez lâche, avec ses vingt mille ha­bi­tants.

 

Au centre des treize co­lo­nies, New York (la ville est ain­si nom­mée à par­tir de 1664, l’an­cienne Nou­velle-Am­ster­dam ayant été prise aux Hol­lan­dais), le New Jer­sey, le De­la­ware, la Penn­syl­va­nie ont une po­pu­la­tion plus di­ver­si­fiée, mê­lant Bri­tan­niques, Fran­çais, Hol­lan­dais, Sué­dois. Les qua­kers, lit­té­ra­le­ment les « trem­bleurs », ceux qui tremblent de­vant Dieu, fondent la Penn­syl­va­nie et sa ca­pi­tale, Phi­la­del­phie. Is­sus d’un cou­rant pu­ri­tain, ils vivent en ac­cord avec la Bible et ses en­sei­gne­ments. Au Sud, le Ma­ry­land, la Vir­gi­nie, la Ca­ro­line du Nord, la Ca­ro­line du Sud, la Géor­gie vivent de l’agri­cul­ture et du sys­tème de plan­ta­tions où sont culti­vées les plantes né­ces­saires à l’in­dus­trie, dont le co­ton. La main-d’œuvre y est es­clave, la so­cié­té très cli­vée : tout en bas les es­claves, au mi­lieu les couches plus ou moins po­pu­laires des villes et des ar­ti­sans, pro­fes­sions li­bé­rales, au som­met une aris­to­cra­tie de grands pro­prié­taires de plan­ta­tion, qui do­mine la vie po­li­tique. Chaque co­lo­nie est di­ri­gée par un gou­ver­neur, re­pré­sen­tant du sou­ve­rain bri­tan­nique, mais issu d’in­fluentes fa­milles lo­cales. Il exerce le pou­voir exé­cu­tif. Les co­lons sont re­pré­sen­tés par une as­sem­blée qui vote l’im­pôt. La po­pu­la­tion to­tale vers 1760 est d’en­vi­ron 1,5 mil­lion d’ha­bi­tants. De 1702 à 1713 les treize co­lo­nies vivent elles aus­si au rythme de la guerre de Suc­ces­sion d’Es­pagne qui op­pose An­glais, Fran­çais, Es­pa­gnols. Le trai­té d’Utrecht (1713) consacre le re­cul de la pré­sence fran­çaise, Terre-Neuve et l’Aca­die sont per­dus. Puis la guerre de Sept Ans (1754-1763) éclate à pro­pos d’un dif­fé­rend entre la France et la Vir­gi­nie, cha­cun re­ven­di­quant la pos­ses­sion de la val­lée de l’Ohio. Es­pagne et Grande-Bre­tagne s’al­lient, la France re­çoit l’aide des na­tions Che­ro­kee et Ot­ta­wa qui vou­draient se dé­bar­ras­ser des Bri­tan­niques. Le trai­té de Pa­ris (1763) marque la presque dis­pa­ri­tion de la pré­sence fran­çaise. Elle cède le Qué­bec et les ter­ri­toires à l’est du Mis­sis­sip­pi à la Grande-Bre­tagne, la Loui­siane à l’Es­pagne, cette der­nière échange la Flo­ride contre Cuba avec les Bri­tan­niques.

VERS L’IN­DÉ­PEN­DANCE

Les ra­cines loin­taines de la fu­ture guerre d’In­dé­pen­dance amé­ri­caine puisent leur source dans la vo­lon­té de la cou­ronne bri­tan­nique d’im­po­ser aux treize co­lo­nies des im­pôts nou­veaux, prin­ci­pa­le­ment sous forme de taxes, sans leur consen­te­ment. Pour les Bri­tan­niques, le Par­le­ment de Londres les a vo­tées, elles pèsent donc sur les co­lons. Se­lon ces der­niers, en l’ab­sence du consen­te­ment de l’as­sem­blée de chaque co­lo­nie, les taxes sont nulles et non ave­nues. En 1764 la loi taxe le sucre, le café, le vin, l’in­di­go, les pro­duits tex­tiles. Cette même an­née, une loi mo­né­taire in­ter­dit aux co­lons, qui man­quaient de moyens de paie­ment, d’uti­li­ser comme ils le font des ef­fets de com­merce, cer­ti­fi­cats de paie­ment entre com­mer­çants. Cette dé­ci­sion pro­voque une im­por­tante contrac­tion des échanges. En 1765 le Stamp Act im­pose l’achat d’un timbre fis­cal à ap­po­ser sur tout do­cu­ment of­fi­ciel, mais taxe aus­si les jour­naux, cartes à jouer, dés. Dans un contexte de vif mé­con­ten­te­ment des co­lons, l’obli­ga­tion de can­ton­ne­ment, d’hé­ber­ger les troupes bri­tan­niques, ap­pa­raît comme une pro­vo­ca­tion. En mars 1766, cé­dant à la de­mande de neuf des treize co­lo­nies réunies à New York au sein du Stamp Act Congress, le Stamp Act est abro­gé, mais pas les autres taxes.

 

En 1767 des taxes ad­di­tion­nelles sont im­po­sées sur le pa­pier, le verre, le plomb, le thé. Les co­lons ré­agissent par le boy­cott des im­por­ta­tions de pro­duits bri­tan­niques, qui s’étend à par­tir de Bos­ton. Dans cette ville, en mars 1770, une al­ter­ca­tion entre un co­lon et un doua­nier tourne au mas­sacre d’une foule sur la­quelle tire la troupe. En no­vembre, les taxes ad­di­tion­nelles sont abo­lies, sauf celle sur le thé. En mai 1773, la Com­pa­gnie des Indes orien­tales re­çoit le mo­no­pole du com­merce du thé dé­taxé, ce qui me­nace de rui­ner les pro­duc­teurs des co­lo­nies amé­ri­caines. Dans la nuit du 16 dé­cembre 1773, des co­lons dé­gui­sés en In­diens s’em­parent des trois na­vires bri­tan­niques char­gés du thé de la Com­pa­gnie en­trés dans le port de Bos­ton et jettent la car­gai­son à la mer. C’est la cé­lèbre Bos­ton Tea Par­ty. En ri­poste, Londres ferme le port de Bos­ton, en­voie le gé­né­ral Tho­mas Gage (1779-1787) à la tête des quatre nou­veaux ré­gi­ments. Le 19 avril 1775, la ba­taille de Lexing­ton et Concord, du nom des lo­ca­li­tés proches de Bos­ton, op­pose les « tu­niques rouges », les sol­dats bri­tan­niques ve­nus dé­truire un dé­pôt d’armes aux co­lons qui les en em­pêchent. La guerre d’In­dé­pen­dance amé­ri­caine vient d’écla­ter. En mai un congrès conti­nen­tal se réunit à Phi­la­del­phie. Les treize co­lo­nies y sont re­pré­sen­tées, le Congrès as­sume le rôle de gou­ver­ne­ment, nomme George Wa­shing­ton (1732-1799) com­man­dant en chef de l’ar­mée. La guerre se pour­suit avec des for­tunes di­verses, l’ar­ri­vée des ren­forts fran­çais de La Fayette en juillet 1777, jus­qu’à la dé­faite bri­tan­nique de York­town en oc­tobre 1781. Entre-temps, le 4 juillet 1776, le Congrès vote la dé­cla­ra­tion d’In­dé­pen­dance, créant les États-Unis d’Amé­rique, re­grou­pés en une union per­pé­tuelle. En juin 1777, la Ban­nière étoi­lée, le dra­peau na­tio­nal, est à son tour adop­tée. En sep­tembre 1783, le trai­té de Pa­ris re­con­naît l’in­dé­pen­dance des États-Unis d’Amé­rique. Il reste à do­ter le nou­vel État d’ins­ti­tu­tions.

2. Histoire : les Indiens d’Amérique ou Amérindiens jusqu’à la colonisation

Les di­verses tri­bus in­diennes re­groupent, au XVIe siècle, en­vi­ron 12 mil­lions de per­sonnes, qui vivent aus­si bien de l’agri­cul­ture, de la chasse, de la pêche, que de la cueillette. Ces tri­bus ne vi­vaient pas iso­lées les unes des autres. Au contraire, elles en­tre­te­naient des contacts fré­quents, en se ser­vant de plus de deux mille dia­lectes dif­fé­rents, de langues in­di­gènes. La vie des In­diens est sur­tout do­mi­née par le rap­port à la re­li­gion, en l’ab­sence qua­si to­tale d’or­ga­ni­sa­tion po­li­tique vé­ri­table.

LA CO­LO­NI­SA­TION

L’ar­ri­vée, au cours du XVIe siècle, des di­vers groupes d’Eu­ro­péens ne bou­le­verse pas tout de suite les so­cié­tés en place. Dans l’en­semble, ces étran­gers sont bien ac­cueillis, et des contacts com­mer­ciaux rap­prochent co­lons et In­diens. C’est même de là que vont naître les prin­ci­paux pro­blèmes, et ce, dès le XVIIe siècle. Les Eu­ro­péens or­ga­nisent ra­pi­de­ment à leur pro­fit le com­merce des four­rures et, quand les res­sources ani­males lit­to­rales sont épui­sées, ils chargent les In­diens d’al­ler à l’in­té­rieur des terres pour s’y pro­cu­rer, par le troc ou la contrainte, les pré­cieuses four­rures. En échange, ils offrent de la ver­ro­te­rie, mais sur­tout des armes, au dé­but pour la chasse, très vite pour la guerre. Spé­cia­li­sé de force dans les ac­ti­vi­tés cy­né­gé­tiques, af­fai­bli par l’al­cool, l’In­dien est en outre sans dé­fense de­vant les re­dou­tables ma­la­dies, telle la va­riole, ame­nées par les Eu­ro­péens, et qui dé­ciment les po­pu­la­tions au­toch­tones. Une époque de troubles, de ri­va­li­tés et de guerres entre les tri­bus couvre l’en­semble de la pre­mière par­tie du XVIIe siècle, jus­qu’au mo­ment où naissent les pre­mières grandes confé­dé­ra­tions in­diennes.

L’IN­DÉ­PEN­DANCE DES ÉTATS-UNIS

Elle est pré­cé­dée, au XVIIIe siècle, par la créa­tion de confé­dé­ra­tions in­diennes, celle des Iro­quois tout d’abord, des De­la­ware et des Creek plus tard. Il s’agit d’unions très lâches, mais qui per­mettent aux In­diens de se re­grou­per au sein de na­tions, et de ne plus af­fron­ter les Eu­ro­péens dans le cadre iso­lé de la tri­bu. Ces der­nières se par­tagent au mo­ment de la guerre d’In­dé­pen­dance contre les troupes bri­tan­niques, sans qu’il soit pos­sible de dé­ter­mi­ner clai­re­ment une ligne de frac­ture entre tri­bus pour ex­pli­quer le choix d’un camp plu­tôt que d’un autre. En dé­pit de l’af­fir­ma­tion de l’éga­li­té entre les hommes dans la Consti­tu­tion de 1787, le sta­tut sou­ve­rain des na­tions in­di­gènes est abo­li en 1871, à un mo­ment où la conquête de l’Ouest pro­meut la po­li­tique des ré­serves.

LE PRO­BLÈME IN­DIEN

Il ré­sulte d’un double phé­no­mène, à la fois lé­gis­la­tif et édu­ca­tif. Lé­gis­la­tif, en rai­son du dé­sastre que fut l’ap­pli­ca­tion de la loi Dawes de 1887, qui pré­voyait de mettre fin aux ré­serves en as­su­rant un lo­pin à chaque fa­mille in­dienne. Dans l’es­prit du lé­gis­la­teur, une telle me­sure était des­ti­née à fa­vo­ri­ser une in­té­gra­tion plus ra­pide, fon­dée sur la sé­den­ta­ri­té.

Édu­ca­tif, du fait de la po­li­tique d’ac­cul­tu­ra­tion for­ce­née me­née au dé­but du XXe siècle. Or, non seule­ment la loi Dawes ne se tra­dui­sit le plus sou­vent que par des ex­pro­pria­tions et un dé­ra­ci­ne­ment plus grand, mais la culture im­po­sée aux In­diens était fon­dée sur la né­ga­tion et le re­jet de leur iden­ti­té. À la fois chas­sés de leurs terres, hon­teux de leur pas­sé, consi­dé­rés comme des ci­toyens de se­conde zone, les In­diens durent at­tendre l’entre-deux-guerres pour que s’ouvre une ère plus li­bé­rale.

3. La littérature américaine au XVIIIe siècle 

La pé­riode de fon­da­tion de la lit­té­ra­ture amé­ri­caine s’étale du XVIIe siècle au XIXe siècle. Si nous en­ten­dons par lit­té­ra­ture l’en­semble de la pro­duc­tion, et non juste quelques genres pri­vi­lé­giés, ro­mans, poé­sies, théâtre, nous pou­vons dire que la lit­té­ra­ture co­lo­niale est née de dis­cours, de ser­mons, de pam­phlets. Au XVIIe siècle, nous nous trou­vons en pré­sence d’une rhé­to­rique pu­ri­taine, d’une poé­tique au ser­mon pu­ri­tain. Il semble dif­fi­cile de rendre compte de la di­ver­si­té lit­té­raire dans une so­cié­té aus­si mul­ti­cul­tu­relle que celle des États-Unis. Pour­tant, le point com­mun de tous ses au­teurs sera la ques­tion de l’iden­ti­té. À ses dé­buts, la lit­té­ra­ture amé­ri­caine voit la théo­lo­gie tout en­va­hir. Le Bay Psalm Book est le pre­mier ou­vrage im­pri­mé, en 1610. Puis le News Let­ters consti­tue le pre­mier jour­nal, en 1704. Les pre­miers co­lons an­glais dé­bar­quèrent en 1607 dans le Nou­veau Monde dans la baie de Che­sa­peake, en Vir­gi­nie. Les pre­miers écrits faits en Nou­velle-An­gle­terre ne sont pas de la lit­té­ra­ture à pro­pre­ment par­ler, mais des écrits concer­nant la pen­sée re­li­gieuse et po­li­tique. Alors qu’en Eu­rope les idées li­bé­rales de Locke se dif­fusent, un membre du cler­gé de Bos­ton, John Wise (1652-1725), pu­blie A Vin­di­ca­tion of The Go­vern­ment of New En­gland Church (1717), où il dé­fend l’au­to­no­mie dé­mo­cra­tique et pose les prin­cipes des « droits na­tu­rels ». Un peu plus tard, la doc­trine cal­vi­niste se trouve ex­pri­mée dans les ob­ser­va­tions de Jo­na­than Ed­wards (1703-1758), consi­gnées dans The Dis­tin­gui­shing Marks of the Spi­rit of God (1734). Ben­ja­min Frank­lin (1706-1790) compte par­mi les hommes les plus re­pré­sen­ta­tifs de ce siècle. Dé­voué à la cause des Lu­mières, il s’ap­puie sur la rai­son et, dans son Poor Ri­chard’s Al­ma­nac (1732), donne des conseils pra­tiques, des in­for­ma­tions di­verses. Son Au­to­bio­gra­phie (1790) est la confes­sion de toute une vie. La gé­né­ra­tion qui le pré­cède est celle de la ré­vo­lu­tion amé­ri­caine, mais Ben­ja­min Frank­lin en a été l’un des ar­ti­sans. Sa­muel Adams (1722-1803) est le dé­fen­seur des droits de l’homme et de la sou­ve­rai­ne­té du peuple. Tho­mas Paine (1737-1809), grâce à ses ta­lents de pam­phlé­taire, dé­clenche le grand mou­ve­ment qui ren­dit pos­sible la dé­cla­ra­tion d’In­dé­pen­dance. Sa ré­dac­tion est confiée à Tho­mas Jef­fer­son (1743-1826). À la même époque, Noah Webs­ter (1758-1843) pu­blie un dic­tion­naire or­tho­gra­phique, Spel­ling Book, dont le but est de sanc­tion­ner les amé­ri­ca­nismes par rap­port à l’an­glais. Entre 1790 et 1860, la po­pu­la­tion passe de quatre mil­lions à trente et un mil­lions d’ha­bi­tants et aux treize États de l’Union viennent s’en ajou­ter vingt et un autres. Ceux-ci sont di­vi­sés par des an­ta­go­nismes so­ciaux. Ils avaient été plus ou moins ré­pri­més jus­qu’alors par le pu­ri­ta­nisme et un in­tel­lec­tua­lisme à la ma­nière de Locke. La Ré­vo­lu­tion fran­çaise va consi­dé­ra­ble­ment sti­mu­ler la ré­no­va­tion in­tel­lec­tuelle et l’art d’Amé­rique du Nord qui, jus­qu’à la dé­cla­ra­tion d’In­dé­pen­dance, su­bit l’in­fluence de l’Eu­rope. L’Amé­rique est plus ten­tée de s’ins­pi­rer du ro­man mo­derne déjà ins­ti­tué en An­gle­terre avec De­foe, Ri­chard­son et Fiel­ding. Bro­ck­den Brown (1771-1810) va do­ter l’Amé­rique de sa pre­mière lit­té­ra­ture de fic­tion : Wie­land (1798).





  
    CHA­PITRE XVIII
L’Asie du XVe au XVIIIe siècle

1. L’Inde

HIS­TOIRE : L’INDE AU XVIIIe SIÈCLE

Le dé­li­te­ment de l’Em­pire mo­ghol (1707-1857)

La mort d’Au­reng­zeb, en 1707, clôt l’ère des Grands Mo­ghols, les sou­ve­rains sui­vants sont dé­si­gnés sous la seule ap­pel­la­tion de Mo­ghols. Ba­ha­dur Shah (1707-1712) règne en­core avec une cer­taine au­to­ri­té, mais ne peut conte­nir la mon­tée en puis­sance des na­wabs, gou­ver­neurs de pro­vince de­ve­nus in­dé­pen­dants. Après lui, les em­pe­reurs ne le sont guère que de nom, sans pou­voir vé­ri­table. Ils dé­pendent du bon vou­loir de sei­gneurs de la guerre et de cour­ti­sans qui consentent à les ho­no­rer d’un titre vide de réel pou­voir. La ville de Del­hi est prise et sac­ca­gée à deux re­prises, par Nādir Shah (1736-1747) de Perse et par Ah­med Shah Ab­da­li (1747-1772), créa­teur de l’Em­pire Dur­ra­ni (1747-1826) en Af­gha­nis­tan. L’es­sen­tiel du ter­ri­toire de l’Em­pire mo­ghol passe sous contrôle des Ma­rathes, re­dou­tables princes guer­riers. Après 1800, douze pe­tites prin­ci­pau­tés des en­vi­rons de La­hore s’unissent sous l’au­to­ri­té unique de Ran­jit Singh (1780-1839) for­mant l’Em­pire sikh au­tour du Pan­jab, qui dure cin­quante ans avant d’être an­nexé par les Bri­tan­niques en 1849. La puis­sance de l’État s’ap­puie sur une ar­mée de quatre-vingt-dix mille hommes ha­billés d’uni­formes de type an­glais. Les ins­truc­teurs sont fran­çais et ita­liens. Après la sou­mis­sion des si­khs et la dé­faite de Tip­pu Sa­hib (ou Tip­pu Sul­tan) (1749-1799) à My­sore en 1799, seuls les Ma­rathes s’op­posent à l’avan­cée bri­tan­nique. La troi­sième guerre des Ma­rathes qui dé­fend l’hin­douisme dure de 1817 à 1818. Les princes ma­rathes ap­puient les in­cur­sions des pillards pin­da­ris sur les ter­ri­toires de la Com­pa­gnie an­glaise des Indes orien­tales. Fi­na­le­ment les An­glais par­viennent à abattre les princes ma­rathes consi­dé­ra­ble­ment af­fai­blis par leurs dis­sen­sions en leur in­fli­geant une sé­rie de dé­faites, qui en­traîne par son am­pleur la dis­pa­ri­tion de la confé­dé­ra­tion ma­rathe. Le Mo­ghol doit éga­le­ment faire face à l’Em­pire sikh et aux Ni­zams ou princes de Hy­de­ra­bad. En 1804 Shah Alam II (1759-1806) ac­cepte la pro­tec­tion de la Com­pa­gnie an­glaise des Indes orien­tales. C’est une mise sous tu­telle, bien ren­due par le titre de « roi de Del­hi » que lui at­tri­buent les Bri­tan­niques, omet­tant à des­sein ce­lui, de pure forme pour­tant, d’« em­pe­reur des Indes ». Les Bri­tan­niques dis­solvent l’ar­mée mo­ghole. En 1857, ils prennent pré­texte de la ré­volte des Ci­payes pour dé­po­ser le der­nier Mo­ghol, Ba­ha­dur Shah Za­far (1837-1857), exi­lé en Bir­ma­nie jus­qu’à sa mort en 1862. La ré­volte des Ci­payes est celle des auxi­liaires in­di­gènes de l’ar­mée bri­tan­nique, les Ci­payes, las­sés d’être consi­dé­rés par le ra­cisme et le mé­pris comme des sol­dats de se­conde ca­té­go­rie. Com­men­cée en mai 1857 à Mee­rut, au nord-est de Del­hi, elle de­vient ra­pi­de­ment une guerre d’in­dé­pen­dance quand ra­jahs, princes in­diens la re­joignent, comme la Rani, ou reine de Jhan­si (1828-1858). La guerre dure jus­qu’en 1859. En 1858, la Com­pa­gnie an­glaise des Indes orien­tales qui ad­mi­nis­trait les ter­ri­toires sou­mis pour la cou­ronne bri­tan­nique est dis­soute. Dé­sor­mais, dans le cadre du Bri­tish Raj, Em­pire in­dien bri­tan­nique, la cou­ronne ad­mi­nistre elle-même l’em­pire, avec à sa tête un vice-roi des Indes.

SO­CIÉ­TÉS SA­VANTES AN­GLAISES ET INS­TRUC­TION EN INDE AUX XVIIIe ET XIXe SIÈCLES

Le gou­ver­neur War­ren Has­tings (1774-1785) en­cou­rage l’im­plan­ta­tion en Inde du sys­tème bri­tan­nique des so­cié­tés sa­vantes. Si la maî­trise du sans­crit manque en­core aux Bri­tan­niques, Cal­cut­ta de­vient le centre in­tel­lec­tuel avec la créa­tion en 1781 d’un ins­ti­tut mu­sul­man pour l’ins­truc­tion des fonc­tion­naires de culture perse et celle, en 1784, de l’Asia­tic So­cie­ty of Ben­gal. C’est d’ailleurs à Cal­cut­ta, en 1828, que Ram Mo­ham Roy (1772-1833) fonde la Brāhmo Samāj, une secte re­li­gieuse ré­for­miste dont le pro­jet est de fon­der une re­li­gion uni­ver­selle unique à par­tir des formes déjà exis­tantes. Son suc­ces­seur, Ke­shab San­dra Sen (1838-1884), évo­lue net­te­ment vers le chris­tia­nisme. Il faut at­tendre les tra­vaux de Tho­mas Co­le­brooke (1765-1837), fonc­tion­naire de l’ad­mi­nis­tra­tion du Ben­gale, à l’orée du XIXe siècle, pour que les Bri­tan­niques ac­quièrent un sa­voir scien­ti­fique sur l’état des sciences in­diennes et de la lit­té­ra­ture. L’an­glais de­vient en 1835 langue of­fi­cielle. Mais il n’est ac­ces­sible, tout comme les éta­blis­se­ments d’en­sei­gne­ment re­pris du sys­tème an­glais, qu’à une in­fime mi­no­ri­té fa­vo­ri­sée, moins de 1 % de la po­pu­la­tion. Les re­pré­sen­tants du Raj ignorent to­ta­le­ment toute autre pos­si­bi­li­té d’édu­ca­tion, y com­pris les écoles tra­di­tion­nelles, et condamnent la masse dé­mo­gra­phique à l’igno­rance. Une école de mé­de­cine est ou­verte à Cal­cut­ta en 1835, puis une uni­ver­si­té après 1850, tout comme à Bom­bay et Ma­dras.

2. La Chine

LA DY­NAS­TIE QING (1644-1911)

La der­nière dy­nas­tie chi­noise vé­ri­table, celle des Ming, pé­ri­clite dans la pre­mière moi­tié du XVIIe siècle, avant de s’ef­fon­drer face aux Mand­chous ve­nus du Nord en 1644. Le contrôle des fron­tières de l’Em­pire n’est plus as­su­ré, faute de troupes en nombre suf­fi­sant et aguer­ries. Les ré­gions de la pé­nin­sule in­do­chi­noise, en prin­cipe as­su­jet­ties au ver­se­ment d’un tri­but, ne le livrent plus, la su­ze­rai­ne­té chi­noise y est au mieux de pure forme. Au nord-est de la Chine, les clans mand­chous se sont unis et har­cèlent la zone fron­ta­lière de l’em­pire des Ming. La fai­blesse de la dy­nas­tie de­vient si évi­dente aux yeux de tous que des bandes de bri­gands et de pay­sans prennent la ville de Pé­kin et la pillent. L’em­pe­reur est contraint au sui­cide, le gé­né­ral en chef de ses ar­mées sol­li­cite l’aide des Mand­chous. Ces der­niers re­prennent ai­sé­ment la ca­pi­tale, mais n’en­tendent nul­le­ment res­tau­rer les princes pré­cé­dents. Ils prennent le pou­voir et fondent l’ul­time dy­nas­tie im­pé­riale, celle des Qing, les « Purs », qui dure de 1644 à 1911.

LES FON­DA­TEURS, DE NU­RHA­CHI À SHUNZ­HI (1582 À 1661)

C’est Nu­rha­chi (1582-1626) qui, en 1582, prend la tête des Jür­chens mand­chous et com­mence à uni­fier sous son au­to­ri­té les autres tri­bus. En 1616 il se pro­clame khan et fonde la dy­nas­tie des Jin pos­té­rieurs (1616-1644). Elle prend fin en 1644, quand son suc­ces­seur Shunz­hi (1644-1661) de­vient le pre­mier em­pe­reur de la nou­velle et ul­time dy­nas­tie ré­gnante en Chine, celle des Qing. Nu­rha­chi or­ga­nise les clans mand­chous, que­rel­leurs, prompts à la guerre ci­vile, en uni­tés dé­vouées à ses ordres, les « Huit Ban­nières ». C’est un sys­tème po­li­tique et so­cial. En temps de paix, les hommes de la ban­nière four­nissent un contin­gent. Les membres des ban­nières, une fois la Chine conquise, forment l’aris­to­cra­tie mand­choue, qui a vo­ca­tion à gou­ver­ner l’eth­nie ma­jo­ri­taire des Chi­nois Han. Le fils de Nu­rha­chi, Huang Tai­ji (1626-1643), est un sou­ve­rain, stric­to sen­su, de la dy­nas­tie des Jin pos­té­rieurs, mais il est consi­dé­ré comme le se­cond mo­narque de la dy­nas­tie Qing, par conven­tion. Déjà maître du monde mand­chou, il s’em­pare d’une grande par­tie de la Chine. La conquête dé­fi­ni­tive bé­né­fi­cie tou­te­fois à son fils, Shunz­hi. Em­pe­reur de Chine du Nord en 1643, il de­vient mo­narque du pays tout en­tier en 1644. Re­pre­nant les rites des Ming, il est pro­cla­mé « Fils du Ciel » et dé­ten­teur du « man­dat cé­leste » : le Ciel le laisse ré­gner tant qu’il dé­montre les qua­li­tés d’un sou­ve­rain vé­ri­table. Le sys­tème des exa­mens im­pé­riaux pour re­cru­ter des man­da­rins est ren­for­cé, le prince veut la fu­sion entre Mand­chous mi­no­ri­taires mais au pou­voir et Chi­nois d’eth­nie ma­jo­ri­taire Han. Il inau­gure une po­li­tique à éclipse à l’égard de l’Oc­ci­dent en Chine, faite d’al­ter­nance d’ac­cueil et d’in­ter­dic­tion, de re­jet xé­no­phobe, en au­to­ri­sant la ve­nue à Pé­kin du jé­suite Adam Schall.

LES JÉ­SUITES EN ASIE

Une his­toire de la Chine se­rait in­com­plète sans y ajou­ter le rôle im­por­tant tenu par les pères jé­suites. En dé­pit des dif­fé­rentes pros­crip­tions, ils ont pu oc­cu­per au­près des em­pe­reurs des fonc­tions émi­nentes, grâce à leur ca­pa­ci­té à s’adap­ter à la culture chi­noise, et à leur science très pri­sée en di­verses ma­tières. De­puis 1498 et le pé­riple de Vas­co de Gama (v. 1469-1524), l’Eu­rope connaît la voie ma­ri­time vers la Chine. Mat­teo Ric­ci (1552-1610), de­ve­nu le man­da­rin Li Ma­tou, outre un dic­tion­naire bi­lingue, le pre­mier, laisse une carte de l’uni­vers et une tra­duc­tion en chi­nois de la géo­mé­trie d’Eu­clide. Son suc­ces­seur, Adam Schall (1591-1666), ar­rive en 1620 et prend le nom chi­nois de Tang Jo Wang. Char­gé par l’em­pe­reur d’une ré­forme du ca­len­drier, il en­seigne les ma­thé­ma­tiques et l’as­tro­no­mie. Une fois les Ming ren­ver­sés, les Qing conti­nuent à pro­té­ger cer­tains jé­suites. Schall pour­suit sa car­rière à la cour et se voit dé­cer­ner en 1653 le titre de « doc­teur très pro­fond ». L’em­pe­reur Kangxi (1662-1722) ac­corde ses fa­veurs au père Jean-Fran­çois Ger­billon (1654-1707), dont il uti­lise les ta­lents de di­plo­mate. Le père Fer­di­nand Ver­biest (1623-1688), de­ve­nu Nan Houei Jen, lui pro­digue ses connais­sances en ma­thé­ma­tiques et mène à bien la ré­forme du ca­len­drier en­tre­prise par Adam Schall. Il dote éga­le­ment l’ar­mée im­pé­riale de ca­nons per­for­mants, qui lui as­surent une nette su­pé­rio­ri­té sur ses voi­sins. Mais les suc­ces­seurs de Kangxi se montrent moins ou­verts, to­lé­rant au mieux les jé­suites en rai­son de leur sa­voir avant de les éloi­gner de la cour. Le coup de grâce vint de Rome. Après l’ex­pul­sion de France et d’Es­pagne, les jé­suites se voient in­ter­dire la Chine par le pape en 1773.

L’ÈRE DES GRANDS SOU­VE­RAINS QING (XVIIe-XVIIIe S.)

Deux princes d’ex­cep­tion portent la dy­nas­tie Qing à son apo­gée, les em­pe­reurs Kangxi (1662-1722) et Qian­long (1735-1796). Leurs longs règnes as­surent à la Chine pros­pé­ri­té et puis­sance. Leurs suc­ces­seurs, en­fer­més dans la Cité pourpre in­ter­dite de Pé­kin, lais­sant la main­mise du pa­lais aux eu­nuques, se re­plient sur le rêve d’une Chine im­pé­riale re­dou­table dé­funte. In­ca­pables de ré­for­mer l’em­pire de l’in­té­rieur, ils le laissent dé­pe­cer peu à peu par les puis­sances oc­ci­den­tales ren­for­cées par la ré­vo­lu­tion in­dus­trielle et le Ja­pon. La ré­vo­lu­tion so­ciale et po­li­tique me­née par ce der­nier ins­pire une ten­ta­tive de ré­forme de l’ap­pa­reil d’État, en 1898, par l’em­pe­reur Guangxu (1875-1908), mais l’im­pé­ra­trice douai­rière Cixi (1835-1908) l’évince du pou­voir, le dé­tient jus­qu’à sa mort en étroite et hu­mi­liante tu­telle, en­fer­mé et gar­dé. Kangxi (1662-1722) est l’exact contem­po­rain de Louis XIV, avec le­quel il échange une cor­res­pon­dance, où, sui­vant les usages des princes, ils se nomment ré­ci­pro­que­ment « cou­sin ». Sou­ve­rain let­tré, cu­rieux, il ouvre la cour à un père jé­suite, Jean-Fran­çois Ger­billon (1654-1707), char­gé de l’en­sei­gne­ment des ma­thé­ma­tiques et de l’as­tro­no­mie, qui tra­duit en chi­nois les Élé­ments d’Eu­clide, in­tro­duit la pein­ture oc­ci­den­tale. À l’ex­té­rieur, les Mon­gols, les Ti­bé­tains, les Russes sont conte­nus. À l’in­té­rieur, les der­niers princes en­core fi­dèles à l’an­cienne dy­nas­tie Ming tentent une ré­volte dans le Sud, vite écra­sée. Dé­sor­mais, en re­pre­nant le sys­tème des exa­mens déjà à l’hon­neur sous les Tang, les Qing re­crutent par mé­ri­to­cra­tie des fonc­tion­naires dont ils s’as­surent la fi­dé­li­té. La po­li­tique re­li­gieuse de Kangxi suit deux pé­riodes : en 1692 il an­nule l’édit im­pé­rial de 1665 qui pro­hi­bait le chris­tia­nisme en Chine. Mais le pape re­fuse la pra­tique d’un syn­cré­tisme lo­cal, tein­té de rites comme le culte des an­cêtres. Cette condam­na­tion mo­di­fie l’at­ti­tude de l’em­pe­reur, en 1717 la pré­di­ca­tion est in­ter­dite, en 1724 son suc­ces­seur ex­pulse les mis­sion­naires. Qian­long (1735-1796), au long de ses soixante et une an­nées de règne, agran­dit l’em­pire par l’ex­pan­sion et la créa­tion de nou­velles pro­vinces au Nord-Ouest, éli­mine les me­naces turque et mon­gole. Il res­taure et em­bel­lit la Cité in­ter­dite, qui por­tait en­core les marques des troubles de 1644. Il main­tient un contact avec le monde oc­ci­den­tal, mais sur­tout sous la forme d’en­tre­tiens sa­vants avec des pères jé­suites re­çus à la cour, le chris­tia­nisme de­meure en re­vanche in­ter­dit. L’em­pe­reur com­prend que le main­tien de sa dy­nas­tie est lié à sa ca­pa­ci­té à as­su­rer aux Chi­nois une nour­ri­ture abon­dante, ses édits fa­vo­risent le dé­ve­lop­pe­ment d’une pay­san­ne­rie de pe­tits et moyens pro­prié­taires, la triple ré­colte an­nuelle de riz se gé­né­ra­lise.

ARTS ET LETTRES SOUS LES PRE­MIERS QING

Les peintres : Zhu Da (1625-1705) et Shi­tao (1642-1707)

Zhu Da et Shi­tao vivent tous deux pen­dant la pé­riode trou­blée de la dis­pa­ri­tion de la dy­nas­tie Ming, à la­quelle ils sont tous deux liés. En ef­fet, le pre­mier des­cend du prince Zhu Qan (1378-1448), la fa­mille d’aris­to­crates du se­cond doit tout aux sou­ve­rains Ming. Zhu Da s’illustre dans la re­pré­sen­ta­tion or­née de cal­li­gra­phie de pay­sages dans un style ins­pi­ré de ce­lui des maîtres du Xe siècle, de pois­sons, d’oi­seaux, de por­traits. Ces re­pré­sen­ta­tions d’êtres vi­vants consti­tuent pour ses contem­po­rains un as­pect sombre, in­quié­tant. L’ex­pli­ca­tion nous en est peut-être four­nie par des élé­ments de sa bio­gra­phie. Après la fin des Ming en 1644, Zhu Da de­vint moine boud­dhiste en 1648, mais, après quelques an­nées, semble avoir fui son couvent pour de­ve­nir moine er­rant. La mort de son père l’af­flige d’un déses­poir tel qu’il sombre dans l’al­coo­lisme. Shi­tao, au tem­pé­ra­ment mé­lan­co­lique, est connu pour son trai­té, Pro­pos sur la pein­ture du moine Ci­trouille-amère (1710), le sur­nom que lui-même se don­nait. Il y in­siste sur l’im­por­tance du pre­mier trait des­si­né, es­sence à lui seul de l’uni­vers.

Le groupe des lettrés : philosophie, érotisme et traités de peinture

Li Zhi (1527-1602), d’ins­pi­ra­tion boud­dhiste, s’op­pose ra­di­ca­le­ment au confu­cia­nisme qui fonde pour­tant l’har­mo­nie po­li­tique et so­ciale. Consi­dé­ré comme un dan­ge­reux ré­for­ma­teur qui dé­nonce à la fois l’hy­po­cri­sie et l’ina­ni­té des clas­siques confu­céens, il est jeté en pri­son. L’in­ter­dic­tion de ses deux œuvres, le Livre à brû­ler et le Livre à ca­cher, et sa si­tua­tion en pri­son le conduisent à s’y sui­ci­der. Il est au­jourd’hui consi­dé­ré comme un phi­lo­sophe à la pen­sée no­va­trice, dans sa ra­di­cale contes­ta­tion de la tra­di­tion confu­cia­niste. Li Yu (1611-1680), connu sous le nom de cour de Li Li­weng, est ac­teur et dra­ma­turge, au­teur des Contes des douze tours à conno­ta­tion lar­ge­ment éro­tique et ho­mo­sexuelle. Son ou­vrage le plus cé­lèbre est un trai­té en­cy­clo­pé­dique de la pein­ture chi­noise, le Jie­ziyuan Huaz­huan ou En­sei­gne­ment de la pein­ture du jar­din de la graine de mou­tarde, pu­blié en 1679. Tang Tai (1660-1746), aris­to­crate gé­né­ral mand­chou, laisse un trai­té de l’art de peindre, Le Soin du dé­tail en pein­ture. Yuan Mei (1716-1797), fonc­tion­naire quelque temps, quitte la car­rière ad­mi­nis­tra­tive et ses pos­si­bi­li­tés pour se re­ti­rer à Nan­kin, vivre une exis­tence hé­do­niste, se consa­crer à la beau­té de son jar­din, à la contem­pla­tion, qui lui ins­pirent une œuvre spi­ri­tuelle, de­puis les contes fan­tas­tiques du Zi Bu Yu ou l’hymne au plai­sir que lui pro­cure son jar­din de Suz­hou, le jar­din du conten­te­ment. Il laisse éga­le­ment un livre de trois cent vingt-six re­cettes de cui­sine, le Suiyuan Shi­dan (Menu de Suiyuan), en­core très pri­sé de nos jours. Cao Xue­qin (1723-1763) est l’au­teur de l’un des ro­mans les plus cé­lèbres de la lit­té­ra­ture chi­noise, Le Rêve dans le pa­villon rouge. Lais­sé in­ache­vé, il est pu­blié à titre post­hume en 1791.

Arts et lettres sous l’apogée des Qing

Le règne de Qian­long (1735-1796), outre sa du­rée, est re­mar­quable par l’éclat don­né aux arts par le sou­ve­rain. Fin let­tré, il col­la­tionne les poèmes, col­lec­tionne pein­tures et œuvres de bronze des­ti­nées à or­ne­men­ter ses pa­lais. Il or­donne d’en dres­ser des ca­ta­logues afin d’en connaître en per­ma­nence le nombre et le style. La lit­té­ra­ture au XVIIIe siècle se re­nou­velle par la cri­tique so­ciale d’un monde figé, no­tam­ment par le groupe des écri­vains contes­ta­taires, dont Dai Zhen (1724-1777) qui prône la ré­forme d’un confu­cia­nisme à ses yeux en­ta­ché de su­per­sti­tions boud­dhistes et taoïstes. Dans le même temps se met en place un mou­ve­ment de cri­tique des textes, de re­nou­vel­le­ment des en­cy­clo­pé­dies, des dic­tion­naires, comme le Kangxi Zi­dian, ou Dic­tion­naire Kangxi, or­don­né par cet em­pe­reur, réa­li­sé entre 1710 et 1716, clas­sique des XVIIIe et XIXe siècles. Une gi­gan­tesque en­cy­clo­pé­die voit le jour avec le Kou-shin su-chu Shi-sheng, de 1722. La pein­ture évo­lue se­lon une double ten­dance. D’un côté, une école de cour tra­di­tion­na­liste, sans in­no­va­tion, se spé­cia­lise dans l’art du por­trait. De l’autre, des in­di­vi­dua­li­tés bien tran­chées, ins­pi­rées par leurs illustres de­van­ciers de l’époque Ming, tels Shai Ta-zong (?-1804), Pan Chong-shu (1741-1794) ou Hi-Chang (1746-1803). La pein­ture chi­noise est aus­si en­ri­chie par le contact avec les ma­nières oc­ci­den­tales. Sous le règne de Qian­long, le peintre jé­suite Giu­seppe Cas­ti­glione (1688-1766) de­vient peintre of­fi­ciel, ap­prend à ses confrères chi­nois la pers­pec­tive oc­ci­den­tale et la re­pré­sen­ta­tion des vo­lumes, tout en se met­tant à leur école pour de nom­breux por­traits et ta­bleaux, re­pré­sen­tant les che­vaux de l’em­pe­reur sur le cé­lèbre rou­leau des Cent Cour­siers (1728).

Le Yiheyuan (1750), le pa­lais de She­nyang (1625-1783)

Le pa­lais d’Été, Yi­heyuan, est si­tué à 15 km au nord-ouest de Pé­kin et s’étend sur 294 ha. Il est créé en 1750 par l’em­pe­reur Qian­long (1735-1796), sixième sou­ve­rain de la dy­nas­tie Qing. Il com­prend deux sites, la Col­line de la Lon­gé­vi­té et le lac Kun­ming, spé­cia­le­ment agran­di. À l’ori­gine, le pa­lais d’Été est des­ti­né à per­mettre aux im­pé­ra­trices douai­rières de fuir la touf­feur es­ti­vale de Pé­kin et un cor­tège im­pé­rial quitte la Cité Vio­lette dès les pre­mières cha­leurs. Puis il de­vient un sé­jour ap­pré­cié de la cour tout en­tière, les em­pe­reurs ne dé­dai­gnant pas s’y rendre oc­ca­sion­nel­le­ment. Mi­cro­cosme de l’ar­chi­tec­ture et de l’art des jar­dins de tout l’Em­pire, le pa­lais d’Été en offre des exemples va­riés. Ci­tons le pont aux Dix-Sept Arches, le pont Gao­liang, la Longue Ga­le­rie per­met­tant à la cour de jouir du pa­lais par temps de pluie en par­cou­rant sur ses 728 m, ses deux cent soixante-treize pièces, un monde en mi­nia­ture, re­pro­duit par les ar­tistes peintres, s’ins­pi­rant de pay­sages et de ta­bleaux de la vie quo­ti­dienne, et le splen­dide ba­teau de marbre. Ce der­nier, si­tué sur la rive ouest du lac Kun­ming, ré­pond au nom de Ba­teau de la clar­té et du confort, et donne l’im­pres­sion ma­gique de flot­ter sur les eaux. Dé­truit par les troupes fran­co-an­glaises lors de la guerre de 1860, il est re­cons­truit à par­tir de 1886. Ra­va­gé une nou­velle fois en 1901, lors de la ré­volte des Boxers, il est ré­ha­bi­li­té. En 1998, l’Unes­co l’ins­crit sur la liste du pa­tri­moine mon­dial. Outre les édi­fices de la Cité in­ter­dite à Pé­kin, les sou­ve­rains Qing font bâ­tir à She­nyang un com­plexe pa­la­tial de cent qua­torze construc­tions entre 1625 et 1783. She­nyang, au nord-est de la Chine, est la pre­mière ca­pi­tale de la dy­nas­tie mand­choue, avant sa prise de Pé­kin. Avec plus de soixante-dix bâ­ti­ments, plus de trois cents pièces, She­nyang ri­va­lise avec la Cité in­ter­dite. Le mo­nu­ment le plus vaste est le Daz­heng­dian ou « Grande salle des Af­faires po­li­tiques », salle d’au­dience im­pé­riale, bor­dée de chaque côté de dix « Pa­villons de dix Rois » des­ti­nés aux mi­nistres. Le style prin­ci­pal en est mand­chou, mais s’y mêlent les in­fluences Han et Hui, groupes eth­niques ma­jo­ri­taires en Chine.





  
    CHA­PITRE XIX
Nos voi­sins d’Afrique : l’Éthio­pie au XVIIIe siècle

Le royaume de Gon­dar (1632-1769), après plu­sieurs guerres re­li­gieuses contre les mu­sul­mans puis les ca­tho­liques ro­mains qui cherchent à s’im­po­ser à une Éthio­pie or­tho­doxe, naît avec le règne de Fa­si­la­das (1603-1667), né­gus en 1632. Il éta­blit une ca­pi­tale fixe, Gon­dar, au nord-est du lac Tana. C’est une ère de pros­pé­ri­té qui s’ouvre, mar­quée par le rayon­ne­ment de la ca­pi­tale, qui ac­cueille dif­fé­rentes com­mu­nau­tés re­li­gieuses, un com­merce flo­ris­sant, le dé­ve­lop­pe­ment des ac­ti­vi­tés agri­coles, l’édi­fi­ca­tion d’un grand nombre d’églises, la ville en au­rait comp­té une cen­taine. Tou­te­fois, les ten­dances cen­tri­fuges propres aux ré­gions éthio­piennes se font de nou­veau jour, les princes ad­mettent avec de plus en plus de ré­ti­cence la cen­tra­li­sa­tion du pou­voir. La der­nière grande fi­gure de la dy­nas­tie est l’im­pé­ra­trice Men­teouab (1730-1769), qui par­vient par son ha­bi­le­té po­li­tique à main­te­nir l’uni­té.
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A. LE MONDE DU XIXe SIÈCLE


LES GRANDES ÉVO­LU­TIONS

Le XIXe siècle est mar­qué par deux dates qui ouvrent et ferment la pé­riode, la Ré­vo­lu­tion fran­çaise de 1789 et les dé­buts de la Pre­mière Guerre mon­diale en 1914. La pre­mière marque la fin de l’An­cien Ré­gime dans un pays gou­ver­né de­puis le Moyen Âge par des dy­nas­ties royales. Les ho­ri­zons nou­veaux qui s’ouvrent sont dus à l’énon­cé de la sou­ve­rai­ne­té po­pu­laire, en­jeu des ré­vo­lu­tions de 1830, 1848, 1871. Toutes les re­ven­di­ca­tions po­li­tiques et so­ciales qui tra­versent le XIXe siècle y se­ront pui­sées, res­pect de l’in­di­vi­du, éga­li­té au sein des va­leurs de la Ré­vo­lu­tion. La France ef­fec­ti­ve­ment sera tra­ver­sée par de nom­breuses crises, trois ré­vo­lu­tions, plu­sieurs formes de gou­ver­ne­ment : un consu­lat, deux em­pires, trois mo­nar­chies et deux ré­pu­bliques. Il est dif­fi­cile d’éva­luer l’hé­ri­tage cultu­rel que laisse la Ré­vo­lu­tion fran­çaise. Tou­jours est-il que li­bé­rant la pen­sée de l’au­to­ri­té de l’Église et de la tu­telle royale, elle per­met au pro­grès in­tel­lec­tuel d’émer­ger. Les théo­ries sur l’évo­lu­tion­nisme re­lèguent le fixisme, fon­dé sur l’in­ter­pré­ta­tion de la Ge­nèse, au se­cond plan. Le com­tisme, le po­si­ti­visme rem­placent l’ordre di­vin par l’ordre na­tu­rel et montrent l’éman­ci­pa­tion de ces so­cié­tés mo­dernes à l’égard des re­li­gions et de l’Église. Époque d’in­sta­bi­li­té po­li­tique, so­ciale, éco­no­mique, le XIXe siècle est mar­qué par l’ap­pa­ri­tion de nom­breux cou­rants ar­tis­tiques et lit­té­raires : ro­man­tisme, réa­lisme, na­tu­ra­lisme, im­pres­sion­nisme, sym­bo­lisme, cor­res­pon­dant à une vie ori­gi­nale de l’homme dans le monde.
	













  
    CHA­PITRE PRE­MIER
La France au XIXe siècle

1. Histoire : la France au XIXe siècle

LE CONSU­LAT (1799-1804) ET LE PRE­MIER EM­PIRE (1804-1815)

La Consti­tu­tion de l’an VIII, adop­tée par le Conseil des An­ciens et les membres du Conseil des Cinq-Cents qui n’ont pas fui ou été ex­clus, main­tient la Ré­pu­blique, mais ins­taure en fait un ré­gime pré­mo­nar­chique. En ef­fet, si elle pré­voit de confier l’exé­cu­tif à trois consuls, Bo­na­parte (1769-1821), Cam­ba­cé­rès (1753-1824) et Le­brun (1739-1824), le Pre­mier consul, Bo­na­parte, nomme ou fait nom­mer par le Sé­nat tous les ti­tu­laires de charges pu­bliques, dé­clare seul la guerre, dé­cide de la paix. Il a en outre l’ini­tia­tive des lois, di­rige la po­li­tique ex­té­rieure. Le pou­voir lé­gis­la­tif est ré­par­ti entre quatre chambres : le Conseil d’État, aux membres nom­més par le Pre­mier consul, ré­dige les lois ; le Tri­bu­nat les dis­cute mais sans vote ; le Corps lé­gis­la­tif les vote sans dé­bat ; le Sé­nat, en­fin, veille à la consti­tu­tion­na­li­té des lois. Le suf­frage est uni­ver­sel mas­cu­lin, mais de peu de poids face aux no­mi­na­tions dé­ci­dées par Bo­na­parte. Un plé­bis­cite ap­prouve lar­ge­ment la nou­velle Consti­tu­tion. Bo­na­parte s’en­toure de Tal­ley­rand (1754-1838) aux Af­faires étran­gères, Fou­ché (1759-1820) à la Po­lice, Gau­din (1756-1841) aux Fi­nances et Car­not (1753-1823) à la Guerre. La paix d’Amiens de mars 1802 met fin à la guerre. Elle est sui­vie d’un nou­veau plé­bis­cite, qui ap­prouve le Consu­lat à vie et hé­ré­di­taire. Georges Ca­dou­dal (1771-1804) par­ti­cipe à la guerre de Ven­dée, or­ga­ni­sant la chouan­ne­rie, ré­volte conduite par les nobles roya­listes contre la Ré­vo­lu­tion. Exi­lé en An­gle­terre, il re­vient en France, fo­mente un com­plot contre Bo­na­parte qui est dé­joué, en fé­vrier 1804. Il est condam­né à mort et exé­cu­té. Le duc d’En­ghien (1772-1804) est faus­se­ment ac­cu­sé lui aus­si de pré­pa­rer un coup d’État. En­le­vé dans le pays de Bade, il est jugé som­mai­re­ment et exé­cu­té à Vin­cennes, dans la nuit du 20 au 21 mars 1804. Ces deux évé­ne­ments per­mettent à Bo­na­parte de jouer sur la me­nace d’un re­tour des Bour­bons. Par sé­na­tus-consulte, dé­ci­sion du Sé­nat qui mo­di­fie la Consti­tu­tion, en date du 18 mai 1804, Bo­na­parte peut dé­si­gner son suc­ces­seur et por­ter le titre d’em­pe­reur. Un plé­bis­cite ap­prouve lar­ge­ment la nais­sance de l’Em­pire.

Le Pre­mier Em­pire

Le 2 dé­cembre 1804, Bo­na­parte, en pré­sence du pape Pie VII (1800-1823), se sacre sous le nom de Na­po­léon Ier. Jacques-Louis Da­vid im­mor­ta­lise la scène dans une re­cons­ti­tu­tion en 1808. Na­po­léon im­pose lui-même la cou­ronne à son front, puis à ce­lui de son épouse, Jo­sé­phine de Beau­har­nais (1763-1814). Le 28 mai 1805, à Mi­lan, il ceint la cou­ronne de fer des sou­ve­rains lom­bards et se pro­clame roi d’Ita­lie. Les puis­sances eu­ro­péennes se liguent contre cette nou­velle me­nace, une troi­sième coa­li­tion re­groupe en 1805 An­gle­terre, Rus­sie, Au­triche et Prusse. Nel­son (1758-1805) in­flige à la France la dé­faite na­vale de Tra­fal­gar (21 oc­tobre 1805), qui met fin au pro­jet d’une in­va­sion de l’An­gle­terre. À Aus­ter­litz (2 dé­cembre 1805), Na­po­léon bat le tsar Alexandre Ier (1801-1825) et l’em­pe­reur Fran­çois II (1792-1806). La troième coa­li­tion se conclut par la paix de Pres­bourg (28 dé­cembre 1805). Une qua­trième coa­li­tion re­groupe, en 1806-1807, An­gle­terre, Prusse, Rus­sie, Suède. La Prusse exige l’éva­cua­tion de la Confé­dé­ra­tion du Rhin. Na­po­léon rem­porte les vic­toires suc­ces­sives d’Iéna et Auers­tadt (14 oc­tobre 1806), d’Ey­lau (8 fé­vrier 1807), de Fried­land (14 juin 1807). La paix est si­gnée au trai­té de Til­sit en juillet 1807. Une cin­quième coa­li­tion est for­mée en 1809 par l’An­gle­terre et l’Au­triche après la dé­faite fran­çaise en Es­pagne. La vic­toire de Wa­gram (5 et 6 juillet 1809) est sui­vie de la paix de Vienne (14 oc­tobre 1809). En 1813, à la suite de l’échec en Rus­sie, une sixième coa­li­tion se forme, An­gle­terre, Au­triche, Prusse, Rus­sie, Suède s’al­lient. Na­po­léon est vain­cu à Leip­zig (16-19 oc­tobre 1813). Après le dé­sastre de la cam­pagne de Rus­sie et la suite de dé­faites qui lui font cor­tège, les Al­liés, conduits par le tsar Alexandre Ier, entrent à Pa­ris le 31 mars 1814. Le 6 avril 1814, Na­po­léon Ier ab­dique et part en exil pour l’île d’Elbe. Le Sé­nat pro­clame Louis XVIII, frère de Louis XVI, roi de France. Le trai­té de Pa­ris du 30 mai 1814 re­donne à la France ses fron­tières d’avant les guerres ré­vo­lu­tion­naires. Éva­dé de l’île d’Elbe, Na­po­léon dé­barque en Pro­vence le 1er mars 1815. Le 20 du même mois, à marche for­cée, ac­cla­mé, il est à Pa­ris d’où Louis XVIII a juste le temps de s’en­fuir. Après quelques vic­toires mi­neures, la Belle Al­liance, qui re­prend les membres de la sixième coa­li­tion, met fin au Pre­mier Em­pire avec la dé­faite de Wa­ter­loo le 18 juin 1815, sous la conduite de Wel­ling­ton (1769-1852). Le 22 juin 1815, Na­po­léon signe sa se­conde ab­di­ca­tion. Il se rend aux Bri­tan­niques à Ro­che­fort le 15 juillet, est dé­por­té à Sainte-Hé­lène où il meurt en 1821.

Les fon­de­ments de la France mo­derne

Na­po­léon Ier ré­forme la France en pro­fon­deur, lui donne les struc­tures d’un État apte à tra­ver­ser le XIXe siècle. Il s’at­tache tout d’abord à mettre fin aux que­relles re­li­gieuses nées de la Ré­vo­lu­tion fran­çaise. Il signe le 15 juillet 1801 un concor­dat avec le pape Pie VII. Le ca­tho­li­cisme cesse d’être « re­li­gion d’État », donc obli­ga­toire, pour de­ve­nir re­li­gion « de la ma­jo­ri­té des ci­toyens fran­çais ». Le Consti­tu­tion ci­vile du cler­gé est désa­vouée, le pape ac­corde l’in­ves­ti­ture ca­no­nique aux évêques choi­sis par Bo­na­parte. Ce concor­dat reste en vi­gueur jus­qu’à la loi de 1905 de sé­pa­ra­tion de l’Église et de l’État. Les pro­tes­tants et les juifs se voient plus tard re­con­naître la li­ber­té de culte. Le 13 fé­vrier 1800, la Banque de France est fon­dée, elle re­çoit en 1803 le mo­no­pole de l’émis­sion de la mon­naie. Le 28 mars 1803 est créé le franc ger­mi­nal, pièce d’ar­gent de 5 grammes. Le franc ger­mi­nal an­nonce une sta­bi­li­té de la mon­naie qui ne prend fin qu’en 1914. C’est éga­le­ment dans le do­maine fi­nan­cier qu’in­ter­vient l’em­pe­reur en éta­blis­sant une fis­ca­li­té in­di­recte sur le ta­bac et les bois­sons, les droits réunis. En 1807 est mise en place la Cour des comptes qui a la charge de vé­ri­fier les comptes des ad­mi­nis­tra­tions pu­bliques. Après les tour­mentes ré­vo­lu­tion­naires, Na­po­léon Ier en­tend je­ter les bases d’une so­cié­té stable, qu’il nomme lui-même les « masses de gra­nit » : l’édu­ca­tion, la lé­gion d’hon­neur, le Code ci­vil. Pour édu­quer les en­fants de la bour­geoi­sie, les ly­cées, or­ga­ni­sés mi­li­tai­re­ment, pré­parent de­puis 1802 à l’uni­ver­si­té im­pé­riale née en 1808. L’em­pe­reur veut des ad­mi­nis­tra­teurs, ci­vils et mi­li­taires, ef­fi­caces. L’ins­truc­tion ci­vique est fon­dée sur le ca­té­chisme im­pé­rial de 1806 qui pré­voit les obli­ga­tions des su­jets : amour, obéis­sance, ser­vice mi­li­taire, tri­buts or­don­nés pour la conver­sion de l’em­pire, prières fer­ventes pour le sa­lut de l’em­pe­reur. L’aris­to­cra­tie est ré­ta­blie avec la créa­tion le 19 mai 1802 de la Lé­gion d’hon­neur, des­ti­née à ré­com­pen­ser les meilleurs, sui­vie par le re­tour de la no­blesse, d’em­pire cette fois. À par­tir de 1808, Na­po­léon Ier dis­tri­bue les titres de comte, duc, ba­ron. Mais le mo­nu­ment lais­sé est sans conteste le Code ci­vil pu­blié en 1804 qui, pour l’es­sen­tiel, de­meure en usage jus­qu’après 1968. Au long de ses deux mille deux cent quatre-vingt-un ar­ticles, il dé­fi­nit droits et de­voirs du ci­toyen, ga­ran­tit la pro­prié­té pri­vée, pro­meut la fa­mille, mais of­fi­cia­lise une concep­tion na­po­léo­nienne de l’in­fé­rio­ri­té de la femme, éter­nelle mi­neure sous tu­telle de son père, son époux, un pa­rent mas­cu­lin.

LA RES­TAU­RA­TION (1815-1830)

Louis XVIII et la Charte

Re­ve­nu le 2 mai 1814 à Pa­ris, Louis XVIII (1815-1824) pro­clame dès le 4 juin la Charte, qui dote la France de la pre­mière mo­nar­chie consti­tu­tion­nelle sur le conti­nent. Le roi de France, chef de l’État, exerce le pou­voir exé­cu­tif, pro­pose les lois. Il par­ti­cipe aus­si au pou­voir lé­gis­la­tif, dé­vo­lu à deux chambres, car il nomme à titre hé­ré­di­taire les membres de la Chambre des pairs et peut dis­soudre la Chambre des dé­pu­tés élus au suf­frage cen­si­taire. Le cens, de 300 francs (en­vi­ron 1 100 eu­ros en 2013), est éle­vé : sur près de trente mil­lions de Fran­çais, seuls quatre-vingt-dix mille peuvent vo­ter. Le dra­peau blanc est adop­té à la place du tri­co­lore, le pré­am­bule de la Charte rap­pelle l’ori­gine di­vine du droit du mo­narque à ré­gner. Le plus urgent est de main­te­nir la place de la France en Eu­rope au congrès de Vienne, qui se tient de sep­tembre 1814 à juin 1815. Les mo­narques y ré­af­firment leur seul droit à gou­ver­ner. L’ordre est de re­tour, ma­té­ria­li­sé par les po­si­tions du prince Kle­mens von Met­ter­nich (1773-1859), pré­sident du congrès, fa­vo­rable à une paix mo­dé­rée et un ac­cord avec la France. Cha­cun sou­haite ac­croître son ter­ri­toire et sa puis­sance, amoin­drir celle de l’autre : l’An­gle­terre af­fai­blit l’Au­triche par la créa­tion, à par­tir de ses an­ciennes pos­ses­sions, d’un royaume des Pays-Bas ; Alexandre Ier de Rus­sie ob­tient une grande par­tie de la Po­logne et la Bes­sa­ra­bie, la Prusse le royaume de Saxe et la Rhé­na­nie, l’Au­triche et le nord de l’Ita­lie (royaume de Lom­bar­die-Vé­né­tie). Le re­pré­sen­tant fran­çais, Tal­ley­rand, use ha­bi­le­ment de ces ap­pé­tits contraires et par­vient à conser­ver à la France le sta­tut de grande puis­sance.

Le re­tour des ul­tras

Le pre­mier gou­ver­ne­ment du ca­bi­net Ri­che­lieu (1815-1818) re­dresse le pays, apaise les ten­sions dans un contexte dif­fi­cile. La Chambre élue en 1815 est com­po­sée d’ul­tra-roya­listes, ou ul­tras, fa­na­tiques de l’An­cien Ré­gime qui vou­draient, se­lon le mot de l’un des leurs, La Bour­don­naye, un pro­gramme fon­dé sur « des fers, des bour­reaux, des sup­plices ». Le roi lui-même qua­li­fie cette Chambre d’« in­trou­vable ». L’été 1815 et le dé­but de l’au­tomne voient s’abattre la Ter­reur Blanche, des troupes de roya­listes pour­chassent et as­sas­sinent les an­ciens ré­vo­lu­tion­naires, pen­dant que le ver­sant of­fi­ciel de cette der­nière conduit à la ré­vo­ca­tion de mil­liers de fonc­tion­naires, aux ar­res­ta­tions, pro­cès et exé­cu­tions des res­pon­sables de la Ré­vo­lu­tion et de l’Em­pire. En 1816, Louis XVIII dis­sout la Chambre, les nou­veaux élus sont plus mo­dé­rés. Mais le 13 fé­vrier 1820 le duc Charles Fer­di­nand de Ber­ry (1778-1820), ne­veu de Louis XVIII et hé­ri­tier du trône, est as­sas­si­né par un fa­na­tique qui vou­lait éteindre la branche des Bour­bons. Le se­cond ca­bi­net Ri­che­lieu (1820-1821) rend le pou­voir aux ré­ac­tion­naires, grands pro­prié­taires ter­riens, les ul­tras sont de nou­veau ma­jo­ri­taires à la Chambre. Le ca­bi­net Vil­lèle (1821-1824) est in­féo­dé au comte d’Ar­tois, frère ul­tra du roi Louis XVIII, il res­treint la li­ber­té de la presse. En 1822 sont exé­cu­tés ceux qu’on ap­pelle les Quatre ser­gents de La Ro­chelle, quatre jeunes hommes dont le seul crime est d’avoir fon­dé une so­cié­té d’en­traide, ou vente, sur le mo­dèle ita­lien des car­bo­na­ri, ou char­bon­niers, ré­cla­mant la mise en place d’un ré­gime dé­mo­cra­tique. Ar­rê­tés pour l’exemple, ac­cu­sés de com­plot ré­pu­bli­cain, ils sont guillo­ti­nés.

Charles X, l’ab­so­lu­tiste

En 1824, Charles X (1824-1830) suc­cède à son frère dé­funt. Il veut ré­ta­blir la mo­nar­chie ab­so­lue, ba­layer la Charte, se fait sa­crer à Reims en 1825. Une loi, dite du « mil­liard des émi­grés », est vo­tée pour com­pen­ser les spo­lia­tions dues à la Ré­vo­lu­tion. L’in­fluence de l’Église est ré­ta­blie plei­ne­ment, no­tam­ment dans l’en­sei­gne­ment. Cette po­li­tique ré­ac­tion­naire fé­dère les mé­con­ten­te­ments, l’op­po­si­tion li­bé­rale rem­porte les élec­tions de 1827. Le ca­bi­net du roya­liste mo­dé­ré Mar­ti­gnac gou­verne de 1827 à 1829. À cette date, le roi le confie au comte (puis duc) de Po­li­gnac, prince du Saint-Em­pire (1780-1847), un des chefs des ul­tras. En mars 1830, la Chambre adresse au roi la res­pec­tueuse pro­tes­ta­tion de l’adresse des 221 dé­pu­tés contre la po­li­tique ré­ac­tion­naire. Le roi dis­sout la Chambre. Les élec­tions de juillet 1830 ra­mènent une as­sem­blée plus li­bé­rale en­core. Le 26 juillet 1830, le roi fait pu­blier les Quatre or­don­nances, des­ti­nées à per­mettre aux ul­tras de re­prendre l’avan­tage sur les li­bé­raux à la Chambre : la deuxième et la qua­trième amènent à la dis­so­lu­tion de la Chambre, sup­pres­sion de la li­ber­té de la presse, droit de vote res­treint aux plus riches. Pa­ris se sou­lève lors des trois Glo­rieuses, les trois jour­nées du 27, 28 et 29 juillet 1830. Le ma­ré­chal de Mar­mont est in­ca­pable de conte­nir la ré­volte de la ca­pi­tale. Louvre et Tui­le­ries sont pris d’as­saut. Le 2 août 1830, Charles X ab­dique et s’en­fuit. Le 7 août 1830, la Chambre des dé­pu­tés donne le trône à Louis-Phi­lippe, duc d’Or­léans, qui de­vient le roi Louis-Phi­lippe Ier (1830-1848), « roi des Fran­çais par la grâce de Dieu et la vo­lon­té na­tio­nale ».

LA MO­NAR­CHIE DE JUILLET (1830-1848)

Nom­mée d’après les évé­ne­ments ré­vo­lu­tion­naires qui mettent fin au règne au­to­ri­taire de Charles X, la mo­nar­chie de Juillet consacre un sou­ve­rain mo­derne, Louis-Phi­lippe Ier, né en 1773, qui a com­bat­tu avec les ar­mées ré­vo­lu­tion­naires à Val­my et à Je­mappes. Exi­lé après 1792, il re­vient en France en 1814, met en place une mo­nar­chie bour­geoise qu’il in­carne, vi­vant en fa­mille loin de la Cour qu’il ne fré­quente que pour les né­ces­si­tés de l’État. La Charte de 1814 est amen­dée : la ré­fé­rence au droit di­vin dis­pa­raît, le dra­peau tri­co­lore est de re­tour, le roi « des Fran­çais » par­tage l’ini­tia­tive des lois avec la Chambre des dé­pu­tés, son droit de lé­gi­fé­rer par or­don­nances est en­ca­dré. La cen­sure est abo­lie. Le cens est abais­sé, por­tant le corps élec­to­ral à près de cent soixante-dix mille membres. La garde na­tio­nale ac­cepte tous les Fran­çais de vingt à soixante ans qui peuvent ache­ter leur uni­forme. Garde bour­geoise, elle est là pour ga­ran­tir le res­pect de la Charte et des lois. Elle sert sur­tout aux classes ai­sées à jouer au mi­li­taire. Mais le ré­gime, ou­vert à ses dé­buts, évo­lue à contre­temps d’une so­cié­té mar­quée par l’in­dus­tria­li­sa­tion et la for­ma­tion d’une classe ou­vrière.

La ré­volte des Ca­nuts, ou­vriers de la soie, à Lyon en 1831, les sou­lè­ve­ments ré­pu­bli­cains à Pa­ris en 1834 sont ré­pri­més par l’ar­mée qui tire sur la foule. En 1835, un conspi­ra­teur corse, Giu­seppe Fies­chi (1790-1836), met au point une « ma­chine in­fer­nale » des­ti­née à tuer le roi et ses fils pas­sant par le bou­le­vard du Temple. L’at­ten­tat échoue, la ma­chine ex­plose trop tôt, le roi et les siens sont saufs, mais dix-huit per­sonnes sont tuées. Fies­chi est guillo­ti­né en 1836. Comme l’as­sas­si­nat du duc de Ber­ry sous la Res­tau­ra­tion, cet at­ten­tat condi­tionne un re­vi­re­ment du pou­voir, re­de­ve­nu au­to­ri­taire. Le mi­nis­tère Gui­zot (1787-1874), conser­va­teur et im­po­pu­laire, dure de 1842 à 1848. Il se coupe du peuple, mé­con­naît la double crise, agri­cole puis in­dus­trielle, dont le pays est vic­time. La crise des che­mins de fer conduit des mil­liers d’ou­vriers au chô­mage. Les op­po­sants, qui ont in­ter­dic­tion de se réunir, la contournent par une sé­rie de ban­quets ré­pu­bli­cains. Le 22 fé­vrier, à Pa­ris, l’un d’entre eux est in­ter­dit. La ville se sou­lève, re­jointe par la garde na­tio­nale. Louis-Phi­lippe ren­voie Gui­zot, mais il est trop tard. Le 24 fé­vrier, il ab­dique et s’en­fuit des Tui­le­ries, juste à temps, les in­sur­gés les prennent une heure après son dé­part pré­ci­pi­té. Ce même jour, la Chambre des dé­pu­tés, où se mêlent dé­pu­tés et émeu­tiers qui l’ont en­va­hie, pro­clame un gou­ver­ne­ment pro­vi­soire qui compte des fi­gures cé­lèbres : le poète Al­phonse de La­mar­tine (1790-1869), l’as­tro­nome et phy­si­cien Fran­çois Ara­go (1786-1853), l’avo­cat Alexandre Le­dru-Rol­lin (1807-1874), le so­cia­liste Louis Blanc (1811-1882) ou le mo­deste ou­vrier mé­ca­ni­cien Alexandre Mar­tin Al­bert (1815-1895).

LA IIe RÉ­PU­BLIQUE (1848-1852)

Le 25 fé­vrier, la Ré­pu­blique est pro­cla­mée. La­mar­tine par­vient à dis­sua­der les ou­vriers d’adop­ter le dra­peau rouge, il reste tri­co­lore, orné d’une ro­sette rouge. Les pre­miers jours sont dé­ci­sifs et por­teurs de pro­grès : abo­li­tion de la peine de mort, suf­frage uni­ver­sel à l’âge de vingt et un ans qui fait bon­dir le corps élec­to­ral à neuf mil­lions de vo­tants, abo­li­tion de l’es­cla­vage par la voix de Vic­tor Schœl­cher (1804-1893). La jour­née de tra­vail est ra­me­née à dix heures. Des Ate­liers na­tio­naux sont créés pour oc­cu­per les chô­meurs. Mais là où la loi pré­voyait le « droit au tra­vail » pour tous, ré­cla­mé par Louis Blanc, l’avo­cat Ma­rie (1795-1870), en charge de la mise en œuvre des Ate­liers na­tio­naux, ne ré­par­tit pas les ou­vriers à Pa­ris en fonc­tion de leur for­ma­tion. Il les af­fecte in­dif­fé­rem­ment à des tra­vaux de ter­ras­se­ment in­utiles, pour un sa­laire de 2 francs par jour (en­vi­ron 8 eu­ros en 2013). La me­sure est rui­neuse pour l’État, hu­mi­liante pour les ou­vriers mé­con­tents d’être ob­jet de la cha­ri­té pu­blique. Leur ef­fec­tif ex­plose, pas­sant de fé­vrier à juin de moins de vingt mille à plus de cent cin­quante mille. Le 23 avril, une As­sem­blée consti­tuante est élue, mê­lant ré­pu­bli­cains mo­dé­rés et roya­listes.

Le 4 no­vembre 1848, la nou­velle Consti­tu­tion est adop­tée, se­lon un sys­tème mo­no­ca­mé­riste, une Chambre élue au suf­frage uni­ver­sel di­rect pour trois ans. Un pré­sident de la Ré­pu­blique, lui aus­si élu au suf­frage uni­ver­sel, di­rige l’exé­cu­tif. Élu pour quatre ans, il n’est pas ré­éli­gible. Mais le cli­mat so­cial s’est alour­di. En mai, une ma­ni­fes­ta­tion po­pu­laire est dis­per­sée sans mé­na­ge­ment à Pa­ris. Le 22 juin, les Ate­liers na­tio­naux sont dis­sous, les ou­vriers ren­voyés au chô­mage et à la mi­sère. L’agi­ta­tion so­ciale s’ac­croît, tra­ver­sée de pous­sées ré­vo­lu­tion­naires. Pa­ris érige des bar­ri­cades. L’As­sem­blée pro­clame l’état de siège, en­voie l’ar­mée sous les ordres du gé­né­ral Ca­vai­gnac (1802-1857), à la­quelle se joint la garde na­tio­nale. Les com­bats, fé­roces, font des mil­liers de morts entre le 23 et le 25 juin 1848. La ré­pres­sion qui s’abat est sans pi­tié, plus d’un mil­lier de fu­sillés, plus de dix mille dé­por­tés. L’ar­che­vêque de Pa­ris, mon­sei­gneur Affre (1793-1848), trouve la mort en ten­tant de s’in­ter­po­ser entre la troupe et les in­sur­gés, sur la bar­ri­cade du fau­bourg Saint-An­toine.

Le prince pré­sident

Le par­ti de l’Ordre l’a em­por­té, se dé­fiant de toute Ré­pu­blique ou­vrière. Il re­groupe lé­gi­ti­mistes, fa­vo­rables aux des­cen­dants de Charles X, or­léa­nistes ac­quis à ceux de Louis-Phi­lippe Ier, ca­tho­liques. Il sou­tient la cam­pagne pré­si­den­tielle du prince Louis-Na­po­léon Bo­na­parte (1808-1873), qui est élu triom­pha­le­ment le 10 dé­cembre 1848 avec près de trois quarts des voix, cu­mu­lant les suf­frages bour­geois qui le voient en sta­bi­li­sa­teur de l’ordre so­cial et ou­vriers qui votent pour le « ne­veu de l’Em­pe­reur ». Le 20 dé­cembre, il prête ser­ment sur la Consti­tu­tion. L’As­sem­blée consti­tuante se sé­pare en mai 1849, lui suc­cède une As­sem­blée lé­gis­la­tive mo­nar­chiste et conser­va­trice. Ins­tal­lé au pa­lais de l’Ély­sée, Louis-Na­po­léon laisse aux af­faires un gou­ver­ne­ment qui s’ap­puie sur l’As­sem­blée pour mettre en œuvre une po­li­tique ré­ac­tion­naire. Trois lois en sont le fruit di­rect. Le 15 mars 1850, la loi Fal­loux, du nom du comte de Fal­loux (1811-1886), un ca­tho­lique so­cial mi­nistre de l’Ins­truc­tion pu­blique, ins­ti­tue deux types d’écoles. Les écoles pu­bliques prises en charge par l’État, les écoles libres fon­dées par des par­ti­cu­liers ou des as­so­cia­tions. Le cler­gé peut mul­ti­plier les écoles ca­tho­liques. Le mo­no­pole na­po­léo­nien de l’uni­ver­si­té prend fin. La loi élec­to­rale du 31 mars 1850, par peur de la conta­gion d’un vote so­cia­liste, res­treint le droit de vote aux seuls élec­teurs at­tes­tant de trois ans de ré­si­dence, ex­cluant ain­si lar­ge­ment ou­vriers et tra­vailleurs iti­né­rants, au to­tal près de trois mil­lions d’ex­clus sur neuf mil­lions de vo­tants à l’ori­gine. En­fin, la loi sur la presse, du 16 juillet 1850, oblige les jour­na­listes à si­gner leurs ar­ticles et exige des jour­naux le ver­se­ment de lourdes cau­tions et le rè­gle­ment d’un droit de timbre, ré­dui­sant la li­ber­té de la presse.

UN PRE­MIER PAS VERS L’EM­PIRE

Louis-Na­po­léon pré­pare pen­dant ce temps avec mé­thode son fu­tur coup d’État, car il sait ne pou­voir être ré­élu, n’avoir pas d’es­poir de voir l’As­sem­blée adop­ter en ce sens une ré­vi­sion consti­tu­tion­nelle. Fort du concours de l’ar­mée, dans la nuit du 1er au 2 dé­cembre 1851, an­ni­ver­saire d’Aus­ter­litz, il fait ar­rê­ter les dé­pu­tés ré­pu­bli­cains et ses op­po­sants per­son­nels comme Thiers ou Vic­tor Hugo. Le pa­lais Bour­bon, où siège l’As­sem­blée, est oc­cu­pé par la troupe. Le duc de Mor­ny (1811-1865), demi-frère de Louis-Na­po­léon, s’ins­talle au mi­nis­tère de l’In­té­rieur. L’ar­mée prend pos­ses­sion des prin­ci­paux car­re­fours de Pa­ris. Deux dé­crets sont af­fi­chés sur les murs de la ca­pi­tale, l’un de dis­so­lu­tion de l’As­sem­blée, l’autre de ré­ta­blis­se­ment du suf­frage uni­ver­sel in­vi­tant un plé­bis­cite en fa­veur de Louis-Na­po­léon. La ré­sis­tance, à Pa­ris comme en pro­vince, est vite ma­tée, au prix de mil­liers d’ar­res­ta­tions et de dé­por­ta­tions, sans comp­ter ceux qui, comme Vic­tor Hugo, choi­sissent l’exil contre « Na­po­léon le Pe­tit ». Le 20 dé­cembre 1851, un plé­bis­cite donne à Louis-Na­po­léon le pou­voir de ré­di­ger une nou­velle Consti­tu­tion. Le 15 jan­vier 1852, le texte pré­voit de confier un exé­cu­tif élar­gi au prince-pré­sident.

En poste pour dix ans, il a l’ini­tia­tive des lois, de la guerre et de la paix, choi­sit mi­nistres et fonc­tion­naires. Le pou­voir lé­gis­la­tif échoit à trois Chambres : le Conseil d’État, dont le pré­sident nomme les membres, ju­ristes, ré­dige les pro­jets de loi ; le Corps lé­gis­la­tif, com­pre­nant deux cent soixante dé­pu­tés élus pour six ans qui votent les lois et le bud­get ; le Sé­nat, com­po­sé de cent trente membres dé­si­gnés par Louis-Na­po­léon, qui vé­ri­fie la consti­tu­tion­na­li­té des lois. Il peut en outre, par sé­na­tus-consulte, mo­di­fier la Consti­tu­tion. En prin­cipe, le suf­frage uni­ver­sel est ré­ta­bli, mais il est vidé de sa réa­li­té par la pra­tique des can­di­dats of­fi­ciels qui re­çoivent seuls l’ap­pui de l’ap­pa­reil d’État, condam­nant leurs ad­ver­saires à une cam­pagne igno­rée des masses. Le corps lé­gis­la­tif élu en fé­vrier 1852 l’illustre jus­qu’à la ca­ri­ca­ture, deux cent cin­quante-sept élus sur deux cent soixante dé­pu­tés sont des can­di­dats of­fi­ciels. La Ré­pu­blique n’est plus qu’une fic­tion, main­te­nue un temps sur le pa­pier, temps né­ces­saire à Louis-Na­po­léon pour mul­ti­plier les dé­pla­ce­ments en pro­vince, mar­te­ler sa pa­ren­té avec Na­po­léon Ier, voir croître sa po­pu­la­ri­té. Le 7 no­vembre 1852, un sé­na­tus-consulte ré­ta­blit la di­gni­té im­pé­riale hé­ré­di­taire pour Louis-Na­po­léon. Le plé­bis­cite du 21 no­vembre le ra­ti­fie à une écra­sante ma­jo­ri­té, près de huit mil­lions de oui. Le 2 dé­cembre 1852, Louis-Na­po­léon fait une en­trée triom­phale à Pa­ris en qua­li­té d’em­pe­reur Na­po­léon III (1852-1870).

LE SE­COND EM­PIRE (1852-1870)

L’em­pe­reur Na­po­léon III (1852-1870) s’ap­puie sur la bour­geoi­sie, l’ar­mée et le cler­gé pour ré­gner. Il contrôle le monde ou­vrier par le li­vret ou­vrier, vé­ri­table pas­se­port in­té­rieur im­po­sé par Na­po­léon Ier, l’en­sei­gne­ment et les jour­naux par la cen­sure. Aidé de son demi-frère Mor­ny, qui pré­side le Corps lé­gis­la­tif, Na­po­léon III gou­verne di­rec­te­ment, lais­sant à ses mi­nistres une faible au­to­no­mie. Il épouse, en jan­vier 1853, la com­tesse es­pa­gnole Eu­gé­nie de Mon­ti­jo (1826-1920) qui lui donne un fils en 1856, le prince im­pé­rial Na­po­léon Eu­gène (1856-1879). L’ave­nir de la dy­nas­tie semble as­su­ré. D’au­tant que la po­li­tique ex­té­rieure de l’em­pire est faite d’une suite de suc­cès jus­qu’en 1860. Entre 1853 et 1856, la France s’en­gage aux cô­tés de l’Em­pire ot­to­man at­ta­qué par les Russes dans la guerre de Cri­mée. La dé­faite russe est ac­tée par le trai­té de Pa­ris de mars 1856. Puis Na­po­léon III in­ter­vient pour fa­vo­ri­ser l’uni­té ita­lienne, en­voyant des troupes contre les forces au­tri­chiennes en Ita­lie du Nord. La France re­çoit en re­tour en 1860 le com­té de Nice et la Sa­voie. En jan­vier 1858, un ré­pu­bli­cain ita­lien, Or­si­ni (1819-1858), or­ga­nise un at­ten­tat. Le soir du 14 jan­vier 1858, alors que la voi­ture im­pé­riale ar­rive à l’opé­ra, trois bombes sont lan­cées. Elles ex­plosent non loin de la voi­ture, mais le couple im­pé­rial est in­demne. Ce n’est pas le cas de la foule, qui compte huit morts et plus de cent cin­quante bles­sés. Or­si­ni est guillo­ti­né avec ses com­plices le 13 mars 1858. Pen­dant quelques mois, à la suite de l’at­ten­tat, une loi de sû­re­té gé­né­rale per­met d’ar­rê­ter et d’in­ter­ner sans ju­ge­ment les op­po­sants, mais elle cesse d’être ap­pli­quée en juin 1858.

L’an­née 1860 marque l’apo­gée et le dé­but du dé­clin du Se­cond Em­pire. En in­ter­ve­nant pour fa­vo­ri­ser l’uni­té ita­lienne, Na­po­léon III me­nace les États pon­ti­fi­caux, ce qui lui aliène une grande par­tie des ca­tho­liques. L’ac­cord de libre-échange si­gné avec l’An­gle­terre en 1860, avec le trai­té Cob­den-Che­va­lier, lui vaut la désaf­fec­tion des mi­lieux in­dus­triels, ex­po­sés à une concur­rence dont ils ne veulent pas, par­ti­cu­liè­re­ment dans les fi­la­tures. En 1864, les si­dé­rur­gistes créent le Co­mi­té des forges afin de dé­fendre leurs in­té­rêts. L’ex­pé­di­tion du Mexique lan­cée en 1861 afin de sou­te­nir l’em­pe­reur Maxi­mi­lien (1832-1867), un ar­chi­duc au­tri­chien ins­tal­lé sur le trône, se ter­mine en dé­sastre. Maxi­mi­lien est ar­rê­té, fu­sillé en 1867, l’ar­mée fran­çaise contrainte à une peu glo­rieuse re­traite. En 1866, l’Au­triche est vain­cue à la ba­taille de Sa­do­wa par la Prusse, nou­velle puis­sance mi­li­taire mon­tante en Eu­rope, qui me­nace la France dans son dé­sir de réa­li­ser au­tour d’elle l’uni­té al­le­mande, la France fai­sant un en­ne­mi com­mun tout trou­vé. Na­po­léon III ré­agit en sub­sti­tuant l’Em­pire li­bé­ral à l’Em­pire au­to­ri­taire qui l’a pré­cé­dé.

En 1860, le Corps lé­gis­la­tif re­çoit un droit d’adresse, ré­ponse des dé­pu­tés au dis­cours du trône pro­non­cé par l’em­pe­reur lors de l’ou­ver­ture de la ses­sion par­le­men­taire. Le compte ren­du des dé­bats est dé­sor­mais in­té­gra­le­ment pu­blié au Mo­ni­teur, l’an­cêtre du Jour­nal of­fi­ciel. Aux élec­tions de 1863, un Co­mi­té de l’union li­bé­rale rem­porte trente-deux sièges. Adolphe Thiers (1797-1877) est l’un des ti­tu­laires. Il ap­pelle au ré­ta­blis­se­ment des « li­ber­tés né­ces­saires » : li­ber­té in­di­vi­duelle, droit de réunion et d’as­so­cia­tion, li­ber­té de la presse, li­ber­té des élec­tions sans can­di­dat of­fi­ciel, li­ber­té par­le­men­taire par le contrôle des actes du gou­ver­ne­ment. Na­po­léon III re­fuse mais est contraint de cé­der sur tous ces points entre 1867 et 1869 de­vant les pro­grès de l’op­po­si­tion, à la Chambre et dans l’opi­nion pu­blique. Émile Ol­li­vier (1825-1913), ré­pu­bli­cain ral­lié à l’Em­pire, chef du Tiers Par­ti, groupe des dé­pu­tés bo­na­par­tistes fa­vo­rables à une évo­lu­tion li­bé­rale, forme le nou­veau gou­ver­ne­ment. Le plé­bis­cite de 1870 qui en­té­rine une évo­lu­tion par­le­men­taire du ré­gime est un triomphe trom­peur pour Na­po­léon III. À la suite de la dé­pêche d’Ems du 2 juillet 1870, un té­lé­gramme vo­lon­tai­re­ment ré­di­gé par le chan­ce­lier de Prusse Otto von Bis­marck (1815-1898) en termes pro­vo­ca­teurs contre la France (le re­fus du roi de Prusse de re­ce­voir une fois en­core l’am­bas­sa­deur de France lors de son sé­jour en la ville d’eau d’Ems), lar­ge­ment dif­fu­sé par la presse des deux cô­tés du Rhin, Na­po­léon III dé­clare la guerre à la Prusse le 19 juillet 1870. Cette guerre non pré­pa­rée, ha­bi­le­ment im­po­sée, se tra­duit par la ca­pi­tu­la­tion de Se­dan, l’em­pe­reur est em­pri­son­né, le 2 sep­tembre 1870. Le 4 sep­tembre, la nou­velle de la dé­faite ar­rive à Pa­ris. Les dé­pu­tés pro­clament la dé­chéance de Na­po­léon III et la nais­sance d’une Ré­pu­blique, et forment à l’Hô­tel de Ville un gou­ver­ne­ment de dé­fense na­tio­nale.

La vie éco­no­mique et so­ciale sous le Se­cond Em­pire (1852-1870)

Na­po­léon III a pas­sé une par­tie de sa jeu­nesse en An­gle­terre, où il constate les pro­grès éco­no­miques liés à l’in­dus­tria­li­sa­tion. Ins­pi­ré par le cou­rant de pen­sée saint-si­mo­nien, il veut faire de la France une grande na­tion in­dus­trielle, où les pro­fits, peu à peu, per­mettent d’amé­lio­rer le sort des ou­vriers. Il choi­sit un en­tou­rage de spé­cia­listes, Eu­gène Rou­her (1814-1884), avo­cat de for­ma­tion, mi­nistre de l’Agri­cul­ture, du Com­merce et des Tra­vaux pu­blics de 1855 à 1863, de dis­ciples de Saint-Si­mon, tels les frères Per­eire, Émile Per­eire (1800-1875) et Isaac Per­eire (1806-1880), ban­quiers, ou Achille Fould (1800-1867), mi­nistre d’État en charge de l’éco­no­mie. La Banque de France ouvre des suc­cur­sales dans les prin­ci­pales villes de pro­vince. Les banques de dé­pôts se mul­ti­plient : Cré­dit fon­cier (1852), Cré­dit mo­bi­lier (1852) des frères Per­eire, Comp­toir na­tio­nal d’es­compte (1853), Cré­dit lyon­nais (1863), So­cié­té gé­né­rale (1864). Cer­taines connaissent l’échec, le Cré­dit mo­bi­lier fait une faillite re­ten­tis­sante en 1867, qui ins­pire à Émile Zola son ro­man L’Ar­gent (1891). Les trans­ports connaissent un âge d’or ain­si que les modes de com­mu­ni­ca­tion. La Poste uti­lise le té­lé­graphe élec­trique de­puis 1850. Les com­pa­gnies ma­ri­times se forment, Mes­sa­ge­ries ma­ri­times (1851), Com­pa­gnie gé­né­rale trans­at­lan­tique (1861), re­liant Le Havre à New York. Le port de Saint-Na­zaire est créé. Mais le do­maine où l’es­sor est le plus re­mar­quable est ce­lui des che­mins de fer.

 

L’État in­ter­vient pour don­ner aux com­pa­gnies pri­vées des conces­sions de quatre-vingt-dix-neuf ans. Le ré­seau fer­ro­viaire passe de 3 500 km en 1852 à 18 000 km en 1870. De grandes com­pa­gnies naissent : Com­pa­gnie du Midi (1853), de l’Est (1854), de l’Ouest (1855), le Pa­ris-Lyon-Mar­seille, ou P.-L.-M., en 1857. Les ef­fets d’en­traî­ne­ment sont consi­dé­rables : l’usine Schnei­der du Creu­sot uti­lise la fonte au coke, fa­brique rails et lo­co­mo­tives, em­ploie jus­qu’à dix mille ou­vriers. Une po­li­tique de grands tra­vaux est lan­cée : per­ce­ment de l’isthme de Suez grâce aux ef­forts de Fer­di­nand de Les­seps (1805-1894) et du pa­cha Mo­ham­med Saïd Pa­cha (1822-1863) puis de son suc­ces­seur Is­mail Pa­cha (1830-1895), inau­gu­ré en 1869 après dix ans de tra­vaux, en pré­sence de l’im­pé­ra­trice Eu­gé­nie ; per­ce­ment, entre 1857 et 1870, du tun­nel du Mont-Ce­nis sur 13 km de long. Le plus spec­ta­cu­laire est la po­li­tique de mo­der­ni­sa­tion des villes. Mar­seille, Lyon et sur­tout Pa­ris sont trans­for­mées. Le ba­ron Hauss­mann (1809-1891), pré­fet de la Seine de 1853 à 1869, est ac­cu­sé d’éven­trer la ca­pi­tale tant les tra­vaux sont gi­gan­tesques : vingt-cinq mille mai­sons sont dé­truites, soixante-quinze mille bâ­ties le long de larges ave­nues. Les vil­lages coin­cés entre Pa­ris et les an­ciennes for­ti­fi­ca­tions sont an­nexés, la ville passe de douze à vingt ar­ron­dis­se­ments, d’un mil­lion d’ha­bi­tants en 1850 à près du double en 1870.

 

L’as­sai­nis­se­ment est réa­li­sé par le creu­se­ment de 800 km d’égouts. Les halles sont édi­fiées par Vic­tor Bal­tard (1805-1874) en fonte et en briques. Les mo­nu­ments se mul­ti­plient, gares pa­ri­siennes, églises (Saint-Au­gus­tin, de la Tri­ni­té), opé­ra, Bi­blio­thèque na­tio­nale, Pré­fec­ture de Po­lice, abat­toirs de la Vil­lette, pa­lais de l’In­dus­trie. En 1855 et 1867, deux ex­po­si­tions uni­ver­selles consacrent Pa­ris. Le com­merce se trans­forme avec la nais­sance des grands ma­ga­sins. Aris­tide Bou­ci­caut (1810-1877) inau­gure le tout pre­mier d’entre eux, le Bon Mar­ché en 1852, sui­vi par Le Grand Ma­ga­sin du Louvre (1855), La Belle Jar­di­nière (1856), Fé­lix Po­tin (1858), Au Prin­temps (1865), La Sa­ma­ri­taine (1869). L’ac­cès en est libre, les prix bas, le choix fa­ci­li­té par le re­grou­pe­ment des ar­ticles par rayons spé­cia­li­sés, et sur­tout il est pos­sible de rendre les ar­ticles qui ne conviennent pas et de se faire rem­bour­ser. Le suc­cès est im­mé­diat et ful­gu­rant. La so­cié­té, qui connaît dans l’en­semble un re­gain de pros­pé­ri­té, prend la Cour pour mo­dèle. La jeu­nesse do­rée, les co­co­dès à l’élé­gance ta­pa­geuse, place à sa tête « lions » et « lionnes », écla­tants de jeu­nesse, étour­dis­sants de luxe et de fan­tai­sie. Charles Fre­de­rick Worth (1825-1895) fonde la haute cou­ture pa­ri­sienne, in­nove en re­cou­rant aux man­ne­quins vi­vants et au dé­fi­lé des col­lec­tions. La vie mon­daine se dé­roule dans les hô­tels par­ti­cu­liers des grands bou­le­vards nou­vel­le­ment per­cés, suit la Cour à Com­piègne, ou dans les sta­tions à la mode, Vi­chy pour les eaux, ou les plages de Deau­ville et celles de Biar­ritz. Sa­rah Bern­hardt (1844-1923) naît au théâtre avec l’Iphi­gé­nie de Ra­cine pour sa pre­mière ap­pa­ri­tion à la Co­mé­die-Fran­çaise en 1862. Les opé­rettes d’Of­fen­bach (1819-1880) connaissent un grand suc­cès : La Vie pa­ri­sienne (1866), La Belle Hé­lène (1864), La Grande-du­chesse de Gé­rol­stein (1867). Loin des fastes de la haute so­cié­té, la vie dans les cam­pagnes évo­lue len­te­ment, le clo­cher du vil­lage reste long­temps en­core l’ho­ri­zon de toute une vie. Les ou­vriers, en dé­pit du droit de grève ac­cor­dé en 1864, res­tent mé­fiants à l’égard de l’Em­pire, plus en­core à ce­lui de la Ré­pu­blique qui a ré­pri­mé leurs sou­lè­ve­ments avec vio­lence en 1848. Ils sont plus concer­nés par le pa­ter­na­lisme in­dus­triel mis en place par cer­tains en­tre­pre­neurs qui four­nissent aux ou­vriers lo­ge­ment, soins, ac­cès à l’école pour les en­fants en échange d’une do­ci­li­té plus ou moins ac­cep­tée.

LA IIIe RÉ­PU­BLIQUE JUS­QU’EN 1914

Si la Ré­pu­blique est pro­cla­mée à l’Hô­tel de Ville le 4 sep­tembre 1870, il lui faut plu­sieurs an­nées pour de­ve­nir une réa­li­té. Il faut d’abord ré­gler la guerre, Pa­ris est en­cer­clé par les Al­le­mands le 20 sep­tembre. La ca­pi­tu­la­tion de Pa­ris et un ar­mis­tice sont si­gnés le 28 jan­vier 1871, pré­voyant l’élec­tion d’une As­sem­blée na­tio­nale au suf­frage uni­ver­sel. Cette der­nière, à peine élue dé­but fé­vrier, dé­signe Adolphe Thiers (1797-1877) comme chef du pou­voir exé­cu­tif de la Ré­pu­blique fran­çaise, mais en at­ten­dant de sta­tuer sur ses ins­ti­tu­tions. Le nou­veau gou­ver­ne­ment doit af­fron­ter la sé­ces­sion de la Com­mune de Pa­ris de mars à mai 1871. Puis, pen­dant quatre ans, l’As­sem­blée, à ma­jo­ri­té mo­nar­chiste, se cherche un roi. Il faut l’échec de toutes les ten­ta­tives pour que les lois consti­tu­tion­nelles de 1875, à une voix seule­ment de ma­jo­ri­té, éta­blissent la IIIe Ré­pu­blique (1870-1940).

La Commune de Paris (mars-mai 1871)

La rup­ture entre Thiers et la ca­pi­tale se fait en plu­sieurs étapes. La paix pré­voit la ces­sion de l’Al­sace et de la Lor­raine au vain­queur, ce qui scan­da­lise l’opi­nion pu­blique pa­ri­sienne. Puis Thiers dé­cide suc­ces­si­ve­ment d’ins­tal­ler gou­ver­ne­ment et As­sem­blée à Ver­sailles, de ré­ta­blir le rè­gle­ment des loyers, sus­pen­du pen­dant le siège de Pa­ris, de ces­ser de ver­ser leur solde aux gardes na­tio­naux, sou­vent leur seule res­source, se mon­tant à 1,50 franc par jour (équi­valent à 6 eu­ros en 2013). Ces mal­adresses culminent quand Thiers tente vai­ne­ment le 18 mars de s’em­pa­rer des ca­nons de la garde na­tio­nale conser­vés à Mont­martre. L’im­pré­pa­ra­tion fait échouer l’af­faire, les at­te­lages né­ces­saires au trans­port sont en re­tard. Le toc­sin alerte les ha­bi­tants de Mont­martre, puis de tout Pa­ris. Le gé­né­ral Le­comte (1817-1871), res­pon­sable de l’opé­ra­tion, est ar­rê­té et fu­sillé par ses propres sol­dats qui se joignent aux émeu­tiers. Le 23 mars, les Pa­ri­siens élisent un Conseil gé­né­ral de la Com­mune de Pa­ris, où siègent en ma­jo­ri­té des ré­vo­lu­tion­naires. Thiers re­fuse d’écou­ter ses mi­nistres, les maires de Pa­ris qui pro­posent une mé­dia­tion. Il en­tend réa­li­ser le plan pro­po­sé en 1848 à Louis-Phi­lippe Ier qui s’y était re­fu­sé : se te­nir à l’écart de Pa­ris, lais­ser pour­rir la si­tua­tion, re­ve­nir en force pour écra­ser la ré­volte.

 

La Com­mune, dans le plus grand désordre, adopte une sé­rie de me­sures à la fois pra­tiques et sym­bo­liques : sus­pen­sion du paie­ment des loyers, ré­qui­si­tion des lo­ge­ments libres, sup­pres­sion des amendes et re­te­nues sur sa­laire, res­ti­tu­tion à leur pro­prié­taire des ob­jets dé­po­sés au Mont-de-Pié­té, mais aus­si adop­tion du dra­peau rouge, abo­li­tion de l’ar­mée au pro­fit de mi­lices ci­viles, sé­pa­ra­tion de l’Église et de l’État, en­sei­gne­ment laïc, gra­tuit et obli­ga­toire. Le peuple de Pa­ris est convié à par­ti­ci­per aux dé­ci­sions, par voie d’af­fiches sur les murs, par la lec­ture du Cri du peuple de Jules Val­lès (1832-1885), élu de la Com­mune. Eu­gène Pot­tier (1816-1887) écrit L’In­ter­na­tio­nale. Gus­tave Cour­bet (1819-1877), lui aus­si élu de la Com­mune, de­mande le dé­pla­ce­ment de la co­lonne Ven­dôme, exal­tant le pas­sé mi­li­taire im­pé­rial, aux In­va­lides. Elle est en réa­li­té abat­tue, mais la pro­po­si­tion de Cour­bet de la re­cons­truire à ses frais n’est pas re­te­nue par la Com­mune. C’est le ma­ré­chal de Mac-Ma­hon (1808-1893) qui la fera re­cons­truire, aux frais de Cour­bet dont les biens sont sai­sis alors qu’il est en exil en Suisse. Mais la Com­mune com­met l’er­reur de lais­ser Thiers pré­pa­rer son as­saut, avec l’aide de Bis­marck qui, in­quiet d’une conta­gion ré­vo­lu­tion­naire, li­bère les pri­son­niers de guerre, ce qui per­met au gou­ver­ne­ment de re­cons­ti­tuer une ar­mée de cent cin­quante mille hommes. L’as­saut est don­né le 21 mai 1871 et les com­bats durent jus­qu’au 27 mai, on ap­pel­le­ra cette pé­riode la se­maine san­glante. En dé­pit des bar­ri­cades, les Ver­saillais, terme qui dé­signe les ad­ver­saires de la Com­mune, au pre­mier chef ici l’ar­mée, pro­gressent. Les der­niers « rouges », ou « com­mu­nards » sont som­mai­re­ment fu­sillés dans le ci­me­tière du Père-La­chaise, au mur des Fé­dé­rés le 28 mai 1871. La ré­pres­sion est fé­roce, plus de dix mille per­sonnes sont ar­rê­tées, ju­gées, exé­cu­tées pour vingt-trois d’entre elles, condam­nées à la dé­por­ta­tion en Nou­velle-Ca­lé­do­nie ou en Al­gé­rie mas­si­ve­ment. Il y au­rait eu vingt mille exé­cu­tions som­maires, sans ju­ge­ment1, jus­ti­fiées par les Ver­saillais comme une ré­ponse à l’exé­cu­tion par la Com­mune, le 24 mai, de qua­rante-sept otages, sans ju­ge­ment, dont l’ar­che­vêque de Pa­ris, mon­sei­gneur Georges Dar­boy (1813-1871). La vic­toire de Thiers ras­sure les pos­sé­dants et les conser­va­teurs, elle montre que la Ré­pu­blique, comme elle l’a déjà fait en juin 1848, est ca­pable d’as­su­rer le main­tien de l’ordre.

Les tentatives de Restauration et leur échec (1871-1875)

L’As­sem­blée, ef­frayée par la Com­mune de Pa­ris, veut un exé­cu­tif fort. Par la loi Ri­vet du 31 août 1871, elle confère à Adolphe Thiers la pos­si­bi­li­té de cu­mu­ler les fonc­tions de dé­pu­té, chef du gou­ver­ne­ment et pré­sident de la Ré­pu­blique. Ma­jo­ri­tai­re­ment mo­nar­chiste, elle pense trou­ver en Thiers, dé­fen­seur de Louis-Phi­lippe, l’homme d’une nou­velle Res­tau­ra­tion. Le trai­té de Franc­fort du 10 mai 1871 im­pose à la France de ver­ser une in­dem­ni­té de guerre de 5 mil­liards de francs-or (1 franc-or = 322 mg d’or). En at­ten­dant son ver­se­ment, l’Al­le­magne oc­cupe les dé­par­te­ments du Nord-Est. Thiers, en deux em­prunts, le se­cond cou­vert qua­rante-deux fois, s’ac­quitte de l’in­dem­ni­té, ob­tient le dé­part an­ti­ci­pé – il était pré­vu en 1875 – des troupes d’oc­cu­pa­tion en 1873. Pour re­cons­ti­tuer l’ar­mée, la loi mi­li­taire du 27 juillet 1872 fixe la du­rée du ser­vice ac­tif à cinq ans. Un ti­rage au sort dé­si­gne­rait ceux qui fe­raient cinq ans, les autres ser­vant un an seule­ment, pour des rai­sons d’éco­no­mie. En no­vembre 1872, dans un mes­sage à l’As­sem­blée, Thiers prend po­si­tion en fa­veur d’un ré­gime ré­pu­bli­cain. Même s’il re­ven­dique une Ré­pu­blique conser­va­trice, l’As­sem­blée ne lui par­donne pas ce qu’elle consi­dère comme une tra­hi­son.

Dé­but mars 1873, elle lui im­pose de ne plus com­mu­ni­quer avec elle que par mes­sages, avec obli­ga­tion pour lui de se re­ti­rer une fois leur lec­ture ache­vée. Ce sys­tème, qui pa­ra­lyse toute ac­tion de l’exé­cu­tif, contraint Thiers à dé­mis­sion­ner le 24 mai 1873. Il est aus­si­tôt rem­pla­cé par le ma­ré­chal de Mac-Ma­hon (1808-1893), mo­nar­chiste convain­cu. Il pro­meut l’ordre mo­ral, un re­tour aux va­leurs de l’Église, après les ex­cès de la « fête im­pé­riale ». C’est l’ex­pia­tion des fautes qui ont conduit à la dé­faite. Il consacre la France au Sa­cré-Cœur comme au­tre­fois Louis XIII voua son royaume à la Vierge. Une ba­si­lique est éri­gée en son hon­neur sur la butte Mont­martre, un mo­nu­ment ex­pia­toire exem­plaire. Les mo­nar­chistes ma­jo­ri­taires sont ce­pen­dant di­vi­sés. Les lé­gi­ti­mistes veulent pour roi le comte de Cham­bord (1820-1883), pe­tit-fils de Charles X, exi­lé à Frohs­dorf. Les or­léa­nistes optent pour le comte de Pa­ris (1838-1894), pe­tit-fils de Louis-Phi­lippe Ier. Ils se mettent d’ac­cord, à la fin de 1873 : le comte de Cham­bord, sans en­fant, dé­si­gne­rait le comte de Pa­ris comme hé­ri­tier. Tout échoue de­vant l’in­tran­si­geance du comte de Cham­bord qui veut re­ve­nir à la mo­nar­chie ab­so­lue et au dra­peau blanc. Les dé­pu­tés fa­vo­rables à un re­tour à l’Em­pire perdent tout es­poir avec la mort, dans la guerre contre les Zou­lous en Afrique du Sud, du prince im­pé­rial, fils de Na­po­léon III, en 1879. Dé­cou­ra­gée de l’échec d’une Res­tau­ra­tion, l’As­sem­blée vote en jan­vier 1875 l’amen­de­ment Wal­lon, du nom du dé­pu­té mo­dé­ré qui pro­pose l’éta­blis­se­ment d’une Ré­pu­blique, à une seule voix de ma­jo­ri­té : trois cent cin­quante-trois pour et trois cent cin­quante-deux contre. Suit le vote des lois consti­tu­tion­nelles qui dé­fi­nissent l’équi­libre des pou­voirs au sein de la IIIe Ré­pu­blique. Le pré­sident de la Ré­pu­blique, ré­éli­gible, est élu pour sept ans par les Chambres réunies en congrès. Il nomme le chef du gou­ver­ne­ment, peut dis­soudre l’As­sem­blée, dis­pose du droit de grâce. Il par­tage l’ini­tia­tive des lois avec le Par­le­ment. Ce der­nier se com­pose de deux Chambres, une Chambre des dé­pu­tés, com­po­sée de six cents membres élus pour quatre ans au suf­frage uni­ver­sel di­rect, un Sé­nat, réunis­sant trois cents membres, soit deux cent vingt-cinq élus au suf­frage in­di­rect par les re­pré­sen­tants des com­munes et des can­tons et soixante-quinze membres nom­més à vie. Les sé­na­teurs élus le sont pour neuf ans, re­nou­ve­lable par tiers tous les trois ans. L’As­sem­blée na­tio­nale se sé­pare le 31 dé­cembre 1875, après avoir élu les soixante-quinze sé­na­teurs in­amo­vibles.

Les débuts et l’affirmation de la IIIe Ré­pu­blique (1875-1914)

Les élec­tions de 1876 donnent une faible ma­jo­ri­té conser­va­trice au Sé­nat, cent cin­quante et un conser­va­teurs et cent qua­rante-neuf ré­pu­bli­cains, mais la Chambre des dé­pu­tés est do­mi­née par ces der­niers qui ob­tiennent trois cent qua­rante sièges sur cinq cent trente-trois dé­pu­tés. Contraint par la Consti­tu­tion, Mac-Ma­hon nomme des ré­pu­bli­cains chefs du gou­ver­ne­ment, Jules Du­faure (1798-1881) puis Jules Si­mon (1814-1896). En mai 1877, Mac-Ma­hon dis­sout la Chambre, gou­verne avec le duc de Bro­glie (1821-1901). Les élec­tions d’oc­tobre ra­mènent une ma­jo­ri­té ré­pu­bli­caine. Mac-Ma­hon tente de gou­ver­ner avec les seuls hauts fonc­tion­naires mais doit se sou­mettre et for­mer avec Du­faure un gou­ver­ne­ment ré­pu­bli­cain, dé­but dé­cembre 1877. C’est le triomphe du ré­gime par­le­men­taire : l’exé­cu­tif ne peut es­pé­rer gou­ver­ner contre la Chambre. Après la dis­so­lu­tion de 1877, au­cune autre ne se pro­dui­ra sous la IIIe Ré­pu­blique. Aux élec­tions par­tielles sé­na­to­riales de 1879, les ré­pu­bli­cains em­portent aus­si la ma­jo­ri­té au Sé­nat. Le gou­ver­ne­ment et les Chambres veulent épu­rer l’ar­mée des gé­né­raux mo­nar­chistes en uti­li­sant les mu­ta­tions. Mac-Ma­hon re­fuse et pré­fère dé­mis­sion­ner le 30 jan­vier 1879.

Le même jour, le congrès porte à la pré­si­dence Jules Gré­vy (1877-1891). En 1880, le Par­le­ment re­vient sié­ger à Pa­ris, les Com­mu­nards sont am­nis­tiés. La Mar­seillaise de­vient l’hymne of­fi­ciel, en même temps que le 14 juillet est choi­si pour de­ve­nir jour de la fête na­tio­nale. La Ré­pu­blique op­por­tu­niste s’ins­talle et dure jus­qu’en 1899. Les ré­pu­bli­cains sont di­vi­sés en deux groupes. Les ra­di­caux veulent l’ap­pli­ca­tion du pro­gramme de Bel­le­ville de Léon Gam­bet­ta (1838-1882) en 1869 : ex­ten­sion des li­ber­tés pu­bliques, sé­pa­ra­tion de l’Église et de l’État, sup­pres­sion de l’ar­mée per­ma­nente, fonc­tion­naires élus, li­ber­té de la presse, ins­tau­ra­tion de l’im­pôt sur le re­ve­nu, ins­truc­tion pri­maire laïque, gra­tuite et obli­ga­toire, loi sur le di­vorce. Leur porte-pa­role, en­flam­mé et ada­man­tin, est Georges Cle­men­ceau (1841-1929). Les op­por­tu­nistes veulent des ré­formes éta­lées dans le temps, consen­suelles, ac­cep­tées par le pays et non im­po­sées. Ils sont ré­par­tis en deux groupes, l’Union ré­pu­bli­caine de Léon Gam­bet­ta et la Gauche ré­pu­bli­caine di­ri­gée par Jules Fer­ry (1832-1893).

L’œuvre de la IIIe Ré­pu­blique

Jus­qu’en 1885, les ré­pu­bli­cains do­minent la vie po­li­tique, contrôlent le pou­voir et mettent en place toute une sé­rie de ré­formes. En 1881 sont re­con­nues la li­ber­té de réunion, après dé­cla­ra­tion préa­lable et for­ma­tion d’un bu­reau res­pon­sable, la li­ber­té de la presse, tout ci­toyen peut fon­der un jour­nal pour peu qu’il en dé­clare le titre, le gé­rant, l’im­pri­meur. Les li­mites à cette li­ber­té sont ré­duites, concernent sur­tout la dif­fa­ma­tion. En 1884, il est dé­ci­dé de ne pas rem­pla­cer les sé­na­teurs in­amo­vibles. Cette même an­née, la loi Wal­deck-Rous­seau au­to­rise les syn­di­cats pro­fes­sion­nels, la loi Na­quet ré­ta­blit le di­vorce, sup­pri­mé à la Res­tau­ra­tion. Mais l’œuvre la plus pro­fonde est l’éta­blis­se­ment des lois sco­laires de Jules Fer­ry (1832-1893), mi­nistre de l’Ins­truc­tion pu­blique de 1879 à 1885. Afin d’as­su­rer le suc­cès de la Ré­pu­blique, il faut la faire connaître et ai­mer. L’école laïque rem­pli­ra cette tâche, lut­tant contre l’in­fluence clé­ri­cale liée aux mi­lieux mo­nar­chistes et conser­va­teurs. En 1880, les fa­cul­tés ca­tho­liques perdent le droit de col­la­tion­ner les grades uni­ver­si­taires, l’en­sei­gne­ment est in­ter­dit aux congré­ga­tions non au­to­ri­sées. Les jé­suites doivent fer­mer leurs éta­blis­se­ments. En 1881 est vo­tée la gra­tui­té de l’école pri­maire, les écoles sont à la charge des com­munes et de l’État. En 1882, Jules Fer­ry fait vo­ter l’obli­ga­tion et la laï­ci­té, l’ins­truc­tion, et non la sco­la­ri­sa­tion, de­vient obli­ga­toire de six à treize ans. Un pro­gramme d’ins­truc­tion et de mo­rale ci­vique rem­place l’ins­truc­tion re­li­gieuse.

Les ins­ti­tu­teurs et ins­ti­tu­trices laïcs sont for­més dans les Écoles nor­males. Dans l’en­sei­gne­ment se­con­daire, la loi de 1880 pré­voit la créa­tion de ly­cées de jeunes filles. En 1879 a été fon­dée, pour for­mer leurs pro­fes­seurs femmes, l’École nor­male de Sèvres, et créée une agré­ga­tion fé­mi­nine. Jules Fer­ry, pré­sident du Conseil de­puis fé­vrier 1883, est ren­ver­sé en 1885 pour sa po­li­tique co­lo­niale qui sus­cite une vive op­po­si­tion à la fois chez les conser­va­teurs et les ra­di­caux. Après la conquête de l’Al­gé­rie en 1830, le pro­tec­to­rat sur la Tu­ni­sie en 1881, Jules Fer­ry est fa­vo­rable à une in­ter­ven­tion fran­çaise en In­do­chine. Elle sus­cite l’ire de ceux qui veulent avant tout la re­con­quête de l’Al­sace et de la Lor­raine, pro­vinces per­dues en 1871. La France a déjà pé­né­tré au Sé­né­gal, en Côte d’Ivoire, au Ga­bon, à Ma­da­gas­car, an­nexe en 1853 la Nou­velle-Ca­lé­do­nie, s’ap­prête à éta­blir sa sou­ve­rai­ne­té sur la Co­chin­chine et le Cam­bodge. Les élec­tions de 1885 portent à la Chambre trois groupes à peu près égaux, les conser­va­teurs, les op­por­tu­nistes et les ra­di­caux. Ces deux der­nières ten­dances vont for­mer des gou­ver­ne­ments in­stables, tant les désac­cords sur les su­jets es­sen­tiels sont grands entre elles.

Les crises : Boulanger, Pa­na­ma, Drey­fus

L’époque se ca­rac­té­rise par une suc­ces­sion de crises : bou­lan­giste, de Pa­na­ma, at­ten­tats anar­chistes, af­faire Drey­fus.

Bou­lan­ger

La crise bou­lan­giste doit son nom au gé­né­ral Georges Bou­lan­ger (1837-1891), mi­nistre de la Guerre de fé­vrier 1886 à mai 1887. Ce poste en fait le « gé­né­ral La Re­vanche », à la po­pu­la­ri­té ex­trême, qui va re­con­qué­rir l’Al­sace et la Lor­raine. D’au­tant plus que le monde po­li­tique est dis­cré­di­té : à la crise éco­no­mique qui dure de­puis 1882, à l’in­sta­bi­li­té des ca­bi­nets s’ajoute un re­ten­tis­sant scan­dale de cor­rup­tion. Le gendre du pré­sident Jules Gré­vy (1807-1891), ré­élu en 1885, Da­niel Wil­son (1840-1919), use de son in­fluence de dé­pu­té pour des tra­fics et de sa place dans la fa­mille pour ob­te­nir, contre es­pèces son­nantes et tré­bu­chantes, la Lé­gion d’hon­neur. L’af­faire prend de l’am­pleur, Gré­vy est contraint à la dé­mis­sion, Sadi-Car­not (1837-1894) est élu pour lui suc­cé­der, homme d’une grande pro­bi­té, mais à la per­son­na­li­té terne. De­ve­nu trop po­pu­laire, Bou­lan­ger est écar­té du gou­ver­ne­ment, en 1887, et re­joint une af­fec­ta­tion à Cler­mont-Fer­rand. Mais les Pa­ri­siens en­va­hissent les voies de la gare de Lyon pour em­pê­cher son dé­part. Il par­vient à quit­ter Pa­ris grim­pé sur une lo­co­mo­tive seule qui n’a pas at­ti­ré l’at­ten­tion. L’aven­ture Bou­lan­ger com­mence. Les op­po­sants de tout bord s’em­pressent au­tour de lui, mo­nar­chistes, bo­na­par­tistes, membres de la Ligue des pa­triotes de Paul Dé­rou­lède (1846-1914), quelques ra­di­caux aus­si. Ils veulent ren­ver­ser le ré­gime par­le­men­taire, agitent les masses en fa­veur du gé­né­ral, par­ve­nant à le faire élire à des élec­tions par­tielles où il n’était pas can­di­dat. Le gou­ver­ne­ment ré­agit en le met­tant à la re­traite en mars 1888. C’est une er­reur : de nou­veau ci­vil, il de­vient éli­gible. Il est élu dé­pu­té, dé­mis­sionne, pour se pré­sen­ter à Pa­ris où il est de nou­veau élu triom­pha­le­ment en jan­vier 1889. Ac­cla­mé, Bou­lan­ger au­rait pu réa­li­ser un coup d’État, po­lice et ar­mée lui sont fa­vo­rables, mais il re­fuse de mar­cher sur l’Ély­sée. Il at­tend l’or­ga­ni­sa­tion d’un plé­bis­cite lui confé­rant les pleins pou­voirs. Le gou­ver­ne­ment a réa­li­sé l’im­mi­nence de la me­nace : la Ligue des pa­triotes est dis­soute, Bou­lan­ger me­na­cé d’ar­res­ta­tion pour com­plot, contre la sû­re­té de l’État. Il fuit à Bruxelles en avril 1889. Il s’y sui­cide, in­con­so­lable, sur la tombe de son amante qui ve­nait de mou­rir, le 30 sep­tembre 1891. La Ré­pu­blique re­çoit après cet épi­sode trou­blé un sou­tien in­at­ten­du. Le pape Léon XIII (1878-1903), par l’en­cy­clique Au mi­lieu des sol­li­ci­tudes (16 fé­vrier 1892), ac­cepte que les ca­tho­liques fran­çais se ral­lient au ré­gime ré­pu­bli­cain. Cette pause bien­ve­nue est de courte du­rée.

Pa­na­ma

Le scan­dale de Pa­na­ma (1889-1893) éclate. À l’ori­gine, une so­cié­té pour le per­ce­ment de l’isthme de Pa­na­ma est consti­tuée par Fer­di­nand de Les­seps, en 1881. Mais l’en­tre­prise est un échec, en dé­pit de l’au­to­ri­sa­tion de le­ver 600 mil­lions de francs-or (1 franc-or équi­vaut à 0,32 grammes d’or) d’em­prunt par la Chambre des dé­pu­tés, la faillite est dé­cla­rée en 1889, en­traî­nant des pertes chez près d’un mil­lion de sous­crip­teurs. En 1892, les jour­naux ré­vèlent des actes de mau­vaise ges­tion. Cer­tains dé­pu­tés, bap­ti­sés les « ché­quards », sont ac­cu­sés d’avoir abu­sé de leur in­fluence pour fa­ci­li­ter le pla­ce­ment de l’em­prunt et trom­per les pe­tits épar­gnants. Le plus cé­lèbre est Georges Cle­men­ceau qui doit un temps mettre sa car­rière po­li­tique entre pa­ren­thèses. L’une des consé­quences est l’élec­tion d’une cin­quan­taine de dé­pu­tés so­cia­listes aux lé­gis­la­tives de 1893, dont Jean Jau­rès (1859-1914) et Alexandre Mil­le­rand (1859-1943). Les mou­ve­ments anar­chistes connaissent en Eu­rope une mu­ta­tion vers l’ac­tion vio­lente, l’as­sas­si­nat ci­blé des per­son­na­li­tés po­li­tiques. En dé­cembre 1893, l’anar­chiste Au­guste Vaillant (1861-1894) lance une bombe dans la Chambre des dé­pu­tés. Le pré­sident Sadi-Car­not re­fuse d’exer­cer son droit de grâce. Il est à son tour poi­gnar­dé le 24 juin 1894 par l’Ita­lien San­to Ca­se­rio (1873-1894). La lé­gis­la­tion est ren­due plus sé­vère, contre la presse no­tam­ment. Les so­cia­listes pro­testent contre ces « lois scé­lé­rates », à leurs yeux li­ber­ti­cides.

Drey­fus

Mais le plus grand scan­dale com­mence à peine, après quelques an­nées de re­la­tive mo­dé­ra­tion po­li­tique. Il s’agit de l’af­faire Drey­fus (1894-1899). En 1894, il ap­pa­raît qu’un of­fi­cier d’état-ma­jor four­nit à l’Al­le­magne des se­crets mi­li­taires. Après une en­quête hâ­tive, le ca­pi­taine Al­fred Drey­fus (1859-1935), à la fois juif et Al­sa­cien, est ar­rê­té. Dé­cla­ré cou­pable par le conseil de guerre, il est condam­né à la dé­gra­da­tion mi­li­taire et à la dé­ten­tion à vie dans une en­ceinte for­ti­fiée. En mars 1896, le lieu­te­nant-co­lo­nel Georges Pic­quart (1854-1914), nou­veau chef du ren­sei­gne­ment mi­li­taire, dé­couvre que le vrai cou­pable est le com­man­dant Es­te­rhá­zy (1847-1923) et four­nit les preuves à ses chefs. Il est ex­pé­dié en Tu­ni­sie. La fa­mille de Drey­fus, de son côté, ob­tient l’ap­pui du sé­na­teur Scheu­rer-Kest­ner (1833-1899) qui in­ter­pelle le gou­ver­ne­ment en no­vembre 1897. Le vo­let po­li­tique de l’af­faire com­mence. La France se di­vise en deux camps vio­lem­ment an­ta­go­nistes : les an­ti­drey­fu­sards sou­tiennent l’ar­mée qui va re­prendre l’Al­sace-Lor­raine et ne peut être qu’in­faillible, in­soup­çon­nable. Il s’agit de la grande masse des ca­tho­liques avec le jour­nal La Croix, de Mau­rice Bar­rès (1862-1923), de la Ligue de la pa­trie fran­çaise, d’Édouard Dru­mont (1844-1917) et de la Ligue na­tio­nale an­ti­sé­mi­tique de France, d’in­tel­lec­tuels, Al­bert de Mun (1841-1914), Jules Le­maître (1853-1914), du mu­si­cien Fran­çois Cop­pée (1842-1908). Les drey­fu­sards sont conduits par Cle­men­ceau et son jour­nal L’Au­rore, dans le­quel Émile Zola (1840-1902) fait pa­raître, le 13 jan­vier 1898, une lettre ou­verte au pré­sident de la Ré­pu­blique sous le titre ter­rible de « J’ac­cuse », où il dresse l’acte d’ac­cu­sa­tion de tous ceux, ci­vils et mi­li­taires, qui ont cou­vert la for­fai­ture. La cour d’as­sisses le condamne à un an de pri­son, qu’il ne fait pas, car il fuit à Londres, et 3 000 francs d’amende, payés avec les frais de jus­tice par Oc­tave Mir­beau (1848-1917). Ils sont sou­te­nus par Le Fi­ga­ro, la Ligue des droits de l’homme, fon­dée en 1898, et Jean Jau­rès. Ils exigent le res­pect des droits de la per­sonne, de la dé­fense, de l’in­no­cence. En 1898 est ré­vé­lé que le co­lo­nel Hu­bert-Jo­seph Hen­ry (1846-1898) a for­gé de toutes pièces un faux pour ac­ca­bler Drey­fus. La Cour de cas­sa­tion au­to­rise un se­cond pro­cès en ré­vi­sion, an­nule le ju­ge­ment de 1894. Une nou­velle cour mi­li­taire, à Rennes, re­con­naît Drey­fus cou­pable une fois en­core mais avec d’in­vrai­sem­blables « cir­cons­tances at­té­nuantes » et le condamne à dix ans de pri­son, en août 1899. Le pré­sident Émile Lou­bet (1838-1929) use aus­si­tôt de son droit de grâce. Drey­fus est li­bé­ré, mais doit at­tendre 1906 pour être ré­ha­bi­li­té et ré­in­té­gré, à sa de­mande, dans l’ar­mée, où il pour­suit sa car­rière jus­qu’à la re­traite.

Le Bloc des gauches

Le Bloc des gauches re­groupe les dé­fen­seurs du ré­gime ré­pu­bli­cain, du­re­ment at­ta­qué pen­dant les crises qui le se­couent. Do­mi­né par les ra­di­caux, il gou­verne de 1899 à 1905. Il est mar­qué par les fortes per­son­na­li­tés de Pierre Wal­deck-Rous­seau (1845-1904) jus­qu’en 1902, d’Émile Combes (1835-1921) en­suite. Wal­deck-Rous­seau veut lut­ter contre les congré­ga­tions. Il leur re­proche de for­mer une jeu­nesse dé­vouée à l’Église et hos­tile à la Ré­pu­blique. La loi du 1er juillet 1901, si elle crée la li­ber­té com­plète pour les as­so­cia­tions ci­viles, sou­met les congré­ga­tions à un ré­gime d’ex­cep­tion. Elles doivent être au­to­ri­sées par la loi, peuvent être dis­soutes par un simple dé­cret. Émile Combes, an­cien sé­mi­na­riste, au­teur d’une thèse consa­crée à saint Tho­mas d’Aquin, re­nonce aux ordres et de­vient mé­de­cin. Pro­fon­dé­ment ré­pu­bli­cain, sé­na­teur en 1885, chef des ra­di­caux, il ap­plique la loi dans toute sa ri­gueur. Les éta­blis­se­ments sco­laires dé­pen­dant de congré­ga­tions qui n’ont pas de­man­dé d’au­to­ri­sa­tion sont fer­més. Toutes les de­mandes d’au­to­ri­sa­tion sont re­je­tées. La loi du 7 juillet 1904 in­ter­dit en­suite l’en­sei­gne­ment aux congré­ga­tions au­to­ri­sées. Les pro­tes­ta­tions contre cette po­li­tique, en France comme au Va­ti­can, af­fai­blissent Combes. Ne dis­po­sant plus que d’une ma­jo­ri­té ré­duite, il dé­mis­sionne le 19 jan­vier 1905. Pour­tant, un pro­jet de loi dé­po­sé pen­dant son mi­nis­tère conti­nue de lui être at­tri­bué, ce­lui de la sé­pa­ra­tion de l’Église et de l’État. Il est pré­pa­ré par le dé­pu­té so­cia­liste Aris­tide Briand (1862-1932) et voté le 9 dé­cembre 1905. La loi de sé­pa­ra­tion de l’Église et de l’État ga­ran­tit la li­ber­té de conscience, mais la Ré­pu­blique ne re­con­naît ni ne sub­ven­tionne au­cun culte. Les biens de l’Église ne peuvent de­meu­rer entre les mains d’une hié­rar­chie que la Ré­pu­blique ne re­con­naît pas, ils se­ront donc, après in­ven­taire, trans­fé­rés à des as­so­cia­tions cultuelles, à charge pour elles de les ad­mi­nis­trer. Les in­ven­taires se font dans des cir­cons­tances hou­leuses, les fi­dèles bloquent l’ac­cès des édi­fices re­li­gieux.

Le pape Pie X (1903-1914) condamne la loi par l’en­cy­clique Ve­he­men­ter nos en fé­vrier 1906, in­ter­dit les as­so­cia­tions cultuelles en août de la même an­née. Les biens de l’Église sont donc, en 1907, at­tri­bués à l’État ou aux com­munes, les prêtres peuvent cé­lé­brer la li­tur­gie dans des bâ­ti­ments qu’ils sont au­to­ri­sés à oc­cu­per sans droit. Les pro­tes­tants et les juifs ac­ceptent en re­vanche la créa­tion d’as­so­cia­tions cultuelles et conservent leurs biens. L’agi­ta­tion, les af­fron­te­ments lors des in­ven­taires, par­ti­cu­liè­re­ment vifs dans l’ouest du pays, ter­nissent l’image d’un gou­ver­ne­ment qui chute en mars 1906. Georges Cle­men­ceau, nou­veau mi­nistre de l’In­té­rieur, dé­cide de mettre fin aux in­ven­taires. Le Bloc des gauches dis­pa­raît alors. Les so­cia­listes, au congrès in­ter­na­tio­nal d’Am­ster­dam en 1904, dé­cident de re­fu­ser toute col­la­bo­ra­tion avec les par­tis bour­geois. En 1905, les groupes so­cia­listes fran­çais se fé­dèrent pour créer la Sec­tion fran­çaise de l’In­ter­na­tio­nale ou­vrière, ou SFIO, dont Jau­rès prend la tête, alors qu’il vient de fon­der L’Hu­ma­ni­té. La rup­ture avec les ra­di­caux est consom­mée, ac­tée par un vi­ru­lent dis­cours de Cle­men­ceau contre le so­cia­lisme, après les grèves dans les mines du Nord en avril et mai 1906.

Les radicaux au pouvoir

Les ra­di­caux vont gou­ver­ner la France de 1906 à 1914. Le pré­sident de la Ré­pu­blique, Ar­mand Fal­lières (1841-1931), confie la for­ma­tion du nou­veau gou­ver­ne­ment à Cle­men­ceau, qui reste pré­sident du Conseil jus­qu’en 1909. Il doit d’abord af­fron­ter la fronde so­ciale, ani­mée par la Confé­dé­ra­tion gé­né­rale du tra­vail qui, au congrès d’Amiens de 1906, opte pour l’ac­tion ré­vo­lu­tion­naire, contre le ré­for­misme, ten­dance fa­vo­rable à une vic­toire aux élec­tions lé­gis­la­tives, les fu­turs re­pré­sen­tants ayant à charge de faire vo­ter des lois so­ciales. Les grèves se mul­ti­plient et culminent en 1907 : ou­vriers du bâ­ti­ment, bou­lan­gers, vi­gne­rons du Midi. Ces der­niers, me­nés par Mar­ce­lin Al­bert (1851-1921), in­cen­dient la sous-pré­fec­ture de Nar­bonne, dé­crètent la grève de l’im­pôt. Les sol­dats du 17e ré­gi­ment de ligne, ori­gi­naires du Midi, se mu­tinent par so­li­da­ri­té. Cle­men­ceau ré­agit ra­pi­de­ment. Il in­vite le naïf Mar­ce­lin Al­bert à Pa­ris, lui paie le billet de train, puis pré­sente cet acte comme le fait de l’avoir ache­té. Dis­cré­di­té, Mar­ce­lin Al­bert dis­pa­raît de la scène po­li­tique. L’État agit contre les vins fre­la­tés et bé­né­fi­cie d’une re­mon­tée des cours. L’agi­ta­tion du Midi vi­ti­cole cesse. Cle­men­ceau fait vo­ter la loi sur le re­pos heb­do­ma­daire avant d’être ren­ver­sé en juillet 1909. Les mi­nis­tères qui vont suivre, jus­qu’à la Pre­mière Guerre mon­diale en 1914, sont mar­qués par l’in­sta­bi­li­té po­li­tique et les pro­blèmes ré­cur­rents.

En 1910, une grève gé­né­rale des che­mins de fer se heurte à la fer­me­té gou­ver­ne­men­tale. Les prin­ci­paux ac­teurs sont ar­rê­tés, les gares oc­cu­pées mi­li­tai­re­ment. L’im­pôt sur le re­ve­nu ne par­vient pas à être adop­té, la ten­ta­tive du mi­nistre des Fi­nances, Jo­seph Caillaux (1863-1944), de 1909, est un nou­vel échec. Le ser­vice mi­li­taire, ré­duit à deux ans en 1905, re­passe à trois ans en 1913. La ré­forme élec­to­rale op­pose les ra­di­caux, fa­vo­rables au scru­tin d’ar­ron­dis­se­ment, aux élus de droite et aux so­cia­listes, te­nant à un scru­tin de liste dé­par­te­men­tal à la pro­por­tion­nelle. Les ra­di­caux, ma­jo­ri­taires au Sé­nat, l’em­portent, mais le conten­tieux de­meure vif. En 1911, France et Al­le­magne se dé­chirent sur le pro­tec­to­rat au Ma­roc, une ca­non­nière al­le­mande est en­voyée à Aga­dir, la Pan­ther. La pro­vo­ca­tion se clôt sur un échange de ter­ri­toires co­lo­niaux, mais les opi­nions pu­bliques des deux pays poussent à en dé­coudre. Re­de­ve­nu mi­nistre des Fi­nances en 1913, Jo­seph Caillaux est vic­time d’une ca­bale or­ches­trée par le pa­tron du Fi­ga­ro, Gas­ton Cal­mette (1858-1914). Le jour­nal n’hé­site pas à pu­blier des lettres in­times. Hen­riette Caillaux (1874-1943), épouse du mi­nistre, de­mande alors à être re­çue en mars 1914 par le di­rec­teur du Fi­ga­ro, et l’abat de plu­sieurs coups de re­vol­ver. Caillaux dé­mis­sionne, sa femme est ac­quit­tée en juillet 1914, l’as­sas­si­nat ayant été ac­cep­té par le jury comme crime pas­sion­nel. Aux élec­tions de 1914, les gauches l’em­portent, le so­cia­liste in­dé­pen­dant René Vi­via­ni (1862-1925) forme le gou­ver­ne­ment. L’im­pôt sur le re­ve­nu est voté, mais il n’est ap­pli­qué qu’à par­tir de 1919. La Pre­mière Guerre mon­diale an­nonce la rup­ture ra­di­cale, la fin d’un XIXe siècle inau­gu­ré par un autre bou­le­ver­se­ment ma­jeur, la Ré­vo­lu­tion fran­çaise de 1789.

2. L’art en France au XIXe siècle

Le XIXe siècle ne se ca­rac­té­rise pas seule­ment par une ré­vo­lu­tion en pro­fon­deur de la po­li­tique ou de l’éco­no­mie mais aus­si de l’uni­vers in­tel­lec­tuel. La bour­geoi­sie de­vient la prin­ci­pale puis­sance po­li­tique. L’ar­gent mo­teur de celle-ci est au cœur des ro­mans de Bal­zac ou de ceux de Zola, où l’in­so­lence de ses pri­vi­lèges comme le dé­nue­ment de ses vic­times sont au pre­mier plan. Cette bour­geoi­sie se sert des dé­cla­ra­tions des Lu­mières pour avoir ce droit à l’éga­li­té de tous, non seule­ment po­li­tique mais aus­si in­tel­lec­tuel. An­ton Ra­phael Mengs (1728-1779), éclip­sé par son contem­po­rain Win­ckel­mann, dans ses Ré­flexions sur la beau­té (1762), for­mu­lait déjà ce prin­cipe : le beau est ce qui plaît au plus grand nombre. Afin d’at­teindre la beau­té idéale et rai­son­née, il in­vite les peintres à sai­sir dans un seul ta­bleau les qua­li­tés de dif­fé­rents maîtres : Ra­phaël pour le des­sin, le Cor­rège pour le clair-obs­cur, Ti­tien pour le co­lo­ris. Mais la bour­geoi­sie ne re­tien­dra pas ces de­voirs in­tel­lec­tuels de l’ar­tiste mais re­cher­che­ra une échelle de va­leurs. L’All­ge­meine Theo­rie des schö­nen Künste (Théo­rie gé­né­rale des beaux-arts) de Jo­hann Georg Sul­zer (1720-1779), pé­da­gogue et phi­lo­sophe, sou­ligne que l’art n’est que l’ins­tru­ment du bien et doit conduire à la for­ma­tion éthique et po­li­tique de l’homme et du ci­toyen. Les dé­ter­mi­na­tions mo­rales de l’ar­tiste condi­tionnent la pro­duc­tion de l’œuvre mais pré­sident aus­si à sa ré­cep­tion. L’ef­fet mo­ral reste le cri­tère cen­tral d’éva­lua­tion d’une œuvre. D’une ma­nière sem­blable Di­de­rot avait fait dé­pendre l’art de buts so­ciaux et lui at­tri­buait un rôle mo­ral et édu­ca­tif. Afin d’être com­pris de la classe bour­geoise, les arts de­vaient ré­pondre à cer­tains cri­tères : re­pro­duire la na­ture, les per­sonnes, les ob­jets dans leur réa­li­té im­mé­diate se­lon les prin­cipes de Sul­zer et de Di­de­rot. Les aca­dé­mies sub­ven­tion­nées par l’État vont jouer un rôle fon­da­men­tal quant au choix de la bour­geoi­sie en ma­tière d’art. En ef­fet, les ar­tistes qui sui­vront leurs pré­ceptes, à sa­voir conve­nir au goût de la bour­geoi­sie, pour­ront vendre leurs œuvres. Aus­si voit-on au XIXe siècle se créer un vaste fos­sé entre une élite créa­trice et les au­teurs tour­nés vers l’aca­dé­misme. L’Ex­po­si­tion uni­ver­selle de 1855 cou­ronne des peintres comme Ingres, De­la­croix et tous ceux at­ta­chés au sa­lon of­fi­ciel. La presse de l’époque ne manque pas de va­lo­ri­ser ces ar­tistes aux nom­breuses ré­com­penses.

LA PEIN­TURE EN FRANCE AU XIXe SIÈCLE : LES GRANDS COU­RANTS AR­TIS­TIQUES

Néoclassicisme contre romantisme

Le néo­clas­si­cisme per­dure jus­qu’à 1830 en­vi­ron et se confond, au dé­but du XIXe siècle, avec les prin­cipes sco­las­tiques de l’aca­dé­misme. Le sub­stan­tif créé au­tour de 1880 évo­quait la pé­riode ar­tis­tique an­té­rieure aux mou­ve­ments mo­dernes. Les ef­forts de Da­vid pour tendre vers la sim­pli­ci­té grecque abou­tirent par l’in­ter­mé­diaire de ses élèves, ap­pe­lés les « Bar­bus » ou les « pri­mi­tifs », car ces jeunes ar­tistes en ne se ra­sant pas et en ap­pli­quant une mode an­tique à l’ex­trême dé­fient la mode de leur temps. Au dé­but du XIXe siècle, la doc­trine néo­clas­sique s’était im­po­sée à toute l’Eu­rope.

 

◆ Jean Au­guste Do­mi­nique Ingres (1780-1867). Après avoir sui­vi les le­çons pa­ter­nelles, il de­vient élève de Da­vid et ob­tient en 1801 le pre­mier grand prix de Rome. Chaque ta­bleau peint est pré­pa­ré par une longue étude, aus­si bien de l’époque que du per­son­nage : Hen­ri IV jouant avec ses en­fants (1817), Le Vœu de Louis XIII (1824). Il s’ins­pire des maîtres an­ciens au­tant que de l’Orient : Ra­phaël et la For­na­ri­na (1814), La Grande Oda­lisque (1814), Le Bain turc (1863). Il peint aus­si des por­traits : Ma­de­moi­selle Ri­vière (1805), Mon­sieur Ber­tin (1832).

Le ro­man­tisme pic­tu­ral : De­la­croix, Gé­ri­cault

Entre 1820 et 1840, deux concep­tions op­po­sées s’af­frontent en pein­ture : celle d’Ingres qui pré­fère le des­sin, la forme équi­li­brée, le sculp­tu­ral, choix des clas­siques, et celle des ro­man­tiques de De­la­croix qui re­cherchent et pri­vi­lé­gient la cou­leur, l’ex­pres­sion, le mou­ve­ment. Le ro­man­tisme re­cherche l’éva­sion dans le rêve, l’exo­tisme, le fan­tas­tique. Ce mou­ve­ment touche toutes les formes ar­tis­tiques et par­ti­cu­liè­re­ment la lit­té­ra­ture. Les sen­ti­ments sont exa­cer­bés et les images sont théâ­tra­li­sées voire ima­gi­naires. Un dy­na­misme émane de la fougue des com­po­si­tions. La ma­tière pic­tu­rale de­vient épaisse et « la pleine pâte », couche de pâte épaisse tra­vaillée, est uti­li­sée. La cou­leur re­prend ain­si la pri­mau­té sur le des­sin. Les com­po­si­tions pou­vaient at­teindre de très grands for­mats, être même mo­nu­men­tales, comme La Li­ber­té gui­dant le peuple (1830). Les deux fi­gures mar­quantes sont Théo­dore Gé­ri­cault et Eu­gène De­la­croix. Les dé­buts du ro­man­tisme en pein­ture ont lieu dans le sa­lon de 1819 avec l’ex­po­si­tion du Ra­deau de la Mé­duse de Théo­dore Gé­ri­cault (1791-1824). Le Ra­deau de la Mé­duse, ex­po­sé en 1819, s’ins­pire d’un fait di­vers : la fré­gate La Mé­duse, après un nau­frage au large du Sé­né­gal, trans­por­tait cent cin­quante hommes dont les sur­vi­vants se sont en­tre­tués. Il se pas­sionne pour le laid et le réa­lisme, pous­sé dans les dé­tails. Les che­vaux sont om­ni­pré­sents dans son œuvre : Le Der­by de 1821 à Ep­son (1821).

 

◆ Eu­gène De­la­croix (1798-1863) in­carne le ro­man­tisme par le sens de la mise en scène dra­ma­tique. Trois ta­bleaux font de lui l’un des ar­tistes les plus en vue mais pas des moins contro­ver­sés, exé­cu­tés en vue du sa­lon : La Barque de Dante (1822), Scène des mas­sacres de Scio (1824) et La Mort de Sar­da­na­pale (1827-1828). Il fit scan­dale par ses ou­trances, ses cou­leurs, de­puis l’in­sen­si­bi­li­té sou­ve­raine du prince de La Mort de Sar­da­na­pale, op­po­sée à l’af­fo­le­ment de son en­tou­rage, jus­qu’à la marche triom­phale de La Li­ber­té gui­dant le peuple, à la fois femme du peuple et déesse de la Vic­toire au mi­lieu des ca­davres. Pour­tant, il de­meure clas­sique dans le choix de ses su­jets em­prun­tés à la my­tho­lo­gie ou à l’his­toire an­cienne. Son ins­pi­ra­tion est ve­nue prin­ci­pa­le­ment des évé­ne­ments his­to­riques contem­po­rains ou de la lit­té­ra­ture, et d’une vi­site au Ma­roc, en 1832, qui lui a four­ni d’autres su­jets exo­tiques. De­la­croix fit ses dé­buts au Sa­lon of­fi­ciel en 1822 en ex­po­sant Dante et Vir­gile en en­fer, ta­bleau ins­pi­ré par La Di­vine Co­mé­die de Dante. Si le mo­de­lé de ses vi­sages évoque ceux de Mi­chel-Ange, les cou­leurs rap­pellent celles de Ru­bens. Pour le choix de ses su­jets De­la­croix se rap­proche de lord By­ron, de Sha­kes­peare, et des poètes ro­man­tiques de son temps. Il a été ins­pi­ré par les tech­niques dé­li­cates des peintres an­glais et son Scène des mas­sacres de Scio l’a été par celles de Constable. Entre 1827 et 1832, il pro­duit ses pièces ma­jeures en très peu de temps.

La peinture académique et l’art pompier

Au mi­lieu des écoles nou­velles, un style of­fi­ciel se main­tient, ayant les fa­veurs du pu­blic et des cri­tiques. Art issu du néo­clas­si­cisme, l’aca­dé­misme prend aus­si le nom d’art pom­pier, peut-être en al­lu­sion à cer­tains per­son­nages cas­qués dans les com­po­si­tions, d’un style char­gé, très théâ­tral. Il est l’abou­tis­se­ment d’un sys­tème créé par Louis XIV qui, se ren­dant compte du pou­voir sub­ver­sif de l’art, sou­hai­tait, en créant les Aca­dé­mies royales, gar­der un contrôle sur les ac­ti­vi­tés de ses ar­tistes. Ce sys­tème fonc­tion­na jus­qu’en 1914.

Les prin­ci­pales ca­rac­té­ris­tiques ar­tis­tiques de la pein­ture aca­dé­mique

	• La forme prime sur la cou­leur



	• La per­fec­tion du des­sin, de la ligne, de la com­po­si­tion prend le pas sur la va­leur des contours



	• Uti­li­sa­tion de la lu­mière en coup de phare



	• Re­pré­sen­ta­tion du mo­ment avant l’ac­tion



	• Thème mo­ra­li­sa­teur, sou­vent pro­pa­gan­diste (Na­po­léon)



	• Mise en avant de la sim­pli­ci­té, du na­tu­rel



	• Mise en avant des va­leurs ci­viques



	• Art de la pré­ci­sion



	• Thèmes ins­pi­rés de l’An­ti­qui­té grecque et ro­maine



	• Pein­ture sou­te­nue par des ins­ti­tu­tions









C’est sous la dé­pen­dance de l’Aca­dé­mie royale de pein­ture et de sculp­ture que l’École des beaux-arts dé­bute. Un dé­cret im­pé­rial le 24 fé­vrier 1811 or­donne la créa­tion d’une École des beaux-arts des­ti­née aux le­çons et aux concours. En fait, la pre­mière pierre ne sera po­sée que le 3 mai 1820. Le plan pri­mi­tif de l’École na­tio­nale spé­ciale des beaux-arts est réa­li­sé par l’ar­chi­tecte Fran­çois De­bret (1777-1850). Pa­ra­doxa­le­ment, alors que seul le des­sin y est en­sei­gné, les concours portent sur la pein­ture. En 1863, une ré­forme au­to­rise des ate­liers où sont éga­le­ment en­sei­gnées la pein­ture et la sculp­ture. Le mot « pom­pier » fait son ap­pa­ri­tion dans Le Ro­bert en 1888 et en­globe aus­si bien le néo­clas­si­cisme, l’éclec­tisme, l’orien­ta­lisme, le Vic­to­rian-Neo­clas­si­cism an­glais. Terme don­né semble-t-il par dé­ri­sion de l’aca­dé­misme qui, lui, au­rait tout éteint. Mais il y a aus­si « pompe », « pom­peux » qui sont très proches. La re­cherche du peintre aca­dé­mique reste une beau­té idéale, at­teinte en re­pro­dui­sant les di­vi­ni­tés de l’Olympe : dix ans après La Source d’Ingres, La Nais­sance de Vé­nus de Ca­ba­nel. La déesse est al­lon­gée sur le bord d’une vague d’où elle est sup­po­sée naître. Une guir­lande d’amours au-des­sus de son corps met ses formes alan­guies en va­leur. Cette idéa­li­sa­tion re­ce­vait toute l’adhé­sion de la bour­geoi­sie, l’œuvre étant même ache­tée par Na­po­léon III au mo­ment où l’Olym­pia (1863) de Ma­net re­ce­vait tous les sar­casmes du pu­blic. Le Sa­lon des re­fu­sés créé en 1863 par Na­po­léon III dé­clenche la longue guerre qui dure cin­quante ans entre peintres aca­dé­miques et im­pres­sion­nistes, la­quelle se sol­da par l’échec des « pom­piers ». Ho­no­ré Dau­mier (1808-1879) est le pre­mier des grands in­dé­pen­dants, il dé­couvre dans la ca­ri­ca­ture un gé­nie pic­tu­ral nou­veau et dans ses huiles sur toile (Ecce homo, 1850) la ri­chesse ex­pres­sive des ombres et des lu­mières (La­veuse au quai d’An­jou, 1860).

L’école d’un petit village, Barbizon

L’école de Bar­bi­zon, dite « école de 1830 », tient son nom du pe­tit vil­lage à 60 km de Fon­tai­ne­bleau, où des peintres re­grou­pés au­tour de Théo­dore Rous­seau cherchent dans la na­ture un re­nou­veau du pay­sage. Jean-Fran­çois Millet, Théo­dore Rous­seau, Jules Du­pré (1811-1889) et leurs amis y trouvent une source in­com­pa­rable d’ins­pi­ra­tion dans la contem­pla­tion du pay­sage à toutes les heures et en toutes sai­sons. Ils par­viennent à ce que leurs ta­bleaux ne soient pas seule­ment une re­pro­duc­tion du lieu don­né mais l’ex­pres­sion d’un état d’âme de­vant ce lieu.

 

◆ Théo­dore Rous­seau (1812-1867). Son ma­té­ria­lisme se double d’une re­cherche mé­ta­phy­sique. Il dé­bute à un mo­ment où l’école du pay­sage his­to­rique et my­tho­lo­gique est en­core pré­pon­dé­rante. En 1860, il tra­vaille en jux­ta­po­sant des touches de cou­leurs pures, tech­nique qu’il en­sei­gne­ra à Mo­net et à Sis­ley. L’exé­cu­tion de ses pein­tures est très pré­cise et pré­cieuse, les arbres sont des­si­nés presque feuille à feuille. Il ob­tient à l’Ex­po­si­tion de 1855 un très grand suc­cès : Les Chênes d’Apre­mont (1852), Orée de la fo­rêt à l’aube (1846), Li­sière du mont Gi­rard (1854).

 

◆ Jean-Fran­çois Millet (1814-1875) a fait du pay­sage un simple dé­cor où prennent place des hommes des champs, la­bou­reurs, ber­gers. Il a su en­ca­drer ses per­son­nages dans des pay­sages su­perbes de cou­leur, d’in­ten­si­té. Il en res­sort un sen­ti­ment vir­gi­lien et bi­blique de l’homme dans la sim­pli­ci­té de la vie : Les Gla­neuses (1857), L’An­gé­lus (1859), L’Homme à la houe (1860-1862).

 

◆ Ca­mille Co­rot (1796-1875) ne peut être rat­ta­ché seule­ment aux peintres de Bar­bi­zon au re­gard des œuvres his­to­riques et pein­tures re­li­gieuses qu’il ex­pose dans les sa­lons après 1830. Les pre­mières œuvres de Co­rot pa­rurent en France au sa­lon de 1827, le peintre ve­nait de quit­ter l’Ita­lie. La Fo­rêt de Fon­tai­ne­bleau, qu’il ex­pose au sa­lon de 1833, lui vaut une mé­daille. Après ses nom­breux voyages, il se fixe dans la val­lée de la Seine aux co­teaux de Ville-d’Avray. Il ver­ra dans la na­ture ce que nul avant lui n’a su ex­pri­mer : il sait si bien trans­po­ser la réa­li­té, lui don­ner les bonnes et justes to­na­li­tés, au­cun n’a su don­ner la sen­sa­tion d’une vé­ri­té aus­si puis­sante et cap­ti­vante. Ses prin­ci­pales œuvres sont : Le Pont à Nantes (1825), Le Mou­lin de Saint-Ni­co­las-les-Ar­ras (1874), Le Mou­lin de la Ga­lette (1840), Un che­min au mi­lieu des arbres (1870-1873).

Le naturalisme et le réalisme de la peinture

Ce mou­ve­ment ar­tis­tique se dé­ve­loppe entre 1870 et 1890 en France après le néo­clas­si­cisme (1750-1830), le ro­man­tisme (1770-1870) et l’aca­dé­misme ou l’art pom­pier (1850-1875). Il ac­corde une grande place à la na­ture, au monde pay­san, lais­sant de côté les scènes my­tho­lo­giques ou his­to­riques. Comme la pé­riode réa­liste, celle du na­tu­ra­lisme est mar­quée par les pro­grès consi­dé­rables réa­li­sés dans le do­maine de la science et plus par­ti­cu­liè­re­ment en phy­sio­lo­gie, terme uti­li­sé alors par les écri­vains réa­listes pour dé­si­gner les études af­fé­rant à des per­son­nages ty­piques comme les cu­rés de cam­pagne, la femme de trente ans… On peint ce que les yeux voient, la réa­li­té sans cher­cher à l’idéa­li­ser, alors que le na­tu­ra­liste dé­crit les choses, ne re­pré­sente que des su­jets de la vie quo­ti­dienne met­tant en scène des ano­nymes, tout en in­ten­si­fiant l’ins­tan­ta­néi­té du mou­ve­ment. Les prin­ci­paux ar­tistes na­tu­ra­listes sont : Jules Bas­tien Le­page (1848-1884), Léon Au­gus­tin Lher­mitte (1844-1925) et Ju­lien Du­pré (1851-1910). Les peintres réa­listes partent de l’idée que la na­ture a une place ob­jec­tive, l’homme y a sa place et il y est tout comme elle sou­mis aux lois de la cau­sa­li­té. Il n’est plus comme au clas­si­cisme la me­sure de toute chose. Cette évo­lu­tion dans la pen­sée doit beau­coup à des phi­lo­sophes comme Feuer­bach.

 

Par ré­ac­tion à la sen­si­bi­li­té, le bi­zarre, le laid se­ront ren­for­cés. Avec le réa­lisme la pein­ture de plein air de­vient le mode de tra­vail pré­pon­dé­rant. Le ta­bleau se réa­lise dans la na­ture et non plus en ate­lier. Le prin­ci­pal peintre réa­liste est Gus­tave Cour­bet (1819-1877). Il uti­lise dans ses pre­mières pein­tures les tons clairs d’Ingres, comme dans Le Ha­mac (1844). Aux sa­lons de 1850, 1852, 1853, Un en­ter­re­ment à Or­nans (1849-1850) fait scan­dale par l’exal­ta­tion de la ba­na­li­té éri­gée au rang d’his­toire, de même Les Cas­seurs de pierres (1849) et, dans les an­nées sui­vantes, Les Cri­bleuses de blé (1854). La cri­tique conser­va­trice lui re­proche de peindre la lai­deur. Ins­pi­ré par les peintres hol­lan­dais, il leur em­prunte le réa­lisme dans les scènes quo­ti­diennes mais l’in­dé­cence de cer­tains ta­bleaux (Les Bai­gneuses, 1853, L’Ori­gine du monde, 1866) choque le grand pu­blic bour­geois. Avec L’Ate­lier du peintre (1854-1855) pré­sen­té dans le pa­villon du réa­lisme qu’il fit construire en marge de l’Ex­po­si­tion uni­ver­selle, il confirme ses suc­cès en Al­le­magne, en Bel­gique, son in­fluence sur Ma­net, Mo­net, Fan­tin-La­tour, Bou­din, pré­cé­dant l’ex­po­si­tion du rond-point de l’Alma, en 1867, qui lui ap­porte la cé­lé­bri­té avant un exil po­li­tique en Suisse.

L’impressionnisme

C’est en 1874 qu’un groupe de jeunes peintres, dont les toiles sont re­fu­sées à l’ex­po­si­tion of­fi­cielle, « le Sa­lon », or­ga­nise sa propre ex­po­si­tion, et se voit, en rai­son du titre du ta­bleau Im­pres­sion, so­leil le­vant de Claude Mo­net, af­fu­blés du sub­stan­tif, ca­ri­ca­tu­ral à l’époque, d’« im­pres­sion­nistes ». Le terme im­pres­sion­nisme sera em­ployé pour la pre­mière fois par un cri­tique du jour­nal Le Cha­ri­va­ri, Louis Le­roy, lors de son com­men­taire sur le ta­bleau de Mo­net. Mais, se­lon les sou­ve­nirs d’An­to­nin Proust consa­crés à Ma­net et pu­bliés dans La Re­vue blanche, les deux hommes au­raient em­ployé le terme au cours de leur conver­sa­tion. Le mou­ve­ment, né en 1874, va du­rer jus­qu’en 1886, puis évo­luer par l’écla­te­ment de ten­dances di­ver­gentes. Les peintres im­pres­sion­nistes se ca­rac­té­risent par le re­fus des su­jets re­li­gieux ou his­to­riques, l’ins­pi­ra­tion pro­vient sur­tout des pay­sages, des groupes de la so­cié­té, des in­di­vi­dus que l’on por­trai­ture. La tech­nique pic­tu­rale évo­lue, elle doit cor­res­pondre à un dé­sir de dis­soudre dans une im­pres­sion les ob­jets de la réa­li­té com­plète, et l’aban­don de la com­po­si­tion s’ac­com­pagne du choix de cou­leurs pures, di­rec­te­ment ap­pli­quées sur la toile, et non plus mé­lan­gées sur la pa­lette, elles sont po­sées sur le ta­bleau au pin­ceau ou au cou­teau, même par­fois au tube di­rec­te­ment. Le tra­vail en plein air a pous­sé les peintres à uti­li­ser des cou­leurs pures et lu­mi­neuses. L’in­ven­tion de pig­ments ar­ti­fi­ciels, celle des tubes de cou­leurs per­mirent d’étendre le nombre de cou­leurs dis­po­nibles et d’élar­gir la pa­lette chro­ma­tique. Tur­ner en est le grand pré­cur­seur par son uti­li­sa­tion de la cou­leur, le brouillage des formes. Les contours dans les œuvres im­pres­sion­nistes n’avaient pu res­ter aus­si ar­rê­tés que dans l’an­cienne pein­ture, les lignes aus­si ri­gides, les formes aus­si pré­cises. Quand l’im­pres­sion­niste pei­gnait le brouillard ou les buées qui en­ve­loppent les ob­jets, quand il pei­gnait les plaques de lu­mière va­cillante, qui, à tra­vers les arbres agi­tés par le vent, viennent éclai­rer cer­taines par­ties du sol, quand il pei­gnait l’eau hou­leuse de la mer, se bri­sant en em­brun sur les ro­chers, ou le cou­rant ra­pide d’une inon­da­tion, il ne pou­vait es­pé­rer réus­sir à rendre son ef­fet qu’en sup­pri­mant les contours ri­gides et ar­rê­tés.

C’était réel­le­ment l’im­pres­sion que les choses fai­saient sur son œil qu’il vou­lait rendre, des sen­sa­tions de mou­ve­ment et de lu­mière qu’il vou­lait don­ner, et il ne pou­vait y par­ve­nir qu’en lais­sant sou­vent sur sa toile les lignes in­dé­fi­nies et les contours flot­tants2. La pré­oc­cu­pa­tion qui de­meure au centre de l’im­pres­sion­nisme est celle de rendre les cou­leurs chan­geantes sous les jeux d’ombre et de lu­mière, la fu­ga­ci­té des su­jets sans forme dé­fi­nie, comme la va­peur et les nuages de La Gare Saint-La­zare (1877) à Pa­ris de Claude Mo­net. La né­ces­si­té pour quelques ar­tistes, Fré­dé­ric Ba­zille (1841-1870), Claude Mo­net (1840-1926), Au­guste Re­noir (1841-1919), Al­fred Sis­ley (1839-1899), de faire une pein­ture vi­vante et nour­rie de sen­sa­tions face au monde que l’on ob­serve se fait pres­sen­tir. Ils quit­te­ront l’ate­lier de Charles Gleyre (1806-1874), dé­çus par un en­sei­gne­ment aca­dé­mique, pour re­joindre la fo­rêt de Fon­tai­ne­bleau et y peindre.

Les prin­ci­pales ca­rac­té­ris­tiques ar­tis­tiques de l’im­pres­sion­nisme

	• Re­cul de l’im­por­tance du conte­nu



	• La mise en va­leur de la cou­leur pré­pa­rant l’au­to­no­mie des moyens ar­tis­tiques qui ca­rac­té­rise la pein­ture du XXe siècle



	• On ne pré­pare plus la com­po­si­tion par une mul­ti­tude de des­sins



	• Il n’y a plus de pré­pa­ra­tion en plu­sieurs couches de gla­cis du ta­bleau



	• La cou­leur est ap­pli­quée au pin­ceau ou au cou­teau



	• Le che­va­let est pla­cé dans la na­ture



	• On peint des ob­jets en mou­ve­ment ou en trans­for­ma­tion



	• La dis­po­si­tion spa­tiale n’obéit plus à la pers­pec­tive li­néaire



	• Les cou­leurs sont jux­ta­po­sées en tons purs sans in­ter­mé­diaire



	• In­fluence de l’Ukiyo-e, art de l’es­tampe ja­po­naise



	• In­fluence de la pho­to­gra­phie









Ils ne consti­tuent pas une école, cha­cun d’entre eux a son style, ses par­ti­cu­la­ri­tés, ses re­cherches pic­tu­rales. La pre­mière ex­po­si­tion a lieu en 1874, puis les sui­vantes s’étalent jus­qu’en 1886, soit huit ex­po­si­tions qui ponc­tue­ront le mou­ve­ment. Il faut rat­ta­cher à ces évé­ne­ments les noms d’Eu­gène Bou­din, Gus­tave Caille­botte, Mary Cas­satt, Paul Cé­zanne, Berthe Mo­ri­sot, Ca­mille Pis­sar­ro, Al­fred Sis­ley pour les prin­ci­paux. Ce ne sont pas les peintres mais des mar­chands d’art qui fe­ront la pro­mo­tion de leurs œuvres à l’étran­ger. En 1870, Paul Du­rand-Ruel les pré­sente dans sa ga­le­rie lon­do­nienne en même temps que les toiles des peintres de Bar­bi­zon. Le XIXe siècle en pein­ture sera l’his­toire de l’ac­qui­si­tion de la li­ber­té pour l’ar­tiste. L’his­toire d’une rup­ture qui consiste à pri­vi­lé­gier la cou­leur et la lu­mière aux dé­pens du des­sin, seul Ma­net y res­te­ra at­ta­ché, et dé­com­po­ser cette même lu­mière en touches franches jux­ta­po­sées que l’œil re­cons­ti­tue­ra par ef­fet d’op­tique. Ce sera le mou­ve­ment pic­tu­ral le plus mar­quant du siècle, car il est le pre­mier à illus­trer to­ta­le­ment la li­ber­té de créa­tion sans règles pré­co­ni­sées par les ro­man­tiques.

Les théo­ries de Che­vreul

Si Léo­nard de Vin­ci avait déjà re­mar­qué que les cou­leurs s’in­fluencent ré­ci­pro­que­ment, ce fut Goethe qui at­ti­ra l’at­ten­tion sur les contrastes qui ac­com­pagnent le phé­no­mène. Les im­pres­sion­nistes, sans les ap­pli­quer ri­gou­reu­se­ment, se servent des théo­ries de Mi­chel Eu­gène Che­vreul (1786-1889) sur la com­po­si­tion du spectre so­laire. Il existe les cou­leurs pri­maires (bleu, jaune, rouge) et les cou­leurs se­con­daires ob­te­nues par le mé­lange de deux pri­maires dont il ré­sulte une cou­leur bi­naire (vert, vio­let, oran­gé). Chaque cou­leur tend à co­lo­rer de sa com­plé­men­taire l’es­pace en­vi­ron­nant : le vio­let s’exalte au­près du jaune, le vert près du rouge. Mais deux com­plé­men­taires bi­naires (vert et vio­let par exemple) se dé­truisent entre elles si on les jux­ta­pose puis­qu’elles contiennent la même cou­leur pure. Dès 1860, Mo­net et Sis­ley animent leur toile en jux­ta­po­sant des touches de cou­leurs pures. Ce sera à l’œil du spec­ta­teur de mê­ler ces taches co­lo­rées pour voir la cou­leur dé­si­rée. Vingt ans plus tard, en 1880, Seu­rat vou­lant re­don­ner un souffle à l’im­pres­sion­nisme re­vient à ces ré­sul­tats scien­ti­fiques. Le poin­tillisme rem­pla­ce­ra par des points mi­nus­cules de cou­leurs sa­vam­ment choi­sies les coups de pin­ceau.





◆ Édouard Ma­net (1832-1883), for­mé dans l’ate­lier de Tho­mas Cou­ture (1815-1879), qui concur­rence l’École des beaux-arts, pré­sente ses pre­mières toiles dès 1860. C’est lui qui dé­couvre le Café Guer­bois, en fait le Café Bau­de­quin de l’œuvre de Zola, on y com­mente les évé­ne­ments du Sa­lon of­fi­ciel de pein­ture. La plu­part des peintres se re­trouvent au Café Guer­bois et, comme il se trouve au 11 de la Grand’rue des Ba­ti­gnolles, ils for­me­ront l’école des Ba­ti­gnolles. Les pré­fé­rences de Ma­net vont vers Vé­las­quez, Zur­barán, Goya. Ses pre­mières œuvres, Le Dé­jeu­ner sur l’herbe (1862-1863), Olym­pia (1863), Le Tigre (1879-1880), se­ront l’oc­ca­sion d’un scan­dale sans pré­cé­dent. En 1859, Ma­net ren­contre Bau­de­laire, qui sera l’un des pre­miers à re­mar­quer le mé­lange de mo­der­ni­té et de tra­di­tion chez ce peintre. Bau­de­laire consi­dère la cri­tique d’art comme une dis­ci­pline lit­té­raire et de­vient un des ob­ser­va­teurs les plus pers­pi­caces de son temps. Pour­quoi le re­fus du Dé­jeu­ner sur l’herbe ? Ce­lui-ci met en avant la nu­di­té cho­quante pour son époque de la femme. Il n’y a là au­cune di­men­sion my­tho­lo­gique. Le pour­quoi de la scène ne trouve au­cune ex­pli­ca­tion. Le mo­dèle nu ne se jus­ti­fie pas. Une par­tie du ta­bleau est non ter­mi­née, le pay­sage à peine en es­quisse montre une pein­ture en train de se faire. Le fait aus­si que la femme soit la seule à re­gar­der le spec­ta­teur est une source d’in­di­gna­tion sup­plé­men­taire. Les per­son­nages ou le pa­nier sont trai­tés au même ni­veau de hié­rar­chie.

 

◆ Claude Mo­net (1840-1926) est re­con­nu comme le chef de file du mou­ve­ment im­pres­sion­niste et le créa­teur le plus pro­li­fique. Peintre de la lu­mière, il pose d’abord son che­va­let dans la fo­rêt de Fon­tai­ne­bleau. Après la dé­faite de Se­dan, il se rend à Londres où il fait la connais­sance de Du­rand-Ruel, pro­tec­teur de la plu­part de ses amis. Il peint quelques ta­bleaux de la Ta­mise. Puis il s’ins­talle à Ar­gen­teuil, sé­jour­nant de temps en temps en Nor­man­die. C’est à cette époque qu’il fixe les grands prin­cipes de l’im­pres­sion­nisme aux­quels se­ront fi­dèles Al­fred Sis­ley (1839-1899), Ar­mand Guillau­min (1841-1927), Gus­tave Caille­botte (1848-1894). C’est en 1874 qu’ils or­ga­nisent, dans une salle four­nie par le pho­to­graphe Na­dar, la pre­mière ex­po­si­tion. Sept autres ex­po­si­tions col­lec­tives se­ront or­ga­ni­sées entre 1876 et 1877, pen­dant les­quelles il réa­lise sur ses toiles dif­fé­rentes in­ter­pré­ta­tions de la gare Saint-La­zare. Il se fixe en­suite à Vé­theuil puis à Pois­sy et Gi­ver­ny où il peint Les Nym­phéas, entre 1895 et 1926. Il laisse une œuvre consi­dé­rable : plus de deux mille pièces ré­per­to­riées.

 

◆ Au­guste Re­noir (1841-1919) connut son pre­mier suc­cès avec Lise à l’om­brelle (1867). Son art, après quelques suc­cès et l’ap­pui de Du­rand-Ruel et de Caille­botte, com­men­ça à être es­ti­mé. Il en­voie à la pre­mière ex­po­si­tion im­pres­sion­niste La Loge (1874) et, en 1876, plu­sieurs ta­bleaux réa­li­sés sont consi­dé­rés comme les meilleures créa­tions de sa pé­riode im­pres­sion­niste, La Li­seuse (1874-1876), le Por­trait de Vic­tor Cho­quet (1875). Il pré­fère le por­trait ou les scènes à per­son­nages aux pay­sages, comme le Bal du mou­lin de la Ga­lette (1876). À par­tir de 1880, il s’éloigne de la tech­nique im­pres­sion­niste. Un voyage un an plus tard en Ita­lie, le dé­sir de re­trou­ver la pré­pon­dé­rance de la forme, du co­lo­ris sur le des­sin dé­ter­minent cette pé­riode « in­gresque », Les Pa­ra­pluies (1881-1886), Les Grandes Bai­gneuses (1887). Après 1893, com­mence sa pé­riode na­crée où il re­pré­sente des fi­gures fé­mi­nines nues mais aus­si des scènes d’in­té­rieur. Les œuvres de la fin de sa vie évoquent Ru­bens ou le XVIIIe siècle.

Im­pres­sion­nistes entre eux

• En 1859, Pis­sar­ro ren­contre Mo­net à l’Aca­dé­mie suisse, Guillau­min et Cé­zanne avec les­quels il de­vait tra­vailler plus tard à Pon­toise.

 
• Mo­net, Re­noir, Sis­ley, Ba­zille font connais­sance aux Beaux-Arts en 1862. Ils consti­tuent le noyau cen­tral du mou­ve­ment im­pres­sion­niste. Ba­zille est tué au front en 1870 lors de la guerre contre la Prusse.

 
• De­gas se lie avec Ma­net dès 1862, il ren­contre Mo­net et Re­noir en 1866 au Café Guer­bois. La femme peintre amé­ri­caine Mary Cas­satt (1844-1926) est sa dis­ciple à par­tir de 1877.

 
• Ma­net a pour élèves Berthe Mo­ri­sot (1841-1895), à par­tir de 1868, puis Eva Gon­zales (1849-1883).

 
• Caille­botte ren­contre De­gas, Mo­net et Re­noir en 1873. En 1874, il monte avec eux la pre­mière ex­po­si­tion des im­pres­sion­nistes, avant de de­ve­nir co­or­ga­ni­sa­teur et co­fi­nan­cier de la plu­part des sui­vantes. Ma­net et Co­rot ne par­ti­ci­pe­ront pas à cette ex­po­si­tion.

 
• Gau­guin, à ses dé­buts comme peintre ama­teur, ren­contre Pis­sar­ro en 1875 et de­vient son élève. À par­tir de 1879, il est pré­sent aux ex­po­si­tions im­pres­sion­nistes.

 
• Van Gogh, en mars 1886, ar­rive à Pa­ris. Il dé­couvre et fait par­tie de l’im­pres­sion­nisme.





◆ Al­fred Sis­ley (1839-1899) fut ex­clu­si­ve­ment un pay­sa­giste. Ses meilleurs ta­bleaux sont créés entre 1872 et 1876 : L’Inon­da­tion à Port-Mar­ly, La Route vue du che­min de Sèvres. Lors­qu’il s’ins­talle à Mo­ret-sur-Loing, il y peint des pay­sages flu­viaux.

 

◆ Ca­mille Pis­sar­ro (1830-1903) fut in­fluen­cé par De­la­croix, Cour­bet et Co­rot. Il fau­dra qu’il at­tende 1892 avec son ex­po­si­tion à la ga­le­rie Du­rand-Ruel pour connaître le suc­cès. Entre 1872 et 1884, il tra­duit une pein­ture lu­mi­neuse et nuan­cée, avec une tech­nique gru­me­leuse mê­lée de fines touches (Les Toits rouges, coin de vil­lage, ef­fet d’hi­ver, 1877). À par­tir de 1880, ses pein­tures pay­sa­gères se peuplent de fi­gures. Il adopte vers 1890 le poin­tillisme pour re­ve­nir très vite à son an­cienne pein­ture.

Le ja­po­nisme

Après 1860, le Ja­pon de­vient une source d’ins­pi­ra­tion pour les peintres fran­çais. L’art ja­po­nais contri­bue à une re­cherche de la mo­der­ni­té en pré­sen­tant dans ses œuvres l’ab­sence de plans suc­ces­sifs. La dé­cou­verte de l’Ukiyo-e du « monde flot­tant » sur les es­tampes fera of­fice de dé­clen­cheur par son su­jet, ses lignes, sa com­po­si­tion. Ma­net fi­gu­re­ra Mal­lar­mé, Émile Zola avec des élé­ments ja­po­ni­sants dans ces ta­bleaux, ten­ture ja­po­naise, es­tampes ja­po­naises en fond. Il in­tègre aus­si des tech­niques fa­mi­lières à l’Ukiyo-e : su­jets cou­pés par les li­mites du cadre, sup­pres­sion de l’ho­ri­zon afin d’ob­te­nir un plan plat.





◆ Hi­laire Ger­main Ed­gar De­gas (1834-1917) ne sera pas at­ti­ré par la tech­nique des im­pres­sion­nistes qui pri­vi­lé­gie la forme et la cou­leur au dé­tri­ment du des­sin. À par­tir de 1862, il opte pour des thèmes tour­nés vers une stricte in­ter­pré­ta­tion de la réa­li­té. Il pein­dra jus­qu’en 1873 des courses de che­vaux (Avant le dé­part, 1862) et des vi­sions mo­men­ta­nées qui ont re­te­nu son at­ten­tion (La Femme aux chry­san­thèmes, 1865). La pas­sion que De­gas té­moigne pour le mou­ve­ment est bien connue, pur-sang, dan­seuses, femmes au la­beur. Il es­saie de sug­gé­rer par un cer­tain brouillage des touches le frou-frou du tutu, la vi­tesse du ga­lop, ren­dant ain­si ce qui semble ponc­tuel dé­ve­lop­pé dans une cer­taine tem­po­ra­li­té. C’est vers 1880 que De­gas étu­die de nou­veau au crayon et au fu­sain. Il em­ploie pen­dant les an­nées qui pré­cèdent cette pé­riode une grande va­rié­té de pro­cé­dés où l’on re­trouve la pro­fonde im­pres­sion lais­sée par la dé­cou­verte des es­tampes ja­po­naises et celle pour la pho­to­gra­phie, comme dans Courses de che­vaux (1868). De­gas a lais­sé de nom­breuses sculp­tures en cire de dan­seuses. Il a éga­le­ment mo­de­lé dans l’ar­gile des nus fé­mi­nins.

 

	Les grands cou­rants ar­tis­tiques et leur fa­çon de peindre un corps aux XIXe et XXe siècles

	Époque
	Cou­rant
	Prin­ci­paux peintres
	Ca­rac­té­ris­tiques

	1770-1830
	Ro­man­tisme
	De­la­croix (1798-1863)

Gé­ri­cault (1791-1824)

Tur­ner (1775-1851)
	Le corps est évo­qué au sein de su­jets my­tho­lo­giques. L’ar­tiste est in­di­vi­dua­liste, sa li­ber­té est grande. Il re­cherche avant tout la beau­té, le ca­rac­tère. Son thème de pré­di­lec­tion reste la na­ture, par­fois le sen­ti­ment re­li­gieux et l’Orient.

	1825-1848
	Na­tu­ra­lisme et l’école de Bar­bi­zon
	Bou­din (1824-1898)

Co­rot (1796-1875)

Millet (1814-1875)

Rous­seau (1812-1867)
	Les corps sont peu re­pré­sen­tés, ou dans des scènes de la vie quo­ti­dienne. Les ex­cès de ro­man­tisme ont sus­ci­té cette ré­ac­tion. Les pein­tures sont faites en fo­rêt et non plus dans les ate­liers.

	1840-1870
	Réa­lisme
	Cour­bet (1819-1877)

Dau­mier (1808-1879)
	Les su­jets sont pui­sés dans la vie quo­ti­dienne. Cou­rant qui évo­lue sur­tout au­tour de Cour­bet. Les corps sont mon­trés tels qu’ils sont.

	1874-1900
	Im­pres­sion­nisme
	Ma­net (1832-1883)

Mo­net (1840-1926)

Ba­zille (1841-1870)

De­gas (1834-1917)

Mo­ri­sot (1841-1895)

Pis­sar­ro (1830-1903)

Re­noir (1841-1919)

Sis­ley (1839-1899)
	Im­por­tance de plus en plus grande de la cou­leur. L’es­pace pic­tu­ral a évo­lué, la vi­sion est im­mé­diate. La pho­to­gra­phie four­nit les idées de pose aux peintres (Mo­net). In­ten­tion de vie et de mou­ve­ment. Les corps, lors­qu’ils sont peints nus, doivent tra­duire une sen­sa­tion, une émo­tion.

	1870-1901
	Sym­bo­lisme
	Mo­reau (1826-1898)

Pu­vis de Cha­vannes (1824-1898)
	Pri­mau­té de l’idée sur la forme. La pein­ture y est es­sen­tiel­le­ment dé­co­ra­tive. My­tho­lo­gie in­quié­tante où les corps sont ri­che­ment pa­rés (G. Mo­reau).

	1840-1900 (en­vi­ron)
	Aca­dé­misme
	Ca­ba­nel (1823-1889)
	Jus­qu’à la fin du siècle, ce cou­rant contrôle of­fi­ciel­le­ment les pein­tures par le sys­tème des Sa­lons. Les élé­ments sont re­pris au clas­si­cisme. Le su­jet est roi avec les « pom­piers ».

	1888-1900
	Les na­bis
	Bon­nard (1867-1947)

De­nis (1870-1943)

Vuillard (1868-1940)
	Im­por­tance re­don­née à la com­po­si­tion. Scènes de la vie quo­ti­dienne, scènes de toi­lette (Bon­nard).

	1905-1910
	Fau­visme
	De­rain (1880-1954)

Ma­tisse (1869-1954)

Vla­minck (1876-1958)
	Les thèmes les plus re­cher­chés sont le vi­sage et la na­ture. Les cou­leurs em­ployées sont vio­lentes, mais sou­mises au seul choix du peintre.

	1907-1914
	Cu­bisme
	Braque (1882-1963)

Cé­zanne (1839-1906)

Gris (1887-1927)

Du­champ (1887-1968)

Lé­ger (1881-1955)

Pi­cas­so (1881-1973)
	L’es­pace est vu en une mul­ti­tude de fa­cettes qui di­visent les vo­lumes. L’idée est de rendre compte des ob­jets, des corps, non en tant qu’image sta­tique, mais dans leur réa­li­té pro­fonde. Rup­ture to­tale avec la pein­ture clas­sique. Sur­faces géo­mé­triques dans les plans.

	1911-1940
	Ex­pres­sion­nisme
	Kan­dins­ky (1866-1944)

Ko­ko­sch­ka (1886-1980)

Munch (1863-1944)

Schiele (1890-1918)
	Formes et ten­sions conflic­tuelles où le psy­chisme émerge. Corps tor­tu­rés dans la so­cié­té mo­derne, mal-être. Van Gogh est consi­dé­ré comme l’un des pré­cur­seurs du mou­ve­ment.

	1924
	Sur­réa­lisme
	Dalí (1904-1989)

Ernst (1891-1976)

Ma­gritte (1898-1967)

Tan­guy (1900-1955)
	Ma­ni­feste du sur­réa­lisme pu­blié par An­dré Bre­ton en 1924. At­ti­rance pour tra­duire les mé­ca­nismes de la pen­sée. Son but : ri­va­li­ser avec la science. Les corps sont pla­cés dans un uni­vers fan­tas­ma­go­rique (Dalí, Ma­gritte).

	Après 1945
	L’abs­trac­tion, « Ac­tion pain­ting », op art (op­ti­cal art)
	Gor­ky (1904-1948)

Pol­lock (1912-1956)

Va­sa­re­ly (1908-1997)
	Style ges­tuel spon­ta­né. Le corps n’est que très ra­re­ment re­pré­sen­té, mais c’est ce­lui de l’ar­tiste qui tra­duit les émo­tions sur la toile.

	1960
	Réa­lisme et Hy­per­réa­lisme
	Ba­con (1909-1992)

Lich­ten­stein (1923- 1997)

Wa­rhol (1928-1987)
	Ex­pres­sion très per­son­nelle. Les corps ap­pa­raissent avec leurs vé­ri­tables dé­tails ana­to­miques. La fi­na­li­té de cette dé­marche est la quête de l’es­sence et de la dé­fi­ni­tion de l’art.





Le postimpressionnisme

L’im­pres­sion­nisme avait pré­pa­ré le pu­blic à com­prendre, à mieux ac­cep­ter de nou­velles formes d’ex­pres­sion ar­tis­tique. Il avait cou­pé aus­si avec le pas­séisme de l’Aca­dé­mie et le poids de ses conven­tions, ou­vrant ain­si la voie à de nom­breux ar­tistes. Le terme de po­stim­pres­sion­nisme re­groupe di­vers mou­ve­ments qui ap­pa­raissent à la suite comme le poin­tillisme, le sym­bo­lisme, qui ne s’af­fir­me­ront qu’après les an­nées 1880 quand l’im­pres­sion­nisme com­mence à s’es­souf­fler. Le po­stim­pres­sion­nisme dé­signe donc une pé­riode brève dans l’his­toire de l’art qui va voir de nou­veaux ta­lents ré­vo­lu­tion­ner la pein­ture. Par la force des choses, l’im­pres­sion­nisme de­vait en­gen­drer sa propre op­po­si­tion, ayant dé­mon­tré l’in­utile sou­mis­sion à l’aca­dé­misme et ayant don­né le goût de l’ori­gi­na­li­té et de la re­cherche. Leur re­fus aura pour consé­quence une ou­ver­ture sur la pein­ture du XXe siècle.

 

◆ Il est ca­rac­té­ri­sé par l’art de Paul Cé­zanne (1839-1906). Pen­dant toute sa vie Cé­zanne connut le dis­cré­dit de son œuvre qui, se­lon les va­leurs pic­tu­rales du XXe siècle, ne se cen­trait pas as­sez sur le su­jet. Émile Zola compte par­mi les seuls à l’avoir en­cou­ra­gé. Le dé­but des an­nées 1860 est une pé­riode de grande ac­ti­vi­té lit­té­raire et ar­tis­tique pa­ri­sienne. Le conflit at­teint son ex­trême entre les peintres réa­listes, di­ri­gés par Gus­tave Cour­bet, et l’Aca­dé­mie des beaux-arts, qui re­jette de son ex­po­si­tion an­nuelle toutes les pein­tures qui ne ré­pondent pas au mo­dèle néo­clas­sique aca­dé­mique ou ro­man­tique. Pen­dant cette pé­riode, Cé­zanne dé­ve­loppe un style violent et sombre. Son œuvre de re­cherche ne désa­voue pas to­ta­le­ment l’im­pres­sion­nisme. À par­tir de 1874, Cé­zanne se consacre presque ex­clu­si­ve­ment à des pay­sages, des na­tures mortes, et, plus tard, des por­traits : Ma­dame Cé­zanne dans un fau­teuil jaune (1890-1894), La Femme à la ca­fe­tière (1890-1894) et Les Joueurs de cartes (1890-1892). Pis­sar­ro per­suade Cé­zanne d’al­lé­ger ses cou­leurs. Mais pour lui la sen­sa­tion vi­suelle est construite et vue par la conscience. S’il a par­ti­ci­pé en 1874 à la pre­mière ex­po­si­tion des im­pres­sion­nistes, il re­fu­se­ra, en re­vanche, de par­ti­ci­per à la se­conde en 1876. En 1895, le mar­chand d’art Am­broise Vol­lard met en place la pre­mière ex­po­si­tion per­son­nelle de l’œuvre de Cé­zanne, plus de cent toiles, mais le pu­blic y reste peu ré­cep­tif. L’art de Cé­zanne est si dif­fé­rent de ce­lui des autres peintres de sa gé­né­ra­tion qu’il sé­dui­ra d’abord ceux-ci et non les col­lec­tion­neurs ou la bour­geoi­sie. Sa pein­ture va de­ve­nir un ins­tru­ment d’in­ves­ti­ga­tion des struc­tures. Il cherche com­ment sug­gé­rer la den­si­té phy­sique des ob­jets par le biais de la construc­tion des formes et des vo­lumes. Il pré­fé­re­ra à la dis­so­lu­tion des formes par la lu­mière un des­sin vi­gou­reux et une com­po­si­tion clas­sique. Dans Une mo­derne Olym­pia (1873), hom­mage à Ma­net, il res­treint le champ vi­suel et le rend in­stable. Toute sa com­po­si­tion est construite à par­tir d’un centre lu­mi­neux et il ex­prime la pro­fon­deur par le contraste de clair-obs­cur. Il pein­dra ses toiles par par­ties et non glo­ba­le­ment, l’image est le ré­sul­tat d’une mo­du­la­tion par ac­cord des cou­leurs, il dé­laisse la mé­thode clas­sique de mise en vo­lume par le mo­dèle des ombres et des lu­mières. Dans les na­tures mortes (Ri­deau, cru­chon et com­po­tier, 1893-1894), il fait su­bir des dis­tor­sions à la pers­pec­tive. L’exemple de sa construc­tion des masses et des vo­lumes ap­pa­raît dans Les Joueurs de cartes. Il pein­dra les mêmes lieux et en fera des sé­ries d’étude, comme La Mon­tagne Sainte-Vic­toire (1885-1887).

 

◆ Vincent Van Gogh (1853-1891), d’ori­gine hol­lan­daise, connaît en France une exis­tence brève et très mou­ve­men­tée, s’at­ta­chant aux pay­sages des ré­gions d’Arles et d’Au­vers-sur-Oise. Les prin­ci­paux chefs-d’œuvre de Van Gogh sont peints dans une pé­riode ex­trê­me­ment courte, de dé­cembre 1888 à son sui­cide en jan­vier 1891. On peut ci­ter : Le Fac­teur Rou­lin (1888), Jar­dins des ma­raî­chers dans la Crau (1888), La Chambre de Vincent à Arles (1888), La Chaise et la pipe (1888), Au­to­por­trait (1889), Les Tour­ne­sols (1889), L’Église d’Au­vers-sur-Oise (1890). S’ins­pi­rant di­rec­te­ment de l’im­pres­sion­nisme, Van Gogh dé­ve­loppe les cou­leurs en les po­sant sur la toile par touches suc­ces­sives, par points. Cette tech­nique don­ne­ra par la suite nais­sance aux écoles ta­chistes et poin­tillistes, illus­trées entre autres par Ca­mille Pis­sar­ro. Une des par­ti­cu­la­ri­tés de la tech­nique de Van Gogh est le re­cours à l’épais­seur pour ex­pri­mer le mou­ve­ment : arbres, toit d’église, blés, cieux se tor­dant dans une convul­sion plus ou moins en fonc­tion de l’im­por­tance ac­cor­dée à la pâte par le peintre. Au contraire de Cé­zanne, qui re­cherche la fu­sion entre forme et cou­leur, Van Gogh veut rendre ses sen­ti­ments face à la na­ture choi­sie, et une éven­tuelle mo­di­fi­ca­tion des formes exactes, si elle est de na­ture à mieux rendre l’émo­tion, lui semble né­ces­saire, là où Cé­zanne la trou­ve­rait in­con­ce­vable. Van Gogh est très lié, pour un temps, ce­lui du sé­jour à Arles, avec un autre ar­tiste po­stim­pres­sion­niste : Paul Gau­guin.

 

◆ Paul Gau­guin (1843-1903), venu tar­di­ve­ment à la pein­ture, ne veut plus ac­cep­ter les re­cettes et les tech­niques de l’art oc­ci­den­tal, fût-il aus­si no­va­teur que le mou­ve­ment im­pres­sion­niste. Il re­cherche avant tout une fuite de la ci­vi­li­sa­tion, un re­tour aux sources pri­mi­tives d’au­tant plus violent qu’il ef­fec­tue un sé­jour à Ta­hi­ti, avant de se dé­ci­der à y vivre dé­fi­ni­ti­ve­ment. Sa mo­der­ni­té s’ex­prime à la fois dans le re­fus des ar­ti­fices du XXe siècle nais­sant et la re­cherche pro­fonde d’un art brut sans fio­ri­ture, fon­dé dans ses toiles sur l’ap­pli­ca­tion de cou­leurs franches en larges plages, une pers­pec­tive ré­duite à quelques plans et les at­ti­tudes quo­ti­diennes des au­toch­tones, sans re­cherche d’équi­libre ni de com­po­si­tion, pour créer ou re­trou­ver un art pri­mi­tif. Il fait son pre­mier sé­jour à Pont-Aven, en 1886, une co­lo­nie ar­tis­tique s’y fon­de­ra. Émile Ber­nard, Paul Sé­ru­sier l’y re­join­dront lors de son deuxième sé­jour. Le nou­veau style de Gau­guin et de l’école de Pont-Aven trouve sa meilleure ex­pres­sion dans La Vi­sion après le ser­mon ou La Lutte de Ja­cob avec l’ange (1888). Après sa ren­contre avec Van Gogh, il part pour Arles en 1888 puis s’ins­talle un an plus tard en Bre­tagne où il peint Le Christ jaune (1889), La Belle An­gèle (1889). Ces œuvres sont mar­quées par un chro­ma­tisme in­tense, la cou­leur n’imite pas mais trans­crit un état d’âme. Son ins­tal­la­tion dé­fi­ni­tive à Ta­hi­ti aura lieu en 1895. Dans la dé­cou­verte de l’art pri­mi­tif, il re­trouve un temps qui a été per­du. Pour lui les images for­gées par l’es­prit en pré­sence des choses ne sont pas dif­fé­rentes de celles qui re­montent à l’es­prit. La com­po­si­tion pré­serve l’uni­té de la vi­sion sans se perdre dans les dé­tails comme dans Jour dé­li­cieux, Nave Nave Ma­ha­na (1896). Il construi­ra tout un sys­tème de signes, sys­tème créa­teur de per­cep­tion, en ad­di­tion­nant le lan­gage de la sen­sa­tion vi­suelle à ce­lui de l’ima­gi­na­tion. Avec son œuvre D’où ve­nons-nous ? Que sommes-nous ? Où al­lons-nous ? (1897), il évoque le grand mys­tère de la vie.

Les autres écoles : Pont-Aven, les na­bis

Au­tour de Paul Gau­guin, dans le vil­lage de Pont-Aven en Bre­tagne, plu­sieurs ar­tistes se re­groupent et fondent l’école de Pont-Aven. On y re­trou­ve­ra Louis Au­que­tin (1861-1932), Paul Sé­ru­sier (1864-1927), Charles La­val (1862-1894). Ils se font connaître en 1889 à l’ex­po­si­tion « Peintres sym­bo­listes et syn­thé­tiques ». Ces ar­tistes tentent de pui­ser une ex­pres­sion plus forte au sein des pay­sages et ha­meaux de Bre­tagne, à l’image du Gar­dien de porcs (1888) de Paul Gau­guin. On re­marque que les cou­leurs ne cor­res­pondent pas à la réa­li­té. L’œuvre n’est qu’un jeu de pein­ture pure fon­dé sur des har­mo­nies co­lo­rées. De plus elle est syn­thé­ti­sée puisque les formes, les cou­leurs, les lu­mières, les pro­fon­deurs sont ma­té­ria­li­sées uni­que­ment par de grands aplats de cou­leurs. C’est sur l’ini­tia­tive de Paul Sé­ru­sier, qui peint Le Ta­lis­man (1888), que le groupe des na­bis, « pro­phètes » en hé­breu, se consti­tue. Leur but est de re­trou­ver le ca­rac­tère sa­cré de la pein­ture. Les prin­ci­paux membres en sont Pierre Bon­nard (1867-1947), Mau­rice De­nis (1870-1943), Édouard Vuillard (1868-1940), Fé­lix Val­lot­ton (1865-1925). Il y au­rait eu deux ten­dances chez les na­bis : ceux qui optent pour un art dé­co­ra­tif comme Bon­nard, Vuillard, dont les thèmes évoquent la vie quo­ti­dienne, et ceux da­van­tage at­ti­rés par le mys­ti­cisme, l’éso­té­rique, comme De­nis ou Ran­son.

 

◆ Hen­ri de Tou­louse-Lau­trec (1864-1901), par le choix de ses su­jets et l’im­por­tance qu’il donne au des­sin, reste proche de De­gas. Il sai­sit des images bru­tales et joue sur les cou­leurs criardes. Son des­sin va au-delà de la sen­sa­tion vi­suelle, il lais­se­ra d’ailleurs nombre de li­tho­gra­phies et pas­tels (Loïe Ful­ler aux Fo­lies ber­gères, 1893). Tou­louse-Lau­trec sera à l’ori­gine d’un vé­ri­table art de com­mu­ni­ca­tion, re­non­çant à un art de contem­pla­tion. Dans la syn­thèse d’une seule ara­besque, il évoque une pré­sence ma­ter­nelle et sen­sible, comme dans Femme à sa toi­lette (1889), L’Écuyère (1887-1888).





























































































































































































  
    



























































































































Néo-impressionnisme, pointillisme

En France, ces deux termes donnent nais­sance à un mou­ve­ment qui se dé­ve­loppe dans la conti­nui­té de l’im­pres­sion­nisme. En fait, le ta­bleau de Georges Seu­rat, Un di­manche après-midi à la Grande Jatte, en 1886, en marque le dé­but. La tech­nique de Seu­rat est d’ad­joindre non plus des touches par cou­leur, mais des pe­tits points co­lo­rés par­fai­te­ment jux­ta­po­sés, le prin­cipe étant d’ap­por­ter un maxi­mum de lu­mière. Le théo­ri­cien en est Paul Si­gnac qui, dans un ar­ticle paru dans La Re­vue blanche, en 1899, dit que l’élé­ment es­sen­tiel est le di­vi­sion­nisme, c’est-à-dire la jux­ta­po­si­tion de pe­tites taches co­lo­rées. Dans ses pay­sages, les points de­viennent des touches qui rap­pellent les élé­ments d’une mo­saïque, comme dans Port de Saint-Tro­pez (1901). Le terme de néo-im­pres­sion­nisme sera em­ployé par un cri­tique, Ar­sène Alexandre, sou­li­gnant les re­cherches qua­si scien­ti­fiques qui montrent l’évo­lu­tion de­puis celles que les im­pres­sion­nistes avaient déjà en­ga­gées. Leurs tech­niques n’uti­lisent pas le mé­lange de cou­leurs donc n’obs­cur­cissent pas les cou­leurs, mais des contrastes si­mul­ta­nés, l’usage des fonds blancs qui, sous la cou­leur, pro­duit un ef­fet lu­mi­neux. Seu­rat re­groupe au­tour de lui plu­sieurs re­pré­sen­tants : Paul Si­gnac (1863-1935), Hen­ri Cross (1856-1910), Charles An­grand (1854-1926), et même un temps Ca­mille Pis­sar­ro (1830-1903).

L’art naïf

L’art naïf dé­signe une école de pein­ture prô­nant un style pic­tu­ral fi­gu­ra­tif ca­rac­té­ri­sé par la mi­nu­tie ap­por­tée aux dé­tails, l’em­ploi de la cou­leur gaie en aplats et une mise en scène de pay­sages cam­pa­gnards, ani­maux do­mes­tiques ou sau­vages, cos­tumes folk­lo­riques, la vie ci­ta­dine ou ru­rale. Le plus re­pré­sen­ta­tif en est le doua­nier Rous­seau, Hen­ri Rous­seau (1844-1910). Ses sources d’ins­pi­ra­tion sont di­verses : Jar­din des Plantes, cartes pos­tales illus­trées, pay­sages exo­tiques. Le pay­sage est presque tou­jours sur le même plan que les su­jets, jux­ta­po­sés, ils pa­raissent mas­sifs : Danses ita­liennes (1885), Ren­dez-vous dans la fo­rêt (1889), Les Joueurs de foot­ball (1908).

Le symbolisme

Mou­ve­ment lit­té­raire et ar­tis­tique, ap­pa­ru vers 1870 en ré­ac­tion aux im­pres­sion­nistes et aux na­tu­ra­listes, il se dé­ve­loppe en France et en Bel­gique prin­ci­pa­le­ment mais aus­si dans le reste de l’Eu­rope et en Rus­sie. Georges-Al­bert Au­rier, ami de Gau­guin, en donne la dé­fi­ni­tion sui­vante dans Le Mer­cure de France de 1891 : « L’œuvre d’art de­vra être pre­miè­re­ment idéiste, puisque son idéal unique sera l’ex­pres­sion de l’idée, deuxiè­me­ment sym­bo­liste puis­qu’elle ex­pri­me­ra cette idée en forme, troi­siè­me­ment syn­thé­tique puis­qu’elle écri­ra ses formes, ses signes se­lon un mode de com­pré­hen­sion gé­né­ral, qua­triè­me­ment sub­jec­tive puisque l’ob­jet n’y sera ja­mais consi­dé­ré en tant qu’ob­jet mais en tant que signe per­çu par le su­jet, cin­quiè­me­ment l’œuvre d’art de­vra être dé­co­ra­tive. » En fait, ce n’est pas un mou­ve­ment, cela touche l’en­semble de la pein­ture. Il y aura une in­fi­ni­té de re­cherches en pein­ture. Le monde sym­bo­liste uti­lise quelques thèmes loin de tout réa­lisme dans une di­men­sion oni­rique. Les peintres sym­bo­listes se­ront Odi­lon Re­don (1840-1916), Pu­vis de Cha­vannes (1824-1898), Eu­gène Car­rière (1849-1906), Gus­tave Mo­reau (1826-1898), Paul Sé­ru­sier (1864-1927), Gau­guin. La pein­ture de­vien­dra dé­co­ra­tive avec le mou­ve­ment des na­bis, Mau­rice De­nis (1870-1943), et éso­té­rique avec le groupe de Jo­sé­phin Pé­la­dan (1858-1918). Le thème fa­vo­ri en est la femme, comme la femme éthé­rée chez Pu­vis de Cha­vannes, L’Es­pé­rance (1872), La Mort et les jeunes filles (1872), ou dé­mon et ten­ta­tion chez Gus­tave Mo­reau, Ga­la­tée (1896), Mes­sa­line (1874).

L’AR­CHI­TEC­TURE EN FRANCE AU XIXe SIÈCLE : RE­TOUR VERS LE PAS­SÉ

La crois­sance ur­baine est l’une des ca­rac­té­ris­tiques des so­cié­tés au XIXe siècle. Londres a dé­pas­sé le mil­lion d’ha­bi­tants, Pa­ris en compte un peu plus de cinq cent mille. Pé­riode de grandes trans­for­ma­tions éco­no­miques, po­li­tiques, so­ciales, le XIXe siècle va mo­di­fier le concept de ville, ses as­pects ar­chi­tec­tu­raux et ur­ba­nis­tiques. Les in­no­va­tions tech­niques, l’es­sor in­dus­triel, le dé­ve­lop­pe­ment des trans­ports comptent par­mi les fac­teurs de sa trans­for­ma­tion. Les pre­miers tra­vaux du siècle sont bien da­van­tage un re­tour vers le pas­sé qu’un ac­cès vers la mo­der­ni­té mar­qué en France par le struc­tu­ra­lisme go­thique.

Le néo­clas­si­cisme

En dé­pit de la cou­pure pro­duite par la Ré­vo­lu­tion, in­ter­rom­pant les grandes construc­tions, les théo­ries font per­du­rer les prin­cipes de Souf­flot, Boul­lée. L’em­pe­reur fa­vo­rise le clas­si­cisme à tra­vers son goût de gloire et d’im­mor­ta­li­té, il le tra­duit par des mo­nu­ments gran­dioses, ain­si la fa­çade du pa­lais Bour­bon est re­faite pour qu’il soit dans l’axe de la Ma­de­leine. La créa­tion de l’École po­ly­tech­nique (1802-1805) per­met de for­mer des in­gé­nieurs in­no­vant dans le do­maine des tech­niques. An­toine-Rémy Po­lon­ceau (1778-1847) réa­lise le pont du Car­rou­sel, en 1834. L’école opte pour le fonc­tion­na­lisme, l’an­tique y do­mine jus­qu’au pas­tiche, ci­tons la co­lonne Ven­dôme, ins­pi­rée de la co­lonne Tra­jane, l’arc de triomphe du Car­rou­sel, qui imite l’Arc de Sep­time Sé­vère, ou en­core l’Arc de triomphe de la place de l’Étoile, ou la Bourse, imi­ta­tion d’un temple ro­main. Le fer de­vient un ma­té­riau d’in­no­va­tion, La­brouste l’uti­lise pour la bi­blio­thèque Sainte-Ge­ne­viève, Du­ques­ney pour la gare de l’Est. Les grands noms de cette pre­mière gé­né­ra­tion d’ar­chi­tectes sont Bé­lan­ger (1744-1818), Pierre Adrien Pâ­ris (1745-1819), Le­queu (1757-1826). Ils s’ins­pirent de l’an­tique. Ceux qui optent pour le style em­pire, jus­qu’en 1814, sont Pierre Fon­taine (1762-1853) et Charles Per­cier (1764-1838) qui tra­vaillent au Louvre, rac­cordent la co­lon­nade à la par­tie de Le Vau, mais tra­vaillent aus­si aux Tui­le­ries, à Ver­sailles. D’autres noms sont à ra­jou­ter : ce­lui de Jean-Bap­tiste Le­père (1761-1844), rat­ta­ché à la réa­li­sa­tion de l’église Saint-Vincent-de-Paul sur le plan ba­si­li­cal, Pierre-Alexandre Vi­gnon (1763-1828) à la Ma­de­leine.

Le pari d’Hauss­mann (1853-1869)

L’état dé­la­bré des quar­tiers cen­traux de Pa­ris, le chô­mage, l’agi­ta­tion ou­vrière né­ces­sitent de réa­li­ser ra­pi­de­ment des grands tra­vaux. De larges per­cées rec­ti­lignes, re­cou­vertes d’as­phaltes, peu fa­vo­rables aux émeutes re­lient les quar­tiers voi­sins au centre de la ville et aux gares. Na­po­léon III s’en­toure de trois hommes, Georges Eu­gène Hauss­mann, Eu­gène Bel­grand, Jean-Charles Al­phand. Ils as­su­re­ront l’ac­ti­vi­té du bâ­ti­ment, la mise en place d’un ser­vice de dis­tri­bu­tion d’eau et l’amé­na­ge­ment d’es­paces verts. Dans ses pro­jets, l’île de la Cité sera pra­ti­que­ment ra­sée. Quant aux es­paces verts, ils at­tein­dront 1 800 ha grâce à la créa­tion du bois de Bou­logne et du bois de Vin­cennes. En 1860, Pa­ris sera di­vi­sé en vingt ar­ron­dis­se­ments. La vie brillante de la so­cié­té bé­né­fi­cie aus­si de la créa­tion de grands ma­ga­sins, tan­dis que les ou­vriers se massent dans les ar­ron­dis­se­ments pé­ri­phé­riques.

Le néo­go­thique

À tra­vers le Se­cond Em­pire, en ré­ac­tion contre le clas­si­cisme, le néo­go­thique fait son ap­pa­ri­tion. Le be­soin de res­tau­rer de nom­breux mo­nu­ments mé­dié­vaux ne fait qu’en ren­for­cer la per­cée. L’ar­chi­tecte Eu­gène Viol­let-le-Duc (1814-1879) est char­gé de ces res­tau­ra­tions. Mais le Pa­ris re­cons­truit par Hauss­mann re­tra­duit aus­si l’art of­fi­ciel, l’art aca­dé­mique. Charles Gar­nier (1825-1898) sur­charge l’Opé­ra d’un fas­tueux dé­cor à l’in­té­rieur et à l’ex­té­rieur. Ga­briel Da­vioud (1823-1881) construit pour l’Ex­po­si­tion uni­ver­selle le pa­lais du Tro­ca­dé­ro, sur le­quel sera construit plus tard l’ac­tuel pa­lais de Chaillot, Jo­seph Louis Duc (1802-1879), le pa­lais de jus­tice de Pa­ris, Vic­tor La­loux (1850-1937), la gare d’Or­say, Paul Aba­die (1812-1884), l’église ba­si­lique du Sa­cré-Cœur à Mont­martre. Les idées les plus mo­dernes naî­tront avec le néo­go­thique et le néo­re­nais­sance. Fran­çois Chris­tian Gau (1790-1853) l’illustre avec l’église Sainte-Clo­tilde à Pa­ris, Vic­tor Bal­tard en fait de même avec Saint-Au­gus­tin. Viol­let-le-Duc res­taure Saint-Ger­main-l’Auxer­rois, la Sainte-Cha­pelle, Notre-Dame, la cité de Car­cas­sonne, Amiens, le châ­teau de Pier­re­fonds. Gus­tave Eif­fel (1832-1923) fait triom­pher l’ar­chi­tec­ture en fer après la réa­li­sa­tion de Vic­tor Bal­tard des Halles.

L’art nou­veau

Ce mou­ve­ment ar­tis­tique de la fin du XIXe siècle sera dif­fu­sé dans toute l’Eu­rope et les États-Unis. Le thème prin­ci­pal est un mode vé­gé­tal très pré­sent dans des formes or­ne­men­tales com­plexes imi­tant des fleurs et des feuilles avec une ré­pé­ti­tion de mo­tifs, par­fois ex­tra­va­gants. Les su­jets montrent une ab­sence de lignes droites ou d’angles droits. Les prin­ci­paux re­pré­sen­tants en sont Hec­tor Gui­mard (1867-1942), ar­chi­tecte, Émile Gal­lé (1846-1904), cé­ra­miste, Émile An­dré (1871-1933), ar­chi­tecte. Le style art nou­veau, ap­pe­lé éga­le­ment « style nouille », se trouve re­pré­sen­té par les im­meubles si­tués 29, ave­nue Rapp et place Étienne-Per­net, à Pa­ris. Les œuvres les plus cé­lèbres sont celles de Gaudí à Bar­ce­lone.

LA SCULP­TURE EN FRANCE AU XIXe SIÈCLE : LE SIÈCLE DE RO­DIN

Du­rant le pre­mier tiers du XIXe siècle, le ro­man­tisme s’est ma­ni­fes­té dans les pro­duc­tions lit­té­raires, mu­si­cales et pic­tu­rales. La sculp­ture jus­qu’alors pa­rais­sait avoir été en­core in­sen­sible à ses as­pi­ra­tions. Néan­moins, au­tour de 1830, cer­tains sculp­teurs tendent à se dé­bar­ras­ser du vieux moule an­tique des dé­cen­nies pré­cé­dentes. Contrai­re­ment au clas­si­cisme, le ro­man­tisme cherche à ex­pri­mer les émo­tions, les pro­fon­deurs in­té­rieures de l’homme, ses tour­ments, ses ré­voltes. Mais ce mou­ve­ment de li­ber­té aura peu d’échos chez les sculp­teurs hor­mis quelques-uns. Le style Em­pire su­bit en­core le style de Ca­no­va et se tourne vers la réa­li­sa­tion de nom­breux por­traits : Jo­seph Chi­nard (1756-1813) où do­mine la psy­cho­lo­gie, Ma­dame de Ré­ca­mier (1805), Fran­çois-Jo­seph Bo­sio (1768-1845), Buste de la du­chesse d’An­gou­lême (1825). Les ar­tistes de la Res­tau­ra­tion exal­tèrent dans les ef­fi­gies his­to­riques un élan bo­na­par­tiste ou mo­nar­chique : Jean-Pierre Cor­tot (1787-1843), Le Triomphe de 1810 (1833), Au­guste Du­mont (1801-1883), Le Gé­nie de la li­ber­té (1835-1840), au som­met de la co­lonne de Juillet sur la place de la Bas­tille. Le ro­man­tisme se fait jour, en 1831, avec l’œuvre de Je­han Du­sei­gneur (1808-1866), Ro­land fu­rieux. Une concep­tion ani­mée des masses rem­place le mo­de­lé lisse propre aux aca­dé­miques. Fran­çois Rude (1784-1855) ex­prime un ly­risme épique dans La Mar­seillaise, ou Le Dé­part des Vo­lon­taires (1835-1836), le plus beau bas-re­lief de l’Arc de triomphe, et le Na­po­léon s’éveillant à l’im­mor­ta­li­té (1847). Le grand ro­man­tique est An­toine Au­gus­tin Préault (1809-1879), avec Tue­rie (1834-1851). La mo­nar­chie de Juillet voit en James Pra­dier (1790-1852) son meilleur re­pré­sen­tant : Oda­lisque (1841), La Vic­toire (1795-1815), groupe de onze sta­tues à l’hô­tel des In­va­lides. L’évo­lu­tion de la sculp­ture ne suit pas le même che­mi­ne­ment que celle de la pein­ture. On ne passe pas du na­tu­ra­lisme vers le réa­lisme. Cela est dû au fait que les sculp­teurs, moins in­dé­pen­dants, vivent des com­man­di­taires. Éclec­tisme si­gni­fie sous le Se­cond Em­pire qu’on fait un choix éclec­tique du style en fonc­tion du type de bâ­ti­ment et de sa fonc­tion. Sous le Se­cond Em­pire, des ar­tistes comme Jean-Bap­tiste Car­peaux (1827-1875) veulent dé­pas­ser le néo­clas­si­cisme et le ro­man­tisme, cherchent leur ins­pi­ra­tion dans tous les styles du pas­sé sans pri­vi­lé­gier l’An­ti­qui­té. Ses œuvres par la pro­fonde re­cherche psy­cho­lo­gique qu’elles tra­duisent de­viennent le dé­part de la sculp­ture mo­derne. Il re­cherche dans ses sculp­tures le mou­ve­ment et l’ins­tan­ta­né : La Danse (1865-1869), Ugo­lin et ses fils (1857-1861), Les Quatre Par­ties du monde sou­te­nant la sphère cé­leste (1872). Il re­noue avec la puis­sante tra­di­tion du por­trait réa­liste tel que le XVIIIe siècle l’avait connu : Bac­chante aux roses (1875).

 

◆ Au­guste Ro­din (1840-1917) marque la fin du XIXe siècle par sa puis­sance créa­trice, l’ex­pres­si­vi­té et la di­ver­si­té de son œuvre. Il est sans doute le sculp­teur qui connaît la plus grande gloire de son vi­vant, consi­dé­ré comme un maître, re­con­nu par l’État qui lui passe des com­mandes. S’op­po­sant à la théo­rie du fini en ma­tière d’art, Ro­din laisse cer­taines de ses œuvres à l’état brut, la fi­gure sculp­tée semble se dé­ta­cher du bloc de pierre sans être ache­vée. Un voyage en Ita­lie lui ré­vé­le­ra Mi­chel-Ange et les bron­ziers de la Re­nais­sance. L’une de ses pre­mières œuvres, L’Âge d’ai­rain, thème em­prun­té à Hé­siode, fut l’ob­jet de vives dis­cus­sions au sa­lon de 1877. Le Saint Jean-Bap­tiste est sa deuxième grande œuvre. Com­mence pour lui une pé­riode in­tense de pro­duc­tion pen­dant la­quelle il réa­lise des bustes, des mo­nu­ments, de grandes com­po­si­tions : le groupe en bronze des Bour­geois de Ca­lais (1884-1885), le Mo­nu­ment à Vic­tor Hugo (1885-1895), le Bal­zac (1891-1897) à la sil­houette à peine es­quis­sée. Son œuvre ma­jeure, ins­pi­rée de Dante, fut La Porte de l’en­fer, il y tra­vaille­ra jus­qu’à sa mort, ima­gi­nant pour elle ses fi­gures les plus cé­lèbres : Le Pen­seur (1902), Le Bai­ser (1882-1889). Peu avant sa mort, il fera don à l’État de son hô­tel par­ti­cu­lier et de son ate­lier afin de les trans­for­mer en mu­sée.

 

◆ Ca­mille Clau­del (1864-1943), sœur aî­née du poète et di­plo­mate fran­çais Paul Clau­del, ar­rive à Pa­ris en 1883 pour se per­fec­tion­ner en sculp­ture au­près des maîtres. Elle étu­die d’abord avec Al­fred Bou­cher puis avec Au­guste Ro­din dont elle de­vien­dra le mo­dèle. Elle vi­vra avec lui une liai­son pas­sion­née qui la condui­ra à pas­ser les trente der­nières an­nées de sa vie à l’asile d’alié­nés. L’Âge mûr (1899) té­moigne du cruel aban­don de Ro­din. Elle a uti­li­sé plu­sieurs ma­té­riaux comme l’onyx et fonde ses com­po­si­tions sur un jeu élé­gant de courbes : La Valse (1893).

 

◆ Aris­tide Maillol (1861-1944) ne fut re­con­nu qu’à par­tir de 1905 avec La Mé­di­ter­ra­née alors qu’il a qua­rante ans. Son œuvre re­pro­duit presque ex­clu­si­ve­ment des corps fé­mi­nins, ro­bustes et mas­sifs. In­fluen­cé par les ci­vi­li­sa­tions an­tiques (Grèce, Rome, Inde), il pri­vi­lé­gia les formes douces et ar­ron­dies du corps fé­mi­nin. Dix-huit de ses bronzes ornent le jar­din des Tui­le­ries. Avant 1900, Maillol peint, in­fluen­cé par Pu­vis de Cha­vannes. Il ex­po­se­ra éga­le­ment en 1893 un pre­mier « es­sai de ta­pis­se­rie ». Ses prin­ci­pales sculp­tures sont : La Nuit (1909), Po­mone (1910).

LES ARTS DÉ­CO­RA­TIFS AU XIXe SIÈCLE EN FRANCE 

L’évo­lu­tion so­ciale si­gni­fi­ca­tive du XIXe siècle, avec l’im­por­tance gran­dis­sante de la bour­geoi­sie, l’in­dus­tria­li­sa­tion, la mé­ca­ni­sa­tion du tra­vail, aura des consé­quences aus­si im­por­tantes pour l’art dé­co­ra­tif que pour la pein­ture ou la lit­té­ra­ture. Les in­té­rieurs de la bour­geoi­sie se mo­di­fie­ront au gré de ces chan­ge­ments. Le confort do­mine le style Louis-Phi­lippe, mais pas l’ori­gi­na­li­té. Le nou­vel art de vivre au fur et à me­sure de l’ac­qui­si­tion d’une cer­taine ai­sance se ma­ni­feste dans le choix des meubles. Les im­meubles du mi­lieu du siècle ont de pe­tites pièces, il leur faut des meubles adap­tés, pe­tites tables, pe­tits gué­ri­dons. Les sièges se couvrent de ca­pi­ton, de ta­pis­se­rie. Les meubles du mi­lieu du siècle jus­qu’à 1860 au­ront peu de per­son­na­li­té. Les ar­chi­tectes dé­co­ra­teurs Per­cier et Fon­taine sont les créa­teurs du style of­fi­ciel Em­pire, sou­mis à l’art gré­co-ro­main. Les mo­tifs dé­co­ra­tifs portent les em­blèmes de Na­po­léon, l’aigle, les abeilles, les étoiles, le I d’Im­pe­ra­tor et le N de Na­po­léon.

 

◆ Le style Res­tau­ra­tion est une ré­ac­tion contre le faste du style Em­pire. Pen­dant cette courte pé­riode (1815-1830), il im­pose une élé­gance et un raf­fi­ne­ment ou­blié pen­dant le règne de Na­po­léon. Le style Charles X se ca­rac­té­rise par la pro­duc­tion de pe­tits meubles en bois clairs.

 

◆ Le style Louis-Phi­lippe (1830-1848) reste proche du style pré­cé­dent mais re­jette toute dé­co­ra­tion, en rai­son du dé­ve­lop­pe­ment de l’in­dus­tria­li­sa­tion.

 

◆ Le style Na­po­léon III (1808-1873) re­prend les styles qui l’ont pré­cé­dé. Les ébé­nistes, ta­pis­siers, dé­co­ra­teurs puisent à toutes les sources : go­thique, Re­nais­sance, Louis XVI. Le style du Se­cond Em­pire se veut in­ven­tif dans les formes des meubles, ta­bou­rets, ca­na­pés, fau­teuils cra­pauds.

 

◆ Les arts chi­nois et ja­po­nais sont à la mode. Le bronze doré ou la fonte per­mettent d’abais­ser les prix de re­vient.

3. La littérature en France au XIXe siècle : les grands cou­rants

Trois grands cou­rants lit­té­raires tra­versent le XIXe siècle. De la même fa­çon qu’ils ont mar­qué l’art, ils marquent les lettres : le ro­man­tisme sous la Res­tau­ra­tion et la mo­nar­chie de Juillet, le réa­lisme sous le Se­cond Em­pire, ain­si que le sym­bo­lisme. Entre le XVIIIe et le XIXe siècle, nous as­sis­tons à une rup­ture avec le genre épis­to­laire, genre do­mi­nant au siècle des Lu­mières. C’est la nais­sance d’une vé­ri­table cri­tique lit­té­raire, une tran­si­tion qui s’opère entre un ju­ge­ment fon­dé sur l’es­thé­tique et une mé­thode rai­son­née d’ana­lyse des textes lit­té­raires, se si­tuant au car­re­four de la so­cio­lo­gie, de la phi­lo­lo­gie, de l’his­toire rat­ta­chées entre elles par le po­si­ti­visme. Le ro­man à la pre­mière per­sonne voit le jour avec des au­teurs comme Fran­çois René de Cha­teau­briand, Ben­ja­min Constant, Al­fred de Mus­set. Les au­teurs en fe­ront le moyen d’ex­pri­mer le mal du siècle. Très liées à ce type de ro­man sont les maximes, là où, dans l’es­thé­tique bal­za­cienne, le por­trait psy­cho­lo­gique des per­son­nages s’illustre par ces der­nières qui se font dis­cours d’au­to­ri­té. Elles dis­pa­raî­tront dans la se­conde moi­tié du XIXe siècle. Si les écri­vains de cette pre­mière par­tie du XIXe siècle sont da­van­tage tour­nés vers eux-mêmes, dans la se­conde par­tie ils se tournent plu­tôt vers des ex­po­sés scien­ti­fiques, es­thé­tiques, phi­lo­so­phiques qui concernent l’en­semble de la so­cié­té. La plu­ra­li­té est ce qui ca­rac­té­rise le mieux le ro­man qui veut in­té­grer dans son dis­cours di­verses to­na­li­tés ap­par­te­nant à d’autres genres. Il se poé­tise éga­le­ment afin de concur­ren­cer la poé­sie.

LE RO­MAN­TISME, « C’EST LE LI­BÉ­RA­LISME EN LIT­TÉ­RA­TURE »

Paul Va­lé­ry di­sait qu’il fal­lait avoir per­du l’es­prit pour dé­fi­nir le ro­man­tisme. Comme les autres mou­ve­ments lit­té­raires, na­tu­ra­lisme, réa­lisme, sym­bo­lisme, ils se re­trouvent dans des pé­riodes chro­no­lo­giques aux li­mites fluc­tuantes. D’une fa­çon gé­né­rale, les ou­vrages clas­siques font com­men­cer ce mou­ve­ment entre la pu­bli­ca­tion des Mé­di­ta­tions poé­tiques de La­mar­tine, en 1820, celle des Bur­graves de Vic­tor Hugo, en 1843, mais d’autres se contentent de le pla­cer dans le pre­mier tiers du XIXe siècle. En­fin cer­tains font du Gé­nie du chris­tia­nisme de Cha­teau­briand, en 1802, tout comme le trai­té De l’Al­le­magne (1813) de Ma­dame de Staël, et la pré­face de Crom­well, en 1827, de Vic­tor Hugo son acte de nais­sance. Celle-ci est une vé­ri­table dé­fense et illus­tra­tion du drame ro­man­tique. Les pré­ceptes dont la tra­gé­die est do­tée de­puis le grand siècle, no­tam­ment la règle des trois uni­tés, sont re­mis en ques­tion. L’in­trigue de­vait for­mer un tout, uni­té d’ac­tion, mais aus­si uni­té de lieu, un seul lieu de­vait être évo­qué, uni­té de temps, la du­rée des évé­ne­ments évo­qués ne de­vait pas dé­pas­ser vingt-quatre heures. Trois ans plus tard dans la pré­face d’Her­na­ni, Vic­tor Hugo, de­ve­nu chef de file du mou­ve­ment, af­firme que « le ro­man­tisme, c’est le li­bé­ra­lisme en lit­té­ra­ture ». La contro­verse prend un tour pas­sion­né à pro­pos de trois textes, consi­dé­rés comme les ma­ni­festes du ro­man­tisme, la pré­face de Vic­tor Hugo pour son pre­mier drame, Crom­well, le texte d’Alexandre Du­mas (1802-1870), Hen­ri III et sa cour (1829), et sur­tout la pièce de Hugo, Her­na­ni, dont la pre­mière, le 25 fé­vrier 1830, dé­clenche une ba­taille ran­gée par­mi les spec­ta­teurs, in­con­di­tion­nels ou fa­rouches op­po­sants du ro­man­tisme nais­sant. C’est sur­tout avec le mou­ve­ment al­le­mand du Sturm und Drang que le mot prend son sens mo­derne pour dé­si­gner au dé­but le goût pour la poé­sie mé­dié­vale et che­va­le­resque.

 

Le ro­man­tisme va se ma­ni­fes­ter sur­tout comme un re­fus des règles dé­fi­nies par les clas­siques de­puis Boi­leau. En de­hors de Rous­seau, les grands ini­tia­teurs se­ront : Fran­çois René de Cha­teau­briand (1768-1848), Mé­moires d’outre-tombe (1848), René (1802), Les Mar­tyrs (1809) ; Vic­tor Hugo (1802-1885), Odes et poé­sies di­verses (1822), Her­na­ni (1830), Ruy Blas (1838), Les Contem­pla­tions (1856), Notre-Dame de Pa­ris (1831) ; Al­phonse de La­mar­tine (1790-1869), Mé­di­ta­tions poé­tiques (1820) ; Al­fred de Mus­set (1810-1857), Lo­ren­zac­cio (1833), Les Nuits (1835-1837) ; Gé­rard de Ner­val (1808-1855), Les Filles du feu (1854), Les Chi­mères (1854) ; Charles No­dier (1780-1844), Smar­ra ou les dé­mons de la nuit (1821) ; Ma­dame de Staël (1766-1817), De la lit­té­ra­ture (1800), De l’Al­le­magne (1813), Del­phine (1802) ; Al­fred de Vi­gny (1797-1863), Chat­ter­ton (1835), Les Des­ti­nées (1864). Nous de­vons éga­le­ment au ro­man­tisme la ré­no­va­tion de l’his­toire avec Au­gus­tin Thier­ry et Mi­che­let, His­toire de la Ré­vo­lu­tion fran­çaise (1847), ain­si que les dé­buts de la cri­tique lit­té­raire mo­derne avec Sainte-Beuve. Avant 1830, le hé­ros ro­man­tique puise ses prin­ci­pales ca­rac­té­ris­tiques dans le ro­man­tisme al­le­mand et re­cherche l’in­fi­ni dans l’ex­pres­sion de sa sen­si­bi­li­té. Après 1830, le hé­ros ro­man­tique de­vient un guide pour le peuple, les na­tions.

 

Plu­sieurs thèmes do­minent : la nos­tal­gie, la pas­sion amou­reuse, la na­ture et l’homme, l’ir­ra­tion­nel. Ain­si que le ré­sume Georges Gus­dorf, le XIXe siècle est le temps « de la pre­mière per­sonne3 ». L’ordre émo­tion­nel de­vient une des di­men­sions es­sen­tielles de l’exis­tence hu­maine. Écrire et dé­crire son moi re­vient à rendre vi­vantes ses peurs, ses cer­ti­tudes, ses émo­tions. Chez Hugo le « Je » de­vient guide, voyant, pro­phète.

 

	– La nos­tal­gie. Le mou­ve­ment ro­man­tique op­pose les « droits du cœur » aux exi­gences de la rai­son, res­sen­tie comme sèche et vide. Les sen­ti­ments ne sont pas tant le bon­heur et l’op­ti­misme que l’in­quié­tude, la mé­lan­co­lie et le désen­chan­te­ment, le hé­ros n’est plus avant tout rai­son­nable, il est de­ve­nu sen­sible. Ré­vol­té ou por­té au sui­cide, il s’op­pose au ré­gime po­li­tique qui l’op­prime ou met fin à une vie in­ca­pable de lui ame­ner ce qu’il en at­ten­dait.



	– La pas­sion amou­reuse. La femme y tient une place cen­trale, ange et dé­mon elle li­bère ou en­chaîne son amant. Elle peut être ré­demp­trice et l’amour alors ac­cède au di­vin, comme dans le Faust de Goethe, ou être la quête de dieu chez La­mar­tine échap­pant aux men­songes et à la mé­dio­cri­té bour­geoise, ou en­core in­car­ner la ré­volte chez By­ron. Si elle n’abou­tit pas, alors le hé­ros connaît le « mal du siècle », fait de nos­tal­gie, de mé­lan­co­lie, qui conduit Gé­rard de Ner­val (1808-1855) au sui­cide. Quel que soit le sen­ti­ment exal­té, il tra­duit une ins­pi­ra­tion à l’in­fi­ni, à la beau­té.



	– La na­ture et l’homme. La na­ture est vé­cue comme un havre de paix, un lieu de re­cueille­ment (Cha­teau­briand), de pro­tec­tion ou en­core de voyages ima­gi­naires, une ca­thé­drale du monde, l’au­teur dé­couvre en elle des sym­boles mé­ta­phy­siques comme Vic­tor Hugo. Comme la pas­sion amou­reuse, elle in­carne le sen­ti­ment d’une ré­demp­tion pos­sible. C’est en de­hors de la ville que se fait cette quête vers un ailleurs : dans les fo­rêts du Nou­veau Monde, pour Cha­teau­briand, en face de l’océan, dans Les Contem­pla­tions de Vic­tor Hugo ; Al­fred de Vi­gny la re­cherche dans la li­ber­té. Mais c’est aus­si le moyen de dé­cou­vrir d’autres ci­vi­li­sa­tions : Sten­dhal nous fait voya­ger en Ita­lie, Ner­val en Orient.



	– L’ir­ra­tion­nel. Tous les états de la conscience sont uti­li­sés, les rêves brisent les fron­tières entre le moi et le monde, lieux aus­si de ma­ni­fes­ta­tion des an­goisses de l’homme. La fo­lie est consi­dé­rée comme un état per­met­tant d’être en contact avec les forces in­vi­sibles.





CONTRE LE RO­MAN­TISME : LE PAR­NASSE, L’ART POUR L’ART

Le Par­nasse se trouve être à la fois ce lieu my­tho­lo­gique où ré­sident Apol­lon et les neuf muses mais aus­si le mou­ve­ment de ré­ac­tion contre le ro­man­tisme. Les poètes fai­sant par­tie de cette op­po­si­tion se re­groupent au­tour de Théo­phile Gau­tier (1811-1872). Il s’agit de Ban­ville (1823-1891), Vil­liers de L’Isle-Adam (1838-1889), Sul­ly Prud­homme (1839-1907), Fran­çois Cop­pée (1842-1908). Ils re­ven­diquent pour leur art un sou­ci d’im­per­son­na­li­té et le culte du tra­vail poé­tique. Loin du monde des idéo­lo­gies po­li­tiques, ils cé­lèbrent le beau sous toutes ses formes. Théo­phile Gau­tier, après une adhé­sion to­tale au mou­ve­ment ro­man­tique, pu­blie dans la re­vue L’Ar­tiste un ma­ni­feste en forme de poème, « L’Art » (1857), rup­ture to­tale avec le ro­man­tisme, dans un dé­sir de don­ner dé­sor­mais à la forme la place es­sen­tielle, en re­lé­guant à l’ar­rière-plan toute idée conte­nue éven­tuel­le­ment dans le poème. Le poète a illus­tré sa théo­rie dans le re­cueil Émaux et Ca­mées (1852) qui donne sa vé­ri­table nais­sance à L’Art pour l’art re­pris par Ban­ville (1823-1891) en 1862 dans les Amé­thystes, puis ex­po­sé par le même au­teur dans son Pe­tit trai­té de poé­sie fran­çaise (1872). Dé­sor­mais la per­fec­tion poé­tique doit être pous­sée jus­qu’à de­ve­nir une science vé­ri­table.

La re­vue Le Par­nasse contem­po­rain

Lieu de ré­si­dence, dans la my­tho­lo­gie, d’Apol­lon et des neuf muses, le Par­nasse prend ses sources d’ins­pi­ra­tion dans la my­tho­lo­gie, les épo­pées, les sa­gas de ci­vi­li­sa­tions an­ciennes comme l’Inde ou la Grèce an­tique. Le nom dé­rive de la re­vue Le Par­nasse contem­po­rain (1866-1896), pu­bliée par Al­phonse Le­merre. Leurs ten­dances ont été énon­cées très tôt par Théo­phile Gau­tier dans sa pré­face de Ma­de­moi­selle de Mau­pin (1835) qui ex­pose la théo­rie de l’art pour l’art, dans la pré­face de Le­conte de Lisle et dans La Re­vue fan­tai­siste fon­dée par Men­dès. Dans Émaux et Ca­mées, Théo­phile Gau­tier ins­pi­ra de nom­breux au­teurs dont He­re­dia et Ban­ville, Cop­pée. Les pièces les plus im­por­tantes sont don­nées par Le­conte de Lisle dans les Poèmes bar­bares (1862), les Poèmes tra­giques (1884) et les Der­niers poèmes (1895), ce­pen­dant que José Ma­ria de He­re­dia s’illustre avec Les Tro­phées (1893). D’autres poètes, moins lus de nos jours, viennent ajou­ter leur tra­vail et donnent des élans par­ti­cu­liers au Par­nasse, tels ceux de Sul­ly Prud­homme (1839-1907), en­core tein­té de ly­risme dans So­li­tudes (1869), Fran­çois Cop­pée (1842-1908), plus po­pu­laire et moins in­ac­ces­sible dans les Pro­me­nades et In­té­rieurs (1872).

 

Plu­sieurs re­vues dé­fi­nissent la doc­trine :

	– La Re­vue fan­tai­siste (1861), fon­dée par Ca­tulle Men­dès (1841-1909) ;



	– L’Art (1865), re­vue ins­pi­rée par Le­conte de Lisle ;



	– La Re­vue du pro­grès (1863), qui dé­fi­nit une poé­sie de la science.





LA POÉ­SIE MO­DERNE : BAU­DE­LAIRE

Charles Bau­de­laire est l’au­teur du re­cueil sans doute le plus im­por­tant du XIXe siècle : Les Fleurs du mal (1857). De même ses pe­tits poèmes en prose se­ront l’ex­pé­rience la plus in­no­vante de cette époque. En oc­tobre 1845, il an­nonce la pa­ru­tion im­mi­nente d’une col­lec­tion de poèmes in­ti­tu­lée d’abord Les Les­biennes puis, après 1848, Les Limbes, l’ob­jec­tif dé­cla­ré était de re­pré­sen­ter les agi­ta­tions et les mé­lan­co­lies de la jeu­nesse mo­derne. Il y ex­pose sa quête d’un idéal in­ac­ces­sible et l’en­nui de la vie réelle (Ta­bleaux pa­ri­siens) où la ca­pi­tale offre, à la fois par son mou­ve­ment et ses hi­deurs, le lieu poé­tique idéal. Le Vin est une ten­ta­tive de lutte contre l’en­nui, les Fleurs du Mal ex­priment ré­volte et dé­goût, lais­sant co­exis­ter pros­ti­tuées et vierges in­tou­chables, dans l’éter­nelle ten­ta­tion écar­te­lée entre la chair et le res­pect. Ré­volte est une ul­time ten­ta­tive pour se dam­ner, l’ange dé­chu of­frant une pos­sible al­ter­na­tive à Dieu, là où La Mort est à la fois conso­la­trice et re­pous­sante. Sa connais­sance pro­fonde de l’art et, plus tard, son ad­mi­ra­tion pour les im­pres­sion­nistes conduisent Bau­de­laire à don­ner à sa poé­tique une di­men­sion sup­plé­men­taire, loin de l’en­nui de la vie quo­ti­dienne dé­ce­vante, l’ar­tiste se ré­fu­gie dans l’ima­gi­naire pour at­teindre la vé­ri­té. Bau­de­laire, tra­duc­teur d’Ed­gar Al­lan Poe, est aus­si l’un des grands cri­tiques d’art fran­çais de son siècle. Il tient de son père une vé­ri­table pas­sion pour la pein­ture et pu­blie en 1845 un pre­mier compte ren­du du Sa­lon of­fi­ciel. Le Sa­lon de 1846, le Sa­lon de 1859 et Le Peintre de la vie mo­derne (1863) sont ses œuvres cri­tiques les plus im­por­tantes.

UN RE­BELLE : AR­THUR RIM­BAUD

Ar­thur Rim­baud (1854-1891) se veut, en tant que poète, être un voyant, un vi­sion­naire, un pro­phète. Il ne ma­ni­fes­te­ra ja­mais ses idéaux so­ciaux mais les re­tra­duit à tra­vers ses poèmes. Il lais­se­ra ses vi­sions dé­ter­mi­ner la forme de ceux-ci. Aus­si fait-il écla­ter les lois de la mé­trique et de la syn­taxe tra­di­tion­nelle afin de dé­ter­mi­ner leur struc­ture. Il fait par­ve­nir quelques poèmes de sa com­po­si­tion à Ver­laine. Mis en confiance, il ré­dige l’un de ses plus grands poèmes, « Le Ba­teau ivre » (1871), qui dé­crit le par­cours du voyant dans un ba­teau li­bé­ré de toutes les contraintes et lan­cé à corps per­du dans un monde de la mer et du ciel. En ré­di­geant les Illu­mi­na­tions, entre 1874 et 1876, il sou­hai­tait dé­ve­lop­per une forme poé­tique nou­velle. Tout à fait dif­fé­rente des Illu­mi­na­tions, Une sai­son en en­fer, neuf frag­ments en prose et en vers, est une œuvre re­mar­quable de l’auto-ins­pec­tion. Rim­baud pas­sait par une crise spi­ri­tuelle et mo­rale, et, dans cette œuvre, il exa­mine ré­tros­pec­ti­ve­ment les En­fers. Après cette date, Rim­baud fera une sé­rie de voyages qui le trans­por­te­ront jus­qu’aux ré­gions les plus re­cu­lées, pour convoyer une ca­ra­vane d’armes au roi du Choa. Il s’étein­dra peu de temps après à Mar­seille.

LAU­TRÉA­MONT

Isi­dore Du­casse, qui pu­blie ses œuvres sous le pseu­do­nyme de comte de Lau­tréa­mont (1846-1870), laisse à la poé­sie une œuvre ma­gis­trale et étrange, Les Chants de Mal­do­ror (1869), en­semble de six chants d’une telle vio­lence que la dif­fu­sion en sera sus­pen­due l’an­née même de leur pa­ru­tion. Lau­tréa­mont donne une place es­sen­tielle à la construc­tion poé­tique, igno­rant les fi­gures clas­siques, il les mal­mène afin que son écrit vive de lui-même, de­vienne le livre par ex­cel­lence, in­dé­pen­dant dans son exis­tence propre. L’en­semble est do­mi­né par le per­son­nage de Mal­do­ror, être bes­tial et sa­dique en quête per­pé­tuelle de la pu­re­té ori­gi­nelle.

LE RÉA­LISME (1850-1880)

Le réa­lisme s’épa­nouit dans les ro­mans fran­çais et les pein­tures entre 1850 et 1880. L’une des pre­mières ap­pa­ri­tions du terme « réa­lisme » se trouve dans Le Mer­cure de France du XIXe siècle, en 1826, dans le­quel le mot est uti­li­sé pour dé­crire une doc­trine fon­dée non pas sur l’imi­ta­tion des der­nières réa­li­sa­tions ar­tis­tiques, mais sur la re­pré­sen­ta­tion vé­ri­dique et pré­cise des mo­dèles que la na­ture et la vie contem­po­raine offrent à l’ar­tiste. Ho­no­ré de Bal­zac est le prin­ci­pal pré­cur­seur du réa­lisme, avec sa vo­lon­té de faire un por­trait en­cy­clo­pé­dique de l’en­semble de la so­cié­té fran­çaise dans La Co­mé­die hu­maine (1829-1850). Les cycles de ro­mans d’Ho­no­ré de Bal­zac et de Zola dé­ve­loppent un nou­veau mode de réa­lisme so­cial dans un pays qui a été trans­for­mé par la ré­vo­lu­tion in­dus­trielle et éco­no­mique. Avec Sten­dhal, Flau­bert, Proust, une autre sorte de réa­lisme voit le jour, cen­tré sur l’ana­lyse de l’ac­tion in­di­vi­duelle, la mo­ti­va­tion et le dé­sir ain­si que sur la forme. En 1857, Gus­tave Flau­bert pu­blie Ma­dame Bo­va­ry avec le­quel le réa­lisme at­teint son som­met.

LE NA­TU­RA­LISME, UNE LIT­TÉ­RA­TURE EX­PÉ­RI­MEN­TALE

L’une des étapes du na­tu­ra­lisme, en 1880, passe par Les Soi­rées de Mé­dan, re­cueil de nou­velles d’Émile Zola, Guy de Mau­pas­sant, Jo­ris-Karl Huys­mans, Hen­ry Céard, Léon Hen­nique et Paul Alexis. Les na­tu­ra­listes adoptent une ap­proche plus scien­ti­fique et plus ana­ly­tique de la réa­li­té. Aus­si Zola em­prunte à Hip­po­lyte Taine, phi­lo­sophe po­si­ti­viste, le terme de na­tu­ra­lisme. En fait, le terme s’est déjà aus­si im­po­sé en pein­ture. Mais dans Le Ro­man ex­pé­ri­men­tal (1880), Zola dé­ve­loppe un pa­ral­lèle entre les mé­thodes du ro­man­cier et celles de la science ex­pé­ri­men­tale. La dé­fi­ni­tion du na­tu­ra­lisme s’ap­pro­fon­dit en­core avec Mau­pas­sant dans l’in­tro­duc­tion de son ro­man Pierre et Jean (1888), avec Huys­mans qui sou­ligne que le na­tu­ra­lisme peut être dé­fi­ni comme l’étude ana­ly­tique d’un mi­lieu don­né, la re­la­tion dé­ter­mi­niste entre le mi­lieu et les per­son­nages, l’ap­pli­ca­tion d’une théo­rie mé­ca­niste de la psy­cho­lo­gie, et le re­jet de toute forme d’idéa­lisme. Guy de Mau­pas­sant, dans Le Ro­man (1887), dé­clare que son in­ten­tion est d’« écrire l’his­toire du cœur, de l’âme et de l’es­prit dans leur état nor­mal », ce qui im­plique l’uti­li­sa­tion de dé­tails im­por­tants pour mettre en re­lief les né­vroses et les dé­si­rs mas­qués par les ap­pa­rences quo­ti­diennes. Dans Les Rou­gon-Mac­quart de Zola, l’étude à tra­vers une seule fa­mille met l’ac­cent sur les consé­quences dé­ter­mi­nistes de l’hé­ré­di­té et de l’en­vi­ron­ne­ment. En vingt vo­lumes, Émile Zola met en scène le des­tin des hommes, ou­vriers de L’As­som­moir (1877), cour­ti­sanes comme Nana (1880), mi­neurs de Ger­mi­nal (1885), pay­sans ex­ploi­tés de La Terre (1887).

DAN­DYS ET DÉ­CA­DENTS

La lit­té­ra­ture fin de siècle, mar­quée par la vo­lon­té de sou­li­gner la dé­ca­dence, n’est pas un mou­ve­ment vé­ri­table et ne com­porte pas de chef de file mais se dé­fi­nit comme une ré­ac­tion contre le ro­man­tisme dans les an­nées 1880 et an­nonce le sym­bo­lisme. Paul Bour­get le dé­fi­nit à l’oc­ca­sion d’un texte pu­blié en 1883 en ces termes : « Un style de dé­ca­dence est ce­lui où l’uni­té du livre se dé­com­pose pour lais­ser la place à l’in­dé­pen­dance de la page, où la page se dé­com­pose pour lais­ser la place à l’in­dé­pen­dance de la phrase, et la phrase pour lais­ser la place à l’in­dé­pen­dance du mot4. » Le ro­man sym­bole de la dé­ca­dence est À re­bours (1884), de J.-K. Huys­mans (1848-1907). Le comte de Lau­tréa­mont, pseu­do­nyme d’Isi­dore Du­casse, avec Les Chants de Mal­do­ror, plonge dans l’abo­mi­nable. Sté­phane Mal­lar­mé, Ver­laine et La­forgue res­tent liés au mou­ve­ment dé­ca­dent.

Le sym­bo­lisme

Les ar­tistes sym­bo­listes, comme Sté­phane Mal­lar­mé, Paul Ver­laine, Ar­thur Rim­baud, Jules La­forgue, Hen­ri de Ré­gnier, le Belge Émile Ve­rhae­ren, Mo­réas, ont cher­ché à ex­pri­mer l’ex­pé­rience in­di­vi­duelle émo­tion­nelle à tra­vers l’usage sub­til et sug­ges­tif d’un lan­gage très sym­bo­li­sé. Ils se ré­voltent contre les conven­tions ri­gides qui ré­gissent à la fois la tech­nique et le thème de la poé­sie fran­çaise tra­di­tion­nelle.

 

◆ Paul Ver­laine (1844-1896), poète ly­rique d’abord as­so­cié aux Par­nas­siens, et plus tard connu comme un chef de file des sym­bo­listes, fi­gure avec Sté­phane Mal­lar­mé et Charles Bau­de­laire par­mi les dé­ca­dents. Le ma­ni­feste du sym­bo­lisme est pu­blié dans Le Fi­ga­ro de 1886 par Jean Mo­réas. Il ne s’agit pas d’une doc­trine dans le cadre de la lit­té­ra­ture mais d’un cer­tain nombre de re­pré­sen­ta­tions do­mi­nantes. Les Poèmes sa­tur­niens de Ver­laine mettent en scène l’ex­pres­sion poi­gnante de l’amour et de la mé­lan­co­lie. Les Fêtes ga­lantes sont un rap­pel sub­til de scènes et de per­son­nages de la com­me­dia dell’arte ita­lienne et de la pas­to­rale so­phis­ti­quée du XVIIIe siècle, peinte par Wat­teau. En 1882, son fa­meux Art poé­tique est adop­té avec en­thou­siasme par les jeunes sym­bo­listes qui fi­nissent par s’en dé­tour­ner, car ils sont al­lés plus loin que lui en aban­don­nant les formes tra­di­tion­nelles dont la rime, qui lui sem­blait être une né­ces­si­té in­con­tour­nable en vers fran­çais.

 

◆ Sté­phane Mal­lar­mé (1842-1898). Ses pre­miers poèmes, pu­bliés dans des ma­ga­zines, en 1862, sont in­fluen­cés par Charles Bau­de­laire, par le thème de l’éva­sion – un thème qu’il re­pren­dra par la suite, mais d’une fa­çon beau­coup plus in­tel­lec­tuelle, dans L’Après-midi d’un faune (1876), qui a ins­pi­ré Claude De­bus­sy pour com­po­ser son cé­lèbre Pré­lude un quart de siècle plus tard. Il en était venu à conclure que bien que rien ne se trouve au-delà de la réa­li­té, il y existe les es­sences de formes par­faites. La tâche du poète est de per­ce­voir et de cris­tal­li­ser ces es­sences, d’être da­van­tage qu’un simple ver­si­fi­ca­teur qui trans­pose dans une forme poé­tique une réa­li­té déjà exis­tante. Il de­vient alors plus que cela, un dieu vé­ri­table, qui crée quelque chose à par­tir de rien. Cela exige une uti­li­sa­tion ex­trê­me­ment sub­tile et com­plexe de toutes les res­sources du lan­gage, des mots, et leur construc­tion doit s’ef­fa­cer de­vant l’œuvre pure, ten­ta­tive trop sou­vent vouée à l’échec aux yeux du poète, qui l’ex­prime dans « Le vierge, le vi­vace et le bel au­jourd’hui » (1887).

4. La philosophie au XIXe siècle en France 

Le XIXe siècle est une pé­riode où tous les ex­trêmes per­durent en­semble. À côté des épan­che­ments, sen­ti­ments, du ro­man­tisme exa­cer­bé, la rai­son conti­nue de ré­cla­mer sa place contre les ten­ta­tions plus ou moins mys­tiques de la re­li­gion. L’es­prit scien­ti­fique, hé­ri­tage des Lu­mières, trouve son ap­pui dans le po­si­ti­visme qui fi­ni­ra lui-même par ses ex­cès à pré­pa­rer le scien­tisme. La phi­lo­so­phie va os­cil­ler entre ma­té­ria­lisme et spi­ri­tua­lisme et contri­buer à créer un fos­sé de plus en plus pro­fond en elle-même, soup­çon­née d’être trop long­temps res­tée proche de la mé­ta­phy­sique, la science étant prise pour te­nant de toute vé­ri­té.

Les dis­ciples fran­çais de Kant ont sur­tout été sé­duits par sa mo­rale. Net­te­ment idéa­listes, ils pensent que notre vue du monde est in­ti­me­ment liée à un acte libre qui per­met de dis­cer­ner ce qui est vrai. Ils s’af­firment en tant que phi­lo­sophes de la li­ber­té et de la contin­gence en ré­ac­tion contre le po­si­ti­visme. La re­li­gio­si­té les ca­rac­té­rise. Il s’agit d’An­toine Au­gus­tin Cour­not (1801-1877), Jules La­che­lier (1832-1918), Charles Se­cré­tan (1815-1895) et Charles Re­nou­vier (1815-1903), qui s’af­fir­ma comme chef du « néo­cri­ti­cisme » avec son Es­sai de cri­tique gé­né­rale (1851-1864).

L’IDÉA­LISME FRAN­ÇAIS : RE­NOU­VIER, LÉON BRUN­SCH­VICG

Charles Renouvier (1815-1903)

Son ap­port fut de faire dans l’his­toire de la phi­lo­so­phie une syn­thèse de toutes les idées mo­dernes por­tant sur les pro­blèmes de la connais­sance. Il naît à Mont­pel­lier et, après une jeu­nesse très quiète, pu­blie en 1842 le Ma­nuel de la phi­lo­so­phie an­cienne. Quatre Es­sais de cri­tique gé­né­rale mo­derne suivent. En­fin, La Science de la mo­rale (1869), La Nou­velle Mo­na­do­lo­gie (1899), Les Di­lemmes de la mé­ta­phy­sique pure (1909) ne consti­tuent qu’une in­fime par­tie des cin­quante œuvres qu’il lais­sa à sa mort en 1903. Il res­taure la doc­trine de Kant et lui donne le nom de néo­cri­ti­cisme. Le point fort de celle-ci porte sur une théo­rie de la connais­sance, mais il dé­pouille la théo­rie kan­tienne de son ca­rac­tère trop sy­mé­trique, trop sys­té­ma­tique. Aus­si dé­ve­loppe-t-il d’abord le phé­no­mé­nisme. Notre connais­sance ne peut pas dé­pas­ser les phé­no­mènes, c’est-à-dire les re­la­tions. Il re­jette le nou­mène. Il n’y a que des ap­pa­rences qui ap­pa­raissent à une ap­pa­rence. La li­ber­té est un des phé­no­mènes les plus dif­fi­ci­le­ment ré­cu­sables puis­qu’il est à l’ori­gine de tous les autres. Pour lui li­ber­té et vo­lon­té sont si­mi­laires. La li­ber­té a dif­fé­rents pos­tu­lats : la mo­ra­li­té, l’im­mor­ta­li­té de l’âme, l’exis­tence de Dieu.

Léon Brunschvicg : ré­flé­chir sur la science

L’idéa­lisme de Brun­sch­vicg (1869-1944) se dé­fi­nit comme un idéa­lisme cri­tique, c’est-à-dire qu’il n’est ni sys­té­ma­tique ni mé­ta­phy­sique. De là dé­coule l’ob­jet de la phi­lo­so­phie : une ré­flexion sur la science. Né à Pa­ris, il y fait une car­rière uni­ver­si­taire en tant que pro­fes­seur à la Sor­bonne. En 1919, il suc­cède à La­che­lier et de­vient membre de l’Aca­dé­mie des sciences mo­rales et po­li­tiques. Sa thèse, « La mo­da­li­té du ju­ge­ment », en 1897, ré­sume tout son sys­tème de pen­sée. Il porte l’idéa­lisme à son som­met avec Les Étapes de la phi­lo­so­phie ma­thé­ma­tique (1912) et Le Pro­grès de la conscience dans la phi­lo­so­phie oc­ci­den­tale (1927). Très proche de la doc­trine de Fichte, il qua­li­fie son sys­tème de pen­sée « d’idéa­lisme cri­tique ». Le pre­mier mo­ment de sa phi­lo­so­phie consiste en une cri­tique de la connais­sance scien­ti­fique. Pour Brun­sch­vicg, il est par­fai­te­ment illu­soire de vou­loir construire d’une fa­çon a prio­ri l’uni­vers. Ce der­nier ne peut se com­prendre que par la science. Une phi­lo­so­phie de la na­ture quelle qu’elle soit ne per­met pas d’abou­tir à un tel ré­sul­tat et ne lui ap­pa­raît que « comme une chi­mère ». De là, il en vient à don­ner une dé­fi­ni­tion de la phi­lo­so­phie et de son ob­jet : une ré­flexion sur la science. L’his­toire, qui a une place es­sen­tielle chez Brun­sch­vicg, de­vient le « champ d’ex­pé­rience » du phi­lo­sophe qui tente de la mettre « en pers­pec­tive ». Il en conclut que la connais­sance hu­maine n’est ni com­plè­te­ment réelle ni com­plè­te­ment in­tel­li­gible.

LE SPI­RI­TUA­LISME

À la dif­fé­rence du ma­té­ria­lisme qui ra­mène tout ce qui existe à la réa­li­té na­tu­relle, le spi­ri­tua­lisme, au contraire, dis­tingue une réa­li­té dis­tincte du corps et de la ma­tière, et af­firme en l’homme un prin­cipe de pen­sée, l’es­prit. L’acte de nais­sance de cette doc­trine se trouve avec Pla­ton dans le Phé­don, qui re­jette le ma­té­ria­lisme d’Anaxa­gore. Le spi­ri­tua­lisme s’ap­puie sur les écrits de Maine de Bi­ran (1766-1824), puis sur ceux d’Hen­ri Berg­son (1859-1941). L’ob­jet même de l’école spi­ri­tua­liste est de fon­der une mé­ta­phy­sique en s’ap­puyant sur l’ex­pé­rience in­terne de la conscience. Berg­son a été mar­qué par la pen­sée d’Her­bert Spen­cer (1820-1903) et ne se dé­gage ja­mais vrai­ment de son em­prise. Il en adopte l’em­pi­risme et l’évo­lu­tion­nisme mais en les met­tant en ques­tion. Il re­prend éga­le­ment la concep­tion de l’in­tel­li­gence orien­tée vers la fa­bri­ca­tion d’ou­tils.

Henri Bergson : le mou­ve­ment

Même si elle semble avoir été in­fluen­cée par Spen­cer, la phi­lo­so­phie de Berg­son (1859-1941) reste à part dans le sys­tème phi­lo­so­phique. Ses œuvres sont : Ma­tière et Mé­moire (1896), L’Évo­lu­tion créa­trice (1907), Les Deux Sources de la mo­rale et de la re­li­gion (1932), La Pen­sée et le mou­vant (1934), Le Rire (1900), et Du­rée et Si­mul­ta­néi­té (1922). Sa thèse, Es­sai sur les don­nées im­mé­diates de la conscience, est une ten­ta­tive de mise en place de la no­tion de du­rée ou de temps vécu, op­po­sée à celle me­su­rée par la science. Sa mé­thode ne s’ap­puie pas sur une quel­conque spé­cu­la­tion, il part d’un pro­blème par­ti­cu­lier, qu’il ana­lyse, en dé­ter­mi­nant d’abord les faits em­pi­riques ob­ser­vés de ceux qui sont connus. Ain­si, pour Ma­tière et Mé­moire, il consacre plu­sieurs an­nées à consul­ter l’en­semble de la lit­té­ra­ture dis­po­nible sur la mé­moire et en par­ti­cu­lier le phé­no­mène psy­cho­lo­gique de l’apha­sie. Dans L’Évo­lu­tion créa­trice, il montre l’in­fluence de la bio­lo­gie sur sa pen­sée. En exa­mi­nant l’idée de la vie, Berg­son ac­cepte l’évo­lu­tion comme un fait scien­ti­fi­que­ment éta­bli.

Sa doc­trine : In­tui­tion, ins­tinct et in­tel­li­gence

Berg­son op­pose l’ins­tinct à l’in­tel­li­gence. Il est in­fluen­cé par la théo­rie évo­lu­tion­niste de Spen­cer, et si l’in­tel­li­gence is­sue de l’évo­lu­tion est orien­tée vers la fa­bri­ca­tion d’ou­tils, il se rend tout de même compte que cette fonc­tion est in­apte à en sai­sir le mou­ve­ment. Une autre fa­cul­té est elle apte à en rendre compte : l’in­tui­tion. Par op­po­si­tion à l’in­tel­li­gence qui sai­sit les ob­jets de l’ex­té­rieur, l’in­tui­tion est « la sym­pa­thie par la­quelle on se trans­porte à l’in­té­rieur d’un ob­jet pour coïn­ci­der avec ce qu’il y a d’unique et par consé­quent d’in­ex­pri­mable5 ». L’in­tui­tion per­met d’at­teindre un ab­so­lu. Dans le berg­so­nisme, il existe un em­pi­risme : « Il n’y a pas d’autre source de connais­sance que l’ex­pé­rience. » Nous ne pou­vons at­teindre la réa­li­té que par l’ex­pé­rience im­mé­diate, qua­li­ta­tive, qu’est l’in­tui­tion. La mé­ta­phy­sique n’est pas ra­tion­nelle, mais ex­pé­ri­men­tale.

Une mé­ta­phy­sique et phi­lo­so­phie de la na­ture

Sa mé­ta­phy­sique est évo­lu­tion­niste dans la même li­gnée que la phi­lo­so­phie de Spen­cer. Mais elle ne peut être mé­ca­niste, car l’es­prit dé­bor­dant la ma­tière ne peut trou­ver en elle son ex­pli­ca­tion. Elle n’est pas da­van­tage fi­na­liste, pour cela il faut une in­tel­li­gence qui conçoive. Or, il cri­tique les in­ter­pré­ta­tions phi­lo­so­phiques don­nées par la science et qui ont mas­qué l’im­por­tance de la du­rée. Il a pro­po­sé que l’en­semble du pro­ces­sus de l’évo­lu­tion soit consi­dé­ré comme un élan vi­tal qui ne cesse de dé­ve­lop­per et de gé­né­rer de nou­velles formes. L’évo­lu­tion, en bref, est créa­tive, non mé­ca­nique. Deux so­lu­tions ap­pa­raissent, l’ins­tinct, « fa­cul­té de fa­bri­quer et d’em­ployer des ins­tru­ments or­ga­ni­sés », l’in­tel­li­gence, « fa­cul­té de fa­bri­quer et d’em­ployer des ins­tru­ments in­or­ga­ni­sés ». L’ob­jet de l’ins­tinct est la vie, la ma­tière. L’ins­tinct est in­va­riable et est une connais­sance in­née, ce que n’est pas l’in­tel­li­gence. Cette der­nière se dé­fi­nit par une in­com­pré­hen­sion na­tu­relle de la vie. L’in­tui­tion est une sur­vi­vance de l’ins­tinct chez l’homme. Elle peut at­teindre l’es­sence des choses, gui­dée par la rai­son.

La mo­rale

Si dans L’Évo­lu­tion créa­trice le pro­blème de Dieu est à peine en­vi­sa­gé, il est net­te­ment posé dans Les Deux Sources de la mo­rale et de la re­li­gion. Berg­son donne des pré­ci­sions sur les consé­quences mo­rales. La pre­mière source de la mo­rale est fon­dée sur l’ins­tinct, et s’im­pose par la pres­sion so­ciale. Berg­son se dif­fé­ren­cie de Dur­kheim, car ce type de mo­rale ne se ré­duit pas com­plè­te­ment à l’obli­ga­tion. Pour­tant, dans cette mo­rale so­cio­lo­gique, il existe des hé­ros qui font écla­ter les cadres so­ciaux et créent ain­si une « so­cié­té ou­verte », une deuxième mo­rale fon­dée sur l’as­pi­ra­tion.

La re­li­gion

De même, il dis­tingue deux types de re­li­gion :

	– la re­li­gion sta­tique a un rôle so­cial et a pour but de ré­con­for­ter l’in­di­vi­du ;



	– la re­li­gion dy­na­mique est le mys­ti­cisme qui prend sa source dans une doc­trine et non dans une émo­tion. Le mys­ti­cisme per­met d’abor­der ex­pé­ri­men­ta­le­ment la na­ture de Dieu. Ain­si la re­li­gion dy­na­mique est une par­ti­ci­pa­tion de cer­tains hommes d’ex­cep­tion à l’émo­tion créa­trice qui est Dieu. Pour les mys­tiques : « La na­ture de Dieu est amour, il est l’ob­jet d’amour6. »





Le temps berg­so­nien

Berg­son ne cherche pas, dans son Es­sai sur les don­nées im­mé­diates de la conscience, à ana­ly­ser l’idée abs­traite du temps, mais son ex­pé­rience concrète. Il in­tro­duit la no­tion de du­rée et tente de trans­po­ser la mé­ta­phy­sique « sur le ter­rain de l’ex­pé­rience ». Le seul temps que l’on peut sai­sir est le temps per­son­nel, la du­rée in­té­rieure. Peut-on me­su­rer la du­rée de sa conscience ? Nous sommes confron­tés à deux réa­li­tés par­fai­te­ment dif­fé­rentes : d’une part, l’éten­due quan­ti­ta­tive, di­vi­sible, ho­mo­gène, unique ob­jet du po­si­ti­visme, et d’autre part, la du­rée qua­li­ta­tive four­nie par l’ex­pé­rience in­terne.

Ma­tière et mé­moire

En ex­pé­ri­men­tant les rap­ports entre cer­veau et mé­moire, Berg­son veut dé­cou­vrir ceux qui existent entre ma­tière et es­prit. Il dis­tingue deux sortes de mé­moire :

	– la mé­moire ha­bi­tude : celle-ci est mo­trice, c’est celle avec la­quelle on re­tient les ré­ci­ta­tions ;



	– la mé­moire sou­ve­nir : pu­re­ment psy­cho­lo­gique, elle consiste à faire re­vivre un évé­ne­ment pas­sé.





 

Sa dé­mons­tra­tion est faite contre le ma­té­ria­lisme en gé­né­ral, et sur­tout contre la théo­rie de la lo­ca­li­sa­tion en par­ti­cu­lier. Pour lui, la conscience se dis­tingue du corps, mais en est néan­moins dé­pen­dante. Quant à la mé­moire, elle n’est pas conte­nue dans le cer­veau mais en dé­pend. Le corps a le rôle d’in­ter­mé­diaire qui met notre es­prit en re­la­tion avec d’autres êtres. Par le moyen du cer­veau, le corps plonge dans l’in­cons­cience les sou­ve­nirs in­utiles à notre ac­tion sur les autres êtres et il éclaire les « sou­ve­nirs-images », les sou­ve­nirs utiles. Ain­si le pas­sé se ré­vèle à nous comme ce qui a ces­sé d’être utile et non ce qui a ces­sé d’exis­ter. Le cer­veau a un rôle pré­cis : la conscience est li­mi­tée à être un ins­tru­ment de la conver­sa­tion. Le cer­veau n’est que l’ins­tru­ment de rap­pel. Le corps, lui, est l’ou­til de sé­lec­tion de notre pen­sée.

LE PO­SI­TI­VISME, DES LOIS RIEN QUE DES LOIS

La dé­fi­ni­tion du po­si­ti­visme qu’en donne le Dic­tion­naire al­pha­bé­tique et ana­lo­gique de la langue fran­çaise est la sui­vante : « Toute doc­trine qui se ré­clame de la seule connais­sance des faits, de l’ex­pé­rience scien­ti­fique qui af­firme que la pen­sée ne peut at­teindre que des re­la­tions et des lois. » Les sciences hu­maines sous l’in­fluence du po­si­ti­visme vont se consti­tuer. Ain­si la So­cié­té d’an­thro­po­lo­gie de Pa­ris voit le jour en 1859. L’his­toire gagne ses lettres de no­blesse en se sé­pa­rant de la phi­lo­so­phie de l’his­toire avec Fus­tel de Cou­langes, Taine. La Re­vue his­to­rique est fon­dée en 1876 par Ga­briel Mo­nod. La so­cio­lo­gie se forme au­tour de Dur­kheim. De même l’eth­no­lo­gie connaît au XIXe siècle un fort dé­ve­lop­pe­ment mar­qué par les tra­vaux de Fra­zer et de Lévy-Bruhl. Le pas­sé pré­his­to­rique livre ses se­crets avec les dé­cou­vertes de Bou­cher de Perthes à Ab­be­ville, fai­sant naître ain­si la pré­his­toire. La créa­tion de l’an­thro­po­lo­gie et de l’eth­no­lo­gie voit au XIXe siècle la mise en place de sciences nou­velles qui se dé­ve­lop­pe­ront au siècle sui­vant. Trois élé­ments vont ca­rac­té­ri­ser l’évo­lu­tion de ce siècle : l’émer­gence et la do­mi­na­tion du po­si­ti­visme, les ré­so­nances nou­velles de l’évo­lu­tion­nisme, et en­fin la ré­vo­lu­tion scien­ti­fique qui se pro­duit à la fin du siècle ba­layant les an­ciens concepts en mé­de­cine, en bio­lo­gie et en phy­sique.

Auguste Comte 

Comte (1798-1857) eut à la fois la vo­ca­tion de sa­vant et de ré­for­ma­teur. Il re­prend ses idées prin­ci­pa­le­ment aux écri­vains du XVIIIe et du dé­but du XIXe siècle. De Da­vid Hume et Em­ma­nuel Kant, il tire sa concep­tion du po­si­ti­visme : la théo­lo­gie et la mé­ta­phy­sique sont des moyens plu­tôt im­par­faits de connais­sance ; la connais­sance po­si­tive se fonde sur les phé­no­mènes na­tu­rels et leurs pro­prié­tés et leurs re­la­tions ont été vé­ri­fiées par les sciences em­pi­riques. Des di­vers phi­lo­sophes des Lu­mières, il a adop­té la no­tion de pro­grès his­to­rique. Cette nou­velle science sera la so­cio­lo­gie. Comte pense aus­si un nou­vel ordre spi­ri­tuel et laïc, né­ces­saire au rem­pla­ce­ment de ce qu’il consi­dère comme le sur­na­tu­ra­lisme de la théo­lo­gie chré­tienne. La prin­ci­pale contri­bu­tion de Comte à la phi­lo­so­phie po­si­ti­viste se di­vise en cinq par­ties : son adop­tion ri­gou­reuse de la mé­thode scien­ti­fique, sa loi des trois états ou stades de dé­ve­lop­pe­ment in­tel­lec­tuel, sa clas­si­fi­ca­tion des sciences, sa concep­tion de la phi­lo­so­phie in­com­plète de cha­cune de ces sciences an­té­rieures à la so­cio­lo­gie, et sa syn­thèse d’une phi­lo­so­phie po­si­ti­viste so­ciale dans une forme uni­fiée. Il a cher­ché un sys­tème de phi­lo­so­phie qui pour­rait ser­vir de base à l’or­ga­ni­sa­tion po­li­tique ap­pro­priée à la so­cié­té in­dus­trielle mo­derne.

À par­tir de 1844, ses crises d’alié­na­tion men­tale de­viennent plus épi­so­diques et sa vie est mar­quée par sa ren­contre avec Clo­tilde de Vaux. Cette liai­son a de grandes consé­quences sur sa pen­sée re­li­gieuse. En 1847, il ins­ti­tue une re­li­gion de l’hu­ma­ni­té et s’en nomme grand pon­tife. En 1848, il fonde la so­cié­té po­si­ti­viste et meurt neuf ans plus tard. Ses prin­ci­pales œuvres sont : Cours de phi­lo­so­phie po­si­tive (1824-1842), Sys­tème de po­li­tique po­si­tive (1851-1854), La Re­li­gion de l’hu­ma­ni­té (1851-1854).

Sa doc­trine

Par phi­lo­so­phie po­si­tive, Comte sous-en­tend l’en­semble des connais­sances scien­ti­fiques de l’uni­vers. Le po­si­ti­visme trouve son sens équi­valent dans le mot em­pi­risme lors­qu’il veut mon­trer que la seule source de connais­sance reste l’ex­pé­rience.

Son pre­mier tra­vail consiste en une clas­si­fi­ca­tion des sciences, hy­po­thèse fon­dée sur le fait que les sciences ont dé­ve­lop­pé à par­tir de la com­pré­hen­sion de prin­cipes simples et abs­traits la com­pré­hen­sion de phé­no­mènes com­plexes et concrets. Par consé­quent, les sciences ont évo­lué ain­si : à par­tir des ma­thé­ma­tiques, l’as­tro­no­mie, la phy­sique et à par­tir de la chi­mie, la bio­lo­gie et, en­fin, la so­cio­lo­gie. Se­lon Comte, cette der­nière dis­ci­pline non seule­ment conclut la sé­rie mais ré­duit aus­si les faits so­ciaux à des lois, syn­thé­tise l’en­semble des connais­sances hu­maines, ce qui rend la dis­ci­pline apte à gui­der la re­cons­truc­tion de la so­cié­té.

La loi des trois états

L’homme pos­sède une na­ture hu­maine par­fai­te­ment dé­fi­nis­sable quelle que soit l’époque et ain­si l’his­toire de­vient une. Cela est vrai aus­si pour la so­cié­té. Le de­ve­nir his­to­rique doit pou­voir se dé­duire aus­si bien de la na­ture hu­maine que de la na­ture so­ciale. Le dé­ve­lop­pe­ment de la pen­sée est lié à la loi des trois états aus­si bien pour l’in­di­vi­du que pour l’es­pèce : « Cette loi consiste en ce que cha­cune de nos concep­tions prin­ci­pales, chaque branche de nos connais­sances, passe suc­ces­si­ve­ment par trois états théo­riques dif­fé­rents. L’état théo­lo­gique ou fic­tif ; l’état mé­ta­phy­sique ou abs­trait ; l’état scien­ti­fique ou po­si­tif7. »

 

	– L’état théo­lo­gique consiste en ce que l’homme ex­plique tout par des mi­racles ou par des causes sur­na­tu­relles. C’est le cas des re­li­gions an­tiques.



	– L’état mé­ta­phy­sique consti­tue une sorte de per­fec­tion­ne­ment du pré­cé­dent : les agents sur­na­tu­rels sont rem­pla­cés par des forces abs­traites. 



	– L’état po­si­tif consiste en ce que l’homme ex­plique toutes choses et en constate les liens qu’il se borne à ob­ser­ver et puis à contrô­ler par l’ex­pé­ri­men­ta­tion.



	– Il y a tou­jours quelque chose de l’état sui­vant dans l’état qui pré­cède et il y a tou­jours quelque chose de l’état pré­cé­dent dans l’état qui suit. Ain­si, nous avons des ha­bi­tudes théo­lo­giques et des ha­bi­tudes mé­ta­phy­siques. Mais, gé­né­ra­le­ment, la mé­ta­phy­sique dé­truit la théo­lo­gie et la science fait de même pour la mé­ta­phy­sique et la théo­lo­gie.





La re­li­gion de l’hu­ma­ni­té

C’est sous l’in­fluence de Clo­tilde de Vaux, à qui il voue un culte, qu’Au­guste Comte fait de sa phi­lo­so­phie po­si­tive une vé­ri­table re­li­gion. Celle-ci, ex­cluant le mys­ti­cisme, ne rentre pas en op­po­si­tion avec le po­si­ti­visme. Par son pro­jet de ras­sem­bler les hommes, son culte au grand Être, ses fêtes et ri­tuels, la re­li­gion po­si­ti­viste est proche du ca­tho­li­cisme. « De la seule no­tion gé­né­rale ré­sulte aus­si la for­mule sa­crée de la re­li­gion po­si­tive : l’Amour pour prin­cipe, l’Ordre pour base et le Pro­grès pour but. Afin de mieux gui­der la vie réelle, cette règle uni­ver­selle s’y dé­com­pose en deux de­vises usuelles : l’une mo­rale et es­thé­tique, vivre pour au­trui ; l’autre po­li­tique et scien­ti­fique : Ordre et Pro­grès ; spé­cia­le­ment au sexe af­fec­tif et au sexe ac­tif8. » La fin du po­si­ti­visme abou­tit à une re­li­gion qui ne s’adresse pas à Dieu puisque la seule connais­sance pos­sible est bor­née aux phé­no­mènes. Le seul être que l’homme puisse connaître est l’hu­ma­ni­té.

Les principaux positivistes

En France, les prin­ci­paux po­si­ti­vistes sont Émile Lit­tré (1801-1881) et Hip­po­lyte Taine (1828-1893). Le po­si­ti­visme en An­gle­terre, hé­ri­tier de l’em­pi­risme qui le pré­cède, est dé­ve­lop­pé par John Stuart Mill (1806-1873). Il dit de Comte : « Un de ses plus grands torts est de ne lais­ser au­cune ques­tion ou­verte. » L’hé­ri­tage du po­si­ti­visme se sent sur­tout en so­cio­lo­gie avec l’école de Dur­kheim.

5. L’ère des sciences humaines

LA SO­CIO­LO­GIE 

Raymond Aron (1905-1983)

Ray­mond Aron dé­fi­nit la so­cio­lo­gie en ces termes : « L’étude qui se veut scien­ti­fique du so­cial en tant que tel9. » La mé­thode scien­ti­fique est donc in­dis­so­ciable de l’ob­jet qu’elle tente d’ap­pré­hen­der : les re­la­tions in­di­vi­duelles d’une part, les en­sembles col­lec­tifs, telles les ci­vi­li­sa­tions, so­cié­tés d’autre part. La dé­fi­ni­tion que l’on donne de la so­cio­lo­gie va­rie donc, se­lon les points de vue des so­cio­logues eux-mêmes, mais nous n’avons pas en­core dé­ter­mi­né si cette science vise à un but ou à une né­ces­si­té. Il est tou­te­fois im­pos­sible d’in­ter­pré­ter phé­no­mènes so­ciaux, cultu­rels, po­li­tiques, sans por­ter sur eux la propre va­leur de ses ju­ge­ments. Ray­mond Aron sou­ligne cette réa­li­té propre aux sciences hu­maines : « Dans L’In­tro­duc­tion à la phi­lo­so­phie de l’his­toire, il y a long­temps, j’avais ac­cep­té in­té­gra­le­ment cette ma­nière d’in­ter­pré­ter les théo­ries gé­né­rales des phé­no­mènes so­ciaux. J’avais écrit qu’en ma­tière d’His­toire, et j’im­pli­quais en ma­tière de so­cio­lo­gie, la théo­rie pré­cède l’his­toire et que cette théo­rie est es­sen­tiel­le­ment phi­lo­so­phique10. » L’in­ter­pré­ta­tion so­cio­lo­gique est liée à un sys­tème de concepts, ce sys­tème de concepts étant lui-même lié à la si­tua­tion par­ti­cu­lière de l’ob­ser­va­teur. Le dan­ger, sou­ligne-t-il, ré­side es­sen­tiel­le­ment dans le fait que le so­cio­logue a tou­jours l’im­pres­sion d’étu­dier la so­cié­té dans son tout, alors que son étude n’en concerne qu’une par­tie. En vou­lant com­prendre la so­cié­té dans son en­semble, il né­glige de s’in­té­res­ser à un seul as­pect par­ti­cu­lier de celle-ci. Un des buts es­sen­tiels de la so­cio­lo­gie reste aus­si l’in­ter­pré­ta­tion « des so­cié­tés ac­tuelles dans leur de­ve­nir de l’hu­ma­ni­té », le plus scien­ti­fi­que­ment et le plus ob­jec­ti­ve­ment pos­sible. Il est né­ces­saire, tou­te­fois, de sou­li­gner que le dé­sir de se consa­crer à l’étude de l’or­ga­ni­sa­tion et du fonc­tion­ne­ment des so­cié­tés re­monte à la nuit des temps. Au de­meu­rant, le so­cial n’en était pas tou­jours la fi­na­li­té. La Po­li­tique d’Aris­tote a pour centre l’étude du ré­gime po­li­tique, mais en au­cun cas l’or­ga­ni­sa­tion so­ciale. Avec Au­guste Comte et Marx, la so­cio­lo­gie sera conçue jus­te­ment comme le moyen de dé­pas­ser l’éco­no­mie po­li­tique. La so­cio­lo­gie en­tre­vue par Comte comme une science po­si­tive n’ap­par­tient plus alors à la phi­lo­so­phie. Pour­tant, chez Dur­kheim elle est de nou­veau liée à la phi­lo­so­phie lors­qu’elle pré­tend en ré­soudre les pro­blèmes. La so­cio­lo­gie de­vient alors un so­cio­lo­gisme. De là, il pro­cède par tri. Par les sta­tis­tiques, il les met en évi­dence, ex­cluant tout re­cours à l’in­tui­tion.

Émile Durkheim (1858-1917)

Émile Dur­kheim, né à Épi­nal, est d’abord pro­fes­seur de science so­ciale à l’uni­ver­si­té de Bor­deaux, puis à la Sor­bonne. Ses prin­ci­pales œuvres sont De la di­vi­sion du tra­vail so­cial (1893), Règles de la mé­thode so­cio­lo­gique (1895), Le Sui­cide (1897), Les Formes élé­men­taires de la vie re­li­gieuse (1912). Ses œuvres post­humes sont Édu­ca­tion et So­cio­lo­gie (1922), L’Édu­ca­tion mo­rale (1923), So­cio­lo­gie et Phi­lo­so­phie (1925), Le So­cia­lisme (1928). La dé­fi­ni­tion don­née par Au­guste Comte de la so­cio­lo­gie en­vi­sa­gée en tant qu’une science abou­tis­sant à d’ex­trêmes cer­ti­tudes, comme les sciences exactes, et pou­vant de­ve­nir une phi­lo­so­phie des temps mo­dernes, in­fluence Dur­kheim et la so­cio­lo­gie em­pi­rique qui le pré­cède.

Le so­cio­lo­gisme

Il part d’une étude scien­ti­fique des faits so­ciaux pour ex­pli­quer l’homme tout en­tier par la so­cié­té. Son prin­cipe est qu’il existe des phé­no­mènes ex­té­rieurs à l’in­di­vi­du, qui n’en font plus par­tie. Ces phé­no­mènes, il les nomme « faits so­ciaux ». Ce sont les na­tions, les gou­ver­ne­ments, les groupes re­li­gieux. « Notre règle n’im­plique donc au­cune concep­tion mé­ta­phy­sique, au­cune spé­cu­la­tion sur le fond des êtres. Ce qu’elle ré­clame, c’est que le so­cio­logue se mette dans l’état d’es­prit où sont les phy­si­ciens, chi­mistes, phy­sio­lo­gistes quand ils s’en­gagent dans une ré­gion en­core in­ex­plo­rée dans leur do­maine scien­ti­fique11. » Tout ce dont le ra­tio­na­lisme rend compte par la rai­son s’ex­plique par la so­cié­té. Un bon ju­ge­ment, une bonne mo­rale est ce qui est re­con­nu, ad­mis par elle. Mais ce sont des va­leurs re­la­tives puis­qu’au­cune so­cié­té n’est fixe. La mo­rale, la vé­ri­té sont au­tant d’élé­ments qui se mo­di­fient. Dans Le Sui­cide, Dur­kheim constate de la même fa­çon que l’in­di­vi­du est do­mi­né par une réa­li­té mo­rale qui le dé­passe : la réa­li­té col­lec­tive. Cet acte qui semble in­di­vi­duel au pre­mier abord est ana­ly­sé pour mon­trer que chaque peuple a son propre taux de sui­cide, gé­né­ra­le­ment plus constant que ce­lui de la mor­ta­li­té, qui obéit tout au­tant à des lois dé­fi­nies. Le sui­cide est en­vi­sa­gé comme l’ex­pres­sion d’un acte col­lec­tif, puis­qu’il est la consé­quence des faits so­ciaux. Il étu­die les trois types prin­ci­paux du sui­cide : égoïstes, ané­miques (ca­rac­té­ris­tiques des so­cié­tés mo­dernes, où les in­di­vi­dus sont ren­dus de plus en plus au­to­nomes par rap­port à la pres­sion col­lec­tive) et al­truistes (qui se ma­ni­festent dans les so­cié­tés pri­mi­tives, ou dans les so­cié­tés mi­li­taires, quand l’homme est for­te­ment in­té­gré à la so­cié­té).

Les formes élé­men­taires de la vie re­li­gieuse

Dans Les Formes élé­men­taires de la vie re­li­gieuse, Dur­kheim éla­bore une théo­rie sur la re­li­gion à par­tir de l’étude des ins­ti­tu­tions re­li­gieuses les plus simples. De là, il dé­duit que le to­té­misme re­lève de l’es­sence de la re­li­gion. Il s’ap­puie pour fon­der cette dé­mons­tra­tion sur le prin­cipe que, pour sai­sir l’es­sence d’un phé­no­mène, il est né­ces­saire d’abord d’en ob­ser­ver les formes les plus pri­mi­tives. La science est l’élé­ment mo­teur qui dé­montre qu’à tra­vers l’his­toire, les hommes n’ont ado­ré qu’une réa­li­té col­lec­tive trans­fi­gu­rée par la foi : « Les in­té­rêts re­li­gieux ne sont que la forme sym­bo­lique d’in­té­rêts so­ciaux et mo­raux. » Dur­kheim in­siste sur l’idée que l’ob­jet de la re­li­gion n’est rien d’autre que la trans­fi­gu­ra­tion de la so­cié­té. Les Formes élé­men­taires de la vie re­li­gieuse com­portent trois axes d’étude im­por­tants :

	–tout d’abord une des­crip­tion et une ana­lyse dé­taillée du sys­tème des clans et du to­té­misme dans cer­taines tri­bus aus­tra­liennes ;



	–puis la théo­rie sur l’es­sence de la re­li­gion, qui s’ap­puie sur les exemples pré­cé­dents ;



	–en­fin le dé­ve­lop­pe­ment sous un as­pect so­cio­lo­gique des formes de la pen­sée hu­maine, par des cadres so­ciaux ex­pli­quant des ca­té­go­ries.





 

En fait, cette pro­gres­sion peut être ré­su­mée d’abord par la dé­fi­ni­tion du phé­no­mène re­li­gieux qu’il sé­pare en deux phé­no­mènes : le sa­cré et le pro­fane. Puis, par la ré­fu­ta­tion des autres théo­ries : l’ani­misme et le na­tu­risme. Se­lon l’ani­misme, les croyances re­li­gieuses se­raient des croyances en des es­prits, et pour le na­tu­risme il s’agi­rait de la trans­fi­gu­ra­tion des forces na­tu­relles, ado­rées par les hommes. Pour Dur­kheim, adop­ter l’une ou l’autre de ces doc­trines abou­tit à la dis­so­lu­tion de l’ob­jet, et fait de la re­li­gion, dans les deux cas, une hal­lu­ci­na­tion col­lec­tive. Il veut mon­trer qu’au bout du compte les hommes n’ont ja­mais ado­ré rien d’autre que leur propre so­cié­té. C’est sans doute pour y par­ve­nir qu’il op­pose la vraie science de la re­li­gion qui en sauve l’ob­jet aux pseu­do-sciences qui ne contri­buent qu’à l’ef­fa­cer. Mais s’il s’op­pose ain­si à l’ani­misme et au na­tu­risme, c’est que ni l’un ni l’autre ne rendent compte du sa­cré ou du pro­fane, dis­tinc­tion in­hé­rente au phé­no­mène re­li­gieux.

En dé­fi­nis­sant le to­té­misme en tant que re­li­gion la plus an­cienne, il se livre à une lec­ture évo­lu­tion­niste de l’his­toire re­li­gieuse. L’in­ter­pré­ta­tion so­cio­lo­gique de la re­li­gion re­vient à dire que les so­cié­tés créent de toutes pièces leurs dieux alors que Berg­son ter­mine Les Deux Sources de la mo­rale et de la re­li­gion par : « L’homme est une ma­chine à faire des Dieux. » Dans le to­té­misme, les hommes adorent leur so­cié­té d’une fa­çon in­cons­ciente. C’est en état de com­mu­nion, voire d’exal­ta­tion qu’ils créent leurs dieux, à l’oc­ca­sion de cé­ré­mo­nies, de fêtes : « La so­cié­té est créa­trice de re­li­gion lors­qu’elle est en ef­fer­ves­cence. » Une fois pré­sen­tées ces idées do­mi­nantes, Dur­kheim montre com­ment on peut pas­ser du to­té­misme à l’uni­vers de re­li­gions plus ré­centes. La re­li­gion n’est pas le tronc ini­tial et pri­mi­tif d’où sont is­sues les règles mo­rales, so­ciales et re­li­gieuses, mais c’est de lui qu’est is­sue la pen­sée scien­ti­fique.

NAIS­SANCE D’UNE HIS­TOIRE SCIEN­TI­FIQUE

Le XIXe siècle voit le triomphe de l’ar­chéo­lo­gie, de la phi­lo­lo­gie, de la pré­his­toire, le dé­chif­fre­ment des langues orien­tales. Il connaît la pu­bli­ca­tion des grandes his­toires na­tio­nales, re­trouve le che­min du Moyen Âge et de la Re­nais­sance à tra­vers l’ar­chi­tec­ture, la lit­té­ra­ture. Wal­ter Scott ma­ni­feste les mêmes exi­gences que l’his­to­rien par la vé­ri­té des faits qui trame le ré­cit ro­ma­nesque mais aus­si par la res­ti­tu­tion fi­dèle des mœurs et des cadres de vie de ses per­son­nages. Alexandre Du­mas pren­dra, en re­vanche, beau­coup de li­ber­té avec le pas­sé. C’est Au­guste Comte qui sug­gé­ra le pre­mier ces nou­velles pré­ten­tions qui per­met­tront à l’his­toire de re­joindre le clan des dis­ci­plines scien­ti­fiques. L’his­toire doit dé­sor­mais être conçue dans une in­ten­tion scien­ti­fique dont la fi­na­li­té sera la re­cherche des lois qui pré­sident au dé­ve­lop­pe­ment so­cial de l’hu­ma­ni­té. Les tra­vaux de sa­vants al­le­mands, ar­chéo­logues, phi­lo­logues, his­to­riens comme Ernst Cur­tius (1814-1896) et Théo­dore Momm­sen (1817-1903), vont contri­buer à pro­pa­ger en France les né­ces­si­tés de la ri­gueur et des mé­thodes scien­ti­fiques. Tout au long du siècle, l’his­toire va os­cil­ler entre cher­cher un pro­jet po­li­tique et éta­blir une mé­thode d’ana­lyse.

 

L’his­toire du XIXe siècle est très cen­trée sur la va­riante na­tio­nale. Les idées ro­man­tiques d’un Cha­teau­briand ou d’un Jo­seph de Maistre cri­tiquent de fa­çon vi­ru­lente l’his­toire phi­lo­so­phique. Ils conçoivent la so­cié­té comme un pro­ces­sus lent d’évo­lu­tion. Au­gus­tin Thier­ry (1795-1856), dans son Es­sai sur l’his­toire de la for­ma­tion et des pro­grès du tiers état, en 1850, marque une étape dé­ci­sive dans l’éla­bo­ra­tion d’une science his­to­rique. Nous de­vons à Adolphe Thiers (1797-1877) une His­toire de la Ré­vo­lu­tion fran­çaise (1823-1827), ain­si qu’une His­toire du Consu­lat et de l’Em­pire (1845-1862). Fran­çois Mi­gnet (1796-1884) pu­blie une His­toire de la Ré­vo­lu­tion fran­çaise de 1789 jus­qu’en 1814 (1824). Hip­po­lyte Taine (1828-1893) ré­dige un tra­vail in­ti­tu­lé Les Ori­gines de la France contem­po­raine (1875-1893), dans le­quel il étu­die l’his­toire de France en fonc­tion de fac­teurs dé­ter­mi­nant se­lon lui une spé­ci­fi­ci­té fran­çaise, la race, le mo­ment, le mi­lieu. L’en­semble de la so­cié­té est dé­cryp­té, ana­ly­sé comme le pur pro­duit du pas­sé et du ca­rac­tère na­tio­nal qui donnent nais­sance à la France contem­po­raine. Il est proche de Zola dans sa vo­lon­té de faire une his­toire na­tu­relle du peuple fran­çais. Pour Taine tous les do­maines où s’illus­trent l’État, l’Église, l’art, les lettres, la phi­lo­so­phie de la fin du XIXe siècle existent déjà en po­ten­tia­li­té à l’aube de ce­lui-ci. Le dan­ger vient de ce qui brise le rythme de cette évo­lu­tion, les ré­vo­lu­tions trop brusques qui rompent l’har­mo­nie.

 

L’un des grands noms fon­da­teurs de la science his­to­rique est ce­lui de Numa De­nis Fus­tel de Cou­langes (1830-1889). Au mo­ment même où Karl Marx ré­dige Le Ca­pi­tal, créant une his­toire is­sue du jeu des forces éco­no­miques, il conçoit l’his­toire comme fon­dée sur le jeu des forces psy­cho­lo­giques. Ses prin­cipes sont éru­di­tion, ob­jec­ti­vi­té, es­prit cri­tique : « L’his­toire ne ré­sout pas les pro­blèmes, elle nous ap­prend à les exa­mi­ner12. » Il se tourne à ses dé­buts vers l’his­toire an­cienne, avec La Cité an­tique (1864), puis ses re­cherches s’orientent vers le pas­sé na­tio­nal. Il met en place sa mé­thode dans plu­sieurs études, dont les Nou­velles re­cherches sur quelques pro­blèmes d’his­toire (1891). Plu­sieurs au­teurs vont da­van­tage s’at­ta­cher à ré­flé­chir sur le sens même de l’his­toire. Ain­si An­toine Au­gus­tin Cour­not (1801-1877) pense que l’his­toire est l’ef­fet d’un pro­ces­sus tou­jours dif­fé­rent au­tant que com­plexe. Les causes des évé­ne­ments, éco­no­miques, po­li­tiques, mo­rales, va­rient se­lon les époques et se­lon un pro­ces­sus lui-même va­riable. Dans son ou­vrage Consi­dé­ra­tions sur la marche des idées et des évé­ne­ments dans les temps mo­dernes (1872), il étend sa théo­rie du dé­ter­mi­nisme et du ha­sard. Il faut re­non­cer à ex­pli­quer les évé­ne­ments par des causes au pro­fit d’une com­pré­hen­sion des rai­sons. Fran­çois Gui­zot (1787-1874), à la fois homme d’État et his­to­rien, au­teur d’une His­toire de la ci­vi­li­sa­tion en France (1830) et d’une His­toire gé­né­rale de la ci­vi­li­sa­tion en Eu­rope (1838), trouve dans la po­li­tique la confir­ma­tion de l’his­toire.

LE DÉ­VE­LOP­PE­MENT DES SCIENCES EXACTES AU XIXe SIÈCLE EN FRANCE

Le tra­vail du scien­ti­fique su­bit à la fin du XVIIIe siècle une mu­ta­tion ex­tra­or­di­naire, qui se pour­suit dans la pre­mière moi­tié du XIXe siècle. La science quitte les ca­bi­nets de cu­rio­si­té, les sa­lons, pour se don­ner des règles nou­velles, s’or­ga­ni­ser et sur­tout se dif­fu­ser. Les grandes écoles, comme Po­ly­tech­nique (1795), l’École Nor­male (1794), les fa­cul­tés re­struc­tu­rées en 1808, dis­pensent un en­sei­gne­ment for­ma­teur et offrent aux cher­cheurs bi­blio­thèques et la­bo­ra­toires. Ce re­grou­pe­ment des en­sei­gnants, des élèves, des cher­cheurs, fa­ci­lite deux cou­rants, l’éla­bo­ra­tion de mé­thodes et prin­cipes théo­riques com­muns, les mo­dèles de ré­fé­rence, et leur dif­fu­sion plus ra­pide hors du mi­lieu scien­ti­fique. Ce sont les dé­buts d’une col­la­bo­ra­tion entre la science et l’in­dus­trie.

Ma­thé­ma­tiques et as­tro­no­mie

Les tra­vaux des ma­thé­ma­ti­ciens four­nissent à l’as­tro­no­mie une ap­pli­ca­tion di­recte. Elle est la pre­mière science qui uti­lise de plus en plus un lan­gage ma­thé­ma­tique, aus­si bien pour son rai­son­ne­ment que pour ses théo­ries : en 1846, l’as­tro­nome Ur­bain Le Ver­rier (1811-1877), sans ob­ser­va­tion pos­sible, éta­blit par ses cal­culs l’exis­tence de Nep­tune, confir­mée le 23 sep­tembre 1846 par Galle, di­rec­teur de l’ob­ser­va­toire de Ber­lin, qui voit la pla­nète au point in­di­qué. Au dé­but du siècle, sous l’in­fluence de Jean-Bap­tiste Monge (1746-1818), une par­tie de la jeune école ma­thé­ma­tique se concentre sur l’étude des di­verses branches is­sues de la géo­mé­trie.

Phy­sique

C’est dans ce do­maine que les sciences ex­pé­ri­men­tales réa­lisent les pro­grès les plus consi­dé­rables. L’in­gé­nieur fran­çais Au­gus­tin Fres­nel (1778-1827) dé­montre, en 1818, que les phé­no­mènes lu­mi­neux sont d’ori­gine mé­ca­nique, pro­ve­nant de vi­bra­tions qui se pro­pagent par ondes suc­ces­sives. S’in­té­res­sant à la cha­leur, Ni­co­las Léo­nard Sadi Car­not (1796-1832) éta­blit le sys­tème en ver­tu du­quel un sys­tème ma­té­riel tend tou­jours vers l’équi­libre des tem­pé­ra­tures. Il est sui­vi dans ses re­cherches par le Bri­tan­nique James Pres­cott Joule (1818-1889) qui énonce le prin­cipe de conser­va­tion de l’éner­gie.

L’élec­tri­ci­té

An­dré-Ma­rie Am­père (1775-1836) montre, en sep­tembre 1820, que deux fils conduc­teurs pa­ral­lèles, par­cou­rus par un cou­rant, et proches, exercent l’un sur l’autre des phé­no­mènes d’at­trac­tion ou de ré­pul­sion en fonc­tion du sens ré­ci­proque du cou­rant qui passe dans cha­cun. Dès 1821, il réa­lise le pre­mier gal­va­no­mètre, et pu­blie, en 1826, son Mé­moire sur la théo­rie des phé­no­mènes élec­tro­dy­na­miques, uni­que­ment dé­duits de l’ex­pé­rience. Fran­çois Ara­go (1786-1853), pen­dant la même pé­riode, met au point l’élec­tro-ai­mant. Toutes ces dé­cou­vertes re­posent sur celle de la pile élec­trique de l’Ita­lien Ales­san­dro Vol­ta (1745-1827), in­ven­tée vers 1800. Mais le pro­grès le plus grand est dû à l’An­glais Mi­chael Fa­ra­day (1791-1867) qui, en 1831, fait évo­luer l’élec­tro­ma­gné­tisme par la ré­vé­la­tion de l’in­duc­tion : si l’on re­lie deux cir­cuits élec­triques, le fait, pour le cou­rant, de pas­ser dans le pre­mier cir­cuit d’une in­ten­si­té nulle à une in­ten­si­té I oc­ca­sionne une brève pro­duc­tion d’élec­tri­ci­té dans le se­cond cir­cuit. Les ap­pli­ca­tions de cette trou­vaille sont ra­pides : pre­mière dy­na­mo de Pa­ci­not­ti en 1861, se­conde de Gramme en 1869 et en­fin al­ter­na­teur in­ven­té en 1883 par Tes­la, uti­li­sé dans le do­maine in­dus­triel en 1898.

La pho­to­gra­phie

Dé­cou­verte par Ni­cé­phore Niépce (1765-1833) dès 1816, puis amé­lio­rée par Louis Da­guerre (1787-1851) entre 1826 et 1833, la pho­to­gra­phie fut uti­li­sée ré­gu­liè­re­ment par les as­tro­nomes à par­tir de 1850, sous la forme du da­guer­réo­type, pre­mière forme de la pho­to­gra­phie (1839).

Le ci­né­ma et les films

Les pre­miers films pro­je­tés, an­cêtres des ac­tua­li­tés ci­né­ma­to­gra­phiques, sont sou­vent des do­cu­men­taires, les pre­miers re­por­tages. C’est la spé­cia­li­té de Charles Pa­thé (1863-1957) dont la so­cié­té naît avec l’en­voi de ca­me­ra­men par­tout dans le monde. Mais il ar­rive trop tard sur le mar­ché pour le re­por­tage consa­cré au cou­ron­ne­ment du tsar Ni­co­las II, le 14 mai 1894, à Mos­cou, fil­mé par les opé­ra­teurs des frères Au­guste Lu­mière (1862-1954) et Louis Lu­mière (1864-1948), et pre­mier grand do­cu­ment d’ac­tua­li­té.

 

	– Georges Mé­liès (1861-1938) était des­ti­né à re­prendre la fa­brique de chaus­sures pa­ter­nelle. Mais il pré­fère par­tir à Londres s’ini­tier à la pres­ti­di­gi­ta­tion, de­ve­nir le pro­prié­taire et di­rec­teur du théâtre Ro­bert Hou­din, du nom du cé­lèbre illu­sion­niste. De re­tour en France, et après l’échec d’une ten­ta­tive de co­opé­ra­tion avec les frères Lu­mière, Georges Mé­liès s’ins­talle à Mon­treuil, en ban­lieue pa­ri­sienne. Il y fonde la com­pa­gnie Star Film, qui don­ne­ra plus tard toute une ter­mi­no­lo­gie pour les grands ac­teurs et ac­trices, fu­turs « étoiles » ou « stars » du ci­né­ma. À la fois pro­duc­teur, scé­na­riste, dé­co­ra­teur, il tourne dans son stu­dio des cen­taines de pe­tits films rem­plis d’ima­gi­na­tion et d’ef­fets spé­ciaux, ap­pe­lés à l’époque les tru­cages. Les plus cé­lèbres sont Cléo­pâtre (1899), qui montre la ré­sur­rec­tion de la fa­meuse reine d’Égypte à par­tir des restes car­bo­ni­sés de sa mo­mie, d’une du­rée de deux mi­nutes, et sur­tout Le Voyage dans la lune (1902). Adap­té du ro­man de Jules Verne, De la Terre à la Lune, ce film d’en­vi­ron 15 mi­nutes crée un genre nou­veau au ci­né­ma, la science-fic­tion, tout en re­pre­nant des élé­ments bur­lesques et co­miques. Six scien­ti­fiques, me­nés par le pro­fes­seur Bar­ben­fouillis, joué par Mé­liès lui-même, gagnent la Lune à bord d’un obus. Les re­la­tions avec les ha­bi­tants du lieu, les Sé­lé­nites (Sé­lé­né : nom de la Lune en grec), com­mencent d’au­tant plus mal que l’obus at­ter­rit en se fi­chant dans l’œil droit de la Lune, que voi­là qua­si­ment ébor­gnée ! Cap­tu­rés, éva­dés, les membres de l’ex­pé­di­tion re­viennent sur Terre, où ils sont cou­verts d’hon­neurs.



	– Du ci­né­ma à la salle. Le suc­cès est tel que les salles louées ne suf­fisent plus, il faut au ci­né­ma­to­graphe un lieu per­ma­nent adap­té à ses propres contraintes tech­niques, ca­pable de re­ce­voir des foules de plus en plus nom­breuses et cu­rieuses : la salle de ci­né­ma est née. La pre­mière est inau­gu­rée le 25 jan­vier 1896, à Lyon, pa­trie des frères Lu­mière, comme il se doit. Suivent, au cours de la même an­née, Bor­deaux, puis à l’étran­ger Londres, Bruxelles, Ber­lin, et, en juin 1897, une pre­mière pro­jec­tion a lieu à New York. Les coû­teuses séances à un franc cèdent vite la place, de­vant l’af­fluence, à des prix abor­dables au plus grand nombre. Dès sa nais­sance, le ci­né­ma est un art po­pu­laire.





LE DÉ­VE­LOP­PE­MENT DES SCIENCES PSY­CHO­LO­GIQUES ET MÉ­DI­CALES EN EU­ROPE AU XIXe SIÈCLE

Le dé­ve­lop­pe­ment de la psy­chia­trie est étroi­te­ment lié à ce­lui de la mé­de­cine. Dès 1794, la Conven­tion na­tio­nale met en place un nou­veau type de mé­de­cine scien­ti­fique. Les hô­pi­taux de­viennent des centres de re­cherche mé­di­cale. La for­ma­tion se fait en col­la­bo­ra­tion avec les uni­ver­si­tés as­su­rant ain­si à ses pra­ti­ciens un haut ni­veau. La mé­de­cine pro­gresse grâce à trois orien­ta­tions :

 

	–dé­fi­nir les dif­fé­rentes pa­tho­lo­gies par des moyens ob­jec­tifs d’exa­men. L’au­top­sie se pra­tique à la mort des ma­lades, mais il faut aus­si sa­voir lo­ca­li­ser le siège du mal du vi­vant du pa­tient. René Laen­nec (1781-1826) est à l’ori­gine de l’aus­cul­ta­tion du cœur et des pou­mons. L’uti­li­sa­tion du mi­cro­scope est un atout sup­plé­men­taire ;



	–com­prendre ce qui pro­voque les ma­la­dies. Louis Pas­teur (1822-1895) et Ro­bert Koch (1843-1910) ré­vèlent tous deux que les germes iso­lés par eux peuvent être res­pon­sables d’une ma­la­die ;



	–faire de l’ex­pé­ri­men­ta­tion la mé­thode ab­so­lue de la re­cherche mé­di­cale. En 1865 pa­raît l’In­tro­duc­tion à l’étude de la mé­de­cine ex­pé­ri­men­tale, de Claude Ber­nard (1813-1878), ou­vrage ca­pi­tal sur la conduite ex­pé­ri­men­tale fon­dée sur le rai­son­ne­ment, l’in­duc­tion, la dé­duc­tion et sur le pas­sage de l’in­con­nu au connu. Grâce à ces tech­niques, il ap­pa­raît que les troubles cli­niques sont moins liés aux lé­sions ana­to­miques qu’aux troubles de fonc­tion­ne­ment.





 

Ces dif­fé­rentes évo­lu­tions sont éga­le­ment en rap­port avec le dé­ve­lop­pe­ment de la bio­chi­mie, du vac­cin contre la rage de Pas­teur, de la chi­rur­gie, de la dé­cou­verte des rayons X par Wil­helm Conrad Rönt­gen (1845-1923), de celle de la ra­dio­ac­ti­vi­té par Pierre et Ma­rie Cu­rie. Mais afin de pro­gres­ser en­core plus, la mé­de­cine doit faire à la fois abou­tir ses as­pi­ra­tions d’uni­té et de spé­cia­li­sa­tion. La psy­chia­trie est l’une des pre­mières branches à s’or­ga­ni­ser : c’est avec l’ar­ri­vée de Phi­lippe Pi­nel (1745-1826) que le ma­lade men­tal est consi­dé­ré comme un vrai ma­lade, at­ti­tude sui­vie par son élève Jean Étienne Do­mi­nique Es­qui­rol (1772-1840), son élève. Ce sont les pro­grès de la phy­sio­lo­gie, sur­tout dans les do­maines de l’étude du cer­veau et du sys­tème ner­veux, qui en­traînent l’es­sor de la psy­cho­lo­gie. L’étude du com­por­te­ment, ex­pli­qué en fonc­tion de ma­ni­fes­ta­tions et phé­no­mènes phy­sio­lo­giques, est ren­due dans les Élé­ments de psy­cho­lo­gie phy­sio­lo­gique (1873-1874) de Wil­helm Wundt (1832-1920). L’ex­pé­ri­men­ta­tion ap­pli­quée au do­maine de la psy­cho­lo­gie se fait par les ten­ta­tives de Jean-Mar­tin Char­cot (1825-1893) au Krem­lin-Bi­cêtre afin de com­prendre les troubles du com­por­te­ment re­grou­pés sous le vo­cable d’hys­té­rie. Cet état est éga­le­ment étu­dié par Pierre Ja­net (1859-1947) qui uti­lise l’hyp­nose comme moyen d’in­ves­ti­ga­tion. De­puis la fin du XVIIIe siècle, une tra­di­tion vi­vace avait main­te­nu les puis­sances oc­cultes de l’es­prit dans le do­maine des sciences éso­té­riques. Freud (1856-1939) ne fait au­cune dé­cou­verte réelle, il pro­blé­ma­tise ce qui exis­tait déjà, l’in­té­grant dans une dé­marche scien­ti­fique : « De­puis Freud, ce ne sont pas des réa­li­tés qui sont dé­cou­vertes, ce sont plu­tôt des réa­li­tés qu’on croyait re­pé­rées qui sont pro­blé­ma­ti­sées13. »

L’ap­port fon­da­men­tal de Sig­mund Freud

Né en Mo­ra­vie, Freud (1856-1939) s’ins­talle à par­tir de 1860 à Vienne avec sa fa­mille dans le quar­tier juif de Léo­pold­stadt. Il fait d’abord des études de mé­de­cine à l’uni­ver­si­té de Vienne, puis un stage à Pa­ris dans le ser­vice du pro­fes­seur Char­cot, spé­cia­li­sé dans les ma­la­dies ner­veuses. De plus en plus, il tourne ses re­cherches vers l’as­pect psy­chique de l’hys­té­rie et af­firme l’ori­gine sexuelle des né­vroses. En 1899 pa­raît L’In­ter­pré­ta­tion des rêves, puis en 1904 Psy­cho­pa­tho­lo­gie de la vie quo­ti­dienne et en 1905 Trois es­sais sur la théo­rie sexuelle. Le pre­mier congrès in­ter­na­tio­nal de psy­cha­na­lyse se tient à Salz­bourg en 1908. Il dé­fi­nit en 1923 la no­tion du ça, du moi et du sur-moi. En 1938, une fois l’Au­triche rat­ta­chée à l’Al­le­magne hit­lé­rienne, Freud doit s’exi­ler pour Londres, où il meurt un an plus tard. Hor­mis celles déjà ci­tées, ses prin­ci­pales œuvres sont Cinq le­çons sur la psy­cha­na­lyse (1909), To­tem et Ta­bou (1912), In­tro­duc­tion à la psy­cha­na­lyse (1916), Ma­laise dans la ci­vi­li­sa­tion (1930), Moïse et le mo­no­théisme (1939). Freud est le pre­mier à émettre l’hy­po­thèse de l’in­cons­cient14 psy­chique, hy­po­thèse car il ne s’agit plus d’une réa­li­té bio­lo­gique. Sa nou­veau­té consiste à consi­dé­rer comme une réa­li­té à part en­tière, « de faire en­trer la psy­cho­lo­gie dans le cadre des sciences na­tu­relles, c’est-à-dire de re­pré­sen­ter les pro­ces­sus psy­chiques comme des états quan­ti­ta­ti­ve­ment dé­ter­mi­nés de par­ti­cules ma­té­rielles dis­tin­guables15 ». Le corps s’im­pose donc en psy­cha­na­lyse comme le lieu du symp­tôme psy­cho­so­ma­tique, le moyen d’étu­dier à tra­vers lui les rap­ports entre psy­chique et so­ma­tique. Il s’im­pose éga­le­ment en tant que lieu né­ces­saire, et non prin­cipe consti­tuant où va se réa­li­ser la dia­lec­tique du symp­tôme. En 1899, dans L’In­ter­pré­ta­tion des rêves, il dé­fi­nit le mé­ca­nisme et la na­ture du rêve, mais aus­si ce­lui du dé­sir qui s’ex­prime à la sur­face du corps, dans les actes man­qués, les symp­tômes né­vro­tiques, et en dé­duit que « le riche conte­nu re­pré­sen­ta­tif du rêve ne peut être dé­duit des seules ex­ci­ta­tions ner­veuses ex­ternes16 ». Après 1909, Freud pré­cise la no­tion d’in­cons­cient, le ça, lieu des pul­sions dont l’éner­gie com­mune est la li­bi­do. Il four­nit dans Trois es­sais sur la théo­rie sexuelle la pre­mière théo­rie des pul­sions, et en dis­tingue deux types, sexuelles et d’au­to­con­ser­va­tion. La pul­sion a une double réa­li­té, à la fois so­ma­tique et psy­chique. Elle naît d’une ex­ci­ta­tion cor­po­relle s’exer­çant sur un point du corps, elle a une fi­na­li­té, se dé­faire de cette quan­ti­té d’éner­gie, et y par­vient, c’est l’ob­jet pul­sion­nel. La sexua­li­té dans le freu­disme prend une place im­por­tante en la ré­vé­lant comme quelque chose d’om­ni­pré­sent dans les actes quo­ti­diens et non seule­ment dans les rap­ports sexuels.

En pré­ci­sant la no­tion de ça, il dé­ve­loppe éga­le­ment celle de sur-moi, ac­quis par in­ter­po­si­tion des in­ter­dits so­ciaux, fa­mi­liaux. Quant à celle de moi, elle est en rap­port avec le prin­cipe de réa­li­té. La dé­fense de la per­son­na­li­té lui in­combe. Ins­tinct de vie et ins­tinct de mort se­ront dis­tin­gués par Éros, pul­sion d’amour, et Tha­na­tos, pul­sion de mort. Que ce soit dans les rêves, ou dans l’hys­té­rie, le corps est ap­pré­hen­dé par frag­ments in­ves­tis d’une si­gni­fi­ca­tion in­cons­ciente. La fonc­tion­na­li­té bio­lo­gique de ses dif­fé­rentes par­ties est es­quis­sée au pro­fit de lieu pos­sible où se dé­chargent les pul­sions. Il y a donc une pro­fonde dif­fé­ren­cia­tion entre le corps réel et ce­lui du psy­chisme qui ne prend « corps » que par le jeu du lan­gage. L’homme semble ici di­vi­sé et c’est ce mor­cel­le­ment qui a don­né nais­sance aux ar­gu­ments an­ti­freu­diens, ar­gu­ments an­ti­hu­ma­nistes, for­gés sur­tout entre les an­nées 1950 et 1980. Il ne sem­blait plus être au centre de lui-même, ni comme conscience, ni comme vo­lon­té libre. La no­tion de su­jet, déjà for­te­ment ébran­lée par Marx et Nietzsche, a été net­te­ment re­mise en ques­tion par Freud. L’im­pact de ses théo­ries sera consi­dé­rable et, en 1926, à Pa­ris, est créée la So­cié­té psy­cha­na­ly­tique. Son exil à Londres, en 1938, per­met­tra de dif­fu­ser mon­dia­le­ment sa pen­sée, mal­gré les dif­fé­rends et les di­vi­sions qui ca­rac­té­risent ce mou­ve­ment. Freud, avant de don­ner à la psy­cha­na­lyse ses lettres de no­blesse, conçoit celle-ci comme une mé­thode pour trai­ter les troubles psy­chiques. Il dé­couvre l’im­por­tance du trans­fert, qui se dé­fi­nit comme le re­port du ma­lade vers la per­sonne du mé­de­cin de tous ses sen­ti­ments vé­cus à l’époque du trau­ma­tisme ini­tial.

LES GRANDS COU­RANTS DE PEN­SÉE PO­LI­TIQUE AU XIXe SIÈCLE

Le premier libéralisme

Le li­bé­ra­lisme re­pose sur l’idée d’un homme ra­tion­nel, tout d’abord du point de vue po­li­tique, puis éco­no­mique, apte à as­su­mer sa li­ber­té. Il trouve son af­fir­ma­tion ju­ri­dique dans la Consti­tu­tion amé­ri­caine et dans la Dé­cla­ra­tion des droits de l’homme en France. Les hommes sont égaux en droit, les hié­rar­chies liées à la nais­sance abo­lies. Dans le do­maine éco­no­mique, la li­ber­té nou­velle se fait par l’abo­li­tion du sys­tème des cor­po­ra­tions par la loi Le Cha­pe­lier de 1791. Lié à la mo­der­ni­té, le li­bé­ra­lisme place l’in­di­vi­du avant la li­ber­té. C’est une en­tre­prise dont le but est de fon­der la so­cié­té sur l’in­di­vi­du, su­prême va­leur, là où au­pa­ra­vant ont ré­gné la re­li­gion, la phi­lo­so­phie, la li­ber­té. Afin d’y par­ve­nir, il faut opé­rer sui­vant un pro­ces­sus de créa­tion conti­nue. Po­li­tique, le li­bé­ra­lisme est ga­rant des li­ber­tés ci­viques, pro­tec­teur de l’in­di­vi­du ; éco­no­mique, il prône l’éco­no­mie de mar­ché fon­dée sur l’en­tre­prise pri­vée et la libre concur­rence. Se­lon Max We­ber, le li­bé­ra­lisme naît au XVIe siècle avec le mou­ve­ment de la Ré­forme pro­tes­tante. L’élu de Dieu voit sa si­tua­tion ma­té­rielle s’amé­lio­rer, la pros­pé­ri­té est la marque de son choix. La Grande-Bre­tagne du XVIIe siècle lui donne ses pré­mices avec les écrits de Locke, plus tard une théo­rie avec Adam Smith, ce­pen­dant qu’en France le mé­de­cin Ques­nay dé­ve­loppe l’école phy­sio­cra­tique, à la­quelle se rat­tachent Du Pont de Ne­mours, Mer­cier de La Ri­vière. La Ré­vo­lu­tion fran­çaise en donne la lec­ture ju­ri­dique avec la Dé­cla­ra­tion des droits de l’homme et du ci­toyen de l’As­sem­blée na­tio­nale consti­tuante, le 26 août 1789. Dé­sor­mais l’in­di­vi­du, le ci­toyen, se voit as­su­rer la ga­ran­tie des droits in­alié­nables et sa­crés, au pre­mier rang des­quels la li­ber­té. Ben­ja­min Constant fonde une concep­tion du li­bé­ra­lisme, en conti­nui­té avec l’idéo­lo­gie du pro­grès du siècle des Lu­mières. Il le conçoit comme po­li­tique, éco­no­mique, for­mant un corps de pen­sée uni­taire. Tout au long du XIXe siècle, cette fa­çon de pen­ser se di­vise, pour don­ner nais­sance à des li­bé­ra­lismes : op­po­sé à l’ab­so­lu­tisme en po­li­tique, au so­cia­lisme en éco­no­mie, à toutes les in­to­lé­rances dans le do­maine de la pen­sée. Il est cou­rant d’ac­co­ler, au XIXe siècle, li­bé­ra­lisme et idéo­lo­gie de la bour­geoi­sie. Cela de­mande à être nuan­cé, dans la me­sure où le li­bé­ra­lisme s’ex­prime plu­tôt dans la vie po­li­tique en France, où il re­couvre lar­ge­ment les as­pi­ra­tions bour­geoises de la mo­nar­chie de Juillet (1830-1848), alors qu’il se fond en An­gle­terre avec l’uti­li­ta­risme de Ben­tham, s’hu­ma­nise avec Stuart Mill, est pous­sé jus­qu’à l’anar­cho-li­bé­ra­lisme par Stir­ner en Al­le­magne. Après l’échec des mou­ve­ments ré­vo­lu­tion­naires de 1848, le re­tour au pou­voir de ré­gimes ré­ac­tion­naires, contre-ré­vo­lu­tion­naires, in­flé­chit le sens don­né au terme de li­bé­ra­lisme. En France, pen­dant le Se­cond Em­pire (1852-1870), le li­bé­ra­lisme éco­no­mique s’ef­face de­vant le pro­tec­tion­nisme, trouve son ex­pres­sion dans la vo­lon­té d’étendre les li­ber­tés po­li­tiques. Après l’ef­fon­dre­ment du ré­gime, la IIIe Ré­pu­blique, dif­fi­ci­le­ment mise en place par les lois consti­tu­tion­nelles de 1875, s’ap­pro­prie le li­bé­ra­lisme po­li­tique, pour lui confé­rer une di­men­sion so­ciale, no­tam­ment avec les lois sco­laires vo­tées entre 1881 et 1883. En An­gle­terre, Spen­cer fait évo­luer le li­bé­ra­lisme par une per­ver­sion du dar­wi­nisme. Il trans­pose les faits bio­lo­giques à la so­cié­té : re­pre­nant le prin­cipe de l’évo­lu­tion, il en fait une adap­ta­tion au mi­lieu, réa­li­sée pour le plus grand nombre grâce au pro­grès scien­ti­fique. Il est pour Spen­cer né­ces­saire de can­ton­ner l’État à ses fonc­tions ju­di­ciaires, tous les autres do­maines re­lèvent de l’ini­tia­tive pri­vée. Avec la consti­tu­tion de l’Em­pire bri­tan­nique, la reine Vic­to­ria de­ve­nue im­pé­ra­trice des Indes, le li­bé­ra­lisme évo­lue pour de­ve­nir une com­po­sante de l’im­pé­ria­lisme.

Les utopistes

Hen­ri de Saint-Si­mon (1760-1825), pa­rent de l’au­teur fa­meux des Mé­moires, ex­pose son sys­tème de pen­sée éco­no­mique et so­cial dans Du sys­tème in­dus­triel (1820-1822), où il op­pose deux ca­té­go­ries, les in­ac­tifs et les pro­duc­teurs, ces der­niers de­vant dé­te­nir la réa­li­té du pou­voir po­li­tique. Dans ses Lettres d’un ha­bi­tant de Ge­nève à ses conci­toyens (1803), il pro­pose que les prêtres soient rem­pla­cés par les scien­ti­fiques. Après une pé­riode de com­pa­gnon­nage avec Au­guste Comte, les deux hommes se sé­parent en rai­son de leurs di­ver­gences d’opi­nion. Saint-Si­mon se tourne alors vers le chris­tia­nisme, avec Le Nou­veau Chris­tia­nisme (1825). Il voit dans cette re­li­gion la doc­trine dont le fon­de­ment est de ve­nir en aide aux plus pauvres, dé­fa­vo­ri­sés de la so­cié­té. Peu écou­té de son vi­vant, ses idées exercent ce­pen­dant une in­fluence, no­tam­ment sur les so­cia­listes, dans la se­conde par­tie du siècle.

 

◆ Charles Fou­rier (1772-1837) pré­sente sa concep­tion de la so­cié­té à bâ­tir dans Théo­rie des quatre mou­ve­ments et des des­ti­nées gé­né­rales (1808). Les hommes, libres et ra­tion­nels, peuvent se pas­ser d’État. Il ne croit pas au prin­cipe d’au­to­ri­té, nul be­soin d’un État ré­gu­la­teur, les rap­ports entre les hommes sont pour lui ré­glés par l’as­so­cia­tion en pha­lan­stères, grou­pe­ment d’en­vi­ron mille six cents per­sonnes, à la cam­pagne, hommes et femmes, cha­cun s’adon­nant uni­que­ment aux tra­vaux qui l’in­té­ressent, en chan­geant d’ac­ti­vi­té aus­si sou­vent qu’il le dé­sire. Le pha­lan­stère n’est pas un sys­tème com­mu­niste, il com­prend riches et pauvres, les re­ve­nus y sont par­ta­gés en fonc­tion du ca­pi­tal ini­tial ap­por­té, du tra­vail ef­fec­tué et du ta­lent propre à cha­cun. On peut y voir à la fois l’an­cêtre des so­cié­tés par ac­tion et des co­opé­ra­tives. Tout le mal pro­vient de l’ou­bli des règles na­tu­relles que les hommes, dans leur fo­lie, ont rem­pla­cé par les leurs propres, re­po­sant jus­te­ment sur la dé­fense des égoïsmes consti­tués. Afin de les re­trou­ver, Fou­rier pré­co­nise la créa­tion de pha­lan­stères au sein des­quels cha­cun suit ses seules in­cli­na­tions, certes, mais pour les uti­li­ser au mieux dans l’in­té­rêt de tous. Les sen­ti­ments eux-mêmes ont une uti­li­té pra­tique, doivent être ex­pri­més li­bre­ment, en­cou­ra­gés afin de dé­cou­vrir les bien­faits qu’ils peuvent ap­por­ter à la so­cié­té. Épa­noui, va­lo­ri­sé dans l’ex­pres­sion de ses in­cli­na­tions, sen­ti­ments, l’in­di­vi­du ne peut que dé­ve­lop­per son in­tel­li­gence, s’amen­der pour le plus grand pro­fit du bien com­mun. Le pha­lan­stère est le fon­de­ment as­so­cia­tif de la so­cié­té nou­velle ima­gi­née par Fou­rier. Les ten­ta­tives de concré­ti­sa­tion furent des échecs, la plus longue ex­pé­rience étant due à Go­din, en 1860, avec un pha­lan­stère pro­dui­sant des ap­pa­reils de chauf­fage. Le pha­lan­stère est com­po­sé d’une pha­lange di­ri­gée par un unarque, sur la base dé­mo­gra­phique de mille six cents per­sonnes par lieue car­rée, soit en­vi­ron, d’après Fou­rier, quatre cents fa­milles. Cette or­ga­ni­sa­tion re­flète bien la convic­tion d’une so­cié­té com­pa­rable à un très grand ate­lier, or­ga­ni­sable par la rai­son.

 

◆ Vic­tor Consi­dé­rant (1808-1893) est, très jeune, mar­qué par sa ren­contre avec Fou­rier. À la mort de ce der­nier, en 1837, il de­vient son hé­ri­tier spi­ri­tuel, consacre sa vie à pro­pa­ger l’œuvre d’un autre. Ses pu­bli­ca­tions per­son­nelles sont ce­pen­dant fort nom­breuses : La Des­ti­née so­ciale (1834-1838), De la po­li­tique gé­né­rale et du rôle de la France en Eu­rope (1840), Théo­rie de l’édu­ca­tion na­tu­relle et at­trayante (1845), Ex­po­si­tion du sys­tème de Fou­rier (1845), Prin­cipes du so­cia­lisme (1847), Des­crip­tion du pha­lan­stère (1848), Théo­rie du droit de pro­prié­té et du droit au tra­vail (1848), Le So­cia­lisme de­vant le vieux monde (1849), L’Apo­ca­lypse ou la pro­chaine ré­no­va­tion dé­mo­cra­tique et so­ciale de l’Eu­rope (1849), Au Texas (1854), Mexique, quatre lettres au ma­ré­chal Ba­zaine (1868). Il ef­fec­tue plu­sieurs voyages aux États-Unis, où il fonde un éphé­mère pha­lan­stère, au Texas, la com­mu­nau­té de La Réunion, entre 1855 et 1857. Il meurt à Pa­ris en 1893.

 

◆ Ro­bert Owen (1771-1858) est une fi­gure par­ti­cu­lière et at­ta­chante par­mi les so­cia­listes uto­pistes. In­dus­triel écos­sais for­tu­né, il prend une part ac­tive à la lutte contre la pau­vre­té et le tra­vail des en­fants, à l’amé­lio­ra­tion de leurs condi­tions de vie par le ra­chat des Fi­la­tures de La­nark, où il met en pra­tique son idéal de dé­ve­lop­pe­ment de l’in­di­vi­du, ré­duit la jour­née de tra­vail, paie, loge et nour­rit mieux ses ou­vriers, en­voie leurs en­fants à une école gra­tuite, sys­tème plus tard théo­ri­sé dans Nou­veaux points de vue sur la so­cié­té (1812). Une ten­ta­tive de com­mu­nau­té pra­ti­quant l’éga­li­té ab­so­lue échoue aux États-Unis, celle de New Har­mo­ny entre 1825 et 1828. Owen y en­glou­tit presque toute sa for­tune. La co­opé­ra­tive de Ro­ch­dale, gé­rée par les ou­vriers, est éga­le­ment un échec. Owen, après 1834, se consacre à la dif­fu­sion de ses idées so­ciales.

Les communistes

◆ Grac­chus Ba­beuf (1760-1797) et son Ma­ni­feste des Égaux (1796). Ba­beuf veut ache­ver la Ré­vo­lu­tion sur un point im­por­tant : ja­mais une as­sem­blée n’a voté l’éli­mi­na­tion de la pro­prié­té. Les ré­vo­lu­tion­naires bou­le­versent l’An­cien Ré­gime par les me­sures so­ciales adop­tées, an­noncent le pas­sage d’une so­cié­té d’ordre à celle de classes, mais ne fran­chissent ja­mais le pas de l’abo­li­tion de la pro­prié­té pri­vée. La Conspi­ra­tion des égaux se donne pour fi­na­li­té de par­ve­nir à cette étape pro­pre­ment so­cia­liste, acte fon­da­teur d’une vé­ri­table « Ré­pu­blique des Égaux » : « Plus de pro­prié­té in­di­vi­duelle des terres, la terre n’est à per­sonne17. »

 

◆ Au­guste Blan­qui (1805-1881) paie ses convic­tions ré­pu­bli­caines et so­cia­listes de longues pé­riodes d’em­pri­son­ne­ment, trente-trois ans de sa vie au to­tal. Pro­fon­dé­ment convain­cu que l’ordre an­cien ne peut être ren­ver­sé que par l’ac­tion di­recte, il ap­par­tient à plu­sieurs so­cié­tés se­crètes, com­plote contre Louis-Phi­lippe Ier, puis contre Na­po­léon III, prend une part ac­tive à la Com­mune de Pa­ris en 1871. Le blan­quisme re­pose sur l’in­sur­rec­tion, afin de prendre le contrôle de l’ap­pa­reil d’État. Le mo­dèle d’ac­tion est don­né par la prise par sur­prise de l’hô­tel de ville de Pa­ris en 1839, par Blan­qui et ses fi­dèles, qui en sont tou­te­fois vite dé­lo­gés, les Pa­ri­siens ne ma­ni­fes­tant qu’in­dif­fé­rence de­vant cette in­sur­rec­tion.

 

◆ Pen­seur du com­mu­nisme uto­piste, Étienne Ca­bet (1788-1856) est né à Di­jon le 2 jan­vier 1788, et meurt dans la mi­sère aux États-Unis, à Saint-Louis, en 1856. Il est nom­mé pro­cu­reur gé­né­ral en Corse en 1830, dé­pu­té en 1831. Condam­né en 1834 pour of­fense au roi, il s’en­fuit en An­gle­terre, rentre après l’am­nis­tie de 1837 et pré­pare son fa­meux Voyage en Ica­rie, dans le­quel il dé­ve­loppe ses théo­ries uto­piques. Soixante-neuf de ses adeptes, nom­més Ica­riens, vou­lant fon­der une so­cié­té or­don­née se­lon ces der­nières, s’éta­blissent en com­mun sur un ter­ri­toire du Texas, en 1848. Ils se trans­portent à Nau­voo, dans l’Illi­nois, en 1850, et Ca­bet ne tarde pas à les re­joindre. Mais cette ten­ta­tive de mettre en pra­tique les théo­ries du maître échoue mi­sé­ra­ble­ment au mi­lieu de la dis­corde des Ica­riens. Ca­bet est l’au­teur de L’His­toire po­pu­laire de la Ré­vo­lu­tion fran­çaise de 1789 (1839), ain­si que de nom­breuses bro­chures po­li­tiques. C’est en 1840 que pa­raît Voyage en Ica­rie, uto­pie fon­dée sur un com­mu­nisme to­tal. L’État ré­git jus­qu’aux moindres dé­tails de la vie de chaque in­di­vi­du.

 

◆ L’ac­ti­vi­té de Karl Marx est mul­tiple, et il est loi­sible d’en faire un phi­lo­sophe, un éco­no­miste, un jour­na­liste – c’est d’ailleurs ce qui oc­cupe l’es­sen­tiel de son exis­tence –, en­fin un so­cio­logue, en dé­pit du peu de cré­dit qu’il ac­cor­dait lui-même à cette science nais­sante à son époque. C’est pour­quoi nous dé­ve­lop­pons ici cet as­pect de son œuvre, sa pen­sée phi­lo­so­phique étant pré­sen­tée in­fra.

Karl Marx (1818-1883) dé­ve­loppe une théo­rie de l’his­toire qui re­pose sur des forces an­ta­go­nistes. À la bour­geoi­sie dé­ten­trice des moyens de pro­duc­tion et d’échange s’op­pose le pro­lé­ta­riat, terme re­pris de la Rome an­tique où il dé­signe ce­lui qui ne laisse au­cun bien à ses en­fants à sa mort tant il est pauvre. Dans la pen­sée mar­xiste, il est vic­time d’alié­na­tion, c’est-à-dire dé­pos­sé­dé de ses propres réa­li­sa­tions qui font l’ob­jet des tran­sac­tions de l’éco­no­mie de mar­ché. Ses ou­vrages es­sen­tiels sont le Ma­ni­feste du par­ti com­mu­niste (1847-1848), écrit avec En­gels, et Le Ca­pi­tal (1867). Il se dif­fé­ren­cie des théo­ri­ciens pré­cé­dents par le re­cours in­dis­pen­sable à la lutte des classes. L’his­toire de l’hu­ma­ni­té ré­vèle l’in­ces­sante op­po­si­tion entre le pro­lé­ta­riat et la bour­geoi­sie, en lutte per­ma­nente. Le triomphe dé­fi­ni­tif, l’avè­ne­ment de la dic­ta­ture du pro­lé­ta­riat, n’est pos­sible qu’en pre­nant par la force le pou­voir dé­te­nu par les classes bour­geoises. Il faut en­suite pro­cé­der à l’ap­pro­pria­tion col­lec­tive des moyens de pro­duc­tion et d’échange.

L’idéo­lo­gie se­lon Karl Marx

Ori­gine : elle est le fruit des idées et re­pré­sen­ta­tions nées de la conscience : prin­cipes mo­raux, foi, sen­ti­ments, etc. De ce fait elle est is­sue d’une double ori­gine : la conscience est l’ori­gine ap­pa­rente ; les condi­tions de la vie ma­té­rielle l’ori­gine réelle. L’idéo­lo­gie est une éma­na­tion, une forme du réel, mais pas la réa­li­té. Au contraire, l’idéo­lo­gie, pour Marx, in­verse le rap­port cause-ef­fet.

 
Fonc­tion : l’idéo­lo­gie est au ser­vice des in­té­rêts de la classe do­mi­nante. Elle ne sert donc, comme les idées, à rien a prio­ri. Tou­te­fois elle aide, par ses conflits mêmes, le pro­lé­ta­riat à prendre conscience de son alié­na­tion. En ce sens, elle est utile mal­gré elle.

 
Ju­ge­ment : Marx pré­fère la cri­tique « scien­ti­fique », celle de l’éco­no­mie par exemple, à la cri­tique idéo­lo­gique. Cette der­nière res­semble fort alors à un pro­duit de l’ima­gi­naire de la conscience, sans rap­port avec le réel.





◆ Frie­drich En­gels (1820-1895), en 1842, ren­contre Moses Hess, l’homme qui le conver­tit au com­mu­nisme. Hess, fils de pa­rents riches, pro­mo­teur de causes ra­di­cales, dé­montre à En­gels que la consé­quence lo­gique de la phi­lo­so­phie hé­gé­lienne et de la dia­lec­tique est le com­mu­nisme. Après la mort de Marx, en 1883, En­gels sert de prin­ci­pale au­to­ri­té sur Marx et le mar­xisme. En de­hors des écrits oc­ca­sion­nels sur une va­rié­té de su­jets et des pré­sen­ta­tions de nou­velles édi­tions des œuvres de Marx, En­gels com­plé­te­ra les vo­lumes 2 et 3 du Ca­pi­tal (1885 et 1894), sur la base des ma­nus­crits in­ache­vés.

Ses prin­ci­pales œuvres sont : La Si­tua­tion de la classe la­bo­rieuse en An­gle­terre (1845), Ma­ni­feste du par­ti com­mu­niste (avec Karl Marx, 1848), Ré­vo­lu­tion et contre-ré­vo­lu­tion en Al­le­magne (1851-1852), Mon­sieur Eu­gène Düh­ring bou­le­verse la science (1878), plus connu sous le nom d’Anti-Düh­ring, L’Ori­gine de la fa­mille, de la pro­prié­té pri­vée et de l’État (1884). Il laisse une par­tie de ses ou­vrages phi­lo­so­phiques à l’état de ma­nus­crits : Dia­lec­tique de la na­ture (1925), Lud­wig Feuer­bach et la fin de la phi­lo­so­phie clas­sique al­le­mande (1888).

L’idéo­lo­gie se­lon Frie­drich En­gels

Ori­gine : elle est pro­duite par la conscience, mais aus­si les pas­sions hu­maines. Elle re­couvre tous les do­maines de la conscience, du droit à la re­li­gion. La pen­sée for­mu­lée est son ori­gine ap­pa­rente, son ori­gine réelle ré­side dans l’éco­no­mie et les forces his­to­riques. Par rap­port au réel, elle est une « forme » ou un « re­flet ». En­gels ac­cuse l’idéo­lo­gie d’in­ver­ser le réel, de pré­sen­ter les choses à l’en­vers.

 
Fonc­tion : En­gels la pense in­utile, in­ef­fi­cace. Au mieux, elle pré­sente une « ef­fi­ca­ci­té re­la­tive » par son ac­tion sur les stades du dé­ve­lop­pe­ment éco­no­mique.

 
Ju­ge­ment : conscience faus­sée de la réa­li­té po­li­tique, so­ciale, his­to­rique, l’idéo­lo­gie rem­plit deux fonc­tions es­sen­tielles : main­te­nir la do­mi­na­tion de la classe au pou­voir, as­su­rer la po­lé­mique lors des luttes po­li­tiques.





C’est sous le titre al­le­mand Der Urs­prung der Fa­mi­lie, des Pri­va­tei­gen­tums und des Staats ou L’Ori­gine de la fa­mille, de la pro­prié­té pri­vée et de l’État que pa­raît, en 1884, l’ou­vrage de Frie­drich En­gels consa­cré à l’évo­lu­tion so­ciale. S’ins­pi­rant du Ca­pi­tal, l’au­teur re­fuse l’idée de struc­tures so­ciales per­ma­nentes qui se­raient in­hé­rentes à l’hu­ma­ni­té, toutes so­cié­tés confon­dues.

LA MU­SIQUE RO­MAN­TIQUE EN EU­ROPE

Le ro­man­tisme naît en Al­le­magne à la fin du XVIIIe siècle, Ma­dame de Staël lui donne en 1813 une pre­mière dé­fi­ni­tion en le dé­cri­vant comme na­tio­nal, po­pu­laire, issu de la terre et de l’âme. C’est bien ain­si qu’il va se concré­ti­ser par la mu­sique ro­man­tique. La mu­sique de chambre s’ef­face quelque peu au pro­fit des modes per­met­tant l’ex­pres­sion du sen­ti­ment, le pia­no­forte, le chant, la sym­pho­nie. La mu­sique doit non seule­ment ac­com­pa­gner les mou­ve­ments tu­mul­tueux du cœur, mais rendre les conflits in­té­rieurs à l’âme. Le com­po­si­teur qui in­carne à lui seul la tran­si­tion entre le XVIIIe siècle de Mo­zart et le ro­man­tisme mu­si­cal est Lud­wig van Bee­tho­ven, au­teur pro­li­fique de sym­pho­nies, messes, ora­to­rios, de plus de trente so­nates pour pia­no, d’un opé­ra. C’est ce genre mu­si­cal, au­quel il se consacre moins, qui se dé­ve­loppe avec les œuvres de Ros­si­ni, Do­ni­zet­ti ou Bel­li­ni dans la pre­mière moi­tié du XIXe siècle, avant que Ver­di ne s’im­pose pour la se­conde. En Al­le­magne, après Carl Ma­ria von We­ber et Der Frei­schütz (1821), le ro­man­tisme est confon­du avec la fi­gure do­mi­nante de Ri­chard Wag­ner (1813-1883) qui trans­forme l’opé­ra en un spec­tacle to­tal, au­quel concourent tous les autres arts. La sym­pho­nie s’illustre avec Fe­lix Men­dels­sohn, Brahms ou Ber­lioz, la mu­sique pour pia­no avec Liszt, Cho­pin, le lied par Schu­mann et Schu­bert, qui en com­pose plu­sieurs cen­taines. Mais, au-delà des ins­tru­ments et des formes or­ches­trales, le ro­man­tisme mu­si­cal re­couvre aus­si une di­men­sion na­tio­nale, pal­pable sur­tout en Eu­rope cen­trale et orien­tale, où les com­po­si­tions des Tchèques Sme­ta­na et Dvořák et celles des Russes du Groupe des Cinq (Bo­ro­dine, Mous­sorg­ski, Cui, Ba­la­ki­rev, Rim­ski-Kor­sa­kov) puisent au cœur des lé­gendes na­tio­nales, met­tant la na­ture à contri­bu­tion pour en exal­ter les spé­ci­fi­ci­tés.
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    CHA­PITRE II
L’An­gle­terre au XIXe siècle

1. Les derniers princes de la maison de Hanovre

Après son père George III qui a per­du la rai­son, le nou­veau roi d’An­gle­terre, George IV (1820-1830), bé­né­fi­cie de peu de cré­dit dans l’opi­nion pu­blique. Sa vie de dan­dy, ses dé­penses, la mé­sen­tente avec son épouse, son au­to­ri­ta­risme lui aliènent les sym­pa­thies, lui valent le sur­nom dé­pré­cia­tif de « Prin­ny », « le scan­da­leux ». En 1829, après plu­sieurs ten­ta­tives avor­tées, le Pre­mier mi­nistre Ro­bert Peel (1788-1850) fi­nit par faire ac­cep­ter au roi la loi d’éman­ci­pa­tion des ca­tho­liques, consi­dé­rés comme des su­jets de se­conde zone par un sou­ve­rain pro­tes­tant. George IV meurt le 26 juin 1830. Son frère lui suc­cède sous le nom de Guillaume IV (1830-1837), à l’âge de soixante-quatre ans. La crise éco­no­mique et le mé­con­ten­te­ment so­cial né­ces­sitent des ré­formes. Pour les réa­li­ser, le roi ap­pelle le chef du par­ti whig, Charles Grey (1764-1845). De­ve­nu Pre­mier mi­nistre, il fait vo­ter la nou­velle loi élec­to­rale de 1832. Celle-ci ré­équi­libre la ré­par­ti­tion des sièges en fa­veur des villes, uni­for­mise les condi­tions pour être élec­teur – être pro­prié­taire d’un bien rap­por­tant 10 livres de re­ve­nu – et double le corps élec­to­ral qui passe à plus de huit cent mille élec­teurs. Les deux par­tis qui al­ternent au pou­voir évo­luent éga­le­ment, changent de nom, le par­ti tory de­vient par­ti conser­va­teur et ce­lui des whigs par­ti li­bé­ral. Guillaume IV meurt le 20 juin 1837. La cou­ronne d’An­gle­terre passe à sa nièce, Vic­to­ria (1819-1901), celle du Ha­novre qui n’ad­met que la suc­ces­sion mas­cu­line au prince Er­nest-Au­guste (1771-1851), cin­quième fils de George III.

LE SIÈCLE DE VIC­TO­RIA

La reine Vic­to­ria Ire (1837-1901) do­mine tout le se­cond XIXe siècle bri­tan­nique. Reine du Royaume-Uni de Grande-Bre­tagne et d’Ir­lande, pro­cla­mée im­pé­ra­trice des Indes en 1876, elle donne son nom à l’ère vic­to­rienne, apo­gée de la puis­sance éco­no­mique et co­lo­ni­sa­trice du pays, mais aus­si car­can des mœurs et in­ca­pa­ci­té à ac­com­pa­gner les trans­for­ma­tions so­ciales nées dans les ten­sions. En 1846, l’An­gle­terre adopte le libre-échange en abo­lis­sant les Corn Laws, les lois sur les blés, ré­gime pro­tec­tion­niste qui per­met aux grands pro­prié­taires ter­riens de vendre leur blé à un cours éle­vé. Après cette date, conser­va­teurs et li­bé­raux ne s’op­posent plus fon­da­men­ta­le­ment et al­ternent au pou­voir, avec les fi­gures do­mi­nantes de Ben­ja­min Dis­rae­li (1804-1881) pour les conser­va­teurs et de William Glad­stone (1809-1898) pour les li­bé­raux. Dis­rae­li gou­verne entre 1866 et 1868 puis de 1874 à 1880, Glad­stone de 1868 à 1874 puis de 1880 à 1886. Après 1886, les conser­va­teurs de­meurent au pou­voir jus­qu’en 1905. Ben­ja­min Dis­rae­li, ora­teur ta­len­tueux, est le ferme sou­tien de la reine et le pro­mo­teur de l’Em­pire bri­tan­nique et de sa mys­tique. William Glad­stone veut dé­fendre le peuple, les op­pri­més, fa­vo­ri­ser la paix. Vic­to­ria règne en res­pec­tant le par­le­men­ta­risme bri­tan­nique, mais se re­tire des af­faires du gou­ver­ne­ment après le dé­cès de son consort, le prince Al­bert de Saxe-Co­bourg-Go­tha (1819-1861) qu’elle épouse en 1840. Elle échappe à plu­sieurs ten­ta­tives d’as­sas­si­nat et de­vient la « grand-mère de l’Eu­rope » par l’in­ter­mé­diaire de ses neufs en­fants al­liés aux cou­ronnes eu­ro­péennes. Mais la fin du règne est as­som­brie, après 1890, par les dif­fi­cul­tés éco­no­miques et les ten­sions so­ciales nées d’une crise agri­cole et in­dus­trielle. La reine meurt le 22 jan­vier 1901, après soixante-trois ans de règne. Son fils aîné, Édouard, prince de Galles (1841-1910), lui suc­cède sous le nom d’Édouard VII (1901-1910).

RÉ­FORMES ET PRO­BLÈMES

Plu­sieurs ré­formes élec­to­rales sont mises en œuvre. Celle de 1867 étend le droit de vote en abais­sant les condi­tions de cens. Le ré­équi­li­brage entre bourgs peu peu­plés qui perdent des dé­pu­tés et villes in­dus­trielles qui croissent et gagnent en po­pu­la­tion s’ac­cen­tue. Le corps élec­to­ral frôle les deux mil­lions. La ré­forme de 1884-1885 donne le droit de vote élar­gi à cinq mil­lions d’élec­teurs. Ne sont écar­tés que les in­di­gents, do­mes­tiques et les femmes. En 1872, le Bal­lot Act ins­taure le scru­tin se­cret à la place du vote pu­blic. L’évo­lu­tion se pour­suit avec le re­cru­te­ment des fonc­tion­naires par concours (1870), l’en­sei­gne­ment pri­maire obli­ga­toire (1880), la lé­ga­li­sa­tion du droit de grève (1875). Le royaume est se­coué par la ques­tion de l’Ir­lande, terme qui re­couvre trois as­pects. D’un point de vue re­li­gieux, les ca­tho­liques re­fusent de payer une taxe à l’Église an­gli­cane. D’un point de vue po­li­tique, les Ir­lan­dais veulent l’abro­ga­tion de l’Acte d’Union (1800), cer­tains prônent l’au­to­no­mie, ou Home Rule. Et d’un point de vue éco­no­mique, les terres ap­par­tiennent en Ir­lande aux Land­lords, grands pro­prié­taires fon­ciers an­glais ab­sen­téistes qui en chassent les pay­sans ir­lan­dais pour pou­voir rem­pla­cer l’agri­cul­ture par les her­bages pour l’éle­vage. Une grande fa­mine a frap­pé l’île entre 1845 et 1849, pro­vo­quant en­vi­ron un mil­lion de morts. Glad­stone conduit la po­li­tique an­glaise en Ir­lande, entre conces­sion et ré­pres­sion.

La loi de « déses­ta­blis­se­ment » de l’Église an­gli­cane (1869) res­ti­tue cer­tains biens au cler­gé ca­tho­lique, celle de 1870 contraint les pro­prié­taires à in­dem­ni­ser les fer­miers chas­sés de leurs terres. Si cer­tains Ir­lan­dais comptent sur le ter­ro­risme – le lord se­cré­taire d’État pour l’Ir­lande est as­sas­si­né le jour même de son ar­ri­vée à Du­blin –, les dé­pu­tés ir­lan­dais aux Com­munes, conduits par Charles Par­nell (1846-1891), pra­tiquent une tech­nique d’obs­truc­tion. Après des dis­cours fleuves de plu­sieurs heures, ils conservent la tri­bune en li­sant la Bible. En 1886, il se pré­pare à faire vo­ter le Home Rule, mais les li­bé­raux perdent les élec­tions lé­gis­la­tives au pro­fit d’une écra­sante ma­jo­ri­té conser­va­trice. Glad­stone re­vient briè­ve­ment au pou­voir entre 1892 et 1895, mais le pro­jet de Home Rule est de nou­veau re­pous­sé. Les conser­va­teurs gou­vernent entre 1886 et 1902 avec lord Sa­lis­bu­ry (1830-1903) puis, de 1902 à 1906, avec sir Ar­thur Bal­four (1848-1930), sou­te­nus par les unio­nistes de Jo­seph Cham­ber­lain (1836-1914), mi­nistre des Co­lo­nies. La lutte contre le Home Rule re­prend sous plu­sieurs formes. Les lois agraires nou­velles per­mettent aux pay­sans de ra­che­ter les terres à l’aide de prêts du gou­ver­ne­ment. L’obs­truc­tion au Par­le­ment de clore le pro­pos de l’ora­teur est ren­due im­pos­sible par le pou­voir nou­veau du spea­ker, pré­sident de la Chambres des com­munes. Charles Par­nell, le « roi d’Ir­lande sans cou­ronne », est dis­cré­di­té par un pro­cès en adul­tère.

L’EM­PIRE BRI­TAN­NIQUE 

Le règne de Vic­to­ria est aus­si ce­lui de l’ex­pan­sion co­lo­niale. L’Inde est conquise en plu­sieurs étapes. Ri­chard Wel­les­ley (1760-1842), gou­ver­neur gé­né­ral des Indes, sou­met l’Inde du Sud entre 1798 et 1807. Il bat Tip­pu Sa­hib (1749-1799), sul­tan de My­sore, en 1799. Puis la Grande-Bre­tagne s’em­pare de l’In­dus, du Gange, du Pan­jab en 1849. Mais toutes les ten­ta­tives contre l’Af­gha­nis­tan se brisent sur les ré­sis­tances des tri­bus. La prise de contrôle de l’Asie du Sud-Est s’or­ga­nise avec la maî­trise de Sin­ga­pour (1819), de l’As­sam (1828), de Hong Kong (1842), de la Bir­ma­nie (1852). Au Ca­na­da, après la ré­volte anti-an­glaise de 1837, John Lamb­ton (1792-1840), comte de Du­rham, ac­com­plit sur place une mis­sion d’en­quête, conclue par l’Acte d’Union (1840) qui éta­blit un gou­ver­ne­ment res­pon­sable élu par les co­lons. Ce sys­tème re­pose éga­le­ment sur l’idée, à terme, d’as­si­mi­ler les Ca­na­diens fran­çais. L’Aus­tra­lie sert d’abord de lieu de trans­por­ta­tion, c’est-à-dire de dé­por­ta­tion des re­lé­gués après la perte des co­lo­nies amé­ri­caines. L’éle­vage du mou­ton pro­voque une autre forme de co­lo­ni­sa­tion. La Nou­velle-Zé­lande est co­lo­ni­sée à par­tir de 1840. L’Égypte est conquise en 1882, l’Ou­gan­da en 1895, le Ni­ge­ria fu­tur à par­tir de 1887, mais en Afrique du Sud une guerre op­pose les An­glais aux des­cen­dants des co­lons néer­lan­dais, les Boers, de 1899 à 1902. Les Boers, vain­cus, de­viennent su­jets bri­tan­niques, mais conservent leur langue.

2. L’art dans l’Angleterre du XIXe siècle

L’An­gle­terre est à cette époque, éco­no­mi­que­ment par­lant, la pre­mière na­tion in­dus­trielle du monde, ce qu’elle était déjà bien avant la Ré­vo­lu­tion. Comme tous les grands centres eu­ro­péens, elle a son haut lieu de sa­voir, de dif­fu­sion des cou­rants d’idées. C’est dans les villes et la ca­pi­tale que se forment des groupes spé­cia­li­sés dans tous les do­maines. Ain­si la confré­rie des pré­ra­phaé­lites va-t-elle se consti­tuer en 1848 au­tour d’ar­tistes qui se re­groupent dans la Pre-Ra­phae­lite Bro­the­rhood. Le peintre le plus im­por­tant de ce groupe est Dante Ga­briel Ros­set­ti (1828-1882). Dès 1859, il choi­sit une image ar­ché­type, un type fé­mi­nin sen­suel, aux formes an­dro­gynes, et in­tro­duit dans ses œuvres une va­riante éso­té­rique et mys­tique. Le pre­mier mou­ve­ment ar­tis­tique au dé­but du XIXe siècle, en 1803, est mar­qué par l’école de Nor­wich ren­dant hom­mage à la beau­té du Nor­folk. Un de ses prin­ci­paux peintres est John Crome (1768-1821). Londres reste, en de­hors de l’Ita­lie, la ville qui a at­ti­ré pen­dant ce siècle le plus d’ar­tistes fran­çais, et ce de fa­çon conti­nue : vi­site aux ex­po­si­tions de la Royal Aca­de­my, vi­site aux ate­liers des peintres, et la prise de cro­quis sur place ser­vit à fixer l’éclat des arts en Grande-Bre­tagne.

LA PEIN­TURE RO­MAN­TIQUE

Elle se ca­rac­té­rise par ses pay­sages, sa lu­mière, ses cou­leurs. William Blake (1757-1827), poète et aqua­rel­liste mys­tique, pro­duit une œuvre es­sen­tiel­le­ment gra­phique vi­sant à illus­trer ses propres textes ou ceux de Dante, de la Bible, de Sha­kes­peare, le New­ton dont le re­gard fixe un com­pas. Jo­seph Mal­lord William Tur­ner (1775-1851) pri­vi­lé­gie le pay­sage et oc­troie à la lu­mière un rôle pré­pon­dé­rant qui confère à ses œuvres la di­men­sion du rêve, en an­nu­lant le des­sin et les contrastes d’ombre et de lu­mière. Sa pein­ture évo­lue d’un mé­tier clas­sique et illu­sion­niste aux teintes to­nales et à la cou­leur in­tense dans une pâte ma­çon­née, puis à un tour­billon de cou­leurs et de lu­mières par­fois in­for­mel : Pluie, va­peur et vi­tesse (1844), toile re­pré­sen­tant une lo­co­mo­tive pas­sant sur le pont du che­min de fer ; Vais­seau dans la tem­pête (1842). Là en­core, dans ce ta­bleau, la sé­ré­ni­té cède le pas au mou­ve­ment. John Crome et John Constable (1776-1837) inau­gurent la tra­di­tion des grands pay­sa­gistes et des au­teurs de ma­rines. Ce der­nier cherche sur­tout à s’af­fran­chir de la tra­di­tion, à voir par ses propres yeux. Il se sou­cie seule­ment de la réa­li­té et veut peindre le vrai. Pay­sa­giste, son tra­vail re­pose sur des es­quisses faites à l’ex­té­rieur puis re­tra­vaillées en ate­lier. Sa Char­rette de foin (1821), ex­po­sée à Pa­ris, lui vau­dra la cé­lé­bri­té.

L’AR­CHI­TEC­TURE, LE GO­THIQUE COMME SOURCE

John Rus­kin (1819-1900) et Au­gus­tus Wel­by North­more Pu­gin (1812-1852) sont les théo­ri­ciens de cet édi­fice type de l’âge in­dus­triel. Pour le pre­mier, le go­thique ne vaut qu’en tant que mo­dèle et non en tant que style. Il ac­corde aux fac­teurs his­to­riques et so­cio­lo­giques une vé­ri­table im­por­tance, idéa­li­sant la so­cié­té mé­dié­vale pour les va­leurs qu’elle in­carne. Fon­thill Ab­bey de James Wyatt (1796-1806) s’ins­pire d’une ab­baye exis­tant au XIVe siècle pour réa­li­ser l’ar­chi­tec­ture d’une mai­son pri­vée. Les élé­ments go­thiques sont uti­li­sés comme pos­si­bi­li­tés for­melles mais ne sont pas liés à une fonc­tion. On ré­cu­père dans le go­thic re­vi­val des ca­rac­té­ris­tiques go­thiques pour les adap­ter à une vi­sion mo­derne. L’édi­fice le plus cé­lèbre est le Par­le­ment de Londres (1836-1852). La fin du règne de Vic­to­ria voit ap­pa­raître le triomphe de l’éclec­tisme où des pa­lais vé­ni­tiens cô­toient des bâ­ti­ments pu­blics néo­go­thiques. L’uti­li­sa­tion de nou­veaux ma­té­riaux trouve sa consé­cra­tion avec le Crys­tal Pa­lace, en 1851, réa­li­sé pour l’Ex­po­si­tion uni­ver­selle et dé­truit en 1937. Toute la struc­ture est en fer et pré­fa­bri­quée en usine. Entre les élé­ments mé­tal­liques on met du verre qui laisse pas­ser la lu­mière dans le bâ­ti­ment comme dans une serre. Le mou­ve­ment Arts and Crafts, au­tour d’ar­chi­tectes comme Phi­lip Webb (1831-1915), prône un re­tour aux sources in­di­gènes dans le do­maine de l’ar­chi­tec­ture do­mes­tique. Ce mou­ve­ment sera le point de dé­part du style art nou­veau de l’école de Glas­gow.

3. La littérature anglaise au XIXe siècle : une grande di­ver­si­té

Et moi et moi : le ro­man­tisme

Avec William Word­sworth (1770-1850), le ro­man­tisme pro­pre­ment dit dé­bute, ain­si qu’avec Sa­muel Tay­lor Co­le­ridge (1772-1834). Conjoin­te­ment, ces deux au­teurs pu­blient en 1798 les cé­lèbres Ly­ri­cal Bal­lads (Bal­lades ly­riques) dont le « moi » consti­tue le thème es­sen­tiel. Ils font par­tie du groupe des la­kistes, poètes re­ti­rés sur les bords des lacs du Cum­ber­land, au nord-ouest de l’an­cienne An­gle­terre, et dont la ca­rac­té­ris­tique est non seule­ment d’ai­mer ar­dem­ment la na­ture, mais aus­si de consi­dé­rer la poé­sie comme un état d’âme. Grâce à Wal­ter Scott (1771-1832), le ro­man consi­dé­ré jusque-là comme un genre in­fé­rieur est re­va­lo­ri­sé. Mais le som­met du ro­man­tisme est at­teint par George Gor­don By­ron (1788-1824) qui re­pré­sente le triomphe com­plet du « moi » dans la lit­té­ra­ture. Le mal du monde et l’iro­nie sont les marques es­sen­tielles de son œuvre. Son Child Ha­rold’s Pil­gri­mage (Le Pè­le­ri­nage de Childe Ha­rold), en 1812, où il ra­conte ses voyages, lui vaut une re­nom­mée fou­droyante. « Le Cor­saire » (1814), « Lara » (1814), « La Fian­cée d’Aby­dos » (1813) sont de courts poèmes où est évo­qué le so­leil d’Orient. Man­fred (1817) est un poème dra­ma­tique sur le thème de la faute et Don Juan (1818-1824) consti­tue une sa­tire de son époque, une « Odys­sée de l’im­mo­ra­li­té ». Les poèmes de Per­cy B. Shel­ley (1792-1822) ex­priment une com­mu­nion per­son­nelle avec la na­ture. C’est le poète pan­théiste par ex­cel­lence qui dote la créa­tion de mil­liers d’âmes chan­geantes, mais c’est aus­si le poète de l’amour, de l’amour mé­ta­phy­sique : La Reine Mab (1813), Alas­tor (1815), Le Pro­mé­thée dé­li­vré (1820), Odes au vent d’Ouest (1819). L’œuvre de Jane Aus­ten (1775-1815) est re­pré­sen­ta­tive de la prose ro­man­tique et de la créa­tion contre le ro­man noir. Elle dé­crit avec iro­nie et fi­nesse la vie et l’iso­le­ment rus­tique du mi­lieu am­biant. Son meilleur ro­man, Or­gueil et Pré­ju­gés (1813), est une pein­ture de jeune pro­vin­ciale à la re­cherche du ma­riage. La sot­tise hu­maine reste son prin­ci­pal su­jet.

Un ro­man so­cial

Le mou­ve­ment pré­ra­phaé­lite qui, en lit­té­ra­ture comme en art, veut ré­agir contre l’aca­dé­misme est re­pré­sen­té par John Rus­kin (1819-1900), connu sur­tout comme cri­tique. Il est l’au­teur des Pierres de Ve­nise (1853), des Peintres mo­dernes (1843). L’autre au­teur phare de ce mou­ve­ment est Dante Ga­briel Ros­set­ti (1828-1882) avec La Mai­son de vie (1870). Le ro­man est so­cial avec Charles Di­ckens (1812-1870) et de­vient réa­liste, c’est-à-dire fon­dé sur l’ob­ser­va­tion : Les Pa­piers post­humes du Pi­ck­wick club (1836-1837), Oli­ver Twist (1837-1839), Da­vid Cop­per­field (1849-1850), La Pe­tite Dor­rit (1855-1857). Avec William Ma­ke­peace Tha­cke­ray (1811-1863), le ro­man est une sa­tire pes­si­miste de la so­cié­té (La Foire aux va­ni­tés, 1847-1848, Le Livre des snobs, 1848). Dis­rae­li (1804-1881), homme po­li­tique, a connu quelques suc­cès éga­le­ment avec ses ro­mans de cri­tique so­ciale. On peut ain­si ci­ter Co­ning­sby (1844), Sy­bil (1845), Tan­cred (1847). C’est éga­le­ment l’époque des ro­man­cières. Les sœurs Brontë, Char­lotte (1816-1855) et Emi­ly (1818-1848), filles de pas­teur, tiennent une place im­por­tante dans l’his­toire du ro­man. Char­lotte laisse un chef-d’œuvre, Jane Eyre (1847), et Emi­ly un autre, Les Hauts de Hur­levent (1847). Le réa­lisme de George Eliot (1819-1880), pseu­do­nyme de Mary Ann Evans, se li­mite à dé­crire des âmes simples, de pe­tites gens : Adam Bede (1859), Le Mou­lin sur la Floss (1860), Si­las Mar­ner (1861). Aux alen­tours de 1870, l’es­prit vic­to­rien confor­miste est rem­pla­cé par un dé­sir d’in­di­vi­dua­lisme.

Théâtre et in­di­vi­dua­lisme de la fin du siècle

Le théâtre connaît une im­pul­sion ex­tra­or­di­naire et peut en­fin trai­ter de su­jets plus au­da­cieux. Os­car Wilde (1856-1900) fait sa re­nom­mée grâce à lui et re­nou­velle la co­mé­die an­glaise avec Le Crime de lord Ar­thur Sa­vile (1887), Le Por­trait de Do­rian Gray (1890). Son com­pa­triote ir­lan­dais, George Ber­nard Shaw (1856-1950), nous fait dé­cou­vrir un théâtre in­tel­lec­tuel, sans le moindre sen­ti­ment : Can­di­da (1898), Cé­sar et Cléo­pâtre (1898). So­mer­set Mau­gham (1874-1965) est par sa puis­sance réa­liste l’un des meilleurs au­teurs dra­ma­tiques qu’ait connus l’An­gle­terre. Mais c’est sur­tout le ro­man qui prend dans la lit­té­ra­ture une part pré­pon­dé­rante. La ré­ac­tion contre le réa­lisme d’Eliot et le sen­ti­men­ta­lisme de Di­ckens se fait sen­tir chez George Me­re­dith (1828-1909) dans L’Égoïste (1879), et chez Sa­muel But­ler (1835-1902) dans Ain­si va toute chair (1903). Le ro­man d’éva­sion se dé­ve­loppe à tra­vers les œuvres de Ro­bert Louis Ste­ven­son (1850-1894) – Doc­teur Je­kyll et Mis­ter Hyde, L’Île au tré­sor –, et de Ru­dyard Ki­pling (1865-1936). Her­bert G. Wells (1866-1946) com­bine les bases de la science avec celles de l’éva­sion et donne nais­sance au ro­man de science-fic­tion : L’Île du doc­teur Mo­reau (1896), La Guerre des mondes (1898), L’Homme in­vi­sible (1897). Après 1900, à la fin de sa car­rière, il re­vient à des ro­mans de fac­ture plus tra­di­tion­nelle : Kipps (1905), Ma­riage (1912). Le monde du fan­tas­tique ap­par­tient aus­si à Bram Sto­ker (1847-1912). La fi­gure du vam­pire san­gui­naire mais sé­duc­teur avait déjà été cé­lé­brée par les ro­man­tiques, mais elle at­teint son point culmi­nant avec Dra­cu­la (1897). La fin du siècle n’est plus ca­rac­té­ri­sée par des ten­dances ou des écoles, mais sur­tout par un in­di­vi­dua­lisme for­ce­né, et le dé­sir de créer à n’im­porte quel prix. James Joyce (1882-1941) est en ce sens un no­va­teur. Ulysse (1922) réunit di­vers types de fic­tion connus, où la pré­oc­cu­pa­tion du sexe do­mine. Ses ro­mans sont d’un réa­lisme noir : Gens de Du­blin (1914), Por­trait de l’ar­tiste en jeune homme (1916). Da­vid Her­bert Law­rence (1885-1930) ac­corde dans ses ro­mans une grande im­por­tance à la sexua­li­té et re­pré­sente le ro­man psy­cho­lo­gique de cette époque. Dis­ciple de Freud, la sexua­li­té y joue le rôle de ré­vé­la­teur de la conscience de soi à par­tir du plai­sir : Amant et fils (1913), Femmes amou­reuses (1920), L’Amant de Lady Chat­ter­ley (1928). Ar­thur Co­nan Doyle (1859-1930) lance le ro­man po­li­cier avec Sher­lock Holmes (1887). Le groupe des ro­man­ciers exo­tiques com­mence avec Jo­seph Conrad (1857-1924), né Kor­ze­niows­ki : Lord Jim (1900), Au cœur des té­nèbres (1899), Nos­tro­mo (1904). So­mer­set Mau­gham (1874-1965) vient as­sez tar­di­ve­ment à l’exo­tisme : L’Ar­chi­pel aux si­rènes (1921), Le Sor­ti­lège ma­lais (1926). Hen­ry De Vere Stac­poole (1863-1951) est le maître de la ro­mance exo­tique avec Le La­gon bleu (1908).

4. La philosophie anglaise des sciences du vivant au XIXe siècle

L’écla­te­ment des cadres tra­di­tion­nels a été né­ces­saire pour que puissent se faire jour des études sur l’ori­gine de l’hu­ma­ni­té. Il fal­lait qu’émerge la no­tion de de­ve­nir hu­main, la concep­tion d’un pro­grès non dé­fi­ni comme l’ac­cu­mu­la­tion d’un es­prit fon­dé sur la rai­son, la trans­for­ma­tion de cet es­prit même au sein de la so­cié­té, de la conscience des di­ver­si­tés des struc­tures so­ciales et men­tales. Le pro­grès, d’abord posé comme le ré­sul­tat de l’évo­lu­tion, ins­ti­tue le prin­cipe de cette évo­lu­tion. Ce sera le ré­sul­tat conju­gué des re­cherches des phi­lo­sophes et des na­tu­ra­listes, les pre­miers four­nis­sant une nou­velle concep­tion de la na­ture hu­maine, les na­tu­ra­listes en s’en­fon­çant dans une An­ti­qui­té de la terre et des êtres vi­vants, celle d’une évo­lu­tion bio­lo­gique qui va être fon­da­men­tale pour éclai­rer d’un jour nou­veau les ori­gines de l’hu­ma­ni­té. Trois dé­ve­lop­pe­ments es­sen­tiels avaient contri­bué au XVIIIe siècle au pro­grès de la connais­sance hu­maine : les nou­velles idées sur la na­ture hu­maine qui, conju­guées à celles des na­tu­ra­listes, au­ront des consé­quences sur la re­cherche en ar­chéo­lo­gie, les ves­tiges ma­té­riels de la vie quo­ti­dienne et les faits tech­niques, l’es­sor des ci­vi­li­sa­tions pri­mi­tives. La prin­ci­pale grande nou­veau­té est de trou­ver des lois aux phé­no­mènes hu­mains et de les ex­pli­quer par des causes na­tu­relles, le dé­ve­lop­pe­ment des ci­vi­li­sa­tions. L’eth­no­lo­gie fait une ti­mide ap­pa­ri­tion et l’on voit en Rous­seau l’un de ses pré­cur­seurs, quand l’an­née 1790 marque la date de la créa­tion de la com­mis­sion des mo­nu­ments his­to­riques, qui sera à l’ori­gine de nom­breux mu­sées, et le dé­but de fouilles.

CEUX QUI SONT CONTRE… EN FRANCE : CU­VIER ET SON CA­TAS­TRO­PHISME

Le prin­ci­pal dé­fen­seur de cette hy­po­thèse est Georges Cu­vier, sui­vi d’Al­cide Des­sa­lines d’Or­bi­gny (1802-1857), Élie de Beau­mont (1798-1874), William Bu­ck­land (1784-1856), Adam Sedg­wick (1785-1873). Se­lon la théo­rie du ca­tas­tro­phisme, la Terre se­rait le ré­sul­tat de l’al­ter­nance de pé­riodes très calmes sui­vies de pé­riodes de ca­ta­clysmes l’ayant fa­çon­née. Les prin­ci­paux mythes fon­da­teurs mettent en scène ces grandes ca­tas­trophes qui ont ponc­tué l’his­toire de l’hu­ma­ni­té. Les par­ti­sans de la théo­rie de la for­ma­tion de la Terre se­lon des bou­le­ver­se­ments bru­taux aux XVIIe et XVIIIe siècles ont fon­dé leurs hy­po­thèses sur les thèses des di­lu­via­nistes des siècles pré­cé­dents. Ces op­po­sants prô­ne­ront l’uni­for­ma­lisme ou ac­tua­lisme : les pro­ces­sus qui se sont exer­cés dans un pas­sé loin­tain s’exercent en­core de nos jours ou sont sem­blables à ceux ob­ser­vés au­jourd’hui (séisme, vol­ca­nisme…). L’œuvre de l’Écos­sais Charles Lyell (1797-1875) sera un ré­qui­si­toire violent contre le trans­for­misme dans son ou­vrage Prin­ciples of Geo­lo­gy (Prin­cipes de géo­lo­gie, 1830-1833). Au­jourd’hui l’hy­po­thèse n’a plus cours et les sa­vants ad­mettent que la vie ap­pa­rue sur Terre il y a trois mil­liards d’an­nées est bien dif­fé­rente de celle exis­tant de nos jours.

CEUX QUI SONT POUR… EN FRANCE : LA­MARCK ET SON TRANS­FOR­MISME

Le trans­for­misme est la doc­trine de Jean-Bap­tiste de Mo­net (1744-1829), che­va­lier de La­marck, qui le pre­mier pro­pose une théo­rie mé­ca­niste et ma­té­ria­liste de l’évo­lu­tion des êtres vi­vants. Elle sti­pule que loin du fixisme ceux-ci n’ont eu de cesse de se mo­di­fier au cours du temps et se sont en­gen­drés les uns les autres. La­marck en ef­fet ac­corde dans le pro­ces­sus de l’évo­lu­tion une place es­sen­tielle aux cir­cons­tances qui ont une ac­tion dé­ter­mi­nante et di­recte sur l’en­vi­ron­ne­ment. C’est à par­tir de 1802 que les grands axes de ces théo­ries vont prendre corps. À cette date, ses idées sont re­je­tées par le monde scien­ti­fique fran­çais, Cu­vier en par­ti­cu­lier, tout au­tant que par Na­po­léon au mo­ment où il dé­sire s’ap­puyer sur l’Église, peu fa­vo­rable à un idéo­logue qui prend po­si­tion contre les af­fir­ma­tions de celles-ci. L’at­ti­tude de la Res­tau­ra­tion (1815-1830) sera la même. Le la­mar­ckisme n’est donc re­con­nu qu’une cin­quan­taine d’an­nées plus tard. De fait, La­marck n’élu­cide pas com­plè­te­ment le mé­ca­nisme des trans­for­ma­tions, né­gli­geant en­core le ha­sard et la né­ces­si­té, il croit à l’hé­ré­di­té au­to­ma­tique des ca­rac­tères ac­quis. Avec cette théo­rie, La­marck offre bien plus qu’un ré­cit sur la trans­for­ma­tion des es­pèces.

Il a éga­le­ment ex­pli­qué ce qu’il croyait être un vé­ri­table sys­tème de clas­si­fi­ca­tion du règne ani­mal. La prin­ci­pale ca­rac­té­ris­tique en est de clas­ser en échelle de com­plexi­té crois­sante toutes les dif­fé­rentes classes d’ani­maux, en com­men­çant par les plus simples or­ga­nismes mi­cro­sco­piques, pour abou­tir aux mam­mi­fères. Pour lui, « la fonc­tion crée l’or­gane » : si l’ani­mal ou le vé­gé­tal a be­soin pour son mode de vie d’un nou­veau dis­po­si­tif ana­to­mique, ce­lui-ci se crée. À l’in­verse, un or­gane peut ré­gres­ser. C’est la né­ces­si­té sans le ha­sard. Il pro­fesse que les formes vi­vantes com­plexes se dé­ve­loppent à par­tir de formes plus simples, ré­sul­tat des va­ria­tions du mi­lieu am­biant et des or­ga­nismes. La­marck, pour ac­cé­der au vœu pa­ter­nel, au­rait dû ren­trer dans les Ordres, or, à la mort de son père, il quitte les jé­suites pour de­ve­nir of­fi­cier. Il est obli­gé, pour des rai­sons de san­té, de re­ga­gner Pa­ris, où il suit des cours de mé­de­cine et de bo­ta­nique. En 1776, il ré­dige un mé­moire sur « Les prin­ci­paux phé­no­mènes de l’at­mo­sphère », mais c’est en 1779 que la pu­bli­ca­tion d’une vo­lu­mi­neuse Flore fran­çaise le fait connaître. Ap­puyé par Buf­fon, il est ad­mis à l’Aca­dé­mie et oc­cupe plu­sieurs postes au Jar­din du roi, puis est nom­mé pro­fes­seur au Mu­séum na­tio­nal d’His­toire na­tu­relle, qui le rem­place en 1793. Ses tra­vaux le portent plu­tôt vers l’étude de la pa­léon­to­lo­gie avec les Mé­moires sur les fos­siles des en­vi­rons de Pa­ris (1802). C’est sur­tout en 1809, par la Phi­lo­so­phie zoo­lo­gique et l’His­toire na­tu­relle des ani­maux sans ver­tèbres (1815-1822), qu’il a droit à l’ad­jec­tif de trans­for­miste. De là naît son an­ta­go­nisme avec Cu­vier. Il meurt à l’âge de quatre-vingt-cinq ans en 1829. La­marck ne connaît pas le suc­cès qu’il mé­rite. Les at­taques in­ces­santes de Cu­vier, alors pair de France et créa­tion­niste convain­cu, et d’une so­cié­té qui ne sup­porte au­cune at­teinte à la Bible ne donnent pas à cette doc­trine la place qui lui re­vient.

LE DAR­WI­NISME : LA NÉ­CES­SI­TÉ SANS LE HA­SARD

Si les vastes syn­thèses de La­marck sont le pro­duit de gé­niales in­tui­tions, celles de Dar­win pro­cèdent d’une tout autre mé­thode. Né le 12 fé­vrier 1809 à Shrews­bu­ry, Charles Dar­win (1809-1882) en­tre­prend puis aban­donne des études de mé­de­cine à Édim­bourg, puis de théo­lo­gie à Cam­bridge. En 1831, il est Ba­che­lor of Arts. L’oc­ca­sion d’un voyage au­tour du monde à bord du Beagle, en tant que na­tu­ra­liste, est dé­ter­mi­nante pour l’éla­bo­ra­tion de ses théo­ries. Au large de l’Amé­rique du Sud, il re­marque que, dans les couches de la pam­pa, existent des ani­maux fos­siles fort proches d’ap­pa­rence des ta­tous vi­vant à son époque. Charles Dar­win était un na­tu­ra­liste conscient qui, pen­dant vingt ans, de son re­tour de voyage à bord du Beagle jus­qu’à la pu­bli­ca­tion de L’Ori­gine des es­pèces (1859), a ras­sem­blé avec pa­tience les faits de toute na­ture. Son grand mé­rite sera d’ap­por­ter aux concep­tions évo­lu­tion­nistes des bases so­lides éta­blies sur des exemples concrets. Dar­win est avant tout ce­lui qui a pro­po­sé un mé­ca­nisme pour ex­pli­quer la trans­for­ma­tion et la di­ver­si­fi­ca­tion adap­tive des es­pèces dans leur en­vi­ron­ne­ment, bien qu’ha­bi­tuel­le­ment il soit tenu pour être l’au­teur d’une théo­rie sur l’évo­lu­tion des es­pèces. Au mo­ment de la pu­bli­ca­tion par Charles Dar­win de L’Ori­gine des es­pèces, la cause du trans­for­misme est déjà bien avan­cée. Beau­coup de jeunes scien­ti­fiques y sont déjà ac­quis. Pour­tant Dar­win re­fuse de re­con­naître tout lien de fi­lia­tion entre ses théo­ries et celles de La­marck. C’est avec pru­dence, pour ne pas être mis au rang des mé­créants la­mar­ckiens par l’étouf­fante so­cié­té vic­to­rienne, que Dar­win émet l’hy­po­thèse de la sé­lec­tion na­tu­relle, et l’idée que la va­ria­tion des es­pèces est le fait d’une adap­ta­tion mé­ca­niste. C’est la né­ces­si­té sans le ha­sard. Après L’Ori­gine des es­pèces, pa­raissent en 1868 La Va­ria­tion des ani­maux et des plantes à l’état do­mes­tique et en 1871 La Fi­lia­tion de l’homme. Il fi­nit sa vie cou­vert d’hon­neurs.

Dé­ve­lop­pe­ment de la doc­trine

Dar­win, en un peu moins de vingt-cinq ans (1858-1882), mit fin aux mythes de la créa­tion que l’Oc­ci­dent, païen puis chré­tien, avait fait siens de­puis des mil­lé­naires pour les rem­pla­cer par un sys­tème co­hé­rent d’évo­lu­tion fon­dé pour l’es­sen­tiel sur la va­ria­tion, la lutte, l’éli­mi­na­tion. À peu près à la même époque, un mo­deste moine, Gre­gor Jo­hann Men­del (1822-1884), trouve les lois de l’hé­ré­di­té, mais ses dé­cou­vertes res­tent mé­con­nues jus­qu’au dé­but du XXe siècle. À par­tir de 1837, Dar­win tra­vaille sur le concept dé­sor­mais bien connu de l’évo­lu­tion qui est l’abou­tis­se­ment de l’in­ter­ac­tion de trois prin­cipes : la va­ria­tion, pré­sente dans toutes les formes de vie, l’hé­ré­di­té, la force conser­va­trice qui se trans­met d’une gé­né­ra­tion à l’autre, et la lutte pour l’exis­tence, qui dé­ter­mine les va­ria­tions qui confèrent des avan­tages dans un en­vi­ron­ne­ment don­né, mo­di­fiant ain­si les es­pèces à tra­vers une re­pro­duc­tion sé­lec­tive. Toutes les théo­ries ra­cistes pren­dront ap­pui sur ce sys­tème. Go­bi­neau se li­vre­ra à l’étude de la race aryenne, groupe my­thique qui au­rait se­lon lui fon­dé la ci­vi­li­sa­tion et dont les des­cen­dants di­rects au­raient été les Ger­mains. Hit­ler re­pren­dra à son compte les grandes lignes de ce sys­tème de pen­sée pour jus­ti­fier sa po­li­tique an­ti­sé­mite.

Les nou­veaux dar­wi­nismes

Les nou­veaux dar­wi­nismes sont la ver­sion mo­derne dite aus­si néo­dar­wi­nisme. Ce n’est qu’au XXe siècle, avec la dé­cou­verte des lois de Men­del (1822-1884), le père fon­da­teur de la gé­né­tique, que le dar­wi­nisme de­vient une théo­rie sur l’évo­lu­tion ar­ti­cu­lée avec les mé­ca­nismes de l’hé­ré­di­té. Dans le do­maine so­cial, le prin­ci­pal re­pré­sen­tant est Her­bert Spen­cer (1820-1903), qui donne une ap­pli­ca­tion so­cio­lo­gique de l’évo­lu­tion in­terne de l’es­pèce hu­maine. Leur prin­cipe com­mun est de pos­tu­ler un écart mi­ni­mal ou nul entre les lois de la na­ture et les lois so­ciales, toutes deux sou­mises à la sur­vi­vance du plus apte. De la sé­lec­tion na­tu­relle dé­rive aus­si l’eu­gé­nisme, terme for­gé en 1883 par Gal­ton (1822-1911), cou­sin de Charles Dar­win, dans le contexte des an­nées 1880-1900 han­tées par l’an­goisse de la dé­gé­né­res­cence des so­cié­tés. La lutte, se­lon ce point de vue, se si­tue non plus à l’in­té­rieur des so­cié­tés mais entre les na­tions et les races elles-mêmes, théo­rie à l’op­po­sé de ce que pen­sait Dar­win. La sé­lec­tion na­tu­relle étant per­tur­bée par le pro­ces­sus de ci­vi­li­sa­tion, l’idée de l’eu­gé­nisme est de faire une sé­lec­tion des in­di­vi­dus, d’ob­te­nir grâce à la bio­mé­trie une hu­ma­ni­té bio­lo­gi­que­ment par­faite. La théo­rie de l’eu­gé­nisme se pro­page très ra­pi­de­ment entre la fin du XIXe siècle et 1911, en France, en Al­le­magne, en Ita­lie. Dé­rives eu­gé­nistes et so­cio­dar­wi­nisme ali­mentent les théo­ries ra­cistes et xé­no­phobes qui, à la fin du XIXe siècle, do­minent, confor­tées par une science triom­phante mais dé­tour­née de son vé­ri­table rôle.

LE CRÉA­TION­NISME 

Né en ré­ac­tion contre le dar­wi­nisme, le créa­tion­nisme est cette doc­trine qui ad­met que l’uni­vers, les êtres vi­vants ont été créés ex ni­hi­lo par Dieu se­lon des mo­da­li­tés conformes à une lec­ture lit­té­rale de la Bible. L’Église ca­tho­lique sera d’abord net­te­ment dé­fa­vo­rable au trans­for­misme, mais ne le condamne pas pour au­tant, puisque Léon XIII af­firme en 1893, dans l’en­cy­clique Pro­vi­den­tis­si­mus Deus, la doc­trine par l’ins­pi­ra­tion de l’Es­prit-Saint de la Bible : « Les livres de l’An­cien et du Nou­veau Tes­ta­ment ont été écrits sous l’ins­pi­ra­tion du Saint-Es­prit et ont ain­si Dieu pour au­teur. » Puis le pape Jean-Paul II, le 22 oc­tobre 1996 de­vant l’Aca­dé­mie pon­ti­fi­cale des sciences, men­tionne « qu’il faut re­con­naître dans la théo­rie de l’évo­lu­tion plus qu’une hy­po­thèse » mais ré­fute néan­moins toute doc­trine ma­té­ria­liste qui ten­drait à faire de l’homme « le pro­duit ac­ci­den­tel et dé­pour­vu de sens de l’évo­lu­tion ». Le créa­tion­nisme est prin­ci­pa­le­ment au­jourd’hui dé­fen­du par quelques Églises pro­tes­tantes.

HER­BERT SPEN­CER : L’ÉVO­LU­TION­NISME

Spen­cer (1820-1903), phi­lo­sophe an­glais, a pour théo­rie que l’évo­lu­tion marque le pas­sage de l’ho­mo­gène à l’hé­té­ro­gène. Il ap­plique cette loi en so­cio­lo­gie, en psy­cho­lo­gie, en bio­lo­gie, et ex­plique l’éla­bo­ra­tion des pre­mières croyances re­li­gieuses en par­tant de l’ani­misme comme le font Fra­zer et Ty­lor. Né à Der­by, il est suc­ces­si­ve­ment in­gé­nieur et jour­na­liste. Il ap­plique dans un pre­mier es­sai le mal­thu­sia­nisme aux ani­maux : Une théo­rie de la po­pu­la­tion (1851), où il conteste Tho­mas Mal­thus et sa crainte d’une sur­po­pu­la­tion. Dès 1860, Spen­cer pu­blie un Sys­tème de phi­lo­so­phie syn­thé­tique com­po­sé de plu­sieurs prin­cipes édi­tés entre 1862 et 1880 : Pre­miers prin­cipes, Prin­cipes de bio­lo­gie, Prin­cipes de psy­cho­lo­gie, Prin­cipes de so­cio­lo­gie. Toute son œuvre consti­tue la base doc­tri­nale de l’évo­lu­tion­nisme.

Sa doc­trine

Les évo­lu­tion­nistes ont per­mis de com­bi­ner la no­tion his­to­rique par­ti­cu­lière de pro­grès à celle des lois fon­dées à par­tir de l’ob­ser­va­tion des so­cié­tés hu­maines se­lon des idées hé­ri­tées du XVIIIe siècle. L’évo­lu­tion­nisme a per­mis d’ex­traire une somme im­pres­sion­nante de ma­té­riaux ac­cu­mu­lés au sein de di­verses cultures et de rendre in­tel­li­gible leur fonc­tion­ne­ment so­cial et cultu­rel. Plu­sieurs écoles par­ti­cipent à ce tra­vail. On trouve tout d’abord celles qui s’in­ter­rogent sur l’ori­gine des ins­ti­tu­tions so­ciales et cultu­relles (re­li­gion, droit, science). Ed­ward Ty­lor (1832-1917) dé­ve­loppe le pre­mier une théo­rie sur l’ani­misme et James George Fra­zer (1854-1941) s’in­té­resse de la même fa­çon à la ma­gie. L’Amé­ri­cain Le­wis Hen­ry Mor­gan (1818-1881) se concentre sur l’étude de l’or­ga­ni­sa­tion so­cio­po­li­tique. Le point com­mun de ces au­teurs est de consi­dé­rer l’évo­lu­tion d’une fa­çon li­néaire et conti­nue, ayant comme but de re­trou­ver une ex­pli­ca­tion lo­gique aux res­sem­blances ré­gu­lières ob­ser­vées à tra­vers des so­cié­tés même très dif­fé­rentes. Le grand re­proche qui est fait à l’évo­lu­tion­nisme est de s’oc­cu­per trop des res­sem­blances de ces so­cié­tés et pas as­sez de leurs dif­fé­rences. Loin de n’être qu’un écho de la théo­rie bio­lo­gique de l’évo­lu­tion, l’évo­lu­tion­nisme cultu­rel se dé­ve­lop­pa pa­ral­lè­le­ment aux théo­ries dar­wi­niennes. Les Al­le­mands G.F. Waitz, Bas­tian et Ba­cho­fen et les An­glais Maine, McLen­nan et Ty­lor écri­virent en ef­fet leurs ou­vrages entre 1859 et 1865, c’est-à-dire à l’époque où Dar­win pour­sui­vait ses re­cherches et ré­di­geait ses conclu­sions. Ty­lor a d’ailleurs sou­li­gné dans la pré­face à la deuxième édi­tion de Re­searches into Ear­ly His­to­ry of Man­kind la spé­ci­fi­ci­té de l’évo­lu­tion­nisme cultu­rel, en se ré­fé­rant plus à Comte qu’à Dar­win (construc­tion de sé­ries idéales). Bien qu’on ne puisse par­ler d’école évo­lu­tion­niste, tant dif­fèrent les in­ter­pré­ta­tions que les eth­no­logues ré­pu­tés évo­lu­tion­nistes ont don­nées des mêmes faits, l’en­semble des tra­vaux ins­pi­rés par ces théo­ries pré­sentent as­sez de traits com­muns pour qu’on puisse ten­ter de for­mu­ler les pos­tu­lats qui les sous-en­tendent.

 

1. Les sur­vi­vances at­testent que les so­cié­tés les plus avan­cées ont connu des stades an­té­rieurs de ci­vi­li­sa­tion.

2. Les si­mi­li­tudes ob­ser­vables dans les croyances et les ins­ti­tu­tions des di­verses so­cié­tés prouvent l’uni­té psy­chique de l’homme ; elles in­duisent aus­si à pen­ser que l’his­toire de l’hu­ma­ni­té se pré­sente sous la forme d’une sé­rie uni­li­néaire d’ins­ti­tu­tions et de croyances.

3. Les dif­fé­rents peuples re­pré­sen­tant des stades dif­fé­rents de culture, seule la mé­thode com­pa­ra­tive per­met d’éta­blir l’évo­lu­tion des ins­ti­tu­tions et des croyances hu­maines. À l’évo­lu­tion­nisme sont as­so­ciés les noms de Ty­lor, Mor­gan, Fra­zer, Pitt-Ri­vers, McLen­nan, Wes­ter­marck, Stolpe, bien que le concept d’évo­lu­tion­niste ne rende ja­mais to­ta­le­ment compte de la to­ta­li­té de l’œuvre d’au­cun de ces eth­no­logues1. »



Notes
1. Ed­ward Sa­pir, An­thro­po­lo­gie, Pa­ris, Mi­nuit, 1967, p. 360.



  
    CHA­PITRE III
L’Al­le­magne au XIXe siècle

1. La fin de l’Empire germanique

Fils aîné de Léo­pold II, Fran­çois II (règne : 1792-1806) lui suc­cède comme em­pe­reur. Tout son règne est oc­cu­pé par les guerres contre la France ré­vo­lu­tion­naire puis na­po­léo­nienne. Il s’agit en fait d’une suc­ces­sion de dé­faites qui amoin­drissent ses pos­ses­sions. Le trai­té de Cam­po-For­mio (1797) lui ôte Lom­bar­die et Pays-Bas. Bat­tu à Ma­ren­go, le trai­té de Lu­né­ville (1801) lui fait perdre la rive gauche du Rhin. Pour dé­dom­ma­ger les princes, l’Al­le­magne sé­cu­la­rise les biens de l’Église. La diète d’Em­pire, réunie à Re­gens­bourg, pro­mulgue le 25 fé­vrier 1803 un re­cès, ou pro­cès-ver­bal qui met fin, dans les faits, au Saint Em­pire ro­main ger­ma­nique, pour ré­pondre à une exi­gence de Na­po­léon Ier. En 1804, Fran­çois II prend le titre d’em­pe­reur d’Au­triche, règne sur ses seuls États sous le nom de Fran­çois Ier d’Au­triche (règne : 1804-1835). La sur­vi­vance de l’Em­pire se mue en lente ago­nie. Na­po­léon est vain­queur le 2 dé­cembre 1805 à Aus­ter­litz. Le 12 juillet 1806 naît la Confé­dé­ra­tion du Rhin : seize États d’Al­le­magne du Sud et de l’Ouest se re­groupent sous pro­tec­to­rat fran­çais, ne re­con­nais­sant plus l’Em­pire. Le 1er août 1806, par une note adres­sée à la Diète de Re­gens­bourg, Na­po­léon cesse de re­con­naître l’Em­pire al­le­mand. Le 6 août 1806 Fran­çois II ab­dique, il est le der­nier em­pe­reur du Saint Em­pire ro­main ger­ma­nique. Il conti­nue tou­te­fois à ré­gner sur ses pos­ses­sions au­tri­chiennes en qua­li­té d’em­pe­reur d’Au­triche jus­qu’à sa mort en 1835. Bat­tu de nou­veau à Eckmühl et à Wa­gram, Fran­çois Ier signe la paix de Schön­brunn (14 oc­tobre 1809), donne en ma­riage sa fille Ma­rie-Louise d’Au­triche (1791-1847) à Na­po­léon Ier. En 1813, il re­joint la coa­li­tion eu­ro­péenne contre la France. Après la dé­faite de Wa­ter­loo, il re­trouve l’es­sen­tiel de ses États, mais le congrès de Vienne ne ré­ta­blit pas l’Em­pire ger­ma­nique.

L’AS­CEN­SION DE LA PRUSSE

La Prusse connaît un net re­cul de son in­fluence à la suite de ses dé­faites face à la France, elle ne doit sa sur­vie en tant qu’État qu’aux in­ter­ven­tions du tsar de Rus­sie. Le congrès de Vienne (no­vembre 1814-juin 1815) crée une Confé­dé­ra­tion ger­ma­nique, Deut­scher Bund, de trente-neuf États sous la tu­telle, pu­re­ment sym­bo­lique, de l’em­pe­reur d’Au­triche. Ce der­nier est sur­tout tour­né vers les par­ties slaves de son em­pire, la prin­ci­pale puis­sance de la Confé­dé­ra­tion est en réa­li­té la Prusse, en dé­pit de la mise en place d’une as­sem­blée des re­pré­sen­tants des États, la Diète de Franc­fort, pré­si­dée par l’Au­triche. Les princes s’en­gagent à mettre en place dans leur État une Consti­tu­tion par­le­men­taire. Cet es­poir de ré­gime li­bé­ral est de courte du­rée. Au­triche et Prusse se rap­prochent après l’as­sas­si­nat de l’écri­vain an­ti­li­bé­ral Au­gust von Kot­ze­bue (1761-1819) par un étu­diant fa­vo­rable aux li­ber­tés po­li­tiques, Karl Lud­wig Sand (1795-1820). L’Acte fi­nal de Vienne (1820) pour­suit les dé­crets de Karls­bad d’ins­tau­rer la cen­sure, la sur­veillance des uni­ver­si­tés, mais va plus loin en af­fir­mant que le sou­ve­rain dé­tient en sa per­sonne tout le pou­voir po­li­tique. La Prusse se pré­pare déjà à une fu­ture uni­fi­ca­tion al­le­mande à son pro­fit et com­mence par sup­pri­mer ses douanes in­té­rieures en 1818. L’Al­le­magne du Sud et du Centre consti­tuent en 1828 leurs unions doua­nières. Elles sont réunies le 1er jan­vier 1834 dans le Deutsche Zoll­ve­rein, l’Union doua­nière al­le­mande, do­mi­né par la Prusse.

LE VORMÄRZ

La ré­vo­lu­tion de 1830 en France amène en Al­le­magne une agi­ta­tion des li­bé­raux et, dès 1831, la Diète de Franc­fort in­ter­dit les as­so­cia­tions, ma­ni­fes­ta­tions, réunions po­li­tiques. Mais c’est le Prin­temps des peuples de 1848 qui se­coue les an­ciennes mo­nar­chies. C’est le mou­ve­ment du Vormärz, « l’avant-mars », pé­riode qui s’étend du congrès de Vienne (1815) à l’échec de la Jeune Al­le­magne, mou­ve­ment qui vou­lait la li­ber­té de presse, d’as­sem­blée, d’élec­tion et le suf­frage uni­ver­sel, la fin des dé­crets de Karls­bad. Com­men­cée en Au­triche le 13 mars 1848, la ré­vo­lu­tion de mars s’étend à Ber­lin le 18 du même mois. Une as­sem­blée est élue au suf­frage uni­ver­sel et siège à Franc­fort. Elle dé­cide en jan­vier 1849 la créa­tion d’une Al­le­magne fé­dé­rale avec à sa tête un em­pe­reur. La cou­ronne im­pé­riale est pro­po­sée à Fré­dé­ric-Guillaume IV de Prusse (1840-1861) qui la re­fuse, car elle lui vien­drait du peuple. Les sou­ve­rains re­prennent le contrôle au cours de l’an­née 1849. Après le re­fus du roi de Prusse, le par­le­ment de Franc­fort se sé­pare. L’ar­mée écrase les re­ven­di­ca­tions de li­ber­té po­li­tique. Par­tout, ce­pen­dant, des « Consti­tu­tions oc­troyées », sur le mo­dèle au­tri­chien, sa­tis­font les re­ven­di­ca­tions de la bour­geoi­sie li­bé­rale, en main­te­nant la réa­li­té du pou­voir entre les mains des princes. La Jeune Al­le­magne sur­vit dans le mou­ve­ment lit­té­raire qui porte son nom, re­fu­sant le clas­si­cisme et le ro­man­tisme pour ré­cla­mer la li­ber­té et le droit à l’épa­nouis­se­ment per­son­nel.

L’UNI­FI­CA­TION AL­LE­MANDE

Otto von Bis­marck (1815-1898) est le pro­mo­teur de l’uni­fi­ca­tion al­le­mande sous l’égide de la Prusse. De­puis 1857, le roi de Prusse Fré­dé­ric-Guillaume IV, déjà su­jet à des ac­cès de fo­lie, n’est plus en état de gou­ver­ner après plu­sieurs at­taques cé­ré­brales. Son frère, Guillaume (1797-1888), de­vient ré­gent per­pé­tuel, puis roi de Prusse à la mort de Fré­dé­ric-Guillaume en 1861. Il nomme Bis­marck Pre­mier mi­nistre en 1862. Ce der­nier met en place une ré­forme de l’ar­mée, porte le ser­vice mi­li­taire à trois ans, aug­mente le bud­get mi­li­taire. L’autre puis­sance qui au­rait pu uni­fier l’Al­le­magne à son pro­fit, l’Au­triche, n’est plus en me­sure de ré­sis­ter à la Prusse, après le règne de Fer­di­nand Ier (1835-1848), simple d’es­prit épi­lep­tique, contraint à ab­di­quer en 1848 en fa­veur de son ne­veu Fran­çois-Jo­seph Ier (1848-1916), en butte lui-même aux pro­blèmes na­tio­naux dans son em­pire com­po­site. En 1864, la guerre des Du­chés four­nit à la Prusse l’oc­ca­sion de ma­ni­fes­ter sa puis­sance. Les deux du­chés du Schles­wig et du Hol­stein sont pro­prié­tés per­son­nelles du roi du Da­ne­mark, qui dé­cide, en 1863, de les in­cor­po­rer au royaume du Da­ne­mark. Une guerre s’en­suit avec la Prusse et l’Au­triche, qui battent les Da­nois. La Prusse ob­tient le Schles­wig, l’Au­triche le Hol­stein, que la Prusse en­va­hit en 1866. Les Au­tri­chiens sont du­re­ment bat­tus lors de la ba­taille de Sa­do­wa le 3 juillet 1866. Par le trai­té de Prague (1866) qui fait suite aux pour­par­lers de Ni­kols­burg, l’Au­triche cède le Hol­stein à la Prusse, ac­cepte la dis­so­lu­tion de la Confé­dé­ra­tion ger­ma­nique. La Prusse an­nexe le Ha­novre, la Hesse, le du­ché de Nas­sau et réunit les États d’Al­le­magne sep­ten­trio­nale dans une Confé­dé­ra­tion de l’Al­le­magne du Nord re­grou­pant vingt et un États. Elle est pré­si­dée par le roi de Prusse. En 1867, Bis­marck en est nom­mé chan­ce­lier fé­dé­ral. Le Reichs­tag d’Al­le­magne du Nord, le Par­le­ment, se réunit en sep­tembre 1867. L’étape sui­vante consiste à in­té­grer les États ca­tho­liques du Sud. Bis­marck ins­tru­men­ta­lise Na­po­léon III à l’aide de la dé­pêche d’Ems de juillet 1870. À l’ori­gine de l’in­ci­dent, la can­di­da­ture du prince Léo­pold de Ho­hen­zol­lern (1835-1905), cou­sin du roi de Prusse Guillaume, au trône d’Es­pagne va­cant. La France s’y op­pose, la can­di­da­ture est re­ti­rée. L’am­bas­sa­deur de France de­mande pour­tant une confir­ma­tion au roi de Prusse qui prend les eaux dans la sta­tion de Bad Ems.

 

Le roi confirme. L’am­bas­sa­deur de­mande une nou­velle au­dience pour ob­te­nir une preuve de re­non­ce­ment dé­fi­ni­tif, ne l’ob­tient pas, aborde le roi au cours de sa pro­me­nade. Le sou­ve­rain est ex­cé­dé, re­met sa ré­ponse à plus tard. Il en­voie une dé­pêche à son chan­ce­lier fé­dé­ral, Bis­marck, re­la­tant les faits en en mo­di­fiant suf­fi­sam­ment la forme pour rendre cet épi­sode in­sul­tant pour la France, dont l’am­bas­sa­deur au­rait été écon­duit avec mé­pris. C’est ce texte, la « dé­pêche d’Ems », qui est lar­ge­ment dif­fu­sé par les jour­naux al­le­mands, puis fran­çais. Le 19 juillet, Na­po­léon III tombe dans le piège, dé­clare la guerre à la Prusse. Les troupes fran­çaises ca­pi­tulent à Se­dan le 2 sep­tembre 1870, Na­po­léon III est fait pri­son­nier. En no­vembre 1870, les États d’Al­le­magne du Sud re­joignent la Confé­dé­ra­tion d’Al­le­magne du Nord. L’Em­pire al­le­mand est pro­cla­mé dans la ga­le­rie des Glaces du châ­teau de Ver­sailles, le 18 jan­vier 1871, le roi de Prusse de­vient l’em­pe­reur d’Al­le­magne Guillaume Ier (1871-1888).

DE L’EM­PIRE DE BIS­MARCK À L’AL­LE­MAGNE DE GUILLAUME II

La consti­tu­tion de l’Em­pire al­le­mand est très lar­ge­ment re­prise de celle de la Confé­dé­ra­tion d’Al­le­magne du Nord, no­tam­ment le Reichs­tag, le Par­le­ment, mais c’est aus­si une réa­li­té du pou­voir re­mis à l’em­pe­reur et ses conseillers. Bis­marck de­vient chan­ce­lier de l’Em­pire al­le­mand et di­rige sa po­li­tique jus­qu’en 1890. Il lance l’of­fen­sive du Kul­tur­kampf, le com­bat pour la culture, contre l’Église ca­tho­lique et le par­ti du centre, ou Zen­trum, qui la sou­tient au Reichs­tag. L’al­le­mand de­vient langue ad­mi­nis­tra­tive dans tous les ter­ri­toires de l’Em­pire. Pour contrer l’in­fluence du par­ti so­cial-dé­mo­crate et l’ex­pan­sion des idées so­cia­listes, Bis­marck met en place un sys­tème d’as­su­rance so­cial très dé­ve­lop­pé au dé­but des an­nées 1880. À la mort de Guillaume Ier, en 1888, son fils Fré­dé­ric III (9 mars-15 juin 1888) lui suc­cède peu de temps, suc­com­bant à la longue ma­la­die dont il était af­fec­té, sans avoir pu conduire les ré­formes en­vi­sa­gées. C’est son fils qui de­vient l’em­pe­reur d’Al­le­magne Guillaume II (1888-1918). Sou­ve­rain au­to­ri­taire, bel­li­queux, il ren­voie Bis­marck en 1890, dé­ve­loppe l’ar­mée, ren­force la ma­rine, lance l’Al­le­magne dans la conquête co­lo­niale au nom de la Welt­po­li­tik, la po­li­tique mon­diale, qui doit don­ner au pays sa vé­ri­table place dans le concert des na­tions. Re­fu­sant une al­liance avec l’An­gle­terre, il conduit celle-ci à se rap­pro­cher de la France avec la réa­li­sa­tion de l’En­tente cor­diale (8 avril 1904), com­plé­tée par un ac­cord iden­tique avec la Rus­sie le 31 août 1907. L’Al­le­magne se re­trouve iso­lée di­plo­ma­ti­que­ment et op­pose à la Triple En­tente (France, An­gle­terre, Rus­sie) la Triple Al­liance ou Tri­plice (Al­le­magne, Au­triche-Hon­grie, Ita­lie). Le pan­ger­ma­nisme se dé­ve­loppe, avec la vo­lon­té de re­grou­per sous l’au­to­ri­té de l’em­pe­reur d’Al­le­magne tous les groupes ger­ma­no­phones, de ger­ma­ni­ser les peuples al­lo­gènes. L’en­tou­rage de Guillaume II fait la part belle aux of­fi­ciers qui prônent la guerre contre la France et la Rus­sie pour per­mettre la réa­li­sa­tion des idéaux pan­ger­ma­nistes. En 1911, la crise d’Aga­dir op­pose Al­le­magne et France au su­jet du Ma­roc. L’Al­le­magne en­voie une ca­non­nière, la Pan­ther, dans le port d’Aga­dir. Sous pres­sion bri­tan­nique, l’Al­le­magne re­nonce à ses pré­ten­tions au Ma­roc en échange de conces­sions au Congo. Mais les deux pays se lancent dans la course aux ar­me­ments. L’as­sas­si­nat de l’hé­ri­tier du trône aus­tro-hon­grois, le 28 juin 1914 à Sa­ra­je­vo, pro­voque la Pre­mière Guerre mon­diale. L’Em­pire al­le­mand y dis­pa­raît à la suite d’une ré­vo­lu­tion en no­vembre 1918. Guillaume II est contraint d’ab­di­quer et s’exile. Il ter­mine ses jours aux Pays-Bas où il meurt le 5 juin 1941.

2. L’art en Allemagne au XIXe siècle : une in­fluence fran­çaise

Les ta­bleaux, les gra­vures, les sculp­tures qui sont réa­li­sés en Al­le­magne tra­duisent, comme en France pour la pé­riode de 1789 à 1900, les vi­sions po­li­tiques et so­ciales du mo­ment. L’in­fluence fran­çaise est ma­ni­feste et nom­breux sont les ar­tistes al­le­mands qui vinrent sé­jour­ner à Pa­ris pour par­faire leur for­ma­tion. La vie cultu­relle al­le­mande se dé­ve­loppe dans les grandes villes comme Dresde, Mu­nich, Düs­sel­dorf, Franc­fort, Ber­lin, Wei­mar.

LA PEIN­TURE AL­LE­MANDE AU XIXe SIÈCLE : LE POIDS DU RO­MAN­TISME

C’est sans doute en Al­le­magne que le ro­man­tisme aura le poids le plus fort. Pays pro­tes­tant, il est mar­qué par des in­fluences phi­lo­so­phiques puis­santes dont celles de Ba­ruch Spi­no­za, ce der­nier consi­dé­rant que la pein­ture était la face vi­sible de Dieu. Au XIXe siècle, le pay­sage est un genre mi­neur sous-es­ti­mé, mais on as­siste en Al­le­magne à une re­va­lo­ri­sa­tion de ce­lui-ci plus ra­pide qu’en France. C’est par lui que s’ex­pri­me­ra le ro­man­tisme al­le­mand. Les prin­ci­paux noms qui y sont rat­ta­chés : l’Au­tri­chien Jo­seph An­ton Koch (1768-1839) et Phi­lipp Otto Runge (1777-1810). Le ro­man­tisme est re­pré­sen­té aus­si par Cas­par Da­vid Frie­drich (1774-1840) qui s’as­treint jus­qu’à la mé­lan­co­lie afin de mieux sai­sir l’an­goisse dans ses pay­sages de ruines go­thiques, de ci­me­tières. Le re­nou­veau dans la pein­ture al­le­mande se concré­tise avec le groupe des na­za­réens, six ar­tistes qui veulent y par­ve­nir par la re­li­gion. La guerre contre les ar­mées na­po­léo­niennes avait consi­dé­ra­ble­ment dé­ve­lop­pé en Al­le­magne la nos­tal­gie de voir se re­grou­per les Al­le­mands à l’in­té­rieur d’un em­pire unique. Les na­za­réens se­ront les pre­miers à uti­li­ser la chan­son des Ni­be­lun­gen et à re­pré­sen­ter des évé­ne­ments his­to­riques ser­vant à la prise de conscience na­tio­nale. Ils se ré­clament de Dü­rer et de Ra­phaël. Pour eux l’art doit conso­li­der la foi. La confré­rie de Saint-Luc sera fon­dée en 1809 par les jeunes peintres et élèves de l’Aca­dé­mie des beaux-arts : Pforr (1788-1812), Over­beck (1789-1869), Vo­gel (1788-1879), Jo­seph Win­ter­gest, Jo­seph Sut­ter, Jo­hann Hot­tin­ger. Le nom se ré­fère à l’art du Moyen Âge qu’ils ont re­dé­cou­vert au mu­sée du Bel­vé­dère de Vienne. L’as­so­cia­tion avait pour but de s’éri­ger contre l’es­thé­tique du ba­roque tar­dif, de s’op­po­ser à l’Aca­dé­mie qu’ils ju­geaient cor­rom­pue. La vie et l’art ne de­vaient pas être sé­pa­rés se­lon eux, mais s’in­ter­pé­né­trer et fu­sion­ner en une uni­té. Ils vivent en com­mu­nau­té à Rome dans le couvent de San Isi­do­ro. Leur in­fluence s’ef­face vers 1855 de­vant le suc­cès du réa­lisme.

DU RÉA­LISME AU SYM­BO­LISME

Ber­lin de­vient le centre ar­tis­tique le plus im­por­tant. Adolf von Men­zel (1815-1905) ex­prime à tra­vers ses œuvres le réa­lisme qui se ré­pand à cette époque dans toute l’Eu­rope. En plus de plu­sieurs cen­taines d’illus­tra­tions sur la vie de Fré­dé­ric le Grand, le peintre re­tra­duit la dif­fi­cul­té du monde ou­vrier. L’Ex­po­si­tion uni­ver­selle de 1885 lui per­met de ren­con­trer Cour­bet au mo­ment même où il cherche à don­ner une nou­velle im­pul­sion à son ins­pi­ra­tion. Ses der­nières œuvres an­noncent l’im­pres­sion­nisme : La Forge (1875), Sou­per au bal (1878). Alors que Mu­nich prend la place de ca­pi­tale ar­tis­tique, le prin­ci­pal re­pré­sen­tant du réa­lisme, Wil­helm Lei­bl (1844-1900), est consi­dé­ré comme le chef de file du réa­lisme al­le­mand. Il ren­contre Cour­bet, en 1869, et peint Les Trois Femmes dans l’église. Franz von Len­bach (1836-1904) lui suc­cède dans ce rôle et pro­dui­ra les por­traits des grandes cé­lé­bri­tés de l’Al­le­magne de cette époque, dont Otto von Bis­marck. Avec Ar­nold Bö­ck­lin (1827-1901) s’ouvre la pé­riode du sym­bo­lisme. Il connaî­tra une vé­ri­table gloire avec Pan dans les ro­seaux, en 1857.

L’AR­CHI­TEC­TURE AL­LE­MANDE AU XIXe SIÈCLE : S’INS­PI­RER DU PAS­SÉ

Le culte pour l’ar­chi­tec­ture mé­dié­vale avait déjà été fa­vo­ri­sé, en 1722, par Goethe pour sa pré­fé­rence du go­thique (De l’ar­chi­tec­ture al­le­mande) et par Frie­drich von Schle­gel (1722-1829). C’est sans doute ce qui contri­bua à l’achè­ve­ment de la ca­thé­drale de Co­logne. En 1842, Fré­dé­ric-Guillaume IV en po­sait la pre­mière pierre pour si­gni­fier la re­prise des tra­vaux. Le Vo­tiv­kirche, vaste édi­fice néo­go­thique, fait par­tie à Vienne de l’un des pro­jets qui se­ront réa­li­sés entre 1856 et 1879 par Hein­rich von Fers­tel (1828-1883). Karl Frie­drich Schin­kel (1781-1841) fa­çon­ne­ra l’image de Ber­lin, n’hé­si­tant pas à ma­rier les styles. Ce Prus­sien rat­ta­ché au néo­clas­si­cisme a lais­sé une œuvre à mul­tiples fa­cettes. Par­mi ses prin­ci­pales œuvres, on peut ci­ter : la Neue Wache, la Nou­velle Garde à Ber­lin, le châ­teau néo­go­thique de Stol­zen­fels, au bord du Rhin. Sous Guillaume II, par­mi les mo­nu­ments les plus im­por­tants, ci­tons le Reichs­tag à Ber­lin. En 1862, à l’image du Pa­ris d’Hauss­mann, l’ar­chi­tecte James Ho­brecht (1825-1902) pré­voit une re­struc­tu­ra­tion de la ville ren­due né­ces­saire par un af­flux mas­sif de po­pu­la­tion en pro­ve­nance du monde ru­ral. Ain­si les ar­chi­tectes al­le­mands ont-ils pré­fé­ré plu­tôt que d’in­ven­ter un nou­veau style s’ins­pi­rer du pas­sé en co­piant les temples grecs, les arcs de triomphe ro­mains, les ca­thé­drales du Moyen Âge, les châ­teaux de cette époque. Le châ­teau de Louis II de Ba­vière à Neu­sch­wan­stein dans les Alpes ba­va­roises en est une des meilleures illus­tra­tions.

LE STYLE BIE­DER­MEIER, DÉ­CO­RA­TION IN­TÉ­RIEURE

L’ori­gine du nom Bie­der­meier trouve ses sources dans le nom don­né à une ca­ri­ca­ture de pe­tit bour­geois fi­gu­rant dans les Poèmes de l’ins­ti­tu­teur souabe Got­tlieb Bier­der­meier et de son ami Ho­ra­tius Treu­herz pu­bliés par Adolf Kuss­maul et Lud­wig Ei­chordt dans le Mün­che­ner Flie­gende Blät­ter. Il s’ap­plique pen­dant la pé­riode 1815-1848 à un mode de vie mené bour­geoi­se­ment et à la dé­co­ra­tion in­té­rieure, mais aus­si à la lit­té­ra­ture et à la pein­ture. Il in­carne par­fai­te­ment le type du bour­geois al­le­mand entre la pé­riode du congrès de Vienne en 1815 et celle de la ré­vo­lu­tion de mars en 1848, et tra­duit la vie de la classe moyenne sans pré­ten­tion. Ses plus belles réus­sites se trouvent dans les pay­sages et dans les por­traits : ain­si Fer­di­nand Waldmül­ler (1793-1865) peint Le Fils de Waldmül­ler Fer­di­nand et son chien (1836). Le style Bie­der­meier se pro­duit pen­dant la pé­riode dite du Vormärz, avant mars, en même temps que le style Louis-Phi­lippe en France. Le mo­bi­lier Bie­der­meier qui en­va­hit les mai­sons connues de la bour­geoi­sie se veut une adap­ta­tion simple aux exi­gences nou­velles du confort. La sim­pli­ci­té du ma­té­riau est com­pen­sée par une grande di­ver­si­té des meubles.

LE JU­GEND­STIL, L’ART NOU­VEAU AL­LE­MAND

Le re­nou­veau ar­tis­tique qui se pro­duit à la fin du XIXe siècle en Al­le­magne prend le nom de Ju­gend­stil, nom ins­pi­ré de la re­vue Ju­gend, lan­cée à Mu­nich, en 1896. Mais les ar­tistes al­le­mands et au­tri­chiens sont plus proches en rai­son de leurs lignes géo­mé­triques aus­tères du mou­ve­ment Arts and Crafts de l’école de Glas­gow que de ce­lui de l’art nou­veau. Dans les an­nées 1870, on par­lait de Mo­dern Style puis dans les an­nées 1880 d’art nou­veau. Mu­nich de­meure la ca­pi­tale de ce style, tan­dis qu’en 1896, Vienne donne nais­sance à un groupe ap­pe­lé Sé­ces­sion de Vienne dont Gus­tav Klimt (1862-1918) fera par­tie.

LA SCULP­TURE AU XIXe SIÈCLE EN AL­LE­MAGNE

Alors que Fré­dé­ric-Guillaume II (1744-1797) fait construire la porte de Bran­de­bourg à Ber­lin par Carl Got­thard Lan­ghans (1732-1808), que le clas­si­cisme s’im­pose dans l’ar­chi­tec­ture mo­nu­men­tale, le sculp­teur Jo­hann Gott­fried Sha­dow (1764-1850), for­mé à Rome, réa­lise le qua­drige de la même porte avant de sculp­ter la double sta­tue de la prin­cesse Louise et de Fré­dé­ric de Prusse. Un autre grand sculp­teur, tenu pour le Ro­din al­le­mand, Adolf von Hil­de­brand (1847-1921), théo­ri­cien de l’art éga­le­ment, montre dans le do­maine de la sculp­ture un goût pour le style grec aus­tère qui contraste avec les ex­cès du XIXe siècle : la fon­taine des Wit­tels­bach, à Mu­nich.

3. La littérature allemande au XIXe siècle : clas­si­cisme et ro­man­tisme

LE RÉA­LISME AL­LE­MAND

Vers 1830, la nou­velle gé­né­ra­tion d’écri­vains dé­laisse le ro­man­tisme pour se tour­ner da­van­tage vers les évé­ne­ments po­li­tiques d’une Al­le­magne en proie aux ma­ni­fes­ta­tions na­tio­nales. Ils se re­groupent sous l’ap­pel­la­tion de Jeune Al­le­magne, sou­te­nant les cou­rants ra­di­caux. La fi­gure do­mi­nante est celle de Hein­rich Heine (1797-1856). D’autres écri­vains de ce mou­ve­ment vou­lurent in­tro­duire, pour sa­tis­faire les be­soins du pays, dans la lit­té­ra­ture un style vif, net.

Le réa­lisme al­le­mand

Le réa­lisme com­porte trois ten­dances :

 
• La conscience de la fin d’un monde. Elle est pré­sente dans les ro­mans de Karl Im­mer­man (1796-1840), sur­tout Les Épi­gones (1838-1839), et s’illustre au théâtre avec Chris­tian Die­trich Grabbe (1801-1836), ly­rique ré­vol­té, dans Don Juan et Faust (1828).

 
• La ten­dance cri­tique. Elle est re­pré­sen­tée par le mou­ve­ment de la Jeune Al­le­magne dont se ré­clament Lud­wig Börne (1786-1837), Hein­rich Heine (1797-1856) et Hein­rich Laube (1806-1884). Dé­çus du ro­man­tisme, sou­hai­tant l’avè­ne­ment de la ré­vo­lu­tion, ils lient étroi­te­ment lit­té­ra­ture et en­ga­ge­ment po­li­tique. L’an­née 1848 marque pour beau­coup la fin d’un es­poir et un tour­nant dans leur ma­nière d’écrire.

 
• Le pas­sé na­tio­nal. Il est illus­tré sur­tout par Kon­rad Fer­di­nand Meyer (1825-1898) et Fé­lix Dahn (1834-1912). La place es­sen­tielle y est don­née à la re­cons­ti­tu­tion his­to­rique, à l’exal­ta­tion du sen­ti­ment na­tio­nal.





LE CLAS­SI­CISME DE WEI­MAR

Le clas­si­cisme de Wei­mar re­pré­sente le point culmi­nant de l’idéa­lisme al­le­mand. Par op­po­si­tion au Sturm und Drang, ce mou­ve­ment re­cherche une cer­taine sim­pli­ci­té et une grande ri­gueur. Le clas­si­cisme croit en une vé­ri­table ob­jec­ti­vi­té et au bon­heur hu­main dans l’ac­cord de l’es­prit et des sens. La poé­sie ly­rique de cette pé­riode dé­ve­loppe des idées gé­né­rales : ses ef­fets sur la so­cié­té hu­maine, son ori­gine. Höl­der­lin (1770-1843) et Jo­hann Paul Frie­drich Rich­ter (1763-1825), dit Jean Paul, sont les deux poètes les plus im­por­tants. Ils se re­trouvent iso­lés entre clas­si­cisme et ro­man­tisme. Le pre­mier com­pose des hymnes au gé­nie de la Grèce : Les Plaintes de Mé­non pleu­rant Dio­ti­ma (1800), Hy­per­ion (1797). Le se­cond ré­dige de simples élé­gies ou de puis­sants ro­mans dont l’in­fluence s’exer­ce­ra sur toute une gé­né­ra­tion : Hes­pe­rus (1795), Le Ti­tan (1800-1803). Les drames clas­siques de Schil­ler (1759-1805) ap­par­tiennent à cette pé­riode : Wal­len­stein (1799), Ma­rie Stuart (1800). Sa ren­contre avec Goethe est dé­ci­sive pour son œuvre.

Le ro­man­tisme, comme le clas­si­cisme, lui aus­si issu du Sturm und Drang, ma­ni­feste au­tant d’in­té­rêt que ce der­nier pour les bases de la culture al­le­mande et ses par­ti­cu­la­ri­tés tra­di­tion­nelles. L’un au­tant que l’autre pour­suivent une orien­ta­tion an­ti­ra­tio­na­liste et dé­ve­loppent une image idéale qui ne sau­rait exis­ter dans la na­ture. Pour com­plé­ter cette his­toire du ro­man­tisme, il est né­ces­saire de men­tion­ner les phi­lo­sophes qui ont contri­bué à son dé­ve­lop­pe­ment. Fichte et Schel­ling font par­tie du cercle ro­man­tique d’Iéna. La pen­sée ro­man­tique joue sur deux re­gistres, ce­lui de l’homme et ce­lui de la na­ture, ame­nant par les ré­flexions phi­lo­so­phiques qu’ils sus­citent une in­ter­ven­tion désuète du mys­ti­cisme dans le monde de la science. Frie­drich Leo­pold Frei­herr von Har­den­berg dit No­va­lis (1772-1801) est le chef de cette nou­velle école ro­man­tique avec ses Hymnes à la nuit (1800). En ef­fet, c’est avant tout une lit­té­ra­ture de cé­nacle, où l’ami­tié joue un rôle im­por­tant, qui est vé­cue comme un rêve idéal. Le conte prend place aus­si dans cette lit­té­ra­ture avec Hoff­mann (1776-1822) et les frères Grimm, Ja­cob (1785-1863) et Wil­helm (1786-1859). Jo­seph von Ei­chen­dorff (1788-1857) laisse une œuvre ly­rique im­por­tante. Le théâtre est peu pré­sent mais quatre noms do­minent néan­moins la pre­mière par­tie du XIXe siècle : Hein­rich von Kleist (1777-1811), Franz Grill­par­zer (1791-1872), dis­ciple au­tri­chien de Schil­ler et de Goethe.

LA CRISE DU RO­MAN PSY­CHO­LO­GIQUE

Franz Kaf­ka (1883-1924), Tchèque mais écri­vain de langue al­le­mande, mène une vie de pe­tit fonc­tion­naire, per­tur­bée par la ma­la­die. Ses écrits se­ront pu­bliés après sa mort, par le ro­man­cier Max Brod. Kaf­ka met en scène dans ses ro­mans le re­jet de l’autre per­çu comme un monstre (La Mé­ta­mor­phose, 1915), et l’an­goisse per­ma­nente de l’homme confron­té à une exis­tence ab­surde et sans autre but que la mort (Le Pro­cès, 1925, Le Châ­teau, 1926).

4. La philosophie allemande au XIXe siècle

Les phi­lo­sophes qui suc­cèdent à Kant vont, dans un ef­fort com­mun, ten­ter d’éli­mi­ner la chose en soi, c’est-à-dire la réa­li­té en tant que telle, par op­po­si­tion au phé­no­mène in­con­nais­sable, dont Kant re­con­nais­sait l’exis­tence. L’idéa­lisme issu de Kant va de­ve­nir sub­jec­tif chez Jo­hann Got­tlieb Fichte (1762-1814), ob­jec­tif chez Schel­ling (1775-1854). Fichte ac­cepte la phi­lo­so­phie cri­tique de Kant mais re­jette la di­cho­to­mie entre rai­son pra­tique et rai­son spé­cu­la­tive, la « chose en soi ». D’où viennent tous les phé­no­mènes ? Pour Kant du su­jet, pour Fichte, il en est même le créa­teur. Ce moi est un moi uni­ver­sel et im­per­son­nel. L’idéa­lisme de Fichte met l’ac­cent sur la vo­lon­té mo­rale et la li­ber­té. Schel­ling pré­tend que moi et non-moi existent au même titre que l’un et l’autre ont une source com­mune, qui est une vo­lon­té pri­mi­tive, une force im­ma­nente. En désac­cord avec He­gel et son idéa­lisme ab­so­lu, les idées, la pen­sée y sont conçues comme la seule réa­li­té ir­ré­duc­tible.

 

Ar­thur Scho­pen­hauer (1788-1860) émet­tra aus­si quelques ré­serves sur le fait que les phé­no­mènes n’existent que dans la me­sure où l’es­prit les per­çoit, po­si­tion de Kant. L’idéa­lisme al­le­mand, qui s’im­pose entre 1700 et 1830 avec des phi­lo­sophes comme Kant, Schel­ling, He­gel, construi­sait des sys­tèmes de pen­sée que le XIXe siècle, après le pre­mier tiers, al­lait ébran­ler sé­rieu­se­ment avec la pous­sée de la réa­li­té so­ciale et tech­nique. Avec le pes­si­misme de Scho­pen­hauer qui voit non dans la rai­son mais dans la vo­lon­té tout le res­sort des pas­sions hu­maines, la pen­sée s’oriente en­core dif­fé­rem­ment.

 

Avec les dé­buts de la mo­der­ni­sa­tion, la vie in­tel­lec­tuelle du XIXe siècle est es­sen­tiel­le­ment cen­trée sur les pro­ces­sus évo­lu­tifs de la so­cié­té et de ses in­di­vi­dus. La pré­oc­cu­pa­tion phi­lo­so­phique après Kant, dans toute la phi­lo­so­phie al­le­mande, c’est ce que la cri­tique de la rai­son ap­pelle « lo­gique ». Le su­jet connais­sant, pour la pre­mière fois dans l’his­toire de la phi­lo­so­phie, est pen­sé non pas comme un fait mais comme la consé­quence d’un pro­ces­sus. Il n’existe plus d’op­po­si­tion entre la chose et la re­pré­sen­ta­tion que nous en avons, la chose n’étant rien d’autre que cette re­pré­sen­ta­tion. Le conflit entre em­pi­ristes et spé­cu­la­tifs marque pro­fon­dé­ment la phi­lo­so­phie al­le­mande de la pre­mière moi­tié du XIXe siècle. Ins­pi­ra­teur de toute la phi­lo­so­phie al­le­mande du XIXe siècle, Kant va sus­ci­ter la mise en place de nou­veaux sys­tèmes phi­lo­so­phiques, par­mi les­quels la phi­lo­so­phie idéa­liste de Jo­hann Got­tlieb Fichte (1762-1814), de Frie­drich Wil­helm Jo­seph von Schel­ling (1775-1854) et de Georg Wil­helm Frie­drich He­gel (1770-1831).

L’IDÉA­LISME AL­LE­MAND AU XIXe SIÈCLE

Au mo­ment où la Ré­vo­lu­tion fran­çaise bou­le­verse l’Eu­rope, la phi­lo­so­phie kan­tienne est au centre de toutes les dis­cus­sions. Deux cou­rants se dé­gagent au sein de l’idéa­lisme al­le­mand. Les prin­ci­paux suc­ces­seurs de Kant es­saient d’éli­mi­ner « la chose en soi », et prônent un re­tour à la mé­ta­phy­sique. Le point de di­ver­gence entre eux est la concep­tion du pre­mier prin­cipe, c’est-à-dire Dieu. Se­lon la ter­mi­no­lo­gie de He­gel, Fichte a un idéa­lisme sub­jec­tif, Schel­ling un idéa­lisme ob­jec­tif. Pour He­gel, nous par­le­rons d’un idéa­lisme ab­so­lu. Les suc­ces­seurs de Kant es­timent tout d’abord né­ces­saire de dé­ve­lop­per sa cri­tique et sa mé­ta­phy­sique. Celle-ci de­vient pan­théiste, car Fichte, Schel­ling et He­gel su­bissent l’in­fluence de Spi­no­za. Tous trois fondent leur phi­lo­so­phie sur l’in­tui­tion in­tel­lec­tuelle, proche du troi­sième genre de connais­sance chez Spi­no­za. Ce qui les sé­pare pour­tant est la concep­tion de Dieu, du pre­mier prin­cipe.

Johann Gottlieb Fichte 

Fichte (1762-1814) naît en 1762, près de Dresde. En 1790, il dé­couvre l’œuvre de Kant et lui rend même vi­site. En 1794, il est nom­mé pro­fes­seur à Iéna par Goethe. Après une dé­non­cia­tion pour athéisme, il est obli­gé d’in­ter­rompre son en­sei­gne­ment. Ré­fu­gié à Ber­lin, il pu­blie La Des­ti­na­tion de l’homme en 1799. En 1806, il fait pa­raître Ini­tia­tion à la vie bien­heu­reuse, puis en 1808, Dis­cours à la na­tion al­le­mande. Il est nom­mé pro­fes­seur à l’uni­ver­si­té de Ber­lin qui vient de se construire en 1810. Il meurt lors d’une épi­dé­mie de cho­lé­ra en 1814.

Sa doc­trine

Fichte pense res­ti­tuer ce que Kant n’a pas dit for­mel­le­ment. Ce der­nier re­je­tait l’in­tui­tion des choses en soi. Fichte ré­ta­blit l’in­tui­tion, la conscience que l’es­prit a de sa propre ac­ti­vi­té. Son sys­tème s’ap­puie sur trois prin­cipes. Le pre­mier prin­cipe, le moi, est pré­sup­po­sé par toute connais­sance, il est ab­so­lu, in­con­di­tion­né. Or, ce moi ne peut prendre conscience de soi qu’en se li­mi­tant et en s’im­po­sant se­lon la for­mule cé­lèbre de Fichte : « Le moi ne se pose qu’en s’op­po­sant à un non-moi1 », ce qui consti­tue le se­cond prin­cipe. Les deux prin­cipes ne peuvent être conci­liés que si ap­pa­raissent entre eux deux termes cor­ré­la­tifs : « un moi di­vi­sible » et un « non-moi di­vi­sible ». Au­tre­ment dit, le moi op­pose en lui-même un moi di­vi­sible et un non-moi di­vi­sible. La triade hé­gé­lienne est réa­li­sée à l’in­té­rieur de moi (thèse-an­ti­thèse-syn­thèse).

Friedrich Wilhelm Joseph von Schelling 

Schel­ling (1775-1854) naît en 1775 dans un vil­lage du Wur­tem­berg. D’abord pré­cep­teur, il pro­fesse en­suite à l’uni­ver­si­té d’Iéna et de­vient se­cré­taire à l’Aca­dé­mie des beaux-arts de Mu­nich (1806-1820). Il meurt en 1854. Ses prin­ci­pales pu­bli­ca­tions se font avant 1809 : Le Moi comme prin­cipe de la phi­lo­so­phie (1795), Lettres sur le dog­ma­tisme et le cri­ti­cisme (1795-1796), Cours sur la phi­lo­so­phie de l’art (1802), Phi­lo­so­phie de la my­tho­lo­gie (1821), Phi­lo­so­phie de la ré­vé­la­tion (1831).

Sa doc­trine

Les grandes idées qui font la force du sys­tème phi­lo­so­phique de He­gel sont em­prun­tées à Schel­ling : l’idée d’une phi­lo­so­phie de la na­ture et de l’his­toire, les rap­ports étroits entre art, re­li­gion et phi­lo­so­phie. Schel­ling cor­rige ce qu’il y a de trop ra­di­cal dans l’idéa­lisme de Fichte. Il res­taure le monde ex­té­rieur. Pour lui, le non-moi existe et le moi aus­si, au même titre, et ont une source com­mune qui est une « vo­lon­té pri­mi­tive ». Tous deux sont la na­ture, vé­ri­table « odys­sée de l’es­prit ». Schel­ling at­taque les sa­vants comme Ba­con qui penchent plu­tôt pour la science que pour la phi­lo­so­phie. La na­ture ne peut pas ap­pré­hen­der les phé­no­mènes scien­ti­fiques qui la com­posent. Seule une in­tui­tion ar­tis­tique peut les ré­vé­ler. Lors­qu’il se tourne vers la re­li­gion, Schel­ling s’ins­pire des théo­ries de Ja­cob Böhme et il es­quisse dans Phi­lo­so­phie et re­li­gion (1804) une vé­ri­table théo­so­phie. En face de l’homme et de la na­ture, de ce pre­mier monde, il en ré­sulte un se­cond : Dieu. Dieu est l’in­fi­ni, le par­fait et par­ti­cu­liè­re­ment la vo­lon­té par­faite et in­fi­nie. Il est « l’être de tous les êtres ». La pers­pec­tive de Schel­ling est par­fai­te­ment pan­théiste. L’homme, éma­na­tion de Dieu, pour se di­vi­ni­ser, doit ab­di­quer son égoïsme et tendre à la di­vi­ni­sa­tion par la rai­son et la vo­lon­té.

Georg Wilhem Friedrich Hegel : pen­ser les choses et le réel dans leur uni­té

Né à Stutt­gart, en 1770, He­gel (1770-1831) aban­donne, une fois ses études ache­vées, la car­rière d’ec­clé­sias­tique pour celle de pré­cep­teur. L’an­née de sa no­mi­na­tion à l’uni­ver­si­té d’Iéna en qua­li­té de pri­vat docent, en­sei­gnant exer­çant à titre pri­vé dans les uni­ver­si­tés, il pu­blie Dif­fé­rence entre les sys­tèmes phi­lo­so­phiques de Fichte et de Schel­ling (1801). La Phé­no­mé­no­lo­gie de l’es­prit, en 1807, est une in­tro­duc­tion à son sys­tème. Puis, de 1812 à 1816, il pu­blie en trois vo­lumes La Science de la lo­gique. Pré­cis de l’En­cy­clo­pé­die des sciences phi­lo­so­phiques, bref ex­po­sé de toute sa phi­lo­so­phie, pa­raît en 1817. 1821 est l’an­née des Prin­cipes de la phi­lo­so­phie du droit. Il meurt en 1831 à la suite d’une épi­dé­mie de cho­lé­ra. Pour He­gel, le défi est de dé­fi­nir une phi­lo­so­phie qui aille au-delà de celle de Kant, sans ré­gres­ser der­rière lui, sans tom­ber dans la mé­ta­phy­sique dog­ma­tique. Dans La Phé­no­mé­no­lo­gie de l’es­prit, He­gel en­tre­prend une ap­proche vé­ri­ta­ble­ment nou­velle au pro­blème de la connais­sance. Il est le der­nier des grands bâ­tis­seurs de sys­tèmes phi­lo­so­phiques de l’époque mo­derne à la suite de Kant, Fichte, Schel­ling et marque donc l’apo­gée de la phi­lo­so­phie clas­sique al­le­mande.

Sa doc­trine

He­gel tente de dé­pas­ser sys­té­ma­ti­que­ment toutes les an­ti­no­mies de la pen­sée kan­tienne, nou­mène et phé­no­mène, li­ber­té et né­ces­si­té, su­jet et ob­jet. Alors que Kant a pré­ten­du que l’homme ne peut as­pi­rer qu’à la connais­sance des phé­no­mènes, He­gel cherche à prou­ver que, comme dans la mé­ta­phy­sique des an­ciens, la rai­son est en fait ca­pable d’un sa­voir ab­so­lu qui peut pé­né­trer les es­sences, ou les choses en soi. He­gel pense que les li­mites de la connais­sance, sou­li­gnées à plu­sieurs re­prises par Kant, sont de­ve­nues rien de moins qu’un scan­dale pour la rai­son. En an­non­çant son pro­gramme phi­lo­so­phique dans La Phé­no­mé­no­lo­gie de l’es­prit, He­gel dé­clare que « la sub­stance doit de­ve­nir l’ob­jet », for­mule la­pi­daire ca­rac­té­ri­sée par l’un de ses prin­ci­paux ob­jec­tifs phi­lo­so­phiques : conci­lier la phi­lo­so­phie clas­sique et mo­derne.

Dia­lec­tique et dia­lec­tique de l’his­toire

Comme pour Pla­ton, la dia­lec­tique pour He­gel re­pré­sente le mou­ve­ment de la phi­lo­so­phie, le dé­ve­lop­pe­ment de la rai­son. G.W.F. He­gel a iden­ti­fié la dia­lec­tique comme le ré­sul­tat d’un conflit entre ses propres as­pects contra­dic­toires. La dia­lec­tique a pour ob­jet de le­ver les contra­dic­tions qui se pré­sentent avec les idées, au­tre­ment dit de les sur­mon­ter. Aus­si celle-ci va-t-elle pro­cé­der par thèse, an­ti­thèse et syn­thèse. L’idéa­lisme cherche à dé­pas­ser les contra­dic­tions en pé­né­trant le sys­tème glo­bal et co­hé­rent de la vé­ri­té et à créer conti­nuel­le­ment de nou­velles connais­sances pour être in­té­grées dans les pré­cé­dentes dé­cou­vertes. L’idéa­lisme est donc fa­vo­rable à toutes les quêtes de la vé­ri­té, que ce soit dans le do­maine des sciences na­tu­relles ou du com­por­te­ment ou dans l’art, la re­li­gion et la phi­lo­so­phie. Il cherche la vé­ri­té dans tout ju­ge­ment po­si­tif et dans sa contra­dic­tion. Ain­si, il uti­lise la mé­thode dia­lec­tique du rai­son­ne­ment pour sup­pri­mer les contra­dic­tions ca­rac­té­ris­tiques de la connais­sance hu­maine. Le prin­cipe es­sen­tiel qui di­rige la phi­lo­so­phie de l’his­toire est que l’idée gou­verne le monde et que l’his­toire est ra­tion­nelle. « Tout ce qui est réel est ra­tion­nel, tout ce qui est ra­tion­nel est réel2. » La dia­lec­tique ne de­vient pas seule­ment une pro­prié­té de la pen­sée mais aus­si celle des choses : sa concep­tion de l’his­toire va nous mon­trer com­ment ces deux as­pects de la dia­lec­tique se re­joignent fi­na­le­ment. Le dé­ter­mi­nisme his­to­rique voit lui suc­cé­der un dé­ter­mi­nisme dia­lec­tique qui, au contraire du pre­mier, ne se dé­fi­nit pas par le pro­grès de réa­li­tés, ou par ce­lui de pen­sées, mais par un pro­grès des choses et de la pen­sée3. Le but de la phi­lo­so­phie de l’his­toire est de com­prendre l’es­prit d’un peuple, c’est-à-dire ce qui le dé­ter­mine par l’art, la re­li­gion, la phi­lo­so­phie, la culture, les lois. Les peuples qui ne forment pas un État n’ont pas d’his­toire, conclut He­gel.

La phi­lo­so­phie

La Phé­no­mé­no­lo­gie de l’es­prit cri­tique dans son in­tro­duc­tion la po­si­tion de Schel­ling par rap­port à l’ab­so­lu. Avec le cri­ti­cisme, il faut re­con­naître qu’il n’y a pas de sa­voir ab­so­lu. Or, pour He­gel, le sa­voir ab­so­lu, c’est avant tout le sa­voir vrai. La phé­no­mé­no­lo­gie de l’es­prit per­met de suivre le pro­grès de la conscience de sa forme la plus élé­men­taire, la sen­sa­tion, jus­qu’à la plus haute, celle du sa­voir ab­so­lu. La phi­lo­so­phie en per­met le dé­ve­lop­pe­ment : « La science de l’ab­so­lu est es­sen­tiel­le­ment un sys­tème parce que le vrai concret existe seule­ment en se dé­ve­lop­pant lui-même, en se sai­sis­sant et en se main­te­nant comme uni­té, c’est-à-dire en tant que to­ta­li­té et ce n’est qu’en dis­tin­guant et dé­ter­mi­nant ses dif­fé­rences qu’il peut consti­tuer leur né­ces­si­té ain­si que la li­ber­té du tout4. » Il dé­fi­nit la phi­lo­so­phie « comme le tout d’une science qui en re­pré­sente l’Idée » et la di­vise en trois par­ties :

 

	1. La lo­gique, science de l’Idée en soi et pour soi.



	2. La phi­lo­so­phie de la na­ture, science de l’Idée dans son al­té­ri­té.



	3. La phi­lo­so­phie de l’es­prit, l’Idée re­ve­nant de son al­té­ri­té en elle-même.





 

Ces trois étapes de la phi­lo­so­phie hé­gé­lienne se di­visent elles aus­si en trois. Il les nomme « conscience », « conscience de soi », « rai­son » et pense ain­si que La Phé­no­mé­no­lo­gie de l’es­prit pré­sente donc « le che­min de la conscience na­tu­relle qui su­bit une im­pul­sion vers le vrai sa­voir ». Dans la « conscience de soi », se si­tue la dia­lec­tique du maître et du ser­vi­teur. Quand deux consciences se ren­contrent, elles rentrent en conflit pour se faire re­con­naître. Le ser­vi­teur a peur de la mort, il se sou­met. Le maître est ce­lui qui do­mine, mais il aura be­soin de l’autre pour le faire et de­vient à son tour es­clave de l’es­clave.

La lo­gique ou la phi­lo­so­phie de l’idée pure

« La lo­gique se confond avec la mé­ta­phy­sique, science des choses ex­pri­mées en Idées qui pas­saient pour ex­pri­mer leurs es­sences5. » La lo­gique se dé­fi­nit donc comme une on­to­lo­gie qui étu­die l’être, l’es­sence, le concept. L’idée d’être est une idée gé­né­rale po­sée par l’es­prit. Mais c’est une idée gé­né­rale qui doit pou­voir s’ap­pli­quer à tous les êtres, puisque tous nos concepts ex­priment des ma­nières d’être. Aus­si, être sans dé­ter­mi­na­tion au­cune, re­vient à dire que c’est n’être rien. Pour­tant, être et néant peuvent s’uni­fier : « De­ve­nir est l’ex­pres­sion vé­ri­table du ré­sul­tat de l’être et du néant en tant que leur uni­té, mais c’est le mou­ve­ment en soi, c’est-à-dire l’uni­té qui n’est pas seule­ment im­mo­bile par rap­port à elle-même mais qui s’op­pose à elle-même en elle-même par suite de la dis­tinc­tion de l’être et du néant en elle-même6 ». La réunion se fait par le de­ve­nir.

La phi­lo­so­phie de l’es­prit

« La connais­sance de l’es­prit est la connais­sance la plus concrète et par la suite la plus haute et la plus dif­fi­cile7. » La phi­lo­so­phie de l’es­prit ne doit pas être prise pour la connais­sance des hommes qui tentent de re­cher­cher leurs fai­blesses ou leurs pas­sions. Elle se ré­vèle être une science qui pré­sup­pose la connais­sance hu­maine, et aus­si qui s’oc­cupe des « exis­tences contin­gentes, in­si­gni­fiantes formes du spi­ri­tuel sans pé­né­trer jus­qu’au sub­stan­tiel, jus­qu’à l’Es­prit même8 ». He­gel en­tend par Es­prit la « vé­ri­té de la na­ture ». Il dis­tingue l’es­prit en soi, es­prit libre qu’il nomme « es­prit sub­jec­tif », de l’« es­prit ob­jec­tif », es­prit hors de soi. Le pre­mier est l’âme, le se­cond la conscience, ob­jet de la phé­no­mé­no­lo­gie.

Re­li­gion et phi­lo­so­phie

La re­li­gion est l’ul­time étage de la dia­lec­tique hé­gé­lienne. Il dé­fi­nit d’abord l’es­prit ab­so­lu. L’es­prit ab­so­lu est se­lon He­gel « dans l’uni­té exis­tant en et pour soi et se re­pro­dui­sant éter­nel­le­ment, de l’ob­jec­ti­vi­té de l’Es­prit et de son idéa­li­té ou de son concept, c’est l’Es­prit dans sa vé­ri­té ab­so­lue ». Il est d’abord « art puis re­li­gion ré­vé­lée en­fin phi­lo­so­phie ». La re­li­gion se doit d’être ré­vé­lée par Dieu, « si le mot es­prit a un sens, il si­gni­fie la ré­vé­la­tion de cet es­prit ». La phi­lo­so­phie de la re­li­gion porte es­sen­tiel­le­ment sur la construc­tion théo­rique du dis­cours re­li­gieux. Pour­tant, celle-ci ne consti­tue pas la plus haute vé­ri­té puis­qu’elle ne per­met pas de pen­ser l’es­prit, de sai­sir la né­ces­si­té de son dé­ve­lop­pe­ment. He­gel ana­lyse la re­li­gion avant tout comme une ma­ni­fes­ta­tion de l’es­prit et passe en re­vue toutes ses ma­ni­fes­ta­tions de­puis les cultes les plus an­ciens. La re­li­gion cherche à être un lien entre tous les hommes et un lien entre tous les hommes et Dieu.

L’hé­gé­lia­nisme

Le sys­tème phi­lo­so­phique de He­gel doit être consi­dé­ré comme le der­nier sys­tème uni­ver­sel. Ses dis­ciples vont suivre deux ten­dances : la pre­mière dite hé­gé­lia­nisme de droite, qui re­groupe les es­prits re­li­gieux et reste peu sui­vie. La se­conde au contraire an­ti­re­li­gieuse trou­ve­ra en Marx son prin­ci­pal re­pré­sen­tant. Lud­wig Feuer­bach fera l’in­ter­mé­diaire en trans­for­mant l’idéa­lisme ab­so­lu en ma­té­ria­lisme, pour en­suite de­ve­nir un ma­té­ria­lisme his­to­rique proche de ce­lui de Marx.

L’existentialisme : Søren Kierkegaard

Il est dif­fi­cile de rat­ta­cher la pen­sée ori­gi­nale de ce Da­nois à une école phi­lo­so­phique pré­cise, car elle se pré­sente à la fois comme une cri­tique de l’hé­gé­lia­nisme, une théo­lo­gie et une phi­lo­so­phie de l’exis­tence. En­fant de la vieillesse, né d’un père au­to­ri­taire, né­go­ciant en den­rées co­lo­niales, mar­qué par le poids du pé­ché, Kier­ke­gaard (1813-1855) pour­suit en 1830 des études de phi­lo­so­phie et de théo­lo­gie à l’uni­ver­si­té de Co­pen­hague. Onze ans plus tard, il sou­tient sa thèse de doc­to­rat, « Le concept d’iro­nie constam­ment rap­por­té à So­crate ». Après avoir rom­pu ses fian­çailles avec Ré­gine Ol­sen, il part pour Ber­lin suivre les cours de Schel­ling. 1846 est la date de son troi­sième ou­vrage, Post-scrip­tum non scien­ti­fique et dé­fi­ni­tif aux Miettes phi­lo­so­phiques, dans le­quel il cri­tique He­gel. Trois ans plus tard, en 1849, le Trai­té du déses­poir pa­raît. L’œuvre de Kier­ke­gaard se com­pose d’es­sais, d’apho­rismes, de lettres fic­tives, de jour­naux. Nombre de ses ou­vrages à l’ori­gine furent pu­bliés sous des pseu­do­nymes. À la fin de sa vie, il sera im­pli­qué dans des contro­verses, no­tam­ment avec l’Église lu­thé­rienne da­noise. La Ma­la­die mor­telle, en 1849, tra­duit sous le titre de Trai­té du déses­poir en fran­çais, re­flète une vi­sion de plus en plus sombre du chris­tia­nisme. Kier­ke­gaard est le pré­cur­seur d’une ré­flexion sur la sub­jec­ti­vi­té thé­ma­tique qui al­lait s’im­plan­ter dans plu­sieurs cou­rants phi­lo­so­phiques au cours du XXe siècle, tout en re­mar­quant les dé­via­tions que la sub­jec­ti­vi­té pou­vait su­bir. Il pro­clame qu’il ne pour­rait y avoir de sys­tème de l’exis­tence. L’homme en gé­né­ral, l’exis­tence en gé­né­ral n’existent pas. Pour He­gel, l’exis­tence n’était qu’un mo­ment dans le dé­ploie­ment de la to­ta­li­té uni­ver­selle. Dans Étapes sur le che­min de vie (1845), il dé­crit les trois stades d’exis­tence de l’homme :

 

◆ Le stade es­thé­tique, c’est l’im­mé­dia­te­té, la spon­ta­néi­té de l’ins­tant vécu pour soi-même. La fi­gure illus­trant le mieux ce stade, c’est le Don Juan de Mo­zart, mais mar­qué du sceau du tra­gique, le manque de dis­tance à l’égard de lui-même l’em­pêche de sai­sir le sens de son exis­tence.

 

◆ Le stade éthique est ce­lui du choix ab­so­lu, de la li­ber­té. L’éthi­cien se choi­sit lui-même, mais l’in­di­vi­du ne choi­sit pas grand-chose, ni sa vie ni son édu­ca­tion. Il a ce­pen­dant tou­jours la li­ber­té d’in­ter­pré­ter son exis­tence.

 

◆ Le stade re­li­gieux est pour l’homme souf­france. L’homme ne peut connaître Dieu parce qu’il a pé­ché et per­du l’éter­ni­té. Il est ab­surde que Dieu se soit fait homme pour sau­ver les hommes. C’est le stade de l’ab­surde de la foi sai­sie comme le mou­ve­ment exis­ten­tiel par ex­cel­lence. La souf­france du chré­tien est jus­te­ment qu’il doit pour ac­com­plir son sa­lut croire à l’ab­surde, au pa­ra­doxe, comme Abra­ham à qui Dieu avait de­man­dé le sa­cri­fice de son fils. Il croit sans doute parce que c’est ab­surde et en ver­tu de l’ab­surde. La foi mène au bon­heur, mais elle est aus­si le che­min qui ré­vèle le tra­gique de l’exis­tence. Kier­ke­gaard a non seule­ment dé­non­cé la phi­lo­so­phie de l’his­toire et du sys­tème, mais dé­fen­du la cause de l’in­di­vi­du et in­tro­duit sur la scène phi­lo­so­phique le moi. La­can dira de lui qu’il est le ques­tion­neur le plus aigu avant Freud.

Friedrich Nietzsche : vers les rup­tures du XXe siècle

Né au pres­by­tère de Roe­cken, en Thu­ringe, Nietzsche (1844-1900) est le fils d’un pas­teur lu­thé­rien. Il fera de brillantes études au col­lège de Pfor­ta, à Bonn, à Leip­zig, puis se di­ri­ge­ra vers la phi­lo­lo­gie. Pen­dant soixante ans, il sera l’ami de Wag­ner et de sa femme Co­si­ma. L’in­fluence de Scho­pen­hauer est im­por­tante. En 1872, La Nais­sance de la tra­gé­die in­ter­prète la phi­lo­so­phie grecque à par­tir de deux fi­gures : Apol­lon, ca­rac­té­ri­sé par la me­sure, la sé­ré­ni­té, et Dio­ny­sos, ce qui dé­passe la me­sure, tout ce qui dé­passe la per­son­na­li­té. Sui­vront, en 1886, Par-delà le bien et le mal et La Gé­néa­lo­gie de la mo­rale, en 1887. L’an­née sui­vante est d’une fé­con­di­té rare avec Le Cré­pus­cule des idoles et L’An­té­christ. La Vo­lon­té de puis­sance sera pu­bliée en 1901 à par­tir de frag­ments écrits entre 1884 et 1886. 1889 marque l’an­née d’un Nietzsche qui sombre dans la fo­lie. Sa mère et sa sœur Eli­sa­beth le soignent. Celle-ci fal­si­fie­ra l’œuvre du grand pen­seur et tâ­che­ra de la mettre au ser­vice du na­tio­nal-so­cia­lisme.

Sa doc­trine

Nietzsche en­vi­sage la phi­lo­so­phie sur­tout en tant que créa­tion de va­leurs. Les va­leurs ori­gi­naires sont se­lon lui ani­mées par la vie et la vo­lon­té de puis­sance. Leur né­ga­tion sera le fon­de­ment de sa mo­rale et de sa mé­ta­phy­sique.

La vo­lon­té de puis­sance, Wille zur Macht

C’est l’un des concepts cen­traux de sa phi­lo­so­phie, parce qu’ins­tru­ment de des­crip­tion du monde mais lutte pour l’af­fir­ma­tion de soi, le concept de vie, créa­tion conti­nue qui pousse tout être à s’en­ri­chir soi-même. Par­tout où il y a la vie, il y a la vo­lon­té de puis­sance. Elle est es­sen­tiel­le­ment dé­pas­se­ment de soi. Si sous une pre­mière forme, elle s’im­pose comme une fa­cul­té dy­na­mique, sous une se­conde, elle ap­pa­raît comme pou­voir et do­mi­na­tion. On se trom­pe­rait en ima­gi­nant que ces forces ex­priment quelque dé­sir de do­mi­ner ou d’écra­ser les autres. Il s’agit d’une force ac­tive, plas­tique qui va jus­qu’au bout de ce qu’elle peut, ana­logue en ce sens au co­na­tus, ef­fort, de Spi­no­za. Or pour Nietzsche ce sont les forces ré­ac­tives qui triomphent dans notre culture. Et notre culture est ni­hi­liste, elle dit non à la vo­lon­té de puis­sance, cette forme de ni­hi­lisme a été inau­gu­rée d’abord par So­crate et Pla­ton, puis par le Christ et saint Paul. Le monde pla­to­ni­cien des idées est contes­té par Nietzsche. Il pro­pose d’ex­plo­rer le sen­sible, la per­cep­tion de la Ca­verne.

Le ni­hi­lisme, la mort de Dieu

Pour Nietzsche, Dieu ne sau­rait être mort puis­qu’il n’a ja­mais exis­té. L’homme se dé­couvre meur­trier de Dieu, as­pire à de­ve­nir Dieu lui-même, parce qu’il tourne le dos à la re­li­gion, et aban­donne ra­di­ca­le­ment les va­leurs an­ciennes pour mettre en place les siennes, « hu­maines, trop hu­maines », celles du pro­grès, de la science. « Les dieux aus­si se dé­com­posent ! Dieu est mort ! […] La gran­deur de cet acte est trop grande pour nous. Ne faut-il pas de­ve­nir dieux nous-mêmes pour sim­ple­ment avoir l’air dignes d’elle9 ? » La mort de Dieu est une étape qui porte l’es­poir de créer un uni­vers neuf. Nietzsche se livre à une cri­tique im­pi­toyable de l’homme mo­derne qui ne croit ni aux va­leurs di­vines ni aux va­leurs hu­maines. Sa vo­lon­té n’est plus vo­lon­té de puis­sance, mais vo­lon­té de néant. Au-delà du der­nier homme, il y a l’homme qui veut pé­rir. Se­lon Gilles De­leuze, le der­nier homme re­pré­sente le stade ul­time du ni­hi­lisme, ce­lui qui consiste à ces­ser tout com­bat et à s’abru­tir dans l’iner­tie. Le der­nier homme se­rait le dé­noue­ment de cette marche du ni­hi­lisme : « Ain­si ra­con­tée, l’his­toire nous mène en­core à la même conclu­sion : le ni­hi­lisme né­ga­tif est rem­pla­cé par le ni­hi­lisme ré­ac­tif, le ni­hi­lisme ré­ac­tif abou­tit au ni­hi­lisme pas­sif. De Dieu au meur­trier de Dieu, du meur­trier de Dieu au der­nier des hommes10. »

Sur­homme et éter­nel re­tour

À ce stade ul­time, Nietzsche en­vi­sage le mo­ment venu pour l’homme de se trans­cen­der lui-même, de trans­mu­ter toutes les va­leurs éta­blies afin d’en créer de nou­velles. Dans Ecce homo (1888), Nietzsche men­tionne à sept re­prises l’éter­nel re­tour. De­leuze consa­cre­ra une page à ex­pli­quer que l’éter­nel re­tour est prin­cipe de choix et qu’il n’est pas éter­nel re­tour de toutes choses. Le rai­son­ne­ment de Nietzsche est le sui­vant : « L’uni­vers est force ; or une force in­fi­nie n’a pas de sens ; il est donc né­ces­saire que re­vienne éter­nel­le­ment la même com­bi­nai­son de forces […] Or l’éter­nel re­tour est mode d’exis­tence de l’uni­vers en­tier et non seule­ment de l’his­toire hu­maine11. »

Nietzsche et le na­zisme

Il est dif­fi­cile de par­ler sé­rieu­se­ment d’une as­so­cia­tion des idées de Nietzsche avec celles des idéo­lo­gies du na­tio­nal-so­cia­lisme. Ro­sen­berg, dans son livre in­ti­tu­lé Le Mythe du XXe siècle12, le place au rang des pré­cur­seurs du mou­ve­ment. Nietzsche ces­sa même toute cor­res­pon­dance avec Théo­dore Fritsch qui lui fai­sait par­ve­nir l’An­ti­se­mi­tische Cor­res­pon­denz dont il était le ré­dac­teur. La fal­si­fi­ca­tion du tra­vail de Nietzsche vient de sa sœur Eli­sa­beth avec la­quelle il avait peu d’af­fi­ni­tés. Elle avait épou­sé, le 22 mai 1885, Ber­nard Förs­ter, un idéo­logue pan­ger­ma­niste qui avait fon­dé au Pa­ra­guay une « co­lo­nie d’aryens purs ». Eli­sa­beth n’hé­si­te­ra pas à fal­si­fier les lettres et ma­nus­crits de son frère afin de plier la phi­lo­so­phie nietz­schéenne à ses idéaux po­li­tiques, no­tam­ment avec la pu­bli­ca­tion de La Vo­lon­té de puis­sance. Elle fera du phi­lo­sophe an­ti­re­li­gieux une fi­gure de proue des sym­pa­thi­sants du IIIe Reich.

Arthur Schopenhauer : la vo­lon­té, un vou­loir-vivre

Né dans une riche fa­mille de ban­quiers, après avoir sui­vi les cours de Fichte et du scep­tique Schulze, Scho­pen­hauer ob­tient en 1814 à Iéna son doc­to­rat in­ti­tu­lé « La Qua­druple Ra­cine du prin­cipe de rai­son suf­fi­sante ». Après la pu­bli­ca­tion, en 1818, du Monde comme vo­lon­té et comme re­pré­sen­ta­tion, il est char­gé de cours, en 1819, à l’uni­ver­si­té de Ber­lin dont il n’ob­tient pas la chaire. À par­tir de 1833, il ré­dige Les Deux Pro­blèmes fon­da­men­taux de l’éthique, Pa­rer­ga et Pa­ra­li­po­me­na, une fois re­ti­ré à Franc­fort-sur-le-Main. Les qua­li­tés lit­té­raires qui sont les siennes ne sont pas étran­gères ni à l’en­goue­ment pro­vo­qué par son œuvre ni à l’in­fluence exer­cée sur des écri­vains tels Mau­pas­sant, Zola, Pi­ran­del­lo, Tho­mas Mann.

Sa doc­trine

Il se pose en conti­nua­teur de Kant mais construit une pen­sée pro­fon­dé­ment pes­si­miste du « vou­loir-vivre », dé­sir in­sa­tiable qui nous traîne de dou­leur en souf­france. Le bon­heur ne peut être que la ces­sa­tion d’une dou­leur pré­cé­dée et sui­vie par d’autres. De même que se­lon Kant, le phé­no­mène est l’ex­pres­sion sen­sible de la chose en soi, le monde dans son de­ve­nir est l’ex­pres­sion phé­no­mé­nale de la vo­lon­té. La vo­lon­té est une force, un « vou­loir-vivre ». L’orien­ta­tion de notre vo­lon­té est in­née. Nous ne pou­vons agir contre la vo­lon­té dont nous sommes la proie, bien que nous soyons libres de faire ce que nous en­ten­dons. Il in­ter­prète cette vo­lon­té comme une pul­sion d’exis­tence, agis­sant der­rière tous les phé­no­mènes. Cette force aveugle se nour­rit d’elle-même, et se re­nou­velle en consom­mant ses propres créa­tures. Deux voies per­mettent à l’homme de se li­bé­rer de la souf­france in­fli­gée par le monde, l’une par la mo­rale, l’autre par l’es­thé­tique. Il peut se re­con­naître lui-même en tous les êtres, Tat twam asi, ex­pres­sion em­prun­tée à l’Inde pour si­gni­fier cela. La contem­pla­tion es­thé­tique, la jouis­sance d’une œuvre ar­tis­tique, per­met de s’unir, de fu­sion­ner avec l’uni­vers. Si Scho­pen­hauer fut consi­dé­ré en son temps comme le pre­mier boud­dhiste eu­ro­péen, ce fut sur une més­in­ter­pré­ta­tion du boud­dhisme que l’on a consi­dé­ré comme un ni­hi­lisme dont le but le plus ex­trême de l’exis­tence se­rait son im­mer­sion dans le néant.

LE MA­TÉ­RIA­LISME

Les an­nées 1830 sont do­mi­nées par la pen­sée idéa­liste de He­gel. Pour­tant, c’est sur les théo­ries ma­té­ria­listes de Hobbes, de Feuer­bach, de Saint-Si­mon que Marx s’ap­puie pour dé­ve­lop­per la no­tion de ma­té­ria­lisme his­to­rique. Celle-ci l’amène à pré­sen­ter un ma­té­ria­lisme dia­lec­tique dont il se dis­tingue comme une mé­thode d’une doc­trine. Si le ma­té­ria­lisme re­pose sur une concep­tion phi­lo­so­phique qui fait de la ma­tière le fon­de­ment de l’uni­vers et s’op­pose au spi­ri­tua­lisme, pour qui tout pro­vient de l’es­prit, le ma­té­ria­lisme dia­lec­tique consi­dère la ma­tière en tant qu’en­ga­gée dans un dé­ve­lop­pe­ment his­to­rique. Feuer­bach (1804-1872) est le chaî­non in­ter­mé­diaire pour que l’idéa­lisme ab­so­lu se trans­forme en ma­té­ria­lisme his­to­rique tel que nous le re­trou­vons chez Marx.

 

Né à Trêves, Karl Marx (1818-1883) fait d’abord des études de droit, mais ter­mine par une thèse de phi­lo­so­phie, en 1841, in­ti­tu­lée « La dif­fé­rence entre la phi­lo­so­phie de la na­ture chez Dé­mo­crite et Épi­cure ». En 1845, ex­pul­sé de France, il part en An­gle­terre. 1848 marque la date de la ré­dac­tion du Ma­ni­feste du par­ti com­mu­niste. Après plu­sieurs ex­pul­sions, il reste à Londres. Étroi­te­ment mêlé à la vie po­li­tique de son époque, après avoir été af­fi­lié en 1845 à la ligue des com­mu­nistes, il fonde, en 1864, l’As­so­cia­tion in­ter­na­tio­nale des tra­vailleurs. En 1867, il pu­blie la pre­mière par­tie de son ou­vrage Le Ca­pi­tal. Il meurt en 1883. Lors de l’en­ter­re­ment de Marx à High­gate Ce­me­te­ry, En­gels a dé­cla­ré que Marx avait fait deux grandes dé­cou­vertes : la loi de dé­ve­lop­pe­ment de l’his­toire hu­maine et la loi du mou­ve­ment de la so­cié­té bour­geoise.

Sa doc­trine

Marx com­mence par cri­ti­quer He­gel et les idéa­listes, à dé­mon­trer que leurs théo­ries sont da­van­tage prou­vées par le ma­té­ria­lisme. Le texte qui ré­sume le mieux sa concep­tion d’en­semble est la cé­lèbre pré­face de la Contri­bu­tion à la cri­tique de l’éco­no­mie po­li­tique. Il y dit que chaque so­cié­té est dé­ter­mi­née et ca­rac­té­ri­sée par un état des rap­ports de pro­duc­tion lui-même cor­res­pon­dant à un cer­tain état du dé­ve­lop­pe­ment des forces pro­duc­tives. Par force de pro­duc­tion, Marx sous-en­tend un cer­tain dé­ve­lop­pe­ment de notre ni­veau de connais­sance tech­nique et une cer­taine or­ga­ni­sa­tion de tra­vail en com­mun. Par mo­ments, ce sont les forces pro­duc­tives qui entrent en contra­dic­tion avec les rap­ports de pro­duc­tion exis­tants. Les chan­ge­ments qui se pro­duisent dans la base éco­no­mique bou­le­versent la su­per­struc­ture. Ain­si plu­sieurs thèmes se dé­gagent :

	–né­ces­si­té des rap­ports so­ciaux ;



	–rap­ports so­ciaux qui se dis­tinguent en in­fra­struc­ture et su­per­struc­ture (ins­ti­tu­tions cultu­relles, ju­ri­diques…) ;



	–les ré­vo­lu­tions sont l’ex­pres­sion d’une né­ces­si­té his­to­rique et non d’un ha­sard.





 

Plu­sieurs su­jets de ré­flexion peuvent être ain­si dé­ga­gés. La pen­sée phi­lo­so­phique de Marx dé­rive de celle de He­gel pour la dia­lec­tique, de celle de Feuer­bach pour le ma­té­ria­lisme et pour la doc­trine so­cia­liste de Saint-Si­mon, Fou­rier, Prou­dhon. Les thèmes à étu­dier portent :

	–sur l’in­ter­pré­ta­tion an­thro­po­lo­gique de Marx. Tous les phé­no­mènes éco­no­miques sont in­hé­rents à toute so­cié­té. Sa fa­çon de tra­vailler im­plique la ca­rac­té­ris­tique de chaque so­cié­té ;



	–sur l’in­ter­pré­ta­tion éco­no­mique de l’his­toire.





 

Mais au­pa­ra­vant étu­dions sa mé­thode.

La dia­lec­tique

« Ma mé­thode dif­fère non seule­ment par la base de la mé­thode hé­gé­lienne, mais elle en est l’exact op­po­sé. Pour He­gel, le mou­ve­ment de la pen­sée qu’il per­son­ni­fie sous le nom de l’Idée est le dé­miurge de la réa­li­té, la­quelle n’est que la forme phé­no­mé­nale de l’Idée. Pour moi, au contraire, le mou­ve­ment de la pen­sée n’est que la ré­flexion du mou­ve­ment réel, trans­po­sé dans le cer­veau de l’homme13. » À l’op­po­sé de la mé­ta­phy­sique qui spé­cule sur l’être et qui consi­dère que les choses sont im­muables, la dia­lec­tique consi­dère le monde comme un en­semble de mou­ve­ments. De là, dé­coule l’im­pos­si­bi­li­té d’abou­tir à une vé­ri­té ab­so­lue.

Le ma­té­ria­lisme mar­xiste

Les pré­cur­seurs du ma­té­ria­lisme sont Ba­con, Hobbes, Locke, Condillac, Hol­bach. Mais Marx parle d’un ma­té­ria­lisme dif­fé­rent puis­qu’il est « dia­lec­tique ». Il ne s’agit pas d’une ma­tière en mou­ve­ment, ca­rac­té­ri­sée par des pro­ces­sus dia­lec­tiques, qui ne sont ob­ser­vables dans la pen­sée que comme des re­flets du monde ma­té­riel. Dans l’his­toire hu­maine, tous les phé­no­mènes, évé­ne­ments sont dé­ter­mi­nés par le mode de pro­duc­tion des moyens d’exis­tence. Les idées ne di­rigent pas le monde mais les su­per­struc­tures sont dé­ter­mi­nées par l’état so­cial, à son tour dé­ter­mi­né par les forces so­ciales. En 1859, dans la pré­face de la Contri­bu­tion à la cri­tique de l’éco­no­mie po­li­tique, Marx a écrit que l’hy­po­thèse qui a ser­vi de base à son ana­lyse de la so­cié­té pour­rait être briè­ve­ment for­mu­lée ain­si : dans la pro­duc­tion so­ciale entrent en ligne des rap­ports dé­ter­mi­nés, né­ces­saires, in­dé­pen­dants de la vo­lon­té des hommes, des rap­ports de pro­duc­tion qui cor­res­pondent à un de­gré de dé­ve­lop­pe­ment dé­ter­mi­né de leurs forces pro­duc­tives ma­té­rielles. La somme to­tale de ces rap­ports de pro­duc­tion consti­tue la struc­ture éco­no­mique de la so­cié­té, la base concrète sur la­quelle s’élève une su­per­struc­ture ju­ri­dique et po­li­tique et à la­quelle cor­res­pondent des formes de conscience so­ciale. Le mode de pro­duc­tion de la vie ma­té­rielle dé­ter­mine le ca­rac­tère gé­né­ral des pro­ces­sus so­ciaux, po­li­tiques et in­tel­lec­tuels de la vie. Ce n’est pas la conscience des hommes qui dé­ter­mine leur exis­tence, c’est au contraire leur exis­tence so­ciale qui dé­ter­mine leur conscience. Cette hy­po­thèse a été ap­pe­lée par la suite le ma­té­ria­lisme his­to­rique. Marx a ap­pli­qué celle-ci à la so­cié­té ca­pi­ta­liste à la fois dans le Ma­ni­feste du par­ti com­mu­niste, Le Ca­pi­tal mais aus­si dans d’autres écrits comme la Contri­bu­tion à la cri­tique de l’éco­no­mie po­li­tique (1859).

L’homme

Le point de dé­part de l’his­toire hu­maine est l’homme vi­vant, qui cherche à ré­pondre à cer­tains be­soins pri­maires. L’ac­ti­vi­té hu­maine est es­sen­tiel­le­ment une lutte avec la na­ture qui doit lui four­nir les moyens de sa­tis­faire ses be­soins : bois­son, nour­ri­ture, vê­te­ments, dé­ve­lop­pe­ment de ses pou­voirs et de ses ca­pa­ci­tés in­tel­lec­tuelles et ar­tis­tiques. Dans la prise de conscience de sa lutte contre la na­ture, l’homme trouve les condi­tions de son épa­nouis­se­ment, la réa­li­sa­tion de sa vraie sta­ture. L’avè­ne­ment de la conscience est in­sé­pa­rable de la lutte. Com­prise dans sa di­men­sion uni­ver­selle, l’ac­ti­vi­té hu­maine ré­vèle que pour l’homme, l’homme est l’être su­prême. Il est donc vain de par­ler de Dieu, de la créa­tion, et des pro­blèmes mé­ta­phy­siques.

Les struc­tures

La réa­li­té so­ciale est struc­tu­rée de la ma­nière sui­vante : le vé­ri­table fon­de­ment de la so­cié­té est la struc­ture éco­no­mique qui com­prend les « forces ma­té­rielles de pro­duc­tion », c’est-à-dire le tra­vail et les moyens de pro­duc­tion, les ar­ran­ge­ments so­ciaux et po­li­tiques qui ré­gissent la pro­duc­tion et la dis­tri­bu­tion. Au-des­sus de la struc­ture éco­no­mique s’élève la su­per­struc­ture com­po­sée des « formes de conscience so­ciale » ju­ri­dique et po­li­tique qui cor­res­pondent à la struc­ture éco­no­mique. Les re­la­tions po­li­tiques que les hommes éta­blissent entre eux sont dé­pen­dantes de la pro­duc­tion ma­té­rielle, de même que les re­la­tions ju­ri­diques.
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    CHA­PITRE IV
L’Es­pagne au XIXe siècle

1. La fin de l’Espagne napoléonienne

Jo­seph Bo­na­parte (1768-1844) est déjà roi de Naples de­puis 1806 quand son frère Na­po­léon Ier le nomme roi d’Es­pagne en 1808. Il y règne sous le nom de Jo­seph-Na­po­léon Ier (1808-1813). Ré­gner se­rait d’ailleurs un terme ex­ces­sif, il ne par­vient à s’im­po­ser, par la pré­sence des troupes fran­çaises, que dans les grandes villes. Le pays en­tier lui est pro­fon­dé­ment hos­tile, sou­te­nu par la Grande-Bre­tagne qui en­voie le gé­né­ral Wel­ling­ton (1769-1852), le­quel rem­porte une sé­rie de vic­toires – Ta­la­ve­ra (1809), Vic­to­ria (1813) – et prend Ma­drid en 1812. Dès le 2 mai 1808, le Dos de Mayo, Ma­drid se sou­lève contre l’oc­cu­pant fran­çais, les troupes de Mu­rat (1767-1815) ré­priment le mou­ve­ment po­pu­laire dans le sang, mas­sacrent les der­niers émeu­tiers le len­de­main, le Tres de Mayo, titre d’un cé­lèbre ta­bleau de Goya mon­trant les fu­sillades som­maires. La dé­faite de Vic­to­ria (21 juin 1813) ne laisse au­cun es­poir, Jo­seph fuit le pays. Na­po­léon Ier est contraint de re­con­naître Fer­di­nand VII comme roi lé­gi­time. La seule ré­forme im­por­tante réa­li­sée par les Fran­çais est l’abo­li­tion de l’In­qui­si­tion, ré­ta­blie par Fer­di­nand VII à son re­tour.

FER­DI­NAND VII ET LE RE­TOUR DE LA RÉ­AC­TION

Fer­di­nand VII (1814-1833) re­gagne l’Es­pagne en mars 1814. Il abo­lit la Consti­tu­tion de 1812, li­bé­rale, vo­tée par les Cortes de Ca­dix, as­sem­blée ré­gio­nale, ré­ta­blit tor­ture et In­qui­si­tion. Un sou­lè­ve­ment mi­li­taire, à Ca­dix, en jan­vier 1820, le contraint à ré­ta­blir la Consti­tu­tion, in­ter­dire la tor­ture, abo­lir l’In­qui­si­tion. Mais le mo­narque, pro­fon­dé­ment ré­ac­tion­naire et ab­so­lu­tiste, pro­fite de l’in­va­sion de l’Es­pagne par les troupes fran­çaises en­voyées par la Sainte Al­liance for­mée au congrès de Vé­rone (1823) entre la France, la Rus­sie, l’Au­triche et la Prusse, afin d’im­po­ser l’ab­so­lu­tisme. Ve­nues chas­ser les li­bé­raux et res­ti­tuer la plé­ni­tude du pou­voir à Fer­di­nand VII, les troupes fran­çaises sont maî­tresses du pays en quelques mois, entre fé­vrier et sep­tembre 1823. Les li­bé­raux, en fuite, sont pour­chas­sés, les uni­ver­si­tés fer­mées, les jour­naux contrô­lés par la cen­sure. Les Fran­çais res­tent jus­qu’en 1828, quittent une Es­pagne af­fai­blie par des an­nées de guerre ci­vile. Une par­tie des pos­ses­sions es­pa­gnoles pro­clament leur in­dé­pen­dance : Mexique, Gua­te­ma­la, Ni­ca­ra­gua, Hon­du­ras, Cos­ta Rica, Sal­va­dor. Un autre pro­blème as­som­brit le règne, ce­lui de la suc­ces­sion. Le 31 mars 1830, Fer­di­nand VII pro­mulgue la Prag­ma­tique Sanc­tion afin d’as­su­rer le trône à sa fille Isa­belle, dont les femmes sont ex­clues de­puis l’adop­tion par Phi­lippe V de la loi sa­lique. Elle est re­fu­sée par les par­ti­sans de don Car­los (1788-1855), frère du roi. Le sou­ve­rain meurt le 29 sep­tembre 1833.

LE DIF­FI­CILE RÈGNE D’ISA­BELLE II

La fille de Fer­di­nand VII, Isa­belle II (1833-1868), de­vient reine, sous la ré­gence de sa mère, Ma­rie-Chris­tine de Bour­bon-Si­ciles (1806-1878). Cette der­nière est af­fai­blie par un re­ma­riage, en prin­cipe se­cret, mal ac­cep­té : Fer­di­nand est mort en sep­tembre 1833, en dé­cembre de la même an­née sa veuve convole avec un ser­gent de la garde. Les conser­va­teurs, ab­so­lu­tistes, l’Église sou­tiennent le par­ti car­liste, ce­lui de don Car­los, qui est pro­cla­mé roi sous le nom de Charles V. La guerre de Suc­ces­sion d’Es­pagne ou Pre­mière Guerre car­liste (1833-1839) éclate. Sou­te­nue par les li­bé­raux, la ré­gente pro­mulgue une Consti­tu­tion li­bé­rale en 1834. Les deux par­tis s’af­frontent jus­qu’en 1839, an­née pen­dant la­quelle les car­listes sont bat­tus. Don Car­los s’en­fuit en France. Ce suc­cès n’em­pêche pas la ré­gente de ren­con­trer une vive op­po­si­tion qui la contraint à re­non­cer à la ré­gence en 1840 et à s’exi­ler en France. En 1843, tou­jours mi­neure, Isa­belle II est pro­cla­mée reine, dans l’es­poir de ra­me­ner l’uni­té na­tio­nale. Ma­rie-Chris­tine re­vient d’exil. Une nou­velle Consti­tu­tion est éta­blie en 1845, fon­dée sur le rôle de la mo­nar­chie al­liée aux as­sem­blées, les Cortes. En 1848, l’Es­pagne est tou­chée par les mou­ve­ments ré­vo­lu­tion­naires qui se­couent l’Eu­rope, mais ils sont vite noyés dans une ré­pres­sion fé­roce. En 1860, don Car­los tente un dé­bar­que­ment près de Tar­ra­gone, mais il est ai­sé­ment re­pous­sé. La reine peine en per­ma­nence à trou­ver des gou­ver­ne­ments stables, na­vigue entre li­bé­raux, pro­gres­sistes, conser­va­teurs. Les ré­voltes es­tu­dian­tines al­ternent avec les mu­ti­ne­ries de cer­taines gar­ni­sons. Fi­na­le­ment, en sep­tembre 1868 se pro­duit La Glo­rio­sa, « La Glo­rieuse », ré­vo­lu­tion qui chasse Isa­belle II de Ma­drid. Elle s’exile en France, où elle at­tend les qua­torze ans de son fils, Al­phonse XII (règne : 1874-1885), pour ab­di­quer of­fi­ciel­le­ment en sa fa­veur en juin 1870. En réa­li­té, le nou­veau mo­narque ne peut oc­cu­per son trône qu’en 1874. En Es­pagne, les gou­ver­ne­ments se suc­cèdent : gou­ver­ne­ment pro­vi­soire (1868-1870), règne d’Amé­dée Ier (règne : 1871-1873), Amé­dée de Sa­voie (règne : 1845-1890) élu par les Cortes mais dont per­sonne ne veut réel­le­ment, qui ab­dique après deux ans, pre­mière Ré­pu­blique es­pa­gnole (1873-1874).

LA RES­TAU­RA­TION ES­PA­GNOLE : AL­PHONSE XII

Al­phonse XII, for­mé par la connais­sance des mo­nar­chies consti­tu­tion­nelles, rend pu­blic, en dé­cembre 1874, le Ma­ni­feste de Sand­hurst où il offre ses ser­vices à l’Es­pagne et pro­met une Consti­tu­tion li­bé­rale. Le chef de l’État et ce­lui du gou­ver­ne­ment, l’ar­mée ré­clament son re­tour, ef­fec­tif à la fin dé­cembre 1874. En jan­vier 1875 il est pro­cla­mé roi. Il met en place en 1876 une nou­velle Consti­tu­tion, li­bé­rale. Contrai­re­ment à sa mère Isa­belle, Al­phonse XII est très po­pu­laire, no­tam­ment pour son hu­ma­ni­té et sa bra­voure. En 1885, il n’hé­site pas à ai­der en per­sonne les ma­lades du cho­lé­ra à Va­lence. De re­tour à Ma­drid, le peuple l’ova­tionne, bloque son car­rosse afin d’en dé­te­ler les che­vaux pour le ti­rer lui-même jus­qu’au pa­lais royal. Mal­heu­reu­se­ment, ce mo­narque qui sem­blait des­ti­né à res­tau­rer l’uni­té es­pa­gnole et à mo­der­ni­ser le royaume meurt pré­ma­tu­ré­ment à vingt-sept ans de la tu­ber­cu­lose, le 25 no­vembre 1885. Son épouse, Ma­rie-Chris­tine d’Au­triche (1858-1929), at­tend un en­fant. C’est un gar­çon qui naît le 17 mai 1886, bap­ti­sé Al­phonse, fu­tur roi Al­phonse XIII (1886-1931). Sa mère est ré­gente de 1886 à 1902, quand, à seize ans, le jeune prince est dé­cla­ré ma­jeur. Elle as­sume cette fonc­tion avec no­blesse, en dé­pit des troubles : as­sas­si­nat du Pre­mier mi­nistre en 1897, dé­sas­treuse dé­faite dans la guerre contre les États-Unis en 1898, sol­dée par la perte des der­nières co­lo­nies es­pa­gnoles.

2. L’art en Espagne au XIXe siècle

L’art es­pa­gnol au XIXe siècle n’évo­lue pas en marge des trans­for­ma­tions qu’il su­bit en Eu­rope. Dans le sillage de Ma­net, de nom­breux peintres et écri­vains pren­dront, à la fin du XIXe siècle, le che­min de l’Es­pagne afin d’y ac­qué­rir une for­ma­tion ar­tis­tique, comme Constan­tin Meu­nier, Émile Ve­rhae­ren, James En­sor.

LA PEIN­TURE EN ES­PAGNE AU XIXe SIÈCLE

À la vogue ro­man­tique cor­res­pondent les pein­tures de Leo­nar­do Alen­za (1807-1845) qui pour­suit l’ex­plo­ra­tion de la condi­tion hu­maine ini­tiée par Goya. Le ro­man­tisme évo­lue avec lui vers le cos­tum­bris­mo, où sont re­pré­sen­tés cos­tumes et par­ti­cu­la­ri­tés ré­gio­nales, ce qui en fait une pein­ture de la réa­li­té so­ciale. Le peintre Eu­ge­nio Lu­cas Veláz­quez (1824-1870) marque une étape dé­ci­sive dans la pein­ture es­pa­gnole, car, sous son in­fluence, le ro­man­tisme rompt avec l’aca­dé­misme et de­vient une pein­ture his­to­rique et so­ciale. Au­pa­ra­vant l’en­sei­gne­ment de Da­vid s’im­pose et dé­ter­mine des com­po­si­tions his­to­riques. Une se­conde pé­riode, dans la der­nière moi­tié du XIXe siècle, com­mence pour la pein­ture d’his­toire avec Fe­de­ri­co de Ma­dra­zo (1815-1894), Be­ni­to Mu­rillo (1827-1891), Ma­ria­no For­tu­ny (1839-1874). Plu­sieurs ar­tistes ob­tiennent des ré­com­penses à l’Ex­po­si­tion uni­ver­selle de 1889.

L’AR­CHI­TEC­TURE A UN NOM : GAUDÍ

L’ar­chi­tec­ture est liée au nom d’An­to­nio Gaudí (1852-1926). Dans la pre­mière phase de son œuvre, il ex­pé­ri­mente des formes ti­rées du pa­tri­moine mau­resque et by­zan­tin et s’en ins­pire pour in­ven­ter des formes struc­tu­relles faites à par­tir de ma­té­riaux tra­di­tion­nels. C’est le cas de la Fin­ca Güell (1884-1887). Les al­lu­sions au style mu­de­jar ap­pa­raissent dans les car­reaux de cé­ra­mique. La Sa­gra­da Fa­mi­lia est consi­dé­rée comme l’œuvre de sa vie, le temple ex­pia­toire de la Sainte Fa­mille, son nom en fran­çais, fait par­tie de ces ba­si­liques mi­neures à Bar­ce­lone. À par­tir d’une ma­quette, il en­tre­prit la concep­tion de trois fa­çades, la Na­ti­vi­té à l’Est, la Gloire au Sud, la Pas­sion à l’Ouest, or­nées de trois por­tails et en­ca­drées par quatre clo­chers, soit douze clo­chers sym­bo­li­sant les douze apôtres. Ad­mi­ra­teur de Viol­let-le-Duc, cet ar­chi­tecte de l’art nou­veau voit sept de ses œuvres ins­crites au pa­tri­moine de l’Unes­co : le parc Güell, la Casa Milá, la Casa Vi­cens, la fa­çade de la Na­ti­vi­té, la crypte de la Sa­gra­da Fa­mi­lia, la Casa Batlló, la crypte de la Co­lo­nie Güell.

3. La littérature espagnole au XIXe siècle

En dé­pit de toutes ses pré­oc­cu­pa­tions po­li­tiques de­puis 1830, l’Es­pagne n’est pas res­tée in­dif­fé­rente aux mou­ve­ments in­tel­lec­tuels fran­çais. L’au­teur le plus re­pré­sen­ta­tif d’avant cette date est sans conteste Gas­par Mel­chor de Jo­vel­la­nos (1744-1811) qui tente de conci­lier ses idées nou­velles et son at­ta­che­ment pour la lit­té­ra­ture tra­di­tion­nelle es­pa­gnole. Don José Zor­rilla (1817-1893) écrit ain­si des poé­sies ly­riques dont les su­jets sont em­prun­tés aux sources lit­té­raires ou aux clas­siques du Siècle d’or : La Lé­gende du Cid.

Ma­ria­no José de Lar­ra (1809-1837) traite sur­tout des mœurs et des ins­ti­tu­tions, fai­sant du pro­blème na­tio­nal son prin­ci­pal centre d’in­té­rêt. Le re­tour aux an­ciennes tra­di­tions avait déjà été le but pour­sui­vi par Juan Me­lén­dez Val­dés (1754-1817), dans ses odes et élé­gies, par Lean­dro Fernán­dez de Mo­ratín (1760-1828), le Mo­lière es­pa­gnol. Il faut at­tendre Gus­ta­vo Adol­fo Béc­quer (1836-1870) pour trou­ver les ac­cents du ro­man­tisme, avec ses Ri­mas. Dans la se­conde par­tie du XIXe siècle et au dé­but du XXe siècle, ce qui do­mine la lit­té­ra­ture es­pa­gnole est l’évo­lu­tion du ro­man. Leo­pol­do Alas, connu sous le nom de Clarín (1852-1901), se ré­vèle comme un ar­dent dé­fen­seur du na­tu­ra­lisme, La Ré­gente. Fer­nan Ca­bal­le­ro (1797-1877), pseu­do­nyme de Ce­ci­lia Böhl de Fa­ber y Lar­rea, est aus­si re­pré­sen­ta­tive de cette évo­lu­tion du ro­man. Cette ro­man­cière s’est fait l’in­ter­prète ins­pi­rée de son An­da­lou­sie avec des œuvres pleines de grâce : La Mouette, Nou­velles an­da­louses. Ar­man­do Pa­la­cio Val­dés (1853-1938) s’est fait connaître par son chef-d’œuvre, La Sœur saint Sul­pice, au­tant que Emi­lia Par­do Bazán (1852-1921) qui se met à l’école de nos ro­man­ciers na­tu­ra­listes : La Mère na­ture. Be­ni­to Pé­rez Galdós (1843-1920) a été com­pa­ré tour à tour à Di­ckens et à Er­ck­mann-Cha­trian. Ses ro­mans ont la sen­si­bi­li­té de l’un, la force et la puis­sance d’évo­ca­tion de l’autre, Le Fruit dé­fen­du, Tris­ta­na et Na­za­rin. La fin du XIXe siècle s’achève avec l’œuvre de Be­ni­to Pé­rez Galdós, qui nous laisse soixante dix-sept ro­mans, vé­ri­table conden­sé de la vie sen­ti­men­tale des Es­pa­gnols de cette pé­riode. Il peint la classe moyenne d’une fa­çon réa­liste : For­tu­na­ta y Ja­cin­ta, Mi­se­ri­cor­dia.





  
    CHA­PITRE V
L’Ita­lie au XIXe siècle

1. Le XIXe siècle des Ita­lies à l’Ita­lie

VE­NISE AU XIXe SIÈCLE, DE LA DO­MI­NA­TION AU­TRI­CHIENNE AU ROYAUME D’ITA­LIE

La pré­sence fran­çaise est de courte du­rée. Par le trai­té de Cam­po-For­mio (18 oc­tobre 1797), Ve­nise passe sous sou­ve­rai­ne­té au­tri­chienne. Les Fran­çais en re­prennent briè­ve­ment le contrôle entre 1806 et 1814. Au re­tour des Au­tri­chiens, elle est rat­ta­chée au royaume lom­bar­do-vé­ni­tien et de­meure, en dé­pit de sa par­ti­ci­pa­tion au Prin­temps des peuples, une éphé­mère Ré­pu­blique entre 1847 et 1849, in­té­grée à l’Em­pire aus­tro-hon­grois jus­qu’en 1866. Bat­tus en juillet 1866 à Sa­do­wa par les Prus­siens, les Au­tri­chiens aban­donnent la Vé­né­tie, qui vote son rat­ta­che­ment au royaume d’Ita­lie.

FLO­RENCE AU XIXe SIÈCLE, CA­PI­TALE DU ROYAUME

En 1816, le grand-du­ché de Tos­cane re­de­vient l’un des ter­ri­toires sa­tel­lites de l’Em­pire au­tri­chien. Le der­nier grand-duc, Fer­di­nand IV (règne : 1859-1860), ne règne que quelques mois. Il ne peut em­pê­cher le rat­ta­che­ment de la Tos­cane en 1861 au royaume d’Ita­lie. Le roi Vic­tor-Em­ma­nuel II (1861-1878) fait de Flo­rence la pre­mière ca­pi­tale du royaume uni­fié d’Ita­lie, entre 1865 et 1871, après Tu­rin de 1861 à 1864 et avant Rome, à par­tir de no­vembre 1871.

MI­LAN ET LE ROYAUME D’ITA­LIE (1797-1859)

La Ré­pu­blique cis­al­pine (1797-1802) fait par­tie des « Ré­pu­bliques sœurs » que la France en­tend ins­tal­ler en Eu­rope. Elle ne sur­vit pas à la mise en place du Pre­mier Em­pire par Na­po­léon Bo­na­parte. Elle de­vient Ré­pu­blique ita­lienne de 1802 à 1805, puis Royaume d’Ita­lie, créé par Na­po­léon Ier en 1805, qui dure jus­qu’en 1814. Après la chute de l’Em­pire, Mi­lan hé­site entre la France et l’Au­triche, mais les forces au­tri­chiennes oc­cupent le nord de l’Ita­lie. En 1815, les Aus­tro-Hon­grois fondent le Royaume de Lom­bar­die-Vé­né­tie dont les ca­pi­tales sont Mi­lan et Ve­nise. En 1849, Mi­lan se sou­lève contre les Au­tri­chiens, qui re­viennent aus­si­tôt. En 1859 la Lom­bar­die, puis en 1866 la Vé­né­tie sont an­nexées au Royaume d’Ita­lie.

LES ÉTATS PON­TI­FI­CAUX DANS LA TOUR­MENTE, 1796-1870

Maître de Rome en 1798, les Fran­çais de­mandent à Pie VI (1775-1799) de re­non­cer à ses États, pour de­meu­rer dé­ten­teur du seul pou­voir spi­ri­tuel. Le pape s’en­fuit, la Ré­pu­blique ro­maine est pro­cla­mée. C’est une éphé­mère « Ré­pu­blique sœur » de l’exemple fran­çais, re­prise par les troupes na­po­li­taines en sep­tembre 1799. Pie VI, cap­tu­ré par les troupes fran­çaises, est mort en cap­ti­vi­té en 1799. Pie VII (1800-1823) lui suc­cède, re­gagne les États pon­ti­fi­caux res­tau­rés en juin 1800. De nou­veau en­va­his par Na­po­léon Ier en 1808, ils forment jus­qu’en 1815 les dé­par­te­ments de l’Em­pire fran­çais du Tibre et de Tra­si­mène. Le congrès de Vienne (1815) rend les États pon­ti­fi­caux au sou­ve­rain pon­tife. La vague ré­vo­lu­tion­naire qui se­coue l’Eu­rope en 1848-1850 conduit à un sou­lè­ve­ment des Ro­mains en no­vembre 1848. Le pape Pie IX (1846-1878) s’en­fuit et trouve re­fuge à Gaète, dans le royaume des Deux-Si­ciles. Il lance un ap­pel aux gou­ver­ne­ments eu­ro­péens pour lui ve­nir en aide. La France y ré­pond et le gé­né­ral Ou­di­not (1791-1863) re­prend Rome à la ba­taille du Ja­ni­cule le 30 juin 1849. Pie IX est de re­tour en avril 1850. Il doit, dix ans plus tard, af­fron­ter la vo­lon­té du roi du Pié­mont d’uni­fier l’Ita­lie à son pro­fit. C’est afin de dé­fendre le pape que sont créés les zouaves pon­ti­fi­caux, une mi­lice pa­pale re­cru­tée pour sa mo­ra­li­té et son at­ta­che­ment au pon­tife, en 1860. Ils sont tou­te­fois in­ca­pables de s’op­po­ser à la prise de Rome par les troupes pié­mon­taises le 20 sep­tembre 1870. Rome de­vient la ca­pi­tale du royaume uni­fié d’Ita­lie. La loi des ga­ran­ties de 1871 donne au pape la jouis­sance des pa­lais du Va­ti­can et du La­tran, de Cas­tel Gan­dol­fo et lui confère un re­ve­nu an­nuel. Pie IX ré­fute la loi et s’af­firme « pri­son­nier » au Va­ti­can du royaume d’Ita­lie. La si­tua­tion n’évo­lue pas avant les ac­cords du La­tran si­gnés entre la pa­pau­té et Mus­so­li­ni en 1929.

2. Les étapes de l’unification de 1859 à 1914

L’uni­fi­ca­tion de l’Ita­lie est in­sé­pa­rable du mou­ve­ment du Ri­sor­gi­men­to, ou « Re­nais­sance », à la fois re­ven­di­ca­tion po­li­tique de l’éman­ci­pa­tion de l’Ita­lie du Nord de la do­mi­na­tion au­tri­chienne et vo­lon­té, tein­tée de ro­man­tisme, d’une union de tous les Ita­liens. Le Ri­sor­gi­men­to s’ex­prime une pre­mière fois en 1848-1849 avec les ré­vo­lu­tions eu­ro­péennes, mais c’est un es­sai sans suite, sui­vi d’un re­tour au sta­tu quo. L’Ita­lie de­meure mor­ce­lée : au sud, le royaume des Deux-Si­ciles, au centre les États pon­ti­fi­caux, au nord, l’Au­triche gou­verne le royaume lom­bar­do-vé­ni­tien par un vice-roi ins­tal­lé à Mi­lan, confie à des princes au­tri­chiens les du­chés de Mo­dène et de Reg­gio, de Parme, le grand-du­ché de Tos­cane. Giu­seppe Maz­zi­ni (1805-1872), ar­dent ré­pu­bli­cain, tente plu­sieurs mou­ve­ments in­sur­rec­tion­nels en Ita­lie entre 1833 et 1857, sans par­ve­nir à réa­li­ser l’uni­té tant sou­hai­tée. Seul le royaume de Pié­mont conserve, après 1848, une consti­tu­tion li­bé­rale, le sta­tut al­ber­tin, confir­mé en dé­pit des pres­sions au­tri­chiennes par le nou­veau roi Vic­tor-Em­ma­nuel II (1849-1861). Sur­nom­mé il re ga­lan­tuo­mo, le « roi gen­til­homme », il est l’un des Pères fon­da­teurs de l’Ita­lie. Il choi­sit comme Pre­mier mi­nistre Ca­mil­lo Ben­so de Ca­vour (1810-1861), vé­ri­table fon­da­teur du royaume d’Ita­lie au pro­fit de son sou­ve­rain. Il met en place une éco­no­mie mo­derne, dé­bar­rasse le droit de ses lour­deurs féo­dales, fait du Pié­mont un État mo­derne et li­bé­ral. Di­plo­mate ha­bile, il fait par­ti­ci­per le Pié­mont à la guerre de Cri­mée, en pro­fite pour ré­or­ga­ni­ser l’ar­mée. Au nombre des vain­queurs, le Pié­mont de Ca­vour se rap­proche de la France de Na­po­léon III, dont l’ap­pui est in­dis­pen­sable pour une fu­ture uni­té ita­lienne. Au cours de l’en­tre­vue se­crète de Plom­bières, le 21 juillet 1858, Ca­vour et Na­po­léon III conviennent d’une Ita­lie du Nord li­bé­rée du joug au­tri­chien, avec pour roi Vic­tor-Em­ma­nuel II. En échange, la France re­ce­vrait le com­té de Nice et la Sa­voie. Ces condi­tions de­viennent of­fi­cielles avec le trai­té fran­co-pié­mon­tais du 26 jan­vier 1859, qui pré­voit une al­liance mi­li­taire contre l’Au­triche. Dans l’es­prit de l’em­pe­reur, il s’agir d’af­fai­blir l’Au­triche, pas de créer une Ita­lie uni­fiée, but vé­ri­table de Ca­vour.

 

La guerre contre l’Au­triche éclate en 1859. L’in­ter­ven­tion mi­li­taire fran­çaise se tra­duit par une sé­rie de vic­toires : Pa­les­tro (31 mai), Tur­bi­go (3 juin), Ma­gen­ta (4 juin) et Sol­fe­ri­no (24 juin). Mais le 12 juillet, Na­po­léon III cesse les hos­ti­li­tés avec l’ar­mis­tice de Vil­la­fran­ca. Il est à la fois in­quiet des ré­ac­tions de la Prusse et d’un em­bra­se­ment ré­vo­lu­tion­naire de l’Ita­lie tout en­tière. Ca­vour, au déses­poir, dé­mis­sionne. Le Pié­mont gagne le Mi­la­nais, mais la Vé­né­tie de­meure au­tri­chienne. Tou­te­fois, en Ita­lie cen­trale, les po­pu­la­tions, sou­te­nues se­crè­te­ment par Ca­vour, ré­clament leur rat­ta­che­ment au Pié­mont. Ca­vour re­vient au pou­voir en jan­vier 1860. En mars de la même an­née, après un plé­bis­cite, les du­chés de Parme et de Mo­dène, les Lé­ga­tions (pro­vinces du pape gou­ver­nées par un car­di­nal) se rat­tachent au Pié­mont, qui de­vient le royaume de Haute-Ita­lie. En avril 1860, éga­le­ment après or­ga­ni­sa­tion d’un plé­bis­cite, le com­té de Nice et la Sa­voie sont rat­ta­chés à la France. Ca­vour or­ga­nise l’étape sui­vante en re­cou­rant à un autre hé­ros de l’uni­té ita­lienne, Gui­seppe Ga­ri­bal­di (1807-1882). Ce fils de ca­pi­taine, né à Nice, of­fi­cier de la ma­rine pié­mon­taise, par­ti­cipe au sou­lè­ve­ment raté de Giu­seppe Maz­zi­ni (1805-1872) en 1833-1834 en Sa­voie et Pié­mont, dans le cadre du pro­gramme ré­vo­lu­tion­naire de la Gio­vine Ita­lia, la « jeune Ita­lie », à sa­voir l’uni­té, la li­ber­té, l’in­dé­pen­dance de l’Ita­lie. Condam­né à mort par contu­mace en 1834, il se ré­fu­gie en France, puis en Uru­guay. De re­tour en Ita­lie en 1848, il se bat contre les Au­tri­chiens en Lom­bar­die, contre les Fran­çais à Rome en 1849 pour dé­fendre la Ré­pu­blique ro­maine. Ban­ni, il re­gagne l’Amé­rique. Il re­vient en Ita­lie en 1859. Sou­te­nu par Ca­vour, il or­ga­nise l’ex­pé­di­tion des Mille, avec mille soixante-sept « che­mises rouges » il dé­barque en Si­cile et s’em­pare du royaume (11 mai-20 juillet 1860). Il se pro­clame dic­ta­teur, puis marche sur Naples et s’en em­pare. Le roi de Naples, Fran­çois II, sou­ve­rain de­puis mai 1859, ca­pi­tule le 13 fé­vrier 1861. Par plé­bis­cite la Si­cile, l’Om­brie, les Marches, l’Ita­lie du Sud choi­sissent le rat­ta­che­ment au royaume de Pié­mont-Sar­daigne. Le 18 fé­vrier 1861, des dé­lé­gués de tous les pays re­grou­pés forment un Par­le­ment na­tio­nal à Tu­rin qui pro­clame la nais­sance du royaume d’Ita­lie et Vic­tor-Em­ma­nuel II (1861-1878) roi d’Ita­lie. Ca­vour meurt d’épui­se­ment le 6 juin 1861, ayant vu se réa­li­ser son rêve po­li­tique. L’achè­ve­ment de l’uni­té ita­lienne passe par l’ac­qui­si­tion de la Vé­né­tie et des États pon­ti­fi­caux avec Rome. Après la dé­faite de Sa­do­wa (1866), avec la mé­dia­tion de la France, la Vé­né­tie est rat­ta­chée au royaume d’Ita­lie.

LE CAS DIF­FI­CILE DES ÉTATS PON­TI­FI­CAUX

Ga­ri­bal­di tente de prendre Rome en 1867, mais la France en­voie des troupes qui le re­poussent. Il faut at­tendre la chute du Se­cond Em­pire en sep­tembre 1870. Dès le 20 sep­tembre 1870, l’ar­mée ita­lienne entre dans Rome. Un plé­bis­cite fa­vo­rable conclut le rat­ta­che­ment au royaume d’Ita­lie. Vic­tor-Em­ma­nuel II s’y ins­talle en juillet 1871, en fait la ca­pi­tale du royaume. La loi des ga­ran­ties de mai 1871 re­con­naît le pape comme sou­ve­rain in­vio­lable de la cité du Va­ti­can, lui laisse le La­tran et Cas­tel Gan­dol­fo, lui oc­troie une rente an­nuelle de plus de 3 mil­lions de lires (la pièce de 20 lires pèse 5 g d’or). Le pape re­fuse, ne re­con­naît pas le royaume d’Ita­lie. La si­tua­tion se nor­ma­lise en 1929 avec la si­gna­ture des ac­cords du La­tran qui fondent l’État du Va­ti­can. Vic­tor-Em­ma­nuel II meurt le 9 jan­vier 1878.

L’ITA­LIE AVANT 1914

Son fils Hum­bert Ier (1878-1900) lui suc­cède. Il signe une al­liance, la Triple Al­liance ou Tri­plice, en 1882 avec les em­pires cen­traux, Al­le­magne et Au­triche-Hon­grie. Il est as­sas­si­né par un anar­chiste ita­lien le 29 juillet 1900. De­puis 1882, l’Ita­lie s’im­pose en Abys­si­nie (ac­tuelle Éthio­pie pour l’es­sen­tiel), s’em­pare de l’Éry­thrée et de la So­ma­lie, place le ré­gime du né­gus d’Abys­si­nie sous pro­tec­to­rat ita­lien. Jus­qu’au mo­ment où le né­gus se ré­volte, bat les Ita­liens à deux re­prises, à Amba Ala­ghi (dé­cembre 1895) et à Adoua (mars 1896). C’est l’échec de la po­li­tique co­lo­niale abys­si­nienne. Le nou­veau roi, Vic­tor-Em­ma­nuel III (1900-1946), se rap­proche de la France, re­nonce aux pré­ten­tions ita­liennes sur le Ma­roc en échange de la Tri­po­li­taine, ré­gion oc­ci­den­tale de la Li­bye. Une guerre contre la Tur­quie, en 1911, per­met à l’Ita­lie d’oc­cu­per les îles turques de la mer Égée, d’ajou­ter la Cy­ré­naïque à la Tri­po­li­taine pour contrô­ler la Li­bye tout en­tière (paix de Lau­sanne, 18 oc­tobre 1912). Lorsque la Pre­mière Guerre mon­diale éclate, l’Ita­lie, qui avait pris soin de faire ac­ter que la Tri­plice n’était pas di­ri­gée contre l’An­gle­terre et qu’elle ne par­ti­ci­pe­rait pas à une agres­sion al­le­mande contre la France, se pro­clame neutre. Elle re­joint le camp des Al­liés, bas­cu­lant ses al­liances, en fé­vrier 1915, et se re­trouve au nombre des vain­queurs lors de la si­gna­ture du trai­té de Ver­sailles le 28 juin 1919.

3. L’art en Italie au XIXe siècle

Entre les an­nées 1770 et 1810, non seule­ment l’Ita­lie n’a pas d’État na­tio­nal mais de plus la langue y est écla­tée en une mul­ti­tude de dia­lectes. Le grand nombre d’anal­pha­bètes ne fa­vo­rise pas l’écoute des ar­tistes. L’Ita­lie at­tire en re­vanche de nom­breux écri­vains : Sten­dhal, Alexandre Du­mas no­tam­ment. Les élites let­trées ita­liennes connaissent lar­ge­ment les œuvres de la culture fran­çaise. Mais ces mêmes élites sont im­pré­gnées en pein­ture d’un goût pour le clas­si­cisme. Lorsque le néo­clas­si­cisme gagne la pé­nin­sule, Mi­lan offre l’école la plus in­té­res­sante avec le peintre An­drea Ap­pia­ni (1754-1817). Il fera sienne la grâce de la pein­ture grecque et la dou­ceur d’un Léo­nard de Vin­ci. Des­si­na­teur, il s’illustre sur­tout dans ce do­maine. Giu­seppe Bos­si (1777-1815) fut lui aus­si une fi­gure im­por­tante du néo­clas­si­cisme en Lom­bar­die. Eu­gène de Beau­mar­chais lui com­mande une co­pie de La Cène de Léo­nard de Vin­ci. Il eut pour ami le sculp­teur An­to­nio Ca­no­va (1757-1822). L’aca­dé­misme de Da­vid est re­pris par deux peintres flo­ren­tins : Pie­tro Ben­ve­nu­ti (1769-1844) et Lui­gi Sa­ba­tel­li (1772-1850). C’est de Ve­nise que la ré­ac­tion ro­man­tique contre le clas­si­cisme part avec Fran­ces­co Hayez (1791-1882) qui se tourne vers les re­pré­sen­ta­tions re­li­gieuses et les fi­gures my­tho­lo­giques, pour ga­gner Mi­lan. Le mou­ve­ment des Mac­chiaio­li, ta­chistes, trouve avec Gio­van­ni Fat­to­ri (1825-1908) l’un de ses meilleurs re­pré­sen­tants, et pro­pose de re­nou­ve­ler la pein­ture na­tio­nale. Comme les im­pres­sion­nistes, le thème du pay­sage y trouve une place cen­trale. À par­tir de 1855, le café Mi­che­lan­gio­lo à Flo­rence de­vient le lieu de réunion des jeunes peintres de cette école, dont Gio­van­ni Fat­to­ri, le chef de file du mou­ve­ment, et Se­ra­fi­no de Ti­vo­li (1826-1892), le théo­ri­cien. La tech­nique fait pri­mer la cou­leur sur le des­sin. Si la lu­mière pour les im­pres­sion­nistes es­tompe les formes, pour les Mac­chiaio­li elle est créa­trice avec ses contrastes. Giu­seppe Pa­liz­zi (1812-1888) réa­lise des scènes de genre, ani­mées d’ani­maux. Il su­bit l’in­fluence de Co­rot et de Cour­bet. À Ve­nise une école se consacre ex­clu­si­ve­ment à la pein­ture de pay­sages ou de scènes de Ve­nise chères à Ciar­di Gu­gliel­mo (1842-1917). Mais l’in­fluence des écoles d’art fran­çaises a de fait peu de ré­per­cus­sions vé­ri­tables sur les ar­tistes ita­liens. L’œuvre de Gae­ta­no Pre­via­ti (1852-1920) est mar­quée par l’in­fluence du di­vi­sion­nisme fran­çais, concep­tions spi­ri­tua­listes et scien­ti­fiques s’y cô­toient.

L’ar­chi­tec­ture reste rat­ta­chée au nom de Gae­ta­no Bac­ca­ni (1792-1867), l’un des plus im­por­tants ar­chi­tectes tos­cans. Il opte pour le style néo­clas­sique et uti­lise éga­le­ment le néo­go­thique, et réa­lise la re­struc­tu­ra­tion in­terne de la ca­thé­drale San­ta Ma­ria del Fiore.

4. La littérature italienne au XIXe siècle

Le dé­but du siècle en Ita­lie est mar­qué par une suite de luttes où ré­pu­bliques et royau­tés se suc­cèdent. Le désar­roi gé­né­ral règne. Vin­cen­zo Mon­ti (1754-1828) re­tra­duit ces in­cer­ti­tudes dans la Bass­vil­lia­na en 1793. De même Ugo Fos­co­lo (1778-1827) sou­haite la fin des maux pour sa pa­trie et le A Bo­na­parte li­be­ra­tore, 1799, montre tous ses es­poirs. En 1815, après la chute de Na­po­léon, com­mence la pé­riode de la pré­pon­dé­rance au­tri­chienne. La lit­té­ra­ture est un des moyens d’ex­pri­mer les as­pi­ra­tions po­li­tiques du pays. Le Mi­la­nais Gio­van­ni Ber­chet (1783-1851) donne le si­gnal de la lutte et réa­lise le pre­mier ma­ni­feste du ro­man­tisme ita­lien avec La Lettre semi-sé­rieuse de Chry­so­stome (1816). Mais c’est sur­tout en Ales­san­dro Man­zo­ni (1785-1873) que les dé­fen­seurs des li­ber­tés trouvent leur chef de file. Jus­qu’alors, les li­bé­raux rê­vant de li­bé­rer de son joug au­tri­chien l’Ita­lie sou­mise n’avaient pas en­core pu s’af­fir­mer réel­le­ment. Le Comte de Car­ma­gnole (1820), pre­mière de ses tra­gé­dies, re­fuse de se confor­mer aux règles clas­siques et in­tro­duit dans l’ac­tion ses propres sen­ti­ments. L’ins­pi­ra­tion pa­trio­tique trouve son dé­ve­lop­pe­ment dans l’his­toire de l’Ita­lie et non plus dans les fables an­tiques. Les Fian­cés (1827) le consacrent en tant que ro­man­cier et per­mettent de le consi­dé­rer comme le maître du ro­man ita­lien mo­derne. Sil­vio Pel­li­co (1789-1854), connu comme li­bé­ral, dé­crit à tra­vers Mes pri­sons (1833) les étapes de son pro­cès et de sa cap­ti­vi­té à Ve­nise. Gia­co­mo Leo­par­di (1798-1837) in­carne pen­dant cette pé­riode de lutte la co­lère de voir l’Ita­lie do­mi­née, dans ses odes pa­trio­tiques, mais re­flète dans sa poé­sie une grande in­di­vi­dua­li­té : Il pri­mo amore (1918). Toutes ses poé­sies sont em­preintes du plus noir pes­si­misme. De 1830 à 1870, les lettres prennent une grande part aux évé­ne­ments po­li­tiques qui abou­ti­ront à la paix tant dé­si­rée. Pen­dant la plus grande par­tie du XIXe siècle, l’Ita­lie sou­hai­tant si for­te­ment son in­dé­pen­dance n’aura eu qu’une lit­té­ra­ture uti­li­taire. C’est ce qui res­sort de l’œuvre du Tos­can Giam­bat­tis­ta Nic­co­li­ni (1782-1861). Dans sa tra­gé­die Na­buc­co il s’im­pose au­tant comme poète que comme pa­triote, comme le font le sa­ti­riste Giu­seppe Gius­ti (1809-1850) ou en­core Gui­seppe Maz­zi­ni (1805-1872). Après le triomphe de l’uni­té en 1870, les écri­vains sont moins at­ti­rés par les ques­tions po­li­tiques et re­prennent goût à la lit­té­ra­ture pro­pre­ment dite. Un nom do­mine, ce­lui de Gio­suè Car­duc­ci (1835-1907), grand dé­fen­seur de l’idéal ar­tis­tique : Odes bar­bares (1882), Rimes nou­velles (1861-1887). Il s’af­firme comme le plus grand poète ly­rique de la se­conde moi­tié du XIXe siècle. Les idylles cam­pa­gnardes de Gio­van­ni Pas­co­li (1855-1912) chantent son amour de la na­ture.

 

Vers la fin du siècle, l’Ita­lie est conquise par le ro­man psy­cho­lo­gique. Son créa­teur An­to­nio Fo­gaz­za­ro (1842-1911) se rat­tache à la tra­di­tion de Man­zo­ni. Pic­co­lo Mon­do an­ti­co (1895) est une pein­ture de ca­rac­tères qui le ré­vèle comme un peintre des âmes. Les « vé­ristes » ou « na­tu­ra­listes » se pro­posent de re­pré­sen­ter sans fard, par la ré­flexion et l’ana­lyse, les pas­sions hu­maines. Gio­van­ni Ver­ga (1840-1922), dans ses ro­mans Tigre reale et Eros (1875), s’af­firme comme le chef de file de ce mou­ve­ment. Le nom de Lui­gi Ca­pua­na (1839-1915) lui est as­so­cié : Pro­fu­mo (1890), Il Mar­chese di Roc­ca­ver­di­na (1901). La per­son­na­li­té la plus mar­quante de cette pé­riode reste celle de Ga­briele D’An­nun­zio (1863-1938), qui trouve dans la lit­té­ra­ture fran­çaise la base de son sym­bo­lisme : Le Triomphe de la mort (1894), Les Vierges aux ro­chers (1896), Le Feu (1900). Après 1910, il n’écri­ra plus de ro­mans. Dès ses pre­miers re­cueils de vers, Can­to novo (1882), il ex­prime la force de l’ins­tinct, la joie di­vine.





  
    CHA­PITRE VI
La Rus­sie au XIXe siècle

1. La Russie au XIXe siècle

LE VAIN­QUEUR DE NA­PO­LÉON, ALEXANDRE Ier

Alexandre Ier (1801-1825) pour­suit la po­li­tique de ré­formes de Ca­the­rine II, sa grand-mère. Il fa­vo­rise l’éman­ci­pa­tion des serfs, se rap­proche de l’Église ca­tho­lique ro­maine. Une grande par­tie de son règne est oc­cu­pée par la lutte contre Na­po­léon Ier. Il est bat­tu à Aus­ter­litz (1805), à Ey­lau (1807), à Fried­land (1807). La paix est si­gnée à Til­sit, mais est de courte du­rée. Alexandre se re­tourne de nou­veau contre la France jus­qu’à la dé­faite de Wa­ter­loo (1815). Toute sa vie, le prince est pour­sui­vi par l’as­sas­si­nat de son père, dont il craint d’ap­pa­raître comme res­pon­sable. Il meurt le 1er dé­cembre 1825, à Ta­gan­rog, sur la mer d’Azov, mais cer­tains di­gni­taires ne re­con­naissent pas son corps, la lé­gende se ré­pand d’une mort si­mu­lée, qui au­rait per­mis au tsar de fi­nir ses jours en moine. In­hu­mé dans la ca­thé­drale Pierre-et-Paul à Saint-Pé­ters­bourg, son tom­beau est ou­vert sur ordre d’Alexandre III, mais il est dé­cou­vert vide.

UN AU­TO­CRATE RÉ­AC­TION­NAIRE, NI­CO­LAS Ier

Son frère Ni­co­las Ier (1825-1855) lui suc­cède. Au­to­crate convain­cu, ré­ac­tion­naire, il main­tient le ser­vage, qu’il ré­prouve pour­tant, afin de ne pas s’alié­ner la no­blesse, mais ré­forme les lois par un nou­veau code en 1835, qui rem­place l’Ou­lo­jé­nie de 1649. Une ten­ta­tive de jeunes of­fi­ciers pour ame­ner le tsar à une ré­forme vers une mo­nar­chie consti­tu­tion­nelle, celle des dé­cem­bristes, en dé­cembre 1825, est écra­sée, mais ancre Ni­co­las Ier dans le conser­va­tisme le plus étroit. Il en­cou­rage les mo­narques eu­ro­péens à mettre fin au Prin­temps des peuples et aux ré­vo­lu­tions de 1848 afin de res­tau­rer par­tout l’ab­so­lu­tisme. Il se lance en 1853 dans la guerre de Cri­mée (1853-1856) contre les Ot­to­mans, mais est vain­cu par les troupes fran­co-an­glaises, no­tam­ment à Sé­bas­to­pol. L’hu­mi­lia­tion est grande pour la Rus­sie. Ni­co­las Ier meurt le 2 mars 1855, lais­sant à ses suc­ces­seurs le soin de réa­li­ser des ré­formes de plus en plus ur­gentes.

ALEXANDRE II LE LI­BÉ­RA­TEUR

Le fils de Ni­co­las Ier, Alexandre II (1855-1881), dit « le Li­bé­ra­teur », monte sur le trône. Ce der­nier doit faire face aux ré­vo­lu­tion­naires conduits par le dé­mo­crate-so­cia­liste Ni­ko­laï Ga­vri­lo­vitch Tcher­ny­chevs­ki (1828-1889) et aux cri­tiques d’Alexandre Her­zen (1812-1870) dans son jour­nal Ko­lo­kol, in­ter­dit, mais qui cir­cule sous le man­teau. Alexandre II com­prend qu’il ne peut faire l’éco­no­mie de ré­formes. Par l’ukase du 19 fé­vrier 1861, il abo­lit le ser­vage, li­bé­rant plus de cin­quante mil­lions de pay­sans. Dé­sor­mais ils peuvent, grâce à l’ar­gent prê­té par le gou­ver­ne­ment et rem­bour­sable en qua­rante-neuf ans, ac­qué­rir leur terre, de­ve­nir pro­prié­taire de leur ferme. Tou­te­fois, les pro­prié­tés ain­si créées sont trop sou­vent mi­nus­cules à un mo­ment où la Rus­sie connaît sa tran­si­tion dé­mo­gra­phique et voit sa po­pu­la­tion s’ac­croître. L’autre grande ré­forme concerne la jus­tice : ins­ti­tu­tion de ju­rys po­pu­laires, in­dé­pen­dance des juges. En 1874, le ser­vice mi­li­taire est ren­du obli­ga­toire. En 1864 sont créées les as­sem­blées pro­vin­ciales élues au suf­frage cen­si­taire ou Zemts­vos. Elles servent de cadre à la ré­forme de l’en­sei­gne­ment, créent dix mille écoles. Le sta­tut des uni­ver­si­tés, de 1863, leur ac­corde une très large au­to­no­mie, ouvre celles-ci à toutes les classes mas­cu­lines de la so­cié­té. Mais la der­nière par­tie du règne est mar­quée par un re­tour à la ré­ac­tion. Le sou­ve­rain ne veut pas tou­cher au sys­tème au­to­cra­tique. Il s’ap­prête pour­tant à au­to­ri­ser la créa­tion d’un conseil, pu­re­ment consul­ta­tif, pour l’as­sis­ter, quand il est as­sas­si­né le 13 mars 1881.

LE RE­TOUR À L’AB­SO­LU­TISME, ALEXANDRE III

Le se­cond fils d’Alexandre II, Alexandre III (1881-1894), monte sur le trône. Mal pré­pa­ré à ré­gner, n’étant que le ca­det, le nou­veau sou­ve­rain est sur­tout connu pour sa sta­ture et sa force qui en font un vé­ri­table Her­cule. Peu in­té­res­sé par les études, in­tel­lec­tuel­le­ment peu doué, il re­vient à un gou­ver­ne­ment conser­va­teur, ren­force l’ab­so­lu­tisme. Il mo­der­nise l’ar­mée, dé­ve­loppe la ma­rine. Une nou­velle guerre contre les Ot­to­mans, en 1877-1878, amène une conquête li­mi­tée de ter­ri­toires, en rai­son de l’op­po­si­tion bri­tan­nique à l’ex­pan­sion­nisme russe. C’est sous son règne qu’est en­tre­prise, en 1890, la construc­tion du che­min de fer Trans­si­bé­rien, des­ti­né no­tam­ment à pro­pa­ger la po­li­tique de rus­si­fi­ca­tion for­cée vou­lue par l’em­pe­reur. En 1893, le rap­pro­che­ment avec la France dé­bouche sur la si­gna­ture d’une al­liance fran­co-russe. Alexandre III meurt au pa­lais de Li­va­dia, en Cri­mée, le 1er no­vembre 1894. Son fils aîné, Ni­co­las II (1894-1917), lui suc­cède. Il est le der­nier tsar de Rus­sie.

LA RUS­SIE ET L’OC­CI­DENT AU XIXe SIÈCLE

Sans les ré­formes me­nées par Pierre Ier au tour­nant du XVIIe siècle à grande échelle et dans tous les do­maines, la culture russe au XIXe siècle n’au­rait sans doute pas pu se dé­ve­lop­per. Le fait d’avoir ins­tal­lé sa ca­pi­tale à Saint-Pé­ters­bourg était déjà un pas de fait vers l’oc­ci­den­ta­li­sa­tion. Pen­dant tout le XIXe siècle, le grand dé­bat in­tel­lec­tuel russe sera de sa­voir si l’on re­joint la voie oc­ci­den­tale ou si l’on mise sur le gé­nie na­tio­nal du pays. L’hé­si­ta­tion de la Rus­sie à ré­pondre di­rec­te­ment à cette ques­tion montre qu’il y a eu constam­ment une vo­lon­té de dé­ve­lop­per l’iden­ti­té na­tio­nale. L’Al­le­magne a fait connaître au XVIIIe siècle ses Lu­mières aux Russes. Dans la so­cié­té culti­vée, la langue al­le­mande do­mine jus­qu’au der­nier quart du XVIIIe siècle et, dans les mi­lieux aca­dé­miques, elle gar­de­ra sa place jus­qu’au XIXe siècle. Mais l’idéo­lo­gie des Lu­mières in­fluence les let­trés et la no­blesse culti­vée qui suivent les idées de Vol­taire, Hel­vé­tius et Rous­seau et qui, pour ce faire, parlent leur langue. La Ré­vo­lu­tion fran­çaise après l’exé­cu­tion du roi, la dic­ta­ture ja­co­bine et ses ex­cès trouvent de moins en moins de sym­pa­thi­sants. La vieille Rus­sie jus­qu’alors s’était pré­sen­tée comme un monde plu­riel. Les ré­formes me­nées par Pierre le Grand vont mar­quer une vé­ri­table cas­sure dans les pro­fon­deurs spi­ri­tuelles mais aus­si au sein de la so­cié­té, créant un fos­sé entre les élites di­ri­geantes et la masse qui per­du­re­ra pen­dant tout le siècle. La do­mi­na­tion ab­so­lue de l’Église touche à sa fin. Les réa­li­sa­tions tech­niques, éco­no­miques se tournent vers l’Eu­rope pour être me­nées à bien. Les bases d’un sys­tème édu­ca­tif posé sont li­bé­rées du joug re­li­gieux. Tan­dis que la no­blesse s’ap­pro­prie les fa­çons de faire et de vivre de celle d’Eu­rope. Les consé­quences dans le do­maine des arts, de la culture et des connais­sances se­ront lourdes mais se fe­ront sen­tir len­te­ment. Comme par­tout ailleurs, le dé­ve­lop­pe­ment de l’ins­truc­tion, la créa­tion d’écoles, l’es­sor d’uni­ver­si­tés, la créa­tion d’ins­ti­tuts de for­ma­tion, en 1801, ce­lui des in­gé­nieurs en com­mu­ni­ca­tion, l’ins­ti­tut de tech­no­lo­gie à Saint-Pé­ters­bourg fa­vo­ri­sèrent l’ac­cès à la culture. Pen­dant le XIXe siècle, l’art russe adop­te­ra le même dé­cou­page sty­lis­tique que l’Eu­rope, ro­man­tisme, réa­lisme mais sans avoir tou­jours la même du­rée.

2. L’art russe au XIXe siècle

L’AR­CHI­TEC­TURE RUSSE AU XIXe SIÈCLE

Le XVIIIe siècle de l’art russe avait été mar­qué par des em­prunts consi­dé­rables faits à l’Oc­ci­dent dans tous les do­maines, y com­pris l’ar­chi­tec­ture avec les chan­tiers en­tre­pris à Saint-Pé­ters­bourg : Jean-Bap­tiste Le Blond (1679-1719) fait les jar­dins, Do­me­ni­co Trez­zi­ni (1670-1734) en des­sine de nom­breux bâ­ti­ments. Les œuvres de Fran­ces­co Bar­to­lo­meo Ras­trel­li (1700-1771), pre­mier ar­chi­tecte à la cour de l’im­pé­ra­trice Eli­sa­beth, qui re­cons­truit par­mi ses soixante-quinze réa­li­sa­tions le pa­lais d’Hi­ver à Saint-Pé­ters­bourg, dé­ter­minent le ba­roque russe. Le clas­si­cisme s’épa­nouit avec Jean-Bap­tiste Val­lin de La Mothe (1729-1800), au­teur du pa­villon de l’Er­mi­tage, des quais de la Neva, qui fait connaître aux Russes le style Louis XVI. Un de ses élèves, Vas­si­li Ba­je­nov (1737-1799), se voit confier la construc­tion du nou­veau pa­lais au Krem­lin mais le pro­jet de ce vi­sion­naire n’abou­ti­ra pas. Peu à peu les ar­chi­tectes russes vont mettre au point un style na­tio­nal, tout en amé­lio­rant les formes du clas­si­cisme. Dans le « style em­pire Russe », l’es­pace de­vient le centre d’in­té­rêt do­mi­nant de l’ar­chi­tecte. L’édi­fice de l’ami­rau­té des­si­né par Adrian Za­kha­rov (1761-1811) en est le meilleur exemple. De même Car­lo Ros­si (1775-1849) réa­lise à par­tir de 1810 des œuvres de même qua­li­té, l’État-ma­jor sur la place du pa­lais, le pa­lais du Sé­nat et du Saint-Sy­node. À Mos­cou, l’ar­chi­tec­ture de la se­conde moi­tié du XIXe siècle sera mar­quée par des œuvres de grandes di­men­sions aban­don­nant peu à peu les formes clas­siques au pro­fit de celles de l’éclec­tisme.

LA PEIN­TURE EN RUS­SIE AU XIXe SIÈCLE

Le XVIIIe siècle avait été l’âge d’or du por­trait avec Ivan Ni­ki­tine (1680-1742) et An­dreï Mat­veïev (1701-1739) et, sous le règne d’Eli­sa­beth, avec l’ar­ri­vée de nom­breux peintres étran­gers. Jus­qu’au XIXe siècle, la pein­ture russe est sous la dé­pen­dance de l’Eu­rope oc­ci­den­tale. Ivan Ar­gou­nov (1729-1802) trouve ses mo­dèles dans la pein­ture d’Hya­cinthe Ri­gaud ou Jean-Marc Nal­lier. Avec la créa­tion de l’Aca­dé­mie des beaux-arts en 1757, la pein­ture his­to­rique fait son ap­pa­ri­tion, les pro­fes­seurs qui en­seignent la pein­ture sont fran­çais : La­gre­née l’Aîné (1725-1805) et Ga­briel Fran­çois Doyen (1726-1806). Au dé­but du XIXe siècle, le ro­man­tisme marque la pein­ture et le por­trait est à l’hon­neur avec Orest Ki­prens­ki (1782-1836) et son Por­trait d’Adam Schwalbe (1804). La pein­ture de Syl­vestre Cht­che­drine (1791-1830) inau­gure la pein­ture de pay­sage peinte à l’ex­té­rieur. Les scènes de genre trouvent en Alexis Ve­net­sia­nov (1780-1847) leur maître avec ses scènes de la vie pay­sanne comme Le Ber­ger en­dor­mi (1823-1826). La pein­ture his­to­rique suit avec Karl Briul­lov (1799-1852) et Le Der­nier Jour de Pom­péi (1830-1833). La se­conde moi­tié du XIXe siècle, mar­quée par l’in­fluence des idées phi­lo­so­phiques et éthiques, le dé­ve­lop­pe­ment in­tense des sciences et des tech­niques, la tra­di­tion réa­liste dans la lit­té­ra­ture de Tol­stoï et Tche­khov, fi­nit par im­pré­gner la pein­ture à son tour. Vas­si­li Per­ov (1834-1882) cherche à stig­ma­ti­ser les plaies de la so­cié­té, de même que Vas­si­li Pou­ki­rev (1832-1890). En 1864, un groupe d’ar­tistes re­fuse de concou­rir à l’Aca­dé­mie se­lon les su­jets im­po­sés, car ils veulent des su­jets russes contem­po­rains. C’est la ré­volte des qua­torze qui ouvre la voie à un réa­lisme nou­veau, dé­char­gé du pit­to­resque sen­ti­men­tal et mi­sé­ra­bi­liste. Les pho­to­graphes af­fichent leur at­ta­che­ment aux cou­tumes de l’an­cienne Rus­sie, fixant dès 1860 un peu de l’âme russe sur la pel­li­cule, tra­vaux des champs, mé­tiers ar­ti­sa­naux. Cette quête d’iden­ti­té se pour­suit dans tous les do­maines ar­tis­tiques ain­si qu’en pein­ture. L’art po­pu­laire se voit re­cen­sé dans les der­nières an­nées du XIXe siècle et de­vient une source de re­nou­veau es­thé­tique. Son rôle sera dé­ter­mi­nant dans l’art nou­veau russe, le « style mo­derne ». Vic­tor Vas­net­sov (1848-1926) pren­dra ses su­jets dans les contes russes, les Trois Preux, trois che­va­liers lé­gen­daires qui com­bat­tirent les Mon­gols. Mi­ckaël Vrou­bel (1856-1910) éla­bore son propre style, à par­tir de l’aca­dé­misme, de fresques et de mo­saïques by­zan­tines. En 1899, la re­vue du Monde de l’art, fon­dée par Alexandre Be­nois (1870-1960) et Serge de Dia­ghi­lev (1872-1929), rem­place l’idéal sla­vo­phile par un pro­jet cos­mo­po­lite et op­pose l’art pour l’art à l’art so­cial. L’ex­po­si­tion te­nue à Mos­cou en 1907 marque le point de dé­part du bouillon­ne­ment de l’art russe et cela pen­dant vingt-cinq ans. En 1910, l’ex­po­si­tion Le Va­let de car­reau re­groupe les ar­tistes at­ti­rés par le pri­mi­ti­visme, comme Vas­si­li Kou­prine (1880-1960) qui en fut l’un des or­ga­ni­sa­teurs.

LA SCULP­TURE RUSSE AU XIXe SIÈCLE

La sculp­ture se dé­ve­loppe en Rus­sie à par­tir de la se­conde moi­tié du XVIIIe siècle grâce à l’en­sei­gne­ment de Ni­co­las Fran­çois Gil­let (1758-1778) à qui l’on doit d’avoir da­van­tage mo­de­lé d’élèves que de sta­tues. Jus­qu’alors les sta­tues en ronde-bosse étaient pros­crites dans les églises sous peine de condam­na­tion pour ido­lâ­trie. La vo­lon­té ré­for­ma­trice de Pierre Ier est à l’ori­gine de la nais­sance de la sculp­ture pro­fane. Gil­let for­me­ra les pre­miers maîtres de la sculp­ture : Fe­dot Chou­bine (1740-1805), Mi­khaïl Koz­lovs­ki (1740-1802). Ca­the­rine II ac­cueille à la cour Ma­rie-Anne Col­lot (1748-1821), la pre­mière femme dis­tin­guée dans cet art. Sa pré­sence est liée à celle de Fal­co­net venu pour éri­ger la sta­tue co­los­sale de Pierre Ier. Elle se consacre en­tiè­re­ment à son tra­vail de por­trai­tiste et Ca­the­rine II fait pla­cer ses bustes à Tsars­koïe Selo : Tête d’une pe­tite fille russe (1769), le Comte Or­lov (1767). La sculp­ture bé­né­fi­cie des com­mandes faites aux ar­chi­tectes, ca­ria­tides du pa­lais de l’Ami­rau­té par Syl­vestre Cht­che­drine, en 1812. De la fin du XIXe siècle, datent Ivan le Ter­rible de Mark An­to­kols­ki (1843-1902), en 1871, et le mo­nu­ment de Ca­the­rine II à Saint-Pé­ters­bourg par Mi­chaïl Mi­ke­chine (1835-1896). Ils sont ca­rac­té­ri­sés par un réa­lisme très ac­cen­tué.

3. La littérature russe au XIXe siècle : pre­miers pas d’ou­ver­ture

La lit­té­ra­ture russe fut fa­vo­ri­sée par les ré­formes de Pierre le Grand. Le dé­ve­lop­pe­ment des sciences né­ces­site la tra­duc­tion et la pu­bli­ca­tion de nom­breux ou­vrages, la créa­tion du pre­mier jour­nal pu­blic re­lègue la lit­té­ra­ture d’Église der­rière la lit­té­ra­ture laïque. Ce pre­mier pas d’ou­ver­ture lui per­met de se tour­ner vers les thèmes, les genres clas­siques du siècle des Lu­mières. Mais c’est sur­tout à Ca­the­rine II que l’on doit l’en­vol de la lit­té­ra­ture russe, sou­ve­raine qui mar­qua un grand in­té­rêt pour le monde des lettres et qui fonde, en 1783, l’Aca­dé­mie russe. Ain­si, au dé­but du XIXe siècle, la lit­té­ra­ture russe, do­tée d’une langue na­tio­nale, ayant as­si­mi­lé les genres lit­té­raires de l’Eu­rope, va ex­pri­mer ses pen­sées et ses souf­frances dans le ro­man­tisme dé­bu­tant.

UNE FORME NA­TIO­NALE DU RO­MAN­TISME RUSSE

Il faut ar­ri­ver à Pou­ch­kine (1799-1837) pour voir ap­pa­raître une forme na­tio­nale du ro­man­tisme russe. Sa prin­ci­pale œuvre, Bo­ris Go­dou­nov (1825), est un drame en cinq actes. Il est aus­si l’au­teur d’une sorte d’épo­pée bour­geoise, un ta­bleau réa­liste et poé­tique des mœurs dont le cadre se si­tue en Cri­mée : Le Pri­son­nier du Cau­case (1821), La Dame de pique (1833). La lit­té­ra­ture na­tio­nale ne conquiert vrai­ment ses lettres de no­blesse qu’avec Ni­co­las Vas­si­lié­vitch Go­gol (1809-1852), créa­teur de l’école « na­tu­relle », c’est-à-dire réa­liste. Il dé­bute par Les Soi­rées du ha­meau (1831-1832) mais son suc­cès date du Man­teau (1843), courte nou­velle écrite dans le style réa­liste de Bal­zac. Son œuvre ca­pi­tale reste Les Âmes mortes (1835), ro­man in­ache­vé où il dé­peint avec force une suc­ces­sion de ta­bleaux de la vie russe. Ta­rass Boul­ba (1839) est le ré­sul­tat de re­cherches ap­pro­fon­dies sur les vieilles épo­pées russes, dont l’ac­tion se dé­roule au XVIe siècle pen­dant la lutte des Co­saques contre les Po­lo­nais et les Russes.

Ivan Ser­gueïe­vitch Tour­gué­niev (1818-1883) est sans doute l’écri­vain le plus lu à Pa­ris aux alen­tours de 1850. Il voyage en France pen­dant la deuxième par­tie de sa vie et se lie in­ti­me­ment avec des au­teurs comme Mé­ri­mée, Flau­bert, Zola. Aus­si s’im­pose-t-il da­van­tage comme un Oc­ci­den­tal dans sa fa­çon d’écrire : Les Ré­cits d’un chas­seur (1847) sont réa­li­sés pour pro­vo­quer un mou­ve­ment d’opi­nion contre le ser­vage par une suite de nou­velles. Dans le pre­mier de ses ro­mans, Rou­dine (1856), il peint un jeune uto­piste qui croit que ses idées au­ront une in­fluence sur son temps.

AU RO­MAN RUSSE MO­DERNE

Le ro­man russe mo­derne est dans son es­sence même la créa­tion de son in­tel­li­gent­sia qui consi­dère la lit­té­ra­ture comme le moyen de faire une cri­tique so­ciale pous­sée. L’uni­ver­si­té de Mos­cou en est un des prin­ci­paux centres. Les sla­vo­philes sont les hé­ri­tiers in­tel­lec­tuels de Burke, de Maistre, d’Her­der, tout comme les Oc­ci­den­taux sont les dis­ciples de Vol­taire, des en­cy­clo­pé­distes, et plus tard des so­cia­listes, Saint-Si­mon, Fou­rier et Comte. Ceux-ci in­ter­prètent l’iso­le­ment, la so­li­tude de l’homme mo­derne comme la consé­quence du pro­blème de la li­ber­té. Fio­dor Mi­khaï­lo­vitch Dos­toïevs­ki (1821-1881)1 dé­peint ses hé­ros aux prises avec ce pro­blème et glo­ri­fie dans ses ro­mans la so­li­da­ri­té hu­maine et l’amour pour évi­ter un ni­hi­lisme à la Flau­bert. Pour lui, la source de tous nos maux se trouve dans notre vo­lon­té et notre or­gueil. La seule voie de sa­lut qui nous reste est l’hu­mi­li­té. Avant tout, il s’im­pose comme écri­vain de la psy­cho­lo­gie hu­maine : Les Pauvres Gens (1846), Crime et Châ­ti­ment (1866), Les Pos­sé­dés (1871), Les Frères Ka­ra­ma­zov (1880). Léon Tol­stoï (1828-1910), moins na­tio­na­liste que Dos­toïevs­ki, est en re­vanche plus pré­oc­cu­pé par l’Évan­gile dont les consé­quences pous­sées jus­qu’à l’ab­surde mènent tout droit à l’anar­chisme. Tol­stoï est sur­tout connu pour ses deux plus longs tra­vaux, Guerre et Paix (1864-1869) et Anna Ka­ré­nine (1873-1877). Les œuvres de Tol­stoï pen­dant les an­nées 1850 et dé­but des an­nées 1860 ex­pé­ri­mentent de nou­velles formes pour ex­pri­mer ses pré­oc­cu­pa­tions mo­rales et phi­lo­so­phiques. Après avoir ter­mi­né Anna Ka­ré­nine, Tol­stoï tombe dans un pro­fond état de déses­poir exis­ten­tiel. At­ti­ré d’abord par l’Église or­tho­doxe russe, il dé­cide qu’elle comme toutes les autres Églises chré­tiennes sont des ins­ti­tu­tions cor­rom­pues qui ont soi­gneu­se­ment fal­si­fié la na­ture au­then­tique du chris­tia­nisme. Après avoir dé­cou­vert ce qu’il croyait être le mes­sage du Christ et après avoir sur­mon­té sa peur pa­ra­ly­sante de la mort, Tol­stoï consacre le reste de sa vie à dé­ve­lop­per et à pro­pa­ger sa foi nou­velle. Il a été ex­com­mu­nié de l’Église or­tho­doxe russe en 1901. Il consi­dère le conflit entre l’in­di­vi­du et la so­cié­té, non en tant que tra­gé­die in­évi­table, mais comme une ca­la­mi­té at­tri­buée à un manque de dis­cer­ne­ment et de com­pré­hen­sion mo­rale. Par­mi ses œuvres, on peut éga­le­ment ci­ter : La So­nate à Kreut­zer (1889), Ré­sur­rec­tion (1899), La Puis­sance des té­nèbres (1887).

VERS DES PRÉ­OC­CU­PA­TIONS ES­SEN­TIEL­LE­MENT RUSSES

Après Go­gol et Pou­ch­kine, les pré­cur­seurs de la pre­mière moi­tié du XIXe siècle, la lit­té­ra­ture russe trouve sa forme spé­ci­fique aux en­vi­rons de 1850 et se consacre aux pro­blèmes es­sen­tiel­le­ment russes. Ana­lyse psy­cho­lo­gique et ana­lyse so­ciale sont les deux thèmes do­mi­nants des ro­mans de cette époque. La prose est tou­jours do­mi­née par le ro­man psy­cho­lo­gique, mais la nou­velle gagne du ter­rain. An­ton Tche­khov (1860-1904) a pour prin­ci­pal centre d’in­té­rêt l’art dra­ma­tique, bien qu’il ait pu­blié aus­si des contes. Au théâtre, il rem­porte de nom­breux suc­cès : La Mouette (1895-1896), Les Trois Sœurs (1901) et La Ce­ri­saie (1904), Oncle Va­nia (1897). Ses per­son­nages ont tous des fai­blesses. Il crée une ga­le­rie in­ter­mi­nable de per­son­nages dont le seul lien com­mun est la peur du len­de­main, la ter­reur de vivre. Maxime Gor­ki (1869-1935) pré­sente aus­si des va­ga­bonds, de pauvres hères, mais l’as­pect co­mique sou­vent si pré­sent chez Tche­khov est ab­sent chez lui : Ro­man d’un in­utile (1908), La Mère (1926). Son suc­cès tient es­sen­tiel­le­ment à la nou­veau­té de ses per­son­nages aux­quels il prête une concep­tion de la vie, même si elle se ré­sume à l’en­nui. Il a aus­si écrit une vé­ri­table épo­pée du pro­lé­ta­riat : Les Va­ga­bonds (1902). La gé­né­ra­tion de 1910 re­jette la dé­pen­dance to­tale de la poé­sie à la mys­tique. À cette nou­velle ten­dance ap­par­tiennent Vla­di­mir Maïa­kovs­ki (1893-1930) et Bo­ris Pas­ter­nak (1890-1960). La poé­sie se conçoit comme une pure créa­tion et non comme un ob­jet de connais­sance. Bo­ris Pas­ter­nak, cou­ron­né par le prix No­bel en 1958, est l’au­teur de nou­velles, de textes au­to­bio­gra­phiques et sur­tout du Doc­teur Ji­va­go (1957).

4. La Scandinavie au XIXe siècle

L’his­toire de la Scan­di­na­vie au XIXe siècle est celle de l’émer­gence de na­tions dans les dif­fi­cul­tés po­li­tiques et la guerre. À l’in­té­rieur du bloc des pays scan­di­naves, la Suède en­tend exer­cer son hé­gé­mo­nie, à l’ex­té­rieur l’Em­pire russe veut an­nexer la Fin­lande. Da­ne­mark et Nor­vège doivent en per­ma­nence lut­ter pour conser­ver leur iden­ti­té et leurs ins­ti­tu­tions propres. Tout com­mence en 1814 et 1815, après l’ef­fon­dre­ment de l’Em­pire na­po­léo­nien. La Suède ab­sorbe la Nor­vège dans une union des deux pays sous un même mo­narque. La Rus­sie met alors la main sur le grand du­ché de Fin­lande, le Da­ne­mark sur le du­ché de Schles­wig-Hol­stein. Après plu­sieurs guerres, la Nor­vège re­couvre son in­dé­pen­dance en 1905, la Fin­lande la sienne à l’oc­ca­sion de la Ré­vo­lu­tion russe de 1917, le Schles­wig-Hol­stein est rat­ta­ché à la Prusse après sa vic­toire ob­te­nue avec l’aide de l’Au­triche sur les Da­nois en 1864 lors de la guerre des du­chés.

LA LIT­TÉ­RA­TURE DES PAYS SCAN­DI­NAVES AU XIXe SIÈCLE

Plu­sieurs pays tels le Da­ne­mark, la Nor­vège, la Suède, la Fin­lande sont re­grou­pés sous l’ap­pel­la­tion de Scan­di­na­vie.

La lit­té­ra­ture da­noise

Le phi­lo­sophe Sø­ren Kier­ke­gaard (1813-1855) est à la tête du mou­ve­ment exis­ten­tia­liste et son œuvre Crainte et Trem­ble­ment (1843) té­moigne de l’os­cil­la­tion des sen­ti­ments de ce lu­thé­rien entre la peur et la foi re­haus­sées d’es­pé­rance. À l’op­po­sé, Hans Chris­tian An­der­sen (1805-1875) écrit des contes des­ti­nés prio­ri­tai­re­ment aux en­fants bien que les pro­blèmes en soient liés au monde des adultes. Les in­fluences du po­si­ti­visme, du ra­tio­na­lisme, du dar­wi­nisme marquent les es­prits. Après la ré­si­gna­tion po­li­tique qui suit l’an­née 1864, Georg Brandes (1842-1927), his­to­rien de la lit­té­ra­ture de for­ma­tion ma­té­ria­liste, nietz­schéenne et na­tu­ra­liste, re­groupe au­tour de lui un mou­ve­ment réa­liste. Au cours de ses confé­rences, il prône le re­tour aux va­leurs de la Ré­vo­lu­tion fran­çaise. Hol­ger Drach­mann (1846-1908) est une sorte de Sha­kes­peare da­nois. Tous les styles l’ont sé­duit : his­toire an­cienne, folk­lore scan­di­nave, ques­tions so­ciales. Ses prin­ci­pales œuvres sont Vö­lund le for­ge­ron (1896), Re­nais­sance (1908), Brave homme (1908). Jo­hannes Jor­gen­sen (1866-1956) re­pré­sente la ten­dance sym­bo­liste, et s’est ac­quis l’at­ten­tion du pu­blic ca­tho­lique par sa conver­sion d’abord, puis par une bio­gra­phie, Saint Fran­çois d’As­sise (1907), qui marque un vé­ri­table re­nou­vel­le­ment du genre. Jo­hannes Vil­helm Jen­sen (1873-1950) s’illustre plu­tôt par une lit­té­ra­ture ré­gio­na­liste dans la­quelle il vante le re­tour à la na­ture. Son œuvre sera cou­ron­née par le prix No­bel de lit­té­ra­ture en 1944.

La lit­té­ra­ture sué­doise

La lit­té­ra­ture sué­doise trouve son écho pour la pre­mière fois en Eu­rope avec Au­gust Strind­berg (1849-1912). Dans ses nou­velles et ses drames, Le Mys­tère de la guilde (1881), Ma­riés (1885), Pre­mier aver­tis­se­ment (1893), Le Songe (1901), il passe d’un so­cia­lisme po­si­tif à l’in­di­vi­dua­lisme, puis fi­na­le­ment à un mys­ti­cisme chré­tien tein­té de sym­bo­lisme. Sel­ma La­gerlöf (1858-1940) de­vient cé­lèbre par la pu­bli­ca­tion de La Saga de Gos­ta Ber­ling (1891). Les per­son­nages de ces ré­cits sont tous Sué­dois. Son ou­vrage le plus po­pu­laire est Le Mer­veilleux Voyage de Nils Hol­gers­son (1906). C’est une des­crip­tion des pay­sages de Suède tels que les en­tre­voit un en­fant qui voyage sur le dos d’une oie sau­vage. En 1909, Sel­ma La­gerlöf re­çoit le prix No­bel. Pour beau­coup, son chef-d’œuvre reste Anna Svard (1928).

La lit­té­ra­ture nor­vé­gienne

Les pre­miers écrits re­montent au IVe siècle de notre ère et sont des ins­crip­tions ru­niques. Tour à tour, la lit­té­ra­ture nor­vé­gienne su­bit les in­fluences is­lan­daise au XIe siècle, et fran­çaise au XIIIe siècle. Après cette pé­riode, presque quatre siècles de si­lence suivent. Dans la se­conde moi­tié du XIXe siècle, elle s’eu­ro­péa­nise avec Björnst­jerne Björn­son (1832-1910) et Hen­rik Ib­sen (1828-1906). Le pre­mier, qui vé­cut en France et se mêla à l’agi­ta­tion po­li­tique, fut poète, dra­ma­turge et ro­man­cier. Ses œuvres, dont La Fille du pê­cheur (1880), re­cèlent une puis­sante cou­leur lo­cale. Il re­çut le prix No­bel en 1903. Quant à Ib­sen, son œuvre évo­lue peu à peu du néo­ro­man­tisme à la cri­tique so­ciale. Il tente de dé­mas­quer le men­songe de la vie, étu­die les rap­ports entre les sexes, et la per­son­na­li­té de la femme. Vers 1890, la cri­tique et le pu­blic let­tré fran­çais se pas­sionnent pour cet au­teur qui vient de pro­duire au théâtre une œuvre aus­si ori­gi­nale.

Le théâtre d’Ib­sen

Le dé­ve­lop­pe­ment du théâtre na­tu­ra­liste avait été fa­vo­ri­sé par la créa­tion par­tout en Eu­rope de com­pa­gnies théâ­trales in­dé­pen­dantes, comme le Théâtre-Libre fon­dé par An­dré An­toine à Pa­ris en 1887, ou ce­lui de la Freie Bühne à Ber­lin par Otto Brahm en 1889. Le théâtre d’Ib­sen (1828-1906) ra­mène sur scène l’art, la beau­té, l’idée sans les­quels le Théâtre-Libre était en train de s’en­li­ser. Les pièces d’Ib­sen peuvent être soit phi­lo­so­phiques ou sym­bo­liques, Brand (1866), Peer Gynt (1867), soit réa­listes, la Mai­son de pou­pée (1879).





VERS LE XXe SIÈCLE

Knut Ham­sun (1859-1952) est aus­si im­por­tant pour la lit­té­ra­ture nar­ra­tive qu’Ib­sen pour la pro­duc­tion théâ­trale. Il re­çut le prix No­bel en 1920. Il joint les in­fluences de la lit­té­ra­ture russe et amé­ri­caine à un sens aigu de l’ir­ra­tion­nel dans la na­ture hu­maine, thème re­cher­ché au dé­but du XXe siècle. Presque tou­jours les hé­ros de ses ro­mans luttent avec le monde en­vi­ron­nant et sont char­gés de pro­blèmes : Les Fruits de la terre (1917). Si­grid Und­set (1882-1949) re­trace dans ses pre­miers ro­mans des des­ti­nées dou­lou­reuses, elle peint es­sen­tiel­le­ment des femmes. Son chef-d’œuvre est Kris­tin La­vrans­dat­ter (1920-1922), une re­cons­ti­tu­tion du Moyen Âge scan­di­nave. Après la Pre­mière Guerre mon­diale, il faut re­te­nir le nom de Tar­jei Ve­saas (1897-1970) avec Les Oi­seaux (1957), Le Pa­lais de glace (1963). Le monde qu’il dé­crit est sym­bo­lique, ima­gi­naire, voire ma­gique. Dag Sol­stad (né en 1941) est consi­dé­ré comme l’un des meilleurs écri­vains vi­vants. Son œuvre est pes­si­miste : Tra­hi­son (1980).



Notes
1. À ce su­jet, voir Jean-Fran­çois Pé­pin, « Dos­toïevs­ki », in En­cy­clopæ­dia Uni­ver­sa­lis.



  
    CHA­PITRE VII
Les États-Unis au XIXe siècle (1787-1914)

1. Les institutions américaines

L’an­née 1787 porte sur les fonts bap­tis­maux l’or­ga­ni­sa­tion de la dé­mo­cra­tie amé­ri­caine. Le pro­blème de fond est lourd, op­po­sant les fé­dé­ra­listes, qui veulent un gou­ver­ne­ment cen­tral ef­fi­cace, donc puis­sant, et les an­ti­fé­dé­ra­listes, ou ré­pu­bli­cains, qui re­doutent la li­mi­ta­tion ou la perte des li­ber­tés in­di­vi­duelles. De mai à sep­tembre 1787, cin­quante-cinq dé­lé­gués se réunissent à Phi­la­del­phie. Ben­ja­min Frank­lin (1706-1790), déjà co­ré­dac­teur de la dé­cla­ra­tion d’In­dé­pen­dance de 1776, et George Wa­shing­ton (1732-1799) usent de leur in­fluence pour fa­vo­ri­ser l’adop­tion du texte, dont les si­gna­taires sont re­con­nus comme Pères fon­da­teurs des États-Unis, au même titre que ceux qui ont si­gné la dé­cla­ra­tion d’In­dé­pen­dance. La Consti­tu­tion de 1787 dé­fi­nit le droit de chaque État, cha­cun avec son gou­ver­ne­ment propre, un gou­ver­neur élu, une ou plu­sieurs as­sem­blées, ses tri­bu­naux, ses fonc­tion­naires, sa propre lé­gis­la­tion pour ce qui concerne l’ad­mi­nis­tra­tion lo­cale, la po­lice, la jus­tice, l’en­sei­gne­ment, les cultes, les tra­vaux pu­blics. Au-des­sus des États, un gou­ver­ne­ment fé­dé­ral règle les ques­tions concer­nant l’en­semble de la Fé­dé­ra­tion, comme la po­li­tique étran­gère. Le pou­voir exé­cu­tif fé­dé­ral est confié à un Pré­sident des États-Unis, élu pour quatre ans avec un vice-pré­sident, se­lon le sys­tème du ti­cket. Ce sys­tème per­met, en cas d’em­pê­che­ment du Pré­sident, l’in­ves­ti­ture du vice-pré­sident au­to­ma­ti­que­ment, puis­qu’élu en même temps et pour quatre ans lui aus­si. Il est élu par des grands élec­teurs, chaque État dé­signe au­tant de grands élec­teurs qu’il compte de membres au Congrès. Le Pré­sident est chef de l’ar­mée, à la tête de la di­plo­ma­tie, l’ad­mi­nis­tra­tion fé­dé­rale. Il peut op­po­ser son veto à une loi vo­tée par le Congrès, sauf si une ma­jo­ri­té des deux tiers se dé­gage dans chaque chambre. Le pou­voir lé­gis­la­tif fé­dé­ral re­vient au Congrès, com­po­sé de la Chambre des re­pré­sen­tants, élue pour deux ans, où le nombre de dé­pu­tés pour chaque État est pro­por­tion­nel à sa po­pu­la­tion, et d’un Sé­nat re­nou­ve­lable par tiers tous les deux ans, chaque État dis­po­sant de deux sé­na­teurs. Le Congrès vote les lois et le bud­get. Une Cour su­prême fé­dé­rale est com­po­sée de neuf membres nom­més à vie par le pré­sident. Gar­dienne de la Consti­tu­tion, elle règle les dif­fé­rends entre ci­toyens et États et gou­ver­ne­ment fé­dé­ral. Elle dé­cide en der­nier res­sort de la consti­tu­tion­na­li­té des lois. Les fé­dé­ra­listes oc­cupent le pou­voir sous les deux pre­miers Pré­si­dents, George Wa­shing­ton (1789-1797) et John Adams (1797-1801). Leur suc­cèdent trois Pré­si­dents ré­pu­bli­cains : Tho­mas Jef­fer­son (1801-1809), James Ma­di­son (1809-1817) et James Mon­roe (1817-1825).

EX­TEN­SION ET CONQUÊTES

L’un des pro­blèmes des gou­ver­ne­ments est l’ac­crois­se­ment du ter­ri­toire na­tio­nal. Les treize co­lo­nies d’ori­gine, treize pre­miers États amé­ri­cains, sont de­ve­nus trente et un en 1860, au fil de dif­fé­rents pro­ces­sus. Tout d’abord par l’ac­qui­si­tion. La Loui­siane est ache­tée à Na­po­léon Ier en 1803, pour 80 mil­lions de francs (1 franc-or vaut 3,22 g d’or), la Flo­ride ven­due par l’Es­pagne en 1819, le Texas, la Ca­li­for­nie, le Nou­veau-Mexique par le Mexique en 1848. Pour l’Es­pagne et le Mexique, les États-Unis oc­cupent déjà les ter­ri­toires, l’achat est une for­ma­li­té de com­pen­sa­tion. En 1846, la Grande-Bre­tagne cède à son tour l’Ore­gon. La conquête de l’Ouest, les terres à l’ouest du Mis­sis­sip­pi, fas­cine et ef­fraie à la fois. À la fin du XVIIIe siècle, en­vi­ron deux cent mille pion­niers y vivent. Dès 1779, le Ma­ry­land vote une ré­so­lu­tion consi­dé­rant l’Ouest comme un ter­ri­toire fé­dé­ral. Elle est confir­mée par l’or­don­nance de 1787 por­tant créa­tion de ce sta­tut pré­cis, au­cun État ne pos­sède en propre ces ter­ri­toires. En 1846, avec l’Ore­gon, les États-Unis contrôlent pra­ti­que­ment la to­ta­li­té de leur su­per­fi­cie ac­tuelle, à l’ex­cep­tion d’une bande fron­tière au sud de l’Ari­zo­na et du Nou­veau-Mexique, fi­na­le­ment ven­due par le Mexique en 1853. La conquête de l’Ouest est d’abord ad­mi­nis­tra­tive. Les lignes des mé­ri­diens et des pa­ral­lèles servent à dé­li­mi­ter les fron­tières des États fu­turs, ce qui ex­plique leur forme géo­mé­trique. Il faut une po­pu­la­tion mas­cu­line de soixante mille per­sonnes pour être plei­ne­ment in­té­gré. Chaque État est di­vi­sé en com­munes de forme car­rée, chaque côté ayant 6 miles (en­vi­ron 10 km). À l’in­té­rieur de ce plan, des par­celles sont dé­li­mi­tées, ven­dues aux co­lons. Le dé­pla­ce­ment de po­pu­la­tion est spec­ta­cu­laire, les deux cent mille pion­niers d’ori­gine de­viennent deux mil­lions vers 1820, dix mil­lions vers 1850. Entre 1862 et 1869 est ins­tal­lée la pre­mière ligne de che­min de fer trans­con­ti­nen­tale, re­liant une côte à l’autre.

La se­conde guerre d’in­dé­pen­dance

Évé­ne­ment sou­vent mé­con­nu, les États-Unis doivent li­vrer contre la Grande-Bre­tagne une se­conde guerre d’in­dé­pen­dance entre 1812 et 1814. Les Bri­tan­niques usent à l’ex­cès de leur droit de vi­site, ce­lui de mon­ter à bord des na­vires amé­ri­cains pour s’em­pa­rer, le cas échéant, des ma­te­lots pour les­quels il est dif­fi­cile de dé­fi­nir la na­tio­na­li­té, amé­ri­caine ou bri­tan­nique. À cela s’ajoute un nou­veau Congrès élu dont la ma­jo­ri­té des membres est an­glo­phobe. Le 18 juin 1812, les États-Unis dé­clarent la guerre à la Grande-Bre­tagne. Les suc­cès et les échecs se suc­cèdent pour les deux camps, avec quelques épi­sodes es­sen­tiels. Le 25 juillet 1814, la ba­taille de Lun­dy’s Lane, près des chutes du Nia­ga­ra, est la plus san­glante, avec près de mille huit cents morts. Les Bri­tan­niques l’em­portent de peu. Le 24 août 1814, ils entrent dans Wa­shing­ton, brûlent cer­tains bâ­ti­ments of­fi­ciels, dont le Ca­pi­tole et le pa­lais pré­si­den­tiel. Le Pré­sident Ma­di­son se ré­fu­gie en Vir­gi­nie. Au re­tour du chef de l’État, sa ré­si­dence est re­peinte en blanc pour dis­si­mu­ler les marques de l’in­cen­die et l’on com­mence à la nom­mer « White House » ou Mai­son Blanche, nom of­fi­ciel­le­ment adop­té par Théo­dore Roo­se­velt en 1901. L’an­née 1814 est une suc­ces­sion de vic­toires amé­ri­caines sur des Bri­tan­niques oc­cu­pés par ailleurs avec la chute de Na­po­léon en Eu­rope. La paix de Gand (24 dé­cembre 1814) consacre le re­tour à la si­tua­tion ori­gi­nelle. Mais le conflit se pour­suit jus­qu’au 8 jan­vier 1815 quand le gé­né­ral An­drew Jack­son gagne la spec­ta­cu­laire ba­taille de la Nou­velle-Or­léans. Il sera Pré­sident des États-Unis entre 1829 et 1837.





PRO­BLÈME IN­DIEN ET SPOIL SYS­TEM

L’une des consé­quences de cette guerre est l’énon­cé, quelques an­nées plus tard, de la doc­trine de Mon­roe, sou­vent ré­su­mée par une for­mule la­pi­daire : « L’Amé­rique aux Amé­ri­cains. » Dans son mes­sage an­nuel au Congrès du 2 dé­cembre 1823, le Pré­sident James Mon­roe (1817-1825) for­mule la po­si­tion qui de­meure celle des États-Unis jus­qu’à la Se­conde Guerre mon­diale. Cette doc­trine dé­fi­nit trois axes : Amé­rique du Nord et du Sud ne sont plus ou­vertes à la co­lo­ni­sa­tion eu­ro­péenne, toute in­ter­ven­tion eu­ro­péenne sur le conti­nent amé­ri­cain est consi­dé­rée comme une me­nace di­recte à l’en­droit des États-Unis, ces der­niers s’en­gagent à ne pas in­ter­ve­nir dans les af­faires eu­ro­péennes. Ce der­nier point ex­plique en par­tie l’en­trée tar­dive des États-Unis dans les deux conflits mon­diaux. Les ré­pu­bli­cains sont de­meu­rés au pou­voir entre 1801 et 1829. Ils re­pré­sentent bien les États du Nord, mais mé­con­tentent ceux du Sud es­cla­va­giste et les nou­veaux États qui se forment à l’Ouest. En 1829, An­drew Jack­son (1829-1837), ori­gi­naire du Ten­nes­see, est élu Pré­sident des États-Unis. Vain­queur des Bri­tan­niques et des In­diens, il a failli être vic­time de sa po­pu­la­ri­té le jour de son élec­tion. Ses par­ti­sans se pressent en si grand nombre que peu s’en faut qu’il ne meure étouf­fé, puis, ivres de joie, ceux-ci pillent conscien­cieu­se­ment la Mai­son Blanche, joyeu­se­ment mise à sac. Ses man­dats sont mar­qués par les guerres in­diennes, les In­diens com­mencent à être par­qués dans des ré­serves. An­drew Jack­son est le pre­mier Pré­sident dé­mo­crate. Le par­ti dé­mo­crate est né d’un re­grou­pe­ment des re­pré­sen­tants des États du Sud et de l’Ouest. Cette coa­li­tion dure jus­qu’à la guerre de Sé­ces­sion. Jack­son se rend im­po­pu­laire en ins­tau­rant au sein de l’ad­mi­nis­tra­tion fé­dé­rale le spoil sys­tem ou « sys­tème des dé­pouilles ». Dé­mo­crate, il ren­voie les fonc­tion­naires ré­pu­bli­cains pour don­ner leur poste à des dé­mo­crates. Ce sys­tème est tou­jours en vi­gueur, chaque nou­veau Pré­sident ins­talle sa propre ad­mi­nis­tra­tion pen­dant que la pré­cé­dente fait ses car­tons. Ce pro­cé­dé, sou­vent mal com­pris hors des États-Unis, re­pose sur une vo­lon­té dé­mo­cra­tique, of­frir au plus grand nombre la pos­si­bi­li­té d’oc­cu­per une place par­mi les membres de l’ad­mi­nis­tra­tion fé­dé­rale.

L’ES­CLA­VAGE

Les suc­ces­seurs de Jack­son, le plus sou­vent dé­mo­crates, sont connus sous le so­bri­quet peu glo­rieux de black horses, ou « che­vaux noirs », pour si­gni­fier la mé­dio­cri­té obs­cure de leur man­dat. C’est pen­dant cette pé­riode, entre 1837 et 1861, que la ques­tion de l’es­cla­vage exa­cerbe les re­la­tions entre les États. L’équi­libre se main­tient entre États es­cla­va­gistes et non es­cla­va­gistes, à peu près en nombre égal jus­qu’à la conquête de l’Ouest. Se pose alors le pro­blème du choix ef­fec­tué par les nou­veaux ve­nus. Le com­pro­mis du Mis­sou­ri (1820) pro­pose une base géo­gra­phique, l’es­cla­vage n’est au­to­ri­sé qu’au sud du trente-sixième pa­ral­lèle, à la fron­tière mé­ri­dio­nale du Mis­sou­ri. Il fonc­tionne tant bien que mal jus­qu’en 1854, où il est abro­gé, avant d’être sup­pri­mé en 1857.

Le conflit s’en­ve­nime gra­ve­ment avec une sé­rie de cam­pagnes lan­cées dans les États du Nord, à l’ini­tia­tive no­tam­ment des Qua­kers et des so­cié­tés phi­lan­thro­piques, en fa­veur de l’abo­li­tion de l’es­cla­vage. Le ré­seau clan­des­tin du Un­der­ground rail­road, ou « che­min de fer sou­ve­rain », aide les es­claves à s’en­fuir en pre­nant des iti­né­raires se­crets par­fois jus­qu’au Ca­na­da. En 1852, Har­riet Bee­cher-Stowe (1811-1896) pu­blie sous forme de feuille­ton son ro­man La Case de l’oncle Tom, dé­non­çant les condi­tions de vie des es­claves dans leur plan­ta­tion. C’est le pre­mier et le plus grand best-sel­ler, meilleure vente de tout le XIXe siècle amé­ri­cain, après la Bible. L’his­toire po­pu­la­rise l’image sté­réo­ty­pée de l’in­dé­fec­tible loyau­té de l’es­clave noir et ré­pand l’abo­li­tion­nisme. Un nou­veau par­ti, le par­ti ré­pu­bli­cain, sans au­cun rap­port avec son pré­dé­ces­seur, sauf le nom, re­groupe les hommes po­li­tiques fa­vo­rables à la li­mi­ta­tion, puis à l’abo­li­tion de l’es­cla­vage en 1854. La coa­li­tion entre États du Sud et de l’Ouest éclate, ces der­niers se rap­prochent des États abo­li­tion­nistes du Nord-Est.

LA GUERRE DE SÉ­CES­SION 

En 1860, Abra­ham Lin­coln (1860-1865), ré­pu­bli­cain, est élu Pré­sident. Il veut l’abo­li­tion et le main­tien de l’Union, contre les États du Sud ten­tés par la Sé­ces­sion. La rup­ture in­ter­vient en quelques étapes, entre dé­cembre 1860 et avril 1861. Le 20 dé­cembre 1860, la Ca­ro­line du Sud fait sé­ces­sion la pre­mière, sui­vie par le Mis­sis­sip­pi, la Flo­ride, l’Ala­ba­ma, la Géor­gie, la Loui­siane, le Texas, la Ca­ro­line du Nord, la Vir­gi­nie (mais pas la Vir­gi­nie oc­ci­den­tale), le Ten­nes­see, l’Ar­kan­sas. Ils adoptent en mars 1861 la Consti­tu­tion des États confé­dé­rés d’Amé­rique, ver­sion dé­fi­ni­tive d’une Consti­tu­tion pro­vi­soire uti­li­sée de­puis fé­vrier. Le pre­mier, et seul Pré­sident, est élu en la per­sonne de Jef­fer­son Da­vis (1861-1865). Le 12 avril 1861 les troupes su­distes du gé­né­ral Pierre Gus­tave Tou­tant de Beau­re­gard (1818-1893) at­taquent Fort Sum­ter, de­vant Char­les­ton en Ca­ro­line du Sud, tenu par une gar­ni­son nor­diste, ou­vrant la guerre de Sé­ces­sion. En mai 1861, la ca­pi­tale confé­dé­rée est ins­tal­lée à Rich­mond, en Vir­gi­nie.

La guerre de Sé­ces­sion en quelques dates es­sen­tielles

La guerre de Sé­ces­sion est un nom qui ne tra­duit pas par­fai­te­ment le terme amé­ri­cain qui s’y ré­fère de Ci­vil War ou « Guerre ci­vile ». Elle dure de 1861 à 1865, et s’achève par la dé­faite des États confé­dé­rés du Sud et la pro­cla­ma­tion du 13e amen­de­ment à la Consti­tu­tion amé­ri­caine, abo­lis­sant l’es­cla­vage.

 
12 avril 1861 : Les Confé­dé­rés at­taquent Fort Sum­ter en Ca­ro­line du Sud.

21 juillet 1861 : Ba­taille de Bull Pun, dé­faite du Nord.

1862 : Abra­ham Lin­coln im­pose un blo­cus aux ports du Sud.

1er mai 1862 : Ba­taille de la Nou­velle-Or­léans, vic­toire du Nord.

25 juin 1862 : Ba­taille des sept jours, vic­toire du Sud.

17 sep­tembre 1862 : Ba­taille d’An­ti­etam, vic­toire du Nord.

1er juillet 1863 : Ba­taille de Get­tys­burg, vic­toire du Nord.

23 no­vembre 1863 : Ba­taille de Chat­ta­noo­ga, vic­toire du Nord.

2 sep­tembre 1864 : Ba­taille d’At­lan­ta, vic­toire du Nord.

31 jan­vier 1865 : Vote du 13e amen­de­ment à la Consti­tu­tion amé­ri­caine, abo­lis­sant l’es­cla­vage.

9 avril 1865 : Ba­taille d’Ap­po­mat­tox, vic­toire du Nord.

 
Les gé­né­raux du Nord : Ulysse S. Grant (1822-1885), George G. Mea­da (1815-1872), William T. Sher­man (1820-1891), George A. Cus­ter (1839-1876), George K. Tho­mas (1816-1870), Jo­seph Hoo­ker (1814-1879).

 
Les gé­né­raux du Sud : Ro­bert Lee (1807-1870), Jo­seph E. Johns­ton (1807-1891), Brax­ton Bragg (1817-1876), Pierre Gus­tave Tou­tant de Beau­re­gard (1818-1893), John B. Hood (1831-1879), Tho­mas J. Jack­son (1824-1863), James Long­street (1821-1904).





L’es­cla­vage, abo­li, n’est pas la seule cause de la guerre de Sé­ces­sion, liée aus­si à des pro­blèmes de ta­rifs doua­niers, de com­merce, de mon­naie. Les vain­queurs ne sont pas d’ac­cord sur l’ave­nir du Sud, dé­vas­té éco­no­mi­que­ment, af­fai­bli mo­ra­le­ment. Les ra­di­caux sou­haitent prendre le contrôle to­tal du Sud, éco­no­mi­que­ment et po­li­ti­que­ment, re­ti­rer le droit de vote aux Blancs et le don­ner aux Noirs. Lin­coln, puis son suc­ces­seur John­son, s’y op­posent, or­ga­nisent des élec­tions. Les États du Sud, contraints d’ad­mettre l’abo­li­tion, font des Noirs des ci­toyens de se­conde zone : pas de droit de vote, in­ter­dic­tion des ma­riages mixtes. Au pou­voir au Congrès en 1867, les ra­di­caux im­posent le vote des Noirs, rem­portent les élec­tions dans le Sud. Cer­tains Blancs forment alors des mou­ve­ments ex­tré­mistes, dont le Ku Klux Klan, créé en 1865, in­ter­dit en 1871, mais qui conti­nue ses ac­ti­vi­tés dans la clan­des­ti­ni­té. In­ter­dit de vote de­puis 1867, les Blancs le re­trouvent en 1872. Les ra­di­caux perdent le pou­voir au pro­fit du nou­veau par­ti dé­mo­crate.

LA PROS­PÉ­RI­TÉ RE­TROU­VÉE

Dans un cli­mat d’apai­se­ment, les États-Unis connaissent une ère de grande pros­pé­ri­té. En 1883, les fonc­tion­naires fé­dé­raux sont re­cru­tés par concours, li­mi­tant le sys­tème des dé­pouilles. C’est à cette époque que le par­ti ré­pu­bli­cain re­prend l’avan­tage. Il do­mine la vie po­li­tique jus­qu’en 1912. Le Pré­sident ré­pu­bli­cain William McKin­ley (1897-1901) ré­ta­blit l’éta­lon-or (la mon­naie pa­pier est ga­ran­tie par sa contre­va­leur en or), mène une ac­tive po­li­tique ex­té­rieure. En 1898 éclate une guerre his­pa­no-amé­ri­caine. Vain­cue, l’Es­pagne doit cé­der aux États-Unis le contrôle de Cuba et des Phi­lip­pines. McKin­ley est as­sas­si­né par un anar­chiste en 1901. Son vice-pré­sident, Théo­dore Roo­se­velt (1901-1909), achève son man­dat, et est ré­élu en 1904. Il en­tre­prend de lut­ter contre les mo­no­poles, les trusts. William H. Taft (1909-1913) ren­force le pro­tec­tion­nisme, re­fuse l’évo­lu­tion pro­gres­siste du par­ti ré­pu­bli­cain sou­hai­tée par Roo­se­velt. Il est bat­tu en 1913 par le dé­mo­crate Tho­mas Woo­drow Wil­son (1913-1921).

2. Les arts aux États-Unis au XIXe siècle : l’af­fir­ma­tion d’une au­to­no­mie

Comme la science, la lit­té­ra­ture, l’ar­chi­tec­ture vont af­fir­mer leur au­to­no­mie dans la se­conde moi­tié du XIXe siècle. La pein­ture sui­vra avec un cer­tain dé­ca­lage chro­no­lo­gique par rap­port aux ten­dances eu­ro­péennes. Cet es­sor ar­tis­tique est en rap­port avec le dé­ve­lop­pe­ment de plus en plus af­fir­mé des États-Unis sur la scène in­ter­na­tio­nale. Mais c’est aus­si la consé­quence de la pros­pé­ri­té du pays. Le dé­ve­lop­pe­ment de la culture amé­ri­caine ne se fera qu’à par­tir du pre­mier tiers du XIXe siècle. Dans le do­maine de la science, en re­vanche, les cher­cheurs s’ap­puient sur les ré­sul­tats des tra­vaux me­nés en Eu­rope. C’est aus­si au cours des pre­mières dé­cen­nies que le sys­tème édu­ca­tif se dé­ve­loppe, met­tant l’ac­cent sur les aca­dé­mies pri­vées. À la fin du siècle, de grandes uni­ver­si­tés com­mencent à adop­ter le mo­dèle al­le­mand pré­fé­rant la re­cherche. La créa­tion du Mas­sa­chu­setts Ins­ti­tute of Tech­no­lo­gy, en 1865, as­sure la for­ma­tion d’in­gé­nieurs.

L’AR­CHI­TEC­TURE AUX ÉTATS-UNIS AU XIXe SIÈCLE : DES PRE­MIÈRES GRANDES VILLES AUX BUIL­DINGS

C’est après la guerre de Sé­ces­sion que l’ar­chi­tec­ture amé­ri­caine se dé­tache des mo­dèles oc­ci­den­taux co­lo­niaux, Es­pagne et An­gle­terre. Les in­fluences es­pa­gnoles do­mi­naient jus­qu’alors dans l’Ouest, tan­dis que celle des An­glais, Hol­lan­dais, Fran­çais le fai­sait dans l’Est. Au XVIIIe siècle, les co­lons se sé­den­ta­risent. Ils adaptent au contexte amé­ri­cain les mo­dèles pal­la­diens dif­fu­sés en An­gle­terre et créent un style géor­gien, comme à Dray­ton Hall, près de Char­les­ton, en Ca­ro­line du Sud, ou Mount Plea­sant à Phi­la­del­phie.

La pros­pé­ri­té éco­no­mique dans les an­nées 1790 fa­vo­rise le dé­ve­lop­pe­ment de villes comme Bos­ton, New York. Le po­li­ti­cien Tho­mas Jef­fer­son est à l’ori­gine de l’in­tro­duc­tion dans la nou­velle na­tion du style néo­clas­sique qui, s’ins­pi­rant des fastes de Pé­ri­clès, de­vient le style na­tio­nal. Ben­ja­min La­trobe (1764-1820) en est le pre­mier concep­teur avec la ca­thé­drale Sainte-Ma­rie de Bal­ti­more (1805-1821). Le style néo­grec suc­cède au néo­clas­sique, ins­pi­ré par les der­nières an­nées du style Re­gen­cy en An­gle­terre. Vers 1850 on as­siste à une mul­ti­pli­ca­tion du style néo­go­thique, exemple culmi­nant avec la ré­si­dence Hud­son Ri­ver Go­thic, dans l’état de New York. C’est à par­tir de 1840 que le style néo­go­thique s’im­pose avec un re­tour au dé­cor mé­dié­val. Le nom d’An­drew Jack­son Dow­ning (1815-1852) lui est at­ta­ché. Des églises, telle la ca­thé­drale Saint-Pa­trick, des uni­ver­si­tés, telle Har­vard, sont construites se­lon ce style. Dix ans plus tard l’éclec­tisme, style qui mé­lange tous les autres, est ap­pli­qué par les ar­chi­tectes for­més à l’École des beaux-arts de Pa­ris : pont de Brook­lyn, Me­tro­po­li­tan Mu­seum of Arts, Brook­lyn Mu­seum.

Ri­chard­son, les pre­miers buil­dings

Tan­dis que les arts plas­tiques res­tent dans le sillage de l’Eu­rope, l’ar­chi­tec­ture d’Amé­rique du Nord s’en­gage sur de nou­velles voies. L’in­cen­die de Chi­ca­go en 1871 offre l’oc­ca­sion de ré­flé­chir sur l’uti­li­sa­tion de nou­veaux ma­té­riaux as­so­ciant le fer à un ha­billage de briques crues ren­dant les im­meubles in­com­bus­tibles. On don­ne­ra le nom d’école de Chi­ca­go à ce mou­ve­ment ar­chi­tec­tu­ral qui se dé­ve­lop­pe­ra avec William Le Ba­ron Jen­ney (1832-1907) et l’un de ses élèves Louis Sul­li­van (1856-1924), qui tra­vaille­ra en as­so­cia­tion avec l’in­gé­nieur Ad­ler. La mise au point d’un as­cen­seur élec­trique en 1881 per­met la construc­tion d’im­meubles de plus en plus hauts. Hen­ry Hob­son Ri­chard­son (1838-1886), tout en s’ins­pi­rant de l’ar­chi­tec­ture ro­mane du Midi de la France, montre un sens au­da­cieux des masses et la maî­trise du dé­tail. Pour ce faire, il uti­lise dif­fé­rents ma­té­riaux : grès, gra­nit. Son œuvre maî­tresse est l’église de la Tri­ni­té à Bos­ton. Louis Sul­li­van, dès les an­nées 1890, a re­cours à l’os­sa­ture d’acier qui donne nais­sance aux pre­miers buil­dings.

LA PEIN­TURE DES ÉTATS-UNIS AU XIXe SIÈCLE : TOUS LES GENRES

Jus­qu’à la fin du XIXe siècle, l’art pic­tu­ral amé­ri­cain reste tri­bu­taire de l’art oc­ci­den­tal. Il faut at­tendre la moi­tié du XIXe siècle pour que dé­butent des échanges entre les ar­tistes amé­ri­cains et ceux d’Eu­rope et que ceux-ci viennent faire dans les ate­liers de peintres fran­çais leur ap­pren­tis­sage. La pein­ture des dé­buts, au XVIIe siècle, pré­fère la réa­li­té brute, un art sans art. Ce sont d’abord des por­trai­tistes, ou qui re­pré­sentent des scènes de l’ar­ri­vée des pre­miers co­lons. L’école d’Hud­son, au dé­but du XVIIe siècle, est la plus ac­tive. Ses œuvres se fondent sur des gra­vures an­glaises. À par­tir du pre­mier tiers du XIXe siècle, la pein­ture de pay­sage émerge. L’Hud­son Ri­ver School in­fluen­cée par le ro­man­tisme est le pre­mier mou­ve­ment pic­tu­ral des États-Unis. Son fon­da­teur Tho­mas Cole (1801-1848) et les autres peintres qui la consti­tuent peignent en grands for­mats la val­lée de l’Hud­son Ri­ver et de ses en­vi­rons. Entre 1850 et 1870, une se­conde gé­né­ra­tion de peintres de l’Hud­son Ri­ver, à la mort de Cole, se concentre sur­tout sur les ef­fets de lu­mière, re­cou­rant à une tech­nique pré­cise ne lais­sant au­cune trace de tra­vail du pin­ceau. Asher Du­rand (1796-1886) pren­dra la tête du mou­ve­ment. La fin du siècle est mar­quée par les œuvres de William H. Har­nett (1848-1892) qui ex­celle dans l’art de la na­ture morte en trompe-l’œil. Mary Cas­satt (1844-1926), amie de De­gas, est très proche de l’im­pres­sion­nisme (Le To­réa­dor, 1873). Son goût pour les es­tampes ja­po­naises se re­trouve sur un grand nombre de ses ta­bleaux exé­cu­tés après 1890. L’im­pres­sion­nisme amé­ri­cain s’achève avec l’ex­po­si­tion in­ter­na­tio­nale d’art mo­derne de l’Ar­mo­ry Show, en 1913.

3. La littérature américaine au XIXe siècle

UNE AU­TO­NO­MIE AS­SU­RÉE

C’est au mi­lieu du XIXe siècle que l’Amé­rique as­sure son au­to­no­mie tant sur le plan de l’ar­chi­tec­ture, de la science que de la lit­té­ra­ture. New York de­vient, pen­dant le pre­mier tiers du XIXe siècle, le centre in­tel­lec­tuel. Wa­shing­ton Ir­ving (1783-1859) traite sur­tout de su­jets amé­ri­cains (Une ex­cur­sion dans les prai­ries, 1835). Il est le pre­mier au­teur qui s’im­pose en An­gle­terre et en Eu­rope. Ed­gar Al­lan Poe (1809-1849) de­vient le maître in­con­tes­té de la nou­velle, mais se fait connaître et ap­pré­cier comme cri­tique et poète avec La Chute de la mai­son Usher (1839) et Les Contes du gro­tesque et de l’ara­besque (1840). Un autre grand re­pré­sen­tant du ro­man est Her­man Mel­ville (1819-1891) dont l’œuvre fut aus­si très va­riée : Moby Dick (1851), White Ja­cket (1850), Pierre ou Les am­bi­guï­tés (1852). À cette époque, New York cesse d’être le point de ren­contre du monde in­tel­lec­tuel au pro­fit de Concord, pe­tite ville de la ban­lieue de Bos­ton. C’est là que naît le Club trans­cen­dan­tal de Concord qui re­groupe phi­lo­sophes, poètes et cri­tiques de la Nou­velle-An­gle­terre. Ralph Wal­do Emer­son (1803-1882) pu­blie des ou­vrages et des es­sais qui dé­fendent le trans­cen­dan­ta­lisme amé­ri­cain et tra­duisent son in­ter­pré­ta­tion de la na­ture, de la vie de l’homme (Na­ture, 1836). Hen­ry Da­vid Tho­reau (1817-1862), par son mys­ti­cisme, son idéa­lisme, fait aus­si par­tie de l’école trans­cen­dan­tale, tout comme Mar­ga­ret Ful­ler (1810-1850), grande prê­tresse de l’éman­ci­pa­tion fé­mi­nine, en fut l’hé­gé­rie. Les poèmes de John Green­leaf Whit­tier (1807-1892) sont pleins de pas­sion et consti­tuent de vio­lentes dia­tribes in­di­gnées contre les plan­teurs du Sud qui pra­tiquent l’es­cla­va­gisme, Nar­ra­tive and Le­gen­da­ry Poems (1831), comme Har­riet Bee­cher-Stowe (1811-1896) avec La Case de l’oncle Tom (1852). Poe contri­bue aus­si gran­de­ment au dé­ve­lop­pe­ment de la poé­sie par l’au­dace de son ima­gi­na­tion, par ses pré­oc­cu­pa­tions mo­rales et re­li­gieuses, par son ef­fort à rendre le vers mu­si­cal : Ta­mer­lan (1827), To He­len (1831). James Rus­sell Lo­well (1819-1891) puise son ins­pi­ra­tion des grands ro­man­tiques an­glais Keats et Shel­ley (En­dy­mion, 1817).

Après la guerre de Sé­ces­sion, le nombre d’ou­vrages de lit­té­ra­ture aug­mente, mais mal­heu­reu­se­ment pas la qua­li­té. La nou­velle dès 1870 est un genre très pri­sé. La pé­riode qui suc­cède à cet âge op­ti­miste et sen­ti­men­tal est au contraire sombre et réa­liste, et plus amé­ri­caine, même si cer­tains au­teurs comme Lew Wal­lace (1827-1905) puisent leur su­jet dans l’an­tique Ju­dée : Ben Hur (1880). Naît aus­si une lit­té­ra­ture écrite par les Noirs. Le ro­man le plus connu est ce­lui de Mar­ga­ret Mit­chell (1900-1949), Au­tant en em­porte le vent (1936). Mark Twain (1835-1910) inau­gure le genre hu­mo­ris­tique bien que son chef-d’œuvre, Les Aven­tures de Tom Sawyer (1876), soit une pein­ture fine de l’âme en­fan­tine. Hen­ry James (1843-1916) est le peintre de la psy­cho­lo­gie in­té­rieure, l’his­to­rio­graphe du grand monde et des in­tel­lec­tuels (Por­trait de femme, 1881, Les Ailes de la co­lombe, 1902).

LE RO­MAN HIS­TO­RIQUE AP­PA­RAÎT

En ef­fet, les deux der­nières dé­cen­nies du XIXe siècle et même la pre­mière du XXe siècle voient se dé­ve­lop­per le ro­man his­to­rique. L’œuvre de Ma­rion Craw­ford (1854-1909) s’élève à qua­rante-cinq vo­lumes dont cinq sont consa­crés à l’his­toire. Via cru­cis (1899), son chef-d’œuvre, se si­tue pen­dant les croi­sades. Wins­ton Chur­chill (1871-1947) met à pro­fit ses connais­sances du Mis­sou­ri dans The Cri­sis (1901). Le théâtre et l’opé­ra ren­dront im­mor­tel le Ma­dame But­ter­fly (1898) de John L. Long (1861-1927). Mais ce sont sur­tout les nou­velles de Jack Lon­don (1876-1916) qui sont les plus connues. Ses propres aven­tures sur l’océan ou en Alas­ka lui ont four­ni le cadre pour ses su­jets : L’Ap­pel de la fo­rêt (1903), Croc-Blanc (1906). Mais si l’his­toire prend une place si im­por­tante dans la lit­té­ra­ture, c’est que sa dif­fu­sion est fa­ci­li­tée par le dé­ve­lop­pe­ment de so­cié­tés his­to­riques dans presque tous les États de l’Union.

4. La philosophie américaine au XIXe siècle : une mul­ti­tude de cou­rants

« Les Amé­ri­cains n’ont point d’école phi­lo­so­phique qui leur soit propre, ils s’in­quiètent fort peu de toutes celles qui di­visent l’Eu­rope, ils en savent à peine les noms. Il est fa­cile de voir ce­pen­dant que presque tous les ha­bi­tants des États-Unis di­rigent leur es­prit de la même ma­nière et le conduisent d’après les mêmes règles ; c’est-à-dire qu’ils pos­sèdent sans qu’ils s’en soient ja­mais don­né la peine d’en dé­fi­nir les règles une cer­taine mé­thode phi­lo­so­phique qui leur est com­mune à tous1. » Au fur et à me­sure que l’Amé­rique étend ses co­lo­nies, des pro­blèmes ty­pi­que­ment amé­ri­cains voient le jour, mais les so­lu­tions qu’ils y ap­por­te­ront ne les ré­gle­ront pas for­cé­ment. En fait, la phi­lo­so­phie amé­ri­caine se ré­sume à une mul­ti­tude de cou­rants de pen­sée, trans­cen­dan­ta­lisme, prag­ma­tisme, phi­lo­so­phie ana­ly­tique, et il est ardu d’y dé­mê­ler ce qui est à pro­pre­ment par­ler amé­ri­cain.

PHI­LO­SO­PHIE DES DÉ­BUTS ET TRANS­CEN­DAN­TA­LISME

La pé­riode si­tuée entre l’in­dé­pen­dance et l’après-guerre de Sé­ces­sion est un mo­ment où les États-Unis donnent forme à leur ci­vi­li­sa­tion. C’est l’époque où ap­pa­raissent des pro­fes­seurs de phi­lo­so­phie, se créent des dé­bats dans des clubs sur l’ave­nir des États-Unis. Les pro­blèmes aux­quels la jeune Ré­pu­blique se heurte concernent cha­cun. Le mou­ve­ment trans­cen­dan­ta­liste qui ap­pa­raît trouve ses ra­cines dans la doc­trine trans­cen­dan­tale de Kant. William El­le­ry Chan­ning (1780-1842) s’op­pose au cal­vi­nisme et à la doc­trine de la Tri­ni­té, tan­dis que Ralph Wal­do Emer­son (1803-1882) se fait le chantre d’un homme nou­veau dans un monde nou­veau. Il sera in­fluen­cé par Mon­taigne et Goethe et par les re­li­gions orien­tales et ne cesse de cher­cher dans la na­ture une connais­sance de l’homme. Hen­ry Da­vid Tho­reau (1817-1862), op­po­sé à l’es­cla­vage, an­ti­con­for­miste, a lais­sé des es­sais po­li­tiques ou mo­raux ain­si que des ré­cits de voyage. Wal­den ou la vie dans les bois (1854) est une sorte de pam­phlet à l’égard du monde oc­ci­den­tal. Mais il sera connu en Eu­rope pour son Es­sai sur la déso­béis­sance ci­vile (1849) où il prône la ré­sis­tance pas­sive, la non-vio­lence en tant que moyen de pro­tes­ta­tion. Hen­ry James (1843-1916), au­teur pro­li­fique, re­con­nu par­mi les pre­miers, est han­té par l’idée du pé­ché ori­gi­nel. Il écri­ra une œuvre hé­ré­tique à bien des égards et donne une ver­sion amé­ri­ca­ni­sée de Swe­den­borg, comme lui em­preinte de mys­tique. Le pro­blème de l’es­cla­vage, la ques­tion ra­ciale di­visent les phi­lo­sophes et re­tiennent de plus en plus l’at­ten­tion de l’opi­nion pu­blique amé­ri­caine. Le mou­ve­ment de Saint Louis, fon­dé par Hen­ry Brok­meyer, se char­ge­ra de les tra­duire. Il sera aus­si à l’ori­gine de la créa­tion de la seule re­vue de phi­lo­so­phie exis­tante alors : The Jour­nal of Spe­cu­la­tive Phi­lo­so­phy, en 1867.

LE PRAG­MA­TISME AMÉ­RI­CAIN

Avec le prag­ma­tisme, dès son fon­da­teur et ses prin­ci­paux dis­ciples, William James (1842-1910), John De­wey (1859-1952), ap­pa­raît un cou­rant to­ta­le­ment in­no­va­teur et ori­gi­nal. Le prag­ma­tisme, nom don­né par Charles S. Peirce (1839-1914) à sa phi­lo­so­phie, est une mé­thode des­ti­née à mettre en pra­tique les tech­niques uti­li­sées en la­bo­ra­toire pour ré­pondre à des pro­blèmes phi­lo­so­phiques. En vou­lant re­dé­fi­nir la réa­li­té et sa per­cep­tion et tout re­mettre à plat en par­tant des nou­velles connais­sances ac­quises en psy­cho­lo­gie et en phy­sio­lo­gie, ou­vrant une voie entre l’em­pi­risme athée et le ra­tio­na­lisme re­li­gieux, il abou­tit à une re­con­si­dé­ra­tion de la place de l’homme au sein de la na­ture et de la so­cié­té. La pro­fu­sion des œuvres de Kant et de He­gel au sein des uni­ver­si­tés amé­ri­caines n’ame­nait pas une ré­ponse com­plète à cer­tains qui vou­laient ap­pré­hen­der la per­cep­tion de la réa­li­té au­tre­ment. La mé­thode prag­ma­tique sera avant tout une mé­thode de clas­si­fi­ca­tion. Une idée est vraie parce qu’elle est vé­ri­fiable. Elle sera l’équi­valent pour les phi­lo­sophes de ce que sera la mé­thode ex­pé­ri­men­tale pour les scien­ti­fiques. « Les idées ne sont pas vraies ou fausses. Elles sont ou non utiles », écrit dans une re­vue de 1907 William James qui dé­fend sa doc­trine. Ce pro­fes­seur à Har­vard, psy­cho­logue et phi­lo­sophe, pré­sente comme théo­rie que nos idées sont des ou­tils men­taux créés par le cer­veau afin de ré­soudre des pro­blèmes. Il dé­ve­loppe deux concepts de la vé­ri­té, vé­ri­té-sa­tis­fac­tion et vé­ri­té-vé­ri­fi­ca­tion. Un concept pos­sède une si­gni­fi­ca­tion s’il a des consé­quences pra­tiques, et si ces consé­quences pra­ti­quées sont bonnes, alors il est vrai. Les tra­vaux de John De­wey (1859-1952), à Chi­ca­go, se­ront plus proches des pré­oc­cu­pa­tions so­ciales de ses contem­po­rains. Le prag­ma­tisme trou­ve­ra aus­si des ap­pli­ca­tions en po­li­tique, à l’épis­té­mo­lo­gie, à l’éthique, à l’es­thé­tique.

L’IDÉA­LISME

En dé­pit de l’avan­cée du prag­ma­tisme, l’idéa­lisme n’a pas dis­pa­ru com­plè­te­ment. Loin de l’idéa­lisme eu­ro­péen, ce­lui de la phi­lo­so­phie de Jo­siah Royce (1855-1916) va don­ner à l’idéa­lisme amé­ri­cain sa di­men­sion amé­ri­caine. Il tente de trou­ver un fon­de­ment ra­tion­nel à l’ac­ti­vi­té in­tel­lec­tuelle, re­li­gieuse, mo­rale de l’in­di­vi­du.



Notes
1. Alexis de Toc­que­ville, De la dé­mo­cra­tie en Amé­rique [1840], Pa­ris, Gal­li­mard, 1961, t. II, p. 11.



  
    CHA­PITRE VIII
Nos voi­sins d’Asie au XIXe siècle

1. L’Inde de 1858 à 1901

En 1858, la ré­volte des Ci­payes, écra­sée, marque la fin de l’Inde li­vrée à une com­pa­gnie com­mer­ciale, celle des Indes orien­tales, au pro­fit de la mise en place du Raj, le gou­ver­ne­ment du pays par la cou­ronne bri­tan­nique. Les au­to­ri­tés lo­cales, ra­jahs et ma­ha­ra­jahs, de­meurent en place à condi­tion de prê­ter al­lé­geance à cette der­nière. En 1887, la ré­or­ga­ni­sa­tion est ache­vée et la nais­sance de l’em­pire des Indes pro­cla­mée. La reine Vic­to­ria (1819-1901) en de­vient la pre­mière im­pé­ra­trice. Sur place, à Del­hi, un vice-roi exerce le pou­voir au nom du sou­ve­rain.

2. La Chine : le déclin de la dynastie Qing au XIXe siècle

GUERRES DE L’OPIUM ET TAI­PING

Après le règne de Qian­long, la dy­nas­tie mand­choue inau­gure un lent mais ir­ré­mé­diable dé­clin, jus­qu’à son évic­tion au pro­fit de la Ré­pu­blique en 1911. La der­nière grande fi­gure est celle de l’im­pé­ra­trice douai­rière Cixi ou Tseu-Hi (1835-1908), qui tente, contre vents et ma­rées, de main­te­nir le trône du Phé­nix pour son fils, puis son ne­veu et pe­tit-ne­veu. Mais la Chine se brise peu à peu, perd les guerres de l’Opium, en 1842 et 1858, avant une sé­rie de dé­faites, en 1860 contre la France, en 1895 contre le Ja­pon, en 1898 contre la Rus­sie. Puyi (1906-1967), der­nier em­pe­reur âgé de quatre ans, est écar­té en 1911. La guerre de l’opium est la pre­mière guerre com­mer­ciale, op­po­sant les Chi­nois aux Bri­tan­niques, en 1839 et en 1842. Les An­glais im­portent de plus en plus de thé de Chine et le paient d’abord en co­ton, puis en opium. L’em­pe­reur de Chine tente de s’op­po­ser à ces ar­ri­vées mas­sives d’opium qui font des ra­vages dans son peuple et en dé­crète la vente illé­gale. En 1839, le gou­ver­neur de Can­ton fait brû­ler en pu­blic vingt mille caisses de drogue, l’em­pe­reur ayant in­ter­dit l’im­por­ta­tion d’opium. Les An­glais ré­pondent en dé­clen­chant la guerre, qu’ils gagnent en 1842. Le trai­té de Nan­kin, le 29 août 1842, donne aux Bri­tan­niques le droit de vendre li­bre­ment de l’opium et leur concède l’île de Hong Kong. Vic­to­ria Ire, reine d’An­gle­terre de 1837 à 1901, doit donc une part im­por­tante de ses re­ve­nus per­son­nels, et de ceux de la cou­ronne bri­tan­nique, au tra­fic de drogue im­po­sé à la Chine.

 

Le XIXe siècle et le XXe siècle nais­sant sont mar­qués en Chine par deux épi­sodes de sou­lè­ve­ment di­ri­gés contre la dy­nas­tie mand­choue des Qing, consi­dé­rée comme non chi­noise, et contre les étran­gers pré­sents en Chine. Les Tai­ping sont membres de la secte de « la Grande Paix ». Ils re­ven­diquent leur na­tio­na­lisme chi­nois par la ferme vo­lon­té de chas­ser la dy­nas­tie Qing mand­choue, au pou­voir de­puis 1644. Leurs adeptes se re­crutent par­mi les pay­sans rui­nés, le pro­lé­ta­riat ur­bain, les let­trés qui ont échoué aux exa­mens man­da­ri­naux. Leur mes­sage est mil­lé­na­riste : une fois l’em­pe­reur mand­chou ren­ver­sé, le « Royaume cé­leste de la Grande Paix » sera ins­tau­ré, ain­si que l’éga­li­té. Ul­cé­rés par la dé­faite des ar­mées im­pé­riales en 1842, lors de la guerre de l’opium contre les Oc­ci­den­taux, ils prennent Nan­kin en 1853, et gagnent peu à peu le Nord. Mais les mas­sacres d’Eu­ro­péens amènent ceux-ci à in­ter­ve­nir en 1860. Les troupes fran­co-an­glaises mettent à sac le pa­lais d’Été, le 18 oc­tobre 1860. Le gé­né­ral Charles Gor­don (1833-1885), fu­tur Pa­cha d’Égypte et dé­fen­seur de Khar­toum, fait ses pre­mières armes à la tête de l’ar­mée im­pé­riale et des coa­li­sés eu­ro­péens. Entre 1860 et 1864, il re­pousse les Tai­ping. En juillet 1864, il re­prend Nan­kin, les Tai­ping sur­vi­vants sont mas­sa­crés. Entre 1853 et 1864, la ré­volte au­rait fait vingt mil­lions de morts et li­vré l’Em­pire chi­nois aux griffes oc­ci­den­tales, entre conces­sions com­mer­ciales et zones d’oc­cu­pa­tion mi­li­taire.

LA RÉ­VOLTE DES BOXERS

En 1900, le re­lais est pris par les Boxers de la secte Yi­he­quan (Poings de jus­tice et de concorde), le terme de « poing » don­nant leur ap­pel­la­tion oc­ci­den­tale, Boxers ou Boxeurs. Anti-Mand­chous, anti-Eu­ro­péens, ils changent sur le pre­mier point en re­ce­vant l’ap­pui de la cour im­pé­riale en la per­sonne de l’im­pé­ra­trice douai­rière Cixi qui les ap­pelle à chas­ser les étran­gers. Un mas­sacre d’Eu­ro­péens, ré­fu­giés dans les lé­ga­tions, quar­tiers ré­ser­vés aux étran­gers, com­mence en juin 1900. Dès juillet, une coa­li­tion re­grou­pant Eu­ro­péens et Ja­po­nais aborde en Chine. Pé­kin est pris un mois plus tard. La cour s’en­fuit, les Boxers sont exé­cu­tés. Par le trai­té du 7 sep­tembre 1901, la Chine pro­met de ver­ser une in­dem­ni­té fa­ra­mi­neuse, 1 600 mil­lions de francs-or (1 franc-or équi­vaut à 3,22 g d’or), et de s’ou­vrir aux étran­gers. La dy­nas­tie mand­choue, la der­nière, est dé­sor­mais sous tu­telle oc­ci­den­tale, jus­qu’à son ef­fon­dre­ment en 1911.

IM­PÉ­RA­TRICE DE CHINE 

L’im­pé­ra­trice douai­rière Cixi ou Tseu-Hi (1835-1908) naît dans une obs­cure fa­mille mand­choue. Son père est sous-of­fi­cier, por­teur de ban­nière en pro­vince. Le lieu de sa nais­sance de­meure su­jet à dé­bats. Son exis­tence his­to­rique com­mence à seize ans, en sep­tembre 1851, quand, après de mul­tiples sé­lec­tions, elle de­vient l’une des concu­bines de cin­quième rang de l’em­pe­reur Xian­feng (1831-1861). La chance lui per­met d’être la pre­mière à don­ner un hé­ri­tier mâle au sou­ve­rain en 1856, et elle de­vient se­conde épouse im­pé­riale, après l’im­pé­ra­trice en titre Cian (1837-1881). En 1860, au cours de la se­conde guerre de l’opium (1856-1860), les troupes fran­co-bri­tan­niques prennent Pé­kin et la cour se ré­fu­gie en Mand­chou­rie, au nord du pays. C’est là qu’en 1861 l’em­pe­reur meurt. Cixi et Cian de­viennent toutes deux im­pé­ra­trices douai­rières. Mais seule la pre­mière est une tête po­li­tique. S’ap­puyant sur les princes im­pé­riaux, elle dé­fait le co­mi­té de ré­gence pré­vu par l’em­pe­reur dé­funt et inau­gure son règne « der­rière le ri­deau », au nom de son fils de cinq ans. L’ex­pres­sion « der­rière le ri­deau » dé­signe en réa­li­té le ri­deau jaune, cou­leur im­pé­riale, der­rière le­quel Cixi, qui, en tant que femme, ne peut pré­si­der of­fi­ciel­le­ment au gou­ver­ne­ment, dicte ré­ponses et ordres à l’en­fant im­pé­rial ins­tal­lé sur le trône.

À la mort de son fils, en 1875, Cixi conti­nue sa ré­gence au nom du nou­vel em­pe­reur de quatre ans. Quand, ma­jeur, ce der­nier pré­tend ré­gner seul en 1898, ré­for­mer le pays pour lui évi­ter la sclé­rose, Cixi le fait dé­choir pour in­ca­pa­ci­té. Il vi­vra re­clus en son propre pa­lais jus­qu’en 1908. En réa­li­té, de 1861 à sa propre mort éga­le­ment en 1908, Cixi gou­verne l’em­pire. Son sou­ci de la sur­vie de la dy­nas­tie mand­choue des Qing, de­puis 1644 au pou­voir, s’ac­com­pagne d’une igno­rance mê­lée d’in­com­pré­hen­sion à l’égard du monde issu de la pre­mière in­dus­tria­li­sa­tion, ou « ré­vo­lu­tion in­dus­trielle » en Oc­ci­dent. Vain­cue à de mul­tiples re­prises, la Chine de­vient le « gâ­teau chi­nois » que se par­tagent Oc­ci­den­taux et Ja­po­nais. Si Cixi par­vint à exer­cer le pou­voir su­prême, elle le doit aus­si à son as­si­mi­la­tion ra­pide des usages de la Cité Vio­lette. En prin­cipe, en de­hors des gardes, dès que le soir tombe, l’em­pe­reur est le seul homme de la Cité in­ter­dite, ne de­meurent que les eu­nuques. Cette puis­sante cor­po­ra­tion as­sied son pou­voir, outre la cor­rup­tion, sur son rôle au­près des concu­bines. Quand l’em­pe­reur dé­sire une de ces der­nières, le pre­mier eu­nuque lui pré­sente un pla­teau d’ar­gent, sur le­quel, en équi­libre, des plaques gra­vées men­tionnent les noms des concu­bines. C’est en en ren­ver­sant une que l’em­pe­reur si­gni­fie son choix. L’heu­reuse élue est bai­gnée, par­fu­mée dans tous les ori­fices, et conduite au­près du sou­ve­rain. Afin d’aug­men­ter ses chances d’être la pre­mière à don­ner un fils à l’em­pe­reur, Cixi a su in­tri­guer pour que sa plaque ap­pa­rût fré­quem­ment, et en bonne place. Simple femme confron­tée à la di­vi­ni­té du Fils du Ciel, elle ap­proche par le pied du lit en se glis­sant sous le drap qu’elle doit re­mon­ter peu à peu. Puis, les ébats ter­mi­nés, elle doit re­par­tir par le même che­min en sens in­verse. Im­pé­ra­trice ou concu­bine, la ren­contre est tou­jours no­tée par un eu­nuque, pos­té près de la chambre, qui doit en­re­gis­trer à quel mo­ment l’union phy­sique a été consom­mée. Eu­nuque, mais fine oreille… Un ul­time em­pe­reur en­fant, le prince Pu Yi (1906-1967), oc­cupe le trône de 1908 à la ré­vo­lu­tion et l’avè­ne­ment de la Ré­pu­blique en 1911. Une éphé­mère ré­pu­blique tente de s’im­po­ser entre 1911 et 1916, puis vient le règne des « Sei­gneurs de la guerre », po­ten­tats lo­caux ap­puyés par des ar­mées mer­ce­naires jus­qu’en 1949. L’anar­chie po­li­tique se double, outre la lutte entre na­tio­na­listes et com­mu­nistes, d’une oc­cu­pa­tion ja­po­naise de la Mand­chou­rie, entre 1931 et 1945, où l’ex-em­pe­reur Pu Yi est sou­ve­rain fan­toche d’un État re­bap­ti­sé Mand­chou­kouo.

ARTS ET LETTRES SOUS LES QING

Le XIXe siècle, avec son lot de guerres ci­viles et de guerres contre les em­piè­te­ments des puis­sances oc­ci­den­tales et du Ja­pon, nuit au simple main­tien des arts, à dé­faut de toute ex­pan­sion.

3. Le Japon au XIXe siècle

Pen­dant la pé­riode al­lant de 1615 à 1868, le Ja­pon connaît une paix et une pros­pé­ri­té qui au­ront des consé­quences di­rectes sur l’art et sur l’épa­nouis­se­ment d’une culture ur­baine. La mon­tée en puis­sance de la bour­geoi­sie dans les grandes villes dé­ve­loppe l’es­sor de la pein­ture, de la laque, de la gra­vure, de la cé­ra­mique et des tis­sus. Les grandes villes sont alors Edo, Kyōto, Ōsaka. La po­pu­la­tion en pleine ef­fer­ves­cence à l’in­té­rieur de celles-ci crée ses lieux de culture, de di­ver­tis­se­ment, de spec­tacle et de plai­sir. De nou­veaux arts ap­pa­raissent, tel l’Ukiyo-e. Lors des pre­mières dé­cen­nies du XVIIIe siècle, l’ac­ti­vi­té des com­mer­çants prend une grande im­por­tance ain­si que celle des ci­ta­dins dans la consti­tu­tion de la culture dite de Gen­ro­ku mar­quée par l’es­sor de l’en­semble des créa­tions ar­tis­tiques. L’in­ter­dic­tion sur l’im­por­ta­tion de livres en langue oc­ci­den­tale sera le­vée au temps du Sho­gun Yo­shi­mune To­ku­ga­wa (1684-1751) et per­met­tra l’élar­gis­se­ment des connais­sances.

Pen­dant les ères Bun­ka (1804-1818) et Bun­sei (1818-1830), les pro­duc­tions lit­té­raires de­viennent ac­ces­sibles à une couche plus large de la po­pu­la­tion. Des prê­teurs de livres s’ins­tallent dans les villes. Ho­ku­sai, dans de nom­breuses es­tampes en cou­leur, met en sacre le mont Fuji. Le dé­ve­lop­pe­ment de l’ac­ti­vi­té cultu­relle est tel qu’elle se dé­ploie peu à peu au sein du peuple même, jus­qu’au dé­but de l’ère Mei­ji. L’an­née 1868 marque la fin de la do­mi­na­tion des To­ku­ga­wa, l’ef­fon­dre­ment du pou­voir sho­gu­nal et la res­tau­ra­tion du pou­voir po­li­tique de l’em­pe­reur. Le Ja­pon ac­cueille dans de nom­breux do­maines, l’ar­chi­tec­ture, la mode, l’in­dus­trie, les tech­no­lo­gies, de nom­breux ex­perts oc­ci­den­taux. L’ou­ver­ture du Ja­pon vers l’Oc­ci­dent est la consé­quence po­li­tique du gou­ver­ne­ment de mo­der­ni­té et de l’at­ti­tude des in­tel­lec­tuels ad­mi­rant l’Oc­ci­dent. Les dix pre­mières an­nées de l’ère Mei­ji met­tront en vogue tous les as­pects cultu­rels de l’Oc­ci­dent. Mais au fur et à me­sure que la po­li­tique gou­ver­ne­men­tale re­cule, un cou­rant na­tio­na­liste se met en place pour la re­nais­sance de l’art au Ja­pon avec Oka­ku­ra Ka­ku­zo dans le do­maine des beaux-arts. Bé­né­fi­cier des pro­grès en les adap­tant à la pen­sée lo­cale, ré­sis­ter par l’ap­pro­pria­tion à ce qui avait été en­cou­ra­gé à l’égard de la culture chi­noise au Moyen Âge, c’était de nou­veau per­mettre la pré­ser­va­tion des va­leurs na­tio­nales.

LE JA­PON À L’ÈRE MEI­JI (1868-1912)

L’ère Mei­ji, du « Gou­ver­ne­ment éclai­ré », est mar­quée par les ré­formes du règne de Mut­su­hi­to (règne : 1868-1912). Il fait d’un Ja­pon féo­dal une puis­sance mo­derne, abo­lit la caste guer­rière des sa­mou­raïs, or­ga­nise l’ar­mée sur le mo­dèle oc­ci­den­tal. Cela pro­voque la ré­bel­lion des sa­mou­raïs, écra­sés à la ba­taille de Sat­su­ma en 1877. Il ac­corde en 1889 une consti­tu­tion qui lui laisse tous les pou­voirs. L’em­pe­reur crée une nou­velle mon­naie, le yen, la Banque cen­trale du Ja­pon, une édu­ca­tion na­tio­nale, im­pose l’usage du ca­len­drier gré­go­rien. L’in­dus­tria­li­sa­tion est spec­ta­cu­laire, le pays compte 7 000 km de voies fer­rées en 1900, l’hy­dro-élec­tri­ci­té est dé­ve­lop­pée non loin de Kyōto, l’ex­por­ta­tion de soie brute est rem­pla­cée par celle du ma­té­riau tis­sé. D’an­ciennes grandes fa­milles de sei­gneurs ac­quièrent de très grandes en­tre­prises créées à l’ori­gine par l’ini­tia­tive éta­tique, les Zai­bat­su, comme Mit­sui, Mit­su­bi­shi, Su­mi­to­mo. Après une guerre ra­pide contre la Chine, en 1894-1895, la Co­rée, en prin­cipe dé­sor­mais in­dé­pen­dante de la tu­telle chi­noise, passe en réa­li­té sous contrôle ja­po­nais. En 1895 For­mose (Tai­wan) est an­nexé, en 1905 la Rus­sie est bat­tue lors de la guerre rus­so-ja­po­naise, en 1910 la Co­rée passe di­rec­te­ment sous do­mi­na­tion ja­po­naise.

L’ART AU JA­PON AU XIXe SIÈCLE : LA PEIN­TURE

L’époque Edo est l’âge d’or de la pein­ture par la di­ver­si­té des écoles et des ten­dances en dé­pit de la fer­me­ture du pays à par­tir de 1639. Un grand en­goue­ment pour celle-ci, de la part d’une couche élar­gie de la po­pu­la­tion, aura pour consé­quence dès le dé­but du XVIIIe siècle de dé­clen­cher aus­si pour tout ce qui vient d’ailleurs une grande cu­rio­si­té. Le re­nou­veau de la pein­ture pen­dant cette pé­riode s’ap­puie sur une ex­ploi­ta­tion de la cou­leur plu­tôt que du trait, l’ef­fet dé­co­ra­tif, la com­po­si­tion nar­ra­tive. La mo­no­chro­mie chi­noise a fait du pay­sage son centre d’in­té­rêt et se dé­ve­lop­pa d’abord dans les mo­nas­tères zen. Le réa­lisme oc­ci­den­tal fon­dé sur le clair-obs­cur, la pers­pec­tive géo­mé­trique in­tro­duite grâce à l’en­sei­gne­ment des mis­sion­naires au XVIe siècle trouve, après leur ex­pul­sion, grâce à la ve­nue des Hol­lan­dais au XVIIIe siècle, un re­gain d’in­té­rêt. Ces dif­fé­rents fac­teurs consti­tue­ront les bases de nou­velles tech­niques des dif­fé­rentes écoles de pein­ture. L’in­fluence étran­gère à la fin du XVIIIe siècle ap­por­ta éga­le­ment un re­nou­veau im­por­tant tant dans la tech­nique que dans la concep­tion. Bien que sé­duits par les idéaux exo­tiques dans leurs rap­ports in­édits aux modes de re­pré­sen­ta­tion, les Ja­po­nais n’en de­meurent pas moins fi­dèles à leur concep­tion de la créa­tion ar­tis­tique liée à la pen­sée zen et à la no­tion de pu­re­té. La dif­fu­sion de l’es­thé­tique oc­ci­den­tale se fera par un mou­ve­ment ap­pe­lé Yoga (style oc­ci­den­tal) avec des peintres comme Asai Chu (1856-1907), Ku­ro­da Sei­ki (1866-1924). En ré­ac­tion contre ce­lui-ci se forme le Ni­hon­ga, au­tour d’Oka­ku­ra Ten­shin (1862-1913), Yo­koya­ma Tai­kan (1868-1958), Shi­mo­mu­ra Kan­zan (1873-1930). En 1905, le fau­visme, Seu­rat et Van Gogh sont connus au Ja­pon. Cinq ans plus tard, ce sera le tour de l’im­pres­sion­nisme de faire son en­trée en scène. Une nou­velle gé­né­ra­tion se met en place.

Le pay­sage au XIXe siècle four­nit le thème prin­ci­pal de re­pré­sen­ta­tion et son se­cond souffle à l’es­tampe. Kat­su­shi­ka Ho­ku­sai (1760-1849) in­tro­duit la pers­pec­tive li­néaire, l’étude de la lu­mière. Après 1820, il crée des réa­li­sa­tions d’une puis­sance pro­di­gieuse, vé­ri­tables études de lignes. En fait c’est par la xy­lo­gra­phie qu’il se fait connaître et l’illus­tra­tion de nom­breux ro­mans comme Coup d’œil sur les deux rives de la ri­vière Su­mi­da (1803) ou la Ho­ku­sai Man­ga (1814). Mais ses es­tampes l’em­por­te­ront au plus haut du suc­cès, telle La Grande Vague de Ka­nag­wa­ga (1829-1832), es­tampes de la sé­rie des trente-six vues du mont Fuji. Uta­ga­wa Hi­ro­shige (1797-1858) est lui aus­si un maître du pay­sage et il se fait connaître avec Cin­quante trois étapes de la route du To­kai­do (1883-1884). L’art d’Hi­ro­shige com­pa­ré à ce­lui d’Ho­ku­sai est plus sta­tique, plus calme. L’homme trouve place comme l’un des élé­ments de la na­ture : Le Mont Fuji (1858).

LA LIT­TÉ­RA­TURE JA­PO­NAISE À L’ÈRE MEI­JI : PRE­MIÈRE RÉ­FLEXION SUR L’ART DU RO­MAN

La vio­lente in­tro­duc­tion de la culture oc­ci­den­tale au Ja­pon ne pou­vait qu’avoir des ré­per­cus­sions sur sa lit­té­ra­ture. Il s’agit aus­si de la ques­tion d’im­por­ter le plus ra­pi­de­ment les tech­niques de l’Oc­ci­dent et ses modes de pen­sée. En très peu de temps, d’in­nom­brables jour­naux et re­vues voient le jour. La presse quo­ti­dienne, en se dé­ve­lop­pant à toute al­lure, fa­vo­rise éga­le­ment l’es­sor de la lit­té­ra­ture ja­po­naise. La re­vue Mei­ro­ku, la Mei­ro­ku Zas­shi, est fon­dée, de­ve­nant un sup­port pour toutes les ques­tions por­tant sur les grands pro­blèmes du monde. Elle sera consi­dé­rée comme l’un des vé­hi­cules es­sen­tiels pour la dif­fu­sion des connais­sances oc­ci­den­tales. Les bou­le­ver­se­ments éco­no­miques, so­ciaux, po­li­tiques, scien­ti­fiques né­ces­sitent de re­voir la phi­lo­so­phie qui s’im­po­sait jus­qu’alors, l’iden­ti­fi­ca­tion de l’homme à la na­ture ou les grands prin­cipes mo­raux. À l’in­verse les tra­duc­tions lit­té­raires de la lit­té­ra­ture ja­po­naise en Oc­ci­dent sont moindres, elles ne ver­ront le jour qu’en 1910, et les deux œuvres fon­da­trices que sont le Gen­ji mo­no­ga­ta­ri et les Notes de che­vet at­ten­dront 1928, les es­tampes les illus­trant ayant pris une place cen­trale dans l’art ja­po­nais. La pre­mière ré­flexion sur l’art du ro­man est due à Tsu­bou­chi Shòyo (1859-1935). Dans La Quin­tes­sence du ro­man (1885), il dé­fi­nit éga­le­ment le do­maine propre à l’écri­vain. La dé­cou­verte de Mau­pas­sant et de Zola al­lait être dé­ci­sive pour l’orien­ta­tion du ro­man ja­po­nais sous l’im­pul­sion de Na­gai Kafu (1879-1959), avec Ji­go­ku no hana (Une fleur en en­fer, 1902). Nat­sume So­se­ki et Mori Ogai sont les deux grands noms de cette époque.

 

◆ Nat­sume So­se­ki (1867-1916) laisse une œuvre tour­men­tée, mar­quée par les in­cer­ti­tudes de la pé­riode. Ses hé­ros sont im­pré­gnés du sen­ti­ment de culpa­bi­li­té. Son pre­mier ro­man Je suis un chat (1905-1906) connaît un im­mense suc­cès, ain­si que Bot­chan ou Le Jeune Homme (1906), et Ka­sa­ma­ku­ra, ou L’Oreiller d’herbe (1906).

 

◆ Mori Ogai (1862-1922) ac­quiert des bases phi­lo­so­phiques so­lides en Eu­rope. Fon­da­teur de la re­vue Shi­ga­ra­mi So­shi (Le Bar­rage), son style sera d’une grande aus­té­ri­té. Il pu­blie sous le pseu­do­nyme d’Ogai, son nom est en fait Hin­tarō Mori, son pre­mier ou­vrage, Mai­hime (La Dan­seuse, 1890), dans le­quel il ra­conte sa dé­cou­verte de Ber­lin. À par­tir de 1910, ses ré­cits de­viennent plus phi­lo­so­phiques, Kan­zan Jit­to­ku, Mōsō, Chi­mères (1910).





  
    CHA­PITRE IX
L’Afrique au XIXe siècle

1. Le royaume d’Abomey

Le royaume d’Abo­mey, dans le sud du Bé­nin ac­tuel, ap­pa­raît au XVIIe siècle, mais c’est au XVIIIe siècle que com­mence son ex­pan­sion, quand le roi Aga­ja (1708-1732) achète des armes aux Eu­ro­péens sur les côtes, et se lance dans la traite né­grière pour les payer. De­ve­nu royaume du Da­ho­mey, il pros­père sous les rois Kpen­gla (1774-1789) et Ghe­zo (1818-1858). La mo­nar­chie y est ab­so­lue, un sys­tème éla­bo­ré per­met au sou­ve­rain de tout contrô­ler de­puis son pa­lais, au tra­vers d’un ré­seau de fonc­tion­naires très sur­veillés. Un sys­tème ori­gi­nal de conscrip­tion obli­ga­toire, ins­tau­ré dans le pre­mier tiers du XIXe siècle, per­met l’exis­tence d’une ar­mée per­ma­nente, où les femmes aus­si sont en­rô­lées, les cé­lèbres ama­zones du Da­ho­mey, qui, lors des pé­riodes de paix, sont char­gées de la garde rap­pro­chée et de la pro­tec­tion du roi. So­cié­té conçue par la guerre et pour la guerre, elle ré­siste mal à l’avan­cée des co­lo­ni­sa­teurs eu­ro­péens, après avoir vu ses re­ve­nus s’ef­fon­drer avec les abo­li­tions de l’es­cla­vage en Oc­ci­dent, en dé­pit de sa pour­suite au Moyen-Orient. En 1892, la France en fait l’un de ses pro­tec­to­rats, le roi Be­han­zin (1889-1894) est dé­po­sé en 1894.

L’ART D’ABO­MEY

Les arts da­ho­méens sont liés à la per­son­na­li­té des rois qui ont vou­lu, par le choix des ar­tistes et des re­pré­sen­ta­tions, mar­quer du­ra­ble­ment leur époque. C’est le cas des pa­lais des rois Ghe­zo (1818-1858), Glé­glé (1858-1889) et Be­han­zin (1889-1894). Ces sou­ve­rains font édi­fier des pa­lais de terre cuite, or­nés de plaques car­rées d’un peu moins d’un mètre de côté, exé­cu­tées en demi-bosse ou « re­lief dans le creux ». Les re­pré­sen­ta­tions, po­ly­chromes, fi­gurent à la fois des ani­maux (élé­phant, singe, re­quin…), des êtres my­tho­lo­giques, des scènes guer­rières. L’en­semble de ces scènes est une vé­ri­table pro­pa­gande au ser­vice du sou­ve­rain qui les a com­man­di­tées. Sous une forme ima­gée, elles re­latent les grands épi­sodes et hauts faits de son règne. Ces re­pré­sen­ta­tions se re­trouvent sur les tis­sus, où le re­quin, sym­bole du roi Be­han­zin, ap­pa­raît sur les ta­pis­se­ries des­ti­nées à or­ner son pa­lais.

LA RE­LI­GION : LE CULTE VAU­DOU

Le vau­dou, vo­dou ou vo­doun est un culte ani­miste pra­ti­qué par les Yo­ru­bas, Kon­gos, Da­ho­méens. Tout y est es­prit, les puis­sances na­tu­relles, les loas, leur forme se­con­daire, per­son­ni­fiés pour les be­soins du culte par Er­zu­lie, l’Amour, ou Papa Leg­ba, le mes­sa­ger. La pra­tique consiste en des danses, chants, sa­cri­fices, jus­qu’à la transe et la pos­ses­sion. Là, tout comme en Haï­ti où il est tou­jours pra­ti­qué, il se chris­tia­nise, en un syn­cré­tisme qui mêle les saints et les loas, au point d’uti­li­ser le ca­len­drier ro­main des fêtes de saints pour ho­no­rer en même temps leur équi­valent loa. Le vau­dou (le dieu), se­lon le sens pre­mier, est une force de la na­ture (ton­nerre, éclair, mer), mais aus­si un lieu (ro­cher, mare d’eau…). Au som­met du pan­théon trône le dé­miurge Mawu, in­créé, éter­nel, il est « l’In­ac­ces­sible », ja­mais re­pré­sen­té, mais sou­vent in­vo­qué. Par­mi les loas, Er­zu­lie, déesse de l’Amour, Papa Leg­ba, mes­sa­ger des dieux, He­bie­so, dieu de la Foudre, Gu, dieu des For­ge­rons et de la Guerre. Ori­gi­naire des pays du golfe du Bé­nin, Gha­na, Togo, Bé­nin, Ni­ge­ria, le vau­dou se ré­pand, par la traite des es­claves, en Haï­ti, en Ré­pu­blique do­mi­ni­caine ac­tuelle où il porte aus­si le nom de ma­cum­ba, à Cuba, sous ce­lui de san­te­ria, au Bré­sil où il est le can­dom­blé.

2. Le royaume Asante

Le royaume Ashan­ti, ou Asante (XVIIIe-XIXe s.), a son ber­ceau au centre de l’ac­tuel Gha­na. Pré­cé­dé, au XVIIe siècle, par le royaume de Den­kyé­ra, au sud du Gha­na, il est créé au XVIIIe siècle par une réunion de chef­fe­ries réa­li­sée par le roi Osaï Tutu (règne : v. 1680-1712). Le sou­ve­rain ou Asan­te­hene n’est pas un au­to­crate, il est élu après avis du Haut Conseil, l’Asan­te­nam hyia. Fon­dé sur la puis­sance mi­li­taire, le royaume prend un soin constant de l’ar­mée et des moyens ef­fi­caces à trou­ver pour mo­bi­li­ser le plus grand nombre d’hommes pos­sible. Dès son ori­gine, il fonde sa puis­sance sur le com­merce de l’or et ce­lui des es­claves, qu’il vend aux Bri­tan­niques sur les côtes en échange d’armes à feu. C’est d’ailleurs l’abo­li­tion de la traite qui porte un pre­mier coup aux re­la­tions éco­no­miques, puis di­plo­ma­tiques, entre les deux peuples ; les Bri­tan­niques oc­cupent une par­tie du royaume, prennent en 1874 la ca­pi­tale, Kou­ma­si, qu’ils n’oc­cupent pas, dé­posent les sou­ve­rains hos­tiles à leur po­li­tique d’im­plan­ta­tion. En 1901, la conquête est ache­vée et le royaume, en rai­son de sa ri­chesse en or, de­vient la Gold Coast, la Côte de l’Or.

L’art ashan­ti

L’art ashan­ti est sur­tout ce­lui du tra­vail de l’or, de­puis les masques fu­né­raires des rois jus­qu’aux la­melles qui ornent les bâ­tons des in­ter­prètes des chefs, per­sonnes tel­le­ment sa­crées que l’on ne peut leur adres­ser la pa­role di­rec­te­ment. L’art ashan­ti est sur­tout ce­lui du mo­de­lage de l’or et du cuivre se­lon la tech­nique de la fonte à la cire per­due. Il est avant tout royal et de cour. Il s’agit de ma­ni­fes­ter la puis­sance du sou­ve­rain et des membres de sa fa­mille, et d’as­su­rer leur pé­ren­ni­té dans l’au-delà. Le masque re­cou­vert d’or, por­té sur un bâ­ton ou une canne de bois, re­pré­sente l’âme hu­maine (okra) d’un an­cêtre. Le por­teur d’âme du roi est choi­si dans sa proche fa­mille. Un ob­jet usuel des Ashan­ti ex­prime toute la dé­li­ca­tesse de leur art ; il s’agit des poids à pe­ser l’or, le plus sou­vent en bronze tra­vaillés sous des formes ani­males ; ils ré­vèlent le sou­ci de l’exac­ti­tude dans le dé­tail, un sens ri­gou­reux de l’ob­ser­va­tion et une maî­trise évi­dente des tech­niques de réa­li­sa­tion. Le sym­bole du royaume Ashan­ti est un ta­bou­ret d’or venu du ciel, le sika dwa. Ren­fer­mant à la fois le pou­voir royal et l’âme de la na­tion tout en­tière, les vi­vants, les morts, les en­fants à naître, c’est un ob­jet de culte sur le­quel nul ne s’as­sied. Le pos­sé­der confère au­to­ri­té, pres­tige et force sur­hu­maine. Il ne doit ja­mais tou­cher le sol, les dieux l’ont dé­po­sé di­rec­te­ment sur les ge­noux du pre­mier roi. C’est pour­quoi, or­di­nai­re­ment, il est pla­cé sur une cou­ver­ture. Lors d’une in­tro­ni­sa­tion, le roi est éle­vé au-des­sus du sika dwa sans ja­mais le tou­cher.

3. Les royaumes peuls

Les royaumes peuls ap­par­tiennent aux po­pu­la­tions de l’Afrique sou­da­naise, et oc­cupent de vastes ter­ri­toires qui vont du Tchad à l’Est jus­qu’au Sé­né­gal à l’Ouest. Mieux connus à par­tir du XVe siècle, is­la­mi­sés, les Peuls fondent plu­sieurs États hé­gé­mo­niques, au XVIIIe siècle en Gui­née, puis au siècle sui­vant au Mali et au Ni­ge­ria. Il s’agit bien plus, à pro­pre­ment par­ler, de struc­tures po­li­tiques éphé­mères qui sont ins­tau­rées après une guerre me­née par les Peuls contre des sul­tans ou des sou­ve­rains ani­mistes. Gui­dés par des ma­ra­bouts, tel Ous­man dan Fo­dio au Ni­ge­ria, les Peuls prennent les armes pour dé­fendre la pu­re­té de l’is­lam. Après leur vic­toire, ils ne s’in­té­ressent pas à l’or­ga­ni­sa­tion de royaumes vé­ri­tables, se bornent à re­prendre à leur compte les struc­tures exis­tantes, quand ils ne re­tournent pas à leur vie no­made de pas­teurs. Après de brèves pé­riodes d’anar­chie, les royaumes peuls dis­pa­raissent au pro­fit des co­lo­ni­sa­teurs eu­ro­péens. Ous­man dan Fo­dio (1754-1817) naît dans une fa­mille de let­trés mu­sul­mans. Après avoir en­sei­gné, il pro­clame en 1804 le dji­had, jus­ti­fié dans son ou­vrage le Livre des Dif­fé­rences (Ki­tab-al-Farq) par les dé­via­tions des gou­ver­nants qui ne res­pectent pas le droit co­ra­nique et la cha­ria. Il fonde un im­mense Em­pire peul, po­pu­la­tion d’éle­veurs no­mades, par la conquête, ce­lui du So­ko­to, qu’il gou­verne avec le titre de sar­kin mu­sul­mi (com­man­deur des croyants). Son au­to­ri­té s’étend du Sa­ha­ra au lac Tchad. Tou­te­fois, c’est son fils et suc­ces­seur, Mu­ha­mad Bel­lo (1817-1837), qui l’or­ga­nise du point de vue ad­mi­nis­tra­tif : avec le titre de kha­life (suc­ces­seur) de Ma­ho­met, il règne de­puis So­ko­to sur des émirs, gou­ver­neurs des pro­vinces. La loi com­mune est la loi co­ra­nique. Le ter­ri­toire est sillon­né de routes, re­liant des villes plus nom­breuses et plus riches.

 

L’Em­pire tou­cou­leur (XIXe siècle), dé­for­ma­tion fran­çaise du wo­lof Te­krour, s’étend du Mali jus­qu’aux sources du fleuve Ni­ger et du fleuve Sé­né­gal. Son fon­da­teur, El-Hadj Omar (v. 1796-1864), ap­par­tient à un cou­rant ri­go­riste de l’is­lam, ce­lui de la confré­rie Tid­ja­niyya. Elle exige un strict res­pect de l’is­lam le plus or­tho­doxe dans toutes les ac­ti­vi­tés hu­maines. Grâce aux armes à feu ache­tées aux Fran­çais, il an­nexe les royaumes bam­ba­ras et l’em­pire du Ma­ci­na. El-Hadj Omar conquiert un vaste em­pire théo­cra­tique qu’il gou­verne en qua­li­té de kha­life de la Tid­ja­niyya pour les pays noirs, de­puis Sé­gou, sa ca­pi­tale. Mais la construc­tion po­li­tique et re­li­gieuse mise en place ré­siste mal aux ten­sions in­ternes, ve­nues sur­tout des po­pu­la­tions ani­mistes, ou des luttes de clans pour s’ap­pro­prier le pou­voir. El-Hadj Omar fi­nit par être as­sas­si­né en 1864. Son fils, Ama­dou Se­kou (1864-1898), tente de sau­ver l’em­pire en ac­cor­dant da­van­tage de droits aux dif­fé­rentes mi­no­ri­tés, mais c’est un échec, il ob­tient sur­tout de mé­con­ten­ter les an­ciens pri­vi­lé­giés du ré­gime. Les Fran­çais pro­fitent de ce dé­li­te­ment et mettent fin à l’Em­pire tou­cou­leur, de­ve­nu pro­tec­to­rat en 1887.

4. L’Éthiopie au XIXe siècle

À la mort de Yoas Ier (v. 1740-1769), l’anar­chie féo­dale re­prend ses droits et « l’ère des princes » s’ouvre, qui dure de 1769 à 1855. Elle prend fin avec la vic­toire du prince Kas­sa Haï­lou sur ses ri­vaux en 1855. Il se pro­clame em­pe­reur, né­gus, le « roi des rois », sous le nom de règne de Théo­do­ros II (1855-1868). Son règne se ter­mine tra­gi­que­ment, après une dé­faite contre les Bri­tan­niques, le sou­ve­rain pré­fère le sui­cide plu­tôt qu’une hu­mi­liante sou­mis­sion à ses vain­queurs. Jo­hannes IV (1868-1889), puis Mé­né­lik II (1889-1913) lui suc­cèdent, la ca­pi­tale est trans­fé­rée de Mag­da­la à Ad­dis-Abe­ba, le pays s’ouvre à la mo­der­ni­té avec la construc­tion de la ligne de che­min de fer re­liant Ad­dis-Abe­ba à Dji­bou­ti. Les Ita­liens es­saient de se rendre maîtres du pays, mais ils sont sé­vè­re­ment dé­faits à Adoua en 1896. À l’in­té­rieur, la tur­bu­lente no­blesse est mise au pas, l’es­cla­vage pro­hi­bé.

5. En Afrique australe : le royaume zoulou (XIXe siècle)

Le royaume zou­lou (XIXe s.) s’étend en Afrique du Sud, en grande par­tie sur la côte orien­tale du Na­tal, sous l’im­pul­sion de Cha­ka (v. 1783-1828), roi en 1816. Il lance le Mfe­cane (mou­ve­ment tu­mul­tueux de po­pu­la­tions), en langue so­tho, une sé­rie de com­bats, entre 1818 et 1834, grâce à une puis­sante ar­mée per­ma­nente, ce qui est une nou­veau­té, es­ti­mée entre trente mille et cin­quante mille hommes do­tés d’une sa­gaie, ou lance, à manche court et lame élar­gie, l’as­se­gai. Il ré­vo­lu­tionne la tac­tique des im­pis, ou ré­gi­ments, en les di­vi­sant en quatre corps spé­cia­li­sés : vé­té­rans, nou­velles re­crues, troupes d’as­saut d’élite, ré­serve. Les vain­cus sont as­si­mi­lés de force aux Zou­lous, quelle que soit leur eth­nie d’ori­gine. En 1827, la mort de la mère ado­rée de Cha­ka, Nan­di, le plonge dans une af­flic­tion dé­me­su­rée, des mil­liers de vic­times au­raient été sa­cri­fiées aux mânes de la dé­funte. Ses ex­cès conduisent deux de ses demi-frères à l’as­sas­si­ner en sep­tembre 1828. Ses suc­ces­seurs peinent à main­te­nir leur au­to­ri­té sur l’im­mense ter­ri­toire conquis, se heurtent aux Boers, les des­cen­dants des co­lons néer­lan­dais, et aux Bri­tan­niques qui veulent s’im­plan­ter dans la ré­gion. Ces der­niers mettent un terme à la puis­sance zou­loue avec leur vic­toire au terme de la guerre de 1879.

La re­li­gion zou­loue

Les Zou­lous croient à l’exis­tence de l’âme des an­cêtres, et à deux di­vi­ni­tés pri­mor­diales : l’Être Pri­mor­dial et la Prin­cesse du Ciel. Le culte re­pose es­sen­tiel­le­ment sur des rites de fer­ti­li­té dé­diés à la Prin­cesse du Ciel et sur une ob­ser­va­tion stricte des cou­tumes pour ne pas dé­plaire aux es­prits des an­cêtres. Le chef de chaque vil­lage est char­gé du culte com­mun de l’an­cêtre, dont est issu my­thi­que­ment l’en­semble du li­gnage qui forme la com­mu­nau­té vil­la­geoise.





  
    B. LE MONDE DU PRE­MIER XXe SIÈCLE
















  
    CHA­PITRE X
La Pre­mière Guerre mon­diale (1914-1918)

1. D’un même pas vers la guerre

La Pre­mière Guerre mon­diale (1914-1918) ou Grande Guerre com­mence par l’as­sas­si­nat, le 28 juin 1914, de l’ar­chi­duc hé­ri­tier du trône d’Au­triche-Hon­grie Fran­çois-Fer­di­nand (1863-1914) et de son épouse So­phie de Ho­hen­berg (1868-1914), à Sa­ra­je­vo, en Bos­nie. L’as­sas­sin est un étu­diant bos­niaque, Ga­vri­lo Prin­cip (1894-1918). L’Au­triche se sai­sit de ce pré­texte pour dé­clen­cher les hos­ti­li­tés, vou­lues de­puis long­temps, contre la Ser­bie. Vienne adresse à Bel­grade un ul­ti­ma­tum le 23 juillet. Les Serbes en ac­ceptent toutes les condi­tions, sauf l’au­to­ri­sa­tion pour la po­lice au­tri­chienne d’en­quê­ter en Ser­bie. L’Au­triche rap­pelle alors ses ré­ser­vistes. La Ser­bie dé­cide la mo­bi­li­sa­tion gé­né­rale le 25 juillet. L’Au­triche-Hon­grie lui dé­clare la guerre le 28 juillet 1914. Le jeu des al­liances se met alors en branle. Le 29 juillet, la Rus­sie dé­crète une mo­bi­li­sa­tion par­tielle pour ve­nir en aide aux Serbes dans le cadre du pan­sla­visme. Le 31 juillet, la mo­bi­li­sa­tion de­vient gé­né­rale. Le tsar re­doute la me­nace al­le­mande, l’Al­le­magne étant al­liée à l’Au­triche-Hon­grie. Ce même jour, l’Au­triche-Hon­grie dé­crète éga­le­ment la mo­bi­li­sa­tion gé­né­rale. L’Al­le­magne exige que la Rus­sie mette fin à sa mo­bi­li­sa­tion, que son al­liée la France cla­ri­fie sa po­si­tion tout de suite. Rus­sie et France sont al­liées dans le cadre de la Triple En­tente.

Le 31 juillet, Jean Jau­rès (1859-1914) est as­sas­si­né par un roya­liste fa­na­tique, au Café du crois­sant à Pa­ris. Dé­pu­té so­cia­liste, pro­fes­seur, il a consa­cré sa vie à unir les so­cia­listes fran­çais. Fon­da­teur du jour­nal L’Hu­ma­ni­té, il est au nombre des di­ri­geants de la Sec­tion fran­çaise de l’In­ter­na­tio­nale ou­vrière (SFIO) créée en 1905. Ora­teur fou­gueux et de grand ta­lent, il prône dans ses écrits un so­cia­lisme fi­dèle au mar­xisme, mais em­preint d’un pro­fond hu­ma­nisme. Le 1er août 1914, l’Al­le­magne dé­clare la guerre à la Rus­sie, le 3 août 1914 à la France. L’Ita­lie, bien que membre de la Tri­plice ou Triple Al­liance (Ita­lie, Al­le­magne, Au­triche-Hon­grie), se pro­clame neutre. À la suite de l’in­va­sion de la Bel­gique et du Luxem­bourg, l’An­gle­terre entre à son tour dans le conflit le 4 août 1914. Sept pays eu­ro­péens se lancent donc dans la guerre, re­joints par le Ja­pon aux cô­tés des Al­liés (France, Rus­sie, An­gle­terre, Ser­bie) le 23 août 1914 et par l’Em­pire ot­to­man aux cô­tés de l’Al­le­magne et de l’Au­triche-Hon­grie le 1er no­vembre 1914. Fi­dèles à la doc­trine Mon­roe de non-in­ter­ven­tion, les États-Unis n’entrent pas en guerre, mais choi­sissent de ne four­nir de ma­té­riel mi­li­taire qu’aux Al­liés.

LES PLANS EN PRÉ­SENCE

Les Al­le­mands comptent sur le plan Schlief­fen de 1905. Il pré­voit deux fronts, l’un à l’Est contre la Rus­sie, l’autre à l’Ouest prin­ci­pa­le­ment contre la France. Cette der­nière étant es­ti­mée comme plus re­dou­table, l’idée est de fon­cer sur la France, de la battre vite pour pou­voir en­suite se re­tour­ner contre la Rus­sie. La France compte mettre en œuvre le plan XVII de Fer­di­nand Foch (1851-1929), qui consiste à ré­cu­pé­rer d’abord l’Al­sace et la Lor­raine. Jo­seph Joffre (1852-1931) le met à exé­cu­tion en vain au dé­but du conflit.

LA GUERRE DE MOU­VE­MENT

Les hos­ti­li­tés s’ouvrent par la guerre de mou­ve­ment (août-dé­cembre 1914). Les Al­le­mands, pas­sant par la Bel­gique et le Luxem­bourg en­va­his, bous­culent l’ar­mée fran­co-bri­tan­nique qui est contrainte à la re­traite. Le 5 sep­tembre, la 1re ar­mée al­le­mande est à 25 km de Pa­ris, le gou­ver­ne­ment s’est re­plié. Le gé­né­ral Jo­seph Gal­lie­ni (1849-1916), gou­ver­neur mi­li­taire de Pa­ris, conçoit la contre-of­fen­sive de la Marne, qui sera mise en œuvre par le gé­né­ral en chef Jo­seph Joffre. Cette contre-of­fen­sive consiste à uti­li­ser les fa­meux taxis pa­ri­siens, de­ve­nus « Taxis de la Marne », pour ache­mi­ner les troupes, dix mille sol­dats, une idée du gé­né­ral Gal­lie­ni. La ba­taille de la Marne dure du 6 au 12 sep­tembre 1914, c’est une vic­toire fran­çaise, l’avance al­le­mande est stop­pée.

UN VAIN­QUEUR POUR LA MARNE : JOFFRE

Jo­seph Joffre (1852-1931) est fa­vo­rable à la guerre à ou­trance, fon­dée sur le cou­rage des sol­dats, dé­ter­mi­nés à rendre à la France les pro­vinces per­dues d’Al­sace et de Lor­raine. C’est le fon­de­ment de la stra­té­gie du plan XVII, ex­trê­me­ment coû­teuse en vies hu­maines. L’in­fan­te­rie mène l’as­saut, ap­puyée par l’ar­tille­rie. Après l’échec de cette stra­té­gie, le suc­cès de l’ar­mée al­le­mande la conduit le 2 sep­tembre 1914 à une qua­ran­taine de ki­lo­mètres de Pa­ris. Le pré­sident de la Ré­pu­blique, le gou­ver­ne­ment et les as­sem­blées se re­plient à Bor­deaux. C’est le mo­ment où Joffre lance la ba­taille des­ti­née à stop­per l’avance al­le­mande. La 1re ar­mée al­le­mande laisse Pa­ris à l’Ouest et pour­suit son avance à l’Est. Cette er­reur tac­tique est mise à pro­fit par Joffre qui lance l’of­fen­sive de la Marne le 6 sep­tembre, ouvre une brèche et contraint les forces al­le­mandes à stop­per. Le 13 sep­tembre, il peut an­non­cer la vic­toire. Nom­mé ma­ré­chal de France en 1916, il est élu à l’Aca­dé­mie fran­çaise en 1918. Les deux ar­mées se lancent alors dans une « course à la mer » pour ten­ter d’en­cer­cler l’autre, sans ré­sul­tat. Sur le front est, le grand-duc Ni­co­las Ni­ko­laïe­vitch (1856-1929) at­taque en Prusse orien­tale, mais il est bat­tu à Tan­nen­berg (17 août-2 sep­tembre 1914) et à la ba­taille des lacs de Ma­zu­rie (sep­tembre-no­vembre 1914). De nou­veaux bel­li­gé­rants re­joignent le conflit, l’Ita­lie en avril 1915, la Rou­ma­nie en août 1916 aux cô­tés des Al­liés, la Bul­ga­rie en sep­tembre 1915 au­près des em­pires cen­traux.

GUERRE DE PO­SI­TION, POI­LUS ET TRAN­CHÉES

À la fin de l’an­née 1914, la guerre de­vient une guerre de po­si­tion à l’Ouest. Faute de pou­voir per­cer les lignes en­ne­mies, les ar­mées s’en­terrent de part et d’autre de la ligne de front, dans des tran­chées, boyaux, ca­se­mates. Les sol­dats fran­çais, condam­nés à la boue, la ver­mine, les rats, tout comme leurs en­ne­mis, sont ap­pe­lés « poi­lus », car se ra­ser de­vient un luxe ra­re­ment connu. La tran­chée d’ori­gine de­vient ligne de tran­chées, re­liées entre elles par des boyaux d’où les sol­dats montent en pre­mière ligne. L’at­taque est pré­cé­dée par un pi­lon­nage d’ar­tille­rie, puis l’as­saut est conduit baïon­nette en avant. En dé­pit des mi­trailleuses qui les couvrent, les pertes sont énormes. L’ar­me­ment s’adapte à ces nou­velles condi­tions de com­bat : mor­tiers, lance-gre­nades. En 1915, les Al­le­mands uti­lisent les pre­miers gaz as­phyxiants, le lance-flammes fait son ap­pa­ri­tion. Les tanks ou chars d’as­saut sont créés en 1916, no­tam­ment par les usines de Louis Re­nault. L’avia­tion passe des mis­sions de re­con­nais­sance aux bom­bar­de­ments. Le gé­né­ral en chef Erich von Fal­ken­hayn (1861-1922) dé­cide, au prin­temps 1915, une of­fen­sive de grande am­pleur sur le front russe. Il prend la Po­logne, la Li­tua­nie, ébranle l’ar­mée ad­verse mais ne par­vient pas à la vaincre dé­fi­ni­ti­ve­ment. Les Al­liés tentent de sou­la­ger les Russes par des at­taques en Ar­tois en mai 1915, en Cham­pagne en sep­tembre 1915. Sans ef­fet, autre que des mas­sacres de grande am­pleur. Bul­gares et Al­le­mands dé­font l’ar­mée serbe qui doit se re­plier à Cor­fou. Pour ve­nir à leur se­cours, les Al­liés dé­barquent en Grèce, à Sa­lo­nique, ou­vrant le front d’Orient. De fé­vrier à juin 1916, Fal­ken­hayn et le prince hé­ri­tier, le Kron­prinz Guillaume de Prusse (1882-1951), changent de tac­tique, veulent « sai­gner à blanc » l’ar­mée fran­çaise et per­cer le front en re­grou­pant leurs forces sur un point, la poche de Ver­dun, dé­fen­due par le gé­né­ral Phi­lippe Pé­tain (1856-1951).

VER­DUN : LA MORT DE PLUS DE SIX CENT MILLE HOMMES

La ba­taille de Ver­dun (fé­vrier-juin 1916) coûte la vie à près d’un mil­lion d’hommes, sans gains si­gni­fi­ca­tifs, au prix d’un hé­roïsme quo­ti­dien : en une seule jour­née, le vil­lage de Fleu­ry change seize fois de mains. Le 21 fé­vrier 1916, les Al­le­mands passent à l’at­taque, à par­tir de 7h15, pi­lonnent pen­dant neuf heures, lancent plu­sieurs mil­lions d’obus. Le fort de Douau­mont est pris le 25 fé­vrier. Pé­tain or­ga­nise la dé­fense par la « Voie sa­crée », la route de Bar-le-Duc à Ver­dun, les troupes, ache­mi­nées par plu­sieurs mil­liers de ca­mions, ar­rivent jour et nuit. Les com­bats se pour­suivent jus­qu’au 22 juin. Les pertes al­le­mandes sont presque aus­si éle­vées que les fran­çaises : trois cent trente-cinq mille contre trois cent soixante-dix-huit mille hommes. Son échec vaut à Fal­ken­hayn d’être rem­pla­cé par les gé­né­raux Paul von Hin­den­burg (1847-1934) et Erich Lu­den­dorff (1865-1937).

UN CA­PI­TAINE D’EX­CEP­TION NOM­MÉ DE GAULLE

Au dé­but du mois de mars 1916, le ca­pi­taine de Gaulle est au nombre des dé­fen­seurs de Douau­mont. Au cours des com­bats, il est bles­sé d’un coup de baïon­nette et cap­tu­ré. Après avoir reçu des soins, il est in­ter­né dans un camp de pri­son­niers à Os­na­brück. Après une ten­ta­tive d’éva­sion, il est trans­fé­ré au camp pour of­fi­ciers d’In­gol­stadt. Entre de nom­breuses ten­ta­tives pour s’éva­der, cinq au to­tal, il dis­pense à ses ca­ma­rades des cours de géos­tra­té­gie mi­li­taire où il ex­pose les évé­ne­ments mi­li­taires en cours. Il est li­bé­ré après l’ar­mis­tice de no­vembre 1918.

LE CHE­MIN DES DAMES

En France, Ro­bert Georges Ni­velle (1856-1924) suc­cède à Joffre comme gé­né­ra­lis­sime. Il lance en avril 1917 l’of­fen­sive entre l’Oise et Reims. La ba­taille du Che­min des Dames (16 avril 1917), ou « of­fen­sive Ni­velle », se dé­roule entre Craonne et Cer­ny-en-Laon­nois, sur une crête au som­met de la­quelle se trouve le Che­min des Dames. L’idée de Ni­velle re­pose sur une at­taque d’in­fan­te­rie, après une pré­pa­ra­tion à l’ar­tille­rie. Les Al­le­mands ont ins­tal­lé leur ar­tille­rie dans des ca­se­mates creu­sées dans les pentes du Che­min des Dames, les as­sauts fran­çais, en dé­pit de leur hé­roïsme, se brisent sur les mi­trailleuses al­le­mandes. Dès le pre­mier as­saut, le 16 avril 1917, plus de qua­rante mille sol­dats fran­çais meurent, mais Ni­velle s’en­tête pen­dant six se­maines, per­dant deux cent soixante-dix mille hommes. La Chan­son de Craonne po­pu­la­rise les souf­frances des sol­dats, leur mort ab­surde au Che­min des Dames. Le re­frain, en par­ti­cu­lier, re­flète un déses­poir poi­gnant :


« Adieu la vie, adieu l’amour 


Adieu toutes les femmes 


C’est bien fini, c’est pour tou­jours


De cette guerre in­fâme 


C’est à Craonne, sur le pla­teau 


Qu’on doit lais­ser sa peau, 


Car nous sommes tous condam­nés


Nous sommes les sa­cri­fiés. »





LES MU­TI­NE­RIES, CONSÉ­QUENCES DES MAS­SACRES

Ni­velle est dé­mis au pro­fit de Pé­tain, qui doit faire face aux mu­ti­ne­ries de 1917 en mai et juin. Elles éclatent par­tout, dé­ser­tions sur le front russe, ita­lien, ré­volte de la ma­rine al­le­mande en juillet 1915 sui­vie d’une sé­vère ré­pres­sion. En France, des sol­dats re­fusent de mon­ter au front, écœu­rés par les mas­sacres du Che­min des Dames. À Sois­sons, des ré­gi­ments me­nacent de mon­ter sur Pa­ris. La ré­volte gronde aus­si contre les « plan­qués » de l’ar­rière, qui mènent joyeuse vie quand les poi­lus vivent l’en­fer des tran­chées. Pé­tain use d’une po­li­tique double : des tri­bu­naux mi­li­taires ex­pé­di­tifs condamnent plus de trois mille mi­li­taires, dont cinq cent cin­quante-quatre à mort et en font fu­siller qua­rante-neuf d’un côté ; can­ton­ne­ment, ra­vi­taille­ment, fré­quence de la re­lève et des per­mis­sions sont amé­lio­rés de l’autre. Les re­lèves sont plus fré­quentes, les re­pas chauds, et sur­tout Pé­tain re­nonce au mythe de la per­cée, aux of­fen­sives per­ma­nentes qui dé­ciment les rangs. Dans le monde ci­vil aus­si, l’hé­ca­tombe pro­voque des re­mous. Le pape Be­noît XV (1914-1922) tente de faire abou­tir l’idée d’une paix de com­pro­mis. Jo­seph Caillaux (1863-1944), an­cien mi­nistre des Fi­nances fa­vo­rable au rap­pro­che­ment fran­co-al­le­mand, tente de fé­dé­rer les bonnes vo­lon­tés. Il est ar­rê­té en jan­vier 1918. Georges Cle­men­ceau (1841-1929) est au pou­voir de­puis no­vembre 1917 et prône la guerre à ou­trance : « Po­li­tique in­té­rieure ? Je fais la guerre. Po­li­tique étran­gère ? Je fais la guerre » (Dis­cours à l’As­sem­blée du 8 mars 1918). Il met fin à tout pos­sible rap­pro­che­ment pour une paix de com­pro­mis.

LE TOUR­NANT DE LA GUERRE : 1917

L’an­née 1917 est le tour­nant de la guerre, se­lon l’ex­pres­sion consa­crée. En Rus­sie, les dé­faites suc­ces­sives minent ce qui res­tait d’au­to­ri­té au tsa­risme dé­cli­nant de­puis la ré­vo­lu­tion de 1905 où Ni­co­las II avait or­don­né de ti­rer sur une foule désar­mée ve­nue au pa­lais d’Hi­ver ré­cla­mer du pain. Il est contraint d’ab­di­quer en fé­vrier 1917 au pro­fit d’un gou­ver­ne­ment li­bé­ral, ren­ver­sé en oc­tobre par une ré­vo­lu­tion de pro­fes­sion­nels, les bol­che­viks. Ces der­niers ont be­soin de la paix à tout prix pour as­su­rer leur main­mise sur le pays. Une sus­pen­sion d’armes le 15 dé­cembre 1917 est sui­vie de la paix de Brest-Li­tovsk en mars 1918. L’Al­le­magne n’a plus à com­battre sur le front russe. La Rou­ma­nie ca­pi­tule en mai 1918. L’autre front en Eu­rope orien­tale est blo­qué de­puis l’échec, en mars 1915, de la flotte fran­co-an­glaise à for­cer le dé­troit des Dar­da­nelles et le mas­sacre du corps ex­pé­di­tion­naire dé­bar­qué à Gal­li­po­li. Les sur­vi­vants ont re­joint, de­puis no­vembre 1915, les troupes al­liées sta­tion­nées à Sa­lo­nique, en Grèce. Cette ar­mée vit dans l’at­tente, re­prend le com­bat en juin 1917 quand la Grèce se range dans le camp des Al­liés. Les États-Unis, neutres de­puis le dé­but, voient leur opi­nion pu­blique évo­luer peu à peu en fa­veur de l’in­ter­ven­tion. Le 7 mai 1915 le pa­que­bot bri­tan­nique Lu­si­ta­nia est tor­pillé par la ma­rine de guerre al­le­mande. Au nombre des vic­times comptent cent vingt-huit res­sor­tis­sants amé­ri­cains. En fé­vrier 1917, l’Al­le­magne dé­cide la guerre sous-ma­rine to­tale : tout na­vire fai­sant route vers l’An­gle­terre, fût-il neutre, sera cou­lé en cas de ren­contre. Le Pré­sident dé­mo­crate Tho­mas Woo­drow Wil­son (1913-1921), fa­vo­rable à l’en­trée en guerre, ob­tient l’ac­cord du Congrès le 2 avril 1917. Il faut tou­te­fois at­tendre mars 1918 pour l’ar­ri­vée de trois cent mille Amé­ri­cains. Mais l’ef­fet psy­cho­lo­gique est énorme. Les em­pires cen­traux savent qu’ils ne peuvent es­pé­rer ga­gner la guerre qu’en al­lant vite, avant que ne se dé­ploie l’aide amé­ri­caine dans toute sa puis­sance.

ES­PIONNE, LÈVE-TOI

Si 1917 est le tour­nant de la guerre, c’est la fin de l’aven­ture pour Mar­gha­re­ta Geer­trui­da Zelle, plus connue sous son nom de guerre de Mata Hari (1876-1917). Née d’un père néer­lan­dais et d’une mère in­do­né­sienne, elle vit à Java plu­sieurs an­nées après son ma­riage avec un of­fi­cier de ma­rine. Après leur sé­pa­ra­tion, elle s’ins­talle à Pa­ris, où elle cap­tive la bonne so­cié­té et de­vient l’une des reines de la ca­pi­tale par ses nu­mé­ros osés de danses ba­li­naises, un suc­cès qui doit plus à sa plas­tique qu’à ses ta­lents de dan­seuse. Elle est ame­née à fré­quen­ter de nom­breux of­fi­ciers, et pen­dant la guerre se livre à l’es­pion­nage pour le compte de la France. Soup­çon­née de jouer un double jeu avec l’Al­le­magne, elle est in­car­cé­rée et condam­née à mort. Ul­time bra­voure tein­tée de co­quet­te­rie, elle re­fuse le ban­deau sur les yeux et adresse des bai­sers aux membres du pe­lo­ton d’exé­cu­tion, en ce triste ma­tin du 15 oc­tobre 1917, dans les fos­sés du fort de Vin­cennes.

1918, LA FIN DE LA GUERRE

Entre mars et juillet 1918, Hin­den­burg et Lu­den­dorff lancent quatre grandes of­fen­sives à l’Ouest : en mars au sud de la Somme, en avril dans les Flandres, en mai au Che­min des Dames à l’ouest de Reims, en juillet en Cham­pagne. Elles sont toutes ar­rê­tées. En août 1918 ré­pond l’of­fen­sive gé­né­rale al­liée, les Al­le­mands sont contraints en no­vembre à un re­pli der­rière l’Es­caut et la Meuse de toutes leurs forces ar­mées. Dans les Bal­kans, les Bul­gares sont vain­cus par les Fran­co-An­glais au nord-ouest de Sa­lo­nique. Les Ita­liens, lour­de­ment bat­tus à Ca­po­ret­to (24 oc­tobre-9 no­vembre 1917) par les ar­mées aus­tro-al­le­mandes, sont vain­queurs des Au­tri­chiens à Vit­to­rio Ve­ne­to (24 oc­tobre-3 no­vembre 1918). Le 3 no­vembre 1918, l’Au­triche-Hon­grie cesse les com­bats. L’Em­pire ot­to­man l’a fait de­puis le 30 oc­tobre. L’Al­le­magne reste seule. Une sé­rie de ré­vo­lu­tions y éclate à comp­ter de dé­but no­vembre. Le 9 no­vembre 1918, Guillaume II ab­dique, s’en­fuit aux Pays-Bas. La Ré­pu­blique est pro­cla­mée à Ber­lin. Le 11 no­vembre 1918, à six heures du ma­tin, les re­pré­sen­tants du gou­ver­ne­ment pro­vi­soire al­le­mand signent un ar­mis­tice dans un wa­gon de che­min de fer, ce­lui du ma­ré­chal Foch, sta­tion­né dans la clai­rière de la fo­rêt de Re­thondes, à proxi­mi­té de Com­piègne.

La Grosse Ber­tha

En mars 1918, l’ar­tille­rie al­le­mande est suf­fi­sam­ment proche de Pa­ris pour bom­bar­der la ca­pi­tale, à l’aide de ca­nons de plus en plus énormes. Les Pa­ri­siens, mo­queurs, sur­nomment le plus co­los­sal d’entre eux la « Grosse Ber­tha », dé­tour­nant le pré­nom de Ber­tha Krupp, fille du fa­bri­cant. Le 29 mars 1918, la grosse Ber­tha en­voie un obus qui frappe l’église Saint-Ger­vais et pro­voque près de cent morts. Les murs de l’an­cien mi­nis­tère de la guerre, sur le bou­le­vard Saint-Ger­main, portent en­core eux aus­si les traces des bom­bar­de­ments.





LE COÛT DES COUPS

Le coût de la guerre est avant tout hu­main, elle se solde par dix mil­lions de morts, dont deux mil­lions de sol­dats al­le­mands et 1,5 mil­lion de Fran­çais. Un cin­quième des hommes de vingt à qua­rante ans a dis­pa­ru en France et en Al­le­magne. An­dré Mau­rois évo­que­ra le tra­gique d’un jeune homme de vingt ans condam­né à vivre toute sa vie sans voir vieillir à ses cô­tés ses amis de jeu­nesse, à tra­ver­ser la vie dans une poi­gnante so­li­tude. À cela s’ajoutent les dé­cès liés à l’épi­dé­mie de grippe es­pa­gnole, plus de vingt mil­lions de vic­times entre 1918 et 1919. La puis­sante Eu­rope ne do­mine plus le monde, la Grande Guerre, dont on es­père qu’elle est la « der des der », la der­nière, l’ul­time conflit, est un sui­cide vé­ri­table pour l’Eu­rope. La pro­duc­tion agri­cole et in­dus­trielle a di­mi­nué d’un tiers par rap­port à 1913. La France doit re­cons­truire sept cent mille mai­sons, 60 000 km de voies fer­rées et de routes. De ban­quier du monde avec 60 % des ré­serves d’or, l’Eu­rope de­vient le dé­bi­teur des États-Unis.

CES SOL­DATS IN­CON­NUS

C’est un trau­ma­tisme du­rable qui frappe l’Eu­rope en­deuillée, la vie quo­ti­dienne, pour de longues an­nées, est mar­quée par le nombre im­pres­sion­nant de veuves de guerre, d’or­phe­lins, de « gueules cas­sées », in­va­lides de guerre que tout un cha­cun est ame­né à cô­toyer. De nom­breux pays veulent rendre un hom­mage so­len­nel à tous les hé­ros ano­nymes, les tom­beaux du sol­dat in­con­nu s’érigent à Londres, Bruxelles, Rome, Var­so­vie ou Bu­ca­rest. La France ho­nore le sien dès le dé­fi­lé de la vic­toire du 14 juillet 1919, dé­po­sant un cé­no­taphe doré, un cer­cueil vide, sous l’Arc de triomphe, sym­bole d’une na­tion tout en­tière ras­sem­blée pour le pas­sage des troupes vic­to­rieuses, consciente de l’im­men­si­té du sa­cri­fice consen­ti. C’est un simple poi­lu de deuxième classe, res­ca­pé de la Grande Guerre, Au­guste Thin (1899-1982), qui choi­sit par­mi huit cer­cueils en­tre­po­sés à Ver­dun ce­lui du fu­tur sol­dat in­con­nu. Sa tombe est ins­tal­lée sous l’Arc de triomphe le 11 no­vembre 1920, même si l’in­hu­ma­tion ne se dé­roule qu’à la fin jan­vier 1921. Une flamme per­pé­tuelle, jaillie de la bouche d’un ca­non, y est ra­ni­mée de­puis tous les jours à 18h30. Tous les sol­dats dis­pa­rus ne sont pas in­con­nus et la France se couvre de mo­nu­ments aux morts, chaque vil­lage pos­sède le sien, les ci­me­tières mi­li­taires ac­cueillent les restes de ceux, no­tam­ment ve­nus des co­lo­nies, dont les corps ne sont pas ra­pa­triés. Paul Va­lé­ry, dans La Crise de l’es­prit (1919), tra­duit la fin des cer­ti­tudes : « L’abîme de l’his­toire est as­sez grand pour tout le monde. Nous sen­tons qu’une ci­vi­li­sa­tion a la même fra­gi­li­té qu’une vie ».

2. Les traités pour la paix

De jan­vier à l’au­tomne 1919 se réunit à Pa­ris une confé­rence des­ti­née à pré­pa­rer les trai­tés de paix. Les pro­blèmes po­sés sont d’abord pra­tiques, vingt-sept États y par­ti­cipent, al­liés ou neutres. L’URSS et les vain­cus sont ab­sents. Les dé­lé­ga­tions sont trop nom­breuses pour un tra­vail ef­fi­cace en séance plé­nière. Les dé­ci­sions sont en réa­li­té prises par le Conseil des Quatre (États-Unis, Grande-Bre­tagne, France, Ita­lie, aux­quels s’ajoute par­fois le Ja­pon). Dans son mes­sage du 8 jan­vier 1918, dit des Qua­torze points Wil­son, le Pré­sident des États-Unis dé­fi­nit les bases des fu­turs trai­tés, dont la créa­tion d’une So­cié­té des na­tions (SDN) des­ti­née à pré­ve­nir les fron­tières des États re­dé­cou­pés. Face au Pré­sident Wil­son, idéa­liste, Georges Cle­men­ceau exige d’énormes ré­pa­ra­tions de guerre, veut créer sur la rive gauche du Rhin une Rhé­na­nie in­dé­pen­dante, zone-tam­pon pro­té­geant la France d’une agres­sion al­le­mande. Lloyd George (1863-1945) s’in­quiète de la pos­sible do­mi­na­tion fran­çaise en Eu­rope et veut sa­tis­faire une opi­nion bri­tan­nique fluc­tuante. Vit­to­rio Or­lan­do (1860-1952) est là pour sou­te­nir les re­ven­di­ca­tions ter­ri­to­riales ita­liennes sur les rives de l’Adria­tique, dont l’Ita­lie ai­me­rait faire une mer in­té­rieure.

GEORGES CLE­MEN­CEAU (1841-1929), LE « PÈRE LA VIC­TOIRE »

Né en 1841, dans une fa­mille bour­geoise de Ven­dée, Georges Cle­men­ceau de­vient mé­de­cin, dans la tra­di­tion fa­mi­liale. Ins­tal­lé à Pa­ris en 1861, il est élu dé­pu­té de la Seine au mo­ment où éclate la Com­mune de Pa­ris, en 1871. Ora­teur fé­roce, il est la ter­reur des mi­nis­tères en place, que ses dis­cours in­cen­diaires à l’As­sem­blée contraignent sou­vent à la dé­mis­sion. Écla­bous­sé par le scan­dale de Pa­na­ma, il connaît une tra­ver­sée du dé­sert avant de re­ve­nir en po­li­tique avec l’af­faire Drey­fus. C’est lui qui trouve le titre de l’ar­ticle écrit par Zola pour son jour­nal L’Au­rore, le cé­lèbre « J’ac­cuse ». Mi­nistre de l’In­té­rieur, il or­ga­nise la po­lice mo­derne avec les bri­gades vo­lantes, sur­nom­mées en son hon­neur les « Bri­gades du Tigre ». Pré­sident du Conseil, il mate la ré­volte des vi­gne­rons du Sud-Ouest en 1907. Après sa dé­mis­sion en 1909, il re­trouve son poste en 1918, vi­site les poi­lus dans les tran­chées, leur in­suffle son in­domp­table éner­gie pour la vic­toire fi­nale, ce qui lui vaut son der­nier sur­nom, ce­lui de « Père la Vic­toire ». Ses en­ne­mis po­li­tiques, nom­breux, l’em­pêchent d’ac­cé­der à la pré­si­dence de la Ré­pu­blique. Il meurt en 1929.

MAIN­TE­NIR LA PAIX : LA SO­CIÉ­TÉ DES NA­TIONS (SDN)

Di­vers pro­jets sont en­vi­sa­gés. Le Fran­çais Léon Bour­geois (1851-1926) vou­lait do­ter la SDN d’une ar­mée in­ter­na­tio­nale, don­ner à l’as­sem­blée des moyens de sanc­tion­ner gra­duel­le­ment en cas de dan­ger de guerre. C’est fi­na­le­ment la ver­sion amé­ri­ca­no-bri­tan­nique qui est re­te­nue. La SDN, ins­tal­lée à Ge­nève, com­prend une As­sem­blée qui se réunit une fois par an, un Conseil de neuf membres, cinq per­ma­nents et quatre tour­nants élus par l’As­sem­blée chaque an­née, qui se réunit trois fois par an, un Se­cré­ta­riat gé­né­ral qui siège à Ge­nève, une Cour de jus­tice in­ter­na­tio­nale. Les États membres ac­ceptent de ne plus faire la guerre, de re­non­cer au se­cret des né­go­cia­tions di­plo­ma­tiques, de res­pec­ter le droit in­ter­na­tio­nal. Les sanc­tions pré­vues sont la condam­na­tion mo­rale, les re­pré­sailles éco­no­miques, mais au­cune ac­tion mi­li­taire. Pé­trie de bonnes et nobles in­ten­tions, la SDN échoue à évi­ter les conflits pen­dant l’entre-deux-guerres, qu’ils soient lo­caux ou mon­diaux.

LE TRAI­TÉ DE VER­SAILLES (28 JUIN 1919)

Le trai­té de Ver­sailles, qui règle le sort de l’Al­le­magne, est ra­ti­fié en as­sem­blée plé­nière le 7 mai 1919. Des re­pré­sen­tants al­le­mands peuvent alors en prendre connais­sance et for­mu­ler des ob­ser­va­tions, dont il n’est tenu au­cun compte. De­vant leur ré­ti­cence, des me­naces de re­prise de la guerre sont uti­li­sées. Les Al­le­mands cèdent. Le trai­té de Ver­sailles est donc si­gné dans la ga­le­rie des Glaces le 28 juin 1919. Il com­prend quatre cent qua­rante ar­ticles ré­par­tis en cinq thèmes : la créa­tion de la SDN, des clauses ter­ri­to­riales, éco­no­miques, mo­rales, mi­li­taires et fi­nan­cières. Les clauses ter­ri­to­riales pré­voient la res­ti­tu­tion à la France de l’Al­sace et de la Lor­raine, la ces­sion à la Bel­gique des can­tons d’Eu­pen et de Mal­mé­dy, un plé­bis­cite pour le Schles­wig, dont le nord re­tour­ne­ra au Da­ne­mark, la Si­lé­sie, dont l’est re­vient à la Po­logne. La Sarre sera ad­mi­nis­trée pen­dant quinze ans par la SDN puis un plé­bis­cite sera or­ga­ni­sé pour un rat­ta­che­ment à la France ou à l’Al­le­magne. Il sera fa­vo­rable au main­tien dans l’en­semble al­le­mand. Afin de pro­cu­rer à la Po­logne un ac­cès à la mer, un « cor­ri­dor », une bande de terre pro­lon­gée par le port de Dant­zig (Gdańsk en po­lo­nais) lui est concé­dée, sé­pa­rant la Prusse orien­tale du reste de l’Al­le­magne. En outre les co­lo­nies al­le­mandes sont re­mises à la SDN qui les ré­par­tit ain­si : à l’An­gle­terre une par­tie du Ca­me­roun et du Togo, le reste à la France. Au Ja­pon les îles al­le­mandes du Nord Pa­ci­fique, à l’Afrique du Sud le Sud-Ouest afri­cain al­le­mand, à l’Aus­tra­lie la Nou­velle-Gui­née, à la Nou­velle-Zé­lande les îles Sa­moa, à la Bel­gique le Rwan­da et le Bu­run­di.

 

◆ Les clauses éco­no­miques et fi­nan­cières : l’Al­le­magne doit li­vrer sa flotte com­mer­ciale, des lo­co­mo­tives, du bois, du char­bon. Ses voies flu­viales sont in­ter­na­tio­na­li­sées. Elle doit ré­pa­rer tous les dé­gâts en­traî­nés par la guerre. Une com­mis­sion in­ter­na­tio­nale doit dé­ter­mi­ner le mon­tant des ré­pa­ra­tions pour au plus tard le 1er mai 1921. Il sera fixé à 132 mil­liards de marks-or (en­vi­ron 23 mil­lions d’eu­ros en 2013).

 

◆ Les clauses mo­rales : l’ar­ticle 231 du trai­té de Ver­sailles dé­fi­nit l’Al­le­magne comme seule res­pon­sable de la guerre mon­diale et l’oblige à ce titre à ver­ser des ré­pa­ra­tions de guerre pour les dom­mages su­bis.

 

◆ Les clauses mi­li­taires : la rive gauche du Rhin est dé­mi­li­ta­ri­sée, oc­cu­pée par les Al­liés pour une du­rée de quinze ans. L’Al­le­magne n’a plus le droit d’en­tre­te­nir une ar­mée, elle est en­tiè­re­ment dé­mi­li­ta­ri­sée sauf une « ar­mée de po­lice » de cent mille hommes en­ga­gés pour une du­rée de douze ans.

 

Mais, dès l’ori­gine, le trai­té de Ver­sailles pâ­tit du désa­veu amé­ri­cain. Le dé­mo­crate Wil­son voit sa si­gna­ture désa­vouée par le Congrès à ma­jo­ri­té ré­pu­bli­caine. Le Sé­nat amé­ri­cain re­fuse de ra­ti­fier le trai­té. À peine née, la So­cié­té des na­tions est pri­vée de l’ap­pui amé­ri­cain, elle qui a pour­tant été créée par la vo­lon­té d’un Pré­sident des États-Unis.

LES AUTRES TRAI­TÉS DE PAIX

Quatre trai­tés sont si­gnés entre 1919 et 1920, les trai­tés de Saint-Ger­main, de Tri­anon, de Neuilly et de Sèvres.

 

◆ Le trai­té de Saint-Ger­main (10 sep­tembre 1919) et le trai­té de Tri­anon (4 juin 1920) dé­membrent l’an­cien Em­pire aus­tro-hon­grois, créent de nou­veaux États in­dé­pen­dants, la Tché­co­slo­va­quie (cor­res­pon­dant à la Ré­pu­blique tchèque et la Slo­va­quie ac­tuelles), la You­go­sla­vie, la Hon­grie, re­créent la Po­logne. L’Au­triche est ré­duite à un pe­tit pays d’un peu plus de 80 000 km2. L’Ita­lie ob­tient le Tren­tin et l’Is­trie avec Trieste, mais non la Dal­ma­tie qu’elle convoi­tait.

 

◆ Le trai­té de Neuilly (27 no­vembre 1919) règle le cas de la Bul­ga­rie, qui cède une par­tie de ses ter­ri­toires à la Rou­ma­nie (la Do­broud­ja), à la Grèce (côte de la mer Égée) et à la You­go­sla­vie (Bul­ga­rie oc­ci­den­tale).

 

◆ Le trai­té de Sèvres (11 août 1920) est si­gné avec l’Em­pire ot­to­man. Il oblige la Tur­quie à la neu­tra­li­té des dé­troits, consacre la perte des na­tions arabes pla­cées sous man­dat bri­tan­nique ou fran­çais. Toutes les pos­ses­sions turques en de­hors de Constan­ti­nople en Eu­rope sont per­dues. Mais la ré­volte des of­fi­ciers me­nés par Mus­ta­fa Ke­mal Ata­turk (1881-1938) s’ac­com­pagne du re­fus du trai­té. Les Al­liés sont bat­tus et le 1er no­vembre 1922 le der­nier sul­tan est contraint d’ab­di­quer.





  
    CHA­PITRE XI
La France dans l’entre-deux-guerres (1919-1939)

1. Les années 1920, celles de tous les dangers

En 1920 la France connaît une crise éco­no­mique comme le reste du monde. La CGT, Confé­dé­ra­tion gé­né­rale du tra­vail, syn­di­cat ré­vo­lu­tion­naire, avec ses plus de deux mil­lions et demi d’adhé­rents, or­ga­nise plus de mille huit cents grèves. Aux élec­tions lé­gis­la­tives de no­vembre 1919, la droite conser­va­trice et na­tio­na­liste triomphe, dé­tient trois quarts des sièges de la Chambre bleu ho­ri­zon, ain­si nom­mée parce qu’y siègent en masse les an­ciens com­bat­tants dont la ca­pote était de cette cou­leur. Une ma­jo­ri­té de droite et du centre, le Bloc na­tio­nal, do­mine la Chambre. La grève gé­né­rale lan­cée par la CGT pour le 1er mai 1920 échoue de­vant la dé­ter­mi­na­tion du gou­ver­ne­ment : ar­res­ta­tion des di­ri­geants syn­di­caux, dis­so­lu­tion de la CGT, li­cen­cie­ment de vingt-deux mille che­mi­nots en grève. La pré­si­dence du conseil re­vient à Cle­men­ceau jus­qu’en jan­vier 1920, puis après lui se suc­cèdent Alexandre Mil­le­rand (1859-1943), Georges Leygues (1857-1933), Aris­tide Briand (1862-1932). Au mois de dé­cembre 1920, au congrès de Tours, le par­ti so­cia­liste uni­fié se scinde en deux, le Par­ti com­mu­niste fran­çais (PCF) qui adhère à la IIIe In­ter­na­tio­nale fon­dée à Mos­cou et la Sec­tion fran­çaise de l’In­ter­na­tio­nale ou­vrière (SFIO) qui re­fuse son pro­gramme ré­vo­lu­tion­naire et de­meure fi­dèle aux idéaux ré­for­mistes de la IIe In­ter­na­tio­nale de la fin du XIXe siècle. La SFIO de­vient en 1971 Par­ti so­cia­liste. Ces di­vi­sions se re­trouvent au sein de la CGT qui n’a pas été réel­le­ment dis­soute. La ma­jo­ri­té, ré­for­miste, de­meure la CGT, la mi­no­ri­té ré­vo­lu­tion­naire, com­mu­niste, fonde la Confé­dé­ra­tion gé­né­rale du tra­vail uni­taire ou CGTU qui existe de 1921 à 1936. 

UNE PRÉ­SI­DENCE AGI­TÉE

En jan­vier 1920 s’achève la pré­si­dence de Ray­mond Poin­ca­ré. Georges Cle­men­ceau pense lui suc­cé­der, mais, outre ses nom­breux en­ne­mis po­li­tiques, il s’aliène les dé­pu­tés ca­tho­liques en n’as­sis­tant pas à la messe de Te Deum cé­lé­brée en la ca­thé­drale Notre-Dame en no­vembre 1919 pour la vic­toire fran­çaise. Il se montre tou­jours in­flexible dans son re­fus d’une re­prise des re­la­tions di­plo­ma­tiques avec le Va­ti­can, rom­pues de­puis la sé­pa­ra­tion de l’Église et de l’État en 1905. L’an­cien pré­sident Poin­ca­ré lui-même est dé­fa­vo­rable à sa can­di­da­ture et use de son in­fluence pour la faire échouer. C’est donc Paul Des­cha­nel (1855-1922), pré­sident de la Chambre des dé­pu­tés, aca­dé­mi­cien, qui est élu par les as­sem­blées le 17 jan­vier 1920. Déçu, amer, Cle­men­ceau se re­tire de la vie po­li­tique, ef­fec­tue un voyage aux États-Unis, qui lui font un triomphe, en 1922, puis se consacre à l’écri­ture de ses livres.

La pré­si­dence de Paul Des­cha­nel est écour­tée à la suite d’une sé­rie d’in­ci­dents. Le 22 mai 1920, à bord du train pré­si­den­tiel qui le conduit à Mont­bri­son pour une inau­gu­ra­tion, il quitte nui­tam­ment son wa­gon et tombe sur la voie. Per­sonne ne s’en aper­çoit. Il erre en py­ja­ma sur la voie fer­rée. Re­cueilli par un couple de gardes-bar­rières, il est re­trou­vé le len­de­main par son es­corte qui a fait le che­min en sens in­verse en consta­tant au ma­tin sa dis­pa­ri­tion. La brave femme du garde-bar­rière, ap­pre­nant sa qua­li­té, se se­rait ex­cla­mée : « Je sa­vais bien que c’était un Mon­sieur, il avait les pieds propres ! » Sé­jour­nant à Ram­bouillet en sep­tembre, il en­tre­prend de se désha­biller pour se bai­gner dans les bas­sins du parc. On l’en dis­suade à grand peine. Le 21 sep­tembre 1920, il dé­mis­sionne. Il est rem­pla­cé par Alexandre Mil­le­rand. Il semble qu’il souf­frait du syn­drome d’El­pe­nor, un trouble lié à des crises d’an­xié­té.

ÉDOUARD HER­RIOT SE HEURTE AU « MUR DE L’AR­GENT »

La re­prise éco­no­mique s’ac­com­pagne tou­te­fois de dif­fi­cul­tés fi­nan­cières. Pré­sident du Conseil de­puis jan­vier 1922, an­cien pré­sident de la Ré­pu­blique entre 1913 et 1920, Ray­mond Poin­ca­ré (1860-1934) veut lut­ter contre l’in­fla­tion et ra­me­ner le bud­get à l’équi­libre. Il pré­voit un plan d’éco­no­mies et de nou­veaux im­pôts. Ces me­sures, im­po­pu­laires, font perdre le pou­voir à la droite, au pro­fit du Car­tel des gauches lors des élec­tions lé­gis­la­tives de mai 1924. Il est com­po­sé des so­cia­listes et des ra­di­caux. Édouard Her­riot (1872-1957), chef des ra­di­caux, forme un mi­nis­tère ra­di­cal que la SFIO sou­tient à la Chambre. Il fonde son pro­gramme de gou­ver­ne­ment sur un ren­for­ce­ment de la laï­ci­té – les re­la­tions di­plo­ma­tiques avec le Va­ti­can se­raient rom­pues, l’Al­sace et la Lor­raine per­draient leur trai­te­ment concor­da­taire et ap­pli­que­raient la sé­pa­ra­tion de l’Église et de l’État – et sur l’aug­men­ta­tion des pré­lè­ve­ments obli­ga­toires des hauts re­ve­nus. Avant même un dé­but d’ap­pli­ca­tion, toutes ces me­sures échouent, car il ne par­vient pas à les mettre en place. De plus il est in­ca­pable de frei­ner l’in­sta­bi­li­té mo­né­taire. Déjà en mars 1924 Poin­ca­ré avait dû pro­cé­der à des achats mas­sifs de franc pour li­mi­ter sa dé­pré­cia­tion par rap­port à la livre, lors du Ver­dun fi­nan­cier, brusque dé­cro­chage du franc sur la livre ster­ling. En avril 1925, Her­riot est ren­ver­sé. Il ac­cuse alors le « mur de l’ar­gent » de s’être dres­sé contre ses ré­formes. Cinq ca­bi­nets se suc­cèdent, sans avoir le temps de me­ner une po­li­tique sui­vie. Le 19 juillet 1926, Her­riot forme un se­cond ca­bi­net. Aus­si­tôt le franc s’ef­fondre : la livre qui va­lait 61 francs en avril 1924 en vaut 243 le 21 juillet 1926. En qua­rante-huit heures, le gou­ver­ne­ment Her­riot tombe. C’est la fin du Car­tel des gauches au pou­voir.

LE FRANC TOUT ROND DE POIN­CA­RÉ

Le nou­veau pré­sident du Conseil, Poin­ca­ré, forme un gou­ver­ne­ment d’union na­tio­nale, sans les so­cia­listes et les com­mu­nistes. Il pra­tique des éco­no­mies, lance des em­prunts, aug­mente les taxes in­di­rectes. Il sta­bi­lise le franc au cin­quième de sa va­leur de 1914, c’est le « franc à 4 sous » de dé­cembre 1926. Ce franc Poin­ca­ré est of­fi­cia­li­sé par la loi mo­né­taire de juin 1928 à 65,5 mg d’or au 9/10e de fin. Le franc se ré­ap­pré­cie par rap­port aux autres mon­naies. La pé­riode de 1926 à 1930 est une époque d’in­dé­niable pros­pé­ri­té. La pré­si­dence du Conseil échoit ré­gu­liè­re­ment à Pierre La­val (1883-1945) ou An­dré Tar­dieu (1876-1945). Des ré­formes so­ciales sont me­nées à bien, un sys­tème d’as­su­rances so­ciales est mis en place entre 1928 et 1930, son fi­nan­ce­ment est as­su­ré par moi­tié par les co­ti­sa­tions des sa­la­riés, pour l’autre moi­tié par celles ver­sées par les em­ployeurs. Elles sont obli­ga­toires pour tous jus­qu’à un re­ve­nu an­nuel de 15 000 francs (1 franc Poin­ca­ré équi­vaut à 65 mg d’or). La gra­tui­té de l’en­sei­gne­ment se­con­daire est ins­ti­tuée en 1932. Poin­ca­ré s’est re­ti­ré de la vie po­li­tique en rai­son de ses pro­blèmes de san­té en 1929.

UNE PAIX UNI­VER­SELLE ? 

Par les ac­cords de Lo­car­no, en 1925, France, Al­le­magne, Ita­lie, Royaume-Uni re­con­naissent les fron­tières fran­çaises et belges ; ce pre­mier pas vers une or­ga­ni­sa­tion de la paix se pour­suit avec la si­gna­ture du pacte Briand-Kel­logg, le 27 août 1928, à Pa­ris. Il pré­voit une mise « hors la loi » de la guerre, les soixante pays si­gna­taires s’en­gagent à ne plus re­cou­rir aux armes pour ré­gler les conflits qui les op­posent. Cette noble idée, due à l’ini­tia­tive conjointe du mi­nistre des Af­faires étran­gères Aris­tide Briand et de son ho­mo­logue le se­cré­taire d’État amé­ri­cain Kel­logg, de­meure à l’état de vœu pieux en l’ab­sence de toute sanc­tion en cas de non-res­pect des ac­cords.

ARIS­TIDE BRIAND, OU L’AS­PI­RA­TION À LA PAIX

Aris­tide Briand (1862-1932) est l’homme po­li­tique fran­çais qui in­carne les es­pé­rances en une paix du­rable, après les mas­sacres de la Grande Guerre et avant que les troubles des an­nées trente ne rendent illu­soire la réa­li­sa­tion de cet es­poir. Avo­cat, so­cia­liste, il est en 1905 le rap­por­teur de la loi de sé­pa­ra­tion de l’Église et de l’État. Plu­sieurs fois pré­sident du Conseil à par­tir de 1910, il est mi­nistre des Af­faires étran­gères de 1925 à 1932. À ce titre, il joue un rôle clef dans les ac­cords de Lo­car­no et le pacte Briand-Kel­log. Ora­teur de grand ta­lent, il use de la tri­bune de la SDN pour y pro­pa­ger sans re­lâche son idéal de paix, tente d’em­pê­cher les ten­sions in­ter­na­tio­nales de dé­bou­cher sur de nou­veaux conflits. Il au­rait pu de­ve­nir pré­sident de la Ré­pu­blique, mais, cer­tain d’être élu, il ne fait pas cam­pagne au­près des par­le­men­taires, qui lui pré­fèrent Paul Dou­mer, le 13 juin 1931. La dé­cep­tion hâte cer­tai­ne­ment la fin de Briand, qui meurt peu après, en 1932.

2. Des années troublées : les années 1930

ON TUE UN PRÉ­SIDENT !

Paul Dou­mer (1857-1932) as­siste, en ce 6 mai 1932, à la cé­ré­mo­nie cé­lé­brant les écri­vains com­bat­tants à l’hô­tel Sa­lo­mon de Roth­schild. Il se di­rige vers l’aca­dé­mi­cien Claude Far­rère, au­teur de La Ba­taille, lorsque Paul Gor­gu­lov (1895-1932), un émi­gré russe, tire sur lui deux balles à bout por­tant. Trans­fé­ré à l’hô­pi­tal Gou­jon, le pré­sident Dou­mer meurt quelques heures plus tard. Le 10 mai 1932, Al­bert Le­brun (1871-1959) lui suc­cède. Gor­gu­lov est guillo­ti­né à la pri­son de la San­té le 14 sep­tembre 1932.

CRISE ÉCO­NO­MIQUE ET LIGUES 

La crise de 1929 at­teint la France en 1931. À la fin de cette an­née il y a cinq cent mille chô­meurs, l’in­dice de pro­duc­tion in­dus­trielle, de 139 en 1929, chute à 96 en 1932. Les re­traits d’or, signe de l’in­quié­tude de la po­pu­la­tion, s’ac­cé­lèrent, pas­sant d’une va­leur de 2 mil­liards de francs en 1932 à 5 mil­liards fin 1933. Le dé­fi­cit bud­gé­taire dé­passe en 1933 les 11 mil­liards de francs. À cela s’ajoute une crise agri­cole pro­vo­quée par une sur­pro­duc­tion de blé, de vin. La crise du ré­gime se ma­ni­feste à par­tir de 1933. Le fas­cisme ita­lien ins­pire cer­taines ligues d’ex­trême droite, fa­vo­rise l’an­ti­par­le­men­ta­risme, l’exi­gence de ré­forme d’ins­ti­tu­tions ré­pu­bli­caines dis­cré­di­tées, voire leur dis­pa­ri­tion. Les ligues se mul­ti­plient : l’Ac­tion fran­çaise roya­liste et son bras armé, les « Ca­me­lots du roi », les Jeu­nesses pa­triotes, le Fais­ceau, le Fran­cisme, les Croix de Feu. Ces der­nières re­groupent à l’ori­gine les an­ciens com­bat­tants mais évo­luent, sous l’in­fluence de leur chef, le co­lo­nel Fran­çois de La Rocque (1885-1946), vers un ré­gime na­tio­nal au­to­ri­taire. Sans vé­ri­table pro­gramme po­li­tique, ne par­ti­ci­pant pas aux élec­tions, les ligues agissent par l’agi­ta­tion so­ciale. Elles trouvent dans le scan­dale de l’af­faire Sta­vis­ky de quoi ali­men­ter leur vi­ru­lente cri­tique d’un sys­tème ac­cu­sé d’être cor­rom­pu.

Alexandre Sta­vis­ky se sui­cide « d’une balle ti­rée à 3 m »

Alexandre Sta­vis­ky (1886-1934) est un es­croc, qui a dé­tour­né des mil­lions avec l’aide du di­rec­teur du Mont-de-Pié­té de Bayonne. Il fré­quente le Tout-Pa­ris et se lie aux dé­pu­tés et mi­nistres. L’es­cro­que­rie est ré­vé­lée à la fin de 1933. Sta­vis­ky, en fuite, est re­trou­vé, mort, en jan­vier 1934 dans un cha­let de Cha­mo­nix. Il se se­rait sui­ci­dé, mais, de­ve­nu gê­nant, a peut-être été vic­time d’un as­sas­si­nat. Le Ca­nard en­chaî­né titre « Sta­vis­ky s’est sui­ci­dé d’une balle ti­rée à 3 m. Ce que c’est que d’avoir le bras long ». Les com­plices de Sta­vis­ky ar­rê­tés, le scan­dale frappe le gou­ver­ne­ment du ra­di­cal-so­cia­liste Ca­mille Chau­temps (1885-1963), contraint à la dé­mis­sion. Le pré­sident de la Ré­pu­blique, Al­bert Le­brun (1871-1950), fait ap­pel à Édouard Da­la­dier (1884-1970). Ce der­nier ré­voque le pré­fet de po­lice de Pa­ris, Jean Chiappe (1878-1940), proche des mi­lieux d’ex­trême droite. Les ligues se dé­chaînent alors pour em­pê­cher l’in­ves­ti­ture de Da­la­dier par les dé­pu­tés.

La Concorde à feu et à sang

L’Ac­tion fran­çaise, les Croix de Feu, l’Union na­tio­nale des com­bat­tants or­ga­nisent une ma­ni­fes­ta­tion le 6 fé­vrier 1934. Les ma­ni­fes­tants af­fluent place de la Concorde, se di­rigent vers la Chambre des dé­pu­tés. En fin de jour­née, des échauf­fou­rées éclatent avec la po­lice, la ma­ni­fes­ta­tion dé­gé­nère en émeute. Les ma­ni­fes­tants veulent prendre d’as­saut la Chambre des dé­pu­tés, mais, pour ce faire, ils doivent fran­chir le pont de la Concorde, fer­mé par la po­lice à che­val, qui fait feu sur les ma­ni­fes­tants qui tentent de for­cer le bar­rage. L’af­fron­te­ment dure de 22 heures à 3 heures du ma­tin. Il y a vingt morts et des cen­taines de bles­sés. Da­la­dier dé­mis­sionne, un gou­ver­ne­ment d’Union na­tio­nale pré­si­dé par Gas­ton Dou­mergue (1863-1937) le rem­place. Pour la droite, le 6 fé­vrier 1934 est une ma­ni­fes­ta­tion bru­ta­le­ment ré­pri­mée par un ré­gime cor­rom­pu jus­qu’à la moelle, pour la gauche, il convient d’y voir une ten­ta­tive de coup d’État fas­ciste qui a échoué. Le 12 fé­vrier 1934, une contre-ma­ni­fes­ta­tion de la CGT, la CGTU, la SFIO et le PCF, dé­non­çant le dan­ger du fas­cisme que font pe­ser les ligues, abou­tit à un rap­pro­che­ment qui se conclut par une al­liance élec­to­rale, ap­pe­lée le Front po­pu­laire, en 1936, et re­joint par les ra­di­caux.

LE FRONT PO­PU­LAIRE 

Le Front po­pu­laire rem­porte les élec­tions lé­gis­la­tives de mai 1936. Léon Blum (1872-1950), chef de la SFIO, de­vient pré­sident du Conseil et forme un gou­ver­ne­ment avec les ra­di­caux. Les com­mu­nistes n’y par­ti­cipent pas, mais le sou­tiennent à la Chambre. Il est confron­té aus­si­tôt à un mou­ve­ment mas­sif de grèves spon­ta­nées, plus de dix-sept mille re­pré­sen­tant en­vi­ron 2,5 mil­lions d’ou­vriers et em­ployés. Ces der­niers oc­cupent les usines dans une am­biance fes­tive, pique-nique et bals po­pu­laires, à la fois pour fê­ter la vic­toire du Front po­pu­laire et aus­si pour exer­cer sur le gou­ver­ne­ment une pres­sion pour des ré­formes so­ciales im­mé­diates. La crise se dé­noue avec la si­gna­ture des ac­cords de Ma­ti­gnon (7 juin 1936) entre le pa­tro­nat re­pré­sen­té par la Confé­dé­ra­tion gé­né­rale de la pro­duc­tion fran­çaise (CGPF) et les sa­la­riés re­pré­sen­tés par la CGT sous l’égide de l’État.

Les ac­cords de Ma­ti­gnon, la nais­sance des congés payés

Les sa­laires aug­mentent entre 7 % et 15 %, le droit syn­di­cal doit être li­bre­ment exer­cé dans les en­tre­prises, les conven­tions col­lec­tives sont créées. La du­rée heb­do­ma­daire du tra­vail est ra­me­née de qua­rante-huit heures (de­puis 1919) à qua­rante heures, les sa­la­riés bé­né­fi­cie­ront de quinze jours de congés payés par an. Les grèves cessent, mais la si­tua­tion éco­no­mique ne se re­dresse pas. Le franc est dé­va­lué de 25 % le 28 sep­tembre 1936. La pro­duc­tion in­dus­trielle stagne, le dé­fi­cit bud­gé­taire s’ac­croît pour at­teindre plus de 20 mil­liards de francs en 1937. De­puis l’au­tomne 1936, les ré­formes sont blo­quées. En fé­vrier 1937, Léon Blum ré­clame une « pause ». En juin 1937, le gou­ver­ne­ment Blum dé­mis­sionne, pri­vé du sou­tien des com­mu­nistes qui lui re­prochent de ne pas in­ter­ve­nir aux cô­tés des ré­pu­bli­cains es­pa­gnols dans la guerre ci­vile qui les op­pose au gé­né­ral Fran­co. Léon Blum re­doute, si la France in­ter­vient, un em­bra­se­ment de l’Eu­rope tout en­tière. Ce­pen­dant, le gou­ver­ne­ment fran­çais ferme les yeux sur les armes pas­sées clan­des­ti­ne­ment à la fron­tière aux ré­pu­bli­cains es­pa­gnols. Il n’in­ter­vient pas non plus contre les en­ga­ge­ments in­di­vi­duels, comme ce­lui d’An­dré Mal­raux et de son es­ca­drille Es­pa­na, qui forme plus tard la trame de son ro­man L’Es­poir (1937). En mars 1938, Léon Blum forme un se­cond gou­ver­ne­ment mais qui dure à peine trois se­maines.

Léon Blum (1872-1950)

Au­di­teur au conseil d’État, Léon Blum est ac­quis aux idées so­cia­listes par le cha­risme de Jean Jau­rès. Il en­tame une car­rière de pre­mier plan après l’écla­te­ment consé­cu­tif au Congrès de Tours, où les com­mu­nistes fondent leur propre par­ti, les so­cia­listes se re­grou­pant au sein de la SFIO, dont Léon Blum prend la tête. En 1936, après la vic­toire du Front po­pu­laire, il de­vient pré­sident du Conseil, mais doit quit­ter le pou­voir un an plus tard, sans avoir pu me­ner à bien la to­ta­li­té des ré­formes qui lui te­naient à cœur, comme la na­tio­na­li­sa­tion de la Banque de France et des in­dus­tries d’ar­me­ment, qui ne sont que par­tiel­le­ment réa­li­sées. Après la dé­faite de 1940, il est ar­rê­té, condam­né à l’is­sue du pro­cès de Riom et fi­na­le­ment dé­por­té en Al­le­magne. De re­tour en France en 1945, il se place en re­trait de la vie po­li­tique et meurt en 1950.

Le sui­cide d’un pur

Le gou­ver­ne­ment de front po­pu­laire est en­deuillé par une ter­rible af­faire de ca­lom­nie qui dé­bouche sur un sui­cide. Le mi­nistre de l’In­té­rieur, Ro­ger Sa­len­gro (1890-1936), pro­cède, à la de­mande du gou­ver­ne­ment, à la dis­so­lu­tion des Croix de feu du co­lo­nel de La Rocque ; la presse d’ex­trême-droite se dé­chaîne alors contre lui dans une cam­pagne ca­lom­nieuse or­ches­trée par le jour­nal Grin­goire. Ro­ger Sa­len­gro est ac­cu­sé d’avoir dé­ser­té pen­dant la guerre, en 1915. Un jury d’hon­neur ba­laie cette fausse ac­cu­sa­tion et ré­ta­blit les faits, en réa­li­té, le mi­nistre a été cap­tu­ré alors qu’il ten­tait de ra­me­ner la dé­pouille d’un poi­lu. Ne sup­por­tant pas l’op­probre, l’in­no­cent met fin à ses jours le 18 no­vembre 1936.

Jean Zay ou l’hon­neur de la culture

L’Édu­ca­tion na­tio­nale et la re­cherche fon­da­men­tale, tout comme les arts, doivent beau­coup à Jean Zay (1904-1944). Mi­nistre de l’Édu­ca­tion na­tio­nale et des Beaux-Arts dans le gou­ver­ne­ment Léon Blum, il dé­ploie une ac­ti­vi­té in­ces­sante et fé­conde. Nous lui de­vons, entre autres, le Centre na­tio­nal de la re­cherche scien­ti­fique ou CNRS, le mu­sée d’art mo­derne, le mu­sée na­tio­nal des Arts et Tra­di­tions po­pu­laires. Conscient des dif­fi­cul­tés des fa­milles mo­destes pour per­mettre à leurs en­fants d’ac­cé­der à une sco­la­ri­té plus longue – rap­pe­lons que l’en­sei­gne­ment pri­maire est gra­tuit mais que le se­con­daire reste payant jus­qu’en 1945 –, il crée des bourses pour les élèves mé­ri­tants, re­pousse l’âge obli­ga­toire de la sco­la­ri­té de 13 à 14 ans, fa­vo­rise les can­tines sco­laires. Pro­tec­teur du sep­tième art, il pose même les bases de ce qui sera le fu­tur fes­ti­val du ci­né­ma de Cannes, mais le pro­jet ne com­mence réel­le­ment qu’après la guerre. Re­fu­sant de se sou­mettre à Pé­tain, il gagne le Ma­roc en es­pé­rant y re­fon­der la Ré­pu­blique avec quelques par­le­men­taires, mais il est ar­rê­té, ra­me­né en France et jugé. In­ter­né, il de­meure en pri­son jus­qu’au 20 juin 1944. Ce jour-là, des mi­li­ciens l’en­lèvent et l’exé­cutent dans le bois de l’Al­lier.

LA CO­MÉ­DIE DE LA PAIX : LES AC­CORDS DE MU­NICH

Ra­di­caux et mo­dé­rés re­viennent au pou­voir qu’ils conservent jus­qu’à la guerre. Ils doivent faire face à la me­nace gran­dis­sante de la po­li­tique d’ex­pan­sion de l’Al­le­magne na­zie. Après le rat­ta­che­ment de l’Au­triche par l’An­schluss, le 12 mars 1938, l’Al­le­magne prend pré­texte de l’exis­tence d’une mi­no­ri­té ger­ma­nique dans les Su­dètes, au nord-ouest de la Tché­co­slo­va­quie, pour exi­ger un droit de re­gard sur les af­faires de ce pays. En sep­tembre 1938, sous pré­texte de dé­fense d’une mi­no­ri­té al­le­mande qui se­rait op­pri­mée par les Tchèques, Hit­ler se pré­pare à en­va­hir le pays. La Tché­co­slo­va­quie se tourne alors vers ses al­liés, la France et le Royaume-Uni. Or les opi­nions pu­bliques de ces pays, trau­ma­ti­sées par la grande sai­gnée que fut la guerre de 1914-1918, re­fusent l’idée même d’un nou­veau conflit. Si Hit­ler est prêt à la guerre, tel n’est pas le cas de son al­lié Mus­so­li­ni, qui veut ga­gner quelques an­nées en­core. À la veille de la mo­bi­li­sa­tion al­le­mande, il sert de mé­dia­teur à la de­mande des Fran­co-Bri­tan­niques. Dans la nuit du 29 au 30 sep­tembre 1938, une confé­rence se tient à Mu­nich, réunis­sant Mus­so­li­ni, Hit­ler, Da­la­dier et Cham­ber­lain. L’Al­le­magne se voit re­con­naître le droit d’an­nexer tout le nord-ouest tché­co­slo­vaque. Les ac­cords de Mu­nich de sep­tembre 1938, si­gnés par Da­la­dier, en­té­rinent de fait la dis­pa­ri­tion de la Tché­co­slo­va­quie au pro­fit de l’Al­le­magne na­zie, la nou­velle fron­tière entre les deux pays n’offre au­cune chance aux Tchèques de pou­voir se dé­fendre. Ils montrent le sou­ci du gou­ver­ne­ment fran­çais de sa­tis­faire une opi­nion pu­blique hos­tile à la guerre de­puis les mas­sacres de la Grande Guerre, l’in­dif­fé­rence à l’égard des Tchèques. De re­tour à Pa­ris et Londres, à leur grande sur­prise, alors qu’ils viennent de tout cé­der à Hit­ler, Da­la­dier et Cham­ber­lain sont ac­cla­més comme les hé­ros qui ont sau­vé la paix. Les illu­sions se­ront de courte du­rée. Le 30 no­vembre 1938, la CGT échoue à lan­cer une grève gé­né­rale pour les dé­non­cer. Paul Rey­naud (1878-1966) est le der­nier pré­sident du Conseil, de mars à juin 1940, avant la dé­bâcle, il dé­mis­sionne et le ma­ré­chal Pé­tain lui suc­cède le 16 juin 1940.

L’EM­PIRE CRAQUE DE PAR­TOUT

L’em­pire co­lo­nial fran­çais connaît éga­le­ment des troubles pen­dant l’entre-deux-guerres. Tout d’abord au Ma­roc, où un chef de clan tra­di­tion­nel, Mo­ha­med ben Ab­del­krim Al-Khat­ta­bi (1882-1963), bat une ar­mée es­pa­gnole, pro­clame une Ré­pu­blique du Rif in­dé­pen­dante. Les Fran­çais, al­liés aux Es­pa­gnols, fi­nissent par le sou­mettre après deux ans de com­bats, en 1925 et 1926. En 1934, en Tu­ni­sie, Ha­bib Bour­gui­ba (1903-2000) fonde un mou­ve­ment in­dé­pen­dan­tiste, le Néo-Des­tour. En France, Mes­sa­li Hadj (1898-1974) fonde en 1937 le Par­ti du peuple al­gé­rien (PPA). Au Ton­kin des mu­ti­ne­ries éclatent, no­tam­ment à Yên Bái où les sol­dats an­na­mites mas­sacrent les of­fi­ciers, en fé­vrier 1930.





  
    CHA­PITRE XII
L’Al­le­magne de 1919 à 1945

1. La République de Weimar

UN EM­PIRE S’EF­FONDRE…

En 1918, le Kai­ser, l’em­pe­reur d’Al­le­magne Guillaume II, tente la mise en place d’un ré­gime par­le­men­taire et dé­mo­cra­tique. Le prince Maxi­mi­lien de Bade (1867-1929), connu pour son li­bé­ra­lisme, est nom­mé chan­ce­lier. Il gou­verne avec le Reichs­tag, dont sont is­sus les mi­nistres, comme Phi­lipp Schei­de­mann (1865-1939) du par­ti so­cial-dé­mo­crate. Dans l’ar­mée, des mu­ti­ne­ries éclatent, no­tam­ment celle des équi­pages de la Krieg­sma­rine, ma­rine de guerre de Kiel. Sur le mo­dèle russe des so­viets, des conseils d’ou­vriers et de sol­dats se mettent en place. La fin de la mo­nar­chie al­le­mande com­mence avec la ré­vo­lu­tion à Mu­nich le 7 no­vembre 1918. Les Wit­tels­bach, dy­nas­tie ré­gnante, sont ren­ver­sés, la Ré­pu­blique ba­va­roise les rem­place. La contes­ta­tion gagne Ber­lin le 9 no­vembre, contrai­gnant Guillaume II à ab­di­quer. Maxi­mi­lien de Bade cède la place au so­cia­liste Frie­drich Ebert (1871-1925). Schei­de­mann pro­clame la Ré­pu­blique. Ebert lé­ga­lise alors le suf­frage uni­ver­sel, la jour­née de huit heures, so­cia­lise des in­dus­tries. Un conseil de six com­mis­sion­naires du peuple gou­verne dans l’at­tente de l’élec­tion d’une As­sem­blée na­tio­nale consti­tuante. Il est for­mé d’hommes po­li­tiques qui ont déjà ef­fec­tué une longue car­rière sous l’em­pire, do­mi­né par les so­cia­listes. Frie­drich Ebert est un ou­vrier so­cial-dé­mo­crate, pré­sident du par­ti so­cial-dé­mo­crate al­le­mand (SPD) à par­tir de 1889. Il re­fuse, à l’ef­fon­dre­ment de l’em­pire, la ré­vo­lu­tion de type bol­che­vique que vou­drait le Conseil des com­mis­saires du peuple qu’il pré­side, écrase la ten­ta­tive spar­ta­kiste avant de de­ve­nir le pre­mier pré­sident de la Ré­pu­blique al­le­mande, jus­qu’à sa mort en 1925.

… POUR UNE RÉ­PU­BLIQUE MAL-AI­MÉE 

Le pro­blème pour Ebert et les so­cia­listes est de don­ner nais­sance à une ré­pu­blique dans des condi­tions dif­fi­ciles. L’ar­mée n’a pas ad­mis la dé­faite, se consi­dère comme in­vain­cue et pro­page la thèse du « coup de poi­gnard dans le dos » se­lon la­quelle les com­bats au­raient pu conti­nuer si les ci­vils, ici sur­tout les juifs, les so­cia­listes et les ré­pu­bli­cains n’avaient pas tra­hi en ac­cep­tant un ar­mis­tice puis des condi­tions de paix in­fa­mantes. Les grands in­dus­triels, comme le ma­gnat de l’acier Hugo Stinnes, re­gardent avec mé­fiance ce nou­veau ré­gime, fra­gile, peu cré­dible pour at­ti­rer les ca­pi­taux. L’Al­le­magne doit ver­ser des ré­pa­ra­tions de guerre écra­santes alors que ses co­lo­nies lui ont été prises, ain­si que sa flotte com­mer­ciale. La crise éco­no­mique qui se pro­file se conjugue aux ten­sions na­tio­na­listes exa­cer­bées. Ceux qui sou­haitent la Ré­pu­blique de Wei­mar sont mi­no­ri­taires au mo­ment où elle doit af­fron­ter une ten­ta­tive de ré­vo­lu­tion ins­pi­rée de celle de Lé­nine en Rus­sie.

L’ES­CLAVE MAR­XISTE DU XXe SIÈCLE

Les so­cia­listes au pou­voir doivent comp­ter sur l’ex­trême gauche, les spar­ta­kistes. Com­mu­nistes, ad­mi­ra­teurs de Lé­nine, leurs prin­ci­paux re­pré­sen­tants sont le dé­pu­té de Ber­lin Karl Liebk­necht (1871-1919) et la théo­ri­cienne mar­xiste Rosa Luxem­bourg (1871-1919). En­semble, ils fondent la Ligue spar­ta­kiste puis le Par­ti com­mu­niste d’Al­le­magne (Kom­mu­nis­tische Par­tei Deut­schlands, ou KPD). Le nom « spar­ta­kiste » pro­vient de ce­lui du gla­dia­teur et es­clave Spar­ta­cus, dont la ré­volte me­na­ça Rome au Ier siècle avant J.-C. Pen­dant la guerre, Karl Liebk­necht pu­blie ses Lettres à Spar­ta­cus qui lui valent une condam­na­tion à la pri­son. Le Par­ti so­cial-dé­mo­crate (So­zial­de­mo­kra­tische Par­tei Deut­schland ou SPD), au pou­voir, s’ap­puie sur l’ar­mée et les groupes pa­ra­mi­li­taires qui en sont is­sus, les Corps francs, pour écra­ser la ten­ta­tive de ré­vo­lu­tion spar­ta­kiste lors de la se­maine san­glante de Ber­lin, du 6 au 13 jan­vier 1919. Le 2 jan­vier, Liebk­necht et Rosa Luxem­bourg pro­clament la grève gé­né­rale et lancent un ap­pel aux armes, mais la ré­ac­tion ra­pide des mi­li­taires étouffe la ré­vo­lu­tion dans l’œuf, la ré­pres­sion est im­mé­diate et bru­tale. Karl Liebk­necht et Rosa Luxem­bourg sont ar­rê­tés et exé­cu­tés sur l’ordre du com­mis­saire du peuple à la guerre, Gus­tav Noske (1868-1946).

LA VILLE DE GOETHE AC­CUEILLE LA RÉ­PU­BLIQUE

L’As­sem­blée consti­tuante est élue au suf­frage uni­ver­sel mas­cu­lin et fé­mi­nin le 19 jan­vier 1919. À la suite de la ten­ta­tive spar­ta­kiste, elle dé­cide de sié­ger à Wei­mar, pe­tite ca­pi­tale pro­vin­ciale de­ve­nue cé­lèbre quand le grand poète Goethe choi­sit de s’y ins­tal­ler. Elle vote le 31 juillet 1919 la nou­velle Consti­tu­tion, li­bé­rale et dé­mo­cra­tique. L’Al­le­magne de­vient une Ré­pu­blique, mais mal dé­ga­gée de son hé­ri­tage, l’ar­ticle 1 sti­pule que « Le Reich (em­pire) est une ré­pu­blique ». C’est la seule oc­cur­rence du terme de ré­pu­blique. Deux chambres sont mises en place : le Reichs­rat, com­po­sé des dé­lé­gués des dix-sept pays, ou Län­der consti­tuant la Ré­pu­blique fé­dé­rale, ne dis­pose que d’un veto sus­pen­sif sur les lois vo­tées par l’autre as­sem­blée, le Reichs­tag. Élu au suf­frage uni­ver­sel pour quatre ans, il vote les lois, confère l’in­ves­ti­ture au chan­ce­lier et aux mi­nistres qui sont res­pon­sables de­vant lui. Un chef de l’État, le pré­sident du Reich, est élu pour sept ans au suf­frage uni­ver­sel. Il peut, avec le contre­seing d’un mi­nistre, dis­soudre le Reichs­tag, sus­pendre les li­ber­tés (ar­ticle 48), sou­mettre les lois au ré­fé­ren­dum. Le pre­mier pré­sident du Reich est élu par l’As­sem­blée consti­tuante, il s’agit du so­cia­liste Frie­drich Ebert. À sa mort, en 1925, le vieux ma­ré­chal d’Em­pire Hin­den­burg lui suc­cède. Il est ré­élu en 1932.

LA RÉ­PU­BLIQUE DE WEI­MAR, COM­BIEN D’EN­NE­MIS ? 

Peu po­pu­laire, la Ré­pu­blique de Wei­mar est sou­te­nue par le Par­ti so­cial-dé­mo­crate (SPD), le Zen­trum ca­tho­lique et le Par­ti dé­mo­crate. Le Par­ti com­mu­niste d’Al­le­magne (KPD) lui est hos­tile, et veut abattre le ré­gime de so­cia­listes au pou­voir, sur­tout après la se­maine san­glante de Ber­lin. À droite, l’op­po­si­tion à Wei­mar s’in­carne dans le Par­ti po­pu­laire al­le­mand (Deutsche Volks­par­tei ou DVP) de Gus­tav Stre­se­mann (1878-1929), qui entre ce­pen­dant au gou­ver­ne­ment en 1923 comme mi­nistre des Af­faires étran­gères, jus­qu’en 1929, ral­lie­ment réa­li­sé par un rap­pro­che­ment d’avec le centre-gauche. Le DVP re­groupe les in­dus­triels hos­tiles au com­mu­nisme et au so­cia­lisme. Le Par­ti na­tio­nal du peuple al­le­mand (Deut­sche­na­tio­nale Volks­par­tei, ou DNVP) re­jette le trai­té de Ver­sailles, la ré­pu­blique, s’ap­puie sur le pan­ger­ma­nisme, le na­tio­na­lisme, l’an­ti­sé­mi­tisme. Il bé­né­fi­cie du sou­tien des Jun­kers, aris­to­crates prus­siens, et de la for­tune du ma­gnat de la presse Al­fred Hu­gen­berg (1865-1951). À l’ex­trême droite se mul­ti­plient les grou­pus­cules qui se ré­clament du mou­ve­ment Völ­kisch, na­tio­nal po­pu­laire, exal­tant l’uni­ci­té et la gran­deur du peuple al­le­mand, af­fir­mant la su­pé­rio­ri­té de la race ger­ma­nique. C’est le cas d’un tout pe­tit par­ti fon­dé en Ba­vière, à Mu­nich, en 1919 par l’ou­vrier ser­ru­rier An­ton Drex­ter (1884-1942), le Par­ti ou­vrier al­le­mand (Deutsche Ar­bei­ter Par­tei ou DAP), trans­for­mé par Adolf Hit­ler (1889-1945) qui y adhère avant d’en prendre le contrôle, en Par­ti na­tio­nal-so­cia­liste des tra­vailleurs al­le­mands (Na­zio­nal­so­zia­lis­tische Deutsche Ar­bei­ter­par­tei ou NS­DAP) en fé­vrier 1920. En mars 1920, Wolf­gang Kapp (1858-1922) tente un coup d’État en s’ap­puyant sur les Corps francs à Ber­lin. Ce­lui-ci échoue. Cha­cun arme ses troupes. En no­vembre 1918 est fon­dé le Stahl­helm, ou Casque d’Acier, groupe pa­ra­mi­li­taire de droite qui re­crute par­mi les Corps francs, mi­lite contre le trai­té de Ver­sailles, la Ré­pu­blique de Wei­mar, les juifs. Les na­tio­naux-so­cia­listes ont leurs Stur­mab­tei­lun­gen, ou Sec­tions d’as­saut (SA). Les par­tis de gauche ne sont pas en reste, le SPD crée la Ban­nière d’Em­pire ou les groupes an­ti­fas­cistes du Front de fer. Les com­mu­nistes ont de leur côté le Front rouge.

 

Adolf Hit­ler (1889-1945) naît en Au­triche, en plein cœur de l’Em­pire aus­tro-hon­grois, en 1889. D’ori­gine mo­deste, son père est fonc­tion­naire des douanes, il perd ses pa­rents très tôt, son père en 1903, sa mère en 1907. Il s’ins­talle à Vienne, où il se pré­sente deux fois en vain à l’Aca­dé­mie des beaux-arts, sec­tion de la pein­ture. Il sur­vit en mul­ti­pliant les em­plois pré­caires, tout en pro­fes­sant son mé­pris de la dé­mo­cra­tie et du par­le­men­ta­risme dans une ca­pi­tale mar­quée par les dia­tribes an­ti­sé­mites du maire po­pu­liste Karl Lue­ger, que l’em­pe­reur Fran­çois-Jo­seph (règne : 1848-1916) ten­ta d’écar­ter, sans y par­ve­nir, tant est grande sa po­pu­la­ri­té. En 1914, il s’en­gage dans l’ar­mée et fait la guerre, est bles­sé à plu­sieurs re­prises, dé­co­ré de la Croix de fer. La nou­velle de l’ar­mis­tice est pour lui un trau­ma­tisme pro­fond, il la vit comme le « coup de poi­gnard dans le dos ». De re­tour à la vie ci­vile, il adhère au Par­ti ou­vrier al­le­mand, dont il prend vite la tête en le trans­for­mant en Par­ti na­tio­nal-so­cia­liste des tra­vailleurs al­le­mands, ins­crit dans le cou­rant po­li­tique Völ­kisch, na­tio­na­liste et po­pu­laire, an­ti­ca­pi­ta­liste. En 1921, il fonde le jour­nal du par­ti, le Völ­ki­scher Beo­bach­ter (L’Ob­ser­va­teur po­pu­liste), une force pa­ra­mi­li­taire, les SA, est consti­tuée. Le pre­mier congrès du par­ti se tient à Mu­nich en jan­vier 1922, sui­vi en sep­tembre de la pre­mière réunion à Nu­rem­berg. La suite de la bio­gra­phie d’Adolf Hit­ler se confond avec le des­tin de l’Al­le­magne na­zie, jus­qu’à leur dis­pa­ri­tion com­mune en 1945.

UN KILO DE PAIN ? 600 MIL­LIARDS DE MARKS

En 1923, une grave crise éco­no­mique et mo­né­taire plonge l’Al­le­magne dans un désar­roi proche du chaos. Un reichs­mark s’échange contre 4,2 dol­lars en 1914, contre 4 200 mil­liards de marks en no­vembre 1923. Un kilo de pain vaut 600 mil­liards de marks. Le chô­mage passe, au cours de l’an­née 1923 de 4 % à 28 % de la po­pu­la­tion ac­tive. Hit­ler croit le mo­ment venu de prendre le pou­voir et tente un coup d’État les 8 et 9 no­vembre 1923 à Mu­nich, de­puis la Bür­ger­brau ; ce « putsch de la bras­se­rie » échoue, il est ar­rê­té et condam­né à cinq ans de pri­son. C’est lors de ce sé­jour à Lan­dau qu’il dicte Mein Kampf, « Mon Com­bat », à son se­cré­taire, Ru­dolf Hess (1894-1987). Il est re­lâ­ché au bout de six mois. Le doc­teur Hjal­mar Schacht (1877-1970), mi­nistre des Fi­nances, ré­ta­blit la si­tua­tion en oc­tobre 1923, rem­pla­çant le mark dé­va­lué par un ren­ten­mark gagé sur la terre et les ac­tifs in­dus­triels. Le 30 août 1924, le reichs­mark re­naît, gagé sur l’or. Mais les classes moyennes, les ren­tiers, les membres des pro­fes­sions li­bé­rales sont rui­nés. Le ré­gime par­le­men­taire est dis­cré­di­té. Pour­tant l’Al­le­magne connaît un re­nou­veau de pros­pé­ri­té entre 1924 et 1929.

2. L’Allemagne nazie

L’IR­RÉ­SIS­TIBLE MON­TÉE DU NA­ZISME

La crise éco­no­mique de 1929 la plonge de nou­veau dans le ma­rasme. En 1932, la pro­duc­tion in­dus­trielle a di­mi­nué de moi­tié, le chô­mage ex­plose avec six mil­lions de chô­meurs en 1932. Adolf Hit­ler, après le putsch raté de 1923, ré­or­ga­nise le Par­ti na­tio­nal-so­cia­liste. Il crée en 1925 sa propre mi­lice, les Schutzs­taf­feln (SS), ou Sec­tions de Pro­tec­tion. Il pro­fite de la crise de 1929 pour ral­lier ou­vriers, pay­sans, pe­tits com­mer­çants. Il pro­met tout à tout le monde : du tra­vail aux chô­meurs, la dé­fense des ar­ti­sans, pe­tits com­mer­çants, pe­tits pay­sans contre les grandes en­tre­prises ou les grands ma­ga­sins. Les na­tio­naux-so­cia­listes pro­gressent dans les mu­ni­ci­pa­li­tés, les diètes ré­gio­nales, qu’ils s’em­pressent de pa­ra­ly­ser en re­cou­rant à une obs­truc­tion sys­té­ma­tique, par tous les moyens, vo­ci­fé­ra­tions, lâ­cher d’ani­maux dans les hé­my­cicles, me­naces des SA. Aux élec­tions lé­gis­la­tives de 1930, ils ob­tiennent 6,4 mil­lions de voix, leur re­pré­sen­ta­tion passe de douze à cent sept dé­pu­tés. À la fin de 1932, le NS­DAP compte 1,4 mil­lion d’adhé­rents, trois cent cin­quante mille SA et SS. En mars-avril 1932, lors des élec­tions pré­si­den­tielles, Hit­ler ob­tient treize mil­lions de voix contre dix-neuf mil­lions pour Hin­den­burg, seule­ment ré­élu au se­cond tour. De­puis mars 1930, le chan­ce­lier Hein­rich Brü­ning (1885-1970), issu du Zen­trum, est ré­duit à gou­ver­ner par or­don­nances, faute d’un sou­tien par­le­men­taire hor­mis d’éphé­mères ma­jo­ri­tés. Il est ren­voyé en mai 1932, rem­pla­cé par un autre membre du Zen­trum, Franz von Pa­pen (1879-1969). Il dis­sout une pre­mière fois le Reichs­tag en juin 1932. Aux élec­tions qui suivent, les na­tio­naux-so­cia­listes re­cueillent qua­torze mil­lions de voix et ob­tiennent deux cent trente élus. Her­mann Gö­ring (1893-1946) pré­side le Reichs­tag. Après une se­conde dis­so­lu­tion en no­vembre, les na­tio­naux-so­cia­listes en­re­gistrent un re­cul avec cent quatre-vingt-seize dé­pu­tés. Au­cun par­ti n’est ma­jo­ri­taire. En dé­cembre 1932, Pa­pen dé­mis­sionne, après le re­fus du Pré­sident Hin­den­burg de faire en­trer Hit­ler au gou­ver­ne­ment. Le gé­né­ral Kurt von Schlei­cher (1882-1934) lui suc­cède. Dé­si­reux d’éta­blir un ré­gime cor­po­ra­tiste sur le mo­dèle ita­lien, il se rap­proche des ou­vriers par le vote de lois so­ciales. Cela ef­fraie le pa­tro­nat al­le­mand, déjà fa­vo­rable à Hit­ler. Une ren­contre est or­ga­ni­sée le 27 jan­vier 1933 à Düs­sel­dorf entre ce der­nier et les ma­gnats de l’in­dus­trie rhé­nane, Krupp, Thys­sen, Kir­dorf. Hin­den­burg cède et nomme Hit­ler chan­ce­lier le 30 jan­vier 1933.

HIT­LER, DU CHAN­CE­LIER AU DIC­TA­TEUR

Hit­ler ins­talle ra­pi­de­ment la dic­ta­ture. Le Reichs­tag est dis­sous, la cam­pagne élec­to­rale est do­mi­née par l’ex­trême vio­lence des SA. Le 27 fé­vrier, peu avant le scru­tin, le Reichs­tag est in­cen­dié par les na­tio­naux-so­cia­listes, en abré­gé na­zis, mais le par­ti com­mu­niste en est ac­cu­sé, quatre mille de ses membres ar­rê­tés, le Front rouge dis­sous. Pour­tant les na­zis ne dis­posent en mars que de 44 % des voix. Pour ob­te­nir les pleins pou­voirs, il faut à Hit­ler une ma­jo­ri­té des deux tiers. Il se rap­proche de l’épis­co­pat ca­tho­lique, pro­met un concor­dat. Les élus du Zen­trum sont ré­duits à vo­ter la loi du 23 mars 1933 « sur la sup­pres­sion de la mi­sère du Peuple et du Reich » qui, en réa­li­té, donne à Hit­ler les pleins pou­voirs pour quatre ans, la pos­si­bi­li­té de lé­gi­fé­rer sans en aver­tir le Reichs­tag. La loi est re­nou­ve­lée en 1937. Tous les par­tis po­li­tiques sont in­ter­dits le 14 juillet 1933 sauf le NS­DAP. En no­vembre 1933, un plé­bis­cite vote à 95 % pour la « liste du Füh­rer », seule en com­pé­ti­tion.

LA NUIT DES LONGS COU­TEAUX

Hit­ler doit en­core ré­gler le pro­blème posé par les SA et leur chef, Ernst Röhm (1887-1934), qui croient en la « ré­vo­lu­tion » pro­mise, pro­fessent un an­ti­ca­pi­ta­lisme vi­ru­lent de na­ture à in­quié­ter le monde des af­faires sou­te­nant les na­zis. C’est fait avec l’or­ga­ni­sa­tion de la Nuit des longs cou­teaux, le 30 juin 1934. Les chefs SA réunis en Ba­vière sont ar­rê­tés, leurs troupes dis­per­sées, Röhm est ar­rê­té, exé­cu­té som­mai­re­ment à la pri­son de Sta­del­heim à Mu­nich. Hit­ler en pro­fite pour faire abattre conser­va­teurs et ca­tho­liques sus­cep­tibles de lui oc­ca­sion­ner une gêne, comme l’an­cien chan­ce­lier Schlei­cher. Le 2 août 1934, Hin­den­burg meurt et Hit­ler de­vient Reichsfüh­rer, à la fois chan­ce­lier et Pré­sident, il a entre les mains tous les pou­voirs. Seule l’ar­mée peut exis­ter comme contre-pou­voir, mais elle est mise sous le bois­seau en jan­vier 1938 quand Hit­ler sup­prime le mi­nis­tère de la Guerre et se pro­clame com­man­dant de toutes les forces ar­mées.

L’AL­LE­MAGNE SOUS LE BOIS­SEAU

L’idéo­lo­gie na­zie de­vient la réa­li­té de l’Al­le­magne na­zie. La for­mule Ein Volk, ein Reich, ein Füh­rer (« Un peuple, un em­pire, un chef ») ré­sume la Wel­tan­schauung ou « vi­sion du monde ». Le Volk, ou peuple al­le­mand, est une com­mu­nau­té ra­ciale fon­dée sur le sang, l’his­toire, la culture, la langue. Il ap­par­tient au groupe des Aryens, la « race su­pé­rieure » qui doit af­fron­ter les autres peuples pour sa sur­vie, créer son Le­bens­raum ou « es­pace vi­tal ». Les peuples in­fé­rieurs, les Slaves, doivent re­prendre la place que leur nom in­dique, re­de­ve­nir les es­claves de la « race su­pé­rieure ». Un État to­tal doit être mis en place, régi par le Füh­rer­prin­zip, le « prin­cipe du chef ». Hit­ler dé­cide pour tous les Al­le­mands, car il sait, en qua­li­té de chef, mieux qu’eux ce qui est bon pour eux. Au­cune re­mise en cause n’est en­vi­sa­geable. La jeu­nesse est em­bri­ga­dée dans les Hit­ler­jun­gend, « Jeu­nesses hit­lé­riennes », le rôle des femmes li­mi­té aux trois « K » : Kin­der (les en­fants), Küche (la cui­sine) et Kirche (l’église). La Ge­heim­staas­po­li­zei (ou Ges­ta­po), la po­lice se­crète d’État, traque les op­po­sants, en­voyés dans les camps de concen­tra­tion, le pre­mier est ou­vert à Da­chau le 30 mars 1933. La « loi sur le re­mem­bre­ment du Reich » du 30 jan­vier 1934 ré­duit à néant le rôle des Län­der. Le Reichs­rat est peu après dis­sous. Les Län­der sont rem­pla­cés par les Gaue, cir­cons­crip­tions ad­mi­nis­tra­tives di­ri­gées par des fonc­tion­naires nom­més et ré­vo­qués par Hit­ler, les Gau­lei­ter.

L’AN­TI­SÉ­MI­TISME ÉRI­GÉ EN CRIME D’ÉTAT

La po­li­tique an­ti­sé­mite s’ouvre d’em­blée sur les per­sé­cu­tions. La loi du 7 avril 1933 ex­clut de la fonc­tion pu­blique tous les « non-Aryens », ceux dont les grands-pa­rents sont juifs, puis, à par­tir de juin, dont le conjoint est juif. Jo­seph Goeb­bels (1897-1945), en charge de la pro­pa­gande, or­ga­nise le boy­cott de tous les com­merces et en­tre­prises juives. Le 15 sep­tembre 1935, les lois de Nu­rem­berg por­tant sur la « pro­tec­tion et l’hon­neur du sang al­le­mand » re­tirent leur ci­toyen­ne­té aux juifs al­le­mands, in­ter­disent toute re­la­tion sexuelle entre juifs et Aryens, leur ma­riage. Les juifs sont dé­pos­sé­dés de leurs en­tre­prises arya­ni­sées, c’est-à-dire re­ven­dues à bas prix, sous contrainte, à des non-juifs. Le 7 no­vembre 1938, un jeune juif as­sas­sine à Pa­ris un di­plo­mate de l’am­bas­sade d’Al­le­magne. Jo­seph Goeb­bels or­ga­nise alors un po­grom, la Nuit de cris­tal, dans la nuit du 9 au 10 no­vembre 1938. Les sy­na­gogues sont in­cen­diées, les ma­ga­sins juifs sac­ca­gés, sept mille cinq cents com­merces et en­tre­prises dé­truits, plu­sieurs cen­taines de juifs tués, trente mille dé­por­tés en camp de concen­tra­tion. La com­mu­nau­té juive est contrainte à ver­ser 1,25 mil­liard de marks, pour ré­pa­rer les « troubles ». C’est la fin de la po­li­tique d’émi­gra­tion, choi­sie par les na­zis pour contraindre les juifs à s’exi­ler. Le 20 jan­vier 1942, la confé­rence de Wann­see en­té­rine la « so­lu­tion fi­nale au pro­blème juif » par l’ex­ter­mi­na­tion. L’Al­le­magne na­zie met à mort les trois quarts des juifs des pays oc­cu­pés par le gé­no­cide, la Shoah, « ca­tas­trophe », dans des camps d’ex­ter­mi­na­tion comme Au­sch­witz-Bir­ke­nau, Chelm­no, So­bi­bor, Tre­blin­ka, Maï­da­nek, Bel­zec. Les vic­times sont mises à mort sui­vant des mé­thodes in­dus­trielles. En Po­logne, elles sont éga­le­ment condam­nées à mou­rir d’épui­se­ment phy­sio­lo­gique, de faim, de ma­la­die, en­fer­mées dans les ghet­tos. Sur le front de l’Est, les Ein­satz­grup­pen, « groupes d’in­ter­ven­tion » com­man­dos de la mort, mas­sacrent les juifs, les ré­sis­tants, les pri­son­niers de guerre so­vié­tiques. En­vi­ron six mil­lions de juifs sont tués. La mise à mort sys­té­ma­tique frappe aus­si les han­di­ca­pés men­taux, les Tzi­ganes, les ho­mo­sexuels. Au pro­cès de Nu­rem­berg (no­vembre 1945-oc­tobre 1946), où douze hauts di­gni­taires na­zis sont condam­nés à la pen­dai­son, est créée la no­tion ju­ri­dique de crime contre l’hu­ma­ni­té, im­pres­crip­tible.

3. L’Allemagne en guerre

UN SEUL BUT : FAIRE LA GUERRE 

Dès 1935, l’Al­le­magne se ré­arme, en dé­pit de l’in­ter­dic­tion du trai­té de Ver­sailles de 1919. Une avia­tion de guerre, la Luft­waffe est créée, la Krieg­sma­rine, flotte de guerre, re­cons­ti­tuée. Di­plo­ma­ti­que­ment, l’Al­le­magne pro­cède à la réa­li­sa­tion d’al­liances : pacte d’Acier avec l’Ita­lie fas­ciste, pacte ger­ma­no-so­vié­tique en août 1939. En mars 1936 la Wehr­macht, l’ar­mée de Terre, entre en Rhé­na­nie dé­mi­li­ta­ri­sée. Le 12 mars 1938, Hit­ler entre en Au­triche pour l’An­schluss, le rat­ta­che­ment de celle-ci à l’Al­le­magne, plé­bis­ci­té le mois sui­vant par 99 % de « oui ». En oc­tobre 1938, après le re­non­ce­ment des dé­mo­cra­ties à s’op­po­ser à l’Al­le­magne, Hit­ler s’em­pare des Su­dètes, l’ouest de la Tché­co­slo­va­quie, puis de tout le pays quelques mois plus tard, le 15 mars 1939. Le 1er sep­tembre 1939, l’Al­le­magne en­va­hit la Po­logne, en­traî­nant l’en­trée en guerre du Royaume-Uni et de la France.

LE BLITZ­KRIEG

Le Blitz­krieg, tech­nique de la « guerre éclair » ap­porte au IIIe Reich, ou État al­le­mand de 1933 à 1945, des vic­toires ra­pides, presque toute l’Eu­rope cen­trale et oc­ci­den­tale est conquise, al­liée ou neutre. Il s’agit d’uti­li­ser d’abord des avions qui at­taquent en pi­qué, sèment la pa­nique par leurs mi­traillages, les Stu­kas. Ils sont sui­vis de l’avan­cée des chars qui réa­lisent des per­cées, avancent à grande al­lure, quitte à lais­ser des poches de ré­sis­tance qui se­ront ul­té­rieu­re­ment ré­duites. Cette tac­tique per­met de sé­pa­rer les corps d’ar­mée, de les déso­rien­ter, d’en rendre le com­man­de­ment uni­fié im­pos­sible. Les uni­tés dis­per­sées sont en­suite en­cer­clées par les blin­dés al­le­mands. Le Blietz­krieg per­met à Hit­ler une sé­rie de vic­toires jus­qu’en 1941.

L’AGO­NIE DU NA­ZISME

Le 22 juin 1941 est dé­clen­chée l’opé­ra­tion Bar­ba­ros­sa, l’in­va­sion de l’URSS, en ré­ponse à la vio­la­tion du pacte ger­ma­no-so­vié­tique de 1939 de non-agres­sion. Les ar­mées al­le­mandes pro­gressent vite puis sont stop­pées par l’hi­ver russe. Le 6 dé­cembre 1941, l’ar­mée al­le­mande échoue de­vant Mos­cou. Le 7 dé­cembre 1941, l’avia­tion ja­po­naise bom­barde une par­tie de la flotte amé­ri­caine du Pa­ci­fique Sud ba­sée à Pearl Har­bor, pro­vo­quant l’en­trée en guerre des États-Unis. Après la dé­faite de la ba­taille de Sta­lin­grad en fé­vrier 1943, les Al­liés re­prennent l’of­fen­sive. En juillet 1942, Hit­ler se fait ac­cor­der le droit de vie et de mort sur tout ci­toyen al­le­mand. Le 20 juillet 1944, un putsch or­ga­ni­sé par des mi­li­taires dé­si­reux de mettre fin à la guerre, dont le pre­mier acte se­rait l’as­sas­si­nat d’Hit­ler, échoue. La bombe pré­vue pour le tuer ex­plose, mais le blesse lé­gè­re­ment, car il ve­nait de dé­ci­der de dé­pla­cer le lieu de réunion d’une pièce en bé­ton, où tous les par­ti­ci­pants au­raient été tués, à une salle aux murs de bois, souf­flés par l’ex­plo­sion, ce qui sauve la vie d’un cer­tain nombre de per­sonnes pré­sentes. La ré­pres­sion est fé­roce, plus de cinq mille per­sonnes tor­tu­rées, des exé­cu­tions mas­sives. À par­tir de no­vembre 1944 tout le peuple al­le­mand peut être en­rô­lé dans le cadre du Volkss­turm, la le­vée en masse de tous, hommes, femmes, en­fants, vieillards. L’ago­nie du IIIe Reich se pro­longe de jan­vier à avril 1945. Hit­ler au­rait sou­hai­té, en rai­son de son échec, que toute la na­tion dis­pa­raisse. Il or­donne en mars 1945 de tout dé­truire en Al­le­magne, routes, ponts, usines, mais la désor­ga­ni­sa­tion em­pêche la réa­li­sa­tion des ordres. L’ar­mée Rouge prend Ber­lin en avril 1945. Hit­ler se sui­cide dans son bun­ker le 30 avril 1945. L’ami­ral Karl Dö­nitz (1891-1980) lui suc­cède, se­lon le tes­ta­ment pré­vu par Hit­ler. Il reste re­pré­sen­tant of­fi­ciel du 30 avril au 23 mai 1945, le temps pour lui de si­gner la ra­ti­fi­ca­tion de la ca­pi­tu­la­tion al­le­mande le 8 mai 1945. La veille, le 7 mai, le gé­né­ral Al­fred Jodl (1890-1946) avait en ef­fet si­gné à Reims l’acte de ca­pi­tu­la­tion sans condi­tion de l’Al­le­magne.

TROIS NA­ZIS NO­TOIRES

◆ Jo­seph Goeb­bels (1897-1945) : mi­nistre de l’In­for­ma­tion et de la Pro­pa­gande dès 1933, il en­cadre la culture d’État seule au­to­ri­sée, fait dé­truire lors de spec­ta­cu­laires au­to­da­fés les ou­vrages in­ter­dits, contrôle les ac­tua­li­tés of­fi­cielles, le ci­né­ma, éra­dique toute forme d’ex­pres­sion non conforme à la doc­trine na­zie. Il est res­pon­sable de l’or­ga­ni­sa­tion de la « Nuit de cris­tal » en no­vembre 1938. Il forme avec sa femme Mag­da un couple de na­zis fa­na­tiques. Le 1er mai 1945, après le sui­cide d’Hit­ler, elle fait em­poi­son­ner leurs six en­fants avant qu’ils ne se donnent à leur tour la mort.

 

◆ Her­mann Gö­ring (1893-1946) : il se fait connaître pen­dant la Pre­mière Guerre mon­diale comme un avia­teur d’ex­cep­tion. De­ve­nu membre du NS­DAP en 1922, il de­vient vite l’un des cadres di­ri­geants du par­ti. Pré­sident du Reichs­tag en 1932, il use de sa po­si­tion pour for­cer l’as­sem­blée à sou­te­nir Hit­ler, puis, une fois com­po­sée des seuls na­zis, uti­lise le vote par ac­cla­ma­tion pour la dis­soudre. Hit­ler lui confie la créa­tion de l’ar­mée de l’air, la Luft­waffe, en fait son mi­nistre, le charge de la réa­li­sa­tion des plans éco­no­miques qua­drien­naux, ha­bille­ment du ré­ar­me­ment du pays. Char­gé de la ré­pres­sion, il crée la Ges­ta­po. Condam­né à mort au pro­cès de Nu­rem­berg, il par­vient à se sui­ci­der avec une cap­sule de cya­nure, grâce à la com­pli­ci­té du garde amé­ri­cain de sa cel­lule.

 

◆ Hein­rich Himm­ler (1900-1945) : chef des SS en 1929 puis de la Ges­ta­po en 1934, il est en charge de l’im­pi­toyable ré­pres­sion qui s’abat sur l’Eu­rope. Après avoir pla­ni­fié la « Nuit des longs cou­teaux », il met en place les camps de concen­tra­tion et d’ex­ter­mi­na­tion, or­ga­nise et su­per­vise le mas­sacre à l’échelle in­dus­trielle de six mil­lions de juifs. Après une vaine ten­ta­tive pour se conci­lier les vain­queurs en avril 1945, il est ar­rê­té et se sui­cide le 23 mai 1945.





  
    CHA­PITRE XIII
L’An­gle­terre de 1919 à 1945

1. Les crises

LA CRISE ÉCO­NO­MIQUE ET SO­CIALE

L’An­gle­terre, bien que vic­to­rieuse, connaît au sor­tir de la Grande Guerre des dif­fi­cul­tés éco­no­miques et so­ciales. La livre ster­ling a per­du près du quart de sa va­leur face au dol­lar en 1920. En avril 1925, Wins­ton Chur­chill (1874-1965) alors Chan­ce­lier de l’Échi­quier, c’est-à-dire mi­nistre des Fi­nances, ré­ta­blit l’éta­lon-or par le Gold Stan­dard Act. Mais l’An­gle­terre doit y re­non­cer dé­fi­ni­ti­ve­ment en 1931. La crise mo­né­taire pro­voque une crise éco­no­mique et so­ciale. Entre 1920 et 1939 il y a tou­jours au moins un mil­lion de chô­meurs. Les mi­neurs lancent un mou­ve­ment de grève en 1921 pour pro­tes­ter contre la di­mi­nu­tion de leur sa­laire, mais elle échoue. Les syn­di­cats sont puis­sants, leur nombre d’adhé­rents double pen­dant la guerre, pas­sant de quatre à huit mil­lions. Par­mi ces der­niers, ce­lui des mi­neurs est par­ti­cu­liè­re­ment ac­tif ; or, en 1921, le gou­ver­ne­ment re­nonce à son contrôle sur les mines et les com­pa­gnies dé­cident de di­mi­nuer les sa­laires. Faute du sou­tien des autres syn­di­cats de la Fé­dé­ra­tion des Trade-Unions, le mou­ve­ment échoue et les sa­laires sont ef­fec­ti­ve­ment di­mi­nués. En 1926, une grève gé­né­rale pa­ra­lyse le pays pen­dant une se­maine, car les en­tre­pre­neurs veulent ré­duire l’en­semble des sa­laires, le re­tour à l’éta­lon-or a ren­ché­ri les ex­por­ta­tions bri­tan­niques. La grève gé­né­rale dure une se­maine à la fin du mois de mai 1926. Seuls les mi­neurs la pour­suivent, en vain, jus­qu’en oc­tobre. Le gou­ver­ne­ment conser­va­teur ré­agit fer­me­ment, fort du sou­tien de la po­pu­la­tion, les sa­laires sont di­mi­nués. Les syn­di­cats sont af­fai­blis, no­tam­ment par la me­sure in­ter­di­sant les grèves de so­li­da­ri­té. La crise de 1929, avec son cor­tège de dif­fi­cul­tés, contraint à une pause so­ciale qui dure jus­qu’à la Se­conde Guerre mon­diale.

L’IN­STA­BI­LI­TÉ GOU­VER­NE­MEN­TALE

La vie po­li­tique reste do­mi­née par le Par­ti conser­va­teur, mais le Par­ti li­bé­ral s’ef­face au pro­fit du La­bour Par­ty, ou Par­ti tra­vailliste, qui de­vient la se­conde force po­li­tique du pays. Le Par­ti li­bé­ral, in­dis­pen­sable à toute coa­li­tion gou­ver­ne­men­tale, est tra­ver­sé de deux cou­rants, Lloyd George (1863-1945) et les li­bé­raux-na­tio­naux sou­haitent l’al­liance avec les conser­va­teurs, mais la ma­jo­ri­té des li­bé­raux veulent gou­ver­ner avec les tra­vaillistes. En cas de crise grave, no­tam­ment les consé­quences de la crise de 1929 à par­tir de 1930, des ca­bi­nets d’Union na­tio­nale sont aux af­faires. Entre 1916 et 1922, Lloyd George di­rige un mi­nis­tère li­bé­ral-na­tio­nal, al­lié aux conser­va­teurs. Puis ces der­niers et les tra­vaillistes al­ternent au pou­voir. Les conser­va­teurs, avec Stan­ley Bald­win (1867-1947) comme Pre­mier mi­nistre, ne res­tent au pou­voir que quelques mois, de mai 1923 à jan­vier 1924. Mais les tra­vaillistes perdent les élec­tions d’oc­tobre 1924 et Bald­win re­de­vient Pre­mier mi­nistre pour quatre ans, as­sis­té de Wins­ton Chur­chill comme Chan­ce­lier de l’Échi­quier. De 1929 à 1931, les tra­vaillistes sont aux af­faires, mais Ram­say Mac­Do­nald (1866-1937) doit for­mer un ca­bi­net d’Union na­tio­nale pour faire face aux dif­fi­cul­tés nées de la crise de 1929. Au sein du mi­nis­tère, l’es­sen­tiel du pou­voir est en réa­li­té entre les mains de Bald­win, qui porte le titre de « Lord pré­sident du Conseil pri­vé », et de Ne­ville Cham­ber­lain (1869-1940), Chan­ce­lier de l’Échi­quier. Les mi­nistres tra­vaillistes quittent, de ce fait, as­sez vite le gou­ver­ne­ment, que Mac­Do­nald pré­side no­mi­na­le­ment pour­tant jus­qu’en 1935. Les conser­va­teurs sont en fait au pou­voir jus­qu’en 1939.

L’ÉPINE IR­LAN­DAISE

Le Royaume-Uni doit éga­le­ment ré­soudre l’épi­neuse ques­tion ir­lan­daise. En 1918, les dé­pu­tés ir­lan­dais ne gagnent pas la Chambre des com­munes à Londres mais res­tent à Du­blin où ils forment le Dail Ei­reann, Par­le­ment ir­lan­dais. Ils pro­clament la Ré­pu­blique, choi­sissent pour pré­sident du Dail Ei­reann Ea­mon De Va­le­ra (1882-1975), né aux États-Unis d’un père cu­bain et d’une mère ir­lan­daise. La guerre éclate et dure jus­qu’en 1921. Un ac­cord est alors conclu avec l’An­gle­terre. Le quart nord-est de l’île, peu­plé d’An­glo-Saxons pro­tes­tants, reste au sein du Royaume-Uni de Grande-Bre­tagne. Le reste de­vient l’État libre d’Ir­lande, avec le sta­tut de do­mi­nion. De Va­le­ra en est élu pré­sident. Il faut at­tendre 1938 pour que des ac­cords bi­la­té­raux re­con­naissent la to­tale in­dé­pen­dance de la Ré­pu­blique d’Ir­lande, en ir­lan­dais Eire.

L’EM­PIRE CRAQUE DE PAR­TOUT

La ques­tion ir­lan­daise n’est pas le seul sou­ci des gou­ver­ne­ments bri­tan­niques qui se suc­cèdent. L’em­pire, qui a fait la do­mi­na­tion mon­diale du pays au XIXe siècle, cesse d’être le dé­bou­ché tra­di­tion­nel des pro­duc­tions ma­nu­fac­tu­rées. L’Inde donne le si­gnal en ces­sant ses achats de tex­tile, ses im­por­ta­tions de co­ton bri­tan­nique di­mi­nuent de 90 % après 1919. Les États-Unis s’im­plantent sur des mar­chés jus­qu’alors cap­tifs, comme en Amé­rique du Sud. La crise de 1929 conduit à la mise en place du Com­mon­wealth en 1931, libre as­so­cia­tion éco­no­mique entre le Royaume-Uni et ses do­mi­nions, ter­ri­toires au­to­nomes, puis à la dé­fi­ni­tion d’une « Pré­fé­rence im­pé­riale » lors des ac­cords de la confé­rence d’Ot­ta­wa en 1932, sys­tème fa­vo­ri­sant les échanges au sein du Com­mon­wealth en taxant les pro­duits des pays non membres, la puis­sance éco­no­mique bri­tan­nique en­tame son long dé­clin. Le pro­blème po­li­tique de l’ac­ces­sion à l’in­dé­pen­dance des co­lo­nies de­meure, no­tam­ment en ce qui concerne la « perle de l’em­pire », l’Inde. Pen­dant la guerre, pous­sée par ses be­soins en hommes et en ca­pi­taux, la mé­tro­pole lui pro­met un gou­ver­ne­ment in­dé­pen­dant. La dé­cep­tion de voir la pro­messe se trans­for­mer en simple au­to­no­mie lo­cale sans por­tée réelle est lourde de consé­quences pour l’ave­nir.

2. L’Angleterre de Churchill

POUR L’AMOUR DE WAL­LIS

En 1936 le royaume est se­coué par une grave crise dy­nas­tique. Le roi George V (1910-1936) meurt le 20 jan­vier 1936. Son fils aîné de­vient le roi Édouard VIII (20 jan­vier 1936-11 dé­cembre 1936). Son cou­ron­ne­ment doit avoir lieu le 12 mai 1937. La per­son­na­li­té du fu­tur mo­narque, dé­ma­gogue, au­to­ri­taire, éprou­vant des sym­pa­thies pour le fas­cisme, lui aliène en par­tie le sou­tien des élites po­li­tiques tra­di­tion­nelles. Mais le pro­blème vé­ri­table naît au dé­but du mois de dé­cembre 1936, quand l’Église an­gli­cane, par la voix d’un de ses évêques, lui re­proche son in­ten­tion de conclure un ma­riage mor­ga­na­tique avec une Amé­ri­caine déjà di­vor­cée et en passe de l’être pour la se­conde fois, Wal­lis Simp­son (1896-1986). Le roi est confron­té à une op­po­si­tion gé­né­rale : le Pre­mier mi­nistre Bald­win, la hié­rar­chie de l’Église an­gli­cane, les tra­vaillistes der­rière leur chef At­tlee. La po­pu­la­tion lui re­proche de l’aban­don­ner au pro­fit d’une femme, son in­ca­pa­ci­té à pri­vi­lé­gier ses de­voirs de fu­tur sou­ve­rain au lieu de sa vie per­son­nelle. Le pro­blème est aus­si re­li­gieux, puisque l’Église an­gli­cane, dont le roi est le chef, ne re­con­naît pas le di­vorce. Il ab­dique donc le 11 dé­cembre 1936. Ti­tré duc de Wind­sor, il quitte l’An­gle­terre, épouse Wal­lis Simp­son. Son frère ca­det, le duc d’York, lui suc­cède sous le nom de George VI (1936-1952). Il en­tre­prend en 1939 une vi­site au Ca­na­da, aux États-Unis. La pre­mière par­tie de son règne est do­mi­née par la Se­conde Guerre mon­diale. En 1940, le Pre­mier mi­nistre Ne­ville Cham­ber­lain est rem­pla­cé par Wins­ton Chur­chill qui oc­cu­pe­ra ce poste pen­dant toute la du­rée du conflit.

UN ROI SANS COU­RONNE

Édouard VIII (1894-1972), après son ab­di­ca­tion, se voit confé­rer le titre de duc de Wind­sor et jouit d’une im­por­tante liste ci­vile. Il ne peut tou­te­fois de­meu­rer en An­gle­terre et gagne la France, où il épouse Wal­lis Simp­son. Il de­meure éloi­gné des autres membres de la fa­mille royale, frois­sé de voir le titre d’al­tesse royale re­fu­sé à son épouse. La Se­conde Guerre mon­diale n’ar­range rien, le couple s’ac­com­mode fort bien de la pré­sence des au­to­ri­tés d’oc­cu­pa­tion, n’hé­si­tant pas à les fré­quen­ter sans ca­cher son goût pro­non­cé pour les ré­gimes fas­cistes, même s’il est im­pos­sible de dire le duc ou­ver­te­ment nazi. La si­tua­tion de­vient à ce point gê­nante qu’il est nom­mé gou­ver­neur des Ba­ha­mas, moyen di­plo­ma­tique de l’éloi­gner du théâtre du conflit. Après la guerre, le duc et la du­chesse de Wind­sor sont à la mode dans la haute so­cié­té dont ils par­tagent le mode de vie. Ils re­tournent en An­gle­terre en 1965, sont re­çus par une par­tie de la fa­mille royale, par­ti­cipent à cer­taines cé­ré­mo­nies pri­vées. Le duc meurt en 1972, son épouse lui sur­vit 14 ans avant de le re­joindre dans un mythe contem­po­rain de l’éter­nel amour.

LE VIEUX LION 

Wins­ton Chur­chill (1874-1965) naît le 30 no­vembre 1874 dans les toi­lettes du pa­lais de Blen­heim. Le jeune homme af­fli­gé d’un dé­faut d’élo­cu­tion est de­ve­nu un homme po­li­tique de pre­mier plan, qui conduit son pays à la vic­toire. Membre du par­ti conser­va­teur, il est dé­pu­té en 1900. Il se tourne tou­te­fois vers le par­ti li­bé­ral pour des rai­sons éco­no­miques, no­tam­ment pour dé­fendre le main­tien du libre-échange tra­di­tion­nel au Royaume-Uni de­puis l’abo­li­tion des Corn Laws, me­sures pro­tec­tion­nistes sur les cé­réales, en 1846. Il est plu­sieurs fois mi­nistre, oc­cupe le poste de Chan­ce­lier de l’Échi­quier, c’est-à-dire de mi­nistre des Fi­nances, en 1925, et su­per­vise à ce titre le re­tour à l’éta­lon-or. Il joue un rôle de pre­mier plan pen­dant la Pre­mière Guerre mon­diale, en qua­li­té de lord de l’Ami­rau­té, or­ga­nise en 1915 l’ex­pé­di­tion au dé­troit des Dar­da­nelles. Re­ve­nu au sein du par­ti conser­va­teur, il dé­montre à l’époque une grande et rare lu­ci­di­té po­li­tique en s’op­po­sant à tout com­pro­mis avec l’Al­le­magne na­zie. De­ve­nu Pre­mier mi­nistre d’un gou­ver­ne­ment d’union na­tio­nale en mai 1940, son pre­mier dis­cours de­meure cé­lèbre par une for­mule sai­sis­sante : « Je n’ai rien d’autre à of­frir que du sang, des larmes et de la sueur. » Il de­meure à la tête du pays pen­dant toute la guerre, gal­va­nise la ré­sis­tance na­tio­nale face aux bom­bar­de­ments al­le­mands. En 1941, il signe avec les États-Unis la charte de l’At­lan­tique. En re­vanche, il conçoit vite des doutes sur l’at­ti­tude de l’URSS et dé­nonce en 1946, dans le cé­lèbre dis­cours de Ful­ton, la mise en place du « ri­deau de fer » qui coupe l’Eu­rope en deux. Il perd pour­tant les élec­tions de 1945, dans une An­gle­terre avide de ré­formes so­ciales qu’il ne sau­rait in­car­ner. Le tra­vailliste Cle­ment At­tlee (1883-1967) lui suc­cède et de­meure au pou­voir jus­qu’en 1951. Il re­vient aux Af­faires de 1951 à 1955, mais sa san­té s’al­tère gra­ve­ment à par­tir de 1953. De 1955 à sa mort en 1965, il se consacre à sa pas­sion pour la pein­ture, à la ré­dac­tion de mé­moires et de livres d’his­toire.





  
    CHA­PITRE XIV
L’Ita­lie de 1919 à 1945

1. Les séquelles de la guerre

LA GUERRE NE PAIE PAS

L’Ita­lie, après la Grande Guerre, est confron­tée à une sé­rie de dif­fi­cul­tés. Grande est sa dé­cep­tion à l’is­sue des trai­tés de paix, elle n’a pas ob­te­nu toute la Dal­ma­tie et Fiume (en ac­tuelle Croa­tie) qu’elle es­pé­rait pour trans­for­mer la mer Adria­tique en une mer in­té­rieure. Il faut se sou­ve­nir que l’Ita­lie ren­verse ses al­liances en fé­vrier 1915 : au dé­but de la guerre, bien que liée à l’Al­le­magne et à l’Au­triche-Hon­grie dans le cadre de la Tri­plice, elle se pro­clame neutre, puis re­joint la France et ses al­liés. Les Ita­liens es­comptent beau­coup de ce ral­lie­ment, no­tam­ment en re­pre­nant les « terres ir­ré­dentes », c’est-à-dire non li­bé­rées, com­pre­nez de langue ita­lienne mais qui ne font pas par­tie du pays, le Tren­tin et l’Is­trie, mais aus­si les terres « ir­ré­den­tis­simes », la Dal­ma­tie. Or le conflit se solde par six cent mille morts et une Ita­lie du Nord du­re­ment tou­chée éco­no­mi­que­ment. Les com­pen­sa­tions du trai­té de Ver­sailles ap­pa­raissent bien faibles. Cer­tains na­tio­na­listes exal­tés dé­cident de prendre les choses en main : le poète Ga­briele D’An­nun­zio, à la tête d’ar­di­ti, « les ar­dents », l’élite des an­ciens com­bat­tants, s’em­pare de la ville de Fiume en sep­tembre 1919 et la gou­verne jus­qu’en no­vembre 1920. À cette date, le trai­té de Ra­pal­lo entre la You­go­sla­vie et l’Ita­lie pré­voit sa res­ti­tu­tion. C’est le « Noël de sang », l’ar­mée ita­lienne chasse les forces de D’An­nun­zio. Les na­tio­na­listes voient là la preuve de la tra­hi­son du ré­gime.

Ga­briele D’An­nun­zio

Ga­briele D’An­nun­zio (1863-1938) est poète et ro­man­cier, chef de file du mou­ve­ment lit­té­raire dé­ca­den­tiste ita­lien, ins­pi­ré des dé­ca­dents fran­çais, une gé­né­ra­tion mar­quée par le sen­ti­ment de dé­clin inexo­rable vers les an­nées 1880. Il connaît un im­mense suc­cès in­ter­na­tio­nal avec la pu­bli­ca­tion de son ro­man L’In­no­cent, en 1891. Dé­pu­té en 1897, il fuit l’Ita­lie pour échap­per à ses créan­ciers. Il sou­tient l’en­trée en guerre de l’Ita­lie, où il est re­ve­nu, et ma­ni­feste sa ten­dance mar­quée au na­tio­na­lisme le plus ar­dent. Il prend la tête de l’épo­pée de Fiume en 1919. Après son échec, il se rap­proche du fas­cisme et peut pas­ser pour un ri­val de Mus­so­li­ni, mais un mys­té­rieux ac­ci­dent, en 1922 – il tombe d’une fe­nêtre –, le laisse in­va­lide. Com­blé d’hon­neurs par Mus­so­li­ni, il ne prend tou­te­fois pas part au gou­ver­ne­ment fas­ciste. Il s’en éloigne d’ailleurs à par­tir du rap­pro­che­ment avec l’Al­le­magne na­zie, qu’il désap­prouve to­ta­le­ment. Il meurt d’un ac­ci­dent vas­cu­laire en 1938.





RÉ­SOUDRE LA CRISE SO­CIALE ? LA MA­FIA EST LÀ POUR ÇA…

La crise so­ciale frappe la bour­geoi­sie, les ren­tiers, les pay­sans sans terre qui veulent la ré­forme agraire pro­mise mais tou­jours ajour­née. Ils oc­cupent les terres en 1919 et 1920. Si le Nord connaît une in­dus­tria­li­sa­tion réus­sie de­puis la fin du XIXe siècle, l’Ita­lie paie en­core le re­tard dû à une uni­fi­ca­tion po­li­tique tar­dive, ache­vée seule­ment en 1871. Quelques groupes pres­ti­gieux, comme la Fiat (Fab­bri­ca Ita­lia­na Au­to­mo­bile To­ri­no) fon­dée en 1899, ne font pas un tis­su in­dus­triel as­sez dense. L’ac­ti­vi­té éco­no­mique re­pose en­core lar­ge­ment sur les sec­teurs tra­di­tion­nels que sont l’agri­cul­ture et l’ar­ti­sa­nat. Plus in­quié­tante en­core est la si­tua­tion du Sud, le Mez­zo­gior­no, presque uni­que­ment agri­cole, où les grands pro­prié­taires fon­ciers ab­sen­téistes mettent peu ou pas du tout leurs terres en va­leur, ac­crois­sant le désar­roi des brac­cian­ti, jour­na­liers agri­coles, d’au­tant plus à leur mer­ci que la po­pu­la­tion croît. Les ré­voltes pay­sannes sont fré­quentes, les au­to­ri­tés, lo­cales ou na­tio­nales, frap­pées d’im­pé­ri­tie pra­tiquent un im­mo­bi­lisme dan­ge­reux ; les la­ti­fun­diaires, maîtres de pro­prié­tés très vastes, se tournent alors vers l’Ono­ra­ta So­cie­tà del­la Ma­fia, plus connue sous le seul nom de Ma­fia, qui ter­ro­rise les pay­sans et ra­mène l’ordre. Mais c’est là un choix bien dan­ge­reux à long terme, la Ma­fia com­prend vite com­ment de­ve­nir un État dans l’État.

LA CRISE PO­LI­TIQUE 

Le ré­gime po­li­tique ré­vèle ses fai­blesses. Le roi, mo­narque consti­tu­tion­nel, ne dis­pose pas de pou­voirs réels, aux mains de la Chambre des dé­pu­tés. Les deux grands par­tis, par­ti so­cia­liste et par­ti po­pu­laire, d’obé­dience ca­tho­lique, s’op­pose pour le pre­mier ou hé­site à sou­te­nir pour le se­cond, consi­dé­rant le pape comme pri­son­nier du roi d’Ita­lie au Va­ti­can. En ef­fet, en 1877, le pape Pie IX in­ter­dit for­mel­le­ment aux ca­tho­liques de prendre part à la vie po­li­tique du pays. Il faut at­tendre 1919 pour que le pape Be­noît XV leur donne son aval. Dé­mo­crates li­bé­raux, ré­pu­bli­cains, forment donc d’éphé­mères coa­li­tions. Elles ont d’au­tant moins de poids que les deux prin­ci­paux par­tis, les so­cia­listes et le par­ti po­pu­laire, ne veulent pas as­su­mer les res­pon­sa­bi­li­tés po­li­tiques, les pre­miers pré­fé­rant se can­ton­ner à un rôle d’op­po­sants, le se­cond hé­si­tant à bra­ver l’in­ter­dit pon­ti­fi­cal. Le sym­bole de cette im­puis­sance lar­vée est le gio­lit­tisme, du nom de Gio­van­ni Gio­lit­ti (1842-1928), plu­sieurs fois pré­sident du Conseil, dont la po­li­tique consiste en un at­ten­tisme pru­dent, cen­triste, à mi-che­min de la droite et de la gauche, mais dé­pour­vu de convic­tion propre, cher­chant avant tout à se main­te­nir au pou­voir le plus long­temps pos­sible. Un sem­blable ma­rasme po­li­tique conduit nombre d’Ita­liens à es­pé­rer la ve­nue d’un homme fort pro­vi­den­tiel.

2. L’Italie fasciste

UN DES­TIN FAS­CISTE : BE­NI­TO MUS­SO­LI­NI

C’est dans ce contexte que Be­ni­to Mus­so­li­ni (1883-1945) crée le mou­ve­ment fas­ciste. De même que pour l’hit­lé­risme, il est im­pos­sible de sé­pa­rer le des­tin de Mus­so­li­ni de ce­lui du fas­cisme ita­lien. Fils d’un for­ge­ron de Ro­magne, Mus­so­li­ni de­vient ins­ti­tu­teur, mais ses idées ré­vo­lu­tion­naires hé­ri­tées de son père le contraignent à l’exil en Suisse et en Au­triche. Il y lit avec pas­sion les écrits de Georges So­rel (1847-1922), pen­seur mar­xiste théo­ri­cien du syn­di­ca­lisme ré­vo­lu­tion­naire et du re­cours à la « su­blime vio­lence » contre une bour­geoi­sie ter­ro­ri­sée par sa propre lâ­che­té. De re­tour en 1912, il oc­cupe le poste de di­rec­teur de l’Avan­ti, jour­nal so­cia­liste. Il est ex­clu du par­ti so­cia­liste en 1914, car il s’op­pose à son pa­ci­fisme et sou­haite l’en­trée en guerre de l’Ita­lie. Il fonde pour dé­fendre ses idées un nou­veau jour­nal, Il Po­po­plo d’Ita­lia. En­ga­gé vo­lon­taire, il est bles­sé au front en 1917. Après la guerre, il fonde à Mi­lan, en 1919, le mou­ve­ment fas­ciste, nom dé­ri­vé du groupe de base de l’or­ga­ni­sa­tion, le fais­ceau de com­bat. Les fais­ceaux se gonflent des chô­meurs, pay­sans sans terre, an­ciens com­bat­tants, na­tio­na­listes. À la fin de 1920, ils sont près de trois cent mille membres. Mus­so­li­ni sou­tient l’équi­pée de D’An­nun­zio qui sera, un temps, com­pa­gnon de route du fas­cisme. La bio­gra­phie de Be­ni­to Mus­so­li­ni et le des­tin de l’Ita­lie sont en­suite in­dis­so­lu­ble­ment liés jus­qu’à la fin du se­cond conflit mon­dial.

UN GROUPE DE CHOC EN ROUTE VERS LA DIC­TA­TURE

Aux élec­tions lé­gis­la­tives de 1919, les chefs fas­cistes ne sont pas élus. Ita­lo Bal­bo (1896-1940), qui di­rige le mou­ve­ment à Fer­rare, or­ga­nise les fas­cistes en squa­dri, « es­couades ». Les squa­dristes portent un uni­forme, la che­mise noire, sont ré­gis mi­li­tai­re­ment, ar­més, se sa­luent avec le sa­lut olym­pique de l’époque, ou sa­lut de Join­ville, chan­gé de­puis 1946, car sym­bo­lique du fas­cisme et du na­zisme. Groupes vio­lents, ils brisent les grèves, ta­bassent les re­pré­sen­tants syn­di­caux, ter­ro­risent les pay­sans oc­cu­pant les terres, s’at­ti­rant les sym­pa­thies des pro­prié­taires fon­ciers et des in­dus­triels. Dino Gran­di (1895-1988) se charge de l’or­ga­ni­sa­tion de syn­di­cats fas­cistes qui s’op­posent, par la vio­lence, aux com­mu­nistes et so­cia­listes. Il s’agit d’évi­ter le re­tour aux grèves ré­vo­lu­tion­naires, telle celle qui s’est dé­rou­lée aux usines Alfa Ro­meo de Mi­lan, en août 1920, avec oc­cu­pa­tion des usines et dé­fense des sites oc­cu­pés par des bri­gades de « gardes rouges ». En 1921, le mou­ve­ment fas­ciste de­vient un par­ti po­li­tique, le Par­ti na­tio­nal fas­ciste (PNF), mais aux élec­tions de mai 1921 seuls trente-cinq dé­pu­tés élus en sont is­sus. Le pré­sident du Conseil, Gio­van­ni Gio­lit­ti (1842-1928), se rap­proche alors des fas­cistes, croyant pou­voir les uti­li­ser sans risques pour par­ti­ci­per aux fra­giles coa­li­tions gou­ver­ne­men­tales. Dans l’en­tou­rage même du roi Vic­tor-Em­ma­nuel III, des membres de la fa­mille royale sont fa­vo­rables au fas­cisme, so­lu­tion se­lon eux à la si­tua­tion de guerre ci­vile que connaît le pays.

DE LA « MARCHE SUR ROME » À LA « MARCHE DANS ROME »

En 1922, les squa­dristes ac­cen­tuent leurs vio­lences, pillent, in­cen­dient mai­ries de gauche, Bourses du Tra­vail, sièges lo­caux des syn­di­cats. Le 31 juillet 1922, les syn­di­cats dé­cident de ré­agir par un mot d’ordre de grève gé­né­rale, car les squa­dristes, ra­re­ment ap­pré­hen­dés par une po­lice qui leur est plu­tôt fa­vo­rable, sont re­lâ­chés par les tri­bu­naux. Les fas­cistes somment le gou­ver­ne­ment d’in­ter­dire la grève, adressent aux gré­vistes un ul­ti­ma­tum d’avoir à ces­ser leur ac­tion sous qua­rante-huit heures. Lors de ces deux jours, les squa­dristes se dé­chaînent à un point tel que la grève est par­tout bri­sée en Ita­lie. Ils usent de deux ex­pé­dients par­ti­cu­liè­re­ment ef­fi­caces, le man­ga­nel­lo, le gour­din, et l’in­ges­tion for­cée d’huile de ri­cin dont les ver­tus laxa­tives placent vite leurs vic­times dans une po­si­tion ex­trê­me­ment hu­mi­liante. Le gou­ver­ne­ment reste sans ré­ac­tion. Le 3 août 1922, la grève gé­né­rale a échoué. Mus­so­li­ni a la preuve de l’im­pé­ri­tie de la dé­mo­cra­tie par­le­men­taire. Lors du congrès du PNF à Naples, le 24 oc­tobre 1922, Mus­so­li­ni exige le pou­voir, an­nonce une « marche sur Rome » de tous les fas­cistes d’Ita­lie pour le prendre. Mus­so­li­ni at­tend pru­dem­ment son ré­sul­tat à Mi­lan. En réa­li­té, le roi cède, de­mande le 29 oc­tobre à Mus­so­li­ni de for­mer un gou­ver­ne­ment. La « marche sur Rome » se trans­forme en « marche dans Rome », dé­fi­lé cé­lé­brant la vic­toire fas­ciste. Mus­so­li­ni est ar­ri­vé lé­ga­le­ment au pou­voir, grâce à la fai­blesse des ins­ti­tu­tions et au re­fus de lui bar­rer la route de ceux qui les in­carnent.

PAR­FAIT VADE-ME­CUM DE LA DIC­TA­TURE

La marche à la dic­ta­ture prend trois ans. Le pre­mier gou­ver­ne­ment est une coa­li­tion avec les par­tis de droite clas­siques, dé­mo­crates, in­dé­pen­dants, li­bé­raux, il ne compte que quatre fas­cistes. Puis Mus­so­li­ni se fait ac­cor­der, tou­jours ré­gu­liè­re­ment, les pleins pou­voirs par la Chambre des dé­pu­tés. Les fas­cistes ob­tiennent la ma­jo­ri­té ab­so­lue après les élec­tions ar­ran­gées de 1924. Tou­te­fois, les prin­ci­paux re­pré­sen­tants des par­tis d’op­po­si­tion ont été élus et par­mi eux le so­cia­liste Gia­co­mo Mat­teot­ti (1885-1924), qui ne cesse de bro­car­der à la tri­bune l’ir­ré­gu­la­ri­té du scru­tin et de ré­cla­mer l’in­va­li­da­tion de tous les dé­pu­tés fas­cistes. Le 10 juin 1924, des mi­li­ciens, de leur propre chef semble-t-il, as­sas­sinent ce chef du groupe par­le­men­taire so­cia­liste. Les dé­pu­tés de l’op­po­si­tion re­fusent de sié­ger, le gou­ver­ne­ment semble sur le point de tom­ber. Mus­so­li­ni fait face en ins­tal­lant la dic­ta­ture. Dans son dis­cours à la Chambre du 3 jan­vier 1925, il re­ven­dique « la res­pon­sa­bi­li­té mo­rale, po­li­tique et his­to­rique » de ce qui s’est pas­sé. Il forme un gou­ver­ne­ment fas­ciste uni­forme. Les dé­pu­tés de l’op­po­si­tion sont dé­chus de leur man­dat, les op­po­sants dé­por­tés aux îles Li­pa­ri, une po­lice po­li­tique, la mi­lice, est créée. Mus­so­li­ni est dé­sor­mais « chef du gou­ver­ne­ment », à ce titre il nomme et ré­voque seul les mi­nistres. Une fic­tion main­tient sa dé­pen­dance à l’égard du roi, le­quel est en réa­li­té ré­duit au rôle de pan­tin, ex­hi­bé en fonc­tion des be­soins de la pro­pa­gande. L’Ita­lie bas­cule donc dans la dic­ta­ture en 1925. Le fas­cisme y re­pose sur la pri­mau­té de l’État sur l’in­di­vi­du – « l’homme n’est rien, l’État est tout » –, sur l’obéis­sance ab­so­lue au chef – « Mus­so­li­ni a tou­jours rai­son » –, sur le com­man­de­ment du mi­li­cien fas­ciste. Les autres élé­ments fon­da­teurs en sont le na­tio­na­lisme, l’Ita­lie doit re­de­ve­nir l’égale de ce que fut la Rome an­tique, et le rôle du groupe, par le bais d’as­so­cia­tions mul­tiples contrô­lées par le par­ti unique. Po­li­ti­que­ment, le roi conserve son trône, le Sé­nat, peu­plé de fas­cistes ou de sym­pa­thi­sants fi­dèles, fait fonc­tion, au mieux, de chambre d’en­re­gis­tre­ment. De­puis 1929, les dé­pu­tés sont choi­sis par le par­ti fas­ciste. Pour­tant la Chambre est rem­pla­cée en oc­tobre 1938 par la Chambre des fais­ceaux et des cor­po­ra­tions aux membres nom­més. Le pou­voir vé­ri­table est entre les mains de Mus­so­li­ni, le Duce, adap­ta­tion du titre mi­li­taire ro­main de dux, « duc » et du Grand Conseil fas­ciste. Ce der­nier fi­nit lui-même par être écar­té par un Mus­so­li­ni mé­fiant, qui le réunit de moins en moins fré­quem­ment.

L’ITA­LIE SOUS LA BOTTE

La so­cié­té est étroi­te­ment contrô­lée. La loi Roc­co d’avril 1926 in­ter­dit les syn­di­cats, sauf fas­cistes, ain­si que la grève. En fé­vrier 1934, ils sont re­grou­pés en cor­po­ra­tions coif­fées par un Conseil des cor­po­ra­tions. Le sys­tème de Do­po­la­vo­ro, de l’après-tra­vail, offre des dis­trac­tions aux ou­vriers mais per­met aus­si une pro­pa­gande ef­fi­cace. Cette der­nière est par­tout, dans la presse, la ra­dio, au ci­né­ma. La jeu­nesse est glo­ri­fiée, l’hymne fas­ciste s’in­ti­tule Gio­vi­nez­za, « jeu­nesse », mais elle est sur­tout em­bri­ga­dée dès l’âge de six ans dans les « En­fants de la louve », puis de huit à qua­torze ans dans les groupes de jeu­nesse, les Bal­li­las, du nom d’un jeune Gé­nois hé­ros d’un sou­lè­ve­ment contre l’oc­cu­pant au­tri­chien en 1746, avant de de­ve­nir « avant-gar­distes » jus­qu’à dix-huit ans, âge d’en­trée pour les gar­çons aux « Jeunes fais­ceaux de com­bat ». L’équi­valent pour les jeunes filles se trouve dans les « Jeunes ita­liennes ». Gar­çons et filles sont étroi­te­ment contrô­lés jus­qu’à dix-huit ans, leur fer­veur en­tre­te­nue par les lec­tures et les com­men­taires des dis­cours du Duce. La my­thique dé­ve­lop­pée au­tour de sa per­sonne veut qu’au pa­lais Ve­ne­zia une fe­nêtre al­lu­mée toute la nuit soit celle du bu­reau de Mus­so­li­ni, tra­vaillant jour et nuit pour le bien de l’Ita­lie. Toute dé­viance par rap­port à l’or­tho­doxie fas­ciste est dé­non­cée par la Mi­lice vo­lon­taire pour la sé­cu­ri­té na­tio­nale (MVSN), ré­pri­mée par l’Or­ga­ni­sa­tion vo­lon­taire pour la ré­pres­sion de l’an­ti­fas­cisme (OVRA). Le ré­gime fas­ciste ré­con­ci­lie la mo­nar­chie avec la pa­pau­té. Le 11 fé­vrier 1929 sont si­gnés les ac­cords du La­tran. Le pape est sou­ve­rain de la cité du Va­ti­can mais re­con­naît le royaume d’Ita­lie. Il re­çoit 750 mil­lions de lires pour les pertes su­bies et une rente de 5 % sur un ca­pi­tal de 1 mil­liard de lires. Le ca­tho­li­cisme de­vient re­li­gion d’État, toute autre re­li­gion est seule­ment to­lé­rée. Pour­tant, les re­la­tions entre fas­cisme et Église s’al­tèrent vite, cha­cun pré­ten­dant exer­cer un rôle pré­pon­dé­rant sur la for­ma­tion de la jeu­nesse.

LA VIA DELL’IM­PE­RO

Pour se mon­trer digne hé­ri­tière de l’Em­pire ro­main, l’Ita­lie fas­ciste se doit de pro­mou­voir une po­li­tique de conquête im­pé­ria­liste. Il s’agit dans un pre­mier temps de pa­ci­fier la Li­bye, conquise en 1911, ce qui n’est ache­vé qu’en 1935, puis de conqué­rir l’Éthio­pie, d’ef­fa­cer l’hu­mi­liante dé­faite d’Adoua en 1896, même si de­puis l’Ita­lie contrôle une grande par­tie de la corne de l’Afrique, ce qui est fait, dif­fi­ci­le­ment, à l’is­sue de la guerre d’Éthio­pie (1935-1936). Vic­tor-Em­ma­nuel III de­vient em­pe­reur d’Éthio­pie. Rome est éven­tré pour lais­ser place à un nou­vel axe, la via dell’Im­pe­ro, cé­lé­brant les nou­velles conquêtes et le lien his­to­rique avec la Rome im­pé­riale. En avril 1939, l’Al­ba­nie est oc­cu­pée et le roi re­çoit le titre de roi d’Al­ba­nie.

LA GUERRE PRÉ­CI­PITE LA FIN

De­puis mai 1939, l’Ita­lie est liée à l’Al­le­magne na­zie par le pacte d’Acier, al­liance dé­fen­sive et of­fen­sive. En sep­tembre 1940 est si­gné le pacte tri­par­tite avec le Ja­pon comme nou­veau par­te­naire. L’Ita­lie rentre en guerre aux cô­tés de l’Al­le­magne, mais se fait battre en Grèce, puis sur tous les autres fronts, ne se main­te­nant dans le conflit qu’avec le sou­tien de l’ar­mée al­le­mande. En juillet 1943, les troupes an­glo-amé­ri­caines dé­barquent en Si­cile. À la fin de ce mois, le roi Vic­tor-Em­ma­nuel III fait ar­rê­ter Mus­so­li­ni, es­pé­rant ain­si ne pas être en­traî­né par la chute du fas­cisme. Une ex­pé­di­tion al­le­mande le dé­livre en sep­tembre. Mus­so­li­ni va gou­ver­ner un État fan­toche, la Ré­pu­blique so­ciale ita­lienne (RSI) ou Ré­pu­blique de Salò, ville où s’ins­talle le gou­ver­ne­ment. Cette éphé­mère ré­pu­blique en Ita­lie du Nord ne sur­vit que par la pré­sence des troupes al­le­mandes. Elle s’ef­fondre de­vant l’avance al­liée en avril 1945. C’est en ten­tant de fuir que Mus­so­li­ni est ar­rê­té par des ré­sis­tants ita­liens. Un ordre éma­nant du Co­mi­té de li­bé­ra­tion na­tio­nale de Rome ré­clame son exé­cu­tion. Il est fu­sillé le 28 avril 1945, son corps ex­po­sé, avec ce­lui de sa maî­tresse, Cla­ra Pe­tac­ci (1912-1945), pen­dus par les pieds sur une place à Mi­lan. L’ar­mée al­le­mande en Ita­lie a ca­pi­tu­lé de­puis le 25 avril 1945. Vic­tor-Em­ma­nuel III a més­es­ti­mé l’im­pact de son sou­tien au fas­cisme. En 1946, un ré­fé­ren­dum met fin à la mo­nar­chie et pro­clame la nais­sance de la Ré­pu­blique d’Ita­lie. Une nou­velle consti­tu­tion entre en vi­gueur le 1er jan­vier 1948.





  
    CHA­PITRE XV
L’Es­pagne de 1919 à 1945

1. La fin de la monarchie

L’EN­TRÉE À RE­CU­LONS DANS LA MO­DER­NI­TÉ

L’Es­pagne sur­monte dif­fi­ci­le­ment un très long dé­clin ébau­ché au XVIIe siècle. L’en­trée dans la mo­der­ni­té s’ef­fec­tue par pe­tits pas. L’in­dus­tria­li­sa­tion, tar­dive, se li­mite à quelques sec­teurs dans les ré­gions du Nord ou de la côte du Nord-Est : tex­tile en Ca­ta­logne, si­dé­rur­gie des As­tu­ries et du Pays basque. L’éco­no­mie re­pose en­core sur un sec­teur pri­maire trop im­por­tant, ren­du in­stable par l’in­égale ré­par­ti­tion des terres, aux mains de grands pro­prié­taires pour l’es­sen­tiel et la masse de jour­na­liers agri­coles, les bra­ce­ros, des pay­sans sans terre. Les ten­ta­tives de ré­forme agraire ont toutes échoué. Cette so­cié­té ru­rale, aux tech­niques agri­coles ru­di­men­taires, est do­mi­née par une oli­gar­chie de nobles et d’en­tre­pre­neurs is­sus de la ré­vo­lu­tion in­dus­trielle. L’Église struc­ture toute la vie so­ciale, à la fois riche de biens fon­ciers et forte du consen­sus qui l’en­toure. Elle dé­fend le conser­va­tisme so­cial, proche en cela des forces ar­mées ré­ac­tion­naires, ha­bi­tuées à in­ter­ve­nir dans la vie po­li­tique au gré des coups d’État ou pro­nun­cia­men­tos. La sta­bi­li­té de l’en­semble est re­mise en cause par les ré­voltes pay­sannes en An­da­lou­sie dans les an­nées 1920 et la mon­tée des forces de gauche. En 1888 est fon­dé le Par­ti so­cia­liste ou­vrier es­pa­gnol ou PSOE, tout comme l’Union gé­né­rale du tra­vail ou UGT qui lui est liée. En 1910 naît la puis­sante Confé­dé­ra­tion na­tio­nale du tra­vail (CNT) anar­chiste de la­quelle est is­sue en 1927 la Fé­dé­ra­tion anar­chiste ibé­rique (FAI), connue pour son re­cours à la vio­lence in­sur­rec­tion­nelle au dé­but des an­nées 1930. Ces or­ga­ni­sa­tions ne re­pré­sentent pas un dan­ger vé­ri­table de ré­vo­lu­tion so­ciale, mais in­quiètent les corps consti­tués et les élites di­ri­geantes du pays.

DE LA DIC­TA­TURE DURE À LA DIC­TA­TURE DOUCE

La mo­nar­chie consti­tu­tion­nelle es­pa­gnole, éta­blie de­puis 1876, est in­car­née par Al­phonse XIII (1886-1931) quand sur­vient la Grande Guerre. L’Es­pagne est neutre du­rant le conflit, mais elle est ra­va­gée par la pan­dé­mie de grippe es­pa­gnole, qui au­rait oc­ca­sion­né dans le monde en­vi­ron trente mil­lions de dé­cès entre 1918 et 1919. Entre 1921 et 1926, l’Es­pagne et la France se lancent dans la guerre du Rif, contre les tri­bus ins­tal­lées dans les mon­tagnes du nord du Ma­roc. Lors de la ba­taille d’Anoual en juillet 1921, l’ar­mée es­pa­gnole es­suie une cui­sante dé­faite contre les Ri­fains conduits par Ab­del­krim Al Khat­ta­bi (1882-1963). Cette hu­mi­lia­tion na­tio­nale est l’un des élé­ments qui poussent le gé­né­ral Mi­guel Pri­mo de Ri­ve­ra (1870-1930) à réa­li­ser un coup d’État le 13 sep­tembre 1923. Il ins­taure une dic­ta­ture mi­li­taire cou­verte par le roi à ses dé­buts. C’est en 1926, avec la red­di­tion d’Ab­del­krim, que le conflit ma­ro­cain prend fin, avec un hon­neur mi­li­taire re­trou­vé. Pri­mo de Ri­ve­ra ins­taure un ré­gime cal­qué sur le fas­cisme ita­lien. La consti­tu­tion est sus­pen­due, le Par­le­ment dis­sous, un par­ti unique, l’Union pa­trio­tique, a seul droit de cité. Une As­sem­blée na­tio­nale su­prême, simple chambre d’en­re­gis­tre­ment sans op­po­si­tion pos­sible, donne va­leur lé­gale aux dé­ci­sions du dic­ta­teur. Le sys­tème cor­po­ra­tiste échoue à re­dres­ser l’éco­no­mie na­tio­nale. Les mi­lieux in­dus­triels et fi­nan­ciers prennent leurs dis­tances d’avec un ré­gime qui leur ap­pa­raît de plus en plus in­ef­fi­cient. L’ab­sence de sou­tien po­pu­laire au ré­gime s’in­si­nue dans l’ar­mée, le roi s’éloigne et exige la dé­mis­sion de Pri­mo de Ri­ve­ra en jan­vier 1930. Il est rem­pla­cé par le gé­né­ral Dá­ma­so Be­ren­guer (1873-1953), plus sou­cieux du res­pect des ins­ti­tu­tions, ce qui vaut à son gou­ver­ne­ment le sur­nom de Dic­ta­blan­da, dic­ta­ture douce, au re­gard de celle mise en place par son pré­dé­ces­seur.

L’ADIEU AU ROI, MAIS PAS DU ROI

L’Es­pagne est alors se­couée par un fort mou­ve­ment de contes­ta­tion so­ciale et po­li­tique. L’opi­nion pu­blique re­proche au mo­narque sa col­lu­sion avec le dic­ta­teur et son im­pé­ri­tie de­vant les consé­quences éco­no­miques na­tio­nales de la crise de 1929. Les par­tis ré­pu­bli­cains se re­groupent par l’ac­cord de Saint-Sé­bas­tien (août 1930) qui crée un co­mi­té ré­vo­lu­tion­naire et pré­voit un coup d’État pour le 15 dé­cembre 1930. Dé­clen­ché le 12 dé­cembre dans l’im­pré­pa­ra­tion et la hâte, il échoue. Ses prin­ci­paux pro­ta­go­nistes sont exé­cu­tés. En avril 1931 prennent place les élec­tions mu­ni­ci­pales qui s’achèvent sur une nette vic­toire ré­pu­bli­caine. Le 14 avril est pro­cla­mée la Se­conde Ré­pu­blique es­pa­gnole (1931-1939). Le roi Al­phonse XIII quitte l’Es­pagne pour se rendre en France, sans ab­di­quer, lais­sant les ins­ti­tu­tions es­pa­gnoles af­fai­blies dans la si­tua­tion d’être contes­tées par un pou­voir mi­li­taire. La Se­conde Ré­pu­blique ins­taure des ré­formes dé­mo­cra­tiques, une nou­velle consti­tu­tion au­to­rise plus d’au­to­no­mie au Pays basque et à la Ca­ta­logne, éta­blit le suf­frage uni­ver­sel. Le gou­ver­ne­ment est confié à Ma­nuel Azaña (1880-1940), élu pré­sident de la Ré­pu­blique en 1936, il suc­cède à Ni­ce­to Al­calá-Za­mo­ra (1931-1936). Les op­po­sants au ré­gime sont les mo­nar­chistes, na­tio­na­listes, pha­lan­gistes. La Pha­lange es­pa­gnole est un par­ti po­li­tique fon­dé par José An­to­nio Pri­mo de Ri­ve­ra (1903-1936), fils de l’an­cien dic­ta­teur. Ses mi­li­tants pra­tiquent la vio­lence, l’in­ti­mi­da­tion à l’en­contre de tous les mou­ve­ments et par­tis de gauche. À par­tir de 1936, le gou­ver­ne­ment s’ap­puie sur une coa­li­tion de par­tis et groupes de gauche, le Frente Po­pu­lar, ou Front po­pu­laire, qui re­groupe les ré­pu­bli­cains, soit les ra­di­caux, les so­cia­listes, les com­mu­nistes et les anar­chistes. Sa vic­toire aux élec­tions lé­gis­la­tives de 1936 coupe le pays en deux, à un mo­ment où la fai­blesse du gou­ver­ne­ment l’em­pêche de s’op­po­ser aux oc­cu­pa­tions d’usines par les ou­vriers, de terres par les pay­sans. Ce contexte ex­plo­sif fa­vo­rise les me­nées du gé­né­ral Fran­co.

2. Vers le franquisme

FRAN­CO AVANT LE CAU­DILLO

C’est en 1920 que le gé­né­ral Fran­cis­co Fran­co Ba­ha­monde (1892-1975) est à la tête de la lé­gion étran­gère es­pa­gnole. Pen­dant la dic­ta­ture, il di­rige l’Aca­dé­mie mi­li­taire de Sa­ra­gosse. Muté aux Ba­léares, puis au Ma­roc sous la Se­conde Ré­pu­blique, il est pro­mu en 1934 chef de l’état-ma­jor. À la suite des élec­tions de 1936, l’Es­pagne entre dans une pé­riode de troubles pré­ré­vo­lu­tion­naires. Le 13 juillet 1936, le mo­nar­chiste José Cal­vo So­te­lo (1893-1936) est as­sas­si­né à Ma­drid par les jeu­nesses so­cia­listes. Fran­co, de­puis quelques se­maines, sol­li­ci­té par les na­tio­na­listes pour un coup d’État, fran­chit le pas. Alors ban­ni aux Ca­na­ries, il se pré­pare à ren­ver­ser la Ré­pu­blique en s’ap­puyant sur l’ar­mée du Ma­roc. Le coup d’État fait long feu, lan­cé le 17 juillet il s’achève quelques jours après. Dans leur grande ma­jo­ri­té les gé­né­raux sont de­meu­rés pas­sifs. La si­tua­tion se trans­forme brus­que­ment en guerre ci­vile quand les mi­lices ou­vrières dé­cident de s’op­po­ser par les armes aux fran­quistes.

LA GUERRE CI­VILE ES­PA­GNOLE 

La guerre ci­vile es­pa­gnole dure de 1936 à 1939, les deux camps ri­va­lisent d’atro­ci­tés dont sont vic­times les ci­vils. Le 1er oc­tobre 1936, Fran­co re­çoit les pleins pou­voirs de la Junte mi­li­taire, l’en­semble des gé­né­raux. La puis­sante Église es­pa­gnole le sou­tient, évoque une nou­velle croi­sade. En dé­pit d’un prin­cipe de non-in­ter­ven­tion ré­af­fir­mé, cer­tains pays lui ap­portent leur sou­tien. L’Al­le­magne en­voie la Lé­gion Condor, une uni­té de l’ar­mée de l’air, qui, le 26 avril 1937, bom­barde la ville basque de Guer­ni­ca, mas­sa­crant plus de mille six cents per­sonnes. L’Ita­lie en­voie des corps ex­pé­di­tion­naires de mi­li­ciens fas­cistes. L’URSS en­voie quelques chars, les par­tis et or­ga­ni­sa­tions de gauche viennent au se­cours du Front po­pu­laire par la créa­tion des Bri­gades in­ter­na­tio­nales. Com­po­sées de vo­lon­taires ve­nus de plus de cin­quante pays, elles passent de deux mille à plus de trente mille per­sonnes entre 1936 et 1938. Elles com­battent au côté des ré­pu­bli­cains de l’ar­mée po­pu­laire de la Ré­pu­blique es­pa­gnole. Les Mi­lices confé­dé­rales re­groupent les anar­chistes de la Confé­dé­ra­tion na­tio­nale du tra­vail (CNT) et ceux de la Fé­dé­ra­tion anar­chiste ibé­rique (FAI). S’ajoutent aux forces ré­pu­bli­caines les hommes du Par­ti ou­vrier d’uni­fi­ca­tion mar­xiste (POUM), du Par­ti so­cia­liste uni­fié de Ca­ta­logne (PSUC), l’Eus­ko Gu­da­ros­tea, ar­mée du gou­ver­ne­ment basque. Le camp na­tio­na­liste, outre l’ar­mée d’Afrique, les pha­lan­gistes, les re­que­tés, mi­li­ciens mo­nar­chistes, la Confé­dé­ra­tion es­pa­gnole des droites au­to­nomes (CEDA), com­prend éga­le­ment des groupes de vo­lon­taires étran­gers : Vi­ria­tos por­tu­gais, Lé­gion Saint-Pa­trick ir­lan­daise, Ban­de­ra Jeanne d’Arc fran­çaise. La guerre ci­vile s’achève en 1939 par la vic­toire du gé­né­ral Fran­co, re­con­nu dès le mois de fé­vrier par la France et le Royaume-Uni. C’est tou­te­fois le 1er avril 1939 que Fran­co dé­clare of­fi­ciel­le­ment la fin de la guerre. Le bi­lan du conflit est très lourd, entre trois cent quatre-vingts mille et quatre cent cin­quante mille tués, près d’un demi-mil­lion d’Es­pa­gnols qui fuient leur pays. Cer­taines in­di­vi­dua­li­tés d’ex­cep­tion en émergent, telle la Pa­sio­na­ria, Do­lores Ibár­ru­ri (1895-1989), et son cé­lèbre ap­pel No pa­sarán ! (« Ils ne pas­se­ront pas ! ») contre les fran­quistes as­sié­geant Ma­drid.

FRAN­CO TEL QU’EN LUI-MÊME… 

L’ère qui s’ouvre de 1939 à 1975 est celle de l’Es­pagne fran­quiste, di­ri­gée par le gé­né­ral Fran­co. C’est une dic­ta­ture na­tio­na­liste, fon­dée sur une idéo­lo­gie conser­va­trice, l’ap­pui de l’Église, des ins­ti­tu­tions au­to­ri­taires. Un par­ti unique, seul à être au­to­ri­sé, est le re­lais ef­fi­cace de la vo­lon­té du cau­dillo, le chef, titre de Fran­co, le­quel concentre entre ses mains tous les pou­voirs. Le cor­po­ra­tisme ins­pi­ré du fas­cisme ita­lien rem­place tous les élé­ments de la dé­mo­cra­tie par­le­men­taire par ceux d’une dé­mo­cra­tie or­ga­nique fon­dée sur la fa­mille, la mu­ni­ci­pa­li­té, le syn­di­cat unique. Les re­pré­sen­tants sont nom­més ou choi­sis sur liste par les cor­po­ra­tions. Le par­ti unique, Fa­lan­ga Es­paño­la Tra­di­cio­na­lis­ta y de las Jun­tas de Ofen­si­va Na­cio­nal Sin­di­ca­lis­ta (FET y de las JONS), contrôle les rouages du syn­di­cat unique. Le ca­tho­li­cisme de­vient la re­li­gion d’État. La ré­pres­sion est san­glante contre les ré­pu­bli­cains, les francs-ma­çons. Fran­co, en dé­pit de ren­contres avec Hit­ler, conserve la neu­tra­li­té de l’Es­pagne du­rant toute la guerre. En 1947, il ré­af­firme le prin­cipe mo­nar­chique es­pa­gnol, mais sans pré­sence ef­fec­tive d’un mo­narque. Al­phonse XIII est mort à Rome en 1941, Fran­co écarte le prince Juan de Bour­bon (1913-1993), lui pré­fé­rant son fils, Juan Car­los, qu’il titre « prince d’Es­pagne » et nomme comme suc­ces­seur en 1954.





  
    CHA­PITRE XVI
La Rus­sie et l’URSS de 1917 à 1945

1. L’effondrement du tsarisme

L’IM­POS­SIBLE RÉ­FORME DE L’EM­PIRE DES TSARS

La Rus­sie du dé­but du XXe siècle est plus que ja­mais un « co­losse aux pieds d’ar­gile ». Elle entre tar­di­ve­ment dans l’Eu­rope mo­derne par l’abo­li­tion du ser­vage, en 1861, mais ses struc­tures so­ciales et po­li­tiques sont en­core mar­quées par l’ar­chaïsme. Forte de ses cent cin­quante-neuf mil­lions d’ha­bi­tants et de ses 20 mil­lions de km2, elle aligne à peine plus de 60 000 km de voies fer­rées en 1913. Les grandes en­tre­prises dé­pendent trop sou­vent des ca­pi­taux étran­gers. L’in­dus­trie est très concen­trée géo­gra­phi­que­ment, tex­tile dans le bas­sin de Mos­cou, si­dé­rur­gie et ex­ploi­ta­tion mi­nière en Ukraine. L’agri­cul­ture oc­cupe en­core 80 % de la po­pu­la­tion ac­tive. L’abo­li­tion du ser­vage a rui­né nombre de pro­prié­taires, sans pour au­tant amé­lio­rer la condi­tion pay­sanne dans son en­semble, faute de ré­forme agraire. Seuls les kou­laks, pay­sans ai­sés, ont pu ra­che­ter les terres des nobles rui­nés sur les­quelles ils ex­ploitent à leur tour les jour­na­liers agri­coles. Dans les grandes villes où se pro­page l’in­dus­tria­li­sa­tion se consti­tue un pro­lé­ta­riat ur­bain, for­mé en grande par­tie de ru­raux dé­ra­ci­nés. Il est tra­ver­sé de cou­rants ré­for­mistes ou ré­vo­lu­tion­naires. Une pé­riode trou­blée s’an­nonce : entre 1905 et 1920, le pays tra­verse deux guerres, une guerre ci­vile et su­bit deux ré­vo­lu­tions.

LE DI­MANCHE ROUGE

L’im­mo­bi­lisme du tsar, son re­fus de l’évo­lu­tion de la so­cié­té russe tra­di­tion­nelle conduisent à la ré­vo­lu­tion de jan­vier 1905. Le 22 jan­vier 1905, une foule me­née par le pope Ga­pone se di­rige vers le pa­lais d’Hi­ver, à Saint-Pé­ters­bourg, ré­cla­mant des ré­formes et le suf­frage uni­ver­sel. Il est pré­vu de re­mettre une pé­ti­tion au sou­ve­rain. Pour Ni­co­las II, c’est un crime de lèse-ma­jes­té. Il est, en qua­li­té de tsar au­to­crate, la source de tout pou­voir, choi­si par Dieu pour conduire et pro­té­ger la sainte Rus­sie. Dans un pa­ra­doxe atroce, alors qu’il est ab­sent du pa­lais, c’est parce qu’il se consi­dère comme le père de ses su­jets qu’il a lais­sé à la garde toute la­ti­tude de ti­rer sur la foule, afin de les ra­me­ner à l’obéis­sance due à la tu­té­laire fi­gure pa­ter­nelle. L’ar­mée pour­suit les ma­ni­fes­tants dans les rues de la ca­pi­tale, la ré­pres­sion au­rait fait plu­sieurs cen­taines de morts. On par­le­ra de Di­manche rouge. Les Russes ne voient plus dé­sor­mais dans le tsar le tra­di­tion­nel « père des peuples ». L’évé­ne­ment dé­clenche des émeutes dans tout le pays, en juin les ma­rins du cui­ras­sier Po­tem­kine se mu­tinent à Odes­sa, en oc­tobre lors de la grève gé­né­rale, des mil­lions de gré­vistes se dé­clarent, forment les pre­miers conseils ou so­viets, comme à Mos­cou et Saint-Pé­ters­bourg.

LA MO­NAR­CHIE CONSTI­TU­TION­NELLE EN TROMPE-L’ŒIL

Après la ré­vo­lu­tion de 1905, Ni­co­las II (1894-1917) est contraint de lais­ser élire une Dou­ma, « As­sem­blée » en russe. Cer­tains y voient l’amorce du pas­sage à une mo­nar­chie consti­tu­tion­nelle. Mais le gou­ver­ne­ment ma­ni­pule le scru­tin pour ob­te­nir une as­sem­blée do­cile, ce qui n’em­pêche pas le tsar de la dis­soudre sous le pre­mier pré­texte, tant son exis­tence heurte sa concep­tion au­to­cra­tique du pou­voir de droit di­vin. Il conti­nue à lé­gi­fé­rer seul, peu conscient du dis­cré­dit de plus en plus grand de la dy­nas­tie des Ro­ma­nov. Les deux pre­mières Dou­mas sont dis­soutes au bout de quelques se­maines. La troi­sième as­sem­blée, consi­dé­rée comme plus do­cile, c’est-à-dire ré­duite à l’exis­tence d’une chambre d’en­re­gis­tre­ment, dure de 1907 à 1912. La der­nière Dou­ma de l’ère tsa­riste, élue en 1912, est do­mi­née par l’op­po­si­tion, le cycle des grèves re­prend. La ten­ta­tive de grève gé­né­rale à Mos­cou, en dé­cembre 1905, est bri­sée dans le sang, les membres du so­viet de Saint-Pé­ters­bourg sont ar­rê­tés et, en jan­vier 1906, com­mence une pé­riode de ré­pres­sion qui du­re­ra jus­qu’à la guerre. Une op­po­si­tion se forme néan­moins, qui re­vêt plu­sieurs formes. Les consti­tu­tion­nels-dé­mo­crates (KD) veulent un ré­gime par­le­men­taire vé­ri­table. Leur par­ti, le Par­ti consti­tu­tion­nel dé­mo­cra­tique, est fa­vo­rable à une mo­nar­chie consti­tu­tion­nelle. Il est né à la suite de la ré­vo­lu­tion de 1905, alors que Ni­co­las II se voit im­po­ser le Ma­ni­feste d’oc­tobre ac­cor­dant les li­ber­tés ci­viques fon­da­men­tales. L’autre cou­rant d’op­po­si­tion se di­vise en deux branches, les so­cia­listes-ré­vo­lu­tion­naires (SR) et les so­ciaux-dé­mo­crates (SD). Les pre­miers veulent une ré­forme agraire, pla­çant au centre la com­mu­nau­té vil­la­geoise, le mir, char­gé de re­dis­tri­buer les terres prises à la no­blesse et au cler­gé. Les se­conds, so­ciaux-dé­mo­crates, sont mar­xistes. Lors du congrès de Bruxelles de 1903, deux ten­dances se sont af­fron­tées. Les bol­che­viks, ou « ma­jo­ri­taires » en russe, exigent la ré­vo­lu­tion im­mé­diate et l’éta­blis­se­ment de la dic­ta­ture du pro­lé­ta­riat. Les men­che­viks, les « mi­no­ri­taires » en russe, s’ac­cordent avant pour pro­mou­voir une pé­riode de col­la­bo­ra­tion avec les par­tis ré­for­ma­teurs, fussent-ils dé­non­cés comme « bour­geois ».

LA RÉ­VO­LU­TION PO­PU­LAIRE DE FÉ­VRIER 1917 

La ré­vo­lu­tion éclate en fé­vrier 1917 (du 23 au 28) se­lon le ca­len­drier ju­lien, en mars (du 8 au 13) sui­vant le ca­len­drier gré­go­rien. De­puis le 20 fé­vrier, un grand mou­ve­ment de grève touche les usines de Pe­tro­grad. C’est le nou­veau nom, russe, de la ca­pi­tale. Saint-Pé­ters­bourg est es­ti­mé trop ger­ma­nique quand éclate la guerre de 1914. Le 23 fé­vrier, lors de la Jour­née in­ter­na­tio­nale des femmes, les cor­tèges de ma­ni­fes­tants sont re­joints par les ou­vriers, ils ré­clament du pain, puis la fin du tsa­risme. Les ou­vriers, plus nom­breux en­core, ma­ni­festent le 24 fé­vrier. Le len­de­main, la grève gé­né­rale s’ins­talle. Ni­co­las II en­voie l’ar­mée qui tire, plus de cent cin­quante per­sonnes sont tuées le 26 fé­vrier. Mais cette ré­pres­sion pro­voque la mu­ti­ne­rie de deux ré­gi­ments, sui­vis le 27 fé­vrier par toute la gar­ni­son de la ville. Deux nou­veaux or­ganes de pou­voir naissent alors, le So­viet (Conseil) des dé­pu­tés ou­vriers et des dé­lé­gués des sol­dats de Pe­tro­grad et le Co­mi­té pro­vi­soire pour le ré­ta­blis­se­ment de l’ordre gou­ver­ne­men­tal et pu­blic. Le So­viet est di­ri­gé par un men­che­vik, re­groupe bol­che­viks et SR. Le Co­mi­té est for­mé de dé­pu­tés li­bé­raux et KD de la Dou­ma. Les deux tombent d’ac­cord le 2 mars 1917 pour la consti­tu­tion d’un gou­ver­ne­ment pro­vi­soire, ma­jo­ri­tai­re­ment com­po­sé de KD, sans au­cun so­cia­liste. Il a pour tâche de me­ner à bien une ré­forme dé­mo­cra­tique gé­né­rale. Ce même jour, Ni­co­las II ab­dique en fa­veur de son frère, le grand-duc Mi­chel, qui re­fuse. Le ré­gime im­pé­rial russe dis­pa­raît en quelques jours.

Un pre­mier gou­ver­ne­ment pro­vi­soire est pré­si­dé de mars à juillet 1917 par le prince Lvov (1861-1925), mais il pâ­tit de sa dé­ci­sion de conti­nuer la guerre. Alexandre Ke­rens­ky (1881-1970) de­vient le nou­veau chef du gou­ver­ne­ment, dans un contexte hou­leux. Vla­di­mir Ilitch Ou­lia­nov, dit Lé­nine, est re­ve­nu de son exil en Suisse et pu­blie dans la Prav­da, « vé­ri­té » en russe, ses thèses d’avril : si­gna­ture im­mé­diate de la paix, pou­voir don­né aux so­viets, les usines aux ou­vriers et la terre aux pay­sans. En juillet 1917, les bol­che­viks dé­clenchent des émeutes que le gou­ver­ne­ment pro­vi­soire ré­prime, tout comme la mu­ti­ne­rie des ma­rins de Crons­tadt, ga­gnés au bol­che­visme. Lé­nine fuit en Fin­lande. Il y ré­dige L’État et la Ré­vo­lu­tion, dé­cri­vant le ré­gime po­li­tique fu­tur, fon­dé sur un gou­ver­ne­ment dé­mo­cra­tique à par­tir des so­viets. En sep­tembre 1917, le gé­né­ral Lavr Kor­ni­lov (1870-1918) tente un coup d’État pour res­tau­rer la mo­nar­chie, qui échoue. Mais le gou­ver­ne­ment de Ke­rens­ky est dis­cré­di­té.

VLA­DI­MIR ILITCH OU­LIA­NOV, DIT LÉ­NINE

Le fu­tur Lé­nine (1870-1924) est fils d’un fonc­tion­naire, il naît dans la bour­geoi­sie moyenne à Sim­birsk, sur la Vol­ga. Il est très tôt en contact avec les idées ré­vo­lu­tion­naires, par l’exemple d’un frère aîné ad­mi­ré, au des­tin tra­gique : il fi­nit exé­cu­té après une ten­ta­tive avor­tée de com­plot. Conver­ti au mar­xisme, il fonde l’Union de lutte pour la li­bé­ra­tion de la classe ou­vrière. Ses ac­ti­vi­tés lui valent une ar­res­ta­tion en 1895, deux ans de pri­son sui­vis de la dé­por­ta­tion en Si­bé­rie, sur les rives du fleuve Léna, d’où lui vien­dra son sur­nom. Après son temps d’exil for­cé, il quitte la Rus­sie pour s’ins­tal­ler en Eu­rope oc­ci­den­tale, le plus sou­vent en Suisse, où il crée son propre jour­nal mar­xiste, bap­ti­sé l’Is­kra (Étin­celle), en 1900. C’est en 1902, avec Que faire ?, qu’il dé­fi­nit sa concep­tion d’un par­ti mar­xiste, puis ap­pelle à la ré­vo­lu­tion dans plu­sieurs pays par L’Im­pé­ria­lisme, stade su­prême du ca­pi­ta­lisme en 1916. À la tête de la ma­jo­ri­té bol­che­vique du Par­ti so­cial-dé­mo­crate à par­tir de la scis­sion de 1903, il prône le re­cours à la ré­vo­lu­tion et l’ins­tau­ra­tion d’une dic­ta­ture du pro­lé­ta­riat. Il sé­journe clan­des­ti­ne­ment en Rus­sie de 1905 à 1907. En 1912, il fonde le par­ti bol­che­vik et un nou­veau jour­nal, la Prav­da. La ré­vo­lu­tion de fé­vrier lui offre l’oc­ca­sion de voir son des­tin et ce­lui de la Rus­sie se confondre. Il quitte la Suisse en avril 1917, tra­verse l’Al­le­magne dans un wa­gon plom­bé et se pré­pare à dé­clen­cher la ré­vo­lu­tion.

LA RÉ­VO­LU­TION PRO­FES­SION­NELLE D’OC­TOBRE 1917

Lé­nine est re­ve­nu à Pe­tro­grad. Avec les bol­che­viks il or­ga­nise une ré­vo­lu­tion de pro­fes­sion­nels qui com­mence par un coup d’État le 25 oc­tobre 1917 (ca­len­drier ju­lien), ou 7 no­vembre (ca­len­drier gré­go­rien). Dans la nuit du 24 au 25 oc­tobre 1917, des groupes d’ou­vriers, sol­dats, ma­rins bol­che­viks oc­cupent tous les points stra­té­giques de la ville. Le pa­lais d’Hi­ver, siège du gou­ver­ne­ment pro­vi­soire, est in­ves­ti la nuit sui­vante, par de pe­tits groupes qui en prennent peu à peu le contrôle. Le croi­seur Au­rore tire un seul coup, à blanc, pour don­ner le si­gnal de l’in­fil­tra­tion du pa­lais d’Hi­ver. La pro­pa­gande so­vié­tique, ul­té­rieu­re­ment, trans­for­me­ra ces faits en un as­saut de la foule, afin de don­ner de la ré­vo­lu­tion d’Oc­tobre l’image d’un sou­lè­ve­ment po­pu­laire spon­ta­né. Ke­rens­ky s’en­fuit. Le pou­voir passe au Conseil des com­mis­saires du peuple, tous bol­che­viks, pré­si­dé par Lé­nine. Un pre­mier dé­cret sur la terre, qui lance la ré­forme agraire, ne na­tio­na­lise pas les terres mais les so­cia­lise. Confiées au mir, elles sont ré­par­ties entre les fa­milles. De même, les usines sont re­mises à des so­viets ou­vriers. La dic­ta­ture du pro­lé­ta­riat est pro­cla­mée. Les bol­che­viks doivent ré­soudre de nom­breux pro­blèmes : la guerre, les op­po­sants, les al­liés de­ve­nus en­com­brants, le contrôle d’une opi­nion qui s’est crue libre. Après un ar­mis­tice si­gné le 15 dé­cembre, Lé­nine ac­cepte le 3 mars 1918 les condi­tions dra­co­niennes de la paix de Brest-Li­tovsk avec l’Al­le­magne. La Rus­sie perd la Fin­lande, les Pays-Bas, la Po­logne, soit un quart de sa po­pu­la­tion, un quart de sa sur­face agri­cole, les trois quarts de sa ca­pa­ci­té de pro­duc­tion d’acier. Si la ré­vo­lu­tion est un suc­cès à Pe­tro­grad, il n’en va pas de même dans le reste du pays.

BLANCS CONTRE ROUGES : LA GUERRE CI­VILE (1917-1921) 

Léon Trots­ki (Lev Da­vi­do­vitch Bron­stein, 1879-1940) naît dans une fa­mille juive de pro­prié­taires ter­riens ai­sés d’Ukraine. Il fait ses études à Odes­sa, crée en 1897 un Syn­di­cat ou­vrier du Sud de la Rus­sie. Ar­rê­té pour ac­ti­vi­tés ré­vo­lu­tion­naires, il est in­ter­né à Odes­sa, puis dé­por­té en Si­bé­rie, d’où il s’évade en 1902. C’est au cours de cette éva­sion qu’il use de faux pa­piers au nom de Trots­ki, ce­lui d’un gar­dien de la pri­son d’Odes­sa. Émi­gré à Londres, il y ren­contre Lé­nine, col­la­bore à l’Is­kra. Clan­des­ti­ne­ment ren­tré en Rus­sie, il prend une part ac­tive aux évé­ne­ments de 1905, pré­side le so­viet de Saint-Pé­ters­bourg. Lors de la ré­pres­sion qui suit, il est condam­né une nou­velle fois à la dé­por­ta­tion en Si­bé­rie, par­vient à s’en­fuir, s’exile à Vienne. De re­tour en Rus­sie, il ral­lie les bol­che­viks, de­vient membre de leur bu­reau po­li­tique. Après la ré­vo­lu­tion d’Oc­tobre, il crée l’ar­mée Rouge, en fé­vrier 1918, pour lut­ter contre les Blancs, mo­nar­chistes, ap­puyés par des corps ex­pé­di­tion­naires des puis­sances al­liées, bri­tan­niques et fran­çaises no­tam­ment, qui re­doutent une ex­ten­sion du mou­ve­ment ré­vo­lu­tion­naire. Il faut aus­si af­fron­ter les re­ven­di­ca­tions na­tio­nales ar­mées. Bié­lo­rus­sie et Ukraine se pro­clament in­dé­pen­dantes. Re­fu­sant de ser­vir sous les armes des Rouges ou celles des Blancs, les pay­sans forment à leur tour des ar­mées vertes, re­fuge des dé­ser­teurs des deux bords, qui s’op­posent à la fois aux forces com­mu­nistes et aux mo­nar­chistes. Les prin­ci­pales ar­mées blanches sont celles d’Alexandre Kolt­chak (1874-1920), An­ton De­ni­kine (1872-1947) ou Pio­tr Wran­gel (1878-1928). Ils se ré­vèlent in­ca­pables de co­or­don­ner leurs ef­forts, ne dis­posent que de très peu de sou­tien po­pu­laire. Ils sont vain­cus tour à tour. Kolt­chak en 1920 après l’échec de sa ten­ta­tive de marche sur la Vol­ga est fu­sillé. De­ni­kine perd l’Ukraine qu’il oc­cupe, se re­plie en Cri­mée. Wran­gel, bat­tu en 1920, se ré­fu­gie à Is­tan­bul. Le com­mu­nisme de guerre dé­cré­té per­met à l’ar­mée Rouge toutes les ré­qui­si­tions, les terres sont en par­tie col­lec­ti­vi­sées dans le cadre des Kol­khozes, co­opé­ra­tives d’État. Cela pro­voque un re­jet mas­sif des bol­che­viks dans les cam­pagnes. En 1921 l’ar­mée Rouge, très ef­fi­ca­ce­ment or­ga­ni­sée et contrô­lée par Trots­ki, a vain­cu toutes les op­po­si­tions ar­mées.

Vain­queur, ce­lui-ci semble de­voir être l’un des suc­ces­seurs pos­sibles de Lé­nine. Il est tou­te­fois écar­té au pro­fit de Sta­line qui le mar­gi­na­lise ra­pi­de­ment. Exi­lé en 1927 en Asie cen­trale, il est contraint en 1929 de fuir l’URSS. Après un pas­sage en Tur­quie, puis en Eu­rope, il gagne le Mexique où Sta­line le fait as­sas­si­ner en 1940.

2. La mise en place de l’URSS

DES TSARS AUX TSARS ROUGES

Dès le mois de dé­cembre 1917 est créée la Vet­che­ka ou « Com­mis­sion ex­tra­or­di­naire de lutte contre le sa­bo­tage et la contre-ré­vo­lu­tion », cou­ram­ment ap­pe­lée la Tche­ka. Po­lice po­li­tique, ins­tru­ment de ré­pres­sion au ser­vice du ré­gime, elle suc­cède à son équi­valent tsa­riste, l’Okh­ra­na. À sa tête Fe­lix Dzer­jins­ki (1877-1926) la dote ra­pi­de­ment de mil­liers de fonc­tion­naires, en­cou­rage l’im­plan­ta­tion de Tche­kas pro­vin­ciales. Ses mé­thodes ins­pirent ra­pi­de­ment la crainte. Elle est sui­vie entre 1954 et 1991 par le KGB (Ko­mi­tet Gos­sou­darst­ven­noï Be­zo­pas­nos­ti ou « Co­mi­té pour la sé­cu­ri­té de l’État »). Les bol­che­viks éli­minent aus­si leurs an­ciens al­liés afin d’évi­ter toute pos­sible op­po­si­tion au sein de la po­pu­la­tion. Une As­sem­blée consti­tuante est élue en dé­cembre 1917, les bol­che­viks y sont mi­no­ri­taires, les SR (so­cia­listes-ré­vo­lu­tion­naires) la do­minent. Dès sa pre­mière réunion, le 19 jan­vier 1918, les gardes rouges, groupes d’ou­vriers ar­més for­més lors de la ré­vo­lu­tion de 1917, la dis­persent. En 1918, par crainte des re­muants ou­vriers de Pe­tro­grad, en par­tie fa­vo­rables aux SR, et pour se mettre à l’abri d’une at­taque des ar­mées blanches, le gou­ver­ne­ment trans­fère la ca­pi­tale à Mos­cou. Tour à tour men­che­viks, so­cia­listes-ré­vo­lu­tion­naires, anar­chistes sont mis hors la loi, la Ter­reur rouge s’ins­talle, les sou­lè­ve­ments ou­vriers sont du­re­ment ré­pri­més. À la Ter­reur rouge ré­pond la Ter­reur blanche mo­nar­chiste dans les zones contrô­lées par les Blancs avant leur chute. La der­nière et in­abou­tie ten­ta­tive faite pour em­pê­cher la sé­ques­tra­tion du pou­voir entre les mains des bol­che­viks est la ré­volte des ma­rins de Crons­tadt de mars 1921, écra­sée dans le sang par Trots­ki.

UNE OU­VER­TURE LI­BÉ­RALE : LA NEP

En 1921, maître du pays, Lé­nine aban­donne le com­mu­nisme de guerre et le rem­place par la NEP (Nou­velle po­li­tique éco­no­mique). Il s’agit, sans ou­ver­te­ment le re­con­naître, d’une pe­tite ou­ver­ture au mar­ché, contre le prin­cipe des na­tio­na­li­sa­tions to­tales. Les pay­sans ont le droit de culti­ver un lo­pin de terre dont ils peuvent vendre les pro­duits sur le mar­ché libre, sans prix im­po­sés par l’État. Les en­tre­prises com­mer­ciales, in­ter­dites, peuvent de nou­veau être fon­dées. Le droit d’hé­ri­tage est ré­ta­bli. La NEP s’ac­com­pagne d’une mu­ta­tion mo­né­taire. Le rouble est conser­vé, mais une double cir­cu­la­tion mo­né­taire s’ef­fec­tue avec le tcher­no­vets, d’une va­leur de dix roubles. Une nou­velle classe so­ciale, plus ai­sée, se consti­tue, nep­men pour les com­mer­çants, in­ter­mé­diaires ou kou­laks, pay­sans en­ri­chis. La NEP ne met pas fin au contrôle de l’éco­no­mie par l’État. En 1922 est créé le Gos­plan, Com­mis­sa­riat au plan, qui met en œuvre une po­li­tique de pla­ni­fi­ca­tion im­pé­ra­tive de l’éco­no­mie. Pré­pa­rée à par­tir de la fin de 1922, la Consti­tu­tion est adop­tée en 1924. La Rus­sie, Union des ré­pu­bliques so­cia­listes so­vié­tiques (URSS) de­puis 1922, ré­par­tit les pou­voirs entre le Congrès des So­viets et le Co­mi­té cen­tral exé­cu­tif, mais la pra­tique po­li­tique est celle d’une dic­ta­ture, un seul par­ti po­li­tique est lé­gal, le Par­ti com­mu­niste de l’Union so­vié­tique (PCUS).

LE RÈGNE DE STA­LINE

Le 21 jan­vier 1924, Lé­nine meurt. Il pré­voit ex­pli­ci­te­ment dans son tes­ta­ment d’ex­clure Sta­line de sa suc­ces­sion, car il l’es­time « trop bru­tal ». Une lutte pour le pou­voir s’en­gage alors entre Sta­line, tout-puis­sant se­cré­taire gé­né­ral du PCUS, et Trots­ki, com­mis­saire à la guerre.

Jo­seph Vis­sa­ro­no­vitch Djou­gat­ch­vi­li, dit Sta­line (1878-1953), naît en 1878 en Géor­gie, à Gori, dans une fa­mille ou­vrière. Une mère d’une grande pié­té le pousse à en­trer au sé­mi­naire, mais il en est ex­clu en 1897. Il ren­contre Lé­nine et se conver­tit à la ré­vo­lu­tion. Sa vie est alors mar­quée par des ar­res­ta­tions, dé­por­ta­tions en Si­bé­rie et par­ti­ci­pa­tion à la ré­vo­lu­tion de 1905. Il est en Si­bé­rie au mo­ment de la pre­mière ré­vo­lu­tion de 1917. Il re­joint Lé­nine et prend une part ac­tive à la ré­vo­lu­tion d’Oc­tobre. Com­mis­saire du peuple aux na­tio­na­li­tés, il par­ti­cipe aux né­go­cia­tions qui abou­tissent à la paix de Brest-Li­tovsk de 1918. La guerre ci­vile lui offre la pos­si­bi­li­té de joindre les ar­mées, d’y ac­qué­rir une ex­pé­rience mi­li­taire. En 1922, il de­vient se­cré­taire gé­né­ral du par­ti com­mu­niste, fonc­tion qu’il oc­cupe jus­qu’à sa mort en 1953. Il uti­lise cette po­si­tion pour prendre le contrôle de l’ap­pa­reil du par­ti et suc­cé­der à Lé­nine, chose faite lors du XVe congrès du par­ti en 1927. Le ré­gime s’oriente alors vers la dic­ta­ture, Sta­line éli­mine tous les op­po­sants, di­rige à la fois l’État et le par­ti à par­tir de 1945. Un vé­ri­table culte lui est voué, il de­vient le « gé­nial Sta­line », son an­ni­ver­saire donne lieu à des cé­ré­mo­nies gran­dioses, le culte de la per­son­na­li­té est éri­gé en dogme d’État. Ty­ran san­gui­naire, il ins­pire une telle ter­reur que sa mort se trans­forme en un épi­sode de tra­gi-co­mé­die. Après avoir fait exé­cu­ter ses mé­de­cins juifs qui osent pré­tendre que l’homme d’acier, ce que si­gni­fie Sta­line, est ma­lade, il meurt dans sa dat­cha le 5 mars 1953. Son corps de­meure à terre du­rant plu­sieurs jours, son en­tou­rage re­doute une si­mu­la­tion. Toute per­sonne qui se se­rait alors ré­jouie au­rait si­gné son ar­rêt de mort. Fi­na­le­ment, un mé­de­cin prend le risque de l’ap­pro­cher et constate le dé­cès.

 

S’ap­puyant sur le par­ti et la Tche­ka, Sta­line éli­mine Trots­ki en plu­sieurs étapes. Re­le­vé de ses fonc­tions en 1924, Trots­ki est ex­clu du PCUS en 1927, dé­por­té, exi­lé en 1929. Sta­line com­man­dite son as­sas­si­nat au Mexique où il s’est ré­fu­gié, en 1940. Il se dé­bar­rasse aus­si des al­liés de Trots­ki, au sein de l’Op­po­si­tion de gauche, c’est-à-dire à Sta­line : Lev Ka­me­nev (1883-1936), plu­sieurs fois ex­clu du par­ti, em­pri­son­né, fi­na­le­ment exé­cu­té en 1936, et Gri­go­ri Zi­no­viev (1883-1936), lui aus­si ex­clu du par­ti et exé­cu­té lors des grandes purges en 1936. Puis Sta­line se re­tourne contre l’op­po­si­tion dite de droite, Ni­ko­laï Bou­kha­rine (1888-1938), écar­té des ins­tances po­li­tiques avant d’être exé­cu­té après un si­mu­lacre de pro­cès en 1938, Alexeï Ry­kov (1881-1938) qui su­bit le même sort. De 1927 à sa mort, en 1953, Sta­line di­rige le pays d’une main de fer. Il im­pose la col­lec­ti­vi­sa­tion des terres, créant les sov­khozes, ou fermes d’État, des MTS, sta­tions de trac­teurs et ma­chines agri­coles mises au ser­vice des pay­sans. Les kou­laks, qui tentent de s’y op­po­ser, sont mas­si­ve­ment exé­cu­tés. La conquête de nou­velles terres s’ac­com­pagne de la dé­por­ta­tion de deux mil­lions de pay­sans à l’est de l’Ou­ral. Le ré­sul­tat est ca­tas­tro­phique, l’Ho­lo­do­mor, ou « ex­ter­mi­na­tions par la faim », fait entre quatre et cinq mil­lions de morts en Ukraine et dans le Kou­ban entre 1932 et 1933. L’in­dus­trie lourde, pré­oc­cu­pa­tion cen­trale du ré­gime, connaît une pro­gres­sion spec­ta­cu­laire, mais au pro­fit des in­dus­tries de biens de pro­duc­tion, les biens de consom­ma­tion sont sa­cri­fiés, tout comme le ni­veau de vie. En 1928, après l’aban­don de la NEP en 1927, le pre­mier des plans quin­quen­naux, ou pia­ti­let­ka, est lan­cé, consa­cré à l’in­dus­trie lourde, à la pro­duc­tion d’élec­tri­ci­té. Il faut par­fois amen­der la po­li­tique me­née. Ain­si, en 1930, les éle­veurs pré­fèrent abattre leur bé­tail que de le cé­der à la col­lec­ti­vi­té. Il leur est per­mis de conser­ver quelques têtes à titre in­di­vi­duel.

DES GRANDES PURGES À LA GRANDE TER­REUR

Entre 1935 et 1937 les grandes purges éli­minent les en­ne­mis, réels ou sup­po­sés, du ré­gime. Le pou­voir po­li­tique or­ga­nise des pro­cès à grand spec­tacle, où les ac­cu­sés re­con­naissent, de­vant un par­terre de jour­na­listes étran­gers, avoir com­plo­té la faillite de l’URSS, ré­clament contre eux-mêmes les plus lourdes sanc­tions. Condam­nés à mort, ils sont fu­sillés. Ces pro­cès de Mos­cou sont mar­qués par la vi­ru­lence d’An­dreï Vy­chins­ki (1883-1954), pro­cu­reur de l’URSS, qui forge sur me­sure les élé­ments de droit utiles à l’éli­mi­na­tion, de ce fait en ap­pa­rence lé­gale, des op­po­sants. Après les po­li­tiques vient le tour des mi­li­taires, trop po­pu­laires aux yeux de Sta­line, qui a ins­tau­ré à son pro­fit de­puis 1929 un vé­ri­table culte de la per­son­na­li­té. Le ma­ré­chal Mi­khaïl Thou­khat­chevs­ki (1893-1937), qui s’op­pose aux pré­mices du fu­tur pacte ger­ma­no-so­vié­tique, pré­co­nise de mul­ti­plier les di­vi­sions blin­dées contre l’opi­nion de Sta­line. Il est exé­cu­té en 1937. Une par­tie des hauts gra­dés de l’ar­mée Rouge su­bit le même sort, af­fai­blis­sant la dé­fense so­vié­tique, ce qui aura des consé­quences lors de l’agres­sion al­le­mande en juin 1941. Les grandes purges se pro­longent dans la grande ter­reur qui dure jus­qu’en 1938. Elle au­rait fait entre un et deux mil­lions de vic­times, exé­cu­tées som­mai­re­ment, au cours de leur dé­por­ta­tion ou dans le Gou­lag (Glav­noie ou­prav­le­nie la­gue­reï, « Di­rec­tion prin­ci­pale des camps », camps de tra­vail for­cé). C’est pour­tant en même temps que la nou­velle Consti­tu­tion est pro­mul­guée, en 1936. Elle peut pa­raître plus li­bé­rale, avec par exemple le re­cours au scru­tin à bul­le­tin se­cret, mais ren­force la dic­ta­ture en ex­cluant tou­jours le mul­ti­par­tisme.

STA­LINE SAU­VÉ PAR LA GUERRE

Pen­sant pro­té­ger l’URSS du na­zisme, consta­tant les re­cu­lades des dé­mo­cra­ties oc­ci­den­tales face à Hit­ler, Sta­line se rap­proche de l’Al­le­magne, sous l’égide du chef de la di­plo­ma­tie so­vié­tique Viat­che­slav Mo­lo­tov (1890-1986). Le 23 août 1939 est si­gné le pacte ger­ma­no-so­vié­tique au Krem­lin. Hit­ler le rompt avec l’at­taque de l’Union so­vié­tique le 22 juin 1941. L’ar­mée al­le­mande pro­gresse ra­pi­de­ment. En sep­tembre, l’ar­mée Rouge a per­du 2,5 mil­lions de sol­dats, la ville de Kiev est prise, celle de Le­nin­grad en­cer­clée, Mos­cou sous la me­nace. Sta­line y de­meure, or­ga­nise la contre-of­fen­sive, aidé par l’hi­ver qui bloque l’avance al­le­mande. Mos­cou n’est pas pris, la ba­taille de Sta­lin­grad (août 1942-fé­vrier 1943) se ter­mine par la red­di­tion du ma­ré­chal Frie­drich Pau­lus (1890-1957), contrai­re­ment aux ordres ex­près d’Hit­ler lui in­ti­mant plu­tôt le choix de la mort pour tous. La ba­taille de Koursk (5 juillet-23 août 1943) illustre la guerre in­dus­trielle, elle op­pose sur plus de 20 000 km le plus grand nombre de blin­dés ja­mais réunis, trois mille six cents chars so­vié­tiques contre deux mille sept cents chars al­le­mands. C’est une vic­toire so­vié­tique. En 1944, la to­ta­li­té du ter­ri­toire de l’URSS est li­bé­rée. L’ar­mée Rouge pour­suit son avan­cée à l’Ouest jus­qu’à sa prise de Ber­lin en avril 1945. Sta­line, af­fai­bli par les purges et la ter­reur, ins­tru­men­ta­lise la Se­conde Guerre mon­diale pour en de­ve­nir le hé­ros, for­geant un double mythe, le sien, ce­lui de l’homme pro­vi­den­tiel dres­sé contre le na­zisme, et ce­lui d’une vic­toire due à la seule Union so­vié­tique.





  
    CHA­PITRE XVII
Les États-Unis de 1919 à 1945

1. La prospérité et la crise

LES AN­NÉES 1920 RU­GIS­SANTES

À la suite d’une courte crise de re­con­ver­sion de l’éco­no­mie après la guerre, les États-Unis connaissent une pé­riode de pros­pé­ri­té entre 1921 et 1929, les roa­ring twen­ties ou « an­nées 1920 ru­gis­santes », avec le dé­ve­lop­pe­ment d’une consom­ma­tion de masse connue seule­ment en Eu­rope oc­ci­den­tale après 1945. En sont tou­te­fois ex­clus les Noirs et les agri­cul­teurs, les pre­miers vic­times de la sé­gré­ga­tion, les se­conds d’une crise de sur­pro­duc­tion et de l’ef­fon­dre­ment de leurs re­ve­nus. Dans le même temps, le pays connaît une ré­ac­tion pu­ri­taine, la loi Vol­stead de 1919 ins­tau­rant la Pro­hi­bi­tion, l’in­ter­dic­tion de la consom­ma­tion d’al­cool, et un re­pli xé­no­phobe qui vise à as­su­rer le main­tien du contrôle et de la re­pré­sen­ta­ti­vi­té des WASP, White An­glo-Saxon Pro­tes­tant (« Blanc An­glo-Saxon et Pro­tes­tant »). La loi John­son de 1924 fixe un quo­ta an­nuel d’im­mi­grants de 2 % en fonc­tion du nombre de res­sor­tis­sants de la même na­tion déjà ins­tal­lés aux États-Unis. Le Ku Klux Klan re­prend ses ac­ti­vi­tés à par­tir de 1915, lyn­chant les Noirs dans les États du Sud. Po­li­ti­que­ment, le Pré­sident dé­mo­crate Tho­mas Woo­drow Wil­son (1913-1921), ré­élu en 1916, af­fronte dès 1918 un Congrès ré­pu­bli­cain qui re­fuse d’en­té­ri­ner la si­gna­ture du trai­té de Ver­sailles, de ce fait ja­mais re­con­nu par les États-Unis. En 1921, le ré­pu­bli­cain War­ren Ga­ma­liel Har­ding (1921-1923) lui suc­cède mais meurt en août 1923. Ur­bain et sans forte per­son­na­li­té, il est rem­pla­cé sans dif­fi­cul­té par le vice-pré­sident Cal­vin Co­olidge (1923-1928). En 1929, Her­bert C. Hoo­ver (1929-1933) est élu. Il est connu pour avoir mal in­ter­pré­té l’am­pleur de la crise de 1929.

UN JEU­DI PAS COMME LES AUTRES

Après des an­nées de spé­cu­la­tion et de hausse, la Bourse de New York s’ef­fondre. Le jeu­di 24 oc­tobre 1929 (que l’on nom­me­ra plus tard le Jeu­di noir), seize mil­lions d’ac­tions of­fertes à la vente à bas prix ne trouvent pas pre­neur, le mar­di 29 oc­tobre la si­tua­tion em­pire : en ce seul jour, les gains à la hausse d’une an­née sont per­dus. L’in­dice des cours, le Dow Jones, passe de 469 à 220 entre le 24 oc­tobre et le 15 no­vembre, à 41 en 1932, re­trou­vant son ni­veau de 1913. L’ac­tion US Stell vaut 262 dol­lars le 3 sep­tembre 1929, 195 dol­lars le 29 oc­tobre et 22 dol­lars le 8 juillet 1932. Il faut at­tendre 1954 pour que le pou­voir d’achat des Amé­ri­cains re­trouve son ni­veau de l’avant-krach. Un syn­di­cat ban­caire, mené par la banque Mor­gan, ra­chète des ac­tions pour ten­ter de frei­ner la chute des cours, ce qui semble être le cas fin no­vembre 1929. Mais il se dé­bar­rasse de ses ac­tions au prin­temps 1930. Une nou­velle baisse se met en place sans mé­ca­nisme pour l’ar­rê­ter. Le Pré­sident Hoo­ver croit à un phé­no­mène mo­men­ta­né, à une re­prise ra­pide de l’éco­no­mie, an­nonce la fin de la crise dans les deux mois et lance sa cé­lèbre for­mule « Buy now, the pros­pe­ri­ty is at the cor­ner » (« Ache­tez main­te­nant, la pros­pé­ri­té est au coin de la rue »). De bour­sière, la crise de­vient ban­caire, puis in­dus­trielle et so­ciale. Le nombre de chô­meurs passe de 1,5 mil­lion à 15 mil­lions de per­sonnes entre 1929 et 1933, soit le quart de la po­pu­la­tion ac­tive. Les re­ve­nus agri­coles s’ef­fondrent, pas­sant de 11,3 mil­liards de dol­lars en 1929 à 5,5 mil­liards en 1933. Les ef­fets dé­vas­ta­teurs sur les agri­cul­teurs se­ront ag­gra­vés par le Dust Bowl, les tem­pêtes de pous­sière dans les grandes plaines en 1935, re­la­té par John Stein­beck (1902-1968) dans Les Rai­sins de la co­lère (1939). La crise de 1929 de­vient mon­diale quand les banques amé­ri­caines ra­pa­trient leurs ca­pi­taux d’Eu­rope, pro­vo­quant la faillite de la plus grande banque au­tri­chienne. La Bo­den Kre­dit Ans­talt a déjà fait faillite en 1929, avant le krach, mais a été ra­che­tée par la Ös­ter­reische Kre­dit Ans­talt qui fait faillite à son tour en mars 1931. La pa­nique ban­caire se trans­met aus­si­tôt à l’Al­le­magne. Hoo­ver agit, contrai­re­ment à la lé­gende le sur­nom­mant « Mis­ter-Do-No­thing » (« Mon­sieur je ne fais rien »), mais sans vou­loir en­ga­ger les me­sures d’am­pleur, de­ve­nues in­dis­pen­sables. En 1929 est créé un Fe­de­ral Farm Board pour sou­te­nir les prix agri­coles, en 1933 le Glass-Stea­gall Ban­king Act sé­pare les ac­ti­vi­tés ban­caires entre banques de dé­pôt et d’in­ves­tis­se­ment. Il est bat­tu à l’élec­tion pré­si­den­tielle par Frank­lin De­la­no Roo­se­velt, dé­mo­crate. Ce par­ti ob­tient la ma­jo­ri­té ab­so­lue à la Chambre des re­pré­sen­tants et au Sé­nat.

2. Relancer la machine

LE SAU­VEUR : FRANK­LIN DE­LA­NO ROO­SE­VELT (1882-1945)

Roo­se­velt naît en 1882 dans une riche fa­mille de l’État de New York. Ses an­cêtres viennent de Hol­lande au XVIIe siècle. Le pou­voir est aus­si un hé­ri­tage fa­mi­lial, Théo­dore Roo­se­velt est Pré­sident des États-Unis de 1901 à 1909. Frank­lin De­la­no épouse sa nièce, Éléo­nore Roo­se­velt. Membre du par­ti dé­mo­crate, sa car­rière est fa­vo­ri­sée par le Pré­sident Wil­son qui le nomme sous-se­cré­taire d’État à la ma­rine. Il le reste de 1912 à 1920. C’est alors que le des­tin semble tout de­voir re­mettre en cause, il est vic­time d’une po­lio­myé­lite, ses deux jambes res­tent pa­ra­ly­sées. In­domp­table, il par­vient, à force de ré­édu­ca­tion, à mar­cher de nou­veau. En 1928 il rem­porte le poste de gou­ver­neur de l’État de New York. Ses qua­li­tés dans cette fonc­tion font de lui le can­di­dat dé­mo­crate à l’élec­tion pré­si­den­tielle de 1932, qu’il rem­porte. Les États-Unis su­bissent alors les consé­quences de la grande crise de 1929 et il y ré­pond par la mise en place du New Deal. Il est ré­élu sans dis­con­ti­nuer quatre fois Pré­sident, en 1932, 1936, 1940 et 1944. Son rôle pen­dant la Se­conde Guerre mon­diale est pri­mor­dial pour la vic­toire. Af­fai­bli par un can­cer, il meurt au cours de son der­nier man­dat, en avril 1945. Roo­se­velt est aus­si connu pour être le pre­mier Pré­sident amé­ri­cain à user des mé­dias pour s’adres­ser di­rec­te­ment au peuple. Ses « cau­se­ries au coin du feu » dé­butent à la ra­dio dès 1933. Un genre pro­mis à un grand ave­nir, Pierre Men­dès France et De Gaulle s’en ins­pirent en France, Ken­ne­dy en fait un art aux États-Unis.

ON RE­BAT LES CARTES : LA NOU­VELLE DONNE 

Dès son ar­ri­vée à la Mai­son Blanche, Roo­se­velt s’en­toure d’une équipe de pro­fes­sion­nels de l’éco­no­mie, le brain trust, le « groupe des cer­veaux ». En trois mois, les fa­meux cent jours des po­li­tiques en pleine ac­tion, il lance le pro­gramme du New Deal (la « Nou­velle Donne »). L’éta­lon-or est sus­pen­du, le dol­lar dé­va­lué de 40 %.

Les grandes me­sures du New Deal

Les me­sures prin­ci­pales concernent d’abord le do­maine ban­caire : l’Emer­gen­cy Ban­king Act (9 mars 1933) au­to­rise les banques à ou­vrir de nou­veau, peu à peu, mais sous contrôle de l’État, puis bour­sier, le Se­cu­ri­ties Act (27 mai 1933), qui li­mite la spé­cu­la­tion bour­sière. Le sec­teur le plus du­re­ment tou­ché, déjà en crise, est l’agri­cul­ture. Le Emer­gen­cy Farm Mort­gage Act (12 mai 1933) ac­corde des prêts mas­sifs aux fer­miers, l’Agri­cul­tu­ral Ad­jus­te­ment Act ou AAA (12 mai 1933) pré­voit un sou­tien aux cours, du blé no­tam­ment, des prix ga­ran­tis. La lutte contre le chô­mage est as­su­rée par la créa­tion du Ci­vi­lium Conser­va­tion Corps ou CCC (31 mars 1933), em­plois pu­blics pour les jeunes, le Fe­de­ral Emer­gen­cy Re­lief Act (12 mai 1933), sub­ven­tions fé­dé­rales ver­sées en sus des aides four­nies par les États dans le cadre so­cial. De grands tra­vaux sont en­tre­pris, comme le gi­gan­tesque pro­jet créé par la Ten­nes­see Val­ley Au­tho­ri­ty (TVA) qui édi­fie quinze bar­rages sur le fleuve Ten­nes­see et ses af­fluents. Contrai­re­ment à une opi­nion fort ré­pan­due, la pro­tec­tion so­ciale existe aux États-Unis. La pre­mière pierre en est po­sée par le So­cial Se­cu­ri­ty Act (15 août 1935) qui pré­voit la créa­tion d’as­su­rances contre le chô­mage et la vieillesse. Le Na­tio­nal La­bor Re­la­tions Act ou Wag­ner Act (5 juillet 1935) au­to­rise les syn­di­cats, re­con­naît le droit de grève, en­cou­rage les conven­tions col­lec­tives. Le Fair La­bor Stan­dard Act de 1938 éta­blit un sa­laire mi­ni­mum, mais qui va­rie se­lon les États. L’in­dus­trie est en­ca­drée par le Na­tio­nal In­dus­trial Re­co­ve­ry Act ou NIRA (16 juin 1933) qui en­cou­rage le re­grou­pe­ment d’en­tre­prises, fa­vo­rise la hausse des plus bas sa­laires.

Un bi­lan en demi-teinte, une sor­tie de crise par la guerre

Le New Deal se pour­suit jus­qu’à la Se­conde Guerre mon­diale. La crise n’est ja­mais sur­mon­tée. Il fonc­tionne comme un ac­com­pa­gne­ment so­cial de la crise, non comme une po­li­tique ef­fi­cace de re­lance de l’éco­no­mie. Ce rôle est dé­vo­lu au se­cond conflit mon­dial. Ce sont les com­mandes in­dus­trielles des Al­liés qui re­lancent l’éco­no­mie amé­ri­caine et consti­tuent la vé­ri­table sor­tie de crise. Fait unique entre 1940 et 1944, le PNB amé­ri­cain aug­mente de 50 %. Roo­se­velt vou­drait en­ga­ger les États-Unis dans la guerre, mais il se heurte au Congrès et à l’opi­nion pu­blique, lasse de la crise et peu dis­po­sée à une nou­velle in­ter­ven­tion dans les af­faires eu­ro­péennes. Les États-Unis ré­af­firment leur neu­tra­li­té par la loi sur la neu­tra­li­té d’août 1935 pro­hi­bant la vente d’armes aux États bel­li­gé­rants. C’est en vain, dans son dis­cours au Congrès du 12 jan­vier 1939, que Roo­se­velt ré­clame un pro­gramme d’ar­me­ment. Lorsque la guerre est dé­cla­rée, en sep­tembre 1939, il re­pousse la neu­tra­li­té des États-Unis mais ne peut ob­te­nir l’en­trée en guerre. Le 4 no­vembre 1939, il ob­tient un as­sou­plis­se­ment de l’em­bar­go sur les ventes d’armes et de mu­ni­tions. Le sou­tien amé­ri­cain concerne au pre­mier chef le Royaume-Uni, puis l’at­ti­tude du Congrès évo­luant, les autres Al­liés. La stra­té­gie réus­sie de « guerre éclair » de l’ar­mée al­le­mande fait tom­ber l’Eu­rope oc­ci­den­tale très ra­pi­de­ment entre sep­tembre 1939 et juin 1940. La dé­faite de la France alarme l’opi­nion pu­blique amé­ri­caine qui com­mence à en­vi­sa­ger l’idée d’une in­ter­ven­tion. Le 29 dé­cembre 1940, dans un dis­cours ra­dio­dif­fu­sé, Roo­se­velt an­nonce la mise en place de l’éco­no­mie de guerre. L’Amé­rique de­vient « The Ar­se­nal of De­mo­cra­cy » (« l’ar­se­nal de la dé­mo­cra­tie »). La loi Lend-Lease, loi prêt-bail (11 mars 1941), au­to­rise le Pré­sident à vendre armes et mu­ni­tions. Dans son dis­cours du 6 jan­vier 1941, Roo­se­velt ré­af­firme les Quatre li­ber­tés es­sen­tielles, d’ex­pres­sion, de re­li­gion, de vivre à l’abri du be­soin, d’être pré­ser­vé de la peur. C’est le fon­de­ment du pro­gramme qu’il éta­blit avec Wins­ton Chur­chill lors de leur ren­contre sur un na­vire de guerre amé­ri­cain, en août 1941. La si­gna­ture de cette charte de l’At­lan­tique (14 août 1941) pré­fi­gure la créa­tion de l’Or­ga­ni­sa­tion des Na­tions unies (ONU) de juin 1945. En sep­tembre 1941 est ins­tau­ré le ser­vice mi­li­taire obli­ga­toire en temps de paix. En oc­tobre, des sous-ma­rins al­le­mands tor­pillent des na­vires de guerre amé­ri­cains. Mais il faut at­tendre l’at­taque ja­po­naise sur Pearl Har­bor (7 dé­cembre 1941) à Ha­waï pour l’en­trée en guerre des États-Unis. À l’époque de Roo­se­velt, seule la tra­di­tion fait qu’un Pré­sident élu deux fois de suite ne se re­pré­sente pas, sui­vant en cela l’exemple don­né par George Wa­shing­ton lui-même. Faute de ri­val vé­ri­table, Roo­se­velt est in­ves­ti par le Par­ti dé­mo­crate et ré­élu en 1940 et 1944. De­puis, un amen­de­ment de la Consti­tu­tion pro­hibe l’élec­tion d’un Pré­sident plus de deux fois à la suite. Roo­se­velt gou­verne du­rant la guerre en pra­ti­quant une voie d’éco­no­mie mixte, mê­lant ca­pi­ta­lisme et en­ca­dre­ment de l’État, avec le Ge­ne­ral Maxi­mum Act et le Re­ve­nue Act de 1942 sur le contrôle des prix et des sa­laires. Roo­se­velt par­ti­cipe, à par­tir de 1943, aux confé­rences in­ter­na­tio­nales qui pré­voient la mise en place du monde fu­tur, mais meurt bru­ta­le­ment le 12 avril 1945 avant de pou­voir par­ti­ci­per à celle de Pots­dam (juillet-août 1945) où il est rem­pla­cé par le vice-pré­sident, sui­vant les dis­po­si­tions de la Consti­tu­tion amé­ri­caine, Har­ry Tru­man (1945-1953).





  
    CHA­PITRE XVIII
Nos voi­sins d’Asie

1. L’Inde

Les af­fron­te­ments avec la po­pu­la­tion peuvent être san­glants, comme lors des évé­ne­ments d’Am­rit­sar en 1919. Au dé­but des an­nées 1930, Mo­han­das Ka­ram­chand Gand­hi (1869-1948) prône la déso­béis­sance ci­vile et la non-vio­lence pour contraindre les Bri­tan­niques à quit­ter l’Inde. Il lance la « Marche du sel », bra­vant le mo­no­pole bri­tan­nique sur le com­merce de ce pro­duit, puis en 1942 la ré­so­lu­tion Quit In­dia pour une in­dé­pen­dance im­mé­diate. Elle prend place le 15 août 1947 à mi­nuit, avec la créa­tion de la Ré­pu­blique in­dienne et des deux Pa­kis­tan, avant que le Pa­kis­tan orien­tal ne de­vienne le Ban­gla­desh en 1971.

Fils d’un riche brah­mane, Ja­wa­har­lal Neh­ru (1889-1964) fait ses études en An­gle­terre. De re­tour en Inde en 1912, il exerce le mé­tier d’avo­cat. Sept ans plus tard, il de­vient membre du Congrès na­tio­nal in­dien, alors di­ri­gé par le Ma­hat­ma Gand­hi. À neuf re­prises, il est em­pri­son­né, entre 1929 et 1945, en rai­son de ses ac­ti­vi­tés en fa­veur de l’in­dé­pen­dance de l’Inde. En 1942, il rem­place Gand­hi à la tête du par­ti du Congrès. Puis, il est nom­mé Pre­mier mi­nistre en 1947 lors de l’in­dé­pen­dance. L’Inde, sous sa di­rec­tion, de­vient une puis­sance im­por­tante. Sa fille, In­di­ra Gand­hi (1917-1984), du nom de son mari, sans au­cun lien avec le Ma­hat­ma Gand­hi, de­vient Pre­mier mi­nistre à son tour de 1966 à 1977 et de 1980 à 1984. Elle est as­sas­si­née par ses gardes du corps en 1984. Son fils, Ra­jiv Gand­hi (1944-1991), de­vient Pre­mier mi­nistre à son tour de 1984 à 1989. Il est éga­le­ment as­sas­si­né en 1991. Sa veuve, So­nia Gand­hi (née en 1946), re­prend le flam­beau po­li­tique fa­mi­lial en pre­nant la tête du par­ti du Congrès et en pré­pa­rant leur fils Ra­hul Gand­hi (né en 1970) à main­te­nir la dy­nas­tie.

Lit­té­ra­ture : Ta­gore

En Inde, phi­lo­so­phie et re­li­gion sont étroi­te­ment liées, la re­li­gion étant conçue comme une ma­nière de bien vivre. C’est pour cela que les pre­miers pen­seurs se tournent vers l’ex­pli­ca­tion des textes sa­crés. La mo­der­ni­té les conduit à des ré­flexions plus po­li­tiques, à en­vi­sa­ger l’ave­nir d’une Inde de­ve­nue in­dé­pen­dante. Ra­bin­dra­nath Thākur, dit Ta­gore (1861-1941), prix No­bel de lit­té­ra­ture en 1913, met l’Inde et les va­leurs es­sen­tielles de l’exis­tence hu­maine en contact avec le reste du monde. Son en­fance se dé­roule au sein d’une fa­mille de ré­for­ma­teurs so­ciaux. Après des études avor­tées de droit à Londres, il re­tourne chez lui au bout de dix-huit mois. Son ta­lent de poète se ré­vèle très vite. Pa­ral­lè­le­ment à son œuvre lit­té­raire, il prend conscience de la no­blesse de l’ab­né­ga­tion, tout en étu­diant la so­cié­té qui l’en­toure. Il met l’Inde en contact avec le monde et l’ouvre à ce­lui-ci en créant l’uni­ver­si­té de Vis­va Bha­ra­ti en 1921, centre in­ter­na­tio­nal de culture et d’études hu­ma­nistes, scien­ti­fiques, agri­coles, d’arts ap­pli­qués. Tra­duite par An­dré Gide, son œuvre lit­té­raire la plus connue reste Gītāñja­li, ou L’Of­frande ly­rique, en 1912, pour la­quelle il re­çut le prix No­bel de lit­té­ra­ture.





2. La Chine de 1919 à 1945

LE TEMPS DES « SEI­GNEURS DE LA GUERRE »

Après l’ab­di­ca­tion du der­nier em­pe­reur de la dy­nas­tie Qing (1644-1912) en 1912, Aixin­juel Puyi (1906-1967), Sun Yat-Sen (1866-1925) pro­clame la Ré­pu­blique de Chine à Nan­kin le 12 mars 1912. Fon­da­teur de Guo­min­dang, Par­ti na­tio­na­liste chi­nois, Sun Yat-Sen veut mo­der­ni­ser la Chine, la do­ter d’ins­ti­tu­tions propres afin de lui per­mettre de ré­sis­ter au mou­ve­ment de dé­pè­ce­ment dont elle est vic­time de­puis le XIXe siècle de la part des pays oc­ci­den­taux et du Ja­pon. Il est élu pré­sident pro­vi­soire de la Ré­pu­blique. Mais le gou­ver­ne­ment ne dis­pose pas de vé­ri­tables forces ar­mées. La seule puis­sance mi­li­taire en Chine est celle de l’ar­mée de Beiyang du gé­né­ral Yuan Shi­kai (1859-1916). Ce der­nier, au fil d’un jeu trouble des­ti­né seule­ment à lui per­mettre de s’éle­ver jus­qu’au trône, sou­tient puis aban­donne les Qing, né­go­cie l’ab­di­ca­tion de Puyi. Il passe alors dans le camp ré­pu­bli­cain, mais exige de de­ve­nir pré­sident de la Ré­pu­blique. Sun Yat-Sen ac­cepte mais il se re­tourne néan­moins contre le Guo­min­dang, chasse l’As­sem­blée. Sun Yat-Sen est contraint à l’exil au Ja­pon. Après l’in­ter­mède de l’épi­sode Yuan Shi­kai, il re­vient en Chine en 1917. De­ve­nu chef du gou­ver­ne­ment en 1921, il meurt en 1925 sans avoir réa­li­sé son rêve d’une Chine unie et forte.

Yuan Shi­kai se pro­clame em­pe­reur le 12 dé­cembre 1915, mais il n’exerce au­cun pou­voir réel. Hauts gra­dés de l’ar­mée et di­gni­taires du ré­gime re­doutent une di­mi­nu­tion des pou­voirs qu’ils se sont ar­ro­gés. Il meurt peu après, ayant re­non­cé à l’em­pire en mars 1916, le 6 juin de la même an­née. Le pou­voir en Chine se dé­lite to­ta­le­ment, les gé­né­raux de­viennent des « sei­gneurs de la guerre », cha­cun contrôle son ter­ri­toire avec ses propres forces ar­mées, en­tre­te­nant avec ses ri­vaux une guerre ci­vile per­ma­nente.

LE TEMPS DE TCHANG KAÏ-CHEK

Tchang Kaï-chek (1887-1975) naît en 1887 dans le mi­lieu for­tu­né d’une fa­mille de com­mer­çants, dans la pro­vince du Zhe­jiang, ré­gion cô­tière au sud de Shan­ghai. En­tré dans l’ar­mée, il y de­vient of­fi­cier, avant un long exil au Ja­pon, entre 1906 et 1910, au cours du­quel il se fa­mi­lia­rise avec les tech­niques de la guerre. Sun Yat-Sen le charge en 1922 de créer une ar­mée chi­noise mo­derne. C’est alors que le Par­ti com­mu­niste chi­nois et le Guo­min­dang s’al­lient pour mettre fin au règne des sei­gneurs de la guerre. À la mort de Sun Yat-Sen en 1925, il prend la tête du Guo­min­dang. Il lance en 1926 et 1927 l’Ex­pé­di­tion du nord-Bei­fa afin de pla­cer sous son au­to­ri­té toute la Chine du Nord. Pé­kin est pris en 1928. Tchang Kaï-chek semble alors maître du pays, de­vient pré­sident du gou­ver­ne­ment cen­tral de la Ré­pu­blique de Chine dont il ins­talle la ca­pi­tale à Nan­jing (Nan­kin). Il ins­taure une dic­ta­ture na­tio­na­liste fon­dée sur le res­pect de la tra­di­tion confu­cia­niste et les em­prunts au fas­cisme. En 1931, le Ja­pon en­va­hit la Mand­chou­rie. Tchang Kaï-chek est contraint de dé­mis­sion­ner de la pré­si­dence au pro­fit de Lin Sen (1931-1943) dont le pou­voir est ho­no­ri­fique. Tchang Kaï-chek conserve le com­man­de­ment de l’ar­mée na­tio­nale ré­vo­lu­tion­naire et le contrôle ef­fec­tif sur les cadres du Guo­min­dang. Ce­pen­dant l’au­to­ri­té de Tchang ne s’étend pas à la Chine en­tière, il doit en­core comp­ter avec cer­tains puis­sants sei­gneurs de la guerre, tel Zhang Xue­liang (1901-2001), maître de la Chine du Nord-Est, au­quel la Mand­chou­rie échappe lors de l’in­va­sion ja­po­naise. Pour la re­prendre, il a be­soin de l’al­liance entre na­tio­na­listes et com­mu­nistes. En dé­cembre 1936, Zhang n’hé­site pas à sé­ques­trer Tchang Kaï-chek pour le for­cer à si­gner un ac­cord avec le com­mu­niste Zhou En­lai (1898-1976), l’ac­cord de Xi’an, afin d’unir leurs forces contre le Ja­pon. Ce der­nier ac­cen­tue sa conquête en cours ac­com­pa­gnée d’exac­tions et de mas­sacres, le plus cé­lèbre étant le mas­sacre de Nan­kin. Après la prise de la ville contre les troupes na­tio­na­listes en dé­cembre 1937, l’ar­mée ja­po­naise se livre à un mas­sacre de la po­pu­la­tion qui dure six se­maines et pro­voque la mort de près de trois cent mille per­sonnes. Le pré­sident Lin Sen meurt en 1943. Tchang Kaï-chek as­sure l’in­té­rim. Après la dé­faite ja­po­naise, la guerre re­prend en 1946 avec les com­mu­nistes. Une nou­velle consti­tu­tion naît en 1947. C’est en avril 1948 que Tchang Kaï-chek est élu par le par­le­ment pré­sident de la Ré­pu­blique, poste qu’il oc­cupe jus­qu’à sa dé­mis­sion en jan­vier 1949. En oc­tobre de la même an­née, il est contraint par la vic­toire des com­mu­nistes et la pro­cla­ma­tion de la nais­sance de la Ré­pu­blique po­pu­laire de Chine de fuir à For­mose (Tai­wan). Il y ins­talle une Ré­pu­blique de Chine, au­to­ri­taire, dont il est le pre­mier pré­sident de 1950 jus­qu’à sa mort en 1975.

LE TEMPS DE MAO ZE­DONG JUS­QU’EN 1949

Tchang Kaï-chek doit tou­te­fois faire face à ses an­ciens al­liés com­mu­nistes qui créent en 1931 la Ré­pu­blique so­vié­tique chi­noise im­plan­tée sur­tout dans le Jiangxi, au sud-est du pays, pré­si­dée par Mao Ze­dong (1893-1976).

Le fu­tur fon­da­teur de la Ré­pu­blique po­pu­laire de Chine naît en 1893 dans une fa­mille de pay­sans ai­sés du Hu­nan, une pro­vince si­tuée au sud du fleuve Jiang­zi Jiang. Mao Ze­dong (1893-1976) s’élève so­cia­le­ment par de so­lides études, où il ma­ni­feste un goût pour la poé­sie, puis se tourne vers les écrits de Sun Yat-Sen. Après la ré­vo­lu­tion de 1911, il oc­cupe di­vers postes su­bal­ternes à Pé­kin, avant de par­ti­ci­per à la créa­tion du Par­ti com­mu­niste chi­nois en 1921. C’est en 1927 que la rup­ture entre les com­mu­nistes et les na­tio­na­listes lui offre la pos­si­bi­li­té de jouer un rôle de pre­mier plan. Il met en pra­tique sa théo­rie du mar­xisme-lé­ni­nisme ap­pro­prié à la masse pay­sanne chi­noise en créant en 1931 la Ré­pu­blique so­vié­tique chi­noise du Jiangxi, au sud-est du pays. Mais les na­tio­na­listes s’em­parent de sa ca­pi­tale, Rui­jin, en 1934. Mao Ze­dong, l’ar­mée Rouge chi­noise et les res­pon­sables du Par­ti com­mu­niste chi­nois en­tament alors la Longue Marche, entre oc­tobre 1934 et 1935, qui les mène du Jiangxi jus­qu’au Shaan­xi si­tué 12 000 km plus au nord. L’épui­se­ment, les pour­suites de l’ar­mée de Tchang Kaï-chek, l’hos­ti­li­té des ha­bi­tants de cer­taines ré­gions tra­ver­sées trans­forment la Longue Marche en un cal­vaire, en­vi­ron cent mille hommes en se­raient morts. Seuls vingt mille par­viennent au but. Mao Ze­dong, contes­té au sein du par­ti en rai­son de ses er­reurs po­li­tiques, y re­prend l’avan­tage en qua­li­té de chef de guerre. Il fait par la suite de la Longue Marche le geste hé­roïque de l’ar­mée Rouge et du Par­ti com­mu­niste chi­nois ou PCC. Par­ve­nu au Shaan­xi en 1935, il y fonde la Ré­pu­blique so­vié­tique chi­noise du Yan’an, du nom d’une ville de la pro­vince. Entre 1937 et 1945, il com­bat les Ja­po­nais aux cô­tés des na­tio­na­listes, puis la guerre ci­vile re­prend entre eux. Elle s’achève par la vic­toire des com­mu­nistes en 1949. Le nom de Mao et ce­lui de la Chine ne vont plus dès lors faire qu’un jus­qu’à sa mort en 1976.

3. Le Japon de 1919 à 1945

LE RÊVE DU DAI NIP­PON

L’ère Mei­ji et la mo­der­ni­sa­tion ac­cé­lé­rée et réus­sie, la vic­toire sur la Rus­sie en 1905 exaltent le na­tio­na­lisme ja­po­nais. Le pro­blème de la po­li­tique im­pé­ria­liste re­pose certes sur une vo­lon­té de puis­sance et un évident sen­ti­ment de su­pé­rio­ri­té des Ja­po­nais sur les autres peuples asia­tiques, mais il faut aus­si comp­ter sur une dé­mo­gra­phie qui ex­plose : entre 1911 et 1937, la po­pu­la­tion passe de cin­quante mil­lions à soixante-dix mil­lions d’ha­bi­tants. Il faut ab­so­lu­ment une sou­pape, faute d’une émi­gra­tion vo­lon­taire suf­fi­sante. Les gou­ver­ne­ments ja­po­nais la trouvent dans la conquête d’une par­tie de l’Asie du Sud-Est. Le pré­texte en est double : re­prendre aux Oc­ci­den­taux les ter­ri­toires qu’ils oc­cupent et as­su­rer le dé­ve­lop­pe­ment d’un pa­na­sia­tisme sous égide nip­pone. La puis­sance de l’ar­mée au­to­rise le rêve d’un Dai Nip­pon, un « Grand Ja­pon », éten­du à une par­tie de la Chine, de la Co­rée, puis aux co­lo­nies oc­ci­den­tales. Le Ja­pon pro­fite de la Pre­mière Guerre mon­diale pour s’em­pa­rer des conces­sions al­le­mandes en Chine, puis im­po­ser son pro­tec­to­rat au pays. Cette at­ti­tude ir­rite les États-Unis et, lors de la confé­rence de Wa­shing­ton sur les pro­blèmes du Pa­ci­fique, en 1922, le Ja­pon est contraint de re­non­cer à son pro­tec­to­rat sur la Chine. Ce n’est que par­tie re­mise, le moindre in­ci­dent peut suf­fire à mettre le feu aux poudres.

LA FIÈVRE NA­TIO­NA­LISTE

Mut­su­hi­to, fon­da­teur du Ja­pon contem­po­rain, meurt en 1912. Son fils Yo­shi­hi­to (1912-1926) lui suc­cède et choi­sit pour nom de son règne ce­lui d’ère Tai­sho, celle de la « Grande Jus­tice ». En août 1914, le Ja­pon se joint au Royaume-Uni et à la France dans la guerre contre les em­pires cen­traux. Le ré­gime im­pé­rial pâ­tit de la faible consti­tu­tion du sou­ve­rain, à par­tir de 1921 c’est son fils aîné, Hi­ro­hi­to, qui exerce le pou­voir avec le titre de ré­gent. À sa mort en 1926, Hi­ro­hi­to (1926-1989) de­vient em­pe­reur et ouvre l’ère Sho­wa qui dure jus­qu’à sa dis­pa­ri­tion en 1989. Le gou­ver­ne­ment ef­fec­tif du sou­ve­rain sous Mut­su­hi­to avec le choix par l’em­pe­reur des membres du Gen­ro, Conseil pri­vé de l’em­pe­reur, dis­pa­raît avec Yo­shi­hi­to, en rai­son du dé­cès de ses membres âgés non rem­pla­cés et de la ma­la­die de l’em­pe­reur. Quand Hi­ro­hi­to ac­cède au trône, les forces po­li­tiques réelles sont celles de l’ar­mée et des par­tis po­li­tiques. De 1918 à 1931, l’ar­mée n’est aux af­faires qu’une fois, avec le gou­ver­ne­ment du gé­né­ral ba­ron Ta­na­ka (1864-1929) entre avril 1927 et juillet 1929. L’ar­mée im­pé­riale ja­po­naise, jouis­sant d’un grand pres­tige de­puis les vic­toires sur la Chine et la Rus­sie, est tra­ver­sée par deux cou­rants na­tio­na­listes, les ra­di­caux de la Ko­do­ha qui veulent les gé­né­raux au pou­voir et la dic­ta­ture, les mo­dé­rés de la To­sei­ha. Elle est éga­le­ment in­fluen­cée par des so­cié­tés se­crètes ul­tra­na­tio­na­listes, an­ti­dé­mo­cra­tiques, comme la So­cié­té pour la pré­ser­va­tion de l’es­sence na­tio­nale. Les rangs des sous-of­fi­ciers et des of­fi­ciers se gonflent de jeunes gens d’ori­gine pay­sanne, pous­sés à la vo­ca­tion mi­li­taire par la crise agri­cole. Ils sont d’ar­dents dé­fen­seurs d’une po­li­tique de conquête, qui si­gni­fie la mise à dis­po­si­tion des terres des vain­cus. Deux par­tis po­li­tiques do­minent la vie par­le­men­taire, le Rik­ken Seiyūkai, par­ti conser­va­teur, et le Rik­ken Min­sei­to, le par­ti li­bé­ral. Tous deux sont liés aux in­té­rêts des zai­bat­su, les trusts ja­po­nais. Le Seiyūkai est lié à la puis­sante fa­mille des Mit­sui, le Min­sei­to à la dy­nas­tie des Mit­su­bi­shi. Les liens entre par­le­men­taires et mi­lieux d’af­faires dis­cré­ditent le monde po­li­tique au­près de l’opi­nion pu­blique. Dès 1929, la crise éco­no­mique s’étend sur l’ar­chi­pel, alors que la crise agri­cole n’est pas ré­so­lue. La consti­tu­tion d’un vaste em­pire co­lo­nial en Asie du Sud-Est ap­pa­raît de plus en plus à l’ar­mée et aux conser­va­teurs comme la condi­tion de la sur­vie du Ja­pon.

L’IN­CI­DENT DE MOUK­DEN

Mais, en rai­son de ses rap­ports dif­fi­ciles avec les États-Unis et la SDN, le Ja­pon a be­soin d’un pré­texte pour en­tre­prendre une conquête en Chine. Il lui est four­ni par « l’in­ci­dent de Mouk­den » : en juillet 1931, un ca­pi­taine de l’ar­mée im­pé­riale ja­po­naise est tué non loin de cette ville, puis, le 18 sep­tembre de la même an­née, une bombe, vi­sant les troupes ja­po­naises, y éclate. C’est l’oc­ca­sion at­ten­due. Le Ja­pon conquiert fa­ci­le­ment la Mand­chou­rie, au nord-est de la Chine. Pour ha­biller cette agres­sion d’une fa­çade ac­cep­table, la pro­vince est trans­for­mée en un État fan­toche, le Mand­chou­kouo, à la tête du­quel les oc­cu­pants ja­po­nais placent leur ma­rion­nette, le der­nier em­pe­reur de Chine, Pou-Yi. La crise de 1929 mo­no­po­lise les grandes puis­sances tout au­tant que le sort de leurs co­lo­nies pour celles qui en pos­sèdent. Seule la SDN ose une ti­mide condam­na­tion, of­frant sur un pla­teau le pré­texte idéal au Ja­pon pour rompre avec elle et igno­rer plus su­per­be­ment en­core ses avis : en mars 1933, la dé­lé­ga­tion ja­po­naise la quitte, dans un bel en­semble de fracs frois­sés et de mines of­fen­sées.

LE POU­VOIR AUX GÉ­NÉ­RAUX

La fa­cile conquête de la Mand­chou­rie en 1931 ren­force la convic­tion du Ja­pon de pou­voir se créer un em­pire asia­tique. Les gou­ver­ne­ments mo­dé­rés qui se suc­cèdent de­puis 1918 sont in­ca­pables de s’op­po­ser à l’ar­mée, qui s’est em­pa­rée de la Mand­chou­rie de son propre chef. À par­tir de 1931, les mi­li­taires forment et di­rigent les ca­bi­nets. Cela ne suf­fit pas pour les membres de la Ko­do­ha, dé­çus de ne pas voir le Ja­pon pour­suivre son ex­pan­sion après la Mand­chou­rie. Lors des élec­tions de 1936, le par­ti li­bé­ral Min­sei­to en­re­gistre des pro­grès. In­quiets, un groupe d’of­fi­ciers is­sus de la Ko­da­ha tentent un coup d’État en fé­vrier 1936 à Tōkyō. Ils as­sas­sinent plu­sieurs hommes po­li­tiques et of­fi­ciers su­pé­rieurs, mais l’ar­mée ne les suit pas, l’em­pe­reur désa­voue cette ten­ta­tive. Les ré­vol­tés se rendent, une quin­zaine sont exé­cu­tés. C’est cette même an­née 1936 qui voit la créa­tion de la tris­te­ment cé­lèbre uni­té 731 au sein de l’ar­mée du Guan­dong. Ses cher­cheurs en bac­té­rio­lo­gie pra­tiquent l’ex­pé­ri­men­ta­tion hu­maine, sur des mil­liers de pri­son­niers, de femmes, d’en­fants, avec l’au­to­ri­sa­tion du sou­ve­rain. Entre le coup d’État raté et fé­vrier 1937, de mul­tiples ca­bi­nets se suc­cèdent. L’em­pe­reur dé­cide de confier le pou­voir à un na­tio­na­liste fervent, an­cien com­man­dant en chef de l’ar­mée de Co­rée, le gé­né­ral Sen­ju­ro Haya­shi (1876-1943), entre fé­vrier et juin 1937. Ce der­nier pro­cède aus­si­tôt à l’in­va­sion du reste de la Chine et le mas­sacre de Nan­kin s’en­suit à la fin de 1937, près de trois cent mille ci­vils sont mas­sa­crés. Plus tard, en 1941 et 1942, l’ar­mée dé­crète contre la Chine la Po­li­tique des Trois Tout qui s’ex­prime par son exi­gence la­pi­daire : « Tue tout, brûle tout, pille tout. » De­puis 1932, le Ja­pon a créé l’État fan­toche du Mand­chou­kouo ou « Na­tion de Mand­chou­rie » et pla­cé à sa tête l’an­cien em­pe­reur de Chine Pou-Yi, une fic­tion d’in­dé­pen­dance qui per­met d’uti­li­ser la Mand­chou­rie comme base ar­rière de l’ar­mée ja­po­naise contre le reste de la Chine, où elle use à plu­sieurs re­prises d’armes chi­miques. En 1939, le Ja­pon at­taque l’Union so­vié­tique après un ac­cro­chage fron­ta­lier, l’in­ci­dent de No­mon­han. La ba­taille dure de mai à sep­tembre 1939, l’ar­mée im­pé­riale est bat­tue. Un pacte de non-agres­sion est si­gné entre les deux puis­sances.

L’EM­PE­REUR HÉ­SI­TANT CHOI­SIT LA GUERRE

Au dé­but de la Se­conde Guerre mon­diale, Hi­ro­hi­to reste, en dé­pit des ex­hor­ta­tions de son ca­bi­net, fa­vo­rable à l’ou­ver­ture de nou­veaux fronts, dans l’ex­pec­ta­tive. Il change d’avis en 1941 à la suite des suc­cès de la guerre éclair en Eu­rope, s’al­lie mi­li­tai­re­ment à l’Al­le­magne na­zie. Le gé­né­ral Ha­jime Su­giya­ma (1880-1945) pousse à la guerre contre les Al­liés et une in­ter­ven­tion pré­ven­tive contre les États-Unis, afin de pou­voir par la suite conqué­rir l’Asie du Sud-Est. L’em­pe­reur s’y re­fuse à plu­sieurs re­prises. Mais en oc­tobre 1941, le Pre­mier mi­nistre Fu­mi­ma­ro Ko­noe (1891-1945), op­po­sé à la guerre, dé­mis­sionne. Le gé­né­ral Hi­de­ki Tojo (1884-1948) le rem­place et conserve le pou­voir jus­qu’en juillet 1944. Il par­vient à convaincre l’em­pe­reur de la né­ces­si­té d’ou­vrir les hos­ti­li­tés quelques se­maines plus tard. Le 1er dé­cembre 1941, une confé­rence im­pé­riale pré­voit l’at­taque contre les États-Unis. La flotte amé­ri­caine du Pa­ci­fique Sud est bom­bar­dée par l’avia­tion ja­po­naise le 7 dé­cembre 1941 à Pearl Har­bor. Le Ja­pon se lance dans la conquête de l’Asie du Sud-Est. Il connaît une pre­mière phase de vic­toires, jus­qu’à la fin de l’an­née 1942, puis les dé­faites le contraignent au re­pli sur le seul ar­chi­pel nip­pon. Les bom­bar­de­ments à l’arme ato­mique d’Hi­ro­shi­ma (6 août 1945) et de Na­ga­sa­ki (9 août 1945) sonnent le glas de la ré­sis­tance ja­po­naise. Le 14 août 1945, l’em­pe­reur an­nonce la dé­faite du Ja­pon lors d’une al­lo­ca­tion ra­dio­dif­fu­sée, le Goy­kuon-hoso, pre­mière oc­ca­sion pour ses su­jets d’en­tendre sa voix. La ca­pi­tu­la­tion est si­gnée le 2 sep­tembre 1945 à bord du Mis­sou­ri, bâ­ti­ment de guerre de la flotte amé­ri­caine.

LE CAS HI­RO­HI­TO

L’em­pe­reur Hi­ro­hi­to (1901-1989) pose un grave pro­blème aux Amé­ri­cains à l’is­sue de la Se­conde Guerre mon­diale. Il a certes long­temps lou­voyé entre fac­tions po­li­tiques au pou­voir au Ja­pon et sem­blé au dé­but re­fu­ser de ren­trer dans le conflit. Mais l’al­liance for­mée dans le cadre de l’Axe Rome-To­kyo-Ber­lin de sep­tembre 1940 est in­con­tes­ta­ble­ment un pacte mi­li­taire qui lie le Ja­pon à l’Al­le­magne na­zie. Les mas­sacres de Nan­kin et les ex­pé­ri­men­ta­tions conduites sur des êtres hu­mains, la pros­ti­tu­tion for­cée de mil­liers de femmes dans des bor­dels à sol­dats consti­tuent des crimes de guerre et des crimes contre l’hu­ma­ni­té. Or rien n’a pu se faire sans que l’em­pe­reur, en­core dieu vi­vant à l’époque, n’en soit à tout le moins in­for­mé, à dé­faut d’en être l’ins­ti­ga­teur di­rect. Après la ca­pi­tu­la­tion, il faut son­ger à son de­ve­nir. Le trai­ter en cri­mi­nel de guerre, lui faire un pro­cès, le des­ti­tuer sont des so­lu­tions en­vi­sa­geables, mais bien peu po­li­tiques au re­gard du risque de voir le pays s’em­bra­ser. Les Amé­ri­cains ne sou­haitent pas s’en­ga­ger dans une gué­rilla sans fin. Une fic­tion est alors pré­sen­tée pour rendre le main­tien de l’em­pe­reur ac­cep­table. Hi­ro­hi­to est sup­po­sé ne pas avoir été in­for­mé des atro­ci­tés com­mises, il au­rait vécu confi­né au pa­lais im­pé­rial, main­te­nu dans l’igno­rance par le gou­ver­ne­ment mi­li­taire. Il de­meure donc sur le trône, mais la consti­tu­tion de 1951 lui ôte son sta­tut di­vin et en fait un sym­bole dé­nué de pou­voir réel, à la tête d’une mo­nar­chie par­le­men­taire.





  
    CHA­PITRE XIX
L’art en France et en Eu­rope du dé­but du XXe siècle jus­qu’à 1945

L’art qui prend place au XXe siècle en France est un art pro­li­fique, riche de ten­dances sou­vent contras­tées, voire op­po­sées. La mé­ca­ni­sa­tion gran­dis­sante au pro­fit d’une bour­geoi­sie triom­phante, liée au ren­de­ment et à la pro­duc­tion, pro­duit re­jet des te­nants du monde de l’art qui se re­groupent en force contes­ta­taire. Peu à peu les liens qui rat­ta­chaient les ar­tistes aux formes di­ri­geantes se dé­font, les te­nants de l’art pre­nant conscience qu’ils de­vaient in­ves­tir un es­pace po­li­tique. L’art de­vra concer­ner la mul­ti­tude et non plus une élite, évo­luer en de­hors de l’ins­ti­tu­tion, et en ga­gnant son au­to­no­mie ré­in­té­grer la vie. C’est ain­si que s’ef­fec­tue le pre­mier vi­rage de la mo­der­ni­té. À la dif­fé­rence de l’art mo­derne qui a res­pec­té les ca­té­go­ries es­thé­tiques tra­di­tion­nelles, un nou­vel art li­bé­ré de toutes les conven­tions ap­pa­raît, créant un bou­le­ver­se­ment en­core plus pro­fond que ce­lui qui a mar­qué le dé­but du siècle.

1. La peinture au XXe siècle

À la fin du XIXe siècle com­mence la Belle Époque avec l’inau­gu­ra­tion de l’Ex­po­si­tion uni­ver­selle de 1889, ex­pres­sion qui dé­si­gne­ra la pé­riode s’écou­lant de 1900 à 1914 en­vi­ron. Époque de pros­pé­ri­té éco­no­mique, ce sera éga­le­ment un mo­ment riche dans le do­maine cultu­rel. À la fin de ce siècle, on li­quide, on solde les grandes idées qui me­naient le monde. Les avan­cées tech­niques, l’uti­li­sa­tion de nou­veaux ma­té­riaux, dé­tour­nés pour les créa­tions ar­tis­tiques, nour­rissent la puis­sance créa­trice des « avant-gar­distes ». La gé­né­ra­tion de 1900 de­vra se heur­ter aux rup­tures créées par la ci­vi­li­sa­tion mo­derne et par l’art mo­derne. Face à ces bou­le­ver­se­ments, il fal­lait créer un art ca­pable de ré­sis­ter. La pre­mière Sé­ces­sion, as­so­cia­tion d’ar­tistes re­fu­sant le conser­va­tisme et le pa­ter­na­lisme de l’État dans les arts, s’était pro­duite à Mu­nich en 1892, sé­ces­sion par rap­port aux or­ga­ni­sa­tions of­fi­cielles, puis vient celle de Vienne en 1897 où Klimt se dé­marque, ain­si que celle ap­por­tée par l’ex­po­si­tion Munch, fin 1892. L’in­tro­duc­tion d’ob­jets étran­gers, avec la pour­suite de l’ex­pan­sion co­lo­niale, consi­dé­rés comme cu­rio­si­té ou ob­jets an­thro­po­lo­giques, per­met aux ar­tistes d’ou­vrir des ho­ri­zons nou­veaux. En ef­fet, cette dé­cou­verte de l’art pri­mi­tif les amène à dia­lo­guer avec la ma­tière, à sai­sir l’exé­cu­tion en sa don­née brute, les rap­proche du « faire ». En pein­ture, le fau­visme s’af­fran­chit d’une re­pré­sen­ta­tion pure avec Ma­tisse, De­rain, Vla­minck. C’est le scan­dale de la salle VII stig­ma­ti­sée par la cri­tique dont Louis Vaux­celles parle comme de « la cage aux fauves ». Les prin­ci­paux cou­rants se­ront d’abord le cu­bisme, cé­za­nien, ana­ly­tique, syn­thé­tique, jusque dans les an­nées 1930, l’art abs­trait à par­tir de 1910, le fu­tu­risme né à peu près en même temps, puis le mou­ve­ment Dada, en 1916, au­tour du poète Tris­tan Tza­ra et du peintre Hans Arp. Le sur­réa­lisme an­non­cé dès 1910 par les ta­bleaux de De Chi­ri­co, dans les an­nées sui­vantes, prend le pas sur le mou­ve­ment Dada et dé­fi­ni­ti­ve­ment à par­tir des an­nées 1922-1924.

LE CU­BISME : CES DE­MOI­SELLES D’AVI­GNON

Le cu­bisme dé­signe la ré­vo­lu­tion pic­tu­rale qui se dé­roule en 1907 et 1908 avec Pa­blo Pi­cas­so, Georges Braque sui­vis bien­tôt de Fer­nand Lé­ger et Ro­bert De­lau­nay. Le mot « cu­bisme » trou­ve­rait son ori­gine dans une ré­flexion de Ma­tisse qui, de­vant les ta­bleaux de Georges Braque (1882-1963), af­firme qu’il les au­rait per­çus, du point de vue de la com­po­si­tion, comme un en­semble de pe­tits cubes. En 1907, Pi­cas­so peint le groupe dit des De­moi­selles d’Avi­gnon, re­pré­sen­tant des femmes dé­vê­tues dans un lieu de plai­sir. Cette œuvre est l’acte de nais­sance du cu­bisme. Avant de réa­li­ser cette œuvre fon­da­men­tale pour le cu­bisme, Pi­cas­so fit de nom­breuses es­quisses et tra­vaux in­ter­mé­diaires. Il uti­lise une dé­for­ma­tion, et fonde sur elle toute sa ca­ri­ca­ture des de­moi­selles. Les trois femmes re­pré­sen­tées sur la gauche ne sont pas sans évo­quer une in­fluence de Gau­guin, alors que celle de droite amène da­van­tage à pen­ser à l’art afri­cain. Mais la par­ti­cu­la­ri­té de ce ta­bleau est que l’es­pace et le vo­lume ne sont pas joints de fa­çon conven­tion­nelle, l’al­ter­nance des cou­leurs entre noirs et clairs, les formes sont écla­tées. Le cu­bisme naît avec la femme re­pré­sen­tée en bas à droite du ta­bleau, à par­tir de la­quelle Pi­cas­so réa­lise une syn­thèse de dif­fé­rents points de vue. On consi­dère que celle-ci est à l’ori­gine de tous les cou­rants abs­traits de l’art mo­derne. Pour la pre­mière fois de­puis la Re­nais­sance, qui avait théo­ri­sé la pers­pec­tive, un nou­veau sys­tème de re­pré­sen­ta­tion de l’es­pace sur le plan s’im­pose. Braque et Pi­cas­so veulent dé­cou­vrir les lois in­ternes de la créa­tion ar­tis­tique donc ne plus ca­cher le pro­ces­sus de celle-ci mais le ré­vé­ler. Le su­jet dis­pa­raît au pro­fit du « com­ment faire ». Trois pé­riodes du cu­bisme sont dis­tin­guées. 

 

Le cu­bisme en ré­su­mé

Les pré­cur­seurs : Cé­zanne, « tout dans la na­ture se mo­dèle sur la sphère, le cône et le cy­lindre ».

 
Les fon­da­teurs : Braque et Pi­cas­so.

 
Les autres cu­bistes : Gris, Lé­ger, Gleizes, Met­zin­ger, Vil­lon, Val­mier.

 
La tech­nique : ne pas re­pré­sen­ter l’ob­jet tel qu’il est vu mais tel qu’il est pen­sé. Ce­lui-ci est dé­com­po­sé, s’offre sous toutes ses faces.

 
Point de dé­part : Les De­moi­selles d’Avi­gnon de Pi­cas­so (1907). Braque donne nais­sance à un cu­bisme ana­ly­tique où tout est dé­com­po­sé en plans et en vo­lumes. La pé­riode syn­thé­tique suit avec ses col­lages, jour­naux. Pi­cas­so re­com­pose le su­jet à sa fan­tai­sie.





◆ Le cu­bisme cé­zan­nien ou pré­cu­bisme de 1906 à 1909 est ca­rac­té­ri­sé par une fi­gu­ra­tion des vo­lumes sur une sur­face plane : Mai­son à l’es­taque (1908) de Braque. Cette étape du cu­bisme est mar­quée par le ja­po­nisme pour ses pers­pec­tives pa­ral­lèles et ses aplats co­lo­rés, les arts afri­cains pri­mi­tifs. Le tra­vail de Paul Cé­zanne construit par le cube, la sphère, le cône, toutes les formes géo­mé­triques qui servent à rendre par la tech­nique la na­ture.

 

◆ Le cu­bisme ana­ly­tique, vers 1909 à 1912, pos­sède des angles de vi­sion mul­tiples ; l’uni­ci­té du point de vue est aban­don­née. Vio­lon et Pa­lette (1909-1910) de Braque et Por­trait d’Am­broise Vol­lard (1910) de Pi­cas­so en sont des exemples ty­piques. Le cu­bisme ana­ly­tique consiste à construire la réa­li­té se­lon une image géo­mé­tri­sée qu’elle fi­nit par faire dis­pa­raître de la sur­face. On peut ci­ter Le Joueur de gui­tare (1910) de Pi­cas­so, où la sur­face est ré­duite à une mo­no­chro­mie de fi­gures géo­mé­triques, d’une seule cou­leur terre de Sienne. Cette deuxième phase se ca­rac­té­rise par un chro­ma­tisme li­mi­té au gris, bleu terne, vert dans le­quel la lu­mière est ré­par­tie sur cha­cun des frag­ments qui consti­tuent la toile : Le Ré­ser­voir, Hor­ta de Ebro (1909), de Pi­cas­so. Le cu­bisme va de­ve­nir de moins en moins « li­sible », avec Braque et son Châ­teau de La Roche-Guyon (1909).

 

◆ Le cu­bisme syn­thé­tique, vers 1912 à 1925, s’ef­force de sai­sir les ob­jets se­lon une com­pré­hen­sion nou­velle. Dans ce cadre le su­jet n’est plus construit par re­pré­sen­ta­tion, mais par al­lu­sion. Les élé­ments réa­listes sont mis en contraste avec les élé­ments géo­mé­triques. La pa­lette re­trouve des notes de cou­leur comme dans Le Vio­lon (1914) de Pi­cas­so. L’uti­li­sa­tion de la tech­nique du col­lage in­tro­duit dans le ta­bleau des élé­ments de la réa­li­té, des ma­té­riaux di­vers entrent en concur­rence avec la vraie na­ture, Na­ture morte à la chaise can­née (1912) de Pi­cas­so, Vio­lon et Pipe (1914) ou Le Quo­ti­dien (1913) de Braque. Le pa­pier col­lé de­vien­dra un vé­ri­table auxi­liaire de l’ex­pres­sion spa­tiale, mais on as­siste aus­si par son uti­li­sa­tion à une vé­ri­table spé­cu­la­tion épis­té­mo­lo­gique sur les condi­tions de per­cep­tion du monde ex­té­rieur. C’est une nou­velle mé­thode qui se met en place, car, en rom­pant l’ho­mo­gé­néi­té de l’ob­jet, Braque et Pi­cas­so avaient réus­si à en don­ner une re­pré­sen­ta­tion plus vé­ri­dique mais ils en avaient aus­si bri­sé l’uni­té. Dans Na­ture morte au vio­lon (1912), Pi­cas­so se lance dans une re­cherche tri­di­men­sion­nelle de l’es­pace, trans­po­sant la vi­sion cu­biste dans des construc­tions de bois et de car­ton. Braque, dans Gui­tare et Cla­ri­nette (1927), offre l’un des meilleurs exemples de cette se­conde phase du cu­bisme syn­thé­tique.

LES CU­BISTES DE LA SE­CONDE GÉ­NÉ­RA­TION

Le bou­le­ver­se­ment que sou­le­va le cu­bisme fut pro­por­tion­nel à la vio­lence du re­jet, à l’in­di­gna­tion qu’il sus­ci­ta. En de­hors de Guillaume Apol­li­naire et d’An­dré Sal­mon, et de leurs ef­forts pour sou­te­nir les jeunes peintres du mou­ve­ment, la cri­tique fit preuve d’une in­com­pré­hen­sion to­tale. Le mar­chand de ta­bleau Da­niel-Hen­ry Kahn­wei­ler contri­bua à faire connaître le cu­bisme, sur­tout en Al­le­magne et en Eu­rope cen­trale. Mais pa­ra­doxa­le­ment, ce sera la se­conde gé­né­ra­tion de peintres cu­bistes qui le fera connaître, ne re­fu­sant pas de par­ti­ci­per à des sa­lons et à des ex­po­si­tions. Le Sa­lon des in­dé­pen­dants et sa fa­meuse salle 41, en 1911, réuni­ra quelques peintres, Al­bert Gleizes, Fer­nand Lé­ger, Ro­bert De­lau­nay entre autres, dé­si­reux de faire connaître ce nou­veau type de pein­ture aux chro­ma­tismes en­che­vê­trés de bruns, d’ocres et de verts sombres, aux vo­lumes pri­mor­diaux. Ce qui les dif­fé­ren­cie de Braque et de Pi­cas­so est leur in­té­rêt da­van­tage por­té sur le su­jet que sur l’ob­jet. Pour­tant Fer­nand Lé­ger se dé­marque peu à peu en don­nant à la forme une place im­por­tante et tout par­ti­cu­liè­re­ment aux vo­lumes : La Cou­veuse (1909), Nus dans la fo­rêt (1910). Il s’ap­puie­ra sur de vio­lents contrastes de sur­face et de vo­lumes, de cou­leur et de lignes, tels Les Fu­meurs (1912). De­lau­nay lui aus­si su­bit l’in­fluence de Cé­zanne, mais in­tro­duit un halo de lu­mière dans le contour des ob­jets, comme la sé­rie des Saint-Sé­ve­rin (1909), qui dis­so­cie la forme, ou la Tour Eif­fel (1911). Il fi­ni­ra par adop­ter une tech­nique chro­ma­tique, comme celle de La Ville de Pa­ris (1910), qu’il ne quit­te­ra plus. Mais le cu­bisme ral­lie d’autres ar­tistes. Juan Gris (1887-1927), le com­pa­triote de Pi­cas­so, adop­te­ra le cu­bisme ana­ly­tique dès 1912 avec Hom­mage à Pi­cas­so (1912), Le La­va­bo (1912). Mar­cel Du­champ (1887-1968) montre son in­té­rêt pour le cu­bisme dans Les Joueurs d’échecs (1911). An­dré Lhote pro­fi­ta aus­si de l’élan don­né par Pi­cas­so et Braque mais se dis­tin­gua par son re­fus de vou­loir rompre avec la vi­sion clas­sique et par son at­ta­che­ment à main­te­nir l’in­tel­li­gi­bi­li­té des su­jets re­pré­sen­tés. Il est l’au­teur de nom­breux trai­tés théo­riques sur la pein­ture comme Les In­va­riants plas­tiques (1967). Le cu­bisme ne ga­gne­ra ses lettres de no­blesse qu’avec la pre­mière étude scien­ti­fique qui lui sera consa­crée, celle de John Gol­ding, en 1959 : « Le cu­bisme a peut-être été la plus im­por­tante et cer­tai­ne­ment la plus com­plète et la plus ra­di­cale des ré­vo­lu­tions ar­tis­tiques de­puis la Re­nais­sance1. » 

LES PÉ­RIODES DE PI­CAS­SO

◆ Entre 1901 et 1904, la pé­riode bleue do­mine d’une fa­çon presque mo­no­chrome, vo­lon­tai­re­ment froide. Ce bleu est uti­li­sé pour re­trans­crire la vi­sion que le peintre a du monde, mé­lange d’an­goisse, de pes­si­misme, pleine de com­pas­sion pour la mi­sère hu­maine. Il peint des men­diants, des aveugles, des es­tro­piés : La Ce­les­ti­na (1904), Las Dos Her­ma­nas (1904).

 

◆ Entre 1904 et 1906, la pé­riode rose marque l’uti­li­sa­tion de tons roses et oranges, le style en est moins ex­pres­sion­niste : Les Ba­te­leurs (1905). Les ré­fé­rences au monde du cirque et du zoo y sont nom­breuses : Le Me­neur de che­val nu (1906), Les Sal­tim­banques (1905). Le sou­ci réa­liste qui do­mine les œuvres de jeu­nesse laisse place à des pré­oc­cu­pa­tions for­melles de dé­cor en apla­nis­sant l’es­pace et en le pri­vant de pro­fon­deur.

 

◆ La pé­riode cu­biste est ca­rac­té­ri­sée par les re­cherches qu’il fait avec Braque sur l’ob­jet, en­vi­sa­gé sous toutes ses faces. Per­son­nages aux vi­sages-masques ins­pi­rés de l’art nègre et fi­gures géo­mé­triques do­minent.

 

Vers les an­nées 1920, on parle d’une pé­riode gré­co-ro­maine, avec des re­pré­sen­ta­tions de fi­gures néo­clas­siques aux di­men­sions ex­trêmes. Des œuvres en­ga­gées comme Guer­ni­ca, en 1937, des por­traits de Sta­line après avoir re­joint le par­ti com­mu­niste en 1944. À par­tir des an­nées 1950, sa pro­duc­tion se di­ver­si­fie, avec des cé­ra­miques, des sculp­tures, des li­tho­gra­phies, des af­fiches.

L’ART ABS­TRAIT

L’art abs­trait en ré­su­mé

Dé­fi­ni­tion : Mi­chel Seu­phor, cri­tique de l’art abs­trait, donne celle-ci : « art qui ne contient au­cun rap­pel, au­cune évo­ca­tion de la réa­li­té, que cette réa­li­té soit ou ne soit pas le point de dé­part de l’ar­tiste2 ».

 
Point de dé­part : le groupe Der Blaue Rei­ter (Le Ca­va­lier bleu) re­ven­dique au­tour de Kan­dins­ky l’abs­trac­tion, en 1911.

 
Pre­miers peintres de l’abs­trac­tion : Kup­ka, Klee, Pi­ca­bia, De­lau­nay.

 
Les mou­ve­ments :

	– aux Pays-Bas, le néo­plas­ti­cisme avec Mon­drian, Van Does­burg ;



	– en Rus­sie, le su­pré­ma­tisme avec Ma­le­vitch, Ex­ter ;



	– en Eu­rope de l’Est, le construc­ti­visme avec Rodt­chen­ko, Tat­line, Mo­ho­ly-Nagy ;



	– en France, le pu­risme des an­nées 1930 en ar­chi­tec­ture et dé­co­ra­tion avec Le Cor­bu­sier.









◆ Paul Klee, à la ques­tion de « qu’est-ce que l’art à son époque », le dé­fi­nis­sait ain­si : « L’art ne pro­duit pas le vi­sible, il rend vi­sible. Et le do­maine gra­phique, de par sa na­ture même, pousse de bon droit à l’abs­trac­tion. » Cette nou­velle dé­marche ar­tis­tique aux alen­tours de 1910, ce nou­veau lan­gage, for­gé à par­tir des ex­pé­riences faites par les fauves et les ex­pres­sion­nistes, exal­tant la cou­leur et dé­bou­chant sur les abs­trac­tions, va être à l’ori­gine des dif­fé­rentes abs­trac­tions géo­mé­triques et construc­tives. La re­pré­sen­ta­tion mi­mé­tique du monde ex­té­rieur est aban­don­née. Trois hommes se­ront les prin­ci­paux re­pré­sen­tants de ce cou­rant : Kan­dins­ky (1866-1944), Ka­si­mir Ma­le­vitch (1878-1935), Piet Mon­drian (1872-1944). D’autres comme Pi­ca­bia, Kup­ka, Es­tève, De­lau­nay se dis­tin­gue­ront dans ce mou­ve­ment éga­le­ment. Ces pion­niers ou­vri­ront la voie à de nom­breux mou­ve­ments abs­traits, or­phisme, su­pré­ma­tisme, sec­tion d’or. Le pre­mier groupe à re­ven­di­quer l’abs­trac­tion en pein­ture sera le groupe du Blaue Rei­ter au­tour du peintre Vas­si­ly Kan­dins­ky en 1911.

 

◆ Vas­si­ly Kan­dins­ky (1866-1944) fut le pre­mier à réa­li­ser en 1910 une œuvre dé­ta­chée de toute ré­fé­rence à la réa­li­té. Sa car­rière vé­ri­table d’ar­tiste com­mence en 1908, lors­qu’il est de re­tour d’Al­le­magne. Avant il réa­lise quelques œuvres : Couple à che­val (1906), La Vie mé­lan­gée (1907), Le Ca­va­lier bleu (1903). À la ques­tion de sa­voir ce qui doit rem­pla­cer l’ob­jet, il ré­pond par le choc des cou­leurs et des lignes. Il avait été membre de plu­sieurs groupes en Al­le­magne : La Pha­lanx, Der Blaue Rei­ter, en 1911. C’est à cette même époque qu’il écrit Du spi­ri­tuel dans l’art. Dans le même laps de temps, il pu­blie­ra entre 1911 et 1913 L’Al­ma­nach du Ca­va­lier bleu, Re­gards sur le pas­sé et des poèmes, Klänge, So­no­ri­tés, dont il dira plus tard qu’ils pro­cèdent de la même force que ses pein­tures. Il at­tein­dra par la cou­leur la voie de l’abs­trac­tion, alors que la concep­tion géo­mé­trique marque dès le dé­but les œuvres de Ma­le­vitch et de Mon­drian. Ses prin­ci­pales œuvres d’abs­trac­tion sont : Com­po­si­tion 6 (1913), Com­po­si­tion 7 (1913), Im­pro­vi­sa­tion no 23 (1911), Pe­tits plai­sirs (1913), Com­po­si­tion no 10 (1939). Pour Kan­dins­ky, le prin­cipe de la réa­li­té in­té­rieure do­mine. Il fau­dra at­tendre 1927 pour que l’orien­ta­tion vers des formes géo­mé­triques se fasse sen­tir dans son œuvre, que Kan­dins­ky dé­couvre l’im­por­tance de la ma­thé­ma­tique comme dis­ci­pline équi­va­lente. La pu­bli­ca­tion d’un autre livre, Point et ligne sur plan, en 1926, in­dique que le point et la ligne sont em­ployés non pas seule­ment dans la pein­ture mais aus­si dans d’autres arts. La ligne et le point en pein­ture s’ex­priment dans un ta­bleau par leur épais­seur, leur cou­leur et sont tri­bu­taires de l’es­pace-temps dans la no­tion de du­rée et de plan d’es­pace : Courbe do­mi­nante (1936), Har­mo­nie tran­quille (1924), Jaune-Rouge-Bleu (1925). Les prin­cipes théo­riques de l’abs­trac­tion se­ront ain­si po­sés. Pen­dant la guerre, il conti­nue­ra d’ex­po­ser à Pa­ris, puis à Los An­geles, en 1941.

 

◆ Ka­si­mir Ma­le­vitch (1878-1935) est à la fois peintre théo­ri­cien et fon­da­teur du su­pré­ma­tisme. Le che­min qu’il prend pour ar­ri­ver à l’abs­trac­tion géo­mé­trique com­mence avec l’ex­pé­rience du cu­bisme qui lui per­met de se li­bé­rer de la per­cep­tion de l’ob­jet et de trou­ver une voie vers un « monde sans ob­jets », titre de son ou­vrage théo­rique en 1927. Ses pre­mières créa­tions sont im­pré­gnées d’in­fluence im­pres­sion­niste, di­vi­sion­niste, sym­bo­liste : Femme au jour­nal (1906). Il connaît l’ex­pé­rience du cu­bisme ana­ly­tique et, en 1913, se di­rige vers le cu­bisme syn­thé­tique par la tech­nique du col­lage. À cette époque, il peint Car­ré noir sur fond blanc (1915), pre­mière œuvre de ca­rac­tère su­pré­ma­tiste. Dans son Ma­ni­feste su­pré­ma­tiste, en 1915, Ma­le­vitch ré­sume ain­si sa pen­sée : « Tout ce qui dans le monde est di­ver­si­té, dis­tinc­tions, dif­fé­rences entre les hommes se tra­duit par zéro. […] La toile est le lieu où se ré­vèle l’Ab­so­lu, qui se ma­ni­feste par un Sans-Ob­jet3. »

Dif­fé­rence entre le construc­ti­visme et le su­pré­ma­tisme

– Le construc­ti­visme vise à fon­der le ma­té­riel, fait de l’ob­jet dont il a le culte une œuvre d’art. Son pré­sup­po­sé phi­lo­so­phique est uti­li­ta­riste et ma­té­ria­liste. L’in­gé­nieur doit rem­pla­cer le peintre de che­va­let. Mou­ve­ment né en Rus­sie vers 1921, date à la­quelle il pose le pro­blème de la construc­tion dans la mise en forme de l’art.

 
– Le su­pré­ma­tisme est une né­ga­tion du monde des ob­jets et vise à faire ap­pa­raître le monde sans ob­jet. C’est une pein­ture en ac­tion on­to­lo­gique et une mé­di­ta­tion sur l’être. « La maî­trise ar­tis­tique doit se plier aux exi­gences du mou­ve­ment de l’être dans le monde, ne pas faire ap­pa­raître le ma­té­riau dans sa nu­di­té sque­let­tique comme le fait le construc­ti­visme mais faire ap­pa­raître l’in­exis­tence des formes et des cou­leurs. C’est pour­quoi les car­rés, les cercles, les croix su­pré­ma­tistes ne sont pas des formes ana­lo­giques de car­rés, de cercles ou de croix exis­tant dans la na­ture, ils sont l’in­ter­rup­tion de la non-exis­tence, des élé­ments for­mants et non pas in­for­mants. Dans le su­pré­ma­tisme, la cou­leur est donc une éma­na­tion de l’être du monde et non “un pro­duit de la dé­com­po­si­tion de la lu­mière” dans notre vi­sion ocu­laire4. » Le su­pré­ma­tisme de Ma­le­vitch tra­duit la vo­lon­té d’al­ler au-delà de l’ob­jet, de le trans­cen­der. En 1915, il peint son Car­ré noir sur fond blanc, pre­mière créa­tion de ca­rac­tère su­pré­ma­tiste. La com­po­si­tion est pour lui une concor­dance de rythmes qui se dé­ploie dans l’es­pace de la toile à la fa­çon d’un contre­point mu­si­cal : Su­pré­ma­tisme 417 (1915).





◆ Pie­ter Cor­ne­lis Mon­drian dit Piet Mon­drian (1872-1944) peint des œuvres de veine sym­bo­liste mais ac­corde une grande im­por­tance aux élé­ments ryth­miques de sa toile, à la géo­mé­tri­sa­tion des formes. Il dé­couvre en s’ins­tal­lant à Pa­ris le cu­bisme de Pi­cas­so et com­mence à re­cher­cher un lan­gage pic­tu­ral uni­ver­sel. Ses ef­forts vont se concré­ti­ser avec la ren­contre de Theo Van Does­burg avec le­quel il lance le ma­ni­feste du mou­ve­ment De Sti­jl (Le Style). Dans ce der­nier deux règles ré­gissent la créa­tion ar­tis­tique : l’abs­trac­tion com­plète, la li­mi­ta­tion du vo­ca­bu­laire à la ligne droite, aux trois cou­leurs pri­maires, à l’angle droit. Les trois cou­leurs pri­maires sont le bleu, le jaune, le rouge, les non-pri­maires le blanc, le gris, le noir. Ses pre­mières œuvres sont les Com­po­si­tions en plans de cou­leurs (1917). Des rec­tangles de cou­leurs pri­maires se dé­tachent sur un fond blanc. Le but de ce groupe au­quel ap­par­te­naient An­to­ny Kok, Ja­co­bus Jo­hannes Pie­ter Oud, Vil­mos Huszár éga­le­ment, était de rendre vi­sible l’es­sence de la réa­li­té et d’as­pi­rer à une ex­pres­sion de l’uni­ver­sa­li­té. En 1923, Mon­drian monte l’ex­po­si­tion De Sti­jl, alors que deux ans au­pa­ra­vant, il a édi­té un trai­té in­ti­tu­lé Le Néo-plas­ti­cisme. Prin­cipe gé­né­ral de l’équi­va­lence plas­tique (1920), ce qui montre déjà son éloi­gne­ment ar­tis­tique des régles du groupe De Sti­jl. Cette re­cherche puise au sein même des ma­thé­ma­tiques et de la mu­sique ; Les Échi­quiers et Les Lo­sanges (1921) montrent un rythme aus­tère et pon­dé­ré qui se su­per­pose à une trame de « me­sure ma­thé­ma­tique ». Il par­vient à la plas­tique pure, en par­tant de la dé­com­po­si­tion de la forme, se­lon une lo­gique d’har­mo­nie et d’équi­libre entre les par­ties. Les cou­leurs pures, rouges, bleues, jaunes se jux­ta­posent au noir, blanc, gris dans une géo­mé­trie qui abou­tit à la pers­pec­tive. Il réa­lise plu­sieurs cycles de pein­tures dans les­quels il met au point sa théo­rie du néo­plas­ti­cisme, dans le­quel la cou­leur n’existe que par la cou­leur, la di­men­sion par la di­men­sion. Le ta­bleau est ou­vert et ap­pa­raît comme le frag­ment d’un en­semble plus vaste, pas­sant de sa spa­tia­li­té d’œuvre d’art, au sta­tut de sup­port d’ana­lyse du monde, à ce­lui d’agent de construc­tion du po­li­tique et du so­cial de la ville. De Sti­jl doit ré­pondre aux en­jeux de la so­cié­té in­dus­trielle du len­de­main de la Pre­mière Guerre mon­diale et tout mettre en œuvre pour éla­bo­rer les stra­té­gies so­ciales nou­velles. Pen­dant ces an­nées le De Sti­jl exerce une in­fluence consi­dé­rable sur les mou­ve­ments d’avant-garde en Eu­rope et, après 1925, re­çoit l’adhé­sion d’un grand nombre d’ar­tistes comme Fer­nand Lé­ger (1881-1955), qui re­join­dra le mou­ve­ment as­sez briè­ve­ment, et Au­guste Her­bin (1882-1960). Pa­ris dans les an­nées 1930 de­vient la ca­pi­tale du mou­ve­ment et des groupes comme ce­lui du Cercle et du Car­ré, ras­sem­blant les ar­tistes construc­ti­vistes, mou­ve­ment pa­ral­lèle au su­pré­ma­tisme, 1929, et d’Abs­trac­tion-Créa­tion, 1931, groupe d’ar­tistes vou­lant re­mettre en cause la toute-puis­sance du sur­réa­lisme et dé­fendre l’art abs­trait, s’y forment.

LE FU­TU­RISME

Le fu­tu­risme et l’or­phisme

Le Ma­ni­feste du fu­tu­risme est pu­blié en 1909 dans Le Fi­ga­ro par le poète ita­lien Fi­lip­po Ma­ri­net­ti (1876-1944). L’art, comme la lit­té­ra­ture, la mo­rale doivent re­gar­der vers l’ave­nir, fai­sant table rase du pas­sé. Le fu­tu­risme veut re­pré­sen­ter les tré­pi­da­tions de la vie mo­derne. Les fu­tu­ristes as­so­cient donc uni­vers mé­ca­nique et tech­nique, où les hommes et ma­chines tendent à se res­sem­bler. Um­ber­to Boc­cio­ni (1882-1916), avec La Ville qui monte, Gino Se­ve­ri­ni (1883-1966), par son Train de ban­lieue ar­ri­vant à Pa­ris, illus­trent cette fu­sion in­vo­lon­taire. Ces peintres ap­pliquent le sys­tème de touches de cou­leurs pures jus­qu’en 1912, date à la­quelle ils ex­posent pour la pre­mière fois à Pa­ris. Confron­tés aux cu­bistes, ils s’ap­pro­prient leurs tech­niques de frag­men­ta­tion des vo­lumes du plan. Leur fi­na­li­té n’est pas de mon­trer tous les as­pects d’un ob­jet mais plu­tôt de se ser­vir de la dé­com­po­si­tion des vo­lumes pour mon­trer l’ef­fet de la vi­tesse du mou­ve­ment, de l’ac­cé­lé­ra­tion sur les ob­jets et leur en­vi­ron­ne­ment. Pour dé­si­gner cette tech­nique, les fu­tu­ristes parlent de si­mul­ta­néi­té, tous les ins­tants du mou­ve­ment sont re­pré­sen­tés en même temps. En 1912, Guillaume Apol­li­naire donne le nom d’or­phisme à la pein­ture de Ro­bert De­lau­nay (1885-1941) qui fait par suite fi­gure de chef de file de cette école, et son ta­bleau Pa­ris-Saint-Sé­ve­rin. Il dé­clare, dans ses Mé­di­ta­tions es­thé­tiques, que c’est l’art « de peindre des en­sembles nou­veaux avec des élé­ments em­prun­tés, non à la réa­li­té vi­suelle, mais en­tiè­re­ment créés par l’ar­tiste et doués par lui d’une puis­sante réa­li­té ». D’autres ar­tistes sont rat­ta­chés à l’or­phisme comme : Fer­nand Lé­ger (1881-1955), La Femme en bleu (1912), L’Es­ca­lier (1914) ; Mar­cel Du­champ (1887-1968), Nu des­cen­dant un es­ca­lier (1912) ; Fran­tišek Kup­ka (1871-1957), sé­rie des Gi­go­lettes (1906-1910).

Le fu­tu­risme ailleurs

En An­gle­terre, on parle de vor­ti­cisme, sui­vant en cela l’idée d’Um­ber­to Boc­cio­ni, af­fir­mant que l’art se trouve dans le vor­tex des émo­tions. Le mou­ve­ment est lan­cé par le peintre Wynd­ham Le­wis (1882-1957), en 1914, et est dé­fi­ni dans la re­vue Blast, le ma­ni­feste sera pu­blié un an plus tard dans son der­nier nu­mé­ro. La même an­née avec des peintres comme Da­vid Bom­berg (1890-1957), Ed­ward Wad­sworth, le groupe pré­sente une ex­po­si­tion à Londres, à la ga­le­rie Doré. La guerre met fin aux ma­ni­fes­ta­tions du groupe qui fai­sait l’apo­lo­gie de la ma­chine, du mou­ve­ment, de la vi­tesse. En Rus­sie, on parle de rayon­nisme à la suite de la théo­rie for­mu­lée en 1912 et mise en pra­tique par Mi­chel La­rio­nov (1881-1964) et Na­tha­lie Gont­cha­ro­va (1881-1962). Ces der­niers or­ga­nisent une ex­po­si­tion in­ti­tu­lée « La Cible ». Ils dé­si­rent étu­dier le rayon­ne­ment de l’ob­jet dans l’es­pace et pro­duisent des toiles faites de traits co­lo­rés qui s’en­tre­choquent pour rendre vi­sibles les in­ter­ac­tions entre le rayon­ne­ment des ob­jets.

L’École de Pa­ris

Ly­dia Ha­ram­bourg, spé­cia­liste de la pein­ture des XIXe et XXe siècles, dans son Dic­tion­naire des peintres de l’École de Pa­ris, re­cense les ar­tistes d’ori­gine étran­gère qui vinrent à Pa­ris au XXe siècle. Le pre­mier mou­ve­ment se pro­duit :

	– entre 1910 et 1920, les ar­tistes se re­trouvent à la butte Mont­martre et Mont­par­nasse. Il s’agit de Mo­di­glia­ni, Cha­gall, Kis­ling, Sou­tine, Fou­ji­ta. Sur la butte Mont­martre se re­groupent Pi­cas­so et les autres cu­bistes, Braque, Lé­ger, Vla­minck, Utrillo ;



	– après la Se­conde Guerre mon­diale, la deuxième École de Pa­ris se dé­ve­loppe. Elle pri­vi­lé­gie les cou­leurs, le dé­pouille­ment. Ro­bert De­lau­nay en est le chef de file et ras­semble au­tour de lui Lhote, Gro­maire, Sou­ver­bie, Kos­kas.









LE DA­DAÏSME 

Dada est un mou­ve­ment in­tel­lec­tuel et ar­tis­tique qui ap­pa­raît en 1916 à Zu­rich et qui se fi­nit en 1923 en France pour de­ve­nir le sur­réa­lisme. Fon­dé par Tris­tan Tza­ra (1896-1963), le da­daïsme vise à ren­ver­ser la concep­tion tra­di­tion­nelle de l’art par le dé­ri­soire, la pro­vo­ca­tion.

Le da­daïsme en ré­su­mé

Dé­fi­ni­tion : art sub­ver­sif et ter­ro­riste en lit­té­ra­ture, pein­ture, mo­rale so­ciale. Il naît aux États-Unis et en Suisse.

 
Fon­da­teur : Tris­tan Tza­ra et son Ma­ni­feste Dada, en 1916.

 
Prin­ci­paux peintres : Ernst, Du­champ, Man Ray, George Grosz.





	– Le dada à New York se ma­ni­feste en 1915, lors de l’ar­ri­vée de Du­champ et Pi­ca­bia (1879-1953). C’est l’époque du rea­dy-made de Du­champ.



	– Le dada à Ber­lin, en 1918, prend une conno­ta­tion po­li­tique, la pein­ture pour les ar­tistes sous ses grands mou­ve­ments, ex­pres­sion­nisme, abs­trac­tion, cu­bisme, fu­tu­risme, ne réus­sit pas à dire les bou­le­ver­se­ments d’une époque.



	– Le dada à Co­logne est né de l’ami­tié entre Hans Arp et Max Ernst. À par­tir de ca­ta­logues de cor­res­pon­dance, ils réa­lisent des col­lages, les Fa­ta­ga­gas.





 

Les cir­cons­tances se­lon les­quelles le mot fut trou­vé di­vergent se­lon les ver­sions. Loin d’être un mou­ve­ment pu­re­ment né­ga­ti­viste, le da­daïsme a ré­vé­lé les res­sorts les plus pro­fonds, les plus ca­chés de la créa­tion ar­tis­tique et poé­tique, met­tant en va­leur et en évi­dence les lois per­ma­nentes et uni­ver­selles de l’art de tou­jours. Il a consa­cré tous les modes d’ex­pres­sion, pein­ture, théâtre, pho­to, ci­né­ma, sculp­ture.

LE SUR­RÉA­LISME

Le mouvement

Le sur­réa­lisme en ré­su­mé

Dé­fi­ni­tion : issu de Dada, il vise à dé­cou­vrir les nou­veaux rap­ports entre les ob­jets. Rôle de l’in­cons­cient et de l’ir­ra­tion­nel.

 
Point de dé­part : A. Bre­ton, Ma­ni­feste du sur­réa­lisme, 1924.

 
Prin­ci­paux peintres : Tan­guy, Ernst, Dalí, Miró, Du­champ, Ma­gritte, Arp, De Chi­ri­co, Bell­mer, Mal­kine.





Dans une lettre à Paul Der­mée de mars 1917, Apol­li­naire, sui­vant les conseils de Pierre Al­bert-Bi­rot qui semble lui avoir souf­flé le mot, écrit : « Tout bien exa­mi­né, je crois en ef­fet qu’il vaut mieux adop­ter sur­réa­lisme que sur­na­tu­ra­lisme que j’avais d’abord em­ployé. » Uti­li­sé par « MM. les phi­lo­sophes » et par Gé­rard de Ner­val dans la dé­di­cace des Filles du feu (1854), le sur­na­tu­ra­lisme ne ser­vi­ra donc pas à qua­li­fier les Ma­melles de Ti­ré­sias (1917). Guillaume Apol­li­naire, en pré­face de sa pièce, pré­tend qu’il y opère « un re­tour à la na­ture », mais en ne re­cou­rant ni à la pho­to­gra­phie ni au sym­bole énon­cé : « Pour ca­rac­té­ri­ser mon drame, je me suis ser­vi d’un néo­lo­gisme qu’on me par­don­ne­ra car cela m’ar­rive ra­re­ment, j’ai for­gé l’ad­jec­tif sur­réa­liste qui ne si­gni­fie pas du tout sym­bo­lique. » Ce même mot sera en­suite uti­li­sé en 1920 par Paul Der­mée dans la re­vue L’Es­prit nou­veau, dans le ma­ni­feste « Pour Dada », si­gné An­dré Bre­ton, puis, en 1924, choi­si par Yvan Goll comme titre d’une pu­bli­ca­tion qui ne connaî­tra qu’un nu­mé­ro et qui fait du sur­réa­lisme « une trans­po­si­tion de la réa­li­té dans un plan su­pé­rieur5 ». L’idée sur­réa­liste s’amorce en marge de Dada dans la re­vue Lit­té­ra­ture (1919-1923), dans la­quelle se­ront pu­bliés les pre­miers cha­pitres des Champs ma­gné­tiques d’An­dré Bre­ton et Phi­lippe Sou­pault, conçus comme le pre­mier ou­vrage sur­réa­liste, puis­qu’y sont ap­pli­quées les pre­mières tech­niques de l’écri­ture au­to­ma­tique. Lors­qu’en 1922, An­dré Bre­ton prend congé de Dada, la rup­ture avec Tza­ra consom­mée, il fau­dra à peine deux ans pour que ce pro­jet en­ta­mé se concré­tise dans le Ma­ni­feste du sur­réa­lisme en 1924. Bre­ton dé­fi­nit ain­si le sur­réa­lisme : « Au­to­ma­tisme psy­chique pur par le­quel on se pro­pose d’ex­pri­mer soit ver­ba­le­ment, soit par écrit ou de toute autre ma­nière, le fonc­tion­ne­ment réel de la pen­sée ; Dic­tée de la pen­sée en l’ab­sence de tout contrôle exer­cé par la rai­son, en de­hors de toute pré­oc­cu­pa­tion es­thé­tique ou mo­rale », sui­vi de son com­men­taire phi­lo­so­phique : « Le sur­réa­lisme re­pose sur la croyance à la réa­li­té su­pé­rieure de cer­taines formes d’as­so­cia­tions né­gli­gées jus­qu’à lui, à la toute-puis­sance du rêve, au jeu dés­in­té­res­sé de la pen­sée. Il tend à rui­ner dé­fi­ni­ti­ve­ment tous les autres mé­ca­nismes psy­chiques et à se sub­sti­tuer à eux dans la ré­so­lu­tion des prin­ci­paux pro­blèmes de la vie. »

 

Il ne s’agit pas là d’une nou­velle école ar­tis­tique, mais d’ex­plo­rer de nou­veaux moyens de connais­sance, le rêve, l’in­cons­cient, les états hal­lu­ci­na­toires, la fo­lie, tout ce qui ne dé­pend pas de la lo­gique. Le rêve, la rê­ve­rie éveillée, les états d’aban­don où l’es­prit se li­bère de ses freins sont au centre d’un in­té­rêt in­con­nu pen­dant le ro­man­tisme. Pa­ris joue un rôle cen­tral pour fa­vo­ri­ser l’os­mose du réel et de l’ima­gi­na­tion, fa­vo­ri­sant le ha­sard des ren­contres, un ha­sard qua­si di­vi­ni­sé et in­tro­dui­sant le sa­cré dans la vie quo­ti­dienne. Au­tour de Bre­ton se re­groupent Louis Ara­gon, Paul Éluard, Ben­ja­min Per­et, Ro­bert Des­nos, Georges Lim­bour, Georges Mal­kine, Phi­lippe Sou­pault, Max Ernst, Man Ray, Fran­cis Pi­ca­bia, Mar­cel Du­champ, Mi­chel Lures, Joan Miró pour les prin­ci­paux. La même an­née que le ma­ni­feste, le 1er dé­cembre, pa­raît le pre­mier nu­mé­ro de La Ré­vo­lu­tion sur­réa­liste. Di­ri­gé par Pierre Na­ville et Ben­ja­min, cet or­gane es­sen­tiel de­vient, en 1930, Le Sur­réa­lisme au ser­vice de la Ré­vo­lu­tion, tra­dui­sant l’orien­ta­tion po­li­tique du mou­ve­ment, le­quel avait adhé­ré en 1927 au par­ti com­mu­niste. Cet en­ga­ge­ment po­li­tique et la per­son­na­li­té d’An­dré Bre­ton don­ne­ront lieu à cer­taines brouilles et dé­parts, ceux d’Ar­taud, de Sou­pault, ou à cer­taines ar­ri­vées avec la pu­bli­ca­tion en 1929 de nou­velles œuvres, celles de René Char, de Fran­cis Ponge.

La peinture surréaliste

Dans la pein­ture, l’ar­chi­tec­ture, la sculp­ture, le sur­réa­lisme s’im­pose dans une tra­di­tion où rê­ve­rie, fan­tas­tique, mer­veilleux, my­thique vont te­nir une place cen­trale. Pour­tant ces élé­ments étaient déjà pré­sents dans les pein­tures de Bosch, d’Ar­cim­bol­do, dans les ana­mor­phoses, les gro­tesques, dans les illus­tra­tions de Gus­tave Mo­reau, ou en­core chez Klimt. Mais c’est dans le re­cours aux nou­veaux ma­té­riaux, aux tech­niques in­édites, em­prunts par­fois au mou­ve­ment Dada ou au cu­bisme que le mou­ve­ment se dé­marque et in­nove.

Dans Le Sur­réa­lisme et la pein­ture, pu­blié en 1928, An­dré Bre­ton pré­cise le rôle que doit jouer l’art plas­tique dans le mou­ve­ment, la­cune com­blée, car le Ma­ni­feste n’y fai­sait pas al­lu­sion. En fait, dès 1925, La Ré­vo­lu­tion sur­réa­liste com­mence la pu­bli­ca­tion du Sur­réa­lisme et la pein­ture. Avec lui s’es­quisse une théo­rie qui va fé­dé­rer les aven­tures pic­tu­rales is­sues de tous les ho­ri­zons. L’idée est de mettre en avant la pos­si­bi­li­té d’une pein­ture sur­réa­liste ou tout du moins d’une pein­ture qui ne contre­dise pas le mou­ve­ment. Il était im­por­tant dès 1925 de si­gna­ler aux peintres que le sur­réa­lisme pou­vait les concer­ner au­tant que les poètes. En fait les peintres n’avaient pas at­ten­du qu’un texte théo­rique jus­ti­fie leur pré­sence. Ne pou­vant men­tion­ner tous les peintres sur­réa­listes, nous nous sommes li­mi­tés aux plus connus.

 

◆ Gior­gio De Chi­ri­co (1888-1978) pose le dé­cor d’un uni­vers vi­sion­naire. Il par­ve­nait à tra­duire ce que Ner­val ap­pe­lait « l’épan­che­ment du rêve dans la vie réelle ». In­ven­teur de la pein­ture mé­ta­phy­sique, il s’ins­talle à Pa­ris en 1911. Ses pre­mières pein­tures, Le Com­bat des Cen­taures (1909), et ses pre­miers au­to­por­traits et por­traits, Por­trait d’An­drea, Fi­gure mé­ta­phy­sique (1910-1918), té­moignent déjà de l’orien­ta­tion oni­rique du peintre. Par la suite ar­rivent des com­po­si­tions ar­chi­tec­tu­rales, dé­bute la pé­riode des ar­cades et des places d’Ita­lie. Les sta­tues so­li­taires, pro­je­tant leurs ombres sur des places dé­sertes, des sil­houettes d’usines aban­don­nées, des temples désaf­fec­tés sont les thèmes de cette pé­riode. On peut ci­ter : Énigme de l’heure (1912), Sou­ve­nir d’Ita­lie (1913). À l’époque des sta­tues suc­cède celle des man­ne­quins et des in­té­rieurs, comme Les Muses in­quié­tantes (1918). Dans ces com­po­si­tions s’as­semblent ar­cades, élé­ments d’ar­chi­tec­ture im­bri­qués, pré­sents dans Le Rêve trans­for­mé (1913). Les in­té­rieurs mé­ta­phy­siques sont peints lors de la pre­mière guerre, à Fer­rare, et ré­vèlent un quo­ti­dien tra­gique et in­quié­tant : Mé­lan­co­lie her­mé­tique (1919). Les an­nées 1920 à 1935 se ca­rac­té­risent par un re­tour vers un cer­tain pic­tu­ra­lisme. Quant aux an­nées 1940, elles re­prennent des œuvres an­té­rieures : Ariane (1912-1913), Les Muses in­quié­tantes (1918), imi­tant la pé­riode des ar­cades. Il exer­ça une in­fluence consi­dé­rable sur des peintres comme Max Ernst, Man Ray, Yves Tan­guy, René Ma­gritte, Sal­va­dor Dalí et bien d’autres sur­réa­listes.

 

◆ Max Ernst (1891-1976), après des études de phi­lo­so­phie et de psy­cho­lo­gie à l’uni­ver­si­té de Bonn, dé­si­ra élar­gir l’ex­pres­sion ar­tis­tique au do­maine de l’in­cons­cient. Par l’uti­li­sa­tion du frot­tage, du col­lage, des dé­cal­co­ma­nies, il va au-delà de la tech­nique, il échappe à toute lo­gique en jouant sur la mul­ti­pli­ci­té des sens. Le frot­tage consiste à frot­ter avec une mine de plomb une feuille de pa­pier po­sée sur le plan­cher dont il fait sur­gir un vé­ri­table bes­tiaire pour créer des œuvres fan­tas­ma­go­riques. Le col­lage consiste à pré­le­ver un cer­tain nombre d’élé­ments dans les œuvres, des mes­sages, ob­jets des en­sembles déjà exis­tants, et à les in­té­grer dans une nou­velle créa­tion. Col­ler c’est mettre en forme l’ima­gi­naire en jux­ta­po­sant, su­per­po­sant. Le grat­tage consiste à grat­ter le pig­ment de la toile. En 1929, il fait son « pre­mier ro­man col­lage » au sein du mou­ve­ment sur­réa­liste et il le nomme La Femme à cent têtes. Il quitte le groupe des sur­réa­listes en grande par­tie à cause de Bre­ton et, dès 1934, com­mence à sculp­ter, fré­quen­tant Al­ber­to Gia­co­met­ti. Avec l’ar­ri­vée de la Se­conde Guerre mon­diale, il se ré­fu­gie aux États-Unis, à New York, et, à côté de Mar­cel Du­champ et de Marc Cha­gall, aide au dé­ve­lop­pe­ment de l’ex­pres­sion­nisme abs­trait. Il re­vien­dra en France pour s’ins­tal­ler en 1953 à Pa­ris et rem­por­ter la Bien­nale de Ve­nise. Max Ernst, à par­tir des an­nées 1930, de­vient sculp­teur avec son Jeu de construc­tions an­thro­po­morphes (1935).

 

◆ Joan Miró (1893-1983) a su créer à l’in­té­rieur du mou­ve­ment sur­réa­liste un lan­gage nou­veau fon­dé sur la force et la spon­ta­néi­té ex­pres­sive. Contraint de faire un long sé­jour dans une ferme de la cam­pagne tar­ra­go­naise, à Mont-roig del Camp, il peint son pre­mier chef-d’œuvre : La Ferme (1921-1922). À son ar­ri­vée à Pa­ris, en 1919, il se lie d’ami­tié avec des peintres et des poètes comme Tza­ra, Max Ja­cob, Pi­cas­so. Entre 1921 et 1922, il tra­vaille sur La Ferme, ta­bleau com­men­cé à Mont-roig. Il y étu­die dans le moindre dé­tail ani­maux de la ferme, plantes, ob­jets quo­ti­diens. En 1925, un conflit in­té­rieur marque un chan­ge­ment dans son style. Les sur­réa­listes s’étaient em­ployés à mon­trer le rôle des rêves et de l’in­cons­cient dans la ge­nèse des rêves. Ce sera le dé­but de la ma­gni­fique sé­rie des Pein­tures de rêve. Dès 1925, il dé­ploie sur la toile une géo­gra­phie de signes co­lo­rés en ape­san­teur. Il re­nonce à re­pré­sen­ter un es­pace réel ou des choses réelles et s’ins­pire de son ima­gi­na­tion. Un uni­vers lu­dique s’éla­bore avec son peu­ple­ment d’êtres sen­suels dont les formes gé­né­reuses rap­pellent celles de l’amibe, du mar­ron d’Inde, de l’ho­lo­thu­rie, êtres qui se dé­placent à l’aide de bat­te­ments de cils et se pro­longent en poin­tillés, en nuages. En in­sé­rant des mots et des phrases sur sa toile, il es­saie de dé­pas­ser la pein­ture tout en la re­liant à la poé­sie. Son dé­lire sera por­té au point culmi­nant avec Le Car­na­val d’Ar­le­quin (1924-1925), ou les trois In­té­rieurs hol­lan­dais (1928). De 1935 à 1938 ap­pa­raissent les Pein­tures sau­vages, des per­son­nages pa­thé­tiques évo­luant dans des pay­sages de dé­so­la­tion. La sé­rie de toiles ap­pe­lée Constel­la­tions, entre 1939 et 1941, re­flète le drame in­té­rieur. Il fau­dra at­tendre 1944 pour qu’il se re­mette à peindre, des pein­tures d’une grande lé­gè­re­té qui fe­ront place en 1961 à de vastes sur­faces ponc­tuées, comme les trois Bleu (1961) qui réa­lisent ce que l’ar­tiste dé­si­rait de­puis long­temps, « at­teindre le maxi­mum d’in­ten­si­té avec le mi­ni­mum de moyens ».

 

◆ Yves Tan­guy (1900-1955) est tar­di­ve­ment venu à la pein­ture. Les pre­mières toiles datent de 1923 et se­ront for­te­ment ins­pi­rées de celles de De Chi­ri­co. Il s’adonne à l’au­to­ma­tisme, tel L’Orage (1926), et met en scène dans ses toiles des créa­tures étranges et des élé­ments em­prun­tés à Max Ernst : Dor­meuse (1926). Il pein­dra éga­le­ment des plages vides (Le Temps meu­blé, 1939) ou des uni­vers dé­ser­tés. Il de­vient ci­toyen amé­ri­cain en 1948 mais ne par­ti­cipe plus aux ac­ti­vi­tés du groupe des sur­réa­listes. Par­mi ses œuvres, on peut éga­le­ment ci­ter : Mul­ti­pli­ca­tion des arcs (1954).

 

◆ René Ma­gritte (1898-1967), après avoir consti­tué le groupe sur­réa­liste à Bruxelles où il vi­vait, s’ins­talle de 1927 à 1930 au Per­reux- sur-Marne. Son œuvre re­nou­velle la fa­cul­té d’éton­ne­ment à par­tir d’images simples en ap­pa­rence mais se­lon une autre lo­gique. Ses pein­tures sont ef­fec­ti­ve­ment de « belles images » : La Fo­lie des gran­deurs (1961). L’ap­par­te­nance de Ma­gritte au sur­réa­lisme tient à l’ex­pres­sion d’une in­quié­tude sur un monde de­ve­nu de plus en plus étran­ger. Il a éla­bo­ré une théo­rie des images qui le conduit à jux­ta­po­ser des élé­ments in­co­hé­rents en­semble, ré­vé­lant de la sorte un monde étrange. Peindre des ob­jets réels avec de nou­velles in­ten­tions, les sor­tant de leur contexte, les re­pla­çant dans un autre afin de les faire de­ve­nir étranges et de nous po­ser des ques­tions. On peut ci­ter la sé­rie de ta­bleaux Ceci n’est pas une pipe (1929), où les mots et l’image même de l’ob­jet s’op­posent. Il oblige ain­si le spec­ta­teur à s’en­ga­ger dans une in­ter­ro­ga­tion in­ces­sante, comme avec La Tra­hi­son des images qui a pour lé­gende « ceci n’est pas une pipe ». Après la Se­conde Guerre mon­diale, il aban­donne un style qu’il juge trop in­tel­lec­tuel pour se tour­ner vers l’exal­ta­tion de la cou­leur, entre 1943 et 1947. Il re­trou­ve­ra, dans les an­nées 1950, une poé­tique qu’il dé­cli­ne­ra jus­qu’à sa mort. Par­mi les œuvres ca­rac­té­ris­tiques de cette pé­riode, on peut ci­ter : Les Belles Re­la­tions (1967).

 

◆ Sal­va­dor Dalí (1904-1989) va ten­ter dans son œuvre de trans­po­ser ce qu’il a sai­si du monde de Freud. Mais c’est aus­si son œuvre qui le montre, qui ren­seigne sur cet ex­tra­va­gant qui n’hé­site pas à pu­blier, en 1964, Le Jour­nal d’un gé­nie au titre pro­vo­ca­teur. Il se fera théo­ri­cien avec sa mé­thode « pa­ra­noïaque cri­tique » qu’il ex­pose dans son livre La Femme vi­sible (1930). Il s’agit d’une mé­thode spon­ta­née de connais­sance ir­ra­tion­nelle ba­sée sur l’ob­jec­ti­va­tion cri­tique et sys­té­ma­tique des as­so­cia­tions et des in­ter­pré­ta­tions des phé­no­mènes dé­li­rants, qui dé­bou­che­ra sur l’ana­lyse de L’An­gé­lus de Millet. Sa ren­contre dé­ci­sive avec les sur­réa­listes se fait en 1926, lors d’un pre­mier voyage à Pa­ris. Six ans plus tard, il par­ti­cipe à une ex­po­si­tion sur­réa­liste aux États-Unis où il ob­tient un im­mense suc­cès. Mais bien­tôt An­dré Bre­ton l’ex­clut du groupe, lui re­pro­chant son ad­mi­ra­tion pour Hit­ler et le fas­cisme. Dalí pra­tique d’autres arts pour les­quels il laisse une pro­duc­tion im­por­tante, cé­ra­mique, sculp­ture, pho­to­gra­phie, ci­né­ma (il col­la­bore aux scé­na­rios de deux films de Buñuel, Un chien an­da­lou, 1929, L’Âge d’or, 1930), li­tho­gra­phie. Cer­tains sym­boles sont om­ni­pré­sents dans sa pein­ture : bé­quilles, our­sins, four­mis, pain, les montres molles qui illus­trent le conti­nuum de l’es­pace-temps qua­dri­di­men­sion­nel, les ti­roirs de la mé­moire ou de l’in­cons­cient.

2. L’architecture de 1914 à 1945

L’AR­CHI­TEC­TURE EN FRANCE : LE COR­BU­SIER

À par­tir des an­nées 1920, un nom marque le monde de l’ar­chi­tec­ture, ce­lui de Le Cor­bu­sier (1887-1965). Il va ti­rer pro­fit des tra­vaux de Per­ret sur le bé­ton armé, de la tech­no­lo­gie de la ma­chine, des idées sur l’ur­ba­nisme de Gar­nier. L’ori­gi­na­li­té de Le Cor­bu­sier tien­dra dans ses pos­si­bi­li­tés à sim­pli­fier, à syn­thé­ti­ser des prin­cipes an­ciens. Connu sous le pseu­do­nyme de Le Cor­bu­sier, Charles-Édouard Jean­ne­ret-Gris est cé­lèbre pour être à l’ori­gine du concept de l’uni­té d’ha­bi­ta­tion au­quel il tra­vaille­ra dès les an­nées 1920. Il pu­blie son pre­mier livre, Vers une ar­chi­tec­ture, en 1923. Il s’agit d’un en­semble d’ar­ticles pa­rus au­pa­ra­vant dans sa re­vue L’Es­prit nou­veau, édi­tée en col­la­bo­ra­tion avec Amé­dée Ozen­fant (1886-1966) qu’il avait ren­con­tré lors d’un voyage en Orient. Il conce­vra une ar­chi­tec­ture comme une pein­ture en trois di­men­sions : la cen­tra­li­té est rem­pla­cée par une tex­ture sans hié­rar­chie, des ob­jets sont pla­cés à la pé­ri­phé­rie, et sur des plans dif­fé­rents, per­met­tant de per­ce­voir plu­sieurs évé­ne­ments si­mul­ta­né­ment. De même à par­tir d’édi­fices po­ly­cen­triques il dé­fi­nit une pro­me­nade ar­chi­tec­tu­rale comme à la vil­la La Roche (1923-1925). Entre 1920 et 1930, il réa­lise une sé­rie de vil­las : à Vau­cres­son (1922), à Pa­ris (1922), à Garches (1927), puis d’autres plus tar­dives comme le pa­lais de la So­cié­té des na­tions à Ge­nève (1927), le pa­lais des So­viets à Mos­cou (1931). Il montre son at­ta­che­ment aux formes géo­mé­triques et sa concep­tion du lo­gis comme « ma­chine à ha­bi­ter ». Dès 1926, il avait dé­fi­ni les dif­fé­rents points d’une ar­chi­tec­ture mo­derne dans les Cinq points de l’ar­chi­tec­ture mo­derne.

 

	– Les murs por­teurs sont sup­pri­més et on peut dis­po­ser de toute la fa­çade, les dis­po­si­tions in­té­rieures sont libres.



	– Le plan est libre à chaque étage en­gen­dré par l’os­sa­ture in­dé­pen­dante.



	– La fa­çade libre est très fine, lais­sant pé­né­trer la lu­mière.



	– Les pi­lo­tis per­mettent de « dé­col­ler » la mai­son du sol et li­bèrent un es­pace ha­bi­tuel­le­ment construit.



	– Le toit ter­rasse prend une autre fonc­tion, celle d’es­pace de loi­sir, de re­pos. Il en­sei­gne­ra le fruit de l’en­semble de ses re­cherches entre 1912 et 1966 dans trente-cinq ou­vrages. Après la guerre il se consa­cre­ra da­van­tage au pro­jet d’ur­ba­nisme : la Cité ra­dieuse de Mar­seille (1952).





L’ÉVO­LU­TION AR­CHI­TEC­TU­RALE EN AL­LE­MAGNE : LE BAU­HAUS

L’Al­le­magne, à la fin du XIXe siècle, connaît un pro­di­gieux es­sor in­dus­triel mais est dé­pour­vue de po­li­tique de lo­ge­ment et de l’éco­no­mie do­mes­tique ren­due in­évi­table par l’ex­ten­sion de son nou­veau pro­lé­ta­riat. Le Bau­haus fut créé à Wei­mar par Wal­ter Gro­pius (1883-1969) en 1919. Dans un pre­mier temps, il pour­suit les ac­ti­vi­tés ré­vo­lu­tion­naires de William Mor­ris (1834-1896) et du mou­ve­ment an­glais Arts and Crafts. Il ne s’orien­te­ra qu’en 1923 vers l’in­dus­trie et la tech­no­lo­gie, une syn­thèse des arts et de la pro­duc­tion in­dus­trielle. Après son trans­fert à Des­sau, le Bau­haus, sous les di­rec­tions suc­ces­sives de Hannes Meyer (1889-1954) et de Lud­wig Mies van der Rohe (1886-1969), sera mar­qué dans l’en­sei­gne­ment de l’ar­chi­tec­ture par un ap­pro­fon­dis­se­ment, l’idée de for­mer les ar­chi­tectes sur des bases mé­tho­diques et scien­ti­fiques des­ti­nées à dé­ga­ger ri­gou­reu­se­ment les ni­veaux consti­tu­tifs du tra­vail d’ar­chi­tec­ture. Dès 1918, en Al­le­magne, l’ex­pres­sion­nisme s’af­fir­mait mais avec des ré­sul­tats bien dif­fé­rents que ceux des autres pays. Bru­no Taut (1880-1938), après avoir créé sa cé­lèbre mai­son de verre, le pa­lais de glace, au­jourd’hui dé­truit, à Co­logne, en 1914, de­vint le lea­der d’un groupe d’ar­chi­tectes qui vou­laient re­va­lo­ri­ser la réa­li­té ar­chi­tec­to­nique de l’Al­le­magne d’après guerre. Le bé­ton armé est uti­li­sé comme en Amé­rique et en France, avec la Salle du cen­te­naire à Bres­lau (1911-1913), pour prendre les an­nées sui­vantes les formes plus ré­vo­lu­tion­naires des grands mar­chés de Franc­fort (1926-1928). Après 1930, la ten­dance sera non seule­ment à la so­lu­tion hu­maine ou or­ga­nique ou l’adap­ta­tion de l’ar­chi­tec­ture aux ob­jets plus vastes de la réa­li­té so­ciale, mais on de­mande aus­si des études plus pous­sées pour les re­pla­cer dans le contexte de la ville et de l’en­vi­ron­ne­ment.

3. La sculpture de 1914 à 1950 : l’audace

En ren­trant dans le XXe siècle, la sculp­ture entre dans une phase évo­lu­tive, avec une au­dace crois­sante, tout en se li­bé­rant des contraintes réa­listes des siècles pré­cé­dents. L’ar­tiste contraint dé­sor­mais la na­ture à se plier à ses vi­sions du monde pour lui sub­sti­tuer le monde réel qui l’en­toure. Ja­mais, pen­dant ce siècle, la di­ver­si­té des styles n’aura été si grande. In­fluen­cée par les ré­vo­lu­tions es­thé­tiques, la sculp­ture pré­sente des re­cherches sur des ma­té­riaux dont l’ex­trême di­ver­si­té ex­prime les in­quié­tudes mo­dernes en rup­ture avec toutes les tra­di­tions. La sculp­ture du XXe siècle de­vra son af­fran­chis­se­ment à cer­tains ar­tistes déjà connus en tant que peintres au­tant qu’aux re­cherches de sculp­teurs de pro­fes­sion dans le même temps. La Mé­di­ter­ra­née (1905), de Maillol, pour­rait être la pre­mière grande œuvre sta­tuaire du XXe siècle : « Je construis mes fi­gures se­lon un plan géo­mé­trique, la Mé­di­ter­ra­née est en­ca­drée dans un car­ré par­fait6 », di­sait-il d’elle. Mais la pre­mière œuvre à s’écar­ter des voies tra­di­tion­nelles de la sculp­ture est La Gui­tare de Pi­cas­so, en 1912, com­po­si­tion en tôle sans socle. Ma­tisse com­mence la sculp­ture dès 1894, date de son en­trée aux Beaux-Arts. Au dé­part, il se consacre à des sculp­tures ani­ma­lières. En dix ans, entre 1900 et 1910, il pro­duit quelque soixante-dix sculp­tures sans s’in­té­res­ser à la re­cherche de nou­veaux ma­té­riaux. Comme Ro­din, il par­tage la même ado­ra­tion pour le nu fé­mi­nin. Ses Deux né­gresses, en 1908, à la ru­desse d’ex­pres­sion, coïn­cident avec le dé­but de sa col­lec­tion afri­caine et océa­nienne. Ses quatre bas-re­liefs sur Les Nus de dos, 1900, en ver­sions suc­ces­sives s’éche­lonnent entre 1909 et 1930 et at­teignent un maxi­mum de dé­pouille­ment, la fi­gure fai­sant de plus en plus corps avec le fond. Dans le Nu de dos no 4, il y a une sim­pli­fi­ca­tion des formes et une mo­nu­men­ta­li­sa­tion du corps que l’on re­trouve dans La Danse (1911). D’autres peintres mè­ne­ront la sculp­ture à sa to­tale au­to­no­mie. On peut se de­man­der s’il y a une sculp­ture cu­biste qui ne se soit pas qu’une imi­ta­tion sty­lis­tique de la pein­ture. Le grand re­proche qui lui avait été fait était d’avoir été conçue par des peintres. La mul­ti­pli­ci­té des voies et des œuvres dé­fend de la sai­sir au­tre­ment que dans une réa­li­té plu­rielle et mul­ti­forme. À par­tir de 1907 ap­pa­raissent des ten­ta­tives nou­velles pour re­pré­sen­ter les ob­jets. Braque, Pi­cas­so inau­gurent la sculp­ture cu­biste. Alexan­der Ar­chi­pen­ko (1887-1964), qui eut le pre­mier l’in­tui­tion de la va­leur vo­lu­mé­trique des vides, fait al­ter­ner dans ses œuvres convexe et concave et a re­cours aux ma­té­riaux trans­pa­rents : Fi­gure de­bout (1920). Tous les sculp­teurs cu­bistes au­ront la vo­lon­té de rompre avec l’ap­proche psy­cho­lo­gique d’im­po­ser l’ob­jet au monde. Les arts afri­cains, océa­niens, dans le Pa­ris du dé­but de ce siècle, exercent une grande in­fluence sur ces ar­tistes en lais­sant dé­cou­vrir la pri­mau­té de l’ob­jet sur le su­jet, évo­quant la réa­li­té par un en­semble de signes, d’em­blèmes, d’abré­via­tions. Ce sont les « vides ac­tifs » d’Ar­chi­pen­ko, et les « trouées » d’Os­sip Zad­kine (1890-1967), avec Or­phée (1956), Hen­ry Moore (1898-1986), fon­da­teur du re­nou­veau de la sculp­ture an­glaise et ses sil­houettes per­cées, les vo­lumes dé­ma­té­ria­li­sés d’An­toine Pevs­ner (1886-1962) et de Naum Gabo (1890-1977) aux contre­points d’Arp, la dia­lec­tique du convexe et du concave, de l’ou­vert et du fer­mé.

 

◆ Mar­cel Du­champ (1887-1968), vers 1913, s’écarte de la pein­ture et se tourne vers les rea­dy-mades, ces ob­jets « tout faits », qu’il choi­sit pour leur neu­tra­li­té es­thé­tique : Roue de bi­cy­clette (1913) ; Porte-bou­teilles (1914) ; Fon­taine (1917), qui est un uri­noir ren­ver­sé et si­gné R. Mutt, mon­trant ain­si que n’im­porte quel ob­jet peut de­ve­nir une œuvre d’art.

 

◆ Pi­cas­so (1881-1973). L’ac­ti­vi­té créa­trice de son gé­nie pro­téi­forme s’exer­ce­ra dans toutes les di­rec­tions et dans tous les ma­té­riaux, de sa pre­mière fi­gu­rine de bronze, en 1962, aux grands dé­cou­pages de tôle peinte, de ses pre­mières têtes de femmes en terre glaise, en boules su­per­po­sées, de ses corps en bou­dins de pâte as­sem­blés. Pi­cas­so va ré­vo­lu­tion­ner la sculp­ture du XXe siècle. La Tête de Fer­nande, en 1909, com­porte un trai­te­ment en fa­cette de la sur­face mais son ori­gi­na­li­té ré­side dans les dif­fé­rents ob­jets hé­té­ro­clites qu’il va as­sem­bler, as­so­cier, car­ton et tôle pour La Gui­tare, en 1912, ou verre et vé­ri­table cuillère à ab­sinthe pour Le Verre d’ab­sinthe, en 1914, tis­su, bois et mé­tal pour Construc­tion à la fleur, en 1938. L’as­sem­blage cé­lé­bris­sime de la Tête de tau­reau (1942) as­so­cie une selle et un gui­don. On peut consi­dé­rer Le Fou (1905), dé­ri­vé d’un por­trait de Max Ja­cob, comme le pre­mier éche­lon no­table de son évo­lu­tion. Dans les an­nées 1930, toute une sé­rie de sta­tuettes, fé­mi­nines le plus sou­vent, montre que la dé­for­ma­tion des ap­pa­rences hu­maines at­teint son pa­roxysme. Des an­nées 1940 à 1950, c’est le triomphe de la sculp­ture à par­tir d’ob­jets de re­but : La Femme à la voi­ture d’en­fant (1950), La Gue­non et son pe­tit (1952).

 

◆ Avant Constan­tin Bran­cu­si (1876-1957) per­sonne n’avait re­cher­ché la forme pure, pous­sé au plus loin le dé­dain de l’ac­ci­dent. Ses sculp­tures tirent leur puis­sance de leur sim­pli­fi­ca­tion ex­trême. Il vise à re­trou­ver « l’es­sence des choses ». Le Bai­ser (1923), l’une de ses pre­mières créa­tions, est aus­si l’une des plus cé­lèbres, s’op­po­sant au Bai­ser de Ro­din dont il re­fuse les mé­thodes. Entre le mo­ment où il réa­lise La Muse en­dor­mie, en 1910, la der­nière ver­sion et la pre­mière, en 1906, il dé­couvre l’œuf, forme mère de la tête hu­maine, forme qui contient toutes les autres. Re­pris sous di­verses ré­pliques, il don­ne­ra nais­sance au Nou­veau-Né, en 1915, puis au Com­men­ce­ment du monde, en 1924. Bran­cu­si se concentre sur les grands thèmes uni­ver­sels : la vie, la mort, l’amour. À par­tir de 1910, ce­lui de l’ani­mal y pren­dra une place im­por­tante. La Maïas­tra (1912), un oi­seau fa­bu­leux, dans sa pre­mière ver­sion, sera une ten­ta­tive pour mettre ses sculp­tures en es­pace. Dans des ver­sions ul­té­rieures, il éli­mi­ne­ra le bec : L’Oi­seau dans l’es­pace, en 1921. L’ar­tiste as­pire à une élé­va­tion de l’âme et de l’être, son tra­vail se tourne vers l’in­fi­ni avec Co­lonne sans fin, de 30 m de haut, qui de­vient le pre­mier pi­lier d’une ar­chi­tec­ture ima­gi­naire. Même si le monde ani­ma­lier trouve une place im­por­tante dans son œuvre, avec Coq gau­lois, en 1935, Le Pois­son, en 1922, la fi­gure hu­maine qu’il traite de la même fa­çon y a aus­si sa place : Ma­de­moi­selle Po­ga­ny, La Dan­seuse, Prin­cesse X, en 1920, ju­gée obs­cène et re­ti­rée du Sa­lon des in­dé­pen­dants. Son in­fluence sera grande sur des ar­tistes comme Arp, Ar­chi­pen­ko, Pevs­ner ou dans la sculp­ture amé­ri­caine des an­nées 1960-1970.
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    CHA­PITRE XX
La lit­té­ra­ture en France de 1914 à 1945

1. L’éclatement des genres littéraires

Il fau­dra l’an­goisse et le dé­sastre cau­sés par la Pre­mière Guerre mon­diale (1914-1918) pour qu’un nou­vel es­prit naisse. L’une des grandes af­faires du siècle est le bou­le­ver­se­ment de la place de l’écri­vain qui ac­cède au sta­tut d’in­tel­lec­tuel. L’af­faire Drey­fus est, dans la der­nière dé­cen­nie du XIXe siècle, le point de dé­part de l’ap­pa­ri­tion de l’écri­vain in­tel­lec­tuel res­pon­sable. Deux ten­dances lit­té­raires voient le jour. L’une est conser­va­trice : y fi­gurent des écri­vains re­li­gieux et pa­trio­tiques comme Charles Pé­guy (1873-1914), ou des na­tio­na­listes convain­cus, comme Mau­rice Bar­rès (1862-1923). L’autre est do­mi­née par les idées so­cia­listes avec Ana­tole France (1844-1924), Ro­main Rol­land (1866-1944). En de­hors de ces deux ten­dances, il existe aus­si des in­clas­sables, Alain-Four­nier (1886-1914), Pierre Loti (1850-1923), Va­le­ry Lar­baud (1881-1957) ou en­core Blaise Cen­drars (1887-1961), cha­cun trouve un moyen de res­ter en marge de la po­li­tique à tra­vers l’idéa­lisme ou l’es­prit d’aven­ture. Les écri­vains se­ront ten­tés d’élar­gir la por­tée du genre ro­ma­nesque en en fai­sant un lieu d’ex­pres­sion. Ils s’im­pliquent dans leur époque. Mal­raux, dans les an­nées 1920, voyage à deux re­prises en Asie du Sud-Est, d’abord pour ex­plo­rer les temples khmers en­suite comme jour­na­liste po­li­tique. Gi­rau­doux ne com­men­ce­ra sa car­rière d’écri­vain de théâtre qu’en 1928. Par l’ac­tua­li­sa­tion des hé­ros et des tra­gé­dies an­tiques, il pro­pose une ré­ponse aux in­ter­ro­ga­tions, aux an­goisses de son époque. La crise des an­nées 1930 ne per­met plus de vivre à côté de l’his­toire. La mon­tée des na­tio­na­lismes pousse bon nombre d’ar­tistes, d’écri­vains, à prendre po­si­tion. Le par­ti com­mu­niste joue le rôle d’un pôle at­trac­teur puis­sant. Dès la Pre­mière Guerre mon­diale naît un re­fus de l’an­cien monde, de l’idéo­lo­gie et des cultures an­ciennes qui ont per­mis le mas­sacre. Ce qui ca­rac­té­rise aus­si cette lit­té­ra­ture de la pre­mière moi­tié du XXe siècle est l’écla­te­ment des genres lit­té­raires. Le re­nou­vel­le­ment des formes est à l’hon­neur, le siècle hé­rite de sa mo­der­ni­té et ne cesse de pro­mou­voir ses propres avant-gardes. Plu­sieurs faits au­ront des consé­quences sur la lit­té­ra­ture.

Les grandes ca­rac­té­ris­tiques du pre­mier XXe siècle lit­té­raire

– Le doute sur le pro­grès de la ma­chine et de la tech­no­lo­gie

– L’im­por­tance des mass mé­dias

– La place prise par la femme au sein de la so­cié­té

– L’in­di­vi­dua­lisme mo­derne qui donne le droit au bon­heur pour tous

– La ré­vo­lu­tion ar­tis­tique dès le dé­but du XXe siècle qui va condi­tion­ner la lit­té­ra­ture, son ex­pres­sion, son lan­gage

– Les fron­tières de l’Eu­rope et du monde ont écla­té





2. Un inclassable : Marcel Proust

La vie de Va­len­tin Louis Georges Eu­gène Mar­cel Proust (1871-1922) peut se di­vi­ser en deux époques, celle d’après son en­fance, la for­ma­tion qui s’étend de 1882 à 1909, et celle de la ré­clu­sion, de la réa­li­sa­tion de son œuvre mo­nu­men­tale, de 1909 à sa mort en 1922. Entre 1882 et 1909, il en­tame une vie mon­daine bru­ta­le­ment in­ter­rom­pue par la mort de sa mère en 1905. Il ac­cu­mule les ma­té­riaux de À la re­cherche du temps per­du de­puis Jean San­teuil (1895-1899) jus­qu’à la phase de ma­tu­ra­tion qui com­mence en 1908. À par­tir de 1909, il se cloître dans sa chambre, ré­dige la Re­cherche, de­puis la pu­bli­ca­tion à compte d’au­teur de Du côté de chez Swann (1913), jus­qu’au prix Gon­court ré­com­pen­sant À l’ombre des jeunes filles en fleurs en 1919. La pneu­mo­nie jointe à l’épui­se­ment consé­cu­tif à un tra­vail ha­ras­sant l’em­portent le 18 no­vembre 1922.

Le temps chez Proust

Mar­cel Proust pu­blie en 1913 le pre­mier vo­lume de À la re­cherche du temps per­du, in­ti­tu­lé Du côté de chez Swann, et déjà ce ro­man an­nonce les thèmes de l’en­semble du cycle. Après une pre­mière suite de ro­mans pré­pa­ra­toires à la Re­cherche, in­ti­tu­lée Jean San­teuil, il ébauche son chef-d’œuvre, très in­fluen­cé par Ma­tière et Mé­moire de Berg­son, en 1896, où l’au­teur op­pose les res­tric­tions im­po­sées par l’in­tel­li­gence à la conscience et à la ri­chesse sans fin de la vie in­té­rieure. Proust a une construc­tion cir­cu­laire et doit être consi­dé­ré en fonc­tion de son but : le sa­lut. Ain­si les pa­rents du nar­ra­teur sont sau­vés grâce à leur bon­té na­tu­relle, de grands ar­tistes, le peintre El­stir, le com­po­si­teur Vin­teuil, grâce à leur art, Swann grâce à la souf­france de son amour. Proust sait que la sen­sa­tion, qui forme le tis­su pre­mier du sou­ve­nir, est dif­fi­cile à cer­ner, à évo­quer, plus en­core à re­lier à d’autres pour for­mer une mé­moire, c’est pour­quoi il at­tri­bue une im­por­tance si grande à la très cé­lèbre ma­de­leine trem­pée dans le thé au ci­tron. Dans sa quête du temps per­du, il n’a rien in­ven­té, mais tout chan­gé, la sé­lec­tion, la fu­sion, la trans­mu­ta­tion des faits ain­si que leur uni­té sous-ja­cente en tra­vaillant sur tous les as­pects de la condi­tion hu­maine. Le ro­man du XXe siècle a été af­fec­té par À la re­cherche du temps per­du, l’une des réa­li­sa­tions su­prêmes de la fic­tion mo­derne. En pre­nant comme source pre­mière sa vie pas­sée, l’au­teur fait du temps per­du un temps ir­ré­ver­sible, il sou­ligne la va­ni­té de l’ef­fort hu­main, mais sa conclu­sion montre l’im­por­tance de la vie de tous les jours. Son style est l’un des plus ori­gi­naux de toute la lit­té­ra­ture et est unique par sa pré­ci­sion, sa force et son en­chan­te­ment. L’uni­té de l’en­semble de l’œuvre est main­te­nue par le « je » du nar­ra­teur de­puis l’en­fance à Com­bray (Du côté de chez Swann), les ren­contres amou­reuses (À l’ombre des jeunes filles en fleurs, Le Côté de Guer­mantes), la ré­vé­la­tion de l’ho­mo­sexua­li­té (So­dome et Go­morrhe), l’amour tra­gique pour Al­ber­tine, ex­clu­sif (La Pri­son­nière) jus­qu’à la mort (Al­ber­tine dis­pa­rue), en­fin la clô­ture du cycle (Le Temps re­trou­vé). Au tra­vers de chaque ex­pé­rience, le nar­ra­teur dé­couvre le temps qui mo­di­fie les êtres, la pos­si­bi­li­té de re­con­qué­rir le pas­sé par l’œuvre d’art qui illu­mine la vie vé­ri­table.

3. Le premier XXe siècle lit­té­raire en France 

Comme tou­jours la lit­té­ra­ture fran­çaise sau­ra s’adap­ter à de nou­velles condi­tions dans la vie po­li­tique, so­ciale, éco­no­mique, à de nou­veaux pu­blics, à la fas­ci­na­tion de plus en plus grande pour des mo­dèles lit­té­raires étran­gers. Le siècle s’ouvre sur l’in­sou­ciance, l’op­ti­misme, « la Belle Époque ». Sym­bo­lisme, na­tu­ra­lisme, vau­de­ville du siècle pré­cé­dent sont en­core bien pré­sents, le nou­vel es­prit lit­té­raire ne s’étant pas en­core for­mé. Une nou­velle re­vue qui de­vien­dra bien­tôt une mai­son d’édi­tion ap­pa­raît, La Nou­velle Re­vue fran­çaise. Deux mou­ve­ments s’af­firment, le da­daïsme puis le sur­réa­lisme. Pour­quoi croire en­core et tou­jours en l’homme ? La ré­ponse à cette an­gois­sante ques­tion est four­nie, de ma­nière dif­fé­rente, dans deux cou­rants lit­té­raires de l’im­mé­diate après-pre­mière guerre. D’un côté « dada », terme ab­surde qui ne veut stric­te­ment rien dire, vo­lon­tai­re­ment em­prun­té au vo­ca­bu­laire en­fan­tin, dé­nonce l’in­to­lé­rable d’une condi­tion hu­maine dé­pour­vue de sens, dé­bou­chant sur le ni­hi­lisme. De l’autre, les sur­réa­listes veulent per­cer, au-delà du réel et de ses ap­pa­rences, la vé­ri­té d’un sens qui, spon­ta­né­ment, nous échappe to­ta­le­ment.

ÉVO­LU­TION DE LA POÉ­SIE

La poé­sie de la pre­mière moi­tié du XXe siècle est à la fois hé­ri­tière et no­va­trice avec une nette pré­di­lec­tion pour les vers libres. C’est le temps des dé­cou­vreurs avec Blaise Cen­drars, La Prose du Trans­si­bé­rien (1923), Guillaume Apol­li­naire. Al­cools (1913), Cal­li­grammes (1918), Vic­tor Se­ga­len, Stèles (1912), Max Ja­cob, Le Cor­net à dés (1917), Saint-John Perse, Éloges (1911), Ana­base (1924). Apol­li­naire met au point dans la poé­sie de nou­velles mo­da­li­tés du monde mo­derne. Dans ses Cal­li­grammes il ap­porte une nou­velle tech­nique, les poèmes-des­sins. Ils ex­plorent, traquent le quo­ti­dien, font écla­ter la forme avec la dis­pa­ri­tion de la rime, de la ponc­tua­tion, du vers mé­tré, ex­ploitent le rythme des so­no­ri­tés. Ce sont aus­si de vé­ri­tables cher­cheurs à tra­vers des cou­rants comme le da­daïsme, le sur­réa­lisme, col­la­bo­ra­teurs des peintres de la même mou­vance ou peintres eux-mêmes.

LE DA­DAÏSME : AU­CUNE RÈGLE

L’ex­pres­sion du da­daïsme veut se faire par l’abo­li­tion de toute loi for­melle, de toute règle, aus­si bien dans la lit­té­ra­ture que dans les arts. À par­tir des ex­pres­sion­nistes se dé­gage un autre groupe, qui se re­fuse en­core plus à toute ré­fé­rence à quoi que ce soit de construit ou de si­gni­fiant, l’ar­tiste doit rendre dans son œuvre l’ab­sur­di­té du monde, conte­nue dans ce seul vo­cable en­fan­tin, Dada. Le da­daïsme est un mou­ve­ment lit­té­raire et ar­tis­tique fon­dé par Tris­tan Tza­ra (1896-1963) avec des ar­tistes comme Hans Arp, Fran­cis Pi­ca­bia et Mar­cel Du­champ. Une des rai­sons de sa créa­tion est due aux déses­poirs sus­ci­tés par la Pre­mière Guerre mon­diale et un élan contre les va­leurs bour­geoises et la ci­vi­li­sa­tion mo­derne. Il ne s’agit pas d’un style ar­tis­tique mais c’est le ré­sul­tat d’un groupe qui dé­sire pri­vi­lé­gier la spon­ta­néi­té et le ha­sard. L’ex­pres­sion du da­daïsme veut se faire par l’abo­li­tion de toute loi for­melle, de toute règle, aus­si bien dans la lit­té­ra­ture que dans les arts. Le mou­ve­ment Dada naît en 1916 avec La Pre­mière Aven­ture cé­leste de M. An­ti­py­rine, texte écrit par Tza­ra dans le­quel il af­firme que la pen­sée se fait dans la bouche (Sept ma­ni­festes dada, 1924) et re­fuse toute forme de dis­cours construit, mais se livre à l’exer­cice de « poèmes si­mul­ta­nés ». Le da­daïsme vou­lait dés­in­té­grer les struc­tures du lan­gage co­hé­rent. Les prin­ci­pales œuvres de Tza­ra sont L’Homme ap­proxi­ma­tif (1931), L’Anti-tête (1933) et Le Cœur à gaz (1946).

LE SUR­RÉA­LISME (1919 À 1935) : UNE RÉA­LI­TÉ PLUS VASTE

Le mou­ve­ment s’épa­nouit en Eu­rope entre les deux guerres mon­diales dans les arts pic­tu­raux et la lit­té­ra­ture. Il pro­gresse en de­hors du mou­ve­ment Dada. Le mou­ve­ment re­pré­sente une ré­ac­tion contre la des­truc­tion cau­sée par le « ra­tio­na­lisme » res­pon­sable de la culture eu­ro­péenne et de la po­li­tique qui ont abou­ti aux hor­reurs de la Pre­mière Guerre mon­diale. Le terme même de sur­réa­lisme est dû à Guillaume Apol­li­naire pour dé­si­gner une ex­pé­rience lit­té­raire ou ar­tis­tique qui trans­cende le réel, ain­si il qua­li­fie ses Ma­melles de Ti­ré­sias de « drame sur­réa­liste ». Se­lon le prin­ci­pal porte-pa­role du mou­ve­ment, le poète et cri­tique An­dré Bre­ton, qui pu­blie le Ma­ni­feste du sur­réa­lisme, en 1924, le sur­réa­lisme est un moyen de réunir le conscient et l’in­cons­cient de l’ex­pé­rience. En s’ap­puyant lar­ge­ment sur les théo­ries de Sig­mund Freud adap­tées, Bre­ton a vu l’in­cons­cient, aux sources de l’ima­gi­naire. Louis Ara­gon (1897-1982), René Char (1907-1988), An­dré Bre­ton (1896-1966) très ins­pi­rés par le freu­disme, veulent al­ler au-delà de la tra­di­tion­nelle op­po­si­tion entre rêve et réa­li­té, par des moyens al­lant de l’hyp­nose à la fo­lie, de la semi-conscience aux vi­sions. L’ap­pa­rem­ment in­com­pré­hen­sible est por­teur de sens et doit se ré­vé­ler dans la pra­tique de l’écri­ture au­to­ma­tique, des ca­davres ex­quis, des rêves éveillés. Le sur­réa­lisme évo­lue ra­pi­de­ment, sous l’ef­fet de la vo­lon­té de s’an­crer dans un réel su­bli­mé, vers l’ac­tion po­li­tique, ain­si Ara­gon re­ve­nu conver­ti au com­mu­nisme après un voyage en URSS en 1931. En 1938, a lieu à Pa­ris l’Ex­po­si­tion in­ter­na­tio­nale du sur­réa­lisme, à l’oc­ca­sion de la­quelle An­dré Bre­ton et Paul Éluard ré­digent un Dic­tion­naire abré­gé du sur­réa­lisme. Le sur­réa­lisme s’achève peu après la mort d’An­dré Bre­ton, en sep­tembre 1966. Les prin­ci­paux au­teurs en sont : Guillaume Apol­li­naire (1880-1918), Al­cools, Les Ma­melles de Ti­ré­sias ; Louis Ara­gon (1897-1982), Le Pay­san de Pa­ris, L’Homme com­mu­niste, La Se­maine sainte, Le Fou d’Elsa ; An­to­nin Ar­taud (1896-1948), L’Om­bi­lic des Limbes, Hé­lio­ga­bale, Van Gogh ou le sui­ci­dé de la so­cié­té ; An­dré Bre­ton (1896-1966), Les Vases com­mu­ni­cants, Nad­ja, L’Amour fou, Ar­cane 17, An­tho­lo­gie de l’hu­mour noir ; Paul Éluard (1895-1952), L’Amour la poé­sie, La Vie im­mé­diate, Les Yeux fer­tiles, Le Livre ou­vert ; Jacques Pré­vert (1900-1977), Fa­tras, Pa­roles, Tour de chant.

Lit­té­ra­ture et ma­ni­feste

En mars 1919, Bre­ton, Ara­gon et Phi­lippe Sou­pault fondent la re­vue Lit­té­ra­ture, qui rompt en 1920 avec le da­daïsme. C’est en 1924 que Bre­ton ré­dige le Ma­ni­feste du sur­réa­lisme, don­nant au groupe son bré­viaire. Se­lon Bre­ton, le res­sort ul­time de l’ex­pé­rience sur­réa­liste est le dé­sir, qui mène à la connais­sance. Après 1945, le mou­ve­ment se ma­ni­feste moins dans les re­vues, au de­meu­rant nom­breuses (Mé­dium ; Le Sur­réa­lisme, même ; La Brèche…), que dans les ex­po­si­tions, no­tam­ment celle de la ga­le­rie Maeght de 1947. Le sur­réa­lisme or­ga­ni­sé s’achève peu après la mort d’An­dré Bre­ton, en sep­tembre 1966.

LE THÉÂTRE ET L’ÉCRI­TURE AU­TO­MA­TIQUE

C’est aus­si le temps de l’écri­ture au­to­ma­tique, de l’ex­plo­ra­tion de l’in­cons­cient, avec An­dré Bre­ton, le théo­ri­cien du mou­ve­ment, Louis Ara­gon, Le Mou­ve­ment per­pé­tuel (1925), Phi­lippe Sou­pault, Les Champs ma­gné­tiques (1920), Paul Éluard, Ca­pi­tale de la dou­leur (1926). La poé­sie-chan­son ap­pa­raît plé­bis­ci­tée par un pu­blic de plus en plus large, puis vient celle de Léo Fer­ré, Georges Bras­sens, Bo­ris Vian, Jacques Brel. Le théâtre de bou­le­vard conti­nue avec Jules Ro­mains (Knock, 1928), Mar­cel Pa­gnol (Ma­rius, 1929 ; To­paze, 1933), Sa­cha Gui­try (Dé­si­ré, 1927), Mar­cel Achard (Jean de la Lune, 1929). Jean Anouilh pri­vi­lé­gie une ap­proche mo­ra­liste avec des su­jets di­vers, comme An­ti­gone, en 1944, ou plus lé­gers comme Le Voya­geur sans ba­gages, en 1937. En fait c’est à Jar­ry que l’on doit les fon­de­ments du théâtre mo­derne, avec Ubu roi (1896), la scène de­vant fa­vo­ri­ser l’ir­rup­tion de l’ir­ra­tion­nel, du rêve et de l’hu­mour. En 1926, An­to­nin Ar­taud fonde avec Ro­ger Vi­trac le Théâtre Al­fred-Jar­ry et écrit deux textes fon­da­men­taux sur le théâtre : Ma­ni­feste du théâtre de la cruau­té (1932) et Le Théâtre et son double (1938). Le théâtre lit­té­raire est re­nou­ve­lé avec Paul Clau­del, mar­qué par la foi chré­tienne ou la re­prise de mythes an­tiques et de ses tra­gé­dies, Gi­rau­doux (La Guerre de Troie n’aura pas lieu, 1935), afin de stig­ma­ti­ser les pé­rils im­mi­nents de l’entre-deux-guerres, Coc­teau (Or­phée, 1926 ; La Ma­chine in­fer­nale, 1934), Sartre (Les Mouches, 1943), Mon­ther­lant (La Reine morte, 1942). Les écri­vains in­fluen­cés par Brecht et Pi­ran­del­lo pro­duisent des pièces en­ga­gées po­li­ti­que­ment et so­cia­le­ment. La res­pon­sa­bi­li­té in­di­vi­duelle et col­lec­tive y tient une grande place, comme Sartre avec Les Mains sales (1948), et Ca­mus avec Les Justes (1949). C’est dans ce contexte qu’ap­pa­raissent le théâtre de l’ab­surde et l’exis­ten­tia­lisme. An­to­nin Ar­taud avec Le Théâtre et son double, en 1938, ré­vo­lu­tionne l’art théâ­tral, tan­dis que Io­nes­co, avec La Can­ta­trice chauve, en 1950, y in­tro­duit l’iro­nie, la dé­ri­sion ; l’ab­sence est le fait de Sa­muel Be­ckett avec En at­ten­dant Go­dot, en 1953.





  
    CHA­PITRE XXI
La phi­lo­so­phie en France et en Eu­rope avant 1945

La phi­lo­so­phie contem­po­raine sera lar­ge­ment re­de­vable à celle du siècle pré­cé­dent. Les dé­ve­lop­pe­ments, les ré­ponses ap­por­tées par les nou­velles gé­né­ra­tions de phi­lo­sophes, les trans­for­ma­tions que ces der­niers offrent aux orien­ta­tions de la phi­lo­so­phie vont faire ap­pa­raître des no­tions nou­velles qui prennent place au centre de la phi­lo­so­phie contem­po­raine. Un cer­tain nombre de grands cou­rants phi­lo­so­phiques, de l’Eu­rope aux États-Unis, nés au contact du monde so­cial, po­li­tique, scien­ti­fique, dif­fu­se­ront tout un éven­tail de doc­trines et de concepts. En outre ils s’in­fluen­ce­ront mu­tuel­le­ment. Liée aux évé­ne­ments, guerres mon­diales, dé­cou­vertes scien­ti­fiques, la phi­lo­so­phie contem­po­raine est mar­quée par la di­ver­si­té. Cette di­ver­si­té des cou­rants va de la phé­no­mé­no­lo­gie à l’exis­ten­tia­lisme, à l’épis­té­mo­lo­gie des sciences. Jus­qu’alors la phi­lo­so­phie se dé­li­mi­tait au do­maine de la connais­sance, pro­lon­gée par une éthique, à ce­lui du po­li­tique. Face aux trans­for­ma­tions qui s’opèrent dans tous les do­maines, nou­veaux lan­gages pic­tu­raux, nou­veaux lan­gages poé­tiques, ma­thé­ma­tiques, dont la lo­gique de­vient la science la plus fon­da­men­tale de toutes, nais­sance de nou­velles dis­ci­plines dans les sciences hu­maines, la phi­lo­so­phie se de­vait de connaître de nou­velles tur­bu­lences.

De­puis Nietzsche jus­qu’aux an­nées 1960 en­vi­ron, la phi­lo­so­phie contem­po­raine sera une dé­cons­truc­tion de l’idéa­lisme al­le­mand, de la phi­lo­so­phie de la sub­jec­ti­vi­té, une dé­cons­truc­tion des illu­sions de la mé­ta­phy­sique. Le tout pre­mier quart du XXe siècle est d’abord in­fluen­cé par la phi­lo­so­phie ana­ly­tique dont les prin­ci­paux fon­da­teurs sont Ber­trand Rus­sell, George Ed­ward Moore et l’Au­tri­chien Lud­wig Witt­gen­stein. À l’ori­gine son but est de par­ve­nir à la cer­ti­tude de la science du sa­voir ain­si qu’à l’épu­ra­tion du lan­gage. Dans les an­nées 1920 le po­si­ti­visme lo­gique est re­pré­sen­té par le cercle de Vienne. La phi­lo­so­phie ana­ly­tique sera in­fluente en Grande-Bre­tagne et dans les pays nor­diques. La phi­lo­so­phie du lan­gage se construit au­tour de Witt­gen­stein et de­vien­dra, après les an­nées 1950, le prin­cipe de base des écoles de Cam­bridge et d’Ox­ford. La phé­no­mé­no­lo­gie prône l’ana­lyse de la conscience, la des­crip­tion du phé­no­mène. Hus­serl en est consi­dé­ré comme le fon­da­teur. On fait de Hei­deg­ger l’un des pré­cur­seurs de l’exis­ten­tia­lisme et de Karl Jas­pers, un exis­ten­tia­liste théo­lo­gique. La psy­cha­na­lyse, avec des néo­freu­diens dont Carl Gus­tav Jung, aura un im­pact im­por­tant sur le mou­ve­ment phé­no­mé­no­lo­gique.

1. Le cercle de Vienne et le po­si­ti­visme lo­gique

Au­tour du phy­si­cien Mo­ritz Schlick (1882-1936) se re­groupent, à par­tir de 1922, des ma­thé­ma­ti­ciens – Hans Hahn (1879-1934), Kurt Gö­del (1906-1978) –, des phi­lo­sophes – Ru­dolf Car­nap (1891-1970) –, le so­cio­logue Otto Neu­rath (1882-1945). Tous ont le dé­sir de mettre au point une phi­lo­so­phie nou­velle, la connais­sance se si­tuant au centre de leur ré­flexion, il leur faut donc pro­po­ser une concep­tion scien­ti­fique du monde à par­tir d’une mé­thode. Les pro­grès réa­li­sés au tour­nant du XXe siècle dans des do­maines comme ceux de la lo­gique, du fon­de­ment de la phy­sique et des ma­thé­ma­tiques re­posent la concep­tion de la connais­sance que l’on pou­vait avoir jus­qu’alors et no­tam­ment celle de Kant, do­mi­nante en Al­le­magne. La phi­lo­so­phie se doit de prendre en compte les ré­sul­tats scien­ti­fiques. Mais après avoir éva­cué les concepts vides de sens, re­je­té la mé­ta­phy­sique au rang de pseu­do-sa­voir, elle aura pour but de dé­li­mi­ter les dif­fé­rents types d’usage du lan­gage. Il consti­tue­ra un lan­gage scien­ti­fique fon­dé sur deux ordres de vé­ri­té, ce­lui de la lo­gique, connais­sance ana­ly­tique, et des faits, connais­sances po­si­tives, d’où le terme de po­si­ti­visme lo­gique pour dé­si­gner sa lo­gique. Le mou­ve­ment ces­se­ra ses ac­ti­vi­tés en 1938 mais aura une pos­té­ri­té aux États-Unis et en Grande-Bre­tagne.

2. Le premier et le second Wittgenstein

C’est à Vienne, ville re­nais­sante, que se construisent les bases de la pen­sée contem­po­raine. De son vi­vant, Lud­wig Witt­gen­stein n’aura pu­blié qu’un seul livre, le Trac­ta­tus lo­gi­co-phi­lo­so­phi­cus (1921). L’ou­vrage se di­vise en sept apho­rismes prin­ci­paux nu­mé­ro­tés de 1 à 7. Son but est de ré­pondre à la ques­tion : « Que peut-on ex­pri­mer ? » L’une des ques­tions do­mi­nantes de cet ou­vrage est de ré­soudre la pos­si­bi­li­té de la re­pré­sen­ta­tion pro­po­si­tion­nelle pour le lan­gage de par­ler du monde et d’en dire quelque chose de vrai. Deux ordres de réa­li­té se font face : ce­lui du lan­gage et ce­lui du monde. Le pre­mier se pré­sente comme la « to­ta­li­té des pro­po­si­tions », le se­cond « en faits ». Les condi­tions de pos­si­bi­li­té du dis­cours mettent en place une forte op­po­si­tion entre ce qui peut être « dit » et ce qui ne peut qu’être « mon­tré ». Le Trac­ta­tus pré­sente une cri­tique des modes d’ex­pres­sion de la science et de la phi­lo­so­phie, et une suite d’apho­rismes. En 1911, il suit les cours de Rus­sell, à Cam­bridge, alors que ce der­nier vient de ter­mi­ner les Prin­ci­pia Ma­the­ma­ti­ca. Très vite, il aura des doutes sur le ca­rac­tère scien­ti­fique de la phi­lo­so­phie de Rus­sell. Dans le Trac­ta­tus il in­siste sur les pro­blèmes phi­lo­so­phiques, faux pro­blèmes « dont la for­mu­la­tion re­pose sur une mau­vaise com­pré­hen­sion de la lo­gique de notre langue ». Il s’achève sur une in­ci­ta­tion au si­lence. De cette œuvre, le cercle de Vienne tire une condam­na­tion de la mé­ta­phy­sique qui se clôt sur un ap­pel au si­lence. Dans ce qu’on ap­pelle le se­cond Witt­gen­stein, les In­ves­ti­ga­tions phi­lo­so­phiques ré­orientent l’in­ter­ro­ga­tion sur le lan­gage en se tour­nant vers l’ana­lyse des dif­fé­rents lan­gages et du sys­tème de règles qui les ré­git. Il se dés­in­té­resse du lan­gage comme ac­cès à la vé­ri­té et se tourne vers son uti­li­sa­tion cou­rante. Il met l’ac­cent sur les « jeux de lan­gage » qui sont tri­bu­taires de normes pré­cises et pour évo­quer les in­ter­ac­tions ver­bales qui ont lieu entre in­di­vi­dus. Le lan­gage n’est pas seule­ment un en­semble de signes, mais aus­si l’ex­pres­sion de com­mu­ni­ca­tion avec au­trui. De même que le Trac­ta­tus sera le point de dé­part du po­si­ti­visme lo­gique, le se­cond Witt­gen­stein sus­ci­te­ra un autre cou­rant de pen­sée, ce­lui de la phi­lo­so­phie du lan­gage or­di­naire, avec son prin­ci­pal re­pré­sen­tant le Bri­tan­nique John Aus­tin (1911-1960), pro­fes­seur à Ox­ford dans les an­nées 1950 et dont le livre Quand dire, c’est faire (1962) est un ex­po­sé sur la théo­rie du lan­gage.

3. Frege et Rus­sell : le lan­gage

Got­tlob Frege (1848-1925) est consi­dé­ré comme l’un des fon­da­teurs de la lo­gique contem­po­raine. Même s’il est l’un des fon­da­teurs de la phi­lo­so­phie du lan­gage, c’est Ber­trand Rus­sell (1872-1970) qui en dif­fu­se­ra les idées. Frege, afin de mieux éli­mi­ner l’in­tui­tion, va li­bé­rer l’arith­mé­tique des liens qui l’at­tachent aux langues na­tu­relles en la re­for­mu­lant dans un sys­tème de signes conven­tion­nels. Sa thèse sera de mon­trer que les ma­thé­ma­tiques peuvent être dé­ri­vées de la lo­gique et est ap­pe­lée lo­gi­cisme. Le Be­griff­sschrift, l’écri­ture des idées, l’idéo­gra­phie1, jette les bases de la lo­gique sym­bo­lique mo­derne.

4. La phénoménologie husserlienne

Ed­mund Hus­serl (1856-1938), ma­thé­ma­ti­cien de for­ma­tion, se di­rige vers la phi­lo­so­phie sous l’in­fluence de Franz Bren­ta­no (1838-1917). Il pu­blie La Phi­lo­so­phie de l’arith­mé­tique, en 1891, Les Re­cherches lo­giques, en 1900, La Phi­lo­so­phie comme science ri­gou­reuse, en 1910-1911, La Crise des sciences eu­ro­péennes et la phé­no­mé­no­lo­gie trans­cen­dan­tale, en 1936. Son but est d’éta­blir les fon­de­ments de la vé­ri­té scien­ti­fique sans avoir re­cours au po­si­ti­visme et au psy­cho­lo­gisme. Dans ses Re­cherches lo­giques, avant d’en pré­ci­ser le sta­tut dans les Mé­di­ta­tions car­té­siennes, en 1931, la phé­no­mé­no­lo­gie, bien plus qu’une phi­lo­so­phie de la connais­sance, est une science ca­pable de res­ti­tuer le lien entre le moi et le monde, le su­jet et l’ob­jet. Il existe une in­ter­ac­tion per­ma­nente et ré­ci­proque entre la conscience du su­jet et le monde. La conscience per­met de four­nir une ex­pli­ca­tion du monde, le­quel en contre­par­tie en­ri­chit et construit la conscience. Les deux concepts sur les­quels se fonde la phé­no­mé­no­lo­gie sont l’in­ten­tion­na­li­té et la pré­sence. Le pre­mier est un mou­ve­ment de la conscience vers le monde et le se­cond, un re­tour de ce­lui-ci vers la conscience. La pré­sence au monde est une ex­pé­rience fon­da­trice et exis­ten­tielle de l’être hu­main. La phé­no­mé­no­lo­gie de Hus­serl se veut être un dé­pas­se­ment de l’em­pi­risme et de l’idéa­lisme en al­liant l’in­tui­tion car­té­sienne et la consti­tu­tion kan­tienne dans la no­tion de do­na­tion de sens propre à la conscience. Hei­deg­ger, en ou­vrant le champ des phé­no­mé­no­lo­gies de l’exis­tence par une on­to­lo­gie cri­tique de la mé­ta­phy­sique, sera le pre­mier op­po­sant de Hus­serl. Si la phé­no­mé­no­lo­gie est un ef­fort pour res­ti­tuer à la phi­lo­so­phie sa tâche pre­mière, celle d’une science ri­gou­reuse, c’est aus­si une mé­thode en par­tant d’un prin­cipe du « re­tour aux choses ».

5. Les philosophes épistémologues 

Qu’en­tend-on par « épis­té­mo­lo­gie » ? Le terme épis­té­mè en grec (sa­voir, science) s’op­pose à la doxa (opi­nion) et en fait donc l’étude des théo­ries scien­ti­fiques. Les An­glo-Saxons par epis­te­mo­lo­gy font al­lu­sion à une branche spé­cia­li­sée de la phi­lo­so­phie, de la théo­rie de la connais­sance. Sa fi­na­li­té est de veiller « à faire to­ta­le­ment abs­trac­tion des choses que vise la science qu’elle prend elle-même pour ob­jet, […] elle s’as­signe comme do­maine ex­clu­sif d’étude, non pas ce sur quoi porte la science […] mais ce qu’elle en dit2 ». Ain­si l’épis­té­mo­lo­gie étu­die la for­ma­tion et la struc­ture des concepts et des théo­ries scien­ti­fiques, l’ob­jet et la por­tée de ces concepts, les li­mites et les va­leurs de l’en­tre­prise scien­ti­fique. Ses mé­thodes vont donc concer­ner les pro­blèmes de si­gni­fi­ca­tion de la vé­ri­té, ceux de lo­gique et de va­li­di­té de la science, les li­mites et la va­leur de la dé­marche scien­ti­fique.

 

◆ Gas­ton Ba­che­lard (1884-1962) s’illustre par la di­ver­si­té de sa pen­sée qui s’ap­puie à la fois sur une phy­sique, une chi­mie, les ma­thé­ma­tiques en pleine ré­vo­lu­tion, qui ré­in­ter­prète Jung et Freud. Il est à l’ori­gine d’une épis­té­mo­lo­gie qui conçoit le pro­grès de la science comme une suite de dis­con­ti­nui­tés. Il s’op­pose à Berg­son sur le pro­blème du temps, re­ven­di­quant une phi­lo­so­phie de l’ins­tant contre sa phi­lo­so­phie de la du­rée. Pour lui la conti­nui­té est contes­table puis­qu’elle ap­pau­vrit le je concep­tuel, puisque le pré­sent ne se­rait que le pro­lon­ge­ment d’un re­nou­veau com­pris dans le mou­ve­ment. Ba­che­lard n’aura de cesse de se dis­so­cier de la phé­no­mé­no­lo­gie hus­ser­lienne et se dé­mar­que­ra de la my­tho­lo­gie du « pri­mi­tif » et de l’« ori­gi­naire » qui se­lon lui em­bar­rasse la ré­flexion de Hus­serl. Dans son œuvre ma­jeure, La For­ma­tion de l’es­prit scien­ti­fique (1938), dont le sous-titre est Contri­bu­tion à une psy­cha­na­lyse de la connais­sance, le but re­cher­ché est de mon­trer ce qui em­pêche, ce qui fait obs­tacle au rai­son­ne­ment scien­ti­fique dans notre in­cons­cient. Le pre­mier de ces obs­tacles est « l’ex­pé­rience pre­mière », il fait en­suite l’in­ven­taire de ces autres obs­tacles, « obs­tacles sub­stan­tia­listes », « obs­tacles ani­mistes », et montre com­ment ceux-ci prennent ra­cine dans des com­plexes in­cons­cients. Ce livre est une ex­plo­ra­tion de la di­men­sion psy­cho­lo­gique et pé­da­go­gique des le­çons à ti­rer des nou­veau­tés scien­ti­fiques. Ain­si pour lui l’es­prit scien­ti­fique né­ces­site une vé­ri­table ca­thar­sis in­tel­lec­tuelle et af­fec­tive. La réa­li­sa­tion de ce pro­jet abou­ti­ra dans La Psy­cha­na­lyse du feu, en 1938, parce que la science ne pro­gresse pas de fa­çon conti­nue, mais à tra­vers des frac­tures qui exigent une psy­cha­na­lyse des illu­sions, psy­cha­na­lyse qui met­tra en lu­mière les no­tions sources de troubles de la connais­sance ob­jec­tive. C’est dans le Nou­vel Es­prit scien­ti­fique, en 1934, qu’il dé­gage peu à peu l’idée d’une épis­té­mo­lo­gie pro­gres­sive. La phi­lo­so­phie ne fonde plus la science mais « la science crée de la phi­lo­so­phie ». Dans ce livre, il a pour but d’in­tro­duire une épis­té­mo­lo­gie nou­velle en phase avec la science contem­po­raine mais vi­gi­lante sur les lois consi­dé­rées comme éter­nelles. D’où le be­soin d’un nou­vel « es­prit scien­ti­fique » en rup­ture avec le sens com­mun. On en sai­sit la va­leur for­ma­trice qui s’ef­fec­tue dans une « phi­lo­so­phie du non » par un dé­pas­se­ment de la géo­mé­trie d’Eu­clide, la phy­sique de New­ton, l’épis­té­mo­lo­gie car­té­sienne.

 

◆ Georges Can­guil­hem (1904-1995) fut un his­to­rien des sciences dans la tra­di­tion de Ba­che­lard. Ce mé­de­cin phi­lo­sophe a tout par­ti­cu­liè­re­ment ré­flé­chi sur les pos­si­bi­li­tés et les li­mites de la ra­tio­na­li­té propre à la mé­de­cine. Dans son étude sur Le Nor­mal et le pa­tho­lo­gique, en 1943, tra­vail de sa thèse de doc­to­rat en mé­de­cine qui in­fluen­ce­ra no­tam­ment Mi­chel Fou­cault dans la Nais­sance de la cli­nique (1963), il rend à la cli­nique son im­por­tance et res­treint la por­tée des exa­mens en la­bo­ra­toire. Dans La For­ma­tion du concept de ré­flexe, il met au jour, comme Ba­che­lard, ce qui fait obs­tacle au dé­ve­lop­pe­ment scien­ti­fique, les mo­dèles af­fec­tifs et so­ciaux qui en­travent la science. S’il est sou­vent en­tre­vu comme le conti­nua­teur de Gas­ton Ba­che­lard, phi­lo­sophe de la rup­ture épis­té­mo­lo­gique, Can­guil­hem fut ce­lui de la dis­tinc­tion entre concept et théo­rie.

 

◆ Karl Pop­per (1902-1994), dans La Lo­gique de la dé­cou­verte scien­ti­fique, en 1935, pose la ques­tion de sa­voir com­ment dif­fé­ren­cier la science vé­ri­table des fausses sciences, dis­tin­guer une théo­rie scien­ti­fique d’une théo­rie qui ne l’est pas. Qu’est-ce qui dif­fé­ren­cie la théo­rie d’Ein­stein de celle du mar­xisme ou de la psy­cha­na­lyse ? Il dé­fi­nit ain­si la scien­ti­fi­ci­té d’une hy­po­thèse au re­gard de sa vé­ri­ta­bi­li­té et non de sa fal­si­fia­bi­li­té. Mar­xisme et psy­cha­na­lyse ne sont pas ré­fu­tables donc ne sont pas des sciences.

6. La philosophie de l’être : Martin Heidegger

Le fait qu’Hei­deg­ger (1889-1976) ait ap­par­te­nu, jus­qu’en 1945, au par­ti nazi conti­nue de sou­le­ver un grand nombre de dis­cus­sions quant à son rôle d’in­tel­lec­tuel et à la res­pon­sa­bi­li­té qui lui in­combe. As­sis­tant et dis­ciple de Hus­serl, Hei­deg­ger montre que seul l’homme est ca­pable de po­ser le pro­blème de l’être source fon­da­men­tale de toute exis­tence dans ses prin­ci­paux livres, Être et Temps (1927), Qu’est-ce que la mé­ta­phy­sique ? (1929), De l’es­sence de la vé­ri­té (1943), Lettre sur l’hu­ma­nisme (1947), Qu’ap­pelle-t-on pen­ser ? (1954). Il faut lire ce qu’écrit le phi­lo­sophe Jean Beau­fret sur la com­plexi­té de la pen­sée hei­deg­gé­rienne : « On ne ré­sume pas la pen­sée de Hei­deg­ger. On ne peut même pas l’ex­po­ser. La pen­sée de Hei­deg­ger, c’est ce rayon­ne­ment in­so­lite du monde mo­derne lui-même en une pa­role qui dé­truit la sé­cu­ri­té du lan­gage à tout dire et com­pro­met l’as­sisse de l’homme dans l’étant3. » Hei­deg­ger re­tien­dra de la le­çon phé­no­mé­no­lo­gique l’idée qu’il faut al­ler à la chose même. Cette chose sera l’être. La phé­no­mé­no­lo­gie s’érige en on­to­lo­gie, dé­sor­mais elle de­vra « mon­trer » le sens au­then­tique de l’être en gé­né­ral à par­tir d’une ana­ly­tique de l’étant. La mé­ta­phy­sique oc­ci­den­tale se ca­rac­té­rise par l’ou­bli de l’être, er­reur fon­da­men­tale pe­sant sur l’on­to­lo­gie de tout temps. Dans Être et Temps, il consacre la pre­mière sec­tion à l’ana­lyse de l’être de cet étant, le Da­sein. Il trou­ve­ra la ré­ponse, dans la deuxième sec­tion, dans la tem­po­ra­li­té, « le Da­sein et la tem­po­ra­li­té ». En exergue, il cite un pas­sage du so­phiste de Pla­ton où ce der­nier ex­prime son em­bar­ras sur la com­pré­hen­sion du mot étant, to ón. La ques­tion re­la­tive à la connais­sance de l’étant, si elle ne s’est faite à ce jour, vient du fait que nous ne nous sommes pas posé la ques­tion du sens de l’être. Le terme étant dé­signe quoi que ce soit qui est, quoi que ce soit qui se livre comme ob­jet de spé­cu­la­tion ou d’ex­pé­rience. C’est ce que le grec dé­si­gnait par to ón, l’al­le­mand par das Sein, le la­tin par esse. Hei­deg­ger veut fon­der une théo­rie de l’être qu’il ap­pelle « l’on­to­lo­gique » et non pas seule­ment de l’exis­tant in­di­vi­duel qu’il ap­pelle « l’on­tique ». La ques­tion de l’exis­tence pour le Da­sein sera une af­faire « on­tique », de type « exis­ten­tiel » et non « exis­ten­tial », qui se rap­por­te­ra à la struc­ture on­to­lo­gique du Da­sein.

L’être dans le monde

Le monde n’est pas la somme des ob­jets qu’il contient, il faut ex­pli­quer les ob­jets par lui et non le monde par les ob­jets. Ce monde per­son­nel ré­duit aux ob­jets de nos pré­oc­cu­pa­tions, cet « Um­welt », n’est pas né­ces­sai­re­ment ce qui est voi­sin de nous dans l’es­pace. Les réa­li­tés de notre monde en­vi­ron­nant ne sont pas tant des choses que des ou­tils liés on­to­lo­gi­que­ment à d’autres ou­tils et qui ren­voient né­ces­sai­re­ment à l’exis­tence d’un Da­sein, l’en­clume ré­clame le mar­teau et le for­ge­ron.

L’être avec au­trui

De la même fa­çon qu’il n’y a pas de moi sans le monde, il n’y a pas de moi sans d’autres moi. Les autres sont ceux qui existent en même temps que moi. Avec « mit et auch » sont des exis­ten­tiaux, c’est-à-dire des consti­tuants de l’être de ma propre exis­tence. Il n’y a de moi que par re­la­tion à l’autre. C’est parce que le « Mit Sein », « l’être avec », passe in­aper­çu de la plu­part des per­sonnes qu’ont pu naître les théo­ries sur l’ori­gine ar­ti­fi­cielle des so­cié­tés. Plon­gée dans le Mit Sein, mon exis­tence est hé­té­ro­nome. Le On, la col­lec­ti­vi­té, re­tire à cha­cun le sen­ti­ment de sa res­pon­sa­bi­li­té. Il y a une pos­si­bi­li­té de s’éle­ver au Da­sein au­then­tique. Pour­tant nous sommes « je­tés-dans-le-monde » bien mal­gré nous et pri­vés de tout se­cours. De là deux sen­ti­ments, an­goisse et peur. Le vrai seule­ment qui nous ar­rache au Da­sein in­au­then­tique nous fait pas­ser au Da­sein au­then­tique est l’an­goisse, pro­vo­quée par le monde lui-même. Nous sommes li­bé­rés de l’em­pire du On et pla­cés de­vant une op­tion iné­luc­table d’être nous-mêmes. L’an­goisse nous conduit à des aper­cep­tions que nous exis­tons pour la mort. De là pour Hei­deg­ger, il fau­drait se connaître in­clu­si­ve­ment jus­qu’à la mort, sa­voir qui en fait nous est re­fu­sé, car nous n’ex­pé­ri­men­tons pas la mort pour le mou­rant. La pen­sée de Hei­deg­ger eut une in­fluence consi­dé­rable sur des pen­seurs comme Jean-Paul Sartre, Mau­rice Mer­leau-Pon­ty, Alexandre Ko­jève, Paul Ri­cœur, Em­ma­nuel Le­vi­nas, Jean-Luc Ma­rion, mais éga­le­ment Fou­cault, Al­thus­ser, des écri­vains comme Mau­rice Blan­chot, Georges Ba­taille, René Char.



Notes
1. Got­tlob Frege, Les Fon­de­ments de l’arith­mé­tique, Pa­ris, Le Seuil, « L’ordre phi­lo­so­phique », 1969.
2. Ro­bert Blan­ché, L’Épis­té­mo­lo­gie, Pa­ris, Puf, « Que sais-je ? », 1972, p. 120.
3. Jean Beau­fret, Dia­logue avec Hei­deg­ger, Pa­ris, Mi­nuit, 1973-1985, 4 vol.



  
    CHA­PITRE XXII
Phi­lo­so­phies d’ailleurs. Nos voi­sins d’Asie

1. La philosophie japonaise : la notion de personne

Deux noms émergent dès la pre­mière dé­cen­nie du XXe siècle à l’uni­ver­si­té : Ge­nyo­ku Ku­wa­ki (1874-1946), in­fluen­cé par le néo­kan­tisme, et Ni­shi­da Ki­tarō (1870-1945), qui fera une syn­thèse éru­dite des tra­di­tions phi­lo­so­phiques oc­ci­den­tales et orien­tales. Son ex­trême connais­sance des phi­lo­sophes contem­po­rains oc­ci­den­taux, de la culture chi­noise, de la pen­sée confu­cia­niste don­na nais­sance dans ses Études sur le Bien à la lo­gique du lieu, Ba­sho-teki-Ron­ri. Le lieu est l’es­pace in­té­rieur dans le­quel se joue la re­la­tion entre plu­sieurs choses dans des rap­ports dia­lec­tiques for­ma­li­sés se­lon une lo­gique se ré­fé­rant à la fa­çon dont se sont consti­tués les étants du monde réel. Or cette lo­gique n’est pas que d’ins­pi­ra­tion oc­ci­den­tale, si elle em­prunte à Pla­ton et à He­gel, elle em­prunte aus­si au boud­dhisme mahāyāna, où le lieu ren­voie à la no­tion de néant ab­so­lu. Ha­jime Ta­nabe (1885-1962) peut être consi­dé­ré après Ni­shi­da comme le re­pré­sen­tant sui­vant de l’école de Tōkyō. Dans La Lo­gique de l’es­pèce, en 1930, proche de l’idéo­lo­gie na­tio­na­liste, il cherche à pen­ser concrè­te­ment et dia­lec­ti­que­ment l’es­pèce en l’ap­pli­quant à la no­tion d’un peuple par­ti­cu­lier et le pen­sant comme l’uni­ver­sa­li­té de l’État et la sin­gu­la­ri­té de l’in­di­vi­du.

2. La philosophie chinoise : amour de la sagesse

Les dé­buts de l’in­tro­duc­tion de la phi­lo­so­phie oc­ci­den­tale en Chine eurent lieu à tra­vers le livre d’Hux­ley, Évo­lu­tion et Éthique, en 1897, sui­vi bien­tôt de ceux de Spen­cer, Kant, Nietzsche, Scho­pen­hauer. Le ma­té­ria­lisme his­to­rique est en vi­gueur dans les an­nées 1920. De nom­breux au­teurs mêlent leurs propres tra­di­tions au ra­tio­na­lisme de la culture oc­ci­den­tale. C’est au Ja­pon que la phi­lo­so­phie chi­noise fut in­ven­tée. Ni­shi Amane (1829-1897) crée le néo­lo­gisme de Tet­su­ga­ku, « amour de la sa­gesse », pour tra­duire le terme de phi­lo­so­phie eu­ro­péenne. L’uni­ver­si­té de Tōkyō, en 1881, crée éga­le­ment une chaire de lit­té­ra­ture et de phi­lo­so­phie chi­noise. De­puis l’éta­blis­se­ment d’un dé­par­te­ment de phi­lo­so­phie en 1914, jus­qu’à la pu­bli­ca­tion en 1919 du Pré­cis d’his­toire de la phi­lo­so­phie chi­noise par Hu Shi (1895-1990), la phi­lo­so­phie chi­noise ne ces­sa de plai­der sa cause. Les vingt pre­mières an­nées se concentrent au­tour de la mise en place de la dis­ci­pline, les vingt sui­vantes se cen­tre­ront da­van­tage sur la mé­tho­do­lo­gie. Sous l’im­pul­sion de Feng You­lan (1895-1990), la mé­thode de l’ana­lyse lo­gique exer­ça une in­fluence pro­fonde sur la re­cherche en phi­lo­so­phie chi­noise. Dans cette pre­mière par­tie du XXe siècle, en Chine, c’est sur­tout le ma­té­ria­lisme his­to­rique qui est à l’hon­neur. Liang Shu­ming (1893-1988) in­vente une tra­di­tion néo­con­fu­cia­niste mais joue un rôle im­por­tant dans l’in­tro­duc­tion de la phi­lo­so­phie en Chine. Mou Zong­san (1909-1995) in­carne au mieux la fi­gure du pen­seur chi­nois du néo­con­fu­cia­nisme contem­po­rain. Il s’ap­puie sur des phi­lo­sophes comme Kant, He­gel, Witt­gen­stein et sur sa propre tra­di­tion de pen­sée. Pour lui il existe des points de conver­gence entre les deux, des « dhar­mas com­muns ». Il es­saie­ra de dis­soudre les ca­té­go­ries kan­tiennes pour re­cons­truire des im­pé­ra­tifs confu­céens. À par­tir des an­nées 1950, la phi­lo­so­phie chi­noise passe sous l’em­prise des cou­rants de la phi­lo­so­phie al­le­mande ; en Chine conti­nen­tale ce sera le mar­xisme, tan­dis qu’à Tai­wan et Hong Kong, Mou Zong­san tire son ins­pi­ra­tion de He­gel et de Kant. Dans le pre­mier cas, ce sera une étude des prin­cipes du mar­xisme par­ti­cu­liè­re­ment sur l’on­to­lo­gie et la dia­lec­tique.





  
    C. LE MONDE DU SE­COND XXe SIÈCLE















  
    CHA­PITRE XXIII
La Se­conde Guerre mon­diale (1939-1945)

1. La course aux alliances

Après la confé­rence de Mu­nich en sep­tembre 1938, Hit­ler a les mains libres pour dé­pe­cer la Tché­co­slo­va­quie. La tâche est d’au­tant plus ai­sée que le pays se dé­membre tout seul, Slo­va­quie et Ru­thé­nie se dotent d’un gou­ver­ne­ment au­to­nome. Le pré­sident tchèque, Há­cha, es­saie de les ra­me­ner dans le gi­ron na­tio­nal. Hit­ler le convoque à Ber­lin, exige que la Tché­co­slo­va­quie sol­li­cite la pro­tec­tion de l’Al­le­magne, faute de quoi il ra­se­ra Prague sous les bom­bar­de­ments. Há­cha cède. Le 15 mars 1939, l’ar­mée al­le­mande en­va­hit la Bo­hême et la Mo­ra­vie, l’in­dé­pen­dance tchèque a vécu. Le 22 mars, c’est au tour de la Li­tua­nie de cé­der la ville de Me­mel à l’Al­le­magne. Mus­so­li­ni en pro­fite à son tour pour en­va­hir l’Al­ba­nie, dont Vic­tor-Em­ma­nuel III de­vient le nou­veau roi. Mars 1939 ouvre les yeux des dé­mo­cra­ties, le chan­ce­lier Hit­ler n’est pas l’homme fré­quen­table qu’elles ont long­temps vou­lu voir. La guerre de­vient évi­dente, la course aux al­liances est lan­cée. France et Royaume-Uni tentent de ras­su­rer Grèce, Bel­gique, Pays-Bas, Rou­ma­nie, mais de­puis Mu­nich, la confiance a dis­pa­ru. Une ten­ta­tive de rap­pro­che­ment avec l’URSS échoue. Hit­ler, de son côté, s’al­lie avec Mus­so­li­ni par le pacte d’Acier du 28 mai 1939. Mais l’es­sen­tiel à ses yeux est de s’as­su­rer de la neu­tra­li­té so­vié­tique. Peu après l’échec des né­go­cia­tions entre France, Royaume-Uni et URSS, une nou­velle stu­pé­fie le monde. Ar­ri­vé à Mos­cou le 23 août 1939, le mi­nistre des Af­faires étran­gères du Reich, Rib­ben­trop, y signe avec son ho­mo­logue Mo­lo­tov le pacte de non-agres­sion ger­ma­no-so­vié­tique. Une clause se­crète du trai­té pré­voit le par­tage de la Po­logne entre les deux si­gna­taires. Cer­taine de ne pas avoir à faire la guerre sur deux fronts comme ce fut le cas lors de la Pre­mière Guerre mon­diale, l’Al­le­magne est prête à en­trer dans le conflit.

LE ROU­LEAU COM­PRES­SEUR AL­LE­MAND : SEP­TEMBRE 1939-AVRIL 1940

Le 1er sep­tembre 1939 la Wehr­macht, l’ar­mée al­le­mande, en­va­hit la Po­logne. Le 3 sep­tembre, la France et le Royaume-Uni dé­clarent la guerre à l’Al­le­magne. L’ar­mée al­le­mande pra­tique la tac­tique de la Blitz­krieg, ou « guerre éclair » : les blin­dés en­foncent le front, pro­gressent ra­pi­de­ment, après un bom­bar­de­ment de la Luft­waffe, l’ar­mée de l’air. Les éven­tuelles poches de ré­sis­tance se­ront éra­di­quées plus tard. Cette of­fen­sive per­met à l’Al­le­magne d’ou­vrir plu­sieurs fronts et d’en­gran­ger des suc­cès dé­ci­sifs en peu de temps. La Po­logne est en­tiè­re­ment do­mi­née en un mois. Confor­mé­ment à la clause se­crète du pacte ger­ma­no-so­vié­tique, l’Al­le­magne et l’URSS se par­tagent la Po­logne le 27 sep­tembre. En avril 1940, les troupes al­le­mandes en­va­hissent le Da­ne­mark. Une at­taque dé­bute contre la Nor­vège, mais elle est re­tar­dée par l’ar­ri­vée de troupes fran­co-bri­tan­niques à Nar­vik, au nord du pays. La Fin­lande cède à l’au­tomne 1939 sa pro­vince de Ca­ré­lie. L’URSS pro­fite du conflit pour s’em­pa­rer des pays baltes (Es­to­nie, Li­tua­nie, Let­to­nie) qui de­viennent des Ré­pu­bliques fé­dé­rées en août 1940.

LA FRANCE S’EF­FONDRE : MAI-JUIN 1940 

C’est en mai 1940 que dé­bute la cam­pagne à l’Ouest. Le 10 mai 1940 la Bel­gique, les Pays-Bas, le Luxem­bourg sont en­va­his. Une ar­mée fran­co-bri­tan­nique se porte au se­cours de l’ar­mée belge. Mais l’ar­mée al­le­mande sur­prend en tra­ver­sant les Ar­dennes avec ses blin­dés sous le com­man­de­ment du gé­né­ral Heinz Gu­de­rian (1888-1954). Ce der­nier at­teint la Manche le 19 mai, pre­nant à re­vers les troupes fran­co-bri­tan­niques. Le 15 mai les Néer­lan­dais ca­pi­tulent, sui­vis des Belges le 27 mai. Les ar­mées fran­çaises et an­glaises se sont ré­fu­giées dans la poche de Dun­kerque, où l’avia­tion al­le­mande les pi­lonne. La ma­rine bri­tan­nique dé­ploie alors un ef­fort gi­gan­tesque. La ba­taille de Dun­kerque, entre le 25 mai et le 3 juin 1940, per­met d’em­bar­quer en­vi­ron trois cent mille hommes. La ba­taille de France dure du 10 mai au 22 juin 1940. Les troupes fran­çaises at­ten­daient l’en­ne­mi dans les for­ti­fi­ca­tions de la ligne Ma­gi­not, le long des fron­tières de la Bel­gique à l’Al­le­magne. Les troupes y tuent le temps de­puis sep­tembre 1939. C’est ce qu’on ap­pelle la « drôle de guerre », le pays est en guerre, mais sans en­ne­mi avant l’at­taque fou­droyante du 10 mai 1940. Les ar­mées fran­çaises sont bous­cu­lées, la ligne Ma­gi­not, prise à re­vers, perd son uti­li­té. L’exode pousse des mil­lions de Fran­çais sur les routes, em­pê­chant le re­grou­pe­ment des uni­tés mi­li­taires. Le gou­ver­ne­ment de Paul Rey­naud (1878-1966) se re­plie à Tours, puis à Bor­deaux. Nombre de par­le­men­taires se re­trouvent blo­qués sur les routes. Le 10 juin l’Ita­lie dé­clare la guerre à la France. Le 12 juin, le gé­né­ral Maxime Wey­gand (1867-1965) or­donne la re­traite. Il pro­pose au Conseil des mi­nistres un ar­mis­tice sou­te­nu par Phi­lippe Pé­tain (1856-1951), vice-pré­sident du Conseil. En dé­pit de de­mandes ré­ité­rées, il se heurte à un re­fus. Le 16 juin Paul Rey­naud pré­sente la dé­mis­sion de son gou­ver­ne­ment. Le pré­sident Al­bert Le­brun (1871-1950) fait ap­pel au ma­ré­chal Pé­tain pour lui suc­cé­der. Le 17 juin Pé­tain de­mande un ar­mis­tice par l’in­ter­mé­diaire de l’Es­pagne. Il est si­gné le 22 juin 1940 à Re­thondes, dans le wa­gon où les Al­le­mands avaient si­gné l’ar­mis­tice de 1918. La IIIe Ré­pu­blique s’ef­fondre, rem­pla­cée par l’État fran­çais (1940-1944), le ré­gime du ma­ré­chal Pé­tain. Le 18 juin 1940 le gé­né­ral de Gaulle lance de­puis Londres son cé­lèbre ap­pel à conti­nuer le com­bat contre l’Al­le­magne jus­qu’à la vic­toire fi­nale. Sous-se­cré­taire d’État dans le ca­bi­net Rey­naud, il quitte Bor­deaux le 16 juin 1940 pour ga­gner Londres, dé­cla­rant deux jours plus tard sur les ondes bri­tan­niques : « La France a per­du une ba­taille, mais elle n’a pas per­du la guerre. » Le 30 juin 1940, il fonde la France libre, re­grou­pant au dé­but quelques cen­taines de vo­lon­taires de la pre­mière heure pour conti­nuer le com­bat contre l’Al­le­magne. Ils sont or­ga­ni­sés plus tard au sein des Forces fran­çaises libres (FFL), par­ti­cipent aux ba­tailles aux cô­tés des Al­liés, comme le gé­né­ral Le­clerc au Tchad et en Li­bye, entre 1941 et 1943, le gé­né­ral Kœ­nig dé­fen­dant Bir Ha­keim en 1942. Elle prend de l’im­por­tance avec le ral­lie­ment du gou­ver­neur gé­né­ral Fé­lix Éboué au Tchad, mais une ten­ta­tive de dé­bar­que­ment à Da­kar échoue en sep­tembre 1940. De Gaulle doit aus­si faire face à l’ex­trême mé­fiance de Roo­se­velt, qui voit en lui un re­belle am­bi­tieux et main­tient des re­la­tions avec le gou­ver­ne­ment de Vi­chy, ne l’in­forme pas du pro­jet de dé­bar­que­ment en Afrique du Nord en no­vembre 1942, et, une fois ce der­nier réus­si, pré­fère trai­ter sur place avec le gé­né­ral Gi­raud, fi­dèle à Pé­tain.

L’AN­GLE­TERRE SEULE EN LICE : 1940-1941

L’An­gle­terre reste seule. Hit­ler en­vi­sage un dé­bar­que­ment, mais doit au préa­lable avoir la maî­trise de l’air. L’avia­tion al­le­mande, la Luft­waffe, en­gage la ba­taille d’An­gle­terre le 8 août. Jour et nuit les bases an­glaises sont bom­bar­dées, mais de­vant le re­fus bri­tan­nique de cé­der, Londres et les grandes villes sont à leur tour tou­chées. Hit­ler es­père que, déses­pé­rés, les An­glais contraignent leur gou­ver­ne­ment à la ca­pi­tu­la­tion. C’est le contraire qui se pro­duit. Les pi­lotes de la Royal Air Force, la RAF, lancent des at­taques conti­nues, in­fligent de lourdes pertes à l’avia­tion al­le­mande. Le 7 oc­tobre, consta­tant l’échec de son opé­ra­tion, le ma­ré­chal Her­mann Goe­ring (1883-1945) or­donne la fin de l’at­taque. N’ayant pu avoir rai­son de la ré­sis­tance bri­tan­nique ra­pi­de­ment, les stra­tèges al­le­mands doivent se ré­soudre à une guerre longue, d’usure. Faute d’une in­va­sion de l’An­gle­terre, il s’agit de l’ame­ner à plier en la cou­pant des res­sources pro­ve­nant de son em­pire. Le conflit se dé­place donc sur l’At­lan­tique et la Mé­di­ter­ra­née. L’en­trée en guerre des États-Unis, en dé­cembre 1941, sou­la­ge­ra le far­deau an­glais.

L’EU­ROPE AL­LE­MANDE DE 1941

Le 27 sep­tembre 1940, l’Al­le­magne, l’Ita­lie et le Ja­pon signent le pacte tri­par­tite, une al­liance dé­fen­sive qui est di­ri­gée contre l’URSS. Entre juin et août 1940, avec ac­cord de l’Al­le­magne, la Rou­ma­nie est lar­ge­ment dé­mem­brée au pro­fit de l’URSS, de la Hon­grie et de la Bul­ga­rie. Mus­so­li­ni at­taque la Grèce en oc­tobre 1940, mais les troupes ita­liennes sont re­pous­sées. En mars 1941 la Bul­ga­rie adhère au pacte tri­par­tite, avant d’être oc­cu­pée par l’ar­mée al­le­mande au pré­texte de la pro­té­ger d’une at­taque an­glaise. La You­go­sla­vie et la Grèce sont en­va­hies en avril 1941. Vain­queur, Hit­ler re­mo­dèle l’Eu­rope. L’Al­le­magne de­vient le « grand Reich » et an­nexe les can­tons belges d’Eu­pen et de Mal­mé­dy, les dé­par­te­ments fran­çais de la Mo­selle, du Haut-Rhin, du Bas-Rhin, une par­tie de la Slo­vé­nie. Ces ter­ri­toires viennent s’ajou­ter aux Su­dètes, tchèques, à l’Au­triche, à la par­tie oc­ci­den­tale de la Po­logne. Une « zone in­ter­dite » court de la Somme à la Bel­gique. Les pays de la « zone au­to­nome de com­mu­nau­té ger­ma­nique » gardent leur gou­ver­ne­ment sous tu­telle al­le­mande : Da­ne­mark, Nor­vège, Pays-Bas. Les « pays vas­saux » sont la Rou­ma­nie, la Bul­ga­rie. La Hon­grie de­vient l’al­liée de l’Al­le­magne. Après la ren­contre de Mon­toire le 24 oc­tobre 1940, entre Hit­ler et Pé­tain, la France est dé­cou­pée. Le Nord est ad­mi­nis­tré par l’Al­le­magne, le Sud, au-delà de la ligne de dé­mar­ca­tion, est sou­mis au gou­ver­ne­ment de Vi­chy.

2. La mondialisation du conflit : 1941-1942

L’EN­TRÉE EN GUERRE DE L’URSS

Hit­ler se re­tourne alors contre l’URSS. En dé­pit de Sta­line qui y voit une zone tam­pon de sé­cu­ri­té, l’Al­le­magne s’em­pare de la Bul­ga­rie en mars 1941. Le 22 juin 1941 elle lance l’opé­ra­tion Bar­ba­ros­sa, l’at­taque de l’Union so­vié­tique. En URSS, la Wehr­macht pro­gresse ra­pi­de­ment, ar­rive à une cen­taine de ki­lo­mètres de Mos­cou. Elle y est blo­quée par l’hi­ver russe. Au prin­temps 1941 l’of­fen­sive re­prend, le gé­né­ral Frie­drich Pau­lus (1890-1957) at­teint le Don, puis la Vol­ga, ar­rive de­vant Sta­lin­grad. Il doit alors af­fron­ter un se­cond hi­ver russe avant de re­prendre son of­fen­sive au prin­temps de 1942. Ce ré­pit per­met aux Russes de se pré­pa­rer à la ba­taille dé­ci­sive, grâce au re­pli des usines d’Ukraine vers l’Est, à la créa­tion de nou­velles uni­tés in­dus­trielles dans l’Ou­ral et en Si­bé­rie, sans comp­ter l’aide amé­ri­caine sous forme de mil­liers de chars et d’avions.

L’AR­RI­VÉE DES ÉTATS-UNIS

Le Pré­sident Roo­se­velt ne par­vient pas à convaincre le Congrès, ni la ma­jo­ri­té des Amé­ri­cains de ren­trer en guerre. Il faut un évé­ne­ment trau­ma­ti­sant pour voir se pro­duire un re­tour­ne­ment de l’opi­nion pu­blique. Les ex­perts mi­li­taires s’at­tendent à une at­taque sur­prise du Ja­pon sur les Phi­lip­pines, mais ce sont les îles Ha­waï qui sont frap­pées : le 7 dé­cembre 1941 l’avia­tion ja­po­naise bom­barde la flotte amé­ri­caine de Pearl Har­bor, sans dé­cla­ra­tion de guerre préa­lable, pro­vo­quant l’en­trée en guerre des États-Unis. Le 10 dé­cembre, c’est au tour d’une par­tie de la flotte bri­tan­nique d’Asie d’être ré­duite à néant dans le golfe du Siam. En Asie, l’ar­mée ja­po­naise pro­gresse ra­pi­de­ment. La Bir­ma­nie est prise en 1942, ain­si que la Ma­lai­sie, Sin­ga­pour, les Indes néer­lan­daises, les Phi­lip­pines. Les troupes ja­po­naises me­nacent l’Inde et l’Aus­tra­lie. Le Ja­pon ré­or­ga­nise l’Asie du Sud-Est à son pro­fit dans le cadre du Dai Nip­pon, le « Grand Ja­pon », for­mé de l’ar­chi­pel ja­po­nais, de Tai­wan, de la Co­rée. Viennent en­suite les « pays pro­té­gés » : Mand­chou­kouo, Chine de Nan­kin, Mon­go­lie in­té­rieure, Siam, Bir­ma­nie, Phi­lip­pines. En réa­li­té sou­mis, ils sont sup­po­sés être des al­liés. Les co­lo­nies sont la Ma­lai­sie et les Indes néer­lan­daises, aux­quelles une hy­po­thé­tique in­dé­pen­dance est pro­mise. L’In­do­chine fran­çaise est oc­cu­pée sans sta­tut par­ti­cu­lier.

LES VIC­TOIRES AL­LIÉES EN MÉ­DI­TER­RA­NÉE

Afin de por­ter se­cours à leur al­lié ita­lien qui es­suie des dé­faites en Tri­po­li­taine, pro­vince de Li­bye, l’Al­le­magne en­voie un corps ex­pé­di­tion­naire, l’Afri­ka Korps, com­man­dé par Rom­mel. Ce der­nier re­tourne la si­tua­tion à son avan­tage, fonce sur l’Égypte. Le 3 no­vembre 1942 le gé­né­ral Ber­nard Mont­go­me­ry (1887-1976) bat à El-Ala­mein, en Li­bye, les troupes de l’Afri­ka Korps du ma­ré­chal Er­win Rom­mel (1891-1944). C’est une étape fon­da­men­tale dans le sau­ve­tage de l’Égypte et du ca­nal de Suez, axe vi­tal pour ra­vi­tailler les Al­liés. L’ar­mée de Rom­mel qui s’était ap­pro­chée à quelques cen­taines de ki­lo­mètres d’Alexan­drie est re­pous­sée en Li­bye, puis vers l’Ouest, car la di­vi­sion blin­dée du gé­né­ral Le­clerc re­monte du Tchad et me­nace de prendre l’ar­mée al­le­mande en te­naille. Le 8 no­vembre 1942 a lieu le dé­bar­que­ment an­glo-amé­ri­cain en Afrique du Nord, des cen­taines de na­vires prennent les ports d’Al­gé­rie et du Ma­roc, sous la di­rec­tion du gé­né­ral amé­ri­cain Ei­sen­ho­wer. Les deux tombent ra­pi­de­ment, en dé­pit de la ré­sis­tance des troupes co­lo­niales obéis­sant à Vi­chy. C’est en s’im­po­sant face à Gi­raud que de Gaulle, ar­ri­vé en mai 1943, de­vient l’unique chef de la France libre. Gi­raud éli­mi­né par sa dé­mis­sion le 27 oc­tobre 1943, de Gaulle prend la tête du Co­mi­té fran­çais de li­bé­ra­tion na­tio­nale, un gou­ver­ne­ment des zones li­bé­rées. En ré­ac­tion, les ar­mées al­le­mandes en­va­hissent en France la zone Sud le 11 no­vembre. L’es­cadre de Tou­lon se sa­borde pour ne pas tom­ber aux mains des Al­le­mands, mais sans cher­cher à se joindre à la France libre. Le 12 no­vembre, la Tu­ni­sie est prise par les forces ita­lo-al­le­mandes, la to­ta­li­té du Magh­reb n’a pu être li­bé­rée.

3. 1943, l’année tournant

LA MÈRE DE TOUTES LES VIC­TOIRES : STA­LIN­GRAD

Le ren­ver­se­ment de si­tua­tion s’ébauche à l’au­tomne 1942 et se concré­tise au cours de l’an­née cru­ciale, 1943. En dé­pit des as­sauts, dans une ville en ruine où l’on se bat dans les caves, l’ar­mée de Pau­lus ne par­vient pas à s’em­pa­rer de Sta­lin­grad avant la ve­nue d’un troi­sième hi­ver. Le 19 no­vembre 1942, le gé­né­ral Gueor­gui Jou­kov (1896-1974) en­tame à Sta­lin­grad une ma­nœuvre d’en­cer­cle­ment des ar­mées al­le­mandes au nord et au sud de Sta­lin­grad, avec trois cent mille hommes. Prises dans la nasse, les forces al­le­mandes ne peuvent se dé­ga­ger de la te­naille. La seule so­lu­tion au­rait consis­té à battre en re­traite, mais, en dé­pit des ap­pels déses­pé­rés de Pau­lus, la ré­ponse d’Hit­ler est tou­jours la même, toute re­traite est in­ter­dite. C’est un dé­sastre pour les Al­le­mands, après trois mois de ba­taille achar­née, Pau­lus se rend le 2 fé­vrier 1943. L’ar­mée Rouge re­prend par­tout l’ini­tia­tive. Au prin­temps 1943, la Wehr­macht est re­fou­lée au-delà du Dnie­pr. Au prin­temps 1944, elle ar­rive aux fron­tières des Ré­pu­bliques baltes.

LE RE­CUL DE L’AXE 

L’an­née 1943 voit des bou­le­ver­se­ments sur les autres fronts. En mai 1943, les forces ger­ma­no-ita­liennes ca­pi­tulent en Tu­ni­sie. Le 10 juillet 1943, la Si­cile est at­ta­quée, conquise par les Al­liés en sep­tembre. Le gou­ver­ne­ment de Mus­so­li­ni s’ef­fondre. Dans le Pa­ci­fique, les Ja­po­nais sont chas­sés de Gua­dal­ca­nal en fé­vrier 1943. Deux gi­gan­tesques ba­tailles aé­ro­na­vales sont li­vrées, celle de la mer de Co­rail (7-9 mai 1943) et de Mid­way (4 juin 1943). Les Ja­po­nais y perdent la maî­trise du Pa­ci­fique Sud. Du 28 no­vembre au 1er dé­cembre 1943 se tient la Confé­rence de Té­hé­ran, où se re­trouvent Chur­chill, Roo­se­velt et Sta­line. Ce der­nier ob­tient l’ou­ver­ture d’un se­cond front en Eu­rope pour 1944. Ce sera le dé­bar­que­ment de Nor­man­die. Il exige de conser­ver les pays baltes et la Po­logne jus­qu’à l’Oder.

LES OF­FEN­SIVES VIC­TO­RIEUSES : 1944-1945

Au prin­temps 1944, les of­fen­sives al­liées re­prennent. En mai 1944, Rome est li­bé­rée. Le 6 juin 1944, les An­glais, Amé­ri­cains et Ca­na­diens dé­barquent en Nor­man­die par l’opé­ra­tion Over­lord. Le 25 août, la di­vi­sion blin­dée du gé­né­ral Le­clerc (Phi­lippe Le­clerc de Hau­te­clocque, 1902-1947) li­bère Pa­ris. Le ter­ri­toire fran­çais est en­tiè­re­ment libre en dé­cembre. Le 15 août 1944 l’opé­ra­tion Dra­gon consti­tue un dé­bar­que­ment fran­co-amé­ri­cain en Pro­vence. En dé­cembre 1944, la Bel­gique est li­bé­rée. À la même époque, l’ar­mée Rouge ap­proche de Var­so­vie. Les So­vié­tiques prennent une à une toutes les ca­pi­tales, Bu­ca­rest le 31 août 1944, So­fia le 18 sep­tembre, Bel­grade le 21 oc­tobre, Bu­da­pest le 26 dé­cembre. Les Bri­tan­niques dé­barquent en Grèce et la li­bèrent. L’Al­le­magne compte en­core ga­gner la guerre en re­cou­rant aux nou­velles tech­no­lo­gies, les V1 et V2, mis­siles ar­més, me­nacent Londres. Les re­cherches sur l’arme ato­mique se pour­suivent. Deux of­fen­sives sont lan­cées en plein hi­ver, l’une contre les Ar­dennes, l’autre en Hon­grie, elles se soldent par des échecs. En jan­vier 1945, l’ar­mée Rouge lance l’of­fen­sive dé­fi­ni­tive contre l’Al­le­magne. La Po­logne est in­té­gra­le­ment re­prise. Le 13 avril, la ville de Vienne est conquise. De leur côté, les Amé­ri­cains ar­rivent le 14 avril sur la rive gauche de l’Elbe. L’ago­nie de l’Al­le­magne na­zie com­mence. Le 25 avril, les troupes fran­çaises du ma­ré­chal Jean de Lattre de Tas­si­gny (1889-1952) contrôlent le Da­nube. Ce même jour, So­vié­tiques et Amé­ri­cains font leur jonc­tion à Tor­gau, en Saxe, alors que l’ar­mée Rouge rentre dans les fau­bourgs de Ber­lin. Hit­ler se sui­cide dans son bun­ker avec sa com­pagne Eva Braun le 30 avril. Leurs corps au­raient dus, se­lon les ins­truc­tions don­nées, être brû­lés, mais faute d’as­sez d’es­sence pour ce faire, les troupes so­vié­tiques re­trouvent leurs ca­davres à demi car­bo­ni­sés dans la cour de la Chan­cel­le­rie. Hâ­ti­ve­ment en­ter­rés dans un bois près de Ber­lin, lieu per­du puis re­trou­vé par les Russes, les restes d’Hit­ler sont dans le plus grand se­cret trans­fé­rés en URSS, où l’on perd dé­fi­ni­ti­ve­ment leur trace. Le 8 mai 1845 le ma­ré­chal Kei­tel signe à Ber­lin la ca­pi­tu­la­tion sans condi­tion de l’Al­le­magne. Le Ja­pon conti­nue seul la guerre. Les Amé­ri­cains ont dé­bar­qué en juillet 1944 sur l’île Sai­pan, dans les Ma­riannes, puis à Oki­na­wa et Iwo Jima, et re­montent en di­rec­tion de l’île prin­ci­pale de Honshū. La ré­sis­tance achar­née des Ja­po­nais, al­lant jus­qu’au sui­cide col­lec­tif, convainc le Pré­sident Tru­man de re­cou­rir à l’arme ato­mique qui vient d’être mise au point. Un dé­bar­que­ment au­rait coû­té, se­lon les es­ti­ma­tions du Penta­gone, la vie à cinq cent mille sol­dats amé­ri­cains. Le lun­di 6 août 1945 une pre­mière bombe ato­mique est lan­cée sur Hi­ro­shi­ma par le bom­bar­dier En­ola Gay, à 9h30, une se­conde le 9 août sur Na­ga­sa­ki. Le 14 août l’em­pe­reur Hi­ro­hi­to an­nonce la fin de la guerre à la ra­dio. La ca­pi­tu­la­tion of­fi­cielle est si­gnée le 2 sep­tembre 1945.

UN MONDE NOU­VEAU ISSU DE LA GUERRE ? 

Un monde nou­veau naît, pré­pa­ré à la confé­rence de Yal­ta en jan­vier 1945 entre Chur­chill, Roo­se­velt et Sta­line. Les pre­miers élé­ments de la fu­ture ONU (Or­ga­ni­sa­tion des Na­tions unies) y sont évo­qués. L’in­dé­pen­dance des co­lo­nies oc­cu­pées par le Ja­pon est en­vi­sa­gée. Dans l’Eu­rope li­bé­rée, des élec­tions libres doivent per­mettre la mise en place de gou­ver­ne­ments dé­mo­cra­tiques. La confé­rence de Pots­dam, en juillet-août 1945, place Sta­line en po­si­tion de force. Il est le seul di­ri­geant his­to­rique de la guerre, face au nou­veau Pré­sident amé­ri­cain Har­ry Tru­man et au nou­veau Pre­mier mi­nistre bri­tan­nique Cle­ment At­tlee (1883-1967). Par ailleurs ses blin­dés oc­cupent tou­jours les pays li­bé­rés par l’ar­mée Rouge. L’oc­cu­pa­tion de l’Al­le­magne, la nou­velle fron­tière Oder-Neisse avec la Po­logne sont les su­jets abor­dés. En juillet 1946 s’ouvre à Pa­ris la confé­rence de paix. Y sont ré­glés les cas de la Bul­ga­rie, de l’Ita­lie, de la Hon­grie, de la Rou­ma­nie et de la Fin­lande. Il faut at­tendre pour l’Al­le­magne et l’Au­triche que ces États re­couvrent leur sou­ve­rai­ne­té. Les trai­tés de paix sont so­len­nel­le­ment ra­ti­fiés à Pa­ris le 10 fé­vrier 1947. En juin 1945 est adop­tée la Charte des Na­tions unies, ou Charte de San Fran­cis­co. C’est le 10 juin 1946 que l’As­sem­blée gé­né­rale de l’Or­ga­ni­sa­tion des Na­tions unies se réunit pour la pre­mière fois. Les pro­blèmes éco­no­miques et mo­né­taires ont été ré­so­lus lors de la confé­rence de Bret­ton-Woods à l’au­tomne 1944, en choi­sis­sant le dol­lar comme mon­naie de ré­fé­rence du nou­veau sys­tème mo­né­taire in­ter­na­tio­nal. Mais dès 1945 le bloc de l’Ouest, États-Unis et leurs al­liés, s’op­pose au bloc de l’Est, URSS et ses sa­tel­lites, dans le cadre de la guerre froide. En 1946, dans le dis­cours de Ful­ton, Chur­chill dé­nonce déjà le « ri­deau de fer » qui s’est abat­tu sur l’Eu­rope et la coupe en deux.

LES GRANDS PRO­CÈS : NU­REM­BERG ET TŌKYŌ

Le sort des prin­ci­paux res­pon­sables d’une guerre, mi­li­taires ou ci­vils, une fois le conflit ache­vé est une pré­oc­cu­pa­tion an­cienne. Il s’est long­temps tra­duit par la mort des vain­cus, sui­cide, exé­cu­tion hâ­tive. L’idée avait déjà fait son che­min après 1919 de ju­ger cer­tains ac­teurs de pre­mier plan, dont l’em­pe­reur Guillaume II, mais il faut at­tendre 1945 pour qu’elle soit réa­li­sée. Deux grands pro­cès vont avoir lieu à l’is­sue de la Se­conde Guerre mon­diale, ce­lui de Nu­rem­berg pour y ju­ger les di­gni­taires de l’Al­le­magne na­zie, ce­lui de Tōkyō pour leurs ho­mo­logues ja­po­nais. Le pro­cès de Nu­rem­berg dure du 20 no­vembre 1945 au 1er oc­tobre 1946. Y sont pré­sents les prin­ci­paux res­pon­sables mi­li­taires (Kei­tel, Jodl, Dö­nitz, Rae­der) et ci­vils (Goe­ring, Rib­ben­trop, Kal­ten­brun­ner, Hess, Frank, Speer…). Les chefs d’ac­cu­sa­tion sont : crimes contre la paix, crimes de guerre, crimes contre l’hu­ma­ni­té. Tous plaident non cou­pable, avec une ligne de dé­fense iden­tique, ils ne dé­ci­daient de rien, n’ont fait qu’obéir à des ordres qu’ils ne pou­vaient en au­cun cas re­fu­ser. Sur les vingt et un in­cul­pés, onze sont condam­nés à mort, trois sont ac­quit­tés, les autres doivent pur­ger des peines de pri­son com­prises entre dix ans et l’in­ter­ne­ment à vie. Les sen­tences de mort sont ap­pli­quées par pen­dai­son le 16 oc­tobre 1946. Le pro­cès de Tōkyō s’achève en no­vembre 1948, après que le tri­bu­nal eut été of­fi­ciel­le­ment mis en place le 3 mai 1946. Il concerne vingt-huit res­pon­sables mi­li­taires et ci­vils ja­po­nais. Les chefs d’ac­cu­sa­tion sont sem­blables, tout comme la ligne de dé­fense des ac­cu­sés. Le 12 no­vembre 1948, le Pre­mier mi­nistre Tojo et six autres di­gni­taires sont condam­nés à mort, les autres à la pri­son à vie. Les sen­tences de mort sont exé­cu­tées par pen­dai­son le 23 dé­cembre 1948. Ces deux pro­cès qui se concluent par moins de vingt exé­cu­tions ca­pi­tales semblent dé­ri­soires au re­gard des cin­quante mil­lions de morts pro­vo­quées par la Se­conde Guerre mon­diale. Ils ont tou­te­fois une double uti­li­té : ca­thar­tique, exor­ci­ser par le concept nou­veau de crimes contre l’hu­ma­ni­té l’atro­ci­té in­nom­mable des camps d’ex­ter­mi­na­tion, ti­rer un trait sur une pé­riode et ses res­pon­sables. Et ils évitent plu­sieurs écueils : les guerres fra­tri­cides liées aux rè­gle­ments de comptes, le ju­ge­ment im­pos­sible d’un peuple tout en­tier, la pé­ren­ni­té des haines faute de cou­pables ayant ex­pié.

4. Un exemple d’occupation, le régime de Vichy en France, 1940-1944

LA RÉ­PU­BLIQUE SE SA­BORDE POUR UN VIEUX MA­RÉ­CHAL ET SON ÉTAT FRAN­ÇAIS

Le 10 juillet 1940, Chambre des dé­pu­tés et Sé­nat, réunis en As­sem­blée na­tio­nale, votent les pleins pou­voirs au ma­ré­chal Pé­tain en lui confiant la tâche de réa­li­ser une nou­velle consti­tu­tion, par cinq cent soixante-neuf voix pour, quatre-vingts contre, vingt abs­ten­tions. Le 11 juin, il pro­mulgue trois actes consti­tu­tion­nels qui en font le chef de l’État fran­çais et lui confèrent tout pou­voir. Le ré­gime, po­pu­laire à ses dé­buts, est tout en­tier cen­tré sur sa per­sonne, ob­jet d’un vé­ri­table culte. Les Fran­çais sont avant tout « ma­ré­cha­listes ». Pé­tain ob­tient le sou­tien de l’ex­trême droite, de la droite tra­di­tion­nelle et de l’Église ca­tho­lique pour la mise en œuvre de la « ré­vo­lu­tion na­tio­nale ». Les li­ber­tés in­di­vi­duelles sont sus­pen­dues, les pou­voirs des pré­fets aug­men­tés. En jan­vier 1941 est créé un Conseil na­tio­nal, peu­plé de no­tables nom­més, sans pou­voir réel. Les ad­mi­nis­tra­tions sont épu­rées dans le cadre de la fran­ci­sa­tion. Les francs-ma­çons sont pour­chas­sés. Des lois an­ti­sé­mites, sans exi­gence de l’Al­le­magne, sont mises en place. Un pre­mier sta­tut des juifs est pro­mul­gué en 1940, les ex­cluant de presque toutes les pro­fes­sions, ag­gra­vé en juin 1941 : les juifs sont ex­clus de la fonc­tion pu­blique, l’ar­mée, les juifs étran­gers sont ar­rê­tés, par­qués à Dran­cy puis dé­por­tés en Al­le­magne. En mars 1941 est fon­dé le Com­mis­sa­riat gé­né­ral aux af­faires juives, char­gé de co­or­don­ner les po­li­tiques an­ti­sé­mites. Les an­ciens res­pon­sables po­li­tiques sont ju­gés lors du pro­cès de Riom de 1941, in­ter­nés puis li­vrés aux au­to­ri­tés al­le­mandes. La de­vise ré­pu­bli­caine est rem­pla­cée par le trip­tyque « Tra­vail, Fa­mille, Pa­trie » exal­tant le re­tour à la terre, le ca­tho­li­cisme so­cial, la cri­tique de l’in­di­vi­dua­lisme. Syn­di­cats, grève sont in­ter­dits. La Charte du tra­vail et la Cor­po­ra­tion pay­sanne les rem­placent en 1941. Les an­ciens com­bat­tants sont em­bri­ga­dés dès août 1940 dans la Lé­gion des com­bat­tants. Les Chan­tiers de jeu­nesse de 1940 contrôlent la jeu­nesse, en­voyée aux tra­vaux des champs ou fo­res­tiers, entre des cours d’ins­truc­tion ci­vique consa­crés au culte du chef. Soup­çon­nés d’en­tre­te­nir en réa­li­té la ré­sis­tance, ils sont dis­sous en mai 1943.

COL­LA­BO­RA­TION, COL­LA­BO­RA­TEURS, COL­LA­BO­RA­TION­NISTES 

La col­la­bo­ra­tion of­fi­cielle avec l’Al­le­magne s’ouvre par l’en­tre­vue de Mon­toire le 24 oc­tobre 1940 entre Pé­tain et Hit­ler. Pé­tain an­nonce aux Fran­çais que le pays « entre dans la voie de la col­la­bo­ra­tion » lors du dis­cours de 30 oc­tobre. Pierre La­val (1883-1945) est vice-pré­sident du Conseil jus­qu’au 13 dé­cembre 1940, date à la­quelle Pé­tain le ren­voie, le fait mo­men­ta­né­ment ar­rê­ter. Il bé­né­fi­cie du sou­tien de l’am­bas­sa­deur du Reich à Pa­ris, Otto von Abetz (1903-1958), qui le sait fa­vo­rable à une col­la­bo­ra­tion to­tale. À ses cô­tés se rangent les par­tis col­la­bo­ra­tion­nistes, tels le Par­ti po­pu­laire fran­çais de Jacques Do­riot (1898-1945) et le Ras­sem­ble­ment na­tio­nal po­pu­laire de Mar­cel Déat (1894-1955). La col­la­bo­ra­tion of­fi­cielle bé­né­fi­ciant d’une presse spé­cia­li­sée se ré­pand sur les ondes de Ra­dio-Pa­ris. Cer­tains in­tel­lec­tuels s’y joignent comme Ro­bert Bra­sillach (1909-1945), Pierre Drieu La Ro­chelle (1893-1945), Louis-Fer­di­nand Cé­line (1894-1961) qui mul­ti­plie les pam­phlets vio­lem­ment an­ti­sé­mites.

En fé­vrier 1941, La­val est rem­pla­cé par l’ami­ral Fran­çois Dar­lan (1881-1942) qui met en œuvre la col­la­bo­ra­tion. Il en­voie les troupes fran­çaises en Afrique du Nord contre les An­glais et les Fran­çais libres. En fé­vrier 1942 est consti­tué le ser­vice d’ordre lé­gion­naire, mi­lice fa­na­tique pla­cée sous les ordres de Jo­seph Dar­nand (1897-1945). En juillet 1941 se forme la Lé­gion des vo­lon­taires fran­çais contre le bol­che­visme ou LVF, qui sera ex­pé­diée par les Al­le­mands sur le front russe. En avril 1942 Otto von Abetz exige le re­tour de La­val qui dé­clare « Je sou­haite la vic­toire de l’Al­le­magne » lors du dis­cours à la ra­dio du 22 juin 1942. La col­la­bo­ra­tion s’in­ten­si­fie dans tous les do­maines. Il pro­pose une « re­lève », le re­tour des pri­son­niers de guerre contre l’en­voi de tra­vailleurs vo­lon­taires en Al­le­magne. Faute de vo­lon­taires en nombre suf­fi­sant, elle échoue. Elle est rem­pla­cée en sep­tembre 1942 par le Ser­vice du tra­vail obli­ga­toire, le STO, six cent mille Fran­çais sont obli­gés d’al­ler tra­vailler en Al­le­magne. Pour y échap­per, de nom­breux jeunes choi­sissent de re­joindre les ré­seaux de ré­sis­tance. La dé­por­ta­tion de juifs en Al­le­magne s’ac­cé­lère. Les 16 et 17 juillet 1942 la Rafle du Vél’ d’Hiv se tra­duit par l’ar­res­ta­tion à Pa­ris de plus de vingt mille juifs, en­suite dé­por­tés. L’opé­ra­tion, dé­ci­dée par Pierre La­val et René Bous­quet, se­cré­taire gé­né­ral de la Po­lice, porte le nom de code de « Vent prin­ta­nier ». Sept mille po­li­ciers fran­çais sont mo­bi­li­sés et ar­rêtent les fa­milles sur­prises en plein som­meil, dans la nuit du 16 au 17 juillet, les re­groupent au Vé­lo­drome d’Hi­ver, fa­mi­liè­re­ment ap­pe­lé le Vél’ d’Hiv, avant de les main­te­nir au camp de Dran­cy, ul­time étape pré­cé­dant la dé­por­ta­tion vers les camps d’ex­ter­mi­na­tion. Le 11 no­vembre 1942, à la suite du dé­bar­que­ment al­lié en Afrique du Nord, la zone libre est en­va­hie. La fic­tion d’un gou­ver­ne­ment de Vi­chy in­dé­pen­dant s’ef­fondre, sa po­pu­la­ri­té s’érode. Après avoir vai­ne­ment ten­té de ré­agir, no­tam­ment en fai­sant la grève de ses fonc­tions, Pé­tain, au dé­but de l’an­née 1944, forme un gou­ver­ne­ment col­la­bo­ra­tion­niste où entrent Déat au Tra­vail et Dar­nand au Main­tien de l’ordre. Le 20 août 1944 les au­to­ri­tés al­le­mandes trans­fèrent Pé­tain à Bel­fort, puis, le 8 sep­tembre, en Al­le­magne à Sig­ma­rin­gen. Le 23 avril 1945, Pé­tain ob­tient d’être conduit en Suisse. Il de­mande à re­ga­gner la France, ce qu’il fait le 26 avril. Il est ar­rê­té et in­ter­né au fort de Mon­trouge. Son pro­cès com­mence le 23 juillet 1945 de­vant la Haute Cour de jus­tice. Le 15 août il est condam­né à mort, peine com­muée en ré­clu­sion à per­pé­tui­té par le gé­né­ral de Gaulle le 17 août 1945. Pé­tain est d’abord in­ter­né, entre août et no­vembre 1945, au fort de Por­ta­let, dans les Py­ré­nées, puis au fort de la Ci­ta­delle, sur l’île d’Yeu en Ven­dée. Ma­lade, âgé, Pé­tain est au­to­ri­sé le 8 juin 1951 à fi­nir ses jours dans une mai­son pri­vée où il meurt le 23 juillet 1951.

LES RÉ­SIS­TANCES

De­puis l’ap­pel du 18 juin 1940 du gé­né­ral de Gaulle, cer­tains Fran­çais ont choi­si d’en­trer en ré­sis­tance. La France libre de De Gaulle ob­tient le ral­lie­ment de cer­taines co­lo­nies, comme le Tchad, à l’ini­tia­tive du gou­ver­neur gé­né­ral Fé­lix Éboué (1884-1944). C’est sur ces ter­ri­toires qu’in­ter­viennent les Forces fran­çaises libres ou FFL sous les ordres du gé­né­ral Le­clerc au Tchad, du gé­né­ral Kœ­nig en Li­bye. La ré­sis­tance in­té­rieure, à l’ori­gine spon­ta­née et sans co­or­di­na­tion, s’or­ga­nise peu à peu. Des ré­seaux se consti­tuent. En zone libre, on trouve le Mou­ve­ment de li­bé­ra­tion na­tio­nale, de­ve­nu plus tard Com­bat, li­bé­ra­tion franc-ti­reur. En zone oc­cu­pée, dans des condi­tions plus dif­fi­ciles, naissent Li­bé­ra­tion-Nord, l’Or­ga­ni­sa­tion ci­vile et mi­li­taire, le Front na­tio­nal. Des groupes d’ac­tion pra­ti­quant le sa­bo­tage et les at­ten­tats sont or­ga­ni­sés : les Francs-ti­reurs et par­ti­sans fran­çais (FTPF).

« Entre ici, Jean Moulin… »

Une pre­mière ten­ta­tive d’union, le Co­mi­té fran­çais de li­bé­ra­tion na­tio­nale, créé à Al­ger et pré­si­dé par de Gaulle échoue. En mai 1943 ce der­nier en­voie un émis­saire, Jean Mou­lin (1899-1943). Il or­ga­nise le Conseil na­tio­nal de la ré­sis­tance (CNR), mais est ar­rê­té, tor­tu­ré à mort par les Al­le­mands. C’est à l’époque même où le CNR pré­pare son pro­gramme, dont la mise en œuvre est confiée à Georges Bi­dault, que Jean Mou­lin est vic­time d’une dé­non­cia­tion. Il est ar­rê­té par la Ges­ta­po au cours d’une réunion des prin­ci­paux re­pré­sen­tants des mou­ve­ments de ré­sis­tance, à Ca­luire-et-Cuire, près de Lyon, le 21 juin 1943. Trans­fé­ré à Lyon, il est tor­tu­ré par les hommes de Klaus Bar­bie. Il meurt sans avoir four­ni au­cun nom, au­cune in­for­ma­tion. Ses cendres sont trans­fé­rées au Pan­théon le 19 dé­cembre 1964, en pré­sence du mi­nistre de la Culture An­dré Mal­raux qui lui rend un vi­brant et so­len­nel hom­mage : « Comme Le­clerc en­tra aux In­va­lides, avec son cor­tège d’exal­ta­tion dans le so­leil d’Afrique, entre ici, Jean Mou­lin, avec ton ter­rible cor­tège. Avec ceux qui sont morts dans les caves sans avoir par­lé, comme toi ; et même, ce qui est peut-être plus atroce, en ayant par­lé ; avec tous les rayés et tous les ton­dus des camps de concen­tra­tion, avec le der­nier corps tré­bu­chant des af­freuses files de Nuit et Brouillard, en­fin tom­bé sous les crosses ; avec les huit mille Fran­çaises qui ne sont pas re­ve­nues des bagnes, avec la der­nière femme morte à Ra­vens­brück pour avoir don­né asile à l’un des nôtres. » Le 2 juin 1944, le Co­mi­té de li­bé­ra­tion na­tio­nale se trans­forme en Gou­ver­ne­ment pro­vi­soire de la Ré­pu­blique fran­çaise ou GPRF. De­puis mars 1944 les groupes de ré­sis­tance in­té­rieure sont fé­dé­rés dans le cadre des Forces fran­çaises de l’in­té­rieur ou FFI. Dans les zones re­cu­lées s’ins­tallent des ma­quis, ou se re­groupent les ré­sis­tants. Le ma­quis des Glières en Haute-Sa­voie, créé par l’ar­mée se­crète le 31 jan­vier 1944, at­ta­qué par les forces al­le­mandes en mars 1944, qui mas­sacrent les ré­sis­tants, dé­portent les sur­vi­vants. La grande ma­jo­ri­té des Fran­çais ne par­ti­cipe ni à la col­la­bo­ra­tion ni à la ré­sis­tance, adop­tant une po­si­tion at­ten­tiste, se conten­te­ront d’es­sayer de faire face le mieux pos­sible aux dif­fi­cul­tés quo­ti­diennes, no­tam­ment de ra­vi­taille­ment, dans une France oc­cu­pée. C’est le temps du sys­tème D, de la dé­brouillar­dise (D), du mar­ché noir, des com­mer­çants qui s’en­ri­chissent, les BOF, « Beurre, œufs, fro­mages ».

Deux femmes résistantes exemplaires : Lucie Aubrac et Da­nielle Ca­sa­no­va 

Les femmes com­battent avec les hommes dans les rangs de la ré­sis­tance, ce qui per­met­tra, après l’éga­li­té des risques et des souf­frances, d’ob­te­nir l’éga­li­té ci­vique et le droit de vote en 1945. Au nombre de ces com­bat­tantes de l’ombre, deux fi­gures par­ti­cu­liè­re­ment at­ta­chantes se dé­tachent, l’une bien connue, l’autre bien ou­bliée : Lu­cie Au­brac et Da­nielle Ca­sa­no­va.

Née Lu­cie Ber­nard, à Mâ­con, dans une fa­mille de vi­gne­rons, Lu­cie Au­brac (1912-2007) fait des études d’his­toire, réus­sit l’agré­ga­tion, de­vient en­sei­gnante. À la veille de la guerre, en 1939, elle épouse Ray­mond Sa­muel. Tous deux de­viennent des ré­sis­tants de la pre­mière heure, fon­da­teurs avec Em­ma­nuel d’As­tier de La Vi­ge­rie (1900-1969) du ré­seau « Li­bé­ra­tion ». Leur pseu­do­nyme dans l’ac­tion clan­des­tine, des­ti­né à de­ve­nir le nom sous le­quel la pos­té­ri­té les connaît, est Lu­cie Au­brac et Ray­mond Au­brac. Tout en en­sei­gnant, elle par­ti­cipe aux ac­ti­vi­tés du ré­seau, tracts, jour­nal clan­des­tin, fait le lien entre les membres. L’in­ten­si­fi­ca­tion de la chasse aux ré­sis­tants, les « ter­ro­ristes » pour Vi­chy, au cours de l’an­née 1943, met par deux fois Ray­mond Au­brac en dan­ger : ar­rê­té, il doit son sa­lut à Lu­cie qui, par deux fois aus­si, le fait éva­der. De­meu­rer en France n’est plus pos­sible, le couple par­vient à ga­gner l’An­gle­terre en fé­vrier 1944. Après la guerre, Lu­cie Au­brac trans­met aux jeunes gé­né­ra­tions le sou­ve­nir de ce que fut la ré­sis­tance. Ray­mond a per­pé­tué sa mé­moire avant de s’éteindre en 2012.

Née Vin­cen­tal­la Per­ini, à Ajac­cio, en 1909, dans une fa­mille d’ins­ti­tu­teurs, Da­nielle Ca­sa­no­va (1909-1943) est une haute fi­gure de la ré­sis­tance, dont la mort pré­ma­tu­rée, à Da­chau, du ty­phus, le 9 mai 1943, ex­plique peut-être en par­tie l’ou­bli dont elle est vic­time. Ve­nue à Pa­ris pour y de­ve­nir den­tiste, elle y fait sur­tout la connais­sance de Laurent Ca­sa­no­va (1906-1972), un jeune com­mu­niste, fu­tur col­la­bo­ra­teur de Mau­rice Tho­rez, membre de l’ap­pa­reil clan­des­tin du Par­ti com­mu­niste fran­çais. Elle mi­lite ac­ti­ve­ment pen­dant l’entre-deux-guerres, re­joint la clan­des­ti­ni­té dès sep­tembre 1939, quand le Par­ti com­mu­niste est in­ter­dit. Elle met en place les co­mi­tés fé­mi­nins com­mu­nistes en oc­tobre 1940. Son ac­ti­visme la rend vul­né­rable. Elle est ar­rê­tée par la po­lice fran­çaise en fé­vrier 1942. In­ter­née à la San­té puis au fort de Ro­main­ville, elle dé­ploie une re­mar­quable éner­gie et conti­nue tracts et ac­ti­vi­tés mi­li­tantes. Dé­por­tée à Au­sch­witz, elle y soigne les af­fec­tions den­taires, y contracte le ty­phus qui l’em­porte. Pa­ris lui rend hom­mage par une rue per­pen­di­cu­laire à l’ave­nue de l’Opé­ra. La Mon­naie de Pa­ris édite en 2012 une pièce de 10 eu­ros en ar­gent où elle fi­gure sa Corse na­tale.





  
    CHA­PITRE XXIV
La France de­puis 1945

1. La IVe Ré­pu­blique

L’UR­GENCE : RES­TAU­RER L’ÉTAT

La France de 1945 est un pays rui­né et af­fai­bli. Le conflit a pro­vo­qué la perte de six cent mille per­sonnes, dont une ma­jo­ri­té de ci­vils, plus de cent mille morts dans les camps d’ex­ter­mi­na­tion. L’éco­no­mie fran­çaise est du­ra­ble­ment frap­pée, l’in­dice de pro­duc­tion in­dus­trielle, pour une base 100 en 1938 est de 38 en 1944. L’agri­cul­ture est en dé­route, terres arables et bé­tail manquent. Le ra­tion­ne­ment se pro­longe jus­qu’en 1949. L’au­to­ri­té de l’État doit être res­tau­rée, après la fin du ré­gime de Vi­chy. Du fait de la col­la­bo­ra­tion de ce der­nier, c’est chose d’au­tant moins ai­sée que Sta­line vou­lait trai­ter la France en vain­cue al­liée de l’Al­le­magne et les Al­liés lui im­po­ser pour un an une ad­mi­nis­tra­tion mi­li­taire, l’Al­lied Mi­li­ta­ry Go­vern­ment of Oc­cu­pied Ter­ri­to­ries, ou AM­GOT, gou­ver­ne­ment mi­li­taire al­lié des ter­ri­toires oc­cu­pés. C’est avec le sou­tien de Wins­ton Chur­chill que le gé­né­ral de Gaulle prend la tête du Gou­ver­ne­ment pro­vi­soire de la Ré­pu­blique fran­çaise ou GPRF à Al­ger en juin 1944. Cette or­ga­ni­sa­tion as­sure le pou­voir en France jus­qu’à la nais­sance de la IVe Ré­pu­blique en oc­tobre 1946. La pré­si­dence en échoit suc­ces­si­ve­ment à de Gaulle, puis à Fé­lix Gouin (1884-1977), Georges Bi­dault (1899-1983) et Léon Blum (1872-1950). De Gaulle doit aus­si comp­ter avec les mou­ve­ments de ré­sis­tance, les Co­mi­tés dé­par­te­men­taux de la li­bé­ra­tion ou CDL. Créés en 1943, clan­des­ti­ne­ment, ils doivent pré­pa­rer l’après Vi­chy, dans la phase de tran­si­tion, avant la mise en place d’une nou­velle ad­mi­nis­tra­tion. Leurs membres sont choi­sis par la po­pu­la­tion lo­cale, par­mi les ré­sis­tants et les no­tables. L’at­ti­tude du par­ti com­mu­niste est elle aus­si pré­oc­cu­pante. Son di­ri­geant, Mau­rice Tho­rez, vient de ren­trer de Mos­cou, où il a pas­sé la guerre, il peut être ten­té de pro­fi­ter de l’ab­sence d’État pour lan­cer un mou­ve­ment ré­vo­lu­tion­naire, à une époque où le pres­tige du com­mu­nisme est grand. Il en est dis­sua­dé par Sta­line, dont le but est avant tout la fin de la guerre. Le gé­né­ral de Gaulle mène alors une po­li­tique de ré­con­ci­lia­tion na­tio­nale. En sep­tembre 1944, il forme un nou­veau gou­ver­ne­ment, élar­gi à toutes les sen­si­bi­li­tés is­sues de la ré­sis­tance, in­tègre des com­mu­nistes en leur confiant les mi­nis­tères de l’Air et de la San­té.

 

Res­tau­rer l’État, c’est aus­si mettre fin à l’épu­ra­tion illé­gale, rè­gle­ments de comptes, femmes ton­dues, as­sas­si­nats vi­sant des col­la­bo­ra­teurs ou pré­su­més tels sans re­cours à la jus­tice. Elle au­rait fait en­vi­ron dix mille vic­times. Le GPRF y met fin en sep­tembre 1944 et la rem­place par l’épu­ra­tion lé­gale. Faute de pou­voir sanc­tion­ner tous les col­la­bo­ra­teurs no­tam­ment les agents de l’État ou les hommes d’af­faires im­pli­qués dans la col­la­bo­ra­tion éco­no­mique, la voie choi­sie est celle de grands pro­cès sym­bo­liques. Les CDL en­quêtent bien dans chaque dé­par­te­ment sur l’at­ti­tude des fonc­tion­naires pen­dant l’Oc­cu­pa­tion, mais les sanc­tions de­meurent rares, l’État ne peut se pas­ser de ses agents. De Gaulle consi­dère le ré­gime de Vi­chy comme une « pa­ren­thèse » dans l’his­toire de la na­tion, qu’il convient de re­fer­mer au plus vite. Le ma­ré­chal Pé­tain est condam­né à mort, peine com­muée par de Gaulle en in­car­cé­ra­tion à vie, son an­cien mi­nistre Pierre La­val (1883-1945) est fu­sillé. C’est le cas des col­la­bo­ra­teurs les plus voyants, les col­la­bo­ra­tion­nistes qui trou­vaient que Vi­chy ne col­la­bo­rait pas as­sez. La col­la­bo­ra­tion éco­no­mique n’est que très peu sanc­tion­née, l’exemple des usines Re­nault, na­tio­na­li­sées à titre pu­ni­tif en 1945, reste une ex­cep­tion. De Gaulle veut une ré­con­ci­lia­tion na­tio­nale ra­pide et com­mence à fon­der le mythe d’une France unie et ré­sis­tante, ap­pa­rue avec l’ap­pel du 18 juin 1940, qui ne sera re­mis en cause que trente ans plus tard. C’est déjà per­cep­tible dans le dis­cours qu’il pro­nonce sur la place de l’hô­tel de ville de Pa­ris, le 25 août 1944, jour de la li­bé­ra­tion de la ville : « Pa­ris ! Pa­ris ou­tra­gé ! Pa­ris bri­sé ! Pa­ris mar­ty­ri­sé ! Mais Pa­ris li­bé­ré ! Li­bé­ré par lui-même, li­bé­ré par son peuple avec le concours des ar­mées de France, avec l’ap­pui et le concours de la France tout en­tière, de la France qui se bat, de la seule France, de la vraie France, de la France éter­nelle. »

LES PRÉ­MICES DE LA FRANCE MO­DERNE

Après avoir écar­té l’AM­GOT, le gou­ver­ne­ment pro­vi­soire prend une pre­mière sé­rie de me­sures, d’au­tant plus fa­ci­le­ment qu’il n’y a pas d’as­sem­blées pour s’y op­po­ser. Le vide consti­tu­tion­nel, l’ab­sence d’ins­ti­tu­tions fa­vo­risent ici une mise en place ra­pide de la mo­der­ni­sa­tion du pays. L’or­don­nance d’Al­ger du 21 avril 1944, ac­cor­dant le droit de vote aux femmes par la voix du Co­mi­té fran­çais de li­bé­ra­tion na­tio­nale (CFLN), est mise en œuvre par l’or­don­nance du 5 oc­tobre 1944. Les Fran­çaises votent pour la pre­mière fois aux élec­tions lé­gis­la­tives d’oc­tobre 1945. Les grandes or­don­nances de 1945 éta­blissent la Sé­cu­ri­té so­ciale, rè­gle­mentent la Fonc­tion pu­blique. Entre 1944 et 1946 une sé­rie de na­tio­na­li­sa­tions est ef­fec­tuée, créant un vaste sec­teur pu­blic : Houillères du Nord et du Pas-de-Ca­lais (1944), Ma­rine mar­chande (1944), Re­nault (1945, à titre pu­ni­tif pour fait de col­la­bo­ra­tion), Air France (1945), Banque de France (1945), Cré­dit Lyon­nais (1945), So­cié­té gé­né­rale (1945), Char­bon­nages de France (1946), Élec­tri­ci­té et gaz de France (EDF-GDF) en 1946.

DE GAULLE ET L’AS­SEM­BLÉE : LA RUP­TURE

En oc­tobre 1945 un ré­fé­ren­dum est or­ga­ni­sé pour la mise en place de nou­velles ins­ti­tu­tions, consa­crant l’aban­don d’une IIIe Ré­pu­blique (1870-1875-1940) dis­cré­di­tée par les pleins pou­voirs confiés à Pé­tain en juillet 1940 : 96 % des Fran­çais veulent un chan­ge­ment de consti­tu­tion. Les élec­tions à l’As­sem­blée consti­tuante d’oc­tobre 1945 montrent d’ailleurs une qua­si-dis­pa­ri­tion des an­ciens par­tis po­li­tiques, dont les ra­di­caux. Trois grands par­tis émergent. Le Mou­ve­ment ré­pu­bli­cain po­pu­laire (MRP), créé en no­vembre 1944, re­groupe d’an­ciens ré­sis­tants dé­mo­crates-chré­tiens. Le Par­ti com­mu­niste fran­çais (PCF) pro­fite de l’aura de l’Union so­vié­tique. La Sec­tion fran­çaise de l’In­ter­na­tio­nale ou­vrière (SFIO) est ca­rac­té­ri­sée par un mou­ve­ment so­cia­liste. Ces trois for­ma­tions se ré­par­tissent les suf­frages : PCF 26 %, MRP 24 %, SFIO 23 % et sont les rouages des fu­turs gou­ver­ne­ments du tri­par­tisme. En no­vembre, l’As­sem­blée élit de Gaulle chef du gou­ver­ne­ment. Dès lors, la rup­ture est pré­vi­sible. De Gaulle est hos­tile au ré­gime par­le­men­taire, ce­lui de la IIIe Ré­pu­blique, où le lé­gis­la­tif contrôle l’exé­cu­tif, il en­tend fa­vo­ri­ser une consti­tu­tion ap­pli­quant la stricte sé­pa­ra­tion des pou­voirs. Cette prise de po­si­tion in­quiète les par­tis de l’As­sem­blée, qui re­doutent une dé­rive au­to­ri­taire de l’exé­cu­tif. L’As­sem­blée consti­tuante is­sue des élec­tions pré­sente un pre­mier pro­jet, avec une as­sem­blée unique, re­pous­sé par le MRP et le PCF. L’im­pos­si­bi­li­té d’un ac­cord sur un pré­sident de la Ré­pu­blique fort conduit de Gaulle à dé­mis­sion­ner le 20 jan­vier 1946. La voie est dé­sor­mais libre pour le re­tour du « ré­gime des par­tis » re­fu­sé par le gé­né­ral. Une nou­velle consti­tuante est élue en juin, don­nant nais­sance à un se­cond pro­jet où sont pré­vues deux as­sem­blées. Mais ce que re­dou­tait de Gaulle se pro­duit en ef­fet, la chambre haute est dé­pour­vue de pou­voir, le pré­sident de la Ré­pu­blique, ir­res­pon­sable, est élu par les deux as­sem­blées. C’est un re­tour aux lois consti­tu­tion­nelles de 1875, à ces ins­ti­tu­tions de la IIIe Ré­pu­blique re­je­tées pour­tant mas­si­ve­ment par les Fran­çais en oc­tobre 1945. Lors du ré­fé­ren­dum or­ga­ni­sé pour son ap­pro­ba­tion, de Gaulle fait cam­pagne pour le « non ». La consti­tu­tion est à peine ap­prou­vée par 53 % de « oui », avec une abs­ten­tion mas­sive de 30 % des ins­crits.

LES INS­TI­TU­TIONS DE LA IVe RÉ­PU­BLIQUE

La Consti­tu­tion de la IVe Ré­pu­blique (1946-1958) est fi­na­le­ment ap­prou­vée par ré­fé­ren­dum en oc­tobre 1946. Elle éta­blit un ré­gime dé­mo­cra­tique par­le­men­taire. L’or­gane cen­tral en est l’As­sem­blée na­tio­nale, élue au suf­frage uni­ver­sel pour cinq ans, qui seule vote les lois. Le pro­blème ré­side dans le mode de scru­tin : l’aban­don du scru­tin uni­no­mi­nal au pro­fit du scru­tin de liste pro­por­tion­nel émiette les votes, ren­dant presque im­pos­sible la consti­tu­tion d’une ma­jo­ri­té. Le sys­tème pro­por­tion­nel ap­pa­raît comme plus juste, car il per­met à un plus grand nombre de for­ma­tions po­li­tiques, donc de ci­toyens, d’être re­pré­sen­tées, mais il en­traîne par là même un plus grand nombre de par­tis. Une se­conde as­sem­blée, l’an­cien Sé­nat re­bap­ti­sé Conseil de la Ré­pu­blique, se li­mite à don­ner des avis consul­ta­tifs à l’As­sem­blée na­tio­nale. Ses membres sont élus au suf­frage in­di­rect par de grands élec­teurs, au nombre des­quels se trouvent les dé­pu­tés, ren­for­çant le contrôle de l’As­sem­blée. Cela est d’au­tant plus vrai que l’exé­cu­tif lui est sou­mis. Le pré­sident du Conseil, sous-en­ten­du des mi­nistres, chef du gou­ver­ne­ment, est en ré­gime par­le­men­taire contraint d’ob­te­nir une in­ves­ti­ture, c’est-à-dire se voir ac­cor­der la confiance de l’As­sem­blée na­tio­nale à la ma­jo­ri­té ab­so­lue. En rai­son du mode de scru­tin, c’est là chose presque im­pos­sible sauf à réa­li­ser des al­liances op­por­tu­nistes très vite re­mises en ques­tion par leurs membres eux-mêmes au gré de l’évo­lu­tion de leurs in­té­rêts propres. Cela sans comp­ter que, contrai­re­ment à la dis­ci­pline de par­ti im­po­sée sous la Ve Ré­pu­blique, les dé­pu­tés de la IVe Ré­pu­blique conservent une tra­di­tion de fortes per­son­na­li­tés in­di­vi­dua­listes et adeptes du libre ar­bitre : un dé­pu­té, en désac­cord avec une me­sure vou­lue par son propre par­ti, n’hé­si­te­ra guère à vo­ter contre, ce qui équi­vau­drait de nos jours à un sui­cide po­li­tique. Sans exa­gé­ra­tion, l’is­sue du vote dé­pend chaque fois de la ques­tion po­sée, à une ques­tion cor­res­pond une ma­jo­ri­té de l’ins­tant, puis il faut tout re­com­men­cer pour la sui­vante. Le pré­sident de la Ré­pu­blique ne dis­pose pas de pou­voirs vé­ri­tables, dans la me­sure où il est lui-même élu par les deux chambres, le Par­le­ment, en leur sein. Ne condam­nons tou­te­fois pas les ins­ti­tu­tions de la IVe Ré­pu­blique sans ap­pel, elles au­raient pu fonc­tion­ner dans des cir­cons­tances plus fa­vo­rables, mais la guerre froide et les guerres co­lo­niales lui offrent peu de chances de sur­vie.

HEURS ET MAL­HEURS DU TRI­PAR­TISME 

L’in­sta­bi­li­té gou­ver­ne­men­tale, de règle tout au long de la IVe Ré­pu­blique, em­pêche la plu­part des gou­ver­ne­ments à du­rer plus d’un an. Le re­cord de lon­gé­vi­té est ce­lui du gou­ver­ne­ment Guy Mol­let, seize mois du 31 jan­vier 1956 au 21 mai 1957, et les gou­ver­ne­ments Pi­neau, un jour du 17 au 18 fé­vrier 1955, et Pi­nay, un jour du 17 au 18 oc­tobre 1957 sui­vis de peu par le gou­ver­ne­ment Queuille, deux jours, du 2 au 4 juillet 1950 at­teignent les re­cords de la briè­ve­té. La Consti­tu­tion pré­voit éga­le­ment la trans­for­ma­tion de l’Em­pire fran­çais en Union fran­çaise re­grou­pant, dans une sup­po­sée vo­lon­té de vivre en­semble, la mé­tro­pole, les Dom-Tom (Dé­par­te­ments et Ter­ri­toires d’outre-mer) et les co­lo­nies. Une As­sem­blée de l’Union fran­çaise est créée, mais elle est pu­re­ment consul­ta­tive, com­po­sée pour moi­tié de mé­tro­po­li­tains. Avant même et tout de suite après sa mise en place, les émeutes vio­lem­ment ré­pri­mées de Sé­tif, en mai 1945, en Al­gé­rie et de Ma­da­gas­car, entre mars et août 1947, prouvent que les co­lo­nies de­meurent ce qu’elles étaient, le sta­tut de l’in­di­gé­nat per­dure, en Al­gé­rie jus­qu’en 1962, en dé­pit de son abo­li­tion en 1946. Il fait des po­pu­la­tions al­lo­gènes des co­lo­nies des ci­toyens de se­conde zone, sans droits. En In­do­chine, Hồ Chí Minh (Nguyen Sinh Cung, dit, 1890-1960) pro­clame l’in­dé­pen­dance le 2 sep­tembre 1945. En no­vembre 1946, la France bom­barde le port de Hai­phong, la guerre d’In­do­chine com­mence. Les gou­ver­ne­ments de tri­par­tisme, al­liance élec­to­rale entre PCF, MRP et SFIO durent de 1946 à 1947.

LA PRE­MIÈRE FEMME MI­NISTRE : GER­MAINE POIN­SO-CHA­PUIS

Ger­maine Poin­so-Cha­puis (1901-1981) naît en 1901 au sein d’une fa­mille de la bonne bour­geoi­sie de Mar­seille. Après des études de droit, elle de­vient avo­cate. Avant la guerre, elle se fait déjà connaître par ses ac­ti­vi­tés de dé­fense des va­leurs fé­mi­nistes. Sous le ré­gime de Vi­chy, elle n’hé­site pas à être l’avo­cate des ré­sis­tants, à les ca­cher, tout comme les juifs tra­qués. Elle de­vient membre du ré­seau « Al­liance ». Ca­tho­lique, elle re­joint les rangs du MRP et est élue dé­pu­tée des Bouches-du-Rhône en 1945. Elle est la pre­mière femme mi­nistre de plein exer­cice, au poste de la San­té, en 1947, contrai­re­ment à ses de­van­cières du gou­ver­ne­ment Léon Blum de 1936, qui n’oc­cupent que des postes de sous-se­cré­taires d’État. Après la fin de son man­dat de dé­pu­té en 1956, elle se consacre de nou­veau à la vie as­so­cia­tive.

DU TRI­PAR­TISME À LA TROI­SIÈME FORCE 

L’an­née 1947 met à mal l’al­liance de cir­cons­tance qu’est en réa­li­té le tri­par­tisme. Les Fran­çais ont naï­ve­ment cru que la fin de la guerre s’ac­com­pa­gne­rait du re­tour de la pros­pé­ri­té. Il n’en est rien, le ra­tion­ne­ment et les queues de­vant les bou­lan­ge­ries per­durent. L’exas­pé­ra­tion est d’au­tant plus grande que le gou­ver­ne­ment ré­clame des ef­forts sup­plé­men­taires pour ga­gner la « ba­taille de la pro­duc­tion », par­tout sur les murs fleu­rissent des af­fiches de­man­dant aux tra­vailleurs de « re­trous­ser les manches ». Cette po­li­tique est ap­puyée par le PCF. En 1947, le ni­veau de pro­duc­tion de 1938 est at­teint mais la se­maine de tra­vail est pas­sée de qua­rante à qua­rante-cinq heures et sur­tout, l’in­fla­tion rend le coût de la vie dif­fi­cile à sup­por­ter : le pou­voir d’achat des ou­vriers baisse de 30 % de 1944 à 1947, en oc­tobre 1947, si les sa­laires ont aug­men­té de 10 %, les prix des biens ali­men­taires l’ont fait de 50 %. Dès le prin­temps, des grèves se dé­clenchent, culmi­nant à l’au­tomne 1947. Les ap­pels à la re­prise de la CGT res­tent sans ef­fet. En oc­tobre, les gré­vistes bloquent la ca­pi­tale, obs­truent les voies de che­min de fer. Le gou­ver­ne­ment se montre ferme, en­voie les forces de po­lice, ré­prime du­re­ment un mou­ve­ment qui dure jus­qu’en oc­tobre 1948. Pour­tant l’écla­te­ment du tri­par­tisme se pro­duit sur la ques­tion co­lo­niale liée à la guerre froide.

 

Les désac­cords sur la guerre d’In­do­chine et les dé­buts de la guerre froide amènent le ren­voi des mi­nistres com­mu­nistes en juin 1947 par le pré­sident du conseil so­cia­liste Paul Ra­ma­dier (1888-1961). En avril 1947 de Gaulle, fa­rouche op­po­sant à ce qu’il nomme le « ré­gime des par­tis » de la IVe Ré­pu­blique, fonde un nou­veau par­ti, le Ras­sem­ble­ment du peuple fran­çais (RPF) qui veut un exé­cu­tif fort. Suc­cé­dant au tri­par­tisme, les gou­ver­ne­ments de troi­sième force s’ap­puient sur le MRP, les ra­di­caux, les so­cia­listes, contre les com­mu­nistes et les gaul­listes du RPF. Mais la coa­li­tion éclate en 1951 sur la ques­tion sco­laire : le MRP veut sub­ven­tion­ner plus lar­ge­ment les écoles libres, ce que re­fusent so­cia­listes et ra­di­caux. Les gou­ver­ne­ments sui­vants de centre-droit se suc­cèdent à une ca­dence trop im­por­tante pour être en me­sure de réa­li­ser quoi que ce soit de du­rable. Les so­cia­listes re­viennent au pou­voir en fé­vrier 1956, mais la guerre d’Al­gé­rie les mo­no­po­lise, les conduit à s’al­lier avec la droite pour la pour­suivre, sans par­ve­nir à y mettre un terme. La IVe Ré­pu­blique dé­tient le re­cord de vingt-cinq gou­ver­ne­ments en douze ans. Il semble plus sage, pour ten­ter de de­meu­rer un peu au pou­voir, d’y fa­vo­ri­ser l’im­pé­ri­tie. Ren­for­çant ses liens avec les États-Unis, la France in­tègre l’OTAN (Or­ga­ni­sa­tion du trai­té de l’At­lan­tique Nord) en 1949.

DEUX EX­PÉ­RIENCES ORI­GI­NALES : PI­NAY, MEN­DÈS FRANCE

Ce­pen­dant deux ex­pé­riences po­li­tiques sortent d’un lot plu­tôt terne, celle d’An­toine Pi­nay (1891-1994) de mars à dé­cembre 1952, et celle de Pierre Men­dès France (1907-1982) entre juin 1954 et fé­vrier 1955. An­toine Pi­nay ras­sure le pays à un mo­ment d’in­sta­bi­li­té mo­né­taire et fi­nan­cière par son pro­fil de no­table pro­vin­cial. Il sta­bi­lise le franc, lance un em­prunt à 3,5 % in­dexé sur l’or et sur­tout sans droits de suc­ces­sion qui rem­porte un grand suc­cès et res­taure la confiance des mi­lieux fi­nan­ciers en France et à l’ex­té­rieur. C’est le dé­but pour Pi­nay d’une ré­pu­ta­tion d’in­failli­bi­li­té en ma­tière mo­né­taire, jus­qu’à sa mort, à l’âge de cent trois ans. On vient le consul­ter dès que le franc va­cille.

Pierre Men­dès France re­çoit l’in­ves­ti­ture à la suite de la dé­faite fran­çaise de Ðiện Biên Phủ (7 mai 1954), le 18 juin 1954. De­puis 1946, la guerre d’In­do­chine op­pose la France, sou­te­nue par les États-Unis dans le cadre de la guerre froide, aux par­ti­sans d’Hồ Chí Minh, le front de ré­sis­tance du Viêt-minh ap­puyés de­puis 1949 par la Chine com­mu­niste. De­puis le mois de jan­vier 1954, douze mille sol­dats fran­çais sont pris au piège dans la cu­vette de Ðiện Biên Phủ. Le 7 mai 1954, ils sont contraints à la red­di­tion. En dé­pit de la lon­gueur de la ba­taille, c’est un coup de ton­nerre en France où tout le monde les avait ou­bliés. Pierre Men­dès France, sur­nom­mé PMF, ar­rive aux af­faires dans l’ur­gence. C’est la fin mi­li­taire de la guerre d’In­do­chine (1946-1954) à la­quelle Men­dès France donne une conclu­sion po­li­tique en si­gnant le 20 juillet 1954 les ac­cords de Ge­nève, qui donnent son in­dé­pen­dance à l’In­do­chine. Le 31 juillet 1954 c’est au tour de la Tu­ni­sie. Mais il échoue en Al­gé­rie, avec les évé­ne­ments de la Tous­saint, le 1er no­vembre 1954, qui marquent le dé­but de la guerre d’Al­gé­rie (1954-1962). Il ne par­vient pas non plus à faire adop­ter par l’As­sem­blée le pro­jet de Com­mu­nau­té eu­ro­péenne de dé­fense, ou CED, qui pré­voit des forces conjointes fran­co-al­le­mandes contre la me­nace so­vié­tique, qui la re­jette par vote en 1954. Le 5 fé­vrier 1955, l’As­sem­blée lui re­fuse sa confiance, le contrai­gnant à dé­mis­sion­ner. La IVe Ré­pu­blique se dé­lite en­suite dans son in­ca­pa­ci­té à ré­soudre les conflits co­lo­niaux. À par­tir de 1956 le so­cia­liste Guy Mol­let (1905-1975) en­voie pour les be­soins de la guerre d’Al­gé­rie les sol­dats du contin­gent, l’ar­mée de mé­tier ne suf­fit plus. Pierre Men­dès France, mi­nistre d’État de son gou­ver­ne­ment, dé­mis­sionne alors pour mar­quer sa désap­pro­ba­tion. La ba­taille d’Al­ger de 1957 ré­vèle le re­cours à la tor­ture, la France est condam­née par l’ONU. La crise de Suez, tou­jours en 1956, dé­montre la po­si­tion in­ter­na­tio­nale plus fra­gile de la France, contrainte de re­cu­ler de­vant l’op­po­si­tion amé­ri­caine et les me­naces so­vié­tiques.

La ri­gueur dans l’hon­neur : PMF

Il fau­drait un flo­ri­lège de su­per­la­tifs pour évo­quer Pierre Men­dès France (1907-1982), plus jeune en tout, ba­che­lier à quinze ans, reçu à Sciences Po à seize, avo­cat à dix-neuf, dé­pu­té à vingt-cinq, maire à vingt-huit, sous-se­cré­taire d’État à trente et un dans le se­cond gou­ver­ne­ment Léon Blum. La dé­bâcle de juin 1940 l’amène à ten­ter l’aven­ture du Mas­si­lia, ce na­vire qui conduit vingt-sept par­le­men­taires en Afrique du Nord pour y re­cons­truire la Ré­pu­blique, en prin­cipe, en réa­li­té dans les geôles de Vi­chy. Em­pri­son­né, il s’évade, gagne Londres en fé­vrier 1942, prend part aux ex­ploits aé­riens de l’es­ca­drille Lor­raine, aux cô­tés de Ro­main Gary (1914-1980). Il re­joint de Gaulle à Al­ger en 1943, de­vient com­mis­saire aux fi­nances, puis, en 1944, mi­nistre de l’Éco­no­mie na­tio­nale du GPRF mais dé­mis­sionne après le re­fus de son plan d’aus­té­ri­té. Il de­vient pré­sident du Conseil de juin 1954 à fé­vrier 1955. Tout comme Roo­se­velt le fai­sait pour les Amé­ri­cains dès 1933, Pierre Men­dès France traite ses com­pa­triotes en adultes. Sa très haute concep­tion de l’État l’amène à rompre avec la pra­tique tra­di­tion­nelle, vou­lant que les res­pon­sables po­li­tiques ne rendent de comptes à leurs élec­teurs que lors des échéances élec­to­rales. Chaque sa­me­di soir, une cau­se­rie ra­dio­dif­fu­sée lui per­met d’ex­po­ser son ac­tion à la na­tion, sans cher­cher à en dis­si­mu­ler les dif­fi­cul­tés ou les échecs. Après 1956, il pré­side le par­ti ra­di­cal, sou­tien les can­di­da­tures de Fran­çois Mit­ter­rand en 1974 et 1981, œuvre pour les ef­forts de paix au Proche-Orient. In­fa­ti­gable tra­vailleur, c’est à sa table de tra­vail qu’il meurt le 18 oc­tobre 1982. La France lui fit des fu­né­railles na­tio­nales.

2. La Ve Ré­pu­blique

LA FRANCE ENTRE DANS LES TRENTE GLO­RIEUSES

Si le bi­lan po­li­tique de la IVe Ré­pu­blique est plus qu’en demi-teinte, son suc­cès est évident en ma­tière éco­no­mique et so­ciale. La France bé­né­fi­cie du plan Mar­shall (1947-1952) d’aide à la re­cons­truc­tion, elle adopte un sys­tème de pla­ni­fi­ca­tion souple de l’éco­no­mie, se re­lève avec le plan Mon­net de 1945 à 1952, dû à l’un des pères de l’Eu­rope, Jean Mon­net (1888-1979). En 1951, sous l’im­pul­sion d’un autre père de l’Eu­rope, Ro­bert Schu­man (1886-1963), la France in­tègre la Com­mu­nau­té eu­ro­péenne du char­bon et de l’acier (CECA) avec la RFA, Ré­pu­blique Fé­dé­rale d’Al­le­magne, le Luxem­bourg, le Pays-Bas, la Bel­gique et l’Ita­lie. Par le trai­té de Rome de mars 1957 les six mêmes portent sur les fonts bap­tis­maux la Com­mu­nau­té éco­no­mique eu­ro­péenne, ou CEE. Outre la mise en place d’un État-pro­vi­dence, la IVe Ré­pu­blique amé­liore le ni­veau de vie et le mode de vie des Fran­çais, avec l’ins­tau­ra­tion du Sa­laire mi­ni­mum in­ter­pro­fes­sion­nel ga­ran­ti (SMIG) en fé­vrier 1950 (il de­vient le Sa­laire mi­ni­mum in­ter­pro­fes­sion­nel de crois­sance ou SMIC en jan­vier 1970) ou la troi­sième se­maine de congés payés en 1956.

DEUX « PÈRES DE L’EU­ROPE » : JEAN MON­NET ET RO­BERT SCHU­MAN

Jean Mon­net (1888-1979)

Il naît en 1888 dans une fa­mille ai­sée de né­go­ciants en spi­ri­tueux de Co­gnac, ac­quiert une pra­tique de la haute fi­nance, est ame­né pour la firme fa­mi­liale à se rendre aux États-Unis, en Chine où il di­rige des banques. Cette ex­pé­rience en ma­tière de fi­nance in­ter­na­tio­nale lui vaut de gé­rer les res­sources des Al­liés lors de la Se­conde Guerre mon­diale, de co­or­don­ner leur ré­par­ti­tion de­puis les États-Unis. Après 1945, de re­tour en France, il joue un rôle iden­tique pour les fonds et ma­tières pre­mières du plan Mar­shall, dans le cadre du plan Mon­net, alors qu’il est com­mis­saire gé­né­ral au plan. Mais son œuvre fon­da­men­tale consiste à rap­pro­cher la France et l’Al­le­magne dans un par­te­na­riat éco­no­mique dont il est convain­cu qu’il em­pê­che­ra la sur­ve­nue d’un nou­veau conflit. Il porte au dé­but sur les deux pro­duits in­dis­pen­sables en cette phase de re­cons­truc­tion, le char­bon et l’acier. Un plan se­cret est sou­mis au mi­nistre des Af­faires étran­gères, Ro­bert Schu­man, qui le concré­tise le 9 mai 1950 par le dis­cours du sa­lon de l’Hor­loge, an­non­çant la pre­mière étape de la construc­tion eu­ro­péenne. Ce jour est de­ve­nu ce­lui de la cé­lé­bra­tion de l’Eu­rope. Ses re­la­tions hou­leuses avec de Gaulle l’éloignent en­suite de la scène po­li­tique à la­quelle il a tou­jours pré­fé­ré l’éco­no­mie. Il s’y consacre, ain­si qu’à l’his­toire, jus­qu’à sa mort en 1979. De­ve­nu of­fi­ciel­le­ment « Père de l’Eu­rope », ses cendres sont trans­fé­rées au Pan­théon en 1988.

Ro­bert Schu­man (1886-1963)

Né en 1886 au Luxem­bourg, Ro­bert Schu­man est ci­toyen al­le­mand avant de de­ve­nir fran­çais en 1918. Entre 1919 et 1940, il est dé­pu­té de la Mo­selle, avant de de­ve­nir un temps membre du gou­ver­ne­ment de Pé­tain, puis d’être ar­rê­té quand la Mo­selle est in­té­grée au Reich al­le­mand, ce qu’il re­fuse. Il s’évade et passe en zone libre, le sud de la France. Il re­trouve son siège de dé­pu­té dès 1946, de­vient l’un des prin­ci­paux di­ri­geants du MRP. Mi­nistre des Fi­nances, puis des Af­faires étran­gères, il lance en mai 1950 la fu­ture CECA avec le chan­ce­lier Kon­rad Ade­nauer (1876-1967). En re­vanche, son pro­jet de CED est re­pous­sé en 1954. Pre­mier pré­sident du Par­le­ment eu­ro­péen, il oc­cupe cette fonc­tion entre 1958 et 1960, avant de se re­ti­rer des af­faires pu­bliques. Il meurt en 1963.

LE SA­BOR­DAGE D’UNE RÉ­PU­BLIQUE

Le gou­ver­ne­ment Guy Mol­let tombe en mai 1957. Les sui­vants sont in­ca­pables d’agir, faute de temps, ren­ver­sés à la pre­mière oc­ca­sion. Ils sont de plus en plus im­po­pu­laires au­près des co­lons fran­çais d’Al­gé­rie, qui les soup­çonnent de vou­loir ac­cor­der son in­dé­pen­dance au pays. La si­tua­tion em­pire en­core à comp­ter du 15 avril 1958, en l’ab­sence de gou­ver­ne­ment. À l’an­nonce de l’in­ves­ti­ture pré­vue de Pierre Pfim­lin (1907-2000), le 13 mai 1958, dont on pense qu’il s’ap­prête à né­go­cier avec le Front de li­bé­ra­tion na­tio­nale (FLN) al­gé­rien, les co­lons d’Al­ger or­ga­nisent le jour même une gi­gan­tesque ma­ni­fes­ta­tion, pren­nant d’as­saut le pa­lais du gou­ver­neur gé­né­ral, y ins­tal­lant un Co­mi­té de sa­lut pu­blic avec le sou­tien des gé­né­raux Jacques Mas­su (1908-2002) et Raoul Sa­lan (1899-1984). C’est un vé­ri­table coup d’État, ar­mée et co­lons se placent en de­hors du cadre ré­pu­bli­cain et de ses ins­ti­tu­tions. Les gaul­listes pro­fitent de la si­tua­tion pour fa­vo­ri­ser la fin de la « tra­ver­sée du dé­sert » du gé­né­ral de Gaulle, éloi­gné des postes de dé­ci­sion de la vie po­li­tique de­puis douze ans, condam­nant les élus de son par­ti, le RPF, qui, en 1953, re­joignent la ma­jo­ri­té, entrent même au gou­ver­ne­ment. Dès le 15 mai de Gaulle lui-même se dé­clare « prêt à as­su­mer les pou­voirs de la Ré­pu­blique » à la de­mande des gaul­listes d’Al­ger. Le 19 mai, il convoque la presse pour une confé­rence. À un jour­na­liste qui lui de­mande s’il compte s’em­pa­rer du pou­voir, il ré­pond avec hu­mour : « Croyez-vous qu’à soixante-sept ans je vais com­men­cer une car­rière de dic­ta­teur ? » Il ap­pa­raît vite comme l’homme pro­vi­den­tiel à une classe po­li­tique désem­pa­rée, qui re­doute un putsch mi­li­taire à Pa­ris aus­si, un dé­bar­que­ment des uni­tés pa­ra­chu­tistes. Elle n’a pas tort, l’opé­ra­tion Ré­sur­rec­tion est bien pré­vue pour la nuit du 27 au 28 mai, un dé­bar­que­ment de sol­dats en mé­tro­pole, en Corse no­tam­ment. De Gaulle est le seul à pou­voir ra­me­ner l’ar­mée dans le rang et apai­ser les craintes des co­lons. Le 28 mai, Pierre Pfim­lin dé­mis­sionne, le len­de­main, le pré­sident de la Ré­pu­blique, René Coty, fait ap­pel à de Gaulle. Le 1er juin 1958, l’As­sem­blée na­tio­nale l’in­ves­tit par trois cent vingt-neuf voix contre deux cent vingt-quatre, lui ac­cor­dant les pleins pou­voirs pour six mois afin qu’il mène à bien la ré­dac­tion d’une nou­velle Consti­tu­tion. La guerre d’Al­gé­rie met fin à la IVe Ré­pu­blique.

DE GAULLE, PÈRE DE NOS INS­TI­TU­TIONS

Charles de Gaulle (1890-1970) naît le 22 no­vembre 1890 dans une fa­mille de la bour­geoi­sie ca­tho­lique à Lille. Après des études dans un col­lège de jé­suites, il entre à Saint-Cyr ; puis est af­fec­té au 33e ré­gi­ment d’in­fan­te­rie d’Ar­ras, pla­cé sous les ordres du co­lo­nel Pé­tain. C’est tou­jours sous le com­man­de­ment de Pé­tain, de­ve­nu gé­né­ral, à la tête de la IIe ar­mée pos­tée en avant du fort de Douau­mont, que le ca­pi­taine de Gaulle, bles­sé d’un coup de baïon­nette à la cuisse, est cap­tu­ré le 2 mars 1916. Il n’est li­bé­ré qu’à la fin du conflit, pré­sente le concours de l’École de guerre, où il est reçu 33e sur 129 ad­mis, en 1922. Entre-temps, il a épou­sé Yvonne Ven­droux, fille d’un riche in­dus­triel ca­lai­sien. Il in­tègre le ca­bi­net de Pé­tain en 1925, et est en­voyé à Bey­routh. En 1932, il oc­cupe un poste au se­cré­ta­riat de la Dé­fense na­tio­nale. Il est connu pour ses pu­bli­ca­tions : La Dis­corde chez l’en­ne­mi (1924), Le Fil de l’épée (1932), L’Ar­mée de mé­tier (1934). Il dé­ve­loppe un point de vue ori­gi­nal à l’époque, ce­lui de ren­for­cer le rôle des blin­dés. Il com­mande d’ailleurs ceux du 507e ré­gi­ment de Metz, puis de la Ve ar­mée. En 1940, il ef­fec­tue un pas­sage éclair dans le gou­ver­ne­ment Paul Rey­naud : sous-se­cré­taire d’État à la dé­fense le 6 juin, il quitte la France pour Londres le 17 du même mois. Il y lance sur les ondes de la BBC son cé­lèbre ap­pel, puis s’af­firme comme la tête de la France libre avec le Co­mi­té fran­çais de li­bé­ra­tion na­tio­nale (3 juin 1943), le CNR en dé­cembre 1943, le GPRF en août 1944. Il pré­side ce der­nier du 13 no­vembre 1945 au 20 jan­vier 1946. Il connaît alors une tra­ver­sée du dé­sert qui dure douze ans, oc­cu­pée par la pu­bli­ca­tion de ses Mé­moires de guerre mais re­vient au pre­mier plan en mai 1958. Der­nier pré­sident du Conseil de la IVe Ré­pu­blique, il fonde non seule­ment la Ve Ré­pu­blique, mais lui im­prime son style propre d’exer­cice du pou­voir. De­ve­nu son pre­mier pré­sident, sa des­ti­née se fond avec l’his­toire na­tio­nale jus­qu’à la rup­ture de 1969.

LA NAIS­SANCE DANS L’EN­THOU­SIASME DE LA Ve RÉ­PU­BLIQUE

De Gaulle doit ra­pi­de­ment ré­soudre deux pro­blèmes, ce­lui des ins­ti­tu­tions nou­velles à mettre en place d’une part, le putsch des gé­né­raux à Al­ger d’autre part. C’est le mi­nistre de la Jus­tice, Mi­chel De­bré (1912-1996), qui est en charge de co­or­don­ner l’équipe des ju­ristes qui pré­pare la nou­velle consti­tu­tion. Il ac­com­plit cet ex­ploit en trois mois. Tou­te­fois, il convient d’évi­ter la désaf­fec­tion dont fut vic­time la pré­cé­dente Ré­pu­blique dès sa nais­sance ; une gi­gan­tesque cam­pagne de pro­pa­gande en fa­veur du « oui » est lan­cée ; de Gaulle pro­nonce place de la Ré­pu­blique un dis­cours-fleuve le 4 sep­tembre, de­vant une foule nom­breuse. Seul le par­ti com­mu­niste mi­lite ac­ti­ve­ment pour le « non », ap­prou­vé par cer­tains so­cia­listes, dont Fran­çois Mit­ter­rand. Chaque élec­teur se voit adres­ser un exem­plaire de la consti­tu­tion. Ap­prou­vée par ré­fé­ren­dum le 28 sep­tembre 1958, par près de 80 % des élec­teurs, avec une par­ti­ci­pa­tion de 85 %, la Consti­tu­tion de la Ve Ré­pu­blique, tou­jours ac­tuelle, ren­force le poids de l’exé­cu­tif, sans tou­te­fois en faire un ré­gime pré­si­den­tiel à l’ori­gine, c’est la pra­tique gaul­lienne qui l’ins­taure peu à peu. Le pré­sident de la Ré­pu­blique est élu par quatre-vingt mille grands élec­teurs, par­le­men­taires, conseillers gé­né­raux, conseillers mu­ni­ci­paux. Il nomme le Pre­mier mi­nistre, peut or­ga­ni­ser un ré­fé­ren­dum, dis­soudre l’As­sem­blée na­tio­nale. Le pou­voir lé­gis­la­tif est ré­par­ti entre deux chambres, l’As­sem­blée na­tio­nale, élue pour cinq ans au suf­frage uni­ver­sel di­rect, qui pro­pose et vote les lois, et le Sé­nat, élu au suf­frage in­di­rect par les conseillers gé­né­raux et mu­ni­ci­paux pour neuf ans re­nou­ve­lable par tiers, qui vote les lois. Le Conseil consti­tu­tion­nel, com­po­sé de neuf membres nom­més à vie et des an­ciens pré­si­dents de la Ré­pu­blique, membres de droit, se pro­nonce en cas de sai­sine sur la consti­tu­tion­na­li­té des lois. Le mode de scru­tin à l’As­sem­blée est mo­di­fié, il se fait au scru­tin ma­jo­ri­taire uni­no­mi­nal à deux tours. Ce nou­veau sys­tème évite l’émiet­te­ment des voix et la mul­ti­pli­ca­tion des par­tis re­pré­sen­tés. En re­vanche, il avan­tage les grands par­tis. C’est bien le but vou­lu par de Gaulle, qui sou­haite des ma­jo­ri­tés stables. En no­vembre 1958 se tiennent les pre­mières élec­tions lé­gis­la­tives de la Ve Ré­pu­blique. Les gaul­listes de l’Union pour la nou­velle Ré­pu­blique (UNR), les mo­dé­rés ob­tiennent près de 70 % des sièges. La gauche est la­mi­née, les té­nors de la IVe Ré­pu­blique bat­tus. En dé­cembre 1958, de Gaulle est élu pré­sident de la Ré­pu­blique dans un ras de ma­rée de 77 % des voix. Mi­chel De­bré est nom­mé Pre­mier mi­nistre. C’est un fi­dèle entre tous, issu de la grande bour­geoi­sie pa­ri­sienne, fils du pro­fes­seur de mé­de­cine Ro­bert De­bré, grand ré­sis­tant, il est aux cô­tés de De Gaulle lors de la re­cons­truc­tion po­li­tique de la France en 1945. Il nomme les nou­veaux pré­fets, re­pré­sen­tants de la Ré­pu­blique. On lui doit aus­si l’ENA et les IEP, Ins­ti­tuts d’études po­li­tiques, Sciences Po dans le lan­gage cou­rant. Il est Pre­mier mi­nistre de 1959 à 1962, quitte ses fonc­tions à la suite d’un désac­cord avec le pré­sident au su­jet de la guerre d’Al­gé­rie ; plu­sieurs fois mi­nistre à di­vers postes, dé­pu­té, dé­pu­té eu­ro­péen, il reste une grande fi­gure de la Ve Ré­pu­blique jus­qu’à sa mort en 1996.

L’AL­GÉ­RIE FRAN­ÇAISE, C’EST FINI

Le se­cond point à ré­gler pour de Gaulle concerne le pro­blème al­gé­rien. Dès le 5 juin 1958, il est en Al­gé­rie où son dis­cours de Mos­ta­ga­nem et le « Vive l’Al­gé­rie fran­çaise » ouvrent la voie à une in­com­pré­hen­sion du­rable. Les co­lons croient au main­tien de la co­lo­nie de ma­nière pé­renne, de Gaulle pense uni­que­ment à res­tau­rer l’au­to­ri­té de l’État. Les gé­né­raux sont rem­pla­cés par un haut fonc­tion­naire. La pro­po­si­tion de « paix des braves » en oc­tobre 1958, les in­sur­gés ren­dant les armes et la France ou­vrant des dis­cus­sions, échoue. Le Front de li­bé­ra­tion na­tio­nale (FLN) in­dé­pen­dan­tiste crée le Gou­ver­ne­ment pro­vi­soire de la Ré­pu­blique al­gé­rienne (GPRA). En sep­tembre 1959, de Gaulle a com­pris que l’in­dé­pen­dance de l’Al­gé­rie est in­évi­table. Il an­nonce une pre­mière étape d’au­to­dé­ter­mi­na­tion du peuple al­gé­rien, c’est-à-dire le choix entre l’in­dé­pen­dance et l’as­so­cia­tion. Cette pro­po­si­tion est re­fu­sée par le FLN et Al­ger se ré­volte en jan­vier 1960 lors de la « se­maine des bar­ri­cades », quand le gou­ver­ne­ment rap­pelle le gé­né­ral Mas­su ce qui pro­voque une in­sur­rec­tion dans les rues de la ville. En jan­vier 1961 l’au­to­dé­ter­mi­na­tion est ap­prou­vée par un ré­fé­ren­dum.

Le « quar­te­ron de gé­né­raux en re­traite »

En avril 1961 les gé­né­raux d’Al­ger tentent un putsch, vite avor­té de­vant le re­fus des sol­dats du contin­gent de les suivre et la ré­ac­tion ra­pide de De Gaulle. Le 21 avril 1961, Al­ger est sous le contrôle de quatre gé­né­raux en re­traite, Challe, Jou­haud, Zel­ler, Sa­lan. Le len­de­main, ils ar­rêtent le gou­ver­neur gé­né­ral et le mi­nistre des Trans­ports, en vi­site, Ro­bert Bur­ton. Bien peu de ré­gi­ments les suivent. De Gaulle ré­agit par l’uti­li­sa­tion de l’ar­ticle 16 de la consti­tu­tion, pre­nant ain­si les pleins pou­voirs. Au soir du 23 avril, il pro­nonce, en uni­forme, un dis­cours té­lé­vi­sé où il dé­nonce les agis­se­ments « d’un quar­te­ron de gé­né­raux en re­traite », et in­ter­dit aux Fran­çais de les suivre. Ce coup de se­monce ré­duit à néant la ten­ta­tive de putsch. Challe et Zel­ler se rendent et sont condam­nés à quinze ans de pri­son, Jou­haud et Sa­lan re­joignent la clan­des­ti­ni­té de l’OAS. Ce sont les ul­tras de l’Al­gé­rie fran­çaise qui consti­tuent alors l’Or­ga­ni­sa­tion de l’ar­mée se­crète, ou OAS, mul­ti­pliant les at­ten­tats, ten­tant à plu­sieurs re­prises d’as­sas­si­ner de Gaulle. Ce der­nier com­prend qu’il lui faut agir vite. Le 19 mars 1962 le ces­sez-le-feu est dé­cré­té en Al­gé­rie. C’est par les ac­cords d’Évian, le 18 mars 1962, que la France re­con­naît l’in­dé­pen­dance de l’Al­gé­rie. Entre huit cent mille et un mil­lion de pieds-noirs, ces des­cen­dants des co­lons fran­çais, quittent l’Al­gé­rie. C’est aus­si le cas pour en­vi­ron cent mille har­kis, ces Al­gé­riens qui se sont bat­tus dans les rangs de l’ar­mée fran­çaise, ra­pa­triés, en dé­pit des consignes de les lais­ser sur place, par leurs of­fi­ciers re­fu­sant de les aban­don­ner.

Une DS sauve la « grande Zoh­ra »

La « grande Zoh­ra », c’est le nom de code dans l’OAS pour dé­si­gner de Gaulle. Le 22 août 1962, la DS pré­si­den­tielle se rend à l’aé­ro­port de Vil­la­cou­blay. Sont à bord le pré­sident, Mme de Gaulle, que les Fran­çais sur­nomment af­fec­tueu­se­ment « tante Yvonne », le gé­né­ral de Bois­sieu, gendre du pré­sident, le gen­darme Mar­roux, chauf­feur, et dans le coffre des pou­lets vi­vants. Au rond-point du Pe­tit-Cla­mart, une grêle de balles s’abat sur la voi­ture, qui par­vient à s’en­fuir. Tout le monde est in­demne, pou­lets com­pris, de Gaulle raille les conju­rés qui, dit-il, « tirent comme des co­chons ». Le res­pon­sable de l’at­ten­tat, le lieu­te­nant-co­lo­nel Bas­tien-Thi­ry est ar­rê­té peu après et fu­sillé.

LA FRANCE GAUL­LISTE

En avril 1962, Georges Pom­pi­dou (1911-1974), qui n’est pas un gaul­liste, est nom­mé Pre­mier mi­nistre. En oc­tobre 1962, par ré­fé­ren­dum, la Consti­tu­tion est mo­di­fiée, dé­sor­mais le pré­sident de la Ré­pu­blique sera élu au suf­frage uni­ver­sel di­rect. De Gaulle en­gage une po­li­tique d’in­dé­pen­dance et de pres­tige de la France, la dé­co­lo­ni­sa­tion de l’Afrique noire s’ef­fec­tue entre 1958 et 1960, l’an­née même où la France se dote de l’arme ato­mique pour ne pas dé­pendre de la pro­tec­tion amé­ri­caine. En 1966 elle se re­tire du com­man­de­ment in­té­gré de l’OTAN. Aux élec­tions pré­si­den­tielles de 1965, à la sur­prise des ob­ser­va­teurs, de Gaulle n’est ré­élu qu’au se­cond tour. Cer­tains ob­ser­va­teurs pensent que pour une par­tie des Fran­çais, de Gaulle a rem­pli sa mis­sion, fon­der une nou­velle Ré­pu­blique et mettre fin à la guerre d’Al­gé­rie. Ils s’at­tendent à le voir se re­ti­rer dans sa mai­son de Co­lom­bey-les-Deux-Églises. Le gé­né­ral ne l’en­tend pas de cette oreille, en dé­pit des cri­tiques de Fran­çois Mit­ter­rand qui dé­nonce avec le gaul­lisme un « coup d’État per­ma­nent », titre de son ou­vrage, de Va­lé­ry Gis­card d’Es­taing re­pro­chant un « exer­cice so­li­taire du pou­voir ». Si de Gaulle conforte le pré­si­den­tia­lisme du ré­gime, c’est-à-dire sai­sit toutes les oc­ca­sions de ren­for­cer le rôle du pré­sident, il le fait pen­sant ain­si rendre à la France sa place de grande puis­sance. En 1959, une mu­ta­tion mo­né­taire porte créa­tion du nou­veau franc, 100 an­ciens francs valent dé­sor­mais 1 nou­veau franc, en­vi­ron 19 cen­times d’eu­ros. Cette me­sure per­met à la mon­naie de se ré­ap­pré­cier par rap­port aux autres mon­naies. En 1960, il dote le pays de l’arme ato­mique, pour ne pas dé­pendre du « pa­ra­pluie nu­cléaire » amé­ri­cain. De même, en 1966 s’achève le re­trait fran­çais du com­man­de­ment de l’OTAN, les ar­mées fran­çaises ne pou­vant à ses yeux être com­man­dées par un gé­né­ral amé­ri­cain. En 1963, il op­pose son veto à l’en­trée de la Grande-Bre­tagne dans la CEE.

LA CRISE DE MAI 1968 ET LA FIN DE LA PRÉ­SI­DENCE

En mai 1968, la France est se­couée, comme de nom­breux pays dé­ve­lop­pés, par les évé­ne­ments es­tu­dian­tins. L’ori­gine en est pour­tant bien éloi­gnée de la po­li­tique. En mars 1967, les étu­diants de Nan­terre re­joignent un soir les dor­toirs des filles. Dans la France de l’époque, c’est in­con­ce­vable, la po­lice les dé­loge le len­de­main. C’est le si­gnal de la ré­volte contre l’abus d’au­to­ri­té, l’uni­ver­si­té connaît une an­née d’oc­cu­pa­tion spo­ra­dique de lo­caux et de pro­tes­ta­tions. C’est en mars 1968, avec la créa­tion du « mou­ve­ment du 22 mars » que la contes­ta­tion prend un tour po­li­tique ; les mou­ve­ments d’ex­trême gauche qui le com­posent oc­cupent l’uni­ver­si­té. Da­niel Cohn-Ben­dit (né en 1933) en de­vient vite l’em­blé­ma­tique chef de file. Cet étu­diant en so­cio­lo­gie fi­nit par in­car­ner mai 68 et le gou­ver­ne­ment pro­fi­te­ra de sa na­tio­na­li­té al­le­mande pour le faire ex­pul­ser. Des ma­ni­fes­ta­tions com­mencent, à par­tir de l’uni­ver­si­té de Nan­terre, fer­mée par son rec­teur le 2 mai, gagnent peu à peu les autres, la Sor­bonne entre dans le mou­ve­ment le 3 mai, le doyen fait ex­pul­ser les étu­diants qui l’oc­cupent par la po­lice. Six cents ar­res­ta­tions s’en­suivent. Le quar­tier La­tin se hé­risse de bar­ri­cades. Des émeutes vio­lentes op­posent étu­diants et po­li­ciers dans la nuit du 10 au 11 mai. Le 13 mai 1968 les syn­di­cats ap­pellent à une grève gé­né­rale. Le pays est ra­pi­de­ment pa­ra­ly­sé. Le Pre­mier mi­nistre, Georges Pom­pi­dou, or­ga­nise une réunion entre re­pré­sen­tants syn­di­caux et pa­tro­naux qui dé­bouche sur la si­gna­ture des ac­cords de Gre­nelle le 27 mai 1968. Le SMIG est re­va­lo­ri­sé, les sa­laires aug­mentent de 7 %, la du­rée heb­do­ma­daire du tra­vail est ra­me­née à qua­rante-trois heures, la li­ber­té du droit syn­di­cal ren­for­cée. Entre le 29 et le 30 mai, le gé­né­ral de Gaulle dis­pa­raît, il a se­crè­te­ment quit­té la France pour ren­con­trer à Ba­den-Ba­den le gé­né­ral Jacques Mas­su (1908-2002). La te­neur exacte de cette en­tre­vue de­meure su­jette à in­ter­pré­ta­tion. Pour Pom­pi­dou, c’est un désa­veu, il offre sa dé­mis­sion, qui est re­fu­sée. Dans une très courte al­lo­cu­tion à la ra­dio, d’à peine plus de quatre mi­nutes, le 30 mai, de Gaulle re­prend les af­faires pu­bliques en main, il af­firme : « Dans les cir­cons­tances pré­sentes, je ne me re­ti­re­rai pas. J’ai un man­dat du peuple, je le rem­pli­rai. » Ce même 30 mai une gi­gan­tesque ma­ni­fes­ta­tion de sou­tien à de Gaulle ras­semble près d’un mil­lion de per­sonnes sur les Champs-Ély­sées. L’As­sem­blée na­tio­nale est dis­soute. La crainte so­ciale et po­li­tique sus­ci­tée par les évé­ne­ments de mai 1968 pro­voque un raz de ma­rée gaul­liste aux élec­tions lé­gis­la­tives de juin 1968. Pom­pi­dou est la vic­time col­la­té­rale de la crise, il l’a un peu trop bien gé­rée, no­tam­ment avec les ac­cords de Gre­nelle. De­ve­nu en­com­brant, il est rem­pla­cé le 10 juillet 1968 par Mau­rice Couve de Mur­ville.

Pour­tant de Gaulle perd le pou­voir peu après, de sa propre ini­tia­tive. Il pro­pose en avril 1969 un ré­fé­ren­dum por­tant sur la ré­forme du Sé­nat et des ré­gions, mais lie son sort au ré­sul­tat, si la ré­ponse est né­ga­tive, il s’en­gage à dé­mis­sion­ner. C’est le « non » qui l’em­porte à plus de 53 % et de Gaulle quitte aus­si­tôt le pou­voir, le 27 avril 1969. Il meurt le 9 no­vembre 1970.

GEORGES POM­PI­DOU, L’ART ET LA PO­LI­TIQUE

Déjà le Pre­mier mi­nistre Pom­pi­dou dé­fraie la chro­nique en ac­cro­chant une toile de Sou­lages dans son bu­reau, fai­sant en­trer l’art contem­po­rain sous les ors de la Ré­pu­blique. Agré­gé de lettres, di­rec­teur de la banque Roth­schild, son par­cours est peu conven­tion­nel. Après le dé­part de De Gaulle, il af­fronte plu­sieurs can­di­dats aux élec­tions pré­si­den­tielles de 1969 : Gas­ton Def­ferre (PS), Alain Du­clos (PCF), Alain Kri­vine (trots­kiste), Mi­chel Ro­card (PSU), Alain Po­her (pré­sident du Sé­nat), Louis Du­ca­tel (in­dé­pen­dant). En juin 1969 Georges Pom­pi­dou est élu pré­sident de la Ré­pu­blique. Il en­tend mo­der­ni­ser la so­cié­té fran­çaise avec l’aide de son Pre­mier mi­nistre, Jacques Cha­ban-Del­mas (1915-2000), qui prône une nou­velle so­cié­té ou­verte à la dé­cen­tra­li­sa­tion, à un moindre contrôle des mé­dias, une plus grande li­ber­té d’ex­pres­sion, au re­cours au dia­logue so­cial. Long­temps consi­dé­ré comme le dau­phin de De Gaulle, cet an­cien ré­sis­tant, maire de Bor­deaux, ne par­vient pas à fé­dé­rer les gaul­listes qui lui pré­fèrent Pom­pi­dou. Le Pre­mier mi­nistre lance la po­li­tique contrac­tuelle, contacts ré­gu­liers entre pa­tro­nat, syn­di­cats et État. En 1972, Pom­pi­dou use du droit consti­tu­tion­nel du pré­sident à consul­ter le peuple par ré­fé­ren­dum, à pro­pos de l’en­trée dans la CEE de l’Ir­lande, de la Grande-Bre­tagne et du Da­ne­mark. Le « oui » l’em­porte à 68 %, mais avec une abs­ten­tion de 40 %, vé­cue comme un désa­veu du pré­sident. L’éco­no­mie est mo­der­ni­sée par le pas­sage du SMIG au SMIC (Sa­laire mi­ni­mum in­ter­pro­fes­sion­nel de crois­sance) par la loi de jan­vier 1970. Dé­sor­mais, le sa­laire mi­ni­mum suit les évo­lu­tions de la crois­sance. L’idée est de pas­ser d’un mi­ni­mum ga­ran­ti à un meilleur par­tage des fruits de la crois­sance. Cela n’em­pêche pas les dé­buts de la dés­in­dus­tria­li­sa­tion. En 1971, l’usine du fa­bri­cant de montres Lipp est ven­due, les mille trois cents sa­la­riés de l’usine de Be­san­çon se re­trouvent sans em­ploi. Le plus grand conflit so­cial de l’ère Pom­pi­dou s’ouvre. Il dure jus­qu’en 1975, avec des phases dures comme la vente du stock de montres par les ou­vriers, pre­nant le pays tout en­tier à té­moin. Chez les mi­li­taires aus­si, tout bouge. En 1971, l’ar­mée sou­haite étendre son camp d’en­traî­ne­ment du Lar­zac, en ex­pul­sant les éle­veurs de bre­bis. La ri­poste est im­mé­diate, oc­cu­pa­tion des lieux, achats par des par­ti­cu­liers de mil­liers de par­celles. Le conflit ne prend fin qu’en 1981, avec l’élec­tion de Fran­çois Mit­ter­rand et le dé­sis­te­ment de l’ar­mée. Mais l’ou­ver­ture cesse avec le rem­pla­ce­ment de Cha­ban-Del­mas par Pierre Mess­mer (1916-2007), plus conser­va­teur, en juillet 1972. La crise de 1973 frappe la France de plein fouet, met fin au mi­racle éco­no­mique des Trente Glo­rieuses. L’op­po­si­tion se struc­ture, au congrès d’Épi­nay de juin 1971, du­rant le­quel Fran­çois Mit­ter­rand en­terre la SFIO, rem­pla­cée par le Par­ti so­cia­liste dont il prend la tête. En 1972, un pro­gramme com­mun de gou­ver­ne­ment est mis sur pied avec le PCF. Georges Pom­pi­dou, at­teint d’une longue ma­la­die, un can­cer du sang connu sous le nom de ma­la­die de Wal­dens­trom, ap­pa­raît de moins en moins en pu­blic. Les rares images montrent un homme souf­flé, af­fai­bli. Il meurt en fonc­tion le 2 avril 1974.

Georges et Claude

Il est im­pos­sible d’évo­quer la pré­si­dence de Georges Pom­pi­dou sans men­tion­ner sa femme, Claude. Née Claude Ca­hour, Claude Pom­pi­dou (1912-2007) est is­sue de la bour­geoi­sie de pro­vince, fille d’un mé­de­cin-chef d’un hô­pi­tal de Mayenne. Après des études de droit, elle ren­contre son fu­tur époux, ils se ma­rient en 1935. Femme mo­derne, connais­sant en ex­perte l’art contem­po­rain, elle prise peu les obli­ga­tions of­fi­cielles, pro­fesse une sainte hor­reur du pa­lais de l’Ély­sée. Elle donne à l’art ses quar­tiers de no­blesse dans les ma­ni­fes­ta­tions de la Ré­pu­blique, le fait en­trer dans l’in­ti­mi­té du pré­sident qui par­tage cette pas­sion. En 1970, elle crée la fon­da­tion qui porte son nom pour ve­nir en aide aux per­sonnes âgées hos­pi­ta­li­sées et aux en­fants han­di­ca­pés. Elle s’y consacre jus­qu’à sa mort, le 3 juillet 2007.

VA­LÉ­RY GIS­CARD D’ES­TAING, UN SUR­DI­PLÔ­MÉ AU POU­VOIR

Le dé­cès du pré­sident Pom­pi­dou prend le monde po­li­tique de court, le se­cret de sa ma­la­die a été bien gar­dé. La gauche est en ordre de com­bat, la droite écla­tée. Jacques Cha­ban-Del­mas pense que son heure est ve­nue. En avril 1974, il dis­pute les votes des Fran­çais à Fran­çois Mit­ter­rand (par­ti so­cia­liste), Alain Kri­vine (ligue com­mu­niste ré­vo­lu­tion­naire), Ar­lette La­guiller (Lutte ou­vrière), René Du­mont (les Amis de la terre, éco­lo­giste), Jean-Ma­rie Le Pen (Front na­tio­nal), Émile Mul­ler (Mou­ve­ment dé­mo­crate et so­cia­liste), Ber­trand Re­nou­vin (Nou­velle ac­tion fran­çaise, roya­liste), Jean Royer (maire de Tours, droite conser­va­trice) et Va­lé­ry Gis­card d’Es­taing (Ré­pu­bli­cain in­dé­pen­dant). Un homme va jouer un rôle fon­da­men­tal, Jacques Chi­rac. Mi­nistre de l’In­té­rieur du gou­ver­ne­ment Mess­mer, il lâche Cha­ban-Del­mas au pro­fit de Va­lé­ry Gis­card d’Es­taing. Ce der­nier bé­né­fi­cie en outre de l’atout de l’âge, il n’a que qua­rante-huit ans, et se­rait le plus jeune pré­sident. À l’is­sue du pre­mier tour, il est op­po­sé en mai à Fran­çois Mit­ter­rand. C’est l’oc­ca­sion d’une grande pre­mière, de­ve­nue un clas­sique du genre, le dé­bat té­lé­vi­sé entre les deux can­di­dats. La France en­tière est ri­vée à son poste de té­lé­vi­sion. Face à un Mit­ter­rand tech­nique, Va­lé­ry Gis­card d’Es­taing est à l’aise. Le tour­nant se pro­duit avec l’une de ces fa­meuses pe­tites phrases qui peuvent faire bas­cu­ler un des­tin. Alors que Fran­çois Mit­ter­rand dé­plore la si­tua­tion éco­no­mique des plus dé­fa­vo­ri­sés, son ad­ver­saire lui ré­torque : « Vous n’avez pas, mon­sieur Mit­ter­rand, le mo­no­pole du cœur. J’ai un cœur comme le vôtre qui bat à sa ca­dence et qui est le mien. » Les ré­sul­tats très ser­rés lui donnent tout son poids, 50,81 % pour Va­lé­ry Gis­card d’Es­taing, 49,19 % pour Fran­çois Mit­ter­rand.

C’est donc un non-gaul­liste qui suc­cède à Georges Pom­pi­dou, chef des Ré­pu­bli­cains in­dé­pen­dants, Va­lé­ry Gis­card d’Es­taing (né en 1926). Issu de la grande bour­geoi­sie, po­ly­tech­ni­cien énarque, croix de guerre, l’homme est connu pour son abord dif­fi­cile, vo­lon­tiers cou­pant. Le sep­ten­nat est mar­qué par une li­bé­ra­li­sa­tion de la so­cié­té, abais­se­ment de la ma­jo­ri­té de vingt et un à dix-huit ans, di­vorce par consen­te­ment mu­tuel, lé­ga­li­sa­tion de la contra­cep­tion (loi Neu­wirth de 1972), lé­gis­la­tion sur l’in­ter­rup­tion vo­lon­taire de gros­sesse.

La bataille de l’interruption volontaire de grossesse (IVG)

S’il est un com­bat em­blé­ma­tique du sep­ten­nat de Va­lé­ry Gis­card d’Es­taing, c’est bien ce­lui de l’in­ter­rup­tion vo­lon­taire de gros­sesse ou IVG. Tout com­mence en 1971 quand Le Nou­vel Ob­ser­va­teur pu­blie un « Ma­ni­feste des 343 sa­lopes », dans le­quel des femmes, connues du grand pu­blic, ad­mettent avoir eu re­cours à l’avor­te­ment, un crime à l’époque, et ré­clament une lé­ga­li­sa­tion de l’avor­te­ment. Un fait di­vers de 1972 lance la po­lé­mique, une ado­les­cente de seize ans, vio­lée, avorte. Son pro­cès, le cé­lèbre « pro­cès de Bo­bi­gny », est mé­dia­ti­sé. L’avo­cate Gi­sèle Ha­li­mi, fon­da­trice de l’as­so­cia­tion Choi­sir, as­sume sa dé­fense. La jeune fille est re­laxée, la voie ou­verte pour l’abro­ga­tion de la loi de 1920 qui cri­mi­na­lise l’avor­te­ment. Tout va re­po­ser sur une femme, Si­mone Veil, toute nou­velle mi­nistre de la San­té. Sa té­na­ci­té fi­nit par être ré­com­pen­sée quand la loi est vo­tée, le 26 no­vembre 1974, après une cam­pagne de li­belles et d’at­taques contre sa per­sonne et son pro­jet de loi, no­tam­ment de la part des mi­lieux ca­tho­liques in­té­gristes. Dans l’ad­ver­si­té, elle bé­né­fi­cie tou­te­fois du sou­tien du pré­sident. La loi est pro­mul­guée en jan­vier 1975.

Si­mone Veil, l’exem­plaire

C’est à Nice que Si­mone Veil (née en 1927) voit le jour, dans une fa­mille bour­geoise dont le père est ar­chi­tecte. En 1944 le drame se noue, elle est dé­por­tée au camp d’Au­sch­witz avec sa mère et sa sœur. Res­ca­pée de ce camp de la mort, elle re­prend ses études de droit, de­vient ma­gis­trat, se dé­voue pour la mé­moire de l’ex­ter­mi­na­tion et la cause fé­mi­nine. Elle est nom­mée à l’ad­mi­nis­tra­tion pé­ni­ten­tiaire, s’y émeut des condi­tions de dé­ten­tion faites aux femmes, de­vient conseiller du Garde des Sceaux, puis entre au Conseil Su­pé­rieur de la Ma­gis­tra­ture. En­trée tar­di­ve­ment en po­li­tique, son nom reste at­ta­ché au vote de la loi sur l’in­ter­rup­tion vo­lon­taire de gros­sesse, en 1974, qu’elle dé­fend avec cou­rage de­vant une As­sem­blée hos­tile, qui ne lui épargne pas les re­marques igno­mi­nieuses, sans par­ler des croix gam­mées ta­guées sur les murs de son im­meuble. Eu­ro­péenne convain­cue, elle œuvre pour le rap­pro­che­ment fran­co-al­le­mand, de­vient la pre­mière femme pré­si­dente du Par­le­ment eu­ro­péen de 1979 à 1982. De 1993 à 1995, elle est mi­nistre d’État aux Af­faires so­ciales. Elle est pré­si­dente d’hon­neur de la fon­da­tion pour la mé­moire de la Shoah.

Crise économique, difficultés politiques

En ma­tière éco­no­mique, le pays connaît les consé­quences du pre­mier choc pé­tro­lier de 1973. De 1974 à 1976 le Pre­mier mi­nistre est Jacques Chi­rac (né en 1932), avec un pro­jet de so­cié­té li­bé­rale avan­cée, ré­con­ci­liant le ca­pi­tal et le tra­vail, mais il se trouve de plus en plus en désac­cord avec le pré­sident, dont la po­li­tique lui ap­pa­raît comme so­cial-dé­mo­crate, s’éloi­gnant de plus en plus de la droite gaul­liste. Il dé­mis­sionne en 1976, alors que l’usage vou­lait que le Pre­mier mi­nistre ne se dé­mette qu’à la de­mande du pré­sident et re­fonde le par­ti gaul­liste, l’UDR, re­bap­ti­sé Ras­sem­ble­ment pour la Ré­pu­blique (RPR). Pa­ris re­trou­vant le droit d’élire son maire en 1975, Jacques Chi­rac se pré­sente et est élu en 1977. Il est rem­pla­cé comme Pre­mier mi­nistre par un pro­fes­seur d’éco­no­mie uni­ver­si­taire de re­nom, Ray­mond Barre (1924-2007). Contrai­re­ment au « plan Chi­rac » de re­lance entre 1974 et 1976, avec une aug­men­ta­tion des pres­ta­tions so­ciales, un ac­cès fa­ci­li­té au cré­dit dans l’es­poir d’une aug­men­ta­tion de la consom­ma­tion, il pra­tique une po­li­tique de re­froi­dis­se­ment de l’éco­no­mie, de ri­gueur, afin de lut­ter contre l’in­fla­tion, mais elle ne porte pas ses fruits et ag­grave le mé­con­ten­te­ment po­pu­laire, quand le chô­mage aug­mente et passe la barre sym­bo­lique des un mil­lion de chô­meurs en 1979, après le se­cond choc pé­tro­lier. Moins sou­te­nu par sa propre ma­jo­ri­té scin­dée entre les cen­tristes de l’Union pour la dé­mo­cra­tie fran­çaise (UDF) et le RPR, confron­té à une al­liance des par­tis de gauche au­tour d’un pro­gramme com­mun de gou­ver­ne­ment, Va­lé­ry Gis­card d’Es­taing perd de sa po­pu­la­ri­té. Les élec­tions mu­ni­ci­pales de 1977 sont un suc­cès pour la gauche. Seule une rup­ture in­at­ten­due de l’union de la gauche per­met à la droite de rem­por­ter les lé­gis­la­tives de 1978. Les pre­mières élec­tions eu­ro­péennes de 1979 sont l’oc­ca­sion d’un af­fron­te­ment entre Jacques Chi­rac et Va­lé­ry Gis­card d’Es­taing, avec le texte connu sous le nom d’« ap­pel de Co­chin ». Alors que le pré­sident met toute son éner­gie au ser­vice de la cause eu­ro­péenne, Jacques Chi­rac, qui vient d’être vic­time d’un grave ac­ci­dent de voi­ture, lance de son lit d’hô­pi­tal un ap­pel contre la su­pra­na­tio­na­li­té et le « par­ti de l’étran­ger », for­mule mal­heu­reuse qu’il re­gret­te­ra par la suite. C’est une vé­ri­table dé­cla­ra­tion de guerre entre les deux hommes. Cette même an­née, au congrès de Metz, deux té­nors so­cia­listes s’af­frontent, Fran­çois Mit­ter­rand et Mi­chel Ro­card. Ce der­nier en­vi­sage même en 1981 sa can­di­da­ture à la pré­si­den­tielle, avant de se re­ti­rer. Les élec­tions de 1981 se pré­sentent dans un contexte ten­du, le pré­sident est af­fai­bli dans son propre camp, écla­bous­sé par l’« af­faire des dia­mants », joyaux qu’il au­rait re­çus du dic­ta­teur au­to­pro­cla­mé em­pe­reur de Cen­tra­frique Bo­kas­sa Ier. Son style même, jeune, dy­na­mique, qui se veut proche du peuple, re­ce­vant des éboueurs à l’Ély­sée pour le pe­tit dé­jeu­ner, jouant de l’ac­cor­déon à la té­lé­vi­sion, s’in­vi­tant à dî­ner d’œufs brouillés chez des Fran­çais moyens, ir­rite dé­sor­mais, et est taxé de dé­ma­go­gie. Le nombre de chô­meurs dé­passe les 1,6 mil­lion, l’éco­no­mie est en panne. La loi de 1976, ayant pour but de li­mi­ter les can­di­da­tures, oblige à re­cueillir cinq cents si­gna­tures d’élus pour pou­voir se pré­sen­ter. Cela n’em­pêche pas une dé­marche ori­gi­nale, celle de l’hu­mo­riste Co­luche, qui bro­carde les dis­cours conve­nus, mais ne va pas au terme de sa cam­pagne. La droite se di­vise entre plu­sieurs can­di­da­tures, dont celle de Jacques Chi­rac, qui sou­tient du bout des lèvres le pré­sident sor­tant entre les deux tours. À gauche, le com­mu­niste Georges Mar­chais (1920-1997) se pré­sente éga­le­ment. Connu pour sa gouaille et ses apos­trophes, il en­tame le long dé­clin du PCF, pre­mier par­ti de France en 1947. Lors du se­cond tour de l’élec­tion pré­si­den­tielle, Va­lé­ry Gis­card d’Es­taing est op­po­sé à Fran­çois Mit­ter­rand qui l’em­porte avec 51,75 % des suf­frages.

FRAN­ÇOIS MIT­TER­RAND : LE RÈGNE DU SPHINX

Fran­çois Mit­ter­rand (1916-1996) naît à Jar­nac dans une fa­mille bour­geoise, fait des études de droit et des sciences po­li­tiques. Il par­ti­cipe au gou­ver­ne­ment de Vi­chy comme Com­mis­saire aux pri­son­niers de guerre, et est dé­co­ré de la fran­cisque en 1941. Il entre en­suite au GPRF, puis est élu dé­pu­té de la Nièvre en 1946. Plu­sieurs fois mi­nistre sous la IVe Ré­pu­blique, il est l’op­po­sant prin­ci­pal du gé­né­ral de Gaulle. Il dé­nonce sa pra­tique du pou­voir dans un livre in­ti­tu­lé Le Coup d’État per­ma­nent en 1964. Deux fois déjà can­di­dat à la pré­si­dence, il est élu en 1981, après une cam­pagne mar­quée par ses cent dix pro­po­si­tions pour gou­ver­ner le pays et le slo­gan de « La force tran­quille ».

La vague rose

Les élec­tions lé­gis­la­tives ap­portent au nou­veau pré­sident une confor­table ma­jo­ri­té, c’est la « vague rose ». C’est le pre­mier pré­sident issu des rangs de la gauche sous la Ve Ré­pu­blique. Il nomme Pierre Mau­roy (1928-2013) Pre­mier mi­nistre, il le res­te­ra jus­qu’en juillet 1984. Entre 1981 et 1982 Pierre Mau­roy tente une re­lance de l’éco­no­mie fon­dée sur un dé­fi­cit bud­gé­taire consen­ti. Elle échoue et, dès juin 1982, il doit re­ve­nir à une clas­sique po­li­tique de ri­gueur. De grandes ré­formes sont me­nées à bien : abo­li­tion de la peine de mort, dé­pé­na­li­sa­tion de l’ho­mo­sexua­li­té, ra­dios libres, im­pôt sur les grandes for­tunes. Des grandes en­tre­prises sont na­tio­na­li­sées, par­ti­cu­liè­re­ment dans le sec­teur ban­caire, ame­nant le contrôle par l’État d’en­vi­ron 90 % des banques, mais aus­si la Com­pa­gnie gé­né­rale d’élec­tri­ci­té (CGE, au­jourd’hui Al­ca­tel), Rhône-Pou­lenc, Saint-Go­bain, Thom­son, Pé­chi­ney-Ugine-Kuhl­mann (PUK). L’État em­bauche en créant en­vi­ron deux cent cin­quante mille em­plois. La du­rée heb­do­ma­daire du tra­vail est fixée à trente-neuf heures, la re­traite à soixante ans, une cin­quième se­maine de congés payés est ac­cor­dée, la loi Au­roux de 1982 ren­force les droits syn­di­caux. En 1984, le mi­nistre de l’Édu­ca­tion na­tio­nale, Alain Sa­va­ry (1918-1988), ral­lume la que­relle sco­laire par un pro­jet de loi dont le but est d’uni­fier l’en­sei­gne­ment se­con­daire, le pri­vé pas­sant sous le contrôle du pu­blic. Plus d’un mil­lion de per­sonnes dé­filent contre le pro­jet. Le mi­nistre en­traîne dans sa chute le gou­ver­ne­ment Pierre Mau­roy.

Le plus jeune Premier ministre de France

En juillet 1984 Laurent Fa­bius (né en 1946) de­vient Pre­mier mi­nistre à trente-huit ans et pra­tique une po­li­tique de ri­gueur. Nor­ma­lien, agré­gé de lettres, Sciences Po, l’ENA, c’est un homme com­plet qui ar­rive au pou­voir. Les com­mu­nistes choi­sissent de quit­ter le gou­ver­ne­ment. Les rap­ports avec le pré­sident sont par­fois ten­dus, ame­nant Laurent Fa­bius à pré­ci­ser à la té­lé­vi­sion : « Lui, c’est lui, moi c’est moi, cha­cun son ca­rac­tère », ou à se dé­cla­rer « trou­blé » de la vi­site of­fi­cielle du gé­né­ral Ja­ru­zels­ki, en 1985, di­ri­geant la Po­logne, qui a écra­sé le sou­lè­ve­ment du syn­di­cat So­li­dar­nosc. Mais son gou­ver­ne­ment est en­ta­ché de deux scan­dales, ce­lui du ba­teau de Green­peace, le Rain­bow War­rior, cou­lé en rade d’Au­ck­land par les ser­vices se­crets fran­çais, car il ten­tait de s’op­po­ser à la re­prise des es­sais nu­cléaires à Mu­ru­roa, opé­ra­tion qui avait pro­vo­qué la mort d’un pho­to­graphe ; et le scan­dale du sang conta­mi­né, on a trans­fu­sé à des hé­mo­philes du sang conta­mi­né par le vi­rus du sida. Le ju­ge­ment de cette der­nière af­faire, en 1999, re­laxe­ra Laurent Fa­bius, mais en­tache sa car­rière po­li­tique.

Une nouveauté sous la Ve : la co­ha­bi­ta­tion

Aux élec­tions lé­gis­la­tives de mars 1986 les par­tis de droite l’em­portent, le re­tour au scru­tin pro­por­tion­nel, cen­sé li­mi­ter les pertes du PS, per­met au Front na­tio­nal d’ob­te­nir trente-cinq dé­pu­tés, au­tant que le par­ti com­mu­niste. La Ve Ré­pu­blique inau­gure pour la pre­mière fois un ré­gime de co­ha­bi­ta­tion, au pré­sident de gauche la dé­fense et la po­li­tique étran­gère, au Pre­mier mi­nistre de droite, Jacques Chi­rac (né en 1932), les af­faires in­té­rieures. Rien de tel n’est pré­vu dans la consti­tu­tion, mais sa so­li­di­té est dé­mon­trée par une ex­pé­ri­men­ta­tion em­pi­rique qui fonc­tionne. Le gou­ver­ne­ment Chi­rac pri­va­tise les en­tre­prises na­tio­na­li­sées en 1981-1982, pra­tique une po­li­tique li­bé­rale. Mais le nou­veau mi­nistre de l’En­sei­gne­ment su­pé­rieur, Alain De­va­quet (né en 1942), met lui aus­si le feu aux poudres en pro­po­sant une ré­forme qui re­vien­drait à ins­tau­rer une sé­lec­tion à l’en­trée des uni­ver­si­tés. Rap­pe­lons à ce pro­pos que le bac­ca­lau­réat, sous sa forme ac­tuelle, n’est pas un di­plôme du se­con­daire dé­li­vré par les ly­cées, mais le pre­mier grade de l’en­sei­gne­ment su­pé­rieur. Il est donc à ce titre im­pos­sible de re­fu­ser l’ins­crip­tion de quel­qu’un déjà di­plô­mé de l’Alma ma­ter, la « mère nour­ri­cière » de l’in­tel­lect. Cette fois, ce sont les étu­diants qui ma­ni­festent à Pa­ris par cen­taines de mil­liers, tout comme dans les grandes villes de pro­vince. Le pro­jet est aban­don­né, le mi­nistre dé­mis­sionne. Entre dé­cembre 1985 et sep­tembre 1986, la ca­pi­tale est se­couée par douze at­ten­tats ter­ro­ristes, exé­cu­tés par le Hez­bol­lah qui exige de la France la li­bé­ra­tion de trois is­la­mistes in­car­cé­rés sur son sol, qui font quinze morts et trois cents bles­sés.

Mitterrand 2, le retour

En 1988, Fran­çois Mit­ter­rand est ré­élu pour un se­cond sep­ten­nat, contre Jacques Chi­rac. Mi­chel Ro­card (né en 1930) est nom­mé Pre­mier mi­nistre. Il forme un gou­ver­ne­ment d’ou­ver­ture, ac­cueillant trois mi­nistres is­sus des rangs de l’UDF. Il règle la crise avec les in­dé­pen­dan­tistes de Nou­velle-Ca­lé­do­nie par les ac­cords de Nou­méa (pré­vus par les ac­cords de Ma­ti­gnon de 1988, si­gnés en 1998), qui pré­voient d’ici à 2019 un scru­tin por­tant sur l’au­to­dé­ter­mi­na­tion. Il crée le Re­ve­nu mi­ni­mum d’in­ser­tion, ou RMI. Les hié­rarques so­cia­listes se dé­chirent au congrès de Rennes, en mars 1990, cha­cun vou­lant prendre le par­ti en vue des pré­si­den­tielles de 1995. En oc­tobre 1990 les ma­ni­fes­ta­tions de ly­céens of­fi­cia­lisent le di­vorce entre le pré­sident, qui les sou­tient, et son Pre­mier mi­nistre. La mé­sen­tente entre les deux têtes de l’exé­cu­tif de­vient un han­di­cap cer­tain. En 1991 Mi­chel Ro­card est rem­pla­cé par Édith Cres­son (née en 1934). Elle se si­gnale vite par des gaffes re­ten­tis­santes, de­puis « la Bourse, j’en ai rien à ci­rer » en mai 1991, « Un An­glais sur quatre est ho­mo­sexuel » en juin 1991, en pas­sant par « Les Ja­po­nais tra­vaillent comme des four­mis » un mois plus tard. Pre­mière femme au poste de Pre­mier mi­nistre, elle de­meure peu au pou­voir, Fran­çois Mit­ter­rand prend pré­texte de la dé­faite du PS aux élec­tions ré­gio­nales pour, en avril 1992, lui pré­fé­rer Pierre Bé­ré­go­voy (1925-1993). Entre-temps la France s’en­gage aux cô­tés des États-Unis dans la pre­mière guerre du golfe contre l’Irak en fé­vrier 1991. À l’au­tomne 1992 la France ap­prouve par ré­fé­ren­dum le trai­té de Maas­tricht por­tant sur la créa­tion d’une Union eu­ro­péenne. En mars 1993 la droite rem­porte les élec­tions lé­gis­la­tives, c’est une dé­route pour la gauche, qui ne conserve que soixante-sept sièges sur cinq cent soixante-dix-sept. Peu après, miné par les ac­cu­sa­tions de mal­ver­sa­tions fi­nan­cières, Pierre Bé­ré­go­voy se donne la mort le 1er mai. Fran­çois Mit­ter­rand nomme Édouard Bal­la­dur (né en 1929) Pre­mier mi­nistre, qui pour­suit une po­li­tique li­bé­rale. Il doit af­fron­ter un chô­mage à son plus haut ni­veau, en août 1993. En ef­fet, les chô­meurs sont plus de trois mil­lions. Il lance un grand em­prunt de 40 mil­liards de francs en mai 1995. C’est un suc­cès, qui l’en­cou­rage à pri­va­ti­ser la BNP, Rhône-Pou­lenc, Elf-Aqui­taine, l’UAP, Re­nault. Mais les dif­fi­cul­tés ar­rivent avec la jeu­nesse. En jan­vier 1994, de grandes ma­ni­fes­ta­tions s’op­posent à une ex­ten­sion de la loi Fal­loux qui per­met de sub­ven­tion­ner l’en­sei­gne­ment pri­vé. Le gou­ver­ne­ment fait ma­chine ar­rière. En mars 1994, c’est au tour du Contrat d’in­ser­tion pro­fes­sion­nelle, ou CIP, de mettre le feu aux poudres. Il pré­voit la pos­si­bi­li­té d’em­bau­cher un jeune sans em­ploi de­puis au moins six mois en le ré­mu­né­rant à 80 % du SMIC. Les jeunes en­va­hissent la rue, la me­sure est re­ti­rée. Miné par la ma­la­die, le pré­sident ne se re­pré­sente pas en 1995. La gauche place tous ses es­poirs en Jacques De­lors, mais ce der­nier se dé­siste, lais­sant la place libre pour Lio­nel Jos­pin, alors à la tête du PS. L’élec­tion op­pose donc Jacques Chi­rac à Lio­nel Jos­pin (né en 1937), après l’échec au pre­mier tour de la can­di­da­ture d’Édouard Bal­la­dur, pour­tant consi­dé­ré comme le fa­vo­ri. Jacques Chi­rac est élu avec 52,63 % des suf­frages le 7 mai 1995. Le 8 jan­vier 1996, Fran­çois Mit­ter­rand dé­cède des suites d’un can­cer, ca­ché long­temps à l’opi­nion pu­blique bien que diag­nos­ti­qué dès 1981, mais ré­vé­lé seule­ment en 1992.

JACQUES CHI­RAC, LE RE­TOUR D’UN GAUL­LISTE

Jacques Chi­rac naît à Pa­ris en 1932, de pa­rents cor­ré­ziens. Il fleurte briè­ve­ment avec la gauche, signe l’ap­pel de Stock­holm en 1950, pé­ti­tion com­mu­niste contre la bombe ato­mique, dis­tri­bue L’Hu­ma­ni­té di­manche. Mais il re­vient vite à la droite. Di­plô­mé de Sciences Po, énarque, il in­tègre comme char­gé de mis­sion le ca­bi­net Pom­pi­dou en 1962, son men­tor en po­li­tique. Dé­pu­té de Cor­rèze en 1967, il de­vient se­cré­taire d’État à l’em­ploi, porte l’ANPE sur les fonts bap­tis­maux, joue un rôle ac­tif pen­dant les ac­cords de Gre­nelle en 1968, est nom­mé se­cré­taire d’État à l’Éco­no­mie et aux Fi­nances, mi­nis­tère oc­cu­pé par Va­lé­ry Gis­card d’Es­taing. Mi­nistre de l’Agri­cul­ture et du Dé­ve­lop­pe­ment ru­ral en 1972, il de­vient Pre­mier mi­nistre en 1974, maire de Pa­ris en 1977. Il crée, en 1976, le RPR.

Alain Juppé, « le meilleur d’entre nous »

Jacques Chi­rac, élu, choi­sit Alain Jup­pé (né en 1945) comme Pre­mier mi­nistre. Nor­ma­lien, énarque, ins­pec­teur des Fi­nances, l’homme est ré­pu­té pour un abord gla­cial. Le gou­ver­ne­ment met en place une ré­forme pro­mise pen­dant la cam­pagne, la fin du ser­vice mi­li­taire obli­ga­toire, rem­pla­cé par un ser­vice ci­vique vo­lon­taire et une jour­née d’ap­pel de pré­pa­ra­tion à la dé­fense obli­ga­toire. Il en­gage aus­si­tôt une po­li­tique de ré­forme de la re­traite dans la Fonc­tion pu­blique, de la Sé­cu­ri­té so­ciale. Le plan Jup­pé pré­voit l’al­lon­ge­ment de la pé­riode de co­ti­sa­tion de trente-sept ans et demi à qua­rante ans pour les fonc­tion­naires, la ré­forme de l’hô­pi­tal, un ré­gime uni­ver­sel d’as­su­rance ma­la­die, l’im­po­si­tion des al­lo­ca­tions fa­mi­liales, la re­mise en cause des ré­gimes spé­ciaux, dont ce­lui des agents de la SNCF. La ré­ac­tion des syn­di­cats est vi­ru­lente, dès no­vembre, cinq cent mille per­sonnes dé­filent contre le pro­jet, les che­mi­nots entrent en grève en dé­cembre, le pays est pa­ra­ly­sé, il faut des heures pour al­ler au tra­vail, sans ga­ran­tie de pou­voir re­ga­gner son do­mi­cile. Mais le mou­ve­ment s’es­soufle à la fin de l’an­née, une par­tie de la ré­forme est main­te­nue. Alain Jup­pé reste à Ma­ti­gnon. L’an­née 1995 est aus­si mar­quée par une vague d’at­ten­tats ter­ro­ristes d’ins­pi­ra­tion is­la­mique entre juillet et sep­tembre. L’ex­plo­sion d’une bombe, le 25 juillet, à la sta­tion de RER Saint-Mi­chel fait sept morts et cent dix-sept bles­sés. À l’au­tomne 1996, ce sont les rou­tiers qui entrent dans la danse, bloquent les grandes villes. Après d’âpres né­go­cia­tions, le mou­ve­ment prend fin en no­vembre. En mars de la même an­née, le pays vit au rythme des ex­pul­sions de sans-pa­piers qui oc­cupent l’église Saint-Am­broise dans le 11e ar­ron­dis­se­ment. À la fin de l’an­née 1996, la cote de po­pu­la­ri­té des deux têtes de l’exé­cu­tif est au plus bas. Jacques Chi­rac pense pour­tant qu’une dis­so­lu­tion de l’As­sem­blée na­tio­nale lui per­met­tra de re­prendre la main. Fa­tale er­reur…

Une dissolution ratée

Le 21 avril 1997, dé­si­reux d’élar­gir sa ma­jo­ri­té, Jacques Chi­rac dis­sout l’As­sem­blée na­tio­nale. C’est l’in­verse qui se pro­duit, les élec­teurs en­voient au pa­lais Bour­bon une as­sem­blée à ma­jo­ri­té de gauche. La co­ha­bi­ta­tion se met en­core en place, pour la troi­sième fois, mais cette fois-ci, le pré­sident est de droite, son Pre­mier mi­nistre, Lio­nel Jos­pin, de gauche. Cette troi­sième co­ha­bi­ta­tion dure jus­qu’en 2002. Le gou­ver­ne­ment Jos­pin ré­duit la du­rée heb­do­ma­daire lé­gale du tra­vail à trente-cinq heures à comp­ter du 1er jan­vier 2000, fait adop­ter la Cou­ver­ture ma­la­die uni­ver­selle, ou CMU, pour les plus dé­mu­nis, fait vo­ter le Pacte ci­vil de so­li­da­ri­té, ou PACS, en 1999. Le pré­sident Chi­rac pro­pose en 2000 la ré­forme du quin­quen­nat, qui est adop­tée par ré­fé­ren­dum le 24 sep­tembre 2000, avec 73 % de « oui ». En 2001, la ca­pi­tale bas­cule à gauche, le so­cia­liste Ber­trand De­la­noé (né en 1950) de­vient maire de Pa­ris. L’ex­plo­sion de l’usine AZF de Tou­louse, en sep­tembre 2001, pro­voque un trau­ma­tisme na­tio­nal. Le 1er jan­vier 2002, la France passe à l’euro.

Un président élu avec 80 % des suffrages

Aux élec­tions pré­si­den­tielles de 2002, op­po­sant Lio­nel Jos­pin à Jacques Chi­rac, le can­di­dat du Front na­tio­nal, Jean-Ma­rie Le Pen (né en 1928), ar­rive en se­conde po­si­tion à l’is­sue du pre­mier tour de scru­tin, der­rière Jacques Chi­rac. Lio­nel Jos­pin est éli­mi­né, il re­nonce à la vie po­li­tique à la suite de cet échec cui­sant pour le PS. Le PS ap­pelle à vo­ter pour Jacques Chi­rac au se­cond tour, qui est ré­élu avec plus de 80 % des voix. Les lé­gis­la­tives qui suivent confortent le pré­sident, le nou­veau par­ti de droite, issu de la fu­sion entre le RPR et l’UDF, l’Union pour un mou­ve­ment po­pu­laire (UMP), l’em­porte lar­ge­ment. C’est l’heure de l’of­fen­sive pour Ni­co­las Sar­ko­zy. Cet an­cien pou­lain de Jacques Chi­rac l’a tra­hi lors des pré­si­den­tielles de 1995, en se ral­liant à Édouard Bal­la­dur. Il connaît de­puis le pur­ga­toire po­li­tique. La créa­tion de l’UMP est une au­baine, s’en em­pa­rer au­gure d’une suc­ces­sion à Jacques Chi­rac. Ni­co­las Sar­ko­zy est nom­mé mi­nistre de l’In­té­rieur. Le Pre­mier mi­nistre est un in­con­nu du grand pu­blic, Jean-Pierre Raf­fa­rin (né en 1948). An­cien res­pon­sable mar­ke­ting des ca­fés Jacques Vabre, ce pré­sident du Conseil ré­gio­nal de Poi­tou-Cha­rentes n’est pas énarque, n’a ja­mais été élu au suf­frage uni­ver­sel di­rect. Il ré­forme les re­traites, en dé­pit d’une forte op­po­si­tion, en 2003, en al­lon­geant pour tous le temps de co­ti­sa­tion. À l’été 2003, une ca­ni­cule sé­vit en France, la ges­tion du gou­ver­ne­ment est dé­sas­treuse, il y a plus de quinze mille morts. La gauche re­prend des forces, rem­porte les élec­tions ré­gio­nales de 2004. La po­pu­la­ri­té du Pre­mier mi­nistre s’érode for­te­ment ; en 2005, alors que Jacques Chi­rac s’est in­ves­ti pour le « oui », les Fran­çais re­jettent par ré­fé­ren­dum la pro­po­si­tion de consti­tu­tion eu­ro­péenne. En mai 2005, Jean-Pierre Raf­fa­rin est rem­pla­cé par Do­mi­nique de Vil­le­pin (né en 1953) Mais la crise éco­no­mique marque le se­cond man­dat du pré­sident, tout comme les émeutes dans les ban­lieues en no­vembre 2005 ou l’échec d’un nou­veau contrat de tra­vail des­ti­né aux moins de vingt-six ans, le Contrat pre­mière em­bauche, ou CPE, pro­po­sé par le Pre­mier mi­nistre Do­mi­nique de Vil­le­pin en 2006, aban­don­né de­vant l’am­pleur des ma­ni­fes­ta­tions de pro­tes­ta­tion de la jeu­nesse.

NI­CO­LAS SAR­KO­ZY, L’OM­NI­PRÉ­SIDENT

Aux élec­tions pré­si­den­tielles de mai 2007, le can­di­dat de l’Union pour un mou­ve­ment po­pu­laire, UMP, Ni­co­las Sar­ko­zy (né en 1955), est élu, avec 53 % des suf­frages ex­pri­més, de­van­çant la can­di­date so­cia­liste Sé­go­lène Royal (née en 1953). Il nomme Fran­çois Fillon (né en 1954) Pre­mier mi­nistre, ouvre son gou­ver­ne­ment aux mi­no­ri­tés, aux per­son­na­li­tés is­sues de la gauche. La pra­tique d’une pré­si­den­tia­li­sa­tion ac­crue li­mite le rôle de fu­sible tra­di­tion­nel­le­ment dé­vo­lu au Pre­mier mi­nistre sous la Ve Ré­pu­blique. Le pré­sident s’ex­pose sur de nom­breux fronts, om­ni­pré­sence qui érode sa po­pu­la­ri­té. De­puis la fin de l’an­née 2008, le pays doit faire face à la crise éco­no­mique consé­cu­tive à celle des sub­primes, prêts hy­po­thé­caires à hauts risques, dé­clen­chée aux États-Unis. En 2010 le gou­ver­ne­ment conclut une ré­forme des re­traites, l’âge lé­gal est re­pous­sé pour le dé­part de soixante à soixante-cinq ans. C’est en 2012 que se tiennent les nou­velles élec­tions pré­si­den­tielles. Les suf­frages des Fran­çais sont âpre­ment dis­pu­tés. C’est fi­na­le­ment le can­di­dat so­cia­liste Fran­çois Hol­lande (né en 1954) qui est élu avec 51,64 % des voix. Il nomme Jean-Marc Ay­rault (né en 1950) Pre­mier mi­nistre.





  
    CHA­PITRE XXV
L’Al­le­magne de­puis 1945

1. Les deux Allemagnes

LA CRÉA­TION DES DEUX AL­LE­MAGNES

En 1945 l’Al­le­magne n’existe plus, cou­pée en quatre zones d’oc­cu­pa­tion. C’est en mai 1949 que les trois zones d’oc­cu­pa­tion fran­çaise, bri­tan­nique et amé­ri­caine fu­sionnent pour don­ner nais­sance à la Ré­pu­blique Fé­dé­rale d’Al­le­magne (RFA). Cette étape est pré­cé­dée par la créa­tion d’une mon­naie, le Deut­sch­mark, et de la Bun­des­bank, la banque cen­trale al­le­mande. En ré­tor­sion, les So­vié­tiques font de leur zone la Ré­pu­blique Dé­mo­cra­tique Al­le­mande (RDA) en oc­tobre de la même an­née. Ber­lin, éga­le­ment cou­pée en zones, est l’en­jeu d’une crise, dite du blo­cus de Ber­lin, entre juin 1948 et mai 1949. Sta­line bloque les ac­cès ter­restres à la ville, si­tuée dans sa zone d’oc­cu­pa­tion. Les Oc­ci­den­taux mettent en place un pont aé­rien gi­gan­tesque, Sta­line fi­nit par cé­der. La se­conde crise de Ber­lin se pro­duit avec l’édi­fi­ca­tion du mur de Ber­lin, cou­pant la ville en deux en 1961.

LE SUC­CÈS DE LA RFA

Le ré­ta­blis­se­ment de la RFA per­met de par­ler de « mi­racle al­le­mand », après une re­cons­truc­tion où tout est à faire, comme l’illustre le film de Ro­ber­to Ros­sel­li­ni, Al­le­magne an­née zéro. Bé­né­fi­ciaire du plan Mar­shall, elle a été dé­na­zi­fiée, la po­pu­la­tion a été ré­édu­quée à la pra­tique de la dé­mo­cra­tie, en­té­ri­née par l’adop­tion de la Loi Fon­da­men­tale, la consti­tu­tion. Comme Ber­lin est en RDA, dont elle de­vient, pour sa par­tie Est, la ca­pi­tale, la RFA choi­sit elle la ville de Bonn. La re­prise éco­no­mique est si ra­pide que le PIB de 1939 est re­trou­vé en 1950. Les pères de la RFA sont les chan­ce­liers Kon­rad Ade­nauer (1876-1967), aux Af­faires de 1949 à 1963, et Lud­wig Eh­rard (1897-1977) qui lui suc­cède de 1963 à 1966, tous deux membres de la CDU, l’Union chré­tienne-dé­mo­crate al­le­mande. Ce der­nier met en place une éco­no­mie so­ciale de mar­ché, dans la­quelle les syn­di­cats sont as­so­ciés à la ges­tion des grandes en­tre­prises, de plus de mille sa­la­riés. Cette ré­con­ci­lia­tion du tra­vail et du ca­pi­tal per­met la haute crois­sance al­le­mande en évi­tant la mul­ti­pli­ca­tion des conflits so­ciaux. Membre de l’OTAN de­puis 1949, la RFA in­tègre la CECA en 1951, puis la CEE en 1957. Après la réus­site éco­no­mique, le pays as­pire à la réuni­fi­ca­tion. Un rap­pro­che­ment s’ef­fec­tue avec le chan­ce­lier Willy Brandt (1913-1992), chan­ce­lier de 1969 à 1974, qui ap­par­tient au SPD, so­cia­liste, et lance l’Ost­po­li­tik, po­li­tique d’apai­se­ment des re­la­tions avec la RDA et les États membres du Pacte de Var­so­vie, al­liés à l’URSS. Hel­mut Schmidt (né en 1918), éga­le­ment du SPD, doit af­fron­ter les ef­fets du pre­mier choc pé­tro­lier. La CDU re­vient au pou­voir avec Hel­mut Kohl (né en 1930), qui reste au pou­voir de 1982 à 1998. C’est à lui que re­vient la dif­fi­cile tâche de la réuni­fi­ca­tion al­le­mande, quand s’ef­fondre le ré­gime com­mu­niste de RDA, en 1990. Les an­nées 1980 sont mar­quées par l’ar­ri­vée de nou­veaux mou­ve­ments contes­ta­taires, comme la Frac­tion ar­mée rouge d’ex­trême-gauche, ou les « Grü­nen » (les « Verts »), éco­lo­gistes.

2. Depuis la réunification

LA RÉUNI­FI­CA­TION AL­LE­MANDE 

Le 3 oc­tobre 1990, l’Al­le­magne est of­fi­ciel­le­ment réuni­fiée. Mais les pro­blèmes éco­no­miques et so­ciaux sont im­menses. Hel­mut Kohl pri­vi­lé­gie l’union mo­né­taire en sur­éva­luant le mark de l’Est, échan­gé contre un mark de l’Ouest. Ceci ne cor­res­pond en au­cun cas à la réa­li­té éco­no­mique, l’in­dus­trie de l’an­cienne RDA est ob­so­lète, sa po­pu­la­tion ac­tive moins bien for­mée. De nom­breuses en­tre­prise de l’Est, au­tre­fois contrô­lées par l’État, ne sont pas com­pé­ti­tives et font faillite, pro­vo­quant un chô­mage mas­sif, qui touche plus de 30 % de la po­pu­la­tion ac­tive, une pau­pé­ri­sa­tion qui mé­con­tente les Al­le­mands de l’Est, qui se tournent vers l’an­cien par­ti com­mu­niste de­ve­nu le PDS. Un or­ga­nisme, la Treu­hand, gère la pri­va­ti­sa­tion des biens éco­no­miques de l’ex-RDA, mais sa ges­tion va être l’oc­ca­sion d’un grave scan­dale qui fi­nit par coû­ter son poste à Hel­mut Kohl.

L’AL­LE­MAGNE AC­TUELLE

C’est le SPD Ge­rhard Schrö­der (né en 1944) qui suc­cède à Hel­mut Kohl en 1998. Il opte pour une sor­tie du nu­cléaire ci­vil à l’ho­ri­zon de 2020, en­voie l’ar­mée al­le­mande au Ko­so­vo en 1999. Ré­élu en 2002, il est le pre­mier chef d’État al­le­mand à par­ti­ci­per en 2004 aux cé­ré­mo­nies com­mé­mo­ra­tives du dé­bar­que­ment en Nor­man­die. En 2005 le SPD reste de jus­tesse le pre­mier par­ti po­li­tique aux élec­tions lé­gis­la­tives, mais la mon­tée des pe­tits par­tis em­pêche la re­con­duc­tion du chan­ce­lier, qui ne peut for­mer un gou­ver­ne­ment de coa­li­tion. C’est donc An­ge­la Mer­kel (née en 1954) qui ac­cède à la chan­cel­le­rie. Di­ri­geante de la CDU de­puis 1998, elle prend la tête de la grande coa­li­tion qui re­groupe CDU, son al­liée ba­va­roise la CSU et le SPD. Les élec­tions de 2009 conduisent au dé­part du SPD, à la fin de grande coa­li­tion, la chan­ce­lière gou­verne avec le par­ti li­bé­ral-dé­mo­crate, le FPD. C’est la coa­li­tion noire-jaune. Elle s’op­pose à l’en­trée de la Tur­quie dans l’Union eu­ro­péenne, ré­forme le sys­tème du tra­vail pour in­tro­duire da­van­tage de li­bé­ra­lisme et lut­ter contre le chô­mage. De­puis la crise de 2008 et les dif­fi­cul­tés ren­con­trées en Eu­rope, elle est le pi­vot de toute dé­ci­sion éco­no­mique concer­nant l’ave­nir de l’euro. Elle est re­con­duite à la tête de l’Al­le­magne après sa vic­toire aux élec­tions de sep­tembre 2013.





  
    CHA­PITRE XXVI
Le Royaume-Uni, de l’État-pro­vi­dence au nou­veau li­bé­ra­lisme

1. État-providence et crises

ENTRE « WEL­FARE STATE », ÉTAT-PRO­VI­DENCE ET DÉ­CO­LO­NI­SA­TION

De 1945 à 1951, le tra­vailliste Cle­ment At­tlee (1883-1967) est Pre­mier mi­nistre du Royaume-Uni. Il met en place le Wel­fare State, l’État-pro­vi­dence à la suite du rap­port So­cial In­su­rance and Al­lied Ser­vices (1942) ou « Pre­mier rap­port Be­ve­ridge », du nom de son au­teur William Be­ve­ridge (1879-1963). L’État se doit de li­bé­rer l’homme du be­soin en lut­tant contre l’in­sa­lu­bri­té, la ma­la­die, la pau­vre­té, l’igno­rance, le chô­mage. Be­ve­ridge pro­pose la mise en place d’un sys­tème unique de sé­cu­ri­té so­ciale, le Na­tio­nal Health Ser­vice. Il est éta­bli par le vote, en 1945, du Na­tio­nal In­su­rance Act. En 1944, le « Se­cond rap­port Be­ve­ridge », Full Em­ploye­ment in a Free So­cie­ty (« le plein em­ploi dans une so­cié­té libre ») pré­voit l’in­dis­pen­sable lutte contre le chô­mage. Des lois com­plé­men­taires donnent nais­sance à un État-pro­vi­dence éten­du, de­puis l’Edu­ca­tion Act (1944) qui dé­mo­cra­tise l’ac­cès à l’en­sei­gne­ment se­con­daire, les Hou­sing Acts de 1944 et 1946 pour la re­cons­truc­tion des lo­ge­ments, jus­qu’au ré­équi­li­brage du bas­sin lon­do­nien de po­pu­la­tion avec le Towns and Coun­try Pla­ning Act de 1947 et la créa­tion de villes nou­velles. C’est éga­le­ment Cle­ment At­tlee qui pré­side à la dé­co­lo­ni­sa­tion de l’Em­pire bri­tan­nique. À la suite d’un pro­jet da­tant de 1945, il faut deux ans d’âpres né­go­cia­tions pour que l’Inde pro­clame son in­dé­pen­dance le 18 juillet 1947. En Afrique noire, la Gold Cast, la Côte-de-l’Or, prend son in­dé­pen­dance en 1954 et de­vient le Gha­na.

LES CONSER­VA­TEURS GÈRENT LES CRISES

De 1951 à 1955 les conser­va­teurs re­viennent au pou­voir et Wins­ton Chur­chill (1874-1965) re­de­vient Pre­mier mi­nistre. Il tente en vain d’en­rayer le dé­clin de l’Em­pire bri­tan­nique, en­voie les troupes contre les Mau-Mau ré­vol­tés au Ke­nya, contre les in­sur­gés en Ma­lai­sie. Sa san­té se dé­grade sé­rieu­se­ment à par­tir de 1953, il dé­mis­sionne en 1955. An­tho­ny Eden (1897-1977) prend sa suc­ces­sion entre 1955 et 1957. C’est à lui que re­vient la charge de gé­rer la crise de Suez en 1956. Le 26 juillet 1956 le pré­sident de la Ré­pu­blique d’Égypte, Ga­mal Ab­del Nas­ser (1918-1970) na­tio­na­lise le ca­nal de Suez, pro­prié­té d’un consor­tium fran­co-bri­tan­nique. En oc­tobre 1956 le Royaume-Uni re­joint la France et Is­raël et pa­ra­chute des troupes pour re­prendre le contrôle du ca­nal. Sous les pres­sions amé­ri­caines et les me­naces so­vié­tiques, Bri­tan­niques et Fran­çais rem­barquent leurs corps ex­pé­di­tion­naires. An­tho­ny Eden dé­mis­sionne peu après. Un autre conser­va­teur, Ha­rold Mac­mil­lan (1894-1986), prend la suite jus­qu’en 1963. Il dé­ploie une in­tense ac­ti­vi­té di­plo­ma­tique et mi­li­taire au Moyen-Orient, per­met­tant le main­tien sur le trône du roi de Jor­da­nie et du sul­tan d’Oman. Il pour­suit la dé­co­lo­ni­sa­tion, avec l’ac­ces­sion à l’in­dé­pen­dance de la Ma­lai­sie en 1957, du Ni­ge­ria en 1960, du Ke­nya en 1963. Il échoue, en re­vanche, à faire ac­cep­ter la can­di­da­ture du Royaume-Uni au sein de la CEE, blo­quée par le veto fran­çais. Après la dé­mis­sion de Mac­mil­lan pour rai­son de san­té en oc­tobre 1963, Alec Dou­glas-Home (1903-1995) se ré­vèle être un Pre­mier mi­nistre de com­pro­mis, qui gère les af­faires cou­rantes avant de perdre les élec­tions au pro­fit du tra­vailliste Ha­rold Wil­son (1916-1995) en oc­tobre 1964. Ce­lui-ci de­meure au pou­voir jus­qu’en 1970. Une par­tie de sa vic­toire est due au scan­dale re­ten­tis­sant lié à l’af­faire Pro­fu­mo. John Pro­fu­mo (1915-2006), mi­nistre de la Guerre du gou­ver­ne­ment Mac­mil­lan, en­tre­tient une re­la­tion avec une hé­taïre de haut vol. Cette der­nière offre ses fa­veurs par ailleurs à un conseiller de l’am­bas­sade de l’Union so­vié­tique. Après plu­sieurs épi­sodes ro­cam­bo­lesques, fu­sillade à Londres, dé­cla­ra­tion men­son­gère de­vant la Chambre des com­munes, John Pro­fu­mo est contraint à la dé­mis­sion. Cet épi­sode crous­tillant sur fond d’es­pion­nage en pleine guerre froide en­tache la ré­pu­ta­tion du par­ti conser­va­teur.

LA CRISE IR­LAN­DAISE S’EN­VE­NIME

Ha­rold Wil­son es­suie un se­cond re­fus à l’en­trée du Royaume-Uni dans la CEE mais per­siste dans les né­go­cia­tions qui fi­nissent par abou­tir après le dé­part du gé­né­ral de Gaulle. Pour­tant grand fa­vo­ri de prin­cipe, Ha­rold Wil­son est bat­tu en 1970 au pro­fit du conser­va­teur Ed­ward Heath (1916-2005). Aux Af­faires de 1970 à 1974, il pré­side à l’en­trée du Royaume-Uni dans le mar­ché com­mun en jan­vier 1973. Tout comme son pré­dé­ces­seur, il en­voie des troupes bri­tan­niques en Ul­ster, Ir­lande du Nord, où ca­tho­liques et pro­tes­tants s’af­frontent vio­lem­ment. Le 30 jan­vier 1972, l’ar­mée bri­tan­nique ouvre le feu sur une marche pa­ci­fique, tuant qua­torze per­sonnes. C’est le Bloo­dy Sun­day, le « Di­manche san­glant ». C’est le dé­but d’une ère où at­ten­tats aveugles et ré­pres­sion bru­tale se suc­cèdent. La pro­po­si­tion du Di­rect Rule, l’au­to­no­mie po­li­tique et le rat­ta­che­ment de l’Ir­lande du Nord à celle du Sud, est re­fu­sée à près de 100 % par les Ir­lan­dais du Nord qui veulent de­meu­rer dans le Royaume-Uni. En An­gle­terre même, la si­tua­tion so­ciale se dé­grade, en­traî­nant de grandes vagues de grèves. Ed­ward Heath pro­voque des élec­tions an­ti­ci­pées en 1974. Il les perd, le tra­vailliste Ha­rold Wil­son re­vient au pou­voir, mais peine à trou­ver une ma­jo­ri­té suf­fi­sante. Il an­nonce son re­trait pour le prin­temps 1976. En avril de cette an­née, il dé­mis­sionne, rem­pla­cé par son mi­nistre des Af­faires étran­gère, le se­cré­taire au Fo­rei­gn Of­fice James Cal­la­ghan (1912-2005). Ce der­nier, entre 1976 et 1979, su­bit de plein fouet les ef­fets de la crise éco­no­mique et il se ré­vèle in­ca­pable de mettre fin aux troubles so­ciaux et aux grandes grèves de la fin de l’an­née 1978. Il est bat­tu aux élec­tions de 1979 qui portent au pou­voir Mar­ga­ret That­cher, pre­mière femme Pre­mier mi­nistre, entre 1979 et 1990, vite sur­nom­mée la « Dame de fer ».

2. La révolution de la « Dame de fer »

MAR­GA­RET THAT­CHER

Née en 1925, dans une fa­mille mo­deste – son père est épi­cier –, Mar­ga­ret That­cher (1925-2013) est éle­vée dans la pra­tique mé­tho­diste, qui suit les pré­ceptes d’une éthique pro­tes­tante ri­gou­reuse, où la place de l’homme en ce monde est le fruit de son tra­vail et de ses ef­forts per­son­nels. Elle tra­vaille tôt à l’épi­ce­rie fa­mi­liale, au­près de son père, y ac­quiert la ferme convic­tion que seul le li­bé­ra­lisme peut avoir un sens en éco­no­mie. Une bourse lui per­met d’étu­dier la chi­mie à Ox­ford, dont elle sort di­plô­mée. Elle y pré­side l’as­so­cia­tion des étu­diants conser­va­teurs. Après un échec aux élec­tions lé­gis­la­tives en 1950, où elle a le cou­rage de se pré­sen­ter dans un bas­tion tra­vailliste, elle dé­laisse l’in­dus­trie chi­mique qui l’em­ploie pour étu­dier le droit. Elle le fait avec l’ap­pui fi­nan­cier de De­nis That­cher (1915-2003), qu’elle épouse en 1951. De­ve­nue spé­cia­liste de droit fis­cal, elle est élue à la Chambre des com­munes en 1959. De 1961 à 1964, elle tra­vaille au­près du mi­nistre des Af­faires so­ciales, s’in­digne de l’ex­cès des dé­penses qui, se­lon elle, dé­cou­ragent le tra­vail. Porte-pa­role du par­ti conser­va­teur de 1964 à 1970, elle de­vient à cette date mi­nistre de l’Édu­ca­tion et des Sciences. Elle y pra­tique des coupes dans les dé­penses, mais pro­longe la sco­la­ri­té obli­ga­toire jus­qu’à l’âge de seize ans. À la sur­prise gé­né­rale, elle prend la tête du par­ti conser­va­teur en 1975. Elle est en 1979, la pre­mière et à ce jour l’unique femme à de­ve­nir Pre­mier mi­nistre en An­gle­terre. Elle dé­cède au mois d’avril 2013. Le Royaume-Uni, à dé­faut de fu­né­railles na­tio­nales, lui ac­corde un hom­mage mar­qué par la pré­sence ex­cep­tion­nelle de la reine, le pro­to­cole ne lui per­met­tant pas, en prin­cipe, d’as­sis­ter aux ob­sèques d’un Pre­mier mi­nistre.

LES BRAS DE FER DE LA « DAME DE FER »

Ins­pi­rée par les écoles de pen­sée li­bé­rale en ma­tière éco­no­mique, elle lance une cam­pagne de pri­va­ti­sa­tions, di­mi­nue les dé­penses so­ciales, en­cou­rage les oc­cu­pants de lo­ge­ments so­ciaux à les ac­qué­rir, les em­ployés à de­ve­nir ac­tion­naires de leurs en­tre­prises, dans un es­prit de res­pon­sa­bi­li­sa­tion des ac­teurs de l’éco­no­mie. Elle en­gage en 1984-1985 un bras de fer avec les mi­neurs sou­te­nus par les syn­di­cats. Après un an d’af­fron­te­ment, ces der­niers sortent du conflit très af­fai­blis. Suit une vague de lois dé­ré­gle­men­tant le mar­ché du tra­vail, met­tant fin au pri­vi­lège du Clo­sed shop per­met­tant aux syn­di­cats de contrô­ler le re­cru­te­ment des sa­la­riés. En Ul­ster la vio­lence prend un ca­rac­tère ré­cur­rent entre 1981 et 1988. Les at­ten­tats se mul­ti­plient, de plus en plus meur­triers. En 1981 Mar­ga­ret That­cher ne cède pas à une grève de la faim pour­sui­vie par des ac­ti­vistes ir­lan­dais em­pri­son­nés, qui ré­clament en vain le sta­tut de pri­son­niers po­li­tiques. Dix pri­son­niers dé­cèdent, dont Ro­bert « Bob­by » Sands (1954-1981) à la pri­son de Maze en Ir­lande du Nord.

Bob­by Sands

Ro­bert Ge­rard Sands, dit « Bob­by » Sands, est connu pour ses ac­ti­vi­tés en Ir­lande du Nord en fa­veur de la com­mu­nau­té ca­tho­lique et de l’IRA (ar­mée ré­pu­bli­caine ir­lan­daise). Il re­joint celle-ci en 1972 et par­ti­cipe à plu­sieurs at­ten­tats à la bombe avant d’être ar­rê­té et condam­né en 1977 à qua­torze ans de pri­son. Les condi­tions de dé­ten­tion des ac­cu­sés po­li­tiques se dé­gradent et Bob­by Sands com­mence une grève de la faim le 1er mars 1981. Le 9 avril, il est élu dé­pu­té mais le nou­veau Pre­mier mi­nistre Mar­ga­reth That­cher re­fuse un sta­tut spé­cial aux membres de l’IRA. Bob­by Sands pour­suit sa grève de la faim et meurt le 5 mai 1981.





Elle en­gage et gagne en 1982 la Falk­land War ou guerre des Ma­louines contre l’Ar­gen­tine qui a at­ta­qué cet ar­chi­pel bri­tan­nique. C’est sous son gou­ver­ne­ment que s’achève la dé­co­lo­ni­sa­tion bri­tan­nique tar­dive, per­met­tant à la Rho­dé­sie du Sud son ul­time évo­lu­tion pour de­ve­nir le Zim­babwe en 1979. Contes­tée dans son propre camp pour sa po­li­tique éco­no­mique et mo­né­taire, son at­ti­tude sys­té­ma­ti­que­ment eu­ros­cep­tique, son choix d’ins­tau­rer un im­pôt sup­plé­men­taire très im­po­pu­laire, la poll tax, frap­pant les per­sonnes et non les re­ve­nus par ca­pi­ta­tion, sus­ci­tant des émeutes, Mar­ga­ret That­cher est ame­née à dé­mis­sion­ner en no­vembre 1990. Elle as­sure sa propre suc­ces­sion en fa­vo­ri­sant son propre can­di­dat, John Ma­jor (né en 1943). Ce der­nier oc­cupe le poste de Pre­mier mi­nistre entre 1990 et 1997.

UN PÂLE DAU­PHIN, JOHN MA­JOR

Il en­gage le Royaume-Uni dans la guerre du Golfe au côté des États-Unis. En 1993 la Dow­ning Street De­cla­ra­tion avec le Pre­mier mi­nistre ir­lan­dais Al­bert Rey­nolds (né en 1932) pré­voit le droit à l’au­to­dé­ter­mi­na­tion, un vote ul­té­rieur per­met­tant une éven­tuelle réuni­fi­ca­tion de l’Ir­lande. Au fil du temps, l’au­to­ri­té de John Ma­jor sur son propre camp s’érode, il ne dis­pose pas du cha­risme de cer­tains de ses pré­dé­ces­seurs, à un mo­ment où le Royaume-Uni ne par­vient pas à sor­tir de la stag­na­tion éco­no­mique et où les me­sures en­ga­gées par Mar­ga­ret That­cher, utiles à la re­lance éco­no­mique, se paient so­cia­le­ment au prix fort, ag­gra­vant consi­dé­ra­ble­ment la si­tua­tion des plus faibles. Les élec­tions de 1997 sont fa­vo­rables aux tra­vaillistes.

LE NEW LA­BOUR DE TONY BLAIR

Tony Blair naît en Écosse en 1953, dans une fa­mille de pe­tite bour­geoi­sie, son père est avo­cat. Après des études de droit, il de­vient avo­cat lui aus­si, sé­journe en France quelques an­nées, y vit de pe­tits bou­lots, dont ce­lui de bar­man. Sa pas­sion pré­coce pour la po­li­tique le conduit à ga­gner les rangs du La­bour Par­ty, le par­ti tra­vailliste. Après un échec en 1982, il est élu dé­pu­té en 1983. Très vite re­mar­qué, il gra­vit ra­pi­de­ment les éche­lons du par­ti, dont il prend la tête en 1994. La vic­toire tra­vailliste de 1997 lui ouvre les portes de Dow­ning Street. Conscient de l’amé­lio­ra­tion des condi­tions de vie ou­vrières grâce aux Trente Glo­rieuses et à l’État-pro­vi­dence, il im­prime au La­bour, qui de­vient le New La­bour, un vi­rage au centre.

Tony Blair est Pre­mier mi­nistre pen­dant dix ans, de mai 1997 à juin 2007. À l’in­té­rieur du Royaume-Uni, Tony Blair en­re­gistre plu­sieurs suc­cès. La si­gna­ture du Good Fri­day Agree­ment, ou ac­cord du ven­dre­di saint, du 10 avril 1998 avec les prin­ci­paux re­pré­sen­tants po­li­tiques d’Ir­lande du Nord met fin à près de trente ans de guerre ci­vile. Une as­sem­blée et un gou­ver­ne­ment, pré­si­dé par un Pre­mier mi­nistre d’Ir­lande du Nord, sont créés. Un ré­fé­ren­dum or­ga­ni­sé en Ir­lande du Nord (Ul­ster) et en Ré­pu­blique d’Ir­lande (Eire) ap­prouve très lar­ge­ment cet ac­cord. Si la po­li­tique ter­ro­riste sui­vie semble avoir ef­fec­ti­ve­ment pris fin, des at­ten­tats spo­ra­diques sont en­core per­pé­trés. Tony Blair est éga­le­ment à l’ori­gine de la doc­trine Blair énon­cée dans le dis­cours de Chi­ca­go du 22 juin 1999, se­lon la­quelle la po­li­tique étran­gère du Royaume-Uni se fonde sur la dé­fense des va­leurs et prin­cipes de ma­nière in­ter­na­tio­nale et non plus sur celle des seuls in­té­rêts na­tio­naux. Le pays par­ti­cipe, aux cô­tés des États-Unis, à la guerre d’Irak en 2003. Il ob­tient en 2005 l’or­ga­ni­sa­tion des Jeux olym­piques de 2012. Cette même an­née, Londres est vic­time à deux re­prises d’une cam­pagne d’at­ten­tats ter­ro­ristes.

Le 27 juin 2007, Tony Blair pré­sente sa dé­mis­sion à la reine Éli­sa­beth II, sou­ve­raine de­puis 1952. Son suc­ces­seur est Gor­don Brown (né en 1951). Il de­meure Pre­mier mi­nistre jus­qu’en mai 2010. An­cien Chan­ce­lier de l’Échi­quier, ou mi­nistre de l’Éco­no­mie et des Fi­nances, il doit faire face en 2007 aux me­naces d’at­ten­tat. La crise des sub­primes, prêts im­mo­bi­liers ac­cor­dés par des banques à leurs clients les plus pauvres moyen­nant des taux d’in­té­rêt va­riables et éle­vés, le conduit à un im­por­tant pro­gramme de na­tio­na­li­sa­tions dans le sec­teur ban­caire. En avril 2010 il pro­voque des élec­tions an­ti­ci­pées qu’il perd au pro­fit du conser­va­teur Da­vid Ca­me­ron (né en 1966). En l’ab­sence d’une ma­jo­ri­té ab­so­lue, ce der­nier gou­verne avec une coa­li­tion s’ap­puyant sur le par­ti des li­bé­raux-dé­mo­crates de Ni­cho­las (dit Nick) Clegg (né en 1967). Les pre­mières me­sures concernent l’al­lè­ge­ment de la dette pu­blique qui at­teint 186 mil­liards d’eu­ros et se tra­duisent par une po­li­tique d’aus­té­ri­té.

UN SYM­BOLE AN­GLAIS : LA REINE ÉLI­SA­BETH II

La fu­ture reine Éli­sa­beth naît le 21 avril 1926 à Londres. Is­sue d’une branche qui n’est pas ap­pe­lée en prin­cipe à ré­gner, sa jeu­nesse se dé­roule dans une at­mo­sphère fa­mi­liale, sans le for­ma­lisme de la cour. En 1936, après l’ab­di­ca­tion d’Édouard VIII, son père de­vient le roi George VI, elle est prin­cesse hé­ri­tière. Elle épouse en 1947 le prince Phi­lip Mount­bat­ten (né en 1921), dont elle s’est éprise en 1939. Lors d’une vi­site au Ke­nya, elle y ap­prend le dé­cès de son père, le 6 fé­vrier 1952. Elle est dé­sor­mais reine du Royaume-Uni de Grande-Bre­tagne et de seize autres na­tions. Éner­gique, ré­ser­vée, la reine règne mais ne gou­verne pas, se­lon la for­mule tra­di­tion­nelle, ce qui ne l’em­pêche pas de s’en­tre­te­nir ré­gu­liè­re­ment avec les douze Pre­miers mi­nistres qui se suc­cèdent sous son règne. Elle main­tient par sa per­sonne la per­ma­nence de la mo­nar­chie bri­tan­nique, as­sume ses obli­ga­tions of­fi­cielles. Éprou­vée par des re­mous dans la fa­mille royale, elle ma­ni­feste en toutes cir­cons­tances une grande di­gni­té et un hu­mour qui peut s’avé­rer re­dou­table. De fé­vrier à juin 2012, elle cé­lèbre son ju­bi­lé de dia­mant, à l’oc­ca­sion de ses 60 ans de règne.





  
    CHA­PITRE XX­VII
L’Ita­lie, de la Dé­mo­cra­tie chré­tienne au po­pu­lisme

1. L’ère de la Démocratie chrétienne

En juin 1945, par ré­fé­ren­dum, les Ita­liens choi­sissent de mettre fin au sys­tème mo­nar­chique. En 1947 une consti­tu­tion éta­blit la Pre­mière Ré­pu­blique. Le ré­gime re­pose sur le suf­frage uni­ver­sel. Deux chambres sont élues, une Ca­me­ra dei de­pu­ta­ti, Chambre des dé­pu­tés et un Se­na­to del­la Re­pu­bli­ca, un Sé­nat. Ces deux as­sem­blées élisent le pré­sident de la Ré­pu­blique pour sept ans, au rôle pu­re­ment sym­bo­lique. L’exé­cu­tif est confié à un gou­ver­ne­ment, pré­si­dé par un pré­sident du Conseil qui exerce la réa­li­té du pou­voir. Le pays est long­temps di­ri­gé par les té­nors du par­ti de la Dé­mo­cra­tie chré­tienne, qui se par­tage les votes des Ita­liens avec le par­ti so­cia­liste et le par­ti com­mu­niste. C’est le cas pour le pre­mier pré­sident du Conseil, Al­cide de Gas­pe­ri (1881-1954) en fonc­tion de 1945 à 1953. C’est l’un des pères de l’Eu­rope, qui per­met­tra l’in­té­gra­tion eu­ro­péenne de l’Ita­lie. Giu­seppe Pel­la (1953-1954) lui suc­cède briè­ve­ment, mais sa proxi­mi­té avec le Mou­ve­ment so­cial ita­lien (MSI) néo­fas­ciste lui coûte le sou­tien de son propre par­ti, la Dé­mo­cra­tie chré­tienne. Amin­tore Fan­fa­ni (1908-1999) lui suc­cède pour un mois à peine, entre jan­vier et fé­vrier 1954. Ma­rio Scel­ba (1901-1991) le suit pour un an, jus­qu’en juillet 1955. An­to­nio Se­gni (1891-1972) est pré­sident du Conseil de juillet 1955 à mai 1957 puis de fé­vrier 1959 à fé­vrier 1960. Il est l’un des si­gna­taires du trai­té de Rome créant la CEE en mars 1957. Fer­nan­do Tam­bro­ni (1901-1963) ne reste au pou­voir, conquis grâce au sou­tien du MSI que quatre mois. Gio­van­ni Leone (1908-2001) ne de­meure guère plus. Il faut at­tendre Aldo Moro (1916-1978) pour consta­ter une sta­bi­li­té plus grande. Il exerce ses fonc­tions à cinq re­prises, de dé­cembre 1963 à juin 1964, de juillet 1964 à jan­vier 1966, de fé­vrier 1966 à juin 1968, de no­vembre 1973 à jan­vier 1976, en­fin de fé­vrier à avril 1976. Il est l’homme du com­pro­mis his­to­rique, ac­cord pour gou­ver­ner conclu, avec le Par­ti com­mu­niste ita­lien (PCI) d’En­ri­co Ber­lin­guer (1922-1984), fra­gile et dif­fi­cile al­liance avec la Dé­mo­cra­tie chré­tienne. Le 16 mars 1978, Aldo Moro est en­le­vé à Rome par les Bri­gades rouges, des ter­ro­ristes d’ex­trême gauche qui mul­ti­plient les at­ten­tats, tout comme l’ex­trême droite, du­rant ces an­nées de plomb, du dé­but des an­nées 1970 à la fin des an­nées 1980. Il est as­sas­si­né cin­quante-cinq jours plus tard, son corps re­trou­vé dans le coffre d’une voi­ture.

 

Giu­lio An­dreot­ti (né en 1919) lui suc­cède. Il est pré­sident du Conseil à sept re­prises, dix jours en fé­vrier 1972, de juin 1972 à juin 1973, de juillet 1976 à jan­vier 1978, de mars 1978 à jan­vier 1979, en mars 1979, de juillet 1989 à mars 1991 et en­fin d’avril 1991 à avril 1992. La Dé­mo­cra­tie chré­tienne conserve le pou­voir, avec des éclipses jus­qu’à l’élec­tion du so­cia­liste Giu­lia­no Ama­to (né en 1938) au pou­voir en 1992-1993. En 1965, l’ou­ver­ture du tun­nel du Mont-Blanc re­lie fa­ci­le­ment l’Ita­lie à la France. En 1968 est fon­dé le Club de Rome, qui réunit des cher­cheurs et uni­ver­si­taires de plus de cin­quante pays pour ré­flé­chir aux pro­blèmes pla­né­taires. Il se fait connaître du monde en­tier par sa pre­mière pu­bli­ca­tion en 1972, le rap­port Mea­dows in­ti­tu­lé Halte à la crois­sance ? Après les at­ten­tats mul­tiples des an­nées de plomb, l’Ita­lie doit tou­jours com­battre l’in­fluence de la ma­fia dans la so­cié­té. En 1982, à la suite de l’as­sas­si­nat à Pa­lerme du gé­né­ral Car­lo Dal­la Chie­sa (1920-1982), elle se dote d’un haut-com­mis­sa­riat pour la co­or­di­na­tion de la lutte contre la dé­lin­quance ma­fieuse. Cela n’em­pêche pas l’as­sas­si­nat du juge an­ti­ma­fia Gio­van­ni Fal­cone (1939-1992), près de Pa­lerme, en 1992. La lutte contre la ma­fia de­meure l’un des grands dé­fis de l’Ita­lie contem­po­raine.

2. La rupture : Silvio Berlusconi

Né en 1936 à Mi­lan dans une fa­mille de la pe­tite bour­geoi­sie, Sil­vio Ber­lus­co­ni fait des études de droit avant de de­ve­nir en­tre­pre­neur. Il œuvre dans le bâ­ti­ment, s’in­té­resse très tôt à la té­lé­vi­sion, d’abord sur Mi­lan, puis sur toute la Lom­bar­die. Dé­co­ré de l’ordre du Mé­rite du tra­vail, avec le grade de che­va­lier en 1977, il se voit dé­sor­mais sur­nom­mé « il Ca­va­liere ». C’est en 1978 qu’il fonde Fi­nin­vest, aux ac­ti­vi­tés di­ver­si­fiées, édi­tion, banque, té­lé­vi­sion. Sa re­nom­mée d’homme d’af­faires le conduit à prendre en main les des­ti­nées d’un club de foot­ball, le Mila AC, qu’il par­vient à re­dres­ser, ce qui donne une di­men­sion na­tio­nale, puis in­ter­na­tio­nale à sa no­to­rié­té. Il entre quelques an­nées plus tard en po­li­tique, fon­dant son par­ti, For­za Ita­lia, « Al­lez l’Ita­lie », par­ti po­pu­liste de centre-droit, en 1994. Il se dé­fi­nit comme pro­fon­dé­ment conser­va­teur, vis­cé­ra­le­ment an­ti­com­mu­niste. Deux mois plus tard, en mars 1994, à l’is­sue des élec­tions lé­gis­la­tives, c’est le pre­mier par­ti po­li­tique du pays. Le sou­tien po­pu­laire per­met en­suite à Sil­vio Ber­lus­co­ni de re­ve­nir plu­sieurs fois aux Af­faires, en dé­pit de nom­breux pro­cès en cours et d’af­faires de mœurs, jus­qu’au mois de no­vembre 2011 où un vote de la Chambre le désa­voue.

 

La rup­ture la plus nette d’avec les com­bi­nai­sons po­li­tiques unis­sant les par­tis tra­di­tion­nels de­puis 1945, in­ter­vient avec l’ar­ri­vée de Sil­vio Ber­lus­co­ni, pré­sident du Conseil en 1994-1995, puis entre 2001 et 2006, en fonc­tion de mai 2008 à no­vembre 2011. Il s’ap­puie sur une coa­li­tion re­grou­pant For­za Ita­lia, dis­sous en 2009, pour le rem­pla­cer par le mou­ve­ment plus large du Peuple de la li­ber­té, pré­si­dé par Igna­zio La Rus­sa (né en 1947), la Ligue du Nord, na­tio­na­liste, xé­no­phobe, ré­gio­na­liste, créée en 1989, pré­si­dée par Um­ber­to Bos­si (né en 1941) et l’Al­liance na­tio­nale, par­ti d’ex­trême droite créé en 1995, dis­sous en 2009. Après la chute de Sil­vio Ber­lus­co­ni, c’est un uni­ver­si­taire, ex­pert des fi­nances qui lui suc­cède, Ma­rio Mon­ti (né en 1943). Dans une Ita­lie confron­tée au pro­blème de la dette et de la mé­fiance des mar­chés fi­nan­ciers, il forme un gou­ver­ne­ment de spé­cia­listes, re­fuse d’en­trer dans les né­go­cia­tions ha­bi­tuelles avec les par­le­men­taires et les par­tis. Il lance une po­li­tique de ri­gueur bud­gé­taire. Il dé­mis­sionne en dé­cembre 2012, afin de pro­vo­quer de nou­velles élec­tions lé­gis­la­tives dont il at­tend une ma­jo­ri­té, fût-elle de coa­li­tion, in­dis­pen­sable pour me­ner à bien d’am­bi­tieuses et im­po­pu­laires ré­formes. Les ré­sul­tats du vote montrent un pays dé­chi­ré po­li­ti­que­ment, in­gou­ver­nable, par­ta­gé entre le centre-gauche, les par­ti­sans de Sil­vio Ber­lus­co­ni et un nou­veau venu, le mou­ve­ment M5S, Mou­ve­ment 5 Étoiles, de Beppe Grillo (né en 1948), hu­mo­riste de pro­fes­sion, po­pu­liste op­po­sé à tous les par­tis tra­di­tion­nels. La chambre étant in­gou­ver­nable, toutes les al­liances en­vi­sa­gées échouent, no­tam­ment de­vant le re­fus du M5S de par­ti­ci­per. Le gou­ver­ne­ment Mon­ti conti­nue de gé­rer les af­faires cou­rantes. L’am­pleur de la crise est telle que le pré­sident de la Ré­pu­blique, Gior­gio Na­po­li­ta­no (né en 1925), ap­pa­raît comme le seul rem­part et ac­cepte fi­na­le­ment, à quatre-vingt-huit ans, sa ré­élec­tion le 20 avril 2013 pour un nou­veau man­dat de sept ans. Le 28 avril 2013, En­ri­co Let­ta (né en 1966), membre du par­ti dé­mo­crate (PD), forme le nou­veau gou­ver­ne­ment et ob­tient l’in­ves­ti­ture des deux as­sem­blées.

 

Tou­te­fois, en dé­pit du chaos po­li­tique ita­lien, la sur­prise de l’an­née 2013 pro­vient du Va­ti­can, État sou­ve­rain dont le chef, le pape Be­noît XVI (né en 1927), élu en 2005, an­nonce sa dé­mis­sion, ef­fec­tive le 28 fé­vrier 2013, in­vo­quant son âge, une trop lourde charge pe­sant sur ses épaules. Le 13 mars 2013, la cu­rie élit pour lui suc­cè­der Fran­çois, pre­mier du nom, sur le trône pon­ti­fi­cal, un tour­nant pour l’Église ca­tho­lique, car il s’agit du pre­mier père jé­suite à ac­cé­der au pon­ti­fi­cat, et du pre­mier Amé­ri­cain, né Jorge Ma­rio Ber­go­glio en 1936 à Bue­nos Aires en Ar­gen­tine.





  
    CHA­PITRE XX­VIII
L’Es­pagne de­puis 1945

1. L’Espagne franquiste

De­puis 1939, et ce jus­qu’en 1975, l’Es­pagne est pla­cée sous le ré­gime fran­quiste, la dic­ta­ture du gé­né­ral Fran­cis­co Fran­co (1892-1975). De 1945 à 1950, l’Es­pagne vit re­pliée sur elle-même, en au­tar­cie, la pau­pé­ri­sa­tion de la po­pu­la­tion s’y ag­grave. Après 1950, Fran­co li­bé­ra­lise l’éco­no­mie, ap­por­tant une amé­lio­ra­tion du ni­veau de vie, due no­tam­ment au bé­né­fice du plan Mar­shall, ac­cor­dé au pays en 1950. En avril 1954, Fran­co dé­signe pour lui suc­cé­der le prince Juan Car­los de Bour­bon (né en 1938), pe­tit-fils du der­nier roi Al­phonse XIII. La dic­ta­ture fran­quiste s’ap­puie sur un par­ti unique, la Fa­lange Es­paño­la tra­di­cio­na­lis­ta y de las Jun­tas de Ofen­si­va Na­cio­nal Sin­di­ca­lis­ta (FET y de las JONS), plus connue sous le nom de Pha­lange. Tous les sec­teurs de la so­cié­té sont contrô­lés par ses re­pré­sen­tants, avec l’ap­pui de l’Église ca­tho­lique, le ca­tho­li­cisme étant re­con­nu re­li­gion d’État. Les ins­ti­tu­tions sont sou­mises au prin­cipe de la dé­mo­cra­tie or­ga­nique : les re­pré­sen­tants aux as­sem­blées, les Cor­tès, sont nom­més par le gou­ver­ne­ment, le monde syn­di­cal et son ac­ti­vi­té li­mi­tée au sys­tème du « Syn­di­cat ver­ti­cal » res­pon­sable de­vant le mi­nistre de la Pha­lange. Chef de l’État, Fran­co est cau­dillo, chef ab­so­lu, « par la grâce de Dieu ». En prin­cipe, le ré­gime est mo­nar­chique, mais sans roi jus­qu’en 1975. Même sans l’exis­tence d’une al­liance for­melle du­rant la Se­conde Guerre mon­diale avec l’Al­le­magne na­zie, l’Es­pagne est consi­dé­rée dans l’im­mé­diate après-guerre comme son al­liée ob­jec­tive. Elle ré­in­tègre le concert des Na­tions à la fa­veur de la guerre froide, se rap­pro­chant des États-Unis, avec les­quels un pacte d’al­liance, le trai­té de Ma­drid, est si­gné en 1953. En 1955 l’Es­pagne de­vient membre de l’ONU. En 1959 le pré­sident Ei­sen­ho­wer ef­fec­tue une vi­site of­fi­cielle à Ma­drid. L’an­née 1959 est éga­le­ment celle d’un tour­nant ma­jeur, ce­lui du lan­ce­ment du Plan de Es­ta­bi­li­za­ción ou « Plan de sta­bi­li­sa­tion » de l’éco­no­mie, dû à des membres de l’Opus Dei, ou « Œuvre de Dieu », une as­so­cia­tion de laïcs ca­tho­liques fon­dée en 1928 par le prêtre es­pa­gnol José Ma­ria Es­crivá de Ba­la­guer (1902-1975). Ces prin­ci­pales me­sures ouvrent l’éco­no­mie es­pa­gnole à la mon­dia­li­sa­tion, lan­çant une ère de pros­pé­ri­té mar­quée no­tam­ment par l’ou­ver­ture du tou­risme de masse. Après 1968, le ré­gime du dic­ta­teur est de plus en plus contes­té, l’Église ca­tho­lique elle-même entre en op­po­si­tion à par­tir de 1970. Fran­co, ma­lade, vieilli, peine à main­te­nir son au­to­ri­té sans par­tage. En sep­tembre 1974, il trans­fère ses fonc­tions de chef de l’État à Juan Car­los, puis meurt le 20 no­vembre 1975.

2. Un roi, une démocratie

Juan Car­los Ier d’Es­pagne : l’ac­tuel sou­ve­rain es­pa­gnol naît en 1938 à Rome, contraint à l’exil avec sa fa­mille. Sa jeu­nesse est meur­trie par un drame, il tue ac­ci­den­tel­le­ment son frère ca­det d’un coup de pis­to­let en 1956. Of­fi­ciel­le­ment, son grand-père, le roi Al­phonse XIII, n’a pas re­non­cé à sa cou­ronne, le père de Juan Car­los pour­rait en prin­cipe pré­tendre mon­ter sur le trône d’Es­pagne. C’est Fran­co qui l’en écarte, au pro­fit de Juan Car­los, source d’une longue ani­mo­si­té entre les deux hommes. Le jeune homme vit à Ma­drid, au­près du dic­ta­teur, qui le nomme of­fi­ciel­le­ment en 1961 prince d’Es­pagne et le pré­pare à sa suc­ces­sion. C’est chose faite après la mort de Fran­co en 1975.

L’Es­pagne connaît en­suite un épi­sode de tran­si­tion dé­mo­cra­tique, entre 1975 et 1982. En no­vembre 1975, le prince Juan Car­los de­vient roi d’Es­pagne sous le nom de Juan Car­los Ier. Deux nou­velles ex­pres­sion du po­li­tique ont droit de cité, la Pla­te­forme de co­or­di­na­tion dé­mo­cra­tique re­groupe so­cia­listes et dé­mo­crates-chré­tiens, la Jun­ta dé­mo­cra­tique re­pré­sente le Par­ti com­mu­niste d’Es­pagne (PCE). Le roi sou­haite une évo­lu­tion dé­mo­cra­tique, il y est pous­sé par la rue qui la ré­clame de plus en plus vi­ve­ment. En 1976 le roi nomme pré­sident du Conseil Adol­fo Suá­rez (né en 1932). Il sera l’homme de la fin du fran­quisme. Il ré­ta­blit les li­ber­tés dé­mo­cra­tiques, met à bas les ins­ti­tu­tions fran­quistes. Ce­pen­dant ceci se dé­roule dans un contexte de vio­lence, où se mêlent at­ten­tats et as­sas­si­nats po­li­tiques. En 1977 le PCE et les cen­trales syn­di­cales, Union gé­né­rale des tra­vailleurs (UGT) so­cia­liste et Com­mis­sions ou­vrières (CCOO) d’obé­dience com­mu­niste, sont lé­ga­li­sés. En 1978 une nou­velle consti­tu­tion éta­blit une mo­nar­chie par­le­men­taire. L’Union du centre dé­mo­cra­tique (UCD) d’Adol­fo Suá­rez rem­porte les élec­tions lé­gis­la­tives de mars 1978. La dé­cen­tra­li­sa­tion de l’État est mise en place cette même an­née, avec la créa­tion de la Com­mu­nau­té au­to­nome du Pays basque et le ré­ta­blis­se­ment de la Gé­né­ra­li­té de Ca­ta­logne.

3. Le Coup d’État du 23-F 

En jan­vier 1981, Adol­fo Suá­rez pré­sente sa dé­mis­sion. C’est lors de l’in­ves­ti­ture, par le Congrès des dé­pu­tés, de Leo­pol­do Cal­vo-So­te­lo (1926-2008), le 23 fé­vrier 1981, que deux cents gardes ci­vils, sous les ordres du lieu­te­nant-co­lo­nel An­to­nio Te­je­ro (né en 1932), tentent un coup d’État. Ses hommes en­va­hissent l’As­sem­blée, tirent en l’air, contrai­gnant les dé­pu­tés à se cou­cher par terre. Mais les dis­sen­sions entre mu­tins, et la fer­me­té du roi, qui exige dans une al­lo­cu­tion té­lé­vi­sée le re­tour des mi­li­taires dans leur ca­serne, font échouer l’opé­ra­tion, connue en Es­pagne sous le nom de Coup d’État du 23-F. Au bout de qua­rante-huit heures, tout est ren­tré dans l’ordre. Juan Car­los bé­né­fi­cie d’un pres­tige nou­veau, même au­près des ré­pu­bli­cains qui se ral­lient par crainte d’un échec dé­fi­ni­tif du pro­ces­sus de dé­mo­cra­ti­sa­tion.

4. Movida et modernisation

Le mou­ve­ment de la Mo­vi­da ma­dri­le­na, plus connu sous le seul terme de Mo­vi­da, est in­sé­pa­rable de la mo­der­ni­sa­tion de l’Es­pagne. Né dans un quar­tier ma­dri­lène, il porte les es­poirs de la jeu­nesse, non seule­ment dans la dé­mo­cra­tie qui se met en place, mais aus­si dans la construc­tion d’une so­cié­té ou­verte et to­lé­rante, en op­po­si­tion to­tale avec celle de la dic­ta­ture fran­quiste. Ses chefs de file sont des ar­tistes, comme le ci­néaste Pe­dro Al­modó­var. Son dé­ve­lop­pe­ment se fait entre les an­nées 1980 et 1990. Leo­pol­do Cal­vo-So­te­lo perd le pou­voir aux élec­tions d’oc­tobre 1982 rem­por­tées par le Par­ti so­cia­liste ou­vrier es­pa­gnol (PSOE) et son chef, Fe­lipe Gonzá­lez (né en 1942). Cette vic­toire met fin à la pé­riode de tran­si­tion dé­mo­cra­tique. S’ouvre alors une époque d’ou­ver­ture po­li­tique, so­ciale, cultu­relle, connue sous le nom de Mo­vi­da. Fe­lipe Gonzá­lez pré­side le gou­ver­ne­ment à quatre re­prises, en 1982-1986, 1986-1989, 1989-1993 et 1996. En 1986, l’Es­pagne adhère à la CEE. En 1992 s’y dé­roule l’Ex­po­si­tion uni­ver­selle de Sé­ville et les Jeux olym­piques de Bar­ce­lone. José Ma­ria Az­nar (né en 1953), à la tête du Par­ti po­pu­laire (PP), de droite, gou­verne de 1996 à 2000 et de 2000 à 2004. Il en­tre­prend de lut­ter contre le chô­mage, qu’il ra­mène de 20 % à 11 % de la po­pu­la­tion ac­tive, et contre le ter­ro­risme basque d’Eus­ka­di Ta As­ka­ta­su­na (ETA), « Pays Basque et li­ber­té ». At­lan­tiste convain­cu, il se rap­proche des États-Unis et les sou­tient dans la guerre d’Irak de 2003. Le 11 mars 2004, Ma­drid est vic­time d’at­ten­tats is­la­mistes. Plu­sieurs bombes ex­plosent dans des trains de ban­lieue, pro­vo­quant plus de 200 morts et 1 400 bles­sés. Vain­queur des élec­tions en 2004, puis en 2008, le so­cia­liste José Luis Za­pa­te­ro (né en 1960) lui suc­cède. Il re­tire les ar­mées es­pa­gnoles d’Irak et re­noue le dia­logue avec l’ETA. Il dé­fend le pro­jet de Consti­tu­tion eu­ro­péenne, ap­prou­vé par ré­fé­ren­dum avec 75 % des voix en 2005. Il lé­ga­lise cette même an­née le ma­riage ho­mo­sexuel, sus­ci­tant l’ire de l’Église ca­tho­lique et du Par­ti po­pu­laire. C’est sous son gou­ver­ne­ment que dis­pa­raissent les der­niers sym­boles du fran­quisme, no­tam­ment les sta­tues équestres du gé­né­ral Fran­co. La Ca­ta­logne bé­né­fi­cie d’un nou­veau sta­tut d’au­to­no­mie, le Sta­tut de la Ca­ta­logne est va­li­dé par le Tri­bu­nal consti­tu­tion­nel en 2006. La crise éco­no­mique de 2008 frappe du­re­ment l’Es­pagne, le PIB s’ef­fondre à 0,3 % en 2008, le chô­mage at­teint les 20 % de la po­pu­la­tion ac­tive, le double chez les jeunes de moins de vingt-cinq ans. La so­cié­té es­pa­gnole est en crise com­plète. Le pays par­vient à faire face à ses en­ga­ge­ments fi­nan­ciers grâce à un prêt de l’Union eu­ro­péenne. Le gou­ver­ne­ment met en place plu­sieurs plans d’aus­té­ri­té, sans ré­sul­tats pour une sor­tie de crise, mais qui pro­voquent la nais­sance d’une pro­tes­ta­tion nou­velle, celle des In­di­gna­dos, les « In­di­gnés », jeunes Es­pa­gnols qui oc­cupent les places et centre-villes des grandes ag­glo­mé­ra­tions, ré­cla­mant un chan­ge­ment ra­di­cal de po­li­tique, cla­mant leur dé­fiance à l’égard des par­tis tra­di­tion­nels. José Luis Za­pa­te­ro a in­di­qué qu’il ne sol­li­ci­te­rait pas un nou­veau man­dat de chef du gou­ver­ne­ment lors des pro­chaines élec­tions pré­vues en 2012. De fait, lors des élec­tions an­ti­ci­pées de 2011, le Par­ti po­pu­laire est lar­ge­ment vain­queur et son chef, Ma­ria­no Ra­joy (né en 1955), de­vient pré­sident du gou­ver­ne­ment.





  
    CHA­PITRE XXIX
L’URSS de­puis 1945

1. Une déstalinisation en étapes

KHROUCHT­CHEV ET LA DÉ­STA­LI­NI­SA­TION

Après la Se­conde Guerre mon­diale, l’URSS est dans une po­si­tion am­bi­guë, bé­né­fi­ciant à la fois d’un im­mense pres­tige in­ter­na­tio­nal pour son rôle pen­dant le conflit, mais dé­vas­tée, hu­mai­ne­ment et ma­té­riel­le­ment par ce der­nier. Les ef­forts de re­cons­truc­tion sont gi­gan­tesques et s’achèvent vers 1950. Le pays se dote en 1949 de l’arme nu­cléaire, pos­sède la bombe H en 1953. Sta­line gou­verne d’une main de fer, dé­ve­lop­pant le culte de la per­son­na­li­té. Il meurt le 5 mars 1953 et Ni­ki­ta Khroucht­chev (1894-1971) ac­cède à la tête de l’État. Lors du XXe congrès du Par­ti com­mu­niste d’Union so­vié­tique (PCUS), en fé­vrier 1956, Khroucht­chev re­met un rap­port, en prin­cipe se­cret, mais ra­pi­de­ment connu, dé­non­çant le culte de la per­son­na­li­té sous Sta­line, ou­vrant ain­si la voie à la dé­sta­li­ni­sa­tion. Il fa­vo­rise la re­prise de re­la­tions nor­ma­li­sées avec les États-Unis dans le cadre de la co­exis­tence pa­ci­fique. Il s’agit de re­non­cer à une vi­sion da­tant de Lé­nine, ex­por­ter la ré­vo­lu­tion par les armes. Cette prise de po­si­tion conduit à la rup­ture avec la Chine en 1960. La rup­ture n’est pas li­mi­tée à l’idéo­lo­gie. Ni­ki­ta Khroucht­chev en­tend éga­le­ment mo­der­ni­ser la so­cié­té so­vié­tique et éle­ver le ni­veau de vie. Il sou­haite ain­si « rat­tra­per les États-Unis vers 1970 », lors du dis­cours du 27 jan­vier 1957 de­vant l’as­sem­blée du XXIe congrès du par­ti com­mu­niste. Une am­bi­tieuse po­li­tique de conquête des terres vierges est lan­cée en 1959. Le nou­veau plan sep­ten­nal, au lieu d’être quin­quen­nal comme au­pa­ra­vant, veut fa­vo­ri­ser la consom­ma­tion in­té­rieure et le lo­ge­ment, l’âge de la re­traite est abais­sé à soixante ans, la du­rée heb­do­ma­daire du tra­vail ra­me­née de qua­rante-huit à qua­rante-deux heures. Les ré­formes sou­lèvent des op­po­si­tions, ac­cen­tuées par l’échec du plan, aban­don­né en cours de route, le peu de ré­sul­tats en agri­cul­ture. Les ap­pa­rat­chiks, les « hommes d’ap­pa­reil », dé­voués au par­ti qui leur as­sure pou­voir et sta­tut, pré­parent sa chute. L’Oc­ci­dent prend ses dis­tances quand il écrase le sou­lè­ve­ment hon­grois de 1956. En 1961, pour mettre fin à la fuite des Al­le­mands de l’Est vers l’Ouest, Khroucht­chev de­mande l’in­ter­na­tio­na­li­sa­tion de Ber­lin ou son rat­ta­che­ment à la RDA. Les Amé­ri­cains re­fusent ; en août 1961 le « mur de Ber­lin » est édi­fié. Le ri­deau de fer se re­ferme to­ta­le­ment.

PO­LOGNE ET HON­GRIE ÉCRA­SÉES EN 1956 

Le rap­port Khroucht­chev de 1956 est in­ter­pré­té dans cer­taines dé­mo­cra­ties po­pu­laires, les pays sa­tel­lites sous do­mi­na­tion so­vié­tique, comme un pre­mier pas vers da­van­tage de li­ber­té po­li­tique. En juin 1956 les ou­vriers de l’usine Sta­line de Poz­nan se mettent en grève en Po­logne. Le gou­ver­ne­ment re­fuse toute né­go­cia­tion. Des heurts vio­lents op­posent alors la po­lice et les gré­vistes, fai­sant plus de cin­quante morts et des cen­taines d’ar­res­ta­tions. Mais c’est en Hon­grie que la vo­lon­té de se dé­bar­ras­ser d’une tu­telle so­vié­tique hon­nie est la plus forte. Imre Nagy (1896-1958) y de­vient Pre­mier mi­nistre. Ce mo­dé­ré forme le pre­mier gou­ver­ne­ment ou­vert à des non-com­mu­nistes de­puis la fin de la guerre. Dans un pre­mier temps, Mos­cou ne ré­agit pas. Les étu­diants hon­grois y voient la pos­si­bi­li­té d’al­ler plus loin en­core et ma­ni­festent pour ob­te­nir le mul­ti­par­tisme et la dé­mo­cra­tie. Cette fois, les So­vié­tiques ne tem­po­risent plus. En oc­tobre, les chars so­vié­tiques en­va­hissent Bu­da­pest, brisent la ré­volte dans le sang et la ter­reur, au prix de plu­sieurs mil­liers de morts, de dé­por­tés, d’exi­lés. Imre Nagy est exé­cu­té deux ans plus tard par pen­dai­son à l’is­sue d’un pro­cès sta­li­nien. La chape de plomb s’abat de nou­veau sur la Hon­grie.

UN PAYS FIGÉ : L’ÈRE BRE­J­NEV

Dans le do­maine de la conquête de l’es­pace, les ré­sul­tats sont spec­ta­cu­laires : lan­ce­ment du pre­mier sa­tel­lite ar­ti­fi­ciel, le Spout­nik en 1957, en­voi du pre­mier homme, You­ri Ga­ga­rine (1934-1968), dans l’es­pace en 1961. Mais les ré­formes en­tre­prises mé­con­tentent les hié­rarques du PCUS et bé­né­fi­ciaires du sys­tème, les ap­pa­rat­chiks. Après l’échec de Cuba de 1962 ils écartent peu à peu Khroucht­chev des af­faires. Il est dé­mis en oc­tobre 1964 pour être rem­pla­cé par Leo­nid Bre­j­nev (1906-1982) qui de­meure au pou­voir jus­qu’à sa mort en 1982. Ce der­nier ferme de nou­veau l’URSS, dé­fi­nit la doc­trine Bre­j­nev de « sou­ve­rai­ne­té li­mi­tée » des pays sa­tel­lites, en réa­li­té to­ta­le­ment in­féo­dés à Mos­cou. C’est ain­si qu’en 1968 la ten­ta­tive du Prin­temps de Prague d’Alexan­der Dubček (1921-1992) s’achève par l’in­va­sion de la Tché­co­slo­va­quie par les forces du Pacte de Var­so­vie, al­liance mi­li­taire née en 1955 entre l’URSS et les pays de l’Est sauf la You­go­sla­vie, des­ti­née à contrer l’OTAN. Bre­j­nev re­vient aus­si aux pra­tiques po­li­tiques du temps de Sta­line en cu­mu­lant tous les pou­voirs : en 1966 le XXIIIe congrès du PCUS ré­ta­blit pour lui le titre de se­cré­taire gé­né­ral du PCUS, il est nom­mé ma­ré­chal en 1976, de­vient chef de l’État en 1977. À la co­exis­tence pa­ci­fique suc­cède la dé­tente dans les re­la­tions avec les États-Unis, qui conduit sur­tout les deux pays à s’ar­mer de plus en plus jus­qu’au tour­nant des ac­cords SALT I (Stra­te­gic Arms Li­mi­ta­tion Talks), por­tant sur la li­mi­ta­tion des armes stra­té­giques, en 1972. Les ac­cords d’Hel­sin­ki, de 1975, en­té­rinent les fron­tières de l’Eu­rope, alors que le bloc so­vié­tique s’en­gage à lais­ser les hommes et les idées cir­cu­ler. En 1979, les ac­cords SALT II élar­gissent le champ des armes prises en consi­dé­ra­tion. C’est cette même an­née que l’URSS in­ter­vient en Af­gha­nis­tan en dé­cembre pour y se­cou­rir un ré­gime com­mu­niste. On ap­pel­le­ra cela le Viêt­nam so­vié­tique.

LE PRIN­TEMPS DE PRAGUE

Dès le dé­but de l’an­née 1968, la Tché­co­slo­va­quie est en ébul­li­tion. La vo­lon­té de chan­ge­ment, d’ins­tau­ra­tion de la dé­mo­cra­tie pro­vient aus­si bien des in­tel­lec­tuels que des masses et de la di­rec­tion du Par­ti com­mu­niste tchèque lui-même. Il faut se sou­ve­nir que la Tché­co­slo­va­quie est le seul pays neuf issu du trai­té de Ver­sailles à avoir connu la dé­mo­cra­tie entre 1919 et 1939, tous les autres ayant som­bré dans la dic­ta­ture. C’est donc à un re­tour que la po­pu­la­tion as­pire, non à une nou­veau­té. Le se­cré­taire gé­né­ral du par­ti com­mu­niste, Alexan­der Dubček, veut conser­ver le so­cia­lisme mais en l’amen­dant : une pla­ni­fi­ca­tion qui ne se­rait plus im­pé­ra­tive, une place plus grande pour l’ini­tia­tive pri­vée, un par­ti ins­pi­ra­teur de ré­formes et non plus tout-puis­sant. Ses es­poirs sont anéan­tis en août 1968. Les So­vié­tiques ont re­te­nu la le­çon de l’écra­se­ment hon­grois en 1956. Ils n’in­ter­viennent pas di­rec­te­ment cette fois, évi­tant les cri­tiques oc­ci­den­tales, ils pré­fèrent en­voyer les forces des pays membres du Pacte de Var­so­vie, al­liance qui fait pen­dant à l’OTAN pour cer­tains pays com­mu­nistes d’Eu­rope. Ce sont elles qui mettent bru­ta­le­ment fin à ce que l’on a ap­pe­lé le Prin­temps de Prague.

TOUR DE VIS EN PO­LOGNE

En 1970, ce sont de nou­veau les ou­vriers po­lo­nais qui sont vic­times de la ré­pres­sion lors d’une grève. Puis, en 1980, le gou­ver­ne­ment po­lo­nais donne son au­to­ri­sa­tion à la créa­tion d’un syn­di­cat in­dé­pen­dant, So­li­dar­nosc (So­li­da­ri­té), sous l’im­pul­sion de Lech Wa­le­sa (né en 1943). Il est issu des grandes grèves de mars sur les chan­tiers na­vals de la ville de Gdańsk. Le conser­va­tisme so­vié­tique ne peut to­lé­rer le plu­ra­lisme syn­di­cal, seuls les or­ganes re­con­nus par le par­ti com­mu­niste peuvent avoir droit de cité. L’URSS re­prend en main la di­rec­tion po­lo­naise du par­ti et, le 13 dé­cembre 1981, l’état de siège est dé­cré­té par le gé­né­ral Ja­ru­zels­ki, qui in­ter­dit bien­tôt So­li­dar­nosc et em­pri­sonne ses di­ri­geants. Ni l’ar­mée Rouge ni les forces du Pacte de Var­so­vie n’in­ter­viennent cette fois, l’étouf­fe­ment de la contes­ta­tion se fait en re­cou­rant à l’ap­pa­reil lo­cal de ré­pres­sion.

LE TEMPS DES VIEILLARDS

En 1979 les ac­cords SALT II consacrent la pa­ri­té nu­cléaire entre les deux su­per­puis­sances (URSS et États-Unis). Mais l’éco­no­mie stagne, hor­mis l’in­dus­trie lourde. Pour évi­ter des fa­mines, l’URSS est à plu­sieurs re­prises contrainte d’im­por­ter du blé. En 1979, Bre­j­nev lance le pays dans une guerre en Af­gha­nis­tan, dont les So­vié­tiques sor­ti­ront vain­cus. Ses suc­ces­seurs sont des vieillards qui de­meurent peu de temps aux af­faires. You­ri An­dro­pov (1914-1984), an­cien pré­sident du KGB, ac­cède au pou­voir avec l’ap­pui de l’ar­mée. L’élec­tion d’un pape po­lo­nais, Jean-Paul II (1920-2005) en 1978 contra­rie l’URSS, soup­çon­née d’avoir com­man­di­té, par l’en­tre­mise du KGB, l’at­ten­tat contre le sou­ve­rain pon­tife de 1981. You­ri An­dro­pov, même s’il est un ap­pa­rat­chik clas­sique, en­tame la lutte contre la cor­rup­tion au sein du par­ti, ébauche ce que sera plus tard la po­li­tique de per­es­troï­ka. Kons­tan­tin Tcher­nen­ko (1911-1985) lui suc­cède et met fin à la re­la­tive ou­ver­ture ini­tiée par son pré­dé­ces­seur pour re­ve­nir aux normes de la dic­ta­ture bre­j­né­vienne. Gra­ve­ment ma­lade, il meurt peu de temps après.

2. Tentatives de réformes et implosion

UN RÉ­FOR­MISTE AU POU­VOIR : MI­KHAÏL GOR­BAT­CHEV

Mi­khaïl Gor­bat­chev naît en 1931 dans une fa­mille pay­sanne du nord du Cau­case. Il aide son père aux tra­vaux du kol­khoze avant d’ob­te­nir l’au­to­ri­sa­tion d’étu­dier le droit à Mos­cou. Membre du par­ti com­mu­niste, il exerce di­verses res­pon­sa­bi­li­tés lo­cales, liées à une spé­cia­li­sa­tion après le droit dans les pro­blèmes agri­coles, avant d’être re­mar­qué par You­ri An­dro­pov qui de­vient son men­tor. Son as­cen­sion est alors ra­pide, élu au Co­mi­té cen­tral à qua­rante ans, il en de­vient se­cré­taire avant d’in­té­grer le Po­lit­bu­ro, le bu­reau po­li­tique, le gou­ver­ne­ment du par­ti com­mu­niste, le vé­ri­table, qui double l’ins­ti­tu­tion of­fi­cielle. Il de­vient se­cré­taire gé­né­ral du PCUS en 1985. Ne nous y trom­pons pas, c’est un com­mu­niste convain­cu, qui n’en­vi­sage alors pas un ins­tant la fin de l’URSS, mais qui croit pou­voir ré­for­mer le sys­tème de l’in­té­rieur. Il sera dé­pas­sé par l’am­pleur du chan­ge­ment dont il est l’ini­tia­teur.

DOC­TRINE SI­NA­TRA ET FIN DU BLOC DE L’EST

Mi­khaïl Gor­bat­chev, suc­ces­seur sou­hai­té par An­dro­pov, ar­rive au pou­voir. Il lance une po­li­tique am­bi­tieuse de ré­forme du com­mu­nisme so­vié­tique fon­dée sur la per­es­troï­ka, la « re­cons­truc­tion » ou « re­struc­tu­ra­tion » et la glas­nost, la « trans­pa­rence ». Très jeune di­ri­geant, âgé de cin­quante-quatre ans, sur­tout au re­gard de ses pré­dé­ces­seurs im­mé­diats, il ouvre le pays de nou­veau, ren­contre Mar­ga­ret That­cher et Ro­nald Rea­gan. Il re­tire les troupes so­vié­tiques d’Af­gha­nis­tan en 1989. Très po­pu­laire hors de l’Union so­vié­tique, son cha­risme per­son­nel dé­clenche en Eu­rope et aux États-Unis un phé­no­mène de gor­by­ma­nia. En 1989, il se rend en Chine, laisse le ri­deau de fer s’en­trou­vrir en Hon­grie et re­fuse une in­ter­ven­tion ar­mée lors de la chute du mur de Ber­lin. Sa doc­trine, en ré­fé­rence à une cé­lèbre chan­son de Frank Si­na­tra, « My Way », adap­ta­tion du « Comme d’ha­bi­tude » fran­çais, est dé­nom­mée « doc­trine Si­na­tra ». Que chaque pays sa­tel­lite suive sa propre voie (way en an­glais) du so­cia­lisme. D’abord hé­si­tants au sou­ve­nir des san­glantes ré­pres­sions de 1956 et 1968, les pays do­mi­nés par l’URSS prennent leurs dis­tances de plus en plus vite. En no­vembre 1987, le gé­né­ral Ja­ru­zels­ki quitte le pou­voir après avoir per­du un ré­fé­ren­dum des­ti­né en prin­cipe à le confor­ter. En mai 1989 les Hon­grois dé­truisent le ri­deau de fer les sé­pa­rant de l’Au­triche, ou­vrant leur fron­tière à l’Ouest. C’est au tour de l’Al­le­magne de l’Est de s’ef­fon­drer, le 9 no­vembre 1989, le mur de Ber­lin s’ouvre sur une brèche spec­ta­cu­laire, tout comme en Hon­grie quelques mois plus tôt, des cen­taines de mil­liers de per­sonnes se ruent à l’Ouest. C’est au même mo­ment que la Tché­co­slo­va­quie re­trouve la dé­mo­cra­tie per­due avec la « ré­vo­lu­tion de ve­lours », ap­pe­lée ain­si car sans coup de feu ni mort, qui porte au pou­voir l’an­cien dis­si­dent Va­clav Ha­vel (1936-2011). À la fin dé­cembre 1989, toutes les dé­mo­cra­ties po­pu­laires eu­ro­péennes se sont li­bé­rées du joug so­vié­tique, sans que l’URSS ne ré­agisse par la vio­lence.

L’IM­PLO­SION DE L’URSS

Mi­khaïl Gor­bat­chev se voit dé­cer­ner en 1990 le prix No­bel de la paix pour son ac­tion dans la fin de la guerre froide. Mais en URSS même l’ar­mée et le PCUS ap­pré­cient peu les ré­formes. Les peuples du Cau­case, tra­di­tion­nel­le­ment op­po­sés au pou­voir cen­tral russe déjà à l’époque des tsars, com­mencent à prendre les armes. En 1991 les trois ré­pu­bliques baltes (Let­to­nie, Li­tua­nie, Es­to­nie) pro­clament leur in­dé­pen­dance, l’Union des Ré­pu­bliques so­cia­listes so­vié­tiques se fis­sure de l’in­té­rieur. En août 1991, alors qu’il est en va­cances en Cri­mée, Gor­bat­chev est vic­time d’un coup d’État. Un groupe de conser­va­teurs com­mu­nistes le dé­crète in­ca­pable de gou­ver­ner et pro­clame l’état d’ur­gence. As­si­gné à ré­si­dence, im­puis­sant, il est sau­vé par l’ac­tion éner­gique de Bo­ris Elt­sine (1931-2007), alors pré­sident de la Ré­pu­blique so­cia­liste fé­dé­ra­tive de Rus­sie. Dès lors, les évé­ne­ments échappent à son contrôle. Le 8 dé­cembre 1991, Rus­sie, Bié­lo­rus­sie et Ukraine se dé­clarent États sou­ve­rains. Bo­ris Elt­sine pro­clame au Par­le­ment la dis­so­lu­tion de l’Union so­vié­tique et l’in­dé­pen­dance de la Rus­sie, sui­vie par toutes les an­ciennes Ré­pu­bliques so­vié­tiques. Le 25 dé­cembre 1991 Gor­bat­chev dé­mis­sionne en di­rect dans un mes­sage té­lé­vi­sé et re­con­naît of­fi­ciel­le­ment la dis­so­lu­tion de l’URSS. Cette der­nière cesse d’exis­ter le soir même à mi­nuit.

Le tsar Bo­ris

Bo­ris Elt­sine (1931-2007), le fu­tur sau­veur de Mi­khaïl Gor­bat­chev, et son prin­ci­pal ri­val avant la chute, naît en 1931 dans une fa­mille très pauvre. Son en­fance et son ado­les­cence sont dif­fi­ciles, il est vo­lon­tiers ba­gar­reur. Il fait des études d’in­gé­nieur, tout en dé­ve­lop­pant son ap­ti­tude pour le vol­ley-ball, sport où il ac­quiert une ex­pé­rience de pro­fes­sion­nel. De­ve­nu contre­maître, il oc­cupe cet em­ploi dans di­verses usines. En­tré au PCUS en 1961, il en de­vient fonc­tion­naire, puis se­cré­taire de sec­tion. Il y ren­contre Mi­khaïl Gor­bat­chev, les deux hommes en­tre­tiennent alors une re­la­tion de confiance et d’es­time mu­tuelle. En 1981, il est élu au Co­mi­té cen­tral, dont il de­vient plus tard le se­cré­taire. En 1985, il di­rige la sec­tion mos­co­vite du par­ti. Il prend une part ac­tive à la per­es­troï­ka, fait la chasse aux ap­pa­rat­chiks cor­rom­pus de la ville. C’est en no­vembre 1987 que la rup­ture avec Mi­khaïl Gor­bat­chev se pro­duit. Au cours d’une séance hou­leuse des ins­tances du par­ti, Bo­ris Elt­sine dé­nonce l’iner­tie du par­ti et de ses hauts res­pon­sables de Mos­cou, leurs in­gé­rences, la len­teur vou­lue de la réa­li­sa­tion des ré­formes. Il est dé­mis de son poste. Il re­vient en po­li­tique à la fa­veur des pre­mières élec­tions libres de 1989, il est élu triom­pha­le­ment dé­pu­té de Mos­cou. Il pu­blie en 1990 des mé­moires au titre pro­gramme : Jus­qu’au bout ! Il de­vient le pre­mier pré­sident de la toute nou­velle Ré­pu­blique so­cia­liste fé­dé­ra­tive de Rus­sie (RSFR) en 1990, dé­sor­mais le se­cond homme fort de l’URSS. Il im­pose ra­pi­de­ment les ré­formes qui pré­parent la voie à un re­tour de la sou­ve­rai­ne­té de la Rus­sie hors de l’URSS. En 1991, son ac­tion éner­gique dé­joue le putsch des conser­va­teurs qui vou­laient mettre fin aux ré­formes. Il est dé­sor­mais le seul homme fort du pays. De 1991 à 1999, il est le pre­mier pré­sident de la Fé­dé­ra­tion de Rus­sie, is­sue de l’im­plo­sion de l’Union so­vié­tique. Après avoir in­car­né l’es­poir, il meurt en 2007 dans un dis­cré­dit cer­tain, une ma­jo­ri­té de Russes lui re­pro­chant la pri­va­ti­sa­tion à marche for­cée, l’ex­plo­sion de la cor­rup­tion et l’ef­fon­dre­ment de leur ni­veau de vie.





3. La Fédération de Russie depuis 1991

Après l’ef­fon­dre­ment de l’URSS, la Fé­dé­ra­tion de Rus­sie s’agrège à la Com­mu­nau­té des États In­dé­pen­dants (CEI) fon­dée en 1991. Elle re­groupe onze des quinze an­ciennes Ré­pu­bliques so­vié­tiques et un État as­so­cié : Rus­sie, Bié­lo­rus­sie, Ka­za­khs­tan, Ouz­bé­kis­tan, Tad­ji­kis­tan, Kir­ghizs­tan, Ar­mé­nie, Mol­da­vie, Azer­baïd­jan, Turk­mé­nis­tan, Ukraine, Mon­go­lie (État as­so­cié). Bien qu’ap­puyée sur de nom­breuses ins­ti­tu­tions exé­cu­tives, la CEI existe sur­tout sur le pa­pier et per­met à la Rus­sie de conser­ver un droit de re­gard sur les af­faires des an­ciennes par­ties de l’Em­pire so­vié­tique. Bo­ris Elt­sine ouvre l’éco­no­mie au li­bé­ra­lisme et cette pro­gres­sion vers la di­mi­nu­tion du nombre et de la place des en­tre­prises d’État se tra­duit par une hausse bru­tale du chô­mage, une di­vi­sion du PIB par deux et une pau­pé­ri­sa­tion de la masse des Russes. Elle fa­vo­rise en re­vanche un groupe de nou­veaux en­tre­pre­neurs qui s’en­ri­chissent ra­pi­de­ment, les « nou­veaux Russes ». La vie po­li­tique est do­mi­née par le Par­ti li­bé­ral dé­mo­crate de Rus­sie, xé­no­phobe et na­tio­na­liste de Vla­di­mir Ji­ri­novs­ki (né en 1946). Vla­di­mir Pou­tine (né en 1952) de­vient pré­sident par in­té­rim après la dé­mis­sion de Bo­ris Elt­sine le 31 dé­cembre 1999. Il est élu pré­sident en 2000, le de­meure jus­qu’en 2008. An­cien res­pon­sable du KGB, Vla­di­mir Pou­tine re­prend en main la Rus­sie, en s’ap­puyant no­tam­ment sur les ser­vices de ren­sei­gne­ments et ren­force la pré­si­den­tia­li­sa­tion du ré­gime. Il en­tre­prend de lut­ter contre les oli­garques, contrôle étroi­te­ment les mé­dias. Après la crise fi­nan­cière de 1998, il res­taure l’éco­no­mie en uti­li­sant no­tam­ment les res­sources na­tu­relles que sont le gaz et le pé­trole. Il in­ter­vient mi­li­tai­re­ment en Tchét­ché­nie et en Os­sé­tie du Sud. De­puis 2000, la Rus­sie re­tourne à une crois­sance re­mar­quable, d’en­vi­ron 6 % par an. En mai 2008 Di­mi­tri Med­ve­dev (né en 1965) lui suc­cède, mais Vla­di­mir Pou­tine de­meure son puis­sant Pre­mier mi­nistre. Les ré­formes en­tre­prises sont pour­sui­vies. Il en­tre­prend de lut­ter contre la cor­rup­tion, lance un plan am­bi­tieux de dé­ve­lop­pe­ment des me­sures tech­no­lo­gies. En 2011, les élec­tions lé­gis­la­tives ap­portent plus de 49 % des voix à Rus­sie unie, le par­ti de Vla­di­mir Pou­tine. Les élec­tions pré­vues en 2012 sont l’oc­ca­sion de la ré­vé­la­tion d’un ac­cord, soup­çon­né, entre les deux hommes : ils échan­ge­ront de nou­veau leur poste. C’est ce qui se pro­duit ef­fec­ti­ve­ment à l’is­sue des élec­tions pré­si­den­tielles, en mars 2012, Vla­di­mir Pou­tine re­de­vient pré­sident et nomme Di­mi­tri Med­ve­dev Pre­mier mi­nistre. De grandes ma­ni­fes­ta­tions conspuent la ré­gu­la­ri­té du scru­tin, mais elles sont ré­pri­mées par le pou­voir en place. Une mo­di­fi­ca­tion de la consti­tu­tion a per­mis d’al­lon­ger le man­dat pré­si­den­tiel de quatre à six ans, re­nou­ve­lable une fois comme au­pa­ra­vant, mais rien ne s’op­pose à l’is­sue de ces douze ans à un nou­vel échange de fonc­tion, si les élec­teurs russes suivent.

POU­TINE, L’HOMME FORT DE LA RUS­SIE

Vla­di­mir Pou­tine est né en 1952 dans une fa­mille ou­vrière de Le­nin­grad. Cham­pion de sam­bo, la lutte russe, il fait des études de droit. Il entre au KGB, les ser­vices se­crets so­vié­tiques, y oc­cupe des postes su­bal­ternes, s’y fait ap­pré­cier par sa connais­sance de l’al­le­mand. De 1985 à 1990, il est es­pion à Dresde, sous cou­vert d’ac­ti­vi­tés cultu­relles. L’ef­fon­dre­ment de la RDA le ra­mène à Le­nin­grad, où il ne tarde pas, tout en de­meu­rant membre du KGB, à de­ve­nir l’homme de confiance du pré­sident du Conseil de la ville, re­de­ve­nue Saint-Pé­ters­bourg. Il pour­suit sa car­rière à Mos­cou, dans l’en­tou­rage du pré­sident Elt­sine. En 1998, il est nom­mé di­rec­teur du FSB, ser­vice de sé­cu­ri­té qui rem­place le KGB. En 1999, Bo­ris Elt­sine le place à la tête du gou­ver­ne­ment. Peu de temps après sa dé­mis­sion sur­prise, le 31 dé­cembre 1999, il fait de Pou­tine son suc­ces­seur par in­té­rim. En mars 2000, Vla­di­mir Pou­tine est élu pour la pre­mière fois pré­sident de la Fé­dé­ra­tion de Rus­sie. En dé­pit d’une po­pu­la­ri­té qui s’érode lé­gè­re­ment, après plu­sieurs man­dats, il de­meure l’homme po­li­tique ca­pable de rendre à la Rus­sie sa puis­sance pour une ma­jo­ri­té de Russes.





  
    CHA­PITRE XXX
Les États-Unis de­puis 1945

1. Le temps de la surpuissance

TRU­MAN ET LE FAIR DEAL

Har­ry Tru­man (1884-1972) est Pré­sident des États-Unis de 1945 à 1952. Conti­nua­teur de Roo­se­velt, il lance, après la re­cons­truc­tion d’après guerre, afin de do­mi­ner la sur­pro­duc­tion et l’in­fla­tion, une po­li­tique de Fair Deal, Ac­cord équi­table, hé­ri­tière du New Deal. Il s’agit d’aug­men­ter le sa­laire mi­ni­mum, de vo­ter en 1949 le Na­tio­nal Hou­sing Act, dé­ve­lop­pant l’ha­bi­tat po­pu­laire. Mais Tru­man bute sur la créa­tion d’un sys­tème de sé­cu­ri­té so­ciale pour tous, qui heurte le li­bé­ra­lisme des Amé­ri­cains. La nais­sance en 1949 de la Ré­pu­blique po­pu­laire de Chine, l’ex­ten­sion de la guerre froide et la guerre de Co­rée conduisent à un an­ti­com­mu­nisme vi­ru­lent. Grands vain­queurs de la Se­conde Guerre mon­diale, pre­mière puis­sance éco­no­mique mon­diale, les États-Unis vont de­voir ce­pen­dant af­fron­ter des conflits, à l’ex­té­rieur comme à l’in­té­rieur du pays. La guerre de Co­rée op­pose de 1950 à 1953 la Co­rée du Nord com­mu­niste, ai­dée par la Chine po­pu­laire, à la Co­rée du Sud sou­te­nue par les États-Unis. Entre 1950 et 1956 le pays se lance dans une vé­ri­table chasse aux com­mu­nistes connue sous le nom de Red Scare (« Ter­reur rouge »), ou mac­car­thysme, du nom de son pro­mo­teur, le sé­na­teur Jo­seph Mc­Car­thy (1908-1957). Cette « chasse aux sor­cières » est mar­quée par la loi de 1950 qui chasse de l’ad­mi­nis­tra­tion com­mu­nistes et anar­chistes, par l’exé­cu­tion en 1953 des époux Ro­sen­berg, ac­cu­sés d’avoir per­mis par leur aide aux So­vié­tiques de pos­sé­der la bombe ato­mique en 1949. C’est dans ce cadre qu’est énon­cée la « doc­trine Tru­man », en rup­ture avec la tra­di­tion iso­la­tion­niste du pays, les États-Unis ap­por­te­ront leur aide à tous les pays où la dé­mo­cra­tie est me­na­cée. L’une des pre­mières me­sures concrètes consiste à lan­cer un gi­gan­tesque plan d’aide à la re­cons­truc­tion éco­no­mique de l’Eu­rope, le plan Mar­shall, en 1947, puisque la pau­vre­té fait le lit du com­mu­nisme. Aux États-Unis même, la pros­pé­ri­té se tra­duit par une ex­ten­sion de l’Ame­ri­can way of life, fon­dée sur le confort ma­té­riel et la ci­vi­li­sa­tion de l’au­to­mo­bile. Tous n’en bé­né­fi­cient pas, il y a en 1969 en­core vingt-cinq mil­lions de pauvres, prin­ci­pa­le­ment dans la com­mu­nau­té noire amé­ri­caine.

EI­SEN­HO­WER ET LA VOIE MOYENNE

L’an­cien gé­né­ral Dwight Da­vid Ei­sen­ho­wer (1890-1969) est Pré­sident des États-Unis de 1953 à 1961. Il pro­meut la po­li­tique de dé­tente après la mort de Sta­line en mars 1953, tout en ré­af­fir­mant la po­li­tique amé­ri­caine de dis­sua­sion nu­cléaire. Il est fa­vo­rable à une stra­té­gie dite de re­pré­sailles mas­sives, c’est-à-dire de l’uti­li­sa­tion de l’arme ato­mique. La doc­trine de l’en­di­gue­ment, du bar­rage à l’ex­ten­sion du com­mu­nisme se met en place. C’est en son nom qu’en 1954 le gou­ver­ne­ment du Gua­te­ma­la est ren­ver­sé, car il pré­ten­dait na­tio­na­li­ser la com­pa­gnie amé­ri­caine Uni­ted Fruit. Ses man­dats sont mar­qués par une grande pros­pé­ri­té éco­no­mique, mais le contexte so­cial reste ex­plo­sif : en 1957 il faut re­cou­rir à l’en­voi de la Garde na­tio­nale fé­dé­rale pour contraindre les au­to­ri­tés de la ville de Lit­tle Rock, dans l’Ar­kan­sas, à res­pec­ter la loi qui in­ter­dit la sé­gré­ga­tion ra­ciale dans les écoles.

2. Kennedy le réformateur

KEN­NE­DY ET LA « NOU­VELLE FRON­TIÈRE »

John Fitz­ge­rald Ken­ne­dy (1917-1963) naît le 29 mai 1917 dans une riche fa­mille de Bos­ton. Son père est nom­mé am­bas­sa­deur à Londres en 1938, il y ef­fec­tue une par­tie de ses études, mé­diocres, fré­quem­ment in­ter­rom­pues par des en­nuis de san­té. En dé­pit d’une ma­la­die du dos dont il souf­fri­ra toute sa vie, il par­ti­cipe à la Se­conde Guerre mon­diale, est bles­sé, là en­core au dos, dé­co­ré. Peu de gens ima­ginent le cal­vaire en­du­ré par Ken­ne­dy tout au long de sa vie, trom­pés par un pré­sident ac­tif, bron­zé, sou­riant et spor­tif. Ses dou­leurs dor­sales sont in­to­lé­rables, il par­vient à les sur­mon­ter à force de vo­lon­té, mais aus­si avec l’aide du doc­teur Max Ja­cob­son, qui lui in­jecte di­verses sub­stances et mé­rite le sur­nom de Doc­teur Feel­good (« doc­teur fais du bien »). Après la guerre, il est élu re­pré­sen­tant (dé­pu­té) puis sé­na­teur du Mas­sa­chus­setts en 1952. C’est en 1953 qu’il épouse Jac­que­line Bou­vier (1929-1994). En 1960, il se pré­sente à l’élec­tion pré­si­den­tielle contre le can­di­dat ré­pu­bli­cain Ri­chard Nixon et la rem­porte de jus­tesse. Lut­tant contre la pau­vre­té et les in­éga­li­tés ra­ciales, il se pré­oc­cupe de conquête de l’es­pace, lance le pro­gramme Apol­lo. Il est as­sas­si­né le 22 no­vembre 1963 à Dal­las. Le vice-pré­sident, Lyn­don B. John­son (1908-1973), ter­mine le man­dat de Ken­ne­dy avant d’être élu à son tour.

En 1960 suc­cède à Ei­sen­ho­wer le dé­mo­crate et pre­mier pré­sident ca­tho­lique John Fitz­ge­rald Ken­ne­dy, le plus em­blé­ma­tique de tous les pré­si­dents amé­ri­cains. Il a fait cam­pagne sur le thème de la fron­tière, cher au cœur des Amé­ri­cains de­puis la conquête de l’Ouest. La fron­tière qu’il s’agit ici de re­pous­ser est celle de la pau­vre­té, afin que tous les ci­toyens bé­né­fi­cient des fruits de la crois­sance. Il doit faire face à la phase ai­guë de la guerre froide. En avril 1961, c’est l’échec du dé­bar­que­ment amé­ri­cain à la baie des Co­chons à Cuba. Le pro­jet était de faire dé­bar­quer des exi­lés cu­bains, sou­te­nus par les forces amé­ri­caines, afin de ren­ver­ser Fi­del Cas­tro. Cuba est beau­coup trop proche des côtes de Flo­ride pour de­meu­rer com­mu­niste. Cas­tro est au cou­rant, la ten­ta­tive se ter­mine par un mas­sacre. Ken­ne­dy, âgé seule­ment de qua­rante-trois ans, ap­pa­raît alors comme in­ex­pé­ri­men­té, peu à même de pro­té­ger le pays dans le contexte de guerre froide. Le pré­sident, ha­bi­le­ment, en­dosse dans un dis­cours té­lé­vi­sé la res­pon­sa­bi­li­té de l’échec. Cet aveu et ses ex­cuses plaisent aux Amé­ri­cains. Dans la nuit du 12 au 13 août 1961 le mur de Ber­lin est éri­gé, les États-Unis sont im­puis­sants. Ken­ne­dy re­prend la main en se ren­dant à Ber­lin ouest où il pro­nonce le cé­lèbre dis­cours émaillé de la for­mule « Ich bin ein Ber­li­ner » (« Je suis un Ber­li­nois »). La guerre du Viêt­nam (1959-1975) prend de l’am­pleur, avec l’en­ga­ge­ment mi­li­taire amé­ri­cain, mais c’est, en oc­tobre 1962, la crise de Cuba qui plonge le monde au bord d’une troi­sième guerre mon­diale.

LA CRISE DE CUBA

En oc­tobre 1962, une flotte russe fait route pour Cuba. Ken­ne­dy ré­agit par un dis­cours à la té­lé­vi­sion où il in­forme ses conci­toyens qu’il s’agit à ses yeux d’une agres­sion contre les États-Unis. Il an­nonce la mise en place d’un blo­cus de l’île par des na­vires amé­ri­cains. Si les So­vié­tiques tentent de le for­cer, les États-Unis ren­tre­ront en guerre. Le monde re­tient son souffle pen­dant une se­maine, puis Khroucht­chev fi­nit par cé­der, les bâ­ti­ments russes font demi-tour. C’est une vic­toire écla­tante pour Ken­ne­dy qui ac­quiert une sta­ture in­ter­na­tio­nale. C’est à la suite de cet épi­sode qu’est éta­bli entre Mos­cou et Wa­shing­ton le « té­lé­phone rouge », en réa­li­té un fax, qui per­met aux deux chefs d’État de com­mu­ni­quer di­rec­te­ment, sans avoir à pas­ser par des éche­lons in­ter­mé­diaires.

L’ÉPO­PÉE DE MAR­TIN LU­THER KING

La pré­si­dence de Ken­ne­dy est in­sé­pa­rable de l’épo­pée du pas­teur Mar­tin Lu­ther King, au mo­ment où craque le sys­tème de sé­gré­ga­tion. Né en 1929 en Géor­gie, un État qui pra­tique la sé­gré­ga­tion, il lutte toute sa vie en fa­veur de l’éga­li­té ci­vique pour les Noirs amé­ri­cains, prô­nant la non-vio­lence. Mar­tin Lu­ther King or­ga­nise la cé­lèbre Marche sur Wa­shing­ton pour l’éga­li­té des droits entre Noirs et Blancs, et pro­nonce le 28 août 1963, de­vant le Lin­coln Me­mo­rial de Wa­shing­ton le fa­meux dis­cours « I have a dream » (« Je fais un rêve »), dans le­quel ses propres en­fants noirs ont les mêmes droits que les autres. Le prix No­bel de la paix lui est dé­cer­né en 1964, pour son ac­tion non vio­lente en fa­veur des mi­no­ri­tés. Il est as­sas­si­né en avril 1964 par un Blanc sé­gré­ga­tion­niste à Mem­phis, dans le Ten­nes­see.

LYN­DON B. JOHN­SON ET LA « GRANDE SO­CIÉ­TÉ » 

Après avoir ache­vé le man­dat de Ken­ne­dy dont il était le vice-pré­sident, Lyn­don B. John­son (1908-1973) est élu à son tour pré­sident en 1964. Sa po­li­tique est en conti­nui­té avec celle de son pré­dé­ces­seur. C’est pen­dant son man­dat que les lois met­tant fin à la sé­gré­ga­tion sont vo­tées. Il en­tend do­ter le pays d’un vé­ri­table État-pro­vi­dence sous le nom de « Grande so­cié­té ». Par l’adop­tion du Vo­ting Right Act de 1965, John­son a créé les pro­grammes Me­di­care, as­su­rance san­té pour les plus de soixante-cinq ans et le Me­di­caid, as­su­rance ma­la­die pour les plus pauvres. Au nom de la « théo­rie des do­mi­nos » se­lon la­quelle si un pays de­vient com­mu­niste dans une ré­gion du monde, il en­traîne ses voi­sins, il in­ten­si­fie l’in­ter­ven­tion amé­ri­caine au Viêt­nam. On passe de l’en­voi de conseillers mi­li­taires à plus de cinq cent mille hommes sur place. En po­li­tique in­té­rieure, il est confron­té à la ra­di­ca­li­sa­tion des mou­ve­ments noirs de contes­ta­tion, qui érigent la vio­lence en moyen d’ac­tion, ré­clament le Black po­wer (« Pou­voir noir »), comme les Black Pan­thers (les Pan­thères noires) ou les Black Mus­lims (les Mu­sul­mans Noirs) et leur lea­der Mal­colm X (1925-1965). Dans les uni­ver­si­tés, la contes­ta­tion étu­diante contre la guerre du Viêt­nam prend de l’am­pleur, à un mo­ment où l’éco­no­mie ra­len­tit. Le mou­ve­ment hip­pie, né en Ca­li­for­nie, conduit les jeunes à re­fu­ser le monde de leurs pa­rents, le mou­ve­ment de li­bé­ra­tion des femmes, le Wo­men’s Lib, prend son es­sor à la suite de la pu­bli­ca­tion du livre de Bet­ty Frie­dan, La Femme mys­ti­fiée, en 1963. La fin du man­dat de John­son est mar­quée par le doute sur la puis­sance amé­ri­caine. Il re­nonce d’ailleurs à se re­pré­sen­ter.

3. Le temps des crises

RI­CHARD NIXON ET LE WA­TER­GATE

C’est Ri­chard Nixon (1913-1994), le can­di­dat ré­pu­bli­cain, qui est élu. Le pré­sident Nixon (1968-1974) com­mence à désen­ga­ger le pays de la guerre du Viêt­nam, confor­mé­ment à la « doc­trine Nixon » dé­si­rant un re­trait amé­ri­cain sur tous les fronts de la guerre froide. La guerre se ter­mine en 1975 par la vic­toire du Nord Viêt­nam et la si­gna­ture des ac­cords de Pa­ris. Le temps n’est plus à une in­ter­ven­tion amé­ri­caine per­ma­nente et sur tous les fronts, mais à la mise en place de la Real­po­li­tik vou­lue par l’in­fluent conseiller du pré­sident, Hen­ry Kis­sin­ger (né en 1923). Cette po­li­tique réa­liste veut que le monde ne prenne plus les États-Unis pour son gen­darme et compte sur leur ac­tion tout en par­ve­nant à trou­ver son propre équi­libre dont la puis­sance amé­ri­caine ne se­rait plus que le ga­rant. C’est ain­si que le pays se rap­proche de la Chine, où le pré­sident Nixon ef­fec­tue un voyage re­mar­qué en 1972. Le pre­mier choc pé­tro­lier de 1973 plonge le pays dans la crise éco­no­mique. C’est lors de la cam­pagne pour sa ré­élec­tion que Nixon est em­por­té par le scan­dale du Wa­ter­gate. Ce­pen­dant son man­dat reste fa­meux par l’en­voi de la mis­sion du pro­gramme spa­tial amé­ri­cain Apol­lo 11 où des hommes se posent sur la lune le 20 juillet 1969.

Le scan­dale du Wa­ter­gate

Le scan­dale du Wa­ter­gate com­mence en 1972, lorsque cinq hommes sont ar­rê­tés après avoir pé­né­tré par ef­frac­tion dans l’im­meuble du Wa­ter­gate, à Wa­shing­ton, où le par­ti dé­mo­crate a ins­tal­lé son siège de cam­pagne en vue des élec­tions pré­si­den­tielles de 1973. Deux jour­na­listes du Wa­shing­ton Post, Carl Bern­stein et Bob Wood­ward, se lancent dans des in­ves­ti­ga­tions qui les amènent à mettre en évi­dence les liens entre la Mai­son Blanche et les es­pions in­ter­pel­lés. Le pré­sident Nixon ac­cu­mule les mal­adresses dans sa dé­fense, à tel point qu’en 1973 le Sé­nat di­li­gente une com­mis­sion d’en­quête dont les ses­sions sont re­trans­mises par la té­lé­vi­sion. Le scan­dale est énorme. En avril 1974, à l’is­sue des dé­bats, la Chambre des re­pré­sen­tants pré­pare une pro­cé­dure d’im­peach­ment, c’est-à-dire de des­ti­tu­tion à l’en­contre du Pré­sident. Ri­chard Nixon prend les de­vants et dé­mis­sionne le 8 août 1974. Le vice-pré­sident Ge­rald Ford (1913-2006) achève un man­dat à peine en­ta­mé, de 1974 à 1977. Il est confron­té à la crise éco­no­mique qui fait suite au pre­mier choc pé­tro­lier de 1973-1974. L’es­sen­tiel de sa po­li­tique vise à lut­ter contre l’in­fla­tion, au prix d’une sé­vère ré­ces­sion. Son man­dat est si terne que, cas unique dans l’his­toire amé­ri­caine, il n’est pas ré­élu à son is­sue.

JIM­MY CAR­TER ET LES DROITS DE L’HOMME

De 1977 à 1981 le pré­sident est le dé­mo­crate Jim­my Car­ter (né en 1924). Il est fra­gi­li­sé par la crise des otages en Iran. En no­vembre 1979 l’am­bas­sade des États-Unis à Té­hé­ran est oc­cu­pée, les membres de son per­son­nel pris en otage. Une opé­ra­tion de sau­ve­tage échoue, ils ne sont li­bé­rés qu’en 1981. Son prin­ci­pal suc­cès est la si­gna­ture des ac­cords de Camp Da­vid le 18 sep­tembre 1978 qui posent les condi­tions d’une paix entre Is­raël et l’Égypte. Il ac­corde une place toute par­ti­cu­lière au res­pect des droits de l’homme dans les re­la­tions di­plo­ma­tiques, se rap­proche de l’URSS, mais ne peut em­pê­cher l’in­va­sion de l’Af­gha­nis­tan par les forces so­vié­tiques en 1979.

RO­NALD REA­GAN, « AME­RI­CA IS BACK »

Aux élec­tions de 1981, un an­cien ac­teur de sé­rie B, ré­pu­bli­cain, Ro­nald Rea­gan (1911-2004), est élu. Il a fait cam­pagne sur le re­tour en force de la puis­sance amé­ri­caine, la grande na­tion ras­su­rante à l’in­té­rieur, re­dou­tée à l’ex­té­rieur, ma­ni­feste dans le slo­gan Ame­ri­ca is back (« L’Amé­rique est de re­tour »). Il est pré­sident pour deux man­dats de 1981 à 1989. Il est vic­time d’un at­ten­tat le 30 mars 1981, mais sur­vit à ses bles­sures. Il lance une po­li­tique éco­no­mique li­bé­rale, connue sous le nom de Rea­ga­no­mics. Elle amé­liore le re­ve­nu des Amé­ri­cains au prix de la mul­ti­pli­ca­tion des em­plois sous-qua­li­fiés.

La guerre des étoiles

Re­ve­nant à un af­fron­te­ment que l’on croyait ou­blié avec la fin de la guerre froide, le pré­sident Rea­gan adopte une at­ti­tude de fer­me­té à l’égard de l’URSS qui confine à la pro­vo­ca­tion. C’est ain­si que, dans un dis­cours té­lé­vi­sé de mars 1983, il an­nonce la créa­tion de l’Ini­tia­tive de dé­fense stra­té­gique, ou IDS, vite re­bap­ti­sée par les jour­na­listes qui s’en gaussent en « guerre des étoiles ». Le pro­jet se­rait de construire au-des­sus de l’en­semble du ter­ri­toire amé­ri­cain un bou­clier élec­tro­nique propre à re­pé­rer et à dé­truire tout mis­sile lan­cé contre les États-Unis. Cette idée, im­pos­sible à réa­li­ser, est pe­tit à pe­tit aban­don­née.

BUSH PÈRE ET LE NOU­VEL ORDRE MON­DIAL

George Her­bert Wal­ker Bush (né en 1924), ré­pu­bli­cain, suc­cède à Rea­gan de 1989 à 1993. Après la chute du mur de Ber­lin en 1989, il ap­puie la réuni­fi­ca­tion al­le­mande. À la suite de l’in­va­sion du Ko­weït par l’Irak, due à la fois à une re­ven­di­ca­tion tra­di­tion­nelle de l’Irak consi­dé­rant ce der­nier pays comme une pro­vince à re­con­qué­rir et à une que­relle à pro­pos de la dette ira­kienne et des cours du pé­trole, il lance, sous cou­vert des Na­tions unies, l’opé­ra­tion Tem­pête du dé­sert en jan­vier 1991. Trente-quatre pays par­ti­cipent à la coa­li­tion. C’est le dé­but de la pre­mière guerre du Golfe (1990-1991) contre l’Irak. Ce der­nier pays est ra­pi­de­ment vain­cu, contraint de se re­ti­rer du Ko­weït, mais son di­ri­geant, Sad­dam Hus­sein (1937-2006), n’est pas in­quié­té et se main­tient au pou­voir. Un sort pi­toyable est ré­ser­vé aux mi­no­ri­tés chiites et kurdes, in­ci­tées à se sou­le­ver, qui sont aban­don­nées à leur sort et su­bissent une san­glante ré­pres­sion, les chiites tout de suite, les kurdes après la fin de l’opé­ra­tion Pro­vide Com­fort, une pro­tec­tion tem­po­raire d’avril à juillet 1991.

En 1991 Bush sou­tient le pré­sident russe Mi­khaïl Gor­bat­chev alors que des élé­ments com­mu­nistes tentent un coup d’État. À la fin de la même an­née, l’im­plo­sion de l’URSS fait, de fac­to, des États-Unis la seule su­per­puis­sance au monde. C’est éga­le­ment en 1991 qu’il pa­tronne la confé­rence de Ma­drid sur le pro­ces­sus de paix is­raé­lo-arabe. George Bush dé­fi­nit alors les grandes lignes du New world or­der (« Nou­vel ordre mon­dial ») fon­dé sur l’ex­ten­sion de la dé­mo­cra­tie et de l’éco­no­mie de mar­ché. Ses suc­cès ex­té­rieurs ne suf­fisent pas à mas­quer les pro­blèmes in­té­rieurs, au pre­mier rang des­quels l’em­ploi. Il ne sera pas ré­élu. L’équipe de son ad­ver­saire n’hé­site pas à le bro­car­der, lui le très riche pré­sident qui semble peu au fait des dif­fi­cul­tés quo­ti­diennes de ses conci­toyens, par un slo­gan de­ve­nu ré­fé­rence : « It’s (the) eco­my, stu­pid ! » (C’est l’éco­no­mie, im­bé­cile ! »).

BILL CLIN­TON, L’ART DE LA DI­PLO­MA­TIE

Le dé­mo­crate Bill Clin­ton (né en 1946), issu d’un mi­lieu très mo­deste, brillant étu­diant en droit, est élu, en 1992, puis ré­élu en 1996. Il main­tient les ef­fec­tifs amé­ri­cains en So­ma­lie, en­ga­gés de­puis dé­but 1993 dans le cadre de l’opé­ra­tion Res­tore Hope (« Rendre l’es­poir »), mais celle-ci tourne au dé­sastre. Les po­ten­tats lo­caux mènent une gué­rilla meur­trière et les Amé­ri­cains quittent le pays entre 1994 et 1995. Clin­ton en­gage les États-Unis dans les mis­sions de l’OTAN pen­dant les guerres de You­go­sla­vie (1991-1995). Il pré­side aux ac­cords d’Oslo en 1993 pour le rap­pro­che­ment entre Is­raé­liens et Pa­les­ti­niens. C’est l’oc­ca­sion d’une poi­gnée de main his­to­rique, sous le re­gard du pré­sident amé­ri­cain, entre Yitz­hak Ra­bin (1922-1995), Pre­mier mi­nistre de l’État d’Is­raël et Yas­ser Ara­fat (1929-2004), pré­sident de l’Or­ga­ni­sa­tion de li­bé­ra­tion de la Pa­les­tine (OLP). Pour­tant, le plan de paix pré­vu ne sera pas mis en œuvre. Il par­vient pen­dant ses man­dats à re­dres­ser l’éco­no­mie amé­ri­caine. Entre 1997 et 1999 il est at­teint par le scan­dale Mo­ni­ca Le­wins­ky, une sta­giaire de la Mai­son Blanche dont il ob­tient des fa­veurs sexuelles, mais n’est pas dé­mis de ses fonc­tions.

BUSH FILS ET LE 11 SEP­TEMBRE 2001

George Wal­ker Bush (né en 1946), fils de l’an­cien pré­sident, suc­cède à Bill Clin­ton de jan­vier 2001 jus­qu’en jan­vier 2009. Il ouvre lar­ge­ment son gou­ver­ne­ment aux mi­no­ri­tés eth­niques, avec des per­son­na­li­tés comme Condo­leez­za Rice (née en 1954) au poste de se­cré­taire d’État, ou Co­lin Po­well (né en 1937) au même em­ploi. C’est le 11 sep­tembre 2001 que des ter­ro­ristes du groupe Al-Qaï­da dé­truisent les Twin To­wers, les « Tours ju­melles », du World Trade Cen­ter (sym­bole de la su­pré­ma­tie éco­no­mique amé­ri­caine) de New York. Ils dé­tournent deux avions de ligne qui vont s’écra­ser sur les tours avant de pro­vo­quer leur ef­fon­dre­ment. Un troi­sième est pro­je­té sur le Penta­gone, siège du dé­par­te­ment de la dé­fense à Wa­shing­ton. Le qua­trième avion qui se di­ri­geait vers cette ca­pi­tale s’écrase dans la cam­pagne après l’af­fron­te­ment entre pas­sa­gers et équi­page avec les pi­rates ter­ro­ristes. En ri­poste, les États-Unis in­ter­viennent en Af­gha­nis­tan, où se cache Ous­sa­ma ben La­den, res­pon­sable de l’at­ten­tat du 11 sep­tembre. En 2003, il lance une in­va­sion mi­li­taire de l’Irak, soup­çon­née de dé­te­nir des armes de des­truc­tion mas­sive. L’of­fen­sive dé­bute en mars et s’achève ra­pi­de­ment dé­but avril par une vic­toire, Sad­dam Hus­sein est ren­ver­sé, mais les troupes amé­ri­caines doivent de­meu­rer sur place pour mettre en place un État dé­mo­cra­tique. Il lance un am­bi­tieux pro­gramme éco­no­mique, qui s’achè­ve­ra sur un bi­lan en demi-teinte. C’est en 2008, pen­dant son der­nier man­dat, qu’éclate la crise des sub­primes, ces cré­dits hy­po­thé­caires que les em­prun­teurs ne peuvent rem­bour­ser en rai­son de l’aug­men­ta­tion des taux, qui plongent le monde dans la ré­ces­sion.

4. Obama, un nouveau réformateur

Ba­rack Hus­sein Oba­ma, né le 4 août 1961 à Ho­no­lu­lu (Ha­waï), fils d’un Ke­nyan et d’une Amé­ri­caine du Kan­sas, passe une par­tie de sa jeu­nesse en In­do­né­sie. Di­plô­mé en droit de Har­vard, il exerce le mé­tier de tra­vailleur so­cial avant d’en­sei­gner à son tour le droit à l’uni­ver­si­té de Chi­ca­go. Élu au Sé­nat de l’État de l’Illi­nois, de 1997 à 2004, il l’est en­suite à ce­lui de Wa­shing­ton. En fé­vrier 2007, il se porte can­di­dat à l’in­ves­ti­ture du par­ti dé­mo­crate et de­vance Hil­la­ry Clin­ton (la femme de Bill Clin­ton). Il est of­fi­ciel­le­ment in­ves­ti can­di­dat du par­ti en août 2008. Élu Pré­sident des États-Unis en no­vembre de la même an­née, il entre en fonc­tion en jan­vier 2009.

Il est le pre­mier Afro-Amé­ri­cain à de­ve­nir Pré­sident des États-Unis. Homme de com­pro­mis, adepte du mul­ti­la­té­ra­lisme, il lance une po­li­tique de ré­gu­la­tion fi­nan­cière, et une très am­bi­tieuse ré­forme du sys­tème de san­té, per­met­tant la cou­ver­ture ma­la­die de mil­lions d’Amé­ri­cains qui en étaient dé­mu­nis. Il re­çoit en oc­tobre 2009 le prix No­bel de la paix pour ses ef­forts en ma­tière de di­plo­ma­tie in­ter­na­tio­nale. Il en­re­gistre un im­por­tant suc­cès per­son­nel par l’an­nonce de la mort, le 1er mai 2011, du chef ter­ro­riste Ous­sa­ma ben La­den (1957-2011) qui avait com­man­di­té l’at­ten­tat du 11 sep­tembre 2001. L’an­née 2012 est celle de nou­velles élec­tions pré­si­den­tielles, op­po­sant Ba­rack Oba­ma au can­di­dat ré­pu­bli­cain Willard Mitt Rom­ney (né en 1947). Ba­rack Oba­ma est ré­élu pour un se­cond man­dat de quatre ans, au cours du­quel il compte sor­tir les États-Unis de la crise et im­po­ser sa po­li­tique de plus grande jus­tice so­ciale.

La ré­forme du sys­tème de san­té

C’est l’une des me­sures phares de la pré­si­dence Oba­ma, des­ti­née à créer aux États-Unis un vé­ri­table sys­tème d’as­su­rance ma­la­die, uni­ver­sel, obli­ga­toire, sur le mo­dèle de ceux adop­tés en France et au Royaume-Uni après la Se­conde Guerre mon­diale. Il s’agit d’al­ler au-delà des lois Me­di­caid et Me­di­care et de four­nir à des mil­lions d’Amé­ri­cains pauvres une cou­ver­ture so­ciale. Après une ba­taille ju­ri­dique ho­mé­rique à la Chambre des re­pré­sen­tants, au Sé­nat, puis, une fois le texte adop­té, contre les pro­cu­reurs gé­né­raux des États qui le consi­dèrent comme contraire à la consti­tu­tion, la loi Pa­tient Pro­tec­tion and Af­for­dable Care Act (loi sur la pro­tec­tion des pa­tients et les soins abor­dables) est vo­tée et pro­mul­guée le 23 mars 2010. Elle pré­voit l’obli­ga­tion, pour tous les Amé­ri­cains, d’avoir une as­su­rance ma­la­die au plus tard en 2014. Des me­sures sont pré­vues pour ai­der les plus dé­mu­nis, que les com­pa­gnies d’as­su­rance ne pour­ront re­fu­ser. En juin 2012, la Cour su­prême ap­prouve la loi.





  
    CHA­PITRE XXXI
Nos voi­sins d’Asie de­puis 1945

1. La Chine depuis 1945

L’EM­PE­REUR ROUGE

Après 1945, la guerre re­prend, une fois les troupes ja­po­naises re­par­ties, entre le Guo­min­dang de Tchang Kaï-chek et le Par­ti com­mu­niste chi­nois (PCC) de Mao Ze­dong. En 1949 ce der­nier est maître de presque tout le pays, Tchang Kaï-chek se ré­fu­gie à Tai­wan où il pro­clame la conti­nui­té de la Ré­pu­blique de Chine. En oc­tobre 1949, la Ré­pu­blique po­pu­laire de Chine (RPC) est créée. Elle se met en place dans un contexte de vio­lente ré­pres­sion à l’en­contre de tous ceux qui ne sont pas com­mu­nistes. En oc­tobre 1950 est lan­cée la cam­pagne « pour éli­mi­ner les contre-ré­vo­lu­tion­naires », puis en 1951 la cam­pagne des trois anti, lutte contre le dé­tour­ne­ment de fonds, le gas­pillage, le « bu­reau­cra­tisme ». Elle se pour­suit l’an­née sui­vante dans la cam­pagne des cinq anti, contre la cor­rup­tion, l’éva­sion fis­cale, le dé­tour­ne­ment des biens de l’État, la fraude, le vol d’in­for­ma­tions éco­no­miques. Il s’agit d’au­tant de moyens d’im­po­ser par la peur le ré­gime. En 1954 est mise en place la Consti­tu­tion de la Ré­pu­blique po­pu­laire de Chine. Elle est mo­di­fiée en 1975, 1978 et 1982. Le PCC do­mine to­ta­le­ment, en qua­li­té de seul par­ti lé­gal, la vie po­li­tique. Il peuple les dif­fé­rentes ins­tances, As­sem­blée na­tio­nale po­pu­laire qui exerce le pou­voir lé­gis­la­tif, Conseil d’État pour le pou­voir exé­cu­tif, Cour po­pu­laire su­prême pour le ju­di­ciaire (Consti­tu­tion de 1982). Le pré­sident de la Ré­pu­blique est élu par l’As­sem­blée po­pu­laire na­tio­nale. En réa­li­té, il n’y a qu’un seul can­di­dat, choi­si par les ins­tances di­ri­geantes du PCC. De fé­vrier à juin 1957, Mao Ze­dong lance la cam­pagne des cent fleurs. C’est une ma­nœuvre po­li­tique pour af­fai­blir ses op­po­sants au sein du PCC. En prin­cipe, les Chi­nois sont au­to­ri­sés à dé­non­cer tout ce qui ne va pas dans le fonc­tion­ne­ment du Par­ti et des ins­ti­tu­tions chi­noises.

 

Mais ils usent réel­le­ment de ce droit nou­veau à la pa­role, contestent du­re­ment, dé­noncent dys­fonc­tion­ne­ment et pri­vi­lèges in­dus. La cam­pagne s’ar­rête au bout de quelques mois, les mé­con­tents sont pour­sui­vis, ar­rê­tés, dé­por­tés ou exé­cu­tés. Cette ré­pres­sion fé­roce fait plu­sieurs cen­taines de mil­liers de vic­times. Entre 1958 et 1960, Mao Ze­dong lance le Grand Bond en avant. Au pré­texte de mo­der­ni­ser l’éco­no­mie chi­noise, il s’agit d’une col­lec­ti­vi­sa­tion des terres sur le mo­dèle sta­li­nien, la réa­li­sa­tion de grands tra­vaux, la consti­tu­tion de gi­gan­tesques com­plexes in­dus­triels. C’est aus­si l’oc­ca­sion de re­prendre le pays en main en éli­mi­nant toute contes­ta­tion de ce pro­gramme. Sans rap­port au­cun avec les réa­li­tés éco­no­miques, ce pro­gramme amène la Chine au bord du chaos, pro­voque une fa­mine qui au­rait en­traî­né la mort d’en­vi­ron vingt mil­lions de per­sonnes. L’échec est si pa­tent que Mao est écar­té du pou­voir entre 1960 et 1965. Il de­meure à la tête du PCC mais doit dé­mis­sion­ner de son poste de pré­sident de la RPC. Liu Shao­qi (1898-1969) est élu à sa place. Il s’ef­force de re­mé­dier au dé­sastre du Grand Bond en avant. Il s’ap­puie sur le se­cré­taire gé­né­ral du PCC, Deng Xiao­ping. Mais Mao Ze­dong re­vient au pou­voir en lan­çant en 1966 la ré­vo­lu­tion cultu­relle. De son nom com­plet grande ré­vo­lu­tion cultu­relle pro­lé­ta­rienne, elle s’ap­puie sur la jeu­nesse, em­bri­ga­dée dans les Gardes rouges, fa­na­ti­sée par la lec­ture du Pe­tit livre rouge de Mao Ze­dong. Les jeunes livrent le pays à la ter­reur, vio­len­tant les « ré­vi­sion­nistes » du PCC, les élites tra­di­tion­nelles, les in­tel­lec­tuels et les ar­tistes, dé­trui­sant mo­nu­ments re­li­gieux et cultu­rels évo­quant l’an­cienne Chine. Il faut ab­so­lu­ment éra­di­quer les quatre vieille­ries (ou quatre vieilles choses) : vieilles idées, vieille culture, vieilles cou­tumes, vieilles ha­bi­tudes. Les dé­non­cia­tions et condam­na­tions des Gardes rouges fleu­rissent sur les murs sous la forme de da­zi­bao, des af­fiches pla­car­dées, dé­si­gnant nom­mé­ment les cou­pables d’at­ta­che­ment à l’ordre an­cien. Mao par­vient à son ob­jec­tif, le contrôle à son ser­vice du PCC, au prix d’un pays au bord de la guerre ci­vile. C’est à Zhou En­lai (1898-1976) et à ses qua­li­tés di­plo­ma­tiques qu’il re­vient de mettre peu à peu fin aux exac­tions, évi­tant la mise à sac de la Cité in­ter­dite, même si le mou­ve­ment se pour­suit, de ma­nière spo­ra­dique, jus­qu’à la mort de Mao Ze­dong en 1976.

DENG XIAO­PING ET L’ÈRE DES RÉ­FORMES

La Chine contem­po­raine est en­suite mo­de­lée par Deng Xiao­ping (1904-1997). Mao Ze­dong a choi­si pour lui suc­cé­der Hua Guo­feng (1921-2008) qui com­mence par se dé­bar­ras­ser de la Bande des quatre, la veuve de Mao, Jiang Qing (1914-1991), Zhang Chun­qiao (1917-2005), membre du co­mi­té per­ma­nent du Bu­reau po­li­tique, Wang Hong­wen (1936-1992), vice-pré­sident du par­ti et Yao We­nyuan (1929-2005), membre du Co­mi­té cen­tral. Ils sont es­ti­més res­pon­sables des dé­rives de la ré­vo­lu­tion cultu­relle, ju­gés, puis dé­fi­ni­ti­ve­ment écar­tés du pou­voir. Pour­tant, Hua Guo­feng n’a ni la per­son­na­li­té, ni le cha­risme, ni les ap­puis de Deng Xiao­ping. Pre­mier mi­nistre et pré­sident du par­ti, il est can­ton­né à des fonc­tions ho­no­ri­fiques, avant d’être rem­pla­cé au pre­mier poste par un fi­dèle de Deng Xiao­ping, Zhao Ziyang (1919-2005) en 1980 et par Hu Yao­bang (1915-1989), fa­vo­rable à une ou­ver­ture dé­mo­cra­tique du pays, en 1981. Même s’il se li­mite vite au titre de pré­sident de la Com­mis­sion mi­li­taire cen­trale, Deng Xiao­ping di­rige ef­fec­ti­ve­ment la Chine. Il pro­meut des ré­formes éco­no­miques, rend aux pay­sans un lo­pin de terre dont les pro­duits sont ven­dus au mar­ché libre, donne une im­pul­sion nou­velle aux Quatre mo­der­ni­sa­tions (in­dus­trie et com­merce, édu­ca­tion, ar­mée, agri­cul­ture) vou­lues par Zhou En­lai (1898-1976). Il se rend aux États-Unis, né­go­cie avec le Royaume-Uni le re­tour de Hong Kong à la Chine pour 1997, avec le Por­tu­gal ce­lui de Ma­cao pour 1999.

 

C’est l’oc­ca­sion pour lui d’énon­cer le prin­cipe du « un pays, deux sys­tèmes », co­exis­tence éco­no­mique du com­mu­nisme et du ca­pi­ta­lisme, mais sans re­mise en cause de l’hé­gé­mo­nie ab­so­lue du PCC. Il tente de frei­ner le dy­na­misme dé­mo­gra­phique chi­nois en ins­tau­rant la po­li­tique de l’en­fant unique, sous peine de sanc­tions éco­no­miques et so­ciales. Hu Yao­bang, jugé trop fa­vo­rable à des ré­formes li­bé­rales re­met­tant en cause la toute-puis­sance du par­ti, est écar­té de toutes les ins­tances après 1987. Il meurt en 1989, évé­ne­ment qui dé­clenche les ma­ni­fes­ta­tions de la place Tia­nan­men à Pé­kin. Oc­cu­pée par des étu­diants qui ré­clament le mul­ti­par­tisme, l’oc­troi de li­ber­tés in­di­vi­duelles, le ren­voi des cadres conser­va­teurs, cette place de­vient le centre de la contes­ta­tion du pou­voir en place. Deng Xiao­ping hé­site puis fi­nit par cé­der aux élé­ments les plus conser­va­teurs, dont le Pre­mier mi­nistre Li Peng (né en 1928). Le 20 mai la loi mar­tiale est dé­cré­tée et le 4 juin l’ar­mée in­ves­tit la place et dis­perse les étu­diants dans la vio­lence. La ré­pres­sion au­rait fait plu­sieurs mil­liers de vic­times. Deng Xiao­ping quitte of­fi­ciel­le­ment les af­faires peu après, mais de­meure en cou­lisses l’émi­nence grise du gou­ver­ne­ment jus­qu’à sa mort.

LES SUC­CES­SEURS DE DENG

Il a choi­si pour suc­ces­seur Jiang Ze­min (né en 1926), le maire de Shan­ghai. Ce­lui-ci de­vient chef de l’État en 1993. Il pour­suit la po­li­tique d’ou­ver­ture éco­no­mique de son men­tor, en fa­vo­ri­sant un so­cia­lisme li­bé­ral à la chi­noise. En 1989 il ré­prime fé­ro­ce­ment une ten­ta­tive de sou­lè­ve­ment au Ti­bet, confiant la tâche à Hu Jin­tao. Il se re­tire en 2003, ayant lui aus­si tout mis en place pour fa­ci­li­ter sa suc­ces­sion, trans­mise à Hu Jin­tao (né en 1942), pré­sident de la Ré­pu­blique po­pu­laire de Chine jus­qu’en 2013. Le 14 mars 2013, le se­cré­taire gé­né­ral du Par­ti com­mu­niste chi­nois, Xi Jin­ping (né en 1953), est élu comme neu­vième pré­sident de la Ré­pu­blique po­pu­laire de Chine.

2. Le Japon depuis 1945

LE JA­PON SOUS AD­MI­NIS­TRA­TION AMÉ­RI­CAINE

Après la ca­pi­tu­la­tion sous condi­tion du 2 sep­tembre 1945, le Ja­pon est pla­cé sous ad­mi­nis­tra­tion amé­ri­caine. En prin­cipe, il s’agit du Su­preme Com­man­der of the Al­lied Po­wers, SCAP, Com­man­de­ment su­prême des forces al­liées, mais les quatre forces al­liées se li­mitent à l’oc­cu­pa­tion amé­ri­caine. Les États-Unis es­timent de leur droit de veiller à la ré­or­ga­ni­sa­tion du Ja­pon après avoir mené seuls la guerre du Pa­ci­fique. Deux gé­né­raux exercent suc­ces­si­ve­ment l’au­to­ri­té, Dou­glas Mac Ar­thur (1880-1964) de 1945 à 1951, puis Mat­thew Ridg­way (1895-1993) entre 1951 et 1952. L’oc­cu­pa­tion amé­ri­caine dure six ans et demi. Une nou­velle consti­tu­tion, dé­mo­cra­tique, est pro­mul­guée le 3 no­vembre 1946 et entre en vi­gueur le 3 mai 1947. L’em­pe­reur perd son sta­tut de dieu vi­vant et tout pou­voir pour de­ve­nir « le sym­bole de l’État et de l’uni­té na­tio­nale ». Le pou­voir exé­cu­tif est confié à un gou­ver­ne­ment ayant à sa tête un Pre­mier mi­nistre choi­si par le Par­le­ment. Le pou­voir lé­gis­la­tif est confié à une Diète com­po­sée de deux chambres élues au suf­frage uni­ver­sel, la Chambre des re­pré­sen­tants et la Chambre des conseillers. La sco­la­ri­té est ré­for­mée sur le mo­dèle amé­ri­cain. Une ré­forme agraire per­met l’ac­cès à la terre des pe­tits pay­sans, en 1946. En 1948 sont adop­tées les lois eu­gé­niques au­to­ri­sant la contra­cep­tion pour li­mi­ter le nombre de nais­sances.

LE BOOM ÉCO­NO­MIQUE

Le Ja­pon re­couvre sa sou­ve­rai­ne­té en 1951. Le 8 sep­tembre 1951, le trai­té de San Fran­cis­co est si­gné et lui res­ti­tue ain­si la plé­ni­tude de son in­dé­pen­dance. Seule la pré­fec­ture d’Oki­na­wa de­meure jus­qu’en 1972 sous ad­mi­nis­tra­tion amé­ri­caine. Les cri­mi­nels de guerre sont ju­gés à par­tir de jan­vier 1946 par le tri­bu­nal mi­li­taire in­ter­na­tio­nal pour l’Ex­trême-Orient. Ce pro­cès de Tōkyō est le pen­dant asia­tique du pro­cès de Nu­rem­berg en Eu­rope. La vie po­li­tique ja­po­naise est as­sez agi­tée jus­qu’à la créa­tion en 1955 du prin­ci­pal par­ti de droite, le Par­ti li­bé­ral-dé­mo­crate, ou PLD, qui gou­verne de 1955 à 1993 et de 1994 à 2009. Son prin­ci­pal ad­ver­saire est le Par­ti dé­mo­crate du Ja­pon, fon­dé en 1996 une for­ma­tion de centre-gauche aux af­faires de­puis 2009. Après la pé­riode de re­cons­truc­tion, fa­ci­li­tée par l’ap­port de ca­pi­taux amé­ri­cains, le pays connaît une pé­riode de haute crois­sance, le boom Iza­na­gi, équi­valent à nos Trente Glo­rieuses avec un PNB su­pé­rieur à 11 % entre 1965 et 1970. Dès 1968, le Ja­pon est de­ve­nu la se­conde puis­sance éco­no­mique au monde der­rière les États-Unis. Son apo­gée éco­no­mique se si­tue à la fin des an­nées 1980, le « mi­racle ja­po­nais » s’achève avec l’ex­plo­sion de la bulle spé­cu­la­tive au dé­but des an­nées 1990. Au nombre des Pre­miers mi­nistres qui ont mar­qué de leur em­preinte l’his­toire du Ja­pon, il convient d’en men­tion­ner cer­tains. Shi­ge­ru Yo­shi­da (1878-1967), plu­sieurs fois à la tête de l’État, ins­ti­tue la doc­trine Yo­shi­da se­lon la­quelle le Ja­pon se consacre à ses per­for­mances éco­no­miques, lais­sant le soin de sa dé­fense à l’al­lié amé­ri­cain. Ei­sa­ku Satō (1901-1975), lui aus­si plu­sieurs fois Pre­mier mi­nistre entre 1964 et 1972, dé­ve­loppe une po­li­tique pa­ci­fiste fon­dée sur la lutte contre la pro­li­fé­ra­tion nu­cléaire, ce qui lui vaut de re­ce­voir le prix No­bel de la paix en 1974. Ka­kuei To­na­ka (1918-1993) laisse un sou­ve­nir plus mi­ti­gé, ex­trê­me­ment po­pu­laire il est contraint à la dé­mis­sion à la suite de la ré­vé­la­tion du scan­dale Lock­heed, construc­teur aé­ro­nau­tique amé­ri­cain qui lui ver­sa un pot-de-vin de deux mil­lions de dol­lars pour em­por­ter un mar­ché en 1974.

L’ÉVO­LU­TION RÉ­CENTE

Ya­su­hi­ro Na­ka­sone (né en 1918), plu­sieurs fois Pre­mier mi­nistre entre 1982-1987, membre du par­ti li­bé­ral dé­mo­crate (PLD), donne à l’éco­no­mie ja­po­naise un tour­nant li­bé­ral, pri­va­tise de grandes en­tre­prises, no­tam­ment la com­pa­gnie na­tio­nale fer­ro­viaire. To­mi­chii Mu­raya­ma (né en 1924) est le pre­mier so­cia­liste à de­ve­nir Pre­mier mi­nistre entre 1994 et 1996, issu des rangs du Par­ti so­cia­liste ja­po­nais (PSJ). Il pro­nonce un dis­cours de­meu­ré fa­meux, en 1995, où le Ja­pon pré­sente ses ex­cuses aux pays de l’Asie du Sud-Est pour les atro­ci­tés com­mises pen­dant la Se­conde Guerre mon­diale. Jun’ichirō Koi­zu­mi (né en 1942), du PLD, gou­verne entre 2001 et 2006. Si son œuvre de ré­for­ma­teur éco­no­mique est re­con­nue, de par les pri­va­ti­sa­tions conduites avec suc­cès, son at­ti­tude à l’égard des an­ciens cri­mi­nels de guerre ir­rite au plus haut point les voi­sins asia­tiques. Des vi­sites ré­pé­tées au sanc­tuaire de Ya­su­ku­ni, où sont in­hu­més les hé­ros na­tio­naux au nombre des­quels des condam­nés du pro­cès de Tōkyō, sont per­cues comme une pro­vo­ca­tion. Entre le 8 juin 2010 et le 26 août 2011 le Pre­mier mi­nistre ja­po­nais est le chef du PDJ, par­ti dé­mo­crate du Ja­pon pla­cé au centre gauche de la vie po­li­tique ja­po­naise, Nao­to Kan (né en 1946). Son man­dat est mar­qué par le séisme et le tsu­na­mi consé­cu­tif qui ont pro­vo­qué la ca­tas­trophe nu­cléaire à Fu­ku­shi­ma. Le 11 mars 2011 un séisme sui­vi d’un tsu­na­mi, raz de ma­rée, dé­vaste le nord-est du Ja­pon. La cen­trale nu­cléaire de Fu­ku­shi­ma connaît un ac­ci­dent nu­cléaire clas­sé au ni­veau 7, iden­tique à ce­lui de Tcher­no­byl.

 

Nao­to Kan est vite ac­cu­sé de n’avoir pas ré­agi conve­na­ble­ment. En quit­tant la di­rec­tion du par­ti au pou­voir, le PDJ, il cesse au­to­ma­ti­que­ment d’être Pre­mier mi­nistre. C’est le mi­nistre des Fi­nances, Yo­shi­hi­ko Noda (né en 1957), qui lui suc­cède en sep­tembre 2011. De­puis dé­cembre 2012, le Pre­mier mi­nistre est le chef du par­ti li­bé­ral, le PLD, Shin­zo Abe (né en 1945). L’em­pe­reur Hi­ro­hi­to (1901-1989) connaît un long règne, de 1926 à sa mort. Contro­ver­sé pour son at­ti­tude au cours de l’ex­pan­sion ja­po­naise dans les an­nées 1930 et son rôle pen­dant la Se­conde Guerre mon­diale, il est tou­te­fois main­te­nu par les au­to­ri­tés d’oc­cu­pa­tion amé­ri­caine après 1945. Après la guerre, il li­mite ses ac­ti­vi­tés au pro­to­cole et aux re­pré­sen­ta­tions di­plo­ma­tiques. Son fils l’em­pe­reur Aki­hi­to (né en 1933) ac­cède au trône à sa mort, en 1989. Son avè­ne­ment ouvre l’ère Hei­sei, « Ac­com­plis­se­ment de la paix », après l’ère Shó­wa, « Ère de paix éclai­rée » de son père. Le règne d’Aki­hi­to est mar­qué par un pro­blème suc­ces­so­ral, deux filles oc­cupent le pre­mier et le se­cond rang, le prince Hi­sa­hi­to d’Aki­shi­no (né en 2006) n’ar­rive qu’en troi­sième po­si­tion. Cette si­tua­tion agite les mi­lieux na­tio­na­listes, qui re­doutent de les voir épou­ser des étran­gers.





  
    CHA­PITRE XXXII
L’art de­puis 1945

1. Les grands courants artistiques après 1945

À par­tir de cette époque la ques­tion do­mi­nante ne sera plus « qu’est-ce que l’art ? » mais plu­tôt « peut-on en­core par­ler d’art ? ». L’his­toire de l’art qui éta­blis­sait jus­qu’alors des hié­rar­chies entre les genres ar­tis­tiques, les as­sem­blait sous la forme de grands cou­rants semble de­ve­nu in­opé­rante pour clas­ser la pro­duc­tion « éche­ve­lée » des œuvres contem­po­raines et post­mo­dernes. Elles ne sont plus le ré­sul­tat d’une évo­lu­tion his­to­rique pro­gres­sive et ne de­mandent à être étu­diées que pour elles-mêmes. Toutes les voies d’ex­pres­sion pos­sibles se­ront ex­plo­rées, tous les ma­té­riaux, toutes les formes et pour­tant le glas de l’art ré­sonne de nou­veau. L’art a-t-il fini par ex­ploi­ter ses pos­si­bi­li­tés ou au contraire chante-t-il sa li­bé­ra­tion d’un grand nombre d’idées nor­ma­tives ? Les bou­le­ver­se­ments sur­ve­nus dans l’his­toire, guerres, ré­vo­lu­tions, vont ame­ner les arts à pro­vo­quer leur propre bou­le­ver­se­ment. La force de cet art pour­rait se si­tuer dans sa ca­pa­ci­té de né­ga­ti­vi­té, de dé­sta­bi­li­sa­tion, de per­tur­ba­tions de nos modes in­té­rio­ri­sés et do­mi­nants de re­pré­sen­ta­tion et de per­cep­tion, dans sa ca­pa­ci­té « dé­cons­truc­tive » dont les re­pré­sen­tants phi­lo­so­phiques de ce cou­rant furent De­leuze, Der­ri­da, Lyo­tard. L’art mo­derne conti­nuait de se po­ser des ques­tions sur l’es­thé­tique, sur le beau, l’art contem­po­rain sur l’art lui-même et sur les cadres dans les­quels il se dé­fi­nit. Les grands cou­rants tels les hap­pe­nings, l’art concep­tuel, le body art, l’art éphé­mère et bien d’autres re­pous­se­ront constam­ment les li­mites de l’art lui-même, ne ces­sant de se mettre en deçà des at­tentes du pu­blic. Les idéo­lo­gies dis­pa­rues, les cri­tères for­mels de la nou­veau­té dis­pa­rus, les te­nants de l’art contem­po­rain vou­dront exer­cer de nou­velles au­daces. L’ex­pres­sion « art contem­po­rain » s’est im­po­sée sur­tout après 1980 pour les arts plas­tiques, on par­lait avant « d’avant-garde », sous-en­ten­dant, pour un cer­tain nombre d’ins­ti­tu­tions, d’ar­tistes, de ga­le­ries, des choix es­thé­tiques. Celle de « post­mo­der­ni­té » s’im­pose après les an­nées 1960 et 1970 re­tour­nant pour l’œuvre aux règles et contraintes que la mo­der­ni­té avait pros­crites. Le post­mo­der­nisme naît dans le do­maine ar­chi­tec­tu­ral en re­pre­nant à son compte les échecs du mo­der­nisme (Gro­pius, Le Cor­bu­sier). La pein­ture re­noue avec une tech­ni­ci­té des plus exi­geantes, al­lant même jus­qu’à se confondre avec les pho­to­gra­phies, dans l’hy­per­réa­lisme ; le ci­né­ma re­gorge d’ef­fets spé­ciaux, l’ar­chi­tec­ture re­trouve dans les co­lonnes et les cha­pi­teaux de Ri­car­do Bo­fill le ma­nié­risme clas­sique des or­ne­ments. On peut en­vi­sa­ger trois pé­riodes d’évo­lu­tion dans la post­mo­der­ni­té :

 

	– une phase dans les an­nées 1950, phase em­bryon­naire où celle-ci est en­core in­té­grée dans le mo­der­nisme et consti­tue ses der­nières an­nées ;



	– une phase dans les an­nées 1960, phase de dé­mys­ti­fi­ca­tion de l’art concen­trée sur­tout aux États-Unis. L’art po­pu­laire est re­va­lo­ri­sé, de nou­velles tech­no­lo­gies ap­pa­raissent ;



	– une phase dans les an­nées 1980, mar­quée par un re­tour du désen­chan­te­ment, bien que le post­mo­der­nisme soit re­con­nu soit par l’apo­lo­gie, soit par la dé­trac­ta­tion.





 

L’art contem­po­rain a ten­té sciem­ment de dé­truire le sta­tut d’œuvre d’art et de faire de la dé­cons­truc­tion de l’art son propre ob­jec­tif pour faire en sorte que l’ob­jet or­di­naire et l’œuvre se confondent. Abo­lie la fron­tière entre l’es­thé­tique in­dus­trielle et l’es­thé­tique ar­tis­tique, une chaise, un fri­gi­daire, une voi­ture de­viennent de l’art. La pu­bli­ci­té elle-même se fera art. Ar­thur Dan­to (né en 1924), phi­lo­sophe et cri­tique d’art amé­ri­cain, pense que l’art contem­po­rain fi­nit par dé­si­gner la vie elle-même comme œuvre d’art, car l’es­sen­tiel est dans la ca­pa­ci­té de l’ar­tiste « de nous ame­ner à voir à sa ma­nière de voir le monde ». Ain­si, loin de la théo­rie qui por­tait l’œuvre d’art, loin du mar­ché de l’art qui qua­li­fiait le gé­nie de celle-ci, loin d’un rap­port avec l’ob­jet, l’œuvre d’art de­vient une ex­po­si­tion in­té­rieure sus­ci­tée au­tant pour l’ar­tiste que pour l’ama­teur d’art.

Le peintre se fait plas­ti­cien en quit­tant le monde de l’image et de la re­pré­sen­ta­tion. Il ins­taure sa propre ar­chi­tec­ture à l’aide d’ob­jets qu’il as­semble, il donne à voir la pré­sence. Les ma­té­riaux les moins nobles sont ex­ploi­tés, loin d’être dé­dai­gnés, parce que por­teurs d’une his­toire. Énu­mé­rons les prin­ci­paux groupes et mou­ve­ments qui ponc­tuent l’art pic­tu­ral contem­po­rain.

LE GROUPE CO­BRA : L’EX­PÉ­RI­MEN­TA­TION

Le groupe Co­bra se forme en 1948 pour être dis­sous trois ans plus tard. Son nom fait al­lu­sion aux villes dont sont ori­gi­naires les fon­da­teurs, « Co­pen­hague, Bruxelles, Am­ster­dam », Ka­rel Ap­pel (1921-2006), Cor­neille (1922-2010) et Constant (1920-2005), prin­ci­pa­le­ment. Leur vo­lon­té est de re­nouer avec l’in­cons­cient col­lec­tif, d’en faire sur­gir une autre culture en ré­ac­tion contre la fi­gu­ra­tion et l’abs­trac­tion. C’est à l’is­sue de la Confé­rence in­ter­na­tio­nale du Centre de do­cu­men­ta­tion sur l’art d’avant-garde, or­ga­ni­sée par l’an­cien groupe sur­réa­liste ré­vo­lu­tion­naire, dans le­quel on trouve Édouard Ja­guer et René Pas­se­ron, que se forme le groupe Co­bra. C’est contre le rôle cultu­rel de Pa­ris que le groupe se consti­tue, pour ré­agir en tant que Nor­diques contre le mythe pa­ri­sien. L’ex­pé­ri­men­ta­tion de­vient un de leurs points de re­ven­di­ca­tion, ce qui les mè­ne­ra à col­la­bo­rer entre peintres et écri­vains. Les prin­ci­pales œuvres sont celles de Guillaume Cor­neille (Cor­ne­lis van Be­ver­loo), dit Cor­neille, et Chris­tian Do­tre­mont, avec Ex­pé­riences au­to­ma­tiques de dé­fi­ni­tion des cou­leurs (1949), ou celles de Ka­rel Ap­pel, Les En­fants (1951), ou de Constant, Vé­gé­ta­tion (1948). La re­vue Co­bra, or­gane of­fi­ciel du mou­ve­ment, ne dé­pas­se­ra pas les cinq cents exem­plaires.

LE POP ART

Le pop art est un mou­ve­ment ar­tis­tique qui ap­pa­raît dans les an­nées 1950 en Grande-Bre­tagne et vers la fin des an­nées 1950 aux États-Unis. Il n’aura qu’un faible écho sur le conti­nent et dé­for­mé. On y as­so­cia l’éti­quette de nou­veau réa­lisme et les ar­tistes comme Yves Klein, Ar­man, Chris­to, Jean Tin­gue­ly. L’ori­gine du pop art an­glais re­monte à la créa­tion en 1952 du sé­mi­naire in­ter­dis­ci­pli­naire de l’In­dé­pendent Group, au­tour des peintres Eduar­do Pao­loz­zi (1924-2005), Ri­chard Ha­mil­ton (1922-2011) et du cri­tique d’art Law­rence Al­lo­way (1926-1990). Ce groupe se ca­rac­té­rise par son in­té­rêt pour les ob­jets or­di­naires, ain­si que la confiance en la puis­sance des images. Le terme de « pop art », in­ven­té par Law­rence Al­lo­way, in­dique qu’il s’ap­puie sur la culture po­pu­laire. Le foyer du pop art amé­ri­cain se trouve à New York et prend ses ra­cines dans l’art po­pu­laire des peintres d’en­seignes des XVIIIe et XIXe siècles, dans le cu­bisme, les rea­dy-mades de Du­champ. Ce mou­ve­ment aura une très grande in­fluence sur les ar­tistes d’autres pays, en Es­pagne le groupe Equi­po Cró­ni­ca, nom d’un groupe ac­tif de 1964 à 1981, au­tour d’An­to­nio To­le­do (né en 1940), Ra­fael Solbes (1940-1981), en Grande-Bre­tagne, Ri­chard Ha­mil­ton, Pe­ter Blake (né en 1932), en Al­le­magne, Sig­mar Polke (1941-2010). Tout en gar­dant leur iro­nie, les ar­tistes du pop art se tour­ne­ront peu à peu vers des pré­oc­cu­pa­tions plus contes­ta­taires dès les an­nées 1970. Dans les an­nées 1990, un ar­tiste comme Jeff Koons (né en 1955) se trouve au point de ren­contre de plu­sieurs concepts, les rea­dy-mades de Du­champ, le pop art d’Andy Wa­rhol, les ob­jets gi­gan­tesques de Claes Ol­den­burg (né en 1929) : Pup­py (1992), Bal­loon Dog (1994-2000), Rab­bit le la­pin (1997).

Les prin­ci­paux ar­tistes de ce mou­ve­ment se­ront : Andy Wa­rhol, Roy Lich­ten­stein et Claes Ol­den­burg.

 

◆ Andy Wa­rhol (1928-1987) peint dès 1960 ses pre­mières toiles re­pré­sen­tant Po­peye ou Dick Tra­cy. Dès 1962, il leur pré­fé­ra les grands pon­cifs de la so­cié­té de consom­ma­tion. Les boîtes de soupe Camp­bell, les bou­teilles de Coca-Cola qu’il met en image grâce au pro­cé­dé sé­ri­gra­phique. En 1962, au mo­ment même où Roy Lich­ten­stein ex­pose ses pre­mières œuvres, à par­tir de vi­gnettes de BD, et où Ma­ri­lyn Mon­roe dé­cède, il achète une pho­to­gra­phie d’elle et la sé­ri­gra­phie, pro­cé­dé qui consiste à re­por­ter mé­ca­ni­que­ment une image sur une toile en la ré­dui­sant à ses traits es­sen­tiels afin que la forme ait une plus grande ef­fi­ca­ci­té vi­suelle. L’image peut être ain­si re­pro­duite à l’in­fi­ni. Un an plus tard, il ouvre la fac­to­ry dans une usine désaf­fec­tée. Il réa­lise son pre­mier film en 16 mm, Sleep, consti­tué de sé­quences de dix mi­nutes, cha­cune pro­je­tée plu­sieurs fois, mon­trant un homme en train de dor­mir. En 1968, il sera vic­time d’une ten­ta­tive d’as­sas­si­nat. En 1972, il se re­met à peindre et fait le por­trait d’un grand nombre de cé­lé­bri­tés : Mick Jag­ger, Mi­chael Jack­son.

 

◆ Roy Lich­ten­stein (1923-1997) est consi­dé­ré comme l’un des ar­tistes ma­jeurs du pop art. Après avoir peint des œuvres ex­pres­sion­nistes, il se met en 1961 à créer une œuvre ori­gi­nale, ins­pi­rée des bandes des­si­nées po­pu­laires, qui per­du­re­ra jus­qu’en 1964, ain­si que de la re­pré­sen­ta­tion d’ob­jets de consom­ma­tion. Il en vient à peindre les ef­fets pro­duits par les tech­niques de l’im­pri­me­rie, contours noirs, cou­leurs sa­tu­rées, des­sin syn­thé­tique. Il dira vou­loir gar­der la grande éner­gie de la bande des­si­née, avec Whaam !, en 1963. Ce re­gard por­té sur l’un des as­pects les plus spé­ci­fiques à la culture des mé­dias s’ex­plique par l’en­goue­ment pour la bande des­si­née dans la men­ta­li­té amé­ri­caine des an­nées 1950. Il en re­tient les gros plans sté­réo­ty­pés qu’elle a im­po­sés. Ils pa­raissent les ré­pliques exactes des per­son­nages ori­gi­naux mais se dé­calent sous l’ef­fet d’une pers­pec­tive nou­velle, la pin-up ou l’ado­les­cente sont mon­trées sous une sen­sua­li­té sage et naïve, comme dans Girl with Ball (1961). Lich­ten­stein prend une dis­tance par rap­port au su­jet en re­ti­rant toute émo­tion de son ta­bleau.

 

◆ Claes Ol­den­burg (né en 1929) com­pose des œuvres dont le su­jet est la re­pré­sen­ta­tion du quo­ti­dien. Il a re­dé­fi­ni la sculp­ture mo­nu­men­tale en mon­trant à grande échelle des ob­jets do­mes­tiques, in­vi­ta­tion à la ré­flexion pour les pas­sants sur leur en­vi­ron­ne­ment. Entre les an­nées 1950 et 1960, il crée des hap­pe­nings, des in­té­rieurs mo­dernes : En­semble de chambre à cou­cher (1963). De ma­nière ré­cur­rente, la nour­ri­ture ap­pa­raît dans son œuvre, et est même un des élé­ments qui sus­ci­ta son uti­li­sa­tion dans The Store en 1961. Les ham­bur­gers en plâtre peint, ou en pâte à pa­pier, les gâ­teaux co­lo­rés sont à vendre comme n’im­porte quelle mar­chan­dise. Dans sa sé­rie de sculp­tures molles, il uti­lise le vi­nyl pour ses salles de bains : La­va­bo mou (1965). Il pour­suit ses re­cherches et mo­di­fie la taille des ob­jets quo­ti­diens, pince à linge, pe­tite cuillère sont re­pro­duites sur une très grande échelle en de­hors des mu­sées. Il tra­vaille­ra éga­le­ment sur des mo­dèles d’ob­jets n’ayant plus cours dans le mar­ché.

L’ART BRUT, UN ART DES FOUS

Le terme d’art brut in­ven­té en 1945 par le peintre fran­çais Jean Du­buf­fet (1901-1985) dé­signe l’art de per­sonnes dé­pour­vues de tout confor­misme cultu­rel et so­cial. Il concerne les ex­clus, les ma­lades, igno­rants des va­leurs ar­tis­tiques so­ciales et cultu­relles. Pour Du­buf­fet, cet art re­pré­sen­tait la forme la plus pure de la créa­tion. C’est d’un be­soin que part sa créa­ti­vi­té sans re­cherche in­tel­lec­tua­li­sée. Même si cet art n’est pas qu’un « art des fous » en dé­pit des nom­breuses études qui se sont pen­chées sur ces œuvres créées par des ma­lades in­ter­nés, c’est avant tout un art d’au­to­di­dactes et de spon­ta­nés qui com­mu­niquent leur rap­port au monde. Jean Du­buf­fet, à par­tir de ma­té­riaux et de tech­niques les plus di­verses, poils, vé­gé­taux, pa­pier frois­sé mé­lan­gés à la pein­ture, au sable, à la terre, au gou­dron, ré­vèle un art qui ré­pond au be­soin pro­fond de l’ex­pres­sion. Vers les an­nées 1970, il ac­cède à une nou­velle di­men­sion avec ses sculp­tures mo­nu­men­tales en po­ly­es­ter peint : Tour aux fi­gures (1988), Groupe des quatre arbres (1972). Par­mi les autres ar­tistes rat­ta­chés à l’art brut, ci­tons Aloïse Cor­baz (1886-1964), Adolf Wöl­fli (1884-1930), Aris­tide Caillaud (1902-1990).

L’ART IN­FOR­MEL : L’ACTE SPON­TA­NÉ

Se­lon Paul­han, le terme au­rait été for­gé dans les an­nées 1950 pour qua­li­fier les des­sins de Ca­mille Bryen (1907-1977) qui trans­cen­daient l’in­for­mel. L’art in­for­mel re­groupe dif­fé­rentes ten­dances de la pein­ture abs­traite qui, à l’in­verse de l’abs­trac­tion géo­mé­trique, re­nonce à toute règle de forme, de com­po­si­tion et pri­vi­lé­gie l’acte spon­ta­né. La pein­ture in­for­melle trouve son ori­gine dans la deuxième École de Pa­ris où deux ten­dances s’im­posent : celle de la pein­ture ges­tuelle de Pierre Sou­lages (né en 1919), Georges Ma­thieu (1921-2012), Serge Po­lia­koff (1900-1969), Hans Har­tung (1904-1989), et celle des peintres pay­sa­gistes au­tour de Jean Ba­zaine (1904-2001). C’est à Mi­chel Ta­pié (1909-1987) que re­vient le grand mé­rite d’avoir réus­si à im­po­ser la ma­tière en tant que va­leur to­tale, alors que la forme avait été dans l’his­toire de toute la pein­ture la va­leur tra­di­tion­nelle. Il tra­vaille avec la ma­tière, la tex­ture, le geste, la cou­leur aux­quels il su­per­pose la pré­sence hu­maine de l’ac­tion, d’une dé­chi­rure, d’un signe à in­ter­pré­ter se­lon la trace qu’ils laissent. La pâte est exal­tée et n’en fi­nit pas de dé­voi­ler ses se­crets : pâtes épaisses et rai­nu­rées de Fau­trier, pâtes stra­ti­fiées de Po­lia­koff. L’abs­trac­tion amé­ri­caine dé­ve­loppe ces an­nées-là amal­games de pâtes épaisses et ri­chesses pig­men­taires (Pol­lock, De Koo­ning ou le Ca­na­dien Rio­pelle).

Peintres ca­rac­té­ris­tiques

◆ An­to­ni Tà­pies (1923-2012) mé­lange les ma­té­riaux, ajoute de la poudre d’ar­gile et de marbre à sa pein­ture, uti­lise du pa­pier dé­chi­ré, des chif­fons (Gris et vert, 1957), mul­ti­plie les en­tailles, la­cé­ra­tions, grif­fures dans ses œuvres. Son vo­ca­bu­laire plas­tique fait ap­pel très sou­vent au mo­tif de la croix, qui prend des formes va­riées, aux taches, graf­fi­tis, formes rec­tan­gu­laires.

 

◆ Pierre Sou­lages (né en 1919) peint des toiles abs­traites où do­mine le noir. Il ex­pose ses pre­mières pein­tures mo­no­pig­men­taires, en 1979, au Centre Georges-Pom­pi­dou. Ses com­po­si­tions font beau­coup ap­pel à des mi­ni­re­liefs, des sillons, des en­tailles créant des jeux de lu­mière dans la ma­rée noire, su­jet de son tra­vail bien da­van­tage que la cou­leur noire elle-même.

 

◆ Hans Har­tung (1904-1989) conçoit ses pre­mières œuvres les yeux fer­més, vastes tour­billons d’encre noire. Consi­dé­ré comme le chef de file de l’abs­trac­tion ly­rique, son œuvre s’or­ga­nise au­tour de la même ap­proche de pro­blé­ma­tique : cou­leur, ex­pres­sion, équi­libre. Son par­cours se réa­li­sa à tra­vers la pein­ture mais aus­si les des­sins, les gra­vures, les li­tho­gra­phies, les aqua­relles. Dès 1933, il in­ti­tule ses ta­bleaux T en y ajou­tant l’an­née et en leur don­nant un nu­mé­ro d’ordre.

L’EX­PRES­SION­NISME ABS­TRAIT

L’ex­pres­sion­nisme abs­trait est aus­si connu sous le nom d’École de New York. Les va­leurs so­ciales et es­thé­tiques sont re­je­tées et c’est sur­tout l’ex­pres­sion spon­ta­née de l’in­di­vi­du qui est mise en avant. Né après guerre, il don­na pen­dant vingt ans nais­sance à de nom­breux cou­rants en Eu­rope, au Ja­pon, à New York. Il réunit Pol­lock, De Koo­ning, Ro­th­ko. Deux voies vont le dé­fi­nir : l’ac­tion pain­ting avec Jack­son Pol­lock (1912-1956), qui à par­tir de 1940 couvre ses toiles de lignes pro­duites par le geste au­to­ma­tique. Peg­gy Gug­gen­heim s’in­té­resse à ses œuvres et en 1944 le Mu­seum of Mo­dern Art, MoMa, lui achète une com­po­si­tion. Il met au point l’ac­tion pain­ting, peint avec son corps en réa­li­sant une cho­ré­gra­phie pic­tu­rale. Comme l’éner­gie ac­cu­mu­lée, le geste de Pol­lock la li­bère au-delà de toute no­tion d’in­ten­tion­na­li­té dans un état qua­si mé­dium­nique. L’ar­tiste n’est plus le créa­teur mais le trans­crip­teur. Trois ans plus tard, c’est l’époque du drip­ping et des toiles po­sées à même le sol sur les­quelles Pol­lock fait cou­ler de la pein­ture conte­nue dans un pot et la pro­jette à l’aide d’un bâ­ton. C’est la tech­nique du all over qui ré­pand la pein­ture par­tout de ma­nière égale ; il ne s’agit plus de couches de pein­ture mais de strates de cou­leur. Al­che­my (1947), Out of the Web (1949) sont ca­rac­té­ris­tiques de cette pé­riode. La fi­gure ré­ap­pa­raît en 1951 sous l’ac­tion du drip­ping. Les der­nières an­nées de Pol­lock se­ront des pé­riodes de crise sombres avec Num­ber 1 A (1948).

ART CI­NÉ­TIQUE ET OP ART, ART OP­TIQUE

Les ar­tistes ci­né­tiques se re­joignent au-delà de la di­ver­si­té des tech­niques et des sen­si­bi­li­tés en ce que leur créa­tion est liée étroi­te­ment aux dé­cou­vertes scien­ti­fiques et aux avan­cées tech­niques du XXe siècle. Ils vont uti­li­ser des ma­té­riaux et des moyens tech­niques nou­veaux tels que le plexi­glas, la lu­mière po­la­ri­sée, les aciers flexibles. Les pre­miers signes de l’art ci­né­tique se ma­ni­festent dans les an­nées 1920, époque mar­quée par l’es­thé­tisme de la ma­chine. L’œuvre d’art ne se contente plus de la sug­gé­rer, elle se l’ap­pro­prie pour la mettre en scène. L’art ci­né­tique est fon­dé sur le ca­rac­tère chan­geant d’une œuvre par le mou­ve­ment réel ou vir­tuel.

Les nou­velles pro­blé­ma­tiques ar­tis­tiques et l’in­dia­ni­té

L’art amé­ri­cain s’en­ri­chit de nou­velles pro­blé­ma­tiques liées aux ci­vi­li­sa­tions pri­mi­tives, In­diens, Mexi­cains. Au MoMa, Mu­seum of Mo­dern Art, en 1941, a lieu une ex­po­si­tion non pas eth­no­gra­phique mais plas­tique et spi­ri­tuelle en ap­pro­chant l’art des Na­va­jos, Nou­veau-Mexique, des Zu­nis, Nou­veau-Mexique, des Ho­pis, nord-est de l’Ari­zo­na. Tous sont im­pré­gnés par le cha­ma­nisme et ont en com­mun dans leurs croyances le rêve. Ro­ber­to Mat­ta (1911-2002) uti­li­se­ra les mo­tifs des Na­va­jos. Avec Xpace and the Ego (1945), il mé­lange la pein­ture à l’huile et des pig­ments fluo­res­cents ; s’ins­pi­rant tou­jours des Na­va­jos, il uti­lise un car­ré noir qui sym­bo­lise chez ce peuple le pas­sage vers le monde des dieux. L’œuvre, de grand for­mat, a une do­mi­nante de rouge sur fond ocre, est ra­tu­rée de grands traits noirs et blancs. À par­tir de leur my­tho­lo­gie, Mat­ta éta­blit une cos­mo­go­nie toute per­son­nelle. Les êtres re­pré­sen­tés ne sont que de simples traits sans forme vé­ri­table.





C’est en sculp­ture que ce mou­ve­ment sera prin­ci­pa­le­ment re­pré­sen­té avec le re­cours à des œuvres mo­biles. Mais l’art ci­né­tique s’ap­puie aus­si sur des illu­sions d’op­tique, sur la vi­bra­tion ré­ti­nienne et sur l’im­pos­si­bi­li­té pour notre œil à ac­com­mo­der si­mul­ta­né­ment le re­gard à deux sur­faces co­lo­rées, for­te­ment contras­tées. Ses pre­mières ma­ni­fes­ta­tions se dé­cèlent dès les an­nées 1910 dans cer­taines œuvres de Mar­cel Du­champ ou de Man Ray. L’ex­pres­sion « art ci­né­tique » re­monte à 1920, lorsque Gabo dans son Ma­ni­feste réa­liste ré­pu­die l’er­reur mil­lé­naire hé­ri­tée de l’art égyp­tien qui voyait dans les rythmes les seuls élé­ments de la créa­tion plas­tique et vou­lut les rem­pla­cer par des rythmes ci­né­tiques. Jus­qu’alors ce terme était uti­li­sé dans la phy­sique mé­ca­nique et en chi­mie. Mais la pre­mière œuvre ci­né­tique de Gabo, une tige d’acier mise en mou­ve­ment par un mo­teur, per­mit d’éta­blir le pre­mier lien entre science et art.

Le terme « op art » ou art op­tique fut em­ployé la pre­mière fois par un ré­dac­teur de la re­vue Time, en oc­tobre 1964, lors des pré­pa­ra­tifs de l’ex­po­si­tion The Res­pon­sive Eye (L’œil qui ré­pond), te­nue au mu­sée d’art mo­derne de New York, pour dé­si­gner des construc­tions bi­di­men­sion­nelles à ef­fets psy­cho­lo­giques. Les sol­li­ci­ta­tions vi­suelles géo­mé­triques à l’aide de lignes et de trames en noir et blanc ou de sur­faces et de struc­tures co­lo­rées étaient pra­ti­quées de­puis long­temps dans les beaux-arts ain­si que dans les arts po­pu­laires ou dans l’ar­ti­sa­nat. Des ar­tistes comme Au­guste Her­bin (1882-1960) avaient déjà ten­té de théo­ri­ser la cou­leur, de l’as­so­cier à la lit­té­ra­ture, à la phi­lo­so­phie, à un uni­vers so­nore afin d’éta­blir des cor­res­pon­dances entre formes géo­mé­triques et cou­leurs, ou notes de mu­sique et lettres de l’al­pha­bet.

 

◆ Vic­tor Va­sa­re­ly (1908-1997) mè­ne­ra ses re­cherches op­tiques et ci­né­tiques aux alen­tours de 1950. Les pho­to­gra­phismes, mé­lange de des­sins réa­li­sés à la plume et agran­dis par pho­to­gra­phie sur de très grandes di­men­sions, en­gendrent des formes aléa­toires com­plexes. Ce sont les pre­mières œuvres ci­né­tiques en trois di­men­sions. Il mène sa re­cherche en su­per­po­sant dif­fé­rents gra­phismes sur des ma­tières trans­pa­rentes puis avec des struc­tures ci­né­tiques bi­naires en noir et blanc. Il in­tro­dui­ra en­suite l’ac­tion de la cou­leur uti­li­sée à plat de fa­çon uni­forme dans chaque élé­ment, construi­sant ain­si un nombre in­fi­ni de com­bi­nai­sons pos­sibles, les « formes-cou­leurs ». Puis il met­tra au point un al­pha­bet plas­tique pour de nou­velles réa­li­sa­tions : les « al­go­rithmes ». Il uti­lise un abé­cé­daire for­mé de quinze « formes-cou­leurs » dé­cou­pées dans du pa­pier de cou­leurs vives, vingt tons, et consti­tué de six gammes nuan­cées (rouge, bleu, vert, mauve, jaune et gris) et co­di­fiées en chiffres et en lettres. Ain­si, grâce aux or­di­na­teurs, il réa­lise des per­mu­ta­tions pos­sibles. À par­tir de ses tra­vaux, la phi­lo­so­phie du op art connut une grande dif­fu­sion dans le monde ar­tis­tique, et les ar­tistes purent in­cor­po­rer phy­si­que­ment et psy­chi­que­ment le spec­ta­teur dans le pro­ces­sus es­thé­tique. L’op art se place bien au-delà d’abs­trac­tions géo­mé­triques en four­nis­sant des élé­ments de com­pa­rai­son avec les tra­vaux de la Ges­talt psy­cho­lo­gie (psy­cho­lo­gie de la forme).

CAL­DER ET SES MO­BILES

Alexan­der Cal­der (1898-1976) fait, dans les an­nées 1930, preuve d’une au­dace in­ouïe dans le do­maine de la sculp­ture en in­ven­tant le mo­bile : de l’œuvre dé­coule la pos­si­bi­li­té de mou­ve­ment. Sa pro­duc­tion ar­tis­tique com­mence à New York où il réa­lise ses pre­mières œuvres dans les an­nées 1920, mais c’est en 1931 qu’il crée son pre­mier mo­bile. Il y avait déjà eu Les Contre-re­liefs li­bé­rés dans l’es­pace (1914) de Tat­line (1885-1953), Les Construc­tions sus­pen­dues (1920) de Rodt­chen­ko (1891-1956), l’Abat-jour (1919) de Man Ray (1890-1956). Ses ren­contres à Pa­ris avec Fer­nand Lé­ger, Mon­drian vont être dé­ci­sives pour l’orien­ta­tion de son art. Les pre­miers mo­biles mus par quelques pro­cé­dés mé­ca­niques sont ex­po­sés à Pa­ris en 1932. Dès lors, ses sculp­tures vont for­mer des « com­po­si­tions de mou­ve­ment ». Si ces construc­tions mo­to­ri­sées (Ma­chine mo­to­ri­sée, 1933) sont qua­li­fiées de « mo­biles », Hans Arp ap­pel­le­ra « Sta­biles » les sculp­tures fixes. Dix ans plus tard, le Mu­seum of Mo­dern Art de New York or­ga­nise une ré­tros­pec­tive. Mais Cal­der est sur­tout connu pour son Cirque de Cal­der où des fi­gu­rines réa­li­sées en fil de fer jouent le rôle de fo­rains, ani­mées par Cal­der lui-même sur un fond mu­si­cal tra­di­tion­nel au cirque : Ho­ri­zon­tal Yel­low (1972), Mo­bile (1941).

LE NOU­VEAU RÉA­LISME

C’est au­tour d’Yves Klein, Ar­man, Pierre Res­ta­ny, Cé­sar, Niki de Saint Phalle, Jean Tin­gue­ly que le nou­veau réa­lisme est fon­dé dans les an­nées 1960 pour se pour­suivre pen­dant une di­zaine d’an­nées. Ce nou­veau réa­lisme en­tend dé­crire une réa­li­té nou­velle is­sue de la réa­li­té quo­ti­dienne de la so­cié­té de consom­ma­tion. La mé­thode ar­tis­tique est très va­riable, com­pres­sions de Cé­sar, ac­cu­mu­la­tions d’Ar­man, sculp­tures au­to­des­truc­tives de Tin­gue­ly, Tirs (1961) de Niki de Saint Phalle, em­bal­lages de Chris­to. Contem­po­rain du pop art amé­ri­cain, dont il a été sou­vent pré­sen­té comme la trans­po­si­tion en France, le nou­veau réa­lisme prône le re­tour à la réa­li­té en op­po­si­tion avec le ly­risme de la pein­ture abs­traite. Le re­grou­pe­ment d’ar­tistes au­tour de ce mou­ve­ment a été mo­ti­vé par l’ap­port théo­rique du cri­tique d’art Pierre Res­ta­ny qui se tour­ne­ra après sa ren­contre avec Klein, aux alen­tours de 1958, vers une éla­bo­ra­tion es­thé­tique so­cio­lo­gique. Les ma­té­riaux uti­li­sés ne sont plus nobles, ce sont du ci­ment, du plâtre, de la tôle, Da­niel Spoer­ri (né en 1930) ira jus­qu’à se ser­vir dans les pou­belles de ses voi­sins pour rendre compte de la so­cié­té de consom­ma­tion.

 

◆ Yves Klein (1928-1962), à par­tir de 1955, pré­sente ses créa­tions et ex­pose au Club des so­li­taires de Pa­ris des mo­no­chro­mies dif­fé­rentes sous le titre de Pein­tures. À par­tir de 1957, il se consacre à la pé­riode bleue. La so­cié­té de consom­ma­tion sera le ter­rain de l’aven­ture mo­no­chrome. Du­rant son époque bleue entre 1957 et 1958, les ta­bleaux sont vo­lon­tai­re­ment sem­blables, comme dans l’im­pé­ra­tif de la stan­dar­di­sa­tion in­dus­trielle. L’ins­pi­ra­tion de ce bleu, il le doit à Giot­to, lors d’un voyage à As­sise, en Om­brie, Ita­lie. Plus tard, s’y ad­joignent l’or, cou­leur ma­tière de l’al­chi­mie et des icônes, puis le rose cou­leur de l’in­car­na­tion. En 1958, il or­ga­nise à la ga­le­rie Iris Clert, rue des Beaux-arts à Pa­ris, l’ex­po­si­tion Le Vide, l’es­pace de la ga­le­rie est lais­sé vide comme in­car­na­tion du néant. La même an­née, il pré­sente ses An­thro­po­mé­tries, œuvres exé­cu­tées par un « pin­ceau vi­vant » sur des mo­dèles en­duites de pein­ture. La cou­leur sera pour Klein le moyen d’at­teindre la sen­si­bi­li­té. Ses prin­ci­pales œuvres sont : Pein­ture de feu sans titre (1974), Ci-gît l’Es­pace (1960), L’Arbre grande éponge bleue (1962).

 

◆ Ar­man (1928-2005), né Ar­mand Pierre Fer­nan­dez, ren­contre, en 1947, Yves Klein à l’école de judo qu’ils fré­quen­taient à Nice. En 1960, il fait l’ex­po­si­tion Le Plein où il rem­plit la ga­le­rie d’Iris Clert de re­bus et de conte­nus de pou­belles, et de­vient la même an­née membre du groupe des nou­veaux réa­listes. Il s’in­té­resse aux rap­ports que la so­cié­té mo­derne en­tre­tient avec l’ob­jet, lui don­nant un sta­tut entre sa­cra­li­sa­tion et consom­ma­tion. À par­tir de 1970, grâce à l’em­ploi de la ré­sine de po­ly­es­ter, Ar­man en­tre­prend un nou­veau cycle de pou­belles or­ga­niques. Ob­sé­dé par l’ob­jet, il or­ga­nise des ac­cu­mu­la­tions (La Vie à pleines dents, 1960), de ma­chines à écrire, de scies, dans une œuvre ap­pe­lée Ma­di­son Ave­nue. Ses Co­lères, en 1961, consistent en des des­truc­tions d’ob­jets, avec ses coupes de vio­lons, de pia­nos, sa­vam­ment re­pla­cés à l’ho­ri­zon­tale sur des murs. Dans Com­bus­tions en 1963, ces mêmes ob­jets sont brû­lés. Entre 1980 et 1999, ses tech­niques se di­ver­si­fient et l’ar­tiste mul­ti­plie les pro­cé­dures d’exé­cu­tion : Nu cou­ché (1983).

 

◆ Jean Tin­gue­ly (1925-1991) crée, dès 1959, de pe­tits en­gins mo­to­ri­sés sous le nom de Méta-Ma­tics qui pro­duisent eux-mêmes des œuvres. Il avait tiré de la roue à aube, en 1954, le prin­cipe des Mou­lins à prières, ac­tion­nés à la main, fines sculp­tures de fil de fer. Le mou­ve­ment chez lui est as­so­cié au ha­sard et au fait que la ma­chine semble prendre vie. Par ses œuvres, il a ten­té d’at­ti­rer l’at­ten­tion sur le fait que la seule chose cer­taine est le mou­ve­ment, le chan­ge­ment, qu’il n’existe pas de va­leurs fixes ab­so­lues. Au lieu de consi­dé­rer les choses dans leur sta­bi­li­té, dans leur conti­nui­té, il met en évi­dence de plus en plus la di­men­sion dy­na­mique de la men­ta­li­té so­ciale. La han­tise de la ca­tas­trophe et de la mort joue­ra un rôle gran­dis­sant dans son œuvre. L’Hom­mage à New York (1960), as­sem­blage d’ob­jets hé­té­ro­clites, s’au­to­dé­truit au bout de vingt-six mi­nutes dans le mu­sée d’art mo­derne de cette ville. Eu­ré­ka ap­pa­raît comme une œuvre qua­si­ment clas­sique. Le Cy­clop (1969-1994), im­mense struc­ture mé­tal­lique en forme de tête, for­mée de 600 tonnes de fer­railles, œuvre col­lec­tive à la­quelle par­ti­ci­pèrent Niki de Saint Phalle, Ar­man, Soto, reste son œuvre la plus connue.

 

◆ Niki de Saint Phalle (1930-2002), née Ca­the­rine Ma­rie-Agnès Fal de Saint-Phalle, ne connut pas le suc­cès im­mé­dia­te­ment. En 1965, elle montre à Pa­ris ses pre­mières Na­nas de pa­pier mâ­ché, fil de fer et laine. Son œuvre com­men­ce­ra à être connue grâce à ses Tirs, une poche de pein­ture est pul­vé­ri­sée par une balle ti­rée par l’ar­tiste. Elle réa­li­sa Hon Elle (1966) avec Jean Tin­gue­ly, qui de­vient son mari, femme de 20 m de haut au Mo­der­na Mu­seet de Stock­holm, puis la Fon­taine Stra­vins­ki, en 1982.

 

◆ Cé­sar, Cé­sar Bal­dac­ci­ni (1921-1998), est connu pour ses cé­lèbres com­pres­sions, Com­pres­sions, à par­tir de 1960, Les Ex­pan­sions (1967), Les Em­preintes hu­maines (1965-1967), Le Cen­taure (1983-1985), œuvre de 4,70 m, et ses tro­phées du 7e art qu’il réa­li­sa.

LE LAND ART : EN DE­HORS DES MU­SÉES

Ce groupe d’ar­tistes amé­ri­cains qui pro­duit des œuvres gi­gan­tesques veut créer celles qui échappent aux ga­le­ries ou aux mu­sées. Ils uti­lisent la vi­déo, la pho­to­gra­phie. Pour la plu­part, ils sont is­sus du mi­ni­ma­lisme amé­ri­cain, Frank Stel­la (né en 1936) avec Le Ma­riage de la rai­son et de la mi­sère noire où le noir do­mine avec des formes en U in­ver­sés. Do­nald Judd (1928-1994), lui, met en scène l’anti-ex­pres­si­vi­té. Mais le land art est une ap­pro­pria­tion du sol, de la na­ture. Ain­si Chris­to (nom d’ar­tiste de Chris­to Vla­di­mi­roff Ja­va­cheff, né en 1935, tra­vaillant en col­la­bo­ra­tion avec sa femme Jeanne-Claude De­nat de Guille­bon, 1935-2009) em­balle des mo­nu­ments et trans­forme les pay­sages, Run­ning Fence (1974). Ro­bert Smith­son (1938-1973) forme une im­mense spi­rale de sable sur le lac de l’Utah en uti­li­sant l’eau comme sup­port plas­tique. Den­nis Op­pen­heim (1938-2011) in­ter­vient sur le sol à l’aide de fi­gures géo­mé­triques.

LA NOU­VELLE FI­GU­RA­TION : OB­SER­VER LE QUO­TI­DIEN

Un cri­tique d’art, Mi­chel Ra­gon, réunit sous l’ap­pel­la­tion de « nou­velle fi­gu­ra­tion », face à l’abs­trac­tion et au nou­veau réa­lisme, des ar­tistes comme Va­le­rio Ada­mi (né en 1935), Hen­ri Cue­co (né en 1929), Jacques Mo­no­ry (né en 1924). Cette nou­velle fi­gu­ra­tion est d’une cer­taine fa­çon l’équi­valent du pop art amé­ri­cain par l’in­té­rêt qu’elle porte à l’ob­ser­va­tion du quo­ti­dien, la vie ur­baine, sa science du ca­drage. Le mou­ve­ment re­groupe donc le pop art amé­ri­cain mais éga­le­ment les formes is­sues de l’ex­pres­sion­nisme, du sur­réa­lisme et du réa­lisme. Une mul­ti­tude de styles ar­tis­tiques le ca­rac­té­risent. La nou­velle fi­gu­ra­tion est une pein­ture té­moin de son temps pro­blé­ma­tique. C’est à l’oc­ca­sion de deux ex­po­si­tions à la ga­le­rie Ma­thias Fels, en 1961 et en 1962, à Pa­ris, que Mi­chel Ra­gon réunit des ar­tistes comme Pierre Ale­chins­ky, Fran­cis Ba­con, Paul Re­bey­rolle, et donne ce nom de nou­velle fi­gu­ra­tion pour dé­si­gner cette évo­lu­tion pa­ral­lèle à l’abs­trac­tion et au nou­veau réa­lisme. C’est vé­ri­ta­ble­ment lors de deux ex­po­si­tions, celle au mu­sée d’art mo­derne de Pa­ris, My­tho­lo­gies quo­ti­diennes, puis celle de la ga­le­rie Greuze, Fi­gu­ra­tion nar­ra­tive, en 1965, que le mou­ve­ment est lan­cé. Vers cette même an­née, les peintres de­viennent plus im­pli­qués po­li­ti­que­ment et so­cia­le­ment. Par­mi les œuvres prin­ci­pales de ce mou­ve­ment, on peut ci­ter : Le Plai­sir à trois (1967) de Ber­nard Ran­cil­lac (né en 1931), La Ter­rasse (1950) de Jacques Mo­no­ry, Le Gi­let de Lé­nine (1972) de Va­le­rio Ada­mi.

SUP­PORTS/SUR­FACES

Sous cette ap­pel­la­tion un cer­tain nombre d’ar­tistes dans les an­nées 1960 dé­ve­loppent des ex­pé­riences et des théo­ries sur la ma­té­ria­li­té du ta­bleau. Ils en­tre­prennent une dé­cons­truc­tion du ta­bleau, de l’œuvre d’art. Comme le nou­veau ro­man ou la Nou­velle Vague au ci­né­ma, le mou­ve­ment dé­cloi­son­ne­ra une cer­taine pen­sée es­thé­tique trop re­pliée sur elle-même. À par­tir de 1966, tous les consti­tuants phy­siques du ta­bleau de che­va­let, à sa­voir toile, châs­sis, cadres se­ront pas­sés en re­vue. Da­niel De­zeuze (né en 1942) dis­so­cie­ra les toiles du châs­sis. Claude Vial­lat (né en 1936) uti­lise des ma­té­riaux de ré­cu­pé­ra­tion. Pierre Bu­ra­glio (né en 1939) ré­cu­père des mor­ceaux de toile et des élé­ments de fe­nêtre qu’il re­groupe. Marc De­vade (1943-1983) com­pose ses créa­tions à par­tir de toiles for­mées de bandes ho­ri­zon­tales.

Cou­rants d’art

Art concep­tuel : fait dis­pa­raître l’ob­jet d’art au pro­fit de son ana­lyse. Da­niel Bu­ren (né en 1938) en est un bon re­pré­sen­tant.

 
Art cor­po­rel : fon­dé en 1958 par Mi­chel Jour­niac qui uti­lise le corps comme ma­té­riel à peindre dans Les Messes pour un corps (1969).

 
Art mi­ni­mal : au mi­lieu des an­nées 1950, ce cou­rant veut dé­bar­ras­ser la pein­ture de tout ce qui ne lui est pas spé­ci­fique. Ci­tons l’œuvre de Mor­ris Louis (1912-1962), Troi­sième élé­ment, 1961.

 
Art pauvre en Ita­lie : re­fus d’as­si­mi­ler l’art à un pro­duit de consom­ma­tion, culte de la pau­vre­té né en 1967 avec le ma­ni­feste du cri­tique Ger­ma­no Ce­lant.

 
Groupe BMPT : il doit son ap­pel­la­tion aux pre­mières lettres du nom de ses re­pré­sen­tants : Da­niel Bu­ren, Oli­vier Mos­set, Mi­chel Par­men­tier, Niele To­ro­ni, qui re­ven­diquent une pein­ture avec un mi­ni­mum de si­gni­fi­ca­tion.

 
Es­thé­tiques re­la­tion­nelles : dans les an­nées 1990, le cri­tique Ni­co­las Bou­riard juge les œuvres d’art en fonc­tion des re­la­tions in­ter­hu­maines qu’elles fi­gurent ou sus­citent.

 
Fi­gu­ra­tion nar­ra­tive : né en France dans les an­nées 1980, ce mou­ve­ment prône un re­tour à la fi­gu­ra­tion spon­ta­née. Ci­tons Ro­bert Com­bas (né en 1957) avec La Basse-Cour à Ger­maine (1986).

 
Hap­pe­ning : mou­ve­ment mis au point dans les an­nées 1950, il s’agit d’une per­for­mance col­lec­tive ayant lieu de­vant un pu­blic et ayant va­leur d’art, adu­lée un temps par Jack­son Pol­lock (1912-1956).

 
Hy­per­réa­lisme : ce mou­ve­ment des an­nées 1960 s’ap­puie sur la pho­to­gra­phie, car il se si­tue au-delà des ca­pa­ci­tés vi­suelles de l’œil pour faire en sorte qu’une œuvre ache­vée semble pho­to­gra­phique. Les noms liés à cette mou­vance sont ceux de Chuck Close (né en 1931) avec Lu­cas II (1996) et Mal­colm Mor­ley (né en 1931) avec Go Carts ou The Art of Pain­ting (2000).

 
Neo-Geo : pein­ture abs­traite de la fin des an­nées 1980.

 
Si­mu­la­tion­nisme : ten­dance qui s’af­firme vers les an­nées 1970 et se ca­rac­té­rise par une ré­flexion sur les modes de re­pré­sen­ta­tions ar­tis­tique contem­po­rains en les re­cy­clant et en les dé­tour­nant.

 
Sots Art : la va­riante so­vié­tique du pop art, nom don­né dans les an­nées 1970.

 
Sup­ports/sur­faces : groupe consti­tué à Nice en 1969 par des peintres, dé­ve­lop­pant de­puis 1966 des ex­pé­riences sur la ma­té­ria­li­té de la pein­ture. Le ta­bleau re­trouve sa vo­ca­tion de sup­port et de sur­face.





2. L’art après 1970, postmodernité et postmodernisme

« La post­mo­der­ni­té n’est pas un mou­ve­ment ni un cou­rant ar­tis­tique. C’est bien plus l’ex­pres­sion mo­men­ta­née d’une crise de la mo­der­ni­té qui frappe la so­cié­té oc­ci­den­tale et en par­ti­cu­lier les pays les plus in­dus­tria­li­sés de la pla­nète. Plus qu’une an­ti­ci­pa­tion sur un fu­tur qu’elle se re­fuse à en­vi­sa­ger, elle ap­pa­raît sur­tout comme le symp­tôme d’un nou­veau “ma­laise dans la ci­vi­li­sa­tion”1. » L’art de la post­mo­der­ni­té ne se dé­fi­nit pas uni­que­ment par le ma­laise qui touche notre so­cié­té mais aus­si par tous les chan­ge­ments, bou­le­ver­se­ments qui ont af­fec­té son do­maine. Le terme de post­mo­der­nisme a d’abord été uti­li­sé dans les an­nées 1960, 1970, dans l’ar­chi­tec­ture, puis la no­tion de ce­lui-ci s’est ré­pan­due dans tous les do­maines ar­tis­tiques, ren­dant désuète l’image de l’ar­tiste re­pous­sant au plus loin les li­mites de l’art au gré de l’ima­gi­na­tion. L’am­bi­guï­té de four­nir une dé­fi­ni­tion tient au fait que le ques­tion­ne­ment se fait soit à par­tir d’un diag­nos­tic cultu­rel, soit his­to­rique, soit phi­lo­so­phique. Tronc com­mun, la post­mo­der­ni­té connaît des dif­fé­rences se­lon qu’elle est per­çue à l’eu­ro­péenne, par Jür­gen Ha­ber­mas, Jean-Fran­çois Lyo­tard, Guy Scar­pet­ta, ou à la nord-amé­ri­caine se­lon John Barth, Ihab Has­san, Fre­dric Ja­me­son. Lorsque la thé­ma­tique post­mo­derne a été dé­ve­lop­pée en ar­chi­tec­ture c’est à par­tir de re­ven­di­ca­tions, no­tam­ment celle de Ro­bert Ven­tu­ri (né en 1925), sur ce que de­vait être une ar­chi­tec­ture qui prend en compte le contexte cultu­rel, so­cial, ter­ri­to­rial.

CA­RAC­TÉ­RIS­TIQUES DES ARTS POST­MO­DERNES

Trois at­ti­tudes peuvent s’en­vi­sa­ger en face de l’œuvre post­mo­derne, une liée à la re­dé­fi­ni­tion de l’art et de l’es­thé­tique à par­tir des œuvres ar­tis­tiques po­sées en ré­fé­rence, une autre pour mettre en évi­dence la mul­ti­pli­ci­té des ex­pé­riences es­thé­tiques, puis, au cœur de cette di­ver­si­té, tis­ser des liens pour re­con­naître les cri­tères qui les dé­fi­nissent et les or­ga­nisent. L’art post­mo­derne se veut avant tout mul­tiple et dif­fé­rent, ex­cluant toute li­mite ou hié­rar­chie. N’étant plus as­treinte à un grand ré­cit, l’œuvre ne re­pose plus sur au­cune struc­ture ob­jec­tive, dès lors tout lui de­vient pos­sible. On as­siste à une dé­sa­cra­li­sa­tion de l’œuvre, à sa perte pour re­prendre l’image de Wal­ter Ben­ja­min. Cet art ne veut plus nous pré­sen­ter une seule vé­ri­té vraie, mais une vé­ri­té re­la­tive aux dif­fé­rents points de vue et aux sché­mas in­tel­lec­tuels pré­exis­tants du su­jet qui juge.

 

L’art contem­po­rain bé­né­fi­cia en France, jusque dans les an­nées 1980, d’une forte adhé­sion dans les mi­lieux in­tel­lec­tuels mais, à par­tir de cette date, les choses com­mencent à chan­ger et il de­vient l’ob­jet de cri­tiques de la part de nom­breux in­tel­lec­tuels et phi­lo­sophes, comme Luc Fer­ry et son Homo aes­the­ti­cus. Après toutes les re­mises en cause de l’acte de peindre, de créer, les ar­tistes, dans les an­nées 1980, s’en prennent aux fon­de­ments même de la pein­ture. Toutes les com­po­santes tech­niques, touches, épais­seur, sont mises au jour ain­si que les codes tra­di­tion­nels chro­ma­tiques, spa­tiaux. Les in­ter­ro­ga­tions se fo­ca­lisent sur tout ce qui com­pose les in­gré­dients plas­tiques. Les grands mou­ve­ments comme l’ex­pres­sion­nisme abs­trait, l’hy­per­réa­lisme aux États-Unis de­viennent par leurs re­pré­sen­tants plus co­lo­ristes et plus ly­riques. Cette pé­riode de re­tour à la pein­ture est mar­quée aus­si par une in­ter­ro­ga­tion sur les codes de re­pré­sen­ta­tion et sur l’or­ga­ni­sa­tion for­melle de tout ce qui a trait au vo­ca­bu­laire plas­tique : lignes, points, cou­leurs sont dé­com­po­sés pour mon­trer le mé­ca­nisme qui les gou­verne. Les an­nées 1980 sont aus­si ca­rac­té­ri­sées par un re­tour à l’art brut, par le biais de la culture « graf­fi­ti », re­pré­sen­tée par Jean-Mi­chel Bas­quiat (1960-1988). Elles voient la fu­sion des groupes et des ten­dances pour mieux mettre en évi­dence les in­di­vi­dua­li­tés. Pour­tant, dans les an­nées 1970, un cer­tain nombre d’ar­tistes re­donnent à la pein­ture son sta­tut de mé­dium pri­vi­lé­gié. L’ex­po­si­tion de la Royal Aca­de­my of Arts de Londres, en 1981, mon­tre­ra la grande di­ver­si­té de l’art pic­tu­ral al­lant du mi­ni­ma­lisme, au pop art, à la pein­ture fi­gu­ra­tive de Fran­cis Ba­con, de Bal­thus, ces der­niers ré­in­tro­dui­sant la tra­di­tion pic­tu­rale.

LE NÉO-EX­PRES­SION­NISME : L’AR­TISTE AC­TEUR ÉCO­NO­MIQUE

Le néo-ex­pres­sion­nisme, ap­pe­lé aus­si « trans-avant-garde » en Ita­lie, Bad pain­ting aux États-Unis, fi­gu­ra­tion libre en France, a en com­mun « le tout est bon ». Les ar­tistes de ce mou­ve­ment partent du rai­son­ne­ment que toute forme de trans­cen­dance est dé­sor­mais vide de sens, il n’existe plus une trans­cen­dance du ju­ge­ment du beau au­to­ri­sant à dé­fi­nir l’es­sence de la pein­ture. Aus­si s’au­to­risent-ils à pui­ser là où bon leur semble, l’in­ten­tion don­nant son sens au su­jet. En outre, les ar­tistes contrôlent bien le mar­ché de l’art, do­minent la scène cultu­relle don­nant à l’art lui-même une cer­taine au­to­no­mie, et par ce nou­veau sta­tut ac­quièrent qua­si­ment un rôle d’ex­pert. L’ar­tiste n’est plus seule­ment ce­lui qui crée mais il agit dans le mi­lieu cultu­rel, de­ve­nant même un ac­teur éco­no­mique en dé­ve­lop­pant cer­taines ac­ti­vi­tés ar­tis­tiques. Le néo-ex­pres­sion­nisme se dé­cline dans une di­ver­si­té pic­tu­rale im­por­tante au dé­but des an­nées 1980.

 

◆ Les nou­veaux fauves ou néo-ex­pres­sion­nisme se dé­ve­loppent à Ber­lin en ré­ac­tion contre l’art mi­ni­ma­liste et concep­tuel. La pre­mière ex­po­si­tion a lieu à Ber­lin en 1978. En rup­ture avec l’avant-garde, ils pri­vi­lé­gient l’ins­tant sur l’ex­pli­ca­tion in­tel­lec­tuelle par l’in­ter­mé­diaire d’une pein­ture vio­lente. Le cou­rant se dé­ve­loppe en Al­le­magne, Au­triche, le prin­ci­pal re­pré­sen­tant en est Mar­tin Kip­pen­ber­ger (1953-1997).

 

◆ La fi­gu­ra­tion libre, cou­rant dont le fon­da­teur est le Fran­çais Ben­ja­min Vau­tier (né en 1935), ins­pi­ré par l’ex­pres­sion­nisme et en ré­ac­tion contre le mi­ni­ma­lisme, tente de mon­trer à tra­vers ses pro­duc­tions ar­tis­tiques la vie sans fron­tières dans un mé­lange ins­pi­ré de l’art brut. Les prin­ci­paux re­pré­sen­tants de ce mou­ve­ment sont Ro­bert Com­bas (né en 1957), Her­vé Di Rosa (né en 1959), Yvon Taillan­dier (né en 1926).

 

◆ Le Bad pain­ting, mou­ve­ment né aux États-Unis en 1979, se construit en op­po­si­tion avec l’in­tel­lec­tua­lisme, em­prunte sur­tout à l’art de la rue, graf­fi­tis, po­choirs, ses su­jets et mé­thodes. Il se ré­fère éga­le­ment aux cultures mar­gi­nales. Jean-Mi­chel Bas­quiat (1960-1988), Keith Ha­ring (1958-1990) en sont les prin­ci­paux re­pré­sen­tants.

 

◆ Le Neo-Geo­me­tric touche d’abord la sculp­ture avant la pein­ture et re­pré­sente la syn­thèse du mi­ni­ma­lisme et de l’op art de l’abs­trac­tion géo­mé­trique. Le plus sou­vent de grands for­mats, les œuvres sont co­lo­rées, dé­co­rées de mo­tifs. Pe­ter Hal­ley (né en 1953) en est le prin­ci­pal re­pré­sen­tant.

 

◆ La trans-avant-garde, théo­ri­sée dans les an­nées 1970 par Achille Bo­ni­to Oli­va (né en 1939), pri­vi­lé­gie le re­tour en grâce de la pein­ture. Le pro­jet consi­dé­ra le mar­ché de l’art qui s’em­balle comme un al­lié de poids. De là se consti­tua un mythe bâti à grands ren­forts d’ex­po­si­tions évé­ne­ments, de stra­té­gies mé­dia­tiques et de re­cords de ventes. Les prin­ci­paux ar­tistes sont Cuc­chi avec ses toiles sombres, De Ma­ria avec son abs­trac­tion, Pa­la­di­no, Cle­mente, Chia.



Notes
1. Marc Ji­me­nez, Qu’est-ce que l’es­thé­tique ?, Pa­ris, Gal­li­mard, « Fo­lio es­sais », 1997, p. 418.



  
    CHA­PITRE XXXIII
La lit­té­ra­ture contem­po­raine

1. La littérature en France après 1945 : les grands débats

La lit­té­ra­ture après la Se­conde Guerre mon­diale est plu­rielle. Mar­quée par les ré­cits is­sus de celle-ci, comme Si c’est un homme de Pri­mo Levi, en 1947, les dé­buts de la IVe Ré­pu­blique, la guerre froide, les conflits co­lo­niaux, l’exis­ten­tia­lisme, le struc­tu­ra­lisme, le nou­veau ro­man, son iden­ti­té ne peut être com­prise en termes de pé­riodes ou d’es­thé­tique, mais par le croi­se­ment d’in­ves­ti­ga­tions di­verses. La pro­fu­sion des œuvres et leur ex­trême di­ver­si­té est ca­rac­té­ri­sée da­van­tage par les grands dé­bats qui les animent que par un mou­ve­ment es­thé­tique quel­conque. Im­pré­gnée des phé­no­mènes nou­veaux du siècle, la psy­cha­na­lyse, la lin­guis­tique, l’in­té­rêt pour le signe, le dé­ve­lop­pe­ment des arts de l’image, la lit­té­ra­ture n’a ces­sé au cours de ce siècle de dé­fri­cher de nou­veaux ter­ri­toires. Nou­veau ro­man, nou­veau théâtre, voire nou­velle poé­sie, l’am­bi­tion d’un re­nou­vel­le­ment reste l’un de ses axes prio­ri­taires. L’im­mé­diate après-guerre pro­longe l’écri­vain dans son rôle d’éclai­reur de l’hu­ma­ni­té. Dans Qu’est-ce que la lit­té­ra­ture ?, en 1948, le fon­da­teur de la re­vue Les Temps mo­dernes, Jean-Paul Sartre, re­ven­dique l’en­ga­ge­ment po­li­tique de ce­lui-ci. Nom­breux sont les écri­vains alors tour­nés vers le com­mu­nisme, Paul Éluard, Ro­ger Vailland, Louis Ara­gon, Ju­lien Gracq (1910-2007), qui dé­nonce, dans La Lit­té­ra­ture à l’es­to­mac (1950), les prix lit­té­raires, l’exis­ten­tia­lisme, la di­men­sion com­mer­ciale et so­ciale de la lit­té­ra­ture. C’est à cette époque que se forment les « hus­sards », nom don­né par Ber­nard Franck, d’après Le Hus­sard bleu (1950) de Ro­ger Ni­mier, à l’avant-garde lit­té­raire com­po­sée d’An­toine Blon­din, Fran­çoise Sa­gan, Mi­chel Déon, à l’écri­ture dé­ga­gée de toute ré­flexion idéo­lo­gique ou mé­ta­phy­sique. Avec eux se fera la tran­si­tion vers le nou­veau ro­man qui de­vait re­fu­ser les cadres tra­di­tion­nels du ro­man. Les sciences hu­maines im­pré­gne­ront, avec la lin­guis­tique, le struc­tu­ra­lisme, la psy­cha­na­lyse, les écrits du mo­ment, re­je­tant la no­tion du su­jet au pro­fit de l’in­cons­cient ou du dé­ter­mi­nisme des struc­tures. La rup­ture s’est faite non avec les cou­rants an­té­rieurs, mais parce que les pro­blé­ma­tiques ont chan­gé. La dé­co­lo­ni­sa­tion ali­mente la lit­té­ra­ture fran­co­phone, An­tho­lo­gie de la nou­velle poé­sie nègre et mal­gache de langue fran­çaise (1948), de Sen­ghor, la re­vue Tro­piques (1941), fon­dée par Cé­saire aux An­tilles. Dans cette di­ver­si­té, le po­lar s’im­plante, d’abord tra­duit des États-Unis, puis la bande des­si­née fa­vo­ri­sée par les tech­niques du ci­né­ma et de la pho­to­gra­phie. La lit­té­ra­ture des an­nées 1970 sus­cite de nom­breux dé­bats, comme Pierre Jourde dans La Lit­té­ra­ture sans es­to­mac, qui re­proche à celle-ci de se ré­duire « au rang de ba­var­dage jour­na­lis­tique », tout comme le triomphe, en ce dé­but de nou­veau siècle, qui consiste à être un pro­duit de la grande consom­ma­tion. Mi­chel Tour­nier re­prend des mythes ou des lé­gendes an­ciennes. Le Roi des aulnes (1970), ré­cit ger­ma­nique d’un ogre dé­vo­reur d’en­fants, se si­tue dans le contexte de l’Al­le­magne na­zie. Les livres abordent la re­cherche de l’iden­ti­té, la ques­tion de l’im­mi­gra­tion, du dé­ra­ci­ne­ment. Chaque ro­man, conte ou nou­velle de Le Clé­zio pré­sente des per­son­nages en quête ou en rup­ture avec la vie et la na­ture, comme Le Cher­cheur d’or (1985).

LA LIT­TÉ­RA­TURE EN FRANCE DE 1950 À NOS JOURS : LA MORT DE L’AU­TEUR ? 

À par­tir des an­nées 1950, la lit­té­ra­ture avec ses best-sel­lers et ses prix lit­té­raires va de­ve­nir un en­jeu com­mer­cial par le biais des mai­sons d’édi­tion. Les best-sel­lers se font, se dé­font, mais c’est une culture de l’éphé­mère qui s’im­pose dans la lit­té­ra­ture. Un livre pas da­van­tage qu’un au­teur ne sont faits pour du­rer. Un sou­ci ac­tuel de ren­ta­bi­li­té pri­vi­lé­gie une lit­té­ra­ture conven­tion­nelle au dé­tri­ment d’une vé­ri­table lit­té­ra­ture de créa­tion. Après le nou­veau ro­man, le genre nar­ra­tif sera en pleine ex­pan­sion. Le per­son­nage et l’his­toire sont de re­tour. Les an­nées 1980 s’ins­crivent contre la mau­vaise conscience des an­nées après guerre, avec les ro­mans de Ro­main Gary-Ajar, Ro­man Ka­cew (1914-1980), avec L’An­goisse du roi Sa­lo­mon (1979), mais aus­si La Vie de­vant soi (1975). L’his­toire sera un genre pri­vi­lé­gié, dé­non­çant l’in­nom­mable – Ro­bert An­telme (1917-1990) avec L’Es­pèce hu­maine (1947), Mo­dia­no et sa Place de l’Étoile (1968), Per­ec qui rend hom­mage à la grande hache de l’his­toire – ou trai­tant d’une époque plus spé­ci­fique – Mar­gue­rite Your­ce­nar avec Mé­moires d’Ha­drien1 (1951), ex­tra­or­di­naire re­cons­ti­tu­tion du monde an­tique au IIe siècle après J.-C., L’Œuvre au noir (1968) qui se dé­roule à la fin du Moyen Âge, le per­son­nage cen­tral en étant Zé­non Ligre, un al­chi­miste. D’autres dé­fi­nissent leur propre genre dans le­quel ils s’im­posent : Hen­ri Troyat (1911-2007), pseu­do­nyme de Lev Ta­ras­sov, ra­conte de vastes fresques ro­ma­nesques où la vie de plu­sieurs gé­né­ra­tions se dé­roule sur un fond his­to­rique, évo­quant la vie de la Rus­sie, La Lu­mière des justes (1959-1963), ou l’his­toire de ses tsars, Alexandre Ier (1981). Après le suc­cès de Bon­jour tris­tesse, en 1954, Fran­çoise Sa­gan conti­nue de pu­blier des œuvres dé­fi­nies par une écri­ture dé­sin­volte et lé­gère, telle La Cha­made (1965). Les avant-gardes, les grandes théo­ries sont dé­lais­sées au pro­fit d’une grande di­ver­si­té de formes, les cli­vages entre ca­té­go­ries s’es­tompent. Une nou­velle pé­riode s’amorce pour cer­tains, mar­quant un re­nou­veau, pour d’autres une pé­riode de crise. Mar­qué déjà par La Mort de l’au­teur (1968), le texte de Ro­land Barthes, le « je » de l’au­teur s’af­firme de nou­veau bien loin d’une vi­sion ro­ma­nesque avec Georges Per­ec, W ou le sou­ve­nir d’en­fance (1975), ro­man dans le­quel une fic­tion al­terne avec une au­to­bio­gra­phie. Les an­nées 1990 se placent sous le signe de la di­ver­si­té. Le Mexi­cain Oc­ta­vio Paz ob­tient le prix No­bel de lit­té­ra­ture en 1990. Mi­lan Kun­de­ra pu­blie son Im­mor­ta­li­té (1990), tan­dis que Gao Xing­jian est tra­duit et se fait connaître avec son chef-d’œuvre, La Mon­tagne de l’âme (1990). Cinq ans plus tard, An­dreï Ma­kine, avec Le Tes­ta­ment fran­çais (1995), ob­tient le prix Gon­court. Mais les an­nées 2000 sont aus­si les an­nées de phé­no­mènes de grande am­pleur, de dif­fu­sion de livres en masse, Dan Brown, Da Vin­ci Code (2003), des grands best-sel­lers, J.K. Row­ling, Har­ry Pot­ter (1997-2007), des au­teurs pro­li­fiques, Amé­lie No­thomb, Marc Levy, d’une lit­té­ra­ture du sexe au fé­mi­nin, Vir­gi­nie Des­pentes, Ca­the­rine Millet pour ne ci­ter qu’elles.

L’EXIS­TEN­TIA­LISME LIT­TÉ­RAIRE : UN NOU­VEAU SYS­TÈME DE PEN­SÉE

Bien que Gracq ait « jugé contre na­ture », dans La Lit­té­ra­ture à l’es­to­mac2, le fait d’as­so­cier le nom de Sartre à ce­lui de Ca­mus, c’est pour­tant dans un monde en pleine mu­ta­tion où ve­naient de dis­pa­raître Va­lé­ry, Ber­na­nos, Gide que ces deux au­teurs al­laient s’im­po­ser, dans la lit­té­ra­ture, par un nou­veau sys­tème de pen­sée : l’exis­ten­tia­lisme. C’est pen­dant la dé­cen­nie 1940-1950 que l’exis­ten­tia­lisme lit­té­raire se dé­ve­loppe avec Sartre et Si­mone de Beau­voir. Sartre trans­pose dans la lit­té­ra­ture l’es­sen­tiel de ses pre­miers ou­vrages phi­lo­so­phiques : L’Être et le Néant (1943), L’Exis­ten­tia­lisme est un hu­ma­nisme (1945). La Nau­sée (1938) est consi­dé­ré comme le pre­mier de ces ro­mans exis­ten­tia­listes. « Exis­ter » de­vient un mot clef dans ces an­nées d’après guerre loin de tout idéa­lisme trom­peur, un mes­sage em­preint de li­ber­té et d’ac­tion. La for­mule la plus cé­lèbre qui dé­fi­nit ce cou­rant de pen­sée est : « L’exis­tence pré­cède l’es­sence3. » Tout est ra­me­né à l’hu­main, le ren­dant res­pon­sable de son sort et de ses actes. Ac­cu­lé à l’ac­tion, il doit s’en­ga­ger dans son exis­tence. Dans les œuvres qu’il nous a lais­sées, il cherche, se­lon la for­mule de Si­mone de Beau­voir, « à ex­pri­mer sous une forme lit­té­raire des vé­ri­tés et des sen­ti­ments mé­ta­phy­siques4 ». Les Mouches, en 1943, mettent en scène l’op­po­si­tion tra­gique entre li­ber­té et fa­ta­li­té. L’Être et le Néant, Huis clos illus­trent le rôle de la mau­vaise foi dans les rap­ports in­ter­per­son­nels. Entre 1945 et 1949, un cycle de trois ro­mans voit le jour, Les Che­mins de la li­ber­té, qui re­tracent la vie de plu­sieurs in­di­vi­dus à l’époque de la Se­conde Guerre mon­diale. L’au­teur, dans une sé­rie de pièces de théâtre, met en scène un de ses drames les plus po­pu­laires, Les Mains sales, en 1948, re­flé­tant la no­tion de li­ber­té à la­quelle l’homme est condam­né.

 

◆ Si­mone de Beau­voir (1908-1986) fait son en­trée en scène lit­té­raire avec L’In­vi­tée (1943), qui marque aus­si sa sor­tie de l’Édu­ca­tion na­tio­nale. Les Man­da­rins, en 1954, qui lui valent le prix Gon­court, se dé­roulent dans les mi­lieux in­tel­lec­tuels pa­ri­siens et re­latent la vie de deux in­tel­lec­tuels, Anne et Hen­ri, qui vivent leur amour de fa­çon très libre. Le ro­man est une trans­po­si­tion évi­dente du couple Sartre-Beau­voir et de la liai­son qu’elle eut avec l’écri­vain amé­ri­cain Nel­son Al­gren. Son es­sai le plus cé­lèbre, Le Deuxième Sexe5 (1949), marque la conscience fé­mi­nine, car, en ana­ly­sant la condi­tion de la femme, elle ana­lyse aus­si la sienne : « D’où vient que ce monde a tou­jours ap­par­te­nu aux hommes et que seule­ment au­jourd’hui les choses com­mencent à chan­ger6 ? » Ques­tion en­core d’ac­tua­li­té. Beau­voir n’a ja­mais cher­ché à consti­tuer un sys­tème phi­lo­so­phique dans ses es­sais. Elle ex­pose ses op­tions pra­tiques, elle ne se contente pas d’ex­pri­mer une pen­sée, la pen­sée se cherche tout au long de son œuvre. Dans ses autres es­sais, elle dé­ve­loppe les pa­ra­doxes de l’homme et de la mo­rale mais en conci­liant la li­ber­té du moi et celle d’au­trui : Pour une mo­rale de l’am­bi­guï­té (1947), Pri­vi­lèges (1955). Puis elle fixe­ra ses mé­moires : Mé­moires d’une jeune fille ran­gée (1958), Une mort très douce (1964), Tout compte fait (1972). La mort de Sartre lui ins­pi­re­ra l’un de ses livres les plus émou­vants : La Cé­ré­mo­nie des adieux (1981).

LE THÉÂTRE DE L’AB­SURDE

Après la Se­conde Guerre mon­diale, le monde oc­ci­den­tal se trouve plon­gé dans des dif­fi­cul­tés d’ordre po­li­tique et so­cial mais aus­si dans une crise de la com­mu­ni­ca­tion liée à la vé­ri­té. Le théâtre va per­mettre une rup­ture avec l’hé­ri­tage de la tra­di­tion, par un re­fus d’un théâtre psy­cho­lo­gique ou phi­lo­so­phique, par un re­fus du dis­cours idéo­lo­gique. Le théâtre de l’ab­surde dont Be­ckett et Io­nes­co se­ront les prin­ci­paux re­pré­sen­tants re­fuse un théâtre d’en­ga­ge­ment ou à mes­sage. C’est avec le théâtre de Jar­ry, Ubu roi (1896), in­ven­teur de la pa­ta­phy­sique (1897-1898), science des so­lu­tions ima­gi­naires, que se fait l’amorce es­thé­tique rom­pant avec celle du na­tu­ra­lisme et du sym­bo­lisme. Ar­taud avec son ma­ni­feste sur le théâtre de la cruau­té, avec Le Théâtre et son double (1938), avait déjà ma­ni­fes­té l’en­vie d’en fi­nir avec un théâtre fon­dé sur la pa­role, le texte et le dia­logue. Pro­gres­si­ve­ment, le théâtre évo­lue en trans­for­mant ses pièces en lieu d’ex­pé­ri­men­ta­tion. Dans les an­nées 1950, tous les dra­ma­turges par­tagent la même idée : l’ab­sur­di­té du monde. Ca­mus et Sartre avaient plon­gé leurs per­son­nages dans une forme d’ab­surde, confron­tés au déses­poir mais dans des struc­tures tra­di­tion­nelles. Les au­teurs de ce nou­veau théâtre plongent le pu­blic dans une in­cer­ti­tude qui était ja­dis le lot des per­son­nages : on y trouve de nom­breuses agres­sions, contre les normes mo­rales, lin­guis­tiques, le sens du réel, l’es­prit lo­gique. L’hu­mour noir est sou­vent uti­li­sé, fai­sant rire le pu­blic à pro­pos des choses tra­giques, ou dans une am­biance hal­lu­ci­na­toire. Be­ckett, Io­nes­co, Ada­mov n’étaient pas des hommes de théâtre à pro­pre­ment par­ler, mais l’im­por­tance de leurs pièces, de leurs suc­cès, ils la doivent aus­si aux met­teurs en scène Jean Vi­lar (1912-1971), Jean-Ma­rie Ser­reau (1915-1973), Jacques Mau­clair (1919-2001).

LE NOU­VEAU RO­MAN : LA MISE EN CRI­TIQUE DES TECH­NIQUES DU RO­MAN

Ce qu’on ap­pelle « nou­veau ro­man » dans les an­nées 1950, ce sont quelques au­teurs comme Alain Robbe-Grillet (1922-2008), Mi­chel Bu­tor, Na­tha­lie Sar­raute, Claude Si­mon, au­teur de La Route des Flandres, en 1960, rat­ta­chés au même édi­teur, les Édi­tions de Mi­nuit de Jé­rôme Lin­don (1925-2001). Jean Ri­car­dou (né en 1932) et Mar­gue­rite Du­ras (1914-1996) se joignent à eux plus tard. L’ex­pres­sion « nou­veau ro­man » est due à Émile Hen­riot qui, dans un ar­ticle du Monde, le 22 mai 1957, en­ten­dait rendre compte de La Ja­lou­sie d’Alain Robbe-Grillet et de Tro­pismes de Na­tha­lie Sar­raute.

Le « nou­veau ro­man » ne sera ja­mais une école ou un mou­ve­ment, mais il s’at­tache entre les an­nées 1950 et 1960 à re­mettre en ques­tion les tech­niques prin­ci­pales qui dé­fi­nissent jus­qu’alors le genre ro­ma­nesque. Il se dé­fi­nit comme un autre ro­man, ne pro­po­sant rien d’autre qu’un ro­man sans in­trigue, sans per­son­nage, sans conte­nu. On tient sou­vent pour ma­ni­feste les livres L’Ère du soup­çon (ou Es­sais sur le ro­man), en 1956, de Na­tha­lie Sar­raute, et Pour un nou­veau ro­man, en 1963, de Robbe-Grillet. Au mo­ment de sa pu­bli­ca­tion, le pre­mier est pré­sen­té comme le ré­sul­tat des re­cherches de l’au­teur sur ses propres ex­pé­ri­men­ta­tions ro­ma­nesques. La va­leur po­lé­mique de l’ou­vrage éclate seule­ment en 1964 lors de sa ré­édi­tion. Le nou­veau ro­man ne se donne plus d’autre ob­jet que lui-même : les mé­ca­nismes par les­quels il s’en­gendre. Une fois mis à nu, le ro­man ra­conte le ré­cit de sa propre créa­tion. Il est ap­pe­lé aus­si « l’école du re­gard » et pro­pose de trans­mettre une pré­sence, non une si­gni­fi­ca­tion. Une al­liance s’ins­taure entre ce der­nier et les thèses d’une nou­velle cri­tique lit­té­raire dont les tra­vaux de Ro­land Barthes sont le centre. Is­sue des sciences hu­maines, tous deux au­ront pour but com­mun le dé­cen­tre­ment du su­jet, une di­lu­tion du sens comme idée que l’en­ga­ge­ment de l’écri­vain se fait au cœur de l’écri­ture. Dans His­toire (1967) de Claude Si­mon, dans Dans le la­by­rinthe (1959) de Robbe-Grillet, les épi­sodes d’une his­toire sont plus dif­fi­ciles à sai­sir, il est ardu d’en rendre compte. Une nou­velle lo­gique s’est ins­tal­lée, celle qui consiste à aban­don­ner tout lien avec le réel, le vrai­sem­blable. On as­siste alors à une com­po­si­tion en ré­bus, une image ap­pelle une autre image, une scène une autre scène, au­cune in­trigue co­hé­rente n’est pos­sible à res­ti­tuer, comme le Pro­jet pour une ré­vo­lu­tion à New York de Robbe-Grillet (1970). Le texte de­vient ce lieu où tout dis­cours de la vé­ri­té se dé­cons­truit, un lieu où n’existe au­cune vé­ri­té.

 

Voi­ci d’autres au­teurs qui sont ve­nus tar­di­ve­ment dans le nou­veau ro­man.

 

◆ Mi­chel Bu­tor (né en 1926), en 1957, inau­gure, avec La Mo­di­fi­ca­tion, le pre­mier nou­veau ro­man. Comme dans ces autres livres, le ro­man est com­po­sé de deux ro­mans. L’un réa­liste, une in­trigue entre trois per­son­nages, la femme, le mari, la maî­tresse, l’autre sym­bo­lique qui nous in­tro­duit en plein mys­tère en nous éloi­gnant du quo­ti­dien. Son livre pré­sente un étrange ré­cit au­to­bio­gra­phique à la deuxième per­sonne du plu­riel. L’ac­tion prin­ci­pale est ra­con­tée au pré­sent, elle se dé­roule dans le train lors du tra­jet Pa­ris-Rome, et al­terne constam­ment avec les ré­mi­nis­cences du voya­geur, ra­con­tées au pas­sé. Le ré­cit échappe ain­si à la mo­no­to­nie. Tout le livre est une re­créa­tion du réel.

 

◆ Mar­gue­rite Du­ras (1914-1996) n’est pas tou­jours ran­gée sous l’éti­quette « nou­veau ro­man », pour­tant son écri­ture la rap­proche de ce cou­rant. Elle a tra­vaillé sur plu­sieurs genres, ro­man, théâtre, ci­né­ma, sus­ci­tant par­fois de nom­breuses po­lé­miques. C’est avec Les Pe­tits Che­vaux de Tar­qui­nia (1953), et par­ti­cu­liè­re­ment Mo­de­ra­to Can­ta­bile (1958), qu’elle trouve son style si per­son­nel, qui cultive l’am­bi­guï­té, l’in­tui­tion, l’el­lipse. Les dé­cors, les évé­ne­ments sont ré­duits au mi­ni­mum. Le dia­logue di­rect ou in­di­rect y joue un rôle fon­da­men­tal, comme dans Le Ra­vis­se­ment de Lol V. Stein, en 1964. Dans le cou­rant des an­nées 1980, ses livres de­viennent plus au­to­bio­gra­phiques, avec L’Amant (1984), L’Amant de la Chine du Nord (1991).

La Nou­velle Vague du ci­né­ma

Le terme de « nou­veau » reste en vogue dans les dé­cen­nies qui suivent celles du nou­veau ro­man. Dans le do­maine du ci­né­ma la nou­veau­té est aus­si de mise. La Nou­velle Vague est le fait de jeunes ci­néastes : Claude Cha­brol, Fran­çois Truf­faut, Go­dard. Les films de cette mou­vance se ca­rac­té­risent par le re­fus de res­pec­ter les tech­niques tra­di­tion­nelles de dé­cou­page, les réa­li­sa­teurs in­cluent de fausses coupes, des ar­rêts sur image, des bandes so­nores en­re­gis­trées en ex­té­rieur, comme beau­coup de scènes. Ce fut le cas pour À bout de souffle (1960) de Go­dard. Ces tech­niques ont pour but de créer une dis­tance cri­tique entre le spec­ta­teur et le film. Dans un film clas­sique, le spec­ta­teur de­vait se re­con­naître, ici au contraire, à tra­vers les hé­ros de Fran­çois Truf­faut, Éric Roh­mer, Agnès Var­da, Jean Eus­tache, Jacques Ri­vette, le per­son­nage cen­tral se cherche avant tout lui-même. Ces réa­li­sa­teurs vont de pair avec l’ar­ri­vée de nou­veaux co­mé­diens qui contri­buent for­te­ment à leur dif­fu­sion : Jean-Paul Bel­mon­do, Jean-Pierre Léaud, Ber­na­dette La­font, Jean Se­berg, Anna Ka­ri­na.





LA NOU­VELLE CRI­TIQUE

Le terme de « nou­velle cri­tique » est uti­li­sé par Ray­mond Pi­card dans son ou­vrage daté de 1965, Nou­velle cri­tique ou nou­velle im­pos­ture, où il dé­nonce le tra­vail de Ro­land Barthes qui écri­vait dans Cri­tique et Vé­ri­té : « La spé­ci­fi­ci­té de la lit­té­ra­ture ne peut être pos­tu­lée qu’à l’in­té­rieur d’une théo­rie gé­né­rale des signes : pour avoir le droit de dé­fendre une lec­ture im­ma­nente de l’œuvre, il faut sa­voir ce qu’est la lo­gique, l’his­toire, la psy­cha­na­lyse7. » Cette cri­tique et les contri­bu­tions d’autres pen­seurs prennent le nom de nou­velle cri­tique pour s’op­po­ser à une cri­tique plus aca­dé­mique qui pré­tend ex­pli­quer l’œuvre par l’ex­té­rieur, par autre chose qu’elle-même. Ray­mond Pi­card at­ta­quait in­dif­fé­rem­ment toutes les cri­tiques : la cri­tique psy­cha­na­ly­tique, celle de Charles Mau­ron, la cri­tique bio­gra­phique, la cri­tique so­cio­lo­gique, no­tam­ment le struc­tu­ra­lisme gé­né­tique de Lu­cien Gold­mann, la cri­tique struc­tu­ra­liste de Ro­land Barthes, la cri­tique phé­no­mé­no­lo­gique de Jean-Pierre Ri­chard et de son équipe. Bien qu’elles dif­fèrent toutes, elles ont en com­mun la re­cherche du lan­gage. Toutes re­jettent les cri­tiques tra­di­tion­nelles. Ro­land Barthes, en 1953, s’était fait re­mar­quer par son ou­vrage Le De­gré zéro de l’écri­ture. Il s’ins­pire de la lin­guis­tique mo­derne pour étu­dier le phé­no­mène de la créa­tion lit­té­raire. Au cours des dix an­nées sui­vantes, de 1954 à 1963, il s’ins­pire des struc­tu­ra­listes et ap­plique aux œuvres lit­té­raires une mé­thode d’ana­lyse qui vise à dé­cou­vrir « les constantes » d’une œuvre ain­si que leurs re­la­tions si­gni­fi­ca­tives. Les tra­vaux sur Mi­che­let et sur Ra­cine et sur­tout sur la po­lé­mique qui s’en­suit peuvent être consi­dé­rés comme l’avè­ne­ment ré­vé­la­teur de la nou­velle cri­tique. En s’in­té­res­sant à l’au­teur de Phèdre et de Bé­ré­nice, Barthes cher­chait à ex­pli­quer l’œuvre de l’in­té­rieur pour dé­cou­vrir la struc­ture si­gni­fiante du texte, son es­sence, il cherche à re­cons­ti­tuer une an­thro­po­lo­gie ra­ci­nienne à la fois struc­tu­rale et ana­ly­tique. D’autres cri­tiques n’ont ces­sé de s’in­ter­ro­ger sur la va­li­di­té du dis­cours de la cri­tique pre­nant aus­si pour cible les mé­thodes mêmes de la nou­velle cri­tique : Um­ber­to Eco (né en 1932), Ju­lia Kris­te­va par le biais de la sé­mio­tique, l’étude des signes qui s’in­té­resse à la ma­nière dont les textes sont struc­tu­rés et concerne tous les types de signes ou de sym­boles.

Les quatre mo­dèles de la cri­tique mo­derne

	–Les struc­tures de la langue consti­tuent une re­cherche née des tra­vaux du lin­guiste Saus­sure, puis de ceux de Ja­kob­son et de Lévi-Strauss qui per­mettent à Barthes, To­do­rov, de por­ter l’ef­fort d’ana­lyse sur les struc­tures for­melles qui or­ga­nisent le ré­cit et le rendent ex­pli­cite au ni­veau du sens.



	–Le mo­dèle so­cio­lo­gique et idéo­lo­gique : l’ana­lyse de l’œuvre la res­ti­tue dans son uni­vers so­cial d’in­ven­tion et de ré­cep­tion, chez L. Gold­mann, G. Lukács, P. Bar­bé­ris, C. Du­chet qui for­ma­lise le concept de « so­cio­cri­tique ».



	–Le mo­dèle psy­cha­na­ly­tique : il se rap­proche de la lit­té­ra­ture à par­tir de Freud. Jacques La­can ira plus loin. Ju­lia Kris­te­va dé­fi­nit la sé­ma­na­lyse, de « sé­man­tique » et « ana­lyse », étude du signe du point de vue du flux in­cons­cient des pul­sions.



	–Le for­ma­lisme russe : mou­ve­ment cri­tique lit­té­raire en cours dans les an­nées 1915-1930 en Rus­sie, qui ne sera dé­cou­vert en France que dans les an­nées 1960, se­lon le­quel il faut rompre avec les in­ter­pré­ta­tions es­thé­tiques ou psy­cho­lo­giques, l’ob­jet de la lit­té­ra­ture n’est pas la lit­té­ra­ture mais la lit­té­ra­li­té re­pré­sen­tée par Tz­ve­tan To­do­rov (né en 1939). Il per­met­tra l’éclo­sion de la sé­mio­tique, qui dé­fi­nit la nar­ra­to­lo­gie, étude des struc­tures lit­té­raires.









2. La littérature allemande contemporaine

L’ex­pres­sion­nisme est ce mou­ve­ment qui se pro­duit de 1910 à 1930 en­vi­ron. Les pro­blèmes po­li­tiques et so­ciaux, l’in­sta­bi­li­té qui en dé­coulent font de l’ex­pres­sion­nisme un art d’in­ter­ro­ga­tion. Né d’une ré­ac­tion contre le sym­bo­lisme des cé­nacles, l’ex­pres­sion­nisme tra­duit les as­pi­ra­tions col­lec­tives ou in­di­vi­duelles. Le ro­man ex­pres­sion­niste a les mêmes ca­rac­té­ris­tiques que la poé­sie : vio­lence, déses­poir, in­ves­ti­ga­tion. Mais la lit­té­ra­ture de cette époque est sur­tout do­mi­née par des cou­rants hé­ri­tés de la fin du XIXe siècle qui co­existent : na­tu­ra­lisme, sym­bo­lisme, im­pres­sion­nisme et néo­ro­man­tisme pa­thé­tique. La nou­velle orien­ta­tion lit­té­raire ne se trouve vrai­ment que dans l’ex­pres­sion­nisme. Toute une gé­né­ra­tion est mar­quée par la Pre­mière Guerre mon­diale et la crise in­tel­lec­tuelle qui en dé­coule. Sur­gie de l’in­tros­pec­tion sub­jec­tive de l’ar­tiste, la lit­té­ra­ture doit ex­pri­mer une vé­ri­té nou­velle, sans te­nir compte des formes et des règles es­thé­tiques8. Les ex­pres­sion­nistes pu­blient leurs œuvres dans leurs propres re­vues Die Ak­tion (1910-1932), Der Sturm (1910-1932), Das neue Pa­thos (1913-1914), Die Weis­sen Blät­ter (1913-1920). La ten­dance ex­pres­sion­niste à tra­duire di­rec­te­ment les mou­ve­ments de l’âme en lan­gage est re­prise par un autre groupe, les da­daïstes. Ils es­saient de ré­duire la poé­sie à sa plus simple ex­pres­sion. Les prin­ci­paux re­pré­sen­tants sont : Hugo Ball (1886-1927), Kurt Schwit­ters (1887-1948) et le Rou­main Tris­tan Tza­ra (1896-1963) qui fi­gure par­mi les fon­da­teurs. Ste­fan Zweig (1881-1942) ne peut être clas­sé dans au­cune école pré­cise avec ses bio­gra­phies ro­man­cées et ses nou­velles psy­cho­lo­giques : Amok (1922), La Confu­sion des sen­ti­ments (1927). Quant à Franz Kaf­ka (1883-1924), avec Le Châ­teau (1926), La Mé­ta­mor­phose (1915), il peut être rat­ta­ché plu­tôt à l’ex­pres­sion­nisme par l’in­ten­tion, les pro­cé­dés, les images qu’il uti­lise dans ses ro­mans.

 

À cette pé­riode, suc­cède celle de « l’ordre froid » où la lit­té­ra­ture sert le com­bat po­li­tique. La dé­faite la laisse long­temps muette et ce sont en­core les écri­vains d’avant guerre qui conti­nuent de do­mi­ner la scène lit­té­raire : Her­mann Hesse (1877-1962) avec Le Loup des steppes (1927), Tho­mas Mann (1875-1955) et sa Mort à Ve­nise (1912), Ernst Jün­ger, Ber­tolt Brecht (1898-1956), L’Opé­ra de quat’sous (1928). Il faut ce­pen­dant men­tion­ner la nais­sance du Groupe 47 à Mu­nich au­tour du­quel les ten­dances les plus di­verses sont re­pré­sen­tées : Hein­rich Böll (1917-1985), L’Hon­neur per­du de Ka­tha­ri­na Blum (1974), et Gün­ter Grass, Le Tam­bour (1959). C’est ef­fec­ti­ve­ment au­tour du Groupe 47 que dans les an­nées 1950 le re­nou­vel­le­ment se pro­duit. Pé­riode cri­tique où la des­crip­tion so­cio­lo­gique vient se ra­jou­ter aux re­cherches for­melles et re­met en cause le prin­cipe de nar­ra­tion ob­jec­tive. La lit­té­ra­ture al­le­mande va s’ou­vrir à des thèmes de plus en plus in­ter­na­tio­naux, lais­sant de côté les grands thèmes idéo­lo­giques.

3. La littérature anglaise contemporaine

La vague de réa­lisme si pré­sente dans la lit­té­ra­ture au len­de­main de la guerre perd peu à peu de sa vi­ta­li­té. Les convul­sions so­ciales de l’après-guerre sont da­van­tage au goût du jour chez un au­teur comme Ar­chi­bald Jo­seph Cro­nin (1896-1981), avec La Ci­ta­delle (1937), qui dresse un vé­ri­table ré­qui­si­toire contre les pro­prié­taires de mines. La prise de conscience po­li­tique est un des thèmes sou­le­vés et re­pris par des au­teurs comme George Or­well (1903-1950), son ro­man 1984 (1949) condamne le mé­ca­nisme du ré­gime to­ta­li­taire, ou Gra­ham Greene (1904-1991), avec La Puis­sance et la Gloire (1940). Après la guerre, le mou­ve­ment des An­gry Young Men (« jeunes hommes en co­lère »), dont le chef de file est John Os­borne (1929-1994), es­saie, pour ré­vo­lu­tion­ner le ro­man an­glais, de rap­pro­cher la langue écrite du lan­gage ver­na­cu­laire : La Paix du di­manche (1956), Le Ca­bo­tin (1957). La lit­té­ra­ture dont les au­teurs sont des femmes s’illustre avec Aga­tha Chris­tie (1890-1976) qui comp­tait presque quatre-vingts ro­mans à son ac­tif, Dix pe­tits nègres (1939), Le Crime de l’Orient-Ex­press (1934), Le Meurtre de Ro­ger Ackroyd (1926), ou Ka­the­rine Mans­field (1888-1923), avec The Gar­den Par­ty (1922). Le do­maine fan­tas­tique est ex­ploi­té par John Ro­nald Reuel Tol­kien (1892-1973), un créa­teur d’uni­vers ex­tra­or­di­naires, avec Le Sei­gneur des an­neaux (1954). À côté d’écri­vains déjà connus avant la guerre, Ar­thur Koest­ler (1905-1983), Eve­lyn Waugh (1903-1966), An­gus Wil­son (1913-1991) dont la ré­pu­ta­tion ne cesse de s’af­fir­mer, il faut men­tion­ner tout par­ti­cu­liè­re­ment le nom de Law­rence Dur­rell (1912-1990), qui connaît en France un grand suc­cès avec Le Qua­tuor d’Alexan­drie (1957), et An­tho­ny Bur­gess (1917-1993) qui se ré­vèle être, par le choix de son lan­gage, un au­teur à part, avec L’Orange mé­ca­nique (1962). In­fluen­cé par le nou­veau ro­man qui se dé­ve­loppe en France, le lan­gage de­vient l’un des points d’étude de lit­té­ra­ture bri­tan­nique. Sa­muel Be­ckett (1906-1989), prix No­bel en 1969, a déjà li­vré une cri­tique du réel avec Mur­phy en 1938. En 1984, le prix No­bel est at­tri­bué à William Gol­ding (1911-1993) pour son œuvre où l’ob­sé­dante ques­tion du mal en l’homme est po­sée : Sa Ma­jes­té des Mouches (1954), La Nef (1964), La Py­ra­mide (1967). Dans les an­nées 1980, le pay­sage lit­té­raire an­glais se re­nou­velle, pla­çant sur le de­vant de la scène une nou­velle gé­né­ra­tion d’écri­vains is­sus de l’im­mi­gra­tion : Sal­man Ru­sh­die (né en 1947), Les Ver­sets sa­ta­niques, en 1988, Ami­tav Ghosh (né en 1956), Les Feux du Ben­gale, en 1986, in­té­grant leur propre tra­di­tion lit­té­raire. Le théâtre connaît éga­le­ment un nou­veau dy­na­misme avec l’abo­li­tion en 1969 de la cen­sure of­fi­cielle qui l’em­pê­chait de trai­ter de cer­tains thèmes ta­bous.

4. La littérature italienne contemporaine

À la veille de la Pre­mière Guerre mon­diale, la lit­té­ra­ture est do­mi­née par le fu­tu­risme, par la li­bé­ra­tion des formes d’art du pas­sé, vers une af­fir­ma­tion de la per­son­na­li­té. Au théâtre, le nom de Lui­gi Pi­ran­del­lo (1867-1936) s’est uni­ver­sel­le­ment im­po­sé. Cha­cun sa vé­ri­té (1917), Six per­son­nages en quête d’au­teur (1921), mettent sur­tout l’ac­cent sur l’in­com­mu­ni­ca­bi­li­té des êtres. Dans l’es­sai, Be­ne­det­to Croce (1866-1952) se ma­ni­feste sur­tout comme es­thé­ti­cien, fi­dèle aux théo­ries hé­gé­liennes. An­to­nio Gram­sci (1890-1937), mar­xiste, au­teur de Lettres de pri­son et de Ca­hiers de pri­son, té­moigne d’un pro­fond sen­ti­ment d’échec po­li­tique. Par­mi les ro­man­ciers les plus cé­lèbres, ci­tons en­core Giu­seppe To­ma­si di Lam­pe­du­sa (1896-1957) dont Le Gué­pard (1958) est connu mon­dia­le­ment. Al­ber­to Mo­ra­via (1907-1990), avec Le Confor­miste (1951), Gior­gio Bas­sa­ni (1916-2000), avec Le Jar­din des Fin­zi Conti­ni (1962), sont des au­teurs confir­més. Les deux der­niers prix No­bel ont été re­mis en 1959 à Sal­va­tor Qua­si­mo­do (1901-1968) et à Eu­ge­nio Mon­tale (1896-1981) en 1975, re­pré­sen­tant d’une poé­sie her­mé­tique. En­fin, au monde de l’après-guerre il faut aus­si rat­ta­cher le nom d’Elsa Mo­rante (1915-1985), Men­songe et sor­ti­lège (1948), L’Île d’Ar­thur (1957), ce­lui de Pri­mo Levi (1919-1987), Si c’est un homme (1956), re­la­tant les morts en cap­ti­vi­té à Au­sch­witz, Pier Pao­lo Pa­so­li­ni (1922-1975), connu sur­tout pour ses réa­li­sa­tions ci­né­ma­to­gra­phiques et qui prend l’écri­ture comme moyen pri­vi­lé­gié de l’art : La re­li­gione del mio tem­po (La Re­li­gion de mon temps, 1961) ou Les Cendres de Gram­sci (1957).

5. La littérature espagnole contemporaine

Au mo­ment où ap­pa­raît la dic­ta­ture, une nou­velle gé­né­ra­tion d’écri­vains émerge dont le thème es­sen­tiel est la ci­vi­li­sa­tion mo­derne. Le prin­ci­pal re­pré­sen­tant en est Ge­rar­do Die­go (1896-1987), avec Ama­zo­na (1956). Le théâtre re­naît grâce à Fe­de­ri­co García Lor­ca (1898-1936), c’est un théâtre du peuple : La Mai­son de Ber­nar­da Alba (1936). Il reste l’un des grands poètes dra­ma­tiques de la « gé­né­ra­tion 27 », groupe consti­tué dans les an­nées 1923-1927, re­con­nu par son livre Ro­man­ce­ro gi­ta­no (1928), où il ex­prime l’âme tour­men­tée an­da­louse. Ce qui ca­rac­té­rise le plus le ro­man mo­derne est le dé­sir de mon­trer la vie na­tio­nale sans s’at­tar­der à une re­cherche psy­cho­lo­gique. Les thèmes éter­nels de l’Es­pagne d’alors sont abor­dés par Ca­mi­lo José Cela (1916-2002) dans La Fa­mille de Pas­cal Duarte (1942), Voyage en Al­car­ria (1958). Juan Goy­ti­so­lo (né en 1931) dur­cit en­core da­van­tage sa po­si­tion à l’égard des pro­blèmes so­ciaux par une quête d’iden­ti­té : Pièces d’iden­ti­té (1968). Luis Martín San­tos (1924-1964) dresse un bi­lan de trente ans de dic­ta­ture : Temps de si­lence (1962), Temps de des­truc­tion (1975). Re­ve­nue en 1975, la dé­mo­cra­tie voit naître une nou­velle gé­né­ra­tion d’au­teurs comme Juan Be­net (1927-1993) qui marque, par ses ro­mans, une vé­ri­table rup­ture avec le réa­lisme so­cial de ses pré­dé­ces­seurs : Tu re­vien­dras à Ré­gion (1967). À par­tir des an­nées 1980, la lit­té­ra­ture es­pa­gnole se place sous le signe de la li­ber­té et de la di­ver­si­té.

6. La littérature russe contemporaine

De 1917 à 1932, à la suite de la ré­vo­lu­tion bol­ché­vique, la lit­té­ra­ture su­bit le contre­coup du mar­xisme et de­vient entre 1932 et 1953 une vé­ri­table ins­ti­tu­tion d’État. La gé­né­ra­tion d’écri­vains post­ré­vo­lu­tion­naires est en­core han­tée par la ré­vo­lu­tion, mais tra­duit cette vi­sion par le ro­man­tisme, Bo­ris Pil­niak (1894-1937), Isaac Ba­bel (1894-1941), le réa­lisme ou la sa­tire avec An­dreï Pla­to­nov (1899-1951). Mi­khaïl Cho­lo­khov (1905-1984) re­çoit le prix No­bel de lit­té­ra­ture en 1965 pour Le Don pai­sible (1928). Quant au théâtre, il est po­pu­la­ri­sé et offre des re­pré­sen­ta­tions de masse entre 1917 et 1920. La mort de Sta­line, en mars 1953, en­traîne une le­vée des ta­bous et fait naître une im­por­tante pro­duc­tion de ré­cits et de ro­mans sur la guerre et son uni­vers concen­tra­tion­naire. Alexandre Sol­jé­nit­syne (1918-2008), au­teur d’Une jour­née d’Ivan De­nis­so­vitch (1962), en est l’un des prin­ci­paux re­pré­sen­tants.

7. La littérature américaine  contemporaine

Au dé­but du XXe siècle, les ro­man­ciers se tournent vers les bas-fonds des villes. À tra­vers la lai­deur et la dis­grâce mo­rale, ils pensent trou­ver des ef­fets dra­ma­tiques nou­veaux. Mar­qués par la guerre, ils sont de­ve­nus sans illu­sion sur la ci­vi­li­sa­tion et la so­cié­té dans la­quelle ils vivent. Er­nest He­ming­way (1899-1961) nous montre le déses­poir que la guerre cause dans L’Adieu aux armes (1929). Les ac­ti­vi­tés vio­lentes comme la bois­son sont des dé­ri­va­tifs : Mort dans l’après-midi (1932). Le Vieil Homme et la mer (1952) est l’his­toire d’un homme déjà bri­sé qui se bat jus­qu’au bout. William Faulk­ner (1897-1962) ob­tint le prix No­bel pour l’œuvre pleine de vio­lence qu’il a lais­sée. L’anor­mal cô­toie l’hor­rible et cha­cun de ses livres contient une vraie tra­gé­die grecque : Sanc­tuaire (1931), L’In­trus (1948). John Dos Pas­sos (1896-1970) montre toute l’hor­reur que lui sug­gère la guerre dans Trois sol­dats (1921) dont le thème est la des­truc­tion mo­rale de trois jeunes gens par le sys­tème mi­li­taire. Man­hat­tan Trans­fer (1925) donne une pein­ture des bas-fonds de New York. Ger­trude Stein (1874-1946) a aus­si sa place par­mi les na­tu­ra­listes, The Ma­king of Ame­ri­ca (1925). John Stein­beck (1902-1968) est l’homme de la crise de 1929 et sou­ligne l’ex­ploi­ta­tion des tra­vailleurs par les grands pro­prié­taires ter­riens : Les Rai­sins de la co­lère (1939), Des sou­ris et des hommes (1937). Il montre le côté in­con­trô­lable des pas­sions hu­maines. Scott Fitz­ge­rald (1896-1940) s’est ré­vé­lé être à la fois un ro­man­cier sa­ti­rique, mais aus­si d’in­ven­tion, sur­tout dans ses nou­velles. Ses per­son­nages en­tou­rés par le luxe, gâ­tés par la vie ma­té­rielle ne cessent de s’entre-dé­chi­rer : Gats­by le Ma­gni­fique (1925), Tendre est la nuit (1934). Pearl Buck (1892-1973) tient une place un peu à part, car elle dé­crit les mœurs de la Chine où elle a pas­sé toute sa jeu­nesse. La crise de 1929 pas­sée, l’Amé­rique se tourne vers la réus­site comme centre d’in­té­rêt. Tru­man Ca­pote (1924-1984) a su dé­crire cette so­cié­té d’opu­lence, Pe­tit dé­jeu­ner chez Tif­fa­ny (1958), et se pré­sente comme le conti­nua­teur de Fitz­ge­rald : La Harpe d’herbes (1951), De sang-froid (1966). Jack Ke­rouac (1924-1969) dé­crit des jeunes dé­çus de la so­cié­té qui pré­fèrent se ris­quer à l’aven­ture ou à l’er­rance : Sur la route (1957).

 

Vers les an­nées 1960, se des­sine l’école juive de New York, en fait cette re­nais­sance juive n’est le fait que du ha­sard. Les prin­ci­paux écri­vains sont : Phi­lip Roth (né en 1933) qui a ré­vé­lé la lit­té­ra­ture juive amé­ri­caine, avec Port­noy et son com­plexe (1969), où il montre la frus­tra­tion des juifs dans leur vie quo­ti­dienne de ci­toyens amé­ri­cains. Hen­ry Mil­ler (1891-1980), dans Tro­pique du Can­cer, 1934, entre en ré­bel­lion ou­verte contre l’Amé­rique. Il y gagne une ré­pu­ta­tion d’anar­chiste, de re­belle et d’écri­vain éro­tique, voire por­no­gra­phique avec sa tri­lo­gie La Cru­ci­fixion en rose (Sexus, Plexus, Nexus). Isaac Ba­she­vis Sin­ger (1904-1991) est re­con­nu comme le plus grand écri­vain juif de ce siècle. Aus­si s’est-il vu at­tri­buer le prix No­bel en 1978. Sa culture four­nit l’es­sen­tiel des su­jets de son œuvre. Les sa­gas juives, La Fa­mille Mos­kat (1950), l’en­sei­gne­ment rab­bi­nique lui donnent des su­jets de ro­mans, c’est le cas aus­si sur le sur­na­tu­rel, avec La Corne du bé­lier (1934). Il existe aus­si une lit­té­ra­ture noire : Ri­chard Wright (1908-1960) et James Bald­win (1924-1987). Un autre pays (1962), le ro­man de ce der­nier, ra­conte des amours in­ter­ra­ciales qui fi­nissent par conduire les hé­ros à la fo­lie. Ralph El­li­son (1914-1994) prend comme thème de ses ro­mans la né­ces­si­té pour l’homme noir de se faire in­té­grer dans la so­cié­té des Blancs : L’Homme in­vi­sible (1952).

PLACE AU THÉÂTRE

Le théâtre ne se dé­ve­lop­pa que ré­cem­ment, le pu­ri­ta­nisme ayant frei­né son ap­pa­ri­tion. Eu­gene O’Neill (1888-1953) do­mine le théâtre amé­ri­cain d’après guerre. Il peint les émo­tions – Anna Chris­tie (1920) porte un coup au mythe ma­té­ria­liste, Le Grand Dieu Brown (1926) – et traque l’in­cons­cient – Étrange in­ter­lude (1923), Le Deuil sied à Électre (1931). Il ob­tint le prix No­bel en 1936. La vi­sion de la so­cié­té dans les an­nées 1940 est aus­si re­prise par Ten­nes­see Williams (1911-1983), avec Un tram­way nom­mé dé­sir (1947), ou Ar­thur Mil­ler (1915-2005), Mort d’un com­mis voya­geur (1949), Les Sor­cières de Sa­lem (1952), ou en­core par Ed­ward Al­bee (né en 1928), Qui a peur de Vir­gi­nia Woolf ? (1962). Le Off Broad­way est une ten­ta­tive de jeunes au­teurs, en 1945, pour pro­po­ser un ré­per­toire plus large, plus di­ver­si­fié des pièces d’avant-garde. Ri­va­li­sant avec Broad­way, l’ex­pé­rience se sol­de­ra par un échec et le Li­ving Theatre en 1970 doit ca­pi­tu­ler. Pour­tant le Off Broad­way se veut être un théâtre hors du théâtre fon­dé par Da­vid She­pherd et Paul Sills (1927-2008), dont l’ins­pi­ra­tion est is­sue du zen ou du mou­ve­ment dada. En 1946, Elia Ka­zan (1909-1991) et Lee Stras­berg (1901-1982) fondent l’Ac­tor’s Stu­dio. Les plus grands ac­teurs s’y forment et re­çoivent un en­sei­gne­ment dont les prin­cipes sont ti­rés de la psy­cha­na­lyse. Le théâtre de­vient de plus en plus un ou­til po­li­tique de ré­flexion et de re­ven­di­ca­tion, pro­tes­ta­tions contre la guerre au Viêt­nam, où des mi­no­ri­tés amé­ri­caines trouvent leur place. Après 1970, le théâtre se sta­bi­lise et Bob Wil­son (né en 1941) lui donne une nou­velle ap­proche en re­cher­chant une nou­velle di­men­sion à l’es­pace et au temps.

LA DÉ­FENSE DE DIF­FÉ­RENTES CAUSES

Tom Wolfe (né en 1931) in­carne le nou­veau tour­nant de la lit­té­ra­ture amé­ri­caine. Son pre­mier ro­man, Le Bû­cher des va­ni­tés (1987), est construit à la fa­çon des ro­mans de Bal­zac ou de Zola. Le hé­ros, Sher­man Mc­Coy, après avoir écra­sé dans le Bronx un jeune Noir, voit sa vie pri­vée bas­cu­ler dans l’hor­reur. Si les an­nées 1950 ont été mar­quées par la Beat ge­ne­ra­tion avec le ro­man de Jack Ke­rouac Sur la route, en 1957, celles des an­nées 1960 le se­ront par des groupes eth­niques dé­fen­dant dif­fé­rentes causes : Noirs, femmes, ho­mo­sexuels. Un ques­tion­ne­ment sur la puis­sance ou l’im­puis­sance de la lit­té­ra­ture reste au pre­mier plan. Le dé­ve­lop­pe­ment des écrits mi­no­ri­taires connaît du­rant les an­nées 1980 quelques grands au­teurs.

 

◆ William Faulk­ner (1897-1962) re­çut en 1949 le prix No­bel de lit­té­ra­ture. Ses livres dé­noncent le dé­clin du Sud des États-Unis de­puis la guerre de Sé­ces­sion. Les vio­lences ra­ciales tiennent une grande part dans ses ou­vrages : Le Bruit et la fu­reur (1929), Sanc­tuaire (1931).

 

◆ Er­nest He­ming­way (1899-1961) voit aus­si cou­ron­ner son œuvre d’un prix No­bel en 1954, après avoir reçu le prix Pu­lit­zer pour Le Vieil Homme et la mer. Par­mi ses prin­ci­pales œuvres, on peut aus­si ci­ter : L’Adieu aux armes (1929), Pour qui sonne le glas (1940).

 

◆ Tru­man Ca­pote (1924-1984) met en scène les mi­lieux très ai­sés sans au­cune com­plai­sance : La Tra­ver­sée de l’été (2005), Pe­tit dé­jeu­ner chez Tif­fa­ny (1958).

 

◆ Toni Mor­ri­son (né en 1931), au­teur afro-amé­ri­cain, re­çut le prix No­bel de lit­té­ra­ture en 1993. Ses livres dé­crivent la mi­sère du peuple noir aux États-Unis, mê­lant pein­ture his­to­rique mi­nu­tieuse à des élé­ments nar­ra­tifs ir­ra­tion­nels : Sula (1973), Pa­ra­dise (1997), Be­lo­ved (1987).

 

◆ Ste­phen King (né en 1947), au­teur pro­li­fique et maître in­con­tes­té de la nou­velle fan­tas­tique et d’hor­reur, dé­nonce tou­te­fois les maux et les ex­cès de notre époque : Car­rie (1974), Le Ta­lis­man des ter­ri­toires (1984).

 

◆ Bret Eas­ton El­lis (né en 1964), à tra­vers des per­son­nages dé­pra­vés, jeunes, si­tue ses ou­vrages dans les an­nées 1980 dans une so­cié­té de di­ver­tis­se­ment et de consom­ma­tion : Moins que zéro (1985), Ame­ri­can Psy­cho (1991).

 

◆ Paul Aus­ter (né en 1947) évoque New York dans une par­tie de son œuvre. Il est éga­le­ment au­teur de poé­sies. Par­mi ses œuvres, ci­tons : Tri­lo­gie new-yor­kaise (1987), Tom­bouc­tou (1999), Seul dans le noir (2008).

8. La littérature d’Amérique du Sud contemporaine

La poé­sie et le théâtre au XVIe siècle sont les pre­miers genres lit­té­raires ex­ploi­tés par les mis­sion­naires et les co­lons. Gón­go­ra sus­cite des imi­ta­teurs jus­qu’au XVIIIe siècle, époque où règnent la science et la po­lé­mique. La France in­fluence consi­dé­ra­ble­ment les écri­vains de cette pé­riode, et le Contrat so­cial de Rous­seau fi­gure par­mi les œuvres les plus lues. Les jour­naux ap­pa­raissent, sus­ci­tant une vé­ri­table ré­no­va­tion lit­té­raire. Le ro­man­tisme trouve, avec l’écri­vain poète Es­te­ban Eche­ver­ria (1805-1851), adepte de Saint-Si­mon, une nou­velle forme, celle de ro­man­tisme so­cial. À par­tir de 1845, des ro­mans his­to­riques in­fluen­cés par ceux de Wal­ter Scott ou d’Eu­gène Sue pro­li­fèrent. Mais très vite, les écri­vains prennent pour su­jet d’étude les In­diens. Ain­si, Ma­nuel de Jesús Galván (1834-1910) et León Juan Mera (1832-1894) si­tuent in­va­ria­ble­ment leur ac­tion lors de la pé­riode co­lo­niale. L’in­fluence eu­ro­péenne se fait aus­si par l’im­mi­gra­tion et tra­duit les mêmes pré­oc­cu­pa­tions que l’Eu­rope à la fin du der­nier tiers du XIXe siècle. Eu­ge­nio Cam­ba­ceres (1843-1888) est tenu comme l’in­tro­duc­teur du ro­man réa­liste avec Le Sang (1887). Isa­me­lil­lo (1882), du Cu­bain José Martí (1853-1895), est consi­dé­ré comme la pre­mière œuvre du mo­der­nisme qui gagne bien­tôt toute l’Amé­rique la­tine jus­qu’à prendre l’ap­pa­rence d’un nou­veau créo­lisme. En ef­fet, la ré­ac­tion contre ce mou­ve­ment ne se fait pas at­tendre, car on lui re­proche d’être bien éloi­gné des vé­ri­tables thèmes his­pa­no-amé­ri­cains.

 

Ga­brie­la Mis­tral (1889-1957) sera la pre­mière femme de cette époque à re­ce­voir le prix No­bel en 1945 et à dé­ve­lop­per les nou­velles ten­dances : Son­nets de la mort (1914). Deux noms do­minent le dé­but du XXe siècle : Cé­sar Val­le­jo (1892-1938), avec Les Hé­rauts noirs (1918), et Pa­blo Ne­ru­da (1904-1973), Né pour naître (1996), Chant gé­né­ral (1984). Mais un autre do­maine de la lit­té­ra­ture est bien­tôt ex­ploi­té : le fan­tas­tique. Adol­fo Bioy Ca­sares (1914-1999) et L’In­ven­tion de Mo­rel (1940), Jorge Luis Borges (1899-1988), avec Fic­tions (1944), His­toire uni­ver­selle de l’in­fâ­mie (1935), nous plongent dans un monde bi­zarre où fan­tas­tique et réa­li­té se com­plètent sa­vam­ment. La lit­té­ra­ture his­pa­no-amé­ri­caine se dé­fi­nit sur­tout par son ex­trême va­rié­té, es­sais consa­crés à l’idéo­lo­gie du pays, ou à l’his­toire, à la phi­lo­so­phie : Ale­jan­dro Korn (1860-1936) avec In­fluences phi­lo­so­phiques dans l’évo­lu­tion na­tio­nale (1912).

9. La littérature yiddish : Singer

Mé­lange d’hé­breu, d’al­le­mand et d’autres langues, le yid­dish fut uti­li­sé par les juifs ash­ke­nazes qui étaient ins­tal­lés en Al­le­magne, Po­logne, Li­tua­nie à par­tir du XIIIe siècle. Il fut aus­si la langue em­ployée par toutes les nou­velles com­mu­nau­tés ash­ke­nazes qui émi­grèrent dès la se­conde moi­tié du XIXe siècle, soit onze mil­lions de per­sonnes. Les plus an­ciens textes de lit­té­ra­ture yid­dish sont des adap­ta­tions, des tra­duc­tions de poèmes cour­tois ou épiques du monde mé­dié­val ger­ma­nique. L’Ar­tus, ro­man daté du XIVe siècle, est l’une des plus an­ciennes œuvres qui nous soient par­ve­nues. Au XVe siècle, les tra­duc­tions des textes sa­crés abondent afin de les rendre com­pré­hen­sibles. Au XVIe siècle, une adap­ta­tion du Penta­teuque au­quel s’ajoutent des com­men­taires, des gloses, des contes par Ja­cob ben Isaac Ash­ke­na­zi de Ja­now (1550-1625) ap­pa­raît. La Has­ka­la, un mou­ve­ment de pen­sée juif in­fluen­cé par les Lu­mières, marque aus­si l’ap­pa­ri­tion de la lit­té­ra­ture mo­derne yid­dish. En ef­fet, jus­qu’alors les textes yid­dish s’étaient sur­tout dif­fu­sés à par­tir de l’Eu­rope de l’Ouest. Dès cette date, à l’Est, la lit­té­ra­ture sera da­van­tage re­pré­sen­tée. Son but sera de s’op­po­ser à l’obs­cu­ran­tisme has­si­dique en dé­ve­lop­pant tous les genres lit­té­raires dont le théâtre, qui reste lié au nom de son créa­teur Avrom Gold­fa­den (1840-1908). Pen­dant l’entre-deux-guerres, la lit­té­ra­ture se dé­ve­loppe aux États-Unis, en Rus­sie et en Po­logne. C’est par le théâtre que la lit­té­ra­ture yid­dish s’im­plante sur le nou­veau conti­nent. Bien­tôt les autres genres furent as­sez vite re­pré­sen­tés à trois en­droits pré­cis : aux États-Unis à New York, en Po­logne à Var­so­vie, et en Rus­sie à Odes­sa. La grande presse à New York sert à lan­cer les écri­vains qui, pour la plu­part, par­ti­cipent à la ré­dac­tion des grands jour­naux. La chro­nique fa­mi­liale se dé­ve­loppe grâce à Is­rael Jo­shua Sin­ger (1893-1944), Les Frères As­khe­na­zi (1937). Isaac Ba­she­vis Sin­ger (1904-1991) re­çut en 1978 le prix No­bel, pour cou­ron­ner l’ori­gi­na­li­té de l’uni­vers construit dans son œuvre. Le fan­tas­tique La Corne du bé­lier (1934), Le Ma­gi­cien de Lu­blin (1960) cô­toient l’at­mo­sphère de la bour­geoi­sie juive et de La Fa­mille Mos­kat (1950). Sin­ger aime à peu­pler ses ro­mans de diables, de fan­tômes, de per­son­nages sur­na­tu­rels. Dans La Corne du bé­lier il évoque la fi­gure my­thique de Sab­ba­tai Zvi, re­con­nu par les juifs d’Oc­ci­dent comme le Mes­sie. Il dé­peint l’at­tente et l’es­poir que sa ve­nue sus­cite dans une com­mu­nau­té juive po­lo­naise.

10. La littérature arabe contemporaine

L’es­sor de la lit­té­ra­ture arabe contem­po­raine est lié à plu­sieurs grands évé­ne­ments po­li­tiques. Tout d’abord la ren­contre de l’Orient avec l’Oc­ci­dent se pro­duit lors de l’ex­pé­di­tion de Bo­na­parte en Égypte. Des groupes d’émi­grés li­ba­nais fixés en Égypte dans la se­conde moi­tié du XIXe siècle eurent aus­si un rôle im­por­tant dans cette re­nais­sance. La lit­té­ra­ture tra­duit l’in­fluence de l’Oc­ci­dent au sein du monde orien­tal. Les prin­ci­paux pion­niers de cette re­nais­sance (Nah­da) sont Ja­mal ad-Din al-Af­ga­ni (1830-1897), qui vé­cut en Égypte et se fit le cham­pion de la re­nais­sance égyp­tienne. Il in­sis­tait sur le fait d’uti­li­ser une prose aus­si claire et simple que pos­sible. La presse se dé­ve­loppe d’une fa­çon pro­di­gieuse, ce qui va avoir des consé­quences ra­pides et pro­fondes sur la culture et la for­ma­tion de la langue arabe. En 1876 est fon­dé en Égypte le jour­nal Al-Ah­ram. D’autres re­vues de presse sont dif­fu­sées un peu par­tout dans le monde arabe à Bey­routh, à Alep, à Da­mas. Un grand mou­ve­ment s’es­quisse de tra­duc­tions des prin­ci­pales œuvres lit­té­raires eu­ro­péennes, contes, nou­velles, ro­mans, d’au­teurs ro­man­tiques ou mo­dernes : La­mar­tine, Hugo, Bal­zac, Du­mas, Mau­pas­sant. Mais aus­si d’œuvres comme la Bible en 1840 ou l’Éthique à Ni­co­maque d’Aris­tote en 1928. Les noms de Bu­trus Al Bus­ta­ni (1819-1883) ou de Na­sif Al Ya­ziyi (1800-1871) sont liés à ce tra­vail lin­guis­tique in­tense. Des genres ins­pi­rés de l’Oc­ci­dent ap­pa­raissent néan­moins tel le ro­man his­to­rique re­pré­sen­té par Jur­ji Zay­dan (1861-1914), le Li­ba­nais qui pas­sa une grande par­tie de sa vie au Caire. Il fon­da la cé­lèbre re­vue Al-Hi­lal, et écri­vit des ro­mans ayant trait aux prin­ci­pales étapes de l’his­toire arabe, un peu à la fa­çon d’un Du­mas. Mais c’est sur­tout la nou­velle et le conte re­la­tifs aux mœurs qui ren­contrent le plus de suc­cès. Au len­de­main de la Se­conde Guerre mon­diale la lit­té­ra­ture re­prend un se­cond souffle. L’Égypte se dis­tingue par ses œuvres net­te­ment des autres pays, bien que sui­vie par l’Irak. Ne­gîb Mah­fûz (1911-2006) est consi­dé­ré comme le maître du ro­man arabe contem­po­rain. Le réa­lisme tient une grande place dans ses œuvres : Im­passe des deux pa­lais (1956), Le Pa­lais du dé­sir (1956-1957), Une his­toire sans dé­but ni fin (1971), Le Vo­leur et les Chiens (1961). En 1988, il ob­tient le prix No­bel. En­fin, il faut ci­ter Ali Ah­mad Sa’id dit Ado­nis (né en 1930), écri­vain d’ori­gine li­ba­naise à qui l’on doit une an­tho­lo­gie de la poé­sie arabe et des re­cueils ly­riques, Pre­miers poèmes, et la poé­tesse ira­quienne Na­zik al Ma­laï­ka (1922-2007).

11. La littérature chinoise contemporaine

Les re­la­tions com­mer­ciales à la fin du XIXe et au dé­but du XXe siècle dé­ve­loppent l’in­té­rêt de l’étran­ger pour la Chine, en par­ti­cu­lier l’Eu­rope pour sa culture. Dès le mi­lieu du XIXe siècle, des cours de langue et de lit­té­ra­ture chi­noises sont don­nés à Pa­ris. Éga­le­ment au mi­lieu du XIXe siècle, Shan­ghai est le grand centre d’édi­tion. À la fin du XIXe siècle, après la guerre avec le Ja­pon, la Chine s’ouvre dé­fi­ni­ti­ve­ment à l’Oc­ci­dent. Sous la ré­gence de Cixi, l’État re­pose tou­jours sur une éthique confu­céenne et est ré­or­ga­ni­sé. Cette ré­forme en­traîne aus­si un bou­le­ver­se­ment dans le monde lit­té­raire, ain­si qu’une dif­fu­sion de la culture dans le peuple. La lit­té­ra­ture est faite dans une langue cou­rante, lais­sant de côté les ou­vrages de style et de lan­gage an­ciens. Aus­si­tôt, de nom­breux ou­vrages dans la langue nou­velle sont écrits, ini­tiant ra­pi­de­ment les couches de la po­pu­la­tion aux idées ré­pu­bli­caines et dé­mo­cra­tiques. Ain­si, l’ordre po­li­tique et so­cial confu­céen est bat­tu en brèche. La langue cou­rante is­sue du dia­lecte de Pé­kin est dif­fu­sée dans toutes les écoles. Lu Xun (1881-1936) illustre très bien ce re­nou­veau lit­té­raire et, pen­dant les an­nées 1920 et 1930, ses ré­flexions et es­sais phi­lo­so­phiques dé­voilent l’éten­due de ses connais­sances sur le monde oc­ci­den­tal. Lu Xun face aux grands cou­rants de pen­sée du XXe siècle montre dans La Tombe (1927), réunion de textes an­té­rieurs à la ré­vo­lu­tion lit­té­raire de 1919, un cer­tain doute face à la science, la rai­son, la li­ber­té, l’es­sen­tiel des ver­tus oc­ci­den­tales. D’autres noms doivent être re­te­nus tel ce­lui de Yu Dafu (1896-1945) : Le Nau­frage (1921), La Bre­bis éga­rée (1928) sont des ro­mans du « moi ». Avec Lao She (1899-1966) est dé­crit un monde tra­di­tion­nel sur le point de s’éteindre : La Mai­son de thé (1957). Dans les an­nées 1960, les dif­fi­cul­tés éco­no­miques ne sont pas fa­vo­rables au dé­ve­lop­pe­ment de la lit­té­ra­ture. Il faut at­tendre les an­nées 1977-1978 pour que de grands cou­rants fassent sur­face, ins­pi­rés es­sen­tiel­le­ment des tra­giques ex­pé­riences de la ré­vo­lu­tion cultu­relle. Ai Ts’ing (1910-1996) est sans doute l’un des plus grands poètes réa­listes chi­nois contem­po­rains. Il étu­die en France la lit­té­ra­ture et la phi­lo­so­phie et est pro­fes­seur à l’uni­ver­si­té po­pu­laire de Pé­kin. Il dé­crit la mi­sère des pe­tites gens, et la cruau­té de la vie quo­ti­dienne.

12. La littérature japonaise contemporaine

L’après-guerre jusque dans les an­nées 1960 lais­se­ra le Ja­pon dans une grande confu­sion cultu­relle, hé­si­tant entre le re­jet de leur iden­ti­té cultu­relle et l’ap­pro­pria­tion d’un mode de vie oc­ci­den­tal. Pen­dant cette pé­riode, le Ja­pon connaî­tra une in­tense pro­duc­tion ar­tis­tique des­ti­née à exor­ci­ser les dé­mons de la guerre, ta­bleaux ter­ri­fiants de Ma­ru­ki et Aka­mat­su dès 1945 met­tant en scène les vic­times d’Hi­ro­shi­ma : Fire. Mais l’après-guerre est aus­si l’ou­ver­ture des fron­tières, la dé­cou­verte des mar­chés de l’art, de Pi­cas­so. Dès les an­nées 1950 un re­nou­veau ar­tis­tique se pro­duit, la lit­té­ra­ture connais­sant une pé­riode fé­conde. Le ro­man, sous l’in­fluence oc­ci­den­tale, de­vient le genre très pri­sé. Un nou­veau style, une nou­velle ma­nière d’écrire se ré­vèlent.

 

◆ Ju­ni­chi­ro Ta­ni­za­ki (1886-1965) ver­ra pu­blié seule­ment entre 1947 et 1948 son chef-d’œuvre, Les Quatre Sœurs.

 

◆ Ya­su­na­ri Ka­wa­ba­ta (1899-1972), Yu­ki­gu­ni (Pays de neige), qu’il n’achè­ve­ra qu’en 1947. Il re­ce­vra le prix No­bel de lit­té­ra­ture, ce qui contri­bue­ra à le faire connaître en Oc­ci­dent. Le thème, l’amour d’une femme qui vient du pays des neiges pour un homme de la ville, sur­prend par sa sim­pli­ci­té. Dans Nuées d’oi­seaux blancs, il plonge le lec­teur dans l’uni­vers es­thé­tique et sé­cu­laire de la cé­ré­mo­nie du thé. Les Belles En­dor­mies poussent l’au­teur à al­ler jus­qu’au bout de son en­fer men­tal.

 

◆ Yu­kio Mi­shi­ma (1925-1970), de son vrai nom Ki­mi­take Hi­rao­ka, issu d’une fa­mille de sa­mou­raï, ren­contre en 1946 Ka­wa­ba­ta qui l’en­cou­rage à pu­blier ses pre­miers ma­nus­crits. Au­teur pro­li­fique, son œuvre com­porte des nou­velles, des ro­mans : Confes­sions d’un masque (1949), Une soif d’amour (1950). Il écrit éga­le­ment pour le théâtre : Cinq nôs mo­dernes entre 1950 et 1955. Un an plus tard, Le Pa­villon d’or dé­crit la fo­lie d’un jeune moine qui met­tra le feu à un cé­lèbre temple. Après le ban­quet (1960) dé­peint les pro­blèmes conju­gaux d’une femme d’af­faires. Après les an­nées 1960, il se ral­lie à l’idéo­lo­gie de l’ex­trême droite et pour­suit ses propres fan­tasmes avec La Voix des hé­ros morts (1966). Il se don­ne­ra la mort en no­vembre 1970, dans le quar­tier gé­né­ral des forces ja­po­naises, en se fai­sant sep­pu­ku, sui­cide ri­tuel par éven­tra­tion.

 

◆ Kobo Abe (1924-1993) a lais­sé une œuvre mar­quée par la quête in­ces­sante de l’iden­ti­té. Sa consé­cra­tion in­ter­na­tio­nale, il la de­vra à La Femme des sables (1962). Dans le reste de son œuvre, il a re­cours aux ré­cits d’aven­tures, de science-fic­tion pour mieux mettre en va­leur les grands thèmes ré­cur­rents tels la dif­fi­cul­té de com­mu­ni­quer, l’iso­le­ment de l’in­di­vi­du : La Face d’un autre (1987), L’Homme-Boîte (1973).

 

◆ Oe Ken­za­bu­ro (né en 1935) pu­blia dix-sept œuvres dont la plu­part sont des nou­velles. En 1958, il est consa­cré par le prix Aku­ta­ga­wa pour Éle­vage qui traite du monde des en­fants, thème pri­vi­lé­gié de l’écri­vain, de l’ato­nie des jeunes Ja­po­nais ou de l’im­puis­sance de se convaincre de sa rai­son d’être avec Notre époque (1959). Il re­ce­vra le prix No­bel de lit­té­ra­ture en 1994.

 

◆ Ken­ji Na­ka­ga­mi (1946-1992) pu­blie ses pre­mières nou­velles en 1973 et re­ce­vra le pres­ti­gieux prix Aku­ta­ga­wa pour son ro­man Le Cap (1975). La Mer aux arbres morts (1977) le consa­cre­ra. Consi­dé­ré comme l’un des écri­vains in­con­tour­nables de notre époque, il est l’un des seuls à avoir dé­crit le côté obs­cur de la so­cié­té ja­po­naise et sa dis­cri­mi­na­tion.

13. La littérature indienne contemporaine

Il est bon de rap­pe­ler, même si les noms de Sal­man Ru­sh­die, d’Ani­ta De­sai sont au­jourd’hui connus du grand pu­blic, que la lit­té­ra­ture in­dienne se fait dans vingt et une langues ré­gio­nales, l’hin­di (trois cent mil­lions de lo­cu­teurs), le te­lou­gou (soixante mil­lions), le ta­moul (cin­quante mil­lions), le ben­ga­li (cin­quante-cinq mil­lions), etc. Les lit­té­ra­tures clas­siques, sans­crite, ta­moule, re­montent au IIe mil­lé­naire, tan­dis que les langues ver­na­cu­laires émergent dès l’époque mé­dié­vale entre le XIe et le XIVe siècle et s’épa­noui­ront jus­qu’au XVIIIe siècle avec l’âge d’or de la pen­sée mys­tique. Cal­cut­ta de­vient la ca­pi­tale de l’Inde bri­tan­nique de 1858 à 1912. Les écri­vains du Ben­gale évo­que­ront la mon­tée du na­tio­na­lisme, les idées no­va­trices du XIXe siècle, mais aus­si ses ques­tions d’ac­tua­li­té. Jus­qu’à l’in­dé­pen­dance en 1947, le ro­man­tisme, le pro­gres­sisme po­li­tique, le réa­lisme so­cial sont les thèmes lit­té­raires do­mi­nant de cette pé­riode. L’an­née 1950 offre un nou­veau tour­nant avec ses ré­flexions sur le mar­xisme, la psy­cha­na­lyse, l’exis­ten­tia­lisme, son ou­ver­ture vers l’Oc­ci­dent. Trente ans plus tard, la lit­té­ra­ture sera ré­cu­pé­rée par les écri­vains op­pri­més, ceux des basses castes qui ra­con­te­ront leur souf­france. C’est aus­si le mo­ment où ap­pa­raît une lit­té­ra­ture fé­mi­nine.

 

La fin du XIXe siècle avait été in­fluen­cée par Ra­bin­dra­nath Ta­gore (1861-1941) dont le rayon­ne­ment uni­ver­sel le conduit en 1913 au prix No­bel de lit­té­ra­ture. Le ro­man se dé­ve­loppe et Ma­has­we­ta Devi (né en 1926) reste l’une des ro­man­cières les plus re­con­nues. Cette forme de nar­ra­tion, qui doit à Ta­gore son dé­ve­lop­pe­ment, se dif­fu­se­ra dans toute l’Inde. À par­tir de 1940, la pro­duc­tion lit­té­raire sera do­mi­née par la pro­duc­tion mar­xiste, tous les écri­vains dé­non­çant les in­éga­li­tés so­ciales exis­tant alors. Les ro­mans conçus après 1950 abordent presque tous les mêmes pro­blé­ma­tiques, confron­ta­tions des va­leurs oc­ci­den­tales et in­diennes, dif­fi­cul­tés so­ciales.
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    CHA­PITRE XXXIV
Les sciences hu­maines

1. La philosophie après 1945 : une vision agrandie

Du­rant la Pre­mière Guerre mon­diale, un grand nombre de phi­lo­sophes juifs avaient fui l’Al­le­magne, ou étaient morts au cours de celle-ci : Franz Ro­senz­weig (1886-1929), dont l’œuvre ma­jeure est L’Étoile de la Ré­demp­tion (1921), pense le ju­daïsme comme une doc­trine de l’être et non plus en tant qu’en­sei­gne­ment doc­tri­nal ; Gers­hom Scho­lem (1897-1982) qui s’exi­la en Pa­les­tine, Ernst Cas­si­rer (1874-1945) à Ox­ford, Mar­tin Bu­ber (1878-1965), autre re­pré­sen­tant du sio­nisme spi­ri­tuel comme Ro­senz­weig, se ren­dra en Pa­les­tine, lors de la mon­tée du na­zisme. L’ar­ri­vée d’Hit­ler au pou­voir obli­ge­ra éga­le­ment les phi­lo­sophes re­grou­pés au­tour de Max Hor­khei­mer (1895-1973), par­ta­geant l’idéal d’une so­cié­té fon­dée sur la rai­son et la li­ber­té, et qui for­me­ront l’École de Franc­fort, à fuir. 

L’ÉCOLE DE FRANC­FORT : LA FORCE DE LA RAI­SON

L’École de Franc­fort est née à la suite d’un constat, la né­ces­si­té d’une ins­ti­tu­tion per­ma­nente vouée à l’étude des phé­no­mènes so­ciaux, en 1923, avec la fon­da­tion de l’Ins­ti­tut für So­zial­for­schung, l’Ins­ti­tut de re­cherches so­ciales. L’école sera fer­mée en 1933, lors de l’ar­ri­vée des na­zis au pou­voir, et ses prin­ci­paux membres se­ront obli­gés de s’exi­ler. Il s’agit d’Erich Fromm (1900-1980), Max Hor­khei­mer (1895-1973), Theo­dor Ador­no (1903-1969), Her­bert Mar­cuse (1898-1979), Ernst Bloch (1885-1977) et Jür­gen Ha­ber­mas (né en 1929) qui fe­ront par­tie de la se­conde gé­né­ra­tion de l’école, et ce der­nier contri­bue­ra à la fon­der par un ré­in­ves­tis­se­ment de la théo­rie cri­tique. Ce qui unit ces cher­cheurs est un choix po­li­tique et une at­ti­tude phi­lo­so­phique com­mune. Tous mar­xistes, ils sont in­té­res­sés avant tout par le rôle de la rai­son dans l’ex­ten­sion de la do­mi­na­tion au cours du XXe siècle. L’École de Franc­fort est connue aus­si pour s’être in­té­res­sée à l’ap­pa­ri­tion de la culture de masse dans les so­cié­tés mo­dernes. Pour ren­ta­bi­li­ser une pen­sée cri­tique, il faut s’ap­puyer sur les re­cherches me­nées en éco­no­mie, so­cio­lo­gie, psy­cho­lo­gie. Max Hor­khei­mer dans Théo­rie tra­di­tion­nelle et théo­rie cri­tique, en 1937, op­pose théo­rie tra­di­tion­nelle, clas­sique, à « une théo­rie cri­tique » qui doit ré­vé­ler les contra­dic­tions et trans­for­ma­tions de la so­cié­té. Hor­khei­mer et Ador­no par­ti­ront du pos­tu­lat se­lon le­quel la rai­son peut ai­der l’éman­ci­pa­tion. La phi­lo­so­phie des Lu­mières en avait fait un ou­til de sa­voir et en avait fait son arme pour dé­truire les mythes. Mais la bour­geoi­sie, elle, l’a uni­que­ment mise au ser­vice des in­té­rêts pri­vés. D’autres ques­tion­ne­ments concernent le fait de sa­voir si le fas­cisme peut s’ex­pli­quer par une lo­gique éco­no­mique ca­pi­ta­liste.

Adorno, la dia­lec­tique né­ga­tive et l’art

Theo­dor Ador­no (1903-1969) ne fut pas que phi­lo­sophe, il fut aus­si mu­si­cien, mu­si­co­logue, so­cio­logue, cri­tique lit­té­raire. Contre le pri­mat de la rai­son, il met en avant une dia­lec­tique né­ga­tive, car, à la dif­fé­rence de la cri­tique hé­gé­lienne qui tend vers la syn­thèse du su­jet et de l’ob­jet dont les op­po­si­tions sont sys­té­ma­ti­que­ment sur­mon­tées, elle se main­tient dans l’op­po­si­tion du su­jet et de l’ob­jet où le su­jet amène son al­té­ri­té à la pa­role, ne cher­chant pas à maî­tri­ser l’ob­jet. Cette ap­proche de la dia­lec­tique res­te­ra constam­ment au centre de l’œuvre d’Ador­no. Dans sa Dia­lec­tique né­ga­tive, en 1966, sa pen­sée s’op­pose à l’idéa­lisme al­le­mand qui pla­çait en po­si­tion de su­pé­rio­ri­té un su­jet ra­tion­nel, ac­tif par rap­port à un ob­jet pas­sif. Il s’op­pose au pos­tu­lat kan­tien de l’in­ac­ces­si­bi­li­té ra­di­cale de la « chose en soi » qui en­ferme le su­jet en lui-même. Il pro­pose, en fait, une concep­tion de la vé­ri­té his­to­rique, exi­geant que le su­jet y ait une part ac­tive, en exer­çant sa li­ber­té cri­tique face à l’état des choses. La dia­lec­tique né­ga­tive est le ré­sul­tat du pri­mat de l’ob­jet et de cette part à jouer par le su­jet. Dans sa Théo­rie es­thé­tique, en 1970, deux idées se dis­tinguent : celle que la na­ture de l’art se ma­ni­feste par la contem­pla­tion d’œuvres d’art par­ti­cu­lières, et que celles-ci ont un mode par­ti­cu­lier d’être, une iden­ti­té spé­ci­fique.

Il étu­die­ra la dy­na­mique com­po­sante de l’art dans trois do­maines qui in­ter­fèrent en se mo­di­fiant de fa­çon qua­si im­per­cep­tible : l’œuvre d’art, la ré­cep­tion, la pro­duc­tion. L’œuvre d’art, se­lon Ador­no, pré­sente un état pa­ra­doxal, quelque chose qui existe en de­ve­nant. Son es­sence est la ten­sion. Il montre que l’art est un es­pace de li­ber­té, de créa­ti­vi­té dans un monde tech­no­cra­tique. Le monde de l’art doit être un lieu d’uto­pie, un lieu de dé­sir d’un monde li­bé­ré. In­dis­so­ciables de sa phi­lo­so­phie, sont ses études sur l’art contem­po­rain. Pour lui l’art est bien plus qu’un simple re­flet de la so­cié­té, l’œuvre ré­vèle la so­cié­té dans sa struc­ture et sa forme consti­tue un conte­nu idéo­lo­gique et so­cial. Ses mo­no­gra­phies sur Bee­tho­ven, Mah­ler, et bon nombre d’autres mettent en évi­dence la ma­nière dont les tech­niques de com­po­si­tion, la tex­ture d’une œuvre sont le re­flet d’une idéo­lo­gie du mo­ment. Dou­tant de la pos­si­bi­li­té de bien vivre après Au­sch­witz, le phi­lo­sophe re­mit en ques­tion une re-construc­tion im­mé­diate de la culture. Au­sch­witz s’im­po­sait comme un échec to­tal de celle-ci. Dans Prismes (1955), Cri­tique de la culture et de la so­cié­té (1949), il dé­cla­rait qu’il se­rait « bar­bare » d’écrire des poèmes après le gé­no­cide et sous-en­ten­dait qu’il fal­lait tout re­cons­truire, les mots, la lit­té­ra­ture mais de fa­çon dif­fé­rente. Il pre­nait po­si­tion contre toute re­pré­sen­ta­tion pro­fa­na­trice, in­adé­quate qui au­rait mi­ni­mi­sé la souf­france, l’hor­reur don­nant un sens à ce qui n’en avait pas.

Herbert Marcuse 

Les théo­ries d’Her­bert Mar­cuse (1898-1979) furent in­fluen­cées par celle de Theo­dor Ador­no et de Max Hor­khei­mer qui s’étaient in­ter­ro­gés sur la consom­ma­tion cultu­relle. Son nom est as­so­cié aux mou­ve­ments de contes­ta­tion qui se sont pro­duits aux États-Unis et en Eu­rope dans les an­nées 1960. Pour­tant son œuvre pren­dra nais­sance dans le mou­ve­ment des idées qui agitent l’Al­le­magne, après la Pre­mière Guerre mon­diale. Mar­tin Hei­deg­ger di­ri­gea sa thèse sur He­gel, L’On­to­lo­gie de He­gel et la théo­rie de l’his­to­ri­ci­té, en 1932. Après sa thèse, il de­vient un des membres de l’École de Franc­fort et s’exile aux États-Unis. Rai­son et ré­vo­lu­tion, en 1941, rat­tache les thèses sur les ori­gines de la « théo­rie so­ciale » franc­for­toise à l’hé­gé­lia­nisme. Son pre­mier grand livre, Éros et ci­vi­li­sa­tion (1955), or­ga­nise une nou­velle to­po­gra­phie freu­do-mar­xiste de la pra­tique et de la théo­rie ré­vo­lu­tion­naire. Il s’in­ter­roge sur les re­la­tions de l’in­di­vi­du à la so­cié­té et offre une ana­lyse cri­tique des concepts freu­diens, re­met­tant en cause la thèse freu­dienne se­lon la­quelle les be­soins ins­tinc­tuels de l’homme sont in­com­pa­tibles avec la so­cié­té ci­vi­li­sée. Il existe se­lon Freud un lien entre né­vrose et or­ga­ni­sa­tion so­ciale et il en res­sort que toute so­cié­té bâ­tie re­pose sur une alié­na­tion. Mar­cuse sou­tient lui aus­si que tout pro­grès est une ré­gres­sion et res­ti­tue sa va­leur on­to­lo­gique à l’op­po­si­tion entre ins­tinct de mort, tha­na­tos, et ins­tinct de vie, eros. Dans L’Homme uni­di­men­sion­nel (1964), il at­taque le com­plexe d’Œdipe parce qu’il ne rend plus compte, pour lui, de la so­cia­li­sa­tion. En fait il s’agit d’une « désu­bli­ma­tion ré­pres­sive », d’une fausse au­then­ti­ci­té et il dé­nonce, dans les so­cié­tés in­dus­trielles, l’illu­sion de li­ber­té. Les étu­diants contes­ta­taires des an­nées 1960 re­pren­dront l’ex­pres­sion de Mar­cuse, « l’ima­gi­na­tion au pou­voir », seule échap­pa­toire à la vio­lence du monde mo­derne. Dans Contre-ré­vo­lu­tion et Ré­volte (1972), il évoque le po­ten­tiel po­li­tique des arts qui per­met de res­ti­tuer les formes de com­mu­ni­ca­tion et de contre­ba­lan­cer la lo­gique tech­ni­ciste des in­dus­tries cultu­relles.

Jürgen Habermas 

Bien que n’ayant pas ap­par­te­nu di­rec­te­ment à l’École de Franc­fort, Jür­gen Ha­ber­mas (né en 1929) en sera l’hé­ri­tier avec La Cri­tique de la tech­nique et de la science, pu­bliée en 1968. Ses do­maines de ré­flexion por­te­ront jus­qu’à la bioé­thique mais sont im­pos­sibles à en­fer­mer dans une seule dis­ci­pline, bien qu’ils concernent plus par­ti­cu­liè­re­ment l’an­thro­po­lo­gie, la psy­cha­na­lyse, la théo­rie des actes du lan­gage, le droit, la mo­rale, la so­cio­lo­gie. Les sources de sa pen­sée se­ront nour­ries par Kant, He­gel, Marx. Il pren­dra part à la que­relle des sciences so­ciales al­le­mandes où il se confron­te­ra à Han­nah Arendt, Ga­da­mer, Pop­per. Après avoir ob­te­nu son doc­to­rat sur Schel­ling, il sera pro­fes­seur de phi­lo­so­phie et de so­cio­lo­gie à l’uni­ver­si­té de Hei­del­berg de 1961 à 1964 et à Franc­fort de 1964 à 1971. À par­tir de 1971, il di­rige l’Ins­ti­tut de re­cherche so­ciale Max Planck à Mu­nich. Il en­sei­gne­ra à par­tir de 1983 à l’uni­ver­si­té Goethe de Franc­fort. Ses prin­ci­paux concepts portent sur la tech­nique et la science en tant qu’idéo­lo­gie et l’agir com­mu­ni­ca­tion­nel.

La tech­nique et la science comme idéo­lo­gie

La Tech­nique et la science comme idéo­lo­gie (1968) fut écrite en hom­mage à Her­bert Mar­cuse pour mon­trer l’in­ter­dé­pen­dance entre science et tech­nique. Elles forment un vé­ri­table « com­plexe tech­ni­co-scien­ti­fique » qui ap­pa­raît comme le mo­dèle du pro­grès alors qu’il lé­gi­ti­mise, en fait, l’ins­tru­men­ta­li­sa­tion de l’homme. La tech­nique et la science sont dé­sor­mais de­ve­nues ce qui consti­tue l’es­sen­tiel des forces pro­duc­trices des so­cié­tés ca­pi­ta­listes. Cette nou­velle re­la­tion im­plique donc le pro­blème de leur re­la­tion avec la pra­tique so­ciale, telle qu’elle doit s’exer­cer dans un monde où l’in­for­ma­tion s’im­pose comme un pro­duit de la tech­nique. C’est ain­si que science et tech­nique de­viennent la force pro­duc­tive prin­ci­pale, sup­pri­mant les condi­tions de la Théo­rie va­leur-tra­vail telle qu’on la re­trouve chez Marx. Il de­vient né­ces­saire de dé­ter­mi­ner et d’ana­ly­ser le de­gré d’in­ci­dence de la ra­tio­na­li­té scien­ti­fique sur le monde so­cial et d’es­ti­mer les ré­per­cus­sions sur le fonc­tion­ne­ment de la dé­mo­cra­tie. Ha­ber­mas veut dé­mys­ti­fier cette nou­velle lé­gi­ti­ma­tion de la do­mi­na­tion et re­trou­ver une po­li­tique is­sue de la dis­cus­sion dé­bar­ras­sée de celle-ci.

L’agir com­mu­ni­ca­tion­nel

Avec la Théo­rie de l’agir com­mu­ni­ca­tion­nel, Ha­ber­mas prend de la dis­tance par rap­port à la théo­rie cri­tique de l’École de Franc­fort et amorce un nou­veau vi­rage en se rap­pro­chant de l’es­prit des Lu­mières en va­lo­ri­sant « la com­mu­ni­ca­tion », elle seule per­met­tant d’abou­tir à un ac­cord dé­mo­cra­tique. Son ou­vrage vi­se­ra donc à pro­po­ser une nou­velle théo­rie de la so­cié­té fon­dée sur la com­mu­ni­ca­tion en construi­sant une his­toire des théo­ries mo­dernes, celles de Max We­ber, George Her­bert Mead, Émile Dur­kheim, en s’ap­puyant sur les ac­quis de la prag­ma­tique du lan­gage de John Aus­tin et John Ro­gers Searle. Sa fi­na­li­té dans cet ou­vrage est de mon­trer que la rai­son s’ancre dans le lan­gage et le dis­cours et, en ce sens, a une fonc­tion com­mu­ni­ca­tion­nelle. Il pro­pose une éthique de la com­mu­ni­ca­tion fon­dée sur la dis­cus­sion. « L’ap­port spé­ci­fique de Ha­ber­mas consiste à mon­trer, sur cette base em­pi­rique, com­ment la si­tua­tion com­mu­ni­ca­tion­nelle crée, par sa seule exis­tence, les condi­tions d’un dé­bat au­then­tique : les di­vers par­ti­ci­pants à une même dis­cus­sion ne doivent-ils pas, en ef­fet, ad­mettre d’un com­mun ac­cord cer­taines normes lo­giques s’ils veulent que leurs échanges d’ar­gu­ments dé­bouchent sur des conclu­sions ac­cep­tables par tous ? Ain­si ce qu’on ap­pelle “rai­son” peut-il être dé­fi­ni, sans am­bi­guï­té, comme cet en­semble de normes ga­ran­tis­sant le ca­rac­tère dé­mo­cra­tique et ri­gou­reux de tout dé­bat1. » Les pré­mices phi­lo­so­phiques de la théo­rie de l’agir se­ront ex­pli­ci­tées dans Le Dis­cours phi­lo­so­phique de la mo­der­ni­té (1988), il re­place sa doc­trine au sein d’une théo­rie de la mo­der­ni­té.

L’EXIS­TEN­TIA­LISME : L’IN­TÉ­RÊT POUR L’EXIS­TENCE

Da­van­tage qu’une école, l’exis­ten­tia­lisme s’im­po­se­ra comme une ma­nière de phi­lo­so­pher. Bien qu’il eût mar­qué de nom­breux pen­seurs, l’exis­ten­tia­lisme ne re­groupe pas qu’un seul cou­rant de pen­sée. Cer­tains de ses phi­lo­sophes sont croyants, d’autres athées, cer­tains an­ti­re­li­gieux. Ce cou­rant de pen­sée in­ter­vient là où la phi­lo­so­phie cher­chait à tra­vers de nou­velles formes, art, lit­té­ra­ture, à se trans­for­mer de l’in­té­rieur, pas seule­ment ses concepts mais les moyens de les tra­duire par la langue. Le lien entre art et lit­té­ra­ture s’était im­po­sé déjà dans le pre­mier tiers du siècle avec les sur­réa­listes mais, dans les an­nées 1950, des phi­lo­sophes comme Fou­cault, De­leuze, La­can trouvent un type d’écri­ture propre à leur science en rup­ture avec le style phi­lo­so­phique an­té­rieur. Sartre ne fera pas ex­cep­tion, in­té­grant le style lit­té­raire au style phi­lo­so­phique, fai­sant émer­ger de ce dé­cloi­son­ne­ment entre les deux dis­ci­plines des concepts propres au deux. L’exis­ten­tia­lisme se dé­fi­nit avant tout par son in­té­rêt pour l’exis­tence, l’in­di­vi­du consi­dé­ré comme une per­sonne sin­gu­lière. Pour Kier­ke­gaard, le pre­mier pro­blème était d’exis­ter en tant qu’in­di­vi­du. Les prin­ci­paux thèmes de l’exis­ten­tia­lisme vont concer­ner la li­ber­té, les res­pon­sa­bi­li­tés, cha­cun étant res­pon­sable de ses choix, cha­cun de­ve­nant l’au­teur de son exis­tence. Le terme d’exis­ten­tia­lisme ap­pa­raît en France et se sub­sti­tue en Al­le­magne à ce qu’on ap­pe­lait l’Exis­tenz­phi­lo­so­phie. À par­tir des an­nées 1960, la qua­si-to­ta­li­té des thèses exis­ten­tia­listes dis­pa­raît.

Sartre, la place de la sub­jec­ti­vi­té

L’opus­cule L’Exis­ten­tia­lisme est un hu­ma­nisme est consi­dé­ré comme l’acte de foi de ce sys­tème de pen­sée. « La phi­lo­so­phie de Sartre, écrit Oli­vier Re­vault d’Al­lonnes2, est la seule phi­lo­so­phie du su­jet, la seule qui cherche à dé­fi­nir et à dé­fendre la place de la sub­jec­ti­vi­té dans le monde, dans la France du XXe siècle ». Le pre­mier fon­de­ment ori­gi­nal de l’exis­ten­tia­lisme sar­trien se trouve dans la dis­tinc­tion entre l’être en soi et l’être pour soi tel qu’il les dé­fi­nit dans L’Être et le Néant. Le pour soi est le moi conscient, l’en soi au contraire, c’est ce qui cadre avec soi-même, un ob­jet ma­té­riel, le monde qui nous en­toure par exemple, il ne sau­rait être autre qu’il n’est. Tan­dis que le pour soi est la conscience mo­bile, chan­geante, au­cun état n’est plei­ne­ment lui-même. Le moi hu­main qui est du pour soi est libre donc res­pon­sable. D’où l’an­goisse qui se ma­ni­feste à lui avant de choi­sir ses actes. C’est par la mau­vaise foi qu’il cherche à fuir l’an­goisse en se dis­si­mu­lant à lui-même sa li­ber­té et sa res­pon­sa­bi­li­té. Il y a éga­le­ment de la mau­vaise foi dans l’idée que nous avons de nous-mêmes. La tem­po­ra­li­té est un ca­rac­tère es­sen­tiel du pour soi.

Ses prin­ci­paux élé­ments, le pré­sent, le pas­sé, l’ave­nir ne sont pas une sé­rie de « main­te­nant », suc­ces­sifs et sé­pa­rés, mais comme des mo­ments struc­tu­rés d’une syn­thèse ori­gi­nelle. Le moi qui a né­ces­sai­re­ment un pas­sé est tou­jours en fuite vers le fu­tur. Il dé­fi­nit éga­le­ment l’exis­tence d’au­trui et les re­la­tions concrètes du moi avec au­trui. L’exis­tence d’au­trui est un pour soi qui me re­garde et au­quel j’ap­pa­rais comme un ob­jet. La honte me fait sen­tir qu’au­trui est un su­jet qui me re­garde et dont le re­gard me trans­forme en ob­jet et concré­tise en moi l’exis­tence de ca­rac­tères que je ne re­con­nais nul­le­ment. Pour ré­pondre à cette si­tua­tion deux at­ti­tudes pos­sibles s’offrent à moi : conqué­rir la li­ber­té d’au­trui, tel l’idéal de l’amour mais qui est source de luttes et de conflits ; me tour­ner vers l’autre, vaincre sa li­ber­té, le sa­disme consiste à anéan­tir sa li­ber­té. Dans la der­nière par­tie de son ou­vrage, Sartre dé­ve­loppe une théo­rie de l’ac­tion et de la li­ber­té. Avoir, faire, être sont des ma­ni­fes­ta­tions prin­ci­pales de la réa­li­té hu­maine. Il n’est pas d’ac­tion sans mo­bile. Le pour soi, le su­jet conscient par un libre choix, confère à une idée sa va­leur de mo­tif ou de mo­bile. La li­ber­té pour lui existe aus­si bien dans le dé­sir que dans la pas­sion ou dans la vo­lon­té pro­pre­ment dite. De cette li­ber­té dé­cou­le­ra notre res­pon­sa­bi­li­té ab­so­lue pour ce qui concerne nos actes mais aus­si les évé­ne­ments so­ciaux aux­quels nous par­ti­ci­pons.

MAU­RICE MER­LEAU-PON­TY, LA PHÉ­NO­MÉ­NO­LO­GIE 

C’est dans la Phé­no­mé­no­lo­gie de la per­cep­tion, en 1945, que Mau­rice Mer­leau-Pon­ty (1908-1961) dé­ter­mine les grandes lignes de sa phi­lo­so­phie et se pro­pose de re­tour­ner à la na­ture de la per­cep­tion en met­tant en évi­dence les li­mites des concep­tions scien­ti­fiques de celle-ci. La phé­no­mé­no­lo­gie va ten­ter de pré­ci­ser, en se cen­trant sur le su­jet per­ce­vant, ce que voir si­gni­fie pour la conscience du su­jet. Avec Hus­serl et Hei­deg­ger, Sartre est sans doute le phi­lo­sophe que Mau­rice Mer­leau-Pon­ty a le plus lu. C’est sans doute à tra­vers le constat de l’in­ca­pa­ci­té du dua­lisme on­to­lo­gique entre « être en soi » et « être pour soi » à rendre compte des phé­no­mènes les plus cou­rants de l’exis­tence hu­maine, que Mer­leau-Pon­ty se conver­tit en pen­seur de l’am­bi­guï­té, de l’entre-deux. Tout comme Phé­no­mé­no­lo­gie de la per­cep­tion (1945), Le Vi­sible et l’In­vi­sible (1964) s’ap­puie sur une étude sur le corps, car il y a un pro­blème qui tient au dua­lisme su­jet-ob­jet et que Mer­leau-Pon­ty veut ef­fa­cer. Aus­si es­saie-t-il de trou­ver une troi­sième struc­ture op­po­si­tive entre su­jet et ob­jet, ce sera celle du « corps propre ». Le pas­sage de la phé­no­mé­no­lo­gie à l’on­to­lo­gie se fera par lui, se fera par la dé­cou­verte de la no­tion de « chair », to­ta­li­té des choses conçue comme le pro­lon­ge­ment de mon corps. La cor­po­réi­té de­vient un des lieux pri­vi­lé­giés de la ré­flexion phi­lo­so­phique, le corps en tant que source fé­conde d’in­ter­ro­ga­tion sur l’être au monde. Si la Phé­no­mé­no­lo­gie de la per­cep­tion concerne l’étude et la cri­tique des concepts clas­siques de la psy­cho­lo­gie, sen­sa­tion, mé­moire, ju­ge­ment, per­cep­tion, La Struc­ture du com­por­te­ment, en 1942, concer­nait plus par­ti­cu­liè­re­ment les sou­bas­se­ments phy­sio­lo­giques et phy­siques du com­por­te­ment hu­main.

PHI­LO­SO­PHIES DE L’ÉTHIQUE ET DE LA PO­LI­TIQUE

L’émer­gence des prin­cipes dé­mo­cra­tiques avait conduit à pen­ser l’être hu­main en se fon­dant sur des no­tions telles que la li­ber­té, l’éga­li­té. Les dif­fé­rences cultu­relles, les dif­fé­rentes mu­ta­tions so­ciales, les dif­fé­rences col­lec­tives ont ren­du pro­blé­ma­tique la re­con­nais­sance de l’autre, car ses dif­fé­rences de­vaient être prises en compte. Le pro­blème de re­con­nais­sance de l’autre en­traîne ce­lui de l’éthique et de la mo­rale. Une vue éthique n’est pos­sible que dans une re­la­tion à au­trui. C’est uni­que­ment dans les liens tis­sés avec son sem­blable que l’homme peut exer­cer une mo­rale et en vivre. Éthique vient d’ethos, au plu­riel ethè, mo­rale, et du la­tin mos, conduite, les deux tra­dui­sant des fa­çons de vivre et comme il convient de le faire, le choix d’un mode de vie conforme au de­voir ou au bien. Alain Re­naut ex­plique, dans La Phi­lo­so­phie, la dif­fé­rence entre les deux ain­si : « Tout au plus peut-on consi­dé­rer que le terme “éthique” dé­signe plu­tôt la sphère des va­leurs dans la pers­pec­tive où il agit pour le su­jet mo­ral, de rendre compte de ses va­leurs à au­trui ou de ré­flé­chir avec au­trui sur des va­leurs com­munes et ce qu’elles im­pliquent3. » D’une fa­çon gé­né­rale, la mo­rale ex­prime l’en­semble des normes propres à un groupe so­cial, à un peuple, à un mo­ment don­né de son his­toire. En re­vanche, l’éthique est sou­vent l’adap­ta­tion à une si­tua­tion, à un ob­jet, en rap­port avec soi ou avec la so­cié­té. Elle concerne éga­le­ment les ré­flexions mé­ta­phy­siques, phi­lo­so­phiques en rap­port avec le fon­de­ment de la vie col­lec­tive. Si les sens de mo­rale et d’éthique sont sy­no­nymes quand ils évoquent une fa­çon de vivre et de se com­por­ter quant aux im­pé­ra­tifs dé­fi­nis par la so­cié­té, le concept d’éthique en re­vanche se ré­fère plus ri­gou­reu­se­ment aux ré­flexions théo­riques por­tant sur l’exer­cice de ces pra­tiques ain­si que sur leurs condi­tions. L’éthique ap­par­tient à la phi­lo­so­phie mo­rale, mais elle est en re­la­tion avec la phi­lo­so­phie po­li­tique. Elle se ré­vèle même in­dis­so­ciable du po­li­tique. Elle n’im­plique pas le re­pli sur soi, une ré­flexion sur ce que « je suis » ne peut s’abs­traire d’une autre sur « ce que nous sommes ». La dif­fi­cul­té dans l’éthique contem­po­raine a été de for­ger une nou­velle éthique dans une Ère du vide (1983, Li­po­vets­ky), alors que les trans­cen­dances manquent. En ré­cu­pé­rant d’an­ciens prin­cipes, res­pon­sa­bi­li­té, culture, en ex­po­sant un fon­de­ment nou­veau, l’ac­ti­vi­té com­mu­ni­ca­tio­nelle, l’éthique va se dé­cli­ner sous dif­fé­rentes formes : trans­cen­dance re­li­gieuse avec Le­vi­nas, res­pon­sa­bi­li­té, Jo­nas, com­mu­ni­ca­tion­nelle, Ha­ber­mas, de l’im­ma­nence, Mis­ra­hi, Conche, Comte-Spon­ville, mais aus­si en s’ap­puyant sur le mo­dèle gré­co-ro­main, Pierre Ha­dot, Mi­chel Fou­cault.

Em­ma­nuel Le­vi­nas (1905-1995) : cher­cher le sens de l’éthique

La phi­lo­so­phie d’Em­ma­nuel Le­vi­nas a ame­né à l’éthique la théo­rie du vi­sage. Dans Éthique et In­fi­ni (1982), il ex­pose sa théo­rie fon­da­men­tale de l’autre et du vi­sage. L’autre est mis au centre des pré­oc­cu­pa­tions de l’in­di­vi­du, le vi­sage est pour Le­vi­nas le lieu ori­gi­nel de l’éthique. « Ma tâche, écrit Le­vi­nas, ne consiste pas à construire l’éthique, j’es­saie seule­ment d’en cher­cher le sens4. » Lui qui a fait l’ex­pé­rience du to­ta­li­ta­risme trouve en au­trui et sa ren­contre le monde de l’in­fi­ni. De plus en re­gar­dant quel­qu’un en face, je quitte toute pers­pec­tive in­di­vi­dua­liste. Le vi­sage dé­couvre l’autre comme fra­gi­li­té et fai­blesse, j’y vois son ab­so­lue dif­fé­rence, sa nu­di­té. Le vi­sage ré­vèle l’autre comme le sym­bole her­mé­neu­tique d’une trans­cen­dance. L’in­fi­ni in­ac­ces­sible dans l’es­pace existe ain­si en l’autre, ce que j’y mets au jour c’est l’hu­ma­ni­té tout en­tière. L’autre par son vi­sage n’est pas du monde, il est l’ex­pres­sion en l’homme du di­vin. Au­trui me re­garde dans les deux sens du mot, je de­viens res­pon­sable de lui d’em­blée. Quelle place prennent la po­li­tique, l’his­toire, les ins­ti­tu­tions au sein de cette éthique ? À contre-cou­rant des phi­lo­so­phies em­mu­rées de la conscience, Le­vi­nas dé­fi­nit la sub­jec­ti­vi­té comme une res­pon­sa­bi­li­té in­té­grale pour au­trui et re­nou­velle la concep­tion de la jus­tice.

 

Il existe chez Le­vi­nas la vo­lon­té de sé­pa­rer de ses tra­vaux phi­lo­so­phiques ce qu’il dé­nom­mait ses « écrits confes­sion­nels », celle de mar­quer une dis­tance entre sa ré­in­ter­pré­ta­tion du ju­daïsme éta­blie à par­tir des lec­tures du Tal­mud ou de textes an­ciens avec une ar­gu­men­ta­tion phi­lo­so­phique comme dans sa thèse d’État, en 1961, To­ta­li­té et In­fi­ni. Par ju­daïsme, il en­tend le ju­daïsme rab­bi­nique. Le Tal­mud est pour lui la re­prise des si­gni­fi­ca­tions de l’Écri­ture dans un es­prit ra­tion­nel. Loin de l’ap­proche des his­to­riens, des phi­lo­logues, des tra­di­tion­na­listes. À côté de la Bible des Hé­breux, il va in­tro­duire celle des Grecs. Il s’ef­for­ce­ra de tra­duire dans la concep­tua­li­sa­tion grecque de la phi­lo­so­phie des in­tui­tions pu­re­ment hé­braïques igno­rées par la Grèce. Cette in­cur­va­tion du théo­lo­gique vers l’éthique est la marque in­dé­lé­bile de la tra­di­tion juive qui com­mande et dé­tourne le soi du moi en le des­ti­nant et en l’orien­tant vers au­trui. Der­ri­da consa­cre­ra plu­sieurs textes à Le­vi­nas, Textes pour Em­ma­nuel Le­vi­nas, en 1980, L’Écri­ture et la dif­fé­rence, en 1967. Si les deux phi­lo­sophes sont d’ac­cord pour re­con­naître le pri­mat de la loi, Der­ri­da ne fait pas sienne l’idée de Le­vi­nas sur Dieu comme ab­so­lu­ment « autre », « au­tre­ment qu’être ».

Mi­chel Fou­cault, mul­tiple

Fou­cault (1926-1984) phé­no­mé­no­logue, his­to­rien et phi­lo­logue de Kant, his­to­rien des ma­la­dies men­tales, psy­cha­na­lyste, his­to­rien de la peine, cri­tique lit­té­raire, maître à pen­ser de Mai 68 n’est qu’un ra­pide ré­su­mé des thèmes d’étude qu’il ap­por­ta à notre siècle. Connu pour ses cri­tiques des ins­ti­tu­tions so­ciales, la mé­de­cine, la psy­chia­trie, le sys­tème car­cé­ral, ses théo­ries com­plexes sur le pou­voir et les re­la­tions qu’il en­tre­tient avec la connais­sance, ses études sur l’his­toire de la sexua­li­té au­tant que celles sur l’ex­pres­sion du dis­cours en re­la­tion avec l’his­toire de la pen­sée oc­ci­den­tale, an­non­cia­teur de la mort de l’homme dans Les Mots et les Choses. Son tra­vail de phi­lo­so­phie alla tou­jours de pair avec ses prises de po­si­tion dans l’ac­tua­li­té. In­fluen­cé par Nietzsche et Hei­deg­ger, en ce qui concerne le thème de la sub­jec­ti­va­tion, ce qui l’in­té­resse c’est de mettre en va­leur les com­po­santes po­si­tives du jeu de vé­ri­té qu’il ana­lyse, de re­tra­cer les règles qui gou­vernent l’énon­cia­tion du vrai et du faux. Il a ten­té de mon­trer com­ment notre culture s’était or­ga­ni­sée en ex­cluant les ma­lades, les fous, les cri­mi­nels, in­car­na­tion de ce que dif­fé­rentes so­cié­tés à dif­fé­rents mo­ments ont eu be­soin de si­tuer à l’ex­té­rieur d’elles-mêmes pour consti­tuer leur iden­ti­té. Ses prin­ci­pales œuvres sont : His­toire de la fo­lie à l’âge clas­sique (1961), Les Mots et les Choses (1966), Sur­veiller et Pu­nir (1975), His­toire de la sexua­li­té (1976-1984), L’Ar­chéo­lo­gie du sa­voir (1969).

LA PHI­LO­SO­PHIE PO­LI­TIQUE

La phi­lo­so­phie po­li­tique se dé­ve­loppe dans plu­sieurs di­rec­tions dont la cri­tique de la pen­sée de l’his­toire, comme le fait Ray­mond Aron (1905-1983) pour celle de Marx, ou Louis Al­thus­ser, avec Lire le Ca­pi­tal (1965). La phi­lo­so­phie po­li­tique connaî­tra une pé­riode de re­nais­sance, pro­lon­geant l’éthique en po­sant des ques­tions sur la cité, le droit, la jus­tice, sur ce qui fonde notre fu­tur au sein de la cité. De nou­veaux ques­tion­ne­ments voient le jour avec Claude Le­fort (1924-2010) dont la ques­tion cen­trale est de sai­sir le lien entre l’exer­cice du pou­voir et la « confi­gu­ra­tion gé­né­rale des rap­ports so­ciaux ». L’es­sen­tiel pour lui a été de par­ve­nir à la com­pré­hen­sion des mu­ta­tions qui ont mené à la dé­mo­cra­tie et d’en trou­ver les me­naces im­mé­diates. La dé­mo­cra­tie est mar­quée par son in­dé­ter­mi­na­tion, son in­achè­ve­ment, et Le­fort fi­nit par consi­dé­rer comme dé­mo­cra­tique toute forme d’op­po­si­tion au to­ta­li­ta­risme. Ses prin­ci­pales œuvres sont : L’In­ven­tion dé­mo­cra­tique (1981), Le Temps pré­sent (2007).

 

◆ John Rawls (1921-2002), phi­lo­sophe amé­ri­cain, est le fon­da­teur d’une théo­rie po­li­tique sur les règles de la jus­tice. Dans sa Théo­rie de la jus­tice, en 1971, il conteste l’idéal uti­li­ta­riste. Pour lui les ins­ti­tu­tions so­ciales et po­li­tiques sont justes et équi­tables lors­qu’elles obéissent à des règles re­con­nues par la plu­part des membres de ces ins­ti­tu­tions. Il dé­fi­nit ain­si deux prin­cipes de jus­tice et pose la ques­tion de sa­voir s’il faut confondre le juste et l’utile. Le pre­mier prin­cipe dé­crit une so­cié­té dans la­quelle cha­cun a un droit égal aux li­ber­tés fon­da­men­tales res­pec­tant la di­gni­té hu­maine, le se­cond pose que des in­éga­li­tés so­ciales et éco­no­miques, dans cer­taines condi­tions, peuvent être justes. John Rawls a le mé­rite d’avoir com­pris que, parce qu’il existe une di­ver­si­té cultu­relle des peuples, il était urgent de pen­ser un en­semble de règles par­ta­gées par tous.

 

◆ Leo Strauss (1899-1973). Si l’on cherche un trai­té de po­li­tique chez ce phi­lo­sophe al­le­mand, ins­tal­lé aux États-Unis, dès 1938, à tra­vers son œuvre pro­li­fique, dix-sept livres, et quatre-vingts ar­ticles, ce sera en vain. En re­vanche, nom­breuses se­ront les études por­tant sur les grands au­teurs de l’An­ti­qui­té, du Moyen Âge ou des Temps mo­dernes. Il est connu pour ses ré­flexions sur la « crise de notre temps », mais aus­si pour ses écrits sur le droit na­tu­rel. Ses pre­miers tra­vaux ré­vèlent son ac­ti­vi­té in­tel­lec­tuelle au sein de la com­mu­nau­té juive : La Cri­tique de la re­li­gion chez Spi­no­za ou Les fon­de­ments de la science spi­no­ziste de la Bible : Re­cherches pour une étude du « Trai­té théo­lo­gi­co-po­li­tique » (1930). Sio­niste à l’âge de treize ans, il est cer­tain de la fai­blesse as­si­mi­la­tion­niste et consi­dère le sio­nisme po­li­tique comme une pos­si­bi­li­té. Cet ou­vrage dans la pen­sée juive ca­rac­té­ri­se­ra, à tra­vers la ques­tion de la vie juste et l’étude com­pa­ra­tive de la tra­di­tion juive et grecque oc­cul­tées par les Lu­mières, l’en­semble de son œuvre. Il main­tient son al­lé­geance à la tra­di­tion juive et tente d’ap­pro­fon­dir la ré­flexion de Maï­mo­nide se­lon les condi­tions im­po­sées par le temps pré­sent. Dans La Phi­lo­so­phie et la loi (1935), son in­té­rêt pour la phi­lo­so­phie mé­dié­vale juive et arabe, entre Athènes et Jé­ru­sa­lem, se centre sur le fait qu’elle porte à sa plus grande in­ten­si­té la ten­sion entre rai­son et ré­vé­la­tion. Dans Droit na­tu­rel et his­toire (1953), com­po­sé en grande par­tie d’au­teurs ayant abor­dé ce thème, après avoir don­né une cri­tique de l’his­to­ri­cisme qu’il dé­fend face au droit na­tu­rel, il donne de ce­lui-ci une dé­fi­ni­tion as­sez large et qu’il étend aux prin­cipes po­li­tiques fon­da­men­taux d’une so­cié­té. De­puis Ma­chia­vel, toute phi­lo­so­phie po­li­tique mè­ne­rait vers le po­si­ti­visme ju­ri­dique et l’his­to­ri­cisme, ren­dant im­pos­sible toute ré­flexion sur le droit na­tu­rel. Le po­si­ti­visme dé­trui­rait toute dis­tinc­tion entre le fait et la va­leur en dé­cré­tant qu’il n’y a pas de droit au-delà de la loi, l’his­to­ri­cisme, en dé­voi­lant le ca­rac­tère his­to­rique de toute pen­sée, com­pro­met­trait toute vo­lon­té pour dé­pas­ser le droit exis­tant au nom du droit na­tu­rel. Aus­si conclut-il à un be­soin de re­tour­ner à une pen­sée an­tique, en par­ti­cu­lier celle d’Aris­tote, pour re­cons­truire une phi­lo­so­phie po­li­tique puisque la mo­der­ni­té est po­si­ti­viste et his­to­ri­ciste. Il se consa­cre­ra jus­qu’à sa mort aux com­men­taires des grands au­teurs clas­siques, Xé­no­phon, Thu­cy­dide, Aris­tote et tout par­ti­cu­liè­re­ment Pla­ton : Le Dis­cours so­cra­tique de Xé­no­phon (1992), So­crate et Aris­to­phane (1994), Sur « Le Ban­quet » (2006). L’étude de la phi­lo­so­phie po­li­tique pren­dra place dans De la phi­lo­so­phie clas­sique (1945), De la ty­ran­nie (1948), Qu’est-ce que la phi­lo­so­phie po­li­tique ? (1959). Tou­jours en ne per­dant pas de vue les deux tra­di­tions, il s’in­ter­roge sur l’écart entre phi­lo­so­phique et re­li­gieux à l’égard du po­li­tique et sur son rôle, sur les points de re­pères que peut nous ap­por­ter l’époque an­tique. C’est le cas de La Cité de l’homme (2005).

 

◆ Han­nah Arendt (1906-1975), née Jo­han­na Arendt, s’exile en France en 1933, puis aux États-Unis dès 1941 pour fuir le na­zisme. Son œuvre, res­tée dans l’ombre pen­dant des an­nées, s’af­firme comme un in­con­tour­nable de la phi­lo­so­phie po­li­tique, no­tam­ment Les Ori­gines du to­ta­li­ta­risme (1951). Elle par­ti­ci­pe­ra au pro­cès d’Eich­mann à Jé­ru­sa­lem et en ti­re­ra un ou­vrage in­ti­tu­lé Eich­mann à Jé­ru­sa­lem (1961), re­cueil d’ar­ticles for­te­ment po­lé­miques en son temps et ob­jet de nom­breuses contro­verses. Dans Les Ori­gines du to­ta­li­ta­risme, le troi­sième vo­let a été tra­duit sous le titre fran­çais « Le sys­tème to­ta­li­taire », après « L’an­ti­sé­mi­tisme et l’im­pé­ria­lisme ». Elle re­prend la dé­marche clas­sique de la po­li­to­lo­gie, qui va d’Aris­tote à Mon­tes­quieu et Toc­que­ville, pour cer­ner l’es­sence de ce qui est sans pré­cé­dent pour elle, à sa­voir le to­ta­li­ta­risme, type de ré­gime se­lon elle des­ti­né à or­ga­ni­ser la vie des masses et dont la consé­quence mène à dé­truire le po­li­tique, l’homme et le monde avec. Ce der­nier est la consé­quence de l’ef­fon­dre­ment de la so­cié­té de classe et du sys­tème des par­tis hé­ri­té du XIXe siècle.

 

Le to­ta­li­ta­risme fi­ni­ra par cris­tal­li­ser les élé­ments épars dans l’État-na­tion et la so­cié­té bour­geoise et leur don­ne­ra une forme ache­vée dans la so­cié­té de masse. Cette masse se forme à tra­vers la perte d’un monde com­mun et d’un « es­pace pu­blic », c’est-à-dire l’ou­ver­ture même des hommes à l’échange ap­pe­lé par Han­nah Arendt la dé­so­la­tion. L’idéo­lo­gie to­ta­li­taire al­lait com­pen­ser cette pri­va­tion du monde, cet ar­ra­che­ment à leur moi que la masse des in­di­vi­dus al­lait res­sen­tir. Elle va jouer dans la po­li­tique un rôle ma­jeur et de­vient prin­cipe d’ac­tion : elle vient rem­plir le vide de convic­tion et d’in­té­rêt lais­sé par l’ex­pé­rience de la dé­so­la­tion. Pour l’au­teur, le mot « idéo­lo­gie », il fau­drait écrire idéo-lo­gie, la lo­gique propre d’une idée, de­vient ins­tru­ment scien­ti­fique de lé­gi­ti­ma­tion uni­ver­selle, une sorte de coer­ci­tion qui s’im­pose à la réa­li­té. La ter­reur est l’autre prin­cipe de fonc­tion­ne­ment de l’es­prit to­ta­li­taire, parce que ce­lui-ci n’a pas be­soin d’uti­li­ser la peur comme moyen d’in­ti­mi­da­tion. L’œuvre d’Han­nah Arendt sus­ci­ta par la di­ver­si­té de ses points de vue de nom­breux com­men­taires tant en so­cio­lo­gie, qu’en his­toire ou en phi­lo­so­phie. L’un des grands re­proches faits sur Les Ori­gines du to­ta­li­ta­risme est d’avoir vou­lu fi­ger ce­lui-ci dans une sorte d’es­sence éter­nelle peu à même de cer­ner la com­plexi­té de ce type de ré­gime.

 

◆ Elias Ca­net­ti (1905-1994), exi­lé po­li­tique lui aus­si, re­çut le prix No­bel de lit­té­ra­ture en 1981. Son œuvre com­porte pièces de théâtre, es­sais, au­to­bio­gra­phie. Il pu­blie­ra en 1960 Masse et Puis­sance, livre dans le­quel il cherche l’ori­gine de la puis­sance dans les ex­pé­riences ar­chaïques de l’hu­ma­ni­té ap­puyée sur une phé­no­mé­no­lo­gie du concret. La masse est un corps sym­bo­lique et pa­thé­tique, pa­thé­tique sous-en­tend une di­men­sion de l’af­fect où la puis­sance pui­se­ra son éner­gie in­sa­tiable. Son livre se si­tue au car­re­four de la psy­cho­lo­gie so­ciale, de l’eth­no­lo­gie, de l’an­thro­po­lo­gie, de la phi­lo­so­phie.

HER­MÉ­NEU­TIQUE ET PEN­SÉE RE­LI­GIEUSE CONTEM­PO­RAINE

De­puis l’An­ti­qui­té jus­qu’au XIXe siècle, l’her­mé­neu­tique s’est im­po­sée comme science nor­ma­tive des règles de l’in­ter­pré­ta­tion dans des dis­ci­plines comme la phi­lo­lo­gie, l’exé­gèse, le droit. À la fin du XIXe siècle, on a cher­ché dans l’her­mé­neu­tique une mé­tho­do­lo­gie des sciences hu­maines que l’on re­con­naît ha­bi­tuel­le­ment à Wil­helm Dil­they (1833-1911) d’avoir vou­lu faire. Mal­heu­reu­se­ment cela res­ta en pro­jet chez lui et il ne put en dé­fi­nir réel­le­ment les règles. C’est avec Hei­deg­ger que le sta­tut sur la ré­flexion phi­lo­so­phique de l’her­mé­neu­tique prend un vi­rage dé­ci­sif. Il dé­place l’en­jeu de la mé­tho­do­lo­gie des sciences de l’es­prit à la ques­tion des sens de l’être. Hans Georg Ga­da­mer (1900-2002), avec la pu­bli­ca­tion de son œuvre ma­jeure Vé­ri­té et mé­thode (1996), don­ne­ra le nou­vel élan né­ces­saire aux tra­vaux sur l’her­mé­neu­tique. L’her­mé­neu­tique doit se bor­ner à dé­crire phé­no­mé­no­lo­gi­que­ment la ma­nière dont se pro­duisent la com­pré­hen­sion et la vé­ri­té dans les sciences. Le nom de Paul Ri­cœur est as­so­cié au XXe siècle à l’her­mé­neu­tique dont il fut le grand re­pré­sen­tant. Il la dé­fi­nit comme une « science des in­ter­pré­ta­tions ». La règle fon­da­men­tale de l’her­mé­neu­tique tient dans la re­con­nais­sance d’une cir­cu­la­ri­té mé­tho­dique : la par­tie n’est com­pré­hen­sible qu’à par­tir du tout et ce­lui-ci doit être com­pris en fonc­tion des par­ties. L’ap­pro­fon­dis­se­ment du sens d’un texte s’ef­fec­tue­ra par ce va-et-vient entre les par­ties qui le com­posent et la to­ta­li­té qu’il est mais éga­le­ment entre lui-même et la to­ta­li­té im­mense dont il n’est qu’une par­tie. L’in­ter­prète d’un texte doit éva­cuer toute sub­jec­ti­vi­té liée à sa com­pré­hen­sion im­mé­diate qui em­pêche l’ac­cès à cette ob­jec­ti­vi­té du sens ini­tial.

Paul Ri­cœur

Consi­dé­ré comme l’hé­ri­tier spi­ri­tuel de la phé­no­mé­no­lo­gie de Hus­serl et de l’exis­ten­tia­lisme chré­tien, Paul Ri­cœur (1913-2005) nous a lais­sé une œuvre consi­dé­rable en pre­nant en compte les ap­ports de la psy­cha­na­lyse, il a construit une phi­lo­so­phie de l’in­ter­pré­ta­tion. À l’oc­ca­sion du pro­blème du mal, il ouvre la ré­flexion sur l’her­mé­neu­tique. « Quelle est la fonc­tion de l’in­ter­pré­ta­tion des sym­boles dans la ré­flexion phi­lo­so­phique ? », se de­mande Paul Ri­cœur dans Le Conflit des in­ter­pré­ta­tions5. Celle-ci et celle des signes et des sym­boles et du texte per­met de le­ver le voile sur l’opa­ci­té de l’exis­tant. Le sens d’un texte peut en ef­fet ré­pondre à des ques­tions ra­di­cales vi­vantes en tous temps et à un contexte don­né. Avec Du texte à l’ac­tion (1986), Ri­cœur y ajoute une her­mé­neu­tique poé­tique. En in­ter­ro­geant un texte, on se fait aus­si in­ter­ro­ger par lui, com­prendre ces signes de­vient alors aus­si com­prendre l’homme. En l’in­ter­pré­tant, on lutte contre une dis­tance cultu­relle et tem­po­relle. Toute com­pré­hen­sion du texte passe par la dis­tan­cia­tion de soi-même et la dé­cons­truc­tion du su­jet. L’her­mé­neu­tique au­jourd’hui tire son ori­gine du be­soin d’as­su­rer la com­pré­hen­sion et l’in­ter­pré­ta­tion des textes tout en les pré­ser­vant de l’in­com­pré­hen­sion et de l’ar­bi­traire de l’in­ter­prète. Les prin­ci­pales œuvres de Paul Ri­cœur sont : His­toire et Vé­ri­té (1955), Le Conflit des in­ter­pré­ta­tions : es­sai d’her­mé­neu­tique (1969), Temps et ré­cit, 3 tomes (1983-1985), Le Mal, un défi à la phi­lo­so­phie et à la théo­lo­gie (1986), Soi-même comme un autre (1990).

La pen­sée re­li­gieuse contem­po­raine

Notre monde contem­po­rain four­nit les nou­velles in­ter­ro­ga­tions sur l’homme mo­derne, sa fa­çon « d’être au monde », des ré­ponses sur les ten­sions qui naissent jus­te­ment des dif­fi­cul­tés de cet « être au monde », de ces re­pré­sen­ta­tions de l’in­di­vi­du mo­derne. En se li­bé­rant de plus en plus des contraintes et des li­mites que lui avait im­po­sées la na­ture plus de vingt siècles au­pa­ra­vant, l’homme a fait l’ex­pé­rience d’un pro­ces­sus d’illi­mi­ta­tion qui l’a conduit à af­fir­mer de plus en plus la maî­trise de son des­tin et il lui de­ve­nait aus­si de plus en plus dif­fi­cile d’ad­mettre un lien on­to­lo­gique qui le sou­met­tait à Dieu, norme et ré­fé­rent de son des­tin. Les lois qui rat­ta­chaient l’homme à son en­vi­ron­ne­ment dé­ter­mi­naient les mo­da­li­tés de son exis­tence face à Dieu. D’autre part si gé­rer la mort est de­ve­nu un des en­jeux de la mé­de­cine, la faire re­cu­ler une de ses grandes vic­toires, c’est aus­si l’une des ex­pli­ca­tions qui ont fait re­cu­ler dans un pre­mier temps le phé­no­mène re­li­gieux. Pour­tant, le sa­cré sur­vit aux dé­clins des ins­ti­tu­tions re­li­gieuses, à la dis­pa­ri­tion des mythes fon­da­teurs de la mo­der­ni­té mais au prix d’un dé­pla­ce­ment du concept, la so­cia­bi­li­té ré­cla­mant une re­sa­cra­li­sa­tion du vivre en­semble, et les gens rentrent en conso­nance qua­si mys­tique avec ce qui les en­toure, New Age, re­li­gio­si­té, etc. La ques­tion du sa­cré concerne l’en­semble des champs propres aux sciences hu­maines, phi­lo­so­phie, so­cio­lo­gie, his­toire de la pen­sée, ana­lyse po­li­tique ain­si que leur fon­de­ment épis­té­mo­lo­gique. La pen­sée re­li­gieuse juive re­vit sous la plume de Le­vi­nas, is­la­mique d’Hen­ry Cor­bin (1903-1978), chré­tienne de René Gi­rard (né en 1923), Mar­cel Gau­chet (né en 1946), Jean-Luc Ma­rion (né en 1946) ou en­core Mi­chel Hen­ry (1922-2002).

La re­li­gion est-elle en­core l’opium du peuple ?

Mar­cel Gau­chet (né en 1946) s’in­té­resse, à tra­vers son œuvre, à re­tra­cer, en tant que phi­lo­sophe po­li­tique, l’his­toire de l’homme dé­mo­cra­tique, d’en cer­ner les ca­rac­té­ris­tiques, ce qui ex­plique l’im­por­tance des pro­blé­ma­tiques consa­crées à la re­li­gion, né­ces­saire à une vue d’en­semble par sa fonc­tion uni­fi­ca­trice. L’ori­gi­na­li­té de son ap­proche ré­side dans le choix de celle-ci comme moyen plau­sible d’ex­pli­quer le de­ve­nir oc­ci­den­tal. Dans Le Désen­chan­te­ment du monde (1985), c’est une vi­sion beau­coup plus ra­di­cale que celle de We­ber qu’il nous pro­pose, celle d’un chris­tia­nisme, vé­ri­table creu­set d’une tra­di­tion re­li­gieuse qui au­rait été à la source de son propre dé­pas­se­ment. Il étu­die dans son livre d’abord la lo­gique de ce désen­chan­te­ment par l’ana­lyse de ce qui est à l’ori­gine du désen­chan­te­ment, à sa­voir les dis­po­si­tifs sym­bo­liques qui sous-tendent la trans­for­ma­tion du di­vin. Puis le rôle joué par le chris­tia­nisme dans la nais­sance du monde oc­ci­den­tal mo­derne consti­tue la se­conde par­tie de son ou­vrage, Mar­cel Gau­chet a consa­cré son œuvre à l’éva­lua­tion des consé­quences de la ré­fé­rence di­vine dans les fon­de­ments de la cité, de la so­cié­té, de la ré­vo­lu­tion dé­mo­cra­tique. Dans La Dé­mo­cra­tie contre elle-même (2002), il tente de cer­ner les trans­for­ma­tions dont la dé­mo­cra­tie a fait l’ob­jet de­puis les an­nées 1970. Il l’iden­ti­fie à la mo­der­ni­té comme sor­tie de la re­li­gion. La condi­tion po­li­tique se pré­sente comme une sorte de dé­cons­truc­tion de la vi­sion mar­xiste du monde do­mi­née par des per­son­na­li­tés comme Al­thus­ser, Fou­cault, So­boul.

 

René Gi­rard (né en 1923) part de l’hy­po­thèse que toutes les ci­vi­li­sa­tions ont été fon­dées sur la vio­lence du meurtre fon­da­teur dans Des choses ca­chées de­puis la fon­da­tion du monde (1978), La Vio­lence et le sa­cré (1972). Le chris­tia­nisme se­lon lui se­rait l’an­ti­dote de cette vio­lence. Son pre­mier ou­vrage, Men­songe ro­man­tique et vé­ri­té ro­ma­nesque (1961), porte déjà les traits de sa pen­sée qui mar­que­ront ses ou­vrages ul­té­rieurs, il dé­cèle des struc­tures si­mi­laires der­rière des per­son­nages aus­si va­riés que Don Qui­chotte ou Emma Bo­va­ry. Il va dé­mon­trer que notre au­to­no­mie est pu­re­ment illu­soire et que nous ne choi­sis­sons que des ob­jets dé­si­rés par les autres, mo­dèle par mé­dia­tion. Plus le dé­sir d’au­trui croît, plus le mien aug­mente aus­si, condui­sant par cette ac­cé­lé­ra­tion du pro­ces­sus au conflit dé­bou­chant sur la vio­lence ou­verte. Le sa­cri­fice per­met de désa­mor­cer du conflit, avec sa lo­gique de bouc émis­saire. La re­li­gion chré­tienne, d’après Des choses ca­chées de­puis la fon­da­tion du monde, comme d’autres tra­di­tions bi­bliques, dé­cons­truit le mé­ca­nisme sa­cri­fi­ciel.

LA POST­MO­DER­NI­TÉ EN PHI­LO­SO­PHIE

En phi­lo­so­phie, le point de dé­part du thème de la post­mo­der­ni­té sera la pu­bli­ca­tion de Jean-Fran­çois Lyo­tard (1924-1998), La Condi­tion post­mo­derne, en 1979. Lyo­tard, l’un des prin­ci­paux pro­ta­go­nistes du dé­bat sur le post­mo­derne, a pro­duit des tra­vaux tant dans le do­maine de la théo­rie du sa­voir que dans ce­lui de l’es­thé­tique de la pein­ture, La Par­tie de pein­ture (1980)6. Sa po­si­tion re­vient à dire qu’il y a une crise de lé­gi­ti­ma­tion du dis­cours, et des dis­cours phi­lo­so­phiques en par­ti­cu­lier. Les stra­té­gies nar­ra­tives des­ti­nées à fon­der les dis­cours et les pra­tiques, « les grands ré­cits », ne fonc­tionnent plus. La post­mo­der­ni­té se ca­rac­té­ri­se­rait par cette crise de la lé­gi­ti­ma­tion par les « grands ré­cits » qui se pré­sentent comme des phi­lo­so­phies de l’his­toire, comme des pen­sées du sens de l’his­toire et du pro­grès.

 

Mais c’est en 1988, avec Le Post­mo­derne ex­pli­qué aux en­fants, qu’il ap­porte une ré­ponse es­sen­tiel­le­ment dans le champ d’une es­thé­tique pic­tu­rale. Le terme « post­mo­der­ni­té » dé­signe éga­le­ment, du point de vue de l’his­toire, une époque de l’his­toire de l’Oc­ci­dent dont les li­mites ont été po­sées de fa­çon va­riable se­lon les au­teurs. Le pre­mier his­to­rien à em­ployer ce terme sera Ar­nold Toyn­bee en 1939 pour par­ler de l’époque qui dé­bute avec le pre­mier conflit mon­dial. Pour un his­to­rien de la phi­lo­so­phie, la post­mo­der­ni­té peut être cette époque qui suc­cède à la phi­lo­so­phie mo­derne re­pré­sen­tée par Des­cartes, Ma­le­branche, Spi­no­za. Il y a donc le pré­sup­po­sé théo­rique que celle-ci marque une rup­ture avec la pé­riode qui la pré­cé­dait et inau­gure une ère nou­velle. Com­po­sé d’un pré­fixe, le terme « post­mo­der­ni­té » sug­gère une bi­na­ri­té dé­si­gnant une rup­ture tem­po­relle avec la mo­der­ni­té, une pé­riode qui ne sait plus en­vi­sa­ger l’ave­nir. Post­mo­derne de­vient une vo­lon­té de pen­ser l’après. Le terme dé­signe une pé­riode, un contexte so­cio­cul­tu­rel mais aus­si une es­thé­tique. Mar­quée par la crise de la ra­tio­na­li­té, une cou­pure d’avec les Lu­mières, la post­mo­der­ni­té l’est aus­si par l’ef­fon­dre­ment des grandes idéo­lo­gies, dont l’ef­fon­dre­ment du mur de Ber­lin en 1989, et le dé­mem­bre­ment du bloc so­vié­tique consti­tuent le point d’orgue. Dès lors, li­bé­ré du mythe du pro­grès, l’ar­tiste n’a plus be­soin d’in­no­ver et peut re­trou­ver dans le pas­sé son ins­pi­ra­tion, re­trou­ver la li­ber­té de créer se­lon son goût.

 

Le re­proche fait à l’uni­ver­sa­lisme est qu’il était in­ca­pable de four­nir des ré­fé­rents iden­ti­taires, voire de fi­nir par dis­soudre les iden­ti­tés. Le dis­cours de l’uni­ver­sa­lisme est le dis­cours mo­derne même. Les in­tel­lec­tuels qui ont vou­lu en fi­nir avec cette dé­fi­ni­tion de la mo­der­ni­té sont ap­pe­lés post­mo­dernes et donnent celle au contraire d’une so­cié­té com­plè­te­ment ato­mi­sée. Se­lon eux, tout dis­cours qui a re­cours à la vé­ri­té de­vient im­pos­sible au­tant qu’à celle de la rai­son, la pre­mière dé­truite par l’im­por­tance et le suc­cès de la tech­no­lo­gie, la se­conde est do­mi­née par la pas­sion, les af­fects. Ces pen­seurs de la post­mo­der­ni­té sont De­leuze, Bau­drillard, Der­ri­da, Lyo­tard pour les prin­ci­paux. Ils pensent que notre so­cié­té ne peut être réuni­fiée par un seul sens et prônent donc une dis­sé­mi­na­tion du sens. C’est par le livre de Jean-Fran­çois Lyo­tard, La Condi­tion post­mo­derne (1979), que ce cou­rant de pen­sée fait son en­trée au sein de la phi­lo­so­phie et de la so­cio­lo­gie. D’autres phi­lo­sophes l’ali­mentent, comme Cor­ne­lius Cas­to­ria­dis (1922-1997) avec L’Ins­ti­tu­tion ima­gi­naire de la so­cié­té (1975), Jean Bau­drillard (1929-2007) et La So­cié­té de consom­ma­tion (1970), Le Sys­tème des ob­jets (1968), Fé­lix Guat­ta­ri (1930-1992) avec Psy­cha­na­lyse et Trans­ver­sa­li­té (1974) ; Paul Feye­ra­bend (1924-1994), phi­lo­sophe au­tri­chien, avec Contre la mé­thode (1975), Es­quisse d’une théo­rie anar­chiste de la connais­sance (1975), Ri­chard Ror­ty (1931-2007), phi­lo­sophe amé­ri­cain, l’un des prin­ci­paux re­pré­sen­tants de la pen­sée prag­ma­tique, avec Contin­gence, iro­nie et so­li­da­ri­té (1993), L’Homme spé­cu­laire (1990), et Gian­ni Vat­ti­mo (né en 1936), phi­lo­sophe ita­lien, avec Le av­ven­ture del­la dif­fe­ren­za (1980).

 

◆ Jean-Fran­çois Lyo­tard (1924-1998) fait ap­pa­raître le concept de post­mo­derne dans son œuvre à la fin des an­nées 1970. Dans La Condi­tion post­mo­derne (1979), il mo­di­fie sa concep­tion par un biais plus so­cio­lo­gi­sant pour si­tuer la crise des grands ré­cits dans le cadre de l’in­for­ma­ti­sa­tion des so­cié­tés oc­ci­den­tales. Pour lui, l’ho­ri­zon de notre condi­tion est le post­mo­derne, il est donc vain de vou­loir res­tau­rer le ré­cit mo­derne.

Ca­rac­té­ris­tiques du post­mo­derne

	–L’aban­don des grands ré­cits qui lé­gi­ti­ment la ci­vi­li­sa­tion oc­ci­den­tale. Rup­ture avec les grandes idéo­lo­gies de l’his­toire pro­lon­gées par l’École de Franc­fort, Ha­ber­mas, Apel.



	–Re­fus des dif­fé­rences hié­rar­chi­santes, au­cune pré­fé­rence quant aux mythes, cultures.



	–L’hy­per­cul­tu­ra­lisme va­lo­rise la di­ver­si­té cultu­relle, his­to­rique, source de ré­gé­né­ra­tion pour l’homme post­mo­derne.









La fonc­tion des grands mé­ta­ré­cits est la lé­gi­ti­ma­tion des pra­tiques mo­rales, po­li­tiques et so­ciales, ce sont les mythes qui fondent le pré­sent et l’ave­nir, les his­toires qui cherchent la jus­ti­fi­ca­tion à la fin. Plu­sieurs grandes his­toires gra­vitent au­tour de l’éman­ci­pa­tion de l’hu­ma­ni­té. Mais les mé­ta­ré­cits, pour Lyo­tard, n’ont pas tenu leurs pro­messes. Le dé­ve­lop­pe­ment des sciences et des tech­niques a pris une telle im­por­tance au cours du siècle der­nier qu’il a noyé les grandes pro­messes d’éman­ci­pa­tion mo­derne qui étaient à sa base. Lyo­tard comme Vat­ti­mo pensent que cette hé­gé­mo­nie tech­nos­cien­ti­fique marque son dé­clin même si elle re­pré­sente le fer-de-lance du pro­jet mo­derne. Dans son ou­vrage, Lyo­tard ten­te­ra avant tout de dé­si­gner une nou­velle forme de lé­gi­ti­ma­tion du sa­voir scien­ti­fique qui vien­drait lé­gi­ti­mer le lien so­cial.

Mi­chel Maf­fe­so­li (né en 1944) constate lui aus­si ce même pas­sage d’une cer­taine uni­ci­té à une plu­ra­li­té. Se­lon lui la mo­der­ni­té était do­mi­née dans les po­li­tiques, le so­cial, l’idéo­lo­gique par une cer­taine ho­mo­gé­néi­té. La post­mo­der­ni­té condui­rait dans ces dif­fé­rents do­maines à des chan­ge­ments im­por­tants. Sur le plan po­li­tique, ren­ver­se­ment en fa­veur du lo­cal, sur ce­lui du so­cial, les gens se sen­ti­raient unis par des bases non ra­tion­nelles, ré­gion, pays, pro­vo­quant un néo­tri­ba­lisme, sur ce­lui des idéo­lo­gies, il constate non la fin de celles-ci mais leur par­cel­li­sa­tion en mi­cro­ré­cits en rap­port avec des groupes, tri­bus. La pen­sée com­plexe aura pour pré­cur­seur Ed­gar Mo­rin (né en 1921) qui, de­puis les an­nées 1960, en­tre­prend l’ap­pro­fon­dis­se­ment d’une re­cherche trans­dis­ci­pli­naire qui trace les émer­gences du pa­ra­digme nou­veau de la com­plexi­té dans la phi­lo­so­phie, la po­li­tique, l’an­thro­po­lo­gie, la bio­lo­gie. La mé­thode de la com­plexi­té sera non pas de trou­ver un prin­cipe uni­taire de la connais­sance mais de pen­ser l’en­che­vê­tre­ment de dif­fé­rents fac­teurs, qu’ils soient cultu­rels, bio­lo­giques, éco­no­miques, et de mettre en va­leur les émer­gences d’une pen­sée com­plexe qui ne se ré­duit pas da­van­tage à la phi­lo­so­phie qu’à la science mais qui per­met leur in­ter­com­mu­ni­ca­tion en boucles dia­lo­giques. Dans les six vo­lumes de son œuvre en­cy­clo­pé­dique, La Mé­thode (1977-2004), il aborde ain­si la connais­sance, l’éthique, le lan­gage, la lo­gique. Le but de sa mé­thode n’est pas d’as­su­rer un cri­tère d’in­failli­bi­li­té mais d’in­vi­ter à pen­ser soi-même dans la com­plexi­té.

LES PHI­LO­SO­PHIES DE LA DIF­FÉ­RENCE ET DÉ­CONS­TRUC­TION

Les modes de trans­for­ma­tion cultu­relle, l’ap­pa­ri­tion d’une nou­velle cri­tique so­ciale ain­si que d’autres cir­cons­tances his­to­riques, qui do­minent le pay­sage de la fin des an­nées 1960, ap­portent de nou­velles consi­dé­ra­tions, de nou­velles pen­sées sur les dif­fé­rences qui en ré­sultent. La phi­lo­so­phie trou­ve­ra et inau­gu­re­ra de nou­velles pen­sées sur la fa­çon de conce­voir cette dif­fé­rence en tant que telle. Jacques Der­ri­da (1930-2004) est le phi­lo­sophe de la dif­fé­rence et de la dé­cons­truc­tion avec L’Écri­ture et la dif­fé­rence (1967). Il écri­ra « dif­fé­rence » avec un a, dif­fé­rance, ve­nant du mot « dif­fé­rer », dans le sens ajour­ner. Il énonce dans ses pre­miers textes, La Voix et le Phé­no­mène (1967), De la gram­ma­to­lo­gie (1967), que la phi­lo­so­phie oc­ci­den­tale sera en­fer­mée dans un cadre concep­tuel lé­gué par la mé­ta­phy­sique, sys­tème qui de­puis Pla­ton re­pose sur une cou­pure entre sen­sible et in­tel­li­gible. Ain­si la phi­lo­so­phie oc­ci­den­tale or­ga­nise notre pen­sée sur des couples d’op­po­si­tion entre de­hors/de­dans, signe/sens, es­prit/corps. Der­ri­da pro­pose de dé­cons­truire ces op­po­si­tions. Le mot de dif­fé­rance n’est ni un mot ni un concept « le a pro­ve­nant im­mé­dia­te­ment du par­ti­cipe pré­sent (dif­fé­rant) et nous rap­pro­chant de l’ac­tion en cours du dif­fé­rer, avant même qu’elle ait pro­duit un ef­fet consti­tué en dif­fé­rent ou en dif­fé­rence (avec un e)7 ». Il re­met en ques­tion dans La Voix et le Phé­no­mène les pré­sup­po­sés de la phé­no­mé­no­lo­gie hus­ser­lienne. Sa mé­thode, le « lo­go­cen­trisme, la mé­ta­phy­sique de l’écri­ture pho­né­tique », la mé­ta­phy­sique des pré­so­cra­tiques à Hei­deg­ger, est dé­fi­nie par la do­mi­na­tion du lo­gos, de la rai­son, de la pa­role, de la voix, donc par le re­fou­le­ment de l’écri­ture. Il en vien­dra pe­tit à pe­tit à mettre au point une « science de l’écri­ture ». Loin de la rap­pro­cher du struc­tu­ra­lisme ou de la lin­guis­tique gé­né­rale de Saus­sure, elle en sera plu­tôt une contes­ta­tion. Dé­cons­truc­tion est une tra­duc­tion de « Des­truk­tion » qu’uti­lise Mar­tin Hei­deg­ger dans Être et Temps (1927). Les prin­ci­paux dis­cours de Pla­ton à Hei­deg­ger tendent à pri­vi­lé­gier la pa­role au dé­tri­ment de l’écri­ture dont il faut se mé­fier. Dans une ana­lyse dé­taillée du Phèdre de Pla­ton, Der­ri­da tente de dé­mon­trer que l’écri­ture est une drogue, phar­ma­kon, dont les bé­né­fices lui semblent être à cau­tion. Loin de ga­ran­tir la pré­sence de la vé­ri­té, l’écri­ture, parce que su­jette à de nom­breuses ré­in­ter­pré­ta­tions donc en­vi­sa­gée comme in­stable, dé­pend de l’opi­nion. Ce qui la rend nui­sible est l’in­sta­bi­li­té de son sens, elle s’op­pose à la pré­sence vi­vante de la pa­role, dans l’ins­tant pré­sent, la pré­sence à soi du su­jet conscient. Le couple écri­ture-pa­role prend ra­cine dans un phé­no­mène qu’il ap­pelle la dif­fé­rance ou en­core la trace, per­cep­tible uni­que­ment par les dif­fé­rences qu’elle en­gendre. La dif­fé­rence im­plique le dé­lai de la sus­pen­sion tem­po­relle, la sus­pen­sion de l’ac­com­plis­se­ment du dé­sir. Elle im­plique aus­si l’écart de la dif­fé­ren­cia­tion, être autre, par ho­mo­pho­nie, le dif­fé­rend. La dé­cons­truc­tion n’est en rien une phi­lo­so­phie, ni réel­le­ment une mé­thode, elle est ce qui est en œuvre dans tout texte. C’est une mise au jour de ce qui est au cœur du texte. Son œuvre sera une dé­cons­truc­tion to­tale en psy­cha­na­lyse, rai­son et fo­lie, sens propre sens fi­gu­ré, en lit­té­ra­ture.

 

◆ Gilles De­leuze (1925-1995). Deux temps sont à iso­ler dans l’œuvre de De­leuze : ce­lui des es­sais sur Hume, Nietzsche, Berg­son, Spi­no­za, et ce­lui de sa ma­tu­ri­té, Ca­pi­ta­lisme et Schi­zo­phré­nie, écrit avec Fé­lix Guat­ta­ri (1972), Qu’est-ce que la phi­lo­so­phie ? (1991), ou sur des au­teurs lit­té­raires, Proust, Kaf­ka, Be­ckett, mais aus­si dans des dis­ci­plines comme celle de l’art et le ci­né­ma. Sa phi­lo­so­phie est an­ti­hé­gé­lienne, an­ti­dia­lec­tique et ne sup­pose pas que la pen­sée s’af­firme par op­po­si­tion ou né­ga­tion. Lors­qu’en 1968 il ré­dige Dif­fé­rence et Ré­pé­ti­tion, le pre­mier livre écrit à son compte, ce­lui-ci aborde les ques­tions phi­lo­so­phiques du mo­ment mar­quées par les cri­tiques for­mu­lées à l’en­contre de He­gel, du struc­tu­ra­lisme, et jette les grandes lignes d’une on­to­lo­gie qui ser­vi­ra pour tous ses fu­turs ou­vrages. Il aborde éga­le­ment de nom­breux do­maines. Mais avant tout ce der­nier pré­sente une théo­rie phi­lo­so­phique de l’être. L’œuvre de De­leuze, riche de quelque vingt-cinq titres, se dis­tingue par l’ori­gi­na­li­té de son vo­ca­bu­laire mé­ta­pho­rique, no­made, sé­den­taire, sin­gu­la­ri­té, rhi­zome, corps sans or­gane, pro­ces­sus ma­chine… Sa pen­sée se fait dans l’ombre de Nietzsche et par­ti­cipe à la des­truc­tion de la mo­der­ni­té. Pour la pre­mière fois, Dif­fé­rence et Ré­pé­ti­tion laisse en­tendre que la ma­ni­fes­ta­tion de la phi­lo­so­phie n’est pas le bon sens mais le pa­ra­doxe. Sa phi­lo­so­phie prend à contre-sens la doxa, le sens com­mun. Dans son on­to­lo­gie, il nous ap­prend que rien ne se ré­pète, comme dans les eaux d’Hé­ra­clite, tout flux dans un per­pé­tuel de­ve­nir, toute im­pres­sion de sta­bi­li­té n’existe pas. Ce que nous voyons se re­pro­duire à l’iden­tique com­porte d’in­fimes dif­fé­rences, fai­sant de chaque évé­ne­ment un évé­ne­ment nou­veau. Il ap­pli­que­ra ce constat, qu’il n’y a ja­mais de ré­pé­ti­tion que des dif­fé­rences.

2. Le structuralisme

L’his­toire des sciences hu­maines au dé­but du XXe siècle est mar­quée par l’ap­pa­ri­tion de deux faits im­por­tants : la lin­guis­tique se li­bère de la phi­lo­lo­gie avec la pu­bli­ca­tion du Cours de lin­guis­tique gé­né­rale de Fer­di­nand de Saus­sure en 1916 ; l’eth­no­lo­gie mo­derne se dé­gage de la mé­thode his­to­rique. Le struc­tu­ra­lisme ne se dé­fi­nit pas comme une théo­rie, mais comme une mé­thode. À ce titre, il est un cou­rant de pen­sée re­grou­pant la lin­guis­tique, l’his­toire, la psy­cha­na­lyse ou l’eth­no­lo­gie, l’en­semble ne for­mant pas, en rai­son de sa di­ver­si­té, une doc­trine. Il naît de la pu­bli­ca­tion, en 1916, du Cours de lin­guis­tique gé­né­rale de Fer­di­nand de Saus­sure. L’his­toire s’en em­pare avec les tra­vaux de Fer­nand Brau­del sur La Mé­di­ter­ra­née sous Phi­lippe II (1949), et de Georges Du­mé­zil avec Ju­pi­ter, Mars, Qui­ri­nus (1941-1948).

Mais la ré­vé­la­tion du struc­tu­ra­lisme au grand pu­blic est due à l’eth­no­lo­gie, quand Claude Lévi-Strauss pu­blie en 1949 Les Struc­tures élé­men­taires de la pa­ren­té. C’est le dé­but de l’âge d’or de ce cou­rant de pen­sée, illus­tré par Mi­chel Fou­cault dans Les Mots et les Choses (1966), ou Ro­land Barthes avec Le De­gré zéro de l’écri­ture (1953).

 

Le struc­tu­ra­lisme re­pose sur une in­ter­ro­ga­tion du sta­tut du su­jet et de sa li­ber­té. Com­ment, en ef­fet, le conce­voir comme libre, s’il dé­pend de struc­tures ? Peut-il en­core dans ces condi­tions pro­duire de l’his­toire ? C’est l’ob­jet de la que­relle op­po­sant les struc­tu­ra­listes à Sartre, qui consi­dé­rait l’homme comme apte à dé­pas­ser les struc­tures pour créer l’his­toire. Les sciences hu­maines per­mettent alors une ap­proche du su­jet, mais ne doivent pas ser­vir à l’en­fer­mer, comme le montrent les évé­ne­ments de mai 1968 qui le re­placent au centre de toute ré­flexion.

Le struc­tu­ra­lisme of­frit les moyens d’un ou­til bien pen­sé, mais dont l’uti­li­sa­tion fut ra­pi­de­ment li­mi­tée. S’il sou­le­va au­tant de cri­tiques à son en­contre, c’est qu’il lui fut re­pro­ché la même chose qu’au rai­son­ne­ment ana­lo­gique, de mettre face à face, de rap­pro­cher, deux mots, deux com­pa­rai­sons dif­fi­ciles à co­or­don­ner. D’au­tant plus qu’au­jourd’hui, l’ap­port des sciences hu­maines conjoin­te­ment à ce­lui des sciences exactes nous a of­fert un en­che­vê­tre­ment d’in­for­ma­tions, is­sues de re­la­tions, de liai­sons so­ciales, cultu­relles, ex­cluant la mise en évi­dence, même re­la­tive, d’un point de dé­part.

LA MÉ­THODE STRUC­TU­RALE : L’HOMME PUR PRO­DUIT D’UN SYS­TÈME

La mé­thode struc­tu­rale a été liée à un mo­ment où les sciences hu­maines ont été en plein dé­ve­lop­pe­ment. Mé­thode pour étu­dier les phé­no­mènes hu­mains et cultu­rels, l’homme n’est plus le su­jet cen­tral de tout un sys­tème, il en est le pur pro­duit. Il por­te­ra des coups sé­vères au mar­xisme et à l’exis­ten­tia­lisme, au concept de su­jet et de conscience, ré­vé­lant que tout com­por­te­ment est dic­té par une struc­ture dont la si­gni­fi­ca­tion, les règles peuvent nous échap­per. En fait, plus exac­te­ment, ce n’est pas une pen­sée qui sup­prime le su­jet, mais l’émiette et le dis­tri­bue sys­té­ma­ti­que­ment, le dis­sipe et le fait pas­ser de place à place, su­jet tou­jours no­made, fait d’in­di­vi­dua­tions… Toutes nos croyances, nos rites, nos conduites les plus spi­ri­tuelles de­viennent le fait de struc­tures. En­suite, en s’ap­puyant sur des faits réels, il consiste à éla­bo­rer des mo­dèles, co­hé­rents et sim­pli­fiés. La consé­quence en sera une re­mise en cause dont la por­tée ébran­le­ra l’en­semble des sciences hu­maines. La no­tion d’in­cons­cient res­te­ra le ca­rac­tère com­mun et ca­rac­té­ris­tique de tous les faits so­ciaux. Il a été sup­po­sé qu’une struc­ture in­cons­ciente gît sous toutes les ac­tions des hommes, struc­ture qui fonc­tionne à leurs dé­pens, car « l’in­cons­cient en­re­gistre tout, se sou­vient de tout, ré­agit à tout, ne laisse rien pas­ser. Il fonc­tionne se­lon un ordre struc­tu­ral, une ra­tio­na­li­té ca­chée qui règle à notre insu la vie de l’ins­ti­tu­tion8 ». C’est pour­quoi le struc­tu­ra­lisme s’est sou­vent dé­fi­ni en op­po­si­tion avec d’autres at­ti­tudes, car il existe par op­po­si­tion aux autres au moins deux points com­muns à tous les struc­tu­ra­lismes : « D’une part, un idéal ou des es­poirs d’in­tel­li­gi­bi­li­té in­trin­sèques, fon­dés sur le pos­tu­lat qu’une struc­ture se suf­fit à elle-même et ne re­quiert pas, pour être sai­sie, le re­cours à toutes sortes d’élé­ments étran­gers à sa na­ture ; d’autre part, des réa­li­sa­tions, dans la me­sure où l’on est par­ve­nu à at­teindre ef­fec­ti­ve­ment cer­taines struc­tures et où leur uti­li­sa­tion met en évi­dence quelques ca­rac­tères gé­né­raux et ap­pa­rem­ment né­ces­saires qu’elles pré­sentent mal­gré leurs va­rié­tés9. » Le tra­vail de l’eth­no­logue sera de dé­ga­ger des phé­no­mènes à par­tir des struc­tures in­cons­cientes. Mais tout est par­ti de la lin­guis­tique, à tel point que le Pe­tit La­rousse dé­fi­nit le struc­tu­ra­lisme comme une « théo­rie lin­guis­tique, consi­dé­rant la langue comme un en­semble struc­tu­ré où les rap­ports dé­fi­nissent les termes ». En fait, toutes les sciences ont em­prun­té leurs mo­dèles à la lin­guis­tique struc­tu­rale.

CLAUDE LÉVI-STRAUSS (1908-2009) : PAS DE COM­POR­TE­MENTS PRÉ­CUL­TU­RELS

Le struc­tu­ra­lisme de Lévi-Strauss re­pousse cette idée de fonc­tion en mon­trant qu’on ne peut y ré­duire les sys­tèmes so­ciaux, cela im­pli­que­rait une mise en re­lief uni­que­ment des res­sem­blances cultu­relles. Il pense au contraire dé­ce­ler dans l’or­ga­ni­sa­tion so­ciale l’em­preinte in­cons­ciente des struc­tures de la pen­sée. Avant de dé­fi­nir ce qu’est la mé­thode struc­tu­ra­liste en eth­no­lo­gie, re­por­tons-nous ra­pi­de­ment à la nais­sance of­fi­cielle du terme d’eth­no­lo­gie en tant que science. Le point de dé­part de l’étude de Lévi-Strauss porte sur une dis­tinc­tion lo­gique entre culture et na­ture, entre homme et ani­mal, et la dé­mons­tra­tion de leur obéis­sance à des dé­ter­mi­nismes uni­ver­sels au­tant qu’à des règles di­verses. Il n’existe pas de com­por­te­ments pré­cul­tu­rels. Les normes et règles, quelles qu’elles soient, ap­par­tiennent au do­maine de la culture, et l’uni­ver­sel à ce­lui de la na­ture. Pour­tant, dans Les Struc­tures élé­men­taires de la pa­ren­té (1949), Lévi-Strauss dé­montre que la pro­hi­bi­tion de l’in­ceste réunit ces deux types de ca­rac­tères contra­dic­toires en consti­tuant à la fois une règle et en pos­sé­dant un ca­rac­tère d’uni­ver­sa­li­té. Mais il est plus exact de dire que ce pa­ra­doxe « consti­tue la dé­marche fon­da­men­tale grâce à la­quelle s’ac­com­plit le pas­sage de la na­ture à la culture ».

LA MÉ­THODE : L’AP­PORT DE LA LIN­GUIS­TIQUE STRUC­TU­RALE

C’est là qu’in­ter­vient, dans la mé­thode de Lévi-Strauss, l’ap­port de la lin­guis­tique struc­tu­rale. Lévi-Strauss ap­plique les grands prin­cipes de celle-ci dans l’étude des faits cultu­rels. Ils ne sont en­vi­sa­gés que comme des sys­tèmes où chaque élé­ment n’a de sens que par les re­la­tions qu’il en­tre­tient avec les autres. Saus­sure avait mis en évi­dence « l’ar­bi­traire du signe » : lorsque je pro­nonce un mot, il y a d’abord un son si­gni­fiant, puis un sens si­gni­fié. Ce pro­ces­sus se fait en moi de fa­çon to­ta­le­ment in­cons­ciente et tra­duit des normes que je n’ai pas choi­sies. Or, sans leur exis­tence, toute com­mu­ni­ca­tion de­vient im­pos­sible. Lévi-Strauss trans­pose ces consé­quences dans son sys­tème et avance que, dans le do­maine cultu­rel, les com­por­te­ments hu­mains ont une grande part dans l’in­cons­cient. À par­tir de cette consta­ta­tion, Lévi-Strauss élar­git son hy­po­thèse en mon­trant qu’il existe chez tous les peuples des struc­tures men­tales in­cons­cientes : « L’en­semble des cou­tumes d’un peuple est tou­jours mar­qué par un style ; elles forment des sys­tèmes10. » L’ap­pli­ca­tion du rai­son­ne­ment, les struc­tures élé­men­taires de la pa­ren­té, dé­si­gnent « les sys­tèmes où la no­men­cla­ture per­met de dé­ter­mi­ner im­mé­dia­te­ment le cercle des pa­rents et ce­lui des al­liés11 ». Lévi-Strauss ap­pli­quant la mé­thode pho­no­lo­gique dis­tingue ici dans le sys­tème de pa­ren­té : le sys­tème des ap­pel­la­tions (frère, sœur, oncle) de ce­lui des at­ti­tudes (rôle joué par les membres de la fa­mille). Au­tre­ment dit, il étu­die les termes et les re­la­tions qu’il peut y avoir entre eux. Lévi-Strauss dé­montre qu’il existe une com­bi­nai­son in­fi­nie de re­la­tions et que chaque peuple les choi­sit de fa­çon ar­bi­traire : « L’or­ga­ni­sa­tion so­ciale des Bo­ro­ro et leur sys­tème de pa­ren­té confrontent donc à un vé­ri­table em­pi­lage d’énigmes. Pour ten­ter de les ré­soudre on s’est d’abord tour­né vers la my­tho­lo­gie qui chez les Bo­ro­ro prend sou­vent l’as­pect de tra­di­tions lé­gen­daires12. » Le mythe est une pro­duc­tion de la pen­sée qui fonc­tionne de fa­çon par­fai­te­ment au­to­nome pour Lévi-Strauss. Mais le mythe n’a d’in­té­rêt que s’il per­met de conduire « à la pen­sée my­thique », vé­ri­table ins­tru­ment du mythe. My­tho­lo­giques13, gram­maire gé­né­rale des mythes, les dé­com­pose en élé­ments ou my­thèmes, dont seule la com­bi­nai­son donne un sens. Sa po­si­tion face aux sym­boles est iden­tique. C’est l’op­po­si­tion entre di­vers élé­ments qui a une va­leur sym­bo­lique et non un seul élé­ment qui s’or­ga­nise avec d’autres op­po­si­tions, par des re­la­tions d’ho­mo­lo­gie ou d’in­ver­sion fi­nis­sant par do­mi­ner un sché­ma co­hé­rent.

 

Le struc­tu­ra­lisme mit fin à plu­sieurs pré­sup­po­sés cultu­rels en af­fir­mant :

	– l’exis­tence d’un com­por­te­ment pré­cul­tu­rel dans les so­cié­tés pri­mi­tives, ou d’un état pri­mi­tif de l’hu­ma­ni­té ;



	– l’es­sen­tiel dans une culture n’est pas son conte­nu, mais ses struc­tures men­tales ;



	– la né­ga­tion de l’his­toire des peuples pri­mi­tifs avait ame­né à nier l’in­té­rêt de leur culture. À l’en­contre de nos so­cié­tés qui évo­luent li­néai­re­ment, les so­cié­tés pri­mi­tives sont closes et n’in­tègrent pas de chan­ge­ments dans leurs sys­tèmes ;



	– l’in­cons­cient, ca­rac­tère com­mun et spé­ci­fique des faits so­ciaux. Tous les peuples pos­sèdent des struc­tures men­tales in­cons­cientes.





 

Ain­si Lévi-Strauss a-t-il contri­bué à ré­ha­bi­li­ter la pen­sée ar­chaïque et la pen­sée pri­mi­tive. Dans Race et His­toire (1952), il sou­ligne com­bien ab­surde se­rait toute forme de ju­ge­ment, fon­dée sur une hié­rar­chie de va­leurs pour com­pa­rer deux ci­vi­li­sa­tions entre elles, car au­cune so­cié­té n’est par­faite. En tout cas, si nous vou­lons por­ter un ju­ge­ment sur sa per­fec­tion re­la­tive, nous de­vons le faire à par­tir de ses propres normes et non à par­tir des normes ex­té­rieures à la so­cié­té consi­dé­rée. Pa­ra­doxa­le­ment, toutes les so­cié­tés ont ten­dance à ne pas res­pec­ter les normes aux­quelles elles se ré­fèrent14. L’er­reur de ju­ge­ment peut être évi­tée, si nous ne nous ap­puyons pas sur nos propres cri­tères.

LES CONSÉ­QUENCES DU STRUC­TU­RA­LISME

Dé­pouiller le sub­jec­ti­visme

Ce qui nous in­té­resse, c’est le re­fus du struc­tu­ra­lisme de s’in­sé­rer dans l’ap­pa­rence hu­maine. Il nous a ai­dés à dé­pouiller le sub­jec­ti­visme, la « my­tho­lo­gie » du su­jet. Il nous a ap­pris que l’im­per­son­nel est un élé­ment struc­tu­rant de l’uni­vers per­son­nel. Le tra­vail de Lévi-Strauss nous a ap­pris éga­le­ment que si les struc­tures changent, il existe une uni­ver­sa­li­té de l’es­prit hu­main, que « la même lo­gique est à l’œuvre dans la pen­sée my­thique15 ». Loin d’obéir de fa­çon anar­chique à des lois lo­giques, les mythes sont « des mo­dèles lo­giques pour ré­soudre une contra­dic­tion ». Toute ri­chesse ne vient pas né­ces­sai­re­ment de l’homme, puis­qu’il pro­clame dans Tristes tro­piques : « Le monde a com­men­cé sans l’homme et s’achè­ve­ra sans lui. » Les struc­tu­ra­listes ont rem­pla­cé le su­jet des so­cié­tés, l’homme, par des struc­tures in­cons­cientes. Par la suite, Mi­chel Fou­cault éli­mi­ne­ra cette « en­ti­té » qu’est l’homme en tant qu’ob­jet des sciences hu­maines et pour La­can, l’in­cons­cient parle par tout, « l’homme est par­lé, il ne parle pas ». Le propre de tous les sys­tèmes an­ciens était de mettre hors de por­tée de l’homme les va­leurs. Celles-ci ne lui ap­par­te­naient pas, c’est lui qui leur ap­par­te­nait. Le mo­nisme struc­tu­ra­liste a vou­lu en fi­nir avec la di­cho­to­mie Homme-Na­ture, Ma­tière-Es­prit. L’an­thro­po­lo­gie bien com­prise, ce n’est pas, contrai­re­ment à ce qu’im­plique le jeu de mots de Lévi-Strauss, de « l’en­tro­po­lo­gie », c’est-à-dire la fa­bri­ca­tion conti­nue de l’homme de l’« en­tro­pie », de la plus grande iner­tie. C’est pour­quoi le struc­tu­ra­lisme a été en­tre­vu comme le moyen d’avoir figé la réa­li­té hu­maine dans des struc­tures, de l’avoir, aus­si, d’une cer­taine fa­çon, déshis­to­ri­sée.

La mise à mort de l’évé­ne­ment

La deuxième mise à mort après celle de l’homme fut celle de l’évé­ne­ment : la « nou­velle his­toire », c’est-à-dire en­tre­vue, ain­si, par rap­port à l’his­toire tra­di­tion­nelle qui s’ef­for­çait de re­cons­truire l’évé­ne­ment, prô­née par l’École des An­nales, fon­dée en 1929, qui re­jette toute forme d’in­té­rêt pour une his­toire tour­née vers des faits, in­sai­sis­sables et re­belles à toutes ex­pli­ca­tions scien­ti­fiques, mais consa­crés par la tra­di­tion. L’his­toire, au­jourd’hui, ren­voie à la mé­ta­phy­sique, à la théo­lo­gie, la vi­sion glo­ba­liste, uni­taire d’une seule et illu­soire his­toire s’es­tompe, au pro­fit de celle d’his­toires, qua­li­ta­tives, scien­ti­fiques, et d’une im­mense pro­mo­tion de l’im­mé­diat à l’his­to­rique, et du vécu au lé­gen­daire. En fait, loin de pous­ser les his­to­riens « à ou­blier l’his­toire », le struc­tu­ra­lisme les a in­vi­tés à conce­voir l’his­toire sous un nou­veau mode de pen­sée. Le concept d’un temps long, presque fixe, sur le­quel re­posent les cou­tumes, les men­ta­li­tés, les contraintes géo­gra­phiques pri­vi­lé­gie da­van­tage ce qui dé­ter­mine l’iden­ti­té cultu­relle des so­cié­tés. Jus­qu’alors, il n’y avait d’his­toire que celle du pas­sé, pre­mière conven­tion de l’his­toire mise en évi­dence par Paul Veyne. Celle du pré­sent était te­nue pour une évi­dence puis­qu’elle « al­lait de soi ». L’op­po­si­tion entre les deux a don­né nais­sance à la so­cio­lo­gie, et à l’eth­no­lo­gie, puis­qu’il dé­clare : « Le pre­mier de­voir d’un his­to­rien est de ne pas trai­ter son su­jet, mais de l’in­ven­ter. » C’est ce que semble avoir fait l’an­thro­po­lo­gie quand elle s’at­tache à re­tra­duire nos ma­nières de faire. Les pen­seurs du XXe siècle ont sur­tout ap­pro­fon­di le concept d’au­then­ti­ci­té, lais­sant à leurs pré­dé­ces­seurs la no­tion de bien et de mal.

LE STRUC­TU­RA­LISME ÉLAR­GI

Les prin­ci­paux struc­tu­ra­listes sont : La­can, Al­thus­ser, Fou­cault.

 

◆ Jacques La­can (1901-1981), psy­cha­na­lyste, pré­sente une re­lec­ture de Freud. Le ça, le moi et le sur-moi consti­tuent une struc­ture de dis­cours, sont le re­flet d’une fa­çon de par­ler plu­tôt que d’une struc­ture men­tale. La fi­na­li­té de toute ana­lyse est de re­trou­ver un dis­cours co­hé­rent.

 

◆ Louis Al­thus­ser (1918-1992) pro­pose une re­lec­ture struc­tu­ra­liste de Marx. Les an­nées de 1845 à 1850 marquent une évo­lu­tion nette dans la pen­sée de Marx. Ce­lui-ci se se­rait aper­çu qu’il n’était pas suf­fi­sant de res­tau­rer la dia­lec­tique hé­gé­lienne, mais qu’il fal­lait en faire un ob­jet scien­ti­fique. Al­thus­ser dis­cerne en l’homme plu­sieurs struc­tures, les ins­tances ou ni­veaux : ni­veau idéo­lo­gique, éco­no­mique, po­li­tique. Cha­cun d’entre eux, au­to­nome, a une dia­lec­tique propre. Il existe dans la struc­ture d’en­semble un ni­veau do­mi­na­teur, le ni­veau éco­no­mique, où le mode de pro­duc­tion fonde la dia­lec­tique.

 

◆ Pour Mi­chel Fou­cault (1926-1984), le struc­tu­ra­lisme, dans Les Mots et les Choses16, de­vient une grille de lec­ture de l’his­toire des sciences. Les sciences, si l’on suit leur his­toire, ont eu une épis­té­mê, un sys­tème lo­gique conforme aux élé­ments a prio­ri chez Kant. En fait, il s’agit d’un a prio­ri his­to­rique, car il ex­plique les connais­sances à tra­vers l’épis­té­mê qui connaît d’in­té­res­santes évo­lu­tions. C’est ain­si que l’on passe d’une épis­té­mê mé­dié­vale, où tout re­pose sur un sys­tème d’ana­lyse par as­si­mi­la­tion de res­sem­blances, à la vo­lon­té d’épis­té­mê ob­jec­tive. Fou­cault en est ame­né à conclure que les sciences ne peuvent rendre compte de l’homme en to­ta­li­té, sa di­men­sion trans­cen­dan­tale leur échappe.

3. La musique au XXe siècle

Le XIXe siècle fi­nis­sant s’achève par la dis­pa­ri­tion des formes ul­times du ro­man­tisme, même si l’on peut consi­dé­rer que ce der­nier a fini avec la mort de Schu­bert. La rup­ture que va in­tro­duire le dé­but du XXe siècle est pro­ba­ble­ment la plus ra­di­cale de toute l’his­toire de la mu­sique, il ne s’agit plus d’un chan­ge­ment de modes, d’ins­tru­ments, d’or­ches­tra­tion, mais de la concep­tion nou­velle d’une mu­sique ato­nale, dont le concep­teur est Ar­nold Schoen­berg (1874-1951), sui­vi de ses élèves Al­ban Berg (1885-1935) et An­ton We­bern (1883-1945). Certes, les Fran­çais Claude De­bus­sy (1862-1918) et Mau­rice Ra­vel (1875-1937) donnent un nou­vel élan mu­si­cal avec leurs com­po­si­tions im­pres­sion­nistes, mais elles s’ins­crivent en­core dans un hé­ri­tage du clas­sique. Là où Schoen­berg se veut ex­pres­sion­niste en mu­sique, l’autre grand no­va­teur, Igor Stra­vins­ky (1882-1971), se ré­clame du pri­mi­ti­visme, voire d’in­fluences bar­bares, il veut lais­ser toute sa place à la sau­va­ge­rie de l’ex­plo­sion mu­si­cale. Ces trans­for­ma­tions ra­di­cales n’em­pêchent nul­le­ment l’éclo­sion d’un mou­ve­ment néo­clas­sique, à l’ini­tia­tive de Béla Bartók ou Serge Pro­ko­fiev, qui do­minent entre les an­nées 1920 et la fin de la Se­conde Guerre mon­diale. Après 1945, We­bern se tourne vers le sé­ria­lisme, le but de la mu­sique sé­rielle est d’en­re­gis­trer dans un pre­mier temps sur la par­ti­tion l’in­ten­si­té, la hau­teur, la du­rée, le timbre de chaque son émis, afin de leur ap­pli­quer un trai­te­ment sé­riel. Après sa mort, Pierre Bou­lez (né en 1925) et Karl­heinz Stock­hau­sen (1928-2007) pour­suivent les re­cherches sé­rielles. Ce sont les pro­grès tech­niques qui vont être à l’ori­gine de l’évo­lu­tion mu­si­cale ul­té­rieure. Ed­gar Va­rese (1883-1965) in­tègre des ins­tru­ments élec­tro­niques à ses créa­tions. Le sé­ria­lisme est dé­pas­sé par Ia­nis Xe­na­kis (1922-2001), qui lui pré­fère les mo­dèles ma­thé­ma­tiques, là où John Cage (1912-1992) use des modes aléa­toires.

 

La mu­sique mi­ni­ma­liste se dé­ve­loppe aux États-Unis dans le cou­rant des an­nées 1960. Elle re­pose, en s’ins­pi­rant du sé­ria­lisme, sur la ré­pé­ti­tion des so­no­ri­tés. Outre John Cage, il convient de ci­ter Steve Reich (né en 1936) et sa Mu­sic for 18 Mu­si­cians, Phi­lip Glass (né en 1937) et le Vio­lin Concer­to. La mu­sique spec­trale re­pose sur le re­cours à la tech­no­lo­gie, la me­sure du son au moyen d’un spec­to­graphe qui dé­com­pose la suc­ces­sion des si­gnaux so­nores. Chaque son est ain­si iden­ti­fié avec pré­ci­sion. Elle se dé­ve­loppe à la fin des an­nées 1970. Le nom de mu­sique spec­trale est don­né en 1979 par le mu­si­co­logue fran­çais Yves Du­fort (né en 1943). L’ana­lyse spec­trale connaît son plein es­sor avec le dé­ve­lop­pe­ment de l’or­di­na­teur. Les prin­ci­paux re­pré­sen­tants en sont le poète et com­po­si­teur ita­lien Gia­cin­to Scel­si (1905-1988), au­teur des Qa­tro pez­zi su una nota sola, les Fran­çais Tris­tan Mu­rail (né en 1947) avec Li­ber Ful­gu­ra­lis ou En moyenne et ex­trême rai­son, Gé­rard Gri­sey (1946-1998) et Vor­tex Tem­po­rum. En même temps que la mu­sique mi­ni­ma­liste et la mu­sique spec­trale se dé­ve­loppe une ten­dance nou­velle, la mu­sique post­mo­derne. Elle se veut une rup­ture créa­tive, mé­lan­geant le po­pu­laire et les styles « éle­vés », re­pla­çant la mu­sique dans un contexte cultu­rel d’en­semble. Il s’agit non seule­ment de l’émis­sion de la mu­sique, mais aus­si de la na­ture de l’écoute. L’au­di­teur est in­té­gré à l’œuvre, sa per­cep­tion, son filtre men­tal par­ti­cipent plei­ne­ment à l’écoute, il cesse d’être pas­sif. La mé­lo­die est ré­in­tro­duite, le re­cours à la ré­pé­ti­ti­vi­té re­ven­di­qué. Les re­prises, ou ci­ta­tions d’œuvres an­té­rieures sont in­té­grées. L’au­teur le plus ré­vé­la­teur de la post­mo­der­ni­té est Lu­cia­no Be­rio (1925-2003) et sa Sin­fo­nia. Mais l’on peut ci­ter d’autres au­teurs, ve­nus de cou­rants dif­fé­rents à l’ori­gine : Arvo Pärt (né en 1935), com­po­si­teur es­to­nien de Ta­bu­la Rasa, ou l’Amé­ri­cain Mi­chael Ny­man (né en 1944) et Mu­sique à grande vi­tessse (ou MGV).

Les mu­siques po­pu­laires

Tout comme pour les mu­siques sa­vantes, dé­ve­lop­pées au XXe siècle en ré­ac­tion aux règles de l’ex­pres­sion clas­sique pour les ap­pro­fon­dir ou les dé­pas­ser, les mu­siques po­pu­laires connaissent un re­mar­quable dé­ve­lop­pe­ment. Pui­sant ses sources dans la mu­sique des es­claves, dans les plan­ta­tions du sud des États-Unis, et étroi­te­ment lié à l’im­pro­vi­sa­tion, le jazz connaît un es­sor im­por­tant au dé­but du XXe siècle grâce à une suc­ces­sion d’ar­tistes ta­len­tueux : Jel­ly Roll Mor­ton (v. 1885-1941), pia­niste fai­sant le lien entre rag­time et jazz dans les an­nées 1920, Duke El­ling­ton (1899-1974), pia­niste et chef d’or­chestre, et Djan­go Rein­hardt (1910-1953), gui­ta­riste gi­tan, pre­mier grand mu­si­cien de jazz eu­ro­péen, font par­tie des pion­ners. Louis Arm­strong (1901-1971) fut un chan­teur et un trom­pet­tiste ex­cep­tion­nel. Count Ba­sie (1904-1984), pia­niste, com­po­si­teur et chef de big band (grand or­chestre), est à l’ori­gine du « swing » dans les an­nées 1930 et 1940. Diz­zy Gil­les­pie (1917-1993), trom­pet­tiste, est un pion­nier de « be-bop », dont Char­lie « Bird » Par­ker (1920-1955), saxo­pho­niste alto, sera consi­dé­ré comme le maître in­con­tes­té. Le contre­bas­siste Char­lie Min­gus (1922-1979) al­lie le jazz mo­derne et le blues, tan­dis que le trom­pet­tiste Miles Da­vis (1926-1991) est l’ini­tia­teur de la fu­sion jazz/rock des an­nées 1960. John Col­trane (1926-1967), au saxo té­nor et au saxo alto, et Os­car Pe­ter­son (1925-2007), au pia­no, sont ré­pu­tés pour leurs im­pro­vi­sa­tions. Chan­teuse de blues, Bes­sie Smith (1894-1937) exer­ça une forte in­fluence sur le jazz et la pop. Dans le do­maine du jazz, Billie Ho­li­day (1915-1959) fut à son zé­nith dans les an­nées 1930 et 1940. Le jazz contem­po­rain est tra­ver­sé de nom­breux cou­rants, d’in­fluences sub­tiles qui lui donnent dans chaque re­gistre une co­lo­ra­tion propre. Ain­si l’acid jazz ou groove jazz dé­ve­lop­pé de­puis les an­nées 1990 se fond dans la soul, mu­sique po­pu­laire afro-amé­ri­caine dé­ri­vée du gos­pel, qui s’adresse à l’âme, le funk syn­co­pé illus­tré par Mi­chael Jack­son (1958-2009), le dis­co, mu­sique de danse en dis­co­thèque, le hip-hop ou rap. Le rock tire son ori­gine d’un com­pro­mis entre la coun­try mu­sic, mu­sique po­pu­laire amé­ri­caine, le blue­grass, du nom des Blue Grass  Boys, le pre­mier groupe de Bill Mon­roe (1916-1986), et le rhythm and blues, l’une des formes d’ex­pres­sion du jazz. Dans les an­nées 1950, il est vul­ga­ri­sé aux États-Unis sous le nom de rock and roll (titre d’une chan­son de 1934 ; lit­té­ra­le­ment, « ba­lance et roule »). Avant l’avè­ne­ment des Beatles et des Rol­ling Stones, le plus grand ro­cker de l’époque est sans conteste El­vis Pres­ley (1935-1977), alias le « King ». Il évo­lue dans des to­na­li­tés plus lourdes avec le hard rock qui donne une place pré­pon­dé­rante aux riffs de gui­tare et à la bat­te­rie. Les groupes em­blé­ma­tiques bri­tan­niques de ce cou­rant sont Led Zep­pe­lin et Deep Purple. Ar­tiste unique, in­clas­sable tant son ta­lent se prête à des jeux de gui­tare a prio­ri in­ima­gi­nables à tout autre, Jim­my Hen­drix (1942-1970) pra­tique un rock psy­ché­dé­lique, hyp­no­tique, joué sous l’in­fluence de mo­di­fi­ca­teurs de conscience. Le rock se pour­suit dans le mou­ve­ment punk et l’em­blé­ma­tique groupe des Sex Pis­tols ou dans le hea­vy me­tal, forte ac­cé­lé­ra­tion du tem­po, ac­cen­tua­tion de la so­no­ri­té pour la rendre agres­sive, ce­lui du groupe Me­tal­li­ca. Le style dis­co a été in­dis­cu­ta­ble­ment lan­cé par le film de John Badham (né en 1939), La Fièvre du sa­me­di soir, qui a ré­vé­lé John Tra­vol­ta. Puis le suc­cès de Grease a contri­bué à im­po­ser le genre, qui évo­lue peu à peu vers le funk, c’est-à-dire une in­ter­pré­ta­tion sen­suelle de la mu­sique po­pu­laire. Le mou­ve­ment rap se rat­tache à ce­lui du hip hop (de l’an­glais to be hip, « être dans le vent », et to hop, « sau­tiller »). La ryth­mique en est for­te­ment sac­ca­dée. Rap, en an­glais, si­gni­fie « frap­per ». Le pre­mier tube est en­re­gis­tré à New York sous le titre « Rap­per’s De­light », en sep­tembre 1979, par le Su­gar Hill Gang. Le rythme est scan­dé, vo­lon­tai­re­ment syn­co­pé. Ses ori­gines afri­caines évoquent le dit du griot mais il ne s’agit plus d’un conte. Les phrases en­chaî­nées frappent, clament la ré­volte. Le reg­gae dé­ri­vé du ca­lyp­so, mu­sique de car­na­val des An­tilles, s’im­pose comme une mu­sique ja­maï­quaine des an­nées 1940, dé­cou­verte en Oc­ci­dent en 1974, lors de la re­prise d’un titre de Bob Mar­ley (1945-1981), « I Shot the She­riff ». Le reg­gae évo­lue sous di­verses formes, dont le dub reg­gae ou dub poe­try aux textes plus en­ga­gés, ou le nu roots ou new roots at­ta­ché à des écrits plus cultu­rels, qui se dé­tachent des thèmes tra­di­tion­nels du sexe et de la vio­lence. La tech­no est née à Chi­ca­go, mé­lange de syn­thé­ti­seur et de mu­siques à rythme dif­fu­sés si­mul­ta­né­ment. Elle est sans cesse re­mise à jour grâce au dé­tour­ne­ment d’autres mu­siques. Les prin­ci­paux groupes fran­çais sont St Ger­main, Funk Mob et Di­mi­tri from Pa­ris.
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    En route pour le XXIe siècle…

De­puis 1991, un nou­vel ordre mon­dial se pro­file, hé­ri­tage des conflits du siècle pré­cé­dent non en­core ré­so­lus et pré­mices de la nais­sance de nou­velles puis­sances en de­ve­nir. Le Proche-Orient, les nou­veaux rap­ports Nord-Sud, le de­ve­nir de l’Afrique consti­tuent les points d’in­ter­ro­ga­tion d’un XXIe siècle en de­ve­nir.

Le Proche-Orient

La « ques­tion du Proche-Orient » naît avec la Pre­mière Guerre mon­diale. En 1915, les Bri­tan­niques pro­mettent aux Arabes, alors sous sou­ve­rai­ne­té turque, de re­con­naître leur in­dé­pen­dance et de ga­ran­tir l’in­vio­la­bi­li­té de leurs lieux saints. Peu après, la dé­cla­ra­tion Bal­four de 1917 an­nonce la pos­sible créa­tion d’un « foyer na­tio­nal juif » en Pa­les­tine. Le terme, très flou, il ne s’agit pas d’un État juif, au­to­rise toutes les in­ter­pré­ta­tions. Par les ac­cords de San Remo, en 1920, le Royaume-Uni ob­tient man­dat sur la Pa­les­tine. L’ave­nir de la ré­gion dé­pend des pro­messes bri­tan­niques faites à la fois aux juifs et aux Arabes. Une Agence juive re­pré­sente en Pa­les­tine les in­té­rêts de la com­mu­nau­té au­près des au­to­ri­tés bri­tan­niques. Une as­sem­blée est élue, chaque lo­ca­li­té juive a son conseil mu­ni­ci­pal. Une ar­mée clan­des­tine, la Ha­ga­nah, est créée. En 1939, les juifs forment 30 % de la po­pu­la­tion de la Pa­les­tine. Les heurts entre po­pu­la­tions arabes et juives se mul­ti­plient, sans ré­ac­tion bri­tan­nique, hor­mis la pu­bli­ca­tion de deux « livres blancs » de re­com­man­da­tions qui ne sont sui­vies d’au­cun ef­fet. Pen­dant la Se­conde Guerre mon­diale, des groupes sio­nistes s’en prennent aux forces bri­tan­niques.

L’ÉTAT D’IS­RAËL

En 1947, le Royaume-Uni est in­ca­pable de trou­ver une so­lu­tion sa­tis­fai­sante pour per­mettre aux po­pu­la­tions arabes et juives de vivre en­semble et confie son man­dat à l’ONU, qui pro­pose, en no­vembre, un plan de par­tage de la Pa­les­tine, créant un État juif et un État arabe. Le 14 mai 1948, Da­vid Ben Gou­rion (1886-1973) pro­clame la nais­sance de l’État d’Is­raël. Une pre­mière guerre is­raé­lo-arabe éclate, op­po­sant le Li­ban, l’Égypte, la Trans­jor­da­nie et la Sy­rie à Is­raël. Elle se conclut en 1949 par la vic­toire d’Is­raël. L’État pa­les­ti­nien dis­pa­raît avant d’avoir vécu. Plus de la moi­tié des Arabes de Pa­les­tine se ré­fu­gient dans les pays arabes voi­sins, dans de vastes camps. Leur nombre fi­nit par in­quié­ter le roi Hus­sein de Jor­da­nie, qui les ex­pulse mas­si­ve­ment en 1970, après de vio­lents com­bats op­po­sant les fe­dayins, com­bat­tants prêts à se sa­cri­fier, pa­les­ti­niens à l’ar­mée jor­da­nienne, épi­sode connu sous le nom de « sep­tembre noir ». Les Pa­les­ti­niens s’or­ga­nisent par la créa­tion de l’Or­ga­ni­sa­tion de li­bé­ra­tion de la Pa­les­tine, ou OLP, en 1964. Son nom est as­so­cié à ce­lui de son prin­ci­pal di­ri­geant, Yas­ser Ara­fat (1929-2004). Is­raël la consi­dère comme une or­ga­ni­sa­tion ter­ro­riste jus­qu’aux ac­cords d’Oslo en 1993, qui of­fi­cia­lisent la créa­tion d’une Au­to­ri­té pa­les­ti­nienne. D’autres conflits suivent, guerre des Six Jours du 5 au 10 juin 1967, du Kip­pour en 1973, pre­mière In­ti­fa­da ou « guerre des pierres » entre 1987 et 1993, se­conde In­ti­fa­da de 2000 à 2006. C’est pen­dant la guerre des Six Jours que la Sy­rie, la Jor­da­nie, l’Égypte et l’Irak sont at­ta­quées et vain­cues en quelques jours, les Is­raé­liens ri­pos­tant à la dé­ci­sion égyp­tienne d’in­ter­dire à leurs na­vires de pas­ser par le dé­troit de Ti­ran. Le vain­queur an­nexe les « ter­ri­toires oc­cu­pés » : pla­teau du Go­lan, bande de Gaza, Si­naï, Cis­jor­da­nie. La guerre du Kip­pour op­pose Is­raël à l’Égypte et à la Sy­rie en oc­tobre 1973. Pro­fi­tant de la cé­lé­bra­tion de la fête de Yom Kip­pour, le « Grand Par­don », jour­née chô­mée, alors même que se dé­roule le Ra­ma­dan, les agres­seurs pé­nètrent dans le Si­naï et le Go­lan. Une se­maine plus tard, ils sont re­pous­sés, mais ces quelques jours d’avance vic­to­rieuse per­mettent de pré­sen­ter à l’opi­nion arabe la guerre comme vic­to­rieuse. C’est no­tam­ment le cas pour le pré­sident égyp­tien Anouar el-Sa­date (1918-1981), qui peut ain­si faire ad­mettre à une rue hos­tile le rap­pro­che­ment avec Is­raël et la si­gna­ture des ac­cords de Camp Da­vid en 1978, sous pa­tro­nage amé­ri­cain du pré­sident Jim­my Car­ter. En 1981, Sa­date est as­sas­si­né lors d’une pa­rade mi­li­taire par des sol­dats qui ap­par­tiennent à une mou­vance dji­ha­diste et ne lui par­donnent pas les ac­cords de paix avec Is­raël. En 1982, l’Égypte se voit res­ti­tuer le Si­naï. Le pro­ces­sus mis en place avec les ac­cords d’Oslo semble pro­met­teur pour une paix fu­ture, mais il prend fin avec l’as­sas­si­nat de son prin­ci­pal pro­mo­teur, Yitz­hak Ra­bin (1922-1995). En 2004, Is­raël se désen­gage de la bande de Gaza. Mais les né­go­cia­tions avec l’Au­to­ri­té pa­les­ti­nienne sont au point mort, la créa­tion d’un État pa­les­ti­nien est ajour­née sine die. D’im­por­tants points de désac­cord sub­sistent, la ques­tion du sta­tut de Jé­ru­sa­lem, du re­tour des ré­fu­giés, du par­tage de l’eau.

UN PROCHE ET UN MOYEN-ORIENT COM­PLI­QUÉS

Proche et Moyen-Orient sont pour l’ave­nir des zones po­ten­tiel­le­ment conflic­tuelles, l’his­toire ré­cente tend à le prou­ver, mar­quée par une suc­ces­sion de guerres et de ré­vo­lu­tions : guerre des Six Jours, guerre du Kip­pour, guerre ci­vile li­ba­naise, ré­vo­lu­tion ira­nienne de 1979, guerre Iran-Irak, guerre du Ko­weït, etc. L’ef­fon­dre­ment de l’URSS au­to­rise cer­tains États à pra­ti­quer une po­li­tique agres­sive, en 1990 Sad­dam Hus­sein, pré­sident ira­kien, en­va­hit le Ko­weït, ce qui pro­voque la ré­ac­tion des États-Unis et de leurs al­liés, la pre­mière guerre du Golfe est ra­pi­de­ment ga­gnée avec l’opé­ra­tion Tem­pête du dé­sert en jan­vier-fé­vrier 1991. Le monde arabe lui-même se frac­ture avec l’op­po­si­tion entre les gou­ver­ne­ments et les mou­ve­ments is­la­mistes qui ré­clament un État régi uni­que­ment par le Co­ran, Frères mu­sul­mans en Égypte, Ha­mas pa­les­ti­nien, Hez­bol­lah au Li­ban.

Le pé­trole ajoute en­core à l’in­ex­tri­cable. Jus­qu’en 1945, il est lar­ge­ment contrô­lé par les Bri­tan­niques, sous l’égide de la An­glo Per­sian Oil Com­pa­ny. Après la Se­conde Guerre mon­diale, les Amé­ri­cains in­ter­viennent en Ara­bie Saou­dite avec l’Ara­bian Ame­ri­can Oil Com­pa­ny. Les autres grandes com­pa­gnies d’ex­ploi­ta­tion pé­tro­lière, connues sous l’ap­pel­la­tion de Se­ven Sis­ters, les « Sept Sœurs », sont toutes oc­ci­den­tales et main­tiennent un prix bas du ba­ril (164 l, de l’an­glais bar­rel, ton­neau) jus­qu’en 1973, au­tour de 1 dol­lar le ba­ril. Les pays pro­duc­teurs peinent à ob­te­nir une part plus im­por­tante des re­ve­nus du pé­trole. En 1951, le Pre­mier mi­nistre ira­nien, Mo­ham­mad Mos­sa­degh (1882-1967), tente un coup de force et na­tio­na­lise le pé­trole ira­nien, mais il est écar­té à la suite d’un com­plot fo­men­té par la CIA en 1953. Il faut at­tendre la créa­tion de l’Or­ga­ni­sa­tion des pays ex­por­ta­teurs de pé­trole (OPEP) en 1960, pour que les pro­duc­teurs s’or­ga­nisent. À l’ori­gine en sont membres l’Ara­bie Saou­dite, l’Irak, l’Iran, le Ko­weït et le Ve­ne­zue­la. Le siège de cette or­ga­ni­sa­tion est ins­tal­lé à Ge­nève, puis, à par­tir de 1965, à Vienne.

De nou­veaux membres s’agrègent au groupe, qui en com­prend treize en 2013. Par des na­tio­na­li­sa­tions, la re­dis­tri­bu­tion des royal­ties, re­ve­nus du pé­trole, les membres de l’OPEP ont re­pris le contrôle des bé­né­fices gé­né­rés par l’ex­ploi­ta­tion pé­tro­lière. En 1973, les membres arabes du groupe en font une arme po­li­tique contre les pays al­liés d’Is­raël, pro­vo­quant le pre­mier choc pé­tro­lier et la mul­ti­pli­ca­tion par quatre du prix du ba­ril. En 1979, la ré­vo­lu­tion ira­nienne chasse le shah d’Iran al­lié de l’Oc­ci­dent au pro­fit d’une théo­cra­tie di­ri­gée par l’aya­tol­la Kho­mey­ni et pro­voque le se­cond choc pé­tro­lier et un dé­cu­ple­ment du prix. L’évo­lu­tion du cours est tou­te­fois er­ra­tique, en 1986, lors du contre-choc pé­tro­lier, les cours mon­diaux di­mi­nuent de 50 %. L’OPEP ne re­pré­sente plus que 40 % des échanges mon­diaux de pé­trole, avec l’ar­ri­vée de nou­velles sources d’ap­pro­vi­sion­ne­ment, pé­trole de la mer du Nord ou du Mexique. Les frus­tra­tions de­meurent, au­tour du pac­tole que re­pré­sente le pé­trole, et prennent une di­men­sion po­li­tique. La des­truc­tion des Twin To­wers de New York, le 11 sep­tembre 2001, est re­ven­di­quée par les ter­ro­ristes d’Al-Qai­da au nom du non-res­pect par les Amé­ri­cains de la pro­messe du re­trait de leurs troupes sta­tion­nées en Ara­bie Saou­dite après la guerre du Golfe. Plus gé­né­ra­le­ment, Al-Qai­da re­jette les gou­ver­ne­ments arabes al­liés aux Oc­ci­den­taux, re­fuse l’exis­tence de l’État d’Is­raël, la pré­sence de troupes oc­ci­den­tales au Moyen-Orient, main­te­nant par ses ré­seaux une ten­sion per­ma­nente dans toute la ré­gion.

L’ES­POIR DU PRIN­TEMPS ARABE

Le terme de « Prin­temps arabe » peut être rap­pro­ché du Prin­temps des peuples, dé­si­gnant l’éveil des na­tions eu­ro­péennes et les mou­ve­ments ré­vo­lu­tion­naires qui l’ont ac­com­pa­gné en 1848. Il s’agit en ef­fet de ré­voltes po­pu­laires qui tentent de mettre fin à l’exis­tence de ré­gimes dic­ta­to­riaux ou au­to­ri­taires. Tout com­mence en Tu­ni­sie, avec la ré­vo­lu­tion de jas­min, qui éclate en dé­cembre 2010 et contraint le pré­sident Ben Ali (né en 1936), au pou­voir de­puis 1987, à fuir le pays en jan­vier 2011. Puis c’est l’Égypte qui, sous la pres­sion po­pu­laire, met fin au ré­gime du pré­sident Hos­ni Mou­ba­rak (né en 1928), en place de­puis 1981, en fé­vrier 2011. L’an­cien chef de l’État est pla­cé en ré­si­dence sur­veillée, avant son ju­ge­ment. Mais les as­pi­ra­tions à la dé­mo­cra­tie se heurtent à une ré­sis­tance beau­coup plus vive en Li­bye, où une guerre ci­vile dure de fé­vrier à oc­tobre 2011, et se ter­mine par la mort de Mouam­mar Kadha­fi (1942-2011), au pou­voir de­puis 1969. Il en va de même au Yé­men, où le pré­sident Sa­leh (né en 1942), tout comme Mouam­mar Kadha­fi, joue des ri­va­li­tés tri­bales pour se main­te­nir en place, en dé­pit de la guerre ci­vile, de fé­vrier 2011 à fé­vrier 2012, date à la­quelle il quitte le pays sous la pres­sion in­ter­na­tio­nale, après avoir oc­cu­pé le pou­voir au Yé­men uni­fié de­puis 1990. Au Bah­reïn, le Prin­temps arabe échoue de­vant la coa­li­tion des autres mo­nar­chies du Golfe, sou­te­nant la fa­mille ré­gnante par crainte d’une ex­ten­sion des troubles dans leurs propres royaumes.

Là où il a réus­si, le Prin­temps arabe est confron­té à d’im­menses dé­fis : mettre en place de nou­velles ins­ti­tu­tions, or­ga­ni­ser la vie po­li­tique au­tour du mul­ti­par­tisme, re­mé­dier aux in­jus­tices so­ciales criantes, mais aus­si conte­nir, sans les em­pê­cher de s’ex­pri­mer, les re­ven­di­ca­tions iden­ti­taires fon­dées sur la re­li­gion, que re­ven­diquent les par­tis po­li­tiques re­li­gieux, de­ve­nus les plus im­por­tants à l’is­sue de la te­nue des pre­mières élec­tions libres.

Les nouveaux rapports Nord-Sud

Suc­cé­dant aux termes de « tiers-monde », « pays sous-dé­ve­lop­pés », « pays en voie de dé­ve­lop­pe­ment », le terme de « Nord-Sud », pour dé­si­gner les re­la­tions entre pays riches et dé­ve­lop­pés du « Nord » et pays pauvres du « Sud », s’im­pose au tour­nant des an­nées 1970. La réa­li­té d’une ex­trême di­ver­si­té des si­tua­tions conduit au­jourd’hui à par­ler plu­tôt des Suds. Le cri­tère fon­da­men­tal pour iden­ti­fier les Suds de­meure la très grande pau­vre­té, soit les per­sonnes qui dis­posent de moins de 1 dol­lar par jour pour vivre. Deux géants forment un groupe à part, par­mi les pays émer­gents, qui connaissent un fort dé­ve­lop­pe­ment éco­no­mique, mais pas en­core l’ac­cès à une so­cié­té de consom­ma­tion de masse qui dé­fi­nit les pays dé­ve­lop­pés : la Chine et l’Inde. La Chine est dé­sor­mais la se­conde éco­no­mie du monde, après les États-Unis, l’Inde oc­cupe le dou­zième rang mon­dial. Le Bré­sil suit leur exemple, oc­cu­pant le sixième rang mon­dial, comme eux confron­té au défi d’un dé­ve­lop­pe­ment qui ne pro­fite pas à tous.

LA CHINE, RÉUS­SITE ÉCO­NO­MIQUE ET DÉFI DÉ­MO­CRA­TIQUE

Il est in­dé­niable que la po­li­tique d’ou­ver­ture éco­no­mique, ini­tiée par Deng Xiao­ping, per­met à la Chine de se his­ser au se­cond rang des éco­no­mies mon­diales tout en em­prun­tant une voie ori­gi­nale, celle de « l’éco­no­mie so­cia­liste de mar­ché ». Der­rière cet oxy­more se trouve la vo­lon­té de conci­lier le main­tien d’une idéo­lo­gie po­li­tique et du ré­gime com­mu­niste du par­ti unique, tout en adop­tant les règles li­bé­rales du mar­ché, c’est-à-dire en usant de la tech­nique éco­no­mique qu’est le ca­pi­ta­lisme. Mais ce sys­tème connaît des li­mites. Si une ma­jo­ri­té de Chi­nois ac­ceptent le mar­ché qui re­vient à main­te­nir un ré­gime au­to­ri­taire en échange d’une amé­lio­ra­tion des condi­tions de vie, cer­tains veulent da­van­tage et ré­clament la dé­mo­cra­tie. Cette re­ven­di­ca­tion s’ex­prime dans les évé­ne­ments tra­giques de la place Tia­nan­men entre avril et juin 1989. Les étu­diants oc­cupent cette place cen­trale de Pé­kin et de­mandent la fin du par­ti unique, du mo­no­pole du Par­ti com­mu­niste chi­nois sur la vie pu­blique et l’ins­tau­ra­tion d’une dé­mo­cra­tie et du mul­ti­par­tisme.

Le gou­ver­ne­ment ré­agit fi­na­le­ment bru­ta­le­ment, en dé­cré­tant la loi mar­tiale, puis en en­voyant l’ar­mée contre les ma­ni­fes­tants. La ré­pres­sion fait plu­sieurs mil­liers de morts, toute contes­ta­tion du par­ti com­mu­niste est étouf­fée dans l’œuf. Les vives ré­ac­tions in­ter­na­tio­nales font place ce­pen­dant à l’ad­mi­ra­tion de­vant une éco­no­mie qui connaît une crois­sance an­nuelle à deux chiffres de­puis vingt ans, à une époque où les pays dé­ve­lop­pés os­cil­lent entre stag­na­tion, crise et ré­ces­sion. En 2008, la Chine or­ga­nise les Jeux olym­piques de Pé­kin, en 2010 Shan­ghai re­çoit l’Ex­po­si­tion uni­ver­selle. Un autre défi at­tend la Chine du XXIe siècle, ce­lui de l’in­éga­li­té so­ciale. Si le pays compte plus d’une cen­taine de mil­liar­daires en 2011, il com­prend aus­si 300 mil­lions de pauvres, l’ex­pan­sion éco­no­mique qui fait la for­tune des lit­to­raux laisse à l’écart la Chine in­té­rieure et ses masses ru­rales. Des mil­lions de mi­grants in­té­rieurs illé­gaux quittent les cam­pagnes pour for­mer dans les villes in­dus­trielles un sous-pro­lé­ta­riat ur­bain. Chaque an­née, le pays doit at­teindre un ob­jec­tif gi­gan­tesque, four­nir du tra­vail aux jeunes qui ar­rivent sur le mar­ché de l’em­ploi et, dans ce cadre, une crois­sance au moins égale à 10 % est une obli­ga­tion.

L’INDE, RICHE DE SES DI­VER­SI­TÉS

De­puis son ac­ces­sion à l’in­dé­pen­dance en 1947, jus­qu’à l’orée des an­nées 1990, l’Inde choi­sit de se dé­ve­lop­per sur un mo­dèle d’éco­no­mie d’ins­pi­ra­tion so­cia­liste, où l’État garde un contrôle étroit sur les ac­ti­vi­tés éco­no­miques. Ce mo­dèle prend fin avec la li­bé­ra­li­sa­tion de l’éco­no­mie ac­com­plie sous le man­dat du Pre­mier mi­nistre Na­ra­sim­ha Rao (1921-2004), qui en­tre­prend les ré­formes, no­tam­ment l’aban­don du pro­tec­tion­nisme, qui condi­tionnent une pé­riode de haute crois­sance pour le pays. L’Inde fait par­tie du groupe BRIC (Bré­sil, Inde, Chine, Rus­sie) et, comme les autres membres, fonde sa réus­site éco­no­mique sur le dé­ve­lop­pe­ment de son in­dus­trie, no­tam­ment de pointe, avec le centre in­for­ma­tique de Ban­ga­lore, la Si­li­con Val­ley in­dienne. En 2010, l’éco­no­mie de l’Inde se classe au dou­zième rang mon­dial. La « plus grande dé­mo­cra­tie du monde », avec plus d’un mil­liard d’ha­bi­tants, deuxième puis­sance dé­mo­gra­phique après la Chine (1,3 mil­liard d’ha­bi­tants) est elle aus­si confron­tée au défi de la pau­vre­té, es­ti­mée en 2010 à en­vi­ron 300 mil­lions d’In­diens. Tout comme pour la Chine, le main­tien d’un taux de crois­sance éle­vé est une obli­ga­tion, car, contrai­re­ment à cette der­nière, l’Inde connaît en­core une crois­sance dé­mo­gra­phique trop forte, su­pé­rieure à celle de sa crois­sance éco­no­mique, phé­no­mène qui main­tient et gé­nère de la pau­vre­té.

LE BRÉ­SIL, GÉANT IN­ÉGA­LI­TAIRE

C’est au tour­nant des an­nées 1960 que le Bré­sil com­mence sa pé­riode de haute crois­sance, alors que s’ins­taure une dic­ta­ture mi­li­taire en 1964. Il lui faut at­tendre 1985 pour l’éta­blis­se­ment d’une dé­mo­cra­tie. En 2002, un an­cien di­ri­geant syn­di­cal, Luiz Iná­cio Lula da Sil­va (né en 1945) est élu pré­sident de la Ré­pu­blique. Il ob­tient en 2006 un se­cond man­dat, à l’is­sue du­quel c’est une femme, Dil­ma Rous­seff (née en 1947), qui lui suc­cède, pre­mière femme pré­si­dente de l’his­toire du Bré­sil. Sixième éco­no­mie mon­diale, peu­plé de plus de 200 mil­lions d’ha­bi­tants, le Bré­sil doit ce­pen­dant ré­soudre un grave pro­blème d’in­éga­li­té so­ciale pour re­joindre le groupe des pays dé­ve­lop­pés à consom­ma­tion de masse. Tout comme en Chine et en Inde, la consti­tu­tion d’une classe moyenne ne doit pas faire ou­blier les mil­lions de Bré­si­liens, en­vi­ron le quart de la po­pu­la­tion, qui vivent en des­sous du seuil de pau­vre­té dans le Nor­deste, en Ama­zo­nie, ou sont contraints d’ha­bi­ter les fa­ve­las, bi­don­villes. C’est d’ailleurs un pro­blème pour le pays qui doit re­ce­voir les Jeux olym­piques d’été à Rio de Ja­nei­ro en 2016.

L’Afrique, enjeu du XXIe siècle

Si la fin de la guerre froide a eu un ef­fet heu­reux en Afrique du Sud, en ac­cé­lé­rant la fin du ré­gime d’apar­theid, il n’en va pas de même pour l’en­semble du conti­nent afri­cain. En ef­fet, un cer­tain nombre de ré­gimes se main­te­naient en jouant de l’op­po­si­tion entre les deux blocs. La dis­pa­ri­tion de l’URSS les conduit à la ruine, ré­veillant à leur suite les conflits in­ter­eth­niques. Ces der­niers sont exa­cer­bés par l’hé­ri­tage de fron­tières co­lo­niales qui ne tiennent pas compte de leur exis­tence. En 1994, le gou­ver­ne­ment rwan­dais de Ki­ga­li or­ga­nise les mas­sacres de la com­mu­nau­té tut­sie par les Hu­tus. Le Congo connaît une pre­mière guerre entre 1996 et 1997, quand le ma­ré­chal Sese Seko Mo­bu­tu (1930-1997) perd le pou­voir au pro­fit de Laurent-Dé­si­ré Ka­bi­la (1939-2001), qui donne au pays le nom de Ré­pu­blique dé­mo­cra­tique du Congo. La deuxième guerre du Congo est d’une am­pleur plus grande en­core, en­ga­geant neuf États afri­cains entre 1998 et 2003, pro­lon­geant les mas­sacres entres Tut­sis et Hu­tus, ajou­tant une di­men­sion eth­nique à une guerre entre États et fac­tions po­li­tiques se dé­pla­çant d’un ter­ri­toire à l’autre au gré de leurs in­té­rêts du mo­ment.

Entre 2003 et 2007, la guerre ci­vile au Dar­four, à l’ouest du Sou­dan, pro­voque des mil­liers de vic­times. Au sud de ce même pays, un conflit armé op­pose le gou­ver­ne­ment de Khar­toum et les mu­sul­mans du Nord aux in­dé­pen­dan­tistes chré­tiens ou ani­mistes du Sud-Sou­dan. Ce­lui-ci s’achève en juillet 2011 avec la pro­cla­ma­tion de l’in­dé­pen­dance du Sud-Sou­dan, qui de­vient la Ré­pu­blique du Sou­dan du Sud. Re­con­nue par Khar­toum, cette toute jeune ré­pu­blique n’en de­meure pas moins su­jette à des re­ven­di­ca­tions di­verses, liées no­tam­ment à l’exis­tence de ré­serves de pé­trole. L’Afrique est le conti­nent où se dé­roulent si­mul­ta­né­ment le plus grand nombre de conflits, qu’il s’agisse de bel­li­gé­rants de dif­fé­rents pays, de guerres ci­viles, de mou­ve­ments ar­més au ser­vice d’un pré­sident qui re­fuse le ré­sul­tat des urnes, comme l’a mon­tré la longue crise en Côte d’Ivoire entre 2002 et 2011, pro­vo­quée par l’op­po­si­tion entre les forces ar­mées du pré­sident Laurent Gbag­bo et les re­belles qui contrôlent le Nord du pays et s’achève par la chute du pré­sident. Le grand défi de l’Afrique au XXIe siècle consiste à par­ve­nir à trou­ver le moyen d’éta­blir une paix du­rable sur le conti­nent, préa­lable in­dis­pen­sable à tout pro­ces­sus de dé­ve­lop­pe­ment, but de l’Or­ga­ni­sa­tion de l’uni­té afri­caine, fon­dée en 1963, à la­quelle suc­cède en 2002 l’Union afri­caine.

L’AFRIQUE DU SUD AUX AFRI­CAINS

De­puis 1948 la mi­no­ri­té de Blancs d’Afrique du Sud a mis en place un ré­gime d’apar­theid, de « dé­ve­lop­pe­ment sé­pa­ré », qui in­ter­dit les ma­riages mixtes, oblige les Noirs à ré­si­der hors des zones ré­ser­vées aux Blancs. Les pres­sions in­ter­na­tio­nales de­meurent vaines, le prin­ci­pal op­po­sant chef de l’ANC (Afri­can Na­tio­nal Congress), le Congrès na­tio­nal afri­cain, Nel­son Man­de­la (1918-2013), est em­pri­son­né en 1962. La fin de la guerre froide ac­cé­lère la fin de l’apar­theid. En 1990, Nel­son Man­de­la est li­bé­ré, et ob­tient en 1993 le prix No­bel de la paix avec Fre­de­rik De Klerk (né en 1936), alors pré­sident en titre, ar­ti­san de l’abo­li­tion de l’apar­theid. Ce der­nier lé­ga­lise l’en­semble des mou­ve­ments de re­ven­di­ca­tions po­li­tiques noirs, dont l’ANC, en 1990, lance le pro­ces­sus de tran­si­tion dé­mo­cra­tique consti­tu­tion­nel l’an­née sui­vante. Réa­li­sé en 1994, il per­met la te­nue des pre­mières élec­tions ou­vertes aux Noirs. Nel­son Man­de­la est élu pré­sident de la Ré­pu­blique, le de­meure jus­qu’en 1999. Il mène une ac­tive po­li­tique de ré­con­ci­lia­tion na­tio­nale entre les com­mu­nau­tés noire et blanche. Son an­cien vice-pré­sident, Tha­bo Mbe­ki (né en 1942), lui suc­cède jus­qu’en 2008, date à la­quelle Ja­cob Zuma (né en 1942) de­vient chef de l’État. En 2010, l’Afrique du Sud de­vient le pre­mier pays afri­cain à ac­cueillir la coupe du monde de foot­ball. Cette re­con­nais­sance du sport in­ter­na­tio­nal ne l’em­pêche pas d’être confron­té au pro­blème ré­cur­rent des pays d’Afrique sub­sa­ha­rienne : la crise ac­cé­lère le pro­ces­sus de pau­pé­ri­sa­tion qui touche déjà un Afri­cain du Sud sur dix.
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Évo­lu­tion du Néo­li­thique en Eu­rope
Un ca­len­drier avec des poi­gnards en guise d’ai­guilles pour le mont Bégo
Les pé­riodes de l’âge du fer
Ça vous rap­pelle quelque chose, l’éter­nel re­tour ?
Noms de dieux
Un prince pieux : Gu­dea de La­gash (v. 2141-v. 2122 av. J.-C.)
L’ar­gent au temps d’Ham­mou­ra­bi
Ar­chi­tec­ture mo­nu­men­tale : la zig­gou­rat de Tcho­gha-Zan­bil
Les grands textes fu­né­raires égyp­tiens
Les Mésa­ven­tures d’Ou­na­mon
La na­ture de Dieu
Le Yoga
Le svas­ti­ka
Une ar­mée en terre cuite
Un mythe fon­da­teur
Prin­ci­pales cultures pré­co­lom­biennes
La fin de My­cènes
L’Acro­pole et le Par­thé­non
Le car­ré de Po­lybe
Le mythe d’Or­phée
Le Co­li­sée
Les thermes de Ca­ra­cal­la
Boèce et L’Ins­ti­tu­tion mu­si­cale (De ins­ti­tu­tione mu­si­ca)
Les prin­ci­pales sectes juives à l’époque d’Hé­rode
L’Évan­gile de Ju­das
Les termes de l’éré­mi­tisme
Jeanne d’Arc
Lieux les plus saints de l’is­lam : le Dôme du Ro­cher et la Kaa­ba
Les co­dex
La se­maine az­tèque
En­jeux de la Re­nais­sance
Prin­ci­pales écoles ar­tis­tiques ita­liennes
Lettres et troubles po­li­tiques
Les 95 thèses (1517)
La que­relle des An­ciens et des Mo­dernes : 1687-1715
Plu­sieurs ca­rac­té­ris­tiques dé­fi­nissent le XVIIIe siècle
Consti­tu­tion du 24 juin 1793
Ta­bleau ex­trait des 56 prin­ci­pales dates de l’his­toire de la franc-ma­çon­ne­rie
Les théo­ri­ciens de l’art au XVIIIe siècle
Ques­tion de style
La guerre de l’oreille de Jen­kins (1739-1748)
La co­mé­die de Bayonne (mai 1808)
Les prin­ci­pales ca­rac­té­ris­tiques ar­tis­tiques de la pein­ture aca­dé­mique
Les prin­ci­pales ca­rac­té­ris­tiques ar­tis­tiques de l’im­pres­sion­nisme
Les théo­ries de Che­vreul
Im­pres­sion­nistes entre eux
Le ja­po­nisme
L’idéo­lo­gie se­lon Karl Marx
L’idéo­lo­gie se­lon Frie­drich En­gels
Le réa­lisme al­le­mand
Le théâtre d’Ib­sen
La se­conde guerre d’in­dé­pen­dance
La guerre de Sé­ces­sion en quelques dates es­sen­tielles
La Grosse Ber­tha
Ga­briele D’An­nun­zio
Lit­té­ra­ture : Ta­gore
Le cu­bisme en ré­su­mé
L’art abs­trait en ré­su­mé
Dif­fé­rence entre le construc­ti­visme et le su­pré­ma­tisme
L’École de Pa­ris
Le da­daïsme en ré­su­mé
Le sur­réa­lisme en ré­su­mé
Les grandes ca­rac­té­ris­tiques du pre­mier XXe siècle lit­té­raire
Bob­by Sands
Le tsar Bo­ris
Les nou­velles pro­blé­ma­tiques ar­tis­tiques et l’in­dia­ni­té
Cou­rants d’art
La Nou­velle Vague du ci­né­ma
Les quatre mo­dèles de la cri­tique mo­derne
Ca­rac­té­ris­tiques du post­mo­derne







  
    Index des noms

1
18 La­pin de Copán 1 2 3 4 5

A
Aa­ron 1 2 3
Aba­die, Paul 1
Ab­bas 1
‘Abd al-Mā­lik 1 2 3 4
‘Abd al-Mu’min 1
‘Abd al-Raḥmān III 1
‘Abd al-Raḥmān 1
Ab­dias 1 2 3
Abel 1
Abel (Aus­tra­lo­pi­thèque) 1 2
Abé­lard, Pierre 1
Abetz, Otto von 1 2
Abra­ham 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21
Ab­sa­lon 1
Abu al-As­wad al-Du’ali 1
Abū al-’Ata­hiyah 1
Abū Bakr 1 2
Abu es-Haq es-Sa­he­li 1
Abū ḥanī­fa 1
Abū Nuwās 1
Abū Yū­suf Yal­gib 1
Aca­cius 1
Aca­ma­picht­li 1
Achab 1 2
Achard, Mar­cel 1
Achille 1 2 3 4
Acho­ris 1
Adad 1
Adad-Nirā­ri II 1 2
Adam 1 2
Adam, James 1
Adam, Ro­bert 1 2
Adam de la Halle 1 2
Ada­mi, Va­le­rio 1 2
Ada­mov, Ar­thur 1
Adams, John 1
Adams, Sa­muel 1
Ade­nauer, Kon­rad 1 2
Adi­ti 1
Ad­ler, Dank­mar 1
Adolphe de Nas­sau 1
Ado­nis (Ali Ah­mad Sa’id) 1
Ador­no, Theo­dor W. 1 2 3 4 5 6 7
Adrien Ier 1
Ae­gi­dius 1 2
Ael­ders, Etta Palm d’ 1 2 3 4
Ae­thel­bert 1
Ae­ther 1
Ae­tius 1 2 3 4 5
Affre, mon­sei­gneur 1
Aga­ja 1
Aga­mem­non 1 2
Aga­pet II 1 2
Agar 1
Aga­sias 1
Agé­san­dros 1
Ag­gée 1 2 3
Agi­lulf 1
Agnès d’Aqui­taine 1
Agni 1 2 3
Agri­co­la 1
Agrip­pa, Cor­ne­lius 1
Ahi­ram 1
Ah­med Shah Ab­da­li 1
Ah­mô­sis Ier 1
Ah Mun 1
Ah­ri­man 1 2
Ahu­ra Maz­da 1 2 3 4 5 6 7 8
Ai (ou Zhaoxuan) 1
Aï­cha 1 2
Ailly, Pierre d’ 1
Ais­tolf 1 2 3
Ai Ts’ing 1
Aka­dê­mos 1
Aka­lam­dug 1
Aka­mat­su 1
Aka­mat­su Sa­da­no­ri 1
Ak­bar le Grand 1 2
Aki­hi­to 1 2
Alain-Four­nier 1
Al-Akhṭal 1
Al-Amīn 1
Alard d’Am­ster­dam 1
Ala­ric Ier 1 2 3 4
Al-Balād­hurī 1
Al­bee, Ed­ward 1
Al­be­ro­ni, Jules 1 2
Al­bert, Alexandre Mar­tin 1
Al­bert, Mar­ce­lin 1 2 3
Al­bert-Bi­rot, Pierre 1
Al­bert de Saxe-Co­bourg-Go­tha 1
Al­ber­ti, Leon Bat­tis­ta 1 2 3 4 5 6 7 8
Al­bert Ier de Habs­bourg 1
Al­bert II de Habs­bourg 1
Al­ber­tine 1
Al­bert le Grand 1 2 3 4 5 6
Al­bor­noz, Gil de 1
Al Bus­ta­ni, Bu­trus 1
Al­calá-Za­mo­ra, Ni­ce­to 1
Al­cée de My­ti­lène 1
Al-Chā­fi’ī 1
Al­ci­noos 1 2
Alc­mène 1
Alc­méon 1
Al­cuin 1 2 3 4 5 6 7 8
Ale­chins­ky, Pierre 1
Alen­za, Leo­nar­do 1
Alexandre, Ar­sène 1
Alexandre Ier de Rus­sie 1 2 3 4 5 6
Alexandre II de Rus­sie 1 2 3
Alexandre III (pape) 1
Alexandre III de Rus­sie 1 2 3 4
Alexandre IV (pape) 1
Alexandre le Grand 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24
Alexandre Nevs­ki 1 2
Alexandre VII Chi­gi 1 2
Alexis, Paul 1
Alexis Ier Com­nène 1 2 3 4
Alexis Ier de Rus­sie 1 2
Alexis II 1
Alexis III 1 2
Alexis IV 1 2
Alexis V 1 2
Al-Fārābī 1 2
Al-Fa­raz­daq 1
Al­fie­ri, Vit­to­rio 1
Al­fon­so Ier 1 2
Al­fred le Grand 1 2 3 4 5 6
Al-Ghazālī 1
Al­gren, Nel­son 1
Al-ḥa­san ben Kannūn 1
Ali 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11
Alié­nor d’Aqui­taine 1 2
Al Khat­ta­bi, Ab­del­krim 1 2
Al-Khat­ta­bi, Mo­ha­med ben Ab­del­krim 1
Al-Kindī 1 2
Al­lo­way, Law­rence 1 2
Al Ma­laï­ka, Na­zik 1
Al-Manṣūr 1
Al-Ma’mūn 1
Al­mei­da, Luis de 1
Al­modó­var, Pe­dro 1
Al-Mu­ta­wak­kil 1
Alp Ars­lan 1
Al­phand, Jean-Charles 1
Al­phonse V d’Ara­gon (le Ma­gna­nime) 1 2 3
Al­phonse VI 1
Al­phonse XII d’Es­pagne 1 2 3 4
Al­phonse XIII d’Es­pagne 1 2 3 4 5 6
Al­phonse X le Sage (ou le Sa­vant) 1 2
Al-Saffāh 1
Alt­dor­fer, Al­brecht 1
Al­thus­ser, Louis 1 2 3 4 5 6
Al­va­ra­do, Pe­dro de 1
Ál­va­rez de To­lède, Fer­nan­do (duc d’Albe) 1
Al-Walīd 1
Alyatte 1
Al Ya­ziyi, Na­sif 1
Ama­dis 1
Ama­dou Se­kou 1
Amal­thée 1
Ama­ni­sha­khe­to 1
Ama­sis 1
Ama­te­ra­su 1 2 3
Ama­to, Giu­lia­no 1
Am­bi­ga­tos 1
Am­broise de Mi­lan 1 2 3
Amda Sion Ier 1 2
Amé­dée de Sa­voie 1
Amé­dée Ier d’Es­pagne 1
Ame­nem­hat Ier 1 2 3
Ame­nem­hat II 1
Amé­no­phis II 1
Amé­no­phis III 1 2 3 4 5 6 7
Amé­no­phis IV (Akhe­na­ton) 1 2 3 4 5 6 7 8
Ame­se­mi 1
Amitāb­ha 1 2 3
Am­mo­nios Sac­cas 1 2
Am­non 1
Amon 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19
Amon­her­kop­sef 1
Amos 1 2 3 4
Am­père, An­dré-Ma­rie 1
Amyn­tas III 1
Amy­tis 1
An 1 2
Ana­créon de Téos 1 2
Ana­fes­to, Pao­luc­cio 1
Anas­tase Ier 1 2 3
Anath 1
Anaxa­gore 1 2 3 4
Anaxi­mandre 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10
Anaxi­mène 1 2
An­der­sen, Hans Chris­tian 1
An­do­cide 1
An­dré, Émile 1
An­drea del Cas­ta­gno 1 2 3
An­drea del Sar­to 1 2 3
An­dreas de Ca­ryste 1
An­dreot­ti, Giu­lio 1
An­dro­nic Ier 1 2
An­dro­nic III 1
An­dro­pov, You­ri 1 2 3 4
An­gil­bert 1 2 3
An­grand, Charles 1
An­gro­bo­ba 1
An­guier, Fran­çois 1
Ani­ko 1
An­khe­sen­me­ri­ré II 1
Anna 1
Anne Bo­leyn 1 2
Anne de Beau­jeu 1
Anne de Bre­tagne 1 2
Anne de France 1
Anne de Grande-Bre­tagne 1 2 3
Anne d’Au­triche 1 2 3 4 5 6 7
Anne Ge­ne­viève de Bour­bon-Condé 1
Anne Ire de Rus­sie 1
An­nen 1
Anno de Co­logne 1
Anouilh, Jean 1
An­telme, Ro­bert 1
An­thé­mios de Tralles 1
An­ti­gone 1
An­ti­noüs 1 2
An­tio­chos Ier 1 2
An­tio­chos IV 1 2
An­ti­pa­ter de Tarse 1
An­ti­phon 1
An­ti­sthène 1
An­toine, An­dré 1
An­to­kols­ki, Mark 1
An­to­nin le Pieux 1 2 3 4
An­to­nio Ier du Kon­go 1
Anu 1
Apa­de­mak 1 2
Apel, Karl-Otto 1
Aphro­dite 1 2 3
Apia 1
Apis 1 2
Aplu 1
Apol­li­naire, Guillaume 1 2 3 4 5 6 7 8
Apol­lo­dore de Da­mas 1
Apol­lon 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12
Apol­lo­nios 1
Apol­lo­nius de Per­ga 1
Apol­lo­nius de Rhodes 1 2
Apol­lo­nius Mo­lon 1
Ap­pel, Ka­rel 1 2
Ap­pia­ni, An­drea 1
Apu­lée 1 2 3
Ara­fat, Yas­ser 1 2
Ara­go, Fran­çois 1 2
Ara­gon, Louis 1 2 3 4 5 6 7
Ara­tos de Soles 1
Ar­ca­dius 1 2 3 4
Ar­ce­lin, Adrien 1 2
Ar­cé­si­las 1 2 3 4
Ar­chi­loque 1 2
Ar­chi­mède 1 2 3 4 5 6
Ar­chi­pen­ko, Alexan­der 1 2 3
Ar­cim­bol­do, Giu­seppe 1 2 3 4
Ar­da­chêr Ier 1
Arendt, Han­nah 1 2 3 4
Arès 1 2
Ar­gès 1
Ar­gou­nov, Ivan 1
Arioste, l’ 1 2 3
Aris­tarque de Sa­mos 1
Aris­to­phane 1
Aris­tote 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 66 67
Arius 1 2 3 4 5 6 7
Ar­ju­na 1 2 3
Ar­man 1 2 3 4 5 6
Ar­mand de Bour­bon (prince de Conti) 1
Arm­strong, Louis 1
Ar­naud de Bres­cia 1
Ar­nauld, An­gé­lique 1 2
Ar­nauld, An­toine (le Grand Ar­nauld) 1 2 3 4
Aron, Ray­mond 1 2 3 4 5
Arp, Hans 1 2 3 4 5 6 7
Ar­ta­ban V 1
Ar­taud, An­to­nin 1 2 3 4 5
Ar­taxerxès Ier 1
Ar­taxerxès II 1
Ar­taxerxès III 1
Ar­té­mis 1 2 3
Ar­thur 1 2 3 4
Ar­thur Tu­dor 1 2
Ar­tim­paa­sa 1
Asai Chu 1
Asam, Cos­mas-Da­mian 1
Asam, Egid Qui­rin 1
As­clé­pios 1 2 3 4
Asher 1
Ashe­ra 1
Ashi­ka­ga Ta­kau­ji 1 2 3
Ashi­ka­ga Yo­shia­ki 1
Ashi­ka­ga Yo­shi­mit­su 1 2
Asho­ka 1 2 3 4 5 6 7 8 9
As­sur 1 2 3 4 5
As­sur­ba­ni­pal 1
Astar­té 1 2
As­tier de La Vi­ge­rie, Em­ma­nuel d’ 1
As­tyage 1 2 3
Ata­hual­pa 1 2 3 4 5 6
Atha­lie 1 2 3
Atha­na­dore 1
Atha­nase d’Alexan­drie 1 2 3 4 5
Atha­ran 1
Athaulf 1
Athel­stan le Glo­rieux 1
Athé­na 1 2 3 4 5 6 7 8
At­las 1
Aton 1 2 3 4 5
Atrée 1
At­tale Ier 1
At­ti­la 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15
At­tlee, Cle­ment 1 2 3 4 5
Au­bi­gné, Théo­dore Agrip­pa d’ 1 2 3
Au­brac, Lu­cie 1 2 3 4 5 6
Au­brac, Ray­mond 1 2 3
Au­dran, Claude 1
Aue, Hart­mann von 1
Auen­brug­ger, Leo­pold 1
Au­guste 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22
Au­gus­tin de Can­tor­bé­ry 1 2
Au­que­tin, Louis 1
Au­rang­zeb 1 2 3
Au­ré­lien 1 2
Au­reng­zeb 1
Au­rier, Georges-Al­bert 1
Au­rore 1
Aus­ten, Jane 1
Aus­ter, Paul 1
Aus­tin, John 1 2
Au­tha­ri 1
Aver­roès 1 2 3 4 5 6
Avi­cenne 1 2 3 4
Av­va­kum, Pe­tro­vitch 1
Ay 1
Ay­bak 1
Ay­rault, Jean-Marc 1
Azaña, Ma­nuel 1
Az­nar, José Ma­ria 1
Az­raïl (ar­change) 1

Ā
Ānan­da 1
Āryabhaṭṭa 1
Ātreya Pu­nar­va­su 1

B
Baal 1 2 3 4 5 6 7
Baal­tis 1
Baal Ze­bub 1
Ba­bel, Isaac 1
Ba­beuf, Grac­chus 1 2 3 4 5
Ba­brius 1
Bā­bur 1 2 3 4 5 6 7 8
Bac­ca­ni, Gae­ta­no 1
Bac­chus 1 2 3 4 5
Bac­chy­lide 1
Bach, Jean-Sé­bas­tien 1
Ba­che­lard, Gas­ton 1 2 3 4 5
Ba­cho­fen, Jo­hann Ja­kob 1
Ba­con, Fran­cis (peintre) 1 2 3
Ba­con, Fran­cis (phi­lo­sophe) 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12
Ba­con, Ro­ger 1 2 3 4 5 6
Badham, John 1
Ba­ha­dur Shah 1
Ba­ha­dur Shah Za­far 1
Baïf, Jean An­toine de 1 2
Bailly, Jean Syl­vain 1 2
Ba­je­nov, Vas­si­li 1
Baki 1
Ba­la­ki­rev, Mili Alexeïe­vitch 1
Bal­ban 1
Bal­bo, Ita­lo 1
Bal­dr 1 2 3 4 5 6 7
Bal­dung, Hans 1
Bald­win, James 1
Bald­win, Stan­ley 1 2 3 4
Bal­four, Ar­thur 1
Ball, Hugo 1
Bal­la­dur, Édouard 1 2 3
Bal­tard, Vic­tor 1 2 3
Bal­thus 1
Bal­zac, Ho­no­ré de 1 2 3 4 5 6
Ban­ville, Théo­dore de 1 2 3
Bar­ba­ri, Ja­co­po de’ 1
Bar­ben­fouillis 1
Bar­bé­ris, Pierre 1
Bar­bie, Klaus 1
Bar­nave, An­toine 1 2
Bar­ras, Paul 1
Barre, Ray­mond 1
Bar­rès, Mau­rice 1 2
Bar­ry, com­tesse du 1 2
Bars­bay 1
Barth, John 1
Bar­thé­le­my, Jean-Jacques 1
Barthes, Ro­land 1 2 3 4 5 6 7 8
Bar­thez, Paul Jo­seph 1 2
Bartók, Béla 1
Bar­to­lo­meo, Fra 1
Bartsch, Adam von 1
Ba­shō, Mat­suo 1 2 3 4 5
Ba­sie, Count 1
Ba­sile Ier 1 2 3 4
Ba­sile II 1 2
Ba­sile le Grand 1 2
Bas­quiat, Jean-Mi­chel 1 2
Bas­sa­ni, Gior­gio 1
Bas­tet 1 2 3
Bas­tian, Adolf 1
Bas­tien-Thi­ry, Jean-Ma­rie 1
Ba­taille, Georges 1
Batū 1
Bau­de­laire, Charles 1 2 3 4 5 6 7 8
Bau­douin Ier (Bau­douin IX de Flandre) 1 2
Bau­douin Ier (roi de Jé­ru­sa­lem) 1
Bau­douin II de Cour­te­nay 1 2
Bau­drillard, Jean 1 2 3
Baum­gar­ten, Alexan­der Got­tlieb 1
Baya­zid Ier 1 2 3 4 5 6 7
Baya­zid II le Juste 1 2
Bay­bars 1
Bayle, Pierre 1
Ba­zaine, Jean 1
Ba­zille, Fré­dé­ric 1 2 3 4
Béa­trice 1 2 3
Bea­tus 1 2
Beau­fort, Mar­ga­ret 1
Beau­fret, Jean 1
Beau­mar­chais, Eu­gène de 1
Beau­mar­chais, Pierre-Au­gus­tin Ca­ron de 1 2
Beau­mont, Élie de 1 2
Beau­voir, Si­mone de 1 2 3 4 5
Bec­ca­ria, Ce­sare Bo­ne­sa­na de 1
Be­cket, Tho­mas 1 2 3 4
Be­ckett, Sa­muel 1 2 3 4 5
Béc­quer, Gus­ta­vo Adol­fo 1
Bède le Vé­né­rable 1 2 3 4
Bee­cher-Stowe, Har­riet 1 2
Bee­tho­ven, Lud­wig van 1 2 3 4
Bé­goé 1
Be­han­zin 1 2 3
Bé­lan­ger, Fran­çois Jo­seph 1
Be­le­nos 1 2
Bel­grand, Eu­gène 1
Bé­li­saire 1 2 3
Bel­leau, Rémi 1
Bel­li­ni, Gen­tile 1
Bel­li­ni, Gio­van­ni 1 2 3 4 5
Bel­li­ni, Ja­co­po 1 2
Bel­li­ni, Vin­cen­zo 1
Bell­mer, Hans 1
Bel­lo, Mu­ha­mad 1
Bel­lo­ri, Gio­van Pie­tro 1
Bel­mon­do, Jean-Paul 1
Bel­zé­buth 1
Ben Ali, Zine el-Abi­dine 1
Be­net, Juan 1
Ben Gou­rion, Da­vid 1
Ben­ja­min 1 2 3 4
Ben­ja­min, Wal­ter 1
Ben­kei 1
Ben La­den, Ous­sa­ma 1 2
Benn, Gott­fried 1
Ben­nett, Mat­thew 1
Be­nois, Alexandre 1
Be­noît de Nur­sie 1 2 3
Be­noît d’Aniane 1
Be­noît XIII 1 2
Be­noît XV 1 2
Be­noît XVI 1
Ben­tham, Je­re­my 1
Ben­ve­nu­ti, Pie­tro 1
Be­rain, Jean 1
Ber­chet, Gio­van­ni 1
Bé­ré­go­voy, Pierre 1 2
Bé­ren­ger 1
Be­ren­guer, Dá­ma­so 1
Berg, Al­ban 1
Berg­son, Hen­ri 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15
Bé­ring, Vi­tus Jo­nas­sen 1
Be­rio, Lu­cia­no 1
Ber­ke­ley, George 1 2 3 4 5 6 7 8 9
Ber­lin­guer, En­ri­co 1
Ber­lioz, Hec­tor 1
Ber­lus­co­ni, Sil­vio 1 2 3 4 5 6
Ber­na­nos, Georges 1
Ber­nard, Claude 1 2
Ber­nard, Émile 1
Ber­nard de Clair­vaux 1 2 3 4 5
Bern­hardt, Sa­rah 1
Ber­nin, le 1 2 3 4 5 6
Ber­ni­ni, Pie­tro 1
Ber­non 1
Bern­stein, Carl 1
Bé­rose 1
Bé­roul 1
Ber­ru­guete, Alon­so 1
Ber­ry, Charles Fer­di­nand de 1 2
Berthe 1
Ber­the­lot, Mar­ce­lin 1 2
Ber­thol­let, Claude Louis 1
Bé­rulle, Pierre de 1
Best­la 1
Beth­sa­bée 1 2 3 4
Be­ve­ridge, William 1 2
Bha­nu­das 1
Bhāsv­ka­ra 1
Bi­chat, Fran­çois Xa­vier 1
Bi­cker­ton, De­rek 1
Bi­dault, Georges 1 2
Bion de Smyrne 1
Bioy Ca­sares, Adol­fo 1
Birn­baum, Pierre 1
Bi­ron, Ersnt Jo­hann von 1
Bis­marck, Otto von 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11
Bi­ton 1
Björn­son, Björnst­jerne 1
Blai­kie, Tho­mas 1
Blair, Tony 1 2 3 4 5 6
Blake, Pe­ter 1
Blake, William 1 2
Blanc, Louis 1 2
Blan­chot, Mau­rice 1
Blan­qui, Au­guste 1 2
Ble­da 1 2 3 4
Bloch, Ernst 1
Blon­del, Jean-Fran­çois 1
Blon­din, An­toine 1
Blum, Léon 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12
Boab­dil 1
Boc­cace 1 2 3 4 5 6 7 8 9
Boc­cio­ni, Um­ber­to 1 2
Bö­ck­lin, Ar­nold 1
Bo­del, Jean 1
Bo­din, Jean 1 2
Boèce 1 2 3 4 5 6 7
Bof­frand, Ga­briel Ger­main 1
Bo­fill, Ri­car­do 1
Boi­leau, Ni­co­las 1 2 3 4 5 6 7 8
Bois­sieu, Alain de 1
Bo­kas­sa Ier 1
Böll, Hein­rich 1
Bo­logne, Jean 1
Bom­berg, Da­vid 1
Bon, Bar­to­lo­meo 1
Bon, Gio­van­ni 1
Bo­na­parte, Jé­rôme 1
Bo­na­parte, Lu­cien 1
Bo­na­ven­ture 1 2 3
Bon­di, Her­mann 1
Bo­ni­face IX 1
Bo­ni­face VIII 1 2 3 4
Bo­ni­to Oli­va, Achille 1
Bon­nard, Pierre 1 2 3 4
Bon­temps, Pierre 1
Borges, Jorge Luis 1 2
Borg­hèse 1
Bor­gia, Cé­sar 1 2
Bor­gian­ni, Ora­zio 1
Börne, Lud­wig 1
Bo­ro­dine, Alexandre 1 2
Bor­ro­mi­ni 1 2
Bosch, Jé­rôme 1 2 3
Bo­sio, Fran­çois-Jo­seph 1
Bos­si, Giu­seppe 1
Bos­si, Um­ber­to 1
Bos­suet, Jacques Bé­nigne 1 2 3 4 5
Bot­ta, Paul-Émile 1
Bot­ti­cel­li, San­dro 1 2 3 4 5 6 7 8
Bou­char­don, Edmé 1 2 3
Bou­cher, Al­fred 1
Bou­cher, Fran­çois 1 2 3 4
Bou­cher de Perthes, Jacques 1 2 3 4 5
Bou­ci­caut, Aris­tide 1
Boud­dha Ami­da 1 2 3
Boud­dha Śa­kya­mu­ni 1 2
Bou­din, Eu­gène 1 2 3
Bouillé, Fran­çois Claude de 1
Bouillon, Go­de­froy de 1
Bou­kha­rine, Ni­ko­laï 1
Bou­lan­ger, Georges 1 2 3 4 5 6 7
Bou­lez, Pierre 1
Boulle, An­dré-Charles 1
Boulle, An­dré-Charles II 1
Boulle, Charles-Jo­seph 1
Boulle, Jean-Phi­lippe 1
Boulle, Pierre Be­noît 1
Boul­lée, Étienne Louis 1
Bour­dieu, Pierre 1 2 3
Bour­geois, Léon 1
Bour­get, Paul 1
Bour­gui­ba, Ha­bib 1
Bou­riard, Ni­co­las 1
Bous­quet, René 1
Bo­va­ry, Emma 1
Boyer, Ré­gis 1
Boyle, Ro­bert 1
Bra­da­mante 1
Bragg, Brax­ton 1
Brahe, Ty­cho 1 2 3
Brahm, Otto 1
Brahmā 1 2 3 4 5 6
Brah­ma­gup­ta 1 2
Brahms, Jo­hannes 1
Braid­wood, Ro­bert John 1
Bra­mante 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12
Bran­cu­si, Constan­tin 1 2
Brandes, Georg 1
Brandt, Willy 1
Brant, Isa­bel­la 1
Brant, Sé­bas­tien 1
Braque, Georges 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17
Bra­sillach, Ro­bert 1
Bras­sens, Georges 1
Brau­del, Fer­nand 1 2
Braun, Eva 1
Brecht, Ber­tolt 1 2 3
Bre­j­nev, Leo­nid 1 2 3 4 5
Brel, Jacques 1
Bren­nus 1 2 3 4
Bren­ta­no, Franz 1 2
Bre­ton, An­dré 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22
Breuil, Hen­ri 1 2 3
Briand, Aris­tide 1 2 3 4 5 6
Bri­git (ou Bri­gan­tia) 1
Bri­gitte (sainte) 1
Briul­lov, Karl 1
Brod, Max 1
Bro­glie, Al­bert (duc de) 1
Brok­meyer, Hen­ry 1
Brontë, Char­lotte 1 2
Brontë, Emi­ly 1 2
Bron­tès 1
Bron­zi­no 1 2
Brook, Pe­ter 1
Broom, Ro­bert 1
Brosse, Sa­lo­mon de 1
Brous­sel, Pierre 1
Brown, Bro­ck­den 1
Brown, Dan 1
Brown, Gor­don 1
Brue­ghel de Ve­lours 1 2
Brue­ghel d’En­fer 1
Brue­ghel l’An­cien, Pie­ter 1
Bru­mel, An­toine 1
Bru­ne­haut 1
Bru­nel­les­chi, Fi­lip­po 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12
Bru­net, Mi­chel 1
Brü­ning, Hein­rich 1
Bru­no, Gior­da­no 1 2
Brun­sch­vicg, Léon 1 2 3 4 5
Bru­tus 1
Bryen, Ca­mille 1
Bu­ber, Mar­tin 1
Buck, Pearl 1
Bu­ck­land, William 1
Budé, Guillaume 1 2 3
Buf­fon, comte de 1 2 3 4 5 6 7 8
Bul­lant, Jean 1 2
Buñuel, Luis 1
Buo­nin­se­gna, Duc­cio di 1
Bu­ra­glio, Pierre 1
Burck­hardt, Ja­cob 1 2
Bu­ren, Da­niel 1 2
Bur­gess, An­tho­ny 1
Burke, Ed­mund 1 2
Burr 1
Bur­ton, Ro­bert 1
Bush, George Her­bert Wal­ker 1 2 3 4
Bush, George W. 1 2
But­ler, Sa­muel 1
Bu­tor, Mi­chel 1 2
By­ron, George Gor­don 1 2 3








  
    
C
Ca­bal­le­ro, Fer­nan 1
Ca­ba­nel, Alexandre 1 2
Ca­ba­nis, Georges 1
Ca­bet, Étienne 1 2 3
Ca­be­za de Vaca, Ál­var Núñez 1
Ca­dou­dal, Georges 1
Caed­mon 1
Cage, John 1 2
Ca­glios­tro, comte de 1
Caillaud, Aris­tide 1
Caillaux, Hen­riette 1
Caillaux, Jo­seph 1 2 3 4
Caille­botte, Gus­tave 1 2 3 4
Cailliaud, Fré­dé­ric 1
Caillois, Ro­ger 1
Caïn 1
Caius Sem­pro­nius Grac­chus 1
Ca­la­ba­cil­las 1
Cal­der, Alexan­der 1 2 3 4
Cal­derón de la Bar­ca, Pe­dro 1
Ca­li­gu­la 1 2
Ca­lixte II 1
Cal­la­ghan, James 1
Cal­li­maque 1
Cal­li­maque de Cy­rène 1 2 3
Cal­liope 1 2
Cal­lixte III 1
Cal­mette, Gas­ton 1
Ca­lonne, Charles de 1 2
Cal­vin, Jean 1 2 3 4 5 6
Cal­vo So­te­lo, José 1
Cal­vo-So­te­lo, Leo­pol­do 1 2
Ca­lyp­so 1
Cam­ba­ceres, Eu­ge­nio 1
Cam­ba­cé­rès, Jean-Jacques Ré­gis de 1
Cam­byse Ier 1
Cam­byse II 1
Ca­me­ron, Da­vid 1
Ca­mille de Lel­lis 1
Ca­mus, Al­bert 1 2 3
Ca­na­let­to 1
Ca­net­ti, Elias 1
Can­guil­hem, Georges 1 2
Ca­no­va, An­to­nio 1 2
Can­tillon, Ri­chard 1
Cao Xue­qin 1
Ca­pi­tan, Louis 1
Ca­pote, Tru­man 1 2
Ca­pua­na, Lui­gi 1
Ca­ra­cal­la 1 2 3 4 5
Ca­ra­vage, le 1 2 3 4 5 6 7 8 9
Car­dan, Jé­rôme 1
Car­duc­ci, Fi­lip­po 1
Car­duc­ci, Gio­suè 1
Ca­ri­bert Ier 1
Ca­ris­si­mi, Gia­co­mo 1
Car­lo­man Ier 1 2 3
Car­los, don 1 2 3 4
Car­men­ta 1
Car­nap, Ru­dolf 1
Car­néade 1 2 3
Car­not, La­zare Ni­co­las Mar­gue­rite 1
Car­not, Ni­co­las Léo­nard Sadi 1
Ca­ron, An­toine 1
Car­pac­cio, Vit­tore 1 2 3
Car­peaux, Jean-Bap­tiste 1
Car­rache, An­ni­bal 1 2 3 4 5 6 7 8
Car­rache, Au­gus­tin 1 2 3 4
Car­rache, Lu­do­vic 1 2 3 4
Car­rie­ra, Ro­sal­ba 1
Car­rière, Eu­gène 1
Car­ter, Jim­my 1 2 3
Ca­sa­no­va, Da­nielle 1 2 3
Ca­sa­no­va, Laurent 1
Ca­se­rio, San­to 1
Ca­si­mir Ier de Po­logne 1
Cas­satt, Mary 1 2 3
Cas­sio­dore 1 2 3 4
Cas­si­rer, Ernst 1 2
Cas­ti­glione, Bal­das­sare 1 2
Cas­ti­glione, Giu­seppe 1
Cas­to­ria­dis, Cor­ne­lius 1
Cas­tro, Fi­del 1 2
Cas­tro, Guillén de 1
Ca­the­li­neau, Jacques 1 2 3
Ca­the­rine 1
Ca­the­rine de Mé­di­cis 1 2 3
Ca­the­rine de Ram­bouillet 1
Ca­the­rine d’Ara­gon 1 2 3
Ca­the­rine II de Rus­sie 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10
Ca­the­rine Ire de Rus­sie 1 2
Ca­ti­li­na 1
Ca­ton 1
Ca­ton l’An­cien 1 2 3 4 5 6 7
Ca­tulle 1 2 3
Cau­chon, Pierre 1
Ca­vai­gnac, Louis Eu­gène 1
Ca­val­can­ti, Gui­do 1
Ca­val­li­ni, Pie­tro 1
Ca­ven­dish, Hen­ry 1
Ca­vour, Ca­mil­lo Ben­so de 1 2 3 4 5 6 7 8
Ca­zotte, Jacques 1 2
Ce Acatl To­pilt­zin Quet­zalcóatl 1 2
Céard, Hen­ry 1
Cela, Ca­mi­lo José 1
Ce­lant, Ger­ma­no 1
Cé­les­tin III 1
Cé­line, Louis-Fer­di­nand 1
Cel­li­ni, Ben­ve­nu­to 1 2
Celse 1 2
Cel­sius, An­ders 1
Cel­till 1
Cen­drars, Blaise 1 2
Cen­ni­ni, Cen­ni­no 1
Cé­phi­so­dote 1
Cer­bère 1 2
Cer­nun­nos 1 2
Cer­van­tès, Mi­guel de 1 2 3
Cé­saire, Aimé 1
Cé­sar, Jules 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41
Cé­sar (sculp­teur) 1 2 3
Cé­sa­rion 1
Cé­zanne, Paul 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15
Chaac 1 2 3 4
Cha­ba­ka 1
Cha­ban-Del­mas, Jacques 1 2 3 4
Cha­ba­ta­ka 1
Cha­brol, Claude 1
Cha­gall, Marc 1 2
Cha­ka 1 2
Challe, Mau­rice 1 2
Cham­ber­lain, Jo­seph 1
Cham­ber­lain, Ne­ville 1 2 3 4
Cham­bers, William 1
Cham­bord, comte de 1 2 3
Cham­fort 1
Cham­paigne, Phi­lippe de 1 2
Cham­pol­lion, Jean-Fran­çois 1 2
Chan­dra 1
Chan­dra­gup­ta Ier 1
Chan­dra­gup­ta Ier Mau­rya 1
Chan­ning, William El­le­ry 1
Chaos 1
Cha­pe­lain, Jean 1
Cha­puys-Mont­la­ville, Be­noît Ma­rie Louis Al­ceste 1
Char, René 1 2 3
Cha­ra­ka 1 2
Char­cot, Jean-Mar­tin 1 2 3
Char­din, Jean 1
Char­din, Jean-Bap­tiste Si­méon 1 2
Cha­rette 1 2 3
Char­le­magne 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31
Charles Bor­ro­mée 1
Charles de Gon­taut (duc de Bi­ron) 1
Charles de Lor­raine (duc de Mayenne) 1
Charles de Va­lois 1
Charles d’An­jou 1
Charles d’Or­léans 1
Charles Édouard Stuart 1
Charles Ier de Si­cile 1
Charles Ier d’An­gle­terre 1 2 3 4 5 6 7
Charles II d’An­gle­terre 1 2 3
Charles II d’An­jou 1
Charles II d’Es­pagne 1 2 3 4 5
Charles III d’Es­pagne 1 2 3 4 5 6
Charles III le Gros 1
Charles II le Chauve 1 2
Charles IV du Saint-Em­pire 1 2 3
Charles IV d’Es­pagne 1 2 3 4 5
Charles IV le Bel 1
Charles IX de France 1 2 3 4
Charles le Simple 1 2
Charles le Té­mé­raire 1 2 3 4 5 6
Charles Mar­tel 1 2 3
Charles Quint 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14
Charles VI de France 1 2
Charles VI du Saint-Em­pire 1 2
Charles VII de France 1 2 3 4 5 6
Charles VIII de France 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10
Charles V le Sage 1 2 3 4 5 6 7
Charles X (comte d’Ar­tois) 1 2 3 4 5 6 7 8 9
Charles XII de Suède 1 2 3
Char­lotte de Sa­voie 1
Cha­ron 1 2
Char­pen­tier, Marc-An­toine 1
Cha­teau­briand, Fran­çois René de 1 2 3 4 5 6
Châ­te­let, Fran­çois 1
Cha­trian, Alexandre 1
Chau­cer, Geof­frey 1
Chau­mier, Serge 1 2
Chau­temps, Ca­mille 1
Chelles, Jean de 1
Ché­nier, An­dré 1 2
Chen Shou 1
Che­vreul, Mi­chel Eu­gène 1 2
Chia, San­dro 1
Chiappe, Jean 1
Chi­ka­mat­su Mon­zae­mon 1 2
Chil­de­bert Ier 1 2
Chil­dé­ric Ier 1 2 3 4 5
Chil­dé­ric III 1 2 3
Chil­pé­ric Ier 1
Chi­nard, Jo­seph 1
Chip­pen­dale, Tho­mas 1
Chi­rac, Jacques 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23
Chi­ron 1
Chi­ron, Léo­pold 1
Choi­seul, Étienne de 1
Cho­lo­khov, Mi­khaïl 1
Chongz­hen 1
Cho­pin, Fré­dé­ric 1
Chos­roès II 1
Chou­bine, Fe­dot 1
Chré­tien de Troyes 1 2 3
Chris­tie, Aga­tha 1
Chris­tine de Pi­zan 1 2
Chris­to 1 2 3
Chris­ty, Hen­ry 1
Chro­de­gang 1
Chro­nos 1
Chry­sippe 1 2 3
Cht­che­drine, Syl­vestre 1 2
Chur­chill, Wins­ton 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10
Chur­chill, Wins­ton (écri­vain) 1
Chur­ri­gue­ra, José Be­ni­to 1
Cian 1 2
Ci­cé­ron 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15
Ci­ma­bue 1 2 3 4 5 6
Cino da Pis­toia 1
Cinq-Mars, Louis d’Ef­fiat, mar­quis de 1 2
Cixi 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12
Claire d’As­sise 1
Cla­ri, Ro­bert de 1
Clarín 1
Clastres, Pierre 1
Claude 1 2 3 4
Clau­del, Ca­mille 1
Clau­del, Paul 1 2 3
Cléanthe 1 2
Clegg, Nick 1
Clé­lie 1
Cle­men­ceau, Georges 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14
Clé­ment, Eudes 1
Clé­ment, Jacques 1
Clé­ment d’Alexan­drie 1 2
Cle­mente, Fran­ces­co 1
Clé­ment III 1
Clé­ment IV 1
Clé­ment V 1
Clé­ment VII 1 2
Clé­ment VIII 1 2
Cléo­bis 1
Cléo­pâtre VII 1 2 3 4 5 6 7
Clin­ton, Bill 1 2 3 4 5
Clin­ton, Hil­la­ry 1
Clis­thène 1 2 3
Clo­dion le Che­ve­lu 1 2
Clo­dius Al­bi­nus 1
Clo­do­mir 1
Close, Chuck 1
Clo­taire 1
Clo­taire II 1
Clottes, Jean 1
Clouet, Fran­çois 1
Clouet, Jean 1 2
Clo­vis 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13
Coat­li­cue 1
Co­chin, Charles Ni­co­las 1
Cohn-Ben­dit, Da­niel 1
Col­bert, Charles (mar­quis de Crois­sy) 1
Col­bert, Jean-Bap­tiste 1 2 3 4 5 6 7 8 9
Col­bert, Jean-Bap­tiste (mar­quis de Sei­gne­lay) 1
Col­bert, Jean-Bap­tiste (mar­quis de Tor­cy) 1
Cole, Tho­mas 1 2
Co­le­brooke, Tho­mas 1
Co­le­ridge, Sa­muel Tay­lor 1
Co­li­gny, Gas­pard de 1
Col­leo­ni, Bar­to­lo­meo 1 2
Col­lot, Ma­rie-Anne 1
Co­lomb, Chris­tophe 1 2 3
Co­lom­ban le Jeune 1
Co­lom­ban l’An­cien 1
Co­lombe, Mi­chel 1
Co­lon­na, Gio­van­ni 1
Col­trane, John 1
Co­luche 1
Com­bas, Ro­bert 1 2
Combes, Émile 1 2 3
Com­mode 1 2
Com­mynes, Phi­lippe de 1
Com­père, Loy­set 1
Comte, Au­guste 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16
Comte-Spon­ville, An­dré 1
Conche, Mar­cel 1
Conci­ni, Conci­no 1 2 3 4
Condillac, Étienne Bon­not de 1 2 3 4 5 6
Condor­cet, mar­quis de 1 2 3
Confu­cius 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10
Co­non 1
Conrad Ier de Ger­ma­nie 1
Conrad III de Ho­hens­tau­fen 1
Conrad II le Sa­lique 1 2
Consi­dé­rant, Vic­tor 1
Constable, John 1 2
Constance Chlore 1
Constance II 1 2
Constant 1
Constant, Ben­ja­min 1 2
Constant (peintre) 1 2
Constan­tin Ier le Grand 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39
Constan­tin II 1
Constan­tin V 1 2 3
Constan­tin VI 1
Constan­tin VII 1
Constan­tin VIII 1
Constan­tin XI Pa­léo­logue 1 2
Co­olidge, Cal­vin 1
Co­per­nic, Ni­co­las 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21
Cop­pée, Fran­çois 1 2 3 4
Cop­pens, Yves 1
Coq de Suie 1
Cor­baz, Aloïse 1
Cor­bin, Hen­ry 1
Cor­day, Char­lotte 1 2 3 4 5 6
Coré 1
Cor­neille, Guillaume 1 2
Cor­neille, Pierre 1 2 3 4 5 6 7 8
Co­rot, Ca­mille 1 2 3 4 5 6
Cor­rège, le 1 2 3 4 5
Cor­tés, Hernán 1 2 3 4 5
Cor­tot, Jean-Pierre 1
Coste, Pas­cal 1
Cotte, Ro­bert de 1 2
Coty, René 1
Cou­pe­rin, Fran­çois 1 2 3
Cour­bet, Gus­tave 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11
Cour­not, An­toine Au­gus­tin 1 2
Cou­sin, Jean 1
Cou­sin, Vic­tor 1
Cous­tou, Guillaume 1
Cous­tou, Ni­co­las 1 2
Cou­thon, Georges Au­guste 1 2
Cou­ture, Tho­mas 1
Couve de Mur­ville, Mau­rice 1
Coy­se­vox, An­toine 1 2 3 4
Cra­nach le Jeune, Lu­cas 1
Cra­nach l’An­cien, Lu­cas 1 2 3
Cran­mer, Tho­mas 1 2
Cras­sus 1
Cra­tès de Thèbes 1
Craw­ford, Ma­rion 1
Cré­billon père 1
Cré­mone, Gé­rard de 1
Cres­son, Édith 1
Cré­tin, Guillaume 1
Cris­po, Gior­da­no 1
Cri­tios 1
Croce, Be­ne­det­to 1
Crome, John 1 2
Crom­well, Oli­ver 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11
Crom­well, Ri­chard 1
Cro­nin, Ar­chi­bald Jo­seph 1
Cro­nos 1 2 3 4 5 6 7
Cross, Hen­ri 1
Cro­zat, Pierre 1
Cté­si­bios d’Alexan­drie 1
Cuauh­té­moc 1 2
Cuc­chi, Enzo 1
Cue­co, Hen­ri 1
Cui, Cé­sar An­to­no­vitch 1
Cuit­la­huac 1 2
Cum­ber­land, duc de 1
Cun­nin­gham, Alexan­der 1
Cu­no­be­li­nus 1
Cu­rie, Ma­rie 1
Cu­rie, Pierre 1
Cur­tius, Ernst 1
Cusi Coyl­lur 1
Cus­ter, George A. 1
Cu­vier, Georges 1 2 3 4 5 6 7
Cyaxare 1 2
Cy­bèle 1
Cy­ne­wulf 1 2
Cy­rus II le Grand 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16

D
Dag­da 1 2 3
Da­go­bert Ier 1 2
Da­guerre, Louis 1
Dahn, Fé­lix 1
Dai­ni­chi Nō­nin 1
Dai­ni­chi Nyo­rai 1
Dai Zhen 1
Da­la­dier, Édouard 1 2 3 4 5 6
Dalí, Sal­va­dor 1 2 3 4 5 6 7
Dal­la Chie­sa, Car­lo 1
Da­mase 1
Da­miens, Ro­bert Fran­çois 1
Da­mo­phon de Mes­sène 1
Dan 1
Dan­do­lo, En­ri­co 1
Da­niel 1 2 3 4 5
Da­niel Mos­kovs­ki 1
Dante Ali­ghie­ri 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17
Dan­to, Ar­thur 1
Dan­ton, Georges Jacques 1 2 3 4 5 6 7 8
Dar­boy, Georges 1
Da­rius Ier 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17
Da­rius II 1
Da­rius III Co­do­man 1 2
Dar­lan, Fran­çois 1
Dar­nand, Jo­seph 1 2
Dart, Ray­mond 1
Dar­win, Charles 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14
Dau­mier, Ho­no­ré 1 2
Da­vid 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23
Da­vid, Jacques-Louis 1 2 3 4 5 6 7 8
Da­vioud, Ga­briel 1
Da­vis, Jef­fer­son 1
Da­vis, Miles 1
Déat, Mar­cel 1 2
De­bré, Mi­chel 1 2
De­bré, Ro­bert 1
De­bret, Fran­çois 1
De­bus­sy, Claude 1 2
Dèce 1
Dé­che­lette, Jo­seph 1
De Chi­ri­co, Gior­gio 1 2 3 4
Dee, John 1
Déesse-so­leil d’Arin­na 1 2
Def­fand, mar­quise du 1
Def­ferre, Gas­ton 1
De­foe, Da­niel 1 2
De­gas, Ed­gar 1 2 3 4 5 6 7 8 9
De Gaulle, Charles 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60 61
De Gaulle, Yvonne 1 2
Dé­jo­cès 1
De Klerk, Fre­de­rik Willem 1
De Koo­ning, Willem 1 2
De­la­croix, Eu­gène 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11
De­la­noé, Ber­trand 1
De­lau­nay, Ro­bert 1 2 3 4 5 6 7
De­leuze, Gilles 1 2 3 4 5 6 7 8 9
Dé­lia 1
Del­la Rob­bia, Luca 1 2
Dell’Ab­bate, Nic­colò 1
De­lorme, Phi­li­bert 1 2 3 4
De­lors, Jacques 1
De Ma­ria, Pierre 1
Dé­mé­ter 1 2
Dé­mé­trios de Pha­lère 1
Dé­mé­trius d’Apa­mée 1
Dé­mo­crite 1 2 3 4 5
Dé­mo­do­cos 1
Dé­mos­thène 1 2
Deng Xiao­ping 1 2 3 4 5 6 7 8 9
De­ni­kine, An­ton 1 2
De­nis, Mau­rice 1 2 3 4
Dents-Lui­santes 1
De­nys d’Ha­li­car­nasse 1 2
De­nys l’Aréo­pa­gite 1
Déon, Mi­chel 1
De­rain, An­dré 1 2
Der­ja­vine, Ga­briel 1
Der­mée, Paul 1 2
Dé­rou­lède, Paul 1
Der­ri­da, Jacques 1 2 3 4 5 6 7 8
De­sai, Ani­ta 1
Des Au­tels, Guillaume 1
Des­bo­rough, Vincent Ro­bin d’Arba 1
Des­cartes, René 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36
Des­cha­nel, Paul 1 2
Dé­si­rée 1
Des­ma­rets de Saint-Sor­lin, Jean 1
Des­mou­lins, Ca­mille 1 2 3 4 5 6
Des­nos, Ro­bert 1
Des­noyers, Jules 1
Des­pentes, Vir­gi­nie 1
Des­tutt de Tra­cy, An­toine 1
De­tienne, Mar­cel 1
De­vade, Marc 1
De­va­ki 1
De Va­le­ra, Ea­mon 1 2
De­va­quet, Alain 1
De Vere Stac­poole, Hen­ry 1
Devi, Ma­has­we­ta 1
De­wey, John 1 2
De­zeuze, Da­niel 1
Dhan­va­ta­ri 1
Dia­ghi­lev, Serge de 1
Diane 1
Diane de Poi­tiers 1 2
Dias, Bar­to­lo­meu 1
Di­ckens, Charles 1 2 3
Di­de­rot, De­nis 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27
Di­dier 1 2
Di­dius Ju­lia­nus 1
Die­go, Ge­rar­do 1
Dieu­la­foy, Jeanne 1
Dieu­la­foy, Mar­cel 1
Dil­they, Wil­helm 1
Di­mi­tri III 1
Di­mi­tri IV 1 2
Di­narque 1
Di­no­cra­tès de Rhodes 1
Dio­clé­tien 1 2 3 4
Dio­dore de Si­cile 1 2 3
Dio­gène de Ba­by­lone 1
Dio­gène de Si­nope 1 2
Dio­gène Laërce 1
Dion Cas­sius 1 2 3
Dio­ny­sos 1 2 3 4
Dio­phante 1
Di Rosa, Her­vé 1
Dis­rae­li, Ben­ja­min 1 2 3 4
Djé­ser (Djo­ser) 1 2
Djong Yak-Yong 1
Dnya­ne­sh­war 1
Do­gen 1
Dō­kyō 1
Dolce, Pie­tro 1
Do­me­ni­co Ghir­lan­daio 1
Do­mi­tien 1 2 3 4 5 6 7 8
Dom Per­net­ti 1
Do­na­tel­lo 1 2 3 4 5 6 7 8
Dö­nitz, Karl 1 2
Do­ni­zet­ti, Gae­ta­no 1
Don Juan 1
Don Qui­chotte 1
Do­rat, Jean 1 2
Do­riot, Jacques 1
Dos Pas­sos, John 1
Dos­toïevs­ki, Fio­dor Mi­khaï­lo­vitch 1 2
Do­tre­mont, Chris­tian 1
Dou­glas-Home, Alec 1
Dou­mer, Paul 1 2 3
Dou­mergue, Gas­ton 1
Dow­ning, An­drew Jack­son 1
Doyen, Ga­briel Fran­çois 1
Doyle, Ar­thur Co­nan 1
Drach­mann, Hol­ger 1
Dra­con 1
Drex­ter, An­ton 1
Drey­fus, Al­fred 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10
Drieu La Ro­chelle, Pierre 1
Dro­na 1
Dru­mont, Édouard 1
Dru­sus 1
Dru­sus II 1
Dubček, Alexan­der 1 2
Du Bel­lay, Joa­chim 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10
Du­bois, Am­broise 1
Du­bois, Eu­gène 1 2
Du­bois, Guillaume 1
Du­breuil, Tous­saint 1 2
Du­buf­fet, Jean 1 2 3
Duc, Jo­seph Louis 1
Du­ca­tel, Louis 1
Du­champ, Mar­cel 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15
Du­chet, Claude 1
Du­clos, Alain 1
Du­faure, Jules 1 2
Du­fay, Guillaume 1
Du­fort, Yves 1
Du­mas, Alexandre 1 2 3 4 5 6
Du­mé­zil, Georges 1
Du­mont, Au­guste 1
Du­mont, René 1
Du­mou­riez, Charles Fran­çois 1 2 3
Du­mu­zi (Tam­muz) 1 2 3 4 5
Duns Scot, Jean 1 2 3 4 5
Duns­table, John 1
Du­pont, Flo­rence 1
Du Pont de Ne­mours, Éleu­thère Iré­née 1
Du­pré, Jules 1
Du­pré, Ju­lien 1
Du­ques­ney, Fran­çois-Alexandre 1
Du­rand, Asher 1
Du­rand-Ruel, Paul 1 2 3 4
Du­ras, Mar­gue­rite 1 2
Dü­rer, Al­brecht 1 2 3 4 5 6 7 8 9
Durgā 1
Dur­kheim, Émile 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13
Dur­rell, Law­rence 1
Du­sei­gneur, Je­han 1
Du Vair, Guillaume 1
Du­val, Paul-Ma­rie 1
Dvořák, An­to­nin 1
Dzer­jins­ki, Fe­lix 1
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An­non­cia­tion (L’) (Léo­nard de Vin­ci) 1
An­non­cia­tion (L’) (Mo­chi) 1
An­té­christ (L’) 1
An­tho­lo­gie de la nou­velle poé­sie nègre et mal­gache de langue fran­çaise 1
An­tho­lo­gie de l’hu­mour noir 1
An­thro­po­mé­tries 1
An­ti­ca­to 1
Anti-Düh­ring 1
An­ti­gone (Al­fie­ri) 1
An­ti­gone (Anouilh) 1
An­ti­gone (So­phocle) 1
An­ti­qui­tés cel­tiques et an­té­di­lu­viennes 1
An­ti­qui­tés de Rome (Les) 1 2
An­ti­qui­tés juives 1
An­ti­se­mi­tische Cor­res­pon­denz 1
Anti-tête (L’) 1
An­toine et Cléo­pâtre 1
Apa­da­na de Per­sé­po­lis 1 2
Apa­da­na de Suse 1
Apho­rismes (Hip­po­crate) 1
Apho­rismes (Sé­ra­pion le Vieux) 1
Aphro­dite de Cnide 1
Apo­ca­lypse de Jean 1 2 3 4 5 6 7
Apo­ca­lypse d’An­gers 1
Apo­ca­lypse ou la pro­chaine ré­no­va­tion dé­mo­cra­tique et so­ciale de l’Eu­rope (L’) 1
Apol­lon de Piom­bi­no 1
Apol­lon de Té­néa 1
Apol­lon du Bel­vé­dère 1
Apo­lo­gie de So­crate (Pla­ton) 1
Apo­lo­gie de So­crate (Xé­no­phon) 1
Apoxyo­mène 1
Ap­pa­ri­tion de la Vierge à Luc (L’) 1
Ap­pel de la fo­rêt (L’) 1
Après le ban­quet 1
Après-midi d’un faune (L’) 1 2
Ara del­la Re­gi­na 1
Ara­nya­ka 1
Arbre grande éponge bleue (L’) 1
Ar­cane 17 1
Arc de Constan­tin 1
Arc de Sep­time Sé­vère 1
Arc de triomphe de l’Étoile 1 2 3 4
Arc de triomphe du Car­rou­sel 1
Arc d’Au­guste de Ri­mi­ni 1
Ar­chéo­lo­gie du sa­voir (L’) 1
Ar­chi­pel aux si­rènes (L’) 1
À re­bours 1
Ar­gent (L’) 1
Ar­go­niques (Les) 1
Arhal-din Ka­j­hom­pra (mos­quée) 1
Ariane 1
Arian­na 1
Ar­mée de mé­tier (L’) 1
Ar­mi­nius 1
Art (L’) 1
Art de la pein­ture (L’) 1
Art du chant me­su­rable (L’) (Ars can­tus men­su­ra­bi­lis) 1
Art d’ai­mer (L’) 1
Art d’édi­fier (L’) (De re ae­di­fi­ca­to­ria) 1
Ar­té­mi­sion (temple) 1
Ar­tiste (L’) 1
Art poé­tique (Boi­leau) 1 2
Art poé­tique (Ho­race) 1 2
Art poé­tique (Ver­laine) 1
Art pour l’art (L’) 1
Ar­tus (L’) 1
As­cen­sion d’Isaïe 1
As­som­moir (L’) 1
As­somp­tion (L’) (Bel­li­ni) 1
As­somp­tion (L’) (Car­rache) 1
As­somp­tion (L’) (Gre­co) 1
Astadhyayi 1
As­trée (L’) 1
As­tro­no­mie nou­velle (As­tro­no­mia Nova) 1
Ate­lier du peintre (L’) 1
Atha­lie 1 2
Athar­va­ve­da 1 2 3
At­lantes (Les) 1
At­lantes de Tula 1 2 3
At­ti­la 1
Au bord de l’eau 1 2
Au cœur des té­nèbres 1
Au­gus­ti­nus 1 2
Au mi­lieu des sol­li­ci­tudes 1
Au­rige de Delphes 1
Au­rore (L’) 1 2
Au­tant en em­porte le vent 1
Au­tel de Ger­trude 1
Au­tel por­ta­tif de saint An­dré 1
Au Texas 1
Au­to­por­trait (Lar­gil­lière) 1
Au­to­por­trait (Pous­sin) 1
Au­to­por­trait (Van Gogh) 1
Avan­ti 1
Avant le dé­part 1
Avare (L’) 1 2
Aven­ture d’Heike (L’) (Heike mo­no­ga­ta­ri) 1
Aven­tures de Té­lé­maque (Les) 1 2
Aven­tures de Tom Sawyer (Les) 1
Aven­tures du Cid (Les) 1
Aves­ta 1 2 3 4
A Vin­di­ca­tion of The Go­vern­ment of New En­gland Church 1

B
Bac­chante aux roses 1
Bac­chus (le Ca­ra­vage) 1
Bac­chus (Mi­chel-Ange) 1
Bac­chus ado­les­cent (le Ca­ra­vage) 1
Bai­gneuse 1
Bai­gneuses (Les) (Cour­bet) 1
Bai­gneuses (Les) (Fra­go­nard) 1
Bain des nymphes (Le) 1
Bain turc (Le) 1
Bai­ser (Le) (Bran­cu­si) 1
Bai­ser (Le) (Ro­din) 1 2
Bai­ser de Ju­das (Le) (Giot­to) 1
Bai­ser de Ju­das (Le) (Uc­cel­lo) 1
Ba­ja­zet 1
Ba­kh­sha­li 1
Ba­kong (temple) 1 2
Bal du mou­lin de la Ga­lette 1
Bal­lade des pen­dus 1
Bal­lade en vieil lan­gage fran­çois 1
Bal­lades (Charles d’Or­léans) 1
Bal­lades (Schil­ler) 1
Bal­lades ly­riques 1
Bal­loon Dog 1
Bal­lot Act 1
Bal­zac 1
Ban­dai­na­gon 1
Ban­quet (Le) 1
Ban­quet des cendres (Le) 1
Ban­quet d’Hé­rode 1
Ba­phuon (temple) 1
Bap­tême du Christ 1
Bap­tis­tère de Néon (bap­tis­tère des Or­tho­doxes) 1
Bap­tis­tère Saint-Jean 1
Bar­bier de Sé­ville (Le) 1
Barque de Dante (La) 1
Bar­rage (Le) (Shi­ga­ra­mi So­shi) 1
Ba­si­lique de la Na­ti­vi­té 1
Ba­si­lique de Pa­ren­zo 1
Ba­si­lique de Saint-De­nis 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14
Ba­si­lique du Sa­cré-Cœur 1 2
Ba­si­lique Saint-An­toine 1
Ba­si­lique Saint-Apol­li­naire in Classe 1 2
Ba­si­lique Saint-Apol­li­naire-le-Neuf 1
Ba­si­lique Sainte-Ma­rie-du-Tras­te­vere 1
Ba­si­lique Sainte-Ma­rie-Ma­jeure 1
Ba­si­lique Sainte-Sa­bine 1
Ba­si­lique Saint-Fran­çois 1
Ba­si­lique Saint-Jean-de-La­tran 1 2 3
Ba­si­lique Saint-Jean-l’Évan­gé­liste 1
Ba­si­lique Saint-Marc 1 2
Ba­si­lique Saint-Paul-hors-les-Murs 1
Ba­si­lique Saint-Pierre 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11
Ba­si­lique Saint-Remi de Reims 1
Ba­si­lique Saint-Ser­nin de Tou­louse 1
Ba­si­lique Saint-Vi­tal 1 2 3
Ba­si­lique San Fran­ces­co d’Arez­zo 1
Ba­si­lique San Lo­ren­zo 1 2
Ba­si­lique San­ta Croce de Flo­rence 1
Ba­si­lique San­ta Ma­ria del­la Sa­lute 1
Ba­si­lique San­ta Ma­ria No­vel­la 1
Basse-Cour à Ger­maine (La) 1
Bass­vil­lia­na 1
Ba­taille (La) 1
Ba­taille de Qa­desh 1
Ba­taille de San Ro­ma­no (La) 1
Ba­teau de la clar­té et du confort 1
Ba­te­leurs (Les) 1
Bayon (temple) 1
Bay Psalm Book 1
Beau­coup de bruit pour rien 1
Bé­li­saire de­man­dant l’au­mône 1
Belle An­gèle (La) 1
Belle Hé­lène (La) 1
Belle Jar­di­nière (La) 1 2
Belles En­dor­mies (Les) 1
Belles Re­la­tions (Les) 1
Belle Stras­bour­geoise (La) 1
Be­lo­ved 1
Ben Hur 1
Bé­ré­nice 1 2
Ber­ger en­dor­mi (Le) 1
Ber­gers d’Ar­ca­die (Les) 1
Bete Med­hane Alem (église) 1
Bible de Mayence 1
Bi­blio­thèque (ou My­rio­bi­blon) 1
Bi­blio­thèque his­to­rique 1 2
Bill of Rights 1
Blaise Pas­cal 1
« Bla­son du beau té­tin (Le) » 1
Blast 1
Bleu 1
Bo­hé­mienne (La) 1
Bo­na­parte fran­chit le Saint-Ber­nard 1
Bon­jour tris­tesse 1
Bo­ris Go­dou­nov 1
Bos­suet 1
Bou­clier d’Her­cule (Le) 1
Boud­dhas de Bā­myān 1
Bour­geois de Ca­lais (Les) 1
Bour­geois gen­til­homme (Le) 1
Bour­reau de soi-même (Le) (Héau­ton­ti­mo­rou­mé­nos) 1
Bou­vard et Pé­cu­chet 1
Branches de pru­nier dans un vase d’or 1
Brand 1
Brave homme 1
Bre­bis éga­rée (La) 1
Brèche (La) 1
Bré­viaire de Bel­le­ville 1
Bré­viaire d’Ala­ric 1
Bri­ga­dier (Le) 1
Bri­gands (Les) 1
Bri­tan­ni­cus 1
Bruit et la fu­reur (Le) 1
Bru­tus (Al­fie­ri) 1
Bru­tus (Da­vid) 1
Bû­cher des va­ni­tés (Le) 1
Bu­co­liques 1
Buf­fon 1
Bur­graves (Les) 1
Buste de la du­chesse d’An­gou­lême 1
Bu­veur (Le) 1
Byōdōin (temple) 1 2 3

C
Ca­bo­tin (Le) 1
Ca­hiers de pri­son 1
Cal­li­grammes 1 2
Cam­pa­nile de Giot­to 1
Cam­pa­nile de Saint-Marc 1
Cam­po Gio­van­ni e Pao­lo 1
Ca­nard en­chaî­né (Le) 1
Can­cio­ne­ro ge­ne­ral 1
Can­di­da 1
Can­dide 1 2
Ca­non 1
Can­ta­trice chauve (La) 1
Can­tique des Can­tiques 1
Can­tique des créa­tures 1
Can­to novo 1
Cap (Le) 1
Ca­pi­tal (Le) 1 2 3 4 5 6
Ca­pi­tale de la dou­leur 1
Ca­pi­ta­lisme et Schi­zo­phré­nie 1
Ca­pi­to­li (Les) 1
Ca­rac­tères (Les) 1 2
Car­di­nal-In­fant (Le) 1
Car­di­nal Nino de Gue­va­ra (Le) 1
Car­na­val d’Ar­le­quin (Le) 1
Car­ré noir sur fond blanc 1 2
Car­rie 1
Casa Batlló 1
Casa Milá 1
Casa Vi­cens 1
Case de l’oncle Tom (La) 1 2
Cas­seurs de pierres (Les) 1
Ca­thé­drale de Can­tor­bé­ry 1
Ca­thé­drale de Chartres 1 2 3 4 5 6
Ca­thé­drale de Co­logne 1 2
Ca­thé­drale de Flo­rence 1
Ca­thé­drale de Fri­bourg 1
Ca­thé­drale de la Dor­mi­tion de Mos­cou 1
Ca­thé­drale de Lau­sanne 1
Ca­thé­drale de l’As­somp­tion 1 2
Ca­thé­drale de Ti­mo­vo 1
Ca­thé­drale d’Axoum 1
Ca­thé­drale d’Or­vie­to 1 2
Ca­thé­drale Il Duo­mo 1
Ca­thé­drale Notre-Dame de Laon 1
Ca­thé­drale Notre-Dame de l’As­somp­tion de Pise 1
Ca­thé­drale Notre-Dame de Noyon 1
Ca­thé­drale Notre-Dame de Pa­ris 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10
Ca­thé­drale Notre-Dame de Tour­nai 1
Ca­thé­drale Notre-Dame d’Amiens 1 2
Ca­thé­drale Pierre-et-Paul 1
Ca­thé­drale Sainte-Ma­rie (Bal­ti­more) 1
Ca­thé­drale Sainte-Ma­rie de Pam­pe­lune 1
Ca­thé­drale Sainte-Ma­rie de To­lède 1 2 3
Ca­thé­drale Saint-Étienne de Bourges 1 2
Ca­thé­drale Saint-Étienne de Sens 1
Ca­thé­drale Saint-Pa­trick 1
Ca­thé­drale Saint-Pierre de Beau­vais 1 2
Cath Mai­ghe Tui­readh 1 2 3
Ca­ti­li­naires 1
Ca­va­lier bleu (Le) 1
Ca’ d’Oro 1
Ceci n’est pas une pipe 1
Ce­les­ti­na (La) 1
Cendres de Gram­sci (Les) 1
Cène (La) 1 2
Cen­taure (Le) 1
Cent Cour­siers (Les) 1
Centre Georges-Pom­pi­dou 1
Cé­ré­mo­nie des adieux (La) 1
Ce­ri­saie (La) 1
Cé­sar et Cléo­pâtre 1
Ce­sa­reum (mo­nu­ment d’Alexan­drie) 1
Cha­cun sa vé­ri­té 1
Chaire de la ca­thé­drale Notre-Dame de l’As­somp­tion de Pise 1 2
Chaire de l’évêque Maxi­mien 1 2
Chaise et la pipe (La) 1
Cha­made (La) 1
Chambre des époux (La) 1
Chambre de Vincent à Arles (La) 1
Champs ma­gné­tiques (Les) 1 2
Chan­ce­lier Sé­guier (Le) 1
Chan­son de Craonne (La) 1
Chan­son de Guillaume (La) 1
Chan­son de Ro­land (La) 1 2 3
Chan­son­nier (Le) (Il can­zo­niere) 1 2
Chant de la cloche (Le) 1
Chant de Si­gurd 1
Chant des Ni­be­lun­gen 1 2
Chant du Bien­heu­reux (Bha­ga­vad-Gītā) 1 2 3 4 5 6 7
Chant du dé­part (Le) 1
Chant du har­piste aveugle 1
Chant d’amour de Kri­sh­na (Gītā-Govīn­da) 1
Chant d’Igor (Le) 1
Chant gé­né­ral 1
Chants de Mal­do­ror (Les) 1 2
Chants de Rama (Les) (Ram­cha­ri­ma­nas) 1
Chants des Sa­liens 1
Chants royaux 1
Cha­peau de paille (Le) 1
Cha­pelle Bran­cac­ci 1 2
Cha­pelle Conta­rel­li 1
Cha­pelle de King’s Col­lege 1
Cha­pelle de la Sor­bonne 1
Cha­pelle de la Tri­ni­té (Fon­tai­ne­bleau) 1
Cha­pelle de l’Are­na (cha­pelle Scro­ve­gni) 1 2
Cha­pelle du châ­teau de Ver­sailles 1
Cha­pelle Hen­ri VII 1
Cha­pelle San Fer­nan­do 1
Cha­pelle San Fran­ces­co Grande 1
Cha­pelle Six­tine 1 2 3 4
Cha­ri­va­ri (Le) 1
Charles Ier à la chasse 1
Charles Quint ter­ras­sant l’en­vie 1
Char­mi­dès 1
Char­rette de foin (La) 1
Char­rette du mar­ché (La) 1
Char so­laire de Trund­holm 1
Charte du Man­dem 1
Char­treuse de Je­rez 1
Chasse (La) 1
Chasse au san­glier 1
Châ­teau (Le) 1 2
Châ­teau de Blois 1 2
Châ­teau de Bury 1
Châ­teau de Cham­bord 1 2 3
Châ­teau de Che­non­ceau 1 2
Châ­teau de Ci­rey 1
Châ­teau de Fon­tai­ne­bleau 1 2 3 4 5 6
Châ­teau de Hamp­ton Court 1
Châ­teau de Hei­del­berg 1
Châ­teau de Hi­me­ji 1
Châ­teau de la Muette 1
Châ­teau de La Roche-Guyon 1
Châ­teau de Loches 1
Châ­teau de Lon­gleat 1
Châ­teau de Lu­ne­ville 1
Châ­teau de Ma­drid (Bou­logne) 1 2
Châ­teau de Mai­sons-Laf­fitte 1
Châ­teau de Mar­ly 1 2 3
Châ­teau de Mont­sé­gur 1
Châ­teau de Neu­sch­wan­stein 1
Châ­teau de Pier­re­fonds 1
Châ­teau de Ri­vo­li 1
Châ­teau de Saint-Cloud 1
Châ­teau de Saint-Ger­main-en-Laye 1
Châ­teau de Saint-Maur 1
Châ­teau de Stol­zen­fels 1
Châ­teau de Vaux-le-Vi­comte 1 2 3 4
Châ­teau de Ver­sailles 1 2 3 4 5 6 7 8 9
Châ­teau de Wit­ten­berg 1
Châ­teau du Clos Lucé 1 2
Châ­teau d’Am­boise 1 2 3 4 5
Châ­teau d’Anet 1
Châ­teau d’Azay-le-Ri­deau 1 2
Châ­teau d’Écouen 1 2 3
Châ­teau Fa­si­la­das 1
Châ­teau Saint-Ange 1
Chat­ter­ton 1
Chau­dron de Brâ 1
Chau­dron de Gun­des­trup 1 2 3 4 5
Chau­dron de Ryn­ke­by 1
Che­mins de la li­ber­té (Les) 1
Chênes d’Apre­mont (Les) 1
Cher­cheur d’or (Le) 1
Cher­cheuse d’es­prit (La) 1
Che­va­lier avec la main sur la poi­trine 1
Che­vaux de Mar­ly 1
Chi­lam Ba­lam 1 2
Chi­mères (Les) 1
Chi­mères (Mōsō) 1
Christ (Le) 1
Christ du Ju­ge­ment der­nier (Le) 1
Christ jaune (Le) 1
Christ por­tant sa croix 1
Chro­nique des Prin­temps et des Au­tomnes 1 2
Chro­niques 1
Chro­niques d’al-Ṭa­barī 1
Chro­no­gra­phiai 1
Chute de la mai­son Usher (La) 1
Ci­cé­rone (Le) 1
Cid (Le) 1
Ci-gît l’Es­pace 1
Ci­me­tière juif 1
Cin­na 1
Cinq Ca­nons as­tro­no­miques (Les) (Pan­ca sid­dhan­ti­ka) 1
Cinq Clas­siques Vé­ri­tables 1
Cinq le­çons sur la psy­cha­na­lyse 1
Cinq-Mars 1
Cinq nôs mo­dernes 1
Cinq points de l’ar­chi­tec­ture mo­derne 1
Cin­quante psaumes en fran­çais 1
Cirque de Cal­der (Le) 1
Ci­ta­delle (La) 1
Cité an­tique (La) 1
Cité de Dieu (La) 1
Cité de l’homme (La) 1
Cité in­ter­dite 1 2 3 4 5
Cité ra­dieuse de Mar­seille 1
Cléo­bis et Bi­ton 1
Cléo­pâtre 1
Cli­gès ou la Fausse Morte 1
Cloître du Scal­zo 1
Clo­vis 1
Co­bra 1
Code ci­vil 1 2 3
Code de Ham­mou­ra­bi 1 2 3 4 5 6
Code de Tai­sho 1
Code de Théo­dose 1
Code d’Ur-Nam­mu 1 2
Code Engi 1
Code Jus­ti­nien 1 2 3
Code Noir (Le) 1
Code royal (Fue­ro Real) 1
Code Taihō (Taihō-rit­su­ryō) 1
Code Tang 1 2
Code Théo­do­sien 1 2
Co­dex Au­bin 1
Co­dex Au­reus d’Ech­te­mach 1
Co­dex Bor­bo­ni­cus 1
Co­dex Bo­tu­ri­ni 1
Co­dex Fe­jer­va­ry-Mayer 1
Co­dex Men­do­za 1
Cœur à gaz (Le) 1
Co­lères 1
Co­li­sée 1 2 3 4
Col­lec­tion d’illus­tra­tions des Trois Royaumes (San cai tu hui) 1
Col­lec­tion mé­di­cale (Ca­ra­ka­saṃ­hitā) 1
Col­lec­tions ma­thé­ma­tiques 1
Col­lège des Jé­suites de Sa­la­manque 1
Co­lonne de Juillet 1
Co­lonne de Marc-Au­rèle 1
Co­lonne de Tra­jan 1
Co­lonne sans fin 1
Co­lonne Tra­jane 1 2 3
Co­lonne Ven­dôme 1 2
Co­losse de Bar­let­ta 1
Co­losses de Mem­non 1
Com­bat des Cen­taures (Le) 1
Com­bus­tions 1
Co­mé­die hu­maine (La) 1
Com­men­ce­ment du monde (Le) 1
Com­men­taire de l’Apo­ca­lypse 1 2
Com­men­taire des Sen­tences 1
Com­men­taires sur la Guerre des Gaules (Com­men­ta­rii de bel­lo gal­li­co) 1 2 3 4 5 6 7
Com­men­taire sur la Mi­sh­na 1
Com­mon­place Book 1
Com­plexe de la Col­line 1
Com­plexe de la Val­lée 1
Com­po­si­tion 6 1
Com­po­si­tion 7 1
Com­po­si­tion no 10 1
Com­po­si­tions en plans de cou­leurs 1
Com­pres­sions 1
Comte de Car­ma­gnole (Le) 1
Comte-duc d’Oli­vares à che­val (Le) 1
Comte Or­lov 1
Concert cham­pêtre (Le) 1
Condi­tion post­mo­derne (La) 1 2 3
Confes­sion d’Aug­sbourg 1
Confes­sion d’Aug­sbourg (Confes­sio Au­gus­ta­na) 1
Confes­sions (Les) (Rous­seau) 1
Confes­sions (Les) (saint Au­gus­tin) 1
Confes­sions d’un masque 1
Conflit des in­ter­pré­ta­tions (Le) 1 2
Confor­miste (Le) 1
Confu­sion des sen­ti­ments (La) 1
Co­ning­sby 1
Conju­ra­tion de Ca­ti­li­na (La) 1 2 3
Conquête de Constan­ti­nople (La) 1
Consi­dé­ra­tions sur la marche des idées et des évé­ne­ments dans les temps mo­dernes 1
Consi­dé­ra­tions sur les causes de la gran­deur des Ro­mains et de leur dé­ca­dence 1
Conso­la­tion à M. du Pé­rier 1
Constel­la­tions 1
Consti­tu­tio de fun­dis 1
Consti­tu­tion d’Athènes 1
Consti­tu­tions de Cla­ren­don 1
Consti­tu­tions de la France de­puis 1780 (Les) 1
Consti­tu­tions de Mel­fi 1
Consti­tu­tions d’An­der­son 1 2
Consti­tu­tions égi­diennes 1 2 3 4
Construc­tion à la fleur 1
Construc­tions sus­pen­dues (Les) 1
Conte de Si­nou­hé 1 2 3
Conte du cou­peur de bam­bou (Le) 1
Conte du nau­fra­gé 1 2
Conte du ton­neau (Le) 1
Conte d’Amour et de Psy­ché 1
Contem­pla­tions (Les) 1 2
Contes 1
Contes de Can­ter­bu­ry (Les) 1 2 3
Contes des douze tours 1
Contes des ma­gi­ciens à la cour de Khéops (Pa­py­rus West­car) 1
Contes du gro­tesque et de l’ara­besque (Les) 1
Contin­gence, iro­nie et so­li­da­ri­té 1
Contre la mé­thode 1
Contre-re­liefs li­bé­rés dans l’es­pace (Les) 1
Contre-ré­vo­lu­tion et Ré­volte 1
Contri­bu­tion à la cri­tique de l’éco­no­mie po­li­tique 1 2 3
Convive de pierre (Le) 1
Coq gau­lois 1
Co­ran 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15
Cor­beille de fruits 1 2
Co­ri­can­cha (temple du So­leil) 1
Co­rio­lan 1
Corne du bé­lier (La) 1 2 3
Cor­net à dés (Le) 1
Corn Laws 1 2
Côté de Guer­mantes (Le) 1
Coup d’État per­ma­nent (Le) 1
Coup d’œil sur les deux rives de la ri­vière Su­mi­da 1
Couple à che­val 1
Courbe do­mi­nante 1
Cou­ronne de la Vierge d’Es­sen 1
Cou­ronne des chro­niques 1 2
Cou­ron­ne­ment de la Vierge (Le) 1
Cours com­plet d’ins­truc­tion 1
Cours de lin­guis­tique gé­né­rale 1 2
Cours de phi­lo­so­phie po­si­tive 1
Courses de che­vaux 1
Cours sur la phi­lo­so­phie de l’art 1
Couvent de Nues­tra Seño­ra de Gua­da­lupe 1
Couvent de Sainte-Ma­rie-des-Grâces 1
Couvent de San Isi­do­ro 1
Couvent des An­to­nins 1
Couvent des Mer­ce­da­ri 1
Couvent San Do­me­ni­co 1
Cou­veuse (La) 1
Crainte et Trem­ble­ment 1
Cra­tyle 1
Créa­tion d’Adam (La) 1
Cré­pus­cule des dieux (Le) 1
Cré­pus­cule des idoles (Le) 1
Cri­bleuses de blé (Les) 1
Cri du peuple (Le) 1
Crime de lord Ar­thur Sa­vile (Le) 1
Crime de l’Orient-Ex­press (Le) 1
Crime et Châ­ti­ment 1
Crise de l’es­prit (La) 1
Crise des sciences eu­ro­péennes et la phé­no­mé­no­lo­gie trans­cen­dan­tale (La) 1
Cri­tique de la culture et de la so­cié­té 1
Cri­tique de la fa­cul­té de ju­ger 1
Cri­tique de la rai­son pra­tique 1
Cri­tique de la rai­son pure 1 2 3
Cri­tique de la re­li­gion chez Spi­no­za ou Les fon­de­ments de la science spi­no­ziste de la Bible (La) 1
Cri­tique de la tech­nique et de la science (La) 1
Cri­tique de l’École des femmes (La) 1
Cri­tique du ju­ge­ment 1
Cri­tique et Vé­ri­té 1
Cri­ton 1
Croc-Blanc 1
Croix (La) 1
Crom­lech d’Ave­bu­ry 1
Crom­well 1 2
Cru­ci­fix de l’Em­pire 1
Cru­ci­fix de San Do­me­ni­co d’Arez­zo 1
Cru­ci­fixion (La) (Bosch) 1
Cru­ci­fixion (La) (le Pé­ru­gin) 1
Cru­ci­fixion de Bâle 1
Cru­ci­fixion en rose (La) 1
Crypte de la Co­lo­nie Güell 1
Crys­tal Pa­lace 1
Cycle bre­ton 1
Cycle de Char­le­magne 1
Cycle de Finn 1 2
Cycle de Guillaume d’Orange 1
Cycle de Ku­mar­bi 1
Cycle des Croi­sades 1
Cycle d’Us­ter 1
Cy­clop (Le) 1
Cy­lindre de Cy­rus 1
Cy­rille (Qe­rillos) 1

D
Da­dais (Le) 1
Dai­but­su (sta­tue) 1
Dai­ka­ku-ji (temple) 1
Dame à la Li­corne (La) 1
Dame à l’her­mine (La) 1
Dame de pique (La) 1
Danse (La) (Car­peaux) 1
Danse (La) (Ro­din) 1
Danse ma­cabre 1
Danses ita­liennes 1
Dan­seuse (La) 1
Dan­seuse (La) (Mai­hime) 1
Dans le la­by­rinthe 1
Dante et Vir­gile en en­fer 1
Das neue Pa­thos 1
Da­vid (Do­na­tel­lo) 1 2 3 4
Da­vid (Il Ver­roc­chio) 1
Da­vid (Mi­chel-Ange) 1
Da­vid Cop­per­field 1
Da Vin­ci Code 1
Daz­heng­dian 1
De ana­lo­gia (trai­té de gram­maire) 1
De As­tro­lo­gia 1
Dé­bat de Fo­lie et d’Amour (Le) 1
Dé­bat des deux amants (Le) 1
Dé­but de prin­temps 1
Dé­ca­mé­ron 1 2
Dé­ca­pi­ta­tion de saint Jean-Bap­tiste (La) 1
Dé­cla­ra­tion des droits de la femme et de la ci­toyenne 1
Dé­cla­ra­tion des droits de l’homme et du ci­toyen 1 2 3 4 5 6 7 8
Dé­cla­ra­tion d’amour (La) 1
Dé­cla­ra­tion d’in­dul­gence 1
Dé­clin des Bur­gondes 1
Dé­cou­verte de Moïse 1
Dé­fense et illus­tra­tion de la langue fran­çaise 1 2 3 4
De­gré zéro de l’écri­ture (Le) 1 2
Deir el-Abiad (couvent Blanc) 1 2
Deir el-Ah­mar (couvent Rouge) 1 2
Deir el-Ba­ha­ri 1 2 3 4
Dé­jeu­ner de pay­sans 1
Dé­jeu­ner sur l’herbe (Le) 1 2 3
De la cap­ti­vi­té ba­by­lo­nienne de l’Église 1
De la cause, du prin­cipe et de l’uni­té 1
De la conso­la­tion de la phi­lo­so­phie 1
De la di­vi­sion de la na­ture (De di­vi­sione na­tu­rae) 1
De la di­vi­sion du tra­vail so­cial 1
De la docte igno­rance (De doc­ta igno­ran­tia) 1 2
De la gram­ma­to­lo­gie 1
De la guerre ci­vile (De bel­lo ci­vi­li) 1
De la li­ber­té d’un chré­tien 1
De la lit­té­ra­ture 1
De la mo­nar­chie (De mo­nar­chia) 1
De la mu­sique (De mu­si­ca et por­ti­bus ejus) 1
De la no­ta­tion du rythme mu­si­cal (De mu­si­ca men­su­ra­bi­li po­si­tio) 1
De la nou­velle étoile 1
De la pein­ture (De pic­tu­ra) 1
De la phi­lo­so­phie clas­sique 1
De la po­li­tique gé­né­rale et du rôle de la France en Eu­rope 1
De la pré­des­ti­na­tion (De prae­des­ti­na­tione) 1
De la pro­vi­dence 1
De la re­cherche de la vé­ri­té 1 2
De la re­li­gion chré­tienne (De chris­tia­na re­li­gione) 1
De la re­mé­mo­ra­tion de la voie de la fé­li­ci­té 1
De la sta­tue et de la pein­ture (De sta­tua) 1
De la Terre à la Lune 1
De la ty­ran­nie 1
Dé­lie 1
Del­phine 1
De l’agri­cul­ture (De agri cultu­ra) 1
De l’Al­le­magne 1 2
De l’âme 1
De l’ami­tié 1
De l’ar­chi­tec­ture al­le­mande 1
De l’élo­quence vul­gaire (De vul­ga­ri elo­quen­tia) 1
De l’es­prit des lois 1 2 3
De l’es­sence de la vé­ri­té 1
De l’in­fi­ni, de l’uni­vers et des mondes 1
De l’ins­ti­tu­tion des en­fants 1
De l’in­ter­pré­ta­tion de la na­ture 1
Dé­mo­cra­tie contre elle-même (La) 1
De­moi­selles d’Avi­gnon (Les) 1 2
Dé­mo­li­tion des mai­sons du pont Notre-Dame (La) 1
Dé­nom­bre­ment des sciences 1
Den­tel­lière (La) 1
De ora­tore (Le Livre de l’ora­teur) 1
De ora­tore (Le livre de l’ora­teur) 1
Dé­part des Vo­lon­taires (Le) (ou La Mar­seillaise) 1
Dé­part du Bu­cen­taure (Le) 1
Dé­plo­ra­tion du Christ (La) 1
Der­by de 1821 à Ep­son (Le) 1
De re­pu­bli­ca (Trai­té de la Ré­pu­blique) 1
De re­rum na­tu­ra (De la na­ture des choses) 1 2
Der Frei­schütz 1
Der­nier Jour de Pom­péi (Le) 1
Der­niers poèmes 1
Der­sane Sion (ou Ho­mé­lie à Sion) 1
Der Sturm 1
De sang-froid 1
Des cas d’illustres hommes (De ca­si­bus vi­ro­rum illus­trium) 1
Des­cente d’Ish­tar aux En­fers 1
Des choses ca­chées de­puis la fon­da­tion du monde 1 2
Des­crip­tion de la Grèce 1
Des­crip­tion de Sainte-So­phie 1
Des­crip­tion du pha­lan­stère 1
Désen­chan­te­ment du monde (Le) 1
Dé­si­ré 1
Des ré­vo­lu­tions des sphères cé­lestes (De re­vo­lu­tio­ni­bus or­bium coe­les­tium) 1 2
Des sou­ris et des hommes 1
Des termes ex­trêmes des Biens et des Maux (De fi­ni­bus bo­no­rum et ma­lo­rum) 1
Des­ti­na­tion de l’homme (La) 1
Des­ti­nées (Les) 1
Des­ti­née so­ciale (La) 1
Deuil sied à Électre (Le) 1
Deu­té­ro­nome 1 2 3
Deux Gen­tils­hommes de Vé­rone (Les) 1
Deuxième Sexe (Le) 1
Deux né­gresses 1
Deux Pro­blèmes fon­da­men­taux de l’éthique (Les) 1
Deux Sources de la mo­rale et de la re­li­gion (Les) 1 2 3
Dé­vo­tion à la croix (La) 1
Diable amou­reux (Le) 1
Dia­du­mène 1 2
Dia­lec­tique de la na­ture 1
Dia­lec­tique né­ga­tive 1
Dia­logue des ora­teurs 1 2
Dia­logue du déses­pé­ré avec son ba 1
Dia­logues des morts 1
Dia­logues entre Hy­las et Phi­lo­noüs 1
Dia­logue sur les deux grands sys­tèmes du monde 1 2 3
Diane chas­se­resse 1
Dic­ta­tus pa­pae (Dic­té par le Pape) 1
Dic­tion­naire abré­gé du sur­réa­lisme 1
Dic­tion­naire al­pha­bé­tique et ana­lo­gique de la langue fran­çaise 1
Dic­tion­naire de l’Aca­dé­mie fran­çaise 1 2 3
Dic­tion­naire des peintres de l’École de Pa­ris 1
Dic­tion­naire de Tré­voux 1
Dic­tion­naire Kangxi (Kangxi Zi­dian) 1
Dic­tion­naire phi­lo­so­phique 1 2
Di­don 1
Di­don construi­sant Car­thage 1
Di­done ab­ban­do­na­ta 1
Die Ak­tion 1
Die Weis­sen Blät­ter 1
Dif­fé­rence entre les sys­tèmes phi­lo­so­phiques de Fichte et de Schel­ling 1
Dif­fé­rence et Ré­pé­ti­tion 1 2
Di­geste (ou Pan­dectes) 1
Di­gres­sion sur les An­ciens et les Mo­dernes 1
Di­lemmes de la mé­ta­phy­sique pure (Les) 1
Diop­trique (La) 1
Dis­co­bole 1
Dis­corde chez l’en­ne­mi (La) 1
Dis­cours (Les) 1 2
Dis­cours à la na­tion al­le­mande 1
Dis­cours de la mé­thode 1 2 3 4
Dis­cours de la ser­vi­tude vo­lon­taire 1
Dis­cours de mé­ta­phy­sique 1
Dis­cours phi­lo­so­phique de la mo­der­ni­té (Le) 1
Dis­cours so­cra­tique de Xé­no­phon (Le) 1
Dis­cours sur la pre­mière dé­cade de Tite-Live 1
Dis­cours sur les arts et les sciences 1
Dis­cours sur les sept jours de la créa­tion (Hep­ta­plus) 1
Dis­cours sur l’his­toire uni­ver­selle 1
Dis­cours sur l’homme 1 2 3
Dis­cours sur l’ori­gine et les fon­de­ments de l’in­éga­li­té par­mi les hommes 1 2
Di­seuse de bonne aven­ture (La) (le Ca­ra­vage) 1
Di­seuse de bonne aven­ture (La) (le Va­len­tin) 1
Dis­ser­ta­tion de 1770 1
Di­vi­na­tion chez les Étrusques (La) (Etrus­ca Dis­ci­pli­na) 1
Di­vine Co­mé­die (La) 1 2 3
Di­vine Pro­por­tion (La) (De di­vi­na pro­por­tione) 1 2
Dix pe­tits nègres 1
Doc­teur Ji­va­go (Le) 1
Doc­trine cor­rec­te­ment éta­blie de Brah­ma (Brāh­mas­phuṭa­sid­dhān­ta) 1
Doge Leo­nar­do Lo­re­dan (Le) 1
Dôme du Ro­cher 1 2 3 4 5 6
Do­mes­day Book (Livre du Ju­ge­ment der­nier) 1
Don Car­los (Schil­ler) 1
Don Car­los (Vé­las­quez) 1
Don Gio­van­ni 1
Don Juan (By­ron) 1
Don Juan (Mo­lière) 1
Don Juan et Faust 1
Don­nées 1
Don pai­sible (Le) 1
Don Se­bas­tian de Mor­ra 1
Dor­meuse 1
Do­ry­phore 1 2
Douane (La) 1
Dow­ning Street De­cla­ra­tion 1
Dra­cu­la 1
Dra­ma­tur­gie de Ham­bourg 1
Dray­ton Hall 1
Droit de prise (L’) (De jure prae­dae) 1
Droit na­tu­rel et his­toire 1
Du ci­toyen (De cive) 1 2
Du contrat so­cial 1 2 3 4 5 6
Du corps (De cor­pore) 1
Du côté de chez Swann 1 2 3
Du droit de la guerre et de la paix (De jure bel­li ac pa­cis) 1
Du Lao­coon, ou Des li­mites res­pec­tives de la poé­sie et de la pein­ture 1 2
Du pro­grès et de la pro­mo­tion des sa­voirs (De di­gni­tate et aug­men­tis scien­ta­rum) 1 2
Du­rée et Si­mul­ta­néi­té 1
Du spi­ri­tuel dans l’art 1
Du sys­tème in­dus­triel 1
Du texte à l’ac­tion 1
D’où ve­nons-nous ? Que sommes-nous ? Où al­lons-nous ? 1






Notes
1. Il s’agit ici des œuvres au sens le plus large du gé­nie hu­main : œuvres lit­té­raires, ar­chi­tec­tu­rales, pic­tu­rales, etc.



  
    
E
Ecce homo (Dau­mier) 1
Ecce homo (Nietzsche) 1
Ec­clé­siaste 1 2
Échi­quiers (Les) 1
École de la mé­di­sance (L’) 1
École des femmes (L’) 1
École des ma­ris (L’) 1
École d’Athènes (L’) 1
Écri­ture et la dif­fé­rence (L’) 1 2
Écuyère (L’) 1
Edda en prose 1 2
Edda poé­tique 1 2
Edu­ca­tion Act 1
Édu­ca­tion et So­cio­lo­gie 1
Édu­ca­tion mo­rale (L’) 1
Église Beta Gior­gis 1 2 3
Église de Bo­droum 1
Église de la Ma­de­leine 1 2
Église de la Sainte-Tri­ni­té 1
Église de la Tri­ni­té (Bos­ton) 1
Église dell’An­ge­lo Raf­faele 1
Église de Né­ré­dit­si 1
Église des In­va­lides 1
Église des Saints-Apôtres 1
Église du Gesù 1 2 3
Église du Saint-Sau­veur 1
Église du Val-de-Grâce 1
Église d’Au­vers-sur-Oise (L’) 1
Église Or­san­mi­chele 1
Église Saint-Am­broise 1
Église Saint-Au­gus­tin 1 2
Église Saint-Charles-des-Quatre-Fon­taines 1
Église Sainte-Agnès-en-Agone 1
Église Sainte-Chris­tine 1
Église Sainte-Clo­tilde 1
Église Sainte-Croix de Tu­rin 1
Église Saint-Eus­tache 1
Église Sainte-Wal­burge 1
Église Saint-Ger­vais 1 2 3
Église Saint-Roch 1
Église Saint-Sul­pice 1
Église Saint-Tho­mas de Stras­bourg 1
Église Saint-Vincent-de-Paul 1
Église San An­to­nio de la Flo­ri­da 1
Église San Do­me­ni­co d’Arez­zo 1
Église San­ta Ma­ria del Car­mine 1
Église San­ta Ma­ria del­la Pace 1
Église San­ta Su­san­na 1
Église Sant’An­drea del­la Valle 1
Églogue (Eclo­ga) 1
Églogues, Les Bu­co­liques (Eclo­gae) 1
Égoïste (L’) 1
Eich­mann à Jé­ru­sa­lem 1
El Cas­tillo (Chavín) (temple) 1
El Cas­tillo (Chi­chén Itzá) (temple) 1
El Dos de Mayo 1
Électre (Cré­billon) 1
Électre (Eu­ri­pide) 1
Électre (So­phocle) 1
Élé­gies 1
Élé­gies, mas­ca­rades et ber­ge­ries 1
Élé­gies de Lyg­da­mus 1
Élé­gies ro­maines 1
Élé­ments 1 2 3 4 5 6
Élé­ments de psy­cho­lo­gie phy­sio­lo­gique 1
Élé­ments du droit na­tu­rel et po­li­tique 1
Élé­ments sur les Arts li­bé­raux (Ins­ti­tu­tiones sae­cu­la­rium lec­tio­num) 1
Élé­ments sur les lettres sa­crées et pro­fanes (Ins­ti­tu­tiones di­vi­na­rum lit­te­ra­rum) 1
Éléo­na (Église du Pa­ter Nos­ter) 1
Éle­vage 1
El Lan­zon (temple) 1
Éloge de la fo­lie 1
Éloges 1
El vie­jo y la niña 1
Émaux et Ca­mées 1 2
Em­bar­que­ment pour Cy­thère (L’) 1 2
Em­bas­sa­deurs (Les) 1
Emer­gen­cy Ban­king Act 1
Emer­gen­cy Farm Mort­gage Act 1
Émile ou De l’édu­ca­tion 1 2 3 4
Em­pe­reur Char­le­magne (L’) 1
Em­preintes hu­maines (Les) 1
En at­ten­dant Go­dot 1
En­cy­clo­pé­die 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12
En­dy­mion 1
Énéide 1 2 3
Énéide (L’) (Tie­po­lo) 1
En­fant au to­ton (L’) 1
En­fant de Val­le­cas (L’) 1
En­fants (Les) 1
En­fants jouant la co­mé­die chez John Conduitt 1
En­fer (L’) 1
Énigme de l’heure 1
Enin­nu (temple) 1
En­lè­ve­ment au sé­rail (L’) 1
En­lè­ve­ment de Pro­ser­pine 1
En­lè­ve­ment des Sa­bines (L’) (Bo­logne) 1
En­lè­ve­ment des Sa­bines (L’) (Pous­sin) 1
En­lè­ve­ment d’Eu­rope (L’) (Bou­cher) 1
En­lè­ve­ment d’Eu­rope (L’) (le Lor­rain) 1
En moyenne et ex­trême rai­son 1
En­quête phi­lo­so­phique sur l’ori­gine de nos idées du su­blime et du beau 1
En­seigne de Ger­saint (L’) 1
En­sei­gne­ment de Dje­def­hor 1
En­sei­gne­ment de la pein­ture du jar­din de la graine de mou­tarde (Jie­ziyuan Huaz­huan) 1
En­sei­gne­ment de Ptah­ho­tep 1
En­sei­gne­ment d’Ame­nem­hat 1
En­sei­gne­ment d’Amé­né­mo­pé 1
En­sei­gne­ment pour Mé­ri­ka­rê 1
En­semble de chambre à cou­cher 1
En­ter­re­ment du comte d’Or­gaz (L’) 1 2 3
En­tre­tien d’un phi­lo­sophe chré­tien avec un phi­lo­sophe chi­nois sur l’exis­tence et la na­ture de Dieu 1
En­tre­tiens (Épic­tète) 1 2
En­tre­tiens sur la mé­ta­phy­sique et la re­li­gion 1
En­tre­tiens sur la plu­ra­li­té des mondes 1
Éphèbe blond 1
Éphèbe de Cri­tios 1
Épi­gones (Les) 1
Épi­ni­cies 1
Épître à Huet 1 2
Épître de Pierre à Phi­lippe 1
Épîtres (Boi­leau) 1
Épîtres (Ho­race) 1
Épîtres de Paul 1 2
Épîtres des hommes obs­curs 1
Épître sur le dis­cours de l’âme 1
Épître sur l’in­tel­lect 1
Épo­pée de Gil­ga­mesh 1
Épo­pée de Gu­drun 1
Épo­pée de Ham­za (L’) (Ham­za Nama) 1
Épo­pée de la ré­bel­lion de Hei­ji (Hei­ji mo­no­ga­ta­ri) 1
Époques de la na­ture 1 2 3
Épreuves de Moïse (Les) 1
Érec et Énide 1 2
Érech­théion (temple) 1 2
Érec­tion de la Croix 1
Ère du soup­çon (L’) 1
Ère du vide (L’) 1
Eros 1
Éros et ci­vi­li­sa­tion 1
Esa­gil (temple) 1 2 3
Es­ca­lier (L’) 1
Es­cla­vage des Noirs (L’) 1
Es­cu­rial 1 2
Eshar­ra (temple) 1
Es­pèce hu­maine (L’) 1
Es­pé­rance (L’) 1
Es­poir (L’) 1
Es­prit nou­veau (L’) 1 2
Es­quisse de la phy­sique aris­to­té­li­cienne (Fi­gu­ra­tio Aris­to­te­li­ci phy­si­ci au­di­tus) 1
Es­quisse d’une théo­rie anar­chiste de la connais­sance 1
Es­quisse d’un ta­bleau his­to­rique des pro­grès de l’es­prit hu­main 1
Es­quisses pyr­rho­niennes 1 2
Es­sai de cri­tique gé­né­rale 1
Es­sais (Les) 1 2 3 4 5
Es­sais de cri­tique gé­né­rale mo­derne 1
Es­sais de mo­rale et de po­li­tique 1
Es­sais de théo­di­cée 1
Es­sais phi­lo­so­phiques sur l’en­ten­de­ment hu­main 1
Es­sais sur les mœurs 1
Es­sai sur la déso­béis­sance ci­vile 1
Es­sai sur le gou­ver­ne­ment ci­vil 1 2
Es­sai sur les don­nées im­mé­diates de la conscience 1 2
Es­sai sur l’ar­chi­tec­ture du Moyen Âge 1
Es­sai sur l’en­ten­de­ment hu­main 1 2 3
Es­sai sur l’his­toire de la for­ma­tion et des pro­grès du tiers état 1
Es­sai sur l’ori­gine des connais­sances hu­maines 1
Es­sai sur une nou­velle théo­rie de la vi­sion 1
Es­ther 1 2
Es­thé­tique 1
Étapes de la phi­lo­so­phie ma­thé­ma­tique (Les) 1
Étapes sur le che­min de vie 1
État et la Ré­vo­lu­tion (L’) 1
Éte­me­nan­ki (zig­gou­rat, tour de Ba­bel) 1 2
Éten­dard d’Ur (cof­fret de bois su­mé­rien) 1
Éthique 1 2 3 4 5
Éthique à Ni­co­maque 1 2 3 4
Éthique et In­fi­ni 1
Étoile de la Ré­demp­tion (L’) 1
Étoile de Sé­ville (L’) 1
Étrange Cas du doc­teur Je­kyll et de M. Hyde (L’) 1
Étrange in­ter­lude 1
Être et le Néant (L’) 1 2 3
Être et l’un (L’) (De ente et uno) 1
Être et Temps 1 2 3
Études sur le Bien 1
Eu­nuque (L’) 1
Eu­ré­ka 1
Évan­gé­liaire de De­bra-Ma­ryam 1
Évan­gé­liaire de Go­des­calc 1
Évan­gé­liaire de Liu­thar 1 2
Évan­gé­liaire de Ros­sa­no 1
Évan­gé­liaire de Xan­ten 1
Évan­gé­liaire du cou­ron­ne­ment 1
Évan­gé­liaire d’Eb­bon 1
Évan­gé­liaire d’Ot­ton III 1
Évan­gile de Ju­das 1 2
Évan­gile se­lon saint Tho­mas 1 2
Eva Pri­ma Pan­do­ra 1
Éva­sion d’un pri­son­nier (Ec­ba­sis cap­ti­vi) 1
Ève 1
Évo­lu­tion créa­trice (L’) 1 2 3
Évo­lu­tion et Éthique 1
Ex­hor­ta­tion gé­né­rale (Ad­mo­nes­tio ge­ne­ra­lis) 1
Exis­ten­tia­lisme est un hu­ma­nisme (L’) 1 2
Exode 1 2 3 4 5
Ex­pan­sions (Les) 1
Ex­pé­riences au­to­ma­tiques de dé­fi­ni­tion des cou­leurs 1
Ex­pli­ca­tion nou­velle des pre­miers prin­cipes de la connais­sance mé­ta­phy­sique 1
Ex­pli­ca­tions (Brāḥ­maṇa) 1 2 3 4 5
Ex­po­lio ou Christ au cal­vaire (L’) 1
Ex­po­si­tion du sys­tème de Fou­rier 1
Ex­trac­tion de la pierre de fo­lie (L’) 1

F
Fable de Po­ly­phème et Ga­la­tée 1
Fables 1 2
Face d’un autre (La) 1
Fâ­cheux (Les) 1
Fac­teur Rou­lin (Le) 1
Fair La­bor Stan­dard Act 1
Fa­mille de la lai­tière (La) 1
Fa­mille de Pas­cal Duarte (La) 1
Fa­mille Mos­kat (La) 1 2
Farce de Maître Pa­the­lin (La) 1
Fa­sil Gheb­bi (ville for­ti­fiée) 1
Fastes (Les) 1
Fa­tras 1
Faune Bar­be­ri­ni 1
Fausses Confi­dences (Les) 1
Faust 1 2 3
Fe­de­ral Emer­gen­cy Re­lief Act 1
Femme à cent têtes (La) 1
Femme à la ca­fe­tière (La) 1
Femme à la voi­ture d’en­fant (La) 1
Femme à sa toi­lette 1
Femme au jour­nal 1
Femme aux chry­san­thèmes (La) 1
Femme des sables (La) 1
Femme en bleu (La) 1
Femme et la mort (La) 1
Femme mys­ti­fiée (La) 1
Femmes amou­reuses 1
Femmes sa­vantes (Les) 1
Femme vi­sible (La) 1
Ferme (La) 1 2
Fêtes ga­lantes 1
Feu (Le) 1
Feux du Ben­gale (Les) 1
Fiam­met­ta 1
Fian­cés (Les) 1
Fic­tions 1
Fièvre du sa­me­di soir (La) 1
Fi­ga­ro (Le) 1 2 3 4 5
Fi­gure de­bout 1
Fi­gure mé­ta­phy­sique 1
Fil de l’épée (Le) 1 2
Fi­lia­tion de l’homme (La) 1
Fille du pê­cheur (La) 1
Filles du feu (Les) 1 2
Fils de Waldmül­ler Fer­di­nand et son chien (Le) 1
Fils na­tu­rel (Le) 1 2
Fils puni (Le) 1
Fin­ca Güell (Pa­villon Güell) 1
Fire 1
Fleurs du mal (Les) 1
Flore fran­çaise 1
Flûte en­chan­tée (La) 1
Foie de Plai­sance (Le) 1
Foire aux va­ni­tés (La) 1
Fo­lie des gran­deurs (La) 1
Fon­de­ments de la mé­ta­phy­sique des mœurs (Les) 1
Fon­taine 1
Fon­taine de Nep­tune 1
Fon­taine des Quatre-Fleuves 1
Fon­taine des Quatre-Sai­sons 1
Fon­taine des Saints-In­no­cents 1
Fon­taine des Wit­tels­bach 1
Fon­taine Stra­vins­ki 1
Fon­teinne amou­reuse (La) 1
Fon­thill Ab­bey 1
Fo­rêt de Fon­tai­ne­bleau (La) 1
Forge (La) (Louis Le Nain) 1
Forge (La) (Men­zel) 1
For­ma­tion de l’es­prit scien­ti­fique (La) 1
For­ma­tion du concept de ré­flexe (La) 1
Formes élé­men­taires de la vie re­li­gieuse (Les) 1 2 3
For­te­resse de Gi­sors 1
For­te­resse du Louvre 1
For­te­resse d’Azov 1
For­tu­na­ta y Ja­cin­ta 1
Fo­rum de Tra­jan 1
Fo­rum d’Au­guste 1 2
Fo­rum Ro­ma­num 1
Fou (Le) 1
Fou d’Elsa (Le) 1
Four­be­ries de Sca­pin (Les) 1
Frères Ash­ke­na­zi (Les) 1
Frères Ka­ra­ma­zov (Les) 1
Fruit dé­fen­du (Le) 1
Fruits de la terre (Les) 1
Fu­meurs (Les) 1
Fu­né­railles de l’Amour (Les) 1

G
Ga­brielle d’Es­trée au bain avec sa sœur 1
Ga­la­tée (Cer­van­tès) 1
Ga­la­tée (Mo­reau) 1
Ga­le­rie des Glaces 1 2 3 4
Ga­le­rie des Of­fices 1
Ga­le­rie Fran­çois Ier 1
Gar­dien de porcs (Le) 1
Gare Saint-La­zare (La) 1
Gar­gan­tua 1 2
Gats­by le Ma­gni­fique 1
Ga­zette de France (La) 1
Gé­néa­lo­gie de la mo­rale (La) 1
Gé­néa­lo­gie des dieux des païens (Ge­nea­lo­gia deo­rum gen­ti­lium) 1
Gé­néa­lo­gies 1
Ge­ne­ral Maxi­mum Act 1
Ge­ne­ra plan­ta­rum se­cun­dum or­dines na­tu­rales dis­po­si­ta 1
Ge­nèse 1 2 3 4 5 6 7 8
Gé­nie de la li­ber­té (Le) 1
Gé­nie du chris­tia­nisme 1
Gen­ji mo­no­ga­ta­ri (Le Dit du Gen­ji) 1 2 3 4 5 6
Gens de Du­blin 1
Géo­gra­phie 1 2
Géo­mé­trie (La) 1
Géor­giques 1 2
Ger­ma­nie (La) (De situ ac po­pu­lis Ger­ma­niae) 1 2
Ger­mi­nal 1
Geste de Rāma (Rāmāya­na) 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10
Gestes mé­mo­rables des Trois Royaumes (Sam­guk yusa) 1
Gi­go­lettes 1
Gi­let de Lé­nine (Le) 1
Gilles (Pier­rot) 1
Gi­ral­da (tour) 1
Girl with Ball 1
Gi­sant de Phi­lippe II le Har­di 1
Gi­sant d’Isa­belle d’Ara­gon 1
Giu­dec­ca (La) 1
Gla­neuses (Les) 1
Glass-Stea­gall Ban­king Act 1
Go Carts 1
Gold Stan­dard Act 1
Gor­gias 1
Gram­maire 1
Gran ca­val­lo (sculp­ture) 1 2
Grand au­tel de Per­game 1
Grand Bouc (Le) 1
Grand Ca­mée de France 1
Grand com­men­taire (Ma­habha­shya) 1
Grand Cy­rus (Le) 1
Grand Dieu Brown (Le) 1
Grande Chan­teuse Ur-Nan­shé (ou Ur-Nina) (sculp­ture) 1
Grande Charte (La) (Ma­gna Car­ta) 1 2
Grande Com­pi­la­tion (La) (Bṛ­hat­saṃ­hitā) 1
Grande-du­chesse de Gé­rol­stein (La) 1
Grande En­ceinte du Zim­babwe 1 2 3 4
Grande En­cy­clo­pé­die fran­çaise 1
Grande Guerre des Bhā­ra­ta (La) (Mahābhā­ra­ta) 1 2 3 4 5
Grand émail de Geof­froy Plan­ta­ge­nêt 1
Grande mos­quée de Cor­doue 1 2
Grande mos­quée de Da­mas 1
Grande mos­quée de Djen­né 1
Grande mos­quée de Kai­rouan 1
Grande Mos­quée de Sa­naa 1
Grande mos­quée d’Is­pa­han 1
Grande Mu­raille de Chine 1 2 3 4
Grande Oda­lisque (La) 1
Grandes Bai­gneuses (Les) 1
Grandes Écu­ries 1
Grande Vague de Ka­nag­wa­ga (La) 1
Grand livre de l’or­ga­num (Ma­gnus li­ber or­ga­ni) 1
Grand temple d’Amon-Rê 1
Grand Tri­anon 1 2
Grease 1
Grin­goire 1
Gris et vert 1
Groupe des quatre arbres 1
Groupe du Lao­coon 1
Gu­dea au vase jaillis­sant (sculp­ture) 1
Gue­non et son pe­tit (La) 1
Gué­pard (Le) 1
Guêpes (Les) 1
Guer­ni­ca 1
Guerre de Ju­gur­tha (La) 1 2
Guerre des mondes (La) 1
Guerre de Troie n’aura pas lieu (La) 1
Guerre et Paix 1
Guide des éga­rés 1
Guide géo­gra­phique 1
Guillaume Tell 1
Gui­tare (La) 1 2
Gui­tare et Cla­ri­nette 1

H
Ha­beas Cor­pus 1
Halte à la crois­sance ? 1
Ha­mac (Le) 1
Ham­let 1
Hamp­ton Court 1
Hard­wick Hall 1
Har­mo­nie du monde (L’) (Har­mo­nices Mun­di) 1
Har­mo­nie tran­quille 1
Har­mo­niques 1
Harpe d’herbes (La) 1
Har­ry Pot­ter 1
Ha­sards heu­reux de l’es­car­po­lette (Les) 1
Hat­field House (pa­lais) 1
Hauts de Hur­levent (Les) 1
Heb­do­mades vel de ima­gi­ni­bus (trai­té d’agro­no­mie) 1
Hé­ca­tom­pé­don (temple) 1
Hé­cyre (L’) 1
Hé­lène 1
Hé­lio­ga­bale 1
Hel­lé­niques 1
He­no­ti­kon 1
Hen­riade (La) 1 2 3
Hen­ri III et sa cour 1
Hen­ri IV 1
Hen­ri IV jouant avec ses en­fants 1
Hé­ra­cléide 1
Hé­ra­clides (Les) 1
Hé­raion de Per­acho­ra (temple) 1
Hé­raion d’Olym­pie (temple) 1
Hé­rak­lès Far­nèse 1
Hé­rauts noirs (Les) 1
Her­cule au re­pos 1
Her­cule et le Mi­no­taure 1
Her­cule et Om­phale 1
Her­cule fu­rieux 1
Her­cule sur l’Oeta 1
Hé­ri­tiers (Les) 1
Her­na­ni 1 2 3
Hé­roïdes (Les) 1
Hes­pe­rus 1
Heu­reuse Fa­mille (L’) 1
Hip­po­lyte et Ari­cie 1
His­toire 1
His­toire com­mence à Su­mer (L’) 1
His­toire de Ba­by­lone (Ba­by­lo­nia­ka) 1
His­toire de Charles XII 1
His­toire de France 1
His­toire de Ko-ryo 1
His­toire de la ci­vi­li­sa­tion en France 1
His­toire de la fo­lie à l’âge clas­sique 1 2
His­toire de la Grande-Bre­tagne 1
His­toire de la guerre de Trente Ans 1
His­toire de la guerre du Pé­lo­pon­nèse 1
His­toire de la Ré­vo­lu­tion fran­çaise (Mi­che­let) 1
His­toire de la Ré­vo­lu­tion fran­çaise (Thiers) 1
His­toire de la Ré­vo­lu­tion fran­çaise de 1789 jus­qu’en 1814 1
His­toire de la Rus­sie 1
His­toire de la sexua­li­té 1
His­toire de l’art de l’An­ti­qui­té 1
His­toire de l’Égypte 1 2
His­toire de l’Es­pagne (Es­to­ria de Es­paña) 1
His­toire de mes mal­heurs (His­to­ria ca­la­mi­ta­tum) 1
His­toire de Rome de­puis sa fon­da­tion (Ab Urbe condi­ta li­bri) 1 2
His­toire des ani­maux 1
His­toire des Francs 1
His­toire des oracles 1
His­toire des rois de Bre­tagne (His­to­ria re­gum Bri­tan­niae) 1
His­toire des Sé­va­rambes (L’) 1
His­toire des Trois Royaumes 1 2 3
His­toire du Consu­lat et de l’Em­pire 1
His­toire du monde arabe 1
His­toire du roi (L’) 1
His­toire du sou­lè­ve­ment des Pays-Bas 1
His­toire d’An­toine et Cléo­pâtre 1
His­toire ec­clé­sias­tique du peuple an­glais 1 2
His­toire et Vé­ri­té 1
His­toire gé­né­rale de la ci­vi­li­sa­tion en Eu­rope 1
His­toire na­tu­relle (Buf­fon) 1
His­toire na­tu­relle (Pline l’An­cien) 1 2
His­toire na­tu­relle de la re­li­gion 1
His­toire na­tu­relle des ani­maux sans ver­tèbres 1
His­toire poé­tique de Kri­sh­na (Bhā­ga­va­ta Purāṇa) 1 2
His­toire po­pu­laire de la Ré­vo­lu­tion fran­çaise de 1789 (L’) 1
His­toire ro­maine 1
His­toires (ou En­quête) 1 2 3 4
His­toires (Sal­luste) 1
His­toires (Ta­cite) 1 2
His­toire uni­ver­selle 1
His­toire uni­ver­selle de l’in­fâ­mie 1
Ho­ku­sai Man­ga 1
Home Rule 1 2 3 4
Hom­mage à New York 1
Hom­mage à Pi­cas­so 1
Homme à la houe (L’) 1
Homme ap­proxi­ma­tif (L’) 1
Homme au casque d’or (L’) 1
Homme au singe (L’) 1
Homme aux che­veux gris 1
Homme-Boîte (L’) 1
Homme com­mu­niste (L’) 1
Homme de cour (L’) 1
Homme in­vi­sible (L’) (El­li­son) 1
Homme in­vi­sible (L’) (Wells) 1
Homme spé­cu­laire (L’) 1
Homme uni­di­men­sion­nel (L’) 1
Homo aes­the­ti­cus 1
Hon Elle 1
Hon­neur per­du de Ka­tha­ri­na Blum (L’) 1
Hô­pi­tal de San­ta Cruz 1
Hô­pi­tal des In­no­cents 1
Ho­race 1
Ho­ri­zon­tal Yel­low 1
Hor­loge des trois Grâces 1
Hō­ryū-ji (Temple de la loi flo­ris­sante) 1 2
Ho­sios Lou­kas (mo­nas­tère) 1
Hô­tel Bour­bon 1
Hô­tel Car­na­va­let 1
Hô­tel de Clu­ny 1 2
Hô­tel de Ludes 1
Hô­tel des In­va­lides 1 2
Hô­tel de Sois­sons 1
Hô­tel de Sou­bise 1
Hô­tel de ville de Pa­ris 1 2
Hô­tel de ville d’Arles 1
Hô­tel d’Es­trées 1
Hô­tel Lam­bert 1
Hou­sing Act 1
Hua­ca de la Luna (temple) 1 2
Hua­ca del Sol (temple) 1
Hua­ca Ra­ja­da (temple) 1
Hud­son Ri­ver Go­thic 1
Huis clos 1
Hu­ma­ni­té (L’) 1 2
Hu­ma­ni­té di­manche (L’) 1
Hus­sard bleu (Le) 1
Hymne à Aton 1 2
Hymne à Hâpy (Ado­rer Hâpy) 1
Hymnes 1
Hymnes à la nuit 1
Hy­per­ion 1

I
Iambes 1
Idées sur l’his­toire de la phi­lo­so­phie de l’hu­ma­ni­té 1
Idiot de Co­ria (L’) 1
Idiot du vil­lage (L’) 1
Île au tré­sor (L’) 1
Île de Cy­thère (L’) 1
Île du doc­teur Mo­reau (L’) 1
Île d’Ar­thur (L’) 1
Iliade 1 2 3 4 5 6 7 8 9
Iliade (L’) (Tie­po­lo) 1
Iliade en vers bur­lesques (L’) 1
Illu­mi­na­tions 1 2
Illu­sion co­mique (L’) 1
Il Mar­chese di Roc­ca­ver­di­na 1
Il mi­lione (Le Livre des mer­veilles du monde) 1
Il Po­po­plo d’Ita­lia 1
Il pri­mo amore 1
Image du monde 1
Im­mor­ta­li­té (L’) 1
Im­passe des deux pa­lais 1
Im­pé­ria­lisme, stade su­prême du ca­pi­ta­lisme (L’) 1
Im­pres­sion, so­leil le­vant 1
Im­pro­vi­sa­tion no 23 1
In­cen­die de l’opé­ra (L’) 1
In­cen­die du Par­le­ment (L’) 1
In­co­hé­rence de l’in­co­hé­rence 1
Indes ga­lantes (Les) 1
In­di­gent Phi­lo­sophe (L’) 1
In­fante Ma­rie-Thé­rèse (L’) 1
In­fluences phi­lo­so­phiques dans l’évo­lu­tion na­tio­nale 1
In­gé­nieux Hi­dal­go Don Qui­chotte de la Manche (L’) 1
Ini­tia­tion à la vie bien­heu­reuse 1
In­no­cent (L’) 1
Inon­da­tion à Port-Mar­ly (L’) 1
Ins­pi­ra­tion du poète (L’) 1
Ins­ti­tutes (ma­nuel de droit) 1
Ins­ti­tu­tion de la re­li­gion chré­tienne (Chris­tia­nae re­li­gio­nis ins­ti­tu­to) 1
Ins­ti­tu­tion ima­gi­naire de la so­cié­té (L’) 1
Ins­ti­tu­tion mu­si­cale (L’) (De ins­ti­tu­tione mu­si­ca) 1 2 3
Ins­truc­tion sur les états d’orai­son (L’) 1
In­té­rieur pay­san 1
In­té­rieurs hol­lan­dais 1
In­ter­na­tio­nale (L’) 1
In­ter­pré­ta­tion des rêves (L’) 1
In­ti­hua­ta­na 1
In­tro­duc­tion à la mé­de­cine ex­pé­ri­men­tale 1
In­tro­duc­tion à la phi­lo­so­phie de l’his­toire (L’) 1
In­tro­duc­tion à la psy­cha­na­lyse 1
In­tro­duc­tion à la Ré­vo­lu­tion fran­çaise 1
In­tro­duc­tion à la théo­lo­gie (In­tro­duc­tio ad theo­lo­giam) 1
In­tro­duc­tion à l’étude de la mé­de­cine ex­pé­ri­men­tale 1
In­trus (L’) 1
In­va­riants plas­tiques (Les) 1
In­ven­tion dé­mo­cra­tique (L’) 1
In­ven­tion de Mo­rel (L’) 1
In­ves­ti­ga­tions phi­lo­so­phiques 1
In­vi­tée (L’) 1
Ion 1
Iphi­gé­nie 1 2 3
Iphi­gé­nie à Au­lis 1
Iphi­gé­nie en Tau­ride (Eu­ri­pide) 1
Iphi­gé­nie en Tau­ride (Goethe) 1 2
Isa­belle de France 1
Isa­goge 1
Isa­me­lil­lo 1
Is­kra (Étin­celle) 1 2
Ita­la de Qued­lin­burg (ma­nus­crit bi­blique) 1
Ivan le Ter­rible 1

J
Jacques le fa­ta­liste 1
Ja­lou­sie (La) 1
Jama Mas­jid (mos­quée) 1
Jane Eyre 1
Jar­din des dé­lices (Le) 1
Jar­din des Fin­zi Conti­ni (Le) 1
Jar­dins des ma­raî­chers dans la Crau 1
Jar­dins sus­pen­dus de Ba­by­lone 1
Jaune-Rouge-Bleu 1
Jean de la Lune 1
Jean San­teuil 1 2
Jé­ru­sa­lem dé­li­vrée (La) 1
Je suis un chat 1
Jeu de construc­tions an­thro­po­morphes 1
Jeu de l’amour et du ha­sard (Le) 1
Jeu de pe­lote de Chi­chén Itzá 1 2
Jeu de pe­lote d’Ux­mal 1
Jeu de Ro­bin et Ma­rion 1
Jeu de saint Ni­co­las (Le) 1 2
Jeu d’Adam 1 2
Jeune femme à sa toi­lette 1
Jeune Fille à la perle (La) 1
Jeune Homme (Le) 1
Jeune Parque (La) 1
Jeune Peintre (Le) 1
Jeu­nesse du Cid (La) 1
Jeune Ta­ren­tine (La) 1
Jeux (Les) 1
Jo­conde (La) 1
Joueur de gui­tare (Le) 1
Joueur de vielle (Le) 1
Joueurs de cartes (Les) 1 2
Joueurs de foot­ball (Les) 1
Joueurs d’échecs (Les) 1
Jour dé­li­cieux (Nave Nave Ma­ha­na) 1
Jour­nal de dame Mu­ra­sa­ki (Mu­ra­sa­ki Shi­ki­bu nik­ki) 1
Jour­nal des sa­vants 1
Jour­nal de Tosa (Le) (Tosa nik­ki) 1
Jour­nal d’État et du Ci­toyen 1
Jour­nal d’un gé­nie (Le) 1
Jour­nal of­fi­ciel 1
Joyeux Bu­veur (Le) 1
Ju­dith et Ho­lo­pherne (Goya) 1
Ju­dith et Ho­lo­pherne (le Va­len­tin) 1
Ju­ge­ment der­nier (Le 1 2
Ju­ge­ment du roi de Be­haigne (Le) 1
Ju­gend 1
Jules Cé­sar 1
Jun­na-in (jar­din) 1
Ju­pi­ter, Mars, Qui­ri­nus 1
Jus­qu’au bout !  1
Justes (Les) 1
« J’ac­cuse » 1 2







  
    
K
Kaa­ba (édi­fice sa­cré de La Mecque) 1 2 3 4 5 6 7
Ka­ge­ro no nik­ki (Mé­moires d’un éphé­mère) 1
Ka­la­sa­saya (temple) 1 2
Kāma Sū­tra 1
Kan­zan Jit­to­ku 1
Ke­bra Na­gast (ou Livre de la Gloire) 1 2 3 4
Ker­messe (La) 1
Ke­thûb­hîm (Les Écrits) 1 2 3 4
Kipps 1
Ki­tab-al-Farq (Livre des Dif­fé­rences) 1
Ki­tab-al-Fih­rist (Livre de tous les livres) 1
Kitāb al-jami (Livre de l’ad­di­tion et de la sous­trac­tion d’après le cal­cul in­dien) 1
Kitāb al-mu­kh­ta­sar (Abré­gé du cal­cul par la res­tau­ra­tion et la com­pa­rai­son) 1
Ki­tab-al-Sa­been (Livre des Soixante-dix) 1
Kitāb al-shi­fa (Livre de la gué­ri­son) 1 2
Knock 1
Ko­ji­ki (Ré­cit des choses an­ciennes) 1 2 3 4 5 6
Ko­lo­kol 1
Kongō­bu-ji (temple) 1
Ko­ran­ga­na­tha (temple) 1
Kou­ros du Ptoion IV 1
Kou-shin su-chu Shi-sheng 1
Ko­zan­gi (temple) 1
Kris­tin La­vrans­dat­ter 1
Krus Prah Aram Rong Chen 1
Ku­tub al-Ma­wa­zin (Livre des Ba­lances) 1

L
La­chès 1
La­gon bleu (Le) 1
Lai de Beo­wulf 1
Lais (Le) 1
Lai­tière (La) 1
Lal Qila (fort Rouge) 1 2
La­men­ta­tion 1
La­men­ta­tions sur la des­truc­tion d’Ur 1
Lan­ce­lot ou le Che­va­lier de la Char­rette 1 2
Langue des cal­culs (La) 1
Lao­coon 1
Las Dos Her­ma­nas 1
La­va­bo (Le) 1
La­va­bo mou 1
La­veuse au quai d’An­jou 1
Le av­ven­ture del­la dif­fe­ren­za 1
Le­bor Gabá­la 1
Le­çon d’ana­to­mie du doc­teur Jean Dey­man (La) 1
Le­çons de té­nèbres 1
Lec­ture (La) 1
Lé­gende de Hilde 1
Lé­gende de la Vraie Croix (La) 1
Lé­gende de Sieg­fried 1
Lé­gende du Cid (La) 1 2
Le­pel­le­tier de Saint-Far­geau 1
Lettre à M. Da­cier 1
Lettres 1
Lettres (Epis­to­lae) 1
Lettres à Lu­ci­lius 1 2
Lettres à Spar­ta­cus 1
Lettres de juin 1
Lettres de pri­son 1
Lettres d’un ha­bi­tant de Ge­nève à ses conci­toyens 1
Lettres écrites à un pro­vin­cial à l’un de ses amis sur le su­jet des dis­putes pré­sentes en Sor­bonne (ou Les Pro­vin­ciales) 1 2 3 4
Lettre semi-sé­rieuse de Chry­so­stome (La) 1
Lettres per­sanes 1 2
Lettres phi­lo­so­phiques (ou Lettres an­glaises) 1 2 3 4
Lettres sur le dog­ma­tisme et le cri­ti­cisme 1
Lettre sur les aveugles à l’usage de ceux qui voient 1 2
Lettre sur les oc­cu­pa­tions de l’Aca­dé­mie fran­çaise 1
Lettre sur l’hu­ma­nisme 1
Lé­via­than 1 2
Lé­vi­tique 1 2
Lexique de Sui­das (la Sou­da) 1 2
Li­ber Ful­gu­ra­lis 1
Li­ber Tar­ta­ro­rum 1
Li­ber­té gui­dant le peuple (La) 1 2
Lin­coln Me­mo­rial 1
Lion d’Ur­kish 1
Lire le Ca­pi­tal 1
Lise à l’om­brelle 1
Li­seuse (La) 1
Li­sière du mont Gi­rard 1
Liste royale sum­mé­rienne 1
Lit­té­ra­ture 1 2
Lit­té­ra­ture à l’es­to­mac (La) 1 2
Lit­té­ra­ture sans es­to­mac (La) 1
Livre à brû­ler 1
Livre à ca­cher 1
Livre de Ba­bur (Bā­bur Nama) 1 2
Livre de Da­niel 1 2 3
Livre de Jé­ré­mie 1
Livre de Job 1 2
Livre de Jo­sué 1
Livre de l’Am-Douat 1
Livre de l’art (Le) 1
Livre de Mozi 1
Livre de Né­hé­mie 1
Livre de Ruth 1
Livre de Sa­muel I 1 2 3
Livre de Sa­muel II 1 2
Livre des Ca­vernes 1
Livre des Chro­niques I 1
Livre des Chro­niques II 1
Livre des des­tins (Le) (To­no­la­matl) 1 2
Livre des Hymnes (Nam­dev Ga­tha) 1
Livre des Juges 1
Livre des La­men­ta­tions 1 2 3
Livre des Mac­ca­bées II 1
Livre des Morts 1 2 3 4 5
Livre des Portes 1 2
Livre des Pro­verbes 1 2
Livre des Psaumes 1 2 3 4 5 6 7
Livre des Rois I 1 2 3
Livre des Rois II 1
Livre des snobs (Le) 1
Livre de Za­cha­rie 1
Livre d’Es­dras 1
Livre d’Es­ther 1
Livre d’Ézé­chiel 1
Livre d’heures de Jeanne d’Évreux 1
Livre d’Isaïe 1 2 3
Livre ou­vert (Le) 1
Livres des mi­racles 1
Loge (La) 1
Lo­gique (La) 1
Lo­gique de la dé­cou­verte scien­ti­fique (La) 1
Lo­gique de l’es­pèce (La) 1
Loi des douze tables 1
Loïe Ful­ler aux Fo­lies ber­gères 1
Lois de Manu 1 2
Lo­ka­vibhā­ga (trai­té de cos­mo­lo­gie in­dien) 1
Longs Murs 1
Lord George Gra­ham dans sa ca­bine 1
Lord Jim 1
Lo­ren­zac­cio 1
« Lors­qu’en haut » (Enu­ma Elish) 1 2 3
Lo­sanges (Les) 1
Louange du duc Hen­ri (De Hen­ri­co) 1
Louen yu (Ana­lectes) 1
Loup des steppes (Le) 1
Lu­cas II 1
Lud­wig Feuer­bach et la fin de la phi­lo­so­phie clas­sique al­le­mande 1
Lu­mière des justes (La) 1
Ly­sis 1

M
Mac­beth 1
Ma­chine in­fer­nale (La) 1
Ma­chine mo­to­ri­sée 1
Ma­dame Adé­laïde 1
Ma­dame Bo­va­ry 1
Ma­dame But­ter­fly 1
Ma­dame Cé­zanne dans un fau­teuil jaune 1
Ma­dame de Gri­gnan (ta­bleau) 1
Ma­dame de Mon­tes­pan (ta­bleau) 1
Ma­dame de Ré­ca­mier 1
Ma­dame Hen­riette 1
Ma­de­leine pé­ni­tente (La) 1
Ma­de­moi­selle de Cler­mont en sul­tane 1
Ma­de­moi­selle de Mau­pin 1
Ma­de­moi­selle Po­ga­ny 1
Ma­de­moi­selle Ri­vière 1
Ma­di­son Ave­nue 1
Ma­done à la pomme 1
Ma­done à l’en­fant 1
Ma­done au long cou (La) 1
Ma­done de Saint-Fran­çois (La) 1
Ma­done des Har­pies (La) 1
Ma­done de Si­ni­ga­glia (La) 1
Ma­done du Grand-Duc (La) 1
Ma­gi­cien de Lu­blin (Le) 1
Ma­gna Car­ta 1
Ma­ho­met ou le fa­na­tisme 1
Maïas­tra 1
Mains sales (Les) 1 2
Mai­son à l’es­taque 1
Mai­son Car­rée 1
Mai­son de Ber­nar­da Alba (La) 1
Mai­son de pou­pée 1
Mai­son de thé (La) 1
Mai­son de vie (La) 1
Mai­sons royales 1
Mal,  un défi à la phi­lo­so­phie et à la théo­lo­gie (Le) 1
Ma­lade ima­gi­naire (Le) 1
Ma­laise dans la ci­vi­li­sa­tion 1
Ma­lé­dic­tion pa­ter­nelle (La) 1
Ma­melles de Ti­ré­sias (Les) 1 2 3
Man­da­rins (Les) 1
Man­dra­gore (La) 1
Man­fred 1
Man­hat­tan Trans­fer 1
Ma­ni­feste Dada 1
Ma­ni­feste de Bruns­wick 1
Ma­ni­feste de Sand­hurst 1
Ma­ni­feste des Égaux 1 2
Ma­ni­feste du fu­tu­risme 1
Ma­ni­feste du par­ti com­mu­niste 1 2 3 4
Ma­ni­feste du sur­réa­lisme 1 2 3 4 5
Ma­ni­feste du théâtre de la cruau­té 1
Ma­ni­feste réa­liste 1
Ma­ni­feste su­pré­ma­tiste 1
Man­teau (Le) 1
Ma­nuel de la phi­lo­so­phie an­cienne 1
Ma­nuel d’Épic­tète 1
Ma­nus­crits de la mer Morte (Ma­nus­crits de Qum­rân) 1 2
Man’yō­shū (Re­cueil de dix mille feuilles) 1 2
Ma­rat as­sas­si­né 1
Mar­chand de Ve­nise (Le) 1
Mar­chand d’eau de Sé­ville (Le) 1
Ma­riage 1
Ma­riage à la mode 1
Ma­riage dans la mort (Le) 1
Ma­riage de Fi­ga­ro (Le) 1
Ma­riage de la rai­son et de la mi­sère noire (Le) 1
Ma­riage de la Vierge (Le) 1
Ma­riés 1
Ma­rie Stuart 1 2
Ma­rine avec Acis et Ga­la­tée 1
Ma­rius 1
Mar­ma­ria (sanc­tuaire) 1
Mar­mite (La) (Au­lu­la­ria) 1 2 3
Mar­seillaise (La) 1
Mar­tyre de saint Laurent (Le) 1
Mar­tyre de saint Mat­thieu (Le) 1
Mar­tyre de saint Mau­rice (Le) 1
Mar­tyrs (Les) 1
Masque d’Aga­mem­non 1
Masse et Puis­sance 1
Mas­ta­ba des deux frères 1
Ma­tière et Mé­moire 1 2 3
Mau­so­lée de Gal­la Pla­ci­dia 1
Mau­so­lée des Sa­ma­nides 1
Mau­so­lée du ma­ré­chal de Saxe 1
Mau­so­lée d’Ak­bar 1
Maximes 1
Maximes d’Al­fred le Grand 1
Maximes et ré­flexions sur la co­mé­die 1
May­flo­wer Com­pact 1
Mé­dée (Cor­neille) 1 2
Mé­dée (Eu­ri­pide) 1
Mé­dée (Sé­nèque) 1
Mé­di­net-Ha­bou (temple) 1 2 3 4 5 6
Mé­di­ta­tions car­té­siennes 1
Mé­di­ta­tions chré­tiennes et mé­ta­phy­siques 1
Mé­di­ta­tions es­thé­tiques 1
Mé­di­ta­tions mé­ta­phy­siques 1 2
Mé­di­ta­tions poé­tiques 1 2
Mé­di­ter­ra­née (La) 1 2
Mé­di­ter­ra­née sous Phi­lippe II (La) 1
Mé­dium 1
Meilleur Al­cade est le roi (Le) 1
Mein Kampf 1
Mei­ro­ku Zas­shi 1
Mé­lan­co­lie (La) 1
Mé­lan­co­lie her­mé­tique 1
Mé­lite 1
Mé­moires (Com­mynes) 1
Mé­moires (Retz) 1
Mé­moires (Saint-Si­mon) 1
Mé­moires de guerre 1
Mé­moires d’Ha­drien 1
Mé­moires d’outre-tombe 1
Mé­moires d’une jeune fille ran­gée 1
Mé­moires his­to­riques 1
Mé­moire sur la théo­rie des phé­no­mènes élec­tro­dy­na­miques, uni­que­ment dé­duits de l’ex­pé­rience 1
Mé­mo­rial 1
Mé­nandre 1
Me­neur de che­val nu (Le) 1
Men­hir du Ma­nio 1
Mé­nines (Les) 1
Mé­non 1 2
Men­songe et sor­ti­lège 1
Men­songe ro­man­tique et vé­ri­té ro­ma­nesque 1
Men­teur (Le) 1
Menu de Suiyuan (Suiyuan Shi­dan) 1
Mer aux arbres morts (La) 1
Mer­cure 1
Mer­cure de France (Le) 1 2
Mère (La) 1
Mère na­ture (La) 1
Mé­rope (Al­fie­ri) 1
Mé­rope (Maf­fei) 1
Mé­rope (Vol­taire) 1
Mer­veilleux Voyage de Nils Hol­gers­son (Le) 1
Mésa­ven­tures d’Ou­na­mon (Les) 1
Mes pri­sons 1
Mes­sa­line 1
Messes pour un corps (Les) 1
Mes­siade (La) 1
Méta-Ma­tics 1
Mé­ta­mor­phose (La) 1 2
Mé­ta­mor­phoses (Les) (Ovide) 1
Mé­ta­mor­phoses (Pin­dare) 1
Mé­ta­phy­sique 1 2 3
Mé­téores (Les) 1
Mé­thode (La) 1
Meurtre de Ro­ger Ackroyd (Le) 1
Mexique, quatre lettres au ma­ré­chal Ba­zaine 1
Mi­cro­cosme 1
Mi­cro­mé­gas 1
Mille et Une Nuits (Les) 1 2
Mi­lon de Cro­tone 1
Min­na de Barn­helm 1
Mi­racle de Théo­phile (Le) 1
Mi­san­thrope (Le) 1
Mi­se­ri­cor­dia 1
Mi­sh­nah 1 2 3 4 5
Miss Sid­dons per­son­ni­fiant la muse de la tra­gé­die 1
Mi­thri­date 1
Mo­bile 1
Moby Dick 1
Mo­de­ra­to Can­ta­bile 1
Mo­di­fi­ca­tion (La) 1
Moi comme prin­cipe de la phi­lo­so­phie (Le) 1
Moins que zéro 1
Moïse et le mo­no­théisme 1
Mo­nade hié­ro­gly­phique (La) 1
Mo­na­do­lo­gie (La) 1
Mo­nas­tère de Baouit 1 2
Mo­nas­tère de Grača­ni­ca 1
Mo­nas­tère de la Dor­mi­tion 1
Mo­nas­tère de Lin­dis­farne 1
Mo­nas­tère de Stou­dios 1
Mo­nas­tère Saint-Ni­co­las de Mos­cou 1
Mon­dain (Le) 1
Monde (Le) 1
Monde comme vo­lon­té et comme re­pré­sen­ta­tion (Le) 1
Monde de l’art (Le) 1
Mong-tseu 1
Mon­sieur Ber­tin 1
Mon­tagne de l’âme (La) 1
Mon­tagne Sainte-Vic­toire (La) 1
Mont Fuji (Le) 1
Mo­nu­ment à Vic­tor Hugo 1
Mort à Ve­nise (La) 1
Mort dans l’après-midi 1
Mort de la Vierge (La) 1
Mort de l’au­teur (La) 1
Mort de Sar­da­na­pale (La) 1 2
Mort d’un com­mis voya­geur 1
Morte d’Ar­thur 1
Mort et les jeunes filles (La) 1
Mo­saïque du Triomphe de Bac­chus 1
Mos­quée al-Manṣūr 1
Mos­quée bleue 1
Mos­quée de Dai Anga 1
Mos­quée de Has­san 1
Mos­quée de Kai­rouan 1
Mos­quée des An­da­lous 1
Mos­quée de Tin­mel 1
Mos­quée de Wa­zir-Khan 1
Mos­quée Ibn Ṭūlūn 1
Mos­quée Jin­ge­re­ber 1 2 3
Mos­quée Qa­ra­wiyīn 1
Mos­quée San­ko­ré 1
Mos­quée Seh­zade Meh­met 1
Mos­quée Se­li­miye 1
Mos­quée Sidi Ya­hya 1 2 3
Mos­quée Sü­ley­ma­niye 1
Mots et les Choses (Les) 1 2 3 4
Mouches (Les) 1 2
Mouette (La) (Ca­bal­le­ro) 1
Mouette (La) (Tche­khov) 1
Mou­lin de la Ga­lette (Le) 1
Mou­lin de Saint-Ni­co­las-les-Ar­ras (Le) 1
Mou­lin près de Wijk bij Duurs­tede 1
Mou­lins à prières 1
Mou­lin sur la Floss (Le) 1
Mount Plea­sant 1
Mou tan t’ing (Le Pa­villon des pi­voines) 1 2
Mou­ve­ment per­pé­tuel (Le) 1
Mul­ti­pli­ca­tion des arcs 1
Mün­che­ner Flie­gende Blät­ter 1
Mur des La­men­ta­tions 1 2
Mur­phy 1
Muse en­dor­mie (La) 1
Muses in­quié­tantes (Les) 1 2
Mu­sic for 18 Mu­si­cians 1
Mu­sique à grande vi­tessse 1
Mys­tère cos­mo­gra­phique (Mys­te­rium Cos­mo­gra­phi­cum) 1
Mys­tère de la guilde (Le) 1
Mythe du XXe siècle (Le) 1
My­tho­lo­giques 1

N
Na­buc­co 1
Nad­ja 1
Nais­sance de la cli­nique 1
Nais­sance de la tra­gé­die (La) 1
Nais­sance de la Vierge (La) 1
Nais­sance de Vé­nus (La) (Bot­ti­cel­li) 1 2
Nais­sance de Vé­nus (La) (Ca­ba­nel) 1
Nana 1
Na­nas 1
Na­po­léon s’éveillant à l’im­mor­ta­li­té 1
Nar­ra­tive and Le­gen­da­ry Poems 1
Na­than le Sage 1
Na­tio­nal Hou­sing Act 1
Na­tio­nal In­dus­trial Re­co­ve­ry Act (NIRA) 1
Na­tio­nal In­su­rance Act 1
Na­tio­nal La­bor Re­la­tions Act (Wag­ner Act) 1
Na­ti­vi­té (La) (le Pé­ru­gin) 1
Na­ti­vi­té (La) (Pie­ro del­la Fran­ces­ca) 1
Na­ture 1
Na­ture morte à la chaise can­née 1
Na­ture morte au crâne 1
Na­ture morte au vio­lon 1
Nau­frage (Le) 1
Nau­fra­gés et les res­ca­pés (Les) 1
Nau­sée (La) 1
Neb­hî’îm (Les Pro­phètes) 1 2 3 4
Né­cro­pole de Ban­di­tac­cia 1
Né­cro­pole de Na­qsh-e Ros­tam 1
Né­cro­pole de Tar­qui­nia 1 2
Nef (La) 1
Nef des fous (La) (Bosch) 1
Nef des fous (La) (Brant) 1 2
Néo-plas­ti­cisme. Prin­cipe gé­né­ral de l’équi­va­lence plas­tique (Le) 1
Né pour naître 1
Nep­tune et Am­phi­trite 1
Neue Wache 1
Neuf cents thèses de Pic de la Mi­ran­dole (Conclu­siones) 1
Ne­veu de Ra­meau (Le) 1
News Let­ters 1
Nexus 1
Ni­co­mède 1
Ni­hon­sho­ki (Chro­niques du Ja­pon) 1 2 3
Nirvāṇa du Boud­dha de Kongō­bu-ji 1
Ni­shi no in (jar­din) 1
Noces de Cana (Les) 1
Noces de Fi­ga­ro (Les) 1
Nombres 1 2
Nor­mal et le pa­tho­lo­gique (Le) 1
Nos­tro­mo 1
Notes de che­vet 1
Notre-Dame de Pa­ris 1
Notre époque 1
Nou­veau Chris­tia­nisme (Le) 1
Nou­veau Livre des Tang 1
Nou­veau-Né (Le) 1
Nou­veau Re­cueil de Ja­dis et Na­guère (Le) (Shin-ko­kin-shū) 1
Nou­veau Tes­ta­ment 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17
Nou­veaux es­sais sur l’en­ten­de­ment hu­main 1
Nou­veaux points de vue sur la so­cié­té 1
Nou­vel Es­prit scien­ti­fique (Le) 1
Nou­velle cri­tique ou nou­velle im­pos­ture 1
Nou­velle-Église 1
Nou­velle Hé­loïse (La) 1
Nou­velle Mo­na­do­lo­gie (La) 1
Nou­velle Re­vue fran­çaise (La) 1
Nou­velles an­da­louses 1
Nou­velles exem­plaires (Les) 1
Nou­velles re­cherches sur quelques pro­blèmes d’his­toire 1
Nou­vel Ob­ser­va­teur (Le) 1
No­velles 1
No­vum or­ga­num 1 2 3 4
Nu cou­ché 1
Nu de dos no 4 1
Nu des­cen­dant un es­ca­lier 1
Nuées (Les) 1
Nuées d’oi­seaux blancs 1
Nuit (La) 1
Nuit et Brouillard 1
Nuits (Les) 1
Num­ber 1 A 1
Nus dans la fo­rêt 1
Nym­phéas (Les) 1

O
Oc­ta­vie (Al­fie­ri) 1
Oc­ta­vie (Sé­nèque) 1
Oda­lisque 1
Ode à la joie 1
Ode à Ma­rie de Mé­di­cis 1
Odes (Ho­race) 1
Odes (Ron­sard) 1 2
Odes au vent d’Ouest 1
Odes bar­bares 1
Odes et poé­sies di­verses 1
Odys­sée 1 2 3 4 5
Œdipe (Jules Cé­sar) 1
Œdipe (Sé­nèque) 1
Œdipe à Co­lone 1
Œdipe roi 1
Œuvre au noir (L’) 1
Of­frande ly­rique (L’) 1
Oi­seau dans l’es­pace (L’) 1
Oi­seaux (Les) (Aris­to­phane) 1
Oi­seaux (Les) (Ve­saas) 1
Olive (L’) 1 2
Oli­ver Twist 1
Olym­péion (temple) 1
Olym­pia 1 2
Om­bi­lic des Limbes (L’) 1
Oncle Va­nia 1
On­to­lo­gie de He­gel et la théo­rie de l’his­to­ri­ci­té (L’) 1
Opé­ra de quat’sous (L’) 1
Op­tique 1
Opus ma­jus (Œuvre ma­jeure) 1 2
Orage (L’) 1
Orai­sons fu­nèbres 1
Orange mé­ca­nique (L’) 1
Oran­ge­rie 1
Ora­tio de ho­mi­nis di­gni­tate (Dis­cours de la di­gni­té de l’homme) 1
Ora­toire de San­ta Ma­ria en Valle 1
Orée de la fo­rêt à l’aube 1
Oreiller d’herbe (L’) 1
Oreste 1
Or­feo 1
Or­ga­non 1 2 3 4 5 6
Or­gueil et Pré­ju­gés 1
Ori­gine de la fa­mille, de la pro­prié­té pri­vée et de l’État (L’) 1 2
Ori­gine des es­pèces (L’) 1 2 3
Ori­gine du monde (L’) 1
Ori­gines (Les) 1
Ori­gines de la France contem­po­raine (Les) 1
Ori­gines de l’al­chi­mie (Les) 1
Ori­gines du to­ta­li­ta­risme (Les) 1 2 3
Or­phée (Jean Coc­teau) 1
Or­phée (Os­sip Zad­kine) 1
Or­phée et Eu­ry­dice 1 2
Or­phe­lin de la Chine (L’) 1
Othel­lo 1
Otto von Bis­marck 1
Ou­lo­jé­nié (code de lois russe) 1
Ou­plis-Tzi­ké (ba­si­lique) 1
Out of the Web 1

P
Pages ou­bliées sur le Ja­pon 1
Pa­gode Son­gyue 1
Paie­ment du tri­but (Le) 1
Paix du di­manche (La) 1
Pa­la­cio Que­ma­do 1
Pala di San Fran­ces­co 1
Pa­lais Bour­bon 1 2 3
Pa­lais Ca­the­rine 1
Pa­lais de Blen­heim 1
Pa­lais de Cas­tel Gan­dol­fo 1
Pa­lais de Chaillot 1
Pa­lais de Da­rius 1
Pa­lais de glace (Le) 1
Pa­lais de la So­cié­té des na­tions 1
Pa­lais de Li­va­dia 1
Pa­lais de Madī­nat al-Zahrā 1
Pa­lais de Sar­gon II 1
Pa­lais des Doges (pa­lais Du­cal) 1 2
Pa­lais de She­nyang 1 2 3
Pa­lais des So­viets 1
Pa­lais des Tui­le­ries 1 2 3 4 5 6 7 8 9
Pa­lais de Zim­ri-Lim 1
Pa­lais du Buen Re­ti­ro 1
Pa­lais du dé­sir (Le) 1
Pa­lais du Gou­ver­neur 1
Pa­lais du Louvre 1 2 3 4
Pa­lais du Luxem­bourg 1
Pa­lais du Sé­nat (Saint-Pé­ters­bourg) 1
Pa­lais du Tro­ca­dé­ro 1
Pa­lais du Va­ti­can 1 2
Pa­lais d’Aix-la-Cha­pelle 1
Pa­lais d’Alexandre 1
Pa­lais d’Été 1
Pa­lais d’Hi­ver 1 2 3 4 5 6
Pa­lais Far­nèse 1 2
Pa­lais Fava 1
Pa­lais La­bia 1
Pa­lais Lya­su 1
Pa­lais Ma­dame 1
Pa­lais Ma­gna­ni 1
Pa­lais Nord 1
Pa­lais Pit­ti 1 2 3
Pa­lais-Royal 1 2 3
Pa­lais royal de Kish 1
Pa­lais royal de la Gran­ja de San Il­de­fon­so 1
Pa­lais royal de Ma­drid 1
Pa­lais Ru­cel­lai 1
Pa­lais Sud 1
Pa­lais Ve­ne­zia 1
Pa­lette de Nar­mer 1 2
Pal­las et le Cen­taure 1
Pan dans les ro­seaux 1
Pan­dectes 1
Pan­ta­gruel 1
Pan­théon 1 2 3 4
Pan­théon de Rome (temple) 1 2 3
Pa­piers post­humes du Pi­ck­wick club (Les) 1
Pa­py­rus Pou­ch­kine 1
Pa­ra­bole des aveugles (La) 1
Pa­ra­bole du se­meur (La) 1
Pa­ra­dise 1
Pa­ra­gra­num 1
Pa­ral­lèles des An­ciens et des Mo­dernes 1
Pa­ra­pluies (Les) 1
Parc Güell 1
Par-delà le bien et le mal 1
Pa­rer­ga et Pa­ra­li­po­me­na 1
Par­fait Cour­ti­san (Le) 1 2
Pa­ris-Saint-Sé­ve­rin 1
Par­le­ment de Londres 1
Par­mé­nide 1
Par­nasse contem­po­rain (Le) 1 2
Pa­roles 1
Par­thé­non (temple) 1 2 3 4 5
Par­tie de pein­ture (La) 1
Par­zi­val 1
Pas­sion de sainte Ge­ne­viève (La) 1
Pas­sion du jon­gleur (La) 1
Pas­sion du Pa­la­ti­nus (La) 1
Pas­sion d’Ar­ras (La) 1
Pas­sions de l’âme (Les) 1
Pa­tient Pro­tec­tion and Af­for­dable Care Act 1
Pauvre Hen­ri (Le) 1
Pauvres Gens (Les) 1
Pa­villon de l’Er­mi­tage 1
Pa­villon d’or (Le) 1
Pay­sages de chasse 1
Pay­san de Pa­ris (Le) 1
Pay­san par­ve­nu (Le) 1
Pays de neige 1
Pêche (La) 1
Pêche mi­ra­cu­leuse (La) 1
Peer Gynt 1
Peines d’amour per­dues 1
Peintre de la vie mo­derne (Le) 1
Peintre-Gra­veur (Le) 1
Peintres mo­dernes (Les) 1
Pein­ture de feu sans titre 1
Pein­tures 1
Pein­tures de rêve 1
Pein­tures sau­vages 1
Pè­le­ri­nage de Childe Ha­rold (Le) 1
Pè­le­rins d’Em­maüs (Les) 1
Pé­lo­péion (temple) 1
Pen­sée et le mou­vant (La) 1
Pen­sées 1 2
Pen­sées pour moi-même 1 2
Pen­sées sur la vé­ri­table es­ti­ma­tion des forces vives 1
Pen­sées sur l’édu­ca­tion 1
Pen­ser l’Eu­rope 1
Pen­seur (Le) 1
Penta­gone 1
Penta­teuque 1 2 3 4 5
Per­ce­val ou le Conte du Graal 1 2
Père de fa­mille (Le) 1 2
Père Du­chesne (Le) 1 2
Pé­rié­gèse 1
Per­sée 1
Pe­tit châ­teau de Chan­tilly 1 2
Pe­tit dé­jeu­ner chez Tif­fa­ny 1 2
Pe­tite Dor­rit (La) 1
Pe­tit La­rousse 1
Pe­tit livre 1
Pe­tit livre rouge 1
Pe­tits Che­vaux de Tar­qui­nia (Les) 1
Pe­tits plai­sirs 1
Pe­tit trai­té de poé­sie fran­çaise 1
Pe­tit Tri­anon 1
Phare d’Alexan­drie 1 2
Phar­sale 1 2 3
Phé­don 1 2 3
Phèdre (Pla­ton) 1 2
Phèdre (Ra­cine) 1 2 3 4 5
Phèdre (Sé­nèque) 1
Phé­ni­ciennes (Les) (Eu­ri­pide) 1
Phé­ni­ciennes (Les) (Sé­nèque) 1
Phé­no­mé­no­lo­gie de la per­cep­tion 1 2 3
Phé­no­mé­no­lo­gie de l’es­prit (La) 1 2 3 4 5
Phi­lippe IV 1
Phi­lippe IV à che­val 1
Phi­lip­piques 1
Phi­loc­tète 1
Phi­lo­sophe en mé­di­ta­tion 1
Phi­lo­so­phie (La) 1
Phi­lo­so­phie comme science ri­gou­reuse (La) 1
Phi­lo­so­phie de la my­tho­lo­gie 1
Phi­lo­so­phie de la ré­vé­la­tion 1
Phi­lo­so­phie de l’arith­mé­tique (La) 1
Phi­lo­so­phie et la loi (La) 1
Phi­lo­so­phie et re­li­gion 1
Phi­lo­so­phie zoo­lo­gique 1
Phor­mion 1
Phy­sique 1 2
Pic­co­lo Mon­do an­ti­co 1
Pièces d’iden­ti­té 1
Pierre et Jean 1
Pierre ou Les am­bi­guï­tés 1
Pierres de Ve­nise (Les) 1
Pie­tà (Bel­li­ni) 1
Pie­tà (le Pé­ru­gin) 1
Pie­tà (Mi­chel-Ange) 1
Pi­lier de Sar­nath 1
Pi­mandre 1
Pi-pa-ki (L’His­toire d’un luth) 1
Pi-yen-lu (Le Re­cueil de la fa­laise bleue) 1
Place de l’Étoile (La) 1
Place d’Armes de Metz 1
Place Saint-Marc 1
Plai­deurs (Les) 1
Plaintes de Mé­non pleu­rant Dio­ti­ma (Les) 1
Plai­sir à trois (Le) 1
Plan de Saint-Gall 1
Pla­za Ma­jor de Ma­drid 1
Plexus 1
Pluie, va­peur et vi­tesse 1
Poèmes bar­bares 1
Poèmes de l’ins­ti­tu­teur souabe Got­tlieb Bier­der­meier et de son ami Ho­ra­tius Treu­herz 1
Poèmes sa­tur­niens 1
Poèmes tra­giques 1
Poème sur le dé­sastre de Lis­bonne 1
Poe­nu­lus 1
Poé­sies de Kabīr (Bī­jak) 1
Poé­tique 1
Point et ligne sur plan 1
Pois­son (Le) 1
Po­li­cra­ti­cus 1
Po­li­tique 1
Po­li­tique ti­rée de l’Écri­ture sainte 1
Po­ly­eucte 1
Po­mone 1
Pont à Nantes (Le) 1
Pont aux Dix-Sept Arches 1
Pont de Brook­lyn 1
Pont de la Concorde 1
Pont du Car­rou­sel 1
Pont Gao­liang 1
Pon­tiques (Les) 1
Poor Ri­chard’s Al­ma­nac 1
Po­pol Vuh 1 2 3
Port avec l’em­bar­que­ment de sainte Ur­sule 1
Port de Saint-Tro­pez (Le) 1
Porte-bou­teilles 1
Porte de Bran­de­bourg 1
Porte de l’en­fer (La) 1
Porte Saint-De­nis 1
Porte Saint-Mar­tin 1
Port­noy et son com­plexe 1
Por­trait de Bal­das­sare Cas­ti­glione 1
Por­trait de Do­rian Gray (Le) 1
Por­trait de femme 1
Por­trait de Georg Gisze 1
Por­trait de groupe des ré­gents de l’hô­pi­tal Sainte-Éli­sa­beth de Har­lem 1
Por­trait de Hans Lu­ther 1
Por­trait de Jan Six 1
Por­trait de l’Aré­tin 1
Por­trait de l’ar­tiste en jeune homme 1
Por­trait de l’in­fant Don Car­los 1
Por­trait de Ma­dame du Bar­ry 1
Por­trait de Ma­rie-Anne d’Au­triche 1
Por­trait de Mar­tin Lu­ther 1
Por­trait de Ro­bert Ar­nauld d’An­dilly 1
Por­trait de Vic­tor Cho­quet 1
Por­trait du comte-duc d’Oli­vares 1
Por­trait d’Adam Schwalbe 1
Por­trait d’Agno­lo Doni 1
Por­trait d’Am­broise Vol­lard 1
Por­trait d’An­drea 1
Por­trait d’Anne d’Au­triche 1
Por­trait d’An­to­nin Do­ria 1
Por­trait d’Hé­lène Four­ment 1
Por­trait d’une prin­cesse d’Este 1
Por­trait en pied du roi 1
Ports de France (Les) 1
Po­séi­deion (temple) 1
Pos­sé­dés (Les) 1
Post­mo­derne ex­pli­qué aux en­fants (Le) 1
Post-scrip­tum non scien­ti­fique et dé­fi­ni­tif aux Miettes phi­lo­so­phiques 1
Pour qui sonne le glas 1
Pour­suite (La) 1
Pour une mo­rale de l’am­bi­guï­té 1
Pour un nou­veau ro­man 1
Pour­voyeuse (La) 1
Prag­ma­tique Sanc­tion 1
Prav­da 1 2
Pré­cieuses ri­di­cules (Les) 1
Pré­cis de l’En­cy­clo­pé­die des sciences phi­lo­so­phiques 1
Pré­cis d’his­toire de la phi­lo­so­phie chi­noise 1
Pré­di­ca­tion de Jé­sus 1
Pré­lude 1
Pre­mier aver­tis­se­ment 1
Pre­mière Apo­ca­lypse de Jacques 1
Pre­mière Aven­ture cé­leste de M. An­ti­py­rine (La) 1
Pre­miers poèmes 1
Pré­sen­ta­tion de Jé­sus au Temple (La) 1
Prieu­ré de Saint-Cosme 1
Prince (Le) 1 2 3 4
Prince Bal­ta­sar Car­los à che­val (Le) 1
Prince Igor 1
Prince Phi­lippe Pros­pe­ro (Le) 1
Prin­cesse de Clèves (La) 1
Prin­cesse de Lam­besc (La) 1
Prin­cesse X 1
Prin­cipes de géo­lo­gie 1
Prin­cipes de la phi­lo­so­phie (Les) 1
Prin­cipes de la phi­lo­so­phie car­té­sienne 1
Prin­cipes de la phi­lo­so­phie du droit 1
Prin­cipes du so­cia­lisme 1
Prin­cipes fon­da­men­taux de l’his­toire de l’art 1
Prin­cipes ma­thé­ma­tiques de la phi­lo­so­phie na­tu­relle 1 2
Prin­ci­pia Ma­the­ma­ti­ca 1
Prin­temps (Le) 1 2 3
Prise d’Alexan­drie 1
Prismes 1
Pri­son­nier du Cau­case (Le) 1
Pri­son­nière (La) 1
Pri­vi­lèges 1
Pri­vi­le­gium Ot­to­nia­num 1
Pro­cès (Le) 1
Pro­fu­mo 1
Pro­grès de la conscience dans la phi­lo­so­phie oc­ci­den­tale (Le) 1
Pro­jet pour une ré­vo­lu­tion à New York 1
Pro­lé­go­mènes (Les) 1
Pro­me­nades et In­té­rieurs 1
Pro­mé­thée dé­li­vré (Le) 1
Pro­mé­thée en­chaî­né 1
Pro Mi­lone (Dis­cours pour Mi­lon) 1
Pro­pos sur la pein­ture du moine Ci­trouille-amère 1
Pro­py­lées (mo­nu­ment) 1 2
Prose du Trans­si­bé­rien (La) 1
Pro­tée 1
Pro­vi­den­tis­si­mus Deus 1
Psau­tier Chlu­dov 1
Psy­cha­na­lyse du feu (La) 1
Psy­cha­na­lyse et Trans­ver­sa­li­té 1
Psy­cho­pa­tho­lo­gie de la vie quo­ti­dienne 1
Pu­celle (La) 1
Pu­celle d’Or­léans (La) 1
Puis­sance des té­nèbres (La) 1
Puis­sance et la Gloire (La) 1
Puits de Moïse (sculp­ture) 1
Pup­py 1
Py­ra­mide (La) 1
Py­ra­mide de Khéops 1
Py­ra­mide de Khé­phren 1
Py­ra­mide de Meï­doum 1
Py­ra­mide de My­ké­ri­nos 1
Py­ra­mide de Seï­lah 1
Py­ra­mide de Sé­sos­tris Ier 1
Py­ra­mide de Sé­sos­tris II 1
Py­ra­mide de Sé­sos­tris III 1
Py­ra­mide de Tla­huiz­cal­pan­te­cuht­li 1
Py­ra­mide du De­vin 1 2 3
Py­ra­mide d’Aka­pa­na 1 2
Py­ra­mide d’Ame­nem­hat III 1
Py­ra­mides de Dah­shour 1







  
    
Q
Qasr al-Hayr al-Gharbī (pa­lais) 1
Qa­tro pez­zi su una nota sola 1
Qua­dri­la­tère des Nonnes 1
Quaes­trio de aqua et ter­ra 1
Quais de la Neva 1
Quand dire, c’est faire 1
Quatre Branches du Ma­bi­no­gi (Les) (Ma­bi­no­gion) 1
Quatre Livres des Sen­tences (Les) 1 2
Quatre Par­ties du monde sou­te­nant la sphère cé­leste (les) 1
Quatre Rêves (Les) 1
Quatre Sœurs (Les) 1
Qua­tuor d’Alexan­drie (Le) 1
Que faire ? 1
Qui a peur de Vir­gi­nia Woolf ? 1
Quin­tes­sence du ro­man (La) 1
Quo­ti­dien (Le) 1
Quṭb Minār 1 2
Qu’ap­pelle-t-on pen­ser ? 1
Qu’est-ce que la lit­té­ra­ture ? 1
Qu’est-ce que la mé­ta­phy­sique ? 1
Qu’est-ce que la phi­lo­so­phie ? 1
Qu’est-ce que la phi­lo­so­phie po­li­tique ? 1
Qu’est-ce que les Lu­mières ? 1
Qu’est-ce que le tiers-état ? 1 2

R
Rab­bit le la­pin 1
Race et His­toire 1
Ra­deau de la Mé­duse (Le) 1 2
Rai­sins de la co­lère (Les) 1 2
Rai­son et ré­vo­lu­tion 1
Ra­mes­seum (temple) 1 2
Ra­phaël et la For­na­ri­na 1
Ra­vis­se­ment de Lol V. Stein (Le) 1
Razm Nama (ou Livre des guer­riers) 1
Re­cherches lo­giques (Les) 1 2
Ré­cit des troubles de l’ère Ho­gen (Ho­gen mo­no­ga­ta­ri) 1
Ré­cits d’un chas­seur (Les) 1
Re­cueil des cent bal­lades d’amants et de dames (Le) 1
Ré­flexions mo­rales sur le Nou­veau Tes­ta­ment 1
Ré­flexions sur la beau­té 1
Ré­flexions sur les hommes nègres 1
Ré­flexions sur Lon­gin 1
Ré­flexions sur l’imi­ta­tion des œuvres des Grecs en pein­ture et en sculp­ture 1 2
Ré­fu­ta­tion de la Confes­sion d’Aug­sbourg (Confu­ta­tio Au­gus­ta­na) 1
Re­gar­der, écou­ter, lire 1
Re­gards sur le pas­sé 1
Ré­gente (La) 1
Re­gis­trum Gre­go­rii 1
Règles de la mé­thode so­cio­lo­gique 1
Règles pour la di­rec­tion de l’es­prit 1 2
Re­grets (Les) 1 2 3
Reichs­tag 1
Reine Mab (La) 1
Reine morte (La) 1
Re­li­gion dans les li­mites de la simple rai­son (La) 1
Re­li­gion de l’hu­ma­ni­té (La) 1
Re­li­gion de mon temps (La) 1
Re­li­quaire de Lim­bourg-sur-la-Lahn 1
Re­mèdes d’amours (Les) 1
Rem­parts de Sousse 1 2
Re­nais­sance 1
Ren­dez-vous dans la fo­rêt 1
René 1
Re­nom­mée (La) 1
Ren­trée des trou­peaux (La) 1
Re­pas à l’au­berge (Le) 1
Re­pas chez Lévi (Le) 1
Re­pas de noce (Le) 1
Re­pas de pay­sans 1
Re­pos de Diane (Le) 1
Re­pos pen­dant la fuite en Égypte (Le) 1
Ré­pu­blique (La) 1 2 3
Re­searches into Ear­ly His­to­ry of Man­kind 1
Ré­ser­voir, Hor­ta de Ebro (Le) 1
Re­si­denz Würz­burg 1
Ré­sur­rec­tion 1
Ré­sur­rec­tion du Christ (La) 1
Re­table de sainte Anne 1
Re­table de Saint Es­te­ban de Sa­la­manque 1
Re­table des Rois mages 1
Re­table Paum­gart­ner (Le) 1
Re­tour de chasse 1
Re­tour de chasse de Diane (Le) 1
Rêve dans le pa­villon rouge (Le) 1
Rêve de d’Alem­bert (Le) 1
Rêve du pa­pillon (Le) 1
Re­ve­nue Act 1
Rêve trans­for­mé (Le) 1
Ré­vo­lu­tion et contre-ré­vo­lu­tion en Al­le­magne 1
Ré­vo­lu­tions de France et de Bra­bant (Les) 1
Ré­vo­lu­tion sur­réa­liste (La) 1 2
Re­vue blanche (La) 1 2
Re­vue du pro­grès (La) 1
Re­vue fan­tai­siste (La) 1 2
Re­vue his­to­rique (La) 1
Ri­chard III 1 2
Ri­deau, cru­chon et com­po­tier 1
Rig­ve­da (Livre des hymnes) 1 2 3 4 5 6 7
Ri­mas 1
Rimes nou­velles 1
Rire (Le) 1
Ro­bert (Le) 1
Ro­bin­son Cru­soé 1
Ro­do­gune 1
Roi des aulnes (Le) (Goethe) 1
Roi des aulnes (Le) (Tour­nier) 1
Roi Lear (Le) 1
Ro­land fu­rieux 1 2
Ro­land fu­rieux (Du­sei­gneur) 1
Ro­land fu­rieux (Le) (Tie­po­lo) 1
Ro­man (Le) 1
Ro­man­ce­ro ge­ne­ral 1
Ro­man­ce­ro gi­ta­no 1
Ro­man co­mique (Le) 1
Ro­man de la Rose (Le) 1 2 3 4 5 6 7
Ro­man de Re­nart (Le) 1
Ro­man d’un in­utile 1
Ro­man ex­pé­ri­men­tal (Le) 1
Rome, la ville sans ori­gine 1
Ro­méo et Ju­liette 1
Ronde de nuit (La) 1
Rou­dine 1
Roue de bi­cy­clette 1
Rou­gon-Mac­quart (Les) 1
Rou­leau de Jo­sué (Le) 1
Rou­leau des treize em­pe­reurs 1
Route des Flandres (La) 1
Route vue du che­min de Sèvres (La) 1
Run­ning Fence 1
Ruo­dlieb 1
Ruy Blas 1
Rymes 1

S
Sach­sens­pie­gel (Mi­roir des Saxons) 1
Sacre de l’em­pe­reur Na­po­léon (Le) 1
Saga de Gos­ta Ber­ling (La) 1
Saga-in 1
Sa­gra­da Fa­mi­lia 1 2
Saint Au­gus­tin 1
Saint Ber­nar­din de Sienne 1
Sainte-Agnès 1
Sainte-Anas­ta­sie 1
Sainte Anne, la Vierge et l’en­fant Jé­sus 1
Sainte-Cha­pelle 1 2 3 4
Sainte Fa­mille (La) 1
Sainte-Irène 1
Sainte-So­phie 1 2 3 4 5 6 7 8
Sainte-So­phie de Kiev 1
Sainte-So­phie de Nov­go­rod 1
Sainte-So­phie de Thes­sa­lo­nique 1
Sainte Thé­rèse en ex­tase (ou Trans­ver­bé­ra­tion) 1
Saint-Étienne-du-Mont 1
Saint Fran­çois d’As­sise 1
Saint Fran­çois re­ce­vant les stig­mates 1 2
Saint Georges dé­li­vrant la prin­cesse Tré­hi­zonde 1
Saint Georges li­bé­rant la prin­cesse 1
Saint-Ger­main l’Auxer­rois 1 2
Saint Il­de­fonse 1
Saint Jacques 1
Saint Jean à Pat­mos 1
Saint Jean-Bap­tiste (Gre­co) 1
Saint Jean-Bap­tiste (Ro­din) 1
Saint Jé­rôme (Gre­co) 1
Saint Jé­rôme (Léo­nard de Vin­ci) 1 2
Saint-Luc 1 2
Saint Marc 1
Saint Mar­tin et le men­diant 1
Saint Paul 1
Saint Pierre 1
Saint Sé­bas­tien 1
Saint Sé­bas­tien soi­gné par Irène 1
Saint-Sé­ve­rin 1
Saint-Sy­node (Saint-Pé­ters­bourg) 1
Sa­lière de Fran­çois Ier 1
Salle du cen­te­naire 1
Sa­lo­mon 1
Sa­lon de 1846 1
Sa­lon de 1859 1
Sal­tim­banques (Les) 1
Sa Ma­jes­té des Mouches 1
Sā­ma­ve­da (Véda des modes de can­tilla­tion) 1 2
Sanc­tuaire 1 2
Sanc­tuaire d’As­clé­pios 1
Sang (Le) 1
San Juan de los Reyes 1
San Pe­layo de Ovie­do 1
San­ta Ma­ria del Fiore 1 2 3 4
San­ta Ma­ria Mad­da­le­na dei Paz­zi 1
San­to Do­min­go el An­ti­guo 1
San­to To­ri­bio de Lié­ba­na 1
Sa­q­qa­ra 1 2 3 4 5 6
Sar­co­phage du roi Ahi­ram 1
Sa­tires 1
Sa­tires Mé­nip­pées 1
Sa­ti­ri­con 1
Sa­turne dé­vo­rant ses en­fants 1
Sca­la Re­gia (Va­ti­can) 1
Scène des mas­sacres de Scio 1 2
Scènes de la vie du Christ 1
Schwa­bens­pie­gel (Mi­roir des Souabes) 1
Science de la lo­gique (La) 1
Science de la mo­rale (La) 1
Scribe ac­crou­pi 1
Se­conde édi­tion de la Cri­tique 1
Se­cre­tum se­cre­to­rum (Le Se­cret des Se­crets) 1
Se­cu­ri­ties Act 1
Sei­gneur des an­neaux (Le) 1
Seine et la Marne (La) 1
Se­maine sainte (La) 1
Sente étroite du bout du monde (La) 1
Sept Boules de cris­tal (Les) 1
Sept Livres de Diane (Les) (Los siete li­bros de la Dia­na) 1 2
Sept ma­ni­festes dada 1
Se­ra­peum (temple) 1
Se­ra­ta-Man­gest (Or­don­nance du royaume, Éthio­pie) 1
Ser­ment des Ho­races (Le) 1
Ser­ment de Stras­bourg 1
Ser­ment du Jeu de paume (Le) 1 2
Seul dans le noir 1
Sexus 1
Sher­lock Holmes 1
Shi­ji (Mé­moires his­to­riques) 1
Shi Jing (Livre des odes) 1
Shin­sen-en (jar­din) 1
Shit­tan­zo 1
Shu Jing (Livre des actes) 1
Sic et non (Oui et non) 1
Si c’est un homme 1 2
Siècle de Louis le Grand (Le) 1
Siècle de Louis XIV (Le) 1 2
Siete Par­ti­das (cor­pus lé­gis­la­tif cas­tillan) 1
Si­las Mar­ner 1
Sin­bad le ma­rin 1
Sin­fo­nia 1
Si­ris 1 2
Si­tua­tion de la classe la­bo­rieuse en An­gle­terre (La) 1
Six Livres de la Ré­pu­blique (Les) 1
Six per­son­nages en quête d’au­teur 1
Sleep 1
Smar­ra ou les dé­mons de la nuit 1
So­cia­lisme (Le) 1
So­cia­lisme de­vant le vieux monde (Le) 1
So­cial Se­cu­ri­ty Act 1
So­cié­té de consom­ma­tion (La) 1
So­cio­lo­gie et Phi­lo­so­phie 1
So­crate 1
So­crate et Aris­to­phane 1
So­dome et Go­morrhe 1
Sœur saint Sul­pice (La) 1
Sœurs Lin­ley (Les) 1
Soi-même comme un autre 1
Soin du dé­tail en pein­ture (Le) 1
Soi­rées de Mé­dan (Les) 1
Soi­rées du ha­meau (Les) 1
So­li­tudes (Gón­go­ra y Ar­gote) 1
So­li­tudes (Sul­ly Prud­homme) 1
So­lu­tré ou les chas­seurs de rennes de la France cen­trale 1
Somme contre les Gen­tils 1
Somme théo­lo­gique 1
So­nate à Kreut­zer 1
Songe (Le) 1
Songe de Phi­lippe II (Le) 1 2
Songe de saint Jo­seph (Le) 1
Son­nets 1
Son­nets de la mort 1
So­no­ri­tés (Klänge) 1
Sor­cières de Sa­lem (Les) 1
Sor­ti­lège ma­lais (Le) 1
Sot­tie contre le pape Jules II 1
Sou­dieb­nik (code de lois russe) 1
Souf­frances du jeune Wer­ther (Les) 1
Sou­per au bal 1
Sou­per d’Em­maüs (Le) 1
Source (La) 1
Sous la ton­nelle de chèvre­feuille 1
Sou­ve­nir d’Ita­lie 1
Spel­ling Book 1
Sphère (La) 1
Sphinx de Gi­zeh 1
Spout­nik 1
Stamp Act 1 2
Stances 1
Sta­tue chry­sé­lé­phan­tine de Zeus à Olym­pie 1
Sta­tue chry­sé­lé­phan­tine d’Athé­na Par­thé­nos 1
Sta­tue de Djé­ser 1 2
Sta­tue de Kha­se­khe­mouy 1
Sta­tue de Nesa 1
Sta­tue du Cheikh el-Be­led 1
Sta­tue équestre de Bar­to­lo­meo Col­leo­ni 1 2
Sta­tue équestre de Gat­ta­me­la­ta 1
Sta­tue équestre de Pierre le Grand 1 2
Sta­tues de Sepa 1
Stav­kirke de Bor­gund 1
Stav­kirke de Hed­dal 1
Stav­kirke de Hop­pers­tad 1
Stav­kirke d’Urnes 1 2
Stèle de Cas­ca­jal 1
Stèle de Mé­renp­tah 1
Stèle des vau­tours 1
Stèle de vic­toire de Na­ram-Sin 1 2 3 4
Stèle du roi Ser­pent 1
Stèle Rai­mon­di 1
Stèles 1
Struc­ture du com­por­te­ment (La) 1
Struc­tures élé­men­taires de la pa­ren­té (Les) 1 2
Stu­pa de Bha­rhut (mo­nu­ment) 1
Sturm und Drang 1
Sui­cide (Le) 1 2
Sula 1
Sum­ma to­tius lo­gi­cae (Somme de lo­gique) 1
Su­pré­ma­tisme 417 1
Sur « Le Ban­quet » 1
Sur la na­ture 1
Sur la pié­té (Eu­thy­phron) 1
Sur la route 1 2
Sur les corps fixes 1
Sur les femmes cé­lèbres (De cla­ris mu­lie­ri­bus) 1
Sur­réa­lisme, même (Le) 1
Sur­réa­lisme au ser­vice de la Ré­vo­lu­tion (Le) 1
Sur­réa­lisme et la pein­ture (Le) 1 2
Sur­veiller et Pu­nir 1
Suś­ru­ta­saṃ­hitā (trai­té de mé­de­cine) 1
Su­tra de la consti­tu­tion de la terre pure 1
Su­tra de l’or­ne­men­ta­tion fleu­rie 1
Su­tra du lo­tus (Kokke Kyō) 1
Su­zanne au bain 1
Sy­bil 1
Sy­na­gogue de Dou­ra Eu­ro­pos 1
Syn­dic des dra­piers (Le) 1
Sys­te­ma na­tu­rae 1
Sys­tème de phi­lo­so­phie syn­thé­tique 1
Sys­tème de po­li­tique po­si­tive 1
Sys­tème des ob­jets (Le) 1
Sys­tème nou­veau de la na­ture et de la com­mu­ni­ca­tion des sub­stances 1

T
Ta­bleau des prin­cipes ori­gi­nels 1
Ta­bleau éco­no­mique 1
Table des Mar­chands 1
Table des sept pé­chés ca­pi­taux (La) 1
Tables al­phon­sines 1
Table théo­do­sienne 1
Ta­blette de l’Esa­gil 1
Ta­bu­la Rasa 1
Tadbīr al-mū­ta­waḥḥid 1
Ta Hio (La Grande Étude) 1
Taj Ma­hal 1 2 3 4
Ta­lis­man (Le) 1
Ta­lis­man des ter­ri­toires (Le) 1
Tal­mud 1 2 3 4 5 6
Tam­bour (Le) 1
Ta­mer­lan 1
Ta­mise (La) 1
Tan­cred 1
Tan­tra 1
Tao-tö-king (Livre de la Voie) 1 2
Ta­pis­se­rie de la reine Ma­thilde 1
Ta­rass Boul­ba 1
Tar­tuffe 1 2 3
Ta-Tien (En­cy­clo­pé­die) 1
Tech­nique et la science comme idéo­lo­gie (La) 1
Tem­pête (La) (Gior­gione) 1
Tem­pête (La) (Ruis­dael) 1
Tem­pête (La) (Sha­kes­peare) 1
Tem­piet­to de San Pie­tro 1
Temple de Bo­ro­bu­dur 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10
Temple de Brha­dis­va­ra 1
Temple de Di­vus Ju­lius 1
Temple de Gan­gai­kon­da­co­la­pu­ram 1
Temple de Hokkō-ji (Asu­ka­de­ra) 1
Temple de Kai­la­sha­na­ta 1
Temple de Ka­la­san 1 2
Temple de Kar­nak 1 2 3 4
Temple de Kawa 1
Temple de Louxor 1 2 3
Temple de Mars Ul­tor 1
Temple de Pa­ra­su­ra­mes­va­ra 1
Temple de Pram­ba­nan 1 2 3
Temple de Rê 1
Temple de Sa­lo­mon 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19
Temple de Séwu 1
Temple des Guer­riers 1 2
Temple de Shi­tennō-ji 1
Temple des Ins­crip­tions 1
Temple des Trois Fe­nêtres 1
Temple de To­shō­dai-ji 1 2
Temple du Ciel 1
Temple d’Aby­dos 1 2
Temple d’Amon 1 2 3 4
Temple d’Apol­lon (Delphes) 1 2
Temple d’Apol­lon (Di­dymes) 1
Temple d’Apol­lon (Sé­li­nonte) 1
Temple d’Apol­lon (Ther­mos) 1
Temple d’Ar­té­mis (Cor­fou) 1
Temple d’Athé­na (Per­game) 1
Temple d’Athé­na Niké 1 2 3
Temple d’Athé­na Po­lias 1
Temple d’Ean­na 1 2 3
Temple d’Hé­rode 1
Temple d’Ho­rus 1
Temple d’Or d’Am­rit­sar 1
Temple so­laire d’Abou Go­rab 1
Tem­plo Ma­jor 1
Temps de des­truc­tion 1
Temps de si­lence 1
Temps et ré­cit 1
Temps meu­blé (Le) 1
Temps mo­dernes (Les) 1
Temps pré­sent (Le) 1
Temps re­trou­vé (Le) 1
Tendre est la nuit 1
Ten­ta­tion du Christ (La) 1
Ter­rasse (La) 1
Ter­rasse de Per­sé­po­lis 1 2
Terre (La) 1
Terre aus­trale connue (La) 1
Tes­ta­ment (Le) 1
Tes­ta­ment fran­çais (Le) 1
Tes­ti­mo­nium fla­via­num (Té­moi­gnage de Fla­vius) 1
Tête de Fer­nande (La) 1
Tête de tau­reau 1
Tête d’une pe­tite fille russe 1
Té­tra­bible 1
Té­trak­tys (Qua­ter­naire) 1
Textes de Nag Ham­ma­di 1
Textes des Py­ra­mides 1 2 3 4 5 6
Textes des Sar­co­phages 1 2 3 4
Textes des Temps An­ciens (Purāṇa) 1 2 3 4 5
Textes pour Em­ma­nuel Le­vi­nas 1
The Age of Rea­son 1
The Art of Pain­ting 1
Théâtre de Mar­cel­lus 1
Théâtre d’Épi­daure 1 2
Théâtre et son double (Le) 1 2 3
The Au­to­bio­gra­phy of Ben­ja­min Frank­lin 1
Thé­baïde ou les Frères en­ne­mis (La) 1
The Cri­sis 1
The Dis­tin­gui­shing Marks of the Spi­rit of God 1
Théé­tète 1 2
The Gar­den Par­ty 1
The Jour­nal of Spe­cu­la­tive Phi­lo­so­phy 1
The Ma­king of Ame­ri­ca 1
Théo­go­nie 1 2 3 4 5 6 7 8
Théo­lo­gie pla­to­ni­cienne 1
Théo­rie de la jus­tice 1
Théo­rie de l’agir com­mu­ni­ca­tion­nel 1
Théo­rie de l’édu­ca­tion na­tu­relle et at­trayante 1
Théo­rie des pro­por­tions 1
Théo­rie des quatre mou­ve­ments et des des­ti­nées gé­né­rales 1
Théo­rie du droit de pro­prié­té et du droit au tra­vail 1
Théo­rie es­thé­tique 1
Théo­rie gé­né­rale des beaux-arts (All­ge­meine Theo­rie des schö­nen Künste) 1
Théo­rie tra­di­tion­nelle et théo­rie cri­tique 1
Thermes de Ca­ra­cal­la 1 2
The Store 1
Thyeste 1
Tiers Livre (Le) 1
Tigre (Le) 1
Tigre reale 1
Time 1
Ti­mée 1 2
Tin­tin et le Temple du So­leil 1
Tin­tir (texte ba­by­lo­nien) 1 2 3
Tirs 1 2
Ti­tan (Le) 1
Tite et Bé­ré­nice 1
Tō­dai-ji (temple) 1
To He­len 1
Toits rouges, coin de vil­lage, ef­fet d’hi­ver (Les) 1
Tombe (La) 1
Tom­beau de Ca­the­rine de Mé­di­cis 1
Tom­beau de Cy­rus 1
Tom­beau de l’em­pe­reur Yongle 1
Tom­beau de Ri­che­lieu 1
Tom­beau de saint Do­mi­nique 1
Tombe de Chil­dé­ric Ier 1
Tombe de Khâe­moua­set 1
Tombe de la Chasse et de la Pêche 1
Tombe de Na­kht 1
Tombe de Né­ba­mon 1
Tombe de Né­fer­ta­ri 1 2
Tombe de Psou­sen­nès Ier 1
Tombe de Ra­mo­sé 1
Tombe de Ram­sès VI 1
Tombe de Ram­sès XI 1
Tombe des Au­gures 1 2
Tombe des Bac­chantes 1
Tombe de Sen­ne­fer (« Tombe aux vignes ») 1
Tombe des Jon­gleurs 1
Tombe des Léo­pards 1
Tombe des Lionnes 1 2
Tombe des Olym­piades 1
Tombe des Tau­reaux 1
Tombe de Thout­mô­sis Ier 1
Tombe de Titi 1 2
Tombe de Tou­tan­kha­mon 1 2
Tombe du Bou­clier 1
Tombe du pape Ur­bain VIII 1
Tombe d’Amon­her­kop­sef 1
Tombe d’Ho­rem­heb 1
Tombe d’Ose­berg 1
Tombes royales d’Ur 1
Tom­bouc­tou 1
Tom Jones 1
To­paze 1
To­piques 1
To­rah 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13
To­réa­dor (Le) 1
Torse du Bel­vé­dère 1
To­ta­li­té et In­fi­ni 1
To­tem et Ta­bou 1
Tour aux fi­gures 1
Tour de Ba­bel (La) 1
Tour de chant 1
Tour de la Terre (Le) 1
Tour de Por­ce­laine 1
Tour Eif­fel 1
Tour­ne­sols (Les) 1
Tout compte fait 1
Towns and Coun­try Pla­ning Act 1
Tra­chi­niennes (Les) 1
Trac­ta­tus lo­gi­co-phi­lo­so­phi­cus 1 2 3 4
Tra­hi­son 1
Tra­hi­son des images (La) 1
Train de ban­lieue ar­ri­vant à Pa­ris 1
Trai­té de la na­ture et de la grâce 1
Trai­té de la na­ture hu­maine 1
Trai­té de la pein­ture 1
Trai­té de la ré­forme de l’en­ten­de­ment (Trac­ta­tus de in­tel­lec­tus emen­da­tione) 1 2
Trai­té de lo­gique 1
Trai­té de l’édu­ca­tion des filles 1
Trai­té de l’homme (De ho­mine) 1
Trai­té de mo­rale 1
Trai­té des ani­maux 1
Trai­té des de­voirs 1
Trai­té des édi­fices 1
Trai­té des mys­tères 1
Trai­té des opi­nions des ha­bi­tants de la meilleure cité 1
Trai­té des sen­sa­tions 1
Trai­té des sys­tèmes 1
Trai­té du déses­poir 1 2
Trai­té du monde et de la lu­mière 1 2
Trai­té po­li­tique 1
Trai­té sur la to­lé­rance 1
Trai­té sur les co­niques 1
Trai­té sur les prin­cipes de la connais­sance hu­maine 1
Trai­té sur l’uni­vers de Pto­lé­mée et de Co­per­nic 1
Trai­té théo­lo­gi­co-po­li­tique 1
Tra­vaux d’Her­cule 1
Tra­vaux et les Jours (Les) 1 2
Tra­ver­sée de l’été (La) 1
Tres de Mayo 1
Tré­sor de Guar­ra­zar 1
Tré­sor de Saint-De­nis 1
Tré­sor des Athé­niens 1
Tré­sor des Guelfes 1
Tré­sor de Shōsō-in 1
Tré­sor de Si­cyone 1 2
Tré­sor de Siph­nos 1
Tré­sor d’Atrée 1
Très Riches Heures du duc de Ber­ry (Les) 1
Triade de My­ké­ri­nos 1
Triade de Sha­ka 1
Tri­cheur à l’as de car­reau (Le) 1
Tri­cheurs de Dresde (Les) 1
Tri­lo­gie new-yor­kaise 1
Tri­ni­té (La) 1
Triomphe de 1810 (Le) 1
Triomphe de la mort (Le) 1
Triomphe de Louis XIV 1
Triomphe de Nep­tune et d’Am­phi­trite 1
Trip­tyque de saint Pierre mar­tyr 1
Tris­ta­na et Na­za­rin 1
Tris­tan et Iseult 1
Tristes (Les) 1 2
Tristes tro­piques 1
Troades (Les) 1
Troï­lus et Cres­si­da 1
Trois es­sais sur la théo­rie sexuelle 1 2
Trois Femmes dans l’église (Les) 1
Trois Grâces (Les) (Ra­phaël) 1
Trois Grâces (Les) (Ru­bens) 1
Troi­sième élé­ment 1
Trois Mous­que­taires (Les) 1
Trois Parques (Les) 1
Trois Phi­lo­sophes (Les) 1
Trois Sœurs (Les) 1
Trois sol­dats 1
Tro­phées (Les) 1 2
Tro­pique du Can­cer 1
Tro­piques 1
Tro­pismes 1
Troyennes (Les) (Eu­ri­pide) 1
Troyennes (Les) (Sartre) 1
Tryp­tique de Kōya­san 1
Tue­rie 1
Tu re­vien­dras à Ré­gion 1
Tus­cu­lanes 1
Twin To­wers 1 2
Tyr­rhe­ni­ka 1

U
Ubu roi 1 2
Ugo­lin et ses fils 1
Ulysse (James Joyce) 1
Ulysse (Si­mon Vouet) 1
Un autre pays 1
Un che­min au mi­lieu des arbres 1
Un chien an­da­lou 1
Un di­manche après-midi à la Grande Jatte 1
Une brève his­toire du temps. Du Big Bang aux trous noirs 1
Une ex­cur­sion dans les prai­ries 1
Une fleur en en­fer 1
Une his­toire sans dé­but ni fin 1
Une jour­née d’Ivan De­nis­so­vitch 1
Une mo­derne Olym­pia 1
Une mort très douce 1
Un en­ter­re­ment à Or­nans 1
Une sai­son en en­fer 1
Une soif d’amour 1
Une théo­rie de la po­pu­la­tion 1
Uni­ge­ni­tus (bulle) 1
Un tram­way nom­mé dé­sir 1
Upa­ni­shads 1 2 3 4 5
Uto­pie (L’) 1 2
Ut pic­tu­ra poe­sis (La Pein­ture est comme la poé­sie) 1







  
    
V
Va­ga­bonds (Les) 1
Vais­seau dans la tem­pête 1
Valse (La) 1
Van Gogh ou le sui­ci­dé de la so­cié­té 1
Va­ria­tion des ani­maux et des plantes à l’état do­mes­tique (La) 1
Vases com­mu­ni­cants (Les) 1
Vé­gé­ta­tion 1
Ve­he­men­ter nos 1
Vé­nus de Milo 1
Vé­nus d’Ur­bi­no (La) 1
Vé­nus en­dor­mie (La) 1
Vé­nus et Ado­nis 1
Vé­nus et Amour 1
Vé­nus et Mars 1
Vé­nus re­pré­sen­tant l’amour 1
Ver­gi­lius va­ti­ca­nus 1
Vé­ri­té de la re­li­gion chré­tienne 1
Vé­ri­té et mé­thode 1
Verre d’ab­sinthe (Le) 1
Ver­rines 1
Ver­rou (Le) 1
Vers d’or 1 2 3
Ver­sets sa­ta­niques (Les) 1
Vers une ar­chi­tec­ture 1
Veuve ru­sée (La) 1
Via cru­cis 1
Vic­toire (La) 1
Vie à pleines dents (La) 1
Vie de Dante (La) (Vita di Dante) 1
Vie de la Vierge (La) 1
Vie de Ma­rianne (La) 1
Vie de saint Do­mi­nique (La) 1
Vie de sainte Thé­rèse de Jé­sus 1
Vie de saint Fran­çois 1
Vie de­vant soi (La) 1
Vie de Wal­ther Fortes-Mains (La) (Vita Wal­tha­rii ma­nu­for­tis) 1
Vie d’Agri­co­la 1
Vie d’Av­va­kum par lui-même 1
Vie est un songe (La) 1
Vieil Homme et la mer (Le) 1 2
Vie im­mé­diate (La) 1
Vie mé­lan­gée (La) 1
Vie nou­velle (La) (La vita nuo­va) 1
Vie pa­ri­sienne (La) 1
Vierge à la poire (La) 1
Vierge à l’en­fant avec des saints 1
Vierge à l’en­fant avec saint Jean 1
Vierge aux ro­chers (La) 1
Vierge de la vic­toire (La) 1
Vierge de Stup­pach (La) 1
Vierge et les saints avec Fe­de­ri­go di Mon­te­fel­tro (La) 1
Vierges aux ro­chers (Les) 1
Vies des douze Cé­sars 1 2 3
Vies des plus ex­cel­lents peintres, sculp­teurs et ar­chi­tectes 1 2
Vies pa­ral­lèles 1
Vieux Cor­de­lier (Le) 1
Vil­la Borg­hèse 1
Vil­la Car­duc­ci 1
Vil­la La Roche 1
Vil­la Me­di­cea di Cas­tel­lo 1
Ville de Pa­ris (La) 1
Vil­lé­gia­ture (La) 1
Ville qui monte (La) 1
Vio­lence et le sa­cré (La) 1
Vio­lin Concer­to 1
Vio­lon (Le) 1
Vio­lon et Pa­lette 1
Vio­lon et Pipe 1
Vir­gile tra­ves­ti 1
Vi­sible et l’In­vi­sible (Le) 1
Vi­sion après le ser­mon (La) (ou La Lutte de Ja­cob avec l’ange) 1
Vi­si­ta­tion (La) 1
Vita Ca­ro­li Ma­gni (Vie de Char­le­magne) 1 2
Vo­ca­tion de saint Mat­thieu (La) 1
Vœu de Louis XIII 1
Vœu de Louis XIII (Le) 1
Voix des hé­ros morts (La) 1
Voix et le Phé­no­mène (La) 1 2
Vo­leur et les Chiens (Le) 1
Völ­ki­scher Beo­bach­ter 1
Vo­lon­té de puis­sance (La) 1 2
Vol­taire as­sis 1
Vö­lund le for­ge­ron 1
Vor­tex Tem­po­rum 1
Vo­ting Right Act 1
Vo­tiv­kirche 1
Voyage au Par­nasse 1
Voyage dans la lune (Le) 1
Voyage de Char­le­magne (Le) 1
Voyage en Al­car­ria 1
Voyage en Ica­rie 1 2
Voyage en Perse (Le) 1
Voyages de Gul­li­ver (Les) 1 2
Voya­geur sans ba­gages (Le) 1
Voyage vers l’Oc­ci­dent 1
Voyage vers l’Ouest 1
Vue de Delft 1
Vue du Snow­don 1
Vue d’Inns­bruck 1

W
Wal­den ou la vie dans les bois 1
Wal­len­stein 1 2
Wa­shing­ton Post 1
Whaam !  1
White Ja­cket 1
Wie­land 1
Wol­la­ton Hall (pa­lais) 1
W ou le sou­ve­nir d’en­fance 1

X
Xpace and the Ego 1

Y
Ya­jur­ve­da 1 2 3
Yeux fer­tiles (Les) 1
Yi­heyuan (pa­lais d’Été) 1 2
Yi-king (Clas­sique des mu­ta­tions) 1 2
Yoga-Sū­tra 1
Yvain ou le Che­va­lier au Lion 1 2 3

Z
Za­dig 1 2
Zaïre 1 2
Zhong yong (L’In­va­riable Mi­lieu) 1
Zhuang­zi 1
Zi Bu Yu 1
Zig­gou­rat de Tcho­gha-Zan­bil 1 2
Zig­gou­rat d’Ur 1







  
    Index des lieux

A
Abaj Ta­ka­lik 1
Ab­be­ville 1 2
Ab­dère 1 2
Abou Sim­bel 1 2
Abou­sir 1 2
Abri Blan­chard 1
Abri de Cro-Ma­gnon 1 2
Abri de Cu­rac­chia­ghiu 1
Abri de la Ma­de­leine 1 2
Abri d’Ara­gui­na-Sen­no­la 1
Aby­dos 1 2 3
Aca­dé­mie des beaux-arts de Mu­nich 1
Acro­pole d’Athènes 1 2 3 4 5
Ac­tium (ba­taille) 1 2 3 4
Ad­dis-Abe­ba 1 2
Adé­laïde 1
Adi­la­bad 1
Adoua 1 2 3
Aga­dé (Ak­kad) 1 2 3 4
Aga­dir 1 2 3
Agna­del 1
Agra 1 2 3 4 5
Aix-en-Pro­vence 1 2
Aix-la-Cha­pelle 1 2 3 4 5 6 7 8 9
Ajac­cio 1
Ajan­ta 1 2
Akhe­ta­ton 1
Ala­lakh 1 2
Alar­cos (ba­taille) 1
Albe 1
Alen­çon 1
Alep 1 2 3 4 5 6 7 8
Alès 1
Alé­sia 1 2 3 4 5 6
Alexan­drie 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31
Alf­heimr (de­meure des Elfes, my­tho­lo­gie nor­dique) 1
Al­ger 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12
Al-Khar­ga 1 2
Al­la­ha­bad 1
Amba Ala­ghi 1
Amba de Guer­chén (mo­nas­tère) 1 2
Am­boise 1 2 3
Am­bui­la (ba­taille) 1
Amiens 1 2 3
Am­pu­rias 1
Am­rit­sar 1
Am­ster­dam 1 2 3 4 5
Ana­gni 1 2
An­dri­nople 1 2
An­gers 1
An­ghia­ri (ba­taille) 1
Ang­kor 1 2 3 4 5 6 7 8 9
An­ka­ra (ba­taille) 1 2
Anoual (ba­taille) 1
An­tibes 1
An­ti­etam (ba­taille) 1
An­ti­noé 1
An­tioche 1 2 3 4 5 6 7 8 9
An­ti­po­lis (An­tibes) 1
An­vers 1 2
Apa­mée 1
Ap­po­mat­tox (ba­taille) 1
Aqui­no 1 2
Aran­juez 1 2 3 4
Ar­ca­dio­po­lis (Lu­le­bur­gaz) 1
Arcy-sur-Cure 1
Arez­zo 1
Ar­gen­teuil 1
Ar­gen­ton-sur-Creuse 1
Ar­gi­nuses (ba­taille) 1
Ar­gos 1 2 3
Arles 1 2 3 4 5 6
Arques 1
Ar­ras 1 2 3 4
Ar­té­mi­sion (cap) 1
Ar­vad 1
As­san­dun (ba­taille) 1
As­si­lah 1
As­sise 1 2 3 4
As­souan 1 2
As­sur 1 2 3 4 5 6 7
Ata­puer­ca 1 2 3 4
Athènes 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 52
At­lan­ta (ba­taille) 1
Au­ck­land 1
Auers­tadt 1
Aug­sbourg 1 2 3 4 5 6
Au­sch­witz 1 2 3 4 5 6 7
Aus­ter­litz 1 2 3 4
Au­vers-sur-Oise 1
Ava­ri­con (Bourges) 1
Ave­bu­ry 1
Aven­tin 1 2 3
Avi­gnon 1 2 3
Avranches 1
Axoum 1 2
Aya­cu­cho 1
Ayod­hyā 1
Azin­court 1
Azov 1 2 3
Aztlán 1 2 3

B
Ba­den-Ba­den 1
Badr (ba­taille) 1
Bag­dad 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15
Baie de Che­sa­peake 1 2
Baie des Co­chons 1
Bâle 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10
Bā­myān 1
Bande de Gaza 1 2
Bar­bi­zon 1 2 3 4 5 6
Bar­ce­lone 1 2 3 4 5
Bari 1
Bar-le-Duc 1
Bar­ran­co León 1
Bas­so­ra 1 2
Bas­tille 1 2 3 4
Bau­haus 1 2 3
Baume Mou­la-Guer­cy 1
Bayeux 1
Bayonne 1 2 3 4
Beau­gen­cy 1
Beau­lieu 1
Beau­vais 1 2 3
Bed­ford 1
Bel­fort 1
Bel­grade 1 2 3 4
Bel­zec 1
Bé­névent 1 2
Béni Has­san 1 2
Be­nin City 1 2
Ber­lin 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41 42
Berne 1
Bé­ry­tos 1
Be­san­çon 1
Beth Ha­baal 1
Beth­léem 1
Bé­thune 1
Bey­routh 1 2 3
Bé­ziers 1 2 3
Bha­ja 1
Bhu­ba­nes­war 1
Biar­ritz 1
Bi­blio­thèque d’Alexan­drie 1
Bi­blio­thèque d’As­sur­ba­ni­pal 1 2
Bi­blio­thèque Lau­ren­tienne 1 2
Bi­blio­thèque Sainte-Ge­ne­viève 1
Bi­blio­thèque va­ti­cane 1 2
Bi­bracte 1 2 3
Bils­kir­nir (ma­noir de Thor, my­tho­lo­gie nor­dique) 1
Bil­zing­sle­ben 1
Bir Ha­keim 1
Blan­zac 1
Blois 1 2 3
Bo­bi­gny (pro­cès) 1
Bodh Gaya 1
Bois de Bou­logne 1 2 3
Bois de l’Al­lier 1
Bois de Vin­cennes 1
Bo­logne 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11
Bom­bay 1 2 3 4
Bonn 1 2
Bor­deaux 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12
Borre 1
Bos­co­reale 1
Bos­ton 1 2 3 4 5 6 7 8 9
Bos­worth Field (ba­taille) 1
Bou­gon 1
Bou­kha­ra 1
Bourges 1 2
Bou­vines (ba­taille) 1 2
Bras­sem­pouy 1 2
Brême 1
Bre­no­du­num (Berne) 1
Bres­cia 1
Bres­lau 1
Brest 1
Brest-Li­tovsk (ba­taille et trai­té) 1 2 3
Bris­tol 1
Bri­tish Mu­seum 1 2
Broad­way 1
Brook­lyn Mu­seum 1
Brousse 1
Bruges 1
Bruxelles 1 2 3 4 5 6 7 8
Bu­bas­tis 1 2
Bu­ca­rest 1 2
Bu­da­pest 1 2 3
Bue­nos Aires 1
Bull Pun (ba­taille) 1
Bur­gos 1 2
Butte Mont­martre 1 2 3 4
By­blos 1 2 3 4 5
By­zance 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21

C
Ca­dix 1 2 3
Caen 1 2 3
Café du crois­sant 1
Café Guer­bois 1 2 3
Ca­hua­chi 1
Ca­lais 1 2 3 4 5
Ca­lak­mul 1 2
Cal­cut­ta 1 2 3 4
Cal­li­cut 1
Ca­luire-et-Cuire 1
Cam­brai 1 2 3
Cam­bridge 1 2 3 4 5
Camp Da­vid (ac­cords) 1 2
Cam­po-For­mio (trai­té) 1 2 3
Ca­nal de Suez 1 2
Cannes 1
Ca­nos­sa 1 2
Ca­phar­naüm 1
Ca­pi­tole 1 2 3 4
Ca­pi­tole (EUA) 1
Cap My­cale 1
Ca­po­ret­to 1
Ca­pri 1
Car­cas­sonne 1 2
Car­nac 1 2 3
Car­thage 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11
Car­tha­gène 1
Casa Bel­vé­dère 1
Cas­tel Gan­dol­fo 1
Cas­tel Gon­dol­fo 1
Cas­tro 1
Ca­ta­combes de Pris­cille 1 2
Ca­ta­combes d’Alexan­drie 1
Ça­tal Hüyük 1 2
Ca­teau-Cam­bré­sis (trai­té) 1
Cau­case 1
Caune de l’Ara­go 1 2
Ca­verne de Pen­de­jo 1
Ca­verne Ko­ne­ri 1
Ca­verne Ma­hi­sha­mar­di­ni 1
Ca­verne Va­ha­ra II 1
Cer­ny 1
Cer­ny-en-Lan­nois 1
Cer­ve­te­ri 1 2 3 4 5
Cer­zat 1
Cé­sa­rée 1
Chal­cé­doine 1 2 3 4 5 6
Chal­cis 1
Châ­lons-sur-Marne 1
Châ­lus 1
Cha­mo­nix 1
Champ-de-Mars 1 2 3 4
Champ des Merles (ba­taille) 1 2
Champs Ca­ta­lau­niques (ba­taille) 1 2
Champs-Ély­sées 1
Chan­chán 1
Chan­gan 1 2 3 4
Cha­ra­vines 1 2
Char­les­ton 1 2
Chartres 1 2 3 4 5 6 7
Châ­teau­briant (édit) 1
Châ­tel­per­ron 1
Chat­ta­noo­ga (ba­taille) 1
Chavín 1 2
Cheikh Abd el-Gour­nah 1 2
Chelles 1
Chelm­no 1
Che­min des Dames (ba­taille) 1 2 3 4 5 6 7
Cher­bourg 1
Ché­ro­née (ba­taille) 1
Che­so­wan­ja 1
Ches­ter 1
Chi­ca­go 1 2 3 4
Chi­chén Itzá 1 2 3 4 5 6 7 8 9
Chi­co­mot­zoc 1
Chil­hac 1
Chi­non 1 2
Chiog­gia 1 2
Chios 1
Chit­tor­ga­rh 1
Cho­let 1
Chon­goyape 1
Chou Kou Tien 1
Ci­me­tière de Do­mi­tille 1
Ci­me­tière de Pré­tex­tat 1
Ci­me­tière des In­no­cents 1
Ci­me­tière du Père-La­chaise 1
Ci­shan 1
Ci­vi­dale del Friu­li 1
Clair­vaux-les-Lacs 1 2
Cler­mont 1 2
Cloyne 1
Clu­ny 1 2
Clu­sium 1
Cnide 1 2
Cnos­sos 1
Col­lège de Co­que­ret 1
Col­lège Hen­ri-IV de La Flèche 1
Co­logne 1 2 3 4 5 6
Co­lom­bey-les-Deux-Églises 1
Co­lo­phon 1
Co­mac­chio 1
Combe-Ca­pelle 1 2
Com­bray 1
Com­piègne 1 2 3 4
Concord 1 2 3
Constance 1 2 3 4
Constan­tine 1 2 3
Constan­ti­nople 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 66 67 68 69 70 71
Copán 1 2
Co­pen­hague 1 2 3
Cor­doue 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21
Cor­fou 1 2 3
Co­rinthe 1 2 3 4 5 6 7 8 9
Cor­tone 1
Cos 1 2
Cou­gnac 1
Cou­tras (ba­taille) 1
Co­va­don­ga 1
Craonne 1 2
Cré­cy (ba­taille) 1 2
Cré­mone 1
Crons­tadt 1 2
Cro­tone 1
Cue­va de Am­bro­sio 1
Cue­va de La Pa­sie­ga 1
Cui­cuil­co 1
Cui­ry-lès-Chau­dardes 1 2
Cullo­den (ba­taille) 1
Cuz­co 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10
Cymé 1
Cy­rène 1 2

D
Da­chau 1 2
Da­chour 1
Dah­shour 1 2
Da­kar 1
Dal­las 1
Da­mas 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15
Dan-no-ura (ba­taille) 1
Dant­zig 1
Deau­ville 1
Dé­bir 1
Debre Be­rhan 1
Deir el-Me­di­neh 1
Del­hi 1 2 3
Dé­los 1 2 3 4 5
Delphes 1 2 3 4 5 6
Den­dé­rah 1
Der­by 1
De­sio (ba­taille) 1
Des­sau 1
Dé­troit de Bé­ring 1
Dé­troit des Dar­da­nelles 1 2
Di­dymes 1 2
Dieppe 1 2
Di­jon 1 2 3 4 5
Dje­bel Irhoud 1
Djem­det-Nasr 1
Djen­né 1 2
Djer­ba 1
Dji­bou­ti 1
Dma­nis­si 1 2
Do­done 1
Dol­ni Ves­to­nice 1
Dom­ré­my 1
Douai 1 2
Douau­mont 1 2 3
Dran­cy 1 2
Dresde 1 2 3
Du­blin 1 2
Dun­kerque 1 2 3
Du­raz­zo 1
Düs­sel­dorf 1 2 3
Dyr­ra­chium 1

Ð
Ðiện Biên Phủ 1 2








  
    
E
Ebla 1 2 3
Eckmühl 1
École nor­male de Sèvres 1
Ec­ta­bane 1 2 3 4
Ed­fou 1
Edia­ca­ra 1
Édim­bourg 1 2 3 4
Édirne 1
Edo 1 2 3
Egba 1
Églon 1 2
Eis­le­ben 1
El-Ala­mein 1
El-Am­rah 1
Élée 1
Élé­phan­tine 1
El Kab (Ne­kheb) 1
El­lo­ra 1 2 3 4 5
Em­po­rion 1
Ems 1 2 3 4 5
En­sé­rune 1
En­tre­mont 1
Éper­nay 1
Éphèse 1 2 3
Épi­daure 1
Épi­nal 1
Épi­nay (congrès) 1
Eri­du 1 2 3 4 5 6
Er­li­tou 1 2
Er­me­non­ville 1
Esie 1
Es­qui­lin 1
Essé 1
Étang de Berre (ba­taille) 1
Ethen­dun (Eding­ton) 1
Étiolles 1 2
Eve­sham (ba­taille) 1
Évian (ac­cords) 1
Ey­lau 1 2
Ey­zies-de-Tayac 1 2

F
Fa­laise 1
Fārāb 1
Fa­teh­pur Si­krī 1
Fayoum 1 2 3 4 5
Feld­me­len 1
Ferme de la Haye 1
Fer­ney 1
Fer­rare 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11
Fès 1 2 3 4
Fête de la Fé­dé­ra­tion 1
Fia­vè 1
Fie­sole 1
Fiume 1 2 3
Fleu­ry 1
Flo­rence 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 66 67
Fon­tai­ne­bleau 1 2 3 4 5 6 7 8
Fon­taine-Fran­çaise (ba­taille) 1
Fo­rêt de Fon­tai­ne­bleau 1 2
For­mose (Tai­wan) 1 2
Fort de la Ci­ta­delle 1
Fort de Mon­trouge 1
Fort de Por­ta­let 1
Fort de Ro­main­ville 1
Fort de Vin­cennes 1
Fort Sum­ter 1 2
Four­neau-du-Diable 1
Franc­fort 1 2 3 4 5 6 7 8
Franc­fort-sur-le-Main 1
Fried­land 1 2
Frohs­dorf 1
From­bork 1
Fuente Nue­va 3 1
Fu­ku­shi­ma 1 2
Ful­ton 1 2
Fu­nai 1
Fus­tat 1

G
Ga­baon 1
Ga­deb 1
Gaète 1
Ga­le­rie Doré 1
Ga­le­rie Greuze 1
Ga­le­rie Iris Clert 1 2
Ga­le­rie Maeght 1
Ga­le­rie Ma­thias Fels 1
Gal­gen­berg 1
Gal­li­po­li 1 2
Gand (paix) 1
Gao 1 2
Garches 1
Gare de Lyon 1
Gare de l’Est 1
Gare d’Or­say 1
Gare Saint-La­zare 1
Gau­ga­mèles (ba­taille) 1
Ga­vri­nis 1
Gdańsk 1 2
Ge­bel Bar­kal 1 2 3 4
Gel­boé (ba­taille) 1 2
Gênes 1 2 3
Ge­nève 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12
Ger­go­vie (ba­taille) 1
Get­tys­burg (ba­taille) 1
Ghaz­ni 1
Gir­su 1 2 3 4 5
Gi­ver­ny 1
Gi­zeh 1 2 3
Glou­ces­ter 1
Go­din Tepe 1
Gon­dar 1 2
Gont­sy 1
Gor­dion 1 2 3
Gori 1
Go­san-ri 1
Go­shen 1
Gour­nay-sur-Aronde 1
Gran Do­li­na 1 2
Gra­nique (ba­taille) 1
Gre­nade 1 2 3 4 5
Gre­nelle (ac­cords) 1 2 3
Gre­noble 1
Grotte aux Fées 1
Grotte Cha­bot 1
Grotte Cos­quer 1 2 3
Grotte de Chau­vet 1 2 3
Grotte de Cus­sac 1
Grotte de Font-de-Gaume 1 2
Grotte de Gar­gas 1 2 3
Grotte de Hayo­nim 1
Grotte de la Grèze 1
Grotte de la Mouthe 1
Grotte de la Sal­pê­trière 1
Grotte de Las­caux 1 2 3 4 5 6 7
Grotte de la Vache 1
Grotte de Niaux 1
Grotte de Pair-non-Pair 1
Grotte de Rouf­fi­gnac 1
Grotte de San­dia 1
Grotte des Com­ba­relles 1
Grotte des Lions 1
Grotte des Trois-Frères 1
Grotte de Tey­jat 1
Grotte du Cas­tillo 1
Grotte du La­za­ret 1 2
Grotte du Mas-d’Azil 1 2 3
Grotte du Par­pal­lo 1
Grotte du Pech Merle 1 2
Grotte du Pla­card 1
Grotte Du­ru­thy 1
Grotte du Tuc d’Au­dou­bert 1
Grotte du Val­lon­net 1 2
Grotte d’Al­ta­mi­ra 1 2 3
Grotte d’Au­ri­gnac 1
Grotte Guat­ta­ri 1
Grottes de Long­men 1
Grottes des mille Boud­dhas 1
Gua­dal­ca­nal 1
Gua­da­lete (ba­taille) 1
Guer­ni­ca 1

H
Ha­dar 1
Hai­phong 1
Halle 1
Hall­statt 1
Hangz­hou 1 2 3 4
Hao 1
Ha­ran 1 2
Ha­rap­pa 1 2 3 4
Ha­rare 1
Har­fa 1
Har­rar 1
Has­su­na 1
Has­tings (ba­taille) 1
Hat­tu­sa 1 2 3 4
Ha­wa­ra 1
Hé­bron 1 2 3 4 5 6
Heian­kyō (Kyō­to) 1 2
Hei­del­berg 1
Hei­jō­kyō (Nara) 1
Hé­lio­po­lis 1 2
Hel­les­pont 1
Hel­sin­ki (ac­cords) 1
Her­cu­la­num 1 2 3
Her­mo­po­lis 1
Hes­din 1
Hié­ra­kon­po­lis 1 2
Hié­ria (concile) 1
High­gate Ce­me­te­ry 1
Hi­ro­shi­ma 1 2 3
Hlid­sk­jálf (Haut Siège d’Odin, my­tho­lo­gie nor­dique) 1
Hong Kong 1 2 3 4
Ho­no­lu­lu 1
Hô­pi­tal Gou­jon 1
Hô­pi­tal San­ta Ma­ria Nuo­va 1
Horns­taad 1
Hô­tel-Dieu de Lyon 1
Hou­di­biya 1
Hueya­pan 1
Hyères 1

I
Iéna 1 2 3 4
Ife 1 2 3
Igbo-Ukwu 1
Ije­bu 1
Ika­ru­ga 1
Île d’Elbe 1 2
Ile­ret 1
Illa­houn 1
In­gol­stadt 1
Ins­ti­tut de France 1
Ishan­go 1
Is­sen­heim 1
Is­sos (ba­taille) 1
Is­tan­bul 1 2 3 4
Isthme de l’Acté 1
Isthme de Pa­na­ma 1 2 3 4
Isthme de Suez 1
Is­tu­ritz 1 2
Ivry 1
Iwa­ju­ku 1
Iwo Jima 1

J
Ja­mes­town 1
Jam­nia 1
Ja­ni­cule (ba­taille) 1
Jar­din des Hes­pé­rides 1
Jar­din des Plantes 1 2 3
Jar­din des Tui­le­ries 1 2
Jar­din d’Éden 1
Jar­dins de Ba­ga­telle 1
Jar­nac 1
Jel­ling 1
Je­mappes 1 2 3
Jerf el-Ah­mar 1
Jé­ri­cho 1 2 3
Jé­ru­sa­lem 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60 61
Jian­kang 1 2
Jos 1 2







  
    
K
Ka­desh (ba­taille) 1 2
Kah­len­berg (ba­taille) 1
Kai­feng 1 2 3 4
Kai­li 1
Kai­rouan 1 2 3 4 5 6
Ka­lam­bo Falls 1
Ka­ma­ku­ra 1
Ka­na­ga­wa 1
Ka­nauj 1 2
Kan­chi­pu­ram 1 2
Kan­da­har 1
Ka­nesh (Nesa) 1 2
Kan­he­ri 1
Ka­nik­léion (concile) 1
Kan­wa­ha (ba­taille) 1
Ka­pi­la­vas­tu 1
Kar­ke­mish 1 2 3 4 5
Kar­nak 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13
Ken­ne­wick 1
Ker­mar­quer 1
Khamb­hat 1
Khar­toum 1 2 3 4
Khi­ro­ki­tia 1
Khor­sa­bad 1
Kiel 1
Kiev 1 2 3 4 5 6
Kish 1 2 3 4
Kö­nig­sberg 1 2
Koo­bi Fora 1
Ko­so­vo (ba­taille) 1
Kou­li­ko­vo (ba­taille) 1
Kou­ma­si 1
Kour­gane de Koul-Oba 1
Koursk (ba­taille) 1
Kra­pi­na 1 2
Kūfa 1 2
Kun­ming 1
Ku­ruk­she­tra (ba­taille) 1
Kyō­to 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17

L
La­cé­dé­mone 1
La Cha­pelle-aux-Saints 1 2
Lacs de Ma­zu­rie (ba­taille) 1
Ladé (ba­taille) 1
Lae­to­li 1
La Fer­ras­sie 1 2
La Flèche 1
La­gash 1 2 3 4 5 6 7 8 9
La Haye 1 2 3
La­hore 1 2 3
La Jau­naye 1
La­kish 1 2
La­li­be­la 1 2 3
La Mecque 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12
La Mi­coque 1 2
Lan­tian 1
Laon 1
La Qui­na 1
La Ro­chelle 1 2 3
Lar­sa 1 2
La­tran 1 2 3 4 5 6 7
Lau­gene-Haute 1
Lau­ge­rie-Basse 1
Lau­ge­rie-Haute 1
Lau­rion 1 2 3
Lau­sanne 1 2
La Ven­ta 1 2
Le Caire 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16
Le Havre 1
Leip­zig 1 2
Le Mous­tier 1
Le Moyen Em­pire 1
Le­nin­grad (Saint-Pé­ters­bourg) 1 2 3 4
Léon­to­po­lis 1
Lé­pante 1 2
Le Pi­rée 1 2
Le Pro­cope 1
Lep­tis Ma­gna 1
Les­bos 1
Les Fon­ti­nettes 1
Les­naya (ba­taille) 1
Les Pra­delles 1
Les­pugue 1
Lewes (ba­taille) 1
Le­wis­ville 1
Lexing­ton 1
Leyde 1
Licht 1 2
Liège 1
Ligne Ma­gi­not 1 2
Lille 1 2 3 4
Lima 1
Lim­bourg-sur-la-Lahn 1
Li­moges 1
Lis­bonne 1 2 3 4 5
Lit­tle Rock 1
Lle­re­na 1
Lo­car­no (ac­cords) 1 2
Loc­ma­ria­quer 1 2
Log­gu­po 1
Londres 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45
Longwy 1
Los An­geles 1
Los Mil­lares 1
Lou­vain 1 2
Louxor 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10
Lü­beck 1
Lüb­sow 1
Lu­çon 1
Lucques 1
Lug­du­num (Lyon) 1
Lu­ker­no 1
Lun­dy’s Lane (ba­taille) 1
Lu­né­ville 1
Luoyang 1 2 3 4
Lyon 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21
L’Écluse (ba­taille) 1

M
Maas­tricht (trai­té) 1
Ma­cao 1 2 3
Ma­chu Pic­chu 1 2 3 4 5
Mâ­con 1 2
Ma­daure 1
Ma­dras 1
Ma­drid 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21
Mag­da­la 1
Mag­de­bourg 1
Ma­gen­ta 1
Ma­gné­sie du Méandre 1
Ma­ha­ba­li­pu­ram 1 2 3
Ma­hen­dra­par­va­ta 1
Maï­da­nek 1
Mai­son Blanche 1 2 3 4 5
Ma­la­ga 1 2
Mal­don (ba­taille) 1
Mal­la­ha 1 2 3
Mam­men 1
Man­ching 1
Man­toue 1 2 3 4 5 6
Ma­nu­fac­ture de Beau­vais 1
Ma­nu­fac­ture de Sèvres 1
Ma­nu­fac­ture d’Au­bus­son 1
Man­zi­kert (ba­taille) 1 2
Ma­ra­thon (ba­taille) 1 2 3 4 5
Mar­bourg 1
Ma­ren­go 1
Mari 1 2 3 4 5
Ma­ri­gnan (ba­taille) 1
Ma­rillac-le-Franc 1
Marj Dā­biq (ba­taille) 1
Marl­bo­rough 1
Marne (ba­taille) 1
Ma­rolles-sur-Seine 1
Mar­ra­kech 1 2 3 4
Mar­seille 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13
Mas­sa­chu­setts Ins­ti­tute of Tech­no­lo­gy 1
Mas­sa­lia (Mar­seille) 1 2 3 4
Ma­ti­gnon (ac­cords) 1 2 3
Mayapán 1
Mayence 1 2 3 4
Mayenne 1
Maze (pri­son) 1
Mban­za Kon­go 1
Meaux 1 2
Mé­dine 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12
Mé­di­net-Ha­bou 1
Mee­rut 1
Mé­gare 1 2
Me­gid­do (ba­taille) 1
Mé­los 1 2
Me­mel 1
Mem­phis 1 2 3
Mem­phis (EUA) 1
Me­nez Dre­gan 1
Mer de Co­rail (ba­taille) 1
Mé­rim­dé 1
Mé­roé 1 2 3
Mes­sine 1
Mé­ta­ponte 1 2
Me­tro­po­li­tan Mu­seum of Arts 1
Metz 1 2 3 4 5 6 7
Mexi­co 1 2 3 4
Mez­hi­rich 1
Mé­zine 1
Mi­che­lan­gio­lo (café) 1
Mi­chels­berg 1
Mict­lan (royaume de la mort (my­tho­lo­gie az­tèque) 1 2
Mid­way (ba­taille) 1
Mi­lan 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41 42 43
Mi­let 1 2 3
Milo 1
Mo­dène 1 2
Mo­der­na Mu­seet de Stock­holm 1
Mo­ga­dor 1
Mohács 1
Mo­hen­jo-Daro 1 2
Mo­na­co 1
Mo­nas­tère de Mé­taq 1
Mo­noï­kois (Mo­na­co) 1
Mon­tagne Sainte-Ge­ne­viève 1
Mont Athos 1
Mon­tau­ban 1 2
Mont Ba­don (ba­taille) 1
Mont Baek­du 1
Mont Bégo 1
Mont­bri­son 1
Mont Cae­lius 1
Mont des Oli­viers 1
Monte Ca­val­lo 1
Mont Fuji 1 2
Mont Hi­me­ji 1
Mont Kai­lash 1
Mont Kōya 1 2
Mont Mo­riah 1 2 3
Mont Nébo 1
Mon­toire-sur-le-Loir 1 2
Mont Pa­la­tin 1 2 3 4
Mont­par­nasse 1
Mont­pel­lier 1 2
Mon­treuil 1
Mont-roig del Camp 1 2
Mont Si­naï 1 2
Mon­za 1
Mo­ret-sur-Loing 1
Mos­cou 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41 42
Mos­ta­ga­nem 1
Mouk­den 1 2
Mou­lin-Qui­gnon 1 2 3
Mou-ye (ba­taille) 1
Mun­da 1
Mu­nich 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19
Mur­cie 1
Mu­ru­roa 1
Mu­saw­wa es-Su­fra 1
Mu­sée Car­na­va­let 1
Mu­sée copte du Caire 1
Mu­sée de l’Er­mi­tage 1 2
Mu­sée de Per­game 1
Mu­sée du Bar­gel­lo 1
Mu­sée du Bel­vé­dère de Vienne 1
Mu­sée du Louvre 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10
Mu­sée du Luxem­bourg 1 2
Mu­sée d’Alexan­drie 1 2
Mu­sée d’art mo­derne de la ville de Pa­ris 1 2
Mu­sée égyp­tien du Caire 1
Mu­sée na­tio­nal de Da­mas 1
Mu­sée na­tio­nal de la Re­nais­sance 1
Mu­sée na­tio­nal des Arts et Tra­di­tions po­pu­laires 1
Mu­séum na­tio­nal d’His­toire na­tu­relle 1
Mu­seum of Mo­dern Art (MoMa) 1 2 3 4
My­cènes 1 2 3 4 5 6 7 8 9
My­lou­th­kia 1
My­sore 1 2
My­ti­lène 1

N
Nab­ta Playa 1
Naga 1
Na­ga­da 1 2 3 4 5
Na­gao­ka 1
Na­ga­sa­ki 1 2
Na­ga­shi­no (ba­taille) 1 2
Nag Ham­ma­di 1
Na­hal Oren 1
Nan­cy 1 2
Nan­kin 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13
Nan­terre 1 2
Nantes 1 2 3 4 5 6 7 8 9
Na­pa­ta 1 2
Naples 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23
Na­qsh-e Ros­tam 1
Nara 1 2 3 4 5 6 7 8
Nar­bonne 1 2
Nar­va (ba­taille) 1
Na­se­by (ba­taille) 1
Nau­cra­tis 1
Nau­voo 1
Naxos 1 2
Na­za­reth 1
Naz­ca 1
Nd­ji­mi 1
Neer­win­den (ba­taille) 1 2
Ne­kheb 1
Ne­khen 1
Ne­mours (trai­té) 1
Néo­po­lis 1
Neuilly (trai­té) 1 2
Neu­sch­wan­stein 1
Neu­vy-en-Sul­lias 1
New York 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25
Nice 1 2 3 4 5 6 7
Ni­cée 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10
Ni­cha­pour 1
Ni­co­mé­die 1 2
Ni­co­po­lis (ba­taille) 1 2
Ni­kaïa (Nice) 1
Ni­kols­burg 1
Ni­mègue (trai­té) 1
Nîmes 1
Ni­nive 1 2 3 4 5
Nip­pur 1 2 3 4 5
Nok 1
No­mon­han 1
Not­tin­gham 1
Noubt 1
Nou­méa (ac­cords) 1
Nov­go­rod 1 2 3 4 5 6 7 8
Noyon 1
Nu­rem­berg 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11
Nush-i Jân 1
Nys­tad (trai­té) 1

O
Ob­ser­va­toire de Pa­ris 1 2
Odes­sa 1 2 3 4 5
Oki­na­wa 1 2
Ol­bia (Hyères) 1 2
Ol­du­vai 1 2 3 4 5
Olym­pie 1 2 3 4 5 6 7
Or­chies 1
Or­léans 1 2 3 4 5
Oslo (ac­cords) 1 2 3
Os­na­brück 1
Os­tie 1
Ot­ta­wa 1
Ou­ga­rit 1 2 3 4
Ou­houd 1
Ox­ford 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11
Oyo 1 2

Ō
Ōsa­ka 1 2 3 4

P
Pa­cha­ca­mac 1
Pa­doue 1 2 3 4 5 6 7 8
Paes­tum 1
Pa­lais du Louvre 1 2 3 4 5 6 7
Pa­lenque 1 2
Pa­lerme 1 2 3 4
Pa­les­tro 1
Pal­myre 1
Paña­mar­ca 1
Pa­ni­pat (ba­taille) 1
Pā­ni­pat (ba­taille) 1
Parme 1 2 3 4 5
Pa­ros 1
Pa­sar­gades 1 2 3 4 5
Pas­sa­ro­witz (paix) 1
Pas­sy 1
Pas­to 1
Pā­ta­li­pu­tra 1 2 3 4
Pat­mos 1 2
Pa­vie 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10
Pa­zy­ryk 1 2
Pearl Har­bor 1 2 3 4
Pé­kin 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26
Pé­lo­pon­nèse 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11
Per­game 1 2 3
Perm 1
Pé­ronne 1 2
Pé­rouse 1 2 3 4 5 6
Per­reux-sur-Marne 1
Per­sé­po­lis 1 2 3 4 5 6 7
Pe­ter­war­dein 1
Pe­tro­grad 1 2 3 4 5
Pe­tro­va­ra­din (ba­taille) 1
Pey­zac-le-Mous­tier 1
Pha­lère 1
Pha­ros 1 2 3
Phar­sale (ba­taille) 1
Phi­la­del­phie 1 2 3 4
Phi­lae 1 2
Phi­lip­po­po­lis (Plov­div) 1
Phnom Penh 1
Pho­cée 1
Pic­qui­gny (trai­té) 1
Pi­ki­ma­chay 1
Pi­na­co­thèque de Bre­ra 1
Pin­cevent 1 2
Pise 1 2 3 4 5 6
Place de Grève 1
Place de la Bas­tille 1
Place de la Concorde 1 2 3 4
Place des Vic­toires 1 2
Place Étienne-Per­net 1
Place Louis XV 1
Place Mi­ra­beau (Aix-en-Pro­vence) 1
Place Na­vone 1 2
Place Tia­nan­men 1 2
Place Ven­dôme 1 2 3
Plaine du Pô 1 2
Plai­sance 1
Pla­teau du Go­lan 1 2 3
Pla­tées (ba­taille) 1
Pois­sy 1 2
Poi­tiers 1 2 3 4 5 6
Pol­ta­va 1
Pom­péi 1 2 3 4 5
Pont-Aven 1 2 3 4 5
Pont Mil­vius (ba­taille) 1 2 3
Pon­toise 1
Por­tal­ban 1
Porte de Mar­duk 1
Porte de Sha­mash 1
Porte de Za­ba­da 1
Porte du Roi 1
Porte d’Adad 1
Porte d’En­lil 1
Porte d’Ish­tar 1 2 3
Porte d’Urash 1
Porte San Es­té­ban 1
Pots­dam 1 2 3
Poz­nan 1
Prague 1 2 3 4 5 6 7
Pres­bourg (paix) 1
Priène 1 2
Pri­son de la San­té 1 2
Pri­son de Saint-La­zare 1
Pri­son de Sta­del­heim 1
Pri­son du Châ­te­let 1
Pu­teo­li 1
Pyd­na (ba­taille) 1 2
Py­los 1 2
Pyon­gyang 1







  
    
Q
Qaf­zeh 1 2
Qa­laat Jar­mo 1
Qaz­vin 1
Quar­tier La­tin 1 2 3 4
Quier­zy-sur-Oise 1
Qui­ri­nal 1
Qum­rân 1
Qur­va 1

R
Ra­bat 1
Rad­stadt (trai­té) 1 2
Ra­guse (Du­brov­nik) 1
Ra­ja­grha 1
Ram­bouillet 1
Ra­pal­lo (trai­té) 1
Ras­tatt 1
Ra­tis­bonne 1 2
Ra­venne 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14
Ra­vens­brück 1
Ray (Té­hé­ran) 1
Re­gens­bourg 1
Reg­gio d’Émi­lie 1 2
Reims 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13
Rennes 1 2
Re­thondes 1 2
Rha­co­tis 1 2
Rhodes 1 2 3 4 5 6 7 8 9
Ri­be­mont-sur-Ancre 1 2
Rich­mond 1
Ri­mi­ni 1 2
Rin­ge­rike 1
Rio de Ja­nei­ro 1 2
Riom (pro­cès) 1 2
Roc-aux-Sor­ciers 1
Roc­ca­mon­fi­na 1
Roc de Sers 1 2
Roche-aux-Fées 1
Roche de So­lu­tré 1 2 3
Ro­che­fort 1
Ro­ches­ter 1
Ro­croi (ba­taille) 1 2
Ron­ci­glione 1
Ro­que­brune-Cap-Mar­tin 1
Ro­que­per­tuse 1
Rot­ter­dam 1 2
Rouen 1 2 3
Royal Aca­de­my of Arts 1 2 3
Ru­bi­con 1
Rud­na Gla­va 1
Rui­jin 1
Rys­wick (paix) 1

S
Sac­say­huamán 1 2
Sa­do­wa (ba­taille) 1 2 3 4
Sa­gra­jas (ou Za­la­ca) (ba­taille) 1
Saï­da 1
Saint-Acheul 1
Saint-Al­bans (ba­taille) 1
Saint Au­gus­tine 1
Saint-Clair-sur-Epte (trai­té) 1
Saint-Cloud 1
Saint-De­nis 1 2
Sainte-Hé­lène 1 2
Saint-Ger­main-en-Laye 1 2 3
Saint-Jean-d’Acre 1 2
Saint-Louis 1
Saint-Mi­chel (sta­tion) 1
Saint-Na­zaire 1
Saint-Omer 1
Saint-Pé­ters­bourg 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15
Saint-Quen­tin 1
Saint-Rémy-de-Pro­vence 1
Saint-Sé­bas­tien (ac­cord) 1
Sa­la­manque 1
Sa­la­mine (ba­taille) 1 2 3 4 5 6
Salò 1
Salz­bourg 1 2
Sa­ma­rie 1 2 3 4 5
Sa­mar­ra 1
Sa­mos 1 2 3 4
San­chi 1 2
Sanc­tuaire de Ya­su­ku­ni 1
San Fran­cis­co 1
San Fran­cis­co (trai­té) 1
San Lo­ren­zo 1 2
San Remo (ac­cords) 1
Sa­ra­gosse 1 2
Sa­ra­je­vo 1 2
Sar­celles 1
Sar­dique 1
Sat­su­ma (ba­taille) 1
Sau­mur 1
Sa­von­ne­rie 1
Schelk­lin­gen 1
Schön­brunn 1 2
Sé­bas­to­pol 1
Se­dan 1 2 3
Sé­gou 1
Sé­go­vie 1 2
Se­ki­ga­ha­ra (ba­taille) 1
Sé­leu­cie du Tigre 1
Se­li­gens­tadt 1
Sen­lis 1 2
Sens 1
Séoul 1
Sep­pho­ris 1
Ser­di­ca (So­fia) 1
Sess­rum­nir 1
Sé­tif 1
Sé­ville 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10
Sèvres (trai­té) 1 2 3
Shan­ghai 1 2 3 4
Sha­ni­dar 1
She­nyang 1
Shil­lou­ro­kam­bos 1
Shīrāz 1
Shrews­bu­ry 1
Si­chem 1 2
Si­don 1 2 3
Sienne 1 2 3
Siffīn (ba­taille) 1
Sig­ma­rin­gen 1
Si­kan­dra 1
Sima del Ele­fante 1
Sim­birsk (Ou­lia­novsk) 1
Si­naï 1 2 3 4 5 6
Sipán 1 2
Sip­par 1 2 3
Sis­to­va (paix) 1
Site de Clo­vis 1
Skull 1
Smyrne 1
So­bi­bor 1
So­fia 1
Sois­sons 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11
So­ko­to 1
So­lei­hac 1
Sol­fe­ri­no 1
Sor­bonne 1 2 3 4 5 6 7 8 9
Souz­dal 1
Sparte 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17
Sta­bies 1
Sta­gire 1
Sta­lin­grad 1 2 3 4 5 6 7
Stam­ford Bridge (ba­taille) 1
Star Carr 1
Stein­heim 1
Sterk­fon­tein 1
Stock­holm (ap­pel) 1
Sto­ne­henge 1 2
Stras­bourg 1 2
Stutt­gart 1
Styx 1 2
Su­mer 1 2 3 4 5 6 7 8 9
Suse 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14
Syd­ney 1
Sy­ra­cuse 1 2

T
Ta­gan­rog 1
Ta­hert 1
Tai­du 1
Tai­wan 1 2 3 4 5 6
Ta­la­ve­ra 1
Ta­nis 1 2 3 4 5
Tan­nen­berg 1
Tara 1
Ta­rente 1
Tar­qui­nia 1 2 3 4 5
Tar­ra­gone 1
Tarse 1 2
Tar­tare (les En­fers, my­tho­lo­gie grecque) 1 2 3
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B. LE MONDE DU XVIIIe SIÈCLE
CHA­PITRE XI. La France au XVIIIe siècle
1. Le siècle des Lu­mières en France jus­qu’à la Ré­vo­lu­tion
2. Le siècle in­tel­lec­tuel des Lu­mières
3. Les arts au XVIIIe siècle en France : uni­té et di­ver­si­té
4. La lit­té­ra­ture en France au XVIIIe siècle : les idées do­minent
5. La phi­lo­so­phie en France au XVIIIe siècle
CHA­PITRE XII. L’An­gle­terre au XVIIIe siècle
1. L’An­gle­terre au XVIIIe siècle
2. L’art an­glais au XVIIIe siècle : des ins­pi­ra­tions ve­nues d’ailleurs
3. La lit­té­ra­ture an­glaise au siècle des Lu­mières
4. La phi­lo­so­phie an­glaise au siècle des Lu­mières
CHA­PITRE XIII. L’Ita­lie au XVIIIe siècle
1. Les prin­ci­pales ci­tés ita­liennes et les États pon­ti­fi­caux jus­qu’au XVIIIe siècle
2. L’art du XVIIIe siècle en Ita­lie
3. La lit­té­ra­ture ita­lienne au XVIIIe siècle
CHA­PITRE XIV. L’Al­le­magne au XVIIIe siècle
1. L’Al­le­magne au XVIIIe siècle
2. L’art en Al­le­magne au XVIIIe siècle : la pein­ture au siècle des Lu­mières
3. La lit­té­ra­ture al­le­mande au siècle des Lu­mières
4. La phi­lo­so­phie al­le­mande au siècle des Lu­mières : Kant
CHA­PITRE XV. L’Es­pagne au XVIIIe siècle
1. L’Es­pagne au XVIIIe siècle
2. L’art en Es­pagne au XVIIIe siècle
3. La lit­té­ra­ture es­pa­gnole au XVIIIe siècle
CHA­PITRE XVI. La Rus­sie au XVIIIe siècle
1. His­toire : la Rus­sie au XVIIIe siècle
2. La lit­té­ra­ture russe au XVIIIe siècle
CHA­PITRE XVII. Les États-Unis d’Amé­rique au XVIIIe siècle
1. Rap­pel : les co­lo­nies eu­ro­péennes d’Amé­rique du Nord jus­qu’au XVIIe siècle
2. His­toire : les In­diens d’Amé­rique ou Amé­rin­diens jus­qu’à la co­lo­ni­sa­tion
3. La lit­té­ra­ture amé­ri­caine au XVIIIe siècle 
CHA­PITRE XVIII. L’Asie du XVe au XVIIIe siècle
1. L’Inde
2. La Chine
CHA­PITRE XIX. Nos voi­sins d’Afrique : l’Éthio­pie au XVIIIe siècle
SIXIÈME PAR­TIE. L’ÉPOQUE CONTEM­PO­RAINE
A. LE MONDE DU XIXe SIÈCLE
CHA­PITRE PRE­MIER. La France au XIXe siècle
1. His­toire : la France au XIXe siècle
2. L’art en France au XIXe siècle
3. La lit­té­ra­ture en France au XIXe siècle : les grands cou­rants
4. La phi­lo­so­phie au XIXe siècle en France 
5. L’ère des sciences hu­maines
CHA­PITRE II. L’An­gle­terre au XIXe siècle
1. Les der­niers princes de la mai­son de Ha­novre
2. L’art dans l’An­gle­terre du XIXe siècle
3. La lit­té­ra­ture an­glaise au XIXe siècle : une grande di­ver­si­té
4. La phi­lo­so­phie an­glaise des sciences du vi­vant au XIXe siècle
CHA­PITRE III. L’Al­le­magne au XIXe siècle
1. La fin de l’Em­pire ger­ma­nique
2. L’art en Al­le­magne au XIXe siècle : une in­fluence fran­çaise
3. La lit­té­ra­ture al­le­mande au XIXe siècle : clas­si­cisme et ro­man­tisme
4. La phi­lo­so­phie al­le­mande au XIXe siècle
CHA­PITRE IV. L’Es­pagne au XIXe siècle
1. La fin de l’Es­pagne na­po­léo­nienne
2. L’art en Es­pagne au XIXe siècle
3. La lit­té­ra­ture es­pa­gnole au XIXe siècle
CHA­PITRE V. L’Ita­lie au XIXe siècle
1. Le XIXe siècle des Ita­lies à l’Ita­lie
2. Les étapes de l’uni­fi­ca­tion de 1859 à 1914
3. L’art en Ita­lie au XIXe siècle
4. La lit­té­ra­ture ita­lienne au XIXe siècle
CHA­PITRE VI. La Rus­sie au XIXe siècle
1. La Rus­sie au XIXe siècle
2. L’art russe au XIXe siècle
3. La lit­té­ra­ture russe au XIXe siècle : pre­miers pas d’ou­ver­ture
4. La Scan­di­na­vie au XIXe siècle
CHA­PITRE VII. Les États-Unis au XIXe siècle (1787-1914)
1. Les ins­ti­tu­tions amé­ri­caines
2. Les arts aux États-Unis au XIXe siècle : l’af­fir­ma­tion d’une au­to­no­mie
3. La lit­té­ra­ture amé­ri­caine au XIXe siècle
4. La phi­lo­so­phie amé­ri­caine au XIXe siècle : une mul­ti­tude de cou­rants
CHA­PITRE VIII. Nos voi­sins d’Asie au XIXe siècle
1. L’Inde de 1858 à 1901
2. La Chine : le dé­clin de la dy­nas­tie Qing au XIXe siècle
3. Le Ja­pon au XIXe siècle
CHA­PITRE IX. L’Afrique au XIXe siècle
1. Le royaume d’Abo­mey
2. Le royaume Asante
3. Les royaumes peuls
4. L’Éthio­pie au XIXe siècle
5. En Afrique aus­trale : le royaume zou­lou (XIXe siècle)
B. LE MONDE DU PRE­MIER XXe SIÈCLE
CHA­PITRE X. La Pre­mière Guerre mon­diale (1914-1918)
1. D’un même pas vers la guerre
2. Les trai­tés pour la paix
CHA­PITRE XI. La France dans l’entre-deux-guerres (1919-1939)
1. Les an­nées 1920, celles de tous les dan­gers
2. Des an­nées trou­blées : les an­nées 1930
CHA­PITRE XII. L’Al­le­magne de 1919 à 1945
1. La Ré­pu­blique de Wei­mar
2. L’Al­le­magne na­zie
3. L’Al­le­magne en guerre
CHA­PITRE XIII. L’An­gle­terre de 1919 à 1945
1. Les crises
2. L’An­gle­terre de Chur­chill
CHA­PITRE XIV. L’Ita­lie de 1919 à 1945
1. Les sé­quelles de la guerre
2. L’Ita­lie fas­ciste
CHA­PITRE XV. L’Es­pagne de 1919 à 1945
1. La fin de la mo­nar­chie
2. Vers le fran­quisme
CHA­PITRE XVI. La Rus­sie et l’URSS de 1917 à 1945
1. L’ef­fon­dre­ment du tsa­risme
2. La mise en place de l’URSS
CHA­PITRE XVII. Les États-Unis de 1919 à 1945
1. La pros­pé­ri­té et la crise
2. Re­lan­cer la ma­chine
CHA­PITRE XVIII. Nos voi­sins d’Asie
1. L’Inde
2. La Chine de 1919 à 1945
3. Le Ja­pon de 1919 à 1945
CHA­PITRE XIX. L’art en France et en Eu­rope du dé­but du XXe siècle jus­qu’à 1945
1. La pein­ture au XXe siècle
2. L’ar­chi­tec­ture de 1914 à 1945
3. La sculp­ture de 1914 à 1950 : l’au­dace
CHA­PITRE XX. La lit­té­ra­ture en France de 1914 à 1945
1. L’écla­te­ment des genres lit­té­raires
2. Un in­clas­sable : Mar­cel Proust
3. Le pre­mier XXe siècle lit­té­raire en France 
CHA­PITRE XXI. La phi­lo­so­phie en France et en Eu­rope avant 1945
1. Le cercle de Vienne et le po­si­ti­visme lo­gique
2. Le pre­mier et le se­cond Witt­gen­stein
3. Frege et Rus­sell : le lan­gage
4. La phé­no­mé­no­lo­gie hus­ser­lienne
5. Les phi­lo­sophes épis­té­mo­logues 
6. La phi­lo­so­phie de l’être : Mar­tin Hei­deg­ger
CHA­PITRE XXII. Phi­lo­so­phies d’ailleurs. Nos voi­sins d’Asie
1. La phi­lo­so­phie ja­po­naise : la no­tion de per­sonne
2. La phi­lo­so­phie chi­noise : amour de la sa­gesse
C. LE MONDE DU SE­COND XXe SIÈCLE
CHA­PITRE XXIII. La Se­conde Guerre mon­diale (1939-1945)
1. La course aux al­liances
2. La mon­dia­li­sa­tion du conflit : 1941-1942
3. 1943, l’an­née tour­nant
4. Un exemple d’oc­cu­pa­tion, le ré­gime de Vi­chy en France, 1940-1944
CHA­PITRE XXIV. La France de­puis 1945
1. La IVe Ré­pu­blique
2. La Ve Ré­pu­blique
CHA­PITRE XXV. L’Al­le­magne de­puis 1945
1. Les deux Al­le­magnes
2. De­puis la réuni­fi­ca­tion
CHA­PITRE XXVI. Le Royaume-Uni, de l’État-pro­vi­dence au nou­veau li­bé­ra­lisme
1. État-pro­vi­dence et crises
2. La ré­vo­lu­tion de la « Dame de fer »
CHA­PITRE XX­VII. L’Ita­lie, de la Dé­mo­cra­tie chré­tienne au po­pu­lisme
1. L’ère de la Dé­mo­cra­tie chré­tienne
2. La rup­ture : Sil­vio Ber­lus­co­ni
CHA­PITRE XX­VIII. L’Es­pagne de­puis 1945
1. L’Es­pagne fran­quiste
2. Un roi, une dé­mo­cra­tie
3. Le Coup d’État du 23-F 
4. Mo­vi­da et mo­der­ni­sa­tion
CHA­PITRE XXIX. L’URSS de­puis 1945
1. Une dé­sta­li­ni­sa­tion en étapes
2. Ten­ta­tives de ré­formes et im­plo­sion
3. La Fé­dé­ra­tion de Rus­sie de­puis 1991
CHA­PITRE XXX. Les États-Unis de­puis 1945
1. Le temps de la sur­puis­sance
2. Ken­ne­dy le ré­for­ma­teur
3. Le temps des crises
4. Oba­ma, un nou­veau ré­for­ma­teur
CHA­PITRE XXXI. Nos voi­sins d’Asie de­puis 1945
1. La Chine de­puis 1945
2. Le Ja­pon de­puis 1945
CHA­PITRE XXXII. L’art de­puis 1945
1. Les grands cou­rants ar­tis­tiques après 1945
2. L’art après 1970, post­mo­der­ni­té et post­mo­der­nisme
CHA­PITRE XXXIII. La lit­té­ra­ture contem­po­raine
1. La lit­té­ra­ture en France après 1945 : les grands dé­bats
2. La lit­té­ra­ture al­le­mande contem­po­raine
3. La lit­té­ra­ture an­glaise contem­po­raine
4. La lit­té­ra­ture ita­lienne contem­po­raine
5. La lit­té­ra­ture es­pa­gnole contem­po­raine
6. La lit­té­ra­ture russe contem­po­raine
7. La lit­té­ra­ture amé­ri­caine  contem­po­raine
8. La lit­té­ra­ture d’Amé­rique du Sud contem­po­raine
9. La lit­té­ra­ture yid­dish : Sin­ger
10. La lit­té­ra­ture arabe contem­po­raine
11. La lit­té­ra­ture chi­noise contem­po­raine
12. La lit­té­ra­ture ja­po­naise contem­po­raine
13. La lit­té­ra­ture in­dienne contem­po­raine
CHA­PITRE XXXIV. Les sciences hu­maines
1. La phi­lo­so­phie après 1945 : une vi­sion agran­die
2. Le struc­tu­ra­lisme
3. La mu­sique au XXe siècle
En route pour le XXIe siècle…
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